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INTRO D lJ CTI 0 N 

Le présenl volume conlienL l'i1wenlaire des papiers cle l'Intenclancc clc Champagne, clc ceux clù 
moins qui concernent les localités situées clans le cléparlemcn't actuel clc la Marne. Les pièces inté-
ressant le département clc l'Aube ·et des A.rclennes ont déjà été cataloguées clans les inventaires 
publiés à Mézières et à Troyes (1), mais comme Châlons a été le siège cle l'Intenclance, c'est ici que 
l'on trouvera les documents les plus considérables sur l'administration de la province. 

Quels sont ces clocumenls? de quelle manière ont-ils été classés dans notre répertoire? quel 
intérêt pcurnnt-ils offrir à l'étude? c'est ce que nous allons exposer après avoir jeté un rapide coup-
d'œil sur l'institution des Intendants. 

Nous savons aujourd'hui que les Intendants n'ont pas été créés en '1635, comme on le pensait autre-
fois. Ces fonclionnaires, prédécesseurs de nos Préfets, ont eu des ancêtres dont la naissance peut être 
reculée jusqu'au milieu du xvre siècle. Ilien avant Richelieu, il y eut des commissaires envoyés clans 
les provinces pour veiller à l'exécution des ordres du Roi, et sans remonter aux Missi d01ninici de 
Charlemagne, ni même aux Enquêteurs ruyaux de saint Louis, il est permis d'en chercher l'origine 
dans les chevauchées ou tournées d'inspection annuelle confiées dès Hio3 aux maîtres des rcquètcs 
de l' Hôtel. Les premières années du xvne siècle voient grandir l'autorité de ces commissaires : cl' abord 
simples inspecteurs, ils· sont ensuite revêtus d'un pouvoir cfl'eclif, direct, qui dépasse les limites d'un 
pur contrôle; déjà on les appelle Intendants de justice, et leur intervention en matière judiciaire 
appelle les réclamations des Parlements. Seulement, la fonction de ces magistrats est encore toute 
temporaire : sous Richelieu~ ou pour mieux dire après lui, elle devient permanente. Avant Mazarin, 
les Intendants n'étaient encore que des fonctionnaires de passage, spécialement désignés pour rem-
plir. Ldle ou telle mission transitoire : ·après Richelieu, à parlir d'une époque difficile à déterminer, 
cc sont des magistrats établis à poste fixe, chargés de tout le détail de l'administration prm'Ïnciale 
sous le nom d'intendants de justice) de police et de finances. 

Ce sont les. archives laissées par ces administrateurs du xyne et. du xvrnc siècle que renferme le 
àépôt préfèctoral de la Marne. On observera toutefois qu'il ne nous est presque rien resté des agents 
envo~rés par Louis XIII et Louis XIV : peut être les fonctionnaires de celte époque, intendants 
comme ministres, tenaient-ils les papiers de leurs bureaux pour leur propriété personnelle et les 

(1) A1chivcs de l'Aube. Séries C-D. Troyes, 18G1,; 1 vol. in-4°. - Archives des Ardennes. Série C. 
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emportaient-ils avec eux en quittant leur poste (11 ). A.vec l'intendant André de Harouys (t703-,17,l I) 
notre série d'archives commence à prendre corps : elle devient très-considérable sous le dernier· 
administrateur de la province, Rouillé d'Orfeuil ('1764-1790) dont les papiers forment la majeure 
partie de la collection. 

Insignifiante au xvne siècle, la collection nous est-elle parvenue complète pour le xvme? On peut 
l'affirmer en jetant les yeux sur l'i~ventaire des papiers de l'Intendance dressé en '179'1 par les com-
missaires des quatre départements formés de l'ancienne Champagne (2) : on n'y voit figurer aucune 
pièce antérieure à 1700. , 

Le répertoire actuel a été dressé d'après le cadre prescrit en 1841 pour le classement des papiers 
administratifs. Il est fâcheux que ce cadre n'ait pas été suivi dès l'origine et que l'on ait cru devoir 
commencer par les déclarations fournies au Papier terrier du Roi (art. 1 à 138) : ces déclarations de-
vraient figurer à leur rang parmi les autres pièces du Domaine. A part cette anomalie, les prescrip-
tions de 1841 ont été fidèlement observées : c'est en les suivant que nous allons procéder à la revue 
sommaire des titres compris dans cc recueil. 

1. 
CORRESPONDANCE AVEC LA COUR; POLICE GÉNÉRALE ET ADMINISTRATIVE; SANTÉ PUBLIQUE; STATISTIQUE; 

AGRICULTURE, C0.:111\IERCE ET INDU~TRIE. 

(Art. 139 à 507). 

C orresp on dance. 

La correspondance des Intendants avec la Cour (art. 139 à '175) s'étend de 17û 1I à 11790. En. ce qui 
touche l'histoire générale, elle offre peu d'intérêt : on n'y apprendra rien de nouveau sur les expé-
dients employés par le Gouvernement pour foire face à la guerre de Succession, sur le système de Law, 
les fêtes célébrées à Reims pour le sacre de Louis XV et celui de Louis XVI, le passage du czar Pierre 
en Champagne, etc. En revanche, les dossiers relatifs à la p.olice locale sont assez curieux. Le faux-
saunage est si actif qu'une commission spéciale est instituée. à Reims afin de juger les contrebandiers 
(art. 272). Comme on peut le supposer, les demandes de lettres de cachet sont nombreuses (art. 287, 
288, 289, 29 11, 292, 307, 309, 312, 320), et les querelles religieuses qui ont agité le xvme siècle ont 
ici leur contre-coup .. Ainsi, en ·17!:>5, le marquis de Paulmy demande à l'intendant Saint-Contest un 
état des personnes incarcérées en vertu de lettres de cachet : presque toutes étaient détenues pour 
cause religieuse (art. 1166). A propos de ces querelles, voici une plaisante affaire. C' éta!t à Châlons en _ 
1753 : plusieurs des membres du Parlement de Paris y avaient été exilés. Le 115 août, un jésuite, 
le P. Hébert, prêchant à Notre-Dame, lançe contre eux quelques paroles blessantes : « Cc grand Roi, 
véritablement chrétien, dit-il en parlant de Louis XV, qui veut que les lois de l'Église soient aussi 
celles de son royaume, faites, ô Vierge sainte, qu'il soit toujours victorieux de ses ennemis et de ceux 
de l'Église, qu'il les oblige à se cacher ou à garder le silence. ;> Grand émoi parmi les magistrats jan-
sénistes : Messieurs s'assemblent et parlent de poursuivre le prédicateur; le bruit en arrive jusqu'au 
chancelier Lamoignon qui écrit à l'Intendant (art. 289). 

( 1) C'est <!.ms la co:respond.rnce de Colbert et <le ses successeurs qu'il faut clicrd1er la trace de notre histo:rc admi1ii~tral!ve sous 
les intendants Caumartin, l\Jiromcsnil, Nointel, Larcher et Pommereu qui se succédèrent à Châlons de 1665 à 1702. Voir P. Clément : 
Lettres, instructions et mémoires qe Colbert, in-4° (dans la série des Documents inédits). - A. de Boislisle: correspondance des Con-

trôleurs généraux des finances arec les Intendants des provinces, t. I•r, 1683-1699; t. II, 1699-1708, Impr. Nationale, in-4°. 
(2) Inventaire des titres et papiers, registres et liasses qui se sont trouvés, tant dans les archives que dans les bureaux <le l'llôtel de 

J'Intendance, lesquels ont été représentés par M. Lefebvre, pr~micr secrétaire (Archives de la l\farne, Série C. 2056). 
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Çà et là quelques traits de mœurs à signaler : par exemple une note du subdélégué de Bar-sur-
.Aube, qui paraît être de 17 40, montre le peu de soin que l'on prenait alors des enfonls abandonnés (1 ). 
Les exemples ne sont pas rares de violences exercées par des personnes d'une condition relativement 
élevée : tantôt c'est un magistrat de !'Élection de Châlons poursuivi à coups de fouet pendant sa 
tournée par un m~jor de la citadelle de Valenciennes (art. 291) ; tantôt c'est un officier du régiment 
de Rouergue qui veut obliger le concierge de·s prisons de CMlons ·à relâcher un détenu rart. 293). Ici 
le curé de Fromentières est outragé par le seigneur de la paroisse (art. 284); là nous voyons des 
paysans maltraités par le seigneur d"Orconte (art. 345 et 348). Un incident éclaire d'un jour peu 
favorable les mœurs électorales de l'époque. A Reims, en ·1760, un sieur Cliquot de Illervache a été 
nommé procureur syndic : pendant la nuit qui a suivi l'élection, ses partisans courent la ville en fai-
sant tapage à la porte de leurs adversaires, le maire de la ville, le lieutenant-général au bailliage, le 
procureur du Roi. L'archevêque, François de Mailly, insulté comme les autres,· écrit au comte de 
Saint-Florentin pour demander réparation (2). 

Statistique. 

Les articles 425 à 430 donnent d'utiles renseignements sur la population (3\. 

Agriculture. 

On trouvera dans les articles 423 et 424 de curieux détails sur le rendement des récoltes de 1770 à 
1789 : à chaque rapport annuel sont jointes les observations de l'intendant. L'article 423 donne aussi 
un état du nombre de pièces de vin que produisait alors la Champagne : de 12 à 15,000 année 
moyenne. 

L'ancienne administration n'avait pas été favorable au développement de la. viticulture : deux arrêts 
du Conseil rendus en 1729 et 1731 avaient défendu de faire aucune plantation de vignes sans laper-
mission expresse du Roi. Les religieux de la Trinité de Troyes ayant sollicité cette autorisation, l'in-
tendant ne crut pas devoir l'accorder : « Un des principaux motifs, écrit-il, qui ont engagé S. M. à 
défendre la plantation des vignes en Champagne a été la trop grande abondance des vins qui s'y 
recueillaient, laquelle causait une augmentation dans le prix des futailles et une diminution considé-
rable dans celui des vins. Ces inconvéniens ne se font aujourd'hui que trop sentir : les pays de vi-
gnoble, autrefois les meilleurs de la Champagne, sont devenus les plus misérables » ( 17 avril 1731 ). 
A propos d'une autre requête du même genre, Le Peletier de Beaupré écrivait à M. d'Ormesson qu'il 
ne serait jamais d'avis d'autoriser de nouvelles plantations, car il n'y en a que trop et il est de l'in-
térêt de l'État comme des particuliers de laisser plutôt la terre en friche [5 avril 1732] (4). 

Une longue lettre de Rouillé d'Orfcuil au ministre Necker en date du 9 octobre '1780 expose avec 
détails la situation de l'agriculture en Champagne, les principaux obstacles apportés à son développe-

(l) Lorsqu'ii s'est trouvé <les enfants exposés à Bar-snr-Aulie, le procurnur <lu Roi en a fait adjuger la nourriture et l'entretien au 
rabais à une nourrice, et le paiement lui est fait par le receveur du Domc1ine en conséquence <lu procès-vabal <l'adjudication. On n'a 
pas d'exemple connu qu'aucun enfant dans cc cas ait vérn plus de deux ou trois ans •••••••••••...•..•.•. Pour ce qui est des 
seigneurs haut justicicr.0 , je n'ai aucune connaissance qu'ils se soient voulu charger de faire élever des enfants exposés, et au contraire 
ça été de pauvres femmes <le leurs terres même qui, pour ne pas laisser mourir ces malheureux nés, les ont nourris et élevés jusqu'à ce 
quïls aient pu aller mendier leur vie. Il y en a actuellement un à Ilrienne-lc-Chfttel qui a été exposé par <les pass::.nts, qui est élevé 
depuis deux ans par un pauvre vigneron qui a cinq enfants à lui qu'il nourrit avec peine. » (C. 1~8). 

(2) Archives de la l\Iarne, r.. 322. JI est probable que l'étude <les papiers venus des anciens bailliages achèvera de nous renseigne~ 
sur la Société champenoise au xv111' siècle. Voir à ce sujet: La Société de Yitry aux XVII" et xvm• siècles. Vitry, 187cl, in-12. 

(3) Yoir: II. JAnART : La population de Reims et son arrondissement. Reims, 1882, in-8•. 
(11) Voir sur le même sTJjet : Arcliives <le l'Aube, C. 895, 1322, 14:)0, H58, etc. - Arch. de la Côte-d'Or, C. 1G. 
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ment et les améliorations qu'elle réclame (art. 43 11) 0n sàit que la fin de l'ancien régime fut attristée 
par de fréquentes émeutes, résultat de ln cherté ·des grains : désordres à Châlons en 11768, à Reims et 
à Vitry en 1770, à Dormans en 177 11, à Fismes en 11775, sans compter ceux qui se produisirent à la 
veille de la Révolution (art. 413 à 4,J 6). L'abbé Terray écrivait un jour ü l'intendant Rouillé : )) Je ne 
puis trop vous dire combien 1' esprit de fermentation qui agite le peuple m'inquiète, ni trop vous 
recommander de prendre tous les moyens pour le calmei' )) (29 mai 11773 - art. 417). On s'étonnera 
moins de ces désordres en songeant aux règlements prohibitifs qui entravaient alors le commerce des 
grains et aux droits onéreux qui, sous le nom de lwllagr, stetlage, minage,·pesaient sur les marchés 
(art. 409 et M 0). Frappé de cette situation, l'intendant Rouillé mande à Necker combien il est urgent 
de supprimer ces droits et il donne en exemple la ville de Sézanne dont les laboureurs, dit-il, fuient 
le marché et qui est à la veille de manquer de pain ('17 mars 1789 - art. 409J. 

Jndustn:e et Commerce. 

En 1732 l'i~tendant Le Peletier do Ileaupré en-rayait au Contrôleur général Orry un mémoire sur 
l'état d.e l'agriculture, du commerce et de l'industrie dans sa province : grains, vignes (trop nom-
breuses), bestiaux, haras, pépinières, terres incultes (plus <le 95,000 arpents), manufactures d'étoffe 
et de laine, toiles, forges, tuileries, tels étaient les principaux objets de son rapport. Nous arons, non 
pas ce mémoire, mais la réponse du Contrôleur général : on y trouve un curiciix exemple de règle-
mentation industrielle à propos do la clouterie : « Vous m'observez, écrit le ministre, que les clous 
fabriqués sont moins longs et moins forts qu'ils ne devraient être, cc qui cause la perte des objets 
auxquels on les emploie, en partiCulier des bateaux, et vous proposez d'ordonner qu'à l'avenir les 
clous seront vendus au poids à peine d'amende. Envoycz-:rpoi un projet sur cet article que je commu-
niquerai au bureau du commerce )) (19 décembre 1732 - art. 472). 

L'article 462 fournit un état des forges et fourneaux de la Champagne au 1 cr avril 1771 ; l'art. 464 
l'état des papeteries à cette même époque; l'article 466 celui des verreries du Clermontois en -1735 
et en 1770 ; l'article 472 la situation des usines et bouches à feu de la province un peu avant la Révo-
lution'. Un mémoire daté de 11733 expose les commencements, les progrès et l'état actuel <le la manu-
facture de Reims (article 499).~ 

En cc qui regarde les corporations, inutile de dire quo les affaires litigieuses remplissent une bonne 
partie <le leurs dossiers : les communautés d'arts et métiers étaient en guerre incessante l'une avec 
l'autre ( 1). 

II. 

cm1PTABILITÉ PROVINCIALE ET AmIINISTHATION Cü:'\IlllUNALE. 
(Arr. 508 il 512). 

En vertu d'un décret de la Constituante en date du 28 décembre 1789, Rouillé d'Orfeuil dut rendre 
compte des fonds de la province dont la disposition avait été faite sur ses ordonnances. Ses comptes 
n'embrassent qu'une période de huit années, 11780 à 1787, pour s'arrêter au jour où ]a· Commission 
intermédiaire prit en main cette partie des attributions de l'Intendant [art. û08] (2). 

(1) Sur l'industrie et le commerce en Champagne, Yoir le Rapport de JI. J'étault, archil;iste de la Marne, au Conseil général: 
Session de 1872, p. 219.-

('2) Id. p. 2Hl. 
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Hûtel de l' Intendance. 

Les pièces relatives à la construction de l'llùlcl de l'Intcnclance (aujourd'hui de la Préfecture) rem-
plissent les quatre dossiers suivants, 509 à 312. Jusqu'au milieu du xvmc siècle, les Intendants de· 
Champagne avaient occupé une maison tenue à loyer qui fut achetée par le Hoi en l 7:JG. On résolut 
alors d'élever le bâtiment actuel : les travaux commencés en 11759 étaient achevés en 177 11 ; la dépense 
totale fut de 640,000 l. (lettre de Rouillé cl'Orfouil ~t Turgot, 8 novembre '1771~ - art. 510). 

III. 

AD:\IINISTTIATION CO.'.IDJUNALE. 

(Arl. 513 à 748). 

L'histoire de la tutelle administrative des communautés de Champagne est ici tout entière. Nous 
n'entrerons à ce sujet dans ll:ucun détail: on trouvera clans le rapport adressé par mon prédécesseur au 
Conseil général de 187ti l'exposé des efforts lenl6s par les Intendants pour 11xcrcer et maintenir leur 
droit de tutelle VI). On y verra que cc droit institué par Colbert et spécialement attribué aux Intcn-. 
clants par l'arrêt du Conseil du 14 juillet 1 G89 rencontra des résistances qui se prolongèrent durant 
près d'un siècle : il fut définitivement établi par l'arrêt du 311 juillet 11776. · 

Sous l'ancien régime, les communautés d'habitants se divisaient en deux classes : les unes, regar-
dées comme villes ou gros bourgs, étaient administrées par un échevinage, sor.Lc de conseil municipal 
dont le chef s'appelait maire; les dernières, simples paroisses rurales, n'avaient d'autres magistrats 
que les officiers de justic~ désignés par le seigneur (2). En 1766, nous trouvons., clans les limites du 
département actuel de la l\Iarnc, <les échevinages constitués à A.y, Chàlons, Châtillon-sur-::uarne, 
Épernay, Fismes, Reims, Sainte-=-illenchould, Sermaize) Vertus et Vitry. En il77 1l, des offices furent 
créés à Cormicy, Cumières, Dormans el Sézanne [àrt. 517] (3). 

IY. 
FIXA:i\"CES; Il\IPOSITIONS ; AIDES ET GABELLES ; EAUX ET FORÊTS; l\IONNAIES; POSTES ET MESSAGEr.rns; 

TRAITES FORAINES. 

(Art. W) à 1157). 

Au xvm0 siècle l'impôt direct se percevait sous trois formes : la taille, impôt foncier et personnel à 
la fois, aussi ancien que la monarchie; la capitation établie en 11695, taxe exclusivement personnelle; 
le dixième ou impôt sur le revenu créé en 117'10 : plus tard, en 11750, le dixième fut converti en ving-
tième (4). 

J 0 Taille. 

La taille a été définie : le tribut annuel que les peuples paient au Roi pour soutenir les charges de 
l'Etat (~). Le montant de la taille, y compris les accessoires, était arrêté dans le conseil du Roi, puis 
notifié à l'Intenclant, au bureau des finances de la Généralité· et aux officiers des Élections. L'Intcn-

(t) Procès-verbaux ùes délibéralions, p. 353. - Voir aussi D'Ancors DE JunALWILLE. L'administration dee Intendants d'après les 
.Archives de l'Aube, p. 123 à 145. 

(2) D'Annors DE JunAINYILLE, l. c. p. 123. 
(3) C'est dans cette partie de nos archives (art. 513 à 748) que les pcrson!lcs désireuses de composer la monographie d'une corn• 

mune trouveront le plus de renseignements. 
(11) DA1œsrE : Histoire de l'Administration en France, t. II, p. 74, 75. 
(5) DE:'iISART : Collection de décisions nouvelles, 17G8 - 3 vol. in-4°. 

Série 0 des Archives 
modernes. 

Série P des Archives 
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d_ant devait alors répartir la somme demandée entre les Élections de sa province et fixer la part de 
chaque communauté. Enfin la répartition entre les contribuables et la perception étaient confiées à des 
collecteurs choisis à tour de rôle dans chaque paroisse par les habitants eux-mêmes. 

Jusqu'au commencement du xvm0 siècle, l'assiette de la taille s'était faite d'une façon assez arbi-
traire : l'intendant Le Peletier de Beaupré eut l'honneur d'inaugurer en cela une réforme qui, déjiL 
projetée par l'abbé de Saint-Pierre, fut ensuite étendue à tout le royaume : il fut le premier à établir 
un tarif servant de base à la répartition de l'impôt. On trome à l'article 7 63 une in·sfruction signée de 
lui pour les commissaires chargés en 17 40 du travail de la taille tarifée en Champagne. Elle se divise 
eri trois parties : la première contient les d~spositions préliminaires que doit prendre chaque com-
missaire ; la seconde, le détail des opérations à exécuter pour établir le tarif de chaque nature de 
biens; la troisième prescrit la forme de l'imposition. En apprenant la réforme introduite par Le Pele-
tier, le vieil abbé de Saint-Pierre lui écrivit deux lettres de félicitations conservées dans notre dos-
sier. Un mémoire adressé par les officiers des Élections à la Cour des Aides fait le plus grand éloge 
du tarif: « La preuve la plus. frappante, y est-il dit, que l'on puisse donner du bien que le tarif a 
procuré à la Champagne est l'aveu qu'en font les receveurs des tailles : ils conviennent que le recou-
vrement s'en fait avec beaucoup plus de facilité que dans le temps de la taille arbitraire » (11 ). 

Les arti_cles 816 à 930 renferment bon nombre de rôles des tailles de la plupart des communautés 
aujourd'hui comprises dans le département de la Marne. On remarquera toutefois que les paroisses 
composant l'ancienne Élection de Reims ne figurent pas ici : on les trouvera dans le volume suivant 
qui contient l'inventaire des papiers provenant des Élections. 

On appelle accessoires de la taille les taxes qui s'imposent au marc la livre de la taille et sur les 
mêmes rôles : ce sont la capitation des taillables et le brevet militaire (2) .. Le brevet militaire com-
prend le fourrage et quartier d'hiver, l'ustensile et la taxe des milices gardes-côte; à partir de 1727 
on y a joint les fonds nécessaires pour la solde et J'habillement de la milice. L'ustensile ·et la taxe des 
gardes-côtes ne se levait qu'en temps de guerre (art. 1117). 

2° Capitation. 

La capitation créée en 1695, supprimée en 1700, fut définitivement rétablie par les Déclarations 
royales des 12 mars 170·1 et 9 juillet 117 115 : elle était à la fois personnelle et réelle, personnelle pour 
les nobles et les privilégiés qui ne payaient point la taille., réelle pour les taillables, parce que ceux-ci 
l'acquittaient au marc la livre de leur taille. 

Le Conseil du Roi fixe tous les ans le chiffre de la capitation à lever sur le royaume et répartit cette 
somme entre les diverses Généralités : le Contrôleur général informe chaque Intendant du montant 
de la taxe imposée à sa province. L'intendant fait ensuite la répartition entre les contribuables, pri-
vilégiés ou non, de chaque Élection. La capitation des taillables est levée par les collecteurs ; celle 
des privilégiés, par les receveurs des tailles. Les officiers de justice et les employés non sujets à la 
taille recevaient un rôle particulier semblable à celui des nobles. 

Au montant de la capitation s'ajoutèrent les deux sols pour livre du principal imposés par l'arrêt du 
Conseil du 3 mars 1705; un autre arrêt rendu, le 18 décembre 17 49, convertit cette taxe en 4 sols 
pour livre. 

Ajoutons enfin que, durant la Guerre de Sept ans, un édit de février 1760 doubla la capitation des 
~ujets autres que les taillables et tripla même celle des traitants. Ce doublement et ce triplemeut qui, 

(t) Voir les tarifs pour la répartition de la taille dans les différentes Élections de la Généralité (art. 789 à 808). 
(l) MOREAU DE llEAUillO:'\T : Mémoire concernant les 1"mpositions, t. II, p. CS. 



vn 
selon l'édit de '1760, devaient cesser au bout de deux an~, furent prorogés e~1 ·1762 et 1763 [Voir 
article 966). 

3° Dixième et vingtième. 

En 11710, la situation de ln France semblait désespérée : la défaite de Malplaquet, un hiver des plus 
rigoureux) l'échec des négociations de Gertruydemberg, l'invasion de la Flandre et de l'Artois par 
l'ennemi nous menaçaient des plus dures extrémités. Pour sauver le pays, de grands sacrifices· étaient. 
nécessaires : une Déclaration royale du 114 octobre 17 11 0 ordonna la levée du dixième de tous les 
revenus. Telle est l'origine de cet impôt qui devait être aboli trois mois après la publication de lu paix 
et qui fut prorogé par une nouvelle Déclaration du 9 juillet 117Hi. En partie supprimé en 117 '19 et 
converti en cinquantième par le duc de Bourbon, le dixième fut rétabli en 11733 pour su1wenir aux 
dépenses de la guerre de Pclogne. Aboâ de non veau en 1737, il reparut en n 4'1 au début de la 
guerre de Succession. L'édit du mois de mai 17 49 qui mit fin au dixième ordonna en môme temps la 
.perception du vingtième sur tous les revenus à partir du 11 cr janvier 11 nw et celle des 2 sols pour 
livre de l'ancien dixième. Des ordonnances postérieures rendues pendant la guerre de Sept ans impo-
sèrent un second (11756), puis un troisième vingtième (1759), qui furent prorogés même après le traité 
de .11763. 

L'administration des vingtièmes, comme celle de la capitation, était réservée aux Intendants à 
l'exclusion des Élections et des bureaux des finances (Voir art. 104 11). 

Aides et gabelles. - Traites foraines. 

On percevait en Champagne, entre autres droits d'aides : 
11° Le droit de gros représentant l'ancien sol pour livre ou 2oc du prix de la vente en gros des bois-

sons, denrées et marchandises. 
2° Le huitième perçu à la vente en détail des vins et autres boissons. 
La Généralité de Châlons était pays de grande gabelle; elle avait à se défendre contre les exploits 

des faux-sauniers sur les frontières de Franche-Comté et de Lorraine. 
La traife foraine était le droit levé sur les marchandises à l'entrée et à la sortie de France comme à 

leur passage à travers les provinces. La Champagne faisait partie des Cinq grosses fermes) c'est-à-
dire qu'elle figurait au nombre des provinces qui avaient accepté le tarif de 1664. 

Nos archives renferment peu de pièces concernant les aides, la gabelle et les traites foraines. La 
perception de ces droits se faisait pour le compte des fermiers généraux : ici !'Intendant n'avait pas à 
intervenir. 

Eaux et Forêts. 

Nous signalerons d'abord trois mémoires sur la suppression projetée des Maîtrises d'eau~ et forêts 
en 11787 : l'Intendant les a accompagnés de quelques notes à la marge; ensuite les états demandés 
en 1783 par Rouillé d'Orfeuil aux syndics des communautés sur la situatio:i:i de leurs bois. Les syn-
dics devaient indiquer: 1° la quantité d'arpents de bois situés sur le territoire de leur commune; 
2° la consommation annuelle par feu; 3° le nombre des mines et manufactures qui se servent de bois 
et de celles où le charbon de terre pourrait y être substitué. Les subdélégués réunissant ces états en 
ont dressé des tableaux accompagnés de notes intéressantes: tous SC plaignent de la rareté et de la 
cherlé croissantes du bois de chauffage (art. H33 et H35). Ilien avant 11783, I\I. de Courtagnon, 
grand-maître des eaux et forêts de Champagne, déplorait cette disette. Il en donnait pour causes 
(< une consommation plus que triplée en bois merrain et en échalas par suite de la grande quantité 
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de Yignes plantées depuis un temps ; la consommation de bois de chauffage plus que doublée depuis 
trente ans ; la cherté des charrois, enfin la consommation des forges dans le J'llarnois qui sont réelle-
ment en trop grand nombre >> (lettre du 12 juillet 1739) art. 1133). Cc même grand-maître chargé en 
1729 de la réformation des forêts de la Généralité avait publié Ùn règlement daté du 118 août 11731 
pour réduire le nombre des feux de forge et accroître ainsi les quantités de bois disponibles pour le 
chauffage (art. 462). . 

Mounaies. 

Il y aYait en France au xvm0 siècle trente Hôtels des l\Ionnaies dont deux en Champagne, à Troyes 
et à Rein~s ( 1 ), et une cour des Monnaies qui était cour souveraine. Les Hôtels de Troyes et de Reims 
fure~t supprimés par édit de féyrier '1772, non sans réclamations de plusieurs villes de la proYince, 
comme nous l'apprend une lettre de Rouillé d'Orfcuil à l'abbé Terray (art. 1141 ). 

Postes et messageries. 

Nous n'avons remarqué ici que l'achat d'une maison à Châlons pour servir d'hôtel des messageries 
en 1776; la singulière requête des propriétaires d'Avize qui s'opposent à l'établissement projeté d'un 

. service de messageries entre AYize et Châlons (art. 1143) ; le peu de succès des compagnies qui · 
s'étaient chargées des coches sur la Marne: plusieurs s'y étaient déjà ruinées en ,177 6. Nos dossiers 
renferment aussi de nombreuses plaintes contre l'insolence des postillons (art. 1149). 

V. 
DOIIIAL\'E ET DHOITS JOINTS. 

(Ar!. 1138 à 12U). 

Le domaine est l'ensemble des biens qui étaient jadis la propriété de la Couronne, qui sont ~ujour
d'hui celle de l'État. 

Les anciens lé gis Les distinguaient le domaine corporel, c'est-à-dire les terres, et le domaine incor-
porel, c' est-à-d~re les droits perçus. Ces droits se diYisaient en do~mmiaux ou taxes levées par le Roi 
à titre de seigneur ou de suzerain, et droits é.tablis à raison de la police générale que le Roi. exerce et 
qui ont été joints au domaine (droits joints). 

·1° Donwine corporel. 
Cadastre ou papier terrier. 

La première condition d'une bonne administration domaniale est de posséder un cadastre ou terrier 
en règle et de lui faire subir des modifications périodiques. Après plusieurs essais infructueux au x1y 0 

et au xv1° siècle, le gouYernement de Louis XIV fit une nouYelle tentative pour arriYer à l'établisse-
ment d'un cadastre : en 11656, une Déclaration royale ordonna la confection d'un terrier dans le ressort 
de la Chambre des comptes de Paris (2). Mais cette opération considérable ne tarda pas à être aban-
donnée et des Déclarations ultérieures prescrivirent de procéder au terrier particulier des provinces. 
Celui de Champagne, commencé en 1678, fut clos el arrêté à Châlons le 27 août 1681 par l'intendant 
Hue.de Miromesnil, assisté de P. Langault, sieur de l\larson, trésorier général de France, et ·de Le 
Gorlier de Verneuil, procureur du Roi au bureau des finances: toutes les déclarations, tant des com-
munautés que des particuliers, au nombre de '16,000 sont contenues clans les 20 Yolumes qui compo-
sent ce terrier (art. 138). On voit par le procès-verbal que le Roi n' ayait pltis aucun domaine corporel 

(1) L'llôtel ùe Reims avait pour marque un S, celui <le Troyes un V. 
(2) Darcste, 1. c. t. Il, p. G. 
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en Champagne : « Dans les Élections de Chaumont, Langres, Sézanne et Saint-Dizier le domaine est 
engagé; celui d'Épernay a été échangé avec M. de Douillon ; dans les Élections de Reims, Châlons et 
Rethel, il n'y a aucun domaine en fonds, de sorte que les fermiers du Roi ne jouissent dans toute 
l'étendue de la Généralité que des droits de contrôles d'exploits, greffes d'affirmaLions, contrôles des 
dépens, amendes, ainsi que des droits et profits des fiefs mentionnés ;au présent état » (art. 1 cr). 

2° Dmnaine incorporel. 
Droits donumiaux. 

On appelait droit d' mnortissement, la ta:rn que payaient les gens de mainmorte (communautés laï-
ques et ecclésiastiques) pour avoir le droit de posséder des propriétés immobilières, - franc-fief, 
celle que payait le roturier acquéreur d'un fief_, - nouvel acquêt, la taxe imposée aux mainmortables 
possesseurs d'un bien qui n'avait pas encore été amorti. Le nouvel acquôt comprend le droit d'usages 
levé sur les communautés laïques à raison des usages possédés par elles (voir art. 1160 à 1 1166). 

Les droits d'aubaine et de bâtardise étaient également domaniaux. 

Droits établis à raison de la police générale axercée par le Roi. 

On peut les répartir en 2 classes : 
1° Vente des offices et des lettres de maîtrises. - On sait combien l'ancienne monarchie multiplia 

les créations d'offices et abusa de leur vénalité: l'abus alla si loin qu'on en vint à vendre la même 
charge à deux et trois acheteurs, le titulaire, l'alternatif et le triennal (voir art. 1'178 à iJ189). Une 
coutume généralement suivie obligeait encore les pourvus d'offices à payer, lors de chaque avène-
ment, un droit de confirmation au nouveau roi (art. 1167 et 11168). 

2° Droits ayant pour but d'assurer ln validité et la publicité des actes. 
Contrôle des actes notariés. 
Contrôle des actes sous seing-privé. 
Contrôle des exploits d'huissiers. 
Insinuation ou transcription sur registre public, établie par François 1er; elle correspond à notre 

droit d'enregistrement. Le centième denier n'était qu'une espèce particulière de l'insinuation. 
Droit de formule, équivalant à notre timbre. 
La connaissance du contentieux en matière d'insinuation et de centième denier appartenait en pre-

mier ressort aux Intendants et en appel au Conseil. 

VI. 
Ail:\II~E, IIIARINE. 

Art. 1216 à 1519. 

Les affaires militaires remplissent de nombreux cartons. Voici d'abord les dossiers relatifs aux 
écoles militaires: on y trouvera plusieurs listes de jeunes gentilshommes admis à entrer, soit à 
l'École militaire de Paris, soit au collège royal de la Flèche (1). C'est à l'intendant que les familles des 
candidats devaient envoyer les pièces exigées par le règlement. 

Ce qui concerne les étapes et convois est digne d'attention. Le code l\lichau publié en 1629 avait 
mis les convois militaires à la charge des communautés (voir art. 123!) à 1237). En 1770, Rouillé 
d'Orfeuil supprima ces corvées et les remplaça par un service de transport en régie: les sommes dues 
à l'entrepreneur étaient acquittées au moyen d'impositions prélevées sur les communautés (art. 1238 
à 1242). 

(~)Voir des listes analogues aux Archi\·es de l'Aube, C. 274 et 1077. 
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On sait que la Généralité de Chûlons avait pour annexe le Département de la frontière de Cham-
pagne, c'est-à-dire le pays limitrophe de l'évêché de Liège et du Luxembourg depuis Monthermé 
jusqu'à Mouzon: ce département comprenait 54 paroisses réparties entre la souveraineté de Sedan, 
celle de Château-Regnault et la prévôté de Mouzon. Plus d'une fois pendant les guerres du xv11° et 
du xvm0 siècle, cette frontière dut être fortifiée pour mettre la province à couvert d'une attaque 
venant des Pays-Bas. On trouvera ici divers détails sur les précautions prises le long de la Meuse 
(art. 1256 à 1267); on les rapprochera du rapport adressé en 1733 par Le Peletier de Beaupré au 
ministre d' Angervilliers sur les mesures de défense arrêtées par lui de concert avec M. de Polastron 
(art. 261) (1 ). 

Outre les pièces relatives aux fortifications, aux étapes et aux écoles militaires, cette série donnera 
des indications précieuses concernant la maréchaussée, la milice et le recrutement des troupes de 
ligne. 

M aréclwussée. 

On sait qu'elle correspond à la gendarmerie de nos jours. Un manusc~it fort curieux donne la liste 
des brigadès de la maréchaussée de Champagne : il est daté de 1720, mais il contient des annotations 
postérieures dues à J .-Il. Mathieu, subdélégué de Sainte-Menehould (2). D'après cet état, la maré-
chaussée de la province se composait d'une compagnie de 170 cavaliers répartis en 34 brigades; le 
prévôt général résidant à Chûlons avait sous ses ordres 5 lieutenants, dont 2 à Châlons et les 3 autres 
à Reims, Troyes et Langres. 

1° Chûlons-sur-1\Iarne: rn brigades, à savoir: Châlons 3; Sainte-Menehould 2; 1 à Vertus, Étoges, 
Épernay, Dormans, Sézanne, Suippes (transférée à l\Iontfaucon en Argonne en 11734), Autry, Possesse, 
Vitry-le-François, Saint-Dizier. 

2° Reims: 8 brigades, à savoir: Reims 2; 1 à Fismes, Cormicy (à Dannevoux avant 1750), Rethel, 
Lannois (transférée à l\Iézières en 11750), le Chesne, 1\Iaubertfontaine. 

3° Troyes: -5 brigades, à savoir: Troyes 2; 1 à Arcis-sur-Aube, Bar-sur-Aube, l\Iontier-en-Der. 
4° Langres: 6 brigades, ~savoir: Langres 2; 1 à Joinville, Chaumont, Bourbonne (auparavant à 

Liffol-le-Petit), Prauthoy (3). 
D'après un état dressé par le prévôt général Brocq de Fagnières en 1768, on voit qu'alors la maré-

chaussée de Champagne se composait toujours de 34 brigades, mais avec un personnel un peu plus 
nombreux: 202 hommes, dont 20 exempts, 18 brigadiers, 10 sous-brigadiers et 154 cavaliers 
{art. !J331). 

L'ordonnance du 27 décembre 1769 prescrivit de fournir un logement aux brigades; une autre 
ordonnance, rendue le 1 cr août 1770, confirma la précédente: « L'intention de S. M., dit l'art. 3, est 
qu'il soit procédé sans délai à l'exécution <lesdites casernes. » Toutefois l'exécution n'en fu( pas 
immédiate: M. d'Ormesson écrivait en 1773 à l'intendant Rouillé que sur les 48 brigades de la Géné-
ralité, une seule est casernée, 43 ne le sont pas et 4 le sont mal (art. 133f) (4). 

Milice. 

La milice est une création de Louvois: elle a été instituée par l'ordonnance du 29 novembre 1688. 
lJne autre ordonnance, celle du 23 décembre 169 11, prescrivit que le recrutement s'en ferait par tirage 

(l) Yoir Ai-ch. ùes Arùenne~, C. 186. 
('2) Cnrtc généralè de la maréchauss1\e de Champagne par bdgar!cs. Sainte-1\lcnehouhl lî20 (art. '2080). 
(31 Sur les diff~rentcs translations de brigaLfcs dans le cours du xrm• sièclt>, voir arl. 1328. 
0) Sur hi construction des c:iscrncs de maréchau 0 séc (voir art. 1731 à 1740). 
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au sort. Nous avons les procè~-verbaux de ces tirages pour les années comprises entre 1777 et 1788 
{art. 1381 à 1434) (11 ). Les cas d'exemptions étaient nombreux et le remplacement autorisé (voir 
art. 1359 à 1362); le service était de six ans . 

. La milice de Champagne se composait de !) baLaillons, ceux de Châlons, Chaumont, Rethel, Saint-:-
Dizier et Troyes. En 1771, le nom de milice fit place à celui de régiments provinciaux (ordonnance 
du 4 août) : les bataillons de Châlons, Rethel et Saint-Dizier formèrent alors le régiment provincial de 
Châlons; ceux de Chaumont et de Troyes, le régiment de Troyes (art. 1357). Cette organisation ne 
dura pas: les régiments provinciaux ayant été supprimés en 1778, celui de Châlons devint le régi-
ment provincial d'artillerie do la Fère, et celui de Troyes, le 1 cr régiment d'État-major. 

Recrutement des troupes de ligne. 

Personne n'ignore que l'ancien régime recrutait la troupe de ligne par enrôlements volontaires et 
l'on sait aussi de combien de fraudes et de violences les racoleurs se rendaient coupables : on en 
trouvera des exemples aux art. 1437 et 1441. Voici entre autres une lettre du subdélégué d'Épernay 
qui avertit l'intendant des excès commis par un certain chevalier de Varenne: « J'étais déjà informé 
de la conduite qu'a tenue M. le chevalier de Varenne pour former sa compagnie: il n'a rien respecté 
et a enlevé tout cc qu'il a pu trouver, ou de gré ou de force. Il m'a même été assuré qu'il m'avait 
enlevé deux miliciens, quoiqu'il connût leur qualité ... » (5 août 1747). 

VII. 

PONTS ET CHAUSSÉES. 

Art. 1520 à 17G7. 

Cette partie de nos archives est riche en documents: nous signalerons en particulier ceux qui 
concernent: 1° les travaux des routes ; 2° les constructions et réparations de ponts; 3° le service 
hydraulique. 

1° Travaux des routes. 

Jusqu'au règne de Louis XVI, les travaux des routes se sont effectués par corv.ées. Peu de charges 
ont été aussi onéreuses aux populations. Un rapport daté du 24 mai i 730 qui paraît avoir été envoyé à 
l'IntendantLe Peletier de Beaupré avant son arrivée à Châlons fait un triste tableau de l'état où ce régime 
a réduit la Champagne : · « Depuis dix ans qu'on a commencé les chaussées, les communautés ont 
tellement souffert que le nombre des feux et celui des chevaux ont beaucoup diminué. On met les 
corvées en mouvement dès le premier jour de mai, temps auquel plusieurs laboureurs n'ont pas fini 
d'ensemencer les menus grains ; on les empêche de labourer et on ne leur laisse pas le temps suffi-
sant pour faire les moissons » (art. 1520). Aussi, lorsque Turgot projeta de supprimer la corvée, 
Rouillé d'Orfcuil applaudit à ses vues: « Je suis intimement persuadé, écrivait-il le 9 août 1775, qu'il 
n'y a point d'opération plus nécessaire au soulagement du peuple que le changement de l'administra-
tion des chemins» (art. 1520). L'insuccès du Contrôleur général ne ralentit pas le zèle réformateur de 
Rouillé : en 1779 il fait. rédiger par l'i~génieur Coluel un nouveau règlement sur la matière (art. 1644), 
puis mécontent de cet essai, il adopte un autre mode de répartition basé sur la taille de 1784 (2). 

(1) Pour les proc~s-verhaux de tirage dans le" subtlt'ilégations de Dar-sur-Aube et de Troyes, voir Arch. de l'Aube, C. 2G3-'2G9 et 
1049-105G. Pour les subdélégations de Château-Porcien, Mézières, Rethel, Rocroy, ,·oir Arch. des Ardennes, C. 187 et suivants. Ces 
procès-verbaux ne vont aussi que de 1777 à 1788. 

(2) Arch. de la Marne, C. 1Gi7. 
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Enfin lorsqu'en '1786 Calonne reprenant les projets de Turgot revient à Jn conversion de la conée en 
prestation pécuniaire, }'Intendant de Champagne le félicite avec transport (art. 11,1 o3). 

Les art. 11569 à 1576 donnent le détail des travaux exécutés sur les routes, et les art. ,l 6118 à ·1633, 
les états de situation des routes depuis 1715 jusqu'en ,179,1 ( 1). 

2° Constructions et réparation':> de ponts. 
Les dossiers relatifs à ces travaux ont été classés par ordre alphabétique de communautés. On y 

trouvera de curieux renseignements sur la construction du pont de Marne à Chùlons : le devis estimatif 
dressé en 1777 par l'ingénieur Coluel portait la dépense à 1 ,468,597 livres 19 sols 3 deniers 
(art. 1658). 

3° Service lzydl'aulique. 
L'art. 1745 renferme une série de plans du cours de la l\Iarne; l'art. 11746, plusieurs mémoires sur 

des canaux projetés entre la l\Ieuse et l'Aisne, la l\Ieuse et la Marne. 

VIII. 
lNSTRUCTIOl\' PUDLIQUE. 

(Art. 17G8 et 17G0). 

Nos archives ne possèdent que deux dossiers sur cel objet. Il n'y a pas lieu de s'en étonner 
puisqu'à cette époque l'enseignement n'était pas aux mains de l'État. Cependant l'autorité cent-':'ale 
n'était pas étrangère aux choses de l'instruction. On peut lire dans la correspondance générale 
une lettre curieuse du chancelier Lamoignon à l'intendant La Chateigneraye: si les plaintes qu'exprime 
le chancelier sont fondées, la lettre ne donne pas une haute idée de la police observée dans l'Univer-
sité de Reims vers la fin du xvm 0 siècle (2). 

IX . 
JUSTICE. 

(Art. 17i0 à 1i91). 

Parmi ces dossiers nous ne troUYons it mentionner que l'art. 1785 relatif aux exécuteurs des hautes 
œUYres ; on y trouvera le projet formé par Turgot d'en réduire le nombre ; puis un essai de statis-
tique criminelle conçu en 1! 733 : nous avons cette statistique pour les années '175 11 à 11765 (art. 11786 
et 1787). 

Ici encore la correspondance générale fournit une pièce d'un grand intérêt. En 17 40 le chancelier 
d'Aguesseau avait prescrit aux Intendants de foire une enquête sur la situation des tribunaux dans leurs 
provinces respectives. La réponse de l'Jntendant Le PeloLier de Ileaupré est dure pour les justices 
secondaires : « Il est certain, écrit-il, que la justice s'y rend presque toujours mal. Les juges, pour la 
plupart, sont ou entièrement ignorants, ou des demi-praticiens presque aussi dangereux ; les procu-

(1) Don nombre de ccg d0c:1rnen ts proviennent du Bureau des ponts et ch:. ussées: nI. Henry, ingénieur en chef du département de la 
lUarne, a bien voulu en faire la remise aux archi\·es départemenl31cs. - Yoir l'état des routes et chemins de la Généralité de Châlons 
en 1787 dans l'11dminNtration des Intendants d'après les archives de l'~iubc, par II. d'Arbois de Jubainville, p. 91. 

(2) Lamoignun à M. de La Chatcigncraye: « Je reçois depuis quelque tems bien des plaintes contre la Faculté de Droit de Uhcims 
qui me p:.iroit fort mal réglée. On dit que les leçons ordinaires n'y sont pas exactement foi tes, que les étuùians n'J· assistent pas, que sou-
vent même ils n'habitent pas dans la ville; que lorsque le lieutenant général du Daillage y fait sa Yisite, comme il est ordonné par les 
règlements, il se trouve des étrangt:rs qui répondent pour les absens; qu'il est de même pour les inscriptions; que les thèses consistent 
dans une feuille imprimée Eans date qui sert à plusieurs, que souvent même il est des candidats qui n'en soutiennent pas ; que les exa-
mens se font sans exactitude. Ce sont là les 1Hincip3ux faits qui sont venus à ma connnissancc. Je yous prie de vous en informer secrète-
ment et de me faire sçavoir ce que vous en aurés uppris. » Yersailles, 1er octobre 17G1 (Arch. de la Marne, C. 3'23). 
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murs fiscaux ne sont pas plus savants. Tout le reste se suit jusqu'aux sergents qui sont incapables 
d'exploiter, au moyen de quoi le procureur fiscal ne sçait très souvent ce qu'il doit conclure, le juge 
ignore ce qu'il décidera, le greffier ne peut rédiger la sentence, ce qui fait dans les plus petites pro-
cédures des nullités sans fin ........... Si les juges réussissent si mal dans les affaires ci viles, ils 
sont bien autrement sujets à pécher dans les affaires criminelles: aussi ne s'en mêlent-ils plus guère 
aujourd'hui. La plupart des seigneurs évitent avec attention que leurs officiers fassent aucune procé-
dure extraordinaire, cc qui procure l'impunité des crimes cL cause un désordre infini dans les cam-
pagnes » (art. 1160). 

X. 

AFFAIIŒS ECCLl~SIASTI(JUES. 

Les dossiers concernant les réparations d'églises et de presbytères remplissent la plus grande partie 
de cette série : art. 11797 à 1] 932. On y trouvera notamment ce qui touche les réparations exécutées à 
l'église métropolitaine de Reims en 1737 (art. 1J 89·1 et 11892) (11). Voici en quels termes Rouillé d'Or-
feuil explique à son collègue Feydeau, intendant de Ilourgogne, la procédure suivie en Champagne 
pour ces sortes d'affaires : « Lorsqu'une communauté d'habitants a des ouvrages à faire exécuter soit 
à l'église, soit au presbytère, elle me présente sa requête pour les faire constater. Si le curé fait lui-
mêmc la première démarche, j'en donne connaissance aux habitants et, d'après leur réponse, je rends 
une ordonnance portant nomination d'un expert à l'effet de dresser procès-verbal de visite, plans, 
devis et détail estimatif des réparations ou reconsLruclions reconnues nécessaires et indispensables. 
Cc travail étant fini, l'architecte l'adresse lui-même au subdélégué du département qui en donne con-
naissance à la communauté, afin qu'elle puisse le discuter, et le subdélégué me renvoie le tout avec 
son avis. Je rends ensuite l'ordonnance pour l'adjudication, et je marque au subdélégué de foire rédi-
ger une délibération par les habitants régulièrement convoqués et assemblés_ en corps de commu-
mrnté pour indiquer les moyens d'acquitter la dépense. Mon subdélégué a soin de s'informer parti-
culièrement des ressources de la paroisse, el si, après avoir acquillé ses charges ordinaires, il lui 
resle des deniers communs, il m'en fait connaîlrc le montant. Alors j'envoie au Conseil un projet 
d'arrêt pour foire approuver l'adjudication et ordonner le paiement du montant d'icelle, tanl avec les 
deniers communs qui se trouvent libres, même ceux qu'on présume devoir être libres dans les années 
qui sont déterminées pourle paiement, et le surplus par imposition sur les habitants propriétaires ; 
mais cette imposition se fait, savoir: sur les propriétaires de maisons, biens, fonds, rentes et héri-
tages situées dans l'étendue de la paroisse, exempts eL non exempts, privilégiés on non, domiciliés 
et forains, it proportion de cc qu'ils possèdent, et sur les habitants qui se trouvent n'avoir aucune 
propriété, au marc la livre de leur taille. Le Ministre des finances m'envoie l'expédition de l'arrêt qui 
comprend souvent 30 ou 4_.Q affaires de même nature ; j'en fais foire des extraits pour chaque subdé-
légation, et je rends les ordonnances particulières de paiement conformément aux dispositions de 
l'arrêt >> (8 mai 1781 - art. 1797J. 

L'art. 11790 contient toute une série de pièces relatives ù des contestations entre l'abbé Dardonnet, 
prieur de Sermaize, et les habitants du lieu (2). 

Nous n'avons que !~ liasses concernant les protestants (arU 933 id 936): elles offrent peu d'intérêt. 

(!) Yoir Cn. Cr:iœ: Ilisf(Jire et description de Notre-Dame de Reims, t. I, p. î2 et 417. 
('2) Sur cc prieur voir: La Société de Vitry aux XYJie et XVIII" siècles, p. !:J7 et suiyantcs. 

Série V des Archives 
modernes. 



:Série X des Archives 
modernes. 

Série Y des Archives 
modernes. 

Série Z des Archives 
modernes. 

XIV 

XI. 
INSTITUTIONS DE IlIENFAISANCE. 

{Art. ta37 à 1!)88). 

Dans les dossiers relatifs aux hôpitaux on trouvera un état détaillé de tous les établissements chaJ. 
ritables existant en Champagne demandé par Turgot en 177 4 et un autre état dressé en 11778 sur 
l'ordre de Necker (art. 1940); -à l'art.1944 les pièces qui concernent la translation de l'hôpital Saint-
1\Iaur de Châlons dans le couvent de Saint-Joseph; - à l'art. 194 7 une correspondance assez étendue 
entre !'Intendant de Champagne, le garde des sceaux, Chauvelin, et l'archevêque de Reims au sujet de 
plusieurs sœurs de l'hôpital général accusées de Jansénisme: le Ministre enjoint à !'Intendant de se 
transporter à Reims pour y pacifier les esprits (29mai1734), et une lettre de cachet expulse de France 
l'aumônier de l'hospice . 
. Dans la section des incendies, on remarquera l'indication des mesures prises pour les combattre 

(art. 1954), la substitution prescrite, des couvertures en tuiles ou ardoises aux couvertures en chaÙme 
(art. 1966 et 1967), enfin les comptes de la Caisse des incendiés dans les diocèses de Reims, de Châ-
lons et de Langres (art 1960 à 1965). 

Les liasses 1971 à 1985 renferment des détails intéressants sur l'inondation qui ra"agea la province 
au mois de février 1784. 

XII. 
ÉTABLISSEMENTS DE RÉPRESSION. 

(Art. 1989 à 20.J3). 

Les premières mesures contre la mendicité remontent à la Déclaration du 18 juillet 1724 qui 
ordonna l'arrestation et la détention des mendiants. Les art. 1990 à 2006 sont intéressants à consulter 
sur cet obf et, ainsi que les art. 2025 et suivants qui ont trait à la maison dite d'Ostende à Châlons : 
cette maison qui fut à 1' origine un dépôt de mendicité date de l'année 1759 ; son nom lui vint de ce 
qu'elle fut établie sur l'emplacement d'une auberge ayant pour enseigne: A la ville d'Ostende. 

XIII. 
PIÈCES DIVERSES. 
(Art. 20j4 à 2059). 

Mentionnons parmi ces pièces un exemplaire du mémoire rédigé en 1697 par l'intendant Larcher 
pour l'instruction du duc de Bourgogne (art. 20M), quelques renseignements fort incomplets sur le 
personnel de l'intendance (art. 2055), l'inventaire des papiers de l'Intendance dressé en 1791 
(art. 2056), enfin deux ou trois lettres concernant !'Histoire de Champagne projetée par les Bénédic-
tins (art. 2059). 

Tels sont les principaux documents dont l'inventaire remplit le présent volume.· C'est en les étu-
diant que l'on peut se rendre compte de la diversité des attributions dévolues aux Intendants de 
l'anc~enne monarchie. Un mémoire de l\Ierlin les groupe sous huit chefs : religion ; agriculture; com-
merce et navigation ; guerre ; police et travaux publics ; tutelle des communautés d'habitants ; domai-
nes, aides et finances; administration de la justice ordinaire (1). Répartir la taille entre les commu-
nautés, régler tout ce qui a trait aux vingtièmes, exercer leur droit de tutelle sur les paroisses, entre-
tenir avec les ministres une correspondance incessante sur tous les objets, veiller à la police entendue 

{I) Voir Gvrnr: Traité des offices. - LUÇAY (vicomte DE): Les Assemblées provinciales sous Louis XVI, p. 20. 
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dans le sens le plus large comme le plus étroit du mot, ce n'était là qu'une p::irtie de leur tâche. 
A une époque où le pouvoir judiciaire n'était pas nettement séparé du pouvoir administratif, les 
Intendants étaient de véritables magistrats, de vrais officiers de justice : à tout instant le Grand 
Conseil évoquait à son tribunal des affaires dont il renvoyait la connaissance aux commissaires départis 
dans· zes provinces. Les exemples abondent dans nos archives : juridiction de l' Intendant en matière 
de vingtièmes (art. 1041) ; en matière de traites foraines (art. 1153 à H 57), d'enrôlements militai-
res, etc. : il pouvait condamner au carcan, au bannissement et même à la mort (art. 1777). 

Quand on songè que, d'après un état dressé en 1178,1, la province de Champagne renfermait 2179 
communautés ou paroisses dont plusieurs étaient des villes impor.tantes, on conviendra que les fonc-
tions d'intendant de la Généralité ne devaient pas être une sinécure. 

Deux bureaux étaient au service de l'intendant pour l'assister dans son travail: les affaires s'y répar-
tissaient de la manière suivante : 

1 cr Bureau : taille, capitation et autres impositions, y compris l'impôt du sel; guerre et tout ce qui 
concerne le service et les dépenses militaires; ferme générale et régie; poste aux lettres; affaires des 
villes; secours aux victimes des épidémies ; écoles vétérinaires ; réjouissances publiques; ponts et 
chaussées ; pépinières ; travaux de charité; défrichements et dessèchements, ordonnances concernant 
la sûreté générale ; droit de parcours ; haras ; spectacles ; louveterie ; remèdes du Roi ; écoles mili-
taires; objets divers ne rentrant pas dans les autres séries. 

2° Bureau: églises et presbytères ; eaux et forêts ; économats et régies des biens ecclésiastiques; 
hôpitaux et Hôtels-Dieu; affaires et privilèges de l'ordre de Malte ; cours et officiers de justice ; manu-
factures et commerce; corporations d'arts et métiers; monnaies; vingtièmes; domaines; dépôt de 
mendicité ; sociétés littéraires ; lettres de noblesse ; police et frais de justice à la charge du roi; 
offices et charges à lever aux parties casuelles, échanges, acquisitions et donations entre gens de 
main-morte en conséquence de l'Édit de 17 49 ; imprimerie et librairie; Gazette de France ; nourrices 
et enfants trouvés ; loteries ; tutelle administrative des communautés ; commerce des grains : bacs 
et péages; navigation et service hydraulique; cours d'accouchement; messageries et roulage; poste 
aux chevaux; passeports, quêtes; recherches des Juifs et des étrangers ; lettres de grû9e; arrêts de 
surséance et sauf-conduits (art. 20ü6). 

En terminant nous tenons à remercier le Conseil général et 1\1. le Préfet de la Marne de leur bien-
veillant appui: sans le concours de leur initiative non moins intelligente que g~néreuse, la publica-
tion de ce volumè eût été presque indéfiniment retardée. 

Châlons, le 1 cr juillet 1884. 

P. PELICIER, 

Archiviste du département. 
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INVENT AIRE-SO I\ll\IAIRE 

DES 

!RCllIVES DÉP!RTEllENTALES ANTÉRIEURES A 1790. 

SERIE C. 

( .t..tlmiuistrations proYiuciales. - lntentlances, Subdélégations, ÎHections et autres divisions atlministrathes 
ou financières, Bureaux tles finances, États prol'inciaux, Principautés, Régences, etc.) 

INTENDANCE DE CttAMP~GNE. 

C. 1. (Liasse.) - 17 pièces, papier. 

IG,-0·1'08. -Domaine ùn Hoi.-Arrêts du Cimscil 
d'État, rl~glcmcnts et ordonnances 1lu roi Louis XIV et de 
l'intendant de Champagne, Huc de l\Iir.oménil, pour la con-
fection ùu papie1· terrier du Hoi en cette Génét'alité; -
prncès-vet·bal du papier terrie1·; - état iles ccnsivcs créées 
dans les terres et seigneuries dépendantes du domaine du 
Hoi, au pt'ofit des communautés ecelésiastiqucs, laïques et 
1k ùive1·s particuliers. 

C 2. (Liasse.) - IW pièces, papier. 

f G'§· 16§0. - Déclarations fournies au papier terrier 
ùu ltoi : concernant les usages appartenant h la communauté 
ù' Ablancum·t et chargés de 30 sols de censivcs envers le 
lloi, uutamment le pttquis dit le grand cl1emin de Vitt·y à 
Chtiluns, situé au delà de la rivière de l\Iarnc, vers Songy 
{les lwuitants de cette ùcrnii.~re communauté possédant 
deux fois autant de bestiaux qnc ceux d'Ablancourt jouis-
saient ile cc pàquis par force et par violence); - relatives 
aux dr.iits de carnage, d'eschcts, de péage, etc., dont les 
!J,thitants cl' Ageville sont redevables envers le Hoi ; - au 
d1·1iit de jurée de la paroisse d' Ailleville; - concernant la 
taxe annuelle de 2ï sols dont la c.;mmunauté d' Alliancelles, 
c1H1j1>intemcnt avec celles d'Ilciltz-lc-~faurupt et de Jusse-
court, est chargée cnrnrs le Iloi, à cause de son domaine 
Ùt.! Vit1·y; - les dr0its auxquels les haùitants d'Amlclot sont 

~Lrn'.'IE.-S1'.nm C. 

sub0rdonnés, entre aut1·es celui de 27 sols pour la liberté 
qu'ils ont ile constrnire de petits four:; destinés à cuire lenr 
pain, an lieu de fom banal. 

C. 3. (Liasse.\ - 11-J, pircPs, papier. 

IG' 3-tG§I. - Déclarations fournies au papier terrier 
du Roi : concernant plusieurs droits dus à Sa l\Iajesté par la 
communauté d' Anneville, entre antl'cs celui de 3 deniers pour 
tout Lœuf servant au labourage ; - le pinault d'avoine que 
chaque habitant d'Anrosey doit payer annuellement au Roi, 
le jour de la Saint-l\Iartin d'hiv~r, ù la recette de son do-
maine de Coiffy ; - relatives au droit de jurée et bou1·-
geoi~ic à payer par les com11mnautés <!'Arcis-sur-Aube, 
d' Argentolles, d' Auùetcrrc et d' Assencières, le jour de la 
Saint-André, lt cause de la mairie royale que Sa l\Iajcst{· 
possède en ces lieux; - it la taxe annuelle de 5 livres 
pour gîte des chiens dont les habitants d' Arconville sont 
redevaùlcs au Roi ; - concemant divers droits royaux 
dont sont grevées les communautés d'Aouze, d' ArnoncoUl't 
et d'A1·offc; - les biens que possèdent à Attancourt : 
Pierre de Laigle, écuyer, seigneur dudit lieu ; les religieu-
ses de l'Annonciatlr de Joirwilh~; lrs religieux )finîmes de 
Bl'acancourt. 

C. 4. (Lia~se.) - 152 pü·ces, papier. 

JG.,8-1~36. - Déclarations fournies au papier ter'l'ÏL'l' 
du Hoi : par Claude ~fontrcuillart, procureur des habitants 
d' Autry, de plusieurs bois et pâquis communs entre cet te 

1 
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communauté et celles de Binarville (Marne), Condé-lès-
Autry, G ranùham et Lançon (Ardennes), qui, pom· raison 
de la jouissance de ces propriétés, étaient obligées d'entre-
tenir les chaussées et les ponts situés sur la rivière <l'Aisne; 
- par Etienne l.Uarot, notaire royal à Autry, de différents 
biens qu'il possède et sur lesqncls le Roi et le seigneur 

. tl' A ut1·y perçoivent des droits; -par messire Antoine de llar-
lus, seigneur, baron de Givray, de ses hfritagcs situés en la 
terre d'Autry et chargés de censivcs euvc1·s le Roi; - par 
les communautés d'Auve et d'Auzon du droit de jurée et 
ùomgcoisic dont elles sont redevables envcr;, Sa Majesté ; 
- par les habitants d' Avranville, de la taxe annuelle de 
5 sols 6 deniers qu'ils payent pour gîte des chiens; - par 
Claude Antoine dclloancc, chcvalice, seignctll' d' Avram'illc, 
de ses propriétés subordonnées ù des redevances rnyales. 

C. 5. (Liasse.) - 1~9 pièces, papier. 

:S.G~ il.·:I G§:ll. - Déclai·ations fournies au papier terrier 
du Roi concerna.nt : diverses propriétés et héritages situés 
au finage de llaùonvilliers et que possèdent : la communauté 
de cc nom; les Annonciadcs de Vaucouleurs; maîLrc René 
Duplçssy, conseiller du Roi, lieutenant particulier et asscs-
sem· criminel au siégc royal de Vaucouleurs ; - les droits 
de jurée et bourgeoisie, des plaids, de la fontaine et autres 

l 
auxquels sont subordonnés les habitants de Baire, Barbe-
1·ey-Saint-Sulpicc, Bantheville et Barges. 

C. 6.' (Liasse.) - 125 pièces, papier. 

tGi;§.fG§:l.-Déclarations foUrnies au papier tc1'ricr 
du H.oi : par la communauté de Bar-sur-Aube, touchant les 
terres et pâquis qu'elle possède, notamment les fossés qui 
entoment cette ville et sa forteresse ; - par François 
Moussu, procureur ès juridictions ü Bar-sur-Aube; - par 
Joachim Verpillat, Jean Picard, François Pothicr, prêtres, 
chanoines en l'église Saint-Maclou de la même ville ; -
par JeanPerrin, Edme l\Iillière, Nicolas Baudot, Jean Pais-
sclicr, Jean Junot, François Duùoyer, Pierre Vincent, tous 
médecins, chirurgiens, huissiers et sergents royaux ù Bar-
sur-Aube. 

C. 7. (Liasse.) - 128 pièces, papier. 

t.G';'8-t6§0. - Déclarations fournies au papier ter-
rier du Roi relatives : à divers immeubles situés à Bar-
sur-Aube et·dont sont possesseurs : Jacques Rozat, sergent 
royal en cette ville ; Pierre Dormoy, greffier en la ma-
réchaussée de la même ville; Claude Gucnichon, écuyer, 
seigneur de Suzannecourt et autres lieux, conseiller du Roi, 

président prévôt, juge civil et criminel, commissaiJ·e exa-
minatem· en la ville de Bar-sur-Aube; Nicolas Perrin , 
prêtre-curé de Meurville ; Claude Perret, prêtre-curé 
de Saint-Pierre de Bal'-sur-Auhc; Lupin Bourrelier, 
tl'ésorier et chanoine de l'église Saint-1\Iaclou de cette 
ville; Allain Pcl'ret, maître chimrgicn au même lieu ; -
concemant les sommes que la fabrique de l'église Sainte-
1\Iat·ic-l\fadeleine de Dar-sur-Aube a droit de prendre sur 
diverses maisons sises rues Notre-Dame d'Aube, etc. Cette 
déclamtion a été faite par Ni{~olas Gobert, avocat en Par-
lement, et Edme Bernard, mt:.1·guilliers de la fabrirllle. 

C. 8. (Liasse.; - G3 pièces, papier. 

11G~~ .. 1l_~§fl..-Déclarations fournies au papier terrier 
du Roi concemant : la reùcrnnce royale des communautt'~s 
de Beauzée et Ilel'gèrcs (Aube) pour droit de jurée et bour-
geoisie ; - la taxe que les habitants de Belley (Aube) 
payent au sieur Lcnoblc, seigneur de cc lieu, pom dl'oit 
ùc pftturagc dans diverses terres qui lui appartiennent; -
les redevances que doit au Roi messire François Gnérapin de 
Vaur<'~al, seigneur de Dormans et de Charmontois, chera-
lier, comte de Ilelval (l\Iarnc); - contenant reconnaissance 
1iai· les habitants de Ilcrthcléville du sol qu'ils payent c1iê~
quc année à !a recette du domaine d'Arn.lelot pour t~tre 
exempts de la garde du cl1ùtcau de l\Iontéclair; - exemp-
tion pour les maire et échevins de la communauu~ de Bct-
tancourt-la-Fenéc ·(Ifaute-~farnc) des droits de poule et 
de corvée auxquels sont sujets les habitants de cc lieu. 

C. 9. (Liasse.) - 11-1 pièces, papier. 

~G~§-16§@. - Déclarations fournies au papier ter-
rier du Hoi concernant : les droits de bourgeoisie et de 
coutume dont est grevée la communauté de Bettancourt-la 
Longue (l'\Iarnc) ; - les héritages que possèdent en la jus-
tice du Roi, à Bettancourt, les habitants dudit lieu ci-après 
nommés : Jean Boivin, agent des affaires du sieur de 
Bettancourt; Nicolas Périn, sergent en la prévôté de Bet
tancourt; Sébastien Périn, recteur d'école; Étienne Mac-
qnart, vigneron; Nicolas Pérard, laboureur, etc. 

C. 10. (Li:l.ssc.) - 1 rn pièces, papier. 

:tGi;9-1l.G§al). - Déclarations fournies au papier ter-
rier du Hoi : par Étienne Thirion, marguillier de la fabrique 
ùe Saint-Pierre de Bettancourt-la-Longue, des terres et 
vignes qu'elle possède audit lieu; - par Étienne Burgcat, 
maître chirurgien ; Nicolas Belhomme, cirier ; François 
Legros, laboureur, domicilit~s it Bettancourt ; - par Jean 
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Lcscur, cocher de iU. de Bettancourt; - par Jean Périn, 
ci-ùeyant ptttrc des Lêtes armailles ùe Ilettancourt; - par 
mes~il·e François Gaston de Nettanconrt, chevalier, sei-
gncul' de Bcttancomt, Vroil et autt·es lieux. 

C. 11. (Liasse.) - 12G pièces, papier. 

!.G':§ ... :Ja65t. -Dt'~clarations fomnies au papier terrier 
üu lloi portant fJUC : les habitants de Beurville payent an-
nuellement an tlomaine royal 3 lirres G sols 1rnur gîte des 
clticnt; ; - la co11mrnnauté de Ilenyczain 1 sol pour être 
sous la protection de Sa Ilfajesté ; - concerwrnt les droits 
fie g.il'Jc, jméc üt botll'geoisie, etc., auxquels sont sujets les 
llG.hitants de Iliesle, Bignicourt (Al'Jennes), Bize, Ilhnchc-
Yillc et Blondefontaine; - relatircs aux héritages que pos-
sùde ù Iliesle noble Jean-Baptiste Gtt}'Ot, conseiller (lu Roi, 
magistrat au bailliage et siégc i)l'(Ssitlial de Chaumont; -
touchant les usages appelés les Gros-Prés dont jouit la com-
munauté de I3ignicoUl't-sur-Saulx (~lame), conjointement 
avec celles tl'EtreVi·, IIciltz-lc-:Jiaurupt, Minecourt (]lame) 
et Guincourt (lfautc-l\Iarne); - les p1·opriélés dites La 
C1)tc ùes Usuriers, La Rozière et autres, communes entre 
Binarville (~Ial'lle), Autry, Conrll~, Gmrnlham et Lançon 
(Ardennes). 

C. 12. (Liasse.) - 9:.i ièces, papier. 

i. C. 'à' il· l G§ i. - Déclarations fournies au papier terrier 
1lu Hoi portant : que la seigneurie, haute, mo1·enne etbassc 
ju~;tice ùc Bonuecourl ùépeml du domaine ùu Roi; -- énu-
méi'ant les biens situés au finage dudit Bonnecourt et ap-
partenant à la fabrique de l'église Saint-Pierre et Saint-
Paul <le Langres ; à Simon Goulotte, prêtre-curé de 
Bonnecourt ; (1 François Iluot, amodiatcur de la terre de 
Bonnecourt, et tt <!ivers habitants de cc lieu ; - portant 
que la communauté de Bouconville a droit d'usage en la 
contrée dite des Sugnons, finage d'Autry, sans en payer 
aucune rcùcrnncc ; - que les usages et pftturages dits de 
Bouill~· et de S:rnligny, situés au finage de ces communautés, 
rw snnt chargés d'aucune rente enYers le Roi ; - concer-
nant le droit de jurée et bourgeriisie dont les hahitants de 
Bouranton sont redevables à Sa Majesté, ù cause tic la mai-
rie qu'dlc possèùc en cette communauté. 

C. 13. (Liasse.) - Hl pièces, papil'r. 

1.61' 3-IGSO. - Déclarations roumi es au papier terrier 
du Roi portant : qu'il y avait autrefois à Bourdons un four 
banal, u 11 marché et une halle ; - que les habitants de cc 
lieu payent un droit de hourgeoisic et qu'il leur appartient 

trois cantons de bois qui leur ont été donnés par les sieurs 
de La Crête, - que la moitié de la scigncmie de Bouru 
appartient au H.oi et que Sa Majesté et le scigncm du lieu 
ont droit de percevoir chaque année ccrt'.lincs redevances 
appelées Songupcs, dont quelques héritages particuliers sont 
tenus et redevables; - concernant les droits que paye au 
duc de Luxembourg la communauté de Douy (Aube); ·-la 
redevance des haùitants de Bovée à cause du château du 
lloi en cc lieu ; - contenant état de divers usages pom 
lcsrglCls les <:ommunaulés de Brabant, Ilrarnlcvillc et Bre-
thenay sont chargées de droits; - portant que la justice 
haute, moyenne et basse de Ill'anx-Saintc-Cohière appar-
tient pour moitit\ au Roi, à cause de son domaine de S:linte-
lHcnehoulll, et que chaque laboureur dudit Braux-Sainte-
Cohière doit au seigneur <lu lieu seul trois boisseaux 
d'avoine pour un droit appch'~ Fauneux, à cause de la 
concession des bois et usngcs qui a été faite aux habitants 
pa1· les ancêtt·cs du scigncu1· de cette communauté. ll est 
aussi relaté que les liabitants ùc Braux-Sainte-Cohière 
avaient droit d'aller faire paître leurs bestiaux dans les 
usages de Valmy ·et de Dommartin-la-Planchette; - con-
cernant les lJicns situés à fü·anx-Sainte-Cohière et possé-
dés par: Pliilippc Saguez, seigneur de Breuvery et autres 
lieux ; les Dames de la Congrégation établies 3- Sainte-Me-
nehould; mcssfre Antoine <le Bieslc, cl1evalicr, s1~igneur 

de Maffrécourt. 

C. 14. (Liasse.) - 175 pièces, papier. 

:161'§-IG§:I. - Déclarations fournies au papier terrier 
ùu Roi contenant : reconnaissance par les habitants de 
Brieulles-sur-Meuse des droits dont ils sont grevés, à cause 
des divers bois et usages qu'ils possèdent; - énumération 
ùcs héritages sis en cette communauté et appartenant: à Jean-
Claude Fourland, écuyer, capitaine-major de Soissons, 
demeurant à Brieulles; -aux Religieux de la communauté 
de l'ordre Saint-Norbert de Prémontré, établie à Brieulles; 
- à l'abbaye de Saint-Paul de Verdun; - touchant les 
redernnccs auxquelles sont subordonnés les habitants de 
Brousseval, Broussey-en-Blois, Buchey et Bulligny. 

C. 15. (Liasse.) - Hiu pil-ces, papier. 

:IG~§-tGSO. - D(~clarations foumies au papier terrier 
du Roi contenant : aveu par les habitants de Burcy-cn-
Vaux de la rente annuelle qu'ils doivent au Roi; - relatives 
aux h(witagcs que possèdent au finage de Ilnrey-en-Vaux : 
la fabrique ùc l'église Saint-Hilaire de ce lieu; Charle~ 
Béquignon, chanoine et official à Vaucoalcurs; - touchant 
les propriétés de la ·communauté de Burcy-la-Côte et les 
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redevances royales dont elles sont chargées; - portant 
qu'il appartient aux lrnbitauts de Bussy-lc-Ptepos le quart 
de 4o0 arpents de bois situés au finage ùe Charmont et 
concéùésauxcommunautés de Bussy, Cllam1011t et Possesse, 
par Foucault de Galandc, seigneur desdits lieux; - concct·-
llant les droits de bourgeoisie et de charruage de la com-
munauté de Buxcrulle~. 

C. m. (Liasse.) - lï!J pièces, papier. 

l 6'18-tG§J.. -Déclarations foumies au pnpier tenier 
du Roi relatives : aux droits de jurée el boul'gcoisie, de garde 
d autres pay( s au domaine du Roi par les communautés 
de Celles, Chaillot, Clrnmpneuville, Changey, Champougny 
et Charmes-la-Côte; - aux hé1·itagcs que possèdent en la 
terre de Chalaine : Chal'lcs Barrois, avocat au Parlement 
tle ~Jetz et procureur fiscal pour Son Éminence le cardinal 
ile Retz en sa souverain et<~ de Commerc-y; le chapitre 
de Vaucouleurs; messire F1·ançois Dessales, seignew· 
d'Ugny; - portant 11uc les habitants de Challerangcs ont 
depuis un temps immémorial· Je droit d'envoyer paître leurs 

• bestiaux dall5 les Sugnons dépc1dant de la terre d'Autry, 
moycmrnnt une taxe annuelle de 40 sols; - concernant la 
forge de Pas-Saint-1\fartin, finage de Chamouilly; - la ccn-
sivr myale que payent conjointement les habitants de 
Changy, l\Icrlaut et Outrepont, pour les usages que ces 
communautés possèdent; - la justice haulc, moyenne et 
basse de Chantraine, dont moitié appartient au Roi, moitié 
aux aubé et religieux de la Crête; - le d1·oit accordé aux 
habitants de Chapelaine de champvoyer, faucher et fau-
cillcr de l'herbe dans Jes usages situés au finage de Somsois 
et appartenant à cette demièrc communauté; - portant 
que les habitants de La Chapelle-Vallon ou les Petitcs-
Chapclles n'ont aucune propriété relevant de la mournnce 
du Roi. 

C. 17. (Lia<>se.) - 1:20 pièces, papier. 

tG'2'8·1.G8t. -Déclarations fournies au papier terrier 
ùu Iloi par les habitants de Charmont concernant : '1° les 
droits et rentes dont cette communauté est redevable au 
!loi; 2° les pâquis et broussailles, dits les Hayottes, dans 
lesquels il y a trois petits abreuvoirs appelés le Carpier, 
~Ialmelard et Maujouy; 3° ceux appelés Druyncs et qui 
Jeur sont contestés : par les habitants de Vernancourt; -
par Nicolas Poncette, Pierre Ondin, Nicolas Ouriet, Jean 
Jouette, Nicolas Hauldon, Claude Lefcùvre, Claude Ouriet, 
Robert Goyaux, Jean Piat, etc., tous vignerons, laboureurs 
et manouvriers à Charmont;- par Pierre Lefebvre, notaire 
royal audit Charmont; - par Étienne Burgeat, maître 
chirurgien à Bettancourt. 

C. 18. (Liasse.) - 110 pièces, papier. 

t.G,§-IG§O. -Déclarations fournies au papier terrier 
du Roi: par messire Frauçois d'Amùly, marquis des Ayvelles, 
baron de Charmont, des immeubles qu'il possèd_e en la jus-
tice et seigneurie directe de Sa Majesté, au finage de Char-
mont; - par Claudr: Rogct, notaÏl'e royal et apostolique, 
Anne et l\faùcleinc Roget, ses sœurs, domiciliés à Châlons, 
d'une pièce de terre située même finage ; - par Pierre 
Pelet, procureur du Hoi à Charmont, des héritages qu'il 
possède en franc-alleu-roturier; - par Nicolas Haudos, 
avocat en Parlemc11t à Chùlons, de ses biens et héritages 
situés h Channontcl, paroisse de Charmont; - par Claullc 
Courtois, el1anoinc en l'église collégiale de Notre-Damc-en-
Vaux de Chftlons et prieur de Notre-Dame de Charmont. 
On lit dans sa ùéclaration cc qui suit : <( Il appm·tenait 
cc d'ancienneté au do:nainc duùit prieuré une maison et 
H habitation dndit prieuré joignantc au cimetière de l'église, 
« laquelle église, cimetière, maison, cours et tout le pour-
« pris d'icelle contcnai~nt un joumcl ou cnriron, et la-
ce quelle maison et ses dépendances ne subsistent plus. » 

C. 19. (Liasse) - 79 pièces, papier. 

.a.G" § .. JG§®. - Déclarations fournies au papier terrier 
du Iloi pol'tant: que les habitants de Charmontois-le-Iloi 
jouissent de temps im11Lémorial : 1° du droit de pâturage et 
de glandée dans les bois et usages du sieur de Belval ; 
2° du dl'oit de pêche dans la rivièt·c d' Aisne; - dési-
gnant les héritages que possèdent à Charmontois-le-Roi : 
Éùouarù Drouët, avocat au si{~gc ùc Saintc-)Icnchould ; 
- Étieunc Corvisicr, conseiller du Roi au bailliage de 
cette ville; les chanoines de l'église collégLilc de la 
Trinité de Châlons; François Dauglcbcrt, curé de Char-
montois-lc-Hoi; - André Yauchelct, procureur géné-
ral au bailliage de Varennes, etc.; - contcnan t recon-
naissance, par les habitants de Chassey, du droit d'un sol 
qu'ils payent annuellement à la recette domaniale d'Ande-
lot, pour exemption de la garde du château de Montéclair. 

C. 20. (Liasse.) - 131c pièces, papier. 

16,-§-:IG§O. - Déclarations fournies au papier terrier 
du Roi concernant : les bois et usages de la communaut(\ 
de Châtel-les-Cornay; - portant qu'en raison de la mairie 
seigneuriale établie en cc lieu les habitants choisissent tous 
les ans un d'entre eux qu'ils appellent maire et qui est 
chargé des soins de leur conmmnauté; que tm1tcs les 
terres labourables situées dans le finage de Châtel sopt 
chargées du droit de terrage envers le Iloi et le seigneur 
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du lieu; - concernant les biens sis en la seigneurie de 
Chfttel-lès-Cornay et possédés par : les abbé et religieux 
de Moiremont; - par Claude Bruneau, prêtre, curé de 
Chfttel-lès-Cornay ; - par Jean He1min, Nicolas Lestaudin, 
(~uillaume Dolet, Jean Luce, Jean Ouriette, etc., tous la-
boul'eurs et" vignerons audit Chfttel. 

C. 21. (Liasse.) - 80 \1Ïèces, papier. 

tG,8·tG80. - Déclarations fournies au papier terrier 
du Roi touchant divers usages indivis entre les habitants des 
communautés de Châtel-Raould et de Saint-Louvent,\\ des-
<< quels usages, lesdits habitants n'ont aucuns titres, ayant 
« esté perdus pendant le malheur des guerres, en estant en 
(( possession et jouissance de temps immémorial; >> -

portant : que la haute, moyenne et basse justiee de Chtitcl-
Raould, greffe, amendes et confiscations appartiennent au 
Hoi , à eause de son domaine de Vitry ; - que Ignace 
Bugnot, prieur de Cirey, demeurant à Paris , possède le 
cl1âteau de Beaucamp (finage de Châtel-fü10uhl), avec 
ses dépendances; - concernant divers héritages sis au 
terroir de. Châtel-Haould et appartenant : au chapitre de 
Saint-Étienne de Châlons; - à la fabrique de Notre-Dame 
de Châtel-Raould; - à Philippe Lefebvre, docteur en mé-
decine à Vitry; - à messire Nicolas de Saint-Genis, élu 
en l'Élcction de Vitry, y demeurant; - à Louis Dominé, 
prêtre-curé de Vitry-en-Perthois. 

C. 22. (Liasse.) - 135 pièces, papier. 

U}1"8·1G,9. -Déclarations foumies au papier terrier 
du Roi portant : que les habitants de Chaudefontaine possè-
dent les deux tiers de huit cens de tet'l'e, au lieu dit Touras-
son, et qu'ils sont red.evablcs à leur seigneur, par chaque 
année, d'un droit de bourgeoisie et de vingt yin tes de fro-
ment et d'avoine <c pour chacun cheval tirant; » - relatives 
à divers immeubles que possèdent en la terre de Chaudefon-
taine : messire Antoine de Bieslc, chevalier, seigneur de J\Iaf-
frécourt; - messire Gilbert de Clérambault, conseiller du 
Hoi, abbé commendataire des abbayes de l\Ioirernont (l\Iarne) 
et de La Chalade (l\Ieuse); - Claude Renart, notaire à 
Sainte-i\Icnehould; - François Toublan, Jean l\Iargaine, 
Jean Varin, Louis Toublan, cultivateurs et vignerons à 
Chaudefontaine; - Nicolas Dulory, prêtl'C-curé de Dam-
pierre-sur-Auve, etc. 

C. 23. (Liasse.) - 18;) pièces, papir,r. 

IG':'§·IG8t. -Déclarations foumies au papier terrier 
du Hoi énumérant : les divers droits et biens de la ville de 

Chaumont h laquelle appartient aussi le droit <le poids 
du Hoi, dont elle jouit sans en payer aucune redevance, en 
vertu de la charte de Philippe de Valois de 1338, confirmé<~ 
par celles des rois Louis XIII et Louis XIV; - désignant 
les maisons, terres, prés, etc., situés en la ville et sui· le 
tenoir de Chaumont et posséùés par les habitants de 
cette ville dont les noms et professions suivent : Fran-
çois Louët, Gabrielle-Jean-Baptiste l\Iailly, François Gau-
cher, Bené Testevuide, avocats en Parlement; Fran~·oi~ 
Simon, Adrien Dufourneaux, Louis Collin, sergents royaux; 
Adrien Prévôt, Séùastien Maillard, procureurs l~s juri-
dictions; Jean-Louis l\Iasson, procureur au ùailliage t•t 
siége présidial ; les Pères Jésuites du collégc de Chau-
mont; Antoine Roze, ancien doyen de l'église Saint-
Jcan-Ilaptiste de Chaumont et archicliac1·e de L·mgres; 
François Dcvillicrs, rec'.tem d'école; Nicolas Fouin, s:t-
cristain de l'église Saint-1\Iichcl; Sébastien Têtcfort, j<mli-
nier; Blaise Pigeot, Claude l\Iaréclrnl, hôteliers ; Antoinr 
Delapersonnc, René Marion, drapiers; Claude füllo!, 
lionnetier; George Mel'cier, 01·féue, etc. 

C. 2L (Liasse.) - 182 pièces, papier. 

tG,§·J.G§t. - Déclarations fournies au papier· tel'-
rier <ln Iloi c(mcemant : dirers immeubles appal'tenant 
à : .Jean André, huissier rnyal à Chaumont; Jttienne 
Ilémonnot, procureur ès juridictions en cette ville; A.111-
lJroise Dcgié, Jean Tomtat, avocats en la même ville; 
Nicolas Degranrl, écuyer, conseiller du Roi, lieutenant 
particulier, assesseur criminel et premier conseiller a!t 

ùailliagc et siége présidial ùe Chaumont; aux habitants ti<· 
Sarcicourt (cette communauté possédait à Chaumont, 
me de Buxerulles, une maison que lui avaient léguée Valen-
tin Cliastelain et sa femme; elle était grevée de 30 sols dt• 
cens envers le Hoi); - tt Henri Collin, François Burel, 
cordonniers ; à Simon Fouin, Nicolas Rozc, sc1Turicr·s: 
à Claude Michel , Nicolas Guichenot, charpentiers ; :t 
Nicolas Mathey, Jean Périn, Jean Parisot, tissie s, tou~ 

domiciliés à Chaumont. 

C. 25. (Liasse.) - 180 pièces, papier. 

u;,-§.tG,-s. - Déclarations fournies au papier tcrrit'f' 
d.u Roi relatives : aux héritages que possèùent les lrnùitant~ 
de Chaumont ci-après nommés : Laurent Corniot, Bénigne 
G1·apotte, Jean-Baptiste l\Iorel, chimrgiens; Simon Ch;u1-
pion, archer en la maréchaussée du bailliage ; Clau.li· 
Poissenot, Pierre Renepont, procureurs ès jnridictions ; 
Nicolas Dufour, conseiller du Roi, garde-marteau au'\ 
eaux et forêts de Chaumont; Pierre Simon, conseiller tin l\oi, 
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assesseur en l'Élection de Chaumont; Jean Guyot, conscil-
le1· au Présidial de cette ville; Étienne Petitot, ancien pré-
sident eu l'Élcction de la même ville; Remy Sirejcan, Ni-
colas Robert, pâtissiers ; François Robillon, Bolognot 
Collin, menuisiers, etc. 

C. 2G. (Liasse.) - 185 pièces, papier. 

ilG,~·16~9. -Déclarations fournies au papier terrier 
du Roi, énumérant les biens dont sont possesseurs : Nicolas 
Cadié, Pierre Gouviot, notaires royaux et greffiers des con-
ventions au bailliage et" siége prési~ial de Chaumont; Tho-
mas l\Iaîtrot, conseiller du Roi, lieutenant particulier et 
assesseur en la prévôté de Chaumont ; Nicolas Darsonval, 
;.;rcffier en chef de la maréchaussée de cette ville; George 
Glespin, archer en ladite maréchaussée; Nicolas Charnot, 
conseiller du Roi, commissaire à faire faire les montres 
des maréchaussées de Chaumont et de Langres; Étienne 
Berlhier, prêtre, chanoine de l'église Saint-Jean-Baptiste 
de Chaumont; Claude I\Iartin, recteur d'école en cette 
ville; Thévenin Cochon, Nicolas MaiJley, bouchers en la 
même ville. 

C. 27. (Liasse.) - 160 pièces, p'apier. 

IG~§-U},9. -Déclarations fournies au papier terrier 
du Hoi, touchant les maisons, terres, prés, jardins, sis en la 
ville et au finage de Chaumont, et possédés par: Jcan~Bapti3te 
Girardot, geôlier des prisons royales de Chaumont; Clarnlc 
Fauvé, curé de Valdelancourt; Antoine Gaulcher, prêtre, 
clwnoine de l'église Saint-Jean-Baptiste de Chaumont; Louis 
Gau?l1Cr, Alexandre Lcgras, avocats en cette ville; Clé-
ment Rozotte, substitut du procureur du Roi au bailliage 
de la même ville; Jean-Baptiste Gaulchcr, conseiller du 
Boi et juge-magistrat au bailliage et siége présidial de 
Chaumont; Jean de l\Iailly, écuyer, conseiller du Roi, 
lieutenant criminel audit bailliage et siégc présidial; Claude 
Depoirresson, écuyer, seigneur de ChamariJndcs, Crépy et 
autres lieux, conseiller et procureur du Roi aux bailliage, 
siége présidial, prévôté et maréclrnusséc de Chaumont; 
Alexandre Legras, écuyer et chmioine de l'église Saint-
Jcan-Baptiste de Chaumont, conseiller du Hoi, juge-magis-
trat au bailliage et siége présidial de cette ville ; François 
Gaulchcr, conseiller du Roi, lieutenant civil et criminel de 
la même ville; l'Hôtcl-Dieu, les Ursulines, les Carmélites, 
le chapitre de l'église collégia]e de Saint-Jean-Baptiste de 
Chaumont, les abbayes du Val-des-Écoliers (Haut~-1\Iarnc), 
et de Clairvaux (Aube), etc. 

C. 28. (Liasse.) - 167 pièces, papier. 

:IG,,~·tG~HI.. -Déclarations fournies au papier terrier 

du Roi: concernant les redevances royales dont sont charg(~es 
les communautés de Chausson, Chepy, Chermisey, Choi-
gnes, Cirfontaines-en-Dormois et Coiffy-la-Ville; - rela-
tives au droit accordé de temps immémorial aux habitants 
de Cheminon, consistant à choisir l'un d'entre eux pour 
exercer la charge de maire en la mairie royale établie en 
ce lieu ; - aux propriétés sises à Choignes et apparlcnant : 
aux abbayes de Sainte-Ursule et du Val-des-Écoliers; h 
Jean de l\failly, conscillc1· du Roi, lieutenant criminel au 
bailliage et siégc présidial de Chaumont; à Nicolas Potin, 
conseiller du Roi, son procureur en l'Élcction de Chau-
mont; Bénigne Grapottc, lieutenant des chimrgiens de 
cette vilJc. 

C. 2!.J. (Liasse.) - 153 pièces, papier. 

:ilG~@-!G,9. -Déclarations fournies au papier tenier 
du Roi : portant que les habitants de C:::iiffy-lc-Chtttel jouis-
sent par indivis, avec ceux de l\Iont-Charvot, de deux par-
ties de bois chargées d'une rente annuelle de 12 deniers qui 
leur confère le droit « d'entrer dans les forêts de Sa l\fa
« jcsté, situées dans la banlieue de la prévôté de Coiffy, 
« d'y prendre bois mort pour leur chauffage et les bois 
« néccssail'es pour le rcstablisscmcnt de leurs maisons et 
cc d'y faire pasturcr leurs bestiaux; >> - relatives aux hé-
ritages que possèdent en la seigneurie de Coiffy-le-Chttte1 : 
Sr)basticn Legros, procureur ès juridictions à Langres; 
François Aubertin, procureur en Parlement à Paris; Jac-
ques l\Iacherct, prévôt de Coiffy-le-Châtel; Guy Legros, 
grnyer it Langres; Jean-Baptiste Camus, greffier et con-
trôleur de Colombey-en-Lorraine; Charles l\Iaircy, avocat 
et bailli de Bourbonne-les-Bains ; Arnoult, secrétaire du 
Roi, demeurant à Pari:3, etc. 

C. 30. (Liasse.) - 103 piüces, papier. 

1\G,§-1.6§0. --Déclarations fournies au papier terrier 
du Roi concernant : les droits de jurée et bourgeoisie, de 
lods et ventes, de banalité de four, etc., dont sont redeva-
bles envers le Roi les communautés de Colombé-la-Fosse, 
Condé et Grandham, Consigny, Contault, Comtcranges, 
Courtisols, Couvrot, Culoison et Cys-la-Commune ; -
énumérant les propriétés ·de la seigneurie de Condes, qui 
appartenait pour le tout au prieur de cc lieu, au sujet du 
droit de guet et de garde payé à ]a recette du domaine de 
Chaumont, par ]es habitants de Crenay, pour jouir des 
mêmes privilégcs, franchises, honneurs et libertés que 
ceux de Chaumont. 

C. 31. (Liasse.) - 1G5 pièces, papier. 

J.G,§·IG§O. - Déclarations fournies au papier te· 
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rier ùu Roi contenant : reconnaissance par les habitants 
tle Dainville-aux-Forges de la redernnce qu'ils payent 
annuellement au domaine royal d' Anùelot ; - un jugement 
<le l'intendant de Champagne qui condamne les habitantsde 
Dampiei·rc-lès-Changey ù passer, sous peine d'amende, 
1lans le ùélai de trois jours, déclaration portant que la haute, 
moyenne et basse justice ùe ce lieu appartient pour moi-
tié au Roi, et que les habitants sont J'cùevables ù'un ùroit 
tl'cschets envers Sa Majesté (la ùéclaration n'ayant pas été 
faite, l'intendant a ordonné l'inscription du jugement au 
papiee terrie1· pour servir de titre au Roi) ; - énumérant 
les héritages situés en la seigneurie de Dampiene-lès-
Changey et possédés par: messire Claude de Simony, con-
seiller du Roi en sa Cour de Parlement à Metz ; François 
Iluot, amoùiateur de la terre de Dampierre; Clauùe Soret, 
pmcureur au lrnilliage et Présidiül ùe Langres; les Domi-
nicains de cette ville ; - concel'llant les biens communaux 
de Darnprémont et les droits dus par les habitants au Hoi 
et au pl'ieur ùe Varennes. 

C. 32. (Li:lsse.) - 132 pièces, papier. 

IG' §-J.G§O. - Déclàrations fournies au papier terrier 
1lu Roi concel'llant : les droits de col'llage, ùe jurée et bour-
geoisie ùes communautés ùc Darmannes et de Doches ; -
les propriétés de la communauté de Daucourt oü le sei-
gneur a haute, moyenne et basse justice pour l'exercice de 
laquelle il étaulit un lrnilli, un lieutenant criminel, un pro-
em·eu1· fiscal, un greffier, un sergent et un fermier chargé 
du recouvrement des amendes des délinquants ; - conte-
nant énumération des biens et héritages, en la terre et 
seigneurie de Daucourt : de Clauùe Baillet, chevalier, sei-
gneur de cette terre, Élize, Sommebionne et autres lieux ; 
de Pierre Deu, seigneur de Vieil-Dampierre, conseiller du 
Hoi au bailliage et siége présidial de Châlons ; - dénom-
brement des possessions à Damblain : 1 o du chapitre de 
Saint-Laurent de Joinville ; 20 des l\Iinimes de Bracancourt; 
3° de messire Jean Duhamel, chevalier, commanùeur de la 
commanùerie de Ruetz ; - relatives aux usages communs 
iles habitants de Dommartin-la-Planchette avec ceux de 
Valmy et de Braux-Sainte-Cohière. 

C. 33. (Liasse.) - 125 pièces, papier. 

t.G,,S-•Gso. - Déclarations foul'llies au papier terrier 
du Roi: par la communauté de Dommartin-le-Franc (Haute-
1\larne) des immeubles ùont elle est possesseur; - par les 
Annonciades et le chapitre de Saint-Laurent de Joinville, 
les religieux de l'abbaye de Saint-Urbain, Philippe Rei-
gnard, conseiller ùu Roi et contrôleur au grenier à sel de 

Joinville, concernant les héritages qui leur appartienncllt 
sur le terroir de Dommartin-le-Franc ; --par les habitants 
de Dommartin-lès-Toul (i\lcllt'the) de la reùevancc qu'ils 
payent annuellement pour être sous la protection üe Sa 
l\Iajesté; - par la communauté <le Domremy (Marne) de 
ses héritages provenant de concession royale ; - par les 
habitants de Domremy-la-Pucelle (Vosges) de la rede-
vance dont ils sont chargés pour Mre exempts de la garde 
du château de l\Iontéclair. 

C. 3~. (Liasse.) - 131 pièces, papier. 

tG~ 3-116§0. - Déclarations fournies au papier tenier 
du Roi touchant: les usages, droits de jurée et de bourgeoisie 
ou de garùe du Roi des communautés d'Echenilly, Ecu l'e~, 
Enfonvelle; - concemant : les biens que possèdent ù Es-
saye les habitants de cette communauté ci-après nom-
més : François Ilcl'Lmnù, maître tanneur ; Claude Coc(1uin, 
vignel'on; Claude Petitjean, joueur d'iustmments; foan Üt· 

Destrac, seigneur de Ligny; Simon Godin, charpentier; 
Joseph Girarùin, Urbain Ruotte, cultivateurs, etc. 

C. 35. (Liasse.) - 128 pièces , papier. 

.12.G7§·1G§O.-Déclarations fournies au papjer terri1~r 
ùu Roi des hél'itages situés à Essaye et appartenant aux 
personnes dont les noms suivent : Jean l\Iougin, pàtissic1· ù 
Essoye; .leau Guérin, procureur du Roi en la pr{•\ ùt(· 
d'Essoye; Nicolas Douge, curé ù'Essoye; Eùme Favyet·, Ni-
colas Favier, notaires au même lieu; Jean Belorgeot, ~rcftiet' 
à Fontette; Jean l\Iichelot, praticien à Essoye, etc. 

C. 36. (Liasse.) - 119 pièces, papier. 

iG"§•:IG§O. -Déclarations fournies au papie1· leITit•r· 
du Roi touchant: le droit de garde dû par la cormnunaulr dt'. 
Faverolles (Ilaute-1\Iarne); - les usages et pftturages eon-
cMés ùe temps innnémoJ'ial à la communauté Ile Favt'l'S~t·, 

lieux dits le l\Iauvais-Foin et le pûquis à l'Oic; - diverses 
propriétés situées au finage de Fav1·esse et posséùécs par : 
Jean Varnicr, avocat à Vitry; Gaspard Gérard, laboureur 
à Changy; Jean Lebel, conseiller du Roi au bailliage et 
siége présiùial de Vitry; Henri Guyot, maître d't'•cole ù 
FaHesse; Isaac Jacquclot, ministre, demeurant ù Nettan-
court. 

C. 37. (Lia-;se.) - 134 pièces, papier. 

IG~8-il.GSO. - Déclarations fournies uu papier terriPr 
du Roi touchant : les bois et terres appartenant à la com-

unauté de Fays; - les biens que possède an finage de Ct' 
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lieu le chapitre de Saint-Laurent de .Joürrille; - ceux de 
la communauté de Fréville; - les droits de jurée, de 
holll'geoisi0, de garde et autres dont sont chargés les hahi-
tants de Fontaine, Fouchères, Franclœrillc, Frécourt, 
Fresnoy et Fl'ignicomt; - portant que : les habitants de 
Fismes possèdent en droit de pr·opriété la commune, la 
justice de la mairie, la seigneurie et les droits seigncu-
l'iau '\. de ce lieu, qui leur ont été coneédés par Thibault, 
cou1te de Cha:npagnc, suivant sa charte de janvier 1226, 
<·011fil'rnée par celle de Philippe le Bel du 18 mars '1300 
et par plusieurs arrêts du Coll.3eil d'État; - relatives au 
moulin de Fismes dont l'abbaye Œe Chartreuve (Aisne) est 
possesseur et pour lequel elle paye au domaine de Fibmes 
,1 G setier:; de froment par an; - portant: qu'il appartient 
en propriété a.u sieur de Thuisy la moitié de la terre et 
seigneurie de Florent, mouvante du Roi, à cause de son 
domaine de Sainte-.M enehoulù, et cllargt'.~e d'une rente an-
nuelle et perpétuelle de 70 li\Tes envers Sa Majesté. 
Cette rente <( est deue en conséquence de l'esclrnnge 
« de la moitié de lad. tene et seigneurie de Fleurant et 
<< de tons les droits que le Roi possedoit aud. lieu, faite 
1t entre le feu roi Henry III et deffnnct Pierre Braux, vi-
« vant seigneur dudit Fleurant par lettres patentes du mois 
(( d'octobre rnw. )) 

C. 38. (Liasse.) - 80 pièces, papier. 

1 G'S·IG§~.- Déclaralions fournies au papier tenicr 
du Roi concernant : le droit de garde dont sont redevables 
en vers le Roi, à cause de son domaine de Montigny, les habi-
tants de Germainvilliers; - la redevauce duc, pour être sous 
la prntection de Sa l\Iajesté, par les communautés de Gi-
beaumeix et de Girauvilliers ;-contenant : reconnaissance 
pa1· les habitants de Givry-eu-Argonne du droit de sauvement 
et du boisseau d'avoine dont ils sont grevés de te1ups im-
mémorial enve1·s le B.oi, et qu'ils payent présentmncnt à 
messire Courtin, chevalier, seigneur et mai·quis dudit Givry, 
engagiste des droits de Sa l\Iajesté; - portant que : les 
habitants de Gombervaux doivent annuellement au Roi 
:;! sols et une poule et qu'ils_ sont sujets aux mêmes redc-
rnnces que ceux de Vaucouleurs; - concernant: les héri-
tages de la com11mnauté de Goussaincourt, chargés de 
;) sols de rente envers le Hoi, et les droits d'eschcts et de 
banalité de four auquels sont subordonnés les habitants 
dudit Goussaincolll't. 

C. 39. \Liasse.) - 187 pièces, papier. 

:IG,8·1G§O. - Dédarations fournies au papier lo;Tier 
du Roi portant que : la haute, mo-yenne et basse justice de 
Grand appartient au Hoi et que les ofilciers de la prévôté 

de ce lieu obtiennent de Sa Majesté les provisions de leurs 
charges ; que les trois quarts de l'office du greffe dudit 
Grand appartiennent au Hoi et l'autre quart à Mathieu de 
Combe, seigneur de Noncourt; - énuméraut les droits 
que Sa l\Iajesté a droit de prendre et µercevoir, entre au-
tres, plusieurs cens en argent et avoine sur diverses maisons 
et chenevières de Grand ; - touchant les héritages situés 
au finage de Gmnd et possédés par: les religieux de l'ab-
baye de l\Iureau ; le chapitre de fieynel; Nicolas Bour-
geois, chirurgien, demeurant à Grand; Nicolas Pelletier, 
syndic de cette communauté; les religieuses de Sainte-
Clairc de Neufchâteau; François Mathieu, chirurgien, de-
meurant à Frampas ; Nicolas Collignon, greffier de la 
prérôté de Grand; François Prevôt, Jean Robat, notaires 
audit lieu ; Charles Delberghe, prêtre, curé de Grand ; 
Thomas Grcslot, procureur du Roi en la prérôté et 
gruerie de Grand; Claude Longchamp, commissaire-exa-
minateur en ladite prévôté; Henri l\Ionnot , lmissier 
royal en la mê:ue prévôté; Louis Jouglas, gruyer et gar-
de-marteau en la grueric royale de Grand; Claude Dauvé, 
Gémrd Peltier, cloutiers ; Africain Collin, laboureur, 
François Burton, tailleur d'h~Lits, domiciliés audit 
Grand, etc. 

C. 40. (Liasse.) - 127 pièces, papier, 

J.G,§-1680. - Déclarations fournies au papier terrier 
tlu B.oi portant que : les habitanls de Gratreuil sont redcrn-
blcs au Roi d'un setier d'avoine, mesure de Reims, et d'une 
poule pour un droitde pttturage ; - contenant reconnais-
sance par la communauté de Gr·eux du sol qu'elle paye h 
la receltc du domaine d'Andelot, pour exemption de 
la garJe du château de l\Iontéclair; -·portant : qu'il n'y a 
en la communauté de Grignoncourt aucuns biens dépen-
dant du domaine du Roi, sinon quelques maisons pour le~
quelles les détenteurs sont chargés de 4 sols de rede-
vance annuelle envers Sa l\Iajesté ; - concernant : le 
pénal d'avoine que la communauté de Gruey doit au Roi, 
chaque année, li cause de sou domaine et prénîté de Pas-
savant en Vosges; - le bichet d'avoine et le s,ol dont sont 
redevables à Sa l\Iajcsté, à cause de sou domaine de Coiffy, 
les habitants de Guyonvelle ; - les droits de bourgeoisie 
et de banalité de four « an cas <le retablissement d'iceluy 
lequel est ruyné depuis un trez longtemps, )) auxquels la 
communauté de Halles est subordonnée, et les divers pft-
quis qu'elle possède par concession royale; - l'abandon 
fait par Anne Bouton, femme de Pierre de Saint-Berny, 
président du Grenier à sel de Saintc-l\Icnclrnuld, et l\farie 
Collart, femme tic Nicolas Lescourt, marchand à Duzancy, 
d'une pièce de terre et bois siLuéc sur le terroir ùc Hall 1 
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appelée la forêt ùe Halles, ou le bois ùu Roi; - portant 
que les habitants ùc Hallignicourt, qui ne sont clercs ou no-
bles, ùoivent annuellement au Roi le ùroit d'asrcns, et qu'ils 
n'ont jamais rien payé ùe ce droit, attendu qu'ils sont tous 
nobles et ne connaissent aucun non-noùlc audit lieu ; -
relatives tt la redevance que la communauté tldlarmonville 
paye «n domaine de Vaucouleurs, pour être ~om la pro-
tection et la sauvegarde de Sa l\Iajcsté. 

C. 41. (Liasse.) - 140 pièces, papier. 

IG' 8-1680. - Déclarations foumics au papier ter-
rier : concernant les 31 pinaults d'avoine qnc les habitants 
ü'lforsault et de La Haye, ne composant qu'une seule com-
munauté, doivent [1 Sa l\lajcsté, à cause ùe son domaine de 
Passavant (Vosges).; - portant: 1 o que les habitants d'Hciltz-
lc-l\Iaurupt, étant hommes du prieur ù'Ulmoy, doivent 
chacun au Roi, à cause ùe son ùomainc ùe Vitry, une mine 
ou quatre petits boisseaux d'avoine et six deniers en argent 
pom; droit de coutume; 2° que ceux étant bourgeois de Sa 
Majesté doivent chacun deux sous six denier:; pour ùroit de 
llomgeoisie; 3° que la communauté ù'Üeiltz-le-1\Iaurupt est 
chargée, conjointement avec celles d' Alliancelles et ùe Jus-
secourt, d'un ùroit ùe taille de vingt~sept sous payable chaque 
année à la Saint-Martin d'hiver;-relatives aux divers imrncu-
hles que possèdent à Heiltz-le-1\Iaurupt les personnes ci-
nprès nommées: Isaac Novier, Piene l\Iillot, tissicrs en toile; 
Nicolas l\Iillot, Jacob Lafouassc, Nicolas Gérard, marchands; 
Pierre Lalemant, Clauùc Gu-yot, Claude Gérard, dit Capo-
rnl, Daniel Collin, Herny Lafouassc, laboureurs ; Claude et 
Nicolas Lejeune, maréchaux ; maître André Addcnet , no-
taire royal , tous domiciliés à Hciltz-lc-1\Iaurupt; maître 
.Isaac Jacquelot, ministre de la religion prétendue réfor-
mée, demeurant à Nettancourt; .Jean Lavendier, marchand, 
a Sermaize; Abralrnm H.obcrt, marchand, à Yitry ; Jean 
Garnier, marchand, à Vouillers, etc. 

C. 42. (Liasse.) - 14G pièces, papier. 

IG'S, octobrc-déccmh1·c. - Dt'~clarations fournies 
au papier terrier par Jacob Garnier, seigneur en par-
tie de Saint-Vrain ; Guillaume Garnier, bourgeois de 
Vitry ; Daniel Jacquclol, bourgeois de. Cllttlons ; Jean 
Paissey, greffier en la justice <l'Heiltz-le-1\Iamupt, con-
ccmant les biens qui leur appartiennent au finage de cette 
communauté ; - pur Louis Dcbar, écuyer, seigneur de 
Saint-1\Iartin-aux.-Champs, touchant les prés et terres que 
possMc en la seigneurie d'Heiltz-lc-Maurnpt demoiselle 
l~lisabcth Hocquart, sa bclle-m(~rc, veuve de Pierre l\Iorel, 
virnnt sicm· de Mm·son, conseiller du Roi, lieutenant par-

i\LŒ~E. - S1.:nm C. 

ticulier au bailliage et siége présidial de Chttlons. ; - par 
Nicolas Hachette, vigneron à Vitry-en-Perthois et marguil-
lier de la fabdquc de l'église Saint-1\Icnjc dudit Ecu, con-
cernant les immeubles situés au finage <l'Hciltz-lc-1\Iau-
rupt, dont cette fabrique est possesseur; - par Toussaint 
Dcguicnne, laboureur it Hciltz-le-1\Iaurupt et fermier de 
l'Hôtel-Dieu de Chfilons, des héritages appartenant à cet 
établissement ; - pur Jacob Hcnrion, charron ; Daniel 
Changuion, marchand ; Jean Ducamp, maire ù'Hciltz-le-
1\Iaurupt, et autres habitants de cette cornmunau té. 

C. 43. (Liasse.) - 134 pièces, papier. 

:IG,§-u;,9. - Déclarations fournies au papier ter-
rier: concernant divers héritages sis en la terre d'Hciltz· ic-
.Maurupt et possédés par Antoine Houyer, Claude Simon, 
Jean Pérard, laboureurs it Villers-le-Sec ; Christophe 
Pargny, Jacques Gomard, François Hanncquin, Clauùe 
Hemict, vigne1·ons en cette communauté ; Clauùc Pa.rgn~·, 
notaire royal au mfanc lieu; la fabrique J.c l'église Notrc-
Damc de Villers-le-Sec, représentée par Louis Pérard, 
marguillier ; - par Jean l\Iillot, marchand à Heiltz-lc-
1\Iaurnpt ; - pur la cure et fabrique de l'église Saint-Mau-
rice de cette communauté (le déclarant est Claude Giffor, 
prêtre, CUI'é du lieu) ; - pat• Jcau Pcrnct, l'aîné, rnaît1·c 
chirurgien ; pat' Jean Lecocq, Jpan Guyot, labourcms ; 
Jacob Hcnrion, charron ; maître Nicolas Pageot, notair<~ 
i·o~'al, tous résidant à Ilciltz-lc-1\Iaumpt; - par Nicolas 
llcgnault, laboureur à Sommcyèvrc ;- par Claude Lecocq, 
maître chirurgien ; Jean l\Iichel, laboureur, domiciliés à 
Sogny-cn-1' Angle ; - par l'abbaye de Notre-Dame de 
Cheminon; Jean Jacobé, procureur fiscal en cette abbaye; 
- par Nicolas Saint-Genis, conseiller du Roi, élu en 
!'Élection de Vitry-le-François; Jacquier, conseiller et sc-
crétail'c ùc Sa Majesté, représentés l'un par Jean Ducarnp, 
maire ù'Hciltz-lc-1\faurnpt, l'autre par Jean Bauzé, labou-
reur audit lieu ; - par François Briquet, prêtre, cnré <l<' 
Bassu, etc. 

C. 44. (Lbssc.': - 12G pièces, papier. 

t.G'J:l-t.68:1. - Déclarations fournies au papier tc1·-
ricr: portant que les habitants de Hocricourt, qui ne sont 
clercs ou nobles, sont rctlcvablcs au Roi, à cause de son do-
maine de Saint-Dizier, ùcs droits <l°asccns, de conécs, de 
homgcobie, et qu'ils n'ont jamais rien pa;'é de ces droits, 
<t attendu que le3dictz habitants sont nobles tous suivant 
« la coustume et ne connoisscnl aucun non-noble arnlil't 
« Ilocricourt; >i qu'ils sont encore redeYablcs, conjointe-
ment avec les haùitants de l\Ioélain, d'une rente appcl<'·e 

2 
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La Gravière, qui est de cinq-- sous cl une livre de circ ; -
conccmant la redevance que paye annuellement au do-
maine royal ù'Anùclot la communauté de Horville, pour 
être sous la protection et sauvegarde de Sa l\Iajesté ; -
les ùouze deniers que les habitants d'lppécourt doivent au 
Roi, à cause de son domaine de Passavant_(Vosges) ; - un 
jugeme,nt de l'intendant de Champagne condamnanl lcs ha-
bitants d'lsche à passer, sous peine d'amende, dans le délai 
de trois jours, déclaration des droits d'cschets et de terrage 
dont ils sont grevés envers le Roi et la déclaration suivie 
d'effet n'ayant pas été faite, l'intendant a ordonné l'inscrip-
tion du jugement au papier terrier pour scl'vir de titre à Sa 
Majesté; - contenant reconnaissance par maître François 
Rosnay, conseiller du Roi, receveur des tailles en l'J~lcc
tion de Châlons, au nom de messire Zacharie Morel, abbé 
commendataire de l'abbaye Notre-Dame ùc Jandheurs, 
des cinq livres de rcùcvancc dont la cense d'Ilnpemont, 
dépendnnt de cette abbaye, est chargée envers le Boi, à 
cause de son domaine dans le bailliage de Vitry -le-Fran-
çois; - portant que les habitants de .Javernant sont posses-
sem's d'une pièce, tant bois taillis, broussailles, usages, que 
pâturages, appelée Le Parc, Le Haut-de-Fay, le Bois-Brûlé; 
-que la seigncmic de Jonchery (Ilaute-1\Iarne) appartient, 
pour un tiers, au Roi, et pour les deux autres tiers au 
prieur de Condes;- que la justice dudit Jonchery s'exerce 
alternativement une année par les officiers ùe Sa Uajesté, 
et deux années par ceux du prieur; qu'il est dû, tous les 
ans, par chaque habitant, au dimanche Lœtare, douze ùe-
niel's pour ùroit de cornage , etc. ; - concemant les héri-
tages, notamment le pftquis ùit Les Besquilliers, que les 
habitants de Jussecourt tiennent et possèdent en la censive 
ùu Iloi, et pour lesquels ils payent, à la Saint-H.emi de chaque 
année, au domaine de Vitry, of) sous de censives ; - la 
taille abonnée de 27 sous dont lesdits habitants sont rede-
vables à Sa Majesté, conjointement avec ceux d'Allian-
celles et d'Heiltz-le-:Maumpt. 

r.. 45. (Liasse.) - 32 pièces, papier. 

:IG,,~·iG§O. - Déclarations fournies au papier terrier 
par les commmtauté.:; de La Cha1wlle-Saint-Luc et de La 
Grange-aux-Betb, concernant le droit de jurée et bomgeoi-
sie dont elles sont redevahles au Hoi, à cause de la mairie 
que Sa Majesté possède en ces lieux ; - par les habitants 
de La Chaussée, Coulmier et l\Iutigny touchant les pâquis 
qu':Is tiennent en la directe du Hoi et pour lesquels ils 
payent annuellement 4 livres de censives; - par les habi-
tants de La Fcrté-sur--Amancc. Il résulte de leur déclaration 
qu'ils sont sujets etjnsticiaLles (le la seigneurie ùe Sa .i\fa
j esté audit lieu, et que les bois, prés et usages qui leur 

appartiennent, sont francs et ne sont redevables d'aucuns 
cens, ni autres droits ; - par les habitants de Lagney, du 
sol qu'ils payent à la t'ecettc du ùomaine de Yaucouleurs, 
pour être sous la protection et sauvegarùedc Sal\Iajcsté;-
par la communauté de Laharmand, dont le Roi est seigneur 
haut justicier, moyen et bas pou!' un t~ers, et le prieur de 
Condes pour les deux autres. Suivant leur déclaration, les 
habitans de Laharmand ont droit d'usage et de chauffage 
a ver. les communautés de Jonchery, Condes, Treix et Dar· 
mannes dans les bois du prieuré de Condes. Le pâtis qui 
leur appartient ne sert qu'à la retraite et au pftturage de 
leurs bestiaux; - par les habitants de Lançon, toucbant : 
1° leur droit d'usage dans les bois de la côte des Bièves ; 
2° leur ùroit de pt\che dans la rivière d' Autry, avec per-
mission de rouir leurs chnnvres. 

C. 46. (Liasse.) - 115 pièces, papier. 

1G.,8-Un'9. - Déclarations fournies au. papier ter-
rier portant: 1° que les habitants de La Neuville-au-Pont 
possèdent de temps immémorial, en franc-alleu roturier, la 
rivière d'Aisne <<fluant sur le finage ùudict lieu du Pont, corn-
« menceant depuis la fosse Jonvaljusqu'au roidou de Vicsne-
« la-Ville >), et un pâquis dit le pftquis Waillon; 2° qu'ils 
ont au moulin du même lieu du Pont droit de franchise, 
<< qui est tel que lesdicts habitaus allant moudre leurs 
« grains audict moulin, le mesnier ne doibt pr::mùl'e de mon-
« ture que des deux tiers de leurs grains, l'autre tiers 
« estant franc, et ce pendant six mois seullement de cha-
<< cune année, sçavoir depuis Noël jusques à la Sainct-Jean-
« Baptiste ; » 3° qu'ils sont redevables au H.oi d'un droit 
de bourgeoisie et de terrage; 4° qu'il se tient à La Neuville-
au-Pont un marché, le jeudi de chaque semaine, et deux 
foires par an, l'une à la Saint-Nicolas d'été, l'autre le len-
demain de Notre-Dame de septembre ; n° que le Roi per-
çoit sur tous les forains qui viennent à La Neuville-au-
Pont des droits de péage, tonlicu, hallage, stellage et 
piage ; - relatives aux héritages situés au finage de cette 
communauté et appartemnt, en franc-alleu roturier, aux 
religieuses de la cong1'égation de Notre-Dame ùe Chttlons, 
représentées par Claude Rou1,cr, laboureur ù Y almy ; - il 
Clauùe Bollet, tqnnelier, François Buache, Jean Laidebcur, 
laboureurs ; Nicolas Leùuc, vigneron ; Quentin Courtois, 
Jean Eeautemps, chapeliers, tous domiciliés h La NeuYille-
au-Pont; - à Louis Hollet, vigneron à ChauJefontaine ; 
- à Jean Châlons, marchand à Sainte-:Uenehould ; - à 
Christophe Rennequin, conseiller du B.oi, président au 
grenier à sel de Châlons; -à Loui~ Maucourant, avocat it 
Sainte-1\fonehoulù, etc. 
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C. 47. (Liasse.) - 13G piêces, papier. 

IG,8-IG,9. - Déclarations fournies au papier ter-
rier: concernant les maisons, prés, terres, vignes que pos-
sèdent en la seigneurie de La Neuville-au-Pont : Jacques 
Créplot, c0nseiller du Roi, lieutenant particulier au bail-
) iage ùe Vitry, siége et ressort de Sainte-)fonehould; -
les religieux. de l'abbaye de La Chalatle ; - François 
ltosuay, receveur des tailles en J'Élection de Chàlous ; -
Jacques Couilly, Pierre Gallois, laboureurs à Chaudefon-
taine ; - Antoinette de Saint-Remy , fille jouissant de 
ses droits, demeuraut tt Chttlons ; - Claude Petit, Clauùe 
Nottelet, Sélrnstien Janin, maçons ; Jean Collin, Claude et , 
Jean Jozelet, Jacques Girard, François l\Iartin, vignerons; 
Pierre Duchêne, tissier ; Bernard Lamarche, marchand ; 
Claude Boudaille, manouvrier; Jean Aumignon, maréchal; 
Louis Notin, tapissier ; Claude Bernard, vamüer, tous 
habitants de La Neuville-au-Pont. 

C. 48. (Liasse.) - 119 pièces, papier. 

IG,8·:16§0. - Déclarations fournies au papier ter- , 
ricr : par Jean Bunche, chirurgien, Claude Bollct, notaire 
l'Oyal à La Neuville-au_.Pont , des biens qu'ils possè- 1 

dent au finage de cette communauté ; - par l'œuvre et 
fabrique de l'église du rnème lieu, concernant ses héri- 1 

tagcs -provenant d'anciennes fondations et donations, et 
chargés de ·plusiems -obits , services et anliivcrsaires; 
- par les religieux de La Chaladc, rcdeva!Jles envers ladite 
f'ahl'ique '..l'une somme de 12 livres <e pour une redevance 
<< annuelle par eux deuc tant à ·ladite église du Pont qu'à 
<( celles ùe Fleurant, Moiremont et l\Iaffraicourt, à laquelle 
1( somme lesdicts religieux ont été condamnés par sentence 
<( de }l. <le ·Caumartin, intenùant de Champagne: )) les 
déclamnts sont Nicolaf, Buache et Jean ·Artoize, marguil-
Iici·s ;- par Nicolas Noizette, maçon et receveur du revenu 
de l'hôpital du Pont, concernant les -llieus appartenant à 
cet éta!Jlisscmeut ; ·- par messire Hiérosme Dupin, chc-
rnlier, seignem de Dommartin-sous-Hans, lieutenant pour 
le Roi nu gouvernement des ville et chttteau de Sainte-
1\Icncltould; - par les religieuses de la congrégation de 
Not1·c-Darne de cette ville; -par François Hocart. conseiller 
<lu Roi, maitre particulier des eaux et forêts de la même 
ville ; - par Remi Cazin, lieutenant en Ja justice de La 
Neuville-au-Pont; -- par Claude Hocart, procureur du 
H.oi it Sainte-Menehould ; - par maître Nicolas Dez, curé 
de Courtélllont ;-~ par l'ahliaye de l\Ioiremunt ; - par 
le chapitre métropolitain de Hcims ; - par Gil!Jert de 
Clérambault, conseiller du Roi, évêque de Poitiers, abbé 
commcrnlti.tairc des ablmyes <le l\Ioiremont et de La 
Cllalndc. 

C. 49. (Liasse.) - 90 pièces, papier. 

:IG'2"'1681. - Déclarations fournies au papier ter-
rier : concernant les d1·oits dits avoine et sols du Roi, dont 
les habitants de La Neuville·-au-Bois sont redevables h 
Sa l\f ajesté, ft la Saint-Remi de chaque année, suivant les 
chartes du lil'U ; - le droit de jurée cl bourgeoisie que 
doivent au Roi les communautés de La Birière-du-Corps, 
Laubressel, Larnu et Le Chêne ; - énmut'~1·ant les droits 
dont les habitants de La Villeneuve sont grevés envers le 
!loi et les religieux de Morimond, et portant: 1° que la 
justice et la seigneurie ùu lieu appartiennent moitié 11 S1 
l\Iajcsté, moitié aux religieux; 2° qu'il y avait autrefois un 
four !Janal ruiné depuis quarante ans et une halle; 3° que 
lesdits habitants ont droit ùe foire it la Saint-l\Ial'tin 
d'hiver et de marché le samedi de chaque seurnine ; -
touchant les droits de cornage, ùe moulin, de pressurage 
qu c ùoit au Roi et au prieur de Sexfontaines la commmrnuté 
de La Villeneuve-au-Roi, ùont la haute, moyenne et basse 
justice appartient à Sa .Majesté. Les haLitants ùe cette 
communaute jouissent, de temps immémorial, d'un droit Ùt' 

pêche dans le ruisseau du lieu et d'un Ùl'oit de pfituragc 
ùans le bois appelé Les Pointes. 

C. 50. (Liasse.) -100 pièces, pnpicr. 

U9'2-i!_68-t. - Déclarati_ons fournies au papie1· ter-
rier: par Jacques Rraux, Nicolas .Jannequin, Claude Folliet, 
.laboureurs au Fresne, concernant les immcuf>les qui leur 
appartiennent ;-par le chapitre ùe l'église Saint-Étienne 
de Châlons, des biens qu'il possède en franc-alleu roturiel' 
au terroir ,du Fresne; - .par .Tnlien Gatehois, prêtre, 
.curé de l\Ioivre ; - par Philippe Dubois, prêtre, chapelain 
de la cliapelle St-1\Iichcl en l'église cathédrale de Chi'ilons; 
- par la co"nrnmnauté du Ménil (Vosges), concernant k 
sol qu'elle paye annuellement à la recette du domain<' 
royal d' Andelot, pour être exempte ùe la garde du chfttcau , 
de l\Iontéclair; - un jugement de l'intendant de Cham-
pagne condamnant les habitants du Pailly et Violot il 
passer, sous peine d'amende, dans le délai de trois jonrs, 
ùéclal'ation du droit de bourgeoisie dont ils sont rede-
vables au Roi, à cause de son domaine de Nogent; la 
décla1·ation il'êr~'ailt pas eu d'effet, cc jugement a ét('• 
inscrit au papier terrier pou!' serrir ùe titre à Sa l\fo
jesté ; - par les communautés lies Noes, des Souhes-
mes, lie Lusigny, l'\Iacey et l\laisons ( Aul>e ), conccl'-
nant les droits de jurée et bourgeoisie auxquels clics 
sont suborJonnécs; - par les habitants des Tauxclles , 
portant qu'ils sont hahitauts de la ville de Troyes et paroi~-. 
siens de l'église Saint-Nieicr; qu'_cn cette qualité ils 11'0111 

jamais payé aucun dL·oit de jurée et bourgeoisie; toutefois, 
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ils offrent de payer cc droit à Sa l\Iajesté au cas que les ha-
bitants de laùitc ville le payent; - par la communauté du 
Vieil-Dampierre, de la redevance dite avoine et sou du 
Roi qu'elle doit chaque année à Sa :Majesté; - pa1· les ha-
bitants de Loisy-sur-1\Iarnc, du droit de guet dont ils sont. 
grevés, et des usages qu'ils possèùent, pour lesquels ils 
payent annuellement au domaine du Roi la somme de six 
lincs onze sous de cens; - par les communautés de Lucey 
et î\Iaconcourt, du sol dont elles sont annuellement chargées 
envers le Roi pour être sous sa protection et sa sauvegarde. 

C. 51. (Liasse.) - 9i pièces, papier. 

:1.G,-8-tG§t.-Déclarations fournies au papier terrier: 
concernant les droits que doit au Roi la communauté de 
l\Iandres et les taillis et broussailles qu'elle possède ; -
les droits de taille, de sauvemcnt, de jurée et bourgeoisie 
dont sont rcdcvaùlcs à Sa l\Iajcsté les habitants de Marcq 
(Ardennes), l\Iamay (Aube), l\Iartinvelle, l\Icsnil-la-Com-
tesse et l\Icsnil-le-Saint-Pèrc; - portant que In. haute, 
moyenne et ·basse justice de l\Iarnay ( Hautc-1\Iame) 
appartient pour un tiers au Roi et pour les deux autres 
aux héritiers de Richard l\Ionginot, vivant conseiller 
au Présidial de Chaumont ; - que les habitants dudit 
.Marnay doivent, pour droits seigneuriaux, une poule 
ou cinq sous; qu'il leur appartient quelques coteaux de 
bois-broussailles et un petit canton de rivière commune 
depuis le pont du vill::lge jusqu'au finage de V csaigncs ; 
- que les habitants de l\Iatignicourt ne possèdent que 
neuf à dix fauchées de pâtures situées au finage de cette 
communauté, lieudit Le Roi-du-Pont, et qu'ils ont appris 
qu'il y avait ci-devant plus grande quantité d'usages, mais 
que leurs prédécesseurs en avaient disposé, (( n'ayant peu 
t< apprendre quand, ny à quelles conditions; n - que la 
ferme des amendes, les offices de maire, lieutenant, gref-
fier et sm·gent en la justice de l\Iénil-la-Horgne, qui s'ad-
jugent au plus offrant, appartiennent au Roi, à cause de 
son domaine audit lieu ; - relatives à la redevance an-
1rnellc que payent les communautés de l\Iaxcy-sur-l\Icuse 
et de l\Iénillot, pour être sous la protection de Sa l\Iajcsté. 

C. 52. (Liasse.) - 141 piüces, papiér. 

tG,,~·IG9t. - Déclarations fournies au papier ter-
rier concernant le droit de jurée et bourgeoisie dont est 
g1·evéc la communauté de l\Icsnil-Scllières ; - les héri-
t1gcs que possèJcnt en cette communauté Jcs personnes ei
après : Jacques Contant, Jacques Bruché Edme Co 01liassc ' 0 , 

tisserands ; François Thomas, Nicolas Brict, vignerons ; 
Jacquns Lasne, Thomas Champiaulx , Louis I\Iarichaux ' L1uomeurs ; herrc Tliiénot, Loulanger; l\Iichcl Lasne, 

hôtelier ; Pierre Cuysin, praticien ; Pascal Bcaugrand. tail-
leur d'habits ; Claude Regnauld, Nicolas, Jean et Jacques 
Aquary, frères, manouvriers ; Pierre Ilcaufils, maître 
d'école, et autres habitants dutlit l\Icsnil-Scllières · -
Pierre Gillebert, procureur en l'Élection de Troyes; 'Ni
colas Robert, garde du corps du Roi ; Pierre Parisot , 
procureur, domiciliés en ladite ville ; - Jean Gombault, 
conseiller et procureur du Roi en l'Élcction de Bar-sur-
Scinc; - Pierre Paillot, conseiller du Roi et contrôleur 
du grenier à sel de Troyes; Jean Thiénot, marchand ; 
François Colson, maître cordonnier; Louise l\Iichelin, 
veuve de Nicolas Lcsecq, domiciliés en la même ville, etc. 

C. 53. (Liasse.) - 129 pièces, papier. 

u;,-~-tG§:I. - Déclarations folll'!lies au papier tcrr 
ricr: concernant les droits de garde, de jurée et bourgeoisie 
des communautés de l\Jcsnil-Vallon, l\lesson, l\Ioirey et 
l\Ioutaulin ;-la redevance annuelle de trois livres dont est 
chargé envers le Roi, à cause de son domaine de Vitry, le 
jeu de paume de Sal\Iajesté établi à l\Ietz. (Cc jeu de paume 
fut donné par Henri le Grand à Tristan Thibault, consciller-
sccrétairc du Roi, et à ses enfants, par lettres patentes con-
firmées par celles des rois Louis XIII et Louis XIV). Le dé-
clarant est Étienne Nottret, notaire royal à Chùlons, fondé 
de pouvoirs de Nicolas Dizy, greffier au Parlement de I\Ictz, 
agissant au nom de Jeanne Thibault, sa femme, et se portant 
fort des deux frères de celle-ci.- Déclaration concernant le 
sou que payent au domaine de Sa l\Iajcsté les haùitants de 
l\Iidrcvaux et de l\Iont, pour être exempts de la garde du 
château de I\Iontéclair; - les 100 arpents de pâquis et 
pâturages apparlenant à la communauté de l\Iinecourt et 
chargés d'une rente annuelle de 5 livres;) sous de ccnsivc 
envers le Roi ; ....,.... les rentes, entre autres celle appelée 
<< les asccns des bcstcs trahantcs, >) que doivent les ha-
bitants de l\Ioélain, dont la haute justice appartient à Sa 
l\fojcsté, ainsi que les trois quai·ts des droits de bac et pas-
sage sur la rivière dcl\Iarnc; - le droit de pâturage que 
les habitants de l\Ioircmont possèdent par indivis avec ceux 
de La Neuville-au-Pont, au finage de cc lieu ; - portant 
qu'aucuns des habitants de l\Ioncets sont redcrahlcs envers 
le Roi, à cause de son domaine de Vitry, des droits de 
gîte et de garde que 'Sont accoutumés de pa)'er ceux ùn 
ban de Saint-1\I ernje, situé dans le village de l\Ioncets ; -
concernant le droit de jurée et bourgeoisie des lrnLitants de 
l\Iontccaux, justiciables du Roi et de l'abbé de l\[olcsmcs. 

C. 54. (Liasse.) - 118 pièces, papier. 

.IG,8-UUH. - Déclarations foun1ics au papier ter-
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rier concernant : 1° les Lois que possèdent par inùhis, avec 
ceux ùc Coiffy-le-Chùtel, les habitants de l\Ioncharvot ; 
2.0 le droit de bourgeoisie qu'ils doivent par moitié au Roi 
et au prieur de Varennes ; - portant que la haute, moyenne 
et basse justice, greffe, amenùes et confiscations de l\Iont-
cheutin appartiennent au Roi pour moitié, à cause .de son 
domaine de Sainte-1\Jenehoul<l; qu'il est dû en cette com-
munauté des droits de péage et de traverse, de vinage, de 
terrage, de bourgeoisie, etc. ; que les habitants dudit 
Montcheutin ont droit d'envoyer paître leurs bestiaux dans 
la contrée des Sugnons, finage d' Autry, et qu'ils possèdent 
un pâquis « ùans lequel il y a plusieurs grands chemins qui 
t< conduisent aux villages voisins ; )) - énumérant les 
héritages que possèdent en la terre de l\Jontcheutin: .Jean 
llivart, curé du lieu, GiJles Cachot, Nicolas Lerminier, 
Guillaume Béguin, vignerons, laboureurs et marchands au 
même lieu; - Dânicl-Pierre Carré, curé de Vaux et 
1'Iouron ; - Jean Brulon, amodiateur de la tel'l'e et sei-
gneurie de Ln. Chapelle, y demeurnnt ; - le prieuré de 
Notre-Dame des Roziers~- ordre de Cîteaux, diocèse de 
Hcims, représenté par dom Nicolas Langlois, prieur titu-
laire ;-la fabrique de l'église paroissiale de Sainte-1\Icne-
hould ; - relatives au pinault d'avoine dont la commu-
nauté de Montesson est redevable annuellement au Roi, à 
cause de son château de Coiffy. 

C. ti5. (Liasse.) - 111 pièces, paprnr. 

J.G"S-•G§t.. - Déclarations fournies au papier ter-
rier par la communauté de l\Ionthois, concernant : i 0 les 
droits de tonnu, bourgeoisie et autres qu'elle doit au Roi et 
au seigneur du lieu ; 2° les prés en nature de pâquis et 
pttturages, les has quartiers et autres qu'elle possède au 
tiaage dudit Monthois. La déclaration porte « que cy-de-
« vant et lorsqu'il y avoit une halle audit I\Ionthois, Sa l\Ia-
« jesté et le seigneur de I\Ionthois percevoient les droits 
« de hallage et stellage sur les forains vemlans ou achetans 
« marchandises ; >> - par l"i'rançois de Villers, chevalier, 
seigncm de Corbon, de ses héritages situés à Monthois ; 
-par les religieux. de l'abbaye de Saint-Vannes de Verdun; 
~icolas de Singly, prêtre curé d'Ardeuil; les religieuses 
tics abbayes ùe Sainte--Claire et de Saiut-Étienne de Reims 

' concernant les terres et prés qui lem· appartiennent au fi-
nage de Monthois ; - par Jean l\Iolté, notaire royal audit 
lieu ; Claude Coquebert, seigneur d' Agny, lieutenant des 
habitants de Reims ; Étienne Lefanc, prêtre curé de 
Monthois, touchant les immeuLles qu'ils y possèdent en 
franc-alleu roturier; - d'autres Liens situés au même 
lieu ont été déclarés par Pierre Dorigny, avocat en Parle-
ment, demeurant à Sainte-Menehould; Claude l\Iathé, con-

seiller du Roi, grènetier au [grenier li sel de cette ville ; 
- par Nicolas Coquebert, écuyer, seigneur de Crouy , 
l\Iontùré et alltres lieux, conseiller du Roi en sa Cour de 
Parlement de l\Ictz, résidant à H.eims; Nicolas Gillebert, 
écolier juré en l'Université de cette dernière ville; - par 
Catherine Lahaye,· femme de Liénard Fazille, cavalic1· 
pour le service de Sa :Majesté; - par· Michel Vuillemet, 
Jacques Collin, Denis Lange, labourems, et autres habi-
lants de Monthois ; - par Jacques Perrin, syndic de la 
communauté de l\Iontiét-arney, du droit de jurée et hotll'-
geoisie ùont elle est redevabk ù Sa Majesté, ù cause de ln. 
mairie royale de Lusigny; - par les habitants de I\Ion-
tier-en-l'lsle, des redevances qu'ils payent annuellemr·nt 
uu domaine du Roi à Bar-sur-Aube. 

C. 56. (Liasse.) - 96 pièces, papier. 

:S.G"S-•GS:I. - Déclarations fournies au pn.pier ter-
rier portant que les habitants de l\Ioutigny-le-Roi (Hautc-
1\Iarne) sont sujets et justiciables de la seigneurie de ce 
lieu, appartenant ù. Sa Majesté; qu'ils pa)·ent au domaine 
royal un droit de bourgeoisie et de dîme et qu'ils pos'ièdent 
de temps immémorial 203 arpents de bois, lieu dit au 
Haut-Dessus, et t 10 fauchées de prés au trcment ptiquir:;; 
- que le sieur de Bollogne, seigneur de Bonnecourt et 
autres lieux, possède la place et dépendances « où cs-
cc toit autrefois le chasteau de l\Iontigny-le-Roi, laquelle 
< place est chargée envers Sa l\Iajesté <le dix sols de cen-
« sive par chacun an ; » - concernant les maisons, pré~, 
terres et chènevières situés au finage de Montigny et pos-
sédés par: Marguerite Despinal, veuve de Jacques Demon-
geot, couvreur de toits ; Pierre Bezançon, conseiller et 
procureur du Roi à l\Iontigny; par noble .Jean Piot, 
conseiller d'épée et magistrat au bailliage et siége pl'ésidial 
de Langres, y demeurant; Nicolas Collet, archer en la ma-
réchaussée de cette ville ; par Félix Piccard, Sébastien 
l\Iathieu, laboureurs; Pierre Robert, marchand; Cl:tndt• 
Humblot, serrmier; Denis Petit, maçon, et autres lrnbi-
tants de l\Iontip1y-le-Roi ; - énumérant lés héritages àp-
partenant ù l'église de cette communauté et chargt'.·s de ln 
dîme ù. Dieu, de rentes envers le Roi et de plusicms ser-
vices et anniversaires. Le déclarant est Samuel Pl'évost , 
curé du lieu. 

C. 57. (Liasse.) - 66 pièces, papier. 

:IG,§-IGSI. - Déclarations fournies au papier ter-
rier concernant les biens que la communauté de 1'1ontign~·
lès-Vaucouleurs possèùe, et les dl'oits dont elle est grevée 
envers le Roi; - la redevance que les habitants de l\Iont-
le-Vignohle payent annuellement au domaine royal pout" 
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ôtt·e sous la protedion de Sa 'l\Jajesté; - le droit de jurée 
et bourgeoisie dont sont redevables les co111muncmtés de 
Montreuil (Aube) et de l\Iontsuzain ;-le canton de bois dit 
le bois de l\Iontreuil-sur-Blnise (Haute-1\Iarnc) et ·appartè-
m11t en franc-alleu ·roturier à cette communauté.-Déclara-
tions: portant que les lrnbitants ùe Morionvilliers n'ont jamais 
ouï dire qu'ils doivent aucune chose au domaine ùu Roi ; 
que sur les dimes ùc cette communauté il se perçoit 80 
lJichets d'avoine pm' les l'eligieux de l\Iureau, sans savoir 
pourquoi ·ils payent cc droit; qu'ils étaient obligés ·à la 
garde du chttteau ù'Anùelot, mais que depuis la démolition 
qui en a étë faite, «ils n'ont plus payé un sol pai· feu pom· 
<< ledict ùroit de garde que l'on les obligeoit de payer; )) -
1·elatives à la terre et seigneurie de l\Iortcau, dont la huitième 
partie appartient n Nicolns Chapotel, receveu1· de l'abbaye 
ile La Crête, et pour laquelle il pa-ye la lmitième partie de la 
ce11sive de rn sous, dontla totalité de ladite terre et seigneu-
1·ie est chargée annuellement envers le Roi ; - touchant 
le droit auquel sont sujets les habitants ûe Naives-en-
Blois pour être sous la sauvegarde et protection de Sa 
Majesté ; - les 100 arpents de bois, lieu üit lUorionval, 
1lont la communauté de Narcy est possesseur, et pour les-
quels elle est redevable chaque année de ·100 sous de 
cens. 

C. 58. (Liasse.) ..._ 123 pièces, papier. 

tG~§-~61'9. -·Déclarations fournies au papier ter-
rier : portant que les habitants ùc Nettancourt doivent la 
moitié des droits ùe bourgeoisie et de coutume; qu'ils re-
connaissent appartenir au Roi les trois quarts du droit de 
haualité de moulin et la moitié moins un huitième ùu ùroit 
de banalité de four dont ils sont grevés, cc de tous lesquels 
<t clroicts et redevances lesdicts liabitans et communaulté 
cc sont chargés ne savent si c'est envers le ùomainc de 
cc Sa l\Iajesté, ou envers la ùame de Nettancourt, à cause 
« de sa seigneurie; » - relatives aux maisons, prés, 
terres, vignes, etc., situés au finage de Nettaucourt et pos-
sédés par les habitants dont les noms suivent: François 
Po1'Ïn, cancleur ; Clauùe Hmel, Daniel Petitjean, Claude 
Lemaire, vignerons ; François Simonnin, tonnelier ; Pierre 
Philippes, Samuel Bourlon, charpentiers ; Clauùe l\Iarjo-
lin, tailleur d'habits; Claude Rouyer, dit Cousin, manou-
vrier ; Jean Faulquignou, cordonnier, et autres. 

C. 5!:>. (Liasse.) - 107 pièces, papier. 

H•~ s.:u;,9. - Déclarations fournies au papier tcr-
rie1· rnr François Jacquet, cordier, ùemeurant à Triaucourt, 
des héritages qu'il.possèùe en franc-alleu à Nettancourt ; 
- par Claude Joannès, Jean Bourlon, Abraham Lignat, 

lalwureurs ; François Vaultrin, Jacob Richer, Abraham 
RoU)'er, marchanùs ; Jérémie i\lussey, maréchal ; · Jeau 
Lambert, émouleur de tranchants ; Jean Ourid, boucher, 
tous domiciliés à Nettancourt, touchant les biens qui leur 
appartiennent en franc-alleu roturier ; - par Claude Gau-
Jard, prt~tl'e, chanoine ùe Notre-Dame ùe Vitry, des im-
mcuhlcs dont il est possesseur en la seigneurie de Nettan-
court ; - par Charles Duchemin, prêtre, curé de 
l'église Sainl-Remi de Nettancourt'; Claude Philippes et 
Charles Vavre, marguilliers, concemant les maisons, 
terres, prés et vignes provenant de legs faits .à .la cure et 
fabrique de laùite église et lui appartenant en franc-alleu 
rnturier. 

C. 60. (Liasse.) - 116 pièces, papier. 

Un'8-tG§O. - Déclarations fournies au papier ter-
rier: désignant les biens corrnnuuaux de Nemille-lès-Vau-
coulcurs (l\Icuse ), et les droits et rentes auxquels les habi-
tants de cette communauté sont suborùonués; les hé-
ritages que possèdent en la terre et seigneurie dudit Neu-
ville : Claude Jallot, cmé de Rozières ; les religieux du 
Ticrs-Orùre de Saint-François de Vaucouleurs; Claude Du-
pargq, commissaire examinateur en cette ville; les Annon-
ciades du couvent de Sainte-Jeanne ùe Fi·ance de la même 
ville; Cllarles Béquignon, chanoine et official demeurant i1 
Vaucouleurs ; le chapitre dudit lieu; Nicolas Remy , 
maître d'école à Neuville ; Nicolas Duvernay, aYocat en 
Parlemeut et au grand Conseil du Hoi, ùemeurant lt Vau-
couleurs.; Piel'l'c Vamerot, maître d'école à l\Iontigny-
lès-Vaucouleurs; Jean Poirel, Louis Soulas, lahourems il 
.Neuville ; Bemard Danossc, Claude Bcsme, vignerons, cl 
.autres habitants de ce lieu ; - relatives au bichet d'avoine 
dont est redevable envers le Roi la communauté de Neu-
ville-lès-Voisey (Haute-1\Iarnt). 

C. 61. (Liasse.) - 9G pieccs, papier. 

:IG,§-IGSO. - Déclarations fournies au papier ter-
rier concernant les biens de la communauté de Nogent-le-
Roi et les ùroits auxquels sont assujettis les particuliers; 
- les héritages situés au finage de cette communauté et 
appartcuani aux habitants dont les noms et profession~ 

suivent : Denis Bertrand, sergent ro~ al ; Antoiuc Roussel, 
Claude Pariset, laboureurs; Claude Guillaume, pâtre ; l\Ii-
chcl Collignon, vigneron; Joseph Champion, laboureur ; 
Simon Martin, tissicr ; François Guichenet, boulange!'; 
maître Claude Vaultllicr, proclll'eUJ' du Hoi aux eaux cl 
fo1·êts en la gmcrie de N:)gent-lc-Roi ; Nicolas ~Ioranù, 
hui~sicr en la prévôté dudit No0e11t; Julien Gfrar.J, procu-
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l'eur du Roi en ladite prévôté; Sébastien Defcrrière, prêtre, 
curé de Nogent-le-Roi, etc. 

C. 62. (Liasse.) - Si pièces, papier. 

:IG,8-IGSI. - Déclarations foumies au papier ter-
rier par Jacques Grespinet, manouvrier ; Pierre Carthcret, 
coutelier; Philippe Bertin, boulanger, ùomiciliés h Nogent-
Ie-Roi, concernant les maisons et terres qu'ils possèdent 
en franc-alleu roturier au finage de cette communauté ; 
-par Louis Millot, Nicolas Pavie, chimrgiens ; Jean Vaul-
thier, maçon ; Claude Forgeot, tailleur de pierres, touchant 
les héritages qui leur appartiennent sur le terroir ùc No-
gent ; - par Gabriel Fleury, écuyer, prévôt et commis-
saire examinateur en la prévôté dudit Nogent, des im-
meubles dont il est possesseur; - par Pierre Guichenot, 
hôtelier; Simon et Louis Habert, marchands ; Nicolas De-
ehasse, tabellion ; François Lallement, se1·gent. ro1'al ; 
Etienne l\Iancé, procureur de Sa l\Iajesté eu la prévoté de 
Nogcnl-le-Roi, et autres habitants de cc lieu;-· par Claude 
ile Ilollogne, cl1evalier, seigneur de Bonnecourt et antres 
lieux, du moulin à vent qu'il possède à Nogent-le-Roi et 
pour lequel il est chargé, envers Sa Majesté, d'un ùroit de 
censivc de 1 OO sous par an. 

C. 63. (Liasse.) - 83 pièces, papier. 

:IG,8-:1.GS•. - Déclarations fournies au papier ter-
rier : relatives au droit de jurée cl bourgeoisie dont sont 
"t'cvées les commnn:rntés de Noacnt-sur-Aube et Nozay; tJ V 

- à la redevance annuelle de 40 sous que payent au Roi les 
habitants de Norrois, à cause <le la quantité de 40 fauchées 
d'usages à eux concédés par les commissaires de Sa Ma-
jJsté ; - conccmant le setier d'avoine dont la commu-
uauté de Nouart est redevable envers le Roi, à cause de 
son domaine de Saintc-1\Icnehould ; - les droits de la 
communauté d'Oùival et les biens qu'elle possède, notam-
ment le canton de bois dit Bouchcfontainc ; - le droit de 
jurée et ùourgcoisic que les habitants d'Onjon payent an-
nuellement au duc de Luxembourg, comme ayant acquis 
J es droits royaux ùc leur communauté; -- les prés et pâ-
turages dits La G1·avièrc, La Houe, le bois l\Iillon et autres 
;~itués au finage d'Ül'contc et chargés envers le Roi, à 
cause de S'.)Jl domaine de Vitry, d'une redevance de G lines 
(j sous ; - le sou pa)'é au ùomaiJ1e royal de Vaucouleurs 
par les co11irn1mautés d'Ourchcs et de Pagn1·-lès-Trousscy, 
pour être sous la protection ùe Sa lUajcsté; - poriant que 
la communauté de la Huc-du-Fief, de Pagny-sur-lUcusc, 
e:-;t située en la justice, seigneurie cl domaine du Roi et de 
la prévôté de Vaucouleurs; que les halJitants de ladite Rue 
soul rcùcrnlJles au seigneur de ce lieu de deux poules et 

deux gros barrais, pour être déchargés de la banalité de 
four et avoir la liberté de cuil'c dans leurs fours particuliers; 
- concernant : 1° les grosses dîmes de Pargny-sm-Saulx, 
dont uu tiers dépend du domaine ùu Roi, 1111 autre appar-
tient à Nicolas Delallaye, chanoine à Châlons, et le troi-
sième se partage par moitié ent1·e l\I. ll'Aligrc, comme sei-
gncm· <lu prieuré de Sermaize, et le cmé de Pargny ; 2° la 
contrée dite la l\Taison-aux-Bois, sise nu finage ùc cette 
communauté et dont la dîme appartient, sarnir : deux tiers 
aux religieux ùc l'abba)C de Cheminon, et un tiers au cur{• 
dudit Pargny. 

C. 6i. (Liasse.) - 146 pièces, papier. 

:tG'S·•G,9. - Déclarations fournies au papier ter-
rier énumérant les biens que p0ssèùe la communauté de 
Passavant (l\Iarne) et les droits de jurée et bourgeoisie, de 
banalité de four et autres auxquels elle est subordonnée. 
- Il se tient en cette communauté, le vcndrctli de 
chaque semaine, un marché franc de toutes choses , et 
toutes les terres du finage sont chargées <le dîmes et te1·-
ragcs. - Déclarations relatives aux héritages situés à Pas-
savant et appartenant à Jean Grangicr, François_Burnct, 
Nicolas Goùmarù, Jean Salabin, .Jean Collard, laboureurs 
et vignerons en cette communauté ; à demoiselle Anne 
l\Iilson, veuve de Nicolas Baugicr, écuyer, sieur de Faux-
sur-Coole ; à Hubert Lambert, Louis Leclerc, Louis 
l\Iaucourt, Pierre Gcaud, notaires ro1'aux à Passavant ; 
à la fabrique de l'église Sainte-Croix de cette paroisse (les 
déclarants sont Jean Leblanc et Jean Noël, marguilliers) ; 
à Pierre Vannier, prêtre , curé de Passavant; Claude 
Ilmœy, Claude Géant, Jean Guérin, Nicolas Varlet, procu-
rcUl's et sergents royaux en la prévôté de ce lieu; Nicolas 
Guérin , prévôt dudit Passavant ; à Nicolas Auhelin , 
écuyer, sieur de Nuisement; à Jean l\Iartin, prêtre et 
chapelain de la congrégation en l'église Saint-Étienne dt~ 

Châlons, et Claude Roget, notaire royal et apostolique en 
cette ville ; à Claude Hurnbert, conseiller du Roi, lieu-
tenant civil et c1·irnincl, et commissaire examinateur au 
bailliage de Sainte-1\Ienchould ; - concernant le cens de 
35 sous que les _alJlJé et religieux de l'abbaye de Clitttri~c~ 
doivent au Roi par moitié, à cause tic la concession qui 
leur a été faite de construire des pressoirs banaux ü Pas-
savant ; - touchant le moulin à vent appartenant ù la 
succession de messire Nicolas d'Haussonvillo, vivant che-
valier, comte de Vaubecourt et cngagiste du domaine <le 
Passavant. 

C. li~. (Liasse.) - 57 pièces, papier. 

:S.G,§-IGSO. - Déclarations fournies au papier ter· 
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l'ier: portant que les habitants de Passavant (Haute-Saône) 
et de la Côte-de-Passavant ne formant qu'un seul corps de 
communauté ont toujours reconnu Sa lUujcsté pour leur 
seigneur; qu'ils sont rcdcrablcs de 4 sous p:.ir an au do-
maine <lu Hoi ; qu'ils sont sujets à la banalité de four, à 
l'exception desdits habitants de la Côte, qui peuvent cuire 
leur pain en leurs logis ; qu'ils possèdent, par concession 
et privilége de Sa Majesté, le pâqnis appelé Les Fouillis, 
le droit de couper toutes sortes de bois nécessaires pour 
leur usage dans les forêts royales ; - touchant les biens 
dont sont possesseurs, à Passavant et à la Côte-de-Passavant, 
les particuliers ci-après : Nicolas l\lenue, maître brodeur 
;\ Langres; Étienne l\Ioquin, couvreur ; Claude 1\Jasson, 
J aùourem' ; Claude de Villaprey, bourgeois, domiciliés à 
Passavant ; Pierre Duêtre, lieutenant en la prévôté de 
cette communauté; Hené Piory, substitut du procureur du 
Hoi en la grueric de ladite prévôté ; Jacques de Camprc-
(lon, engagiste en partie du domaine royal au lie.u de 
Passavant, y demeurant; Antoine Martin, laboureur à la 
Cote-de-Passavant; Catherine Collin, veuve ùe Claude 
Chfttcl, dcmemant au même lieu, etc. 

C. 66. (Liasse.) - 140 pièces, papi0r. 

:16~8-:IG§®. - Déclm~ations fournies au papier ter-
rier : concernant les droits de taille abonnée, d'afforage 
et autres que doivent au Roi les habitants de Perthes 
(Haute-Marne), dont la haute justice appartient à Sa Ma-
jesté, ainsi que plusieurs terres et prés sis au finage 
de cette communauté ; - les héritages que possèdent à 
Perthes: Claude Coquot, François Nivard, chirurgiens; 
.Nicolas Navet, manouvrier; Nicolas, Claude et Jean Curé, 
chatTons ; Jean Geoffroy, maréchal; Jacques Royer, Louis 
Yincent, Noël Godard, Nicolas Caquia, Salomon Curé, dit 
Minette, laboureurs, tous domiciliés audit Perthes ; Ni-
colas Dubois, lieutenant gtSnéral au bailliage de Saint-
Dizicr, et Louis Lcmoine, grèuetie1· au grenier à sel dudit 
lieu ; Jean de Lacoude, seigneur de Longchamp, gen-
tilhomme ordinaire de la maison du Roi, demeurant à 
Yitry-le-François ; - Philippe Clément, Edme Legrand, 
arncats en Parlement, résidant h Saint-Dizier; Claude Du-
bois, lieutenant particulier, assesseur criminel et premier 
conseiller au bailliage de cette ville ; - l'abbaye de Notre-
Dame de Trois-Fontaines ; - la fabdque de l'église de 
Pel'tltes, représentée par l\lichel Artillon, marguillier ; 
Guillaume Leroy, conseiller et aumônier du Roi, ancien 
chanoine de l'église de Paris, abbé commendataire de 
Notre-Dame de Haute-Fontaine, et les l'eligieux de cette ab-
baye ; Charles Du Sart, chevalier, seigneur de Halligni- · 
com·l, maître particulier des eaux et fm·êts de Saint-Dizier. 

C. 67. (Liasse.) - 87 pièces, papier. 

:IG,:1-:IGSt. - Déclarations fournies au papier ter-
rier : touchant la rente annuelle de 23 livres dont le ducl1{• 
de Piney est chargé envers le domaine de Troyes ; - les 
neuf boisseaux de froment dont la maison qui appartient 
aux Hôpitaux-Unis de Châlons, à Plagnicourt, est grevée 
envers Sa Majesté, à cause de son domaine de Sainte-1\Ie-
nchould; - contenant reconnaissance par la communauté 
de Pleuvezain du sol qu'elle pa)'e annuellement pour être 
sous la sauvegarde dt!- Roi ; - par les habitants de Pont-
Sainte-Maric et Pont-Hubert, du droit de jurée et bourgeoi-
sie qu'ils doivent à Sa l\Iajcsté ; - de la pi(~ce d'usage 
dont ils sont propriétaires et des ccnsive et rente auxquels 
ils sont subordonnés à cause du domaine royal de Troyes; 
- relatives aux immeubles appartenant à la communauté 
de Possesse ; - concernant le setier d'avoine dont est 
redevable au Iloi, à cause de son domaine de Vitry, la ma-
ladrerie dudit Possesse ; - portant que les habitants de 
Pouilly ne possèdent aucuns biens dépendant du domaine 
de Sa l\Iajcsté ; - que la communauté de Poulangy doit 
annuellement douze deniers pour les droits d'échcts dus 
au Iloi. 

C. 68. (Liasse.) - 86 pièces, papier. 

tG~ §-:IG§O. - Déclarations fournies au papier ter-
rier : conccmant la taille abonnée dont les habitants de 
Prez-sur-1\Iarne sont annuellement redevables au sei<rucm· 0 

cngagistc du domaine de cette communauté ; - les im-
meubles situés au finage de Prez et appartenant à Jacques 
Jobert, maçon ; François Garnier, laboureur ; Clément 
Joly, tissicr ; Georges Boiton, charron ; Jean Gallois, 
maître chirurgif'n ; Claude Fromont, lieutenant en la jus-
tice de Prez, tous habitants de ce lieu ; à Piel're Taille-
fumier, d'Eurrillc ; à la fabrique de cc lieu représcntfr 
par François l\Iarois et Jean Garnier, marguilliers ; ,\ 
Daniel 1-Iuot, greffier en la gmeric royale des eaux. et 
forôls de Vassy, y demcmant ; ii Nicolas Bachelier 
prêtre, docteur en Sorbonne, prieur du prieuré commen~ 
dataire de Notre-Darne d'Épineuseval; ù Jacques Ger-
vaisot, garde du B.oi à Paris; - concernant: 1° les usages 
de la communauté de Pringy pour lesquels les habitants 
de ce lieu payent annuellement au domaine royal de Vitn 
22 sous; 2° la redevance dont est cl111rgée ladite commn·-
nauté envers le seigneur de Soulanges pour une pièct> 
d'usage qu'elle possède au-devant de cc lieu. 

C. 6D. (Lfas~e.) - 107 pièce:-;, papier. 

:fl. n~§-:IG~t. - Déclarations fournies au 1mpicr tel'-
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rier par les habitants de Provenchères, portant qu'ils sont 
sujets et justiciables de la seigneurie de ce lieu appartc-
üant à Sa l\lajesté, et dont messire Claude de Bologne est 
engagistc ; qu'ils possèdent plusieurs bois et pâquis, ainsi 
que le moulin à eau situé sur Ja rivière de l\Ieusc ; - par 
les' communautés de Rarécourt, Reclancourt, Rembercourt- · 
aux-Pots et Rhèges, des droits de jurée et bourgeoisie, de 
charl'Uagc et de garde dont elles sont redevables au Roi ; 
-par Henri Genevoys;·receveur de l'Hôtel-Dieu de .Chau-
mont, des terres et prés appartenant à ce"t établissement, et 
sis <tu finage de H.cclancourt ; - par le chapitre de l'église 
collégiale de Saint-Jean-Baptiste de Chaumont, des biens 
qu'il possède audit Reclancourt ; - par les habitants de 
Remicourt, des droits dits: « ave·yne et sols de Roi, »dont 
ils sont chargés envers. Sa Majesté; -par les habitants de 
Ribaucourt, qui sont chaque année redevables au Roi, à 
cause de son domaine d'Andclot, d'un sou par feu, des-
tiné à les exempter de Ja garJe du château de l\Ion-
téclair. 

C. '10. (Liasse.) - 130 pièces, papin. 

·tG,8·:1680. - Déclarations fournies au papier ter-
rier concernant les bois et pâquis appartenant à la commu-
nauté de Rigny-la-Salle, et les droits de corvée, de bour-
geoisie, de taille dont les habitants sont redevables au Roi 
(on lit que Sa Majesté avait autrefois un four banal audit 
Rigny; que, cc four étant ruiné depuis longtemps, les ha-
bitants, pour avoir des fours particuliers, payent annnelle-
n1ent au seigneur engagiste du domaine de Vaucouleurs 
les tJeux tiers d'un bichct de seigle), relatives aux hé-
ritages sis en la justice et seigneurie du Roi à Rigny-la-
Salle, et possédés : par les religieux du Tiers-Ordre de' 
Saint-François de Vaucouleurs ;-par la fabrique de Notrc-
Dame de ~igny-la-Salle ;-parmaîtreNicolas Henry, chanoine 
de Vaucouleurs ; - par Antoine l\Iisso~~ , huissier royal 
en cette ville; - par les Pères Prêcheurs de .Rigny-la-
Salle ;-par Nicolas Aubry, maître d'école en cc lieu.-Un 
procès-verbal du 30 septembre 1678, incomplet par la 
perte du deuxième feuillet, et dressé par Pierre Langault, 
commis à la confection du papier terrier, porle que le pro-
cureur du Roi. en la con~mission et le fermier général des 
domaines de France n'ont pu faire aucune diligence pour la 
reconnaissance lies droits dus au Roi à Régny-Saint-1\Iartin, 
par la raison que ce viJlage est ruiné depuis plus de cent 
ans, « et qu'il n'y reste plus de tous bastimens que l'église 
« ny aucuns habitans sur lesquels lesdits droits de taille, 
« bannalité de four et eschcts puissent estre perccus. » Il 
a. été suppléé au défaut de cette reconnaissance par les 
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anciens comptes du domaine de Vaucouleurs et le contrat 
d'échange de la châtellenie de cette viIJe fait en 1341 par 
Philippe V et Jean,'seigneur de Joinville. 

C. 71. (Liasse.) - 70 pièces, papier. 

:16,,.:1·:168:1.-Déclarations fournies au papier te nier, 
concernant : le droit de jurée et bourgeoisie que les habi-
t~nts de Rilly-Sainte-Syre, H.osières et Laines-Bourcuscs, 
_Saint-Benoît-sur-Seine doivent au Roi, à cause de la mairie 
que Sa l\Iajesté possède en ces lieux; - les redevances 
que paye la communauté ùe Ripont, moitié au Roi, moitié 
à l'abbé de l\Joiremont; - le droit de cornagc dont la 
communauté de Robert-1\Iagnil est censable envers Sa l\Ia-
jesté ; - portant que les habitants de Rochefort, dont la 
haute, nmyenne et basse justice appartient moitié au Hoi 
et moitié aux religieux de l'abbaye de Septfontaines, ont. 
droit ·d'usage avec ceux de Chanteraine et Blancheville da~1s 
les bois de Sa l\Iajcsté dits de La l\Iontagne ; -relatives: 
au droit de jurée et bourgeoisie dont la communauté de 
Rosson est reùevalJJe à monseigneur <le L~xcmbourg, ùuc 
ùe Pigney, comme en gagiste d~s droits royaux dudit Rosson; 
-à la redevance que les .habitants de Rougeux payent an-
nuellement il la recetlc dn domaine de Coiffy ; - conccr.:. 
nant: le droit de protection et de sauvegarde dont est 1·edc-
vable au Roi, à cause de son domaine de Vitry, la commu-
nalité de Rouvrois-sur-1\Ieusc ; - la pièce d'usage avpar-
tenant aux habitants de Rozay, pour laquelle ils doivent à 
Sa l\Ia,iesté 37 sous de cens, et 21 sous 8 denie'rs pour lé 
droit de guet; - portant que les habitants de Rumilly-lcz-
VaU:des sont justiciables du Roi et de l'abbé de l\Iolesncs; 
- concernant les droits de jurée et bourgeoisie dont la 
communauté de Saint-André est grevée à cause de la mairie 
royale du faubourg de Croncels-lez-lroyes. Ces droits con-
fèrent aux habitanls de cette communauté celui de s'avouer 
bourgeois du Roi. 

C. 72. (Liasse.) - 145 pièces, papier. 

.16,8·1680.-Déclarations fournies au papier terrier, 
concernant les rentes dont les habitants de Saint-Dizier 
sont redevables au domaine du Roi pour jouir : 1° de plu-
sieurs droits à eux concédés en mai 1228 par Guillaume 
de Dampierre, seigneur de Saint-Dizier; 2° de 1,200 ar...:. 
pents de bois appelés Les Accrus, q.ui leur ont été concédés 
par Jean de Vergy, seigneur de ladite ville, suivant là: 
charte du rn juillet 1442; les mêmes habitants déclarent 
en outre qu'il appartient à Sa Majesté les droits de minage; · 
mesurage, terrage, forage, ainsi que les fermes du greffe 
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<lu bailliage, du rouage, de la fruiterie et fromagerie, etc.; 
-relatives: aux redevances que doivent au Hoi les commu-
nautés des merciers, des carreleurs, des bouchers et des 
boulangers de Saint-Dizier; - aux héritages que possèdent 
en franc-alleu roturier au finage de Saint-Dizier : François 
Bugnot, conseiller du Roi, grènetier au grenier à sel de 
cette ville; - l'abbaye de Saint-1\Iihiel, comparant. par 
dom Barthélemy Remion, son p!'ocureur; - François Le-
scure, greffier au bailliage de Saint-Dizier; Nicolas Blan-
clrnrd, maître chirurgien; Henri Lucot, notaire royal, do-
miciliés audit lieu; - Nicolas Gayard, prévôt de Cha-
mouilly ;- Jean Tabourin, prêtre-curé de Gigny, faubourg 
de Saint-Dizier; l\Iadeleine l\Iolandre, veuve de Nicolas 
Dommangr, demeu.rant à La Noue, faubourg de la rnêrirn 
ville. 

C. 73. (Liasse.) - 142 pièce~. papier. 

:i.G,§-IG§O. - Décla1~ations fournies au papieL· teL'-
ricr par les habitant~ de la ville et faubourgs de Saint-
Dizier, dont les noms suivent : Jacques Barastiquet, huis-
sier royal; Edme Payrnal, maître chirurgien; Étienne 
Jacquiu, vigneron; Claude Noiziel', rnarchan1J; Edme Lam-
bert, scieur de long; Charles l\Iathiot, tissier; Jacques 
Lucart, couvreur; François Olivier,. boulanger; Claude 
Guillaume, drnpier ; César Parisot, maréchal; Claude 
l\Ioiot, chaITon; François Magncu, taillandier; Jean Poin-
celicr, cloutier'; Noël Godard, serrurier; Anne Lucot, fille 
jouissant de ses droits; Claude Olivier, laboureur; Salomon 
Garnier, charpentier; Jean l\Iusnier, prêtre; Jeanne l\Io"'."' 
reau, fille jouissant de ses ùro'.ts; Michel Vriel, recteur 
d'école; Pierre Dalic)rnmp, choriste de la paroisse Saint-
.Martin de La Noue ; Nicolas Godin, receveur de la marque 
des fers. au département de Saint-Dizier ; Edme Paymal, 
charpentier de bateaux; Nicolas Hocquet, voitmier par 
eau ; Claude Trouard, maréchal. 

C. 'i 4. (L!as3e.) - 138 pièces, papier. 

:IG~ §-i~,9. - Déclaratibns· foumies au papier ter-
rier, con~ernant les maisons, terres, prés, vignes, situés en 
la. ville, faubourgs et finage· de Saint-Dizier, et possédés 
par: Claude Claussc, convoyeur; François 1\Iolanùre, vi-

. trier; François Dauphin, cordonnier·; l\Iarguerite Rollin, 
fille majeure; François.Rimbauld, Léonard Cadeau, hôte-
liers;. Pierre Guillaume, potier d~étain ; ·René Loth, recteur 
des écoliers de Gigny; maître César Herny, procureur ès 
siéges de Saint-Dizier et notaire au bailliage de cette ville; 
màître. Philippe Clément,. avocat en Parlement; Henri De-

laitin, armurier; Simon Aubry,_ tonnelier; Nicolas ·Bazard, 
boucher; Nicolas Piet, chapelier; Pierre Be1·tel, maître 
apothicaire; Nicolas Formey, pâtissier; maître Gérard 
Poirson, procureur au bailliage· de Saint-Dizier, et autres 
habitants de cette ville. 

C. 7ti. (Liasse.) - 120 pièces, papier. 

:iG~ s-u;,-9. - Déclarations foumies au papier ter-
rier des biens dont sont possesseurs: César, Jean et Fran-
çois Paymal, pêcheurs; Claude Rondeau, Jacques Costant, 
vignerons; Claude Prevost, Louis Lupin, laboureurs; Jean · 
Doyen, Henri Colles.son, marchands; Abraham Hocquet, 
cordier; Jean Gras, Pierre Denizot, taillandier , tous habi:.. 
tants. dn Saint-Dizier; - la fabrique de l'église Saint-
1\Iartin d~ La Noue , ·1es Ur-,ulines dudit lieu, Thibault 
Longchamps, sous-diacre au même lien; - François l\Iu-
zart, sergent royal au bailliage ùe Saint-Dizier; Catherine 
Chevrier, veuve de uuble homme Charles Petiot, vivant 
garde des s-ceaux royaux au même bailliage; Nicolas Ni-
vard, greffier ans. Eaux cl Forêts de Saint-Dizier; 1\larie 
Rouy<w, fille usant rt jouissa11t_tle ses droits. 

C. 76. (Liasse.) - 129 pièces, papier. 

:IG~§-:IG§O. - Déclarations fournies au papier ter-
1·ier, énumérant les immeubles que possèdent tant en la ville 
qu'aux faubourgs et terroir de Saint-Dizier: Etlmée Rev 
nard, veuve d'llono1·able homme .Jacques Tabernat; Jean 
Colère, vigneron; Charles Dallichamps, maître de poste; 
Claude Bricquet, chirurgien; André de La Pierre, conseil-
ler au bailliage de Saint-Dizier; Claude Dubois, lieutenant 
particulier, assesseur criminel audit lrnilliagc; Pierre Pe-
tiot, lieutenant des traites foraines de Saint-Dizier, tous 
deineurant en cette ville; - Philippe Regnard, contrôleur. 
au grenier à sel de Joinville, y résidant; François Regnard, 
chanoine de l'église Saint-Laurent de cette ville; le cha-
pitre de ladite église; - Antoine Derenusson, prévôt. de 
Vassy; - l'abbaye de Notre-Dame de Saint-Dizier, repré-:-
sentée par dame Innocente-Ang(~lique de Hermin Lietard, 
abbesse; ~'hôpital de la même ville, etc~ 

C. 77. (Liasse.) - 105 pièces, papier . 

:16~§-:tiG§e~. - Déclarations fournies au papier ter-
rier par: Jean l\fa1met, marchand; Nicolas Pa)'nrnl, bou-
langer; domiciliés à Saint-Dizier, des maisons qu'ils pos-
sèdent en franc-alleu en cette ville ; - la fabrique ·de 
Notre-Dame de Saint-Dizier, de ses maisons· et terres. Les 
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décl~ranls sont: Jacques Dargeavel et Claude de Lioncourt, 
marguilliers; - par Antoine Leclerc, écuyer, seigneur de 
Vrainville, des biens qu'il possède aÜ .finage et en la ville 
de Saint-Dizier; - d'autres héritages situés en la même 

. ville ont été déclarés par : Charlemagne Duchemin, procn~ 
reur au bailliage de Saint-Dizier, au nom de Nicolas Ba-
chelier, prieur du priemé, commendataire de .Notre-Dame 
ù'l~pineusernl; - par Claude Perrin, notaire myal à Saint-
Dizier; - par la fabrique de l'église de Gigny ; son rece-
vem· Jean Perrin, la représente; - par l'abbaye de Trois-
fontaines.; - par Philippe R.egnard, chanoine de l'église 
cathédrale de Châlons; - par Nicolas Thielment, con-

. ~ciller et avocai du Roi au grenier à sel de Saint-Dizier; 
Jacques Leclère, président àudit grenier; - par Nicolas 
Gilles, avocat en Parlement, demeurant à Larzicourt; -:
par . messire l\Iaurice de. Thomassin, chevalier, seigneur 
d'Ambly et autres lieux, capitaine de chevau-légers dans 
le régiment du duc de V~lleroi. 

C. 78. \Liasse.) -- 105 pièces, papier. 

t.G.,:1.-:U;_,§. - Déclarations foumies au papier ter-
rier, coücernant: le droit de jurée et bourgeQisie que les , 

.habitants de Sainte-Maure doivent au RC\i, à cause de la .. 
·mairie que Sa Majesté possède en ce lieu; - les droits de 
bourgeoisie, hallage, estellage, tonlieu, charrue ou le 
septier-le-roi et autres dont sont grevés les habitants ~de 
Sainte-Ménchoulù, et les biens qui leur appartiennent, 
notamment la maison du curé et vicaire, avec ses dépen-
dances; celle sise rue de l' Anche, destinée au logement 
du régent de latin et du subalterne; - les biens que pos-
.sèdent à Sainte-Ménehould : François Archambault, maître 
apothicaire; Louis Grenet, notaire et sergent myal; Guil-
laume Raiez, maître des postes; Paul Thiébault, Claude 
Rolland, Claude Bcuvillon, chirurgiens et docteurs en 
médecine, domiciliés à Sainte-1\lénelwuld; Nicolas Lefaul-
connier, Pie1·1·c l\loreil:u, Jean Beuvillon, Charles l\larot, 
avocats et procureurs ès siéges royaux de cette ville; -
Claude Collot, prêtre-curé de Hans et de Sommebioune; 
- la fabrique de l'église paroissiale de Sainte-1\lénehould; 
Nicolas Dortu, commis à la recette du gr~nier à sel de 
cette ville; - Jean Guillemin, bourgeois (le La Nenville-
an ·Pont. 

C. 79. ·(Liasse.) - 143 pièces, papier. 

un·8. - Déclarations fournies au papier terrier, 
concernant divers htritagcs situés en la ville et au 
terroir ·de Sa~n~e-l\lénehould , et ·possédés : . pa1· Nico-:-

Jas Mai·tin, carreleur ; Nicolas Cordier ,. tonnelic1·; 
Jean Buirette , marchand tanneur; Louis ProcnreÙÎ·, 
bonlange'r; Charles ChiUons, charron; Jacques Lagre-
·1ette, marchand ; Jean Drouet , vigneron; Alexandre 
Drouet, avocat en Parlement (la majeure partie· des biens 
de cc dernier provient du naissant d.e .leanne-1\Iaric Contat, 
sa femme); Jean Guillaume, substitut du procureur du 
~oi; Catherine Jaccoppin, veuve de Jean Guillaume.; 
Louis Dr.marolles, receveur des consignations, tous rési-
dants à Sainte-Ménehould; - par Remi Cazin, notaire 
royal à La Neuville-au-Pont; - par Philbert Moreau 
prètre-curé d' Argers; - par les religieux "de l'abbaye de 
Châtrices; - par François li'élibien, prêtre, docteur en 
théologie, cnré et doyen de Sainte-Ménehould; Jacques 
Créplot, conseiller du Roi, lieutenant particulier et asses-
seur criminel au bailliage de Vitry, siége de Saintc-1\Iéne-
hould ; Louis Leùoux, conseiller du Roi en la prévôté <le 
cette ville ; Pierre de Saint-Remy, président au grenier à 
sel de la même ville, etc. 

C. 80. (Li~sse.) - 144- pièces, papier. 

t.G1'8. - Déclarations fournies au papier terrier 
de divers immeubles situés à Sainte - l\Iénehould , et 
appartenant aux personnes ci-après nommées : Claud~ 

Vuillaume , maréchal ferrant , demeurant it Florent; 
- F1;ançois l\laucourant , prévôt de Vienn"-lc-Châ-
teau; - Jean Boileau , François Cordier, .Jean Val-
1art, procureurs ès siéges royaux à Sainte-Ménehould; 
Isaac Huguenin, greffier de la maréchaussée de ce lieu; 
Jean-Jacques Dorin. conseille1· du Hoi, lieutenant en la 
l\laîtrise des eaux et forêts de Sainte-Ménehould et lieute-
nant en la louveterie de France; ....::_ Jean Boyol, prètre, 
docteur en droit et régent des grandes écoles de Saintc-
1\Iénehould, au nom et comme ayant charge et pouvoir de 

. _Edme Baugier, conseiller du Roi au Présidial de Châlons; 
· - Claude Cazin, prêtre habitué· et clerc en l'église de 

Sainte-Ménehould. 

C. 81. (Liasse.) - 124 pièces, papier. 

tG.,8-IG§O. - Déclarations fournies au papier ter-
rier: par Jean Dommanget, bourgeois de Châlons; Claude 
Jourdain, conseiller du Roi au bailliage de cette ville, de 
leurs prés et terres situés au terroir de Sainte-1\Iénehould . -
- par Jean Lallemant, Claude Debled, vignerons; Jacque.~ 
Picart, Pierre Dasprenant, notaires rosaux; Jean Félix, 
chapelain de la chapelle Notre-Dame dite de Fer, folidée 
~n l'église tle Sainte-Ménehould; Louis Au.bertin, grèüctler 
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au grenier à sel de cette ville, domiciliés audit lieu, con-
cernant les héritages qu'ils y possèùent; - par_ les reli-
gieuses de la congrégation de Notre-Dame, les Capucin~ 
de Sainte-1\Iénehould et les Religieux de l'abbaye de l\Ioi-
remont, des biens dont ils sont possesseurs au finage dudit 
'Sainte-1\Iénehoulù; - par Clâude Hocart, procureur du 
Roi ès siéges de- Sainte-1\Iénehould; Pierre Braux, conseil-
ler du Roi, élu en !'Élection de Châlons; François Hocart, 
conseillr.r du Roi, .maître ·particulier des Eaux et F_orêts 
de Sain~c-1\Iénehould, touchant les immeubles qui leur 
appartiennent_.au finage de cette ville; - d'autres hérita-
ges situés en _la même ville ont été déclarés: .par ·Henri 
Barbin de Broyes, chevalier, baron dudit lie~, seigneur de 
Dampierre-sur-Auve ;-par Pierre de Saint-Remy, prêtre, 
docteur en théologie, chanoine et archidiacre de Châlons, 
chapelain de la chapelle Saint-Jean fondée en l'église de 
Chaudefontaine ; - par Nicolas Dornmenget, marchand à 
Saint_e-Ménehould, au nom et comme receveur de l'Hôtel-
Oictl de cette ville. 

C. 82. (Liasse.) - 118 pièces, papier. 

tG' 1· 1680. - Déclarations fournies au papier ter-
rier, relatives au droit de jurée et bourgeoisie dont sont 
redevables au· Roi ~es co~nmunautés de Sainte-Savine, 
Saint-Étienne-sous-Barbuise ; - concernant les biens que 
possèdent les habitants de Saiut-Germain (l\Ieuse) en la 
jm;tice du Roi et les droits auxquels ils sont subordonnés; 
-portant: qu'il appartient à la communauté de Saint-Jeau-
dcvant-Posscsse divers pâquis en usages pour lesquels 
elle paye au Roi une rcùevance annuelle de oO sous; -
qlle les habitants de Saint-Jean-sur-1\Joivre ne possèdent 
aucune chose dépendante du domaine de Sa l\fajesté, mais 
qu'ils lui doivent' chaque année 27 sous 6 deniers pom ün 
droit de gîte dont ils ne connaissent pas l'origine ; - que 
la communauté de Saint-Léger et La Planche est posses- . 
seur de 6t arpents et' demi ou euvi_ro'n de pâturages au 
finage dudit Saint-Léger; - concernant les redevances que 
les habitants de Saint-Mard-sur-Auve payent annuellement 
au Roi et au seigneur de cc lieu. Une autre déclaration des 
mêmes habitants porte qu'ils possèdent un petit marais 
appelé Presle, où il y a une fontaine à leur usage. 

C. 83. (Liasse.) - 145 pièces, papier. 

_u;1'~-u;so . . - Déclarations fournies au papier ter-
rier des droits de. coutm:ne, de bourgeoisie et de hallage 
dont la communauté de Saint-1\Iard-sur-le-iHont est char-
gée envers le. Roi. et le, seigneur engagiste de. ce lieu. La 

~ même communauté déclare en outre ce qui suit : « Le 
cc seigneur dudict Sainct Marc paye annuellement .au do-
« maine dudict Victry la somme de 30 sols, à cause ~e la 
« place appel1ée la l\Iothe ou estoit autrefois le château 
« de laquelle place ils ne sçavent pas la situation; » -
relatives à divers héritages situés au finage de cette com-
munauté et appartenant à Nicolas Dommanget, Pierre 
Lhoste, Henri l\Jathicu, Claude Leglaive, laboureurs; 
Claude Périnet, charron; Élie Boiteux, maréchal; Claude 
Ouriet; maître chimrgien; ·Nicolas Joannès, sergent en la 
justice de Saint-1\fard-sur-le-l\Iont, tous domiciliés audit 
lieu; - aux chapelains de l'ancienne . congrégation de 
Saint-~tienne de Châlons; aux religieuses de la congréga-
tion de Notre-Dame de cette ville; - à Claude Thiébault, 

·maïeur en garùe en Ja mairie de Saint-1\lai'd; - à Jacob 
Jacquelot, jeune J10mme lt marier, demeurant à Châlons; 
- à Pierre Lorey, bachelier en théologie, professeur de 
rhétorique au coJiégc de Beauvais de Paris; - à Nicole 
Lemaux, jeune fille à marier, demeurant à Saint-l\Iard-slll'-
le-1\Iont; à Louis Legrand, notaire royal au même lieu. 

C. 84. (Liasse.) - 130 pièces, papier. 

tG,2-tGSt. - Déclarations fournies au papier tcr-
l'icr~ concernant: les usages appartenant à 11 communauté 
ùe Saint-1\Iartin-aux-Charups (Marne), pour lesquels les ha-
bitants de cc lieu payent certaines redevances au dom~inc 
royal de Vitry; -- le droit de jurée et bourgeoisie des· com-
munautés de Saint-1\Iartin (avec ses dépendances, La 
Cherme, Pouilly et Prèze), Saint-Parres-aux-Tertres, Saint-
.Parres-lez-Vaudes, Saint-Rémy et Sain t-1\Iartin-sous-Bar-
buise (Aube) ;-relatives: au sol que les habitants de Saint-
·1\-Iensuy-lez-Toul payent annuellement lt la recette du--do-
·tiiaine royal de Vaucouleurs, pour être sous la sauvegarde 
de Sa l\Iajesté; -an droit de sauvement de la communauté 
·de Saint-Pierremont; - touchant les usages et. pâturages 
dont les habitants de Saint-Ponang~ sont propriétaires de-
puis un temps immémorial. 

C. 8J. (Liasse.) - U3 pièces, papier. 

:IG1'9•IGSO.-Déclarations fournies alt papier terrie1·, 
concernant: les héritages communs que p-ossèdent en franc-
alleu au terroir de Saint-Remy-sur-Bussy, les habitants de 
cette communauté;·~ les hiens situés ·à Saint-Reniy-sur-
Èussy et possédés par Jean Godard, Toussaint Pérardel, 
Simon Assy, Jean Thomas, Louis Huguet, Barthélemy Ap· 
pert, Jacques Ba.illy, Jean Lestaudin, laboureurs audit lieu; 
- par les Augustins de Châlons.; par la fabrique de 
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Bussy-le-Châtel; - par messire fü·nri-Guillaumc Lejày, 
prêtre,. docteur en théologie, conseiller et maître de la 
chapelle de Monsieur, fils de France, frère unique de Sa 
Majesté, duc d'Orléans, chapelaiii de la chapelle Saint-Ni-
colas de Bussy; - par Philippe H.oussel, Pierre Huguet, 
Jean Collart, Antoine Guyot, bourgeois de ÇhîUons; - par 
dame i\laric-Thérèse de Fayot, veuve de ~ierre de Pinte-
ville, vivant é~uyer, seigneur, baron de Cernon; - par 
Claude Duboys, greffier au bmeau des finances de Cham-
pagne; - par l\lichel de Dompniartin, conseiller du Roi 
au bailliage et siége présidial de Châlons; - par messire 
Philbert-Nicolas de Cuissotte de Gizaucourt, chevalier, sei-
gnem· dudit lieu et autres, lieutenant au régiment des gardes-
t'rançaises du Roi, etc. 

C. 86. (Liasse.) - 80 pièces, papier. 

un· :i·:l.G81.-Déclarations fournies au papier terrier, 
par les religieux. de Saint-Urbain de la redevance de 
10 livres qu'ils payent annuellement au domaine de Chau-
mont pour la conservaiion et garde des foires de Saint~Ur
hain; - par les habitants de Saint-Vrain, des 40 sous de 
censive dont ils sont redevables à cause de la concession 
de quarante arpents d'usages qui leur a été faite par le 
Roi; - par la communauté de Sancey et Bréviande, des 
usages qui lui appartiennent en franc-alleu, et du ùroit 
ùe bourgeoisie dont elle est chargée ; - par la commu-
nauté cie Saudron, de la redevance qu'elle paye pour êt1;c 
exempte de la garde du château de l\Iontéclair; - par les 
habitants de Saulxures et Souvigny des droits dont ils sont 
rcùe~ables, pour être sous la protection de Sa l\Iajcsté; -

·par ceux ùc Sauvoy, des biens qui leur appartiennent et des 
droits de taille abonnée, de racliat, de banalité de fom et 
autres auxquels ils sont subordonnés; - par ]a commu-
nauté ùe Savoie (dépendance de l\Ioussey), (Aube), des biens 
qu'elle possède cl des droits d'usages et de pâturages· dont 
elle jouit .avec d'autres communautés dans la forêt d'lsles 
et le pré Bajot; - par les habitants de Séchault, du droit 
qu'ils ont d'envoyer leurs ùestiau.x en pâture dans les usa-
ges appelés les Sugnons, terroir d'Autry. 

C." 87. (Liasse.) - 143 pièces, papier. 

t.GV:S·U~~o. - Déclarations foùrnies au papier ter-
riei·: concernant le pénal d'avoine_ que doivent au Roi, à 
cause de son domaine de Passavant, les habitànts de Selles 
(lla1itc-Saûne); - contmiant reconnaissance pa1· la commu-
nauté de ~éraumont du sol qu'elle paye pour être exempte 
de la garde du château de Montéclair; - portant que le 

lieu de Sèrqucux est du domaine du Roi ·auquel les habi· 
tants payent les droits d' échets et de bourgeoisie; qu'il. n'y 
a en ce lieu aucuns pressoirs et fours banaux et que les 
habitants ont droit d'avoir chacun un four et pressoir; qu'il 
leur appartient plusieurs ùois et pt1quis, ainsi que le droit 
de pêche dans le ruisseau appelé La Pancc ; - concernant 
les héritages que possèdent au finage de Serqueux: Jean 
Dupas, ci-devant receveur des traites foraines en cette 
communauté; Clauùe Dorat, abbé de Saint-Laurent, prieur 
commendataire du prieuré de Serqueux; Claude V!lreune, 
greffier en la· mairie royale de ce lieu; maître Char-
les-Antoine Parisot,- maïeur ro~'al, lieutenant civil et cri-
minel, c~mmissaire enquêteur et examinateur au siég.c de 
Serqiieux, demeurant à Aigremont ; Simon Dubois, bailli 
d' Aigremont, procureur du Roi à Serqueux; Claude Falliii, 
garde des sceaux en la prévôté de Bourbonne. 

C. 88. (Liasse.) - 89 pièces, papier. 

J.G1'8-I 680. - Déclarations fournies au papier ter:-
rier: portant que les habitants de Signéville sont justiciables 
et Mpendants de la prévôté royale d'Andelot; - relatives 
aux biens que possèdent à Signéville la fabrique parois-
siale et Uéué Guérin, curé de cc lieu; ·- contenant recon-
naissance par les habitants de Sionne du sol qu'ils payent 
à la recette du domaine d'Anùelot pour être "sons la pro-· 
tcction du Roi, à cause de son château de l\Jontéclair; -
concernant : le droit de sauvcm~nt dont la communauté de 
Sivry-sur-Ante est redevable au Roi à cause de sou do-
maine de Sainte-Ménehould; - les bois en usage de la com-
munauté de So1iunancourl, et le droit de jurée dont les ha· 
bitants sont redevables au sieur de Rampont, comme 
engagiste du ùomaine royal; - les biens situés à Som"."' 
mancourt et possédés par Philippe Lepagc, greffier au bail-
liage de Joinville; les religieuses de l'Annonciadc de cette 
ville et les chapelains de la fabrique Notre-Damé de la 
même ville ; - touchant le droit de gîte dont la commu- · 
nauté de Somme-Vesle-, est redevable au domaine royal de 
Vitry. 

C. 89. (Liasse.) - 100 pièces, papier. 

IG'2'8·IG§O.-Déclaratioi1s fournies au papier terrier, 
concernant: le droit de bourgeoisie· que les habitants ·de 
Somme-Yèrre doivent aux seigneurs. de ce lieu, et « les 
cc usages par eux possedcz de temps immémorial dont ils 
« ne peuvent représenter lei1rs titées pour avoir 'esté per-
« dus par les guerres qui ont causé plusieurs fois le pillage 
<< des maisons par les ennemis de l'État; » - les maisons; 
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t~rres, prés, que. possèdentles llallitants de Sommc-Yène, 
_dont les noms suivc;lt : Hobert Piat, Hugues Follict, Nico-
las Brémont, laboureurs~. Jean I\iartelot, carrelc11r; Louis 
Ahdrueue, coun·cur; AnneBaudier et Jeanne Villers, filles 
émanc~pécs; - les héritages situés an finage dudit Somme-
Yèvrc; cL appal'tenant: à Didier-Brémont, premier huissier 
au Bureau des finances de Champagne, établi à Châlons, y 
demém·aut; - à l\Jclcllior Oulriet, notaire royal à Somme-
Yèyrc ;-il la cure de cette paroisse, pour laquelle a com-
parn Pierre Dorizy, prêtre-curé du lieu. 

C. 90. (Liasse.) - 10G 11ièces, p1picr. 

. :l~i:tt-:1t;§:1. - Déclarations fournies au papier ter-
rier: par les Jrnbitants de Somsois, des usages qui leur ap-
partiennent et du droit « de pêcher en tous temps en la 
« rivièrt~ fluant le long du finage dudit lien avec tels fillets 
" que bon lem semblera; )) - par les communautés de 
Soncourt, T1·arnont-Bas, Tramont-Émy,· Tramont-Haut , 
·Tranqueville, Traveron et Trondes, concernant les rede-
vances qu"elles pa~1 cnt pour être· sous la protection du Roi; 
- par les habitants de Soulanges, de diverses pièces de 
·pâture qui leiir appartiennent en droit d'usage, et pour les-
quelles ils sont redevables de 3 livres 1 denier au domaine 
royal; - par les communautés de Souleau, Suzannecourt, 

·1fhennelières, Thors, Tilly et ses dépendances, Torcy-1~
·Grand. et Torcy-le-Petit, touchant le droit de jurée et bom·-
:geoisie dont elles sont grevées envers Je Roi; - par les 
·habitants de Soyers, qui reconnaissent devoir au Roi un pe-
nault d'avoine; - par ceux de Taillancourt et Troussey, 
·qui payent ît Sa l\Iajesté un sou pour être exempts de la 
garde de son château de Vaueouleurs; - un jugement de 
l'intendant de Champagne condam_ne Charlrs de Bligny, 
seigneur en pa1·tie de Thil, h passer dans trois jours, dé-
claration de deux eents arpents de terre qu'il possède au 
finage· _de cette communauté, ~t charge de 20 deniers de 
·cens par -chaque arpent; la déclaration n'ayant pas· en 
lieu, . .ce jugement a été transcrit au papier terrier; - par 
les habitants de Thusey, tlcs droits de taiJJe abonnée, de 
banalité de four, de corvées qu'ils doivent au Roi; dans 
leur déclaration on remarque que Je village de Thuscy étaÜ 
autrefois composé de plus de 60 habitants qui se sont 1·e-
tirés à Vaucouleurs; - par la communauté .de Togny-aux-
Bœufs, des usages qu'ollc possède et des droits de gîte et 
de coutume dont elle est chargée; on lit aussi que les ha-
bitants de ce lieu ont abandonné it ceux de Pogny une pièce 
~e leurs usages «pour avoir la 'liberté de passer sur le pont 
« dudict. Pongny sans payer Je péage, duquel passage ils 
c: sont frustrez depuis la rupture dudict pont; » -- pai: 

Nicolas Anthoine, laboureur à TouraiJle, des héritages dont 
il est possesseur _au finage de cette communauté ; - pa1· 
les habitants de Trampot: 1° de leurs bois usagers et pâ.;. 
quis; 2° des droits .par eux dus au Roi et à l'abbayé de 
Sainte-Claire de Neufchâteau; - par la communauté de 
T1·eix, dont la seigneurie et la justice appartiennent au 
prieur de Condes ; aux termes de lem déclaration, les ha~ 
hitants de ladite communauté ont leurs droits d'usage dans 
les bois commu"naux dits LesBourperron, qui ne dépendent 
pas du domaine royal. 

C. 91. (Liasse.) - '105 pièces, papier. 

t®'3~:1G§i .-Déclarations fournies au papier terrier: 
portant que les habitants de la ville et faubourgs de Troyes 
doivent annuellement au domaine du Roi Ja ·somme de 
20 lines pom· la franchise des foil'cs, l'une dite de L'Ap
parition au jour d~s Rois, et l'autre au 2 août; qu'il se te-
nait anciennement dans ladite ville deux autres foires dites 
Chaude et Froide; l'une eommm1çaut quinze jours ou trois 
semaines après la Saint-Jean-Baptiste, et l'autre commcn-

. çant le Iemlemain de la Toussaint et finissant au jour des 
Rois : «pendant lequel temps depuis que lesd. foires ne 
cc ·tiennent plus les fermiers du domaine.ont fové et lèvent 
« encor aujourd'huy aux portes de la ville de Troies les 
« droitz suivant le tarif. » D'après ce tarif il est dÎl notam-
ment: (( pour chacun char chargé de quelque marcl~amlise 
«. que ce soit poix laine ou autre marclrnndise, oit il y aura 
« plus de cinq trousseaux dix sols huit deniers, et s'il n'y 
cc a que cinq trousseaux ou_ moins dans leù. chai· est seul-
« lement deub quato1·ze deniers par chacun trousseau; 
« pour muid de miel et pqur un caque dè saindoux, deux 
cc deniers; pour chacune reze ou botte d'ail une obolle; 
« pour chacun lot de cuir de beuf quatre deniers. Le pour-
« ceau doil.Jt une obolle, le beuf un denier, la yache une 
« obolle, J'asne une obolle, le cheval un deniel·; pour ru
« tailles, or, argent, orfévrerie, fer, acier, monnoic, gands, 
« coiffes, channcs, lins, cordes, mcsmes pour poisson 
<c d'eau douce et ùe mer fors le hare~g et moine ~ècl1c, 
<r n'est dcub aucun droict; » qu'il appartient aux habi-
tants de.ladite ville le droit de minage des grains pom· une 
sixième ou plus grande partie, tant à titre d'.engagement à 
eux fait par les comtes de Champagne, que d'acquisition 
des chanoines et chapitre de l'église Saint-Étienne; que Jes 
mêmes habitants tiennent du Roi par engagement ~t. eux 
fait, suivant acte du 2t aoùt 1048, le droit de jurée 
et bourgeoisie (Illi consistait en 16 deniers par an pour 
cliaque chef d'hôtel sujet. audit droit; -concernant: les 
-13 sous dont Ja communauté-des cordonniers de Troyes e~t 
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1:edcvahlc 'envèrs le Roi, potir Ill p.ermission qu'ils ont de 
vendre· et débiter, en leurs maisons et ailleurs, leUl's cuirs 
et marcllanùises; - les immeubles que' possèdent. à T1·01'es 
les habitants ùe cette villè ci_:après ·: Pierre Lardot, curé 
de l'église Saint-Jean-au-1\Iarché; Claude Regnier, cha-
noine de l'église Saint-Pierre; François Lcvesque, procu-
relll' au bailliage · et siége présidial; honorable homme 
Edme Legrin, bourgeois ; Anne Simon, maîtresse d'école; 
Georges Regnard, maître cuisinier; .Tean Picard, ancien 
tabellion royal, etc. 

C. 92. (Liasse.) - 10~ pièèes, papier. 

u;'fs-"IG§t. - Déclarations fournies au papier ter-
rier, touchant les maisons des habit:mts de la ville de 
Troyes dont les noms et professions suivent : l\lichcl Simon-. 
marchand~ Louis Leroux et Étienne Gaultier, maîtres apo-
thicait'es; Pierre· Habit, maître tisserand·; Jean l\Iichclin, 
cirier; François Pilliard, tonnelier ; Jacques Bochot, ta-
pissier; Pierre Paquier, épinglier; maître Nicolas l\Iasscy, 
notaire et tabellion royal ; Nicolas Degand, maître maçon; 
Jacques Gras, maître cordonnier, Claude nicsnage, menui-
sier; 'J eau Lcvesque, fils de feu Jean Lev esque, notaire ; 
Nicolas Cossard, marchand tanneu1·; Simon Deharry, po-
tier d'étain, etc. 

C. 93. (Liasse.) - 88 pièces, papier. 

:IG,S-IG§t. - Déclarations fournies au papier ter-
rier: par Claude Dcmalll'y, Nicolas Germain, Louis l\Iiche-
lin, François Berthelin, Jacques Faudcl, Edme Doué, Gas-
pard Calabre, Gabriel Regnault, Pierre Bcrtault, Jérôme 
Mqreau,.Nicolas Drouot, tous cordonniers, épiciers, mar-
chands, teinturiers, etc .. , domiciliés à Troyes, concernant 
les maisons qu'ils y possèdent; - par Christophe Largen':"' 
tier, huissie1:, Louis Gargam, bourgeois, et Gillette Le-
jeune, veuve de Pierre Largentier, vivant drapier, touchant 
leur maison sise à Twyes, rucdeVauluisant;·-parClaude 
Buglct, bailli gruyer au bailliage et gruerie de Vauchassis, 
demeurant à Troyes, pour ses maisons situées en cette 
ville ; - par. l\Iarie Barrois, fille majeure, de sa propriété 
qu'elle y possède, rue des Trois-Petits-Écus; - par 
maîti:c Jean Guyon, avocat en Parlement, ùe celles qui lui 
appartiennent en ladite· ville. 

c: 94. (Liasse.) - 112 pièces, papier. 

u;,,·s-tGS:I. -Déclarations fournies au papier terrier, 
relatives aux immeubles que tiennent en la justice du Roi 

les habitants de Troyes ci-après: Claude Mauroy, mar-
chand; Jean Noël, avocat en Parlement; Louis Rouillerot, 
prêtre, vicaire de Saint-Nicier; Claude Begat, chanoine en 
l'église ro11 ale Saint-Étienne; Pierre l\Iarguenat, chapelain 
de la chapelle Saiut-Éloi fondée en ladite église ; ~emi 
Briden, prêtre en l'église Saint-Jean; .Teanne Paillot, veuye 
de Jean de Villeprouvée, écuyer, conseiller du Roi au bail-
liage de Troyes; Étienne Lefebvre, chirurgien; Jean Jac-
quin, chapelier; Simon Camusat, boucher; Nicolas Barat, 
docteur en médecine; maître Jean Huot, notaire; J?hilippe 
Bourgoing, commis au greffe de la prévùté d~ Troyes. 

C. 95. (Liasse.) - 109 pièces, papier. 

u;,§.J.G§ 1. - Déclarations foumies au papier ter-
rier, concernant lçsmaisons sises à Troyes, et appartenant 

·à: Nicolas Péricard, conseiller en la Chambre Ile l'échevi-
nage de cette ville; Claude Gallois, peiutrc ; Claude l\Ioion, 
p1'i'•t1·c, chanoine de la chapelle Notre-Dame .fondée en l' é-
glise de Troyes; Jean Honzclot, p1'esscm· <le draps; noble 
l;omme Jean Hérault, conseiller du Boi, présiden~ au grenier 
it sel de Troyes; Lo1;1is Devienne, .Jean Angcnoust, Nicolas 
Lebé, Jacques Laurent, Claude Courcier, conseillers du Roi 
au bailliage et siége pré~idial de cette ville ; Nicolas Sorel, 
docteur en médecine; Bamabé Danton, premier commis au 
greffe de l'Élection de Troyes; Nicolas Journée, boulanger;· 
Simon Roussclot, procureur en l'Élec.tion de T1·oyes; .Joa-
cl1im Duchemin, procureur au bailliage et siége présidial 
de cette ville; Nicolas Porcherat, marchand charbonnier; 
ciaude Savin, hôtelier; Léon Pe1·so11, huissier; Louis GJ'OS-
lcy, sergent royal; Marie Gouault, veurc de feu Jean Bour 
gcois, docteur en médecine ; Odard de Villeprouvée, écuyer, 
avocat en Parlement, tous domiciliés. h Troyes. 

C. 9G. (Liasse.) - 138 pièces,· papier. 

:IG,,-§-:8.G§t. _, Déclarations fournies au papier ter-
rier des maisons sises en la rille et fauholll'gs de Troyes et 
possédées : par la Congrégation 'lu coH.égc ile l'Oratoire de 
cette ville ; le déclarant est Loùis Rhonct, prêtre, supé< 
rieur dudit c·ollége; - pat' Joseph Vigneron, ·prévôt et 
juge ordinaire de. la ville de Troyes ; Louis Véron, mar-
chand; Nicolas Belle hure, drapier; Louis Pê.illot, prêtre, 
bachelier en Sorbonne, et Nicolas Paillot, conscilJer du Roi, 
lieutenant' civil et criminPl, garde-scel en l'Élcction de 
Troyes; Jean Barrat, docteur en médecine, doyen des mé-
decins de ladite ville; Jacques Aubry, huissier · ùe la 
chambre de S. A. R~ Madame; Pierre Rousselot, greffier 
en la prévôté de Troyes; Edme l\lassey, conseiller du Roi, 
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en ladite prévôté; Énoch-François Simon, François Guille-
minot, prêtres à Troyes, l'nn en l'église Saint-Urbain, 
l'autre en l'église Saint-Remi; Bonaventure Damoiseau, 
sonneur de Saint-Nicicr de Troyes; Jean Cligny, prêtre de 
cette église; Anne l\Iaison, veuve du sieur Nicolas Vaul · 
thier, Yivant maire de Troyes; maîlre Louis Huez, conseil-
ler du Roi au bailliage et présidial de cette ville; maîtl'e 
Claude Huez, son frère, avoc.lt en Parlement, et maître Ni-
colas de La Hupproys, conseiller du Roi et élu en !'.Élec-
tion de Troyes ; Nicolas Paillot, écuyer, seigneur de la 
Chapelle-Saint-Luc; Louis et Jean Dorigny, tanneurs à. 
Troyes. 

C. Di. (Liasse.) - H2 pièces, papier. 

tG78·1G81. - Déclarations fournies au papier ter-
rier, concernant les maisons des habitants de Troyes dont 
les nom:; et professions suivent : honorable homme Jean 
Héronl t de La Closture, Pierre Boilletot, Nicolas Bau bey, 
marchands; Christophe Rossignol, maître chirurgien; Ni-
colas Adam, tisserantl ; noble personne OJart Angenoust 
et Jean Febvre, prêt1·es chanoine5, l'un de l'église Saint-
Étienne de Troyes, et l'autre de celle de Saint-Urbain de la 
même ville; Henri Camusat, boucher; Pierre l\Iaillet, con-
seiller et avocat du Roi au grenier à sel; Pierre Lamiral, 
lmissier ; Nicolas Gouau l t, marchand cirier; maître J can 
~lanchart, procureur en l'.Élection de Troyes; l\Iarie l\Iillet, 
veuve de François Gôuault, vivant bourgeois; Louis Vaul-
thier, sculpteur; François Bouillerot, marchand libraire_; 
Pim·re Auhry, couse.iller du Roi, assesseur et premier élu . 
en !'Élection de Troyes; Claude Amandry, maître sellier; 
Edmond l\Iichelin, l\Ioyse Du Bled et Louis Le Roux, mar-
chands et marguiilic1·s de la fabrique de Saint-Pantaléon 
ùe Troyes, agissant au nom de cet établissement; l\Iichel 
Blonùel, receveur des deni1.:rs communs de la ville de 
Troyes ; Jean Blossc, se1\~e11t de villé; Henri Deguerle, 
tourneur, et autres.·. 

C. 98. (Lbssc.) - 1.0 pièces, papier. 

·. 
t.G'18-IG8t. - Déclarations fournies au papier ter-

:d~r, concernant les maisons, jardins et autres immeubles 
que possèdent à Troyes: Pierre Chevallier, trésorier en 
l'église papale Saint-Urbain de cette ville ; Louis Benoît, 
maître savetier; Edme l\Ialte1·re, maître maçon; Antoine 
Berthier , marchant! chandelier ; Ciaudc l\Iahuet, taillan-
dier'; Louis Potier, fonJeur; Noël Legrand, prêtre-curé de 
Saint-Aventin <fo. Troyes ; Antoinette Daubetene, veuve 
de François de Thiot, vivant l-cuycr gendarme de la Reiue, 

· .. 

et Marguerite Doué, fille majeure, domiciliées à Troyes ; 
Pierre Doé, prêtre , archidiacre et chanoine de l'église 
Saint-Pierre de ladite ville; messire Pierre Caudard, con-
seiller et aumônier du Roi, abbé commendataire de l'ab-
baye royale de Montier-la-Cell~; Henri-François de Mau-
roy, écuyer, maître des requêtes ordinaires de l'hôtel de la 
Reine, demeurant à Troyes ; honorables hommes Nicolas 
et Louis Paillot, frères, marchands en cette ville.; Üdard 
Maillet, docteur-médecin ordinaire du Roi; François Semil-
lard, ouvrier en la Monnaie de Troyes du serment de 
France; Pierre Langlois, marchand, bourgeois et conseil-
ler en l'Hôtel-de-Ville. 

C. 99. (Liasse.) -115 pièces, papier. 

·. 
:IG78·1G8t • .......: Déclarations fournies au papier ter-

rier, par les habitants de Troyes ci-après nommés: Pierr~ 
Bugneta, pelletier ; Claude BiseJ, maître maçon; l\làthieu 
Manessier, chirurgien; Jacques Pourvoyeur, taillandier; 
C!aude Dozière, .marèhand" drapier; Jean Lemoyne, maître 
boulanger; Jacques Petit, maîlre charpentier; l\Iarie, Ni-
colle et Edmée Laurant, filles majeures ; Claude Brun, 
vigneron ; Nicolas Raisin, marchand ; François Prévost, 
blanchisseur ; Pierre Baudot, docteur en Sorbonne et clrn-
noine de l'(•glise de Troyes; Jean Houdry, archer de h 
robe courte; Claude Germain, maître chirurgien; Mar-
guerite Collot, veuve de Claude l\Iichelin, vivant procu-
rem·; l\larie l\laury, fille milieure de défunt Quentin l\Ianry, 
vivant maître chirurgien. 

C. 100. (Liasse.) - 138 pièces, papier. 

t.G'19·1G8t. - Déclarations fournies au papier ter-
rier, énu~1érant les immeubles dont sont possesseurs à 
Troyes: Eùrnée Aubrun, veuve de honorable holl)me Antoine· 
Corps, marchand; Louis Berger, Roch Varlet, vignerons; 
Jean Friquet, sculpteur; Nicolas Noël, orfévre; Nicola!.'. 
Chrétien, éiapicr des étapes des gens de guerre de Troyes; 
Alexandre Legrand, conseiller du Roi, receveur des ·consi-
gnations du bailliage et siége présidial de cette ville ; Louis 
Clément, Claude Lecointe, procureurs audit bailJiagc et. 
siége présidial; Jean Bailly, maître chirurgien ; Jean 
llrissart, sergent royal; Jeanne Nivelle, veuve de George 
Perron, vivant conseiller du Roi en la prévôté de Troyes 
et lieutenant des quatre faubourgs de cette ville, tous do-
miciliés audit Troyes; - messire Jean de Mesgrigny, che-
valier, gouverneur pour le Roi de la citadelle de Toùrnay; 
Pierre Bourbon, procureur au bailliage et présidial de 
Troyes. 
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C. 101. (Liasse.) - 95 pièces: papier. 

tG,9-tG§i. - Déclarations fournies au p~pier ter-
rier: par Jean Berthier, Jean Rostlin, Eùme Legendre, Noël 
et Louis Nérat, Jean Varlet, vignerons aux Tauxcllcs, pa-
roisse Saint-Nicier de Troyes ; - par Nicolas Rouget, 
prêtre-chanoine de l'église royale Saint-Étienne de cette 
ville, 'touchant les maisons qui lui appartiennent tant en la-
dite ville qu'aux fanbomgs; - par Jean Blondel, jardi-
nier; Jean Vignot, huissier; ~ierre ~a,rge, maître cordier; 
Claude peietin, peintre; Jacques Chenu, maître serrurier, 
concernant les héritages dont ils sont posses.se_urs à Troyes; 
_:par Louis-Simon, receveur <le la commanderie du Temple 
de cette ville; Jean Mocqucrie, maître boulangc1·, touchant 
les biens qu'i-ls y possMenl; - par maître Mathieu Jac-
quin, prêtrè-curé de Notre-Dame aux Nonnains dê Troyes, 
portant <JU'il tient en la justice du Hoi en laùite ville deux 
maisons, l'une sise rue des Tr~is-Cochets, et l'autre rue 
Perdue, etc. 

C. 102._ (Liasse.) - 97 pièces, papier. 

"B.G,9·:1.G§t. - Déclarations foumics au papic1· ter-
rier, concernant les héritnges appartenant : à Aventin Le-
blanc, maître écrivain; Claude Chaubrctet, maître cor-
royeur; Jean Pisseloux, uia1~clian-ù sellier, domiciliés tl 
Troyes-; - à messire Louis de Beurville, chevalier, sei-
gneur de cc lieu et de Pelernoutier; - à vénérable et dis-
crète personne Eustache Docey, chanoine de l'église ·roydle 
Saint-Étien-rie de Troyes; -:- à demoiselle Denise Lefebvre, 
'deiilCurant a Paris, ftlle majoure, représentée par Anne Vi-
gneron, veuve dè défunt Lefebvre, :vivant conseiller du 
Roi -et lieutenant géùéral en la -\'Ïlle et bailliage de Troyes; 
- à Marie Perrin, fille majeure d'âge; - aux religieuses 
ùc la congrégation de Notre-Dame de Troyes; - à mes-
sire Édouard Denis, seigneur de La Noue, de Pouilly et au-
tres lieux, gentilhomme 'chez le lloi; .- aux religieux de 
la Chartreuse de Troyes; - il maître Denis Tete], conseil-
ler -du Roi, son premier ·ayocat, ancien maire de Troyes. 

C. 103. (Lias~e.) - 75 pièces_, papier. 

IG'2'9-tG8t. - Déclarations fournies au papier ter-
rier des maisons et héritages situés tant en la ville qu'aux 
faubourgs de Troyes, et possédés par les habitants et éta-
blissements ci-après de cette ville : Simon Curé, charpen-
tier; - _les religieuses de la Visitation du faubourg ùe 
Croncels-lez-Troyes; la communauté ·des orfé'vl'es; -la 
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fabrique de l'église Sainte-l\Ia1·ie-l\Iadeleine, ·représentée 
par maître Jacques Chevillard, avocat en Parlement ; An-
toine l\Iatagrin, marchand , maître Louis Clément., -p1·oc u-
rem\ et Jean Labrun, marchand, marguilliers -de ladite 
fabrique;- les prêtres . de la l\Iission ; . noble homme Jean 
Grassin, co_nseiller du Roi au bailliage et assesseur crimi-
nel de robe courte; Françoise l\Ioquery, fille émancipée; 
·Edmée Soulet, femme délaissée de Pierre Dupont, im-
primeur; le chapit1·e de l'église.Saint-Urbain; Moyse Du-
bleù;marchand; noble homme Claude Maillet, bourgeois 
et échevin; maître Thomas Martin, prêt11e- curé de l'église 
Sainte-1\Iarie-lUadeleine; maître François Bouillicrot, prè-
t1·e-chapelain de Ia chapelle Saint-André,. fonùée en l'églis~ 
Saint-Étienne. 

C. 104. (Liasse.) - 68 pièces, papier. 

·u;,s .. :fl.G§11. - Déclarations foumies au papier ter-
rier par les habitants de Troyes dont les- noms suivent : 
Pierre Lamy, huissier; Marie Dauphin, veuve de .Taeqnes 
Loi1p, Yivant rnailrc épinglier; maître Oùarü Barat, pro-
cu1·eur au hailliage et présidial de Troy~s; vénél'ahle et 
discrète pc1·som1e Bierosme Petitpied, prêt1·e et chanoine ; 
noble homme Claude Dure, l.Jourgeois et rnairr. de Troyes, 
Jean Blanchart, Paul Higoley, procureur en l'Élcction de 
cette Yille; Pierre Paillot, conseiller du Boi, contrôleur au 
grenier à sel ; maître Pierre Buglet, notaire royal ët tabel-
lion; noble homme Jean-Baptiste Lemuet de Jully, con-
seill91· <lu Roi et élu en !'Élection de T~·oyes; dame Simonne 
de MesgL·igll'~', veuve ùe messire Pierre Lcnoblc, vivant 
conseiller du Roi, président et lieutenai1t général au bail-
liage et siége présidial de ladite ville; Jean Boutar,l, ser-
gent- wyal ; Charles Camusat, marchand boucher; maître 
Pierre Gossemant, avocat ~n Parlement, ancien conseiller 
en l'échevinage ùe Troyes et major ùe cette ville; messire 
Louis ùe ,G_ornbault, cll~valier, seigneur de Bois-Rigault et 
de Lamarque, conseiller du Roi en t9us ses conseils et 
ci-devant intendant dans quelques-unes ùes provinces et 
armées de Sa Majesté. 

· C. 103. (Linsse.) .- '10 pièces, papier. 

tGSI .-Déclarations fournies au -papier terrier: par 
le prieuré <le Saint-Quentin de Troyes, des bâtiments, mou-
lins. et te1·res qu'il possède en cette ville et au faubourg des 
Cauxelles ; la déclaration faite par messire Mathurin Qué-
ras, pricur;porte qu'elle « ne pourra préjudicier ny dêro-
« ger aux priviléges et irnmunitez que les Roys tres chrij
(( tiens et comtes . ùc Champagne ont cy devant accordés 
« audit bénéfice et prieuré de Saint-Quentin, ny aux coJ~-

4 
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« trats et transactions passez entre le clergé de France, 
« ny aux priviléges accordés par Sa l\Iajesté aux ecclésias- · 
« tiques qui payent décimes; »-par noble homme Pierre 
l\IailJet, conseiller du Roi et avocat au gr~nièr à sel de 
Troyes; Simon Debarry, maître potier d'étain; Claude 
~eschat, maître charpentier, et Antoine Prince, marchand 
boucher,.concernant les maisons qu'ils tiennent en la jus-
tice du Roi audit Troyes ;-un jugement de l'intendant de 
Champagne a condamné la communauté des tonneliers de 
Troyes à 50 livres d'amende, faute d'avoir passé déclara-
tion et reconnaissance des 32 sous qu'elle doit annuellement 
au Roi, pour Je droit appelé la taille des tonneliers; cc 
jugement a été inscrit au papier terrier pour servir de titre 
à Sa l\Iajesté; - par les religieuses Ursulines de Troyes, 
des étaux à vendre chair qui leur appartiennent en cette 
ville; - par 1 es abbesse et religieuses de N otre-Damc des 
Prés-lez-Troyes, des rentes qu'elles possèdent sur plu-
.sieurs maisons sises en ladite ville ; le déclarant est dom 
Jlaul Grand, prêtre, religieux, confesseur et procurem de 
l'abbaye; - par nobles hommes Pierre Gallien et Jean-
Baptistc l\Icnegault, directeurs des hôpitaux de Troyes, 
touchant les biens qui appartiennent à ces établisse-

, ments. 

C. '.lOG. (Liasse.) - 122 pièces, papier. 

.B.G~§-IG§I. ~ Déclarations fournies au papier tel'-
rier, contenant reconnaissance par les habitants d'Uruffc du 
sou qu'ils payent ar.mucllemcnt au Roi, eu son domaine de 
Vaucouleurs, pour être sous la protection de Sa l\Iajcsté; 
- concernant : 1° les héritages que la communauté d'Ur- · 
ville possèùc au finage de cc lieu, en vertu de co'ncessions 
rosalcs; 2° le droit de jurée et de bourgeoisie qu'elle paye 
annucllepient à la recette du domaine ùc Bar-sur-Aube;-
le son que les lrnbitants de Vacon ùoivent à Sa Majesté 
pour la garde du ch_âteau de l\Iontéclair;-le droit de jurée 
et bourgeoisie ùont est chargée la communauté de Vailly 
l1 cause ùe la mairie royale de cc lieu ;-portant: que la jus-
tice de Valcourt appartient an Hoi; que le maire de cette, 
localité est nommé par les officiers du bailliage de Saint-
Dizier, et que les habitants dudit Valcourt sont propriétaires 
de 80 arpents de bois et buissons appelés la Côte-Dame ; 
-relatives: au droit de guet et garde qur. payent au domaine 
royal de Chaumont les hal>itants de Valdelancourt qui, 
pour cette raison, jouissent des mêmes priviléges et exemp-
tions que ceux de Chaumont; - aux bois et pâquis possé-
dés par la communauté de Valleret, et it la redevance de 
.12 deniers que chaque ménage dudit lieu doit au domaine 
ûu Roi. 

C. 10i. \Liasse.) - 142 piëce.;, ilapier. 

un·s-tG§O. - Déclarations fournies au papier ter-
rier : contenant reconnaissance par les habitants de 
Valmy des douze cents de prés en marais qui leur appar-
tiennent au finage de cc lieu en franc-alleu roturier et eri 
commun avec les habitants de Dommartin-la-Planchette et 
de Braux-Sainte-Cohière; - énumérant les héritages que 
possèdent à Valmy : Pierre Doyen, Antoine de Vaulx, 
manouvriers; Jean et Louis Doyen, tailleurs d'habits; 
Claude Houyer, Pierre Huet, Georges Petit, Pierre Raulin, 
laboureurs; Georges Doyen, greffier en la justice de Valmy; 
Jean Vai·oquier, substitut du procureur du Roi en la même 
justice, et autres habitants de Valmy; - les religieuses 
de la congrégation de Notre-Dame de Châlons; - Alexis 
Roussel, prêlrc-curé de Valmy; - les pè1·es Jésuites du 
collége de Reims, représentés par frère Jean Dilly, direc-
teur du prieùré de Chaudefontaine ; - maître Hélie Ar-
chambault, bourgeois de Vienne.-Ja-Ville ;-- la fabrique de 
l'église pa1·oissirrle de Saintc-l\fénehould; le déclarant est 
Nicolas-Félix de Saint-Remy, conseiller du Roi au bailliage 
de cette ville, receveur de ladite fabrique; - maître_ 
Claude Bcuvillon, docteur en médecine à Saintc-1\Iéne-
houlù; - messire Antoine ùe Berle, chevalier, seigneur 
de Maffrécourt ;-les religieux de l'abbaye de Notre-Dame 
de la Chaladc ; - l'hôpital Sainte-Croix de Joinville; -
portant: que les habitants de Vanault-les-Dames sont pro-
pri<Haires de plusieurs p1qnis, notamment de ceux appelés 
le Pré-Loué et Champ-Thomas; qu'ils ont droit de pâturage 
dans tous les étangs du finage de Vanault-les-Dames, ap-
partenant au seigneur prieur de ce lieu; qu'ils ont aliéné 
pendant le° temps des guerres (( six vingts arpcn's de bois 
« taillis dans lesquels bois les tlits lrnbitans nont peu ren-
« trer jusques a prcscnt a cause de leur pauvreté; >> -

que la terre et seigneurie de Vanault-les-Dames appartient 
il l'abbaye ùe Saint-Paul de Verdun et que celle-ci, it cause 
ùe son prieuré dudit Vanault, est chargée annuellement 
envers le Roi d'un droit de gîte de 9 livres; - relatives à 
la redevance que la communauté de Vannes (lUeurthe) 
paye chaque année it la recette· du domaine de Vaucou-
leurs, pour être sous la protection du Roi; - concernant 
les usages concédés par le Hoi aux habitants de Varimont. 

C. 108. (Liass.c.) - 103 pièces, papier. 

::IG78·Ul§-t. - Déclarations fournies au papier ter-
1~icr, concernant : les droits des habitants de Vassy dans la 
forêt du ·Roi; - leurs droits de pêche dans la grande 
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rivière, <le ('basse, de hallage et de minage; suivant la 
déclaration faite, au nom <lesdits habitants, par Antoine 
Laurent, procureur-syndic, il leur appartient plusieurs 
bois, notamment le bois Franché, les Pertières et Allienx; 
- désignant les héritages possédés par : Antoine de Re.q.us-
son, conseiller du Roi, président, prévôt de Vassy; Jean 
Plusieurs, maître boulanger en cette ville ; maître .Tean 
Jacquemin, procureur et notail·e royal en la même ville; 
Jean Royer., garde des sceaux aux contrats de la prévôté 
de Vassy; maître l\Iichel Raget, conseiller et procureur du 
Roi en l~dite prévôté; maître Jean Thomas, pi·être-curé 
de Vassy; demoiselle Catherine Gasteboys, supérieure de 
la conununauté. des Régentes de ladite ville. 

·C. 109. (Liasse.) - 120 pièces, papier. 

:181'§-u;,,-s. - Déclarations fournies au papier ter-
rier, concernant les maisons, terres, prés, etc., que pos-
sèdent en la ville et dépemlances de Vassy : Samuel l\Io-
risot, tailleur d'habits ; Dimanche Hazard, manouvrier; 
Pierre Didelot, laboureur; Pierre Collin, tonnelier; Jeanne 
et Françoise Lorain, domiciliées à la Grange-au-Rupt, pa-
roisse de Vassy; Pierre Demougeot, cordonnier ; J eau 
Tassin, couvreur de toits; Suzanne Behain, domeslique de 
maître Jean Thomas, curé de Vassy, et autres habitants de 
cette ville; - les l\Iinimes de Bracancourt; Samuel Geor-
ges, marchand à Vitry-le-François; - Pierre Boucquin, 
prêtre à Joinville, agissant au nom ùe François Boucquin .. 
son père, demeurant en la même ville. 

C. -110. (Liasse.) - 144 pièces, papier. 

181'8•161'9. - Déclarations fournies au papier ter-
r1m·: par Antoine Laurent, cirier; Samuel Hobin, Nicolas 
Brachot, laboureurs; Cristophe Taillefumier, manouvrier; 
Francois Colombart, bourgeois, tous domiciliés à Vassy 

l . ' concernant es maisons, terres et vignes dont ifs sont pos-
sesseu~s; - par les Annonciades et le chapitre de Saint-
J-'aurent de Joinville, dès héritages qu'ils possèdent à 
Vassy; - par Jeanne Laurent, agissant au nom d'Abraham 
Cristophe, son mari, absent pour être au service du Roi; 
- par maître Toussaint de Renusson, conseiller du Roi et 
son lieutenant criminel à Vassy, receveur de l'hôpilal de 
cette ville; - par maître Pierre Faillet, premier huissier 
audiencier en l'Élcction particulière de Vassy ; Nicole 
Gillot, veuve de Francois Denis; Jean Chemet, maître chi-
rurgien; Abraham Leloup; taillandier, et autres habitants 
de Vassy. 

C. 111. (Liasse.) - 140 pièce~, papier. 

:IG1'S-t6'f9. - Déclarations fournies au papier ter-
rier touchant les héritages situés it Vassy et appartenant: à 
Claude Jolliot, garçon en cette ville; Daniel Huot, greffier 
en la gruerie ro1'ale des eaux et forêts de Vassy; Jean Na-
vier, Jean Arnould, sergents royaux; Étienne André, 
maître chirurgien; maître Nicolas l\Iauljean, procureur aux 
juridictions royales de Vassy; - aux pères J ésuitcs da. 
Reims; - it l'abbaye de Clairvaux;- à François Thomas, .. 
lieutenant des maîtres chirurgiens de Vassy; à la fabriqua 
de Notre-Dame de cette ville; - à Louis Laurent, notaire 
royal héréditaire au bailliage de Chaumont, prévôté et ré--
sidence de Vassy; - à Jcrtn Braux, prieur du prieuré des 
Hermites; - aux pères Capucins de Vassy; - anx minis-
tres et anciens de la religion prétendue réformée, repré-
sentés par _maître Jean Royer, bourgeois dudit Vassy; -
aux religieux de l'abbaye de Notre-Dame de Troisfontaines;. 
-à Étienne Bully, directeur général du domaine du Roi en· 
Hainaut, demeurant au Quesnoy. 

C. 112. (Liasse.) - '138 pièces, p:ipier. 

:181'8-:IG§O. - Déclarations fournies au papier ter-
rier: portant que les habitants de Vaucouleurs po~sMent 
un bois communal vulgairement appelé la Forêt; qu'ils 
ont droit de pêcher à la trouble, Jigne et jonchhe dans la 
rivière de l\Ieuse; qu'ils doivent au Roi les droits de bour· 
geoisie, d'abornement, de gabelles, etc., plus 50 livres de 
subvention à la Chambre du Trésor à Châlons; que Sa 
l\Iajesté a droit de faire pâtm·cr pendant toute l'année trois 
bœufs dans la prairiè de Vaucouleurs; - concemant les 
biens situés en cette ville et appartenant: à François l\Iartin, 
ùe Void; à .Jean-Roch Laframboisière, chirurgien it Vau-:-
couleurs; à la chapelle Notre-Dame du Rosaire de Jadite 
ville. 

C. 113. (Lias~e.) - 130 pièces, papier. 

J.8'2'.8•U;1'u. - Déclarations fournies au papier ter-
rier des biens que possèdent 1 dans la justice et seigneurie 
du Roi, à Vaucouleurs : Jacques Sageot, hôtelier à Rigny-
lez-Vaucouleurs ;-Nicolas Cordonnier, maître boulanger; 
Jean Gérarù, charpentier; Claude Lobon, cordonnier; Ni-
colas-Roch Laframboisière, maître chirurgien; Dominique 
Royer, charron; Claude Thierry, laboureur; Frédéric Bal-
thazar, maître tailleur d'habits, tous do111iciliés à Vaucou-
leurs; - Demenge Jacob, lieutenant en la justice d'Ugny; 
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Marguerite de Voulthon, veuve de l\Ienge l\Iartin, demeu-
rant audit Heu; - les r.eligieux du Tiers 01·dre de Saint-
François de Vaucouleurs; - Jean Husson, greffier e1_1 la 
haute justice d'Ugny; - Ja fabrique· de Notre-Dame de 
Chalaines, représentée par Pierre Gailla1·ù, son directeùr; 
- François d' Arhamont, conseiller du Roi, président, 
prévôt de la ville de Vaucouleurs;- maître Claude Denis, 
ciû·é de Saint-Germain; - maîlre René D_uplessis, c~n": 

seiller du Roi, lieHtenant particulier et assesseur criininel 
au siége royal de Vaucouleurs: - la confrérie de Saint-
Rébastien, érigée en l'église Saint-Laurent de cette ville. 

C. 114. (Liasse.) - 96 pièces, papier. 

:IG,§-:llG,.9. -. Déclarations fournies au papier ter-
rier, concernant les héritages sis i1 Vaucouleurs etapparte-
nant: à Francois Béquignon, bourgeois dudit lie1:1-; - à la 
(abri que de_ Saint-Ama~~ de Néuvillc; ·-:al1X ..:\Ïrnçinci~~es 
de Sainte-Jeanne de Frari.ee de Vaucouleurs;-à Jean Rosière, 

·major au gouvernement de cette ville; - à maître Nicolas 
Le füaconnier, procureur du Roi en la prévôté de ladite 
ville; - à Charles Barrois, avocat en Parlemenh procu-
1·eur pour S. E .• .Mgr le cardinal de Retz ~n la souve-
raineté de Commercy, y résidant; - it J~an Le Picard, 
écuyer, sieur de ~ulaines, demeurant à l\Iontigny; - à 
Jacques Noisette, laboureur à Saint-Germain ; - à Amie 
Jacob, veuve de Thomas Husson, domicilit'~e à Ugny; - à. 
maître Simon-Nicolas Debar, gruyer en la prévôté de 
Vaucouleurs; - à l\Iartin Lagny, chât~llier de la fabrique 
de Saint-1Iartin de Rigny; - à Cristophe Grégeois, labou-
rem· à Ugny; - à Georges Bastient, bourgeob de Vau-
couleurs. 

C. 115. (Liasse.) - 52 pièces, papier. 

:iG,~-.S.G§O. - Déclm·ations fournies au papier ter-
. ~·ic1· : par Henri Benoist, Claude Mazelin, Iabomenrs, Jac-

·ques Thiery, pêcheur, domiciliés à H_igny~la-Sallc, con-
cernant les maisons, te1·1·es et prés qu'ils tiennent en la 
justice et seigneurie de 'iaucouleurs;-par Nicolas Remy, 
maître d'école à Neuville; - Nicolas Aubry, maitre d'é-
cole à Rigny-la-Salle; demoiselle Anne Lorain, veuve de 
nrnîlre Claude Darbamont, vivant pr~sideut, prévôt de 
V uncouleurs, touchant les immeubles qui leur appartien-
~ent; - par le sieur François Olivier, écuyer, lieutenant 
du Roi au gouvernement de Vaucouleurs; le chapitre de 
Î'église royale et collégiale de Notre-Dame dudit lieu; dame 
Anne de JUalepierre, rclicte de messire Claude Dessolles, 
chcvalfor, demeurant au chttte:au de Vaucouleurs, concer-

nant les bien:, dont ils sont possesseurs ; - par honorable 
homme François Bicirnr, marchanil, bourgeois; Claude Gé-
rard,· maître chirurgien; _Nicolas Duvernay, avocat en Par• 
lcmeiit, · doniiciÜés à Vàuèouleurs, toitchant les héritages 
qu'ils y possèdent;..:_ parla commünal.ité des bouchers de 
Vaucouleurs, concernant !a redernnce an·nuelle de 3 livres 
que chacun d'èntre eux paye à la recette du domaine du 
Roi, afin d'avoir la liberté de place1·des étaux au-devilnt de 
leurs. rnaisoris poiir y vendre et distrihu.er leur viande; -. . 
pai· Louis de Brossard, écuyer, capitaine de cavalerie dans 
le régiment de Comminges, tant pour lui que pour. messire 
Pierre ·ac Drouet, chevalier, seigneur de Sainte-Livière, 
son b.eau-frère ·èt cohé1;itier; toùcharlt les h.éritages qu'ils 
tif!!rnent en la justice et seigneurie de Vaucouleurs. 

C. 11G. (Liasse.) -100-pièccs, papier. 

.uas-tc&s1. ·- Déclarations :r~urnies au :papier ter-
rier, concernant: le sou par feu que paye la communauté 
de Vaudéville pour être exemple de la· garde du ~hâteari dé 
l\Iontéclair; -: le· setier: d'av·oiùe: ·p::u·· chaque ·ménage dont 
la communauté de Vaux..:en-Dieulet est redevable au do-
maine ro}'al po~11· droit de sauvement ;-portant: que les 
habitants de Vaux-lez-l\Iouron ont droit d'envoyer leurs 
bestiaux en pttture dans la contrée des Sugnons, finage 
ù'Aufry, moyennant le cens annuel.·cic 40 :sous·,, payable 

. an Roi et au seigùeur dtidit Aùtry; - que les habita1îts de 
la ville de Verdun sont reùevables à Sa lUajes.té~·à cause 
de s~n cl!îUcau de Vitrv-en-Pe~l is, d'un droit de grande 
et petite garde; - relatives au droit de jurée et bourgeoisie 
dont les habitants de Vermoise (Aube) ·sont chargés envers 
le roi, à cause de. la mairiè_ que Sa l'tlajesté y possède; -
portant que les habitants de Verpillières n'ont d'autres 
·biens de communauté que la cinquième partie de 700·à 
800 arpents de bois appelés les l\Iotté, Je Petit-B_ois; le 
Gros-Buisson, etc., et qu'il leur appa~·tient la rivière; de-
puis le pont de Graücey jnsqù'à la rivière de Loche, cc dans 
« laquelle i•iviere, aussy bien que dans les bois cy-devant 
« spesifiés, vien~ à partager avec les habitans d'Essoye. l> 

C. 117. (Liasse.)- 162 pièces, papier. 

-a.61'§--IG§O. - ·Déclarations fournies au papier ter-
rier: portant, que les habitants de Verrières doivent au Roi, 
à cause de son domaine de Sainte-1\IP.nehould, un droit de 
bourgeoisie, et qu'il appartient ît Sa Majesté audit V crrièt·es 
la banalité d'un grand four; - que ces mêmes habitants 
possèdent par bons titres en usage : 1° 10 al'pents de prés 
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en nature de pâquis situés au finage de Verrières; 2° 76 ar
pents de bois communément appelés le Petit-Bois; 3° deux 
côtes en nature d~ buissons, ùont l'une dite Ja côte Co
chon; qu'ils ont droit d'usage d'envoyer leurs bêtes ar
mailles et chevalines dans la gran~e forêt du·Roi, dépen
dant du domaine de Sainte-Ménehould, et qu'ils ont droit 
de sorlir de Verrières· par un chemin appelé la Grande
Voye ·avec leurs harnais et leurs bestiaux, etc.;:-. concer
nant les héritages situés à Verrières et appartenant: à 
Claude H.enart, notaire royal à Sainte-1\Iénehould; ·- à 
Louise Le Boy, veuve de Louis·Buirette; Claude Cappy, 

. bùcheron; Sébastien Cappy, tonnelier; Jean Lorée, mar
chand, tous domiciliés à Verrières; - à Jacq.i.Ies Ilosnoy, 
conseiller et avocat duRoi au grenier à sel de Châlons;-:-à 
maître Louis Jacquesson; avocat ·ù.-Sainte-1\lénehould ; - à 
Françoise Vicaire, veuve en premières noecs, de Claüdc 
l\lol_lton, rnarchanù, et en deuxièmes BO ces de Claude Bu.i
rette, cllimrgicn; - au révérend père recteur du collégc 
des .l ésni~es de Reims, pl'Ïeur et seigneur de Chaudefon
taine ;-h Cristophe Hanc~lier, pâtre des llêtes armailles du 
village de V cJTièrcs; Claude et Jacques Bu frette, mar
clrnmls audit. lieu; - i1 Pierre 'Lcnfant, huissier royal au 
gren~er à sel de Sainte-1\Iénehoulù; - aux fabriques des 
églises de V crrièrcs et de Saintc-1\Iénehoulù ;-aux abbayes 
<le Beaulieu et de Chfttrices;-à l'Hôtcl-Dictl de Sainte-Mé
nchoulù; - à la confrérie de Notre-Dame des vignerons, 
fonùée en l'église pai·oissialc ùc r.ette ville. 

C. 118. (Liasse.) - 104 pièces, papier. 

:16' :f .. 1$§!. - Déclarations fournies au papier ter
rier: par ies habitants <le Viélaines (Aube), de leurs pâtu
rages et marécages situés au finage de cc lieu, ainsi que 
du tlt·oit de jurée Qt bourgeoisie dont ils sont grevés cn
\'Cl'S le Hoi; - par la communauté de Vicherey, du sou 
qu'cJle doit .annuellement au Roi pour être sous sa protec
tion et sauvegarùe; - par les habitants df' Vicq, concer
nant : 1° la haute, moyenne et liasse justice, qui appartient 
il Sa Majesté; 2° les reùevanccs âont ils sont cliargés; 3° le 
droit d'usage qu'ils ont dans une contrée de bois dite ia 
Femmr-1\Iorte; - par Diùicr, Jean, Simon, Remi et 
Étienne Brnant, FranÇois l\Icttot, Je.an Bernard, vigne
rons; Pierre Pctitot, maçon; Claude Petitjean, manouvrier; 

· Jean et Clément Cal'J'é, laboureurs; l\Iichcl Roy, recteur 
ù'éco1c, tous ùomicïliés à yïcq, concernant ies biens qu'ils 
y possèdent; - par mattre Vincent Guiot, procm·eur fiscal 
à AulJigny, de ses propl'iétés sises h Vicq; - par Pier1·e 
Mettot, sergent en la mairie royale ùc cc lieu; Nicol~s 
Maillarù, chirurgien; Nicolas Duprey, gcntill1omme ordi
nai1·~ de la chambre <lu H.oi, capitaine de ses cl1asses, ton-

chant les immeubles qni lcur·appartiennent en la justice et 
"Seigneurie de Sa l\Iajesté audit lieu_; - pa1· messire Rcné
Jgnace Dehan, chevalier, seigneur de La Neuville, y de
meurant; maître Guy Legros, gruycr ès prévôté de Coiffy, 
résillant à Langres, concernant leurs héritages au terroir 
de Vicq. 

C. 119. (Liasse.) - 89 pièces, papier. 

:1.s,-§-:1.G,9. - Déclarations foumies au papier ter
rie1." du Roi, portant: que Sa l\Iajesté est seul seigneur haut 
justicier, moyen et bas· de Villars-lc-Potel; que, dans les 
bois de Chaînc-:\Ioiron, les habitants de cette communauté 
ont droit de prendre bois mort et mort bois, sans danger 
d'amende,· moyennant un droit de bourgeoisie de 18 de
niers, p~yable par chacun d'eux; qu'ils possèùent plusieurs 
petits cantons de bois et pâquis qui leur sont usagers, no
tamment ~eux dits les Brosses, La l\Iangeollc, le Grand
Buisson, etc.; - relative~ aux héritages situés à Vjllars-le
Potcl et possédés par les personnes dont les 1.10rns et 
professions suiv.en_t: Paul Aubert, François l\forcl, Étienne 
Artault, Jean 'Lambert, Louis Janin, vignerons; Claude 
Jacquot, Didier Dabbé, Jean Dorel, Simon Aubert~ labou-. 
rcurs; Pierre Dorel, recteur d'école; Pierre J>etit, mar
chand, tous habitants de Villars-le-Potel; - par Claude
Jcan Leclerc, écuyer, sieur de Fresne, lieutenant du Roi 

· ùcs ville et citaùclle <le Laon, et gentilhomme de Sa Ma
jesté; - par damoiselle Claude Aubèrt, veuve de maître 
Jean Legros, prévôt de Bourbonne; - par maître François 
Girarù, lieutenant en la prévôté de La Fcrt<~-sur-Amancç; 
- par maître Claude Ruthier, bourgeois de Langres. 

C. 120. (Liassc:1 - 88 pièces, papi~r 

tG"~·.IG§Jl. - Déclarations fournies au papic1· ter
rier : concernant, les usages de la commtmauté de Villc
chclif et Îc droit de jurée et bourgeoisie qu'elle doit au 
Roi; - la rcdcva_ncc que les lrnbitanls de Villc-en-Troùe 
payent annuellement, à cause de la mairie royale de 
Lusiguy; - portant qtie messh~cs Claude ùc l\Iaillart et 
Gilles de Ligny, chevaliers, seigneurs de Villefranche · 
(Meuse), sont, en celte ·qualité, redevables chaque année 
envers le Roi, à cause de son ùomaine ùe Sainte-1\Jéne
houlù, de ln; somme de 4 livres de ccnsivc, pom la conces
sion qui leur a été faite de la tenc ùuùit Villefranche, par 
lettres patentes du roi Louis XIII; - concérnant l.cs bâti
llH'nts et héritages que possèdent à Villcmel'cuil : PieITc 
Dcraulay ,' laùourcm· audit lieu; - Jean Gouault, ma!'
chand cil'Ïcr ll Troyes;- maîtt·~ Nirolas Girardon, prôtre-
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curé de Moussey; ..:...... Qucntine Françoise, veuve de ·Pierre 
Devaulay, vivant Jaboureur à Villemereuil·; Edme Thoié, 
laboureur; .Jean Giot, tisserand·; Edme Pa}en, manouvrier; 
Claude Bègue;cordonnier; Jean Bergerat, vigneron; Edme 
Paynot, greffier du<lit Villemereuil; l\Iarguerite Üosot, fi11c 
majeure, et autres habitants de cette communauté; -
Odart de Villeprouvée, avocat en Parlement, demeurant il 
Troyes; demoiselle Nicolle Collot, veuve de noble_ homme 
Hiérémie Coppois, vivant conseiller du Roi en ~a prévôté 
de cette yille; les religieux de la Sainte-Trinité ùe la même 
ville. 

C. 121. (Liasse.) - 117 pièces, papier. 

:IG,,§-:tlG§O. - Déclarations fournies au papier ter
rier, portant: que les habitants de Villers-en-Argonne pos
sèdent, par droit d'usage, un pâquis au finage de cette 
mmmunauté, lieu ùit La · Boue, avec une portion de la 
rivière dudit Villers, depuis le finage d' Ante jusqu'à celui 
de Châtrices, oi1 les habitants ont droit de pêche; - que le 
setier Je Roi, ou droit de charrue, est d11 par chaque labou
reul' de Villers et forain labourant sur le finnge dudit lieu, 

·et que la moÜié de cc droit appartient au Roi, et l'autre au 
pricur<le Braux-Saint-Rcmy;-conccrnantlcs maisons, prés, 
terres, etc., situés tant à Villers-en-Argonne qu'au finage 
de cette communauté et possédés : par Germain Thévenin, 
Cdstophe Duval, laboureurs; Jean Dommartin, charpen
tier; .Jacques Collin, charron; Jean Gribouilly, couvreur; 
François l\Iarcoult, le jeune, tailleur d'habits, et autres ha· 
hitants de Villers-en-Argonne ;-par noble homme Michel 
Brissier, sieur de Breuvery, conseillcrduRoi, secrétaire ordi
naire de sa ellambre, président, prévôl en la prévôté de Sainte~ 
Ménehould ;-par .Jacques de Saint-Remy, écuyer, sieur de 
Dommartin, conseiller et avocat du Roi en la Généralité de 
Châlons; - par demoiselle l\Iarie·l\fargueritc Gilles, fille, 
demeurant à Saintc-l\lénehould; maître Jean l\Iarot, avocat 
en Parlement, demeurant en cette ville; - par .Tean Cloc
quet, prêtre-curé de : Berzieux; -:--- par maîtres Jean, 
Guillaume et François Cordier, procureurs ès siégcs royaux 
ùe Sainte-Ménehould; les religieuses de la congrégation de 
Not1·c-Damc établies en cette ville~ 

\;. 122. Lici:.~e.J - 146 pièces,· papier. 

:18' ~-1 G~J.. - Déclarations fournies au papier ter
rier, cone1:;mant : le droit de bourgeoisie des communautés 
de Ville-sur-Cousance, Villette, Vill_iers-lc-Bourg (Aube), 
et Villotte-devant-Loupy (l\Icusc); - le sou que ùoiyent 
annuellement au domaine de Vaucouleurs les habitants de 

1 

Villey-Saint-Étienne pour être soùs la protection du Roi; 
-portant: que la haute jm;tice, le greffe et la ferme des 

1 défauts et amendes de Villiers-en-~ .. ieu (Haute-1\Iarnc) ap• 

'

. partiènncnt au Roi; que cette communauté doit 33 livres 
H> sous de taille abonnée, dont 27 livres à l'abbaye de 

1 
Haute-Fontaine, et le reste au domaine de Sa l\Iajcsté ; 
qu'il appartient nudit domaine la septième partie au four 
banal de Villiers-en-Lieu et le surplus aux religieux de 
Trois-Fontaines; - que les habitants de Villiers-le-Sec 
(Haute-l\1ame) possède~1 t environ six vingts arpents de bois
Lroussailles et épines . en trois cantons dits : Sous-les-

1 Vignes, les Laschères, La Haute-Charme, et qu'ils payent 
chacun 13 deniers par an pour droit de bourgeoisie dû au 
Roi; que chaque hàbitant de Villy-lc-1\Iaréchal doit au 
sieur l\Iôlé, seigneur dudit lieu, le droit de jurée et bour
geoisie; - que les hapitants de Vitry-en-Perthois ont pos
sGdé ci·dcvant 60 arpents de prés-usages, sis au terroir de 
eettc communauté, et qu'ils les ont aliénés (( a faculté de 
" rachapt perpetucl et a charge de payer la ___ ccnsive à 
« raison de 1 sol par chacun _arpent, et les droits de locls 
cc et ventes en cas de mutation, lesquelles ccnsives et 
« droicts de lods et ventes lcsdicÏs habitants, par lcurdict 
« acte, offrent de payer et continuei~ à l'a,re.nir lorsqu'iJs 
(< seront rentrés et remis en possession dcsdicts prcz et 
cc usages ; 1i - coii~ernant les usages dits : la grande et 
petiie pâture, le pré de La Planchette, le pré du Fort et 
autres que la communauté de Vitry-la· vm~ tient et posEède 
par concession du Roi et pour lesquels elle est chargée 
envers Sa l\Iajesté de 32 so_us de ccnsive. Outre ces usages, 
les habitants de Vitry-la-Ville déclarent en avoir vendu 
d'aut1·cs au sieur Ondart l\fathé, seigneur dudit lieu, et h 
François l\Iathé, capitaine d'infanterie. On lit encore qu'ils 
doiveut au domaine du Roi une somme de 40 _sous pour 
un droit de guet et garde, et qu'ils 011t droit de pâturage 
en la rivière de Vitr)'-la-Ville dans toute son étendue. 

C. 123. (I.iasse.) - 90 pièces, papier. 

u;1'§ .. aG§O. - Déclarations fournies au papier ter
rier, portant qu'appartiennent aux habitants de Vitl·y-lc
François, en rorps de communauté, par concession du Roi : 
les droits d'entrée et de sortie des denrées et péages aux 
portes de cette ville.; la ferme des 2 deniers sur chaque 
pain blanc; la halle et la grande boucherie qu'ils ont fait 
bâtir à leurs frais ; ils jouissent : 1° des fossés de ladite 
ville, qu'ils ont fait creuser à leurs frais et dont ils ne tirent 
aucun profit; 2° de la ferme des défauts et amendes, tant 
de la prévüt(~ que du bailliage de Vitry, jusqu'à la somme 
de 3 livres et au-dessous; il leur appartient aussi en <l1·oi1 
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d'usage deux pâquis au long clc la rivière de Marne, l'un 
proche le Hamois, et l'autre vers Frignicourt; - ùésignant 
la maison que possède à Vitry-le-François, rue de Vaux, 
autrement dite ùe Champagne , Pierre Desery, maître 
chirurgien et lieutenant du premier chirurgien du Roi. 

C. 12J. (Liasse.) - 93 ·pièces, papier. 

:IG1'§.- Déclarations fournies au papier terrier, con
cernant les maisons que possèdent it Vitry-le-François : 
Nicolas Doyen, marchand; Jean Jacquinot, corl'O'yeur; Ni
colas de Vaucienne, couvreur de toits; ùemoiselles Louise 
Lefehvre, veuve ùe Jean Burgeat, docteur en médecine, et 
l\Iarguerite Lefebvre, veuve de Jacques Varnier; Jean Var
nier, notaire royal; Jean Prévost, carreleur ; l\Iarie l\fal
herbc, fille jouissant de ses droits; Simon Duret, maître 
chirurgien; Samuel Picart, bou\anger ; Abraham Cochin, 
marchand horloger; Pierre Paindavoine, marchand; Claude 
Gé-rarù, maitre drapier; .Te,an Deluge, vinaigrier; Anne de 
Saint-Geny, fille majeu

0

re jouissant de ses droits; Charles 
de SaUigny et CJaude Lcgoux, avocats en Parlement, tous 
domiciliés à Vitry. 

C. 125. (Liasse.)-· 130 pièces, papier. 

:16" §.- Déclarations fournies au papier terrier, dési
gnant les maisons sises à Vitry-le-François et possédées 
par les habitants de cette ville ùont les noms et profes
sions suivent : Ambroise l\Iauparty, marchand; Blaise Do
miné, vigneron; Noël Dyé, marinier; Pierre Colin, hou.:. 
langer ; Noël Jacobé, conseiller du Roi, grènetier au 
magasin à sel de Vitry ; Jean Hatot, ci-devant laboureur; 
Claude Colivault et Étienne Delalain, maîtres apothicaires; 
Gaspard Lcgoux, notaire royal; Jean Collet, huilier; Sé
bastien Devitcrne, vigneron ; Louis .l\lorel, avocat en Par
lement; Abraham Collesson, marchand ; François Grosse
teste, conseiller du Roi, président au magasin à sel de 
Vitry; demoiselle Suzanne Derval; Jean Bnrgeat, avocat 
en Parlement; Jacques de Saint-Geny, maître chirurgien; 
Philippe Lefebvre, docteur en médecine; Abraham Var
nier, notaire royal ; Suzanne Hostome, veuve d' Ab rab.am 
Gillet, vivant maître apothicaire; Louis Portelot, orfévrc; 
Georges Cappé, notaire royal; Jé1•émie Pdeux, tissier en 
toile. 

C. 126. (Liasse.) - 132 pièc.es, papier. 

.IG'H~. - Déclarations fournies au papier teri'ic.r, rela-

tives aux immeubles sis à Vitry-le-François _et appartenant 
à : 1\Jichel Rousselet, marchand boucher; Pierre Hain
chelin, tailleur d'habits; Erançois de Saint-Genis, con
seiller du Roi, président au magasin it sel de.Vitry; Thierry 
de l\Iarolles, l'aîné, avocat en Parlement; Jean Petit, ton':' 
nelier; Jean Romain, vinaigrier; Jean Delagarde, chantre 
et .chanoine en l'église Notre-Dame de Vitry; Étienne Le
bla_nc, écuyer, seigneur de Cloyes et l\Iaisons, Jlrésident et 
lieutenant général honoraire au bnilliage et siége présidial 
de Vitry; Noël Hatot, vigneron; David Beschefer, bour
geois; Antoine de Saint-Genis, .conseiller du ,Hoi au bail
liage et siège présidial <le Vitry; .Jeanne Potage, veuve de 
Jean Bullot, boulanger; Michel Itam, notaire royal; Ni
colas de Saint-Genis, conseilJer du Roi, l'.'1u en l'Élcction 
de Vitry; Francois Jacobé, avocat au Parlement; Antoirrn de 
Combles, seigneurdePlichancourt,écuye1·,·conseillerduRoi, 
lie~tenant particulier au bailliage et siége présidial de 
Vitry, et. autres habitants de cette ville. 

C. 127. (Liasse.) - 11~ pièces, papier. 

:1oi,-s. - Déclarations fournies au papier terrier par 
les habitants de Vitry ci-après: Jacques Laqueux, mar
chand; Pierre Jacquier, vinaigrier; Paul Garnier, bour
geois, ùe Vitry; Paul Varnier, Jacques Delaistre, maîtres 
apothicaires ; maître Daniel l\fauclerc, docteur en méde
cine; François Franquet, avocat en Parlement ; demoiselle 
Pierette Tixeranù, veuve de Jenn Gobelr.t, conseiller du 
H.oi, élu en !'Élection <le Vitl'y-le-Frnnçois; Piel'l'e God
mart, jardinier; Louise Ouùinot, vcuye de Pierre Dominé. 
vivant maçon; Louis Bodez, armurier ; Paul Collesson, 
·docteur en médecine; les religieuses de la congrégation de 
Not1·e-Dame de VHry; Jean Coquot, maître écrivain; Nico
las Jacobé, sieul' de Soulanges, conse~ller du Roi, gréne
tier au magasin li sel de Vitry; Pierre Cottedefert, pro
cureur ès siéges de la même ville; Louis Réaux, chaudron
nier; Jean Becquey, procureur, etc. 

C. 128. (Liasse.) - 120 pièces, papier. 

:1s,-s. -Déclarations fournies au papier terrier, con
cernant les héritages que possèdent à Vitry-le-François: 
Nicolas de Braux, avocat en Parlement; Jacques Dclalain, 
maître apothicaire; Pierre Ajot, potier d'étain; Jean Blan
chard, chirurgien; demoiselle Louise Bauldot, veuve de 
maître Jacques Legras, conseiller du Roi, receveur des 
tailles en !'Élection de Vitry-le-François ; Philippe Petit
pain, ~crrurier; Jérôme Forby, conseiller du lloi an bail-
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liage. et siége présiJial de Vitry; Henri Jacobé, avocat; 
Charles Blanchart, sergent royal ; demoiselle .. Anne Ro
bert, fille majeure ; François Aubry, huissier au bailliage 
de Vitry ; demoiselle l\fargu~rite Chttlons , veuve de 
maître Guillaume Fauconnier, docteur en médecine ; Fran
çois Regnaudot, receveur des consignations; Jean Duret, 
conseiller du Roi, lieutenar;it général en J_a prévôté de Vitry; 
Hugues Lebesgue,_maître des coches dudit.Vitry; demoi
selle Françoise Jottier, fille majeure usant de ses droHs; 
Louis Cail1iat, marchand; Nicolas de Saint-Geny, archer 
et sergent royal; demoi$elle. Louise Ostôme, veuve de 
Pierre Ostôrne, vivant marchand; Jean Lebel, conseiller 
du Roi au bailliage et siége présidial de Vitry; Mathieu 
Cailliat, marchand; François Hocart, conseiller du Roi, 
président en !'Élection de Vitry; Jacques Bocquet·, notaire 
royal en cette ville. 

C. 129. (Liasse.) - 152 pièces, papier. 

:IG'2'S.- Déclarations fournies au p~pier terrier, dési
gnant les biens sis à Vitry et possédés par : Pierre Aubert, 
tisi::ier en toiles; Daniel Périuet, conseiller du Roi, asses
seur et premier élu en !'Élection de Vitry; Philbert Ri
gault, vigneron; Jean Lacoisne, l'aîné, marchand; demoi
selle l\Iarie-1\Iadeleine Richard," veuve de noble homme 
~acques Delalain, conseiller du Roi, lieutenant en la ma.
réchaussée de France ; François . Contault, cordonnier ; 
Jean Bertrand, messager· ordinaire de Vitry à Troyes; 
Nicole de Torcy, veuve de Jacques Clément, marchand; 
Jean Jac~bé, nvocat en Parlement; Jean Péhut, marchand 
cordier ; Étienne Delalain , maître apothicaire ; Nicolas 
Saint-Geny, marchand; Jacques Ancelot, voiturier par. 
terre, etc. 

C. 130. (Liasse.) - 136 pièces, papier. 

:un· s.-~ Déclarations fournies au papier terrier, rela
tives aux immeubles sis à Vitry et appartenant aux habi
tants de cette ville et autres localités dont les noms et 
professions suivent: demoiselle Louise de Causa, veuve 
de Jean Bugnot, en son vivant conseiller du Roi, lieute
nant en l'Élection de Vitry; Nicolas L~guerre et Claude 
Nocquat, vignerons; Gaspard Payen, sellier ; Pierre Le
blanc, écuyer, seigneur d' Arrigny et autres lieux, conseil
ler du Roi, président et lieutenant général au bailliage et 
siége présidial de Vitry; Robert Guerrier, receveur du 
co.mté de Brienne; . Pier~è Lafouasse, serrurier; François 
Cappé, avocat en Parlement; l\Iichel Regnaud, employé 
dans les fermes du Roi à Aubenton ; Madeleine Delalain, 

femme de Jacques G1;osseteste, bourgeois de Vilr)'; ùanù~ 

l\Jadeleine Lallemant, veuve de Fi·ançois Grosseteste, co1~
seiller du .Roi au présidial de cette ville ; Clauùe Hanique, 
procureur ès siéges de la mê'nrn ville ; Henri Fournie}·, 
commissaire des saisies réelles aux bailliage et prévôté ·de 
ladite ville. 

C. 131. (Liasse.) - 104 pièces, papier. 

t&,-s. - Déclarations fournies au papier terrier des 
biens que possèdent en la ville et au finage de Vitry : 
Daniel Gillet,.n1aître apothicaire, et Paul Garnier, maître 
chirurgien ; Jacques Pètit, drapier ; noble et prude:nt 
homme Claude Labé, conseiller du Roi, lieutenant civil 'et 
assesseur criminel au _bailliage et siége présidial de Vitry; 
Nicolas Rousselet, couvreur de toits ; Edmond Lenoble, 
marchand ; Nicolas Sauvage, notaire royal; Louis de Sal
ligny, avocat en Parlement; Claude Bullot, marchand; 
Étienne Guichart, cordonnier; Nicole de France, veuve de 
Laurent ·Vallet, vivaiit marclmnd ·; Jean Lenol>le, mar
chand ; Pierre ùe Basse, chevau-léger de la garde du Roi; 
Gabrie 1 Ménissier, gantier ; François Jacquemart, vinai
grier; Claude Jacquemari, garde du. grenier à sel de Vitry; 
Anne Gallot, fille usant de ses droits, et autres habitants 
de Vitry. 

C. 132. (Liasse.) - 103 pièce~, papier. 

:161'§. - Déclarations fournies au papier terrier, dési
gnant les maisons, vignes et jardins que possèdent à Vitry : 
Étienne Goblet, vigneron;· noblè et prudent hommè Piè1~re 
Delaistre, conseiller et avocat du Roi au bail1iage et siége 
présidial de Vitry; Claude Poirat, maçon; damoiselle Louise 

ii. François, fille jouissant de ses droits; ·Pierre l\Iarchant, 
avocat en Parlement; Catherine Ga~don, fille majeure ; 
Pierre l\Iarlin, archèr ·en. la maréchaussée ·ùe France; 
Étienne de Convenance, marchand; le prieuré de Ja Cha
rité de Vitry ; Jean Varnier, docteur en médecine; Pierre 
de Fran~e, sergent royal; Nicolas de Saint-Geny, archer 
en la· maréchaussée dè France; Claude Raulin, joueur 
d'instruments; Claude Grosseteste, conseiller du Roi au 
bailliage et siège présidial de Vitry; Louis Boùvàllet, capi
taine dans l'artillerie de France; Jèan Thierry, sacristain 
de l'église Saint-Germain de Vitry, tous habitants de cette 
ville. 

C. 133. (~iasse.) - 113 pièces, papier. 

:16'f.8·16'f9. - Déclarations fournies au papier ter-
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rier : par Louis Jacquemart, marchand à Vitry, au nom et 
·comme administratet\r de l'hôpital de cette ville, concer
nant les biens apparten::i.nl à cet établissement; - par 
François Lesage, charpentier; Antoine l\fauclerc, sergent 
royal ; Didier Cretey, marchand, touchant les héritages 
·qu'ils possèdent à Vitry; - par les religieux l\Iinimes 
dè cette ville, concernant : 1° la place qu'ils tiennent de 
mainmorte du Roi et oit üst situé leur couvent; 2° le demi
quartier de vignes qu'ils possèdent proche la chaussée de 
Vaux; - par maître Pierre. Hébert, conseiller et avocat 
du Roi au bailliage et siége présidial de Vitry, des mai
sons et vignes dont il est possesseur ; -- par les Récolets 
de Vitry, représentés par leur syndic, Étienne Leblanc, 
écuyer, seigneur de Cloyes et Maisons; ce syndic déclare 
que le couvent, église et jardin des Récollets contiennent 
environ 124 perches 1/2, et que ces religieux possèdent 
une petite maison proche la porte de leur église, qui sert 
à la personne qui pourvoit à leurs nécessités; - par 
Nicolas Colin, rôtisseur; Claude Richard, charcutier ; Hu
guette Cochot, veuve de Charles Leroux, vivant archer en 
la maréchaussée de France; Claude de Convenance, mar
chand; 'Thierry Duchesne, charroii, et autres habitants de 
Vitry-le-Français. 

C. 131:. (Liasse.) - 115 ·pièces, papier. 

t. G' §. :1 (;§o. - Décl:lrations fournies au papier terrier, 
concernant les héritages sis en la ville et au finage de Vitry 
et appartenant it : Zacharie Godart, vigneron; Samuel Gué
rin, boulanger; Quentin Seneuze, imprimeur-lib.raire ; Ni
colas Tisserand, tailleur d'habits; Didier Pillotel, peigneur· 
de laines ; Pierre Del uge, vinaigrier; Pierre Grosseteste, 
vigneron; l\Iaddeine Benoist, ftlle à marier, agissant tant 
pour elle que pour Pierre et Jacques Benoist, ses frères ; 
Henri Jacobé, avocat en Parlement; Étienne Cottedefert, 
marclrnnd; Nicolas Ergault, ·couvreur de toits; Paul Va1·
nier, maître· apothicaire, tous domiciliés en cette ville· -' à maître Samuel de La Cloche, ministre de l'Église préten-
due réformée, demeurant à l\Ietz ; - à Nathan Dorizy, ma
nouvrier à Frignicourt; - au chapitre de l'église collé
giale de Vitry - le - François; - à l'hôpital de cette 
ville: - à Claude Hel'man, prêtre, ministre du cou
vent de la Sainte-Trinité,· établi à Vitry-e:i-Perthois; 
- à l'abbaye royale de Notre - Dame de Saint - Jac
·ques lez-Vitry-en-Perthois; - il Jacques l\Iichelet, labou
reur à Saint-Amand; - à Claude Legentil, avocat en Par
lement, demeurant à Châlons. 

C. 135. (Liasse.) - 130 pièces, papier. 

t.61'8·16§1.. - Déclal'ations foumic& au papier tcr-
1\lARNE. - SÉRIE c. 

rier: concernant le sol que la communauté de Void doit an
nuellement, par chaque feu, h la recette du domaine de 
Vaucouleurs, pour être sous la protection et sauvegarde 
du Roi; - portant que les habitants de Voillecomte pos
sèdent, entre autres propriétés, la maison curiale dudit lieu 
et ses dépenùances; qu'ils ont droit de panage, '.glandée, 
pâturage, bois mort et mort bois dans la forêt du Roi, 
proche V~ssy; qu'ils sont sujets aux droits d'eschets, de 
jurée et de banalité de four; - désignant les biens situés à 
Voillecomte et appartenant: aux Annonciades de Joinville; 
nux Jésuites du collège de. R~iins; à la fabrique dudit 
Voillecomte et au prieuré de Notre-Dame des Heru1iles; 
- concernant le droit de jurée et bourgeoisie dont la com
munauté de Voué est chargée envers le Roi, à cause de la 
mairie qùe Sa l\Iajesté possède audit lieu; - portant : que 
les maisons sises à Vougécourt (Haute-Saône), en la partie 
de France, doivent, chaque année, 4 sous au domaine du 
Roi à Passavant (Haute Saône); que les habitants dudit 
Vougécomt ont droit d' envo-yer leur..s bestiaux dans tout le 
territoire de Passavant, cle mettre ès bois de cette con;mu
nauÏé tant de porcs qu'ils voudront, en payant 2 deni~rs 
par chaque porc, et de couper tout le bois nécessaire 
pour leur usage; - relatives aux ·redevances que les lia
bitants de Vouthon-Bas et ceux de Vouthon-Haut payent 
i1 la recette du domaine d'Andelot, les premiers pour être 
sous la: protection du Roi; les antres pour être exèmpts 
de la garde ùu château de l\Iontéclair,qni est en mine. 

C. 13G. (Liasse.) - 137 pièces, papier. 

IG,9-IG§O. - .Tugement <le l'intendant. de Champa
gne condamnant les habitants de Vroil tt passer déclaration 
portant qu'ils doivent ~u Roi : 1° un setier d'avoine par 
chaque ménage plein pom· la moitié d'un d1·oit de coutume; 
2° 12 deniers pour droit de bourgeoisie; 3° la moitié des 
droits de censives, lods et ventes, banalité de four et mou
lin; que tous les droits auxquels lesdits habitants sont su
jets· appat'tiennent pour moitié à Sa l\Iajesté et sont engagés 
au sieur de Bettancourl, qui jouit de l'autre moitié en pro -
priété. - Déclarations fournies au papier terrier, concer
nant les maisons, terres, prés et jardins situés à Vroil .et 
possédés: par Glande l\Iartin, manouvrier; Jean Guillemin 

. ' 
laboureur; Pierre Collinct, vigneron; Jeanne Scisse, veuvè 
de· Claude Pescheur, vivant laboureur; Pierre Huron, vi
gneron; lttienne Huron. coi·dier; Nicolas Mirat, couvreur; 
Jean Marchal, taillandier; Samson Laurent, maço~; Jean 
Morisot, laboureur; Margu~rite Jacquemin, fille de feu 

· Jacqurs Jacquemin , vivant ·notaire royal ; Nicolas 
Huart , boucher , et autres habitants de Vroil ; -
par Jean Halùat, cordonnier h Brabant; - par Claudi 

5 
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·Germain, marchaml tanncul' à Nettancourt; Jérémie Chau
det, laboureur audit lieu; - par la cul'e et fabrique de 
Vroil : Claude Hrnriot, curé de cette pa1·oissc est le dé
clarant_; - pal' Fl'ançois Ondin, laboureur à Rcvigny-aux
Vaches; - par lC's chanoines de la Sainte-Trinité de Chît
lons. 

C. 137. (Liasse.) - 101 pièces, p'.ipicr. 

:il.6~~"":&~§@.--Déclarations fomnies au papier terri cl', 
relatives· aux héritages que possèdent en la communauté 
et finage de Vroil : Nicolas Ourict, labom·cm· ù Charmont; 
-··l'abbaye de Notre-Dame de Janùhcurs en Barrois, diocèse 
de Toul, onlrc de· Prémontré; - Claude Scissc, Nicolas 
Gombert, Clmvlc Guillemin, Charles Collet, Jean Lcsco1licr, 
Nicolas eL Antoine l\faupart, tous laboureurs à Vroil;-.Tcan 
l\Iaupart, garùe-martcau ùcs forêts ùu Roi, résidant à Y er
rières; - les Minimes de Lépine, comparant par Jean ~rc
net, lclll' supérieur; - Je:in Regnault! , charpentier à 
Bettancoui·t ; - Didier Person , gi·effier en la mairie de 
Raucomt; ·-Nicolas Bertrand, maître d'écol0 à Vroil; -
:Michel et Nicolas Benoist, marchands it Givry; - Humbert 
·Pcrson, praticien à Bau-court; - Jean Pcrnct, chirurgien à 
Heiltz-le-Maurupt; - .Abraham Burgeat, agent des affai
res de mad_amc de Nettancourt, y demeurant; - Nicolas 
Billaut, écuyer à Trouville; - dame Anne de La Marche 
de Nettancourt, veuve de messire Louis, comte de Nettan
court, chevalier, seigneur dudit lieu et autres; - Daniel 
Rambonnct, marchand orfévrc it Bar-Je-Duc; - Nicolas 
Fournic1·, avocat en Parlement, demeurant it Yitry-1c
François, etc. 

C. 1;)8. (Registre.) - In-folio,_ -108 feuillets: papirr. 

xw:rurn:c gièefoo - Copies d'une partie des déclara
tions fomnies au papier terrier du Roi et mentionnées dans 
les articles précédents. Le premier feuillet porte que toutes 
les déclarations tant des communautés qi1c des particuliers, 
au nombre de iG,000, sont contenues aux 20 volumes du 
papier terrier. 

C. 139. (Carton.) - 40 pièces, papier. 

:n ~®tl .. :fi. ~®.fi. - Corrcspm~dancc de l\IJU. Chamillart, 
contrôlem général des finances; de 1~orcy, secrétaire d'É
tat, et d' Armenonville, directeur des finances, avec l\Ii\I. de 
Pommet·cu et de Hal'Ouys, intendants de Champagne, con
cernant : les taxes auxquelles sont soumis les étrangers 
établis dans la ville et pi·incipauté de Sedan; - la demande 
du frère Jean Damascène, carme 1léchaussé, à l'effet d'cm-

pêcher la confiscation des biens du sieur André-du-Creu-
. set, gentilhomme lwllanùais; - le recouvrement des som
mes ducs par les étrangers ou les htttarùs pour la confir
mation que Sa Majesté leur a accordée; - la déclaration 
de guerre à l\I. le duc de Savoie et la confiscation ùcs biens 
de S. A. R. et de ses sujets, qui se trnuvel'Ont en France; 
-- la création ~les inspectr.nrs aux boucheries et les dt'oits 
à eux attribués; - les offices de contrùlem·s des actes d'af
firmations. 

C. H-0. (Carton.) - 47 pièces, papier. 

:tJ. ~04 .. iJ. ~®S. - Correspondance de iUM. Chamillart, 
contrôleur général des finances; de Torcy, secrétaire d'É
tat; <l' Armenonville et Dcsmarctz, dircelcms ·des finances, 
avec i\I. de Harouys, intendant dl.! Champagne, concernant: 
un placet présenté au Roi .pa1· le marquis de Thianges au 
sujet de violences et <le concussions commises cla'ns la 
terre de Chalancey (Haute-I\Iamc); - une somme <le 21 
sous 6 deniers due par tous les maît1·es chimrgicns,barbiers 
et perruquiers du royaume lt l\I. l\farcschal, premier chi
rurgien du H.oi, à l'occasion de sa uomination à cette char
ge; - les communautés séculihcs et régulières qui élu
dent l'exécution de la déclaration <ln 4 octobre -1704, et re
fusent de payer les droits qu'on leur deùrnnùc, se flattant 
d'êti·c dispensés de cc payement pendant l'asscmùléc géné
rale du clergé; - le placet que le nommé Denis Pailly, 
marchand quincailler Lle Franche-Comté, a présenté au Hoi 
et par lequel il se plaint d'une saisie de vieilles <:spèccs qui 
lui aurait été faite irnluement, it Choiseul (Hautc-1\Iarnc), 
par deux hommes qui se sont dits gardes des fermes ; - ]a 
création d'un office ~l'essayeur dans la ville capitale de cha
que province ou Généralité du royaume; - l'établissement 
du droit de marque_ sur les perruques; - Lt création <les 
grcfficrs-conscl'vatcurs °<les hypothèques r:u: les offices qui 
peuvent être exercés sans provisions. 

C. 141. (Carton.) - 50 pièces, papier. 

JJ.~c;~ ... .11~ fi~. - Co1·rcsponùancc de ~HI. d'Armenon
villc, directeur des finances; Dcsmarctz, contrôleu1· géné
ral ùes finances; Le Peletici; Des Forts et Le Rcboms, in
temlants des finances; V oysin, sccrétaÏJ'e d'État de la 
guerre; de Torcy, scci·étairc <l'État; de Bouville, conseil
ler d'État ordinaire , et Ponclrnl'train, c·hancclicr, avec 
i\IM. de Harouys et L' Escalopier, intendants de Champagne, 
tendant : à obliger tous Jcs officiers, qui exercent leurs · 
charges sans provisions, d'appo1·tc1· lcm·s titres aux bureaux 
établis par le traitant pour les enregistrer; - it contrain
dre les Ol'févres de la Génfr<ilité de Champagne lt payer la 
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finance qu'ils doivent pour la réunion ùc l'office d'essayeur; 
- relative à la création des places de barbiers-perruquiers 
par augmentation dans les villes du royaume et des offices 
des syndics perpétuels ùnns les communautés de 1Jarbiers-
11erruquiers; - pour empêcher les barbiers-perruquiers 
des maisons royales de louer leurs priviléges dans différen
tes villes et à différentes personnes, dans le même temps; 
- touchant la création des offices de jugcs-garùcs-conscr
vatcms des étalons des mesures, poids et balances· dans 
les l1ôtels-<lc-ville du royaume; - pour faire remettre au 
sieur de Lavedan, capitaine dans le régiment de Boutfiers, 
les fraudeurs et vagabonds en prison contre lesquels il n'y 
a pas encore eu de conùamnation prononcée, et ce, pour 
réparer les grandes pertes qu'a faites ledit régiment lors de 
la dl1 rnièrc campagne; - relativ0 aux 20,000 livres de 
rentes attrilmées à tous les étrangers et à leurs enfants, 
même aux bâtards légitimés qui ont été confirmés dans les 
lettres de naturalité et de légitimation; - pour connaître 
le produit réel des biens confisqués il cause de la guerre; 
-touchant l'exclusion de tous les étrangers établis dans le 
royaume <lu bénéfice des lettres de naturalité qu'ils ont 
obtenues, s'ils n'acquittent les mêmes sommes qu'ils ont 
payées en vertu de la déclaration du 22 juillet 1697; -
concernant les sommes accordées aux ingénieurs qui souf
frent dcpui_s longtemps, faute d'être payés de leurs ~p
pointcmcnts par la difficulté de recouvrer les fonds qu'il 
.aurait fallu y e:nploycr; - pour assurer l'exécution des 
ordonnances de Sa :Majesté en ce qui regarde la religion 
et notamment l'éùueation et l'instruction des enfants; -
pour obtenir un état de tous les rcccvems des domaines et 
du tabac dans le département de Champagne; - pour évi
ter à l'avenir les incidents continuels qui arrivent dans les 
routes de.:, chaînes de Paris et de Bretagne au sujet des 
"Voitures nécessaires au transport des forçats malades. 

C. 142. (Carton.) - 85 pièces, papier. 

:1 ~ ! 3 .. :fl. ~il G •. - Correspondance de Ml\I. Voysin, se
crétaire d'État de la guerre; Desmaretz, contrôleur géné
ral des finances; de Bercy, Le ·Peletier Des Forts, Fagon, 
Cau.martin, clc Gaumont et de Bauùry, intendants des fi
naces; le duè d'Orléans, régent; D9dun, d'Ormcsson et 
Gilbert de Voisins, conseillers au Conseil des finances; 
Rouillé Du Coudray, direcleu·r des finances; le maréchal 
de Villeroy, chef du Conseil des finances.; lé duc de Noail
les, président du même Conseil, et La Vrillière secrétaire 

' ' d'Etat, avec l\I. L'Escalopier, intendant de Champagne, 
touchant :· les personnes qui demandent au Roi des places 

pour des demoiselles dans la maison royale de Saint-Loui?, 
à Saint-CJ7r; mémoire imprimé indiquant la marche à sui
vre pour obtenir ces places; - un mandement émané de 
l'intendant du roi de Pmsse pour les contributions et trans
mis à l'intendant de Chantpagnc par le consul de Charle
ville; invitation de défendre aux habitants de la dépen
dance de cette ville et autres d'avoir égard à de pareils 
mandements et de payer aucunes contributions, aucune 
exécution ne devant être faite sm eux de la part de l'in
tendant du roi de Prusse, puisqu'un prochain traité doit 
régler toutes les lH'étcntions respectives sur le fait de la 
contribution; -- concernant : l'irµposition, sur les villes 
franches et abonnées de Ch:uupagnc, de la somme de 
24,000 livres sm· laquelle il sera payé 16,000 livres par 
les habitants de la ville de H.cims; - la recherche des 
usurpateurs des titres de noblesse; - pour rétablir l'or
d1·c dans la régie et le recouvrement des deniers du H.oi, 
et procurer à ses sujets les soulagements qu'ils sont en 
droit d'espérer de la tendresse et de l'affection que le duc 
d'Orléans a toujours eue pC1ur eux; voulant donner les 
premiers soins de sa régence à cc qui regarde les tailles, 
cc prince se propose: de faire un règlement ayant pour effet 
d'arrêter le c~urs des frais excessifs que font aux tailla
bles les reccvems , huissiers et autres; d'établir une 
juste égalité dans les impositions ; d'empùcher et les 
vengeances que les collecteurs exercent contre ceux 
dont ils croient avoir lieu de se plaindre, et les protections 
injustes qu'ils donnc11t à leurs parents et amis; de remé
dier aux non-valeurs supposées; de régler les effets insai
sissables; enfin de mettre "Uans cc recouvrement une forme 
certaine el invariable ; - conccmant : lès mesures à pren
dre à l'égard du recouvrement de différentes natures de 
dixièmes, le sieur Goujon, qui en était chargé, étant mort 
le 22 décembre 1715; - la déclaration dur\oi sur les fail
lites, qui eu proroge l'attribuiion aux juges et aux consuls; 
- l'arrêt qui snlm1gc Claude Amant, pour fail'c le recou
vrement de différentes natures de dixièmes, en la place des 
sieurs Goujon, ~Defages et Bonneaud; -- la déclaration qui 
autorise le Conseil de régence à commettre les baillis, séné
chaux et leurs lieutenants pour inforn1er des malversations 
des receveurs des tailles, directeurs, corn mis et autres 
employés à la recette des deniers et perception des droits 
du Roi; - l'arrêt du Conseil qui attribue tt l'intendant de 
Champagne la connaissance des contestations dans la per
ception des droits des inspecteurs des boissons; ~ l'attri
bution donnée aux juges et consuls pour connaître des 
faillites et banqueroutes; - l'ordonnance 1·enduc, le 23 

'juin 1716, par le Conseil de régence pour la réùuction du 
temps des deuils qui se portent à la mort des têtes cou
ronnées. 
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C. 1:.13. (Carton.) - 75 pièces, papier. 

:fi ''Hl.6·1 ~:fi'. - Correspondance de l\Jl\I. le duc de 
Noailles, président du Conseil des finances; de Bau~ry, de 
Gaumont et Le Peletier des Forts, intendants des finances; 
Dodun, contrôleur général des finances; J .. a Vrillière, se.,.. 
crétaire d'État; le maréchal de Villeroy, Gilbert de Voi
sins, conseiller au Conseil des finances; Rouillé Du Cou
dray , directeur des finances; Voysin, chancelier, et 
Le Blanc, membre du Conseil de la guerre, avec M. L'Es
calopier, intendant de Champagne: concernant les billets 
et lettres de change payables au porteur; -- pour assujettir 
à toutes les impositions et charges publiques les secrétaires 
des chancelleries près les cours, qui n'ont pas fait leurs 
soumissions pour les nouveaux offices ; - pour faire tenir 
par les comptables des registres-journaux; - pour l'exé
cution de l'ordonnance par laquelle: le Conseil de régence 
défend aux habitants du plat pays et soldats rtSformés de 
porter des armes; - concernant les priviléges et exemp
tions des secrétail'cs du Roi dans les chancelleries près les 
cours, qui ont fait leurs soumissions; - pour punir avec 
sévérité les rébellions qui se font aux sous-fermiers des 
aides; - pour le rétablissement des congés de rernuage; 
- touchant : une contestation entre les négociants de la 
ville de Nantes et le receveur des consignations de la pro
vince de Bectagne; - le contrôle des exploits pour le re
eouvrel'nenl des droits de francs-fiefs dus par ceux dont les 
priviléges ont été supprimés; - la mauvaise interpréta
tion, dans la pro..-inec de Champagne, de la déclaration qui 
rétablit les cong(~S tlc rernuago; - pom· foil'e · exercer les 
offices de garùes-seels et un de ceux de secrétaires du Roi 
créés dans les cllaneellcrics près les présilliaux de Reims, 
Vitry-Ie-FraHçois, Chaumont, Langres et Tmyes, faute par 
les titulaires d'avoir fait leurs soumissions; - lJOur dé
fendre aux curés et subdélégués d'exiger de l'argent en dé
livrant à des pensionnaires du Roi les certificats qui leur 
sont nécessaires pour t~mcher leurs pensions; - relative : 
au règlement pour les priviléges des enfants des secrétaires 
du Roi décédés rev~tus de leurs offices; - à l'attribution 
de la co11naissance de.s faillites accordée aux juges et con-

. suis; - p1mr que les. droits manuels levés au profit du 
Roi ne soient pas sujets à la retenue du dixième; -. pour 
faire rendre compte du_ recouvrempnt des sommes qui doi
vent être payées par les propriétaires des 1les et îlots des 
rivières, fossés et remparts. 

C. 144. (Carton.) - 62 pièces, papier. 

11'1,-1,-1§. - Correspondance de l\IM. le duc de 
Noailles, président du Conseil des finances; Le Peletier. 

Des Forts, de Bn:udry, Fagon, intendants des finances; Do
dun, président aux enquêtes du Parlement de Paris, con- . 
seiller au Conseil des finances; le maréchal de Villeroy, le 
duc d'Antin, de l\Iachault, consèiller d'État; d'Argenson,·· 
garde des sceaux;_ etc., avec l\I. L'Escalopier, intendant de 
Champagne, touchant : l'arrêt du Conseil. qui dispense 
les acquéreurs des rentes créées en 1708 et '1709 de pren
dre des contl'ats de constitution sur les villes des provinces, 
et qui ]'ègle l'assignat des mêmes rentes; - les poursuites 
contre les vassaux de Sa l\faj esté pour raison des foi et 
hommage qui lui sont dus à cause de son heureux avéne
ment à la couronne; - l'arrêt du Conseil qui ordonne que 
l\U\I. les inten,dants ou leurs subdélégués assisteront anx 
élections des officiers municipaux; - l'attribution aux ju
ridictions consulaires des procès et différends civils occa
sionnés par les faillites et banqueroutes; - donnant avis 
que les élections des officiers numicipaux et les _contesta
tions auxquelles elles donneront lieu seront portées au 
Conseil du dedans lorsqu'il s'agira de l'ordre et de la disci
pline politiques; - toucha.nt l'arrêt du Conseil qui oblige 
les officiers des élections à résider dans les lieux où leurs 
sièges sont établis ; - les marcs ùe raisin à employer pour 
la fabrication des eaux-de-vie; - pour l~ recouHement 
du dixième des appointements et d1·0its dont Nicolas l\Ioc
quot a été chargé dans l'étendue du royaume; --re_Iative : 
à l'envoi de la liste de.s départements de MM._les secrétaires 
d'États; invitation de faire imprimer cette ljste pour être 
connue dt! ·public; ~ans sa tlépêche, l\I. d' Armenonville se 
félicite que le partage qui lui est échu le mette à même 
d'entretenir un fréquent commerce avec l'intendant de 
Champagne, dont il signalera les services à S. A. R. toutes 
les fois que l'occasion se présentera; - aux mémoires 
anonymes et aux vagabonds; observations sur ces derniers 
dont on ne saurait arrêter un trop grand nombre et que 
S. A. R. est résolue de faire conduire à la Louisiane pour 
en purger définitivement l'État; - à la prorogation du 
pouvoir accord~ aux intendants de faire procéder en leur 
présence, ou celle de leurs délégués, à la confection des rôles 
des Lailles des localités où ils le jugeront à propos; - à la 
perception régulière des droits des fermes unies; - à un 
mémoire dans lequel le nommé Fauvelet fait co~maître que 
plusieurs seigneurs se font payer , dans la Généralité de · 
Champagne, des droits de censive et de lods et ventes qui 
ne leur sont pas dus it cause de l'allodialité dont jouit cette 
province; - au recouvrement des francs-fiefs sur ceux 
dont la noblesse a été révoquée. 

C. 145. (Carton.) - 72 pièces, papier. 

:t '2' :l 9· :11" ~o . ..:__ Correspondancr- de l\li\I. le maréchal 
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de Villeros, d'Argenson, garde des sceaux; de Baudry et 
d'Ormesson, maîtres dès requêtes; Le PcICLier Des Forts et 
Amelot,· conseillers d'État; La Vrillière et Leblanc, secré
taires d'État; le duc d'Orléans, régent; les directeur::; de la 
Compagnie des Indes; Law, contrôleur général des finan
ces, etc., avec l\I. L'Escalopicr, intendant de Champagne, 
concernant : la prise de possession du bail des fermes 
par la Compagnie des Indes; - la réunion des compagnies 
des Inùes orientales et de la Chine à celle d'Occident; -
pour aider le sieur Chalons à rassembler sur la ~Iarne jus
qu'à 30,000 ·sacs d'avoine, à raison de la grande consomma
tion de cc fourrage du côté de l'Espagne; - touchant: l'ar-
rêt du Conseil qui proroge jusqu'au 1 e"r janvier 1720 la 
surséancc accorJéc aux vassaux de Sa l\Iajesté pour raison 
des foi et hommage qu'ils sont tenus de lui renùre à cause 
de son licurcux avénement ·à la couronne ;~un placet qu'a 
fait présenter au duc d'Ül'léans le sieur Verrièl-e d'Arnou
ville, gentilhomme de Champagne, à l'occasion des mena-
ces que lui font joürnellcment deux de ses enfants de J'as· 
sassiner; il demande que ceux-ci soient enfermés dans une 
maison de correction ou envoyés pour quelque temps à la 
Louisiane; - le prochain arrivage, à Châlons, de 20,000 
sacs d'avoine qui, faute d'eau dans la l\1arne, seront trans
portés à Dormans, ainsi que_ les 10,000 sacs de même four
rage qui sont à Châlons; - l'arrêt par lequel le Conseil de 
commerce a diminué les droits sur les JJeul'l'es et fromages; 
-l'arrêt qui supprime les offices de receveurs généraux des 
finances et qui ordonne que le recouvrement des imposi
tions sera fait par des préposés sur des commissions du 
grand sceau à la nomination de la Çompagnie des Inùes ;:___ 
la création des offices de l'ordre militaire de Saint-Louis; 
- la réunion des domaines du Roi; - l'augmentation du 
prix des courses penùant. l'année 1720; ~li!. Law nommé 
contrôleur général des finances; -·pour faire taxer d'of
fice l~s ofliciers des greniers à sel; - pour faire arrêter le 
sieur Reno1:1.c Duplessis, de Dourdan, qui a volé la somme 
de ·rn, 109 livres 4 sous provenant des deniers de Ja recette 
des tailles de l'Élection d'f~vau"x; - pour l'exécution de 
l'ordonnance du Roi qui fait défense aux sujets rebelles 
des puissances alliées d'entrer ni_séjoumcr dans le royau
m_e; - con cernant: la con version de la banque générale en 
banque royale ; _:_les droits sur les grains qui sortiront du 
royaume et SUI' les bestiaux qui y entreront; - l'ordre de 1·. 
faire payet• les appointements de l\HI. les intendants. 

C. 146. (Carton.) - 66 pièces, papier. 

:l "~o. - Correspondance de 1\11\I. Law, contrôleur gé
néra] des finances; Le Peletier Des Forts, conseiller d'É-

tat; Dodun. président aux en9.uêtes du Parlement de Paris; 
le duc d'Antin, Le Blanc, secrétaire d'État; le duc d'Or
léans, régent; etc., avec l\I. L'Escalopicr, intendant de 
Champagne , relative.: à deux arrêts défendant, l'un, de 
vendre, acheter et tuer les veaux et génisses ûgés de plus 
de huit ou dix semaines, ainsi que les vaches en état de 
porter des veaux, et l'autre, de vendre, acheter et tuer les 
agneaux jusqu'h la Pentecôte de l'année 1721; - à l'arrêt 
du Conseil par lequel le Hoi déclare nulles les stipulations 
faites pour payements en espèces sonnantes et ordonne que 

_tous payements aient lieu en billets de banque; - à deux 
arrêts clu Conseil, dont l'un permet aux bénéficiers du 
ro1·aume de placer, en actions intéressées de la Compagnie 
des Indes, toutes les sommes qu'ils avaient sur les fonds 
publics, et l'autre défenù aux communautés ecclésiastiques 
èt hôpitaux ùe faire aucunes nouvelles constitutions de 
rentes; - aux ouvriers de la manufacture ùes GohcJiI:is 
qui désertent pour alle1· s' 1.Hablir en Lorraine, où ils sont 
moins ·conduits par leur vél'ital>le intêrêt que pal' leur liber
tinage et les sourdes pratiques de quelques personnes ·qui 
veulent les débaucher;- au nommé Charles Pillon, qui a 
emporté pour 90,000 liVl'CS d'effets à lU. l\Iareschal, pre
mier chimrgien du Rbi; - à l'envoi d'un nouvel ordre de 
régie pour les finances; - à la déclaration du Hoi portant 
peine de· mort contre ceux qui falsifieront les papiers 
royaux; - à l'ordonnance du Roi pour la suspension d'ar
mes par mer entre Ja France et l'Espagne; - pour em-· 
pêcher les lübitants des communautés de la frontière. _ 
de Champagne d'aller vendre leurs denrées hors du 
royaume. 

C. 147. (Carton.) - 62 pièces, papier. 

l "~o-:a. '2:1. - Correspondance de 1\nl. Le Peletier 
Des Forts, conseiller d'État et au Conseil de régence; d'Or
messon, de Baudry et de Gaumont, maîtres des requêtes, 
et de La Houssaye, contrôleur général des finances, avec 
l\( L'Escalopier, intendant de Champagne, relative : à 
deux édits créant,. l'un, quatre millions de rentes viagèrês 
sur J'Hôtel - de - Ville de Paris, au denier 2n, et l'au
tre , . des rentes perpétueJles, au denier oO,. sur les 
impositions des provinces; - à l'ar1·êt du Conseil qui or
donne la fabrication de. oO millions de billets de banque de 
oO livres et de 10 livres; ~ à un éùit qui prescrit la fabri
cation de 1,500,000 rnàrcs de_ cuivre en demies et quarts de 
sou;· - à une déclaration qui rétablit des offices de prési
dents dans les greniers à sel où il n'y en a pas;-:- à l'or
donnance rendue· par l'intendant de Champagne pour pré
venir les ab'us qui se commettent à l'occasion de~ augmen
tations et diminutions d'espèces; - à une déclaration sur 
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la ferme du tabac; sa principale disposition est de défen
dre à tous Jes sujets du Roi, autres que le fermier, de faire 
entrer du tabac dans le royaume, si cc n'est pour l'envoyer 
à l'étranger; - faisant connaître que M. de La Houssaye 
''ient d'être chargé du contrôle général des finances; t\ cc 
sujet, l\I. Le Peletier des Forts exprime le regret que, 
pendant le peu de temps que l'administration lui en a été 
confiée, il ne se soit pas présenté plus d'occasions de ren
dre des se1'vices à 1\1. l'intendant de Champagne; de son côté, 
M. de La Houssaye invite cc dernier à s'adresser à lui pour · 
toutes les affaires de finances, M. Law ne devant plus s'en 
mêler; - pour faire remettre tt la Monnaie de Paris les 
sceaux de la banque; - touchant: la pl'ise de possession de 
la" régie des fermes générales, sous le nom de maître Charles 
Cordier; - l'arrêt du Conseil pour l'interdiction du com-

. merce par mer avec tous les ports de Provence; - l'arrêt· 
qui permet aux villes et communaut6s d'emprunter au de
nier 20; - pour que. tous. les fonds passent à leur desti
nation et qu'il ne soit fait aucun payement qu'en vertu des 
états· de distl'ibution signés par S. A. H. 

C. 148. (Carton.) - 58 pièces, papier. 

~~2111.·E.'Z~. - Correspondance de i\IM. de La Hous
saye et Doùun, contrôlems généraux des finances; de 
Gaumont, de Baudry et d'Ormcsson, maîtres des requêtes,. 
avec l\I. L'Escalopier, intendant de Champagne, relative: 
à l'arrêt qui 01·ùonne que les possesseurs des rentes alber
gucs et 1·cùcvances aliéi1ées du domaine payeront un sup
plément de finance jusqu'au denier 24 du prix c]e l'acqui
sition de ces rentes; - p'our foire vendre les meubles et 
ustensiles des bureaux des comptes en banque; - 11 l'effet 
de connaître les quanfüés de pistolets de poche existant 
dans les manufactures d'armes, de les faire mettre en sé-

. qucslre et d'en dresser des procès-verbaux; on lit dans la 
dépêche sm cc sujet que, malgré les défenses de porter 
des pistolets de poche, ce port est devenu si commun à 
PalliS que, pour rcmédièr à un abus ~ussi contraire à la 
sùreté publique, lUgl' le régent a ordonné de faire saisir 
tons les pistolets trouvés dans les boutiques des armuriers 
et quincailliers de cette ville; - touchant: une lettre écrite 
par ordre de Mgr le régent aux intendants des provinces 
d'Alsace, de Bourgogne, de Franche-Comté, de Lyonnais 
et de Dauphiné, au sujet du commerce qne le roi de Sar
daigne, les Suisses, la république de Genève et les États 

·d'Allemagne ont interdit avec la France, et qui doit, par 
conséquent, l'être à leur égard dans ces provinces; - un 
mémoire que les fermiers généraux ont présenté à lU. le 
contl'ôlcur génfral sm· les droits ùe sortie des vins ; -

les caùis de l\Iarvejols en Gévaudan, oi1 la contagion s'est 
communiquée;- invitation de les faire mettre en magasin, 
hors de l'enceinte des localités habitées, de leur fuit'e faire 
quarantaine et de les faire parfumer selon l'usage pour les 
purg0r du mauvais air qu'ils pourraient avoir contracté; · 
- l'indolence et l'inaction des maréchaussées, d'où il ré
sulte des vols fréquents sur les grands chemins, notam
ment dans la Généralité de l\Ioulins; - pour la réduction 
au denier oO de toutes les parties de rentes à prendre sur 
les deniers communs, patrimoniaux et d'octrois des villes; 
- pour rechercher l\I. Saudrier, receveur général des fi
nances de Flandre, qui a disparu le 2n mars 1722; - au 
sujet de la démission de M. de La Houssaye de ses fonc
tions de contrôleur général pour cause de santé, et de la 
nomimtion de 1\1. Doùun, pour remplir cette place; - con
cernant madame la princesse d'Épinoy et madame de Remire
mont, qui possèdent· des biens considérables en Lorraine 
et ù qui on a fait connaître qu'il y aurait grand avantage 
à faire venir des espèces de cette province en France, 
en les faisant changer à Châlons. 

C. 149. (Carton.) - 65 pièces, papier. 

:i? ~2 .. :fl. ~ ~41. - Correspondance de l\Ii\I. Dodun, con
trôlcm général des finances; d'Armeno_nrillc, garde des 
sceaux; le duc d'Ül'léans, de Breteuil, secrétaire d'État de 
la guerre; le duc de Bourbon, le comte de_l\Iorville et La 
Vrillière, sccrétafres d'État, etc., avec l\I. L'Escalopier, 
intendant de Champagne : sur les mesures à prendre pour 
faciliter le recouvrement des amendes dc3 Eaux et Forêts, 
qui est entravé pRr la r~bcllion de plusieurs communautés 
de la Champagne; - sur le trop grand nombre de ';aches 
qu'on tue à cause de la cherté des bœufs; - touchant: 
deux arrêts du Conseil qui fixent, l'un, les droït's sur le 
charbon de terre venant d'Angleterre, et l'autre, ceux des 
beurres et fromages; -un arrêt de prorogation en _faveur 
dC's acquéreurs des rentes viagères sur les aides et ga
belles; - le transport des bois en· Lorraine ; - un 
arrêt qui fait défense aux fermiers des domaines du Roi 
de chasser et d'affermer la chasse sur lesdits domaines; 
- l'admission de M. le comte de Morville aux fonc
tions de secrétaire d'État, en remplacement de M. d'Ar-
meuonville, son ·père ; - la permission accordée au 
sieur de Meaux , maître des forges en Thiérache, de 
faire sortir 200 bannes de charbon pour ses trois forges de 
Chimay en Hainaut; - les plaintes fréquentes que reçoit 
l\I. le garde des sceaux· de la part de l\1. le procureur gé
néral sur le peu d'exactitude et de célérité à envoyer au 
Grand-Conseil les procédures qui le concernent; - pour. 
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faire arrêter huit voleurs et une femme qui se sont évadés 
des prisons de Château-Gontier (~fayenne), après avoir tué 
la geôlière, laissé le geôlier pour mort, et leur avoir volé 
144 livres d'argent et divers objets; envoi des signalements 
de ces voleurs ; - eonccrmmt: le servic'c des affaires gé
nérales du royaume que le Roi a confié à M. le duc d'Or
léans; dans sa dépêche, cc pt'ince déclare que ses occupa
tions ne lui permettant pas d'entrer dans le détail des 
affaires des postes, il a chargé de cc soin M. D'Ons-en
Bray, intendant des postes; - la nomination par Sa 1\Ia
jesté de commissaires de son Conse:il pour examiner les 
contestations existant entre les religieux de l'ancienne 
obserrancc de Cluny et ceux de la réforme; invitation de 
faire connaître, i1 cc sujet, le nombi·e des maisons de 
l'ordre de Cluny et celui des religieux dans chaque mai
son; - annonçant la mort de lU. le duc d'Orléans, ar
rivée en une demi-heure de. temps, le jeudi 2 dé
cembre 1723, it 7 heures 1/2 du soir, it fa suite d'une 
attaque d'apoplexie; - donnant avis de la décision ro~«llc 
qui a chargé M. le ùuc de Ilombon de la direction des 
affaires générales du royaume· et de la surintenùance des 
postes, en remplacement de .M. le duc d'Orléans; 1'1. le 
duc de Bourbon ajoute qu'il croit devoir, comme son pré
-<léc~sscur, charger M. d'Ons-cn-Bray de lui renùre compte 
dc.s affaires des postes; - concernant: le nommé La 
Coste, soupçom1é d'avoir pris part li l'assassinat <le quel
ques anglais, aux environs de Calais, et au vol du carrosse 
de Lille; - le nommé Anjarran1, curé de Sevrey, qui 
tiendrait des discours impertinents contre la constitution, 
et débiterait aussi contre elle des libelles pernicieux; -
pour facifücr le passage, par la Champagne, d'une partie 
des 2,000 bœufs que le Roi a jugé nécessaire de faire vcmir 
de la Suisse pom procurer l'abowlancc des bestiaux dans 
le royaume; - pour faire diminuer, dans le déparlcment ~ 

de Champagne., le prix des fers; - pour faire ar1·êtcr 
plusicms particuliers armés qui fücnt, le 22 mai 1724, une 
rébellion considérable contre les commis de la Compag_nic 
des Indes,· tt Paris, et enlevèrent une grande quantité de 
marchandises défcnùues qui étaient déposées dans l'hôtel
lerie du Chariof-d'Or, rue Grcnétat; deux des com1!1is 
de la compagnie ont été blessés et un fraudeur enlevé des 
mains de la justice; - pour s'informer si des particuliers 
de la religion P. R. n'auraient pas acquis, dans le dépar
tement de Champagne, des offices municipaux; -relative: 
à une déclaration ayant pour but de remettre en vigueur 
les édits, ordonnances et déclarations du feu ftoi sur la rc
liofon et de détruire les fausses préventions qui n'ont été 

. b ' 

que Lrop répandues dans plusieurs provinces, pendant la 
minorité du Roi, d'un prétendu relâchement _dans le Gou
verneuient sur cette matière ; -:- i1 un arrêt par lequel le 

Conseil ordonne de rapporter au greffe des intendants les 
imprimés altérés et falsifiés d'un arrêt du Parlement de 
l\Ietz, qui ont éLé répandus clans le royaume et ,les pays 
étrangers. 

C. 150. (Carton.) - 56 pièces, papier. 

i '~5·:1.~~G. - Correspondance de l\Il\I. Dodun, con
trôleur général cl es finances; ùc Breteuil, secrélaire d'État 
de la guerre; Hérault, lieutenant général de police de la 
ville de Paris; Le Peletier Des Forts, contrôleur général 
des finances; Leblanc, secrétaire d'État de la guerre; le ma
réchal de Villeroy, d'Armcnonvillc, garde ùcs sceaux, etc., 
avec l\I. L'Escalopier, intendant de Champagne, concer
nant: le bail des droits de la sous-ferme de la mal'que d'or 
et d'argent des villes de Reims et de Troyes; - un arrêt 
proposé pom interdire la sortie du royaume des graines de 
colza, navettes et autres servant à faÎrc de l'huile, et les 
huiles qu'on en tire; - pour faire arrêter le sieur de 
Lan eau, meurtrier, natif de Rochefort, et marié à Rennes; 
- relative : ft un nouveau département ùcs provinces du 
royaume entre Ml\I. les secrétaires d'État; ù ce sujet, M. le 
comte de l\Iorville fait connaître que la Champagne et la 
partie de la Brie dépendant <le la Généralité :ac Cllttlons 
lui ont été réservées; - it un arrêt qui ordonne de pro
céùcr aux inventaires et marques des vins dans les villes 
d'Auxerre, Bar-sur-Seine et autres lieux des deux comtés; 
- à l'usage ?nivi pour la prestation de serment et instal-

· lation des nouveaux juges et consuls, ainsi qu'au change
ment à faire au règlement_ du 4 janvier 1701 sur !a fa
brique des futaines et basins ft Troyes ; - à un arrêt 
proposé par l\I. l\faresclrnl, premier chimrgien ùu Hoi, pour 
établir une police et discipline dans les communautés des 
maîtres chirnrgicns du royaume; - à la ùémission donnée 
par l\I. Dodun de la charge de contrôleur générai des fi
nances; - au choix qu'a falt le Roi de lU. Le Peletier des 
Fnrts pour la remplir; - à la nomination de l\f. Leblanc 
aux fonctions de secrétaire d'État de la guerre et du dépar
tement des provinces qui y ont été réunies; ___,. pour em
pêcher la sortie des blés ùu royaume; - pour rétablir 
l'ordre SUI' tout cc qui s'imprime dans les provinces. 

C. 151. (Carton.) - ti2 pièces, p:ipier. 

:1 '2" .. :1 "29. - Correspondance de l\IM. Hérault, 
lieutenant général de police de la ville Paris; 'Le Peletier, 
contrôleur général des finances ; Leblanc, secrétaire 
d'État de la guerre; d' Agucssscau, chancelier; d' Angervil
liers, secrétaire d'État de ia guc1Tc; Chauvelin, garde des 
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sceaux, etc., avec l\I. L'Escalopier, intendant de Cham
pagne, touchant : une déclaration du Roi tendant à la ré
pression des abus des nourrices, ùes meneurs et meneuses;/ 
- sur cc qui s'est pratiqué au sujet de la révocation des 
priviléges attribués depuis 1689 aux officiers dont les fi
nances. sont au-dessous de 10,000 livres; - pour faire 
arrêter le nommé Aùam Rost, qui a commis un vol très
considérable, à Gand, chez 1\1. le barûll Destein, colonel 
d'un régiment impérial; - relative: à l'édit qui rétalJlit 
les secrétaires du Roi et autres officiers des chancelleries 
près les cours dans le privilége ùe la noblesse au premier 
degré, et dans l'exemption des droits des lods et ventes; 
- aux mesures à prendre pour arrêter les vagabonds qui 
doivent incessamment sortir des Pays-Bas, du pays de 
Liége ete., "et qui pourraient se retirer en France ; :--- au 
petit nombre de juges qui restent dans les bailliages ou 
sénéchaussées et si<'.·ges présidiaux, d'où il résulte souvent 
de grandes difficultés pour le jugement des affaires cri
minelles; - à la nomination de 1'1. Dangcrvillicrs aux 
fonctions .de secl'étaire d'État ·ac la guerre et du départe
ment des provinces qui y ont été réuniqs; - à une or
donnance qui a été rendue par l\f. Daube, intendant de la 
Généralité de Soissons , pour faciliter l'instruction des 
procès criminels où les procureurs du Roi sont seuls par
ties; invitation d'en rendre une semblable pour le dépar
tement de Champagne; - à l'abus que commettent les 
maîtres de forges étrangers et du pays conquis, à la suite 
des permissions p~r eux obtenues d'enlever· du charbon 
et bois de la province de Thiérache; - pour faire con
naître le parfait rétablissement du Roi, qui avait été attaqué 
de la petile vérole; --- en faveur du sieur Romain,. avocat 
en Parlement; - touchant : l'usage des œufs, qui, depuis 
plusieurs années, avait été suspendu, pendant le carême, 
à Paris, et qui y sera permis pendant le carême de 1729; 
invitation de faire connaître cette permission sur les mar
chés, afin que les marchands' forains qui font le com
merce des œufs puissent en approvisionner Paris; - les 
fermiers du contrôle, en Champagne, qui se sont décidés 
à envoyer dans cette province quelques-uns d'entre eux 
pour remédier aux désordres qui préjudicient à leÙrs in
térêts et à ceux du public; - It-s habitants qui, sous p1·é
texte de priviléges, ne. sont pas imposés et qui devraient 
l'être; - l'exécution de la cléclaralion du Roi donq.éc le 
H septembre 1728, pour le prompt recouvrement de la 
taille et le soulagement des taillablOB. 

C. 152. (Car•n. - 48 pièces, papier. 

t.1'30-:11'3.t. - Correspondance de 1\IM. Le Peletier 

et Orry, contrôleurs généraux des finances; de Baudry, 
in tendant des finances; Dange.rvilliers, secrétaire d'État 
de la guerre; d'Aguesseau, chancelier; Maurepas, secré
taire d'Ét:-it , et Chauvelin, garde des sceaux,' avec 
MI\I. L'Escalopicr et Le Peletier de Benupré, intendants de 
Champàgne, relative : ù un al'l'êt qui ordonne que les 
charbons de terre venant d'Angleterre, d'Écosse ci d'Ir
lande ne payeront, pendant un ~an, que 12 sous par baril ; 
-- à un arrêt du Conseil, qui ordonne que les bœufs~ va
ches, moutons, porcs, boucs, chènes et chevrotins venant 
des pays étrangers, seront déchargés de tous droits d'en
trée; _: aux pèlerins ou coureurs, dont la plupart sont 
des jeunes gens qui se débauchent pour se soustraire au 
travail, sous pi·étcxte de pèlerinage; invitation de faire 
éxécutcr là déclaration du 7 janvier 1686, qui a été donnée 
pour éteindre ce genre <Je mendicité; - à un arrêt de pro· 
rogation pour le payement de 4 sous par livre aux particu.:. 
liei;s qui renicttront en piastres on autre1' matières d'or et 
d'argent venant des pays étrangers une somme de 
10,000 livres aux hôtels des monnaies; - à un recueil 
des règlements généraux et particuliers des manufactures 
du royaume; envoi d'un exemplaire de ce recueil en 
quatre volumes in-4°, pour être déposé au secrétariat de 
l'intendance (les archives de l'intendance ne reÎlferment 
plus cc recueil); - à un arrêt qni exempte des droits dus 
au Roi et des droits de péage les grains li· transporter en 
Provence; - a un arrêt qui ordonne que le franc-salé 
sera livré aux officiers vétérans, honorairès, et veuves, en 
justifiant du payement de la capitation de l'année qui aura 
précédé celle de la délivrance du franc-salé; - à un 
·placet par lequel le sieur de Laforcst, capitaine d'une 
compagnie détachée de !'Hôtel l'Oyal des Invalides, demande 
la permission de .se marier avec la veuve du sieur de Li
roncourt, qu'il dit avoir 1,200 livres de rente; _:_ à un 
arrêt concernant la distribution des remèdes appelés spé
cifiques et la discipline ·et la police des trois corps de la 
médecine; - à un mémoire par lequel les habitants de 
Floing, Veignes-aux-Bois, Tendrecourt, Bosscval, Rhume 
et Issancourt ~emandent à dépendre, COt}lrne par le passé, 
de l'intendance de Champagne ; - it un arrêt qui accorde 
un délai de quat1·e mois pour contrôler les déclarations et 
reconnaissances aux papiers terl'ic1·s. 

C. 153. (Carto!l.) - 50 pièces, papier. 

· 11'3~-:1,33. - Conespondancc de MM. Chaurnlin, 
garde des .sceaux; Orry, contrôleur général des fipauces; 
Pajot d'Ons-.en-Bray, intendant des postes; d'Orrnesson et 
de Baudry, intendants des finances; Dangcrvilliers, secré-. 
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taire ù'f:tat de la gnel'rc, etc., avec l\I. Le Peletier ùc 
Beaupl'é, intendant de Champagne, relative à l'orùonnar~cc 
du Hoi, du 27 janvier 17:12, qui orùonnc que la pol'tc du 
1rntit cimetière de Saint-:MMarù, à Paris, sera fermt'~c, et 
qui défend toutes assemblées dans les rues et maisons des 
environs et dans toutes autres. Invitation de faire la mèmc 
tléfense tlans le tlépartcmcnt ·de Champagne, et d'empri
sonner les pcl'sonncs qui, se disant attaquées de ·convul
sions, se donneraient en spectacle dans les églises, d:ms 
les rues ou dans leurs maisons; - pour faire écheniller 
les arbres; - relative aux droits qui se perçoivent dans la 
Généralité de Châlons pour les besoins des hôpitaux, et qui 
continueront d'être perçus sm· lc même pieû, à l'exception 
des villes de Dormans et de Fismes; - touchant la saisie 
féodale des fief et seigneurie de Passavant, opérée par le 
procureur du Roi en la Cham hre du domaine de. Gham
pagne, faute de représentation des lettrés de jouissance et 
de foi et hommage rendu à Sa l\Iajesté. Dans sa lettre 
·ù~tée de Gênes, M. de Camprcùon fait connaître qu'il a 
obtenu un arrêt relatif 11 cettC' sa_isic, et ùcmauùc qu'il ne 
soit plus fait de poursuites; Sa l\Jajcsté lui aiant permis de 
.venir en France, il fera tout cc qu'il faudra en exécution 
.de l'arrêt dont il s'agit; - relative: à deux arrêts du 
conseil, dont l'un commet l'intendant de Champagne pour 
foire le procès à un collectem· <le la ville de V crtus et ses 
complices, fab'ricants de faux· rôles, et l'autre évoque au 
Conseil l'appel porté en la Cour des aides au nom des ha
hitants de la paroisse de Charmes, élection de Joinville; 
- à un mémoire de 1\I. l\Iagncux, inspecteur généi'al du 
domaine, sur la question du d1·oit sur les t1·ésors; cë mé
moire a é_té fait à l'occasion d'un trésor trouvé au lieu de 
Chaomce (Aube); - tt une diminution de H:>0,000 livrns 
sur la taille de !733, afin ùc soulager ics paroisses de la 
Généralité de Chùlons, qui ont été affligées d'accidcnls 

- particuliers; - à un arrêt du co
0

11scil qui ordonne que_ la 
ville de. Reims ne contribuera aux lrnsoins des hôpitau_x, 
sur le protluit_ ùcs drnits sur les farines, que pour la somme 
_ùc 6,W4 livres par an, pcnùant trois ans et neuf mois, à 
partir du 1 cr avl'Ïl 11732; - au prix du plomb de chasse; 
- it un mémoire par lequel le sieur Catcl demande que 
son fils, qui tient une conduite de nature à déshonorer sa 
famille, soit enfermé par ordre clu Roi; - lt une 01·don
nancc du Roi qui défend aux loueurs de chevaux, hôteliers 
~t autres ùc fournir des chevaux pour aller en poste, soit ii 
~heval, soit en chaises ou autres équipages, avec gens 

·pour les guider. 

-1\IARNE. - SÉRIE c. 

C. 1:.ii-. (Carton.) - 64 pièces, papier. 

l '33·:1. '3.t. ·- Correspondance ùc l\IM. Chauvelin, 
garde des sceaux.; Orry, contrôleur général des finances; 
l\Iaurepas, lllinistre de la maison du Roi; Dangcnillicrs, 
secrétaire d'État de la guerre, etc., avec 1\1. Le Peletier de 
Beaupré, intendant tlc Champagne, concemant: un ordre 
donrié par le Hoi à son armée, commandée par-le n1aréchal 
de Berwick, de ·passer le Rhin incessamment; - plusieurs 
marchands de la Flandre impériale, 'qui avaient demandé au 
subdélégué de Reims quel traitement ils pouvaient cspéi·er 
dans la conjoncture présente; l\I. le garde des sceaux fait 
connaître qu'ils peuvent être tranquilles et qu'ils ne seront 
pas du tout inquiétés; - un étlit qui crée 1,0t>0,000 livres 
tlc rentes viagères en forme dé tontine; - plusicui·s abus 
que commettent dans les rentes assignées sur les tailles 
les greffiers et dépositaires publics; - un arrêt du conseil 
pour faciliter aux vassaux de Sa Majesté la p1·cstalion des 
hommages qu'ils lui doivent; - les mesures à prendre 
pour empêcher la rareté des agneaux; -· un arrêt du con
seil qui règle les droits à percevoir sur les sa vous de i\Ia1·
seille; - uii mémoire pa1· lequel les PP. Capucins de la 
nation d'Irlande demandent des lettres de suranuation sur 
lettres patentes d'établissement c_]c deux couvents à Bar
sur-Aul>c et Vassy; - les Suisses et les Génevois, qui se 
prétendent cxt!mpts de toutes sortes d'impositions; - ·un 
01·ùre donné par le Roi au sieur Jacques Mutfoot, chanoine 
régulier de l'hôpital de Tonnerre, ùe sortir de l'abbaye de 
Sept-Fontaines oil il est relégué, et ùc se retirer au petit 
séminai1·e ù_u prieul'é de Saint-Jérôn1e, près Langl'es, pour 
y demeurer, moyennant la pension de 250 IiYJ'cs que l\I. le 
marquis de l\Iontmirail fera payc1'. l\I. Garnier, supél'Ïcur 
du pctit-sL\minaire, reconnaît avoir reçu la lettre de cachet 
qui lui prcsèrit ùcrcccvoi1· le sieur Mutinot; - un mémoire 
par lequel le provincial ùcs Capucins irlandais étal>Iis en 
Champagne demande la permission d~ rccevoi1· le nommé 
Dcm psy, nl'.• à Saint-Gcmrnin d'un père Mandais ; elle lui 
est nécessaire, parce que les lettres patentes de leur éta
blissement défcnùcnt de recevoir aucun sujet à profession 
qu'il ne soit né en Irlande. Le subdéh\gué de Bar-sur
Aubc exprime l'avis que la denianùc ùu provincial ne soit 
pas accueillie; - les biens qui appartiennent ~1· ùcs sujets 
de !'Empereur et de l'Empire, et qui tombent, parla gnene, 
dans le cas de confiscation. Invitation de faire faire des 
perquisitions exactes tle ceux qui se trouveraient en · 
Champagne, et de dresser des états de leurs possesseurs, 
ainsi que du revenu qu'ils en retirent. LB s~bdélégué .de 
Saintc-1\Iénchould n'a trouvé d'autre sujet de_ !'Empereur 

6 
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ou de l'Empire possédant des propriétés dans son dépar
tement, que l\I. le baron <le Landre de Brie, domicilié à 
Ruette, pays <le Luxembom'g. Ces propriétés consistent en 
1:1ne partie ù_c la seignclll'ic de Banthevi.lle, dont il tire 

. 1,200 livres, non compris les bois que l'on estime environ 
· 60 lin'CS par an. -

C. 15:->. (Carton.) - 52 pièces, papier. 

:1'35 .. Jl.~S§. - Correspondance de l\IM. Orry, con-, 
trôleur général des finances; Rouillé, intendant de com-
merce; Dangervilliers, .secrétaire d'Êtat <le 'la guerre; 
d'Hozier, juge général d'armes de Fmnce; Chauvelin, 
garde des sceaux, et Trudaine, intendant des finances, 
avec 1\1. Le Peletier de Bcaùpré, intendant de Champagne; 
touchant : un arrêt dn Conseil ù'füat qu~ proroge pour un 
àn la modération des droits sur les aiguilles venant des 

·pays étrangers. A la demande de renseignements sur l'état 
dans lequel se trouvent les fabriques d'aiguilles établies _à 
Langres, l'intendani fait connaître qu'il n'y en a jamais 
eu dans cette ville, mais que les couteliers en fahl'iqucnt, 
pour la tapisserie seulement, et qu'il n'y ~ aucun change
ment à cet égarJ ; --unù déclaration du Roi rendue pom• 
_poursuirrc les notaires convaincus d'avoÎl' faussement fait 
mention sur les cxp1~ùitions des actes passés devant eux, 
que les minutes ont été contrôlées; --:- un arrêt du conseil 
qui inlerùit l'entrée, dans le royaume, d'une écorce appe
lée quina faux ou quinquina femelle; - un arrêt du con
seil porta11:t règlement pour le commerce de librairie que 
peuvent faire les· merciers des villes; - le projet de faire 
saler, à Gray, une ce1'Laine quantité de cochons pour 
l'app1·ovisio1rncment des places <l'Alsace. A cc sujet, le 
secrét~ire d'.État de la guerre envoie h l'intendant de 
Champagne un questionnaire sur les salaisons des cochons. 
En remerciant l'intendant de ses renseignements, le secré
taire d'État iui fait ~onna.ître qu'il n'est plus (1uestion de 

. l'approvisionnement des places d'Alsace; - les déclara
tions faites par-ù_evai;t notaires pour les rentes sur les 
tailles, employées sous le nom des receveurs des consigna
tions, commissaires aux saisies réelles ou autres déposi
tail'es; ~ la confection d'un armorial général de la France, 
sous la direction de M. Lo11is-Chal'lcs d'Hozier, juge général 
d'armes de France , généalogiste de la maison, de la 
chambre et des écuries du Roi, et de celles ùe la Reine ; -
un arl'êt du conseil qui permet l'entrée, dans le royaume, 
des moutons, brebis et agneaux.venant des pays étrangers, 
avec exemption des droits qui se payent aux entrées des 
pro_vinces frontières; - un arrêt ùu conseil portant règle
ment pour le café provenant des îles françaises de l' Amé-

que; - la tenue des répcrtoil'es des notaires sur papier 
timbré ; - un al'J'êt du conseil qui ordonne que tous les 
ouvrages de fer exécutes dans les manufactures de Saint
Étienne et du Forez pourront entrer dans Je royaume sans 
payer aucun droit de rna..rquc; - une dema~de formée par 
la veuve du sieur Frémin de Fontenille, à l'effet <l'excepter 
ses trois fils de la r(~vocation de noblesse portée p~tr l'édit 
du mois d'aoùt 17 rn; - les nouveaux convertis qui ne 
remplissent pas les devoirs de la religion catholique et 
qui paraissent mourir dans leurs anciennes erreurs, faute 
d'avoir reçu les sacrements de l'église. 

· C. 15G. (Carton.) - 52 pièce;;, papier. 

:1 ~21'. - Correspondance de 1'Ii\I. Orry, contrôleur 
général des finances; Dnngervilliers, sccrétafre d'État de 
la gnel're; Amelot de Chaillou, d'Ormesson, de Baudry.et 
Trudaine, intendants des finances~ Daguesseau, chancelier, 
et l\Iorel de Huùem pré, chernlie1; de l'ordre de Saint-Lazare, 
avec 1\I. Le Peletier de Beaupré, intendant de Champagne, 
concernant : le nomb!'e des chirurgiens, bal·hicrs, perru
quie1·s,' baigneurs·étuvistes, bnillems, rcnoveurs, lithoto
,mistes, des sagcs-fmrnnes, etc., ~lans l'étendue ùu départe
ment de Champagne; - l\I. de Boncomt, capitaine au 
régiment royal étranger <le carnleric, q{1i demande la 

· permission de se marie1· avec maileu_10iselie <le l\Iontreuil, 
qu'il dit être riche et ùe condition; - un arrêt du conseil 
sur l.es formaJités à remplir 11our empêchc1; les abus qui 
se commettent dans la restitution des droits d'entrée et de 
sortie sur les cires jaunes venant de l'étranger, et qui sor
tent du royaume aprl~S 1'- aroir- été blanchies; - des 
poursuites dirigl·es contre un des commissaires de police 
de Ja ville ue Caen, à raison des contraventions qu'il aurait 
co.mrnises en délivrant des ayertisscrnents sur papier non 
timbré; - les mesures à prendre pour obliger les Hou veaux 
possesseurs de tenes, héritages ou droits mouvants du Roi, 
à faire ensaisiner leurs titres de pl'opriété par les receveurs. 
généraux ùcs domaines.et buis; - Jes reqnùtes présentées 
au conseil pat· les Ol°ficici·s, gTeffiers, a1·penteurs et autres 
agents des eaux et forêts de Ja G~néralité de Champagne, 
par lesquelles ils se plaignent d'être journellement troublés 
dans les privfüges et exemptions attribués it leurs offices 
par l'ordonnance du mois d'août 1GG9. Suivant les ordres 
du Roi, à qui il en a référé, le contrôleur général des 
finances invite l'intendant ùe Champagne à tenir la main à 
l'exécution de celte ordonnance; - un arrêt du conseil quf 
règlé les raugs et séances des officiers municipaux, rétablis 
par l'édit de novembre 173?;--:-- Jes difficultés que quelques 
receveurs généraux des domaines ont renconlrées dans 
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le recounement des frais de justice à la charge des com
munautés; - un arrêt du conseil qui défend aux. fermiers 
ùe la marq1~e <les fers de percevoir aucun droit sur les où
vrages de grosse et menue quincaillerie qui auront été 
fabriqués dans les provinces où les dl·oits n'ont pas cours; 
- des att1·oupements de mendiants que l'on soupçonne 
être les auteurs de v~ls qui se commettent dans la Cham
pagne. Invitation de faire atTêter ces mendiants, et de leur 
faire distribuer le pain pendant le temps de leur détention; 
- des ùélibérations qu'auraient prises les officiers des 
présidiaux et qui po1·teraient que les particuliers qui 
lèveraient des offices de leurs corps tombés vacants aux 
revenus casuels, ne pourraient y être reçus qu'en pnyant 
préalaùlement à la veuve ou aux enfants de l'officier 
ùécéùé une somme de 2 ou 3,000 livres. Ces délibérations 
étant contraires à la vente àesdits offices, et préjudiciables 
aux intérêts du Roi, le contrôleur général des finances invite 
l'intendant de Champagne à lui en adresser des copies;
un jugement rendLt contre des marchands et autres 
particuliers convaincus_ d'être banqueroutiers frauduleux, 
fabricateurs cl fauteurs <le faux contrats d'atermoiement; 
- les recherches des titres et biens usurpés à l'ord1·e de 
Saint-Lazare. Dans sa dépêche, l\I. l\IorcJ de Rubempré 
fait connaître qu'il a composé un rnémofre tendant à réta
blir cet ordt·c d:ins ses anciennes fol1ctions d'hospitalité 
envers de vieux et de jeunes gentilshommes disgi'aciés de 
la fortune, en faveur desquels. on fonderait it Paris une 
maison sous le nom de Communauté de gentilshommes 
instituée par l'ordre de Siant-Lazare, cl oi1 les jeunes gens 
seraient reç.us depuis l'1îgc de sept ans jusqu'à quinze ans 
accomplis; - un arrêt du conseil qui déclare suj~ts au cen
tième denier les retraits féodaux exercés par les cession
nair~s des seigneurs, tant pqur le passé que pour l'avenir. 

C. 15i. (Carron.) - 72 pièces, papier. 

:l '3~j-1J. .,39. - Correspondance de l\11\I. Dagnessean, 
chan~elier; Maurepas, ministre d'État; de Fulvy et de 
Baudry, iritendants des finances ; Orry, contrôleur gt'méral _ 
ùès finances ; Dangervilliers, secrétaire d'État de la guerre, 
et les fermiêrs généraux, avec 1\1. Le-Peletier de Beaupré, 
intendant de Clrnmpagr;c, touchant: les plaintes auxquelles 
donnent lieu, dans quelques bailliages ùe la Champagne, 
les dl'Oits excessifs dont les lmissicrs-audienciers sont en. 
possession; - la suppression de la plus grande partie des 
cl~arges de la grande vénerie el la conservation des privi
légcs. pendant la vie de ceux qui sont pourvus de ces char
ges; :--- le rétablissement de toutes les parties de rentes 

' employées sous le nom ùe dépositaires publics sur l'Hôtel
dc-Villè. A cet effet, l'intendant de Champagne est invité à -
faire dresser, par les dépositaires, un état qui distingue les 
parties employées sm· les tailles et celles cmplo~·ées sur la 
ville; - la suppression du livre intitulé : Instructions gé-, 
nérales aux commis préposés pour la perception des droits 
de contrôle des actes des notaires; - un arrêt du conseil 
qui enjoint aux officiers et cavaliers de maréchaussée d'ar
rêter les contrebandiers portant ou· conduisant des mar
chandises prohibées; - des individus à transporter aux 
îles et auxquels. il n'est pas possible de donner cette 
destination, le Roi a·yant défendu le tmnsport, dans ces 
îles, des jeunes gens libertins, à cause des désordres qu'ils 

·y commettaient; - la déclaration rendue pour parvenir 
au rétablissemen~ des registres et des titres brùlës ou en
dommagés dans les dépôts de la Chambre des comptes de, 
Paris, par l'incendie du 27 octobre 1737. A cet effet, tous 
les possesseurs de chartes, lettres patentes ou autres tilres 
obtenus de Sa Majesté ou des rois, ses prédécesseurs, de
uont les représenter aux ofliciers de la Chambre, dans le 
délai fixé par la déclaration précitée ; - le nouveau règle
ment que le Roi a fait imprimer pour la procédure du Con
seil ; - un arrêt du conseil qui ordonne la continuation 
de l'abonnement ci-devant réglé avec la Généralité <le Châ
lons, pour y tenir lieu des droits sur les huiles et savon~ 
.pendant les six ·années du bail de Jacques Forceville, qtti 
commenceront le 1er octobre 1738 ;- le payement du droit 
d'inspecteurs aux boucheries ; - un arrêt du conseil qui · 
commet les intendants pour juger les contestations qui 
pourront naître ent1·e les fermiers des ailles et les particu
liers gens du commun demeurant dans les villes et lieux 
sujets aux droits de détail; - la fraude des droits sur les 
.huiles qui sortent de la Généralité de Champagne. Dans 
leur dép~che, les fermiers généraux invitent l'intendant à 
rendee une ordonnance sur lu saisie faite, dans lé bois de 
Vignotte, près de la Bomgogne, de- trente-cinq pièces 
d'huile prises à Troyes; - un nommé Nicolas Hamé, la
boureur à Savigny-sur-Ardre, qui demande des lettres de 
réhabilitation. 

C. 158. (Carton.) - 83 pièces, papfor. 

:1. "39·1. 1' .S 1 •. ___,Correspondance de l\li\I. Dagucsscau, 
chancelier; de Baudry, Trudaine et d'Ormesson, intendants 
des finances ; Dangervilliers , secrétaire d'État de fa. 
guerre; Orry, contrôleur général des finanGes, et Maurepas, 
ministre d'État, avec M. Le Peletier de Beaupré, inten:
dant de Champagne, concernant : le clt.angement que le 
Roi a jugé à propos de faire à l'égard des avocats en ses 
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cèrnseils ; - les traités passés. entre le Roi, l'électeur d.e 
Coîogne, le landgrave régnant et le prince héréditaire de 
Hesse-Darmstadt, pour la restitution réciproque des déser
teurs; - le projet de rendre applicables à tous les orfé
·vres du royaume les règlements qui assujettissent à l'essai 
.et à la marque de la ~rnison commune certains ouvrages 
d'or et d'argent; - la convention passée entre le Hui et 
l'évêque et prince de Liége pour la restitution réciproque 
_<les .déserteurs; - un arrêt du conseil qui permet d'aug-

- men ter jusqu'à trente aunes la longueur des camelottes d'Au
vergne ; - la demande forlllée par le sieur Dugny, négo
ciant àNahcy, de faire passer de la Généralité de Champagne 
,~n Lorraine trois cents setiers de navette; - un arrêt du 
conseil qui fixe les droits de sortie sur les étoffes appelées 
'bayettes, sempiternes ou verpetuannes et anacostes, q~i 
_ser01.1t envoyées à l'étranger ;-un_e recette pour distinguer 
avec certitude les chevaux atteints de la morve d'avec ceux 
qui ont d'autres maladies. En envoyant cette recette, le 
secrétaire d'État recommande de faire brûler les harnais, 
équipages, mangeoires et rateliers des chevaux morveux 
tués. Il indique aussi les opérations qu'il convient de faire 
subir aux écuries, avant d'y placer d'autres chevaux; -
d.eux ord_onnances qui permettent aux officiers et aux ~ava-
1iers-de. maréchaussée de France et de Lorraine d'exercer 
réciproquement leurs fonctions dans les villes, places et 
autres lieux des deux dominations ; - le nouveau règle
ment· demandé pal'· 1es fermiers généraux sur les vins et 
eaux-de-vie nécessaires aux habitants des localités situées 
dans les quatre lieues des provinces étrangères ou répu
tées telles ; -· les provisions de chanvre à faire dans les 
.arsenaux de marine. Aux renseig-nements donnés sur le 
prix et .la qualité des chanvres de la Champagne, le secré
taire d'État de la marine répond qu'il ne serait pas avanta
. geux d'en tirer beaucoup de cette province, à raison non-
seulemcnt de leur cherté, mais encore de leur qualité, 
lrès:-inférieure à celle de l'année 1738, et qu'ils' en tiendra 
·aux deux cents milliers que lés sieurs Dufour se sont obli
gés à livrer au Havre; - un arrêt du conseil qui défend 
de p~rcevoir aucun droit ùe péage ou autre sur les blés, 
farines et légumes_ dans toute l'étendue du ro~·aume; - les 
femmes de plusieurs employés des fermes à Vitry, Saint
Dizier, Joinville, Chaumont et Châlons, qui portent des 
habillements d'indiennes et étoffes de soie des Indes . 
.Comme ce procédé est très-repréhensible et donne un mau
·vais exemple, le contrôlem· général des finanèes recom
mande d'empêcher le port et" usage des toiles peintes et 
-étoffes prohibées; - les vœux de la nouvelle année· (1740), 
·et les malheurs .arrivés dans la Généralité de Champagne. 
i\I. d'Ormesson remercie l'intendant de cette Généralité des 
·compliments qu'il a eu la bonté de lui faire et demande la 

continuation de son estime ~t de ·son a~1itié. L'inteùùarit
d_es finances ajoÙte que l\I. le contrôle~ir géneral pr:end 
~eaucoup de part aux malheurs de· la pro·dnce, et dési1·e
rait pouvoir la secou1·ir plus efficacemeat ; - un arrêt dü 

. conseil qui enjoint aux notaires et tabellions de faire usage 
de papier timbré, pour la tenue de leurs répertoires ; - la 
situation de la province UlJin 1740). L'intendant de Cham
pagne fait connaître·qu'en général les menus grains pro
mettent au delà de toute espémnce ; qu'ils sont beaux 
.partout, et qn'on peut se flatter d'en avoir en abondance. 
Les· vignes ont été gelées en grande partie du côté de 
Vitry, Joinville, Chaumont, Langres et Bar-sur-Aube; mais 
du côté d'(~pernay et de Reims, il quelques cantons près 
qlÎi ont été maltraités, l'état des v~gnes proniet une boÎme 
récolte ; - la c·onservation des enfants exposés. Le .co'n
trôleur général des finances demande à l'intendant ce que 
deviennent ces enfants dans sa Généralité,· quand ils ont 
atteint l'âge de sept ans, et son avis sur ce qu'il convien
drait de faire pour les rendre plus utiles à l'État et à;eux
mêmes; - la déclaratio:i- de 1 i02 qui défend aux 
communautés d'intenter cl de soutenir aucun procès . sans 
l'autorisation préalable des intendants. Envoi d'un arrêt du 
conseil du 8 amît 1713 duquel il résulte que les commlminités 
ne peuvent, dans aucun cas, plaider sans cette autorisation; 
- l'enlèvement par l'étranger des navettes de Champagne, 
ce ·qui cause un tort considérable à cette province;-l'état 
déplorable du vignoble dans toute la Généralité de Champa
gne. Après avoir signalé cet état h 1\1. d'Ormesson, l\L de 
Beaupré fait connaître que près de trois cents communautés 

_ ont été grêlées et que les terres légères ont été gelées.dans 
les paroispcs de la sèche Champagne. Il n'a devant les 
yeux que misère et désolation. Assailli par les députés des 
villes, il les engage à faire des achats de grains et qe ·riz 
pour p1;évenir les malheurs dont on est menacé. Toutes 
les communautés, ajoute-t-il, sont rPduites au pain d'orge, 
d'avoine et de sarrazin. Il adresse à 1\1. d'Ormesson toutes 
les lettres qu'il a reçues de ses subdélégués, en le priant 
de les représenter à l\I. le contrôleur général, persuadé que 
ce dernier sera disposé à a~corder quelques secours à la 
province; - une somme de 6,000 livres allouéè par le Roi 
pour les pauvres et hôpitaux de la Généralité de Champa
gne; laquelle somme s~ra remise par moitié à l\IM. le~ 

êvêques de· Châlons et de Troyes, et distl'ibuée· ninsi qu'ils 
le jugeront convenable. 

C. 159. (Cal'ton.) - 66 piëcos, papier. 

1. '41. - Correspondance de l\Jl\I. Orry, contrôleur 
général des finances; d'Ormessonet de Baudry, intendants 
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des tina1~ces, et Daguess~au, cl1~nceliçr, avc_c M. Le PC!e-
tie"r de Beaupré, _intendant de Champagne, concemant : un 
arrêt du Conseil ren~~u en faveur des teinturiers de l\Ietz, 
~· l' éncontre ùu greffier de cette ville; - u_n anêt du cons~il 
qui· défend à tons les s.ujets du Roi·, domiciliés en la généra
Ü~é dé_ Cllampagne, et i1 tous autres, de passer entre eùx 
des actes en Lorraine concernant des choses mobilières ou 
iles hiens réels situés en France ; - le recouvrement ùe~ 
tailles, pom· lequel les receveurs devront user de tous les 
lnénagements possibles, en dirigeant leurs poursuites, soit 
coritre les gros fermiers ou laboureurs qui ont considéra
blement profité de la cherté des grains, soit contre les 
irnroisses qui ont été assez heureuses pour avoir un·c récolte 
avant"ageuse ; - un arrêt du conseil qui défenll de fabl'i
i1ucr des bouteilles et carafons de veùe qui n'auraient pas 
la jauge et le poids prescrits par la déclaration d·e 1735;
dcux arrôis du conseil portant confiscation des pièces d'é
toffes saisies à Paris et à la foire de Saint-Denis, ces 
étoffes n'étant pas fabriquées suivant les règlements; -
les mesures h pren~re, ù r époque de la récolte, pour le 
soulagement des particuliers qui ont réellement besoin 

·de secours; -- l'exécution de l'arrêt du conscH sur l'ad
:iuinistration ùes mines et minières ; _:_ les religieux· de 
l'ordre de Grammont qui possèdent des biens dans la 
Généralité tlc Champagne, et leurs fermiers, censitaires et 
tenanciers,_qui jouiraient de l'exemption des impositions; 
cc qui, dans ce cas, serait contrafrc :i toutes les r(~glcs; -
ic sieur Pierre l\1cstrezat, qui a obtenu en 1728 la permis
sion d'établir, exclusivement en Champagne et Béarn, une 
·n1anufactnre de fer blanc et noir; - Jcs.accidcnts al'rivés 
par, l'ourertul'c des carrières à proximité des grand$ che
mins ; - les employés des fermes de la brigade de Crou
pières, qui, étant en embuscade, ont fait feu ··sur un 
particulier et l'ont tué; - unè somme de 3,000 livrûs 
accordée par le Roi pour les pauvrûs et. hôpitaux de la 
Généralité dC: Champagne, laquelle somme sera remise par 
h1oitié ît 1'DI. les évêques de Châlons et de T1·oyes, et dis
tribuée ainsi qu'ils le jugeront ·convenable; - les volets 
de pigeons établis dans les maisons particulit'.·rcs qui n'ont 
pas droit de colombier, et les prés à mettre t'n regain, ù 
raison de la sécheresse, qui ne permet pas d'espél'er une· 
horn1,~ 1·~eolte de foin; -·les abus que conimcttentjour11el
leme11t les habitants de la Champagne, sous' prétexte de 
l'alwnncmcnt qui a été fait en 17'16 pour les huiles du cru 
de cctL~ province; - un ai·rêt du conseil portant rt'.•glcment 
pou 1· les papiers qui se fabriquent dans le royaume. 

- C. 160. (Carron.) - 78 piëces: papier. 

- t' •~;.11' .f.3. - Correspondance de l\IM. ÜIT~·, con-

trôleur général des finances; l\Iatfrcpas, ministre d'f~tat ;
Tmdainc et de Baudry, intendants des finances; Dagues
sean, chancelier; de Bl'eteuil, Dargenson, minisfres de b 
guerre, et d'Hoziei·, juge d'armes ùe France, avec 1'1. Le 
Pèletiel' de Beaupré, intendant de Champagne, tolichant : 
les comptes des octrois e·t deniers patrimoniaux rendus 
aux villes et communautés de cette Généralité par les 
commis de ~ouriée chargés de la i·égi~ desdits octrois; -
un arrêt du Conseil et une ordonnance pour l'exécution des 
règlements. fails en faveur de l' Ac1démie royale dé 11i1Jsi
-que ; - u~ arrêt du même Conseil portant dCfensc d'intro
duire dans le royaume des toiles de fil teint ou peint; -
la découverte de sources et matières qui fournissent du sel 
d'Epsom et un vfrilable sel de Glauber. Instmctions pour 
l'emploi de ces sels dans les maladies des hommes et des 
bestiaux ; ~ l'imposition qui a été établie sur les fe1;micrs 
des bois de l\I. le cardinal de Tencin ; - la situation des 
siéges royaux de la Généralité de Champagne, qui adminis
trent la justi?c ordinaire sous le ressort des parlemenis. 
l\Iémoirc de l'intendant de cette Généralité sur les causes 
du discrédit dans lequel sont tombés les offices de j udica
turc, et sur les m.oycns de les remettre en valeur; __; un· 
mémoire par· lequel le co~te de C.:harolois se plaint di1 
prévôt général de la maréchaussée de Champagne .et de 
son lieutenant qui a rnlcvé un particulier dans lé 
Clermontois et l'a concJuit dans les prisons de Saintc-l\Iéne-

• I . 

houltl ; - t~n état exact à dresser des villes, bourgs 
et. villages du royaume. A cet effet, l\I. D:igucsseau· 
invite 1\1. de Beaupré à lui envoyer la nomcn-~laturc de 
toutes lès paroisses de la Généralité de Champagne; - un 
arrH du conseil qui défend à tous les lieutenants généraux:. 
de police de permettre l'impression d'écrits sur la consti
tution Unigenitus et les affaires de l'Églbe de Fmncc ; _;_ 
les fabricants de <1uinc1illerie et de coutellerie de la Géné
ralité de Champagne, é1·igés en communauté et qui ont des 
règlenrnnts ou statuts; - le pa~crnent ·de la capitation : 
1° par les particuliers qui prôtendent en ètre exempts, 
sous prétexte des chal'ges qu'ils ont acquises chez le ~oi 
ou dans ks compagnies; 2° par ceux qui. logent dans lc3 
maisons des chanoines; - U!l arrêt dtr conseil qui ordonne 
la supp1·cssion d'un ouvrage intitulé : 1'raité historique des 
excommwzications; - les exemptions dont doivent jouir. 
les officiers du second ordre dans les chancelleries près les 
cours; - la consistance et la valem· dc3 revenus que 
possèdent, dans les Pays-Bas autrichiens, les évêcl1.és et 

· abbayes dont les chefs-lieux sont situés en Champagne.; la 
consistance et la valeur de ceux qui appartiennent, d~ns 
cette province, aux évêchés et abbayes dont les chefs- .. · 
lieux sont situés dans les Pays-Bas autrichiens; - un arrêt 
dn conseil rendu en faveur des secrétaires-greffiers des 
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villes et communautés ;- - la confection de la carte géné
rale de .la France. Invitation de donner aux sieurs Grante 
et Beauchamp, ~hargl~S par le Hoi dC' se rendre en Cham
pagne pour travailler à cette carte, tous les secours et ren
seignements dont ils auront besoin pour remplir leur mis
sion ; ·-un arrêt du conseil quf ordonne que les mouchoirs 
ou fichus ·de soie seront marqués d'un plomb; - l'affaiI:e 
du 27 juin 1743, dans laquelle les compagnies des gardes 
du corps du Roi ont beaucoup souffert; Invitation de s'en
quérir it cc sujet s'il existe, dans la Généralité de Cham
pagne, des jeunes gens de. bonne fa!11il!c, de la taille de 
a pieds 5 pouces, qui veuillent entrer dans lesdites com
pagnies, et, dans cc cas, de les envoyer à V crsailles oil ils -
seront présentés à Sa l\Iajesté qui leur procurera les moyens 

_de se rendre en Allemagne pour y joindre sa maison; -
l'acquisition de cent milliers de plomb. L'intendant de 
Champagne répond que cette acquisition ne peut se faire 
dans cette province ; - la question de savoir si, dans la 
Généralité de' Champagne, les lieutenants des maréchaux 
de France ont Ja préséance sur les officiers des présidiaux 
dans les cérémonies publiques ; - les nouveaux nobles, 
les possesseurs de charges subalternes et les bourgeois qui 
s'arrogent des armes à leur gré. A cc sujet 1'1. d'Hozicr ex-. 
prime. it l'intendant de Champagne l'avis qu'il serait utile 
de faire publier et afficher les ordonnances et règlements 
sur le port des armoiries ; - deux arrêts du conseil dont 
l'un ordonne l'établissement d'une -nouvelle loterie royale, 
et l'autre l'admission des rentes sur les tailles dans· cette 
loterie. 

C. lôl. (Carton.) - 85 pièces, papier. 

:1i:"l4-I~45. - Correspondance de Ml\I. Daguessea1~, 
chancelier; Ül'ry rt l\Iachault, contrôlems géné·raux des 
finances; Amelot et de Saint-Florentin, secrétaires d'État; 
Dargenson, ministre de 1<1· guerre; l\Iélian~, intendant de la 
Généralité de Soissons; Boullongne, intendant des finan-

, ces, etc., avec l\I. Le Peletier de Beaupré, intendant de 
Champagne, relative : à un arrêt du conseil défendant aux 
imprimeurs d'imprimer aucun mémoire sur les affaires 
portées dans les consèils de Sa l\Iajesté ou dans les com-· 
missions qui en émanent, sans que ces mémoires soient 
signés d'un avocat aux conseils; - à un anêt du conseil 
qui exempte des droits de sortie les_ chapeaux. fabriqués 
dans le ro~'aume et envoyes directement ù l'étranger·; -:--
- à la recherche et exploitation des mines de charbon 
de terre; - à deux ordonnances du Roi portant déclara
tion de guerre au roi d'Angleterre et à la reine de Hon
grie; - à l'ordonnaùce par laquelle le Roi oblige les An
slais, Écossais et Jrlanùais actuellement dans le ro~·aume 

, . 
à pr~ndrc parti dans les régiments irlandais qui sont au 
service de Sa Majesté; - à un arrêt du conseil qui décJare
vacants au profit du Roi les offices de notaires, procureurs, 
huissiers et sergents dont les titulaires sont décédés ou· 
décéd131·ont jusqu'au 31 décembre 1744, sans en avoir pa-yé· 
l'annuel; - à un arrêt du conseil qui défend aux tondeurs 
et autres de se servir d'auc:une huile ou graisse, ·même de 
saindoux, pour faciliter la t?nture des étoffes;- à la quan-. 
tité de suif que l'on pourrait tirer de la Champagne .. pour 
l'approvisionnement de 

1
Paris; -à un arrêt du conseil par 

lequel le Roi défenù de tuer des veaux. âgés de plus de 
dix semaines et des rnches au-dessous de_ dix ans, à cause· 
de la grande mortalité des bœufs et des vaches dans plu
sieurs p1·ovinces du rosaume; - aux contestations qui 
s'élèvent chaque jour entre les communautés d'arts et mé
tiers des villes, c~ qui entretiennent une espèce de guerre' 
intestine dont le commerce et les manufactures ne peuvent 
que souffrir; - à la publication d'une nouvelle édition 
du Cérémonial de François de Godefro-~'. invitation de· 
faire rechercher, dans les registres de l'Hôtel-de-Villc de 
Troyes, tous les docmitents de nature à entrer dans ce re
cueil; - à une nouvelle. carte de la Généralité de Soissons, 
par l\I. d'Anville, 'géographe du Hoi. l\Iémoire de cc
géographe contenant une méthode facile pour exécuter la 
carte particuliè.re d'un canton de pays; - à l'ordonnance 
rendue pour assurer la distribution des passe-ports que Sa 
Majesté veut bien accorder aux sujets des princes ennemis 
et de leurs alliés pour faciliter leur commerce;- tt un arrêt 
du conseil portant règlement sur l'examen, l'approbation, 
l'impression et le débit des livres ; - à l'augmen~ 
tation ordonnée i)ar la déclaration du 27 avril 1740 sur les 
francs··salés, à partir du 1er octobre suivant et pendaiù la 
guerre seulement; - à un arrêt du conseil qui permet 
l'entrée dans le royaume, pendant une année, des heurres 
venant d'Angleterre, d'Écosse et d'Irlande, en payant les 
droits qui sont dus; - aux droits de propriété ou de 
créance qu'on p1·étcnd exercer sur les biens en régie des 
religionnaires fugitifs; - à la démission donnée par 
l\L .Orry de la charge de contrôleur génér~l des .finances~ 
Dans l'avis de cette démission, l\I. l\Iachault fait connaître· 
qu'il a été choisi pour remplit; la charge <le I\I. Ül'l'y et que 
c'est à lui que doivent être adressées les dépêches relatives 
aux finauces. 

C. 162. (Carton.) - 104 pièces, papier. 

:8."14lG-~741'. - Correspondance de l\IM. Machault, 
contrôleur général des finances; Daguessean, chancelie~·; 
Dargcnson, ministre de la guerre;, les huissiers de la cham-
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bre ùu Roi; de Bauùry, intendant des finances; de Saint
Florentin, secrétaire d'État ; les agents généraux du clergé 
de France, etc., avec l\I. Le Peletier de ~eau pré, foten
dant de Champagne, concernànt : un arrêt du conseil ,qui 
ordonne qu'à l'avenir les sujets des états génfraux des 
Provinces-Unies cesseront de jouir, dans tous les ports et 
villes du royaume, des avantages qui leur ont été accordés 
par le traité de commerce du 21 décembre '1739; - un 
arrêt du conseil rendu pour racpitcr la vente aux parties 
-casuelles des offices de jurrs-priseurs-vendeurs de bi.:ns 

, meubles du royaume ; - le projet d'acheter, dans la 
·Champagne, du lard salé_ rt fumé, de l'huile de navette et 
·de la chandëlle pour être livrés it Landau; - un arrêt du 
conseil sm· la fabrique des chapeaux it l'usage des troupes; 
- la prohibition des eaux-de-vie fahriquées avec du marc 
,de raisin; - le droit du marc d'or que les huissiers de la 
chambre du Roi prétendent leur _êt1·e dù pal' chacune des 
villes de la Champagne oil Sa l\Iajesté a fait sa première 
entrée; - un arrêt du conseil qui a prononcé là confisca
tion d'une pièce de "drap écarlate saisie s111· un juif <le l\Ictz, 
et qui a comlamné cc <lcmicr à 300 livres d'amende pour 
la contravention résultant de l'enlèvement des noms du 
Heu tle fabrique et <le l'entl'cprcneur; - un arrêt du 9011-

·scil qui ordonne que les peaux de lapin Lrutes payeront it 
l'avenir, pour ùroits de sortie, 20 livres du cent pesant, 
au lieu de ceux fixés par le tarif de 16G4; - le chevalier 
de Bomnonville, gentilhomme de Chan1pagne, c11Jligé de 
i·etourncr it l'hôtel des Invalides où il a obtenu une place, 
parce que, depuis sa sortie dè cet {~tablissemcnt, il a 
donné de nouvelles marques du ~1érnngcment d'esprit qui 
avait occasionné sa retraite <lu serviec; - un arrêt du con
seil qui ordonne que tous les harengS-Sll.Ul'S Cl les IUOl'lleS 
-sèches venant de Hollande ne pourront être consitlérés que 
comme étant de pêche anglaise, et seront en conséquence 
assujettis ·aux droits portés par l'a1Têt du ü septembre 1701; 
- deux arrêts <lu conseil po1·tant règlement, l'un, pour la 
communication que les greffiers des insinuations ecclésias
tiques et dès domaines des geP..s de mainmorte doivent 
donner de leurs registres aux sous-fermiers <les domaines 
:du Hoi; l'autre pour la communication des rc3istres de 
~épulturc par les curés, vicaires ou desscrrnnts des pa· 
roisses; - un arrêt du conseil qui ot·donne aux fabl'icants 
-0.e COl~\rertures de m.ettre h l'un des bouts leur 110m, sur
nom et le nom du lieu de lelll' demeure, en entier et sa11s 
abrévialion, sous peine de confiscation et de 300 livres 
d'amende pou1· drnque pièce; - les attributions du dépar
tement qu'avaient 1\11'1. les secrétaires d'füat des affaires 
étrangères. Chargé par le Roi de ces attributions, 1\1. de 
Saint-Florentin fait connaître que c'est à lui que 1\1. l'in
tendant devra s'adresser pour tout ce ,qui concerne le ser-

vice; - le voyage que 1\1. l'intendant a l'intention de faire 
~1 Paris où ses affaires l'appellent. Dans. sa dépêcl_1e, l\I. de 
Saint-Florentin reconnaît qu'it raison de Ja vigilance de 
l\I. l'intendant, le service ne saurait souffrir de son ab
sence. De son côté, 1'1. Dargcnson fait savait· it l\I. l'in
tendant que rien ne s'opposerait cc qu'il vienne faire sa 
c0i11· it madame la Dauphine; - un arrêt du conseil qui 
ordonne que les ganle-sccls des chancelleri.es présidiales 
remettront, cntl'C les mains de l\I. le clrnncelic1·, les pièces 
et mémoil'es concernant leur prétendu droit de rendre des 
sentences en qualité de juges; -:- la lettre par laquelle le 
Roi informe .M. l'intendant de sa résolulion de se ren
dre en Il1·abant, .pour y commander l'armée en personne. 
Sa l\Iajcsté ne doute pas que, pcndaut son absence, l\I. l'in· 
tendant ne continnP. à lui donner des preuves de zèl1! et de 
fidélité, et qu'il ne remplisse, avec la même exactitude, 
lc,s devoirs de sa place; - une déclamtion du Roi qui 
règle le sort des officiers tles élections et des gabelles du 
royaume; ~ un arrêt du conseil qui fixe les droits de sor
tie du poil de lapin séparé de la peau à 100 livres tlu cent 
pesant; - deux antts dn conseil dont l'un porte règle
ment pour les haracans qui se fahdquent à Abbeville, et 
l'auh'e dispe~1sc les gnl'ùes-juré~ <les mat'chands réunis ùe 
la ville d'Amiens d'avoil' ehacun un coin partîculier pour 
rna1·que1· les étoffes pa1· eux. Yisitfos; -- un arrêt du con
seil qui permet,' pendant une année, à coniptcr du 18 sep
ternb1·e 17 47, l' cntrt!c, dans le royaume; des beu i·1·es YC

nant d'Angletenc, d'l~cosse et d'Irlande, en payant les 
droits ùus. 

C. 1G3. (C::irlon.) - 11~ pi(•ces, papier. 

1l1'tA§-:11'5:ll. - Correspondance de MM. Machault, 
contrôleur général <les finànccs; Daguesseau, chancelier; 
Dargenson, ministre de fa. guerre; Bertin, maître des re
quêtes, et Tmdainc, intendant des finances, aycc MM. Le 
Peletier de Beaupré et Caze de L:i Bove, intendants de 
Champagne, touchant : le rcl:1rd uppot•té par: les officiers 
des' électi9ns dans le pn)·ement ù es sommes par eu<: ducs 
pour les nouvelles taxations qui leur sont atlribuées; -
un arrêt du conseil qui p1·0110nce la confiscation ùe deux 
pièces de serge <le l\Icndc, saisies h Amiens pour cause de 
fausse teinture en noir, condanme le teinturier ù 500 livres 
d'amende et le déclare déchu de la nrnît1·ise; - un édit qui 
augmente les droits de formule des papiers et parchemins 
timbrés; - pour la représentation des titres en .vertu 
desquels les geôliers des prisons royales exercent leurs 
fonctions; - relative à un 'éùit qui établit des droits sur 
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la .poudre tt poudrer et sur la circ; - à des échange3 dont 
il pourra être question dans les négociations d' Aix-Ja
Chapelle, Ùù sujet d'enclaves ou terres contentieuses situées 
sur les frontières; - à un arrêt du conseil qui ordonne 
qùe les droits établis sm· les peaux de lapin brutes et sur 
Je poil de lapin séparé de la peau seront perçus sur les 
peaux de lièvres brutes et sm· le poil séparé de la peau· 
sortà1it de l'étrangér; - à un arrêt du conseil pour la prise 
de possession de la ferme des droits sur les cuivres et 
cartes, réunie à la régie de Jean-Baptiste Bùcquillon; -
aux 'comptes rendus par les commis de Bouriée aux villes 
ùe soù Mp«irtement des revenus de leurs octrois, bieus. 
11afrirnoniaux ci de tarif; - à deux arrêts du conseil dont 
Tiin· révoque le privilége exch1bif ac~ordé à Noël Chavillot, 
pour la culture <ln riz, èt l'autre rend à tous les sujets du 
Hoi la Jiberté de cette c_nlturc; ~ à l'établissement d'une 
seconde loterie royale; - à un arrêt du conseil qui déclare 
vacants au profit du-Ro1 tous les offices auxquels il n'aura 
pas été pourvu durant l'espace de trente années; - à un 
arrêt du conseil qui Mfeng à toutes personnes autres que les 
niaîti~es cartiers de débiter clcs cartes sans la permission du 
régisseur; - à un arrêt du conseil qui supprime les droits 
de mûquc sur les enivres, la poudre à poudrer, la cire et 

_les suifs, ainsi que sur les papiers et cartons; - à un anêt 
du conseil pour assurer_ le payement des· droits sur la vo
laille et le gibier, aux entrées de Paris, et pour empêcl1cr 
les fraudes que l'on fait par l'envoi de celte marchanùise, 
sous le titre de présent; - au ùommage causé aux vignes 
de la Champagne par les gelées du 1_4au 1G mai 1749; -il 

·un anêt du conseil qui défend l'entrée des boutons de cuivre 
poli ou doré venant des pays étrangers; - à un arrêt du 
conseil par lequel le Hoi, voulant prévenir ou terminer 

·toutes les contestations résultant de la suppression d'un 
granù norrib1·e ùe juridictions infél'icures, a jugé à propos 
de les Jrnqucr à son Conseil; - à une déclaration du Roi 
portant continu~tion tlu prêt 'et droit a~nuel pendant neuf 
années; - pour augmenter le nombre des ruches à miel, 
les cires destinées à la fabrication des Jiougics et autres 
ouvr~ges de cette. matière étant insuffisantes; - concer
nant les_ e:rnx~de-~ie de marc de raisin qui se fabriquen_t en 
Ch~mpagne, malgré les défenses faites à cet égard. Envoi 
h i\I. Truùainc <le l'anêt <lu conseil du 6 juillet 1723, qui 
permet à lu ville de H.eims de fabriquer les eaux-de-vie 
précitées; - l'arrêt du conseil par lequel le Roi explique 
ses intentions sur les difficultés qu'a fait naître l'édit 
d'avril 1749 à l'égard des expéditions qui doivent êfre · 
scellées du sceau des chancelleries présidiales, et non du 
.:Petit· scel établi pour le service des sénéchaus.sées; -
_l'arrêt du conseil qui ordonne l'établissement d'ùn contr?le 
à Saint-Jean-Pied-de-Port, à cause du passag·e, dans· cette 

localité~ de quantités· considérables d'étoffes des ùive1·scs. 
manufactures du -royaume. 

C. 16i. (Portefeuille.) -·Sa pièces, papier. 

:1"34-i If a.fi:. Correspondance de l\IM. Orry et 
l\Iachault, contrôleurs généraux des finances, ùe Fulvy, µe 
Courtcille et Trudaine, intendants des finances, Dargenson,. 
ministre de la guerre, etc:, avec l\Il\J. Le Peletier de Beaupré, 
Caze de La Bove et de La Châtaignernyc, intendants de. 
Champagne, faisant connaître que l\I. de Cassini, maître 
ordinaire en la Chambre des comptes de Paris et dè 1'.Aca-. 
démie des sr.ienccs, a été clÏargé par le Roi ùe se trans
porter en la Généralité de Champagne pour fair.J les obser-. 
vations nécessnÎJ'es et dresser une carte exacte du royaùmc' 
Dans sa lettre du 26 août 17o3 adressée à l\I. de Cassini, 
i\I. Girard se plaint du danger qu'ila coum à Champaubert-: 
aux-Bois, en faisant ses opérations géométriques. «A peine 
« eus-je commencé mes opérations, dit-il, que les païsans, 
« assemblés à cause de la fète de la paroisse, vinrent en 
« foule avec des bàtons et des haches m'attaquer jusques 
« dans le clocher; mais. par bonhem il n'y avait qu'unG 
<c petite ouverture pour parvenir jusques à moi oil un 
« homme ne pou voit passer qu'avec beaucoup de peine; me 
« sentant au-dessus de cette ouverture, ils n'osèrent la 
<< franchir; >) _:_ relatirc à une déclaration par laquelle le 
Roi 01'ùonne que les bénéficiers du clergé de l11'ance seront 
tenus de fournir des déclarations des biens et revenus de 
leurs bénéfices et · de les remettre au gt•eff e <le leur 
bmcau diocésain ; - à ·un arrêt du conseil qui per
met aux sous-fermiers des aides de la Généralité de 
Châlons de percevoir les droits de gros sur les vins et 
autres boissons venant des lieux· exempts de ces droits; -
à ln décision du Roi portant que les officiers de s:i 1-lrnison 
et des maisons royales, bien que compris dans les i·ôles 
ùe la capitation de la cour, conÜ11ueront d'être portés dans 
ceux des Généralités oit ils possèdent des biens et oit ils 
ont lem· domicile; - lt l'arrêt du. conseil qui ordonne de 
fàire sur papier ordinaire toutes les expéditions pour l'im
posilion et le recouvrement dn Yingtième; - à l'aITêt du 
conseil qui modère les droits de sortie sur les ouvrages 
d'orfévreric fabl'iqués à Paris et ~c~tinés pour les pass 
étrangers; - à un arrêt du conseil dMendant pendant un 
an la sortie du royaume de la gomme du Sénégal; - tou
chant ·un imp1·imé publié par l' Ac.adémie ro1·al~ de chirur
gie, et qui contient la composition et l'usage du remède 
pour les bougies destinées à la guérison des maladies de 

· l'urêtre. c< Cc remède, dit l\I. Dargenson dans sa dépêche, 
-« a été employé avec succès par_ le sieur Goularù, chirur-



SÉRIE C .. ·- INTENDANCE DE CHAMPAGNE. 
u: gien-m:ijor de l'hôpital militaire de.l\fontpellier, qui en 
a: est l'auteur »; - l'arrêt du conseil ordonnant qu'il ne 
pourra être publié aucunes loteries dans le royaume qu'elles 
ne soient autorisées par Sa Majesté; - demandant l'état 
dès revenus et charges de la ville de Reims ; - concernant. 
la méthode de traiter plusieurs maladies épidémiques 
composée_par le docteur Mezeray. 

C. 165. (Portefeuille.) - 59 pièces, papier. 

• 1' 53-:11' 5-t:. - Correspondance entre l\n\I. l\lachault, 
contrôleur général des finances ; TJ,'udaine, de Courteille, 
intendants des finances; Bertin, maître des requêtes; de 
Lamoignon, chancelier; d'Argenson, ministre de la guerre; 
de Paulmy, secrétaire d'État, et 1\1. de la Châtnigneraye, 
intendant de Champagne, touchant : un projet de décla
ration par laquelle les droits d'anciens et nouveaux cinq 
sols et ceux d'inspecteurs aux ·boissons seraient perçus seu
lement à l'entrée des vins et vendanges transportés dans 
les villes fermées et dans celles où il y a juridiction royale 
(joint l'état des lieux non fermés de la généralité de Châ
lons où ces droits seraient supprimés suivant la déclara
tion projetée); - un mémoire du sieur Philippe-Gabriel 
de l\Ianet, demandant la permission exclusive d'exploiter 
lesrninesdccharbon de terre qui se trouveron~ dans les dio
cèses de Reims et de Laon, et la révocation de toute con
cession antérieure; - l'arrentement de la maison appelée 
la Halle d'Orange et du droit du poids Je roi; - un pro
jet de souscription mis en circulation· par des libraires 
d'Avignon pour la réimpression des œuvres d'Arnauld, à 
laquelle s·ouscription il est défendu de donner suite; - la 
prescription arlressfo aux médecins et chirurgiens des hô
pitaux militaires de faire l'autopsie des cadavres « sur des 
soupçons de maladie épidémique· ou autres cas singu
liers :n. - Correspondance de l\IM. de Saint-Florentin, 
ministre de la maison du roi; de Boynes, procureur géné
ral de la chambre des ·vacations; Bonnefin, conseillcr
procureur du Roi en l'élection de Châlons; les subdélé
gués de Reims, Sainte-1\Iénehould, Sézanne, Vitry, avec 
l'intendant de Champagne, relative : à l'établissement de la 
chambre des vacations, et à la cassation des sentences des 
bailliages de Fismes et de Châlons qui avaient refusé d'en
r~gistre~ les lettres ·patentes du Roi portant création de 
~et~e chambre; - à l'établissement de la chambre royale 
pour connaître de toutes matières civiles, criminelles et 
de police qui sont de la compétence du parlement de Pa-. 
ris Uoint l'état des bailliages et sénéchaussée de l'intendance 
de Champagne qui sont d{1 ress~rt du même Pai~lement); 
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- correspondance. de l'intendant avec 1\JM. l\Iachault, 
Maillefcr, les officiers des élections de Vitry-le-François, 
Sézanne, Reims, Sa.inte-1\Iénehould, Epernay et des gre
niers à sel de Sézanne et de Reims, relative à un projet 
d'édit pour supprimer les juridictions de greniers à sel. éta-· 
hlics dans les villes d'élections et les réunir à ces mêmes 
élections. 

C. 166. (Portefeuille.)- 35 pièces, papier (1 imprimée); 3 pièces, 
parchemin. 

:I "55. - Correspondance entre l\I. de Séchelles, con
trôleur général des finances; Trudaine, Chauvelin, inten
da.n ts des finances; Bertier, intendant de Paris; de Paulmy, 
conseiller d'État, les subdélégués de Châlons, Épernay 

· Reims, Sainte-1\Iénehould, Sézanne, Vitry, Troyes, Lan
gres, Chaumont, Vaucouleurs, Rethel, et 1'1. de la Chatai
gnerayc, intendant de Champagne, concernant : un arrêt 
portant exemption de droits de douane sur les laines non 
filées; - les représentations des changeurs de la généralité 
de Champagne pour être maintenus dans lenrs priviléges, sa
voir : exèmption de logement des gens de guerre, tutelle, 
curatelle et autres charges publiques ; - la multiplicité 
des charges de notaires, ·huissiers et sergents, et une en
quête sur le nombre de feux n_écessaire pour occuper un 
de ces officiers; - l'état des prisonniers par lettres de 
cachet détenus dans la généralité de Champagne en vertu 
d'ordres contre-signés des secrétaires d'état au département 
de la guerre;. - un projet d'arrêt pour rendre les chimr
giens aptes à remplir les charges municipales, comme no
tables bourgeois. 

: C. 167. (Portefeuille.) - 43 pièces, papier (1 imprimée). 

11"156. - Correspondance entre 1\1M. de Séchelles, de. 
Moras, contrôleurs généraux des finances; Saint-Florentin, 
ministre de la maison du Roi; d'Argenson, ministre de la 
guerre; l\Iachault, garde des sceaux; Trudaine, de Rouille!, 
Chauvelin, intendants des finances; le marquis de Marigny, 
Cadot, Lebrun, Aug. Sutaine, juges-consuls de Reims, 
Savé de Grandmaison; lieutenant de'la maréchaussée de 
Champagne, et l\L de la Châtaigneraye, intendant de Cham
pagne, relative : à un mémoire du sieur de Blaircourt pour 
être· exempté, en qualité· de noble, -de payer le droit de 
gros des vins qu'il recueille en Champagne; - à l'état des 
justices consulaires de la généralité de. Châlons; - à la 
recherche des Anglais qui doivent être chassés du royaume 

7 
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par suite d'une ordonnance ro-yale; - aux améliorations à 
apporter, en vue des armements des ports, dans la prépa
ration du chanvre en Champagne; - à la collection des 
monnaies -anciennes entreprise par l\I. l\Iachault, et à celle 
de l\I. Favart, archidiacre de Reims ; - au Te Deum pour 
la conquête de l\Iinorque ; - à la recherche et au signale
ment de quatre conspirateurs suédois: le comte de Hard, 
le baron Eric Wrangel, le capitaine Thure Gyllenspetz et 

·1e paysan Lars Larsson; - à la prompte exploitation des 
bois de charpente pour les travaux du Louvre, dont le sieur 
l\l~·on est adjudicataire pour la Champagne. 

c: 168. (Portefeuille.) - 66 pièces, papier. 

:i '51'-I "; ü§. - Correspondance entre l\Il\I. .de l\Ioras, 
contrôleur général des finances ; Saint-Florentin , ministre 
de la maison du Roi, de Paulmy, le maréchal de Belle-Isle, 
ministre de la guerre; de Lamoignon, chancelier; le comte de 
Clermont; Berryer, lieutenant général de police; Chauvelin, 
Trudaine, de Boullongne, de Courteille, intendants des finan
ces; les subdélégués de Vitry, Troyes, Saint-Dizier, Reims, 
Vassy, Épernay, Chaumont, Rethel, de l\Ieaux; le receveur 
des tailles, à Vitry, et l'\I. de la Châtaigneraye, intendant 
de Champagne, touchant : l'attentat de Damiens, sur la 
personne du Roi (le 5 janvier 1757) ; - le tarif des droits 
et salaires des bureaux de fiu.ances ; - la poursuite et le 
signalement de Saint-Jean, natif de Boursault, qui avait 
volé 6,000 livres au garde du Trésor royal ; - l'état des 
chevaliers de Saint-Lazare, habitant la généralité de Cham
pagne (trois seulement sont désignés : le chevalier Poternt, · 
dans la subdélégatiùn de Troyes, le chevalier Portejoie
Delalande, en celle de Chaumont, et, dans celle de Langres, 
le sieur Hubert Thibault, bourgeois); - une demande de 
dix garçons apothicaires, de la généralité de Châlons, pour 
être envoyés it l'armée , en Allemagne (on n'en put trou
ver qu'un seul, le sieur Clément Baudot, de Langres) ; -
l'état des officiers prisonniers de guerre de la capitulation 
de Minden, établis dans la généralité de Châlons. 

C. 169. (Portefeuille.) -- 62 pièces, papier (1 imprimée). 

1. If .'>9·t. '2'60. - Correspondance entre l\HI. de Sil
houette , Bertin , contrôleurs généraux des finances ; de 
Saint-Florentin, ministre de la maison du Roi; le maréchal 
de Belle-Isle, ministre de la guerre; de Cremilles, adjoint 
au secrétariat de fa gue.ne ; de Lamoignon, chancelier ; le 

comte de Clermont; de Boullongne, Trudaine, d'Ormesson, de 
Courteille, intendants des finances; de la Palun , gouver--
neur de la principauté d'Orange, et l\J. de la Châtaignera-ye, 
intendant de Champagne , contenant : démenti du bruit de. -
l'émission par 1\1. de Silhouette d'un papier sans fonde-

-ment ; - attribution de certaines questions militaires au· 
contrôleur général des finances; - relative à la requête 
des Capucins des couvents de Saint - Dizier, Joinville, 
Chaumont, Langres, Bourbonne-les-Bains ( Haute-1\Iarne) 
et de l'hospice d'Ancerville ( l\Ieuse), demandant d'être 
admis, quoiqu'originaires du duché de Luxembourg, aux 
élections capitulaires de la province régulière de Champa
gne, où ils -ont fait profession ; - à la liste du 4e tirage 
de la 3c loterie royale; - à l'instruction par les intendants 
des affaires concernant la loterie concédée à l'École royale 
militaire ; - à l'état des maisons de force dans la géné
ralité de Châlons; - à l'établissement d'un nouveau droit 
de 4 sols pour livre sur tous les objets de consommation ; · 
- à un arrêt exemptant de tout droit d'entrée les peaux 
et poils de castor; - à l'inexécution, par.les officier.; muni
cipaux de Vitry, de la déclaration du Roi, augmentant d'un 
vingtième le prix principal de certains droits ; - à un 
mémoire du sieur de la Palùn , gouverneur de B6Ul'bon et 
de la ville et principauté d'Orange, contre trois mauvais su" 
jets qui inquiétaient les paroisses de Charmont et Fontaine; 
- à la vérification des ·armoiries et à l'état des· gentils
hommes résidant en_ Champagne ; - à la connaissance des 
contestations 'sur certains droits et octrois municipaux, 
transportés des Intendants aux Élus, avec appel à la Com• 
des Aides. 

C. 170. (Pùrtefeuille.) - 81 pièces, papier (1 imprimée). 

:l 'G:l ·1l '2'S~. - Correspondance entre Ml\I. de Saint
Florentin, ministre de .la maison du Roi; Bertin, contrôleur 
général des finances ; le duc de Choiseul , ministre de la 
guerre; de Cremilles, directeur général de l'arti11crie; de 
Vault, inspecteur général des milices; Chauvelin, d'Or
mcsson, de Courteille, Trudaine , intendants des finances ; 
le c01nte de Clermont; les directeurs et ad_minis_trateurs de 
!'Hôpital général et de celui des Enfants-Trouvés, les sub
délégués de Sainte-1\Iénehould, Rethel, Saint-Dizier, Reims, 
Langres, les receveurs des tailles de toute la généralité , 
.de Serandey, receveur général , et l\I. de la Châtaigneraye, 
intendant de Champagne, relative : à l'aptitude des enfants· 
trouvés à remplacer sous les drapeaux les proches des 
chefs de ·famille qui les ont élevés; - à la taxe des bes
tiaux fixée proportionneU.ement à leur valeur (trois pour cent 
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à Ja sortie, et un pour cent à l'entrée f; - à la taxe de 
20 livres du quintal sur 1' entrée des cotons filés ; - à un 
mémoire des laboureurs de Champagne au conseil d'l~tat , 
contre le trop grand nombre des privilégiés dans .cette 
province, etc. ; - à l'offre faite par les receveurs des 
tailles de la génér.ilité de Çhampagne , de contribuer à 
l'augmentation de la marine, en fournissant un vaisseau; 
- à une enquête pour la suppression des douanès inté
'rieures , et à la réunion des différents droits des traites ; 
_. à une taxe de 20 livres sur la bonneterie de fil en
trant dans l'étendue des grosses fermes; - à l'état 
des offices de police « établis sur les ports , · rivières , 
« quais , halles , marchés, chantiers et dans les douanes 
« des villes et lieux dépendant de la généralité de Cham
tt pagne ». 

C. 171. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier (4 imprimée5). 

t 'G3·11'G5. - Correspondance entre l\IM. Bertin , 
de l'Averdy, contrôleurs généraux des finances; de Saint
Florentin, ministre de la maison du Roi; le duc de Praslin, 
ministre des affaires étrangères ; le duc de Choiseul, 
ministre de la guerre; de Voyer d'Argenson, lieutenant 
général des armées du roi ; le comte de Clermont; de Cour
teille, Trudaine, de Boullongne, Trudaine de Montigny, 
intendants des finan~es; le marquis de Marigny, directeur 
généi'al des bâtiments; Langlois, contrôleur du Trésor 
royal; de la Galaisière, intendant de Lonaine et Barrois , 
et 1'pU. de la Châtaigneraye et Rouillé d'Orfeuil, intendants 

. de Champagne, relative : à la recherche et au signalement 
de Jean Rice, voleur anglais, refugié en France; -
à la répression du brigandage en Champagne; - aux 
déclarations à faire par les porteurs de papier du Canada; 
- à l'emploi des· juments, pour les corvées dés grands 
chemins; - au projet d'établir en Champagne une colonie 

_ de Canadiens ; -- à la publication de la paix (traité de 
Paris, 10 février 1763) ; - à un . arrêt. fixant à 10 sols 
par livre la taxe de sortie des dentelles; - à un arrêt du 
H.oi de Pologne, pour la vérificatio~ des titres des créances 
hypothéquées sur les duchés de Lorraine et de Ba1:; - à 
des arrêts pour la suppression d'actes imprimés des par
leme1Hs de Rouen et de Bordeaux; - aux renseignements 

. que les juges doivent prendre pour la délivrance des ccrti

. ficats .de vie; - au jugem.ent rendu par ·la commission 
ùu Châtelet, contre les administrateurs des affaires du 

. Canada; - à la fourniture de bois de charpente de la 
prm'ince de Champagne, soumissionnée pour la machine 
de l\Iarly par· le nommé Thierry, marchand de bois de 

Paris; - à· la publication d'un édit de libération des 
dettes de l'État. 

C. 17:2. (Portefeuille.) - 100 pièces, papier. 

t '®G-:1 i:/G'. - Correspondance entre Ml\1. le duc 
de Choiseul, ministre de la guerre ; le duc de Praslin , 
ministre des affaires étrangèr~s; de l' Averdy, contrôleur 
général des finances ; de Boullongne, de Courteille, Chau
velin, intendants des finances ; Bertin, secrétaire d'État, 
les subdélégués de Bar-sur-Aube, Château-Porèien, Chau
mont, Epernay, Fismes, Joinville, Langres, Si.linte-1\Iéne
hould, l\Iézières, Montiérender, Reims , Rethel , Sézanne , 
Troyes, Vitry, /èt l\I. Rouillé d'Orfeuil, inten~.ant de Cham
pagne, relativement: à un arrêt du conseil portant à 4 1 / 2 .0 /o 
les· intérêts des reconnaissances de payement des papiers 
du Canada; - à quelques éclaircissements demamlés par 
l'intendant au ministre de la guerre, sur l'instruction du 
service des places ; - à un arrêt du conseil qui permet à 
tous les habitants de la campagne de fabriquer des étoffes 
en soie, en laine, etc., ainsi que la bonneterie et la cha
pellerie; - à des arrêts concernant les octrois municipaux 
et leur perception ; - à des arrêts sur des lettres de 

· change, tirées de la l\fartini4ue, de la Louisiane, de 
Cayenne; - à la nomination du sieur "l\Iollcrat (fils d'un 
banqueroutier d'Humbcrville, élection de Chaumont), pour 
signer les coupons de la liquidation des papiers du Canada; 
- à L'état des récoltes de la Champagne, particulièrement 
des céréales, à la suite des pluies du printemps de 1766 ; 
- à un arrêt pour la liquidation et contribution à faire 
entre les créanciers de l'hôpital Saint-Joseph de la Grève, 
à T~mlouse; - à une déclaration du roi, ordonnant le 
dépôt authentique de · poids et mesures matrices , avec 
tarif de leurs rapports et proportions avec tous l~s poids et 
mesures en usage dans les différentes provinces du royaume; 
- à un arrôt ordonnant la confiscation des mousselines et 
toiles de coton blanc, portant contrefaçon des marques de 
la compagnie des Indes; - à un arrêt du conseil , con
cernant les créanciers des munitionnaires d'Italie de 1764, 
et à la publication de cet arrêt, dans les différentes sub
délégations de Champagne ; - à tin arrêt du conseil ,' por
tant établissement d'une caisse d'escompte ; - à un arrêt 
du conseil, frappant d'un droit d'entrée de 20 sols pièce 
les martres, autres que zibelines, venant d'Angleterre; -
à un arrêt fixant les droits d'entrée et de sortie des bois 
feuillards; - aux exemptions personnelles accordées par 
le roi aux gardes _du feu roi de Pologne; - à un arrât 
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fixant le droit· de sortie de toutes les chairs salées, à t / 2 ° / o; 
- à la perception des revenus publics affermés par le roi, 
pour six ans, au sieur François Hacquin ; - à la liquida
tion des pensions de l'année 1766 ; - à trois arrêts du 
conseil, portant nomination de diverses personnes, pour 
surveiller la liquidation des papiers du Canada; - à la 
nécéssité du visa des intendants , sur le livre journal que 
les fournisseurs des troupes produisent à l'appui de leur 
créance.· 

C. 173. (Portefeuille.) - 130 pièces, papier (3 imprimées). 

:1,.G§-11. ',3. - Corrcsponùance entre l\IU. le duc 
de Choiseul, ministre des affaires étraügères; Je duc de 
Praslin, ininistre d_e l~ marine; de Saint-Florentin, ministre 
de la maison du Roi; de l'Averdy, d'lnvau, Te!'l'ay, con
ttôleurs généraux des finances; de Maupeou , chancelier; 
l\Ionteynard, ministre de la guerre ; Bertin , mïnistr.e du 
commerce; Rigolcy d'Ogny, intendant général des postes; 
Trudaine, de Beaumont, Trudaine de ~Iontigny, intendants 
des finances; de Sartine, lieutenant général de la p~lice, 
et l\I. Rouillé d'Orfeuil, intendant de Champagne, relative-

. ment : à un arrêt du conseil qui augmente les droits d'en
trée sur les papiers peints étrangers, pour· favoriser la 
fabrication nationale; - _à la niission du. sieur l\Ionet' 
« expert dans l'art de la cüimie .]) , chargé de faire dif
férentes recherches et expériences sm' les ininéraux et 
a_utres rnatièr~s, dans l'éte~~ue _de la généralité de Cham-

. pagne ; - _à la publication dans cette généralité de l'arrêt 
du conseil d'É.tat, sur ce qui s'est passé au pa_rlement de 
Paris , concernant le grand co~seil; - au prix du suif et 
de la chandelle , dans les différentes subdélégations de 
_Champagne;-:- à un êl.rr~t du conseil, qui frappe d'un droit 
d'entrée de 20 ° / o de leur valeur les cuirs tànnés ou cor
royés; - à la.créance du nommé Jean Riot, boulanger à 
Londres, contre le nommé Claude Joyeux, Champenois, 
ci-devant établi en Angleterre; - à un arrêt du conseil , 
cassant un· arrêt de la Cour des Aides par -lequél était 
réglé le contrôle de cette Cour, sur le service des officiers 
d'élections ; - à l'élévation de' 1\1. d'In vau à la charge de . 
contrôleur général des finances, et de l\f. de Maupeou, aux 
fonctions de chancelier ; - à un mémoire sur les moyens . 
de dessécher, sans frais, les blés « v~rsés >>par les pluies; 
-aux sommes dues par les officiers retirés en Cha~pagne 

_ au détail des régiments dan~ lesquels ils ont servi ; - à Ja 
nomination de 1\1. de Terray comme contrôleur général 
des finances; - à la défense faite par le i;oi aux intenda~ts 
d'acquérir des terres dans leurs généralités; .:_ à un mé
moire de 'la société d'agriculture du l\Ians; contenant les 

moyens de guéi'i rune maladie connue sous le nom de a: feu 
de Saint-Antoine» ou de« gaugrène sèche·»; - à la_nomi-:
nation de 1\1. de l\Ionte~'nard, comm~ m_inistre de la guerre; 
-- à la composition nouvelle .d_u département de l\I~ de Boui· 
longue, intendant ·des finances; - à !'_obligation où sont les 
villes et .communautés d'habitants de ·se faire ·autoriser pour 
plaide1: c~ jus.tice ordinaire ; - à un. arrêt concernant les 
.anoblis_;--:- à un arrêt du .conse~l qui maintient.l'exécution 
de l'ol'donuance du mois clc'mai 1.G80_, concernant la déli
vrance ùe différents sels de privilége, et rè3le lu. perception 
des~ sols .pour Iiyre auxquels ils sont assujettis; - à un 

· arrêt qui pres~rit de taxer, comme provenn.n~ de fabrique 
étrangère,· les toiles déclarées_ aux bureaux. des fermes 
frontières de l'Alsace ou des_ Tr~is.:.Évichés; - à un arrêt 
portant délivrance du sel , avec diminution d_e prix, aux 
lrnlJitants des villes, paroisses et communautés privilégiées 
ressortissant des greniers de Joinville (Haute-Marne) , 
Sainte -1\Iénehould ( l\Iarne ) , Langres et Montsaugeon 
( Haute-1\Iarne). 

C. 17L (Portefeuille.) - 116 piècr,s, papier (3 imprimées). 

:tl.7~41 .. iJ."§:t. - Correspondance· entre i\LU. le ùuc 
d'Aiguillon, Ie·romte ûe ·Vergennés; minist1~es des affaii·es 
étrangèrés; Ic·d_uc <le la Vrillière, de l\Ialesherbes, ministres 
de la maison °du roi; du l\Juy, le comte de Saint-Germain, 

· le prince de ~lontbarey, le _marquis de Ségur, ministres de 
la guerre; d~ Sartine, ministre · de .la marine ; Bertin, 
ministre du commerce ; Turgot, Clugny, Taboureau des 
Réaux, contrôle~rs généraux des finances ;·Necker, direc~ 
teur génÙal du Tr6sor royal', puis directeur général des 

· finances; Joly de Fleury; procureùr général du parlement 
de Paris ; de Boullongne; intendant des finances; d' Aine, 

. intendant de Limoges; les· subdélégués de la généralité de 
Champagne ; '1es administrateurs de l'Hôtel-Dieu de Châ
lons , et· 1U. Rouillé d'Orfcuil , intendant de Champagne , 
relativement : à l'intérim du ministère de 'la guerre' con
fié au duc d'AiguiHon; - à un arrêt du conseil qui défend 
à tous locataires·~ fermiers, etc. , des biens des ci-devant 
Jésuites, de payer· à d'autres qu'à -ceux qui se;ont à cet 

. effet préposés par S. 1\1. ; .:.__ à la commission des officiérs 
· détachés de leurs régiments , pour le travail ùes recrues ; 
, '-- à la nomination du. maréchal du Muy, comme ministre 
-. de la guerre; ~·à celle· de 1\1. Turgot, comme ~ontrôleur 

g.énéral des financés ; - aux formalités à observer par les 
·intendants"_, ùa~s leur correspondance avec les divers 
services du départeme~1t des finances; - à des.prétentions 
du· sieur de Villermont, sur un terrain inculte , dans la 
plaine de Cuis, subdélégation d;ltpernay; - aux emprunts 
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des villes, communautés, hôpitaux des subdélégations de 
Sainte-Ménehould , Reims, Sézanne; Vitry; - à la nomi
nation du comte de Saint-Germain , comme ministre de la 
guerre;·--à la charge de directeur du même département, 
accordée au pl'Ïnce ùc .Monthnrey; - à la nomination de 
M. Clugny, comme contrôleur général des finances ; - à 
une ordonnance du roi, .concernant le logement des officiers 
généraux employés dans les provinces, et des officiers supé
rieurs des régiments , et pour permettre d'en faire l'impo
sition en argent; - à la création d'une compagnie du guet, 
et à l'établissement de lanternes dans la ville de Limoges; 
- à la nomination de 1'1. Taboureau, comme contrôleur 
général des finances; -- à la nomination du prince de 
Montbarey, comme adjoint au' département de la guerre, 
avec survivance du comte de-Sai~lt-Germain; - à la nomi-

, nation de M. Necker, comme directeur général.des finances; 
- à une nouvelle répartition des services entre les inteu
dants ùes finances, et à la correspondance des officiers des 
généralités, avec cêux du commerce; - à un arrêt du 
conseil, concernant le mariage des gens de coulem· avec 
les blancs; - a_ux formalités à remplir par les voyageurs, 
pour sortir de France par les ports de Flandre et de Hay
nault, après l'interruption du paquebot de Douvres à Calais; 
- aux observations de 1\1. Portal ; sm' la rage; - il un 
essai d'Hospice de Charité, exécuté à Paris ; - à l,a nomi
nation de .M. de Ségur, comme ministre de la guerre; -
à la nécessité d'une commission pom· la signification des 
ar!'êts ùu conseil d'État; - aux instmctions adressées par 
lC' minist1·e des finances , aux régisseurs des messageries, 
sur le transit. 

C. 175. (Portefeuille.) ~ 106 pièces, papier (8 imprimées). 

Correspondance entre Ml\I. : de l\Ii-, 
romcsnil , de Lamoignon, gardes des sceaux ; Amelot, le 
baron de Breteuil, ministres de la maison du roi ; le comte 
de Vergennes, ministre des affaires étrangères; d'Ormesson, 
de Calonne, de Fourqueux, de ' 7illedcuil, Lambert, Joly 

· ùe Fleury, Necker, contrôleurs générau~ des finances; de 
l\Iontaran, de Cofonia, de la Boulaye, Blondel, Gravier de 
Vergennes, intendants des finances; de Brienne, de Puy
Ségur, La-Tour-du-Pin, ministres ùe la guerr~; le comte 

. de Stainville, comm:mùant militaire en Lorraine; le maré
chal de Broglie, commandant militaire des Trois-Évêchés; 
Brocq de Fagnères, prévôt général de· la maréchaussée de 

. Champagne; Huguet de Montarnu, administrateur ùe l'École 
. gr.atuite de dessin de Paris; Esmangart, intendant de 

Caen.; les administrateurs des . hôpitaux de Cht1lons et ùe 

Reims; les subdélégués de la généralité de Châlons , et 
l\I. Rouillé d'Orfeuil, intendant. de Champagne, relative
ment : au partage du commandement militaire de la pro
vince de Champagne, entre le maréchal de Broglie et le 
comte de Stainville; - à l'adjudication des ouvrages ~ 
exécuter pour la construction de deux forts , destinés à 
protéger la rade de Cherbourg; - à la formation des dé
partements de l\IM. de la Boulaye et d'Ormesson, inten
dants des finances; - à la commission, nommée au conseil 
d'État , pour juger les contestations entre les prétendants 
à la succession de Jean Thierry, natif de Château-Thierry; 
- à la nomination de l\I. d'Ormesson, comme contrôleur 
général des finances ; - à des nominations d'intendants, 
dans divers départements des finances; - à un arrêt du 
conseil, concérnant les anoblis depuis 17H>, en retarJ pour 
le payement du droit de confirmation; - a1:1 traitement 
des insensés dans les hôpitaux; - à un arrêt du conseil, 
qui proroge la modération des tlroits sur Jes sels de Sain
tonge et de Brouage, expédiés à l'étranger ; - au projet du 
Roi de faire inoculer par le sieur Jaubcrthon tous les en:.. 
fonts-trouvés et orphelins élevés dans les hôpitaux du 
ro)·aumc; - à un arrêt du conseil, qui ordonne la remise 
à l'adjudicataire général des fermes, de tout sel provenant 
du travail du salpêtre; - aux nominations de MlU. de 
Fourqueux, de Villedeuil, Lambert, comme contrôleurs 
généraux des finances; - à la suppression des bureaux 
d'élections et à l'attribution de leurs fonctions aux bureaux. 
intermédiaires; - à la nomination -de 1\1. de Brienne, 
comme ministre de la guerre; - aux émoluments des 
officiers généraux commandant en Champagne ; - à un 
arrêt du conseil, portant établissement cl'un bureau d'ad1·esse 
et d'indication, pour les directeurs et acteurs des théâtres 
de province; - aux nominations de l\'.Il\I. de Puy-Ségur et 
La-Tour-du-Pin, comme minist.res de la guerre. 

C. 17G. (Portefeuille.) - 49 pièces, papier. 

:i 'G9·1'. '§§. - Certificats adressés à l'intendant de 
Champagne par l\IM. I\Iasson ; subdélégué de Bar-sur-

. Aube (Aube), Aubert, subdélégué de Rourbonne (Haut~
Marne), Patillet, greffier de la subdélégation de Châlons 
(l\làrne), Carton, subdélégué de Château-Porcien (Ardennes), 
attestant la publication dans leurs départements de divers 
édits, arrêts, etc. 

C. 177. (Portefeuille.) - 99 Pièct:s, 11a1Jier . 

. . 
1 ':G9-t ,ss; - Certificats adressés à l'intendant de 
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Chainpagne par 1\11\I. Arragebois, subdélégué de Chaumont 
(Haute-1\Iarne), Chertemps, subdélégué d'Épernay (Marne), 
de la Ruelle-Duport, subdélégué de Fismes (l\Iarne), at
testant Ja publication dans leurs départements de divers 
édits, arrêts, etc. 

C. 178. (Portefeuille.) - 40 pièces, papier. 

:1769-t 1'§9. - Certificats adressés à l'intendant de 
Champagne par 1\11\1. Didier et dQ Périgny;- subdélégués de 
Joinville ( Haute-1\Iarne ) , attestant la publication dans 
leur département de divers édits, arrêts, etc. 

C. 179. (Portefeuille.) - 120 pièces, papia. 

i 769-:17§9. - Certificats· adressés à l'intendant de 
Champagne par 1\11\I. de Serrey et Richard de Foulons , ' 
subdélégués de Langres (Haute-Marne), attestant la publi
cation dans leur département, de divers édits, arrêts, etc. 

C. -180. (Portefeuille.) - 64 pièces; papier. 

:1.,69-1783. - Certificats adressés à l'intendant de 
Champagne par 1\11.\I. d'lrval, subdélégué de Mézières (Ar
dennes) , Delalain , subdélégué de l\Iontiérender (Haute-
1\Iarne), Polonceau , subdélégué de Reims ( l\Iarne), Tier
celet-Duclos, subdélégué de Rethel (Ardennes), La Ramée, 
Collardeau, sub~éJégués de Rocroy (Ardennes), attestant 
la publication dans leurs départements de divers édits, 
arrêts, etc. 

C. 181. (Portefeuille.) - 118 pièces, papier. 

:a. 7G9·1 i §§. - . Certificats adressés à l'intendant de · 
·champagne par Ml\I. l\Iathieu et Mouton, subdélégués de 
Sainte-1\Iénehould ( l\Iarne) , attestant la publication dans 
leur département de divers édits, arrêts, etc. 

C. 182. (Portefeuille.) - 14 pièces, papier. 

t 785-t 789. - Certificats adressés à l'intendant de 
Champagne par l\Il\I. l\Ioutier, subdélégué de Sézanne 

(Marne), Royer-Desnoyers, CtJchois, secrétaires de la sub
délégation , attestant la publication dans ce département 
de divers, édits, arrêts, etc. 

C. 183. (Portefeuille.) - 101 pièpes, papier. 

i. 1'69·1789. Certificats adressés à l'intendant de 
Champagne parl\I. Paillot, subdélégué de Troyès (Aube), 
attestant la publication dans son dé.partement de divers 
édits, arrêts, etc. 

C. 184. (Portefeuille.) - 44 pièces, papier. 

t. 1'G8·:1 "~'· - Certificats adressés à l'intendant de 
Champagne par 1\11\I. Duparge, Léger, subdélégués de Vau
couleurs ( 1\Ieuse), de Meaux, subdélégué de Vitry-le-Fran
çois (1'Iarne), attestant la publication dans leurs départe
ments de divers édits, arrêts, etc. 

C. 185. (Portefeuille.) - 53 pièces, papier. 

:11' :I "~ - Fêtes et cérémonies publiques. - Passage 
du· Czar Pier1·e Jer dans l'intendance de Champagne : -
Ordre de_ la cour donné à l\I. Lescalopier, intendant, et 
aux colonels des régiments : des dragons de Languedoc 
et cavalerie de Beringhen (à Sedan), des gardes du corps 
(à Soissons),- de -cavalerie de Condé (à Charleville), des 
dra~ons de Lautrec (à l\Iézières.), pour l'organisation _de 
l'escorte du Czar; - lettres de l.UM. le maréchal d'UxeUês, 
président du conseil des affaires étrangères, de Nointel, in
tendant de Soissons, de Cerny, subdélégué de Rethel, sur 
l'itinéraire du Czar et les préparatifs du voyage : « J'ai fait 
es: les frais, dit l\:I. de Cerny, de lui faire préparer ..•. un 
« souper dans lequel il y aura bien de fa grosse viande, 
(( des jambons, des langues et du pain bis, car il est bon 
a:. de vous faire remarquer ·que cela est fort de son goût. » 
- Dépenses faites pour le passage du Czar : - Élection 
de Reims': - l\Iémoires des maîtres de postes '·des four
hisseurs·de vivres et de fourrages, à Reims, Jonchery-sur
V eslc , Fismes , lsl e; - ville de Sedan (Ardennes) : frais · 

: supportés en partie par la ville et en partie imputables sur 
la gabelle des vins; - élection de Rethel (Ardennes) : 
fournitures de fourrage par les maire et échevins de Rethel 
et du Chesne; - rétribution du service fait par les archers 
de la maréchaussée de .Rethel; - élection de .IUézières ; 
Embarquement du Czar à .Charleville ; mémoil·es de 1\1. de 
Bergeries, ingénieur en chef de la frontière de Champagne; 
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- des fournitures de bateaux, meubles, vivres; - des 
ouvriers (serrurier , .peintre , tapissier) ; - des portefaix, 
bateliers ; - procès-verbaux des ventes _et adjudications , 
faites à Charleville , des meubles et ustensiles a·yant servi 
pour le passage du Czar. 

C. 186. (Portefeuille.) - 143 pièces, papier. 

:l 1'~~-11'~5. - Sacre du roi Louis XV. - Dépense~ 

à l'intérieur de la ville de Reims : Mémoire des 
p~éparatifs du conseil de ville pour· rentrée de Sa l\Iajèsté 
et la cérémonie du sacre; - demande en remboursement 
par l\L Hérùll, receveur général des finances de Champagne, 
pour s'indemniser des frais d'approvisionnement de la ville 
de Reims, s'élevant à .26,000 livres. - Pièces justificatives 
des dépenses : Compte présenté à 1\1. Lescalopier, inten
dant de Champagne, par le sieur Dusaux, comptable des 
approvisionnements de la ville : - Recettes en deniers, 
provenant de la vente des denrées, fourrages, ustensiles,_ 
achetés pour le sacre; - procès-verbaux des adjudications 
faites par l'intendant et récépissés des acquéreurs; - dé
penses en deniers : achats, transports, frais divers; -
salaire des journaliers, requis dans différentes paroisses, 
pour travailler dans les magasins de foùrrages de Reims 
(la journée variant de une à deux livres); - appÔinte
ments du sieur Dusaux et de ses commis; - dépenses en 
nature : Arriérés de payements; - fourrages avariés par 
la pluie; - fournitures et avances diverses. - Compte du 
siem· 'Varnet, chargé de la fourniture du foin. - Compte 
du sieur Chalons , receveur général des domaines et bois 
de la généralité de Châlons, inspecteur général des appro
visionnements : - Tableau des recettes ~t dépenses ; -
récépissés et quittances; - lettres de l\I. Dodun, contrô
leur général des finances, sur l'apm·ement de ce compte. 
- Compte' du sieur Rogelet, garde-marteau de la maîtrise, 
à Reims, chargé de- l'approvisi?nnemcnt du bois et charbon: 
- Tahl9au de recettes et de dépenses; - mandats·et ré
cépissés ; ~ état des fqumisseurs de bois; - compte pré
senté au nom de tous les fournisseurs de bois par le sieur 
Canot, l'un d'eux : - Convention dudit Canot avec l\I. l\fa
clot, grand maître des eaux et forêts au département de 
Champagne, et Ml\L du conseil de ville de Reims, pour la 
cession à la ville des chantiers restant après le sacre; -
état de la dette des officiers de ville par suite de ce marché ; 
- mémoire présenté par eux sur les octl'ois qui leur sont 
dus pour l'entrée des bois et foins de l'approvisionnement, 
tendant à fail·c réduire leur dette pour l'acquisition des 
chantiers; pièces à l'appui; - correspondance ministé-

rielle ; - réponse au mémoire, et réplique des maire et 
échevins à cette réponse. 

C. 187. (Portefeuille.) - 101 pièces, papier. 

:17~~. - Compte du sieur Rogelet (suite). Pièces 
justificatives : - Voiture du bois. - État des paroisses 
commandées pour voiturer à Reims 300 cordes de bûches, 
de la forêt de l'abbaye de Saint-Basle; - lettres de voi
ture. 

C. 188. (Portefeuille.) - H5 pièces, papier. 

:17=~· - (Suite du précédent.) État. des paroisses 
comman~ées pour voiturei: à Reim~ 120 cordes de bûches 
du bois Thomas et 100 cordes du bois de .Maupas (Aube) ; 
- lettres de voiture. 

C. 189. (PortefeuiJle.) - 86 pièces, papier. 

. 
:1. '~~. - (Suite du précédent.) État des paroisses 

commandées pour voiturer à Reims 103 1/-a cordes de bû
ches des bois de Saint-Remi et d' ~y; - lettres de voiture. 

C. 190. (Portefeuille.) - 91 pièces, papier. 

:l" ~~. - (Suite du précédent.) État des paroisses 
commandées pour voiturer à Reims des b11ches, fagots, 
charbons, des bois de Beaulieu (Ardennes) , Sapogne 
(Ardennes), Signy-l'Abbaye (Ardennes); - lettres de voi
ture. 

. C..' 19t. (Portefeuille.) .:.._ 92· pièces, papier. 

:I '~~. - (Suite du précédent.) . État des paroisses 
commahdées pour voiturer à Reims des planches, râteliers 
_et doubleaux de la forêt de Signy-1' Abbaye (Ardennes); 
- lettres de voiture. 

C. 19!. (Portefeuille.) - 130 pièces, papier. 

:l.'2'~~. - Sacre du roi Louis XV. - Dépenses du 
camp devant Reims .: - l\Iarché passé au sieur l\Iassé, 
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entrepreneur de la fourniture du camp, par 1\1. Leblanc, 

.minisùë. de- ·1a· guerre.; - état <les fourniturès faites aux 
troupes par ledit sieur l\Iassé, de pain de munition, objeLs 

· ùe campement (paille, perches, piquets), bois de chauf
fage, chandelles; - récépissés des troupes de la hlaison 
du Roi : ~ gardés du corps ( c.ompagnie~ de Noailles, de 
Villeroy, de Charost, d'Harcourt); - grenadiers à cheval ; 
~ gendarmes· de la gar~e; - chevau-légers; "'""."'" .mous: 
quetaires; - gardes françaises; - gardes ·suisses; - fu
siliers,;_ - grand' gardés du camp;. - maréchaussée de 

. Champagne. --= Üépenses · : -- Droiis d'octroi pour les 
denrées, achats divers, constructions, etc. 

C. 193. (Portefeuille.)-· 132 pièces, papier. 

1-,~~. - (Suite ·du précédent.) Compte du fourrage 
foumi par le sieur. Massé, dans _lem:s différentès étapes, 
aux corps de troupes de la maison du Roi , se rendant à 
Reims pour le sacre; - récépissés. · 

C. 194. (Portefeuille.) - 87 pièces, papier. 

1 i;'~~. - (Suite du précédent.) Co.mpte du fourrage 
fourni aux gardes à cheval, gardes suisses, . gouverneur 
'des pages, écurie du duc d'Orléans; - aux gardes de 
Madame Douairière; - aux équipages de l\I. Lesèalopier, 
intendant de Champagne et du camp; - à ceux de l\Ii\I. de 
l\Iorvilliers et de' Crancé , cù1~1missaires des guerres en 
Champagne; - de 1\1. de la Chapelle, capitaine des guides; 
- à lil marécliaussée de Champagne (compagnies de Lan
gres·, de Troyes , de Heims et de Châlons) , aux· équipages 
·de 1\I. ChQ.lons, inspecteur du camp et des approvision
·Iic-ments; - aux officiers de l'infanterie (gardes françaisc's 
et gardes suisses). · 

C. 195. (Portefeuille.) - 7 pièces, papier. 

:111' ~3. - Sacre de Louis XV. - Rôle des impositions 
supplémentaires , pour les frais du sacre , levées dans la 
:ville de Reims et dans les châtellenies d'AtÙgny, Chaumusy, 
Cormicy, Counille, Nogent et Septsaulx. 

. C. 196. (Portefeuille.) - 44 pièces, papier. 

. ·. :S.'.='25-:t,4-5! .- Passage, dans l'intendance. de Cham

.Pagne_, de _la reine 1\Iarie~Leczinska , àBD;I)t célébrer son 

mariage avec Louis XV : - Lettres de 1\1. de Breteuil , 
ministre de la guerre, à 1\1. Lescalopie1·, intendant de Cham
pagne, ponr orga~iser !'.escorte et régler le cérémonial du 
voyage; - itinéraires des troupes, -:- de la reine, - de 
l\I11 c de Clermoùt; - fournitures d.e fourrages par le sieur 
Brémont, de Châlons, aux équipages de la reine, de l\1' 1e de 
Clermont et du roi Stanislas ; - mémoires des dépenses 
faites par lès ordres de 1\11\I. de la Corée , mai·échal des 
logis , et de· la Force , ingénieur de la province de Cham
pagne , pour mettre en état les logements de la reine : à 
Châlons (chez l\I. Den, trésorier de France) , à Vertus , au 
château de.· Ren.neville. - Passàge du· roi de_ Pologne à 
Châlons et à Sarry; - lettres de· la cour à ce sujet.. -
Passages de la reine de Pologne ; - pertes de chevaux 
occasionnées par ces 'passages, et i'equêtes des proprié
taires .pour en être indemnisés. 

/ 

C. 197. lPortefeuille.) - -16 pièces, papia (1 imprimée). 

• ':' ~9-:1i:'30. ~ Naissance du Dauphin (fils de Louis 
·xv) : - .Correspondance entre 1\11\1. Chauvelin, garde des 
sceaux, Le Peletier; intendant des finances, et M. Lesca
lopier, intendant de Champagne, relat~vement : à la nais
sance du Dauphin, :-- au maintien des impositions malgré 
ce:t événell!ent, - à la modération des. dépenses, pour les 
'réjouissances publiques. - Poème latin et français sur la 
naissance du dauphin. - llapports des officiers de ville de 
Reims (Marne), Troyes (Aube), Saintc-~Iénchould, Dor
mans (Marne),, Bar-sur-Aube (Aub.e)~ Vertus (i\Iarne), Sé~ 

dan, Charleville, Château-Porcien (Ardennes), Chaum_ont 
(Haute-1\Iarne), Châtillon-sur-1\Iarne . (l\Iarne), Join ville 
(Haute-1\Iarné), Sézanne (Marne), l\Iouzon (Meuse), Éper
nay (Marne), Rethel (Ardennes), .Montfaucon, Vaucouleurs 
(Meuse), Vassy (Haute-1\Iarnc), sur les réjouissances com
mencées ou projetées .en cës différentes villes, à l'occasion 
de la naissance du dauphin. - 1'Iandement de Jacques-Bé
nigne Bossuet, évêque ùe Troyes, sur le niême sujet. -
Querelle entre le procureur-:-syndic et le prévôt <le Vassy 
sur la préséance dans les cérémonies publiques, - Nais
sance ùu duc d'Anjou (second fils de Louis XV) : ~Lettres 
~e l~ Cour à l\I. Le Pelletier de Beaupré, intendant de Cham
pagne, sur cèt événement. 

' C. 198. (Portefeuille.) - 46 pièces, papier (1 imprimée) . 

J "44 (juillet, août et novembre). - Passages du roi 
Louis XV allant de Flandre en Allemagne, puis de Fri
_boul'g à Versailles : - Lettres ·ae la Cour pour les prépa-
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ratifs, - traités -passés par M. Le Pelletier de Beaupré, in
tendant de Champagne, avec les entrepreneurs généraux 
des étapes : Legros et Dupont, à Châlons ; Cornu, à Reims; 
Varroquier, à Sainte-1\Iénehould, pour la fourniture des 
fourrages aux équipages du roi et de sa suite, - l'.elations 
de la récepÙon du roi à Reims, compliment par l'abbé de 
Vinay, prévôt de l'église de Reims, -inscription mise à l'en
trée de Sainte-1\Iénehould. - Correspondance entre 1\1. Le 
Pelletier de Beaupré et diverses personnes sur la san~é du 
roi. - Préparatifs de la municipalité de Troyes pour la ré
ception du roi à son retour. - Lettre de 1\I. d'Argenson, 
ministre de la guerre, à l'intendant, pour provoquer la pré
sentation des mémoires des étapiers, avec récépissés· à 
l'appui. - Bordereaux des fournitures de fourrages faites 
aux officiers de la suite du roi, tant au premier passage 
qu'au retour, par les entrepreneurs généraux des étapes 
de Châlons, Reims, Sainte-Ménehould, et les étapiers de 
Pressigny, Langres, Chaumont (Haute-1\Iarne) , Bar-sur
Aube, Vendeuvres, Troyes, Méry-sur-Seine ( Aube ), La 
Ferté-sur-Aube (Haute-Marne), Vaucouleurs, Bonnet .et 
l\laudres (l\Ieuse), Joinville, Saint-Dizier (Haute-Marne), 
Vitry (Marne), Clermont (l\leuse), Sainte-1\lénehould, Cour
iisols, .f~pernay, Dormans, Fismes, Fère Champenoise, Sé
zanne (l\Iarne). 

C. 199. (Portefeuille.) - 88 pièces, papier. 

• .,,.,. ( 2o-28 juillet). - Passage de Louis XV: -
Récépissés de fourrage délivrés aux magasiniers de Reims 
et de Châlons, par des officiers, fourriers, valets de la suite 
du roi. 

C. 200. (Portefeuille.) - 111 pièces, papier. 

:n_,, (29 juillet). - Passage de Louis XV: - Autres 
récépissés de fourrage, délivrés par des gens de la suite du 
roi aux magasini~rs de Reims, de Châlons, Sainte-1\Iéne
hould et Suippes. 

C. 201. (Portefeuille.) - 54 pièçes, papier. 

-:U'44 (30 juillet). -Passage de Louis XV: - Autres 
récépissés de fourr~ge, délivrés par des gens de la suite du 
roi, aux magasiniers de Reims, Châlons, Sainte-Mén e
hould. 

C. 202. (Portefeùille.) -105 pièces, papier. 

t. 1' '' (31 juillet). - Passage de Lôuis X V : - Autres 
l\IARNE. - SÉRIE c. 

récépissés de fourrage, délivrés par des gens de la suite du 
roi aux mêmes. 

C. 203. (Portefeuille.) - 93 pièces, papier. 

:Hl-li4: (1er août). - Passage de Louis XV: - Autres 
récépissés dé fourrage, délivrés par des gens de la suite du 
roi, aux mêmes. 

C. 204. (Portefeuille.) - 1.12 pièces, papier. 

t. '2' .t:.t: (2-4 août). - Passage de Louis XV : :-- Autres 
récépissés de fourrage, délivrés par des gens de la suite 
du roi, aux mêmes. 

C. 205. (Portefeuille.) - -60 pièces, papier. 

:G.1'4,& (octobre-décembre). - Retour de Louis XV, de 
Fribourg à Versailles : - Récépissés de fourrage, délivrés 
par des gens de la suite du roi, aux magasiniers et étapiers 
de la province de Champagne. 

C. 206. (Portefeuille.) - 34 pièces, papier. 

t '5t.•t. 1' 5'. - Réjouissances publiques à l'occasion 
de la naissance du duc de Bourgogne (septembre 1751 ). -
Rapports des officiers municipaux à 1'I. de la Châtaigneraye, 
intendant de Champagne, sur les dots votées à des filles 
pauvres, conformément au désir du roi, par les conseils des 
villes suivantes : Bar-sur-Aube (Haute-Marne), Châlons 
(l\farne), Saint-Dizier (Haute-Marne), Épernay (l\farne) , 
Joinville (Haute-Marne), Langres (Haute-Marne), Sainte .. 
l\lénehould (Marne), ~lezières (Ardennes), Reims (Marne), 
-Rhetel (Ardennes) , Troyes (Aube), Vitry (l\farne). - Di-
vision dans le corps d~ viIJe de Saint-Dizier, à cause de 
l'irrégularité du vote, le maire et son lieutenant ayant fait 
agréer arbitrairement chacun leur servante. - Ordre de la 
Cour pour faire chanter les Te Deum à l'occasion des nais
sances: du duc de Berry (août· 1.754) , - du co~te de 
Provence (novembre 1755), - du comte d'Artoi~ (oc
tobre 1707). 

C. 207. (Portefeuille.) - 64 pièces, papier. 

t. 1'6t.•t. 1'8.t,. ~ Passages de Mesdames de France 
(Mme Adélaïde et Mme Victoire) dans la province de Ch~m
pagne: - (1761) Voyage de Paris à Plombières. - Etat 
de la suite des princesses. - Étapes des gardes du corps 

8 
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formant leur escorte. - Itinéraire des relais et couchées 
en Champagne, et distribution des brigades de maréchaussée 
sur le parcours. - Rapport des subdélégués de Châlons 
(l\Iarne), Vitry (l\Jarne), Saint-Dizier (Haute-1\Iarne), sur 
l'état sanitaire de ces villes. - Rapport de 1\1. Frérot, in
génieur, s_ur le bon état des routes à suivre par les prin
cesses. - Organisatio~ de leurs relais et logements. -
Retour de Plombières à Versailles par la Lorraine et Châ
lons. - État des réparations à faire sur les routes de Cham
pagne. - Fixation des relais et couchées. - Rapport du 
subdélégué de Troyes sur les approvisionnements faits par 
lui dans son département. - (1762) Voyage des mêmes 
de Versailles à Plombières. - Rapport du subdélégué 
d'Épernay, sur le passage des princesses dans cette ville. 
- Retour : - Itinéraire. - Approvisionnement de Vitry
le-François. - Rapport du subdélégu~ d'Épernay sur les 
préparatifs. faits pour le logement des princesses et de leur 
suite au château de 1\1. Boucot à Dormans. ~ sur leur ré
ception et leur séjour à Épernay. - Dépenses de ces dif
fér_ents passages. Pièces. justificatives. Requête du sieu1· 
Lefouvier, inspecteur d_es pontset chaussées de la province 
dè-Cliampagne, en payement de ses travaux. - États des 
dépenses à Vitry et à Epernay, arrêtés par les subdélégués, 
avec pièces à l'appui. 

C. 208. (Portefeuille.) - 39 pièces, papier. 

-t. '65. - Voyage de la reine (l\Iarie-Leczinska) à Com
mercy ( 1\Ieuse ). - Passage de la reine. - Ordre de la 
C~ur à 1\1. ;tfouillé d;Orfeuil, intendant de .Champagne, pour 
r~gler le cérémÔnial. - État des personnes acèompagnant 
la r~ine, et des détachements de_ maréchausséè commandés 
pour son passage.- Itinéraire des couchées et des relais. 
- l\linute des instructions de l'intendant aux officiers mu
nicipaux de Châlons pour la réception de la reine. -
Comptes-rendus des préparatifs adressés à l'intendant ·par 
les officiers ~e ville de Fismes, les subdélégués de Vitry et 
de Chaumont (Haute-1\Iarne), etc. - l\Iinutes de lettres de 
l'intendant, ~endant ·compte' au comte de Saint-Florentin, 
ministre de la maison_ du roi, des réceptions faites à la reine 
·dans son--département. - Retour de la reine à Versailles. 
- Ordre de la Cour pour les relais, dinées et couchées. -
Minutes tles instructions de l'intendant aux officiers mu
nicipaux etaux subdélégués de Saint-Dizier (Haute-1\larne), 
Vitry, Châlons, Épernay, au corps de ville de Dormans et 
au prévôt général de la maréchaussée, relativement au-re
tour de la- reïne. - Compté rendu du retour de- la_rei:g_e, 
adressé par l'intendant àu comte de Saint-Floren.tin. -
Dépenses de ce voyage. 

C. 209. (Portefeuille.) - 9 pièces, papier. 

t. "G5-11'GG. - l\Iort du Dauphin (fils de Louis XV). 
- Lettres de la Cour à M. Rouillé d'Orfeuil, intendant de 
Champagne, pour ordonner des prières publiques dans son 
département. - Minute de la lettre circulaire de l'inten
dant à ses neuf subdélégués. - Comptes rendus de la céré
monie funèbre à Wassy ( Haute-1\Iarne ) , et à Vitry 
(l\Iarne), adressés à l'intendant par les subd~légués de ·ces 
villes. 

C. 210. (Portefeuille.) - 100 pièces, papier. 

1l 1G§. - l\Iort de la reine l\Iarie Leczinska. - Ordres 
de la Cour à 1\1. Rouillé d'Orfeuil, intendant de Champagne, 
au suje~ des prières publiques demandées en cette occasion. 
-1\Iinute de la circulaire envoyée en conséquence par l'in
tendant aux officiers des diverses juridictions de la pro
vince. --:-- Accusé de réception de ces officiers.- Convoi d~ 
cœur de la reine, de Saint -Denis au couvent de Bon=
Secour~, près Nancy (Meurthe) : - Ordres de la Cour à 
l'intendant de Champagne. - Itinéraire des gardes du corps 
formant l'escorte du convoi. - État des personnes accom
pagnant le cœur. - Fixation de leurs re~ais .et couchées. 
- Correspondance entre l'intendant et diverses personnes 
acc,ompagnant le convoi, relativement à leur logemen~ dans 
Châlons. - l\Iémoire pour empêcher l'introduction en 
France de marchandises de contrebande, par le retour des 
voitures du convoi. 

C. 211. {Portefeuille.) - 2 pièces, papier. 

-:l "G§. - Voyage du duc de Penthièvre à Châteauvi1lain 
(Haute-Marne). 

C. 212. (Portefeuille.) - 23 pièces, papier. 

:11"6§. - Passage du roi de Danemark (Christian VII) 
en Champage. - Itinéraire des relais et couchées du roi 
de ., Danemark. - ·Instructions de l\I. Bertin, secrétaire 
d'État, et-renseignements de 1\1. de Sauvigny, intendant dé 
Paris, à 1\1. Rouillé d'Orfeuil, intendant de Champagne, sur 
la réception à faire au roi de Danemark. - l\Iinutes de 
lettres écrites par l'intendant au duc de Duras, gentil
homme de la-Chamb1'e, et à plusieurs officier.s de la suite 
du roi de Danemark sur le même sujet. - Lettre du sub
délégué et _des officiers de la ville de R~ims, concernant les 
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approvisionnements en marée, volaille, vins, etc., pour. le 
~ouper du roi à Châlons. - l\Iinute du rapport adressé par 
l'intendant à la Cour, sur la réception du roi de Danemark 
à Châlons. - Logement des gens de sa suite dans la ville. 
-=---Prologue du spectacle qui fut donné à Châlons au roi 
de Danemark. - Lettre du comte de Bernstorff, premier 
ministre.du roi de Danemark, à l'intendant de Champagne, 
pour le remercier d'avoir offert à son maître un ouvrage 
du sieur Sabattier, professeur au collége de Châlons: 

C. 213. (Portefeuille.) - 140.pièces, papier.(11 imprimées). 

:1. ,..,o. -Passage de la Dauphine (Marie-Antoinette) en· 
Champagne. - Ordre de la Cour à 1\1. Rouillé d'Orfeuil, 
intendant de cette province. -État des personnes envoyées 
à Strasbourg pour recevoir la Dauphine. - Itinéraire, re
lais, escorte de la Dauphine, de Strasbourg à Versailles. 
- Correspondance de l'intendant avec le maire et le sub
délégué de Fismes, sur. les préparatifs ~ faire dans cette 
ville pour le passage de la Dauphine. - 1\1. Desgranges, 
maître des cérémonies â.eFrance, envoyé par le roi au-devant 
de la Dauphine. - Noms et signalement d'une troupe de 
filous organisés pour exercer leur brigandage sur le pas
sage de la Dauphine. - Ordres du ministre de la guerre 
pour faire renouveler l'habillement de la maréchaussée de 
Champagne. - Minute des instructions de l'intendant aux 
subdélégués et aux officiers municipaux de Châlons, Saint
Dizier (Haute-Marne), Fismes, Reims, Vitry, relativement 
au passage de la Dauphine. - l\Iouvement de troupes et 
police. des routes. - Itinéraire des sèigneurs et dames en
voyées par la Cour à Strasbourg.- Ordonnance de police 
pour l'intérieur de Châlons. - Instructions ministérielles 
relativement aux harangues des corps de judicatures. -
Projet de logement pour la Dauphine et sa suite dans la 
ville de Châlons. - Minute de lettres de l'intendant aux 
ministres pour leur rendre compte du passage de la Dau
phine dans son département. - Règlement de l'étape des 
régiments de cavalerie déplacés à l'occasion du passage de 
la Dauphine. - État des dépenses faites dans le service des 
ponts et chaussées. - « l\Iémoire et plan d'un feu d'arti
fice de la co111position du sieur Bray; artificier ordinaire du 
i'OÎ. » - Compliments en vers latins et français, présentés 
à la Dauphine par les sieurs: Havé, avocat, l\ligeot, pro
fesseur de philosophie à Reims, H. M. Joppé, élève du 
collége de Châlons, · etc. - Couplets par la maîtresse 
d'école de La Chaussée (.Mame), «ci-devant vivandière,;, et 
autres. - Descriptions des fêtes célébrées par la ville de 
Strasbourg, et des décorations érigées par la ville de Reims, 
à l'occasion du passage de la Dauphine. 

C. 214. (Portefeuille.) - 24 pièces, papier. · · 

1l 1"13•:tl ~ '" (1773 et 1774). - Passage en Cham
pagne du duc et de la duchesse de Cumberland, se ren
dant en Italie par la Suisse. - Itinéraire des voyageurs. -
Ordre de la Cour touchant les honneurs à leur rendre. -
Réception faite à Châlons au duc et à la duchesse de Cum
berland. - Retour du duc et de la duchesse à Calais, en 
passant par Langres et Reims. - Corr?spondance minis
térielle à ce sujet. - Minute des instructions adressées par 
l'intendant aux subdélégués et aux officiers municipaux de 
Chaumont, Saint-Dizier, Joinville, Langres (Haute-1\larne), 
Châlons , Reims , Vitry ( l\larne ) , Bar-sur-Aube, Troyes 
(Aube), relativement à ce retour. - (1777). Avis du sub
délégué de Rocroy (Ardennes) sur le passage du duc· de 
Cumberland se rendant de Bruxelles à l\Ietz. 

C. 215. (Portefeuille.) - 1 pièce, papier (imprimée). 

· · t. 'a' ,S. - « Distribution des jours de fêtes, spectacles, 
pour·,le mariage du comte ·d'Artois.» 

C. 216. (Portefeuille.) - U pièces, papier (4 imprimées). 

il'., 41. - Mort du roi Louis XV. - Ordres ùe la Cour 
à 1\1. Rouillé d'Orfeuil, intendant de Champagne, pour la 
célébration des prières publiques. - Mandements du car
dinal archevêque de Reims, et des évêques de Châlons, 
Troyes et Langres, à l'occasion de la mort de Louis XV~ 

C. 217. (Portefeuille.) - 39 pièces, papier (2 imprimées). 

1112' '=141• I ~ '"'· _.:._ Préparatifs du sacre de Louis XVI. -
Notes et mémoires sur les sacres des rois Louis XIII, 
Louis XIV 0t Louis XV, pour servir à celui de Louis XVI. 
..:_ Lettres du comte de la Suze, grand maréchal des logis, à 
.l.U. Rouillé d'Or feuil, intendant de Champagne, sur les pré
paratifs à faire dans la ville de Reims, pour le sacre de 
Louis XVI. - Lettres du roi et de 1'1. Be_rtin, secrétaire 
d'État, fixant le jour du sacre. - Réponse de M. Bertin à 
diverses questions de l'intendant relativement aux cérémo
nies du sacré. - Ordonnances dè la prévôté de l'hôtel 
concernant les approvisionnements de la ville de Reim~. 
- Soumission et requêtes de divers fournisseurs. - Cor
respondance relative : au service des officiers envoyés à 
Reims par la Cour pourles préparatifs; - à la prétention 
des huissiers de la chambre du roi, à Reims, réclamant un 
droit "de marc d'or à l'occasion du séjour du roi dans cette 
ville.· - État des dépenses faites par les commis de l'In-

.. 
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tendance pendant leur séjour à Reims, avec pièces jus
tificatives. 

C. 218. (Portefeuille.) - 130 pièces, papier. 

:1. ·' '4•1 'S ~. - Passage et logement du roi Louis XVI 
à Fi~mes, pour aller se faire sacrer à Ileims. - Rapport de 
1\1. de la Ruelle-Duport, subdélégué de Fismes, à 1\1. Rouillé 
d'Orfeuil, intendant de Champagne, sur les préparatifs faits 
dans la ville de Fismes pour le logement du roi. - État 
<les réparations à ·exécuter dans diverses maisons à cet 
effet. - Contestations entre le subdélégué de Fismes et le 
sieur de la Souche, contrôleur général de la bouche du roi 
relativement à la direction de ces travaux. - Lettres de la 
Cour attribuant.à 1\1. de la Ruelle-Duport, subdélégué et 
maire, le droit réclamé par le sieur l\Iora, lieutenant parti-

, culier du bailliage de Fismes, de haranguer le roi à la tête 
dè cette compagnie. - Requêtes en indemnités de leurs 
dépenses extraordinaires pour le passage du roi, présentées 
par les sieurs ~e la Ruelle-Duport, maire, et Baudrillard, 
marchand mercier, et correspondance y relative. - Dé
penses dans Fismes. Piè.ces justificatives : - Mémoires des 
ouvriers. - Quittances des fournisseurs et des ouvriers. :-
Req-qêtes des habitants de Fismes.dont les maisons avaient 
été démolies pour le passage du roi. - Procès-verbaux de 
l'état des constructions démolies et de lestimation des 
dédommagements dus aux propriétaires, dressés par le ma
réchal des logis du roi et le subdélégué de Fismes. - Ré
clamations des· expropriés en surcroît d'indemnités. 

C. 219. (Portefeuille.) - 42 pièces, papier. 

:I '' .e-:s. ~"li. -· Camp projeté devant Reims pour la 
· maison du roi, pendant le sacre de Louis XVI. - Travaux 

préparatoires. Correspondance entre l\I. Coluel, ingénieur 
en chef de Champagne, et l\I. Rouillé d'Orfeuil, intendant 
de, cette province, relativement à la réparation des routes 
conduisant à Reims. - Projets et devis, présentés par 
M. Hurault de 801.::bée, ingénieur à Reims. - Plan de 
l'église métropolitaine de Reims, et carte des environs de 
la ville avec l'èmplacement du camp formé à l'occasion du 
sacre de Louis XV. - Devis des ouvrages de charpente, 
ferrure et peinture à faire : pour la construction des ponts 
d~ Cormontreuil et du moulin l'Huon, sur la Vesle, pour 
communiquer du camp à Cormontreuil, - pour la répara
tion du pont de Saint-Léonard, sur le nouveau canal de 
Reims, et des ponts ùe la chaussée du moulin de Chée. -
État de situation des chemins aux abords du camp. -
Projets de travaux de charité sur les routes de Reinis à 
Épernay et aux abords de Cormontreuil. - l\Iémoire sur 

le sacre de Louis XV, en f722, pour servir à celui de 
Louis XVI, en ce qui concerne le camp de la 1\Iaison du roi. 
- l\Iémoires de l'approvisionnement du camp en 1722. 
Comptabilité : État des sommes payées par le trésorier de 
!'Extraordinaire des guerres aux entrepreneurs des voitu
res, pour chevaux par eux fournis aux troupes pendant les 
premiers mois de 1775, avec pièces justificatives. - État 
des avances à rembomser par l'lntendant aux sieurs Polon
ceau; subdélégué , et Bezanson, receveur des tailles, 
à Reims. 

C. 220. (Portefeuille.)· - 112 pièces, papier. 

· 1,. l3' 4.;.:1'1' 5. - Passage et campement des troupes 
pour le sacre de Louis XVI. - Ordres de la Cour et ordon
nances de l\J. Rouillé d'Orfouil, intendant de Champagne, 
pour empêcher les propriétaires de mettre en valeur les 
terrains destinés à l'assiette du camp ùe la l\Iaison du roi 
devant Reims. - Lettre de l\J. de la Suze, grand maréchal 
des Logis, pour d_éclarer l'intention du roi de, ne point faire 
établir ce camp. ---: Itinéraire et étapes des troupes de la 
l\Iaison du roi en service de quartier, se rendant de Ver
sailles à Reims. - Pièces relatives à l'approvisionnement 
de ces troupes. - Requête des officiers de fourrière du roi, 
invoquant leur privilége d'approvisionner seuls toute la 
l\Iaison du roi. - État des soldats de fa maison du ·roi en
trés à l'llôtel-Dieu de Reims. - Comptabilité. - État des 
sommes dues au sieur Dequet, marchand à Reims, pour 
loyer de différents objets ayant -se1·vi au campement des 
gardes françaises et suisses, et de la garde de l\Ionsieur. -
Pièces justificatives : mémoires, mandats, récépissés, etc. 
- État des indemnités dues aux propriétaires des terrains 
occupés par le campement des gardes, ou foulés· par les 
chevaux et le peuple le jour de l'arrivée du roi. - État gé
néral des fournitures et dépenses pour le camp, s'élevant 
à la somme de 10,923 liv. 6 s. 3 deniers. 

C. 221. (Portefeuille.) - 19 pièces, papier (5 imprimées); 
1 parchemin. 

:n 1' '~-:n 1' i:s. - ,Approvisionnements de Reims pour 
le sacre de Louis XVI. - Arrêt du conseil d'État portant 
suspension, pendant le temps du sacre, de tous droits d'en
trée, de débit et de consommation ·sur les denrées alimen
taires et sur le vin entrant à Reims_; correspondance 
y relative. - Signification de l'arrêt à tous les fermiers ou 
régisseurs ·des différents droits affranchis. - Deux nou-
veaux arrêts du cm mil d'État, limitant les dispositions du 

premier à J' enceinte de Reims et aux seules provisions né
cessaires pour le temps_ des fêtes du sacre. - État des 
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droits à recouvrer sur les excédants trouvés après le sacre 
par les commis des aides chez les marchands de vin et de 
denrées alimentaires. 

C. 222. (Portefeuille.) - 68 pièces, papier (1 imprimée). 

t. •n· .t:• :11' 1'G. - Approvisionnements de Reims pour 
le sacre de Louis XVI. - Mémoire sur les frais de l'ap
provisionnement du sacre de Louis XV, pour servir à celui 
de Louis XVI. - Prévision de dépenses pour la subsistance 
de Reims, après que le roi eût décidé qu'il n'y aurait pas 
de camp formé devant l~ ville. - Correspondance ministé
rielle sur la nécessité de laisser l'initiative de l'approvi
sionnement au commerce, sans intervention du gouverne
ment, et sur les moyens de favoriser cette nouvelle 
organisation par des primes offertes aux fournisseurs. -
Ordonnance de rintendant limitant ces primes aux envois 
de la Hollande et autres pays étrangers. - Lettres de 
l\f. Turgot, et de 1\11\1. Fargès, intendant du commerce, et 
L~peletier, intendant de Soissons, sur diverses expéditions 
de grains en Champagne. - Emploi de ces provisions. -

. Instructions ministérielles relativement à l'usage qu_i devait 
être fait des excédents de fourniture ou de leur prix. -
Envoi de 12,000 sacs de grains du fonds de la subsistance 
des troupes, dans les départements de la Flandre et du 
Haynault. - État des frais de transport en Champagne des 
vivres provenant de Flanùre et d'Allemagne; - Lettre du 
maréchal du Muy et des munitionnaires généraux des vivres 
à Paris, sur le remplacement· à opérer, par l'intendant de 
Champagne, des grains tirés des magasins de la subsistance 
des troupes. - États estimatifs des frais d'expédition dé
boursés dans les départements de Haynault et de Flandre. 

C. 223. (Portefeuille.) - 57 pièces, papier. 

:1. "'' 5-:S. ,- ,-G. - Approvisionnement de Reims pour le 
sacre de Louis XVI. - Projet pour l'exécution des trans
ports de grains de di verses places de Haynault sur Vervins 
(Aisne). - Requête de la corporation des boulangers de 
Reims, à l'effet d'obtenir par l'intermédiaire de l'intendant 
·les grains ou farines qu'il ne peuvent se procurer snr le 
marcbé. - Correspondance relative aux subsistances de
meurées en excédant après le sacre : - Lettres de l'inten-. 
dant de Soissons et du subdélégué de Château-Thierry. pour 
les faire venir dans leurs departements affligés de disette. 

· -Rapports des subdélégués de Fismes et d'Epernay sur la 
, vente faite dans ces villes de grains délivrés du magasin de 
Reims et destinés au soulagement du peuple. - Rapports 
de Nicolas Hurtault, receveur des consignations à Reims, 
.chargé de la recette et de la vente des grains et farines 

pour "la subsistance de cette ville pendant le -sacre. -
Compte qu'il rend de sa gestion à l'intendant de Cham
pagne. 

C. 224. (Portefeuille.) - 23 pièces, papier. 

:11' ':'A·• 1' 1' 5. - Grâces demandées au roi Louis XVI à 
l'occasion de son sacre. - l\lémoire de la ville de Reims 
pour obtenÏI' un secours annuel de 20,000 livres applicable, 
à différentes institutions de charité. - Demande de grati
fications par plusieurs pauvres de la ville, et correspondance 
y relative. - Requête des officiers municipaux de Reims 
à l'appui de la demande en indemnité formée par le fermier 
des octrois de cette ville, à raison de la franchise de tous 
droits pendant les vingt-quatre jours du sacre. - Pièces 
relatives à cette requête. - États et correspondance. 

C. 225. (Portefeuille.) - 68 pièces, papier (1 imprimée). 

:1,.,,.11'1'5. - Mesures de sûreté et de police dans 
Reims à l'or.casion du sacre de Louis XVI. - Correspon
dance de 1\11\I. Lenoir, lieutenant général de police de la 
ville de Paris, 1'Iorat, inspecteur des pompes à incendie, 
sur la nécessité d'établir des pompes pendant le temps du 
sacre. - Rapport des officiers municipaux de Reims sur le 
bon état des six pompes possédées par la ville, et qu'ils es
timent suffisantes, jointes aux neuf qui éi;ppartiennent à di
verses communautés. - Requête du sieur Cannois, maître 
fondeur à Châlons, pour être chargé de la fourniture des 
pompes. - Engagement souscrit par lui pour la conduite 
de deux. pompes à B.eims et de deux à Fismes. - Liste des 
pompiers de la ville de Reims et leur règlement. -1\Iission 
de deux inspecteurs de police envoyés de Paris à Reims 
pour le terhps du sacre. - Distribution dans l'intendance 
de Champagne de divers détachements de troupes destinées 
à protéger les convois de grains et à maintenir la tranquil
lité. - Rapport du subdélégué de Troyes sur des troubles 
causés dans cette ville par la cherté des gi·ains. - Lettres 
de l'autorité militaire et des subdélégués de Fismes et de 
Trayes sur le mouvement et l'établissement des troupes. 
-1\Iémoire sur le service de la maréc~aussée de Champa
gne au sacre de Louis XV en 1722, pour servir à celui de 
Louis X VI. - Ordres du même ministre pour que la sub
sistance de ce détachement lui fût fournie non en nature mais 
en argent. - Sûreté des routes. 

C. 22ô. (Portefeuille.) - 48 pièces, pàpier. 

t.' 'il•l 1' ~ 5. - Spectacles et dé~orations préparés à 
Reims pour le sacre de Louis XVI. - Contestations du 
sieur Rozeli, possesseur du privilége des spectacles dans la 
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province de Champagne, avec la demoiselle l\Iontencier, di-
.rectrice des comédiens à la suite de la Cour, - avec le 
sieur Raynault, propriétaire de la salle de spectacle de 
Reims, pour les réparations et embellissements de cette 
salle. - Note du sieur Derozoy, sur deux drames de sa 
composition destinés à être joués à Reims pendant le sacre, 
savoir : Le chevalier Bayard et la Réduction de Paris. -
Élargissement de la Porte aux Férons et démoiition de 
maisons aux abords du palais archiépiscopal. - Projet 
d'un arc de triomphe. - Projet d'illumination par le sieur 
Saudrin, illuminateur ordinaire des menus plaisirs du roi. 
- Plan d'un monument commémoratif du sacre par le sieur 
Piumot, professeur de dessin. - Projet du sieur Godinot
Blondel, pour remplacer par du vin l'eau des fontaines pu
bliques de la ville, pendant les fêtes du sacre. 

C. 227. (Portefeuille.) - 18 pièces, papier (2 imprimée:;). 

t. 1" "5. - Sacre de Louis XVI. - Logements de la Cour 
de Rei.ms. - Lettre de différents personnages de la suite 
du roi à l'intendant de Champagne pour le prier de leur 
procurer des logements. 

C. 228. (Portefeuille.) - 49 pièces, papier (2 imprimées). 

.t" 1' Lfl-:S." 's. - Sacre de Louis XVI. - Députations, 
présentations, préséances. - Deux députations d'officiers 
municipaux de Reims à la Cour, avant le sacre. - Récep
tions à Reims du duc de Chartres, de la duchesse de Bour
bon, etc. - Députation des dames de la Halle, pour offrir 
leurs bouquets au roi et à la reine. - Prétention des ha
bitants du village du Chesne (Ardennes) à accompagner la 
sainte-ampoule de l'abbaye de Saint-Remy à Ja cathédrale. 
- Contestations : entre les sieurs Jacquart des Planches 
et des Laires, seigneurs, chacun pour partie de la terre de 
Fouastre, réclamant l'un et l'autre le titre de baron de la 
Sainte-Ampoule attaché à ce fief,.- entre les villes de Châ
lons et Troyes, au sujet de la préséance et du titre de capi
tale de la Champagne. - Décision du roi en faveur des 
prétentions de la ville de Troyes. 

C. 229. (Portefeuille.) - 86 pièces, papier (13 imprimées) •. 

:11",-5. - Sacre de Louis XVI. - Prétention du coadju
teur de Reims à sacrer l~ roi, en l'absence de son arche
vêque. - l\Iandements des archevêques de Paris et de 
Reims. et de l'évêque de Troyes prescrivant des prières à 
l'occasion du sacre. - Explication des emblèmes inventés 
et mis en vers par l\HJ. Bergeat et Deloche, chanoines de 
Reims, pour la décoration des monuments et· des édifices 

érigés par le conseil de villè. - Odes latines et frànçaises 
sur le sacre. - Note de l'intendant de Champagne sur 
éette cérémonie, pour la Gazette de France. - Pièces re
latives à la guérison de Remy Rivière, de la paroisse de 
Matougues (Marne), atteint des écrouelles et touché par le 
roi. - Te Deum chanté" après Ie·sacre. 

C. 230. (Portefeuille.) - f8 pièces, papier. 

:I" i:-5. ~ Dépenses générales de l'intendance de 
Champagne pour le sacre de Louis XVI.-Copie de la cor
respondance de l'intendant avec le contrôleur général des 
finances~ sur les préparatifs du sa~re. __:_ États des dépenses 

'dans les villes dè Reims, Fismes, Troyes et Châlons. 

C. 231. (Portefeuille.)- 69 pièces, papier. 

t." If 5. - Dépenses pour les logements à l'occasion du 
sacre de Louis XVI. - Fourniture et transports de lits. -
Établissement de lits à Fismes et à Reims. - Dommages 
et pertes. - Travaux exécutés à l'hôtel de. l'intendance à 
Reims. 

C. 232. (Portefeuille.) - 32 })ièces, papier. 

t. ~ "5-11",,. 1'. - Dépenses de la ville de Reims pour 
le sacre de Louis XVI. - Deux arrêts du conseil d'État 
autorisant la ville de Reims à faire des emprunts pour cou
vrir se~ dépenses ordinaires et extraordinaires. - Compte 
rendu par le receveur des deniers communs de la ville de 
Reims, des recettes et dépenses ordinaires à l'occasion du 
sacre du roi. - Répartition de l'excédant des dépenses 
(133,265 livres 18 sous 3 deniers) entre la ville et les sept 
châtellenies de l'archevêque. 

C. 233. (Portefeuille.) - 124 pièces, papier. 

11If1' 5-:tl 1" §@. - Contribution aux frais ordinaires du 
sacre de Louis XVI par les sept châtellenies de l'arche
vêque de Reims, savoir: Attigny (Ardennes), Bétheniville, 
Chaùmusy, Cormicy, Courville, Nogent-Sermiers et Sept
Saulx (~farne). - Rôles de répartition des frais sur ·tous 
les propriétaires d'héritages situés sur les territoires <les
dites châtellenies. - Opposition élevée contre cette con
tribution, par la communauté d'Attigny. - Arrêt dù Con
seil d'État déboutant les habitants d'Attigny de leur de-

, mande. - Opposition des communautés de Dontrien et de 
·saint-1\lartin-l'Heureux (châtellenie de Bétheneville), de 
Sapicourt, Variscourt et Aguilcourt (châtellenie de Cormicy), 
de Chaumusy, de Chamery (châtellenie de Nogent-Sermiers). 
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- Réclamations de divers particuliers, prétendant ·être 
ra-yés. de rôles à raison à.e leurs fonctions publiques, - des 
habitants du Franc-Carré ou Franc-Jardin, à Reims, à 
cause de ce titre de franchise, - de propriétaires dont les 
héritages étaient situés en dehors de la justice de l'arche
vêque. 

C. 234. (Portefeuille.) - 58 pièces, papier (1 imprimée). 

:Ili; i; a-:1 'SG •. - Dépenses spéciales et extraordinaires 
de la ville de Reims pour le sacre de Louis XVI.,- Procès 
en inùemnité intenté au corps de ville par les nommés 
Pierre Hennechart et Jacques Roulier, bourgeois expropriés. 
-- lnterventio!l de l'archevêque en faveur des demandeurs. 
- Condamnation de la municipalité à payer l'indemnité 
et les dépens du procès. 

C. 235. (Portefeuille.) - 13 pièces, papier. 

:I' "6-t.' 1' ". - Passages de la princesse de Lamballe 
dan? l'intendance de Champagne. - ( 1776) Voyage de la 
princesse de Versailles à Plombières. - (1777) Nouveau 
voyage de la princesse de Lamballe de Versailles à Plom
bières. - RetoÙr de Plombières à Versailles. 

C. 236. (Portefeuille.) - 3 pièces, papier. 

1.1'':1~. -· ~assage de l'empereur, voyageantsouslenom 
de comte de Falkenstein. 

C. 237. (Portefeuille.) - 2 pièces, papier. 

:11' "§. - Passage de la duchesse de Bourbon, allant 
de Plombières à Paris. 

C. 238. (Portefeuille.) - 118 pièces, papier. 

1. i; i; s.11 i;so. - Réjouissances et cérémonies pu
bliques à l'occasion de· la naissance d'une ,princesse royale 
(Marie-Thérèse-Charlotte, 19 déc. 1778). - Te Deum 
d'actions de grâces~ - Délibération du conseil de ville de 
Çhâlons sur l'organisation des' réjouissances publiques. -
Dots fournies à cinq filles pauvres, par les officiers ~u ré
giment du colonel-général-cavalerie, dans les villes de 
Chaumont, . Joinville , . Vassy , l\fontiérender et Ceffonds 
(Haute-1\Iarne). - Impositions. extraordinaires nécessitees 
par les réjouissances dans de simples villages du bailliage 
de Vitry. 

C .. 239. (Portefeuille.) - 60 piècès, papier (1 imprimée). 

t." .,9. - Te Deum chanté à l'occasion de la prise de 
l'île de la Grenade. 

.c. 240. (Portefeuille.)'- 149 pièces, papier (5 imprimées). 

• "St.-:1.,.S'-?. -Réjouissances et cérémonies publiques 
à l'occasion de la naissance du Dauphin (Louis XVII). -
Mandement de l'archevêque de Reims et des évêques de 
Châlons, Troyes et Langres. - Délibérations dù conseil de 
ville de Châlons sur les réjouissances publiques et sur les 
dots foùrnies par la ville à huit filles pauvres. - Commis
sion des grâces établie par le roi à l'occasion de la nais
sance du Dauphin. - Délivrance de passe-ports à des in
culpés se renùant dans ~es prisons de Paris ou de Ver
sailles pour profiter de la· grâce du roi. - État des sommes 
payées pour ce voyage, à raison de deux sols par lieue, 
aux personnes préyenues de crimes ou de délits rémis
sibles. 

C. 241. (Portefeuille.) - 57 pièces, papier (4 imprimées). 

:l."8:1.. - Te Deum chanté à l'occasion des avantages 
remportés sur les Anglais, par· les troupes françaises 
unies à celles des États-Unis d'Amérique: - l\Iànde
ments de l'archevêque de Reims et des évêques de Lan
gres et de Tmyes. - l\Iotet d'actions de grâces, chanté 
après le Te Deum· en la cathédrale de Châlons. Paroles 
del\!. l'abbé Beschefer, sous-chantre, musique de M. Ancel, 
chapelain de cette cathédrale. 

C. 242. (Portefeuille.) - 24 pièces, papier. 

:11'§2,. - Voyage à touvois (Marne) de l\IesdamesAdé
laïde et Victoire, tantes du roi. - Distribution des postes 
de maréchaussée. - Passage de la reine et de madame 
Élisabeth, allant rejoindre "Mesdames de France à Louvois. 

C. 243. (Portefeuille.) -:- 25 pièces, papier: 

:a. 'sa. - Passage du comte d'Artois se rendant à Spa. 
- Itinéraire .. -:- Instructions de l'intendant de Champagne 
pour.la réception du prince à Rocroy, l\Iezières, Charle
ville.. ~ 

· C. 241. (Portefeuille.) - 37 pièces, papier. 

• 1. .,83. - Passage à Châlons de Monsieur, comte de 
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Provence, se rendant à Metz. - Itinéraire. - Disposition 
des tables à l'hôtel de l'intendance de Châlons, pour le 
dîner de Monsieur. - Correspondance relative aux comes
tibles en maigre demandés par l'intendant à ses subdélé
gués. 

C. 245. (Portefeuille.) - 124 pièces, papier (7 imprimées). 

:1 niS-:l "1§4. - Publication de la paix du 3 novem
bre 1783 entre la France et l' Anglelerre. - Circulaires de 
l'intendant. - l\fandements des archevêques de Paris et de 
Reims et des évêques de Langres et de Troyes. prescrivant 
de chanter le Te Deum. - Refus par les officiers des Eaux 
et Forêts et du Grenier-à-Sel de Sainte-1\Iénehoulù d'as
sister au Te Deum.- Différend élevé entre le bailliage et 
le corps de ville de Sézanne, à propos des cérémonies de la 
publication de la paix. ~ 

C. 246. (Portefeuille.) - 7 pièces, papier. 

:1 "8,,&. - Passage à Langres (Haute-Marne) du prince 
Henri de Prusse, voyageant sous le nom. de .comtë de 
Heltz. 

C. 247. (Portefeuille.) - 93 pièces, papier (2 imprimées); 

:l "185. - Te Deum d'actions de grâces pour la nais
sance d'un second prince royal. - l\Iandement de l'évêque 
de Châlons. - Correspondance de l'intendant de Cham-· 
pagne avec les divers corps municipaux et de justice de son 
département. · 

C. 248. (Portefeuille.) - 44 pièces, papier (1 imprimée). 
1 parchemin. 

:t ":l.G-:1. "5~ .. - Limites de France du côté de la Lor
raine. - Préliminaires du traité de Ryswick, en ce qui con
cerne les frontières du département de Champagne. - Ex
trait du lraité de Ryswick (21 janv. 1718), relatif à ces 
frontières. - Sommaire des affaires à régler en Cham
pagne pour l'exécution· de ce traité. - Nominations de 
commissaires par la France et la Lorraine. - État des 
affâires de limites et de forai~es en litige en" 172~. - Co
pies de concordats antérieurs. - Conférence entre M. Les:..· 
calopier, intendant de Champagne, commissaire pour la 
France, et .1\Iahuet, ·commissaire pour la Lorraine sur les 
affaires de foraines. - Exemption des droits de franc-fief 
au profit des maîlres c;les comptes de la Uhambre de Bar. 

.~ 

C. 249. (Portefeuille.) - 28 pièces, papier {1 imprimée). 

:IG0~-1,~9. - Contestations au sujet des li~ites en
tre la France et la Lorraine dans les villages mixtes ou 
mi-partis de : Passavant (Haute-Saône, arrondissement de 
Vesoul, canton de Jussey), l\Iartinvelle (Vosges, arr. de 
l\Iirecourt, canton de Monthureux), Isches (Vosges, arr. 
de Neufchâteau, canton de Lamarche). - Bornage des 
limites de France dans la forêt de Passavant ( 1678). -
Contestati?ns entre la France et la Lorraine au sujet de la 
forêt d'Attigny, et de la Verrerie Saint-Vaubert et du Bois 
du Différend qui y sont compris. - Bornage en 1718 en
tre les villages de Passavant et de Martinvelle. - Pièces 
établissant que le village d'Isches était mi-parti et non 
pas seulement mixte entre France et Lorraine. 

C. 250._ (Portefeuille.) - 22 pièces, papier (1 imprimée). 

:l "1 .l "-:l '~S. - Contestations au sujet d.es limites de 
l\Iont, village français (Vosges, arr. et canton de Neufchâ
teau), et de Noncourt, village Lorrain (même canton)~ -
Visite et bornage des deux finages contentieux par des 
commissaires de France et de Lorraine. - Plans des ter
ritoires de 1\Iont et de Noncourt. - Mémoires des frais 
faits par deux agents de l'intendant de Champagne dans la 
contestation de Mont et Noncourt. - Affaires de foraines 
concernant les villages de Mont et de Vrécourt (Vosges, 
arr. ~e Neufchâteau, canton de Bulgnéville). 

C. 251. (Portefeuille.) - 5 pièces, papier. 

:l "1 ~9. - Contestations au sujet des limites de Pargny 
(auj. Pargny-sous-Mureaux, Vosges, arr. et canton de 
Neufchâteau), village français, et de Villouxel-en-Bar.rois 
(même canton), village lorrain. - Reconnaissance des 
bornes et limites entre les deux finages, par des commis
saires de France et de Lorraine. - Plan des lieux conten
tieux. 

C. 252. (Portefeuille.) - 26 pièces~ papier. 

:1. "1:16-t"1t9. - Contestations relatives au village de 
l\faxe1-sous- Brixey ( auj. 1\faxey-sur-Meuse, Vosges, arr. 
de Neufchâteau, canton de Coussey), revendiqué par la 
France et par la Lorraine. -.Requête adressée par les ha
bitants à l'intendant de Champagne, ,pour se plaindre de 
certains mutins· de cette paroisse, agents de la Lorraine. 
- Cession par la· France à'Ia Lorraine du village cie 1\faxey 
en exécution du traité de Riswyck (1718). - Recouvre-
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ment de l'arriéré de contl'Ïbutions dû au roi par les habi
tants. - Réclamation des droits de M. de Rarecourt, sei
gneur de Maxey. 

C. 253. - (Portefeuille.) - 32 pièces, papier (1 plan). 

t. ':' ~9-t. '3 3. - Contestations au sujet des limites de 
Domremy (Vosges, arr. de Neufchâteau, canton de Cous
sey), village lorrain, et de Greux (même canton), village 
français. - Expéditions de contrats entre particuliers ser
vant à préciser les limites du finage de Greux. - Contes
tation relative à la m:tison dite le Pavillon, située au finage 
de Domremy, sur laquelle la France réclamait un tiers de 
souveraineté. - Carte topographique du terrain conten
tieux entre Greux et Domremy. 

C. 254. (Portefeuille.) - 16 pièc~s, papier. 

t. 1' tG-t. 1'~9. - Pièces relative_s aux franchises des 
villages de Saulxures, Malroy (Haute-Marne, arr. de Lan
gres, canton de Montigny-le-Roi), et Beaucharmoy (même 
arr., canton ùe Bourbonne-les· Bains), tous trois lorrains, 
du Bassigny mouvants, enclavés dans les terres de France. 
- Plainte du sieur Dessuleaud, commissaire de l'artille
rie de France à Langres, seigneur de Saulxures, contre les 
habitants de ce village qui lui refusaient la taille seigneu
riale. - Contestations touchant le passage du sel do Lor
raine sur les terres de France pour l'approvisionnement 
des trois villages enclavés. i;. 

C. 255. (Portefeuille.) - 34 pièces, papier. 

f. 1'0it:-t. 1' 51. - Reconnaissance et distinction des su
jets répétés par le duc de Lorraine dans les communautés 
mixtes de Lezéville (Haute-Marne, arr. de Vassy, canton 
de Poissons), Badonvillers, Dainville-aux-Forges (Meuse, 
arr. de Commercy, canton de Gondrecourt), Burey-en-Vaux, 
Gous~aincourt, Épiez, Saint-Germain (Meuse, arr. de Com
mercy, conton de Vaucouleu~s). - État des cui·és dans èes 
paroisses mixtes. - Querelles au sujet de barrières éta
blies pâr ordre du duc de Lorraine dans les villages fron
tières de son État. - Entreprises des officiers et habitants 
de Foug (Meurthe, arr. et canton de Toul); prévôté de Lor
raine, sur les territoires de Saint-Germain, de Savonnières 
(Savonnières-en-'Voèvre, l\Ieuse, arr. de Commercy, can
ton de Vigneulles), et le bois de Longor, village détruit 
'(Meurthe, arr. et canton de Toul). - Bornage entre les 
finages de Saint-Germain et de Foug. 
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C. 256. (Portefeuille.) - 20 pièces, papier (1 imprimée). 

t.G~0-1 .,-29. - Franchises d' Ancerville-en-Barrois 
(Meuse, arr. de Bar-le-Duc). - Arrêts, jugements, etc., en 
faveur des priviléges et exemptions d'Ancerville. - Récla
mations des officiers lorrains contre des arrestations faites 
en France pour délits commis sur le territoire d'Ancer
ville. 

C. 251. (Portefeuille.) - 15 pièces, papier (1 plan). 

t. 1'~6-11'~9. - Contestations au sujet des limites de 
Naix (l\leuse, arr. de Bar-le·Duc, canton de Ligny), village 
lorrain, et de Treveray (Meuse, arr. de Commercy, canton 
de Gondrecourt). -Plan du terrain ~ontentieux. - Visite 
et bornage pom· la s_éparation des bois de Treveray eL de 
Naix, par les commissaires de France et de Lorraine. 

C. 258. (Portefeuille.) - 13 piè.ces, papier. 

1" 15-:11'~5. - Contestation ontre la France et la 
Lor.raine touchant la propriété de l'ancienne seigneurie de 
Commercy (1\leuse). ~ l\lémoire pour établir la souverai
neté du roi sur l'abbaye de Riéval (Meuse, arr. et canton 
de Commercy), et le surplus de la terre de Commercy. -
Droits réclamés sur la seigneurie de Commercy, par le 
prince de Vaudemout, cessionnaire de la Lorraine. -
Abornement de la cense de Riéval, par les commissaires 
de France et de Lorraine. 

C. 259. (Portefeuille.) - 9 pièces, papier. 

t. 1' 1-&-t. 1'~1'. - Contestations au sujet de la taille et 
des droits de foraines, entre Brabant-le-Roi, village fran
çais, et Brabant-le-Comte, village lorrain (auj. mème com
mune Brabant-le-Roi, Meuse, arr. de Bar-le-Duc, canton 
de Revigny). 

C. 260. (Portefeuille.) - 35 pièces, papier (1 imprimée). 

11'19-:1.,3•. -Limites de France et de Lorraine; 
contestations en matière d'aides, de foraines et de tailles. 
- Saisies opérées par des commis. de bureaux d'élection 
de Champagne sur des sujets Lorrains en transit sur le sol 
français. - Réclamations des Lorrains, en vertu des droits 
de réciprocité stipulés entre les deux états pour les en
clavés. - Ordonnance du duc de Lorraine pour la police 
de ses frontières. -:-- Rapport des of~~iers de l'élection de 
Chau'rnont à l'intendant de Qhaumont sur un projet de 

9 



66 ARCHIVES DE LA MARNE. 
règlement pour les limites. Ils estiment« qu'il serait avan
tageux de faire échange des villages de Lorraine enclavés 
dans cette Èlection. avec d'autres qui sont à l'extrémité et 
mi-partis. >> - «Mémoires pour les marchands de Lorraine 
et de Barrois contre l\IM. les fermiers généraux de France, 
au sujet de la perception des droits de sortie du royaume.» 
- Réclamation des officiers de Lorraine touchant la situa
tion de Nicolas Guyot, natif de Bourg-Sainte-1\Iarie (Haute-
1\Iarne, arr. de Chaumont, canton de Bourmont), village de 
Champagne, et établi dan_s le village lorrain de Doncourt 
(même canton), qui continuait œêtre taxé pour la taille 
dans sa précédente résidence de Bourg-Sainte-1\Iarie. -
Extrait des registres de la Chambre du conseil et des comptes 
du duché de Bar, portant que: «A la conférence tenue à 
Châlons, le 6 septembre 1729, entre l\I. Lescalopier; com
missaire nommé par le Roy T. C., et l\I. le" baron de Ma
huet, commissaire nommé par ·s. A. R., il a été convenu 
que les sujets du Roy T. C., qui retourneront dans ses 
États ne continueront d'être imposés aux lieux où ils au
ront précédemment qemeuré que pendant l;année qui sui
vra immédiatement leur sortie, à charge de réciprocité. » 

C. 261. (Portefeuille.) - 20 pièces, papier (1 imprimée) .. 

1fU2-i '1341. - Frontière de Champagne du côté du 
duc}).é de Luxembourg. - Extraits des registres de la com
munauté de Sainte-1\Iénehould et copies d'arrêts du conseil 
d'État et du parlement, concernant la principauté de Charle
vilfo et les franchises de ses habitants. - « Arrêt du con
seil d'État qui ordonne que les habitants des paroisses 
taillables compris dans les rôles de la taille et autres im-
positions des dites .paroisses; qui transféreront leur domicile 
pour aller demeurer dans Charlevi!Je, continueront d'être 
imposés dans lesdites paroisses, par droit de suite, pen
dant dix années. » -- Mission de M . .ùfasse, in_génieur et 
·géog1·aphe du roi, chargé de lever les cades du pays le 
long de la Meuse (1733)~ - Mesures anêtées pour mettre 
les frontières des Évêchés et de Champagne à couvert des 
partis de la garnison de Luxembourg: - Établissement 
d'un ,corps de garde dans chaque paroisse. --'- « État des 
postes du dedans du pays entre la rivière d' Aisne et la fo
:rêt de Vaubécourt. » 

· C. 262. (Portefeuille.) - 82 pièces, papier (1 imprimée). 

:n,::;, .. :a_,,a:a.-Limitesde Champagne du côté dupays 
de Liége. - Contestations au sujet des limites entre les 
habitants. des communautés françaises de la Taillette, la 

.Chaudière et Rouilly, près Rocroi (Ardennes, arrondisse
ment et canton de Rocroi), et les Liégeois fours voisins.-

Correspondance de l'intendant avec les ministres·et le sub
délégué de l\Iézièr_es, relativement aux entreprises des 
habitants du Cul-de-Sard (terre de Liége), sur les paturages 
contentieux. - Conférences et descentes sur les lieux opé
rées de concert par l'intendant de Champagne, commissaire 
pour la France, et le comte de Ghistelle, délégué du prince
évêque de Liége. - Rapport du bailli du marquisat de 
l\Iontcornet (Ardennes, arrondissement de l\Iézières, canton 
de Renwez), dans laquelle seigneurie se trouvaient les pa
roisses de la Taillette, la Chaudière et Rouilly. - Corres
pondance et mémoires relatifs à la carte du terrain conten
!ieux et aux transactions. (La carte manque.) 

C. 263. (Carte.) - 1 pièce, papier in-folio, imprimée. 

:1.Gil§. - cr Champagne, latinè Campania, comitatu". » 
(C'est une feuille détachée du Theatrum urbium Belg. de 
Blaeu (Amsterdam; 1648, 2 vol. in-8°). - La carte est 
mal orientée, et le Nord y est placé dans la direction de 
l'angle supérieur à droite de l'observateur. Au dos est une 
notice historique et descriptive sur la Champagne. 

· c.· 264. (Carte.) - 1 pièce, papier in-folio, imprimée. 

XVIIe §ièele. - « Comté et gouvernement général 
de Champagne, où. sont: la vraie Champagne, la Brie, le 
Remois, le Rethelois, le Senonois, le Perthois, le Bassigny, 
l~ Village (Vallage), et divisé en plusieurs élections. Chez 
C. Danckerts. » (Les limites des élections sont marquées 
par des lignes coloriées). 

C. 265. (Carte.) - 2 pièces, papier in-folio, imprimées. 

:n '11.'. - Carte en deux feuilles a~semblées du gouver
nement général de Champagne, où sont divisées ·les eslec
tions de la généralité de Châlons,· et celles qui font partie 
des généralités de Paris et de Soissons. - A Paris, chez 
Hubert Jaillot, géographe ordinaire du Roy, proche les 
Grands-Augustins. . 

C. 266. (Carte.) - 2 pièces, papier in-folio, imprimées. 

:Il' .a izi. - La même carte que la précédente, mais en 
meilleur état de conservation. Les deux feuilles ne sont pas 
assemblées. 

C·. 2G7. (Carte.) - 1 pièce manuscrite, papier; grand in-folio · 
(1m75 de haut, .sur 1m20 de large); collée sur toile .. 

&WIH.e ~d.è~le. - .« Carte particulière ~e la Champa
gne, réduite d'après la grande carte de France, par ordre 
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de 1'1. Rouillé d'Orfeuil, intendant de la province et fron
tière de Champagne. » (Dans un cartouch; en guirlande, à 
l'angle gauche inférieur, se trouve un écu aux armes de 

·Rouillé ù'Orfeuil: d'azur au chevron d'or accompagné de 
deux roses en chef et d'un croissant d'argent en pointe. 
A l'angle droit inférieur est une figure symbolique de la 
rivière de l\Iarne, sous la forme d'une femme accoudée sur 
une urne.) 

C. 268. (Carte.) - 1 pièce, papier in-folio, imprimée. 

XVIIr siècle. - Carte itinéraire de la province et 
frontière de Champagne, divisée suivant ses douze élections. 
On y a figuré par des tracés différents : les routes faites et 
entretenues en grève; - les routes faites et entretenues 
en pierre ; - les routes ouvertes et ébauchées ; - les 
routes en projet; :--- les .Parties de routes en pavés, à la 
charge du roi, et des villes et communautés. 

C. 269. (Carte.) - 1 pièce, papier in-folio, imprimée. 

XVIIIe siècle. - La même que la précédente, où 
l'on a indiqué à la main par des traits, croix ou points de 
couleurs différentes, les Abbayes, - les Prieurés, - les 
Doyennés, - les l\Iarquisats, - les Comtés, - les Vicom
tés, - les Baronnies, - les Commanderies d'ordres hos
pitaliers, - les Établissements de ces mêmes ordres, -
les Prévôtés. 

C. 270. (Portefeuille.) - 46 pièces, papier; 4 pièces, parchemin. 

t. 1'05·:1 'S'31. - Police générale : Répression de la 
contrebande et du faux-saunage: - Lettres ministérielles 
signées Chamillard, Desmaretz, d'Argenson, Law, Dodun, 
Le Peletier, et de divers personnages, concernant: - du 
cuivre de contrebande enlevé aux gardes foraine.:> par des 
soldats du régiment de Taranne ; - des arrêts du conseil 
d'État qui commettent 1\IM. de Harouys et Lescalopier, in
tendants de Champagne, pour instruire et juger des procès 
de faux-sauniers ; ·- l'enrôlement dans le régiment de 

·Berry de prisonniers détenus en Champagne pour crime de 
faux-saunage ; - une perquisition violente faite dans le 
château de Sillery par les dragons de Kleinholt à la pour
suite de contrebandiers ; - des renseignements à prendre 
sur la marche de deux bandes de faux-sauniers qui ont 
passé dans la généralité d'Amiens. - État des particuliers 
détenus dans les prisons de la direction de Châlons pour 
faux-saunage ou contrebande, au 1. er septembre 1721. -
Service de la compagnie franche du sieur Jacob, envoyée 

contre les contrebandiers de Champagne.-Liste des chefs 
d'une bande retirée à Revin (pays de Liége). - Rapports 
du curé de Charmont sur la présence dans les bois de Char
mont d'une troupe de contrebandiers ·armés. 

C. 271. (Portefeuille.) - 72 pièces, papier (2 imprimées). 

11'3.&•:I '55. - Police générale. Répression de la con
trebande et du faux-saunage : - Lettres ministérielles 
signées d' Angervilliers, Donsembray, Orry, d'Argenson, de 
Séchelles; lettres des fermiers généraux, etc., concernant : 
- la publication de_ deux ordonnances du roi, « portant 
défenses à tous gens de guerre sur le commerce du faux 
sel, du faux tabac et des marchandises de contrebande >> ; 

- l'évasion de deux contrebandiers transférés de la prison 
d'Epernay dans celle de Châlons;-:- l'arrestation du nommé 
Lemaire, courier de la malle de Strasbourg, porteur de 
marchandises de contrebande; - une demande de grâce 
formée par la reine de Pologne, en faveur de Jean P ... , de 
Pogny, enf ~rmé aux galères pour ~ontrebande ; - une 
arrestation de cinq contrebandiers opérée par les employés 
des fermes de la direction de Châlons au château de Revi
gny-aux-Vaches, en Lorraine. (l\leuse) ; - l'interdiction de 
Jaisser les prisonniers pour contrebande communiquer avec · 
leurs femmes; - l'arrestation et les interrogatoires des 
nommés Jean L ... et Antoine S ... , dit Bellegarde, arrêtés 
comme chefs de contrebandiers, par la brigade de Somme
vesle ; - un~ saisie de marchandises de contl'Cba.nde opé
rée par les employés de la ferme de Cheilloy sur des cava
liers de maréchaussée de la brigade de Protois ; - la dé
couverte d'objets de même nature dans les équipages du 
régirr1:ent de cavalerie Dauphin-Étranger, à son passage à 
Boult-sur-Suippe. - Signalements de quatre contreban
diers échappés des prisons de Valence.:...Dispositions prises 
pour empêcher une troupe de contrebandiers, sous les or
dres de l\Iandrin, de passer de Lonaine en Champagne. 

C .. 272. (Portefeuille.) - 47 ·pièces, papier. 

t. '.ao-:1 'œo. - Police générale. Répression de la con
trebande et du faux-saunage : ~ Lettres ministérielles 
signées Orry, d'Aguesseau, Trudaine, d'Ormesson,.et autres 
lettres relatives à une commission établie à Reims pour 

·juger les contrebandiers. - Difficultés suscitées à M. Col-. 
leau, président de cette commission, par les officiers du 
présidial de Reims; ~L Orry, contrôleur général des ~nances 
écrit à ce sujet à l'intendant. de Champagne: « ••• L'inten
tion du roy est que vous fassiez entendre à ces officiers que 
Sa l\lajesté les regarde comme les instigateurs des mouve
inens· qui se font à Reims contre l'exécution de ses ordres 
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dont elle· a chargé M. Colleau, et que si ces mouvemcns 
continuent tt qu'il arrive la moindre opposition, de quelque 
part qu'elle puisse venir, aux dispositions que fera la com
mission ... , les officiers du présidial en seront responsables 
personnellement. » - Appropriation d'une tour située au 
Sud des remparts de la ville de Reims, pour servir de prison 
royale aux contrebandiers arrêtés par 1\1. Colleau. - Pu
blication de libelles contre l'établissement de la commission 
de 1\1. Colleau, par le sieur G ... , notaire à Langres. - Ré
duction, pour les jugements de la commission, du bénéfic'e 
accordé ordinairement à l'exécuteur de la haute justice à 
Reims, bénéfice consistant dans le privilége <le prendre aux 
deux marchés qui suivent les exécutions le douzième de 
èhaque douzaine d'œufs et un demi-septier sur chaque s'ac 
de grain. - Conflit entre les officiers municipaux de Reims 
et les membres de la co~nmission de 1\1. Colleau au sujet de 
l'in~cription de ces membres sur les rôles de la capitation 
de ·Reims pour 17o0. 

C. 273. (Portefeuille.) -:- 31 pièces, papier (1 imprimée). 

:S."G!li·:l,.,9. - Police générale: - Ordonnance de. 
1\1. Rouillé d'Ürfeuil, intendant de Champagne, pour la po
lice intérieure des communautés. - Requête d'entrepre
neurs de bâtiments, demanùarit le droit de visiter les che
minées des maisons, de les 'faire ·ramoner, raccommoder ou 
réédifier aux frais àes locataires qui auraient négligé ces 
soins. - Instructions sur la police champêtre adressées aux 
officiers des bailliages de la généralité de Châlons. - Re
quête du curé de Norrois, réclamant une ordonnance géné
rale pour prévenir les dégâts causés par les oies domes
tiques. 

C. 274. (Portefeuille.) - 72 pièces, papier. 

1l e'GG. - Police générale. Échenillage. - Procès-ver
baux contre les contrevenants à l'ordonnance de l'intendant 
sur l'échenillage, dressés par la maréchaussée, dans diver-:
ses paroisses. - États des amendes prononcées contre les 
particuliers réfractaires à l'ordonnance du 30novembre1765 
pour ·l'échenillage. - Diverses requêtes en exemption ou 
en modération de ces amendes. 

C. 275. {Portefeuille.) - 75 pièces, papier. 

il .,G,-1.,69. - Police générale: échenillage. - Pro
cès-verbaux contre les réfractaires à l'ordonnance de l'in..: 
tendant sur l'échenillage en {767, dressés par la maréchaus
sée, en divers p·aroisses.- Registre des amendes pronon
cées contre les réfractaires à cette ordonnance. - États de 

la dépense faite pendant l'hiver de l'année 1769 ·pour 
l'échenillage des arbres des grand'routrs de la province de 
Champagne. 

C. 276. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier. 

:l 1'69-t 1' ':1. - Pièces justificatives des recettes et 
dépenses du compte des amendes prononcées sur le~ rap
ports de la maréchaussée, à cause des coutres laissés aux 
charrues dans les champs. - Orùonnances de 1\1. Rouillé 
d'Orfeuil, intendant de Champagne, pour le recouvrement 
de ces amendes, s'élevant à la somme totale de 514 livres 
10 sous. - Tableau de recette extraordinaire des amendes 
«à cause de différente~ parties ))' s'élevant à 5,023 livres 
o sous. - Ordonnance pour affectation du prix des amendes 
à différentes dépenses extr~ordinaires, comme : gratifica-. 
tians, appels, frais de voyages, vacations~ etc. 

C. 277. (Portefeuille.) - 87 pièces, papier. 

· 11. 1' §~-Ji' §5. - Pièces justificatives de la re~ette et 
de la dépense du compte des aniendes présenté le 12 jan
vier 1780. - Ordonnance pour le recouvrement des amendes 
prononcées: a: à cause des coutres, - à cause de carapies 
ou bêtes mortes, - à cause des haras, - à cause des em
blaves, - à cause du roulage, - pour des causes diverses. 
- Ordonnances pour l'affectation du prix des amendes à 
divers objets. 

C. 278. (Portefeuille.) - 47 pièces, papier. 

i 'om-:n ,,~~. - Administration générale et police. 
Élection de Châlons; - confiscation, à cause de la guerre, ~ 
des revenus de l'abbaye de' Saint-Pierre de Châlons, appar
tenant à 1\1. de l\Iozin," évêque de Saint-Jean-de-Maurienne, 
en Savoie. - Information d'un vol de marchandises confis-· 
quées, commis au bureau des traites foraines de Châlons, 
et du divertissement des deniers de la recette; - interro
gatoires subis par devant M. <le Harouys, intendant de 
Champagne, par les accusés N. Baugier, sieur de Saint
Pierre, receveur des traites, et son comm"is F. Rolland. -
l\Iisc en surveillance à Châlons, lieu de son origine, ·de la 
nommée Claude Ch ... , femme Lafeuillade, prisonnière libé
rée, dont « le crime estait de se mêler d'invocations diabo
liques et d'avoir abusé, sous ce prétexte, une infinité de 
·gens. » - Information contre les· particuliers de Saint-· 
Pierre-aux-Oies, collecteurs, accusés d'injures et voies de 
fait à l'égard de quelques habitants, exempts de la taille.;_ 
Réclamations de la daine Antoinette de Ham, comtesse de 
Sone, contre le fermier des actes des notaires, pour r~ison 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CHAMPAGNE. 69 
de la terre de Revènnefontaine, imposée au nom de ladite 
dame, ·sans qu'elle en eût la possession. - Diverses requê
tes, suivies d'une ordonnance de l'intendant, décidant que 
le maître d'école, entretenu à frais communs par les pa
roiss~s· de Dampierre et <le Saint-Hilaire-au-Temple, tien
dra l'école le matin à Dampierre, et l'après-midi à Saint
Hilaire; depuis le mois d'octobre jusqu'au premier avril de 
chaque année. 

C. 279. (Portefeuille.) - 74 pièces, paphir. 

t. '~3-:i 1' 3:8.. - Administration générale et police. 
Élection de Châlons: - placets du sieur Ch. G ..• de Saint
Ch ... , habitant de Châlons, garde du corps du Roi, se plai
gnant d'une saisie que son beau-frère avait fait faire de 
tous sçs effets, y compris ceux qui lui étaient indispensables 
pour son service ; - état de ces effets. - Demande faite 
par le ministre de la gu~rre d'une escorte suffisante· pour 
un convoi de fonds assigné au trésorier général de l'artille
rie, et devant passer par Châlons. - Mémoire et corres
pondance tendant à faire acquérir la noblesse graduelle, 
avec dispense d'un degré, au sieur Berthelicr, trésorier de 
F1'ance à Châlons, vendant trente-huit ans. - Querelles 
entre les sieurs de L ... et de P ... , coseigneurs de Saint
Hilaire et de Noivre; - mémoires et informations sur Jes 
voies de fait commises contre la demoiselle Jeanne de L .. ., 
par le valet ùu sieur de P ... - Mémoire sur la· police du 
commerce des grains à Châlons et sur le courtage dans la 
campagne châlonnaise. 

C. 280. (Portefeuille.) - 50 pièces, papier. 

-t '3t.. - Administration générale et police. Élection 
de Châlons. - Découverte et arrestation d'un faux-mon
nayeur au moulin d'Avize. - Correspondance relative à 
des mauvais traitements exercés contre le curé de Bussy
Lettrée et celui de Thilloy, par quelques-uns de leurs pa
roissiens. - Requête ùe la veuve Pierre D ... , tripière à 
Châlons, âgrc de 82 ans, pour se plaindre des mauvais trai
tements que lui auraient faits son gendre et sa fille. - In
formations au sujet du meurtre commis par Jacques c .. ·' 
cabaretier il. Vertus, sur la personne d'un employé aux Aides. 
- Poursuite contre deux soldats, coupables d'avoir mal
traité les conimis aux Aides, <lans l'exercice de lems fonc 
tions, à Charmont. 

C. 281. (Portefeuille.) - 39 pièces, papier. 

:l 1'32. - Administration générale et Police. Élection 
de Châlons : - Commission donnée à 1\1. Le Peletier dr. 

Beaupré, intendant, pour illformer des dégradations com
mises dans les avenues d'arbres qui sont hors la ville de 
Châlons. - Ùorrespondance relative : à des désordres com
mis par des militaires à Charmont, - à des lettres de ré
mission demandées par les nori1més Nicolas P ... et Nico
las L . ."., de Châlons, meurtriers du nommé François R ... -
Mémoire de l'àbbé de Coëtlogon sur l'é'.at de son abbaye de 
Saint-1\Iemmie, de Châlons, et sur ses contestations avec 
les religieux relativement au partage des deux menses. -
Requête avec piècel' justificatives, présentée par le sieur Go
det de Vadenay, seigneur en partie de Cupel'ly, demanùa1Ît 
à être mis en possession du droit de terrage dû à ses au
teu'rs par les habitants de cette communauté. - Procès
verbal d'une saisie de. livres, traitant de la religion protes
tante, opérée chez la veùvc Roger, à Châlons. 

C. 28~. (Portefeuille.) - 63 piècos, papier. 

:11'33·11'3i!. - Administration générale et police. 
Election de Châlons : - Pl~inte du curé de Charmont 
contre le nommé Nicolas P ... de cette paroisse, qui oc serait 
venu nuitamment frapper à la porte du suppliant avec un 
bâton, avec intention par cette insulte~ de faire sortir le 
suppliant de sa maison pour quelque mauvais dessein. » -
Indemnité de cinq sols par heure accordée au meunier de 
]a Porte-1\Iarne, à Châlons, pour· le chômage de ses mou
lins occasionné par l'abaissement des vannes au passage 
d'un train de bois. - Information sur l'assassinat d'un 
timballier du régiment de Saint-Simon, commis dans un 
cabaret de Châlons. - Rapport de l'intendant au duc de 
Luxembourg, sur les extravagances et ]a mise dans une 
maison de santé du sieur de Bournonville, tombé fou en 
faisant un recrutement à Châlons. - Correspondance rela
tive à la demande formée par le sieur de Goelo, proprié
taire de la terre de Vertus en Champagne, du don de droit -
de rachat ouvert au profit du roi par la mort du comte de 
Vertus. - Informations sur une rixe suivie de combat à 
l'épée et de ble~sures entre J.-R.-Ph. Héron de Courgy, 
directeur des vivres de Flandre et d'Allemagne, en Cham
pagne, et J.-J. Delatour, ci-devant chargé des étapes de 
Champagne. - Renseignements fournis par le prieur des 
Augustins de Châlons sur le nommé J.-F. C ••• , religieux 
évadé des prisons de ce couvent et arrêté comme vaga
bond. 

C. 283. (Portefeuille.) - 51 pièces, papier. 

:11'35·:1,36. - Administration générale et police. 
Élection de Châlons : - Renseignements adressés par l'in
tendant aux ministres, à l'appui· d'une demande de pen-
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sion formée par la veuve du sieur Closiers, de Châlons, 
capitaine tué à la bataille de Guastalla ; - d'une requête 
de la veuve du sieur Deu de Vieux-Dampierre~ - Lettres 
de l\I. d' Angervilliers, ministre de la guerre, de l'évêque de 
Lambès, de l\Ime de l\Iaupéou, abbesse de Vinetz à Châlons, 
relativement au payement des dettes de la succession de 
Mme Le Ferry, leur parente, veuve d'un contrôleur ambu
lant. 

C. 284. (Portefeuille.) - 74 pièces, papier. 

t 1'!H-11'39. - Administration générale et police. 
Élection de Châlons: - Lettre de l'évêque comte de Cliâ
Jons, et ordonnance de l'intendant relativement aux troubles 

· soulevés dans la p·aroisse du l\Iesnil par le retrait de son 
curé. - Requête de la veuve François Faguier, habitante 
de la Louisiane, ·demandant à être envoyée en possession 
des biens de son défunt mari, en vertu des conventions de 
son contrat. - Lettres du rnip.istre de.la guerre et d'autres 
sur le J'efus fait par le sieur de R ... , ancien capitaine, de 
payer la pension de sa fille, détenue à l'hôpital de Châlons 
pour sa mauvaise ccinduite. - État général des revenus de 
l'abbaye de Saint-Pierre-au-1\Iont, de Châlons, dressé par 
ordre. du comte du Muy, pour en procurer une ferme plus 
cousidérable. - Correspondance avec le contrôleur géné
ral des finances et autres, touchant un placet du duc de 
Boufflers, à fin de faire rétablir dans sa terre d'Etoges trois 
foires par an et un mar1~hé hebdomadaire, qui s'y tenaient 
anciennement. - Lettres de l'évêque de Châlons et de 
l\I. Amelot de Chaillou, ministre, demandant le châtiment 
du sieui· Durud, seigneur de Fromentières, à cause· de ses 
excès contre le curé de. cette paroisse.-Lettres de l\I. d'Or
messon, intendant des finances, concernant les appointe
ments attribués aux sieurs PapiIJon, commissaire pour la 
taille, et Bugarel, commissaire des ponts et chaussées. 

C. 285. rPortefeuille.) - 66 p~èces, papier (1 imprimée); 
2 pièces, parchemin. 

t. 1' .:10-:t 1' ~ t. - Administration générale et police . 
. Élection.de Châlons:·- Expédition œun· arrêt du Conseil 
d'État, qui_ cominet. l'intendant de Champagne pour faire 
le procès·des frères D ... , d'Ecury-le-Repos, qui a: se por-. 
tent aux excès les plus répréhensibles, forçant nuitamment 
les portes des maisons, enlevant et tuant les volailles, me
naçant de brûler, poussant même leurs violences jusque 
sur leur père. » - Mémoire concernant Je sieur Piètre, 
présenté à un· canonicat de l'église collégiale de Ja, Sainte
Trinité de. Châlons. - Lettre du comte du · l\Iuy, pour de
mander qu'une des pensionnaires de la maison des Nou-

velles catholiques de Ch~lons, ne soit plus laissée sortir à 
sa guise. La supérieure répond, que cc les filles qui s'en.:.. 
gagent dans sa communauté, ne font aucun vœu solen
nel -de s1 abilité, mais seulement une ·promesse en face de 
l'Eglise, de se consacrer toute leur vie à l'instruction des 
personnes de leur sexe engagées dans l'hé.résie. »-Autori
sation demandée par les prieure et religieuses de Vinetz de 
vendre trois maisons sises dans la ville de Chtilons. pour 
payer leurs dettes. - État des charges de cette commu
nauté.. - 01·donnance de l'intendant pour faire arrêter trois 
habitants de Dampierre-au-Temple, coupable d'avoir tiré 
sur les pigeons. - Procéùure dirigée, contre des habitants 
de l\Iùivre qui élevaient des pigeons en liberté. 

C. 286. (Portefeuille.) - 83 pièces, papier (2 imprimées). 

1'2'.&2·t'4lG. - Administration générale et police. 
Élection de Châlons: - Lettres de 1'1. de Breteuil, tou
chant lè refus du sieur Valerne, ancien capitaine, retiré à 
Châlons, de payer la taxe. des hôpitaux de cette ville, d'où 
il résulte que cette taxe pour la subsistance des pauvres, 
devait peser même sur les militaires. - Ordres du roi pour 
faire retarder une assemblée d'élection des officiers muni
cipaux d·e Châlons, à cause d'une absence de l'évêque. -
Correspondance relative à la fondation d'une chapelle dans 
l'église Sainte-Marguerite de Châlons. - {_,ettre du chàn
celier d' Aguesseau, concernant une difficulté élevée entre 
les présidents du présidial de Châlons,· et Je lieutenant gé
néral de la même ville, et définissant les attributions des 
présiniaux. - Correspondance de l'inten.dant avec l\I. Ame
lot, ministre, relativement à la noblesse du sieur Hocquart 
de Renneville~ demandant la charge de bailli d'épée au 
bailliage de Châlons. -Lettre de 1\1. d'Argenson, sur une 
querelle de préséance élevée entre les officiers du présidial 
de Châlons et le lieutenant des maréchaux de France. -
Placet du nommé Philibert de C ... , religieux de la Trappe, 
arrêté comme vagabond par la maréchaussée; sur la route 
de Châlons à Reims. - Placet des médecins de Châlons, 
dèmandant des poursuites contre le sieur Tevenet, char
latan, se disant chirurgien major. de la marine, pour exer
cice illégal de la mMecine et de la chirurgie. 

C. 287. (Portefeuille.) - 90 pièces; papier~ 

'I "<t. 1' ·:I "50. - Administration générale et police~ 

Élection de Châlons : - Correspondance de l'intendant 
avec les ministres, concernant une enquête à ouvrir sur 
des faits allégués dans un placet sur la famill~ du sieur 
P .. :, qui demande à le faire enfermer dans une maison de 
force, pour cause de fureur· et de folie ; - le refus que 
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â.isaient les trésoriers de France au bureau des finances de 

11 

Châlons, de remplir les fonctions de marguillier en l'église 
Notre-Dame de cette ville. Le chancelier d' Aguesseau blâme 
ce refus, s'il s'agit seulement d'une place de marguillier 
d'honneur, « fonction qui ne peut être refusée par personne, 
et :que ceux même qui sont les plÙs disting"ués par leur 
naissance ou par dignité, se font un devoir de remplir));
les voies de fait commises publiquement par les sieurs de 
C. , •. et de L .••. , officiers, sur des paysans ·pour· les 
forcer à s'enrôler, et l'incarcération du sieur de C .•.. , 
pour une lettre indécente écrite par lui à l'intendant, - le 
refus de l'office de contrôleur du grenier à sel de Châlons 
au sieur de Rosne, faisant le commerce· d'épicerie au dé
tail et avec boutique ouverte. Le cliancelier écrit que « le 
commerce en gros ne ferait pas le même obstacle ; )) _:. un 
mémoire de l'abbé de Vaux, grand vicaire de l'évêque de 
Châlons, demandant la suppression des bâtiments de son 
prieuré-0.'Epineuseval (diocèse de Châlons), à cause de leur 
vétusté et inutilité. - Une difficulté élevée entre les pré
sidents du présidial et les officiers du bailliage de Châlons, 
au sujet de la publication de la paix; - un placet de la 
dame de H ... , de Châlons, demandant que son fils, âgé de 
17 à 18 ans, fût enfermé à Saint-Lazare, ·pom· prévenir les 
suites de son libertinage. 

C. 288. (Portefeuille.) - 70 pièces, papier; 2 pièces, parchemin. 

1. ~ 5111-il ~ :D~. - Administration générale et Police. 
Élection ùe Châlons : - Plainte adressée par les officiers 
du bureau des finances de Châlons, au chancelier Lamoi
gnon, sur' l'irrégularité du service de deux de leurs huis
siers. - Corresponùancé entre l'intenùant et le mini!;tre de 
la maison du roi, à propos d'un placet des officiers du gre
nier à. sel de Châlons, prétendant êlre tl'oublés par les of
ficiers de l'Élection dans leurs rang et séances aux céré
monies publiques. - Lettre et mémoire adressés au garde 
des sceaux par les juges-consùls de Châlons, dans le but 
de réglementer ùàns cette ville le commerce des grains. 
- Informations sur un vol commis pendant la nuit par une 
personne masquée, chez le sieur Lorinet, contrôleur de 

· l'ânnuel à Châlons, et dont ·l'auteur présumé, décrété de 
c01;ps, était le sieur L .•. de· Saint-M ~ . . - Correspon
dance concernant: la procédure faite par le lieutenant cri
minei...au bailliage de Châlons, contre le sieur l\Iorlat, ins
pecteur des chemins royaux, ·à la requête d'un chartier 
frappé de coups ùe canne par l'inspectelll'; - un mémoire 
du ·sieur Lorrain de Beu rille, conseiller au bailliage de 
Châlons, sur des faits de violences et de dérangement d'es
prit qu'il impute à sa femme, demandant qu'elle soit en 
fermée dans un couvent par ordre du roi. 

C. 289. (Portefeuille.) -::68 pièces, papiers; 2pièces, parchemin. 

:11' ais. - Administration générale et police. Élection 
de Châlons : - Lettre du ministre de la maison du roi à 
l'intendant âe ·champagne, relativement au nommé Pierre 
Jacquier, exilé du royaume pour cause de religion, et pour 
lequel on· réclame la m:iin-levéc, sur la présentation d'un 
acte d'abjuration, d'une saisie de ses biens faite par les 
fermiers de la régie. - Exil du parlement de Paris à Chtt· 
Ions: Lettres·du ministre de la maison du roi, où il déclare 
qué ces messieurs les présidents et conseillers du parle
ment '(( -peuyent aller aux promenades qui sont hors de la 
ville.; » - -rappel du parlement à Paris. - Correspon
dance èntre le .garde des sceaux et l'intendant, relative
ment à une requête du sieur de Raigecour·t, abbé comman
dataire de Saint-Pierrc-au-1\Iont de Châlons, et de ses reli
gieux, demandant la coupe des bois sur leur quari de 
réserve", pour en employer le prix à la construction d'une 
digue et à l'achèvement de leur couve_nt. - Lettre du cban
celier et du subdélégué de Châlons, au sujet d'un sermon 
prononcé par un jésuite, en l'église Notre-Dame de Châ
lons, le jour de !'Assomption; - deux extraits de ce 
sermon .. 

C. 290. (Portefeuille.) - 91 pièces, papier (1 imprimée), 

11"5-1. - Administration générale et police. Élection 
de Châlons : - Prière adressée à l'intendant de Champagne 
par lU. d'Ormcsson, de rechercher les titres justificatifs de 
la noblesse de mademoiselle de Braux d'Anglm·e, admise 
dans la maison de Saint-Cyr, sans avoir produit ses titres. 
-Requête des officiers du bureau des finances de Cht1lons, 
réclamant le droit de procéder à l'adjudication des octrois 
des villes où il y a siége d'Élection; - arrêt du Conseil 
d'État à l'appui de cette prétention. - Lettres des ministres 
de Saint-Florentin et Chauvelin, relativement à la permis
sion demàndée par la compagnie de 1' Arquebuse, de rendre 
le prix général, qui lui· avait été déférée en 1729 par les 
provinces avec qui elle fraternisait. - Placet de la famille 
d'Edme ·B ••. , demandant qu~il soit transféré de la prison 
de Châlons, où il était enfermé pour cause d'escroquerie, 
dans la communà.uté des frères de Saint-Vincent. - Ordre 
du Roi pour faire retenir dans le couvent de Vinetz, à Châ
lons, la demoiselle d'Eu, dont l'esprit est aliéné. - l\Ié
moire par lèquel le comte d'Argenson, ministre de la 
guerre; demande l'étàblissenicnt de foires et ·marchés en sa 
terre de Pocancy. 
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C. 291. (Portefeuille.) - 79 pièces, papier. 

t. 1' 55-11" 56. - Administration générale et police. 
Élection de Châlons. - Correspondance de l'intendant avec 
le ministre de la maison du roi, et autres, relativement à 
un mémoire du nommé F.-S. B •.• , cavalier du régiment 
d' Archiac, emprisonné à Châlons, demandant à être rem
boursé de deux pièces d'or que le prévôt général de la 
maréchaussée lui a prises pour les dh~tribuer à ses 
cavaliers; - à un placet du sieur C .•.. , de 1\1. • • • de
mandant que sa femme soit enfermée dans une maison de 
force, à cause de la conduite scandaleuse qu'elle mène, 
comme blanchisseuse dan~ la ville de Châlons; - à un 
mémoire des deux frères Pierre P .•. , chanoine de Notre
Dame, et <lom Robert P .•. , bénédictin de l'abbaye de Saint
Pierre de Châlons, pour faire renfermer par ordre du roi 
leur sœur Marguerite P .•. , veuve de Jérôme C ... , ancien 
maire de Châlons, laquelle les déshonore par sa mauvaise 
conduite; - à un placet du tuteur de mademoiselle de 
Boufflers, demandant réunion de différentes justices à celle 
du comté d'Etoges, dont elle est propriétaire. - Corres
pondance entre l'intendant. et divers ministres, relative à 
un mémoire du .sieur l\Ioujot, seigneur de Saint-Eugène et 
de Cambon, qui se plaignait que les sieurs Marlot, abusant 
des titres de sa maison, passés dans leurs mains par l'in
fidélité de la femnrn d'un de ses auteurs, eussent pris son 
nom et ses armes, et demandait qu'il leur fût ·fait défense 
de les por!er; - à une querelle survenue entre le lieute
nant criminel du bailliage de Châlons et le lieutenant des 
maréchaux, le premier ayant r.cquis quatre cayaliers de la 
maréchaussée du palais, en guise d'huissiers et contrai
rement aux ordonnances, pour la sûreté de sa personne et 
de ses papiers. 

C. 292. {Portefeuille.) - 66 pièces, papier. 

t.., 5"-t. 1' 58. - Administration générale et police: -
Élection de Châlons : - Lettre des ministres de Saint
Florentin et de Paulmy, et du sieur T .••. conseiller au 
bailliage de Châlons, relativement à la demande formée par 
le sieur T ... , pour faire enfermer, par ordre du roi, son 
filsr à cause de son libertinage. - Lettres du ministre.de 
la maison du roi et du prévôt général de la maréchaussée 
de Champagne·; ~oncernant l'incarcération à Châlons de 
deux. ermites gé_nois, qui quêtaient pour la rédemption 
des cap~ifs, en contravention aux lois du royaume. - Con
testation jugée par l'intendant entre le sieur Lallemant, ca
pitaine qe milicè bourgeoise à Vertus, et les officiers mu
nicipaux, qui l'auraient privé de sa place« sous le faux pré-

texte d'un refus de sa part de faire son service au Te Deum 
chanté pour la naissance du comte d'Artois. » - Corres
pondance entre l'intendant et 1\1_. de Trudaine, intendan~ 
des finances, concernant la vente d'une maison dite du 
Saint-Esprit, à Châlons, où les frères Pierre et Geoffroi 
d'Arras avaient établi une manufacture d'étoffes de laine. 
- Mémoire des entrepreneurs généraux des étapes, de
mandant une retenue sur la solde du sieur Tinguay, aide 
major au régiment de Piémont, en ind~mnité des exactio.ns 
_commises par sa troupe à Courtisols. 

C. 293. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier. 

t. 1' 59·:1 '8~. - Administration générale et police. 
Élection de Châlons. -:- Réclamations du sieur d'Argent, 
trésorier de France à Châlons, contre les taxes abusives 

.jmposées par le greffier du tribunal de cette. ville , sur des 
actes en dehors de sa compétence. - Procès-verbal de 
translation des prisons de Châlons à l'hôpital de la Salpé
trière, de, six bohémiennes condamnées pour vol à l'em
prisonnement perpétuel. - Mémoire des officiers de la 
maréchaussée de Châlons, demandant à être déchargés des 
sommes pour lesquelles ils avaient été compris dans le 
rôle arrêté pour l'entretien de l'hôpital Saint-1\Iaur, de 
v~lle. - Lettre du ministre de la maison du roi, du sub
délégué de Troyes et de la prieure de Vinetz, à Châlons, 
relative à l'incarcération dans ce prieuré, à cause de ses 
déréglements, de la dame D •.• , femme d'un grènctier du_ 
grenier à sel de Villél:cerf (Aube). - Placet du sieur 
Thoyot, procureur au bureau des finances de Châlons, se 
plaignant que le procureur du roi au même siége, lui en
lève ses clients pour en gratifier un autre procureur. -
Pièces d'enquête concernant les voies de fait exercées sur 
le concierge de la prison de Châlons, par le sieur D .•• de 
S ... , officier du régiment de Rouergue, pour lui avoir re
fusé de mettre un prisonnier en liberté. - Lettre de la 
sœur Vincent, religieuse de la congrégation de Châlons, 
pour se plaindre des persécutions qu'elle souffre dans son 
couvent, et demander sa translation par ordre du roi, à la 
congrégation du faubourg Saint-Victor, à Paris.-:- Ordon
nance de l'inten.dant pour faire 

0 
constater par experts l'état 

de la maison abbatiale de l'abbaye de Toussaint, à Châlons, 
dont la démolition :~Hait demandée par l'abbé Lemaître. -
Réponse négative du chapitre de Châlons, à un mémoire 
du sieur Dubois de Livry, lieutenant des maréchaux de 
France, demandant à prendre place dans les cérémonies 
publiques au chœur, à côté du g_ouverneur de la .ville. 
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C. 294. (Portefeuille.) - 41 pièces, papier. 

:1. 1'G3-• 1'85. - Administration générale et police. 
Élection de Châlons : Correspondance entre le ministre de 
la guerre et l'intendant de Champagne, relativement à des 
dégâts commis par des cavaliers du régiment de Clermont
Prince, en chassant au furet dans une garenne particulière, 
à Courtisols. - Placet du sieur Gabaret de Villeneuve, par 
lequel il demande protection pour faire mettre à exécution 
des arrêts du parlement qu'il dit avoir obtenus, contre les 
halJitants de la Crouillière, « communauté la plus mutine 
qui soit en France. » - Correspendance relative à un bail 
emphytéotique, fait par le sieur Lemaître de Paradis, abbé 
commandataire de Toussaint-en-l'Isle, à Châlons, d'un em
placement où était ci-deva~t la maison abbatiale dudit cou
vent; - à.une requête par laquelle l'évêque d'Aire, abbé 
commandataire de Saint-Pierre-au-Mont, demande l'auto
risation d'abandonner aux prieur et religieux de cette abbaye, 
tous les bâtiments, biens, cens, rentes, ... moy~nnant une 
redevance annuelle de 6,500 livres. - Placet par lequel le 
sieur de Lestrée, notaire apqstolique à Châlons, se plaint 
d'avoir été grièvement maltraité par le sieur Lignot, officier 
du régiment de Lorraine-Dragons. 

C. 295. (Portefeuille.) - 35 pièces, papier. 

:t 12':18-112'~3. - Administration générale et police. 
Élection d'Épernay : - Informations faites par ordre de 
l'intendant contre le. nommé Leclerc, coupable d'injures et 
de voies de fait envers le sieur Savé de Grandmaison, pré
vôt d'Épernay. - Procès-verbal d'a~restation opérée au 
hameau de Léchelle, paroisse de Rueil, d'un vagabond ita
lien nommé Sebastiano Apolino. - Autre procès-verbal 
constatant la mort de cet. individu dans les prisons de 
Châtillon-sur-Marne. - Placet de la veuve Thénard 
et d'Étienne Thénard son fils, domiciliés à Dormans, ten
dant à ce qu'une information fût faite sur les mauvais 
traitements subis par ledit Étienne Thénard de la part du 
sieur Pierre de Remond, fils de la dame de Montmort ; -
Information faite à ce sujet par le subdélégué de l'intendant 
au dépai·tement d'Épernay, et diverses pièces de procédure 
y relatives. 

C. 296. (Portefeuille.) - 72 pièces, papier. 

:t 12'30·• 12' St.. - Administration générale et police. 
Élection d'Épernay : - Lett1·es de 1\I. Denizet, subdélégué 
d'Épernay, et ordonnance de l'intendant de Champagne, 
concernant la rébellion faite par la veuve l\Iaillard et ses 
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enfants, demeurant à Fleury-la-Rivière, à l'exécution d'une 
contrainte décernée contre eux pour le cinquantième, et 
l'incarcération des inculpés. - Correspondance avec.l\Il\I. le 
subdélégué d'Épernay et le lieutenant de maréchaussée à 
Reims, concernant la poursuite et l'arrestation du nommé 
Étienne C .... , meunier à Aviz~, coupable d'avoir fabriqué 
et écoulé de la fausse monnaie. - Lettres du chancelier 
d'Aguesseau et du sieur Vaillant, seigneur de Damery, et 
autres pièces relatives aux voies de fait exercées par Je 
sieur Manceaux, huissier à Damery, sur la personne de son 
seigneur, et à la détention de cet huissier dans les prisons 
de Châlons. - Projet d'un arrêt du conseil d'État à l'effet 
de confirmer les défenses faites par l'intendant de mettre 
les bestiaux dans les prés jusqu'à la coupe des secondes 
herbes, et d'approuver l'arrestaiion opérée par le subdélé
gué d'Épernay, de 19 chevaux trouvés pâturant dans les 
prés d'OEuilly, malgré ces défenses. -Lettre d'envoi par 
1\1. Oi·ry, contrôleur général des finances, d'une expédition en 
forme de ce projet d'arrêt. - Lettre du subdélégué d'Éper
nay à l'intendant, lui faisant connaître des plaintes venues 
de plusieurs endroits de cette élection sur ce que l'on 
envoyait les moutons dans les prairies et pâtures grasses, 
contrairement aux dispositions de la coutume. - Lettre du 
sieur de Barillon, seigneur de Grauves et de l\Iancy, deman
dant que les habitants de cette paroisse pussent être em
ployés aux corvées plus près de leur résidence. - Rapport 
du subdélégué d'Épernay sur un orage du 1er mai 1.730, à 
la suite duquel il y eut « sur les territoires d' Ay, Dizy et 
Champillon plus de cent arpents de vigne perdus sans res
source. » - Contestation entre le sieur Charpentier, prê
tre vicaire de Chtttillon-sur-1\farne, et le dire_cteur des aides 
de la généralité de Champagne, relativement au privilége 
des vins refusé à ce bénéficier. - Lettres du mimstre de la 
guerre et du subdélégué d'Épernay relativement à la « lieu
tenance de Roi » à Épernay demandée par le chevalier 
de Vinay. 

C .. 297. (Portefeuille.) - 51 piëces, papier. 

:t 12' 35·112' t.O. - Administration générale et police. 
Élection d'Épernay : - Requête d'un habitant d'Épernay 
dénonçant les vexations exercées à l'égard des détenus par 
le concierge des prisons de cette ville ; - Témoignage de 
MM. d' Aubigny, subdélégué d'Épernay, et Bertin du Roche
ret, lieutenant criminel au .. bailliage, en faveur de cc 
concierge. - Lettre du curé de Fossoy, près Château
Thierry, au cardinal de Fleury, pour lui apprendre que le 
nommé Aubert, médecin ·à Dormans, a trouvé un secret 
« p~mr faire porter un pi~tolet aussi loin qu'une arquebuse 
ou fusil. :z> - Lettre du prince de Liguè, seigneur de Dor·-

fO 
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mans, se plaignant des difficultés faites par les religieuses 
de l'Amour-Dieu pour recevoir sa sœur parmi elles.- Or
dre du Roi pour transférer la dame de Ligne, religieuse, au 
couvent du Charme, diocèse de Soissons.- Remercîments 
adressés à ce sujet par le chapitre de l'Amour-Dieu au car
dinal de Fleury. - Rap~ort du subdélégué d'Épernay 
constatant la noblesse de la demoiselle Marie-Anne Godet, 
« de la famille des Godet, très-connue en Champagne », 
qui avait demandé au chancelier des secours, à cause de son 
extrême misère. - Lettre du subdélégué d'Épernay, pro
posant pour une place vacante d'échevin, dans cette ville, 
le sieur Filiatret, notaire royal, homme sachant « la con
duite qu'il faut tenir avec les troupes, dont. le passage etle 
logement sont l'unique fonction de l'échevinage d'Épernay.» 
- Placet du prince de Ligne , seigneur. de Dormans, 
au chancelier, tendant à obtenir la réunion à la déanée (jus
tice) de Dormans, de toutes les autres justices qui dépen
dent de cette terre; avis favorable du subdélégué d'Épernay. 

C. 298. (Portefeuille.) - 73 pièces, papier. 

.:11"411.·1"41® •. - Administration générale et police. 
Élection d'Épernay : - Lettres : de Ml\I. l'archevêque de 

.. Sens, l~s ministres de l\1aurepas et Amelot, le proviseur de 
Navarre, ·le subdélégué d'Épernay, et autres pièces concer
nant un différend survenu entre le collége de Navarre et 
les habitants de Verneuil, touchant l'établissement de deux 
étangs d_ans les bâtis dudit Verneuil, appartenant au collége 
de Navarre; - d.u curé de Fleury-la-Rivière et du subdé
légué d'Épernay, sur les relations scandaleuses de la fille 
Élisabeth F ..... avec le sieur cl'H ... , seigneur de Fleury, 
tendant à faire enfermer cette fille dans une maison de 
force. - Ordres du cardin~l de Fleury, délivrés sur une 
plainte de la maîtresse de poste de Dormans, pour faire 
casser des morceaux de roche destinés à encaisser la route 
de Dormans et qui l'excédaient de plus d'un pied. - Let
tre de l'abbé de Clermont d' Amboise, gros décimateur de 
Damery, Çumières et Art-y, au sujet de contes~ations soule
vées contre lui par les habitants, touchant la dîme des vins; 
.- ·Consultation de M. Cochin, avocat, sur cet objet. -
Correspondance et pièces de procéùur~ concernant l'arres
tation, accompagnée d~ violences, faite par l'exempt et les 
cavaliers de maréchaussée d'Épernay, du sieur Louis 
Labeste·, officier chez le roi, demeurant à Cumièrt:~. -
Correspondance de l'intendant avec 1\1. d'Argenson et le 
subdélégué d'Épernay,. concernant un procès-verbal du 
brigadier de la maréchaussée de Dormans, contre le nommé 
Jean L)'On, accusé d'avoir acheté l'habit d'un déserteur de 
la compagnie du chevalier d'Hurtebize, au régiment 

Royal-Wallon. 

C. 299. (Portefeuille.) - 65_ pièces, papier. · 
(Endommagées par l'humidité.) 

:11,;1,.:1748. - Administration générale et police. 
Élection d'Épernay : - Lettres : de 1'1. d'Argenson, secré
taire d'État de la guerre, et du subùélégué d'Épernay, et 
autres pièces concernant l' emprisonnemetlt du nommé · 
Marton Caratin, soi-disant solùat aux gardes françaises, 
accusé de tentatives d'embauchage faites dans un cabaret à 
Bisseuil auprès de trois cavaliers du régiment de cavalerie 
de Conty, en quartier à Épernay; - des mêmes et de 
l'abbesse d'Avenay et autres pièces touchant a: trois jeunes 
étourdis de ce lieu (d' Avenay), nommés Corvisart~' contre 
lesquels l'abbesse porte plainte de cc qu'ils « ont escaladé 

. plusieurs fois les murs de clôture de cette abbaye, auxquels 
ils ont fait une brèche pour vènir troubler la promenade 
des religieuses. >> - Procès-verbal des dires respectifs des 
parties, dressé par l'intendant de Champagne avec ses ob
servations et son avis, au sujet d'une requête présentée au 
conseil <l'Ëtat, par la dame de Montreuil, afin d'être remise 
en possession de différents ca~tons de bois, dont les com
munautés de Mareuil-en~Brie, Suisy et autres y dénommées, 
s'étaient emparées. - Procès-verbal dressé par le subdé
légué d'Épernay, relatif à une plainte portée devant lui par 
le sieur de ,Blave, capitaine de cavalerie, contre un postillon 
de la poste de Jâlons, qui avait insulté et menacé le plaignant. 
- Lettres du chancelier d' Aguesseau et du subdélégué 
d'Épernay, concernant la conduite légère du sieur P .•.. , 
prêtre, conseiller au bailliage de Ch~tillon-sur-1\farne, et 
les effets de la sentence rendue contre cet ecclésiastique 
par ~e tribunaÎ de l'officialité de Soissons. ~ Mémoire du 
nommé Jean Pelletier, vigneron à Moussy, pour se plaindre 
d'avoir été contraint par la force à faire en faveur du che· 
valier d'Hurtebize, capitaine au régiment Royal-Wallon, une 
obligation de nOO livrés, destinée à indemniser cet officier 
du congé donné à Pierre Benoist, neveu du plaignant, 
engagé volontaire daus sa compagnie; -::- Pièces à l'appui 
de cette affaire. - Placets: du sieur Drouet, curé d' Athis, 
à M. d'Argenson, seigneur de· cette terre, en faveur d'un 
orphelin de 12 ans, nommé Chiquet, demeurant en sa pa
roisse, et blessé d'un coup de fusil par un milicien du 
bataillon de Châlons ; pièces relatives à cette _affaire_; :-:
du sieur François Chertemps, avocat en parlement, demeu
rant jt, Éper.nay, demandant une commission qe gruyer des 
eaux et forêts à Épernay, et eorrespondance y relative : 
1'1. ·d' Aubigny, consulté sur les aptitudes du candidat, dé
clare a: qu'il ne voit rien .qui puisse s'opposer à la demande; 
que c'est un jeune homme qui a· de l'esprit et du mérite, et 
qu'il le croit très-propre à remplir les fonctions »; - du 
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sieur le Dieu, ~eigneur ùu lieu de Ville-près-d'Épernay, sur 
l'injure à l~i faite par le nommé L .... , gendarme de la 
brigade de la reine. l\I. d'Aubigny, subdélégué d'Épernay, 
écrit à l'intendant qu'il résulte de ses informations « que le 
sieur Labassé avait insulté le sieur de Ville, à l'instigation 
<l'une servante; que cette servante, déjà précédemment en
fermée pour cause de libertinage, avait menacé M. de Ville 
de lui faire crever le ventre; et que L ..... était lié avec elle 
par quelque chose de plus que de l'amitié. :o Le subdélégué 
estime que la conduite de L ..... est digne d'une sévère pu
nition, car il serait fort triste pour un gentilhomme d'être 
exposé à l'insolence d'un homme de cette espèce, et qu'il 
conviendrait, après avoir fait essuyer au sieur L ..... un 
temps raisonnable de prison, de ·le faire conduire par la 
maréchaussée à la maison de M. de Ville pour lui faire une 
réparation proportionnée à sa naissance et à l'insulte qu'il 
lui a faite. » 

C. 300. (Portefeuille.) - 59 pièces, papier (2 imprimées). 

:1.' 49·11' 50. - Administration générale et police. 
Élection d'Épernay: - Requête présentée à l'intendant de 
Champagne par le fermier des aides à Épernay, se plai
gnant que le sieur Godal'd, son receveur à Damery, a été 
insulté et blessé d'un coup d'épée au_bras par le sieur Ba
ron, gendarme. - Rapport du subdélégué sur cette affaire. 
- Placet du sieur de Vaubercey, lieutenant des maréchaux 
de France au bailliage d'Épernay, demandant le secours de 
la maréchaussée pour faire arrêter des braconniers qui fai
saient des dégâts dans la forêt de Traconne. - L~ttres du 
comte de Saint-Florentin et du subdélégué d'Épernay et 
autres pièces touchant la conduite du sieur Parchappe 
d'Épernay, qui, après une longue détention au mont Saint
Michel, était retenu dans le voisinage d'Épernay, avec dé
fense d'entrer dans cette ville. - Requête, mémoire et 
pièces diverses présentés par le duc de Bouillon pour de
mander que le siége de la prévôté d'Épernay ne fût pas 
compris dans l'édit de suppression du mois d'avril 17-49. 
-- « i\Iémoire des officiers du bailliage royal d'Épernay 
servant de réponse à celui de M. le duc de Bouillon par 
lequel il prétend établir que tous les bailliages des terres 
qui lui ont é~é données en échange des principautés de Se
dan et de Raucourt lui appa~tiènnent. »-Lettres du comte 
de Saint-Florentin et de divers, concernant le nommé L ... , 
natif de Venteuil, détenu dans les prisons d'Épernay à ca~se 
des désorùres de sa_ conduite, et engagé par ordre de l\I. de 
Saint-Florentin, dans les troupes destinées au service de la 
marine. - Lettre de M. de Courteille, intendant des finan
ces, pour demander que le sieur Barbier, receveur et con
trôleur des octrois d'Épernay sortant de charge, fût sommé 

de payer au roi, dans le délai de 15 jours, la somme de 
1,560 livres en espèces, à titre de supplément de finance 7 

les octrois n'ayant produit sous sa régie que 400 livres par 
an, tandis qu'ils venaient d'être affer111és il 1,400 livres. 

C. 301. (Portefeuille.) - 66 pièces, papier. 

:I "5:1·:1"5~~ - Administration générale et police. 
Élection d'Épernay : - Lettre de M. de Courteille, conseil
ler d'État et intendant des finances, et autres pièces con
cernant une augmentation de finance de 1 ,560 livres 
demandée par le conseil d'État au sieur Barbier de la Serre, 
pour l'acquisition par lui fàite des offices de receveur et 
contrôleur des octrois d'Épernay. Il résulte d'un mémoire 
fourni par les maires et échevins de la ville que « ce parli
culier n'avait jamais joui de ces offices, et qu'il ne les avait 
achetés et payés que des deniers de cette ville, qui était en 
effet en possession de les faire exercer par un de ses ha
bitants. » - Informations et procédures diverses au sujet 
d'une. rixe survenue à la foire de Châtillon (sur Marne), en
tre trois sergents recruteurs, . d'une part, et de l'autre le 
sieur Cazé, aubergiste à Châtillon, et son beau frère. Le 
subdélégué déclare à l'intendant que de ses informations Ü 
résulte « que les soldats ont voulu enrôler malgré lui le 
nommé Hérivaux, que deux de ses parents étant venus à 
son secours, pour empêcher les violences et voies de fait, 
un de ces particuliers aurait été blessé dans la rixe ainsi 
qu'un des soldats, mais qu'il est parfaitement établi que les 
soldats ont été partout les agresseurs. :o - Copie d'un arrêt 
du conseil portant réunion au corps et communauté de la 
ville d'Épernay des offices de receveurs et contrôleurs de 
ses octrois et autres revenus; - Correspondance à ce sujet 
avec 1\1. de Courteille, et avec le subdélégué d'Épernay. -
Mémoire de plusieurs habitants de Suisy-le-Franc, portant 
plainte contre les violences du sieur Ruxton, Irlandais d'ori
gine. - Placet du lieutenant général au bailliage de 
Çhâtillon-sur-1\Iarne, demandant au chancelier exemption 
de corvées en faveur des officiers dudit bailliage, et pièces 
dive1·ses y relatives. - o: Extrait de la procédure criminelle 
instruite en la justice de Damery, contre Gérard A ..... et 
Jacques G ... , accusés d'homicide », fourni au garde des 
sceaux par l'intendant de Champagne, à l'occasion d'une de
mande de lettres de rémission formée par les inculpés. -
Avis favorable du subdélégué d'Éperriày, lieutenant géné
ral en ce bailliage, sur un placet du sieur Collet, demandant 
des lettres d'honneur de l'office .. de procureur du roi dudit 
bailliage , avec rang , séance et voix délibérative au 
même siége. 
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C. 302. (Portefeuille.)- 67 pièces, papier, dont 1 imprimée et 1 plan; 
1 pièce, parchemin. 

t. ')' 53-i 1' 55. Administra fion générale et police. 
Élection d'Épernay:.- Correspondance de l'irttendant avec 
1\1. de Saint-Florentin, touchant la situation de fortune de 
l'abbaye d'Avenay, à propos de la permission demandée 
par la demoiselle d'Arze de faire une donation à cet établis
sement. - l\Iinute de l'ordonnance de l'intendant de 
Champagne, prescrivant de démolir la halle de Dormans, 
pour élargissement de la rue principale de cette ville, par 
laquelle passe la grande routedë Paris à Châlons. (Il y est 
I"églé que malgré la démolition de la halle, le seign~ur de 
Dormans continuera cependant de percevoir les droits de 
hallage et de minage.) - Lettre du sieur Pougeois, prêtre, 
conseiller au bailliage de Châtillon, pour demander qu'on 
ne comprenne point dans cette démolition, du moins sans 
une juste indemnité, une maison à lui, sise à Châtillon. - · 
l\Iinute des instructions données par l'intendant à la brigade 
de maréchaussée de Dormans, pour faire rechercher et 
saisir les provisions de jus de sureau, de ziêbre et de me
rise, fai~es par· les paysans pour colorer leurs vins ; -
procès-verbaux de saisie dressés par la maréchaussée. -
Représentations des sieurs Salmon et Cambray, voituriers, 
habitants de Dormans, contre la réquisition faite de leurs 
chevaux pour la conduite des grés destinés au pavage de la 
ville de Dormans. - Correspondance de l'intendant avec 
M. de Vandières, directeur général des bâtiment royaux 

' touchant l'envoi des bois destinés à la construction de 
l'école royale militairè et provenant de l'abbaye de la Char
moye (élection d'Épernay). - Extrait de la procédure cri
minelle . faite contre Claude AJiain, garde des bois de 
l'abbaye de la Charmoye, accusé de meurtre. - Informa
tion faite par le subdélégué d'Épernay, sur les injures et 
menaces proférées contre le sieur de Ville, seigneur de 
Fleury-la-Rivière, par une famille de paysans dudit lieu, 
dont il avait engagé le fils. - Pièces relatives à des projets 
de reconstruction ou de translation de l'abbaye d'Avenay 
incendiée; - t.< État au nai des revenus et charges de l'ab
baye de Saint-Pierre d' Avenay, élection d'Épernay en 
Champagne, ordre de Saint-Benoist;" - ex: État actuel de 

' la co~munauté des dames religieuses de Longuaux, 16, à 
Reims, rue du Jard-la-Poterne", où il était question de 
transférer les religieuses d'Avenay; - Plan de !'ab.baye de 
Longuaux; - «Observations sur le rétablissement du cou
vent d'Avenay », et lettres de l'intendant, de 1\1. de Saint
Florentin et de Mme de Boufflers, abbesse d'Avenay, sur 
cette question. - Extrait de la procédure criminelle faite 
au bailliage de Damery contre Pierre Ch ..... et Jean-Louis 

A ...• , accusés d'homicide en la personne de Pierre Bordeau, 
lesquels avaient demandé des lettres de rémission au roi. 
- Arrêt du conseil d'État qui commet 1\1. de la Chataigne-· 
raye, intendant de ChamP,agne, pour procéder à la revente 
du droit de contrôle de la marque des cuirs de la ville de 
Dormans; - Procès-verbal de cette adjudication. 

[C. 303. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier, dont 2 plans. 

:l '3' oG·t "60. - Administration générale et police. 
Élection d'Épernay : - Lettres de 1\1. de Trudaine, inten
dant des'finances, où il est dit, en réponse à une demande 
en exemption de corvée, formée par les officiers municipaux 
et les procureurs du bailliage de Châtillon-sur-1\Iarne, que 
« le principe du conseil à cet égard est que ceux qui sont 
taillables doivent être assujettis aux corvées sans distiction, 
avec faculté à eux d'envoyer à leur place des ouvriers par 
eux payés, s'ils ne sont pas d'état à travailler de ·leurs 
mains. » - Requêtes de deux archers de la connétablie, 
résidant l'm~ à Épernay, l'autre à Dormans, réclamant con
tre les officiers municipaux de ces deux villes, l'exemption 
de taille et de logement des gens de guerre ; - Lettre du 
maréchal de Noailles à ce propos, priant l'intendant de don
ner des ordres po_ur faire jouir ces deux officiers des 
privilégcs attribués à leur office. - Demande d'indemnité 

présentée par le sieur Marc, propriétaire d'une maison dé
molie, dans la ville d'Épernay, pour le nouvel alignement 
de la grande rue, servant à la grande route de Paris en 
Allemagne. - l\Iémoire de la demoiselle Marie-Benoîte 
Durand, demandant un arrêt de surséance de deux ans 
pour payer ses créanciers. - Lettre du duc de Bouillon, 
avec mémoire à l'appui, pour se plaindre de ce que, con
trairement aux clauses expresses du contrat d'échange des 
principautés de Sedan et Raucourt, on a imposé au rôle des 
tailles les adjudicataires des bois de ses forêts de Châtillon 
et d'Épernay ;-Rapport du subdélégué d'Épernay sur l'ob
jet de cette réclamation.- Rapport du subdélégué d'Éper
nay sur les agissements du sieur Gaussart, notaire, procu
reur et contrôleur des actes à Châtillon-sur-1\Iarne, accusé 
de refus~r de contrôler les actes susceptibles de nuire aux 
particuliers pour qui il occupait comme procureur. - Mi
nute d'un rapport approbatif adressé par l'intendant à l\I. de 
Saint-Florentin, sur un mémoir~ du curé de Saint-Laurent
de-Ville (Ville-en-Tardenois), demandant la permission de 
fonder une école de tilles dans cette paroisse. - Rapport 
favorable du subdélegué d'Épernay sur le mémoire du sieur 
B .... , marchand de vins, poursuivi par ses créanciers et 
demandant un sauf-conduit d'un an. - l\Iémoire ~u sieur 
Godard, ancien piqueur de la grande fauconnerie de France, 
demeurant à Ay, réclamant l'exemption de taille, en in-
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demnité de la finance de sa charge supprimée sans rem
boursem~nt par édit du mois de mai 1708. - l\lémoire 
présenté par le comte de Lordat, major de la gendarmerie, 
au sujet de mauvais traitements subis par 5 gendarmes qui 
étaient entrés dans le jardin de l'abbaye de l'Amour-Dieu 
à Troissy ; - procès-verbal de vérification des lieux, et 
d'information, dressés par le subdélégué d'Épernay, au su
jet de cette affaire. 

C. 304. (Portefeuille.) - 52 pièces, papier, dont 1 imprimée. 

:1. .,83·1' tU,. - Administration générale et police. 
- Élection d'Épernay : - Rapport du subdélégué d'Éper
nay sur les menaces faites au chevalier de F ...• ; capitaine, 
résidant à Avenay, par trois jeunes gens de ce lieu, dont il 
avait séduit puis abandonné la sœur. - Réclamation du 
sieur Varnier, curé de Mareuil près Épernay (l\Iareuil-sur
Ay), adressée au contrôleur général, contre l'application 
rigoureuse d'un arrêt du conseil d'État, relatif à l'approvi
sionnement des marchés, lequel en faisant défense aux 
laboureurs et fermiers de vendre chez eux, augmentait le 
prix de la subsistance des pauvres. Le pétitionnaire ~e
mande qu'il soit fait à l'arrêt une modification « autorisant 
les curés à débiter leurs grains dans leurs greniers, soit à 
titre d'aumônes, soit à titre de ventes aux personnes du 
lieu ; - Réponse de l'intendant restrictive des prohibitions 
de l'arrêt, en ce qui concerne les charités, prêts ou avances 
faits aux pauvres, etc. - Arrêt du conseil d'État, concer
cernant l'alignement des maisons dans la ville d'Épernay. 
- Lettres de l'intendant, du contrôleur général des finan
ces et du subdélégué d'Épernay, concernant le retrait de 
la commission délivrée au sieur Rousseau, marchand à· 
Dormans, pour l'exercice du change des monnaies en cette 
ville, laquelle commission avait été obtenue par le sieur 
Rousseau, sur l'exposé infidèle fait par lui, que celui qui 
l'avait était décédé. -1\Iémoirc anonyme dénonçant l'usur-

. pation qui aurait été commise par les religieuses d'Avcnay, 
des bâtiments et de la dotation ù'un hôpital anciennement 
fondé dans ce bourg • - Lettres de la baronne de 
Preudhomme de Borre et de son gendre le vicomte de 
Maulde, pour demander la concession du domaine de Da
mery et de plusieurs marais et communs situés le long de la 
l\larue, aux offres de défricher ces terrains et de payer an
nuellement au domaine du Roi une redevance progres~ive ; 
- Minute d'une lettre de l'intendant pour transmettre le 
refus des administrateurs du domaine, basé sur ce que la 
terre de Damery faisant partie de l'échange provisoire du 
10 mars 16l:>1, fait entre le Roi et le duc de Bouillon, il était 
impossible d'en priver ce seigneur, et que les autres ter
rains ne pouvaient non plus être accordés au préjudice de 

leurs seigneurs particuliers. Lettre du marquis de Sé
gur, ministre de la guerre, concernant une demande pré
sentée par le sieur Bracelles de la Simonne, chevalier de 
Saint-Louis, .retiré à Épernay, à l'effet d'être dispensé de 
payer le droit pour l'entrée de ses vins. Le ministre répond 
que la qualité' de chevalier de Saint-Louis ne donne aucun 
droit à cette exemption. - Lettres de l\L de Chenizot, maître 
des requêtes, adressées au contrôleur général pour lui ex
poser la misè_re de plusieurs paroisses de l'élection d'Éper
nay dont il est seigneur, et où il restait jusqu'à 5 rôles de 
tailles non encore acquittés. Le contrôleur général renvoie 
ces lettres à l'intendant en le priant de voir cc qu'il serait 
possible de faire en faveur de ces paroisses. 

C. 305. (Portefeuille.)· - 44 pièces, papier. 

:1. .,85·:1. "88. - Administration générale et police. 
Élection d'Épernay : - Lettres de J\I. de Calonne ~t 
rapport du subdélégué d'Épernay, concernant une demande 
de secours adressée au roi par 1 e sieur de Corvisart, 
a: gentilhomme de Champagne», demeurant à Avenay, et 
basée sur ce que les frais d'éducation de ses nombreux 
enfants et des pertes de biens à la suite de calamités publi
ques ont épuisé sa fortune. --Demande d'une gratification 
annuelle sur les fonds libres de la province de Champagne, 
appuyée d'une lettre de l'archevêque duc de Reims, ·et for
mée par la dame Dueil d'Épernay, femme d'un chevalier de 
Saint-Louis, aide-major de Gravelines, et chargée de 5 en
fants, sans autres ressources que cinq arpents de vigne en 
Champagne.-Lettre et procès-verbal'd'une délibération des 
officiers municipaux d'Épernay, contenant plainte de l'injure 
qui leur aurait été faite par les officiersdu bailliage, refu
sant de porter les cordons du dais aux processions généra
les de la Fête-Dieu (1786), concurremment avec les officiers 
municipaux. Explications données sur ce différend par le 
subdélégué d'Épernay. - Demande de secours adressée à 
~L de Vergennes par le sieur Cautwell de Mokarky, lieute
nant des .maréchaux de France, demeurant à Ay, n'a~ant 
que 600 livres de rente viagère pour faire vivre sa femme 
et 6 enfants • ..:._ Minute d'une lettre de l'intendant, consulté 
sur cette affaire) et répondant que l'épuisement des fonds 
libres de la capitation en Champagne ne permet pas de sa
tisfaire cette demande. - Lettres du baron de Breteuil et 
autres pièces touchant une arrestation illégale faite sur le 
territoire d' Ay, de 2n chevaux appartenant à des voitµriers 
de la corporation des « t~iérarchiens ", au mépris des 
priviléges accordés à ces voituriers par lettres patentes du 
3 mars 1787. - Lettres du baron de Breteuil et du subdé
légué d'Épernay, touchant un conflit d'attributions élevé 
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entre ce subdélégué et le lieutenant général du bailliage de 
la même vil!e. 

C. 306. (Portefeuille.) - 58 pièces, papier. 

:1. ':10-1 '30. - Administration générale et police. -
Élection de Reims : - Lettres : de 1\1. de Torcy à l'inten
dant de Champagne, sur la situation de la paroisse de 
Saint-Thierry, dont les habitants demandaient qu'une 
somme de 120 livres fût prélevée sur l'économat de l'ab
baye de Saint-Thierry pour la subsistance· des pauvres; -
de 1\1. de Baudry, intenùa'nt des finances, à l'intendant de 
Champagne, concernant l'exemption des· droits d'o"ctroi 
accordée aux secrétaires de la chancellerie près le prési
sidial de Reims; - de M. de Gaumont, intendant des 
finances, pour demander à l'intendant des éclaircissements 
sur l'administration des usages et biens communaux ap
partenant a.ux commmiautés de l'élection de Reims. « On 
prétend, dit-il, que l'administration n'est pas trop ·régu
lière, que les adjudications s'en font à vil prix, et qu'il ne 
s'en rend presque jamais aucun compte. » - Requête du 
nommé Henri Chavet, dit la Soude, soldat au régiment 
d'Orléans, demandant qu'il soit fait une retenue, poùr 
l'indemniser, sur la solde d',un officier de milice, qui l'avait 
malt1·aité et blessé à son passage à Bouy; - Déclaration du 
sieur Jacques Mobiilon, chirurgien à Bouy, qui a « pansé 
et médicamenté » le suppliant. - Arrêt du conseil d'État 
du Roi du 6 juillet 1723, qui ordonne que les habitants de 
la ville de .Reims seront maintenus et gardés dans l'usage 
de distiller les eaux-de-vie de marc de raisin, et permet aux 
lieutenant, gens du éonseil et échevins de ladite ville, de 
lever. pendant six années 3 livres de droit par pièce d'eau
de-vie provenant dudit marc de raisin . .:_ Lettre de l\I. de 
Gaumont, Intendant des ·finances, pour prendre l'avis de 
l'intendant de Champagne sm· une requête présentée en 
1829 par le_s gens du conseil de la ville de Reims, pour 
obtenir prorogation pendant six ans de la permission susdite. 
- ·Lettre écrite de la part du cardinal Fleury au sujet 
d'une plainte· de la maîtresse de la poste de Fisme, qui n'a
vait pu obtenir justice sans se rendre partie pour des em
barras causés à son service. Le cardinal prie l'intendant 
d'avoir la main à ce que les officiers rendent justice aux 
maîtres de poste sans les obliger à se rendre partie, attendu 
que les chevaux de poste, qui sont continuellement occu·
pés pour· fo service du 'Roi, sont censés appartenir à Sa l\Ia
jesié. - Ordre du Roi autorisant le sieur de l\larcq, profes
seur de la faculté de théologie de Douai, auquel il rivait 
été enjoint de se rendre à Reims, de rentrer à Douai, «·sa 
conduite regulière ay~nt fait cesser les motifs qui avaient 
donné IieÙde l'en éloigner.» - Placet des frères des écoles 

chrétiennes de Reims, demandant à l'intendant des fran
chises d'octroi que leur avait refusées le conseil de ville; -
Lettre de 1\1. Le Besgue, vicaire général de Reims, supé
rieur des frères de ce dio~èse, à l'appui de leurs demandes;. 
- Réponse faite à , ~es demandes par les maire et éche· 
vins de Reims, dans laquelle on lit : « nous nous flattons, 
monseigneur, que· par votre autorité, vous ne mettrez pas 
ces gens-là dans le cas de triompher de nous. » -1\Iémoire 
des habitants de Reims pour se plaindre du prix excessif 
auquel les marchands de Charleville ont élevé l'ardoise à 
la suite de la grêle du 4 juillet 1730. Le mémoire repré
sente que le millier d'ardoise pris sur les lieux a été porté 
à 17 livres, au lieu de 9 ou 10 Jivr~s qu'il valait avant la 
grêle; qu'il en coûtera pour les ~eules couvertures de la 
ville plus de 500,000 livres; qu'on y consommera au moins 
2,n00,000 liv1·es d'ardoises et une bien plus grande quan
tité de tuiles; en conséquence il conclut à l'établissement 
d'une taxe raisonnable sur le prix des matériaux et sur le 
sâlaire des ouvriers : savoir l'ardoise à 11 ou 12 livres; la 
tuile à 6 ou 7 livres; la Journée des maîtres couvreurs à 
1 livre 10 sols; de leurs garçons à 1 livre 5 sols - et des 
manœuvres à 18 sols. :-- Mémoire du chevalier de Romans 
de l\Iesmont, demandant le rétablissement en sa faveur du 
gouvernement de Fismes sur le pied militaire, mais sans 
appointements; - l\Iémoire des officiers municipaux de la 
ville de Fismes contre cette prétention, s'appuyant sur ce 
que « le gouverneur, s'il venait à être rétabli, s'approprie
rait le peu de revenu de ladite ville qui ne suffit pas pour 
payer les charges ordinaires d'icelle. Quoyque le sieur de 
Mesmont renonce aux appointements de gouverneur, il ne 
laisserait d'être à charge très·-considérablement à ladite 

·ville par les prétentions qu'il pourrait avoir sur les glacis, 
fossés et coupes de saules plantés dans lesdits fossés, etc. » 
- Lettres de l\I. Chauvelin, garde des sceaux, et du sub
délégué de Reims, et autres pièces touchant un placet des 
carmélites de Reims demandant confirmation de lettres de 
garde-gardienne adressées au lieutenant général de cette 
ville, qui leur ont été accordées par Louis XIII. 

C. 307. (Portefeuille.) - 63 pièces, papier. 

:1. 'st.;11'3~;- Administration générale et police. -
Élection de Reims : -:- Lettres de 1\I. Or1·y, contrôle~r gé
néra] des finances, et du subdélégué de Reims au sujet 
d'une requête du sieur Canelle, conseiller à la cour des 
Monnaies de Paris et établi à Reims, . par· laquelle il se 
plainf de ce qu'on veut l'assujettir au paye~ent d'un droit 
d'octroi, dont il se prétend exempté par les priviléges attri
bués à sa charge.- Requête de messieurs de l'université de 
Reims, demandant exemption de ·tous drois d'aide et d'oc-
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troi, en vertu des priviléges de cette université, fondée, 
disent-ils, à l'instar de celle de Paris, et avec les mêmes 
priviléges, prérogatives, immunités, exemptions et franchi
ses que celle-ci; - Réponse du directeur des ailles de H.eims 
à cette prétention. - Lettre de 1\1. Carbon, jùge de police 
de Reims, où il explique les raisons pour lesquelles il a 
refusé à des « opérateurs » la permission de donner des 
spectacles publics dans cette ville. - Lettres de 1\1. Orry, 
prescrivant d'accorder le droit de chaussée réclamé par le . 
sieur Aubert, dans l'étendue de son fief de Godart (près 
Cormicy). - Lettre dn sieur Caillard, reçu commis des 
aides à Reims, par laquelle il demande à l'intendant con
firmation des priviléges accordés aux commis des fermes. 
- Explications fournies par le subdélégué de Reims, sur 
l'objet d'un mémoire présenté.par 1\1. de Thuisy, maître des 
requêtes, demandant confirmation de foires et marchés à 
Prosne. - Lettre de l'évêque de Nitrie, suffragant de 
Reims, où il explique les raisons pour lesquelles il a de
mandé l'éloi~nement de Reims de deux curés jansénistes, 
qui y fomentaient la résistance de ce parti, savoir les 
sieurs Gérard d'Esterbais, curé de Saint-Michel de la ville 
de Reims, et Claude le Goix, curé de Sainte-Marie-1\Iagdc
leine. - Placet présenté par les parents du nommé Joseph 
P ... , âgé de vingt-deux ans, enfermé pour correction et à 
la demande de sa mère dans les prisons royales de Reims, 
lesquels demandent, à cause des désordres de cc jeune 
homme et des mauvais traitements dont il menace sa fa
mille, qu'il soit transféré « dans un endroit où il soit con
traint de fléchir absolument ou de changer de conduite >). 

C. 308. (Portefeuille.) - 90 pièces, papier (2 imprimées). 

:l ..,33·11. 1"24. - Administration générale et police. -
Élection de Reims: - Copie d'une requête présentée au 
comte de Joyeuse, seigne.ur de Grandpré, lieutenant général 
pour le Roi au gouvernement de Champagne et Brie, par le 
nommé Jacques Desterbay, bourgeois de Reims. Il se plaint 
d'avoir été injustement banni de s'a ville natale pour avoir 
dénoncé au public, par voie d'affiches collées aux portes 
des cinq églises de Reims, les concussions et malversations 
dans le maniement des deniers public3, commises par les 
lieutenants et gens du conseil de ladite ville; - Lettres : 
du maire de Rei~ns et autres pièces relatives à la même af
faire; - de ;\L d' Angervillers, secrétaire d'État de la 
guerre, de la Croix, capitaine d'une compagnie franche de 
dragons à Thionville, et Barbereux, directeur des car
rosses ~ Reims, au· sujet d'une contestation élèvée entre 
les sieurs de la Croix et Barbereux pour le payement dè 
dépenses faites par le fils de ce dernier pendant son ser-

·vice dans la compagnie du capitaine de la Croix : - de 
M. de Gauruont, intendant des finances, à l\I. de Beaupré, 
intendant de Champagne, et minute d'une lettre de celui-ci 
au contrôleur général des finances, contenant ·des rensei
gnements sur la conduite indigne du sieur de G ..... , con
trôleur général 'des fermes au département de Reims, dont 
l'éloignement était demandé par l'archevêque de Reims .. 
- Procès-verbal dressé par le subdélégué de Reims au 
sujet des plaintes formées par les habitants de Fismes 
contre l'élection du sieur Varlac comme maire et prévôt 
de la ville, lesquelles plaintes se fondaient principalement 
sur le défaut de liberté dans les suffrage~ et sm· l'incapacité 
du sujet.· - Lettres du sieur de Saint-Vincent, capitaine 
au régiment de Béarn, à l'occasion d'un procès pendant de
puis 1720 au bailliage de Reims, entre lui et le sieur Re
gnard, conseiller au présidial de la même ville; - Rapport 
du subdélégué sur la même affaire, où il est dit « que les 
juges sont disposés à juger le procès aussitôt que l'instruc
tion sera achevée.>) - Lettres de 1'J. d' Angervillers, secré
taire d'État de la guerre, concernant la peine d'emprison
nement appliquée au sieur Fremyn de Branscourt, lieutenant 
au régiment d'infanterie de Béarn, coupable d'avoir quitté 
son emploi pour retourner à Reims, sans congé et sans 
avertir son colonel. - Placet adressé à l'intendant par le 
nommé Champagne, valet de pied de la princesse de Conti, 

, pour réclamer exemption de taille et de capitation pendant 
cinq ans en faveur du nommé Pierre Dufaux, son parent, 
laboureur à 1\Iontigny..:.sur-Vesle , miné par un incendie. 
- Copie d'un arrêt du conseil d'État, attribuant à l'inten
dant de Champagne la connaissance· de l'imposition faite 
par les collecteurs de la paroisse de Làvanne, dans leurs 
rôles des tailles, de 47 haLitants de celle de Caurel, sous 
prétexte de quelques exploitations que ces derniers fai
saient da~s le territoire de Lavanne. - Rapport du subdé
légué de Reims sur les conditions de la fourniture par la 
fabrique de cette .ville de couvert~u·cs de lits pour les ca
sernes. - . Lettres : de l\Il\I. d'Origny, lieutenant criminel 
à Reims, et Savé de Grandmaison, lieutenant de maré..: 
chaussée, demandant le transfert à Châlons de deux cri
minels dangereux détenus dans les prisons de Reims ; -
du cardinal de Fleury, des S)'ndic et doyen de la faculté 
dè théologie de Reims et du sieur Bernard, médecin de la 
même ville, et autres pièces concernant la demande formée 
par le sieur Bernard contre la faculté, en restitution d'une 
somme versée par l'oncle dudit réclamant à fa f~cult~ dont 
il était membre, pour célébration de son service, et dont 
l'affectation n'avait pas été remplie, le donateur Bernard 
ayant été exclu de la faculté pour son .opposition à la bulle 
Unigenitus. 
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C. 309. (Portefeuille.) - 63 pièces, papier. 

t. '35·:1. '3'. -=-- Administration générale et police. -
Élection de Reims : - Correspondance entre l'intendant de 
Champagne et le contrôleur général touchant la ·commission 
de maire de la ville de Reims, délivrée par le contrôleur 
général à un nommé Noizet, sujet indigne, chassé déjà de 
plusieurs emplois. « Je conviens, observe l'intendant, que 
pour forcer les villes au rachat de leurs charges, il est de 
la politiqùe de leur donner. des sujets désagréables, mais 
au moins ést-il de l'intérêt du Roi de ne confier cette 
administration qu'à des honnêtes gens. » - 1\lémoire des 
fermiers généraux demandant au contrôleur général une 
lettre de cachet, pour envoyer aux îles le nommé Gilles 
L ..•.. , garae:-emballeur à la douane de Reims, pour avoir 
surpris la signature du receveur de ce bureau et tenté de 
l'assassiner. - Minute d'une lettre de l'intendant de Cham
pagne au garde des sceaux, pour le prier de faire enfermer 
dans une maison de force la demoiselle F ..... , apparte
nant à l'une des premières. et des plus anciennes familles 
de Reims , domiciliée au village de Sapicourt, dont son 
père était seigneur, a: qu'on voit journeJlement ivre soit 
dans les rues, soit dans l'église, et qui joint à ce vice une 
prostitution ouverte, non-seulement avec le fils d'un mal
heureux cabarètier qu'elle veut épouser, mais aussi avec le 
premier venu.,>> - Renseignements demandés par M. Chau
velin, garde des sceàux, et fournis par le subdélégué de 
Reims,' sur la famille de 1\1. Beguin de Coucy, lieutenant gé
nÛal au bailliagè de Reims, qui avait demandé, en considé
ration de ses services et de ceux de ses auteurs, à être 
exempté de la révocation de noblesse portée par l'édit du 
mois d'août 1715. - Lettres: de 1\1. Amelot de Chaillou au 
sujet du partage à fairede quelques revenus communs entre 
les curés de Reims et leurs confrères exilés ; - du même 
et de M. Chappron, subdélégué de Reims, sur une demande 
de sauf-conduit adressée au ministre par le nommé de la 
Motte, de H.eims, afin de se mettre en état de prendre des 
arrangements avec ses créanciers; - de M. Baudry, inten
dant des finances, et autres pièces concernant la vente de 
!8 pieds d'arbres sur les domaines dépendant de la comrrm
nauté de Bezannes, pour en être le produit affecté aux ré
parations du presbytère.· 

C. 310. (Portefeuille.) - 57 pièces, papier (1 imprimée). 

11. i: 38· :I." 39. - Administration générale et police. -
Élection de Reims : - Correspondance entre l'intendant 
de Champagne et M. d'Ormesson, intendant des finances, 
relativement à une requête présentée au conseil d'État par. 

les propriétaires de vignes des paroisses de Vrigny, Cou
lommes et Pargny, en la montagne de Reims, demandant 
l'autorisàtio~ de s'imposer de cent sols par arpent de vignes 
pour poursuivre un procès en parlement contre les Béné
dictins de Reims, à l'effet de leur faire réduire les mesures 
dont ils se ~ervaient pour percevoir la dîme du vin dans 
leurs paroisses, aux dimensions de celle qui était en usage 
dans la vicomté de Reims. - Lettres : de madame de la 

. Rochefoucauld, abbesse de Saint-Pierre de Reims, dame de 
Nogent-l'Abbesse, accompagnée d'un mémoire touchant les 
pièces d'un procès qu'elle avait avec les habitants de Beine, 
village voisin de Nogent, compris da.ns le rôle d'une impo
sition destinée aux frais de la réparation de l'église dudit 
Nogent; - de Ml\I. · Chappron, subdélégué à Reims, et 
l'abbé Langlois, vicaire géné_ral de Reims, relatives aux 
questions élevées dans l'université de Reims au sujet de la 
signature du Formulaire d'Alexandre VII; - Co pies des 
déc~ets de l'Université, relatifs à la signature de ce Formu
laire, signées du greffier Dauphinot, et certifiées par le 
recteur et les ·doyens des quatre facultés. - ~Iinute d'une 
lettre de l'intendant à 1\1. Amelot de_Chaillou, résumant les 
renseignements recueillis par lui sur cette question; -
Expédition d'une conclusion tenue par l'Université de 
Reims dans l'affaire du Formulaire, indiquant soumission 
de cette compagnie à l'exécution des ordres du Roi. -
Lettre de 1\1. Amelot de Chaillou prescrivant de faire saisir 
dans la boutique du sieur Gabriel Dessain, libraire à Reims, 
des titres et papiers de l'abbaye Notre-Dame de Tenailles 
(Aisne), achetés par lui aux héritiers des sieurs Boucher, 
chanoines de Reims, successivement abbés de Tenailles, et 
réclamés par ladite abba-ye; -Lettres de l'abbé et du prieur 
de Tenailles, et requête du sieur Dessain sur ce même ob
jet. - H.equête adressée à M. Amelot de Chaillou par la 
compagnie d'arquebusiers de Suippes, à l'effet d'être main
tenue dans la jouissance de ses priviléges, qui consistaient, 
d'après les lettres patentes de son institution, des mois d'a
vril 1.623 et mars 162t>, en l'exemption de tailles et autres 
subsides pour celui qui avait abattu l'oiseau pendant l'an
née, et la même exemption ·perpétuelle pour quiconque 
l'aurait abattu pendant trois années consécutives. - Lettre 
du curé de Rocroy, concernant la conduite de la ci-devant 
supérieure 'et d'une religieuse· de la communauté de l'En
fant-Jésus à Reims, l'une et l'autre jansénistes et tenant 
l'école des filles de Rocroy. 

C. · 312. (Portefeuille.) - 84 pièces, papier. 

t. '40·:1. i: 4:1.. - Administration générale et police. -
. Élection de Reims: - Lettre de~I. Maillefer, subdélégué 
de Reims, concernant la charge de capitaine commandant 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CHAMPAGNE. 81 

pour le1"oi la bourgeoisie de Reims, exercée successivement 
depuis 1674 par les sieurs de Lhéry père et fils. - Minute 
d'un rapport de l'intendant de Champagne à M. de Fulvy, 
intendant des finances, concernant les griefs formulés par 
le fermier des aides de Reims, contre l'abus que les bour
geois de cette ville auraient fait du privilége qu'ils avaient 
de ne payer aucun droit de gros et augmentation des vins 
vendus pendant "les quatre foires de l'année, pourvu que 
l'enlèvement en fût opéré dans la quinzaine de chaque foire .. 
Après avoir résumé la réponse des maire et échevins, l'in
tendant conclut à prendre les mesures indiquées par le 
fermier des aides po~r empêcher les fausses déclarations 

·de vente. - Renseignements fournis par le subdélégué !1-e 
Reims pour être transmis au chancelier d' Aguesseau, sur 
le &ieur de la Salle, doyen qes conseillers au présidiaJ de 
Reims, qui demandait la place de garde-scel.- Correspon
dance de l'intendant avec M. Orry, contrôleur général, sur 
une requête de la compagnie des arquebusiers de Suippes 
qui demandait des lettres de confirmation de ses priviléges. 
1\1. Orry observe que a: le Roi n'est point dans l'intention de 
conserver à ces sortes de compagnies des priviléges qui 
originairement leur ont été accordés pour des vues qui ne 
subsistent plus. i>-Renseignements fournis par le subdélé
gué de Reims sur la veuve du sieur Robinet de Bellefon
taine, ci-devant porte-étendard de la compagnie de Ville
roy des gardes françaises, domiciliée à Rumigny, que la 
perte de son mari avait mise, disait-elle, hors d'état de 
subsister sans les grâces de Sa 1\lajesté. - Lettres de 
MM. d'Argenson, secrétaire d'État, Maille fer, subdélégué de 
Reims, et autres pièces concernant une requête des sieurs 
Robinet et Mignon, marchands de bois pour la provision de 
Paris, et adjudicataires de ceux des seigneuries de Breuil et 
de Condé, qui demandaient l'autorisation de rendre flottable 
le ruisseau du Surmelin et d'y exécuter tous les ouvrages 
convena~les pour faire flotter les bois en question jusque 
dans la rivière de .Marne, à condition que ceux des autres 
marchands qui voudraient faire flotter leurs bois sur ce 
ruisseau seraient tenus pendant vingt ans de payer vingt 
sols par chaque voie. de bois, pour les indemniser de la 
dépense.-Lettres du baron de Breteuil, secrétaire d'État 
de la guerre, de M. Maillefer, subdélégué de Reims, et 
autres pièces, concernant un prétendu chevalier de Razac, 
soi~disant officier dans le régiment de Heyder, en garnison 
à lpres, qui, se trouvant à Reims, avait voulu engager le 
nommé Duval d'Estin à déserter des troupes du Roi, sous 
prétexte de lui faire donner une lieutenance dans le ser
vice de Hollande. - Lettres : de M. Amelot de Chaillou, 
de l'archevêque de Reims, du curé de Sedan, et autres 
pièces concernant la translation dans une communauté de 
Paris ou de Reims, de fa demoiselle Roger, nouvelle con-
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vertie, novice dans la maison des nouvelles catholiques de 
Sedan, qui ne pouvai·t ni y être admise à profession, ni 
être rendue à sa mère; « très-pernicieuse huguenote et pré
dicante >l ; - de M. Amelot et du subdélégué de Reims, 
touchant un placet des filles de la communauté de l'Enfant
Jésus de Reims demandant des lettres de garde-gardienne. 
- «Extrait du procès criminel pour Me Jean-Joseph Cloquet, 
sous-diacre et chapelain de l'église de Reims, demandeur, 
pàrtie civile, contre le sieur Oudin de, Richebourg, étu
diant en la faculté des droits de cette ville, défendeur, »ac
cusé d'avoir poursuivi, assailli à coups d'épée et grièvement 
blessé le plaignant; -Divers renseignements à l'appui de la 
demande adressée au chancelier par le sieur de Richebourg 
pour obtenir des lettres de rémission. 

c.' 312. (Portefeuille.) - 69 pièces, papier (1 imprimée). 

t. '2' .&~-t. ".&.t:. - Administration générale et police. -
Élection de Reims : - Lettres de 1'1. Orry, contrôleur gé
néral, et de 1\1. l\faillefer, subd"élégué à Reims, concernant 
la suppression de la compagnie d'arquebusiers de Fismes, 
demandée par les maire et échevins de cette ville. - De" 
mande de renseignements envoyée par M •. de Breteuil, 
secrétaire d'État de la guerre, sur le sieur Regnard, con
seiller au présidial de Reims, qui avait sollicité la place 
d'assesseur en la maréchaussée de cette ville. L'intendant 
propose pour l'emploi vacant son subdélégué à Reims, 
M. Maillefer, à qui les émoluments de la place, évalués à 
plus de 300 livres, seraient très-utiles. - Mémoire et re
quête présentés par les administrateurs ~e l'hôpital général 
de Soissons, à l'effet de faire rendre compte aux greffiers 
de différentes juridictions royales de Reims, alléguant que 
ledit hôpital était propriétaire de ces offices; - Arrêt du 
conseil d'État qui maintient l'hôpital général de Soissons 
dans la perception et jouissance des droits attribués aux 
offices de contrôleurs anciens du greffe de la juridiction 
consulaire de la ville de Reims. - Lettre de M. Amelot de 
Chaillou, portant que « M. l'archevêque de Reims ayant 
représenté qu'il était à craindre que le choix que le chapitre 
de son église est dans l'usage de faire de deux chanoines pour 
administrateurs de l'Hôtel-Dieu de Reims ne tombât pas 
sur des sujets propres à remplir ces places, et que les sieurs 
Le Pappe de Hervilly et Hachette Desportes avaient toutes 
les qua1ités nécessaires, le Roi a donné ses ordres au cha
pitre pour nommer ces deux chanoines », et invitant l'in- · 
tendant à faire exécuter ces ordres; - Rapp.art du subdé
légué de Reims sur l'exécution des orùres du Roi par le 
chapitre métropolitain. - Correspondance de l'intendant 
avec 1\1. à' Argenson et le sieur d'Origny, capitaine au régi
ment de Champagne, touchant les titres de ce dernier à <l'es 

H 
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lettres de confirmation de noblesse demandées· par lui au 
ministre. - l\Iémoire présenté au comte de Saint-Florentin 
par la famille du sieur C .•..• de B. •..• à l'effet de faire en
fermer ce gentilhomme par ordre du. Roi, sous prétexte 
<i, qu'à l'âge de soixante ans il déshonore encore sa famille 
P.ar la dissolution de ses mœurs, et en voulant même se 
marier avec une fille de seize ans, sans bien et sans nais
sance; que de plus une action de rapt est sur le point 
d'être intentée contre lui par un mari dont il retient la 
femme, et que les ~oies ordinaires de .la justice développe
raient au public des faits que l'on a intérêt à n'être point 
connus.» 

. C. 313. (Portefeuille.) .. - 83 pièces, papier (2 imprimées). 

:1.,-.tli-f.,. ,j,G.--:- Administration générale et poli~e. 
Élection d~ Reims : - Requête des. sieurs Wattelet et Le 
Grand, archers gardes de la connétablie, à la résidence de 
Reims, lesquels se plaignent de ce que les échevins de 
ladite ville veulent les astreindre au logement des gens de 
guerre, en violation des priviléges de leur charge ; - mé
moire_des ·échevins de Reims et lettres du maréchal de 
Biron sur le même sujet. - Lettre du sieur Jâcobé, capi
taine au régiment Dauphin-infanterie, où il se plaint des 
obstacles apportés à ses ~pérations de recrutement à 
Reims par d~s bouchers de 'cette ville. « Les maîtres bou
chers, dit-il, troupe cruelle et féroce, s'arment de cou-. 
perets et d'instruments ferr~s, fondent avec impétuosité 

· sur les soldat~ pour leur arracher le susdit garc;on (un 
engagé): chose, monseigneur, qui paraît de mode à Reims 

. ' . ' car a peme les gens que nous employons aux recrues ont 
trouvé quelque sujet, que la populace le leur arrache, ce 
q~i dégoûte les embaucheurs. >>-Requête présentée au con
tr?leur général par la compagnie de l'arquebuse de Reims, 
~our réclamer au profit de «l'empereur" de la compagnie 
(c'est-à-dire de celui de ses membres qui tuerait l'oiseau 
penda_nt troi_s années consé~utives) différents priviléges et 
exemptions; - mémoire des officiers de la ville de Reims 
contraire à l'exemption des droits d'octroi réclamée dans 
Ùdite requête ; - ordonnance de l'intendant sur cet objet. 
- Correspondance de l'intendant de Champagne avec 
l\I. d'Argenson et avec l\I. l'ancien évêque de l\Iirepoix , 
chargé de la feuille des bénéfices , touchant le choix que 
~adame de la Rochefoucauld, nommée abbesse de Saint
J?ierre de Reims, voulait faire de mademoiselle du Chesne, 
fille du commandant du batai11on de milice de Châlons, pour 
remp1ir la place de régale _dans son abb_a-ye. - « Avis au 
public », contenant prospectus d'µne école de beaux-arts 
projètée à Reims, avec trois profes~eurs : l'un d'a.rchitec
_t~re civile, un autre de peinture et de dessin, un troisième 

de mathématiques, mécanique, architecture militaire, etc ... 
Souscription fixée à trois livres par mois. 

C. 314. (Portefeuille.) - 88 pièces, papier (3 imprimées). 

:1,4,.:i,.as. -Administration générale et police.
Élection de Reims·:-Lettre des maire et échevins de Fismes 
où ils expliquent la destitution du nommé A. Dubois , 
'f maître en latin pour la jeunesse de cette ville. » Les 
griefs dénoncés contre le sieur Dubois sont : qu'il avait 
cherché à se marier, quoique ayant déjà femme et enfant, 
qu'il était sujet au vin, qu'il. n'avait jamais voulu se servir 
de verges pour. corriger ses écoliers, mais <l'un bâton et 
d'Ùn nerf de bœuf dont il les frappait d'une manière inhu
maine; qu'il s'abstenàit de conduire ses écoliers au service 
divin les dimanches et fêles, et de leur enseigner le caté
chisme du diocèse, etc. - « Réflexions en forme d'avis», 
présentées par le subdélégué de Reims touchant l'assassinat 
commis à Reims en la personne du sieur François Cor
nette, maître traiteur de Paris, par Jacques Besse, lequel 
demandait des lettres de rémission. - Renseignements 
fournis par le subdélégué de Reims pour l\I. d'Argen
son, sur le sieur Coquebert, capitaine an régiment de 
Champagne, appartenant .à une famille de Reims, le
quel demandait des lettres de noblesse. - Requête du 
sieur François Fichon; « marchand de poisson et pour ... 

·voyeur de nQsseigneurs évêque et intendant de la ville de 
Châlons» afin d'être autorisé à acheter des chasse-marée, 
de même que les marchands de la ville de Reims, le pois
son amené dans cette ville ; - réponse faite à ladite ·re
quête par. les maire et échevins de Reims, exposant : que 
la marée .amenée à Reims est un approvisionnement que 
le corps de ville fait venir uniquement pour la subsistance 
des citoyens, au moyen de là garantie de payement qu'il 
assure aux chasse~marée, lesquels n'en peuvent•den dis
traire jusqu'à destination; et que, Sa Majesté, par le règle
ment de 1576, a voulu qu'à cet égard on observât la règle 
gardée à Paris. - Traité passé par le sieur Richelet, ban-· 
quier à Dormans, avec les officiers hollandais prisonniers 
de guerre résidant à Reims, pour leur fournir l'argent 
nécessaire à leur subsistance ·en échange de traites sur les 
villes de La Haye, Amsterdam ou Rotterdam.-Lettres du 
subdélégué de Reims et des officiers des ·eaux et forêts de 
cette ville, concernant un conflit de juridiction élevé entre 
le subdélégué et les officiers de la maîtrise pour l'adjudica
tion des prés-marais, pâtis, pêches des communautés; -
arrêt du conseil d'État qui· attribue -cette adjudication· à 
l'intendant de Champagne, et ordonnance de l'intendant 
qui transmet ladite commission ù ses subdélégués. - lUé~ 
moire, avec pièce_s à l'appui, pour les si~ursDueil et Calmé, 
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fourriers de la grande écurie du -roi, et Je sieur-Biâet,7·1Ih 
des grands hautbois de la chambre et écurie de Sa Mafésté; ·
tous trois demeurant à Reims, contre le conseil de ladite ville 
'qui avait attaqué leurs priviléges et exemptions, sous pré
texte que lesdits officiers ne faisaient point de service.-Let-: 
tres du nommé Avercamp, sous-lieutenant hollandais, pri
sonnier de guerre à Reims, du subdélégué de cette ville et 
de l\I. d'Argenson, au sujet d'une procédure faite au bailliage 
de Reims par les maîtres cordonniers de la ville contre un 
soldat hollandais, prisonnier, qui avait travaillé de ce mé
tier~ - Placet du nommé Remi Bardoux, ancien syndic du 
village de Pargny-en-Montagne, où il se plaint d'être P-m
prisonné depuis 5 ans dans la prison royale de Reims , 
comme séditieux envers les sieurs du chapitre métropoli
taih de Reims, seigneurs de Pargny·; - réponse fournie par _ 
les sieurs du chapitre à la précédente requête. - Procès
verbal dressé par les échevins de Reims sur les violences 
commises par les officiers du régiment d'infanterie de 
Custine, de passage à Reims, à l'égard des voituriers char
gé_s de la conduite des bagages du ré'giment. 

C. 315. (Portefeuille.) - 60 pièces, papier (3 imprimées). 

:1. 1' .t.9-i. '50. - Administration générale et police. -
Élection de Reims: - Lettres : du chancelier d'Aguesse:w 
et du subdélégué de Reims, concernant des perquisitions 
à faire chez le nommé Delaistre, libraire à Reims, con
vaincu de faire commerce de « mauvais livres, » notam
ment du livre des lUœurs. Le subdélégué dit dans une 
lettre : a: Nous n'avons que deux libraires dans Reims qui 
tirent de l'étranger, savoir: Delaistre fils et Dessain. D'au
tres vendent seulement quelques livres d'usage, papiers et 
cartons » ; - àe 1\1. d'Argenson et du subdélégué de 
Reims, etc., concernant' la recherche du nommé Paul P .• ., 
fils d'un bourgeois de Reims, et déserteur de la deuxième 
brigade des chevau-légers d'Orléans, condamné pour ce 
fait, a:. selon l'usage de la gendarmerie •, à un emprisonne
ment d'un an et un jour; - du comte de Saint-Florentin 
et du subdélégué de Reims, concernant l'autorisation de
mandée par la communauté de l'Enfant-Jésus de Reims à 
l'effet d'établir une école gratuite à Mareuil (sur Ay). -
Mémoires présentés à l'intendant de Champagne par les 
sieurs Antoine Dueil et NicoJas Bidet, officiers de la grande 
écurie du roi, et citoyens de la ville de Reims, pour l'éta
blissement de la navigation sur la rivière de Reims Cla 
Vesle). - Ordres donnés par M. dè Saint-Florentin d'en
fermer en prison pendant 8 jours le sieur Muiron fils pour 
paroles insolentes proférées dans la paroisse de Verzenay 
contre le marquis de Puisieulx, seigneur de cette paroisse. 
~Renseignements divers sur un meurtre commis par Je 

nommé François V ..... et pour lequel ·l'auteur demandait 
des lettres de rémission. - Requête de plusieurs Jabou
reurs de Prunay, Sillery, Puisieulx et Verzenay, demandant 
la fermeture des colombiers- établis par des particuliers 
n'ayant pas la quantité de terre exigée pour la jouissance 
de ce .Privilége. - Placet adressé à la Reine par le sieur 
Simon 1\lora, ancien échevin de Fismes, lequel demandait 
qu'une maison où il avait reçu la reine de Pologne, et qui 
était en mémoire de cet événement décorée des armes de 
cette princesse, -fût exempte du logement des gens de 
guerre ; - ordonnance de l'intendant de Champagne favo
rable à cette prétention. 

C. 316. (Portefeuille.) - 105 pièces, papier (1 imprimée). 

:1.., lit •t.., li~. - A~ministration générale et police. 
Élection de Reims : - Lettre de 1\1. d'Argenson sur un mé
moire des habitants de la frontière de Champagne, qui se 
plaignaient du chemin qu'ils étaient obligés de faire pour 
se rendre _à Reims au tirage de la milice ; - lettre du sub
délégué de Reims sur le même sujet, annonçant qu'il a fixé 
Signy-1' Abbaye pour chef-lieu du tirage. - l\Iémoire des 
fermiers généraux, en réponse à une réclamation de plu;_ 
sieurs marchands de Reims, qui demandaient une prolon
gation du terme de remboursement des soumissions ·acquit
tées et des consignations faites pour les quatre sols pour 
livre des'marchandises venues de l'étranger. -Information 
faite par le subdélégué de Re.ims contre la veuve B ..... ., 
de Sillery, accusée de troubler la tranquillité des habitants 
de ce lieu, après y avoir déjà mis le feu à douze maisons. 
- Lettres de l\IM. de Saint-Florentin, le subdélégué de 
Reims, les membres du chapitre de Sainte-Balsamie, de 
Reims, et autres pièces concernant un mémoire du cha
pitre de Sainte-Balsamie aux fins d'obtenir des lettres pa
tentes du Roi, pour la réunion de quatre chapelles fondéès 
dans cette église et pour l'établissement d'une fabrique. -
Correspondance de l'intendant avec le comte de Saint
Florentin et avec son subdélégué de Reims, concernant : 
la demande formée par les jésuites du collége de Reims 
à l'effet de faire différentes acquisitions immobilières non
obstant les défenses de l'édit de 1749; - la demoiselle 
Vanoue, première danseuse, entrée à la comédie de Reims, 
en violation d'un engagement passé par eue avec la co
médie du roi de Pologne, et réclamée par ce prince. -
Lettres 'de 1\1. d'Argenson, du subdélégué de Reims, et des 
sieurs Drouet, architecte, et Düeil,fourrier chez le Roi, tous 
deux demeurant à Reims, touch:ant l'invention par ces deux 
particuliers d'une machine pour le: forage des canons. -
Extrait de la procédure faite contre ·J.-B. F ..... , de Ven• 
telay , décrété de prise de corps pour violences con1-
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mises envers son père, sa mère et ~on. frère. - Lettre de 
M. Trudaine, intendant des finances; touchant un mémoire 
.du sieur l\lozet, fabricant à Reims, qui demandait exemp
tion de capitation et de logement de gens de guerre, en 
considération de ce qu'il avait le premier, à Reims, fabri
.qué des draps de Silésie. 

C. 317. (Portefeuille.) - 42 pièces, papier. 

t. 1' 53. -Administration générale et police. - Élection 
de Reims: - Démission du sieur Laclaire de sa charge de 
greffier de la maréchaussée de Reims, au profit du sieur 
Pitat, avocat. - Lettre de la veuve du sieur de Soigny, 
officier de la grande fauconnerie à. Reims, qui se plaint 
d'être poursuivie· par les receveurs des tailles pour le 
payement de sa capitation et de celle de son mari. - Pro
cès-verbal de la signification faite par la maréchaussée de 
Reims, au sieur Boucher, chirurgien à Verze?ay, des or
dres du Roi qui l'exilaient à vingt lieues de cette paroisse. 
- Lettres de 1\1. Trudaine et du subdélégué de Reims con
cernant le nommé Guillaume Villars, voiturier, emprisonné 
à Reims pour contrebande, et réclamé par un capitaine du 
régiment de Bourgogne pour servfr dans sa compagnie. -
Acte d'échange entre MM. du chapitre métropolitain de 
Reims, et le sieur marquis de Therme, de portions de sei
gneuries à Rosnay, Janvry, Germiny, Baslieux; mémoires 
et correspondance concernant les motifs et les causes de 
c~t échange. - l\lémoire anonyme adressé au chancelier 
Lamoignon.! pour lui dénoncer la mauvaise administration 
de)a justice dans les siéges d'Aubenton et de Rumigny, 
duché de Guise. 

C. 318. (Portefeuille.) - 91 pièces, papier. 

t. 1' 54.-AdministratiQn générale et police. -Élection de 
Reiµis :-Ordre du Roi pour faire arrêter et conduire dans 
la maison de Saint-Yon à Rouen, le sieur Favart d'Her
:Pigny, diacre et chanoine de i'église métropolitaine. de 
Reims. - Lettres diverses concernant l'emploi des revenus 
afférents au canonicat de ce chanoine. - Instructions en
voyées par 1\1. d'Ürmesson, i~tendant des finances, con
cernant l'objet d'une requête du sieur Tuffereau, deman
dant, faute de présentation d'un fermier pour la terre de 
Vaux-Varenne, paroisse d_e Bouvancourt, dont il était ad
ministrateur pour sa fille mineure, qu'il fût ~rdonné aux 
habitants les plus haut cotés à la taille de ladite paroisse 
9e fournir un fermier dont la gestion serait, ainsi que l'en
tretien des terres, sous la responsabilité de la communauté. 
~ Mémoire. d_u chevalier de Sons, capitaine au .régiment de 
.Poitou, au sujet d'une rixe.arrivée entre quatre soldats re-

cruteurs de son· régiment, et des paysans du village de Gra
treuil. - Requête des religieuses de Sainte-Claire de 
Reims, à l'effet d'obtenir. du Roi fa permission d'acquérir 
une maison, sise rue du Jard, dont le voisinage nuisait à leur 
colombier, étant occupé par des locataires a: de la lie du" 
.Peuple », qui tiraient sur les pigeons du couvent pendant 
que les religieuses étaient à l'office de l'église. - Mémoire 
du chapitre de la collégiale de Saint-Symphorien de Reims, 
réclamant la mise en liberté du sieur .J. B. l\Iarlot, cha
noine de ladite collégiale,- ênlevé par la maréchaussée , et 
enfermé dans une maison de force à Château-Thierry, 
a: avec les personnes qui ont l'esprit dérangé. » - Re
quête des habitants de Suippes, où ils exposent qu'un vio
lent incendie a, dans la nuit du o au 6 mai 1704, consumé 
dans cette paroisse plus de cinquante maisons, granges, 
écuries, etc., et demande que pendant dix ans l'impo
sition à la taille pour chacune des victimes de l'incendie 
ne soit que de cinq sols. - Mémoires, lettres et pièces di
verses concernant le décès du sieur Duval, chapelain de 
l'église de Reims, et -le refus par le chapitre et les cha
pelains de ladite église, de lui faire les services accoutumés. 
- Lettre de l\I. Trudaine, concernant les rép~rations ~u pont 
de Jonchery, incombant à la charge du chapitre métropo
litain de Reims. - Mémoire-de l'abbé de Vinay, prévôt de 
1'église de Reims; informa_tions faites par l'archevêque de 
Reims, et lettres diverses sur l'établissement au village de 
Saint-Thierry, d'ur.ie nouvelle secte, mélange de calvinisme 
et de jansénisme, propagée par deux ou trois f;unilles de 
paysans. L'archevêque demande si on ne pourrait pas 
enferm~r les deux principaux chefs de cette secte dans 
la maison de la Burie, sise au~ portes de Reims, et des
tinée aux insensés. 

C. 319. (Portefeuille.) - 61 pièceR, papier (1 imprimée). 

t 't 55. - Administration générale . et police. - Élec
tion de Reims : - Lettres .du marquis de Puysieulx, sei
gneur de Verzenay, et du subdélégué de Reims, et ordon
nances de l'intendant, concernant la destruction de l'in
secte nommé béche, qui depuis six ou sept ans affligeait 
tou~ les vignobles de la montagne de Reims. - Extrait 
d'une requête des officiers municipaux de Reims, adres
sée au conseil d'État, et demandant des lettres de no
blesse en faveur de Philippe-Jean-Baptiste Rogier, prési
dent au présidial de la ville. On y ·voit que « Jean Ro
gie~·, son trisaïeul, étant échevin, a soutenu le parti du 
Roi dans les temps de la Ligue, et fait des Mémoires sur 
l'histoire de la ville de Reims, qui <;>nt mérité d'être pla
cés dans la bibliothèque du Roi. »-Requête des parents du 
s:cur Jacques P .•• , aveugle-né, âgé de 44 ans et orphelin, 
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demandant ~es ordres· du Roi pour qu'il soit enfermé dans 
la maison de force de Marinville, attendu « qu'il abuse des 
bontés qu'on a pour lui, et menace souvent de se marier, 
mariage qui ne pourrait être que honteux pour la famille, 
car quelle alliance pourrait faire un aveugle sans biens 7 » 
Ordre du Roi pour faire enfermer ledit Jacques P ••• , au 
couvent de Picpus de Vailly, et récépissé du père gardien. 
- Lettres de M. Machault, garde des sceaux, et du subdé-. 
légué de Reims, au sujet d'un placet par lequel .les reli
gieux de Saint-Remy de Reim~ avaient demandé des let
tres de terrier avec attribution de juridiction au bailliage 
de Reims. - l\Jémoire du sieur Baron, geridarme de la 
première brigade de la Reine, se plaignant d'avoir été arrêté 
par la maréchaussée de Reims, à la demande de son oncle, 
le sieur Clauteau, notaire royal à ·Reims; - Mémoire du 
sieur Clauteau, exposant que le danger où il s'est trouvé 
plusieurs fois vis-à-vis de Baron, l'avait forcé de recourir à 
l'autorité du lieutenant de la maréchaussée. 

C. 320. (Portefeuille.) - 74 pièces, papier. 

t 'liG-f., 5,-. - Administration générale et police. -
Êlection de Reims : - Correspondance de l'intendant avec 
:M. de Saint-Florentin et son subdélégué de Reims, au sujet 
d'un mémoire par lequel l'abbé d'Jgny demandait: 1° la 
suppression de la maison abbatiale, com~e inhabitable, à 
cause de sa ,·étusté et de sa situation dans un lieu malsain; 
2° la permission de vendre les matél'iaux pour en employer 
le prix en réparations à faire au château de l\Iontaon, dé
pendant de cette abbaye, et qui deviendrait le lieu d'habi
tation des abbés. - Demande du sieur Barbotte, praticien 
de Reims, à l'effet d'être reçu dans la charge de greffier de 
la l\Iounaie de cette ville. - Requête de la veuve du sieur 
André Bl .•• , greffier des eaux et forêts de Reims et d'É
pernay, sollicitant une l.ettre dè cachet pour faire enfermer 
son flls Nicolas, pour cause de libertinage; - Certificats 
de divers notables et membres du clergé à l'appui de ladite 
req_uête. - Correspondance de l'intendant de Champagne 
avec 1\1. Tmdaine, intêndant des finances, et son subdélégué 
de Reims, concernant une requête par laquelle le chapitre 
métropolitain demandait à n'être point compris dans les 
rôles de répartition des sommes nécessaires pour la ré
paration du pont de Saint - Étienne - sur-Suippe , pour 
raison des ùîmes dont il jouissait dans les paroisses im
posées, mais offrait de contribuer auxdites réparations, 
proportionnellement aux fonds possédés ·par lui dans. l'é
tendue des mêmes paroisses; - Copies, produites par le 
chapitre,- de divers documents publics, d'où il résulte 
exemption de certaines contributions au profit des déci
mateurs. - · l\linute d'une lettre de l'intendant de Cham-

pagne portant « qu'il a toujours été d'usage en Champagne 
de faire contribuer les dîmes aux constructions et répara
tions de ponts. »-Requête des habitants de Merfy, à l'effet 
de faire soumettre à la taille le sieur de Rutlidge, proprié~ 
taire d'un fonds ap.pelé le 1\larais, dépendant de leur pa
roisse; - Lettre et mémoire dudit sieur de Rutlidge, se 
qualifiant gentilhomme, chevalier et baronnet du royaume 
d'Irlande, et réclamant en cette qualité les priviléges dus à 
la noblesse. -Lettre du maire de Fismes et autres pièces 
tendant à obtenir dans ladite ville de Fismes un deuxième 
marché fixé le mercredi de chaque semaine, en outre de 
eclui qui y était déjà tenu le samedi; - Délibération du 
conseil de ville de Reims, déclarant ce projet contraire aux 
intérêts de la ville de Reims. 

C. 321. (Portefeuille.) - 59 pièces, papier. 

:11' 58. -Administration générale et police. - Élection 
de Reims: - Placet du sieur de Perthes, par lequel il de
mande à être pourvu de l'office de substitut du procureur 
du roi en !'Élection de Reims, à la place du sieur Nou
velet; son beau-père; - Lettre du chancelier Lamoignon 
à ce sujet, déclarant que« Sal\Iajesté était dans l'intention de 
supprimer ces offices, qu'elle regarde comme inutiles, et 
comme étant à charge aux taillables à cause des priviléges 
qui y sont .attachés. • -Lettres du comte de Saint-Floren- . 
tin et du subdélégué de Reims, concernant le payement de 
la pension de la demoiselle Fremyn de Sapicqurt, âgée d'en
viron quinze ans, et enfermée par ordre du Roi au couvent de 
Sainte-Claire de Reims pour la soustraire aux dangers d'une 
mauvaise éducation dans la maison de son père. - cr. Mé
moire del' étendue du ressort ciu bailliage royal siége présidial 
de Reims, et du nombre d'officiers dont il est composé, » et 
a: liste des offices dudit bailliage aux parties casuelles en 
1708, » fournis par le subdélégué de cette ville à l' occa
sion de la demande faite par le sieur Cau vin, professeur de 
la faculté des droits de Reims, à l'effet de pouvoir lever 
aux parties casuelles une des charges vacantes au prési
dial. - Mémoire de Guillaume Rainssant, trompette de la 
chambre et écuries du Roi, pour les cérémonies , rési
dant à Reims, par lequel il proteste co1ltre son inscription 
au rôle de la contribution de l'ustensile, contrairement 
aux priviléges de sa charge de commensal du Roi. -
l\Iénioire des officiers municipaux de Reims, touchant 
le rôle de dénombrement des iiabitants de cette ville 
sujets à l'impôt du sel~ à ·la remise duquel rôle les fer
miers généraux voulaient assujettir personnellement· ces 
officiers, conformément à la déclaration du Roi du 29 août 
1724, les officiers municipaux de leur côté se fondant, pour 
en être dispensés, sur une convention passée entre eux et 
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·les fermiers généraux en 172h; · - Réponse des fermiers 
généraux au précédent mémoire. - Placet du sieur Simon 
Chappron, clerc commis à l'audience , receveur des émo
luments du sceau de la chancellerie présidiale de Reims, 
demandant à être maintenu dans l'exep1ption de logement 
des gens de guerre. - Requête des premier huissier, huis
siers audienciers, collecteurs des amendes et gardes géné
raux de la maîtrise de Reims, pour se plaindre d',avoir été. 
assujettis au logement des gens de guerre et à la contribu
tion de l'ustensile, au mépris des priviléges de leurs_ charges, 
et. pièces à l'appui. 

C. 322. (Portefeuille.) - 69 pièces, papier (2 imprimées). 

t., 5·9:1.,GO. - Administration générale et police. 
Élection de Reims: - l\Iémoire. par leq~el les lieutenant 
et échevins de Reims demandent la permission de vendre 
les boues de la ville pour· en employer le produit au sou
tien des écoles de mathématiques et de dessin. - Requête 
des administrateurs du collége des Bons-Enfants de Reims 
à l'effet d'être autorisés à acquérir une maison voisine pour 
agrandir les logements de leur collége. - Procès-:vcrbal 
dressé par le lieutenant général au bailliage de Vermandois, 
constatant la· découverte, dans le·mur d'une maison cano
niale, à Rei~s et l'envoi au contrôleur général_des finances 
d'un trésor cornposé de pièces d'or monnayées du temps 
de Charles VI et Charles VU, de gobelets d'argent, etc. -
Lettres de l\I. d'Ormesson, intendant des finances, au su
jet de mémoires présentés par les officier~ municipaux de 
Reims, tendant à obtenir, pour les habitants de cette ville, 
la fav_eur d'être conservés dans l'exemption de tailles, pour 
raison des vignes qu'ils font' valoir et: façonner par des 
gens tailJables, nonobstant la suspension de cette exemp
tion, ordonnée par la déclaration du Roi du 17 avril 1709. 
- « Qbservations sur l'usage des élections ·pour les. offi
ciers municipaux à Reims », à propos de l'élection du sieur 
Blavier, avocat et juge des Traites, co~me procureur syn
dic de la ville de Reims ; __:_ copie de la requête du sieur 
CÏiquot-Blervache, concurrent du sieur Blavier, protestant 
contre. cette .é~~ctjon, et observations du conseil de ville 
sur ladite requête ; ~ lettres sur le même objet du sieur 
Cliquot-Blervac~.e; du sieur Beguin de Coucy, lieutenant 
général du bailliage, patr~n de la candidature du sieul"'Bla
vier~ et du sieur Coquebert, lieutenant des habitants ; - . 
lettres du ~comte de Saint-Florentin, secrétaire d'État, 
prescriva~t :~ne nouvelle élection; - procès-verbal de 
cette seconùe élection dressé p~r l'intendant de Cham
pagne; - rapport de l'ar_chevêque de Reims et info~ma
tions sur des attroupemen!s. de nuit, sérénades, chari
varis_, etc~, par lesquels fut célébrée l'élection du sieur 

Cliquot-Blervache à la charge· de procureur syndic.:__ l\Ié~· 
moires des· officiers de la maîtrise des eaux et forêts de 
Reims, par lequel ils se plaignent d'être astreints, nonobs
tant leurs privilégesn à diverses impositions.-1\Iémoire par 
lequel les professeurs en droit d~ l'Université de Reims,
se plaignent de ce qu'ils sont imposés à la taille et à 
Justensile. 

C. 323. (Portefeuille.} - 96 pièces, papier (1 imprimée) ; 1 plan? 

t na-:nG~. - Administration générale et police. -
Élection de Reims: - Lettres de 1\1. · d'Ormessqn, inten
dant des finances, et de 1\1. l\Iaillefer, subdélégué de Reims, 
<:oncernant un mémoire cle ce dernier, par lequel il avait 
demandé au contrôleur géné~al des finances une gratifica
tfon en considération de vingt et une anné_es de services 
par lui rendus. dans. cette subdélégation sans avoir jamais 
reçu aucune rétribution. - Mémoire des procureurs du 
Roi au bailliage de Reims pour réclamer leur radiation des 
rôles de l'ustensile. -Lettres du comte de Saint-Florentin 
et du subdélégué de Reims au sujet de l'arrestation par 
ordre du Roi du sieur M ..•. de Reims, et de son incarcéra
tion dans la maison _des Bons-Fils de Lille ; - de 1\1. de 
Courteille, intendant des finances, touchant l'inéendie de 
l'auditoire du présidial de Reims (3 mai 1761) et le moyen 
de le reconstruire. - Placet des officiers de la maréchaus
sée de Reims, à l'effet d'être rayés des rôles de la contri
bution de l'ustensile et des gardes-côtes. -Correspondance 
de l'intendant avecl\I. de Boullongne, intendant des finances, 
sur une requête des administrateurs de l'hôpital général de 
Reims qui demandaient l'autorisation d'çmprunter vingt 
mille livres au denier vingt pour le soulagement des pau
vres de l'hôpital. - Lettres de 1\11\f. Trudaine, intendant 
des finances, Legendre , ingénieur en chef _des_ ponts et 
chaussées de la province de Champagne, Lefebvre, sous
ingénieur, et autres pièces concernant les alignements de 
\a ville de Fismes. Une lettre. de 1\1. d'Ormesson J>Orte: «Je 
n'ai pas cru qu'il fût à propos d'approuver le plan général 
de redr.essement des rues dans l'intérieur de la ville de 
Fismes, mais qu'il fallait se contenter de redresser et élar
gir jusqu'à 30 pieds les rues, à ll1esure que les m~isons au
raient besoin d'être reconstruites. » - Plan d'une partie 
de la traverse de Fismes. __:__ Placet de la demoiselle An_ne 
Godinot, à l'effet d'obtenir du conseil de ville de Reims 
~es secours viagers en considération de~ libéralités faites 
à cette ville par le chanoine Godinot, son oncle. - Lettre 
du chancelier Lamoignon, demandant à l'intendant des ren-
seignements sur la facul_té de droit de Reims. a:~Elle me 
paraît, dit-il, fort mal réglée, on dit que les leçons ordi
naires n'y sont pas exactement faites, que les étudiants n'y 
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assistent pas, et que des étrangers répondent pour les ab
sents, qu'il en est de même lpour les inscriptions, que les 
thèses consistent en une feuille' imprimée sans date, ql,li 
sert à plusieurs, etc. » - Correspondance de l'intendant 
~ve~ le comte de Saint-F.Iorentin et son subdélégué de 
Reims, au sujet d'une requête du syndic et des habitants 
de Fismes, se plaignant d'avoir été troublés dans leur droit 
d'élire chaque année des magistrats municipaux.~ Lettres 
de lU. de.Courteille, intendant des finances, concernant des 
réparations à faire dans les prisons. royales ,de Reims. -:
« Prinçip'!les circonstances du procès criminel instruit 
en 1798 au bailliage royal <le Reims contre Alexandre L .••• ;. 
et ~lexis L ...... '·accusés d'incendie .et de mendicité. avec 
de faux certi~cats;_:» -)\Iémoir_e par lequel le sieur Gué
rin de Lioncourt, commissaire de police à Reims, se plaint 
d'avoir été insulté et maltraité dan::; un spectacle ~rain, où 
il exerçait ses fonctions « en robe et rabat, précédé d'un 
flambeau et accompagné de cinq huissiers,» et de n'avoir 
pas été secondé par la maréchaussée dans la poursuite du 
coupable; - anal~·se de la réponse du lieutenant de ma
réchaussée à ce mémoire. - Lettres : de l\11\1. de Saint
Florentin, de la l\Iichodière et du subdélégué de R~ims, 
relativement à la mise en liberté du'sieur T •... , de Reims, 
enfermé depuis 19 ans dans la maison de Saint-Yon; à 
Rouen, pour ivrognerie et dérangement d'esprit; - de 
l\J. de Courteille et minute de la réponse de l'intendant, re
lativement à un mémoire des officiers municipaux de Reims, 
par lequel ils demandaient la permission de percevoir sur 
chaque pièce de vin qui se vendait en détail dans la ville 
et faubourgs 40 sols pour sol du prix du pot de vin, avec 
le sol pour livre de ce droit, au lieu de 29 sols pour sol 
qui se levaient auparavant, à raison du droit dit du qua
trième. 

C. 324. (Portefeuille.) - 83 pièces, papier \1 imprimée). 

:l ')'GS·J. 1'G,. - Administration générale et police. -
Élection de Reims: - Correspondance de l'intendant de 
Champagne avec M. de Courteille, intendant des finances, 
et les officiers municipaux de Reims, touchant un mé
moire des fermiers généraux du bail de Henriet, adjudica
taire des octrois de cette ville, demandant à être indemni
sés par la ville d'une pertè de 8,000 livres éprouvée par 
eux dans l'exploitation de cette ferme. - Lettres : de 
1\1. d'Ormesson, -intendant des finances, concernànt un mé
moire du sieur Caqué, chirurgien en chef de !'Hôtel-Dieu 
de Reims, sollicitant une pension qui lui permît de se livrer 
tout entier au zèle que son état exige; - du comte de 
Saint-Florentin, pour demander des renseignements sur 
un certain Duval des l\laillets, « docteur sans lettres, homme 

.à prétendus secrets pour guérir les maladies», recommandé 

.par Je premier échevin de Fismes;:.- de M. de Baumont, 
intendant des :finances, au sujet de la préséance Tëclàmée 
par les officiers de la maîtrise de Reims, sur les officiers 
de l'Élection, d~ns les cérémonies publiques ;....:de M. d'Or
messon, et minute de la réponse de l'intendant de Cham-

.pagne, concernant la décharge des contributions de capi
tation, ustensile et milices gardes-côtes, accordées aux 
employés des fermes demeurant .à Reims.-Ordonnance de 
l'intendant, condamnant le sieur Levallois, étapier à Reims, 
à 200 livres d'amende, pour avoir fait' délivrer le pain 
d'étape à faux poids au régiment de· Berwik. - Lettres._: 
du duc de Choiseul, secrétaire d'État de la guerre, sur, le 
même objet; - des officiers municipaux de Reims, et.au:
tres pièces, touchél;Ut le projet de construire sur la place 
royale, à ·rendroit dit du Dauphin, un hôtel du commerce, 
renfermant les bureaux de la visite et de la marque des 
marchandises, et la juridiction consulaire ; - du contrô
leur général des finances, et minute de la réponse de l'in
tendant, sur l'augmentation du chiffre de la capitation de la 
ville de Reims, portée en 1764 àla somme de 61,200 livœs, 
quoique cette ville n'eût payé dans le temps de sa plus 
grande population que 42 à 43,000 livres; - des subdélé
gués de Reims et d'Épernay, et autres pièces concernant 
l'établissement d'un office de sergent royal à Lagery, et 
celui de deux offices, l'un de notaire royal et l'autre d'ar
penteur royal à Rilly-la-Montagne; -de M. de Courteille, 
intendant des finances, relatives à une requête des officiers 
municipaux demandant à percevoir le droit dit de petite 
aide, à Villers-Marmery, et à un arrêt dÙ conseil d'État 
déboutant la ville de Reims de cette prétention; - de 
M. Trudaine, intendant des finances, au sujet des frais de 
réparation et agrandissement d'un chemin hors des rem
parts de la ville de Fismes, disposé pour le transport à 
Reims de la statue de Louis XV, laquelle ne pouvait pas
ser sous les portes de la ville. 

' C. 325. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier. 

i. ')'G5-t. 1' 88. - Administration générale et police. -
Élection de Reims : - Lettres : de M. de Courteille, inten· 
dant des finances, annonçant la signature par le con~rôleur 
général d'un arrêt qui autorisait la ville de Reims à ~m
prunter à 4 pour cent, Jusqu'à concurrence de 1,190,000 li
vres, pour servir au remboursement de ses différents em
prun~s antérieurs, dont elle payait .l'intérêt à o pour cent; 
-de M. Bertin, contrôleur général des finances, et du sub· 
délégué de Reims, concernant une demande du curé de 
Saint-Maurice, ci-devant dépendant du collége de Reims,. 
à l'effet d'obtenir que l'économe du séquestre, :i:égisseur des 
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biens des ci-devant jésuites, fût tenu de faire à son église 
différentes réparations; - de M. de Beaumont et de 1\1. De
lalain, intendants des finances, concernant la permission 
qu'avaient demandée les religieux de l'abbaye de Saint-Remy 
de Reims de faire construire une tuilerie et briqueterie dans 
leur terre de Louvemont. - Procès-verbal d'arrestation 
par le sieur Gaultier, lieutenant de maréchaussée à Reims,. 
de quatre soldats incarcérés pour avoir fait carillon dans le 
village de Champigny et y avoir enlevé de force un jeune 
homme, en vertu d'un engagement supposé. - Copies d'ar
rêts du conseil d'État et lettres diverses concernant l'appel 
comme d'abus interjeté par dom Mousso, ancien général 
de la congrégation de Saint-Maur, retiré dans Ja maison 
conventuelle de Saint-Remy, à Reims. - Lettres et mé
moires sur l'extension abusive des priviléges de sa charge, 
que l'adjudicataire des octrois de Reims et le régisseur des 

·. 

aides reprochaient au sieur Prévoteau, maître de poste à 
Reims, lequel avait transformé sa maison en véritable au
berge pour les voyageurs arrivant en poste. - Requêtes 
d'habitants de Bazancourt, près de Reims, lettre du garde 
sceaux et autres pièces concernant la retenue faite par le 
curé dudit lieu des produits d'une quête destinée à secou
rir les victimes d'une inondation arrivée à Bazancourt; en 
février 1784. - Lettres du maréchal de Ségur, secrétaire 
d'État de la guerre, du subdélégué de Reims et du· sieur 
Cliquot-Blervache, inspecteur général des manufactures 
et du commerce, concernant une demande de ce dernier à 
l'effet de pouvoir traiter d'une charge- de commissaire des 
guerres pour le sie'ur Sutaine, son gendre, fils du sieur Su
taine l\Iaillef er, procureur syndic à Fhôtel de ville de 
Reims. 
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C. 326. (Portefeuille.) - 52 pièces, papier (1 imprimée); 
3 pièces, parcl1cmin. . 

-a" e 8-11' ~9. - Administration générale et police. -
Élection de Sainte-1\Icnehould. - Requête de la municipa
lité de Sainte-Menehould à 1\1. Lescalopier, intendant de 
Champagne, deYis et au_tres pièces concernant la recons
truction du pont d'Arche, situé sur la rivière d'Auve, à la 
porte de Florion de ladite ville. - Requêtes contradictoires 
présentées à l'intendant de Champagne par les collecteurs 
des Tailles de Lançon et le marquis du Plessis:...Bellière, 
concernant l'imposition de ce dernier ü la taille comme pro
priétaire de ln forge des Bièvres, située dans la paroisse 
de Lancon. - Lettres du subdélégué de Sainte-Menehould, 
des officiers du bailliage de la mème ville et autres pièces 
concernant le droit de hallage. - « Tarif des droits appar
tenant cy-devant à S. M. à cause de son domaine de Saintc-
1\Ienehould et à présent à Pierre Le Gay, bourgeois dudit 
lieu, suivant la yente qui lui en a été faite par saditc l\fajes
té. » - Lettres de rémission en faveur de Genrais et Pierre 
de Flandres, frères, de la Croix-aux-Bois, pour un meurtre 
involontaire. 

·c. 3'l7. (Portefeuille.) - 83 pièces, papier (1 imprimée). 

t "130- a',-~~. - Administration générale et police. -
Élection de Sainte-Mçnehould. - Placet du sieur Jean 
Boileau, lieutenant général au bailliage de Sainte-1\Ienehould, 
demandant une lettre de cachet pour faire renfermer au 
couvent_ des filles rr.penties de l\Ietz, « une fille de néant, 
domestique chez Je père du suppliant, dont elle a captivé 
lesprit et la volonté et qu'elle porte à tout ce qu'elle veut »; 
déposition d'un domestique et autres pièces constatant les 
détournements commis par ladite fille dans la maison de son 
maître. - Requètc présentée à M. Le Peletier de Beaupré, 
intendant de Clrnmpagne, par les curé et prêtres habitués de 

_la paroisse de Sainte-l\Icnehould, pour se plaindre des vi
sites continuelles faites dans leurs maisons par les commis 
aux Aides, en vertu de l'arrêt du 22 ·septembre 1722, por
tant rétabfü~semcnt ~es droits d'inspecteurs aux boissons. -
Copie d'un mémoire du sieur Jean Martinet, procureur du 
roi uu grenier à sel de Sainte-Menehould, qui demandait des 
lettres patentes portant confirmation de ·démembrement de 

. fief et de justice, en verlu desquelles il pût établir les officiers 
nécessaires pour exercer la haute justice dans l'étendue des 
étangs de Noirlieu et de M:augamy, faisant partie de la terre 
de Noirlieu, avec pouvoir d'y ériger un poteau avec carcan; 
- Lettres du subdélégué de Sainte-Menehould et de la de
moiselle de Nettancourt, dame de Noirlieu, et venderesse 

MARNE. ·- SÉRIE c 

<lesdits fiefs, sur le même objet. - -Mémoire d'un cavalier 
de maréchaussée de Sainte-1\Ienehould, demandant la démo
lition d'une baraque appelée le Souniac, située à une demi
lieue de Sainte-Menehould, sur le grand chemin conduisant 
à la vallée de Bourg, l~quclle scrH1it d'abri à des faux-sau
niers et malfaiteurs de toute sorte. - Lettres du èlrnncelier, 
du subdélégué et du prévôt de Sainte-Menehould, concer
nant la réunion projetée de la prévôté et du bailliage de 
èette ville. L'intendant répond au chancelier qu'il n'a pu 
concilier les -officiers des deux juridictions. - Hoquète du 
fermier des Aides à Sainte-Menehould et autres pièces con
cernant l'emprisonnement d'un commis des Aides, exécuté 
par le sieur de la Gérinièrc, lieutenant du roi de la méme 
ville, à qui il avait porté un avertissement de payer quelques 
droits. - Pro_cès-vcrbal de l'arrestation opérée par deux 
bûcherons de la Grange-aux-Rois, de huit clwrretées de 
grai~ conduites à Vienne-le-Chàteau en ê.Iermontois, pays 
réputé étranger. -=- Lettres du chancelier, du contrôleur gé
néral des finances et du subdélégué de Saintc-1\Icnchould, 
concernant la confirmation demandée par la compagnie de 
l' Arquebuse de .cette ville, des priviléges qui lui avaient été 
accordés en 16,12 par Louis XIII. - Projet d'arret du con
seil d'Etat autorisant la communauté de la Neuville-au-Pont 
à faire réparer la nef de l' ~glise moyennant la somme de 
6,600 livres par lé sieur Je~n Cortcnet, l'un des principaux _ 
habitants de la paroisse. 

C. 328. (Portefeuille.) - 8;) pièces, pap:er. 

tl '3:1-11725. - Administration générale et police._;_ 
Élection de Sainte-?IIenehould: - tettre du curé de Florent, 
près Sainte-Menehould, se plaignant du défaut de pniement 
des places dans, l'église paroissinlc, par les_ adjudicataires, ét 
du scandale causé par la confusion des hommes et des 
femmes dans les m~mcs bancs. - Requête de Daniel de 
Jo:.'eusc, marquis de Ville-sur-Tourbe, etc., demandant 
main-levée des saisies faites à reqùètc du fermier des droits 

·du Contrôle, des revenus de la terre et seignéuric de Yille
sur-Tourbe, pour calÎse d'une donation conditionnelle par 
lui faite de ladite terre à son frère Jean-Annc-Gérléon de 
J oyeusc, comte de Grandpré. - l\Iémoirn des officiers mu
nicipaux et gens ·du conseil de ville de Sainte..'.1leiichould, 
demandant un règlement nouveau pour les élections des 
membres dudit Conseil. On y lit : « Suivant un usage im
mémorial, les officiers qui composent cc corps sont choisis 
par la communauté généralement assemblée, et ou a observé 

.. dans tous les temps, de ne remplir ces plnccs que de per
. sonnes d'un rang distingué dans la ville, sans y en aùmcltre 
jamais aucuns de profos.sion méchanique, excepté depuis 
. deux ou trois ans que quelques gens de la lie du peuple, 

~2, 
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voulant avoir part aux· honneurs sans en avoir le mérite, se 
sont unis pour l'emporte·r par le nombre sur les personnes 
qualifiées; Comme la forme des élections, da us ·lesquelles 
toute personne est admise indistinctement, paraît avoir donné 
naissance à ces désordres, c'est pour y couper racine, etc.» 
- Requête des officiers municipaux, lettres du ministre de 
la guerre et autres· pièces concernant la démolition d'un 
ancien magasin d'artillerie au château de cette ville, dont le_s 
matériaux étaient destinés à la construction d'une boucherie. 
~ Lettres du garde des sceaux, du vicomte de Joyeuse 
(lieutenant général de la province de Champagne), du sub
délégué de Sainte-Menehould et de la marquise d' Ambly 
relatives à un pldcet de cette dame demandant une informa
tion contre les auteurs de l'incendie de sa ferme de Riche
court.-Lettres de 1\1. de Baurdy, intendant des finances, et 
des échevins de Sainte-Menehould, concernant les préséances 
dans cet échevinage. - Placet du nommé Denis Ravelet, 
cavalier du régiment de Lenoncourt, pour demander son 
élargissement des prisons où il est enfermé à l'occasion 
de coups donnés par· lui à un laboureur de Condé-les-

. Autry. - Mémoire du sieur Thiérion, marchand à Remi
court, demandant la permission de vendre de son bien 
pour payer des dettes. Note du subdélégué de Sainte
Menehould faisant savoir que « ce particulier n'a pas abjuré 
la religion prétendue réformée, et n'a pas même la velléité 
d'être catholique » ..... qu'il veut simplement réaliser sa 
fortune pour sortir du royaume. - Mémoire présenté 
à l'intendant de Champagne par les habitants des commu
nautés de Saint-Jean-sur-Tourbe, Laval, Somme-Tourbe, 

~Wargemoulin et Tahure, mémoire du marquis de Joyeuse et 
autrès pièces concernant une demande du marquis de Joyeuse, 
tendant à ~bliger lesdites communautés à lui payer le cens 
seigneurial et universel. - « l\Iémoire contenant les obser
vations et l'avis de 1\1. Le Peletier de Beaupré, commissaire 
dé party en la généralité de Chaalons, · sur la demande du 
sieur Collin, aux fins d'obtenir l'union de l'office de procu
reur en l'élection de Sainte-1\Ienehould à celuy de procureur 
au bailliage et prévosté de la même ville. » (Minute d'une 
pièce adressée au contrôleur général des finances.) , 

C. 329. (Portefeuille.) - 91 pièces, papier (2 imprimées). 

1,-sG-18'43. - Administration générale et police. 
Élection de Sainte-Menehould. - Lettres du ministre de la 
guerre, du subdélégué de Sainte-Menehould, des maire et 
échevins de cette ville et du lieutenant-colonel du régiment 
royal de la marine, qui y tenait garnison, touchant des rixes· 
survenues entre les habitants et les soldats de la garnison.
Lettres du comte de Grandpré, lieutenant général au gouver-

·.-nement de _Champagne et Brie, et arrêt du parlement. con-

cernant un procès entre ledit comte et divers particuliers. -
Lettres du comte de Grandpré, lieutenant général au gouver
nement de Champagne et de Brie, de son frère le marquis de 
Joyeuse, de 1\1. Amelot de Chaillou, mémoires des officiers 
municipaux et du subdélégué de Sainte-1\Ienehould et autres 
pièces concernant un arrêt 'du Parlement, rendu à la demande 
<lesdits sieurs de Grandpré et de Joyeus~, et condamnant les 
habitants des communautés de Minaucourt, Tahure, etc., au 
paiement de droits seigneuriaux déclarés par eux insolites et 
exorbitants;- Correspondance relative.à la désertion de ces 
communautés abandonnées par la totalité de leurs habitants, 
afin de se soustraire à des droits excédant la valeur de leurs 
fonds. - Minute d'un rapport de l'intendant de Chnmpagne · 
au contrôleur général, relativement à un placet du sieur de 
Nonnancourt, chevau-léger, demandant concession à perpé
tuité d'une portion de terrain dans. la forêt de Biesme. -
« Mémoire contenant les observations et l'avis de ~I. Le Pe
letier de Beaupré, intendant de Champagne; sur le projet de 
réu1:1ion de la prévôté royale de Sainte-Menehould au bail
liage de la même ville », et autres pièces sur le même objet. 
- Mémoire et côrrespondance concernant le prétendu rapt 
de la demoiselle Anne-Françoise de Mouy-de-sous-de-Van
dières, fille de la dame de Tailly, , par un sieur d' Arodes, 
avec la complicité de l'abbé commandataire de Belval. 

C. 330. (Portefeuille.) - 73 pièces, papier. 

1'41-1'2'45. - Administration générale et police. 
Élection de Sainte-Menehould. - Lettre de 1\1. de Courta
gnon, concernant une requête des habitants des communau
tés de la Neuville-au-Pont, Florent, Moiremont et Maffré
court tendant à être autorisés à donner à bail amphytéotique 
aux habitants de la Chalade quelques cantons de leurs bois. 
- Information faite par le subdélégué de Sainte-Menehould 
sur des excès commis· par des habitants de Rapsécourt contre 
Jean Leseure, regratier du sel de la paroisse. - Leitres des 
ministres et autres pièces concernant une requête des offi
ciers municipaux de l'élection de Sainte-Menehould deman
dant suppression de l'office d'assesseur en cette élection, dont 
le titulaire, l\I. Herber, exerçait plusieurs emplois incompati
bles avec sa charge, et était notamment fermier de l'abbaye 
de la Chalade, ce qui constituait « dérogeance ». - Lettres 
de 1\1. de l\Iaurepas concernant le nommé Pierre Haquin, 
forçat condamné à trois ans de galères pour avoir allumé un 
incendie à Sainte-1\:lenehould. 1\1. de Maurepas écrit six mois 
après l'expiration des trois ans : « Je· n'ai point proposé au 
roi de lui faire gràce, parce qu'ordinairement S. 1\1. ne l'ac
corde point à ceux qui sont sur Je·s galères pour incendie. » 
- Placet de deux sous-officiers desgardes suisses demanqant, 
du chef de leurs épouses religionnaires, à entrer en partage, 
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avèc leur beau-frère commun, converti au catholicisme, 
d'une sµccession immobilière siluée à Givry-en-Argonne. -
Placet du sieur ~foiron, lieutenant de maréchaussée à Sainte
Menehould, demandant un délai pour payer ce qu'il redoit 
au prévôt général de Champagne du prix de sa charge 
achetée 18,000 livres. 

c: 33 l. (Portcf euillc.) - 92 pièces, papier (2 imprimées). 

1 '2 .tG-1 "'<19. - Administration générale et police. -
Élection de Sainte-~lenehould. - Renseignements deman
dés par le ministre do la guerre et fournis par le subdélégué 
cle S:Jinte:-Menehould suda condition et la fortune de made
moiselle Madgdelaine-Louise Desportes de Tignonville, de 
la ville de Sainte-ï\Ienehould, recherchée en mariage par le 
sieur de Beaucoroy, capitaine. Il résulte des informations 
qu'elle avait huit cents livres de rente, et l'intendant estime 
le mariage convenable. - Arrèt du conseil d'Etat et autres 
pièces concernànt la contestation des communautés limi
trophes de Ripont et de Rouvroy, au sujet de la possession 
du terroir do· la Glageole, attribué par l' arrèt à la paroisse de 
Ripont. - Correspondance et mémoire relatifs à une con
testation entre 1\1. de Puysieulx et les officiers du baiJliage 
de Sainte-Menehould pour le choix du geôlier des prisons 
royales de cette ville et au tarif des droits de geolage. -
Plainte de M. Boileau, lieutenant genéral du bailliage de 
Sainte-Menehould, à propos d'entreprises reprochées aux 
officiers de ville contre la prP,séance due aux officiers du 
bailliage dans les processions.-Arrèt du conseil d'Etat faisant 
défense audit sieur Boileau de prendre connaissance de 
l'exécution des ordres adressés :m sieur l\lathieu, el1 sa qua
lité de suLdélégué, et pièces relatives à la contestation ainsi 
terminée. - Lettres do M. de Saint-Florentin, du subdélé
gué de Sainte-Menehould et de M. d'Espense, lieutenant du 
roi de cette ville, touchant la querelle de ce dernier avec 
les officiers municipaux au sujet des prérogatives de sa 
charge. 

C 33'2. (Portefeuille.) - !)3 pièces, papier (1 imprimée); 
2 pièces, parchemin. · 

t 'aO· t1 "a~. - Administration générale et police. 
Élection de Sainte-Menehould. - Lettres du comte de Saint
Florentin, !fiÏnistre, et du subdélégué de Sainte-Menehould 
relatives à un placet des Capucins de cette ville demandant 
la permission de recevoir donation d'un jardin « à la bien
séance de leur couvent». Le· subdélégué explique lès motifs 
pour lesquels il suppose fJll:e cette donation n'est qu'une 
vente déguisée. - Lettres du chancelier Lamoignon et de 
1'1. d'Ormesson,. intendant des finances, et autres pièces 
concernant les réclamations faites par ·les officiers de l'Elec-

tion de Sainte-l\1enehould contre une ordonnance de désar
mement, à l'exécution de laquelle on les avair astreints. -
l\Iémoire du fermier des domaines de Champagne et autres 
pièces relatives à un projet d'acenser l'emplacement de 
l'ancien château de Sainte-Menehould. - Différentes plaintes 
contre les abus de pouvoir du sieur Boileau, président, 
lieùtenant général aµ bailliage de Sainte-Menehould. -
Lettres du ministre de la guerre déclarant que, malgré la 
demande des maires et échèvins de Sainte-Menehould, le 
sieur Ilaudelot ne peut transporter sa résidence de Châlons 
dans cette ville, « où il n'y a ni assesseur, ni procureur du 
roi, ni greffier, sans lesquels il ne peut faire aucune procé
dure ». - Lettres du sieur Pierre Varroquier, marchand de 
grains à Sainte-Menehould, dans laquelle il se plaint d'une 
émeute accompagnée de voies de fait et de menaces de mort, 
soulevée ù Clermont-en-Argonne contre.ses voituriers qu'on 
·accusait de soutirer les blés du pays, et qui n'étaient chargés 
que d'avoine. 

C. 333. (Portefeuille.) - D6 pièces, papier; 1 pièce, parchemin. 

t 's.a.-1i:5". - Administ~·ation générale et police. -
Election de Sainte-Menehould. - Lettres du procureur gé
néral du parlement de Paris et du subdélégué de Sainte
Menehould, concernant la mise à Bicestre « à titre d'insen
sés», de deux·particulicrs de l'Election de Sainte-Menehould .. 
- Correspondance au sujet de la demande formée prir I.e 
sieur d'Espense, lieutenant du roi à Sainte-1\lenehould, à 
l'effet de pouvoir faire démolir l'ancien logemenl des gouver
neurs de la ville. - Extrait de la procédure faite contre 
Pierre Frùré, berger commun de la paroisse de Berzi~ux, 
pour homicide involontaire. - Minute de lettre de l'inten
dant au comte de Saint-Florentin, sur le droit de pêche dans 
les fossés de la ville de Sainte-Menehould, revendiqué par 
~i. d'Espense, lieutenant du roi, contre les prétentions du 
fermier du domaine. - Mémoire et correspondance concer
nant les prétentions du sieur Martinet, échevin de la ville de 
Sainte-1\Ienehould, à un droit de préséance que lui dispu
taient le procureur du roi e~ son assesseur. - Lettres de 
1\1.· de Paulmy, ministre, et du subdélégué de Sainte-Mene
hould, à ce commis, et autres pièces concernant la significa
tion au Provincial des capucins de Champagne, des ordres 
du roi excluant les capucins étrangers de toute participation· 
aux élections capitulaires de l'ordre. - Placet du sieur de 
Boullongne, trésorier général des colonies, demandant que 
son chàteau de Buzancy ne fût plus assujetti au logement 
des gens de guerre, le village étant suflisant pour un passage 
ordinaire. - Placet des prorureurs du bailliage de Sainte-
1\ienehould demandant que défenses soient faites aux avocats de 
ce siége de faire aucune~ fonctions de procuraurs postulants. 



92 ARCHIVES DE LA MARNE. 
~ Arrêt du conseil d'Etat commettant l'intendant de Cham
pagne pour procéd~r à la revente du domaine du roi au 
village de Braux-Sainte-Cohière. 

C. 334. (Port~feuille.) - 73 pièces, papier (1 imprimée). -

. "I 1' 5 ,_. 788. - Administration générale et police. 
Élection d-e Sainte:--1\Iènehould. - Mémoire des fermiers 
généraux demandant la réparation aux frais des maÜ\~ et 
échevins de Sainte-l\Ienehould, des dommages causés aux 
~urs du grenier à sel de cette ville par l'établissement d'une 
rue nouvelle au-dessous de l'ancien niveau dn sol. - Let
tres du Père Provincial des capucins de la province de 
Champagne, mémoires et autres pièces sur l'opposition for
mée par les capucins étrangers, à la tenue du chapitre pro
yinciaf convoqué à Sainte-Menehould pour le 6 juillet 1759. 
- Lettres du comte de Joyeuse de Grandpré, lic:utenant 
général de Champagne, demandant la destitution du lieute
nant et de deux cavaliers de maréchaussée de Sainte-1\Iene
houEI, pour avoir prêté main-forte à un huissier dans l'exé
cution d'un arrêt du Parlement· rendu contre lui, et autres 
pièces y relatives. - Requête accompagnée de plusieurs 
pièces, par lnquelle les officiers de l'Election de Sainte-l\Ie
I1.ehould demandaient cassation d'un arrêt de la Cour des 

. Aides de Paris, du 30 août 1759, qui admettait le greffier de 
ladite Election au partage des 300 livres accordées aux offi
ciers pour leur chauffage et leur buvette. - Correspondance 
et information concernant des violences et insultes faites à 
des cavaliers de la brigade de Sainte-1\Ienehould, par ·Je 
chevalier Foucnult, officier recruteur de la légion royale. -
Lettres du garde des sceaux et du subùélégué de Sainte
J\Ienehould concernant une requête du curé de Massiges, à 
l'effet d'obtenir la suppression d'un «droit abusif, appelé le 
Cougic, re~te de l'ancien esclavage, aboli par arrêt du 
Conseil du 3,1 octobre 1669 et néanmoins subsistant encore 
dans la généralité de Champagne où il décourageait !e culti
vateur ». D'après le rapport du subdélégué, le droit de 
Cougie levé à l\Iassiges et dans les environs consistait en 
quatre quarteh; <le froment pesant 50 livres par chaque bête 
tirante, et le comte d'Ecquevilly, seigneur de l\Iassiges, lui 
aurait répondu qu'il était fondé en titres et possession des 
. droits de cougie et autres dans sa seigneurie, et que si le 
curé ou autres prétendaient le lui contester, i1s pouvaient se 
pourvoir devant les juges ordinaires, où il leur ferait face. » 

C. 335. (Portefeuille.) - ü6 pièces, papier (1 imprimée). 

. . 11'2'9.~-t'3 t. - Administration générale et police. -
Élection de Sézanne. - Ordres de la cour pour arrêter un 
~eligieux anglais, évadé du couvent des Bénédictins anglais 

du faubourg Saint-Jacques,· à Paris, où il était retenu par 
ordre du roi et qu'on supposait retiré à RéveilJon. --.Lettres 
du ministre de la guefre et d'autres demandant la radiation 
du sieur Prévost, ancien lieutenant de cavalerie, des rôles des 
tailles à Sézanne. - Procès-verbal du refus opposé par le 
père Gardien des Récollets, de Sézanné, d'ouvrir la commu
nauté a une perquisition d'officiers des fermes chargés d'y 
rechercher du sel, du tabac et autres 'marchandises de con
trebande. - Lettre du. duc de Caderousse et réponse de 
l'intendant au sujet de l'exemption de service dans la milice, 
réclamée par le duc en faveur des valets de culture de sa 
terre de Conflans. - Mémoires et requètes concqrnant un 
conflit sur la faculté de port d'armes entre le lieutenant.de la 
justice de Gaye, et les religieux du doyenné de Gaye, sei
gneurs du lieu. - Lettres du chancelier d'Aguesseau et 
autres pièces concernant un projet de la réunion de la pré
vôté de Sézanne··au bailliage de cette ville. 

C. 336. (Portefeuille.) - 101 pièces, papier (1 imprimée); 
· 1 pièce, parchemin. 

t '3~"'.I ,-3,,.. -- Administration générale et police. -
Élection de Sézanne.- I.etres de l'abbesse de No.tre-Dame, 
de Sézanne, et correspon~ance ministérielle concernant. une 
insulte faite à l'abbesse en son cloître, par un sieur o.ulier 
de Saint-Reiny, lieutenant au régiment de Picardie. -
Lettres du garde des ~.ceaux et du subdélégué de Sézanne 
concernant un projet de réunion de difTérentes justices sous 
le titre .de bailliage de Réveillon. - Procès-verbal fait par 
le licutenanr du bailliage de Réveillon pour const~kr la folie 
d'une femme dudit lieu. - Lettres du garde des sceaux et 
du subdélégué de Sézanne conc~rnant un homicide commis 
par deux commis aux Aides de Sézanne sur un particulier 
inoffensif de la parois.se des Essarts. - Lettre d'un habitant 
de Barbonne pour se plaindre que plusieurs _particuliers de 
ce bourg fobriquaieut des eaux-de-vie d'aisnes, ce qui expo
sait le bourg à ètre brûlé. :- Procès-yerbaux dressés par le 
juge de la prévôté de Chantemerle, et lettre du subùélégué 
de Sézanne concernant des excès et voies de fait dirigés 
contre le curé prieur de Potangis, par un de ses paroissiens,. 
- « Mémoires sur la· navigation de la rivière d'Aube au. 
dessus d'Anglure et sur son utilité pour la ville de Paris, )) . 
rapport de l'ingénieur ordi~aire de Champagne et pièces sur 
le même sujet, et projet d'ordonnance de l'intendant suivant 
l'avis de cet ingénieur._ 

C. 337. (Portefeuille.) - 92 pièces, papier (1 imprimée) . 

:1'38· I '51. -- Administration générale et police. · .:__ 
-Élection de Sézanne. - Lettres de M. de Baudry, intendant 
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des finances, et réponse de l'intendant de Champagne, con
cernant un ·mémoire du lieutenant de maire de Sézanne, 
demandant l'emploi dans l'état des finances de la généralité 
de Châlons, des 101 livres 1 sol de gages attribués à sa 

. charge. - Procès-verbal dressé par l' i:;xempt de maréchau
sée à la résidence de Sézanne contre le directeur· des Aides 
de cette ville pour avoir porté une robe dè chambre en étoffe 
prohibée. -Lettres de M. de Trudaine touchant la rédaction 
du terrier du domaine de Sézanne, .demandée par le duc de 
Caderousse, engagiste de ce domaine. - « Arrêts du Parle
ment di) Paris.qui .ont jugé que la coutume locale de Sézanne 
est sans autorité, et q~e tout le territoire qui se trouve com
pris dans l' enclaye de ladite coutume localè de Sézanne, est 
régi par 1a coutume générale de Meaux, où le franc-aleu n'a 
pas lieu sans titre », et autres pièces en faveur de la conti
nuation du terrier du domaine de Sézanne. - Lettres de la 
sœur d'Auxy, abbesse de Notre-Dame de Sézanne, et du 
ministre Amelot de Chaillou, concernant une requête de 
ladite abbaye, il l'effet d'obtenir de nouveJies lettres-patentes 
qui lui permissent de recevoir pendant vingt ans des dots et 
pen~ions des personnes qui s'y présenteraient pour faire 
profe.ssion, pnr dérogation il la déclaration de 11693. -Lettre · 
du mini~tre de la guerre et autres pièces relatives à une re
quète du sieur de V ertbois, domicilié à Sézanne, nommé 
capitaine au régiment d'infanterie de la reine, qui avait 
demandé l'autorisation, quoique mineur, de vendre de ses 
immeubles pour former sa comp_agnie. - Lettres des agents 
généraux du clergé, signées de 1'.abbé de Breteuil, en.faveur 
des priviléges des bénéficiers et communautés ecclésiastiques 
~e Sézanne, que les hab.itants du lieu voulaient faire contri
buer aux réparntions de fontaines et autres travaux de cette 
nature. 

C. 338. (Portefeuille.) - 97 pièces, papi~r. 

si:.-. ~-1., ~9. - Administration générale et police. -
Élection de Sézanne. - Procès-verbal dressé par l'exempt' 
de maréchaussée de Sézanne, constatant l'évasion des prisons 
de cette ville d'un soldat déserteur. - Lettres de 1\1. de 
Vaucel, grand-maître des eaux et forèts, et du ministre Ma
'chault, concernant la mortalité des bestiaux dans la forêt de 
Trnconne. - 1Iémoire des habitants de Bergères-sous
'~lontmirail, demandant la permission d~ réparer par corvées 
les chemins des environs de leur village, à',la condition d'ètre 
exempts, pendant que ce travail durera, des corvées des 
grands chemins. - Rapport sur un « vol d'une somme de 
trois cents livres nppartenant à la fabrique dé Barbonne, fait 
pendant la nuit du 18 au 19 février, » dans l'église dudit 
tlieu. - Minute d'une lettre de l'intendant de Champagne au 
. comte de Saint-Florentin, rel!ltive à la di~parition des titres 

de la terre et seigneurie d' Anglure, ainsi que d-es minutes du 
· greffe et des notariats de cette justice, et aux mesures à 
-prendre pour faire restituer ce~ pièces par le sieur de Com
merfort, ancien seigneur d'Anglure, qui les avaient empor
tées en quittant la seigneurie. - l\Iémoire des entrepreneurs 
généraux de l'Etape tendant à faire substituer Villenauxe, 
comme gite d'étape ·entre P~ovins et Sézanne, aux localités 
de Courgivaux et Morsains. - Lettres du sieur de Cham
pagne pour appuyer un placet par lequel , il avait demandé 
au roi l'érection en comté de ses terres de Chapton et de la 
Villeneuve, relevant l'une et l'autre du roi, à cause de son 
comté de Sézanne ; minute d'un avis favorable de l'inten
dant adressé au comte de Saint-Florentin, bien que le revemi 
annuel de ces deux terres ne montàt qu'à trois mille livres, 
« revenu peu considérable pour une terre titrée, et quoique 
l'on contestùt à M. de Champagne, dans cette province, qu'il 
fùt de la maison des comtes de Champagne, comme il. le 
prétendait ». -: Mémoire pour le sieur de Cabanel, seigneur 
d' Anglure, Allemanche et Launay, et autres propriétaires 
d'héritages situés sur lesdites paroisses, tl l'effet d' ètre dis
pensés de contribuer à la réparation du presbytère tl'Alle
rnanche, Launay n'étant pas, selon eux, une annexe d'Alle
manche, mais bien une paroisse distincte. 

c. 339. (Portefeuille ) - 71 pièces, papier ( l imprimée). 

t 1'60- a '§f'l. -Administration générale et police. -
Élection de Sézanne. - Placet pai: lequel le lieutenant-gé
néral et les oflicicrs de police de la ville de Sézanne deman
daient une commission de commissaire de police en faveur 
du nommé Frérot; avis favorable du subdélégué. - Lettres 
du comte de Saint-Florentin et autres pièces conccrna'nt la 
translation de _8ézanne à l'abbaye de Notre-Dame-des-Prés, 
à Troyes, par ordre du roi, .de la dame Dassy. - Mémoire 
des échevins de Sézanne et autres pièces relatives au droit de 
signer les billets de logements militaires réclamé par le lieu
tenant de police de la ville. - Lettre du sieur d'Hausson
ville et autres pièces concernant sa demande à l'effet d' ètre 
nommé conservateur de la forêt de Traconne. - Lettre de 
l\I. de Beaumont, intendant des finances, au sujet des d'roits. 
d'usage réclamés par Jes communautés du Gault, Champ
guyon, Charleville, les Essarts, dans la forèt du Gault réunie 
au _domaine du roi. - « 1\lémoire pour le sieur l\Iaigrot, 
curé de Chichey, principal du collége de Sézanne, appelant » 
de sa destitution par le conseil de ville. 

C. 34.0. (Portefeuille). - 64 pièces, papier ('2 imprimées);. 
, 6 pièces, parchemin. 

• 70:-a 7 :.a. - Administration générale et police~ -
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Electio~ de Vitry. - Arrêt du conseil d'Etat par lequel le 
roi renvoie à M. de Haroüys, intend:;i.nt de Champagne, la 
connaissance d'un procès survenu à l'occasion des violences 
commises par un lieutenant au régiment de Béarn, contre 
deux habitants <le Giffaumont. Pièces de ce pro.cès. - lle
quête de J~an Jacquillon, adjudicataire d'un nouvel octroi 
de 2 sols par sac ou collée de grain, entrant à Vitry ou en 
SOftant ou déchargé sur tous les ports dudit Vitry, depuis le 
Bas-Village jusqu'à Soulanges, lequel demande que la limite 
en aval de sa perception soit reculée jusqu'au port de Pogny, 
les particuliers sujets au droit ayant pris l'habitude de l'élu
der en allant charger leurs grains à une portée de fusil du 
port de Soulange. - Lettre du ministre de la Houssaye, 
renvoyant à l'intendant de Champagne la connaissance d'un 
procès intenté par le receveur des octrois et deniers com
muns de Vitry aux administrateurs de l'hôpital de cette ville, 
à 1' effet de le contraindre à recevoir en billets de banque un 
paiement de deux cent-dix livres, que lesdits administrateurs 
réclamaient en espèces. Pièces de ce procès, mémoire pour 
l'une ou l'autre partie, double sentence du bailliage de Vitry 
contre le receveur, etc. 

C. 341. (Portefeuille.) - 84 pièces, papier (1 imprimée). 

1'~G-1'30. - Administration générale et police. -
Élection de Vitry-le-François. - Mémoire pour les régis
seurs des droits attribués aux hôpitaux de Vitry-le-François, 
il propos ·aes difficultés opposées par les autorités munici
·pales à la perception de ce droit sur l'octroi des farines. -
Lettre du ministre Le Rlanc et autres pièces· tendant à faire 
rayer, sur sa demande, du rôle des collecteurs des Tailles le 
sieur: Yarland, ancien lieutenant retiré à Vitry. - Enquête 
et autres pièces de procédure de la justice de Loisy-sur-:
riTarne, concernant le meurtre commis par les garçons <le ce 
village· en la personne d'un recruteur du régiment de Lam
besc. - « Mémoire pour les habitants de Vitry au sujet du 
rang (premier après le maire) prétendu dans le conseil de 
ville par le sieur Maillard, receveur de leurs deniers d' octroy 
et patrimoniaux. >> - Lettres du ministre de la guerre et 
·autres pièces relatives aux abus de pouvoir commis par le 
sieur Jacobé de Vienne,. lieutenant de police de Vitry-le-

. ·François, en rendant des ordonnances portant commande
. ment à la maréchaussée. - Lettre des officiers municipaux 
'de Vitry-le-François et ordonnance de l'intendant, concer
nant l'interdiction d'abreuver les bestiaux dans le canal de 
la Marne, à la porte du pont de ladite ville. - Lettres de 
M.· de Gaumont, intendant des finances, et du receveur des 
tailles de Vitry touchant la perception des lods et ventes dus 
au fief du roi, et l'avantage qu'il y aurait à ce qu'ils fussent 

. affçrmés. · 

C. 342. (Portefeuille.) - 86 pièces; papier. 

t "3 l • l '3 ~. ·- Administration générale et police. -
Élection de Vitry . .:__ Lettres du procureur général Joly de 
Fleury, en faveur du sieur Bernard, son substitut à Ser- · 
maize, à l'effet de faire réduire la contribution dont il était 
imposé pour la· taille 4n l~eu. - Rapport du sieur de La 
Force, ingénieur ordinaire du roi en la proyince de Cham
pagne, concernant la nécessité d'ouvrir un canal, dit de la 
rivière de Blaize, vis-à-vis de Drouillyi demandé par les 
communautés intéressé~, Drouilly, Pringy, · Saint-1\Iartin, 
Cheppes, Vitry-la-Ville, Vouciennes, Togny. - Extrait d'un 
plàcet du sieur Bellement, garde général et collecteur .des 
amendes de la maîtrise de Vitry, demandant à être, confor
mément aux priviléges de son office, taxé d'office par l'in
tendant sur le rôle_ des tailles. - Plainte du clwpitre de 
l'église collégiale. de Vitry-le-François confre le sieur de 
Salligny, avocat, marguillier de ladite église, au sujet de sa 
conduite inconvenante et de ses voies de fait it l'égard du 
corps de ville. -1\Iémoire sur la fabriqu_e de Yitry ; plaintes 
portées par le chapitre et les habitants de la Yille contre la 
mauvaise administration des sieurs de Salligny frllres, mar
guilliers ; lettres du garde des sceaux et autres pièces à ce 
sujet. -:-- Lettres du ministre d' Angervilliers et "du subdélégué 
de Vitry sur la pauvreté. des cultivateurs de la haute Cham
pagne, qui les mettait hors d'état d'ensemeilcer en avoines 
leurs terres destinées à recevoir cette semence.-1\Iémoire du 
subdé°légué, sur les grains, tendant à indiquer des moyens de 
prévenir la dï°sette et à démontrer que « la France peut, non
seulement fournir à ses besoins en tous temps, mais encore 
secourir ses voisins. >> - Lettres du sieur de Vavray et du 
sieur de Chiéza (à cause d'Elisabeth de Vayray, sa femme), 
demandant à être relevés de l'omission de la qualité d'écuyer 
dans quelques titres de leur famille et à être co'nfirmés dans 
leur noblesse d'extraction. 

C. 343. (Portefeuille.) - 711 pièces, papier. 

I '33-t. 1' 3.&. -:- Administration générale et police. -
Élection de Vitry. -Lettre du subdélégué de Vitry au sujet 
d'une demande de lettres de compatibilité formée par le 
sieur Le l\Iaitre, lieutenant particulier de la prévôté de Vitry, 

·- pour être bailli de la justice ·d'un gentilhomme du voisinage. 
Le subdélégué déclare n'y voir aucun inconvénient pour 
l'administration de la justice, mais « il trouve que 1\1 •. Le 
Maître veut ravaler la magistrature en pensant prendre les. 
provisions de la justice d'un simple gentilhomme. >> -:

Lettres du ministre de la guerre et du subdélégué de Vitry, 
touchant une déclaration du n~mmé Le Déchaut, dragon, de ... 
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mandant it être remboursé par le nommé Jean Bellement, 
drapier à Yitry-le-François, d'une somme qu'il lui avait 
payée pour le temps qu'il devait rester chez lui en appren
tissage. Le subdélégué écrit : « Bellement a- raison de de
m:rnder son renvoy à la justice ordinaire, où il pourroit peut
estre gagner sa cause, mais comme le service du roy prévaut 
sur le particulier, j'estime qu'il y a lieu de faire rendre 200 
'livres au dragon pour le soutenir dans le service du roy. » 
- Lettres des mêmes et autres pièces relatives à des violences 
commises à Vitry par des miliciens de Picardie rejoignant 
l'armée d.'Italie, et à l'incarcération d'un des coupables. -
Mémoire des fermiers du droit de mesure des grains de la 
ville tlc Vitry-le-François, ap.partenant aux fabriques des pa
roisses de la ville, sur le refus du munitionnaire de l'armée 
d'Allemagne de payer ce droit. lléponse du munitionnaire. -
Placet de la dame Jacobé, de Vitry-le-François, veuve du 
.sieur Cl. Barrois, maire·de Cheminon, se plaignant d'excès et 
·de voies de fait commis à l'égard de ses enfants par des dra
gons du régiment de Condé, « à l'instig~Lion, dit-elle, des 
religieux de Che-minon, pour se venger d'un procès que la 
suppliante était obligée de poursuivre contre ces religieux. » 

C. 3H. (Portefeuille.) ~ 97 pièces, papier; 2 pièces, parchemins. 

t '3 a- a 'a '2'. - Administration générale et police. - . 
Élection de Vitry-le-FranGois. - Placet de la dame La Cour, 
d'Heiltz-l'Evê.que, en répétition d'une obligation de 72 livres, 
qu'elle prélend avoir été surprise par un capiiaine du régi
ment d'Enghien, à son mari soldat réformé du même régi
ment. - Lettre du sieur Massénat, avocat à Paris, à l'effet 
de faire empècher la vente d'effets mobiliers de son frère, 
chanoine à Vitry-le-François, saisi indûment à la requête de 
Gilles Marion, collecteur des Tailles: Pièces du procès porté 
sur cet objet: devant la Cour des Aides de Paris. - Mémoire 
de la dame Créagh, pour réclamer la succession de son fils, 
Antoine Créagh, commissaire ordinaire de l'artillerie, mort à 
Vitry-le-François. - Lettre du ministre Amelot de Chaillou, 
prescrivant de rechercher et saisir au domicile du sieq.r Huot, 
fermier de 1\Iurgerie, «tous actes, titres, mémoires, registres 
et papiers qui peuvent concerner le prieuré de Margerie, les
quels papiers seront portés dans.le greffe de la justice du prieu
ré de Margerie, nvec le procès-verbal, état et inventaire ».
« Etat des fiefs mouvants du ~-0y à cause de son château de 
Vitry-en-Perlhois » et renseignements fournis par le subdé
légué de Vitry sur les conditions auxquelles ce domaine était 
engagé. - Lettre du chancelier d' Aguesseau et autres pièces 
concernant les limites dans lesquelles le premier huissier de 
l'Election de Vitry avait le droit d'exploiter. 

C. 345. (Portefeuille.) - 99 pièces, papier. 

t '3til ·l 'f .a~. - Administration générale et police..· -
Élection ile Vitry. - Procès-verbal d'une interdiction de _six 
mois prononcée par le président de !'Election de Vitry contre 
le sieur Salligny, avocat postulant en l'Election, pour ex
pressions offensantes envers la compagnie employées par ledit 
avocat. -· Lettres du subdélégué de Vitry concernant des 
demandes en autorisation d'aliéner des immeubles, formées 
par des personnes issues de parents protestants. - Lettres du 
ministre de la guerre concernant la p_rocédure faite contre le 
nommé H ... , dit Vitry, de la ville de Vitry-le-François, accusé 
d'homicide et demandant des lettres de grâce. ·- Renseigne
ments demandés par le contrôleur général et fournis par I~ 

subdélégué de Vitry, sûr le nombre et la situation des regrat
tiers du sel, à Vitry-le-FranÇois. - Arrèt du Conseil d'Eta't 
et autres pièces concernant une contestation de droit de pré
séance entre le sieur Jacquier, président du grenier it sel et 
_le sieur de Vavray, président de l'Election de Vitry. -
Plainte de plusieurs habitants de Vitry contre les répartiteurs 
de la tailJe. - Placet du geôlier de Vitry, demandant des 
gages proportionnés, pour l'indemniser du droit perçu pdr 
ses prédécesseurs et supprimé en sa personne sur le nombre 
des prisonniers contrebandiers. - Lettre du ministre de la 
guerre et d'un capitaine du régiment de Bouvilliers, concer
·nant un cavalier de ce régiment nommé Gédéon de Remigny, 
natif de Gigny-aux-Bois, à qui sa· qualité de gentilhomme, 
constatée par l'intendant de Champagne, donnait droit à un 
congé absolu. 

C. 346. (Portefeuille.) - 88 pièces, papier (3 imprimées). 

t. 7,.&3-1 '2'·-la. - Administration générale et police. 
Élection de Vitry-le-François .. - Copie d'une lettre de 
l\f. Barbier, président au présidial de Vitry, aux maire et 
échevins de cette ville, pour les informer de son projet d'éle
ver à ses frais, dans Vitry, une statue au roi. Délibération 
de la municipalité et lettre du subdélégué à ce sujet. Le sub
délégué estime qu'il ne convient pas d'autoriser l'impression 
de cette lettre «avant que la statue soit placée. Il en pourrait 
résulter un inconvénient qui caractériserait d'une manière. 
équivoque le génie de nos habita_nts ; ils ont la réputation 
d'être gascons, on les appelle les gascons de Vitry ».· -
Renseignements demandés par le chancelier et fournis p~r le 
subdélégué de Vitry sur le sieur Clignet de Marqueny, lieu
tenant assesseur criminel au bailliage de cette ville, dem:\n
dant une commission de conseiller garde-scel au même siége. 
- Assemblée des commissaires du parlement de Paris, à 
Viiry, pour l'examen de la question de l' allodialité de la 
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coutume de Vitry : Lettres du chancelier d'Aguesseau et 
d'autres ministres à ce sujet. Convocation adressée aux sei
gneurs intéressés par le comte de Joyeuse, lieutenant général 
au· gouvernement de Champagne. l\Iémoires pour le franc
àlleu de ladite coutume.- Tableau des communautés dépen
dant des généralités de Châlons et de Soissons, qui suivaient 
la coutume de Vitry. 

C. 347. (Portefeuille.) - 102 piè~es, papier; 1 pièce, parchemin. · 

t '2' .tG-t 1' .f ~. - Administration générale et police. -
:Élection de Vitry. - Letlres du ministre de la guerre et' du 

· subdélégué de Vitry relativement à des viole~ces commises 
à Vitry par d~s soldats ~ecruteurs. - « Mémoire sur la lettre 
écrite à Monseigneur le chancelier par le sieur de Sall~gny, 
avocat du roy au bailliage de Vitry,· et la requête y jointe, au 
s-ujet de J'office de procureur du roi de la police dont il de
mande la réunion à celui de procureur du roi au bailliage et 
prévosté dont son fils vient d' etre pourvu)) par le subdélégué 
de' Vitry. - Eclaircissements fournis par le subdélégué de 
.Vi~ry sur l'évasion d'un déserteur du régiment de Touraine, 
que des cavaliers de maréchaussée conduisaient' à Châlons. Il 
observe que « actuellement l~ maréchaussée n'a plus le poli 
et_l'activité qu'elle avait lorsque 1\1. Le Blanc la forma. )) -
J.etlre de M. de Baudry, intendant des finances, et autres 
.pièces relatives au droit de la ville de Vitry de choisir elle
même un sujet pour l'office de greffier de ville. - Lettre du 
sieur de Walgra, capitaine, et du subdélégué de Vitry, con...: · 
cernant l'abus d'autorité par lequel le sieur Barbier, prési
dent au présidial de Vitry, avait voulu, faire surseoir à 
l'exécution d'un déserteur. - Lettre de l\L d'Argenson, 
ministre de la guerre, écrite en sa qualité de « syndic géné
ral des capucins du royaume,·)) et autres pièces concernant 
la confiscation faite à Vitry-le-Brûlé par le procureur du roi 
de Vitry-le-François et au profit des Récollets de cette ville, 
:de la quête d'un capucin du couvent de Saint-Dizier. 

C. 3118. (Portefeuille.) - G5 pièces, papier. 

t i: 49-S "50. - Administration générale et police. 
1Êlection de Yitry. - Lettres du min!stre de la guerre et du 
·subdélégué de Vitry relativement à dos abus clans Io loge
.ment des carab~niers, chez les. habitants cl'Hoiltz-le-1\Iaurupt. 
,J,e subdélégué écrit: « ... Quoyquel'ordonnance <lu roy de 
1651 et 1665 porte que fos logemens ne pourront être dans 
chaque maison moins de deux soldats, je n'ay pu jusqu'à 
présent y assujettir la plupart. des compagnies de ~arabiniers 
qui sont dans mon département. Ils sont presque tous dédou
blés, ce qui est onér0ux doublementauxcommunautés.et contre 
.le bien du service, un carabinier estant une garde de son 
. camarde ».-Lettres des officiers municipaux et des o~ciers 

de !'Election de Vitry, requête des créanciers et autres pièces 
concernant la faillite du sieur Chéron, re.ceveur des tailles, 
octrois et deniers patrimoniaux de Vitry. - Placet de la 
dame l\Iadeleine de Saint-Genis, veuve de Pierre Grosteste, 
lieutenant général et commissaire enquêteur au bailliage de 
Vitry, demandant la préférence des offices de son mari tom
bés aux parties casuelles sur le sieur de Saint-Genis, prévôt 
royal de la mème ville (après l'arrêt .de réunion <le la 'pré
vôté au bailliage). - Lettres du ministre de la guerre et du 
subdélégué de Vitry, et autres pièces concernantlesviolences 
et mauvais traitements faits à la veuve Marizy, <lu village · 
d'Orconte, et à ses enfants, par deux militaires fils du sieur 
d'Orconte. 

C. 349. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier (2 imprimées). 

1":>1- a' a~. - Administration générale et police. -
Élection de Vitry. - Lettres d.e l\l. de Courteille, intendant 
des finances, et du subdélégué de Vitry, concernant une 
requcte des fermiers de la seconde moitié_ des octrois de la 
ville de Vitry, aux fins d'obtenir diminution do leur ferme 
où d'ètre admis à compter du produit de cleré à maitre. -
Lettre de 1\1. de Baudry, annoncant que le conseil d'Etat a 
jugé le sieur J acobé, lieutenant de police à Vitry, mal fondé 
dans la prétention d' obienir entrée et séance de l'hôtel. de 
~ille. - Lettres du garde des sceaux, du subdélégué de Vitry 
et de l\I. de la l\Iich~dière·, maître des requêtes, concernant 
un placet de 1\1. de la l\Iichodière, à l'effet d'obtenir des 
lettres d'union et d'érection en comté de ses terres de Hau
teville, Blaize-sous-Hautevilfe et fief de Stainville. - Rap
port du subdélégué de .Vitry et autres pièces relatives au 
naufrage dans le port de Couvrot de trois bnteaux chargés de 
blé destiné à l'approvisionnement de l'hôtel des Invalides. -
Correspondance relative à des plaintes de laboureur sur les 
prétendus abus commi~ au marché de Vitry pour le mesu
rage dos grains, et ordonnanc~ du lieutenant de police do la 
ville à l'effet d'y porter remède. - Lettres du comte de 
Saint-Florentin et du subd~légué do Vitry et autres pièces 
concernant des mélnoires de l'abbé Colbert, à l'effet de faire 
difîére1;tes réparations et aliénations de l'église et des do
maines de son prieuré d'Ulmoy. - Placet du sieur l\Iassé
nat, ancien lieutenant de la prévôté de Vitry, pourvu d'une 
charge de conseiller au bailliage, demandant ü être installé 
gratuitement dans son office. Lettre de 1\1. Machault favorable 
à cette prétention. - Lettre du sieur de Saint-Genis, ancien 
prévôt royal de Vitry, demandant à ètre remboursé du prix 
de ·son office, supprimé par la réunion de la prévôté au 
bailliage. - « Etat qes officiers du présidial de Vitry et ob
servations )) par le subdélégué de Vitry (renseignements 
fournis à la demande de l'intendant) . 
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C. 350. (Portefeuille.) - 93 pièces, papier. 

:17 53~1,. 55. - Administration générale et police. 
Élection de Vitry-le-François. - Extrait de la procédure 
faite au baiIJiage de Vitry contre R ... , tourneur, accusé d'a-. 
voir causé la mort de sa femme et qui demandait des lettres 
de rémission. - Placet du sieur. D ... , avocat à Vitry, de
mandant que son fils Nicolas D ... , soldat volontaire, qui se 
t~ouvait chez lui en congé de semestre, fût rappelé à son 
corps avant l'expiration du congé, ayant été obl_igé de le faire 
emprisonner à cause de sa mauvaise conduite. - Lettre de 
1\1. de Boullongne, intendant des finances, et autres pièces 
concernant uné requête ·aes administrateurs de l'hôpital géné
ral de Vitry, demandant la réunion à perpétuité audit hôpital 
de la chapelle de la l\foladrerie et Lép.roserie de VoHandre, 
fondée à Etrepy. - « Mémoire dan~ l~quel on expose que 
les enfants exposés à Vitry ne sont point à la·charge de cette 
ville ». - Renseignements donnés par Je . subdélégué · de 
Vitry sur les héritiers de Pierre Ostome, marchand, de Vitry, 
fils de parents protestants, lesquels héritiers demandaient la 
permission de vendre les biens de la succession. - Lettre 
clu sieur de Lameth, mestre de camp d'un régiment de cava
lerie en garnison à Vitry, et autres pièces concernant des 
griefs mutuels des officiers du régiment et du concierge des 
prisons relativement au traitement des cavaliers enfermés 
dans les prisons par l'autorité militaire. 

C. 351. (Portefeuille.) - 62 pièces, papier. 

17 liG. - Administration générale et police. - Élection 
de Vitry. - Lettres du ministre de la guerre et du subdélé
gué de Vitry et autres pi~ces relatives à un faux commis par 
un nommé G .. H., cava1ier du régiment de Lameth, qui avait 
« intercepté une lettre du nommé Noël de Courdemange, 
dont il avait déchiré la signature pour écrire au-dessus un 
prétendu engagement. >> - Placet du sieur Pa yen, ci..;.devant 
officier de la prévôté de Vitry, se plaignant que ses anciens 
compagnons d'office refusênt de lui faire raison d'une partie ~ 
d'augmentations de ga·ges qu'ils se sont mal à propos partagées 
entre eux. - Lettres de 1\:1. d'Ormesson, intendant des 
finances, et copies de lettres du comte de Clermont, gouver
neur de Champagne, et de l'intendant de cette province, 
relatives à la décharge des fonctions de collecteur des tailles, à 
Vitry-le-François, réclamèe par le gouverneur en faveur du 
sieur Collard, un de ses gardes.-:-- Lettres du ministre de la 
.guerre et autres pièces concernant l'inscription irrégulière 
au rôle de la taille de Vitry, en qualité de bourgeois, du 
sieur Dupuy, lieutenant retraité avec pension de 400 livres. 

C. 352. (Portefeuille.) - 81 pièces, papier (l imprimée); -
1 pièce, parchemin. 

17 57-1: 58. - Administration générale et police. 
Élection de Vitry. - Arrêt du conseil d'État renvoyant à 
l'intendant de Champagne une assignation en la cour des 
Monnaies, à la requête du sieur Thuillier, changeur de la 
Monnaie à Vitry-le-Frai1çois, aux maire et échevins de cette 
ville, au sujet del' exemption de logement des gens de guerre, 
prétendue par le sieur Thuillier, à cause de sa commission de 
changeur. - Différents mémoires des officiers du présidial 
de Vitry, au sujet de la répartition des gages de l'office (sup
primé) de prévôt de la prévôté de .Vitry. - Mémoire des 
officiers municipaux de Vitry et autr~s pièces concernant 
des violences faites à l'échevin, dépositaire, pendant la nuit, 
des clefs de la ville. - « Extrait de la procédure criminelle 
instruite contre le sieur Julien-Jacques M ..... , entrepreneur 
de la manufacture des armes blanches de Klinghetal, en basse 
Alsace, à l'occasion de l'homicide de Michel Larchez, postillon 
de la poste aux chevaux de Farémont. » - Lettre du sieur 
Seneuse, libraire à Vitry, et autres pièces concernant une 
saisie de livres à l'adresse de la supérieure de l'hôpital, opérée 
à la requête dudit sieur Seneuse, en conséquence des règle
ments de la librairie interdisant le commerce de livres à tous 
autres qu'aux libraires. - Mémoire de la dame Bucher, 
femme du sieur C ... , trésorier de France à Vitry, demandant 
à être envoyée par ordre du roi dans un couvent pour se 
soustraire aux mauvais traitements ~e son mari. 

C. 353. (Portefeuille.) - 84 pièces, papier. 

1: li9•176,-. - Administration générale et police. 
Election de Vitry. - Lettre du cardinal de Bernis pour se 
plaindre des dégâts commis par des tro~pes de paysans armés, 
dans les bois de son abbaye de Trois-Fontaines. - Mémoire 
par lequel les seig'neurs des terres situées le long du chemin 
de Vitry-le-François à Larzicourt,' se plaignent des ordres 
donnés pourla plantation d'arbres des deux.côtés de ce che
min, qui n'est qu'un chemin de traverse. - Mémoire des 
offic;iers muni_cipaux de Vitry, demandant réduction de leur 
taille au taux de 171 ~,en considération de la dépopulation de 
cette ville. - Lettres du sieur Hocart, syndic du diocèse de 
Châlons,et de l\Ld'Ormesson, intendant des finances,concer
nant l'assujettissement du chapitre de Notre-Dame de Vitry
le-François, aux droits de tarifs de cette ville. - Mémoires 
des municipalités de Vitry et de Loisy-sur-Marne réclamant 
la propriété d'îlots situés dans le lit de la Marne,_ et pour 
l'aliénation desquels une soumission avait été remise au consèil 
d'État.- Mémoire des officiers municipaux de Vitry deman
dant la réunion à leur collége d'un bénéfice simple ou d'une 
pension sur une abbaye .. Correspondance à ce sujet. 

43 
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C. 354. (Portefeuille.) - 94 pièces, papier. 

t ,-68•t '89. - Administration générale et police. -
Élection de Vitry. - Lettres de l\lme Du Hamel, abbesse de 

·Saint-Jacques de Vitry, et autres pièces concernant les vio
lences et mauvais traitements faits à un des fermiers de 
l'abbaye, demeurant au village de Villers-aux-Bois, par l~s 
sieurs de Il ... , militaires en congé. - Mémoire, avec cerlifi
cats à l'appui, par lequel Je nommé Cambra y, voiturier par 
eau à Vitry-l~-François, expose les pertes notables qu'il a 
subies depuis quelques années par naufrages et inèendies de 
bateaux. - Lettres du garde des sceaux et du subdélégué de 
Vitry concernant lin placet du sieur de l\luzinot, officier, de
mandant, aux termes de son contrat de mariage, à prendre le 
nom et les armes 'de Duhamel. - Lettre du ministre Necker, 
demandant vérification de la caisse de l\l. de 1\1 ... , receveur 
des impositions de Vitry-le-François. - Rapport du subdé
légué de Vitry sur cette vérification opérée par lui. Il constate 
undéficitde 3,299 livres pour l'exercice 1777et173, 786livres 
pour l'exercice 1778. - Lettres du comte de Saint-Priest, 
ministre, et du subdP-légué de Vitry,· concernant un mémoire 
du sieur Le S_ergeant-d'Acq, gouverneur de Vitry-le-Fran
çois, à l'effet de se faire payer un logement et d'avoir la jouis
sance des fossés et remparts. 

C. 355. (Portefeuille.) - 148 pièces, papier (2 impl'imées). 

1!4"641.·:fl~~~.- Santé publique - Cours d'accouche
ment. - Lettre et avis de la cour à l'intendant de Cham
pagne èoncernant la mission de l\lme Le Boursier du Cou
dray, maîtresse sage-femme de Paris, brevetée du roi pour 
enseigner l'art des accouchements dans tout le royaume. -
Lettre de l\fme Du Coudray, relativement à son cours d'ac
couchement professé à. Châlons en 1772-1773. - Notes sur 
l'établissement d'écoles pour les sages-femmes de campagne-, 
par I\1. J.-A. Fourot, ancien chirurgien de l'Hôtel-Dieu de 
Paris. On y lit : « Dans les campagnes, la réception des 
sages-femmes se fait à la pluralité des voix, dans une assem
blée que l\Iessieurs les curés convoquent. Le lieu de cette 
assemblée est l'église, et, après l'élection faite p'arles femmes, 
celle sur laquelle les suffrages se sont réunis est désignée à 
l'instant, s'avance au pied de l'autel, y reçoit les instructions 
de son pasteur, selon la formu_le de réception qui est dans le 
rituel ; elle est alors nommée sage-femme, et cette qualité 
suffit p·our la rendre capable et la maintenir en exercice. » 
- Lettre-circulaire de l'intendant aux curés de la généralité 
pour les inviter à envoyer des élèves sages-femmes aux 
cours de l\lme Du Coudray, ouvrant le 1 cr décembre 1772. 
(L'intendant assure un logement gratuit et une indemnité 
de 12 livres par mois aux élèves pauvres.)- Réponse des 

curés au nombre de 134, contenant des renseignements sur 
les élèves de leur choix et sur la manière dont les fonctions 
d'accoucheur sont remplies dans leurs paroisses. Le curé de 
Montcetz écrit à ce sujet à l\l. Rouillé d'Orfeuil, intendant de 
Champagne: 

« On ne fait que Jire et entendre 
Ecrit, dissertation, 

Dont Je but, dit-on, est d'étendre 
Partout la population ; 

Mais Bouillé, dont le cœur est vraiment citoyen, 
Rouillé, qui joint l'inteJligence 

A fa tenùre bienfaisance, 
En a trouvé le sûr moyen ; 
C'est de former des Lucines, · 
Qui président aux gésines, 
Et dont les savantes mains 

Assurent la naissance aux fragiles humains. » 

- « Etat des paiements faits aux élèves du cours d'accou
chement pour la subsistance de ces femmes, à raison de 12 

-livres par mois. » · 

C. 356. (Portefeuille.) - 82 pièces, papic-r (2 imprimées). 

t ~:;'2•il ;·~:;;. -:- Santé publique. - Cours d'accou
chement fait au mois de février 1773, à Chàlons, par l\Ime Du 
Coudray, pour les chirurgiens destinés à professer cet art 
dans les principales villes de la province de Champagne. -
Correspondance de l'intendant avec les officiers municipaux 
_des villes, concernant le choix de ces èhirurgiens. :_ Lettres 
et autres pièces relatives à l'acquisition faite par plusieurs 
villes, au prix de 206 livres, de la machine de l\Ime Du 
Coudray, servant à la démonstration de l'art des accouche
ments. - Lettes des chirurgiens, élèves de l\Ime Du Cou
dray, et professeurs des cours annuels, en faveur des sages
femmes de campagne, dans les villes chefs-lieux de subdélé
gation. 

C. 357. (Portefeuille.) - 66 pièces, p'apier. 

11,-,,:!·Ur~,a. - Santé publique. - Cours d'accou
chement professés par les chirurgiens élèves de l\Ime Du 
Coudray. - Tableau des villes où furent tenus les cours et 
des noms des démonstrateurs. (Chaque cours annuel devait 
réunir huit fenmies).-Correspondance entre l'intendant, ses 
subdélégués et les chirurgiens chargés des cours d'accou
chements des villes chefs-1ieux d'Élection. - Réponses des 
curés des paroisses invi1és à envoyer des élèves à_ ces· cours. 
- Chirurgiens démonstrat.eurs : à Châlons, l\I. l\Iaugin ; à 
Epernay, l\J. Dompmartin ; ~ Reims, 1\1. Robin ; à Sainte-
1\Ienehould, 1\1. Chemery; à Sézanne, 1\1. Houllier; à Vitry, 
1\1. Nolleson fils. - Tableau des élèves instruits par chacun 
d'eux dans le cours de 1773-1774. 
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C. 358. (Portefeuille.) - 77 pièces, papier. 

177 .t•t ,-76. - Santé publique. - Cours d'accou
chement profess.és en 177 4-1775, par les chirurgiens élèves 
de l\Jmc Du Coudray, dans les principales villes de la géné
ralité pour les sages-femmes de campagne. - Correspon
dance entre l'intendant et les subdélégués de Châlons, Éper
nay, Fismes, Reims, Sainte-1\Icnehould, Sézanne et Vitry. 
- Tableau des chirurgiens-démonstrateurs : à Fismes, 
M. Rameau; dans les autres s~bdélégations, les mêmes que 
l'année précédente. - Listes des élèves de chaque cours.
Correspondance entre l'intendant et 1\1. d'Ormes_son, inten
dant des finances, relativement à l'organisation des cours 
annuels d?accouchement. M. d'Ormesson écrit le ·9 juillet 
1776 : « ... Vous pouvés nommer le nombre de professeurs 
que vous croirés convenables pour ouvrir chaque année ces 
instructions publiques dans les tems les plus avantageux 
pour les personnes qui doivent y assister ... M. le contrôleur 
général consent qu'il y soit pourvu- par voie d'imposition (à 
la dépense de ces cours) ... Vous ferés païer à chacun des 
professeurs 12 livres de gratifi~ation par chaque femme ins
truite, et 24 livres à chacune de ces femmes. » - J<'rais 
des cours annuels d'accouchement: - Pièces de la compta
bilité pour les années 1773, 177 4 et 1775. En 1773, 108 
élèves pour toute la généralité. Montant des sommes payées, 
à raison de 12 livres par mois à chacune (le cours était de 
2 mois environ) : 2,391 livres 18 sols ; - En 177 4, 129 
élèves; montant de leurs indemnités : 4,888 livres. Gratifi
cations aux 16 démonstrateurs ; 2,052 livres; - En 1775, 
108 élèves: montant de leurs indemnités : 3,687 livres 18 
sols. Gratifications aux démonstrateurs: 1,296 livres. 

C. 359. (Portefeuille.)~ 40 pièces, papier (2 imprimées). 

t71~·t"8"· - Santé publique. - Cours d'accouche
ment tenus de 1775 à 1778. -Tableau des villes et des chi
rurgiens démonstrateurs. - Lettre du curé de Ville-en
Selve demandant des ordres exprès de l'intendant . pour 
forcer cette cQmmunauté à envoyer ~ne élève au cours d'ac
couchement. « La voix de la. nature et de la religion, écrit
il, réclament la jussion contre mes paroissiens, qui auraient 
plus de soin de leurs vaches quand elles veulent déposer 
leurs veaux que de leurs femmes pour ce . qui regarde leur 
accouchement. >> - Diverses expéditions d'une ordonnance 
de l'intendant, concernant les priviléges concédés aux élèves 
brevetées des cours d'accouchement, et consistant en 
l'exemption pour elles et leurs maris de toutes corvées pèr
sonnelles sur les chemins royaux et de 'l'augmentation à la 
taille pour raison du bénéfice de ladite profession. - Let
tres, requêtes et autres pièces concernant l'exercice de la 

profession de sage-femme dans diverses communautés de la 
Champagne et la jouissance des priviléges sus-mentionnés. 
-:- Lettre ·du subdélégué de Sainte - Menehould rendant 
compte à l'intendant « d'une couche extraordinaire dont la 
nommée Anne Denis, de Triaucourt, s'est tirée avec tout le 
succès et la dextérité possibles. » - Instruction pour les 
élèves en l'art des accouchemens, à l'usage de l'École de 
Troyes, par 1\1. Lemaire de Ternantes, démonstrateur de cette 
école. » (Imprimée.) 

C. 360. (Portefeuille.) - 95 pièces, papier (3 imprimées). 

t ,-~t·t ,..3,S,. - Santé publique. ~ Envoi et 'distribu
tion des remèdes d'Helvetius, dits Remèdes du Roi. - Cir
culaire imprimée, expliquant l'origine des distributions de 
remèdes sous Louis XIV, la reprise et la généralisation de 
cette mesure, en vertu d'arrêts du conseil d'État des 29 mars 
1721 et 5 juin 1722, la nature et les propriétés des médica
ments envoyés dans les provinces, la manière de les em
ployer, etc. - Note des bureaux de l'intendance sur le 
même objet, où l'on voit que 100,000 prises (doses) étaient 
accordées chaque année aux provinces, que les intendants 
les répartissaient entre leurs subdélégués, et que ceux-ci les 
remettaient aux sœurs grises et autres personnes charitables, 
uniquement pour les pauvres hors d'état de se procurer les 
remèdes ordinaires ; que l'envoi se faisait aux frais des fer
miers généraux, qu'il était distingué par élection, et qu'il y 
avait seulement une plùs grande boite pour supplément et 
une livre de rhubarbe, dont 1\1. Helvetius faisait présent en 
son nom à 1\11\I. les intendants. - Lettres des contrôleurs 
généraux des finances, de MM. Helvetius père et fils, du 
commis des fermes préposé à l'envoi des remèdes, etc, - · 
Feuilles de détail des envois annuels. -État des maisons des 
sœurs grises existant en Champagne et dépositaire des re
mèdes. - Réclamation des sœurs de la charité de Baye, se
p1aignant de ce qu'elles ne_ participaient point à cette distri
bution. - Etat contenant l'effet et réussite des remèdes 
d'Helvetius. 

C. 361. · (Portefe4ille.) - 70 pièces, papier (1 imprimée). 

t 13li•t 168. - Santé publique. - Envoi et distribu
tion 'des remèdes d'Helvetius ( 126, 910 prises par an). -
LeHres des contrôleurs généraux des finances, .~es médecins 
préparateurs des remèdes: Helvetius fils et de L~ssonne, 
premier médecin de la reine ; des subdélégués commis à la 
répartition des remèdes dans leurs Élections .respectives. -
M. Lepelletier de, Beaupré, intendant de Champagne, rendant 
coµipte de.l'emploi des remèdes au contrôleur général Orry, 
lui écrit: « ... Suivant l'usage que j'ai trouvé établi par mon . 
prédécesseur, ces remède's se distribuent chaque année à mes 
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quinze subdélégués, proportion gardée avec l'étendue de leur 
département. Quelques-uns d'eux, par zèle pour les pauvres, 
se donnent le soin de les appliquer eux-mêmes aux malades 
ou les voyent panser devant eux par des personnes chari
tables; les autres qui n'ont pas ce goût, ont soin de distri
buer ces remèdes à des sœurs grises, où il y ,en a, ou -à des 
gentilshommes ou autres personnes zélées ... On m'en demande 
quatre fois au-delà de ce que la cour a jugé à propos de m'en 
envoyer. » - États du succès des-remèdes. - Instructions 
de M. Orry ·concernant leur répartition. On y voit que: 
« ces remèdes n'étant destinés uniquement que pour le sou
lagement des pauvres malades de la campagne, on n'en doit 
point distribuer à ceux qui résident dans les villes, parce que 
ces . derniers trouvent ordinairement dans ces villes les 
secours dont ils ont besoin. >> 

C. 36'2. (Portefeuille.) - 112 pièces, papier (6 imprimées). 

t. '169•11 '190. - Santé publique. - Envoi et distribu
Ïion des remèdes d'Helvetius. - Arrêt du Conseil -d'État 
portant de 126,910 à 932,,136 la quantité des prises de 
remèdes à envoyer chaque année, à compter de 1769, dans 
les ,provinces. - Lettres des contrôleurs généraux des 
finances et des sieurs Lassone père et Lassone .fils, relative
ment à l'envoi des boîtes de remèdes et à leur composition. 
- Listes des remèdes. - États de distribution entre les sub
délégués de la province. - Lettres de l\f. de Lassonne et du 
~ubdélégué de Troyes concernant le traitement de ·fièvres 
t,ierces qui régnaient dans cette Élection en 1771 . - Corres
pondance relative à la poudre anti-hémorrhagique, inventée 
par le sieur Faynard, et dont le roi avait décidé qu'il serait 
envoyé un certain nombre de boîtes dans chaque généralité, 
pour être distribuées aux principaux hôpitaux de malades. -
Lettre adressée par l\f. la l\fillière, intendant des finances, de 
la part du directeur général Necker, à 1\11\i. de la commission 
intermédiaire de Châlons, qui avaient demandé à être chargés 
de la distribution des remèdes de charité dans la généralité 
de Champagne. On y voit que : « Sa Majesté .avait décidé 
que la distribution des boëtes de remèdes de charité, dont la 
dépense est acquittée sur les fonds part~cul_iers que sa bien-· 
faisaiice y destine, devait continuer d'être faite par MM. les 
intendants. » 

C. 363. (Portefeuille.) - 125 pièces, p_apier. 

U6i•US'1· - Santé publique. - Épidémies. 
Correspondance entre l'intendant de Champagne, le contrô-· 
Ièur général des· finances et les. subdélégués de Châlons ~t 
d'Épernay, concernant les épidémies dans ces ~ubdéléga
tions; rapports de médecins ; états de dépenses et autres 
pièces. - - Subdélégation de Châlons : communautés de 

Bussy, La Cheppe et Cuperly ( 1772) ; fluxions de po1trme 
et fièvre putride; - Courtisols et Lépine, Congy, Somme
sous ( 1770-1772) ; fièvre putride-vermineuse causée par la 
misère et la mauvaise nourriture; - Grauve (1772); fièvre 
putride déterminée par l'intempérie de l'air et la mauvaise 
nourriture. Un huitième des habitants emportés en un mois. 
- Pogny et Omey ( 1769) ; fièvre milliaire pourprée; 184 
personnes· atteintes, 27 mortes.- Subdélégation d'Épernay: 
- Ambonnay (il 765), dyssenterie causée pê!r l'intempérie de 
l'air et la mauvaise qualité de l'eau; - Ambonnay et Bouzy 
( 1785) ; fièvre miliaire scarlatine pourpreuse ; 240 per
sonnes atteintes, 15 mortes ; - Châtillon~sur-1\farne ( 1785-
1787),fièvre maligne résultant de la mauvaise nourriture; -
Épernay ( 1771 ), épidémie parmi les pauvres, résultant de 
l'excès de travail et de la mauvaise .nourriture ; __: Germaine 
( 1775), fièvre putride causée par les privations et la mau
vaise nourriture; - Ville-en-Tardenois (1774), affection 
catharrale, occasionnée par l'intempérie de l'air, attaquant 
surtout les personnes faibles et qui prenaient peu d'exer
cice. 

C. 364. (Portefeuille.) - 105 pièces, papier. 

U69·U~4i. - Santé publique. - ·Épidémies. 
Correspondance entre l'intendant de Champagne, le contrô
leur général des finances, et les subdélégués de Reims et de 
Sainte-Menehould, concernant les épidémies dans ces subdé
légations; rapports de médecins, états de dépenses et autres 
pièces. - Subdélégation de Reims: - Berru ( 1777), fièvre 
scarlatine et putride sévissant parmi les enfants; - Bou
leuse, Rilly et Verzenay ( 1786), fluxion de poitrine bilieuse, 
inflammatoire, due à l'intempérie de l'air; - Janvry ( 1779), 
fièvre -rouge; putride et inflammatoire ; - Suippes (1769), 
fièvre putride vermineuse «qui répandit l'alarme jusqu'au 
delà du royaume >> ; en l'espace de 8 mois, H 50 personnes 
atteintes, 80 mortes; - . mémoire des autorités municipales 
sur cette épidémie; - correspondancé et autres pièces rela
tives à l'incarcération dans les prisons de Reims de la femme 
G ... , meunière à Souain, accuséed'avoircausée la mort de plus 
de. quinze malades, à Suippes, en leur ~dministrant,par igno
rance et malgré les défenses de l'intendance, des médicaments 
contraires à leur maladie ou à leur tempérament; - réclai;na
tions de la dame l\Iaupoint, veuve d'un chirurgien de Châ
lons, mort en soignant l'épidémie de Suippes,_ afin d'obtenir 
paiement des.'honoraires de son mari; - Suippes (1775), 
même maladie, accompagnée de dyssenterie, sévissant surtout 
sur les pauvres ouvriers de l'industrie lainière. - _Subdélé
gation de Sainte-1\Ienehould : La Grange-aux-Bois ( 1780), 
fièvre putride maligne; - La "Neuville-au-Pont et Chaude
fontaine ( 1784 ), dyssenterie. 
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C. 365. (Portefeuille.) - 84 pièces, pnpier. 

t114•t,~m. - Santé publique: - Épidémies. 
Correspondance entre l'intendant de Champagne, le contrô
leur général des finances et les subdélégués de Sézanne, 
Troyes, Vaucouleurs, Vitry, concernant les épidémies dans 
ces subdélégations; rapports de médecins, états de dépenses 
et autres pièces. - Subdélégation de Sézanne: - Barbonne, 
( 1773), fièvre putride vermineuse : 428 personnes atteintes, 
10 mortes ; - Lachy ( 1781 ), fièvre putride provenant des -
exhalaisons des terrains marécageux dont la paroisse était 
environnée. - Subdélégation de Troyes : Fontaine-Bethon 
( 1780), fièvre maligne et dyssenterie - Subdélégation de . 
Vaucouleurs : Bruley et Frebécourt ( 1767 _et 1768). -
Subdélégation de Vitry : Couvrot ( 1782), fièvre putride 
vermineuse; 68 personnes atteintes, 4 mortes; - Vitry-le
François ( 1782). 

C. 366. (Portefeuille.)--'- 101 pièces, papier (16 imprimées). 

t U' 5·1,-86· - Santé publique. - Épidémies. 
- -Correspondance entre l'intendant et 1\1. Turgot, r,ontrôleur 

général des finances, concernant une statistique des maladies 
populaires entreprises par ce ministre. - IÜablisse~ent 
d'une société de médecine à Paris, «à l'effet de tenir une 
correspondance avec les médecins de province, pour tout ce 
qui peut être relatif aux maladies épidémiques et épizoo
tiques. » - Lettres de 1\1. de Lassone, directeur de la 
so~iété, et · de M. Vicq d'Azyr, son secrétaire perpétuel. -
« Etat des médecins qui s'occupent en Champagne de l'étude 
et_du tr~itement des maladies épidémiques et épizootiques :. 
l\Il\I. Navier, et Gellée, à Châlons; Navier, il Reims; Lalle-. 
mand, à Épernay; Guilon, à Sainte-Menehould, etc. » -

. État des médecins et chirurgiens attachés aux hôpitaux des. 
différentes villes d_e Champagne, adressé à 1\1. Necker, sur 
sa demande. - Lettre de M. Vicq d'Azyr et mémoire de 
M. Navier, médecin -de Châlons, 'sur les propriétés de la 
source minérale d' Attancourt, près de Wassy. · - « Relevé 
des dépen·ses occasionnées par le traitement tant des maladies 
épidémiques et épizootiques que des personnes no.yées dans 
la province de Champagne, de 1780 à 1785 » (renseigne
ment demundé par 1\1. de Calonne)_. - Programme des prix 
proposés et distribués par la société de médecine de Paris, 
avec lettres d'e_nvoi .de M. Vicq d'Azyr. 

C. 367. (Portefeuille.) - 88 pièces, papier (3 imprimées). 

t 186• -· Santé publique. - Travaux de la société 
roy~le de médecine de Paris, relaiivement aux é~idémies : 
Arrêt du conseil d'État réglant les fonctions et travaux de la 
.société. - Minutes des instructions adressées par l'intendant 

de Champagne à ses S{\bdélégués, leur demandant un rap
port mensuel sur l'état sanitaire de leurs départements ad
ministratifs, afin de concourir à l'ouvrage sur la Topographie 
médicale du royaume, entrepris par la société royale. -
Renseignements fournis sur cet objet par les subdélégués de 
Bar-sur-Aub~, Charleville, Château-Porcien, Chaumont, 
Fismes, Joinville, Langres, Rethel, Rocroi, Saint-Dizier, 
Sainte-Menehould, Sézanne, Troyes, Vaucouleurs. - Cor
r.espondance entre l'intendant et ses subdélégués relativement 
à l'état des sages-femmes de la province, réclamé par le con
trôleur général des finances. 

C. 368. (Portefeuille.) - 69 pièces, papier (t· imprimée). 

:1'68•t '§6.- Santé publique.-Grâceset récompenses 
demandées par le sieur Navier, médecin à Châlons, corres
pondant de l' Acadé!nie des sciences, à l'occasion de ses tra
vaux et de ses services dans· les épidémies de la province . ....:...., 
Lettres de l\Inl. d'Ormesson, Bertin, Necker, relatives à la 
situation du sieur Navier, qui « se trouvant hors d'état de 
donner une éducation convenable à ses trois garÇons, deman
dait une pension sur les fonds libres de la capitation, ou une 
direction ou inspection dans quelque régie. » - Décision des 
officiers municipaux de Chàlons, accordant au sieur Navier 
exemption des charges de ville. - Mémoire adressé au· di
recteur général des finances, pour faire continuer à la veuve 
et aux.enfants de_ ce médecin ·sa pension de mille livres. -
Lettres ministérielles et -autres pièces relatives à cette de
mande, qui fut rejetée. - Brevet de médecin du roi pour les 
épidémies, sollicité et obtenu par le sieur Gellée, médecin 
des hôpitaux de Châlons·, après le décès du sieur Navier. 
Lettres de la cour à ce sujet. - Autres lettres de la .cour 
concernant la demande par ·le sieur Gellée d'une pension de 
mill~ livres, qui lui fut refusée, sur un rapport de M. Colom
bier, inspecte~r général des hôpitaux. 

C. 369. (Portefeuille.) - 78 pièces, papier (32 imprimées): 

t '~li~t. '89. - Santé publique. - Correspondance 
ministérielle concernant l'envoi et l'usage de remèdes utiles 
dans les maladies populaires. - Mémoire des médecins de 
Troyes et autres pièces concernant l'introduction en Cham
pagne, par des colporteurs, de faux quinquina et autres 
~auvaises drogues. - Recettes, rapports et mémoires tou-, 
chant- le traitement des maladies populair~s, la préparation et 
l'emploi des remèdes : Alkali-volatil-fluor, « remède le plus 
efficace dans les asphyxies», - Elixir américain, - Magné
tisme animal, - Remèdes contre la rage, - Secours aux 

. noyés, aux asphyxiés, aux enfants morts-nés, - Eau de 
mélisse des Carmés, -. poudres diverses. 
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C. 370. (Portefeuille.) - 100 pièces, papier (16 imprimées). 

'1f.:1t•tff.t.. - Êpizooties. - Lettres des ministres, 
arrêts du conseil d'Êtat, ordonnances des intendants de 
Champagne concernant les précautions à prendre contre les 
maladies épidémiques des bestiaux .. - Correspondance entre 
les intend;mts et leurs subdélégués à l'effet d'être régulière
ment informés par les syndics des paroisses des cas d'épi
zootie, et pour préserver la province de l'invasion des mala
dies régnant dans les contrées voisines. - Observations et 
mémoires (imprimés) sur des maladies épizootiques déclarées 
en différentes provinces, notamment en Champagne, en 1769. 
- Instructions de l'Ecole royale vétérinaire d' Alfort sur le 
traitement du Claveau, « véritable petite vérole», sévissant 
sur les bêtes à laine. · 

C. 371. (Portefeuille.} - 66 pièces, papier (10 imprimées). 

t8f5•tf87· -Êpizooties. - Arrêt du conseil d'Êtat 
accordant ·différentes gratifications pour chaque mulet ou 
ciieval de labour conduit et vendu. dans les marchés des 
contrées ravagées par les épizooties. - Lettres ministérielles 
signées Turgot, et correspondance entre M. RouilJé d'Or
feuil, intendant de Champagne, et ses subdélégués, relatives 
à l~ distribution des observations de M. Vicq d'Azyr sur les 
maladies épizootiques. - Lettres et instructions de MM. 
Bourgelat et Chabert, inspecteurs généraux des écoles vété- . 
rinaires, relatives aux épizooties de la province de Cham
pagne. - Mémoires publiés par ordre du roi sur les symp
tôm~s et le traitement des maladies contagieuses du bétail.
T1raités du Charbon ou Anthrax et de la gale chez les 
animaux, ·par M. Chabert. - Afémoire et supplément au 
mémoire sur l'épidémie qui a régné dans la province du 
Poitou pendant 1784, 1785 et 17_86, par J.-G. Gallot, doc
teur en médecine (2 vol. in-4°, en feuilles, de 108 et 55 
pages). 

C. 3î2. (Portefeuille.) - 61 pièces, papier (8 imprimées). 

t 78=·• f83. - Êpizooties. - Lettres de l\I. Joly de 
Fleury, procureur général au parlement· de Paris, prescri
vant les mesures à prendre pour obliger sous peine d'amende 
les syndics des paroisses à informer sur-le-champ les subdé
légués des maladies qui pourraient se manifester sur les bes
tiaux. «L'expérience a prouvé presque toujours, y est-il dit, 
que la plupart de ces maladies qui, dans lêur principe, 
n'avaient rien de contagieux ni d'épidémique, n'ont acquis ces 
caractè"res que par l'opiniâtreté des propriétaires, qui atten
dent que le· mal ait empiré pour avoir recours- aux ressources 
de l'art. » - Minutes des instructions adressées en consé
quence de cet ordre par M. Rouillé d'Orfeuil à ses subdé-

légués. - Réponses des subdélégués de Bàr-sur-Aube, 
Châlons, Château-Porcien, Chaumont, Êpernay, Fismes, 
Joinville, Langres, Mézières, l\fontierender, Reims, Re
thel, Rocroi, Saint-Dizier, Sainte-Menehould, Sézanne, 
Trqyes, Vaucouleurs, Vitry. - Ordonnances (imprimées) 
rendues par les subdélégués de Bar-sur-Aube, Château
Porcien, Chaumont, Mézières, Reims, Sainte-Menehould, 
Troyes, pour les nominations de syndics, et dans lesquelles 
il est prescrit à ces fonctionnaires de rendre compte des épi
démies éclatant dans leurs communautés. 

C. 373. (Porlefeuille.) - 101 pièces. papier. 

t fGli•t f88· - Êtude et traitement des maladies épi
zootiques declarées dans la province de Champagne. - Cor
respondance entre l'intendant, ses subdélégués et les vétéri
naires ; mémoires sur les caractères et les progrès des épi
zooties ; frais de voyage des vétérinaires, étnt~ des fournitures 
de drogues, . et autres pièces concernant les paroisses ci
après : ·Subdélégation de Bar- sur-Aube : Bar-sur-Aube, 
Esclanée, Tre~illy, Valentigny; - Subdélégation de Châ
lons : Baye, Châlons, Charmont, Colligny, Coizari, Congy, 
Contault, CoupévilJe, Êtoges, Fèrebrianges, Lagny, Pogny, 
Vernancourt, Vert-la-Gravelle, Vertus; - Subdélégation 
d'Êpernay : Ablois, Argensoles, Brugny, Chavot, Dormans, 
Lacaure, La Charmoye, Maucreux, Moslins, Port-à-Binson, 
Suizy-le-Franc, Tours-sur-Marne. 

C. 374. (Portefeuille.) - 127 pièces, papier. 

t '3f·.t n'a. - Êtude et traitement des maladies' épi
zootiques déclarées dans la province de Champagne. -
Correspondance entre l'intendant, ses subdélëgués et les 
vétérinaires ; mémoires sur les caractères et les progrès des 
épizooties; frais de voyage des vétérinaires ; états des four
nitures de drogues et autres pièces concernant les épizooties 
des subdélégations de Jo~nviUe, Langres, Montierender. 

C. 375. (Portefeuille.) - 82 pièces, papier (l imprimée). 

t :&9-i 788. - Étude et traitement des maladies épi
zootiques déclarées dans la provin~e de Champagne. -
Correspondance ·entre l'intendant, ses subdélégués _et les 
vétérinaires ; mémoires sùr les caractères et les progrès des 
épizooties ; frais de voyage des vétérinaires, états de fourni
tures de drogues et autres pièces concernant les paroisses 
ci-après : - Subdélégation de Reims : Beine, ~ourgogne, 
Cormicy, ~ermonville, Reims;- Subdélégatfo~ de Sézanne: 
Bagneux .. 

C. 376. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier. 

t :8t-t 18f. - Êtude et traitement des maladies épi-
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zootiques déclarées dans la province de Champagne. -
Correspondance entre l'intendant, ses subdélégués et les vé
térinaires ; mémoires sur les caractères et les progrès des 
épizooties, frais de voyage des vétérinaires, états des fourni
tures de drogues et autres pièces concernant les paroisses 
ci-après : Subdélégation de Vitry-le-François : Bailly-le
Franc, Chantecoq, Cloyes, Drosnay, Écolement, Isson, 
Joncreuil, Larzicourt, La Neuville-sous-Arzillères, Outine, 
Plichancourt, Rambécourt. 

C. 377. (Portefeuille.) - 130 pièces, papier ( 1 imprimée). 

1,-4i•t':89. - Subsistances. - Lettres des ministres 
relatives à des envois de riz faits ,par la Cour pour le soula
gement des pauvres de la province de Champagne. - États 
de la consommation du riz dans les établissements de charité 
d'Ostende et de Saint-1\Iaur, à Châlons, et pièces de rensei
gnements sur l'économie et la salubrité de cette alimentation. 
- Lettres: de l'évèque de Soissons et autres pièces concer
nant un secours de vingt quintaux de riz accordé par ce pré
lat aux paroisses de son diocèse comprises dans la généralité 
de Chftlons; de l'archevêque de Reims, de l'évêque de Châ
lons et de plusieurs curés, au sujet de la distribution du riz. 
- Recette de la composition du « riz œconomique de la pa
roisse Saint-Roch, de Paris. >> 

C. 378. (Portefeuille.) - 80 pièces, papier. 

i ': t G• il~ 4i :r. - Subsistances. - Lettres des ministres 
concernant le prix des gràins et la confection des états pé

. riodiques de ces prix, dressés par les subdélégués de l'inten
dant de Champagne, d'après le cours des principaux marchés 
de leurs départements. 

C. 379. (Portefeuille.) - 93 pièces, papier. 

'I ~ aO•t. :'§". - Subsistances. - Lettres. des ministres 
concernant les états de quinzaine d~ prix des grains dressés 
par les sûbdélégués de l'intendant de Champagne, d'après 
les c?urs des principaux marchés de leurs départe.ments. 

C. 380. (Portefeuille.) - 166 pièces, papier (3 imprimées). 

t ~23· t. ,-6,-. - Subsistances. - Poids et mesures 
des vins, grains et denrées dans la g~néralité de Châlons. -
Réduction d.es mesures locales des denrées au seti~r et au 
poids de marc de Paris. - Lettres des ministres et des sub
délégués de Champagne relativement à la formation. des 
tableaux présentant les «noms, poids ou continences >> des 
différentes mesures en usage dans les màrchés. - Etats de 
réduction. - l\Iémoires (imprimés) adressés par les minis
tres pour guider les subdélégués dans la confection des 
tableaux de réduction. 

C. 381. (Portefeuille.) - 214 pièces, papier. 

t7:1.9•1790~~ Subsistances: - États. de quinzai~e du 
prix moyen des grains et denrées dans la subdélégation de 
Châlons. 

C. 382. (Portefeurne.)- 121 pièces, papier. 

t "68•t 776: - Subsistances. - États de quinzaine 
- du prix des grains, pain et fourrages, vendus au marché de 

la ville d'Épernay._ 

C. 383: (Portefeuille.)- 121 pièces, papier. 

.t 777•t 78<&. - Subsistances. - États de quinzaine du 
prix des grains, pain et fourrages, vendus au marché de la 
ville d'Épernay. 

C. 384. (Portefeuille.) - 78 pièces, papier. 

t.~:19•H'':S. - Subsistances. - États de quinzaine du 
prix moyen des grains et denrées dans la subdélégation · 
d'Épernay. 

C. 385. (Portefeuille.}- 97 pièces, papier. 

:1 ;'7G-:d ;--90. - Subsistances. - États de quinzaine du 
prix moyen des, grains et denrées dans la subdélégation 
d'Épernay. 

C. 386. (Portefeuille.) - 1'20 pièces, papier . 

fl. ;'69·:fl. ;-7§. -Subsistances. - États de quinzaine du 
prix des grains et fourrages vendus au marché de Fismes 
(seule paroisse de la subdélégation · du même nom ayant un 
marché à grains). 

C. 387. (Portefeuille.)- 129 pièces, papier. 

t ;"79-t '90. - Subsistances. - États de quinzaine 
du prix des grains et fourrages vendus au marché de 
Fismes. 

C. 388. (Portefeuille.) - 37 pièces, papier .. 

t 788•1789. - Subsistances. - États de quinzaine du 
prix des grains et fourrages vendus au marché de Cormicy~ 
subdélégation de Reims., 

C. 389. (P~rtefeuille.) - 134 pièces, papier. 

:1. 7G8-t 77,-. - Subsisianccs. - États de quinzaine du 
prix des grains et fourrages vendus au marché de la ville de 
Reims.· 
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C. 390. (Portefeuille.) - 130 pièces, papier. 

t 118•! '186· - Subsistances. - États de quinzaine du 
prix des grains ei fourrages vendus au ~arché de la ville de 
Reims. 

C. 3!H. (Portefeuille.) - 100 pièces, papier. 

t1t9•1118· - Subsistances. - États de quinzaine 
du prix moyen des grains et fourrages dans la subdélégation 
de Reims. 

C. 392. (Portefeuille.) ·- 109 pièces, papier. 

t. ,-19•t 190. - Su~sistances. - États de qui.nzain~ du 
prix ~oyen des grains et fourrages dans la subdélégation .de 
Reims. 

C. 393. (Portefeuille.) - 142 pièces, papier. 

116§•1111·- Subsistances.~ États de quinzaine du 
prix des grains et fourrages vendus au marché de la ville de 
Sainte-Menehould. 

C. 394. (Portefeuille.) - 132 pièces, papier. 

t. 118•118.t. - Subsistances. - États de quinzaine 
du prix des grains et fourrages vendus au marché de la ville 
de Sainte-Menehould. 

C. 395. (Portefeuille.) - 80 p~èces, papier. 

11t9•t1t'1. - Subsistances. - États de quinzaine 
du pri~ moyen des grains et fourrages dans la. subdélégation 
de Sainte-Menehould. 

C. 396. (Portefeuille.) - 96 pièces, papier. 

t.1:8•t190. - Subsistances. - États de quinzaine 
du prix moyen des grains et fourrages dans la subdélégation 
de Sainte-Menehould. 

C. 397. (PortefeJiille) - 102 pièces, papier. 

t:68•t7'1.:A· - Subsistances. - États '.de quinzaine 
du prix des grains, pain et fourrages vendus au marché de 
la ville de Sézanne. 

C. 398. (Portefeuille.) - 115 pièces, papier. 

U'16•tf81· - Subsistances. - États de quinzainé du 
prix des grains, pain et fourrages vendus au marché de la 
ville de Sézanne. 

c. 399. (Portefeuill~.) - 101 pièces, pap!e~. 

t '18e•t 19e. - Subsistances. - États de quinzaine du 
, prix des grains, pain et ~ourrages vendus au· marché de la 

ville de Sézanne. - « Registre pour servir à l'enregistre
ment des extraits du minage de la ville de Sézanne, envoyés 
tous les samedis au greffe de la subdélégation (puis du dis
trict) de Sézanne.» 

C. 400. (Portefeuille). - 96 pièces, papier. 

1119•1"'1"· - Subsistances. - États dé quinzaine 
du prix moyen des grains dans la subdélégation de Sé
zanne. 

C. 401. (Portefeuille.) - 92 pièces, papier. 

t 1'18•1 '190. - Subsistances. - États de quinzaine 
du· prix moyen des grains dans la subdélégation de Sé
zanne. 

C. 402. (Portefeuille.) - 118 pièces, papier. 

t '168•1 '1'1~· - Subsistances. - États de quinzaine 
du prix des grains, pain et fourrages vendus au marché de 
la ville de Vitry-le-François. 

C. 403. (Portefeuille.} - 101 pièces, papier. 

t '11'1•1 '184:. - Subsistances. - États de quinzaine du 
prix des grains, pain et fourrages vendus au marché de la 
ville de Vitry-le-François. 

C. 404. (Portefeuill.e.) - 98 pièces, papier •. 

t? t. 9-t. i'16· - Subsistances·. - États de quinzaine du 
prix moyen des grains et fourrages dans la subdélégation de 
Vitry-le-François. 

C. 405. (Portefeuille.) - 88 pièces, papier. 

t. '117-t 7 89. - Subsistances. - États de quinzaine du 
prix moyen des grains et fourrages dans la subdélégation de 
Vitry-le-François. 

C. 40ô. (Portefeuille.) ~ 129 pièces, papier. 

t 190•t. 166. - Subsistances. - États mensuels du 
prix des grains et denrées dans les principaux marchés de 
la généralité de Champagne. Prix commun du sac de froment 
pesant deux cents livres (cours de janvier) : en 1720, 
121 189 ; en 1761, u..1 185 ; en 1766, 121 69 • 

C. 407. (Portefeuille.)- 116 pièces, papier. 

1167-t. 189· - Subsistances. - États mensuels du 
prix des grains et denrées dans les principaux marchés· de la 
généralité de Champagne. Prix ·commun du sac de froment 
pesant 200 livres (cours de janvier) : en 1771 , 181 69 ; en · 
1780, 161 105 • 
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C. 1108. (Portefeuille.) ----: 106 pièces, papier (3 imprimées). 

t 1~@-t ,,,.9. - Droits perçus sur le commerce des 
·grains et denrées. - Arrêt du conseil d'État portant suppres
sion de tous droits de péage, passage, pontonnage, travers, 
coutume, etc., si.Ir les grains transportés soit par terre, soit 
i1ar eau. - Lettres du contrôleur général des finances et des 
·subdélégués de l'intendant de Champagne relatives à l'inter
prétation de cet arrêt. - États des marchés existant dans la 
province de Champagne pour la vente des grains. (Un état 
pour chaque subdélégation contenant l'indication des lieux 
et jours de marché, avec des obse~vations du subdélégué. -
Eclaircissements fournis par le directeur des Aides de Châ
lons, sur l'usage de la province en ce qui concerne les droits. 
sur la vente du vin dûs par les particulïers non cabaretiers. 
- États des droits perçus dans les marchés de la province. 
-- Droits perçus dans la ville de Châlons. -. Requêtes du 
fermier des octrois et du fermier des biens patrimoniaux de 

· Ci1âlons et ordonnance de l'intendant Le Pelletier de Beaupré, 
rendue conformément auxdites requêtes, à l'effet d'obliger 
les propriétaires des paroisses formant la banlieue de cette 
ville, à ne vendre leurs grains qu'à son marché. - Mémoire 
certifié par l\I. Le Gorlier, subdélégué de Châlons, sur les 
agents et le mode de perception des droits de factage et me
surage dans cette ville et sur les abus commis par les porte
faix, « attachés au nombre de 129 aux différentes portes; 
près desquelles ils font leur service ou négoce à leur tour, 
suivant leur ordre d'ancienneté. » - Droits de banalité à 
Dormans et à Sézanne : Mémoires des boulangers de Dor
mans contre le fermier des moulins banaux de cette localité. 

-- Correspondance entre l'intendant de Champagne, le mi
nistre Necker et le subdélégué de Sézanne relativement à un 
placet des boulangers de Sézanne demandant franchise de la 
banalité du moulin des religieuses d' Argensolles. 

C. 4.09. (Portefeuille.) - 138 pièces, papier (G imprimées); 
9 pièces, parchemin. 

t. ;'65•:1 ~§9. - Subsistances. -_ Droits sur les den
rées. - Arrèts du conseil d'Etat, lettres des ministres et des 
subdélégués et autres pièces, concernant : le minage du 
bourg d'Avize, appartenant « de temps immémorial » aux 
auteurs du .. sieur Noël, de Vouzy; - un droit de mesurage de 
deux deniers par boisseau, perçu à Ay, par la fabrique du 
lieu, et dont les produits « sont employés il payer un régent, · 
qm enseigne la langue latine aux jeunes gens du pays 
et leur donne l'éducation proportionnée à ses talents»; - la 
validité des titres produits à l'appui de leur· perception du droit 
de mesurage, à Épernay,. par les propriétaires, savoir : 
.l'abbaye de St-1\lartin et l'hôpital général de cette ville, et le 
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sieur Gillet; - la suppression des droits de hallage et de mi
:riag_e perçus à Sainte-Menehould au profit du domaine du 
roi, et le règlement des indemnités dues aux fermiers ; - la 
suppression et le rétablissement du droit de minage de Sé
zanne, appartenant au chapitre Saint-Nicolas de cette ville ; 
-la confirmation du droit de minage de Vertus, en faveur de 
l'abbaye d'Argensolles et du chapitre Saint-Jean, de Vertus; 
- une propositi9n faite par les officiers municipaux de yïtry
le-François, de racheter un droit perçu dans r.ette ville au 
profit du roi, sur le commerce des grains. 

C. 4.10. (Portefeuille). - 79 pièces; papier. 

t.':':4•:1.""='·- Subsistan~es. - Droits ·sur les den
rées. - « Observations (présentées pm; le subdélégué de 
Reims) sur les avantages de la suppression du droit de stel
lage dans Reims et moyens de cette suppression. » - Lettre 
du même subdélégué sur le même sujet. On y lit : « Il ne 
m'est pas possible de marquer. le produit annuel ou commun 
du droit de stellage à Reims. C'est lettre close, et la demande 
seroit regardée attentoire à la puissance ecclésiâstiquo. On 
n'y répondroit que sur des ordres très-supérieurs, et je 
doute même de la vérité d'une réponse ... Cc droit de stel
lage peut aller au vingt-huitième d'une somme de plus de 
800,000 livres. »~Arrêt du Conseil d'État portant suspension 
de ce droit à l'occasion et pour le temps des fètes du sac~e 
de Louis XVI, à charge d'indemnité pour les propriétaires et 
fermiers dudit droit, et de remboursement du principal et 
des intérèts si Sa l\Iajesté se détermine à en ordonner la sup
pression; » - Extension de ce privilége · aux localités ci- _ 
après désignées, ~n vertu de l'arrêt du conseil concernant 
Reims « par lequel, dit l'intendant dans ses 01~donnances, 

S. 1\1. nous auroit autorisé à ordonner la suspension de 
pareils droits· dans toutes les autres villes et lieux de ladite 
province de Champagne où nous jugerions que · cette sup
pression serait nécessaire.>> - Ordonnances de suspension 
des droits sur les grains, signées Rouillé ( d'Orfeuil), Inten
dant de Champagne, et autres pièces concernant les localités 
de : Congy et Vertus (élection de Châlons) ; - Épernay 
(élection d'Épernay); ...,...... Cormicy, Pontfaverger, Suippes, 
(élection de Reims) ; - Autry, Buzancy, Grandpré et Mont
faucon (élection de Sainte-Menehould) ; - Chavange, Ser
maize et Vitry (élection de Vitry-Je-François). - Lettre de 
l'abhesse d'Argensolles (sœur de la l\Iock), demandant que 
sa communauté fût maintenue dans la jouissance de son droit 
de minage à Vertus. - Autre demande de même nature 
faite par les adminislrateurs de l'hôpital général d'Épernay, 
propriétaire en partie du minage de cette ville. - l\Iémoire 
pour Nicolas-Henry Bourlon, écuyer, seigneur de Cha-

/ vange, contenant des « observations et éclaircissements >> 

H 
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. pour prévenir la suspension du droit de minage perçu par 
ce seigneur à Chavange. · - Copie d'un arrêt du conséil 
d'Etat rétablissant le droit de stellage dans l'étendue du ban 
de l'archevêché de Reims. 

C. 411. (Portefeuille). - 73 pièces, papier. 

:1;i,-5-:1.~::-. - Subsistances. - Droits sur les d!3n
rées. - Correspondance entre !'Intendant de Champagne 
et le contrôleur général Turgot, conce~nant le projet de 
suppression dans toutes les provinces du royaume des droits 
perçus sur le comµierce des grains,. soit dans les marchés, 
soit en dehors. -·Tableaux fournis par les subdélégués de 
l'intendant et contenant, pour chaque élection, la nature des 
droits en usage, leur quotité, leur produit annuel et la dési
gnation des propriétaires qui en jouissaient. - Etat général 
de ces droits P?Ur toute la province. - Lettres ·ministérielles 
concernant la suppression ou le maintien de différentes caté
gories de droits sur les grains. 

C. 412. (Portefeuille). - 15~ pièces, papier (2 imprimées). 

t. ;-4i,O· :U' §9. - Subsistances. - Approvisionnement 
de la province de Champagne. - Lettres des ministres aux 
intendants de Champagne Le Pelletier de Beaupré, de la Châ
teigneraye, Rouillé d'Orfeuil, concernant la situ~tion de la 
généralité par rapport aux subsistances et les mesures prises 
ou à prendre pour y empêcher la disette ou l'augmentation 
de prix des grains. - États d'envois de grains de la géné
ralité de l\Ietz pour celle de Châlons. - Procès-verbal des 
« expériences faites par l\I. Farochon, apothicaire, >> sur des 
farines envoyées à Châlons, d'où il résulte que ces farines 
ne conten~ient aucun mélange d'acide ou d'autres corps 
étrangers quelconques.- Offres de grains faites à !'Intendant 
par des négocia.nts. de Paris, pour l'approvisionnement de" la 
province. - Lettre de Turgot à !'Intendant de Champagne, 
pour lui conseiller d'accorder des primes aux marchands qui 
apporteraient des blés en Champagne. - Ordonnances ren
dues par M. Rouillé d'Orfeuil, conformément à là proposi
tion du ministre. - Lettres des ministres Terray et Turgot, 
et rens-eignements fournis ·par le.s subdélégués sur_Ia taxe 
du pain et le rapport entre cette taxe et le prix du blé. -
.Exemption de corvée accordée aux journaliers de la cam
pagne, à cause de la misère où les mettait la mauvaise 
récolte ( 1775).- Correspondance entre l'intendant de Cham
pagne et ses subdélégués sur l'opportunité de permettre 
l'exportation du blé. - Lettres des subdélégués sur la 
1'ituation de léurs ·départements par rapport à l'approvision
nement des grains en 1789. 

C. 4 l3. (Portefeuille.) 100 pièces, papier (2 imprimées). 

:1,-68•! :'§9. - Subsistances. - Approvisionnement 
de Châlons. - Correspondance entre l'intendant de Cham
pagne, l'évêque de Châlons, les officiers municipaux de la 
ville et divers millistœs, au sujet d'un~ émeute survenue à 
Châlons, à cause de la disette des grains, le '.24 juillet 1768 ; 
menaces d'incendie contre l'évêque ; vérification des grains 
chez les marchands; appel d'une compagnie du régiment 
d'Artois, en garnison à Joinville, pour seconder la maré
chaussée. - Plaintes contre le manque de zèle manifesté 
dans la répression par la· milice bourgeoise de Châlons, et 
par les officiers du bail_liage, dont le procureur du roi aurait 
excité cette fermentation par un réquisitoire maladroit. -

· État des grains vendus au marché de Châlons pendant 
l'année 177'.Z. - Ordonnances des officiers de l'évêque et 
de ceux de la ville de Châlons pour la police du marché. -
Soumissions de grains pour l'approvisionnement du marché 
de Chàlons. États des visites faites dans les greniers des 
marchands et des laboureurs habitant les villages· voisins de 
Chàlons. 

C. 414. (Portefeuille.) ..:.. 93 pièces, papier (1 imprimée). 

t :'68·:1,-:-:-. - Subsistances. - Approvisionnement 
de Reims. - Ordonnance de police pour la taxe du pain. -
Émeute en juillet 1770, causée par la cherté des grains. -
- Lettres au subdélégué de Reims et des officiers munici
paux concernant la marche et la répression de cette émeute. 
- Lettres <lu subdélégué de Sainte-Menehould relativement 
à des envois de grains pour l'approvisionnement du marché 
de Reims. - Copie d'un règlement de l'Assemblée générale 
de police de Reims portant suspension des droits que l' exé
cuteur de ]a haute justice était dans l'usage de percevoir sur 
les marchés, halles, champs de foire et dans tous les lieux 
publics. On lit dans une lettre des officiers municipaux écrite 
à ce sujet : « Cette perception étoit sujette à une foule d'abus, 
humiliait, avilissait le peuple, élojgnoit réellement les la
boureurs et les marchands, autant par la présence toujours 
odieuse, de l'exécuteur que par sa manière peut-être aussi 
odieuse de percevoir ses droits, devenus d'ailleurs exorbi
tants. >> - Démarches des officiers de la police générale de 
Reims à l'effet d'obtenir le rétablissement de la banlieue de 
cette ville, avec obligation pour les laboureurs de cette zône 
de vendre tous leurs blés sur le marché de Reims. -Lettres 
du duc de Choiseul et des officiers· municipaux sur l'envoi 
de troupes de renforts à Reims pour y contenir l'émotion 
popufaire. -:- États et correspondance concernant le loge
ment, la soldë et les fournitures d'étape du régiment de 
hussards de Chamborant, mis en quartier à Reims à la suite 
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des troubles de 1770. - Lettre du contrôleur général Turgot, ~ 

accordant un secours de 4,000 livres, pour augmenter les 
travaux publics à Reims, et µiettre le peuple en état de ~e 

procurer sa subsistance, « lorsqu'elle excède. par la cherté 
ses facultés ordinaires ». 

C. 415. (Portefeuille). - 95 pièces, papier (4 imprimées). 

t ~88•t ~89. - Subsistances. - Approvisionnement 
de Reims. - Disette en juillet 1788, et trouble dans le 
marché .. « Le peuple, dit le subdélégué, dans un rapport à 
l'iniendant, menaçait de se porter avec violence dans les 
maisons religieuses. »- Fourniture de grains par les inten
dances de Châlons et de Soissons pour l'approvisionnement 
du marché de Reims. - « Mémoires arrêtés au bailliage 
royal de Reims dans une assemblée des députés des "diffé
rents corps de l'administration de cette ville, » dans le but 
« de prévenir un projet de séditiôn dans vingt paroisses des 
environs de Pont-à-Vert, pour empêcher la sortie par ce 
port des grains prétendus destinés à l'approvisionnement de 
Paris, et encore de constater la situation très-inquiétante des 
marchés de cette ville (de Reims). » - Disette en 1789 : 
émeute du 11 mars : rapports du subdélégué et correspon
dance entre l'intendant de Champagne, le contrôleur général 
des finances, J'archevêque et le subdélégué de Reims. -
Ordonnance de la police générale mettant en réquisition 
pour l'approvisionnement du marché les grains des dîmes 
levées sur le territoire de la ville et sur les territoires voi
sms. 

C. 416. (Portefeuille). - 90 pièces, papier. 

:1,-,-0-:1789· - Subsistances. - Approvisionnement 
de Do.rmans, Épernay, Fismes, Montmirail, Sainte-1\Iene
hould, Sézanne, Vitry-le-François. - Pr.ocès-verbaux 
d'enquête dressée par la maréchaussée, et autres pièces 
concernant une émeute de la populace de Dormans 
( U février 11711 ), qui avait arrêté, conduit à la halle et vendu 
«au prix fixé par elle » des voitures de graills appartenant au 
sieur Gadois, marchand de cette ville. - Lettres de M. de 
l\fontaran fils, intendant du commerce, relativement ·à la_ 
disette du marché d'Épernay en 1789. - Procès-verbal 
dressé par la maréchaussée, lettres des ministreset délibéra
tions du corps de ville de Fismes, au sujet des « émeutes, 
violences et attroupements » occasionnés en cette ville par 
la cherté des grains en 1775 et en 1789. - Rapport du 
subdélégué de Vitry sur une émeute causée en cette ville 
en 1770 par la disette. - Ordonnance du bailliage de la 
même ville en 1789 pour prévenir de semblables dé
sordres. 

C. 417. (.Portefeuille.) - 136 pièces, papier (4 imprimées). 

t:'09•:1,,89. - Subsistances. - Circulation intérieure 
des grains et denrées; correspondance y relative entrè les 
intendants de Champagne, les contrôleurs généraux, les 
subdélégués, etc. - Projet d'établissement de greniers d' abon
dance dans lès bâtiments des communautés religieuses _de 
Champagne, pour parer au danger des mauvaises récoltes.
États des monastères et couvents situés à portée des grandes 
villes. et des voies de communication et qui avaient des gre
niers capables de recevoir des amas de grains. - Minute 
d'une circulaire de l'intendant l'Escalopier aux abbés et 
prieurs de ces communautés. - Instrùctions ministérielles 
concernant le" transport des subsistances par les communau
tés laïques de Champagne. Le ministre d' Angervillers écrit 
à cet effet à l'intendant Le Pelletier de Beaupré : « Vous 
avez grande raison de dire qu'il n'est pas juste que les com
munautés que l'on commande pour le transport des grains, 
aient 30 à 40 lieues à faire, et qu'il con_vient d'établir des 
entrepôts, qui ne doivent pas être poussés plus loin que 14 
ou 15 lieues, et c'est beaucoup. » - Fixation du prix de 
voiture des grains, en Champagne, à ~sols 6 deniers par sac 
et par lieue pour le blé, et 1 sol 6 deniers pour l'avoine. -
Opposition à <les enlèvements de grains et arrestation de 
voitures par les habitants de' JoinviUe, Langres, etc. -
« Arrêt du conseil d'État du roi, par lequel S. 1\1. établit la 
liberté du commerce des grains et farines dans l'intérieur du 
royaume.» 

C. 418. (Portefeuille.) - 118 pièces, papier (5 imprimées). 

:l 7~0-:1,-89 . ....::. Subsistances. - Commerc~ extérieur 
des grains: - Lettres de la Cour, signées Law, Le Pelletier 
des Forts et Orry. - Ordonnance de 1\1. Le Pelletier de Beau
pré, intendant de Champagne, réglant et limitant la faculté 
de foire circuler des grains entre les villages de la frontière 
de Champagne et « les villages étrangers, dits « de Sauve
ment », vulgairement « terres rapaties », situés sur les 
rivages et au delà de la Meuse, qui ont le privilége de tirer 

. de France des grains pour leur consommation .. » - État de 
ces villages et de la quantité de blé fix~e pour chacun d'eux. 
- Établissement d'une ligne de postes sur la frontière pour 
empêcher l'exportation. -Plainte des habitants de Sermaize 
et correspondance entre l'intendant de Champagne, ses sub
délégués de Vitry et de Saint-Dizier et le ministre Machault, 
à propos de la fraude des boulangers de Sermaize qui, pour 
éluder les règlements prohi}?itifs sur la sortie des grains, 
transformaient des blés en farine, afin de les faire passer en 
Lorraine. - Requête de plusieurs gentilshommes verriers 
du Cle~montois adressée au prince de Condé, à l'effet d' êtra. 
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protégés contre les excès de pouvoir des comh1is des Fermes 
françaises, dans la jouissance des droits de réciprocité accor
dés par les rois de France et de Pologne, pour le commerce 
des grains entre la Champagne et Je Clermontois. - Édit du 
roi sur la liberté de la sortie et de l'entrée des grains dans le 
royaume (juillet 1764 ). -Correspondance entre l'intendant, 
ses subdélégués et le contrôleur général Terray~ relative à la 
fixation du prix qui pourrait servir de terme, pour la Cham
pagne, à la liberté d'exportation du blé. l\I. Rouillé d'Or-· 
feuil écrit à ce sujet au contrôleur général : « Toutes les 
opinions se réunissent pour penser que cette fixation pour
rait tout au plus être portée à 8 livres le quintal. )) 

C. 419. (Portefeuille.) - 110 pièces, papier (6 imprimées). 

:t ~~2·1 ~§9. - Subsistances. - Police du commerce 
des grains. - Correspondance entre les intendants de Cham
pagne, -Jeurs subdélégués et les contrôleurs généraux. -
« Déclaration du roi portant que les blés, farines et autres 
grains ne pourront dorénavtlnt être vendus, achetés et me
surés ailleurs que dans les halles et marchés. - Ordonnance 
de l'intendant Le Pelletier de Beaupré sur le même objet. 
- Plaintes contre les inconvénients de cette mesure, formu
~ées par les officiers municipaux et de justice des villes de 
Reims, Sedan, Vitry et Paris. - Observations de l'inten
dant en réponse aux remontrances des prévôt des mar-

• chands et échevins de Paris. - Instructions ministérielles 
pour la répression des arrhements de grains dans les greniers 
des cultivateurs. - Arrêt du conseil d'État prescrivant les 
déclarations et justifications à faire devant les intendants ou 
leurs subdélégués par les négociants ou commissionnaires en 
grains. - Procès-verbaux d'arrestation de voitures de grains 
achetés et transportés en violation des règlements. - Défenses 
de vendre dans les marchés des blés mélangés d'ivraie _ou 
récoltés avant leur maturité. - Ordonnances de l'intendant 
Rouillé d'Orfeuil ('t 789), portant : - Injonction aux culti
vateurs et propriétaires de laisser visiter leurs greniers ; -
Défense de transporter des grains la nuit et d'arrher les blés 
en vert ; - Condamnation de marchands et de cultivateurs 
pour contravention aux ordonnances précédentes. 

C. 420. \Portefeuille.) - 98 pièces, papier. 

t~4~-:S.~§i. - Subsistances. - Achats de grains en 
Champagne pour la fourniture des troupes et l'approvision
nement des autres provinces. - Correspondance entre les 
intendants de Champagne, leurs subdélégués, les ministres et 

· les commissionnaires en grains accrédités par le gouverne
ment. - Commissions: de Daucourt. Achat d'avoines pour 
Paris ; - de Delalain, de Vitry. Expédition de grains pour le 
f yonnais et le Languedoc. Lettres de cet entrepreneur, de 

l\I. de l\Iontaran fils, intendant du commerec, du subdélégué 
de Reims et autres pièces concernant le détournement d'un 
chargement de grains à destination de Chalon-sur-Saône, 
par le voiturier H .... D .... , de Louvois, chargé du trans
port.- Instructions de cette affaire par la maréchaussée ;-de 
Dufour-Duclos et Dufour-Connart, de Troyes. - Corres
pondance entre M. le Pelletier de Beaupré, intendant, le 
sieur Dufour-Duclos et le ministre Fulvy, au sujet de pro
cédés arrogants reprochés par l'intendant au fournisseur ;....:... 
de Huvelin, chargé d'acheter des avoines pour la fourniture 
de la ville de Lyon. Lettres du ministre d'Argenson relative
ment au marché passé par lui avec ce fournisseur.-Lettres 
du munitionnaire de l'armée de Provence et du ministre 
Machault, au sujet des difficullés rencontrées en Champagne 
par le sieur Huvelin, pour l'exécution de son marché, et 
tendant à ce que des ordres fussent donnés par l'inteüdant, 
pour que toutes les avoines ·amassées sans ordres ni commis
sions fussent portées sur les marchés, afin d'assurer le ser
vice. 

C. 421. (Portefeuille.l - 97 pièces, papier. 

t,-410·!~§9. - Subsistances. - Achats de grains en 
Champagne pour la fourniture des troupes et l'approvision
nement des autres provinces. ___.:. Correspondance entre les 
intendants de Champagne, leurs subdélégués, les ministres 
et les commissionnaires en grains accrédités par le gouver
nement. Commissions : de l\lissonnet, de Nogent-sur-Seine .. 
Lettre où il explique à l'intendan~ Le Pelletier de Beaupré 
les obstacles mis à ses achats par des marchands de Ville
nauxe et autres lieux voisins, qui accaparaient les blés ; -
de l\fontardier, de Vitry, commissionnaire de l'entrepreneur 
de la fourniture du pain des faralides. Placet de ce commis
sionnaire, lettres ministérie]~es et autres pièces concernant 
son assignation au tribunal de police de Vitry, « pour avoir 
acheté des grains from.ent dans les rues les jours de marché, 
avant les heures permises)); - de la demoiselle l\Iontardier, 
de Vitry. Lettres de cette demoiselle et des munitionnaires 
généraux des vivres de Flandre et d'Allemagne, et autres 
pièces concernant l'opposition faite par les bureaux de Saint
Dizier et de Vitry, au passage en franchise des grains expé
diés par elle pour le service des troupes, dans les départe
ments des Evêchés et de Lorraine ; ~ de Rougier, mar
chand de blés de Lyon, fournisseur de « la Grenette )) de 
cette ville. Lettres des ministres Bertin et Terray, relative
ment à l'arrestation des voitures du sieur Rougier, par les 
habitants de Joinville, excités par leurs officiers municipaux; 
- de Saint-Cadeau et Chéron, commissionnaires du prévôt 
des marchands de Lyon, pour l'approvisionnement de cette 
ville ; - de Pierre Varroquier, marchand de grains à: Sainte
Menehould. États des grains froment et seigle achetés par-
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.J>ierre Varroquier pour les magasins du roi. - Correspon-
dance entre M. Rouillé d'Orfeuil, intendant de Champagne, 

.et l\I. de Montaran fils, intendant du commerce, concernant 
la mission donnée par le ministre au sieur Vaudoyer, officier 
de la milice de Paris, pour acheter et transporter par la 
Champagne des blés étrangers. L'intendant de la province 
répond qu'on n'a point laissé ignorer à 1\1. Vaudoyer « toutes 
les difficultés qu'il aura de la part des villes et communautés 
de Champagne pour le transport et le libre passage de 
-grains », et qu'on «lui a conseillé de se concerter avec chaques 
municipalités, qui lui seront d'un grand secours pour le 
succès de son entreprise >>. 

C. 422. (Portefeuille.) - 139 pièces, papier. 

t. ;- li~·:l ,-68· - Subsistances.· - Approvisionnement 
de Paris. - Lettres de la Cour, signées de Bernaye, mé
moires et autres pièces concernant l'exécution des marchés 
faits en Champagne par les sieurs J.-B. Bertrand, Cl. Bossuat 
~t Carlier, marchands commissionnaires en grains pour l'ap
visionnement des ports de Paris. - États mensuels des 
« blés que les marchands pour la provision de Paris ont 
déclaré avoir, et de leurs emplacements », envoyés par la 
Cour à l'intendant de Champagne, « ttfin de le mettre à por-

-tée de donner ses ordre_s pour les vérificatiq_ns ordinaires. >> · 

- Lettres d'envoi de ces états avec observations y relatives, 
par 1\11\I. Pontcarré de Viarme et Bignon, intendants du 
commerce. 

C. 423. (Portefeuille.) - 151 pièces, papier. 

t.':li':·:l.'184. - Subsistances. - États des apparences 
et des produits des récoltes e_n grains, ·légumes, fourrages,· 
vins et fruits,· dans la généralité ~e Châlons. - Correspon
dance entre l'intendant de la province, ses subdélégués et 
les ministres relativement à la formation et à l'envoi de ces 
états. - Le contrôleur général Terray (lettre du 31 mai 
~ 77 0) prescrit l'envoi chaque année de : « 1° Un état de 
toutes les espérances des récoltes au 15 juin; 2° l'état géné
ral de toutes les récoltes et productions à l'époque du 
1 cr septembre, temps auquel toutes celles d'été sont termi
~ées. >> - Extraits des observations de l'intendant, jointes 
aux états : - 177,1 : « Défaut du seigle et du vin, qui font 
ordinairement toutes les richesses de la Çhampagne. >> ; -

nn : «.Le cinquième des paroisses de la généralité a été 
~ellement maltraité par la grêle, que les habitants auront be
!?Oin de secours extraordinaires pour leur procurer une sub
~istance qu'ils ne trouveront point dans leur récolte. >> ; -

~ 776 : « Les incendies sont, pour la Champagne, le fléau le 
plus terrible, et il semble s'augmenter chaque année. Incen
~ies_de Château-Porcien et de Cuchery, dont la perte est 

· -estimée plus de '100, 000 livres, et une infinité de bâti
ments détruits par le feu dans différentes Élections. >> -

1777 : « Dans une année commune, on récolte en Cham
pagne 12 à 15 cent mille pièces de vin, la récolte de 1777 
n'ira pas à 150,000 pièces, et encore on ne peut espérerquc 
des vins très-médiocres. >> - 1780 : « Des essaims de che
nilles se sont répandues sur les prairies, an mois de juin, et 
y ont fait beaucoup de ravages; ce qui y a échappé (en foin) 
est infesté de ce fléau. >> 

C. /124. (Portefeuille.) - 153 pièces, papier. 

t. '§.t:•l '189. - États des apparences et des produits 
des récoltes en grains, légumes, founages, vins et fruits dans 
la généralité de Châlons.·- Correspondance entre l'intendant 
de Champagne, ses subdélégués et ses ministres, relative
ment à la formation et à l'envoi de ces états. - Extraits des 
observations de l'intendant : - 11786 : « Quoique le tableau 
des récoltes de cette année semble plutôt anno.ncer l'abondance 
que la disette, la province de Champagne est cependant 
réduite à la position· la plus critique .... Dans les vignobles, 
les propriétaires et les vignerons sont épuisés par la dépense 
ruineuse que leur a occasionnée la vendange de l'année 
dernière par son excessive nbondance, et leurs vins sont si 
défectueux, qu'ils n'ont pas l'espoir de trouver à les vendre, 
même au plus bas prix. Les frais et la mauvaise qualité 
de la prochaine récolte vont consommer leur détresse. » -
1789 : « La province de Champagne est on ne saurait plus 
maltraitée dans ses récoltes en froment, en seigle et en vins, 
les deux premières étant insuffisantes pour la subsistance de 
ses habitants, la troisième ne devant être comptée pour rien. 
1\1. l'intendant ne peut exprimer à quel point est déplorable 
la situation des malheureux habitants des pays vignobles qui 
forment à peu près le quart de la population entière de cette 
généralité et l'excès de leur misère est réellement effrayant. 
En effet, cette classe nombreuse de contribuables, déjà épui
sée par la cherté excessiye du pain pendant la présente année, 
se trouve en ce moment privée de tout espoir de récolte, et 
peut-être même pour plusieurs années, si, comme il paraît 
certain, les vignes sont gelées jusqu'à la racine. >> 

C. 425._ (Portefeuille.) - 125 pièces, papier. 

t690•t':G.t. - Population. - « Dénombrement des 
mariages, des naissances et des morts pendant les deux 
périodes décennales, 1690-170,t et 1752-1764, dans chaque_ 
paroisse des Élections de Châlons, Épernay, Reims, Sainte-
1\lenehould, Sézanne et Vitry-le-François, pour servir de 
matériaux au Dictionnair:e historique des Gaules, de l'abbé 
d'Expilly. 
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C. 426. (Portefeuille.) - 108 pièces, papier. 

t ,.,..~·! ,.8,... - Population. - Lettres du contrôleur 
général Terray et de ses successeurs, relatives : au relevé 
annuel de la population dans la généralité de Champagne. 
On y lit : « Ce ·n• est pas un dénombrement par personnes, 
ménages ou feux que je vous demande, c'est un relevé que 
je· vous prie de vous faire. remettre tous les ans par les 
greffiers des juridictions royales, des naissances, mariages et 
morts dans chaque paroisse, communauté séc~lière ou 
régulière, » etc.;·- à la nécessité d'établir dans ces états 
de population la distinction des relevés des villes et des 
relevés des campagnes. - Étais de la population en 1776. 
Chiffres des naissances : Châlons, 438 ; Épernay, 133; 
Reims, 1141 ; Sainte-1\Ienehould, 103 ; Sézanne, 156 ; 
Vitry, .210; -1\Iorts: Châlons, 298; Épernay, 98; Reims, 
1097; _Sainte-1\Ienehould, 84; Sézanne, 130 ; Vitry, 229. 
- Relevés des articles de naissance et de sépulture fournis 
par les greffiers des bailliages de la Champagne pour la 
formation des États généraux de la population de cette 
province. :_ Nomenclatures des paroisses de Champagne, 
.dressées par Élection, pour servir aux états de population ; 
correspondance y relative entre l'intendant Rouillé d'Orfeuil 
et les officiers d'Élections. - Minute de l'état des naissances, 
mariages et morts dans les paroisses de !'Élection de Vitry, 
pour chacune des années 1772 à 1787. 

C. 427. (Portefeuille.) - 131 pièces, papier. 

t ;'Ga•t ,.8,... - Population. - États contenant le 
~ombre d'habitants de l'un et l'autre sexe, dont la ville de 
Châlons était composée au 1er mars 1765 et au 1er avril 1785. 
- Dénombrement de la population dans chaque paroisse de 
i'Élection de Vitry-le-François en 1787, contenant les noms 
et qualités des personnes, la situation au point de vue de la 
famille, le sexe, etc. Ablancourt .... - Vitry-le-François. -
Total de la population de la ville de Vitry : 6·,929 habitants. 

C. 428. (Portefeuille.) - 63 pièces, papier. 

t ,-8,-. - Statistique. - Dénombrement des bestiaux de 
}'Élection de Vitry, contenant les noms et qualités des 
propriétaires, l'espèce et le nombre des bestiaux. Lignon ... 
- Vitry-le-François. 

C. 429. (Portefeuille.) - 4 cahiers (44 feuillets). 

Fin du XVIIe siècle. - Statistique. ~ État au point de 
:vue de l'agriculture, des paroisses comprises dans les 
Élections de Châlons, Épernay, Reims, Vitry-le-François, 
contenant les nomenclatures des paroisses, les nom~ _de .leurs 

seigneurs, le nombre des feux et celui des laboureurs, la 
consistance et qualité des t.erroirs. - Notes jointes auxdits 
états sur l'objet du commerce général dans chaque Élection : 
Châlons : ·blé, vins, et manufactures de ras de Châlons ; 
Épernay: grains et vins; Reims: vins,_seigle et froment; 
Vitry : froment, seigle et avoine. 

C. ·430. (Registre.) - 91 feuillets, in-folio. 

f ;-~a.-Statistique.-«Dénombrement général» ou tableau 
des propriétés foncières, de fo population et des principales 
productions de la province de Champagne, divisée en douze . 
Élections. Renseignements fournis pour chaque paroisse : 
Dénombrement des habitants et des bestiaux, jours de marché 
et de foire, nombre de laboureurs, tableau du territoire, . 
quantité des semences et des récoltes, etc. 

C. 431. (Portefeuille.) - 142 pièces, papier (15 imprimées). 

t ,-aG•t ;'89. - Agriculture. - Cultures et machines 
agricoles. - Correspondance et mémoires concernant: 
L'état de l'agriculture en Champagne, _ses progrès et les 
améliorations dont elle serait susceptible ; - une préparation 
inventée par le sieur Robineau, « qui augmente la récolte du · 
froment, et généralement de toutes sortes de gra.ins; - la 
destruction ~es « courtillières »; - la souscription à une 
« machine propre à arracher le chaume des terres· avec le 
plus de promptitude et d'économie », inventée par le sieur 
Arnoux, ingénieur-mé~anicien, de Paris; - le secret trouvé 
par un particulier de Châlons pour perfect~onner le chanvre 
ordinaire; - l'amélioration des terres de la haute Champagne; 
- les moyens de suppléer à la disette des fourrages ; - la 
conservation des grain~ ; - une « théorie de l'évaluation 
des terres labourables >>, par M. Guérard, ·président de 
!'Élection de Troyes ; - les prairies artificielles et le plan 
suivi par le sieur Ponce Le Dur, greffier en chef du Bureau 
des finances de Châlons, « pour donner aux plus mauvaises 
terres de la Champagne une fécondité inconnue jusqu'à 
lui >> ; - la culture, l'usage et les avantages de la betterave 
champêtre. Extrait d'un mémoire sur cet objet, par l'abbé 
de Commerell ; - fo culture de la Garance et du mûrier 
blanc, entreprise par M. Froussard, docteur-médecin à 
Chaumont, et M. Marassé, colonel d'infanterie, à l\Iareuil
sur-Ay; - la distribution de .la graine dé turneps et les 
essais faits pour l'acclimater en Champagne. 1\1. Rouillé 
d'Orfeuil écrivait à ce sujet à M. de Ve_rgenne, intendant 
des impositions (avril 1786) : << Il n'. a pas été possible de 
retirer de la graine de turneps tous les secours qu'on s'en 
promettait, en Champag~e, pour suppléer à la diseite des 
fourrages, parce que cette graine·, qui n'a été envoyée qu'à 
la fin de juillet, n'a pu être semée avec avantage pour les 
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cultivateurs. Cependant, quelque peu de succès qu'elle ait 
eu,· o~ s'en est servi très-avantageusement pour la nourriture 
des bestiaux, et le laboureur en concevrait les plus grandes 
espérances, si on lui en procurait dans une saison moins 
avancée. » 

C. 432. (Portefeuille.) - 153 pièces, papier (2 imprimées). 

:11:'6~·:1 ~§9. - Agriculture. - Bétail. - Correspon
dance et mémoires concernant l'éducation et la propagation 
des bêtes à laine. - Réponses fournies par· les subdélégués 
de Bar-sur-Aube, Châlons, Chaumont, Joinville, Reims, Re
thel, Troyes, à un questionnaire « sur les différentes espèces 
de bêtes à laine et sur les moyens de les élever ». - États 
des maladies des bestiaux, contenant leurs symptômes, avec 
le nom et le surnom sous lequel elles étaient co_nnues dans 
chaque subdélégation de la généralité de Champagne. Le 
ministre Bertin , en demandant . ces renseignements à 
l'intendànt, lui écrivait : « La différente manière de les 
nommer (ces maladies), en chaque pays, fait naître des 
équivoques souvent dangereux, et l'on se trouve actuellement 
arrêté pour la publication que le roy a ordonnée, des 
observations faites dans les écoles (vétérinaires) depuis six 
ans, par cette réflexion que le même nom étant appliqué 
dans les provinces à des maladies souvent différentes qui 
demanderaient un traitement tout opposé, la publication ..... . 
porteroit un grand préjudice aux cultivateurs, que le no1~ 
seul de l.a maladie induiroit en erreur pour les remèdes qu'il 
conviendroit d'y appliquer. >> - Opinions des subdélégués 
sur les causes de la dépopulation des bêtes à laine. La. 
circulaire de l'intendant provoquant cette enquête, porte: 
« II paraît, par les plaintes d'un grand nombre de laboureurs, 
que cette dépopulation a sa principale cause dans l'usage.où 
sont les bergers de cette province, d'avoir en propre des 
moutons et des brebis, qu'ils changent contre les meilleurs 
de ceux des laboureurs. >> - Réflexions présentées par les 
subdélégués de l'intendant et par quelques propriétaires de 
troupeaux sur l'ouvrage de 1\1. Daubenton , intitulé : 
Instructions pour les bergers et propriétaires de troupeaux. 
- Mémoire sur les qualités et les vices des brebis de la 
Champagne proprement dite, ou haute Champagne. -
« Observations sur la comparaison de la n·ouvelle laine 
superfine de France avec la plus belle laine d'Espagne, dans 
la fabrication du.drap», par 1\1. Daubenton, de l'Académie 

. des Sciences. - « A vis pour marquer les moutons >> sans 
altérer la qualité des Jaines. 

C. 433. (Portefeuille.) - 160 pièces, papier. 

t. 2'69· - Agriculture. - Défrichements. - Election de 
;Châlons : Tableaux contenant pour chaque paroisse des 

renseignements sur la quantité, la nature et fa position des 
terres incùltes ou inondées, et les moyens de les mettre en 
rapport. 

C. 434. (Portefeuille'.) - 153 pièces, papier. 

t. 1:69. - Agriculture. -. Défrichements. - Élections 
d'Épernay, Reims et Sézanne : Tableau contenant pour 
chaque paroisse des renseignements sur la quantité, la nature 
et la position des t~rres incultes ou inondées, et les moyens 
de les mettre en rapport. 

C. 435. (Portefeuille.) - 132 pièces, papier. 

:1. ,-69. - Agriculture. - Défrichements: - Élections de 
Troyes et de Vitry : Tableaux contenant pour chaque paroisse 
des renseignements sur la quantité, la nature et la position 
des terres incultes ou inondées, et les moyens de les mettre 
en rapport. 

C. 436. (Portefeuille.) - 148 pièces, papier. 

:1~G6•t776. - Agriculture. - États des défrichements 
opérés dans la province· de Champagne et des déclarations 
faites par les étrangers qui se sont rendus en France pour se 
livrer à ces travaux et acquérir l'exemption du droit d'aubaine. 
- Lettres des ministres relatives à cet objet. - Total des 
défrichements : en 1767, 3,HO arpents ; (Election de 
Langres, 1,851 arpents; Election de Troyes, 21 arpents); 
en 1776, 2,460 arpents (Election de Langres, 1,341 arpents·; 
Élection dé Joinville, 16 arpents.) 

C. 437. (Portefeuille.) - 122 pièces, papier. 

t ~ ~ G• :1. i: 89. -..:. Agriculture. - Etats des défrichements 
faits dans Ja. province de Champagne et des déclarations y 
relatives. - Lettres des ministres sur cet objet. _:,Total des· 
défrichements : en 1777, 928 arpents (Élection de Langres, 
251 arpents ; Election de Vitry, 0); en 11788, 380 arpents 
(Élection de Langres, 1180 arpents ; Elections de Troyes et 
de Vitry, 0). 

C. 438. (Portefeuille.) - 125 pièces, papier (4 imprimées). 

ti:.t.t·l~89. -Agriculture. - Haras. ~ Minutes de 
lettres de l'int~ndant de Çhampagne Le Pelletier de Beaupré, 
à 1\1. de Maurepas, concernant des achats .d'étalons : « J'ay 
pris le party de continuer à les faire venir d'Allemagne, et je 
suis certain qu'ils en sont tous. ~ls sont d'ailleurs très-beaux. 
Plusieurs des derniers qui m'ont été fournys pourraient être 
vendus 55 et 60 pistoles. » - « Priviléges et exemptions 
dont doivent jouir les garde-étalons, conformément à la 
déclaration du roi du 22 septembre 1709, etc.» - Mémoires 
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sur les haras de Champagne : « .... On dit les haras du roi, 
les haras de tel prince .... Il en est encore qui appartiennent 
à des particuliers et qui ne le cèdent en rien à ceux-là· par 
l'espèce; tels sont les haras de 1\11\1. Lo_isson de Guinaumont 
et de Chalett~, en Champagne .. :. La Champagne pèut porter 
f{Uatre cents étalons .... Si l'on prend les principales;villes de 
la province et qui sont à pet?- iJrès à égale distance les unes 
des autres, on trouvera que l'on peut séparer ces quatre 
cents chevaux en huit divisions, de cinquante chacune, 
lesquelles pourront être placées dans les e·nvirons de Reims, 
Châlons, Sainte-1\Ienehould, Vitry, Joinville, Chaumont, 
Rar-sur-Aube et Troyes. (Extrait du mémoire de 1\1. de la 
l?osse, maréchal du roi.) - « Projet d'une nouvelle admi
nistration d'un ·haras dans la province de Champagne ou 
celle de Picardie. » - Etats des inspecteurs des haras de la 
généralité, et des garde-haras dans chaque Election. -
Commissions de garde-étalons délivrées par l'intendant de 
Champagne. - Signalements de, chevaux confiés aux 
garde-étalons et bordereaux des consignations versées par 
ces derniers. - Revues des étalons et états des prix et 
gratifications accordées par 1\1. Rouillé d'Orfeuil, intendant, 
aux particuliers qui, lors des revues, lui ont présenté de 
beaux poulains et de belles juments. -Minute d'une circulaire 

· de 1\1. Rouillé d'Orfeuil à ses subdélégués, concernant la 
distribution des « chevaux du roi » : « L'intention du roy 
est de s'assurer d'un fonds de chevaux· de trait destiné à 
former au besoin les équipages des vivres et de l'artillerie ... 
S. 1\1. s'est déterminée à faire répartir un certain nombre de 
ces chevaux chez les cultivateurs qui voudront s'en charger 
pour les employer ... , sous la seule condition d'en tenir un 
pareil nombre, d'âge et de taille .convenable, à la disposition 
de Sa Majesté » ; -· Conditions de cette remise ; - Etats 
de distribution. 

C. 430. (Portefeuille.) - 92 pièces, papier. 

t. 7':t•l 7~m. - Agriculture. - Haras. - Etats annuels 
<les garde-étalons de la généralité de ChâÎons, admis, après 
vérification de- leur service, à jouir de la diminution sur leur 
taille. - Etats particul~ers pour les Elections de Châlons,· 
Reims, Sainte-Menehould et.Vitry. 

C. 440. (Portefeuille.) - 120 pièces, papier. 

t.7§§. -Agriculture. - Haras. - Réforme du régime 
des haras en Champagne. - Circulaire de la commission 
intermédiaire de la province aux bureaux intermédiaires des 
Élections, expÜquant le pla~ de cette réforme, proposé par 
1\1. de la Grèze, commissaire général des haras : « Le 
nouveau système réduit à 1 OO le no_mbre de 333 garde-étalons 
et à 5 celui des 14 gardé-haras qui ~xistent aujourd'huy en 

Champagne. >> - Projet de plac~ment des cent étalons a· 
conserver. - Lettre du duc de Polignac, directeur général 
des haras du_ royaume, concernant l'envoi en Champagne de 
15 ou ~O poulinières royales, « toutes de nature et de qualité 
à bonifier les races et les espèces ». - Etats de distribution 
des poulinières royales et conditions souscrites par les par"ti
·culiers. - Observations et avis des bureaux intermédiaires 
de Bar-sur-Aube, Chaumont, Epernay, Joinville, Langres 
et Reims, sur le plan de _ 1\1. de la Grèze. - Requêtes de 
garde-étalons non compris dans la nouvelle répartition pro
jetée, à l'effet d'être maintenus en charge, et correspondance 
y relative. 

C. 441. (Portefeuille.) - 80 pièces, papier. 

t 78§. - Agriculture. - Haras: - Réforme du régime 
des haras en Champagne.- Observations et avis des bureaux 
intermédiaires de Rethel, Sainte-1\Ienehould, Troyes et 
Vitry, en réponse à la circulaire de la commission intermé
diaire provinciale, sur le plan de réforme proposé par 1\1. de 
la Grèze, commissaire-général des haras. - Requêtes de 
garde-étalons non compris dans la nouvelle répartition pro
jetée, à l'effet d'être maintenus en charge, et correspondance 
y relative. 

C. 442. (Portefeuille.) - 163 pièces, papier (5 imprimées). 

t.7t.7•t7§9. - Agriculture. - Destruction des loups. 
- Correspondance entre les intendants de Champagne, leurs 
subdélégués et les ministres, rapports divers et autres pièces 
concernant les ravages causés par les l~ups dans la province 
et la destruction de ces carnassiers : Accident de Givry-en
Argonne, où un loup avait « dévoré un jeune garçon de 12 
à 13 ans, et attaqué et fort maltraité le même jour quatre 
autres enfants, un homme et un cheval )). - Loup enragé, 
tué dans un des faubourgs d'Epernay. Correspondance con
cernant trois pauvres gens mordus par cet animal et trans
portés en quarantaine à l'ancien?e maison de l'hôpital de 
Reims. « Comme il n'y a point d'autres renfermeries dans 
cette maison que dés cachots, écrit le subdélégué,_ je n'ai 
point souffert qu'ils y restassent.... Je les ai fail mettre 
chacun dans une chambre particulière fermée de· barreaux». 
- «Bref état de la dépense faite pour le traitement des 
malades des paroisses de Villadaim, Villacerf, etc., qui ont 
été mordus par une louve enragée. » - Lettres des subdélé
gués et des officiers de louveterie relatives aux chasses et 
battues prescrites par l'intendant: - Tarifs des gratifications 
accordées aux destructeurs de loups. - Ordonnance de 
l'intendant de Champagne portant défense d'exiger aucun 
droit pour la chasse des loups. - Commissions de lieutenant 
de louveterie. - Correspondance e_ntre l'intendant, le comtE) 
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de Flammarens,: grand louvetier de France, et lès . officiers 
de louveterie de Champagne, concernant le sérvice de"ces 
derniers. - Contrihution annuelle- de la province de Chaffi.;.. 
pagne au service de la louveterie : Lettres du comte· de 
Flàmmarens et du comte d'Haussonville, . son: successeùr~ 
relativement à cet objet. (Ln contribution était de 2,030 livres.) 

C. 443. (Portefeuille.) - 152. pièces;· papier. 

t ,-.u.•t ,-6,-. - Agriculture. - Destruction des loups. 
- Certificats délivrés par les subdélégués aux . destructeurs 
de loups représentant ·les oreilles de ces animaux ou autres 
marques distinctives. - États des ordonnances de gratifica
tions accordées par l'intendant, . sur les certificat~. des subdé
légués, en faveur des destructeurs de loups, à raison de · 4 0 
livres pour une louve, 6 livres pour un loup, 3 livres· p'our 
un louveteau. 

C. 444. (Portefeuille.) - 164. pièces, papier. 

·. t ,-68•t ,-69. ~ Ag~iculture. - Destruction des loups. 
- Certificats délivrés par les subdélégués au~ destructeurs 
de loups, pour leur servir à obtenir des gratifications de 
l'intendant. 

C. 4.4.5. (Portefeuille.) - · 164. pièces, papier. 

: 

t ,-,-o. - Agriculture. - Destruction des loups. _:_ 
Certificats délivrés par les subdélégués aux destructeurs de 
loups, pour leur servir à obtenir des gratifications de l'inten
dant. · 

C. 44.6. (Portefeuille.) - 153 pièces, papier. 

t ''11•.I ,-,-~. - Agriculture. - Destruction des loups. 
- Certificats délivrés par les subdélégués aux destructeurs de 
loups. - États des ordonnances de gratifications accordées 
par l'intendant sur les certificats des subdélégués. 

C. 447. (Portefeuille.) - 14.5 pièces, papier. 

. t ,-,-3.! ,-,-4. - Agriculture. - Destruction des loups. 
- Certificats délivrés par les subdélégués aux destructeurs 
de loups, pour leur servir à obtenir des gratifications de l'in
tendant. - Ordonnances de gratifications rendues par 
par 1\1. Rouillé d'Orfeuil. · · 

C. 4.48. (Portefeuille.)- 100 pièces, papier. 

1,-,-5.1:,-6. - .Agriculture. - Destruction des loups. 
Certificats délivrés par les subdélégués aux destruc
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teurs . de .. loups~. pour. leur• se'rvir à' ·obtenir des ·gratifica
tions· de l'intendant;___..: Ordonnànces de gratifications· rendues 
pàr ·M. Rouillé d'Orfeuil. ~ « Compte des recettes et :des 
dépenses faites·· 'par les offiCiers· et· équipages de. la grande 
louveterie, cri Champagne, pour· les 'traces et bàttues contre 
les· bêtes voraces,· notamment dans.les conlré'es affiigées de 
bêtes: ·enragées· (environs de _Troyes).·» On y lit :· « Les 
traces àux loups étant inconnues dans .les pays où on avait à 
opérer, les :pays.ans, la plupart· braconniers, sè séparaient en 
troupes pour faire· des battues frauduleuses, pendant que la 
générale avait . lieu, détrùisant impunément le gibier dés 
seigneurs.'» 

c.' 44.9. (Portefeuille.) - 105 pièces, papier. 

. :1,-,-9.:1,-8~~ - Agriculture . ..:..... Destr.uciion des loups. 
_:. Certificats délivrés par les subdélégués aux destructeurs 
de loups pour leur servir à obtenir des gratifications de l'in- · 
tendant. 

C. 4.5fl. (Portefeuille.) -· 107 pièces, papier. 

. :1,-8.:l•t ~8:. - Agriculture. - Destruction des loups. 
- Certificats délivrés par ]es subdélégués aux destructeurs 
de loups, pour leur servir à obtenir des gratifications de l'in
tendant. - États des gratifications accordées. 

C. 451. (Portefeuille.) - 102 pièces, papier. 

t. ,-88•1 ,-90. - Agriculture. - .Destruction des loups. 
- Certificats délivrés par les subdélégués et par les bureaux 
intermédiaires aux destructeurs de loups pour leur servir à 
obtenir des gratifications. - États des gratifications accor
dées. 

C. 452. (Portefeuille.) - 79 pièces, papier (3 imprimées). 

1,-,io-1,-,-§. - Agriculture. - Droit de parcours; 
clôture des héritages en Champagne. -0 rdonnances rendues 
par les intendants Le Pelletier de Beaupré et Rouillé d'Orfeuil, 
pour prévenir les désordres que les voituriers étrangers, 
venus c~iaque année dans la province pour ]a traite des bois, 
commettaient dans'les emblaves, bois et prés des commu
nautés, en y làissant paître Jeurs chevaux et leurs bœufs. 
L'une de ces ordbnnances «permet de ·faire sonner le tocsin 
et de prendre la maréchaussée ·pour les arrêter avec lèurs 
bestiaux, harnois et le bois dont ils seront chargés, lorsqu'ils 
font des dégâts dans les territoires _où ils passent, et permet 
aussi de faire mettre les bestiaux en fourrière, pour être 
vendus. » - Plainte des syndic et liabitânts de la }i'orestière, 

. rn 
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contre les vexations des voituriers thiérarchiens, dont on 
avait pris plusieurs fois les chevaux, la nuit, dans les grains 
et dans les prés. -1\Iémoires des fermiers généraux au sujet 
des difficultés que les voituriers des sels se plaignaient d'avoir 
éprouvées de la part des. communautés de Champagne, en 
vertu des ordonnances précitées. l\f. Rouillé d'Orfeuil leur 
répond : « Je ne me suis déterminé à rendre mon ordon
nance que parce que j'ai été informé que ces voituriers, se 
prévalant de leur nombre, commettoient les plus grands 
ravages dans les héritages des communautés et des particu
liers. » - Correspondance entre 1\11\1. Rouillé d'Orfeuil, les 
ministres Bertin et Laverdy, le procureur générul Joly de 
Fleury et les subdélégués de la province, relativement au 
droit de parcours. - Enquête sur cette matière. Observa
tions et mémoires des subdélégués en réponse aux ,questions 
suivantes de l'iniendant : « Vous voudrez bien me marquer 
si, dans votre. département, le droit de parcours fait un objet 
considérable pour les communautés ; s'il est établi par 
quelque loi particulière ; s'il est prononcé par la. coutume ou 
seulement par un usage continu entre les habitants, ou déter
miné nécessairement par le local. » - <( Édit du roi portant 
règlement pour la clôture des. terres, prés, champs et héri
·tages situés dans la province de Champagne, avec abolition 
du droit de parcours de village à village.». 

C. 453. (Portefeuille.) - 85 pièces, papier (7 imprimées). 

:1~:u-:1~§4. - Agriculture. -Regains. - Correspon
dance entre les intenda~ts de Champagne, leurs subdélégués, 
les ministres, etc., relative à la disette des fourrages, prove
nant d'accidents, tels que sécheresse, inondations, etc. -
Ordonnances dçs intendants accordant aux habitants de la 
province des autorisations temporaires de tenir une partie de 
leurs prés en réserve, pour suppléer par les regains au défaut 
des fourrages. - Contestation entre la communauté de 
Gizaucourt et des particuliers de Voilemont, qui avaient 
fauché des prés ~n réserve de ladite communauté : Arrêt du 
Conseil d'Etilt confirmant la sentence rendue par le subdélé
gué de Sainte-Menehould. 

C. 454. (Portefeuille.) - 82. pièce~, papier. 

:1,-G§•:tl. ,-s4. - Agriculture. - Vétérinaires.-_:_ Lettres 
.de 1\1. Bourgelat, directeur des écoles vétérinaires, du ministre 
Bertin et de 1\1. Bertier, intendant de Paris, relatives à la fon
dation des écoles vétérinaires de Lyon et d' Alfort, et au 
recrutement des élèves. - Prospectus et règlements de 
l'école d'Alfort. - « Arrêt du Conseil d'État qui permet aux 
élèves . de l'École royale vétérinaire établis en Champagne, 
d'exercer la profession de maréchal et de tenir boutique sans 

être obligés de se faire recevoir dans les communautés des 
maîtrises en jurande. » - États des élèves de la province de 
Champagne envoyés aux écoles d'Alfort et de Lyon. -
Bulletins des travaux et progrès de ces élèves adressés à 
l'intendant par les directe~rs de ces établissements. - État 
des artistes vétérinaires existant dans la généralité de Cham
pagne, et renseignements sur leurs mœurs, talents, situation, 
etc., établis par l'intendant et ses subdélégués, à la demande 
du ministre de Calonne. 

C. 455. (Portefeuille.) - 151 pièces, papier. 

t ,-68•t ,-ss. - Agriculture. - Vétérinaires. - Élèves 
entretenus aux frais de.la province de Champagne dans les 
écoles d'Alfort et de Lyon. Dossiers classés par ordre alpha
bétique des noms de personnes: A-JEA. - Correspondance 
entre l'intendant Rouillé d'Orfeuil, ses subdélégués, les mu
nicipalités et divers particuliers, touchant le choix des sujets 
pour ces écoles. - Engagements souscrits par les candidats 
boursiers de se fixer dans la généralité, après leurs études 
terminées, sous peine d'en restituer les frais. - Pièces de 
comptabilité et correspondance relatives au paiement des 
pensions. - Bulletins des concours de l'école d' Alfort 
constatant les succès de l'élève Pierre Aubert, de Saint
Vrain. - Lettre de Philippe Bruché, vétérinaire breveté, 
établi à Bar-sur-Aube, par laquelle il prie l'intendant de le 
faire jouir des priviléges attaèhés à ce titre, «les maréchaux 

_ se proposant de lui faire payer maîtrise. » - Requête de 
Cholet, élève d' Alfort, établi à Chaumont, pour se plaindre 
de ce que les maréchaux de cette ville avaient fait chez lui, 
pendant son absence, ùne saisie de tous les instruments de 
maréchalerie qui composaient sa boutique, ~ous .Prétexte qu'il 
n'avait pas le droit d'exercer la grosserie. - Lettre de 
Desessarts, de la Comédie-Française, à l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil, pour lui recommander Pierre Déchanet, de Protoy, 
élève d' Alfort. 

C. 456. Portefeuille.) - 1111 pièces, papier. 

t ,-,-a-:1,-§G. - Agriculture. - Vétérinaires. - Elèves 
entretenus aux frais de la province de Champagne ·dans les 
écoles d'Alfort et de Lyon. Dossiers classés par ordre alpha
bétique de noms de personnes: JO-LU. - Lettres et pièces 
de comptabilité concernant le paiement de 1.eurs pensions. 
- Correspondance entre l'intendant et les administrateurs 
de l'école d' Alfort, relativement à la vie débauchée de l'élève 
J .... , à son évasion de l'école et à son incarcération. -
Placet du sieur L. ... , par lequel il demande ·un brevet de 
maréchal expert pour la ville et subdélégation de Sainte
Menehould; - Renseignements défavo~ables fournis sur son 
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compte par ses anciens maîtres d' Alfort, lui reprochant de 
les avoir quittés « comme un véritable polisson », pour s'at
tacher au sieur de Ia Fosse, maréchal du roi, détracteur 
acharné des écoles vétérinaires. 

C. 457. (Portefeuille.) - 157 pièces, papier. 

t:68•1:89. - Agriculture. - Vétérinaires. - Élèves 
entretenus aux frais de la province de Champagne dans les 
éc.oles d' Alfort et de Lyon. Dossiers classés par ordre alpha
bétique des noms de personnes : l\IA-THO. - Engage
ments souscrits par les candidats boursiers de se fixer dans 
la généralité, après leurs études terminées, sous peine d'en 
restituer les frais. - Pièces de comptabilité relatives à 
leur entretien et au paiement de leurs pensions. -

· Bulletin d'un concours ouvert à l'école d'Alfort « sur 
la démonstration des muscles du cheval», dont le prix 
fut attribué. à l'élève René Ma ranger, d'Echenay. - État 
d'une souscription faite par les seigneurs, chapitres, commu
nautés religieuses et séculières, maîtres de forges, etc., pour 
faciliter l'établissement dudit l\Iaranger, comme vétérinaire, 
à Joinville, après l'obtention de son diplôme. - Lettres des 
officiers municipaux de Reims, réclamant l'autorité de l'in
tendant pour forcer le nommé S .... , entretenu pendant cinq 
ans par cette ville à l'école d' Alfort, à se fixer comme vété
rinaire dans l'élection de Reims, conformément à son enga
gement. 

C. 458. (Portefeuille.) - 13 11 pièces, papiilr (6 imprimées). 

t :~~-1769. - Industrie et commerce. - États et cor
respondance concernant l'organisation ~es corps d'Arts et 
métiers dans les villes de la généralité de Châlons. - États 
des maitrises et jurandes existant dans les villes d'Épernay, 
Reims, Ste-l\Ienehould, Sézanne, Vertus et Vitry, dressés à 
la demande du contrôleur général Dodun pour l'exécution 
de· l'édit de novembre 1722, portant création de nouvelles 
maîtrises. - Instruction de l'intendant I ... escalopier à ses 
subdélégués relativement à la ve11te des maîtrises de nouvelle 
création. - ,États de la situation des corps d'arts et métiers 
en Champagne, « contenant les différentes manières dont se 
gouvernent les artisans de tous genres. » - Arrêts du Con
seil d'État portant règlement des professions d'arts et métiers 
non en jurande, et fixant les délais pour le paiement de la 
finance à fournir par ceux qui les exerçaient. - États des 
cabaretiers et hôteliers 'des élections de Châlons, Reims et 
Sézanne. 

C. 459 (Portefeuille.) - 105 pièces, papier (8 imprimées). 

1776-1777. - Industrie et commerce. - Édits, arrêts, 
états, correspondance concernant là réforme du régime des 
Arts et mùtiers. - Suppression des jurandes et communau
tés. - Instructions et états pour la liquidation des dettes et 
la vente des effets de communautés supprimées en Cham
pagne. - Nouvelle création de corps de marchands 'et com
munautés d'arts et métiers dans la ville de Paris. -

·Éclaircissements sur la situation des corporations d'arts et 
métiers da!ls les villes ou bourgs de la généralité de Châlons, 
pour servir de base à leur réorganisation, suivant le plan 
adopté pour la ville de Paris. -- Tableaux de réunion des 
communautés analogues. - États des professions à laisser 
libres pour la ressource des pauvres. - Tarifs des prix des 
nouvelles maîtrises. - Observations des subdélégués sur le 
projet de r9tablissemcnt des communautés. - Projet d'une 
déclaration du roi, élaboré par la municipalité de Reims, 
contenant règlement particulier des arts et métiers pour 
cette ville. Le protocole appuie cette dérogation sur cc que 
«après notre bonne ville de Paris, celle de Reipls, ville de 
notre sacre, où nous avons agréé les témoignages éclatants 
de l'amour de nos sujets, nous a paru d'autan~ plus mériter 
notre attention, que l'établissement d'une école publique de 
mathématiques et de dessin y forme chaque jour des sujets 
propres à perfectionner les arts, etc. » - Modifications et 
additions à l'édit, proposées par l'intendant Rouillé d'Or
feuil, en ce qui concerne les villes de Champagne. «Le com
merce dans presque toutes les villes de cette province, écrit
il, est si borné, que la plupart de ceux qui ont boutique 
ouverte ou qui exercent quelques professions d'arts ou mé
tiers ne pourraient subsister s'ils ne réunissaient ensemble · 

. plusieurs objets de commerce et métiers. )> - Édit d'avril 
1777, portant création et organisation de nouvelles commu
nautés dans les principales villes du ressort du parlement de 
Paris. - Placet des marchands-fabricants de Rethel-Mazarin, 
à l'effet de faire corn prendre leur communauté dans l'état 
annexé à l'édit d'avril 11777. 

C. 4.60. (Portefeuille.) - 99 pièces, papier (8 imprimées). 

t. 776-11187. - Indùstrie et commerce. ~ Arrêts, états 
et correspondance concernant la réforme du régime ·des Arts 
et métiers. - Liquidation des dettes des anciennes commu
nautés supprimées. - Requête de 1\I. Jacques-Joseph 
Coqteaulx,. notaire royal à Châlons, commissaire de cette 
liquidation, demandant à être mis en possession de tous les 
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effets, titres et. papiers qui appartenaient auxdites commu
nautés: et' de. tous Jes· µeniers· trouvés :dans. leurs . caisses. :___ 
Extraits des procès-verbaux de scellés e~ inventaires opérés 
d,?.~1~ .les .bur.e~ux· d~~. ~q~~~r,i~ut~s_. r~ ~èglements et ins~ 
i~~:éi~:~·r·s: ~sur 1 l~ ~?~p~.a~i~i~~ ·?e~·:n?'uv·~p~~ ~-o.~~unauié~,. ~ 
l~ Fécyption dans les m.aitrises, ,.--- la durée de' l' apprentis-:
~~g~','·~· lùÙuation d~~ veuves. de ru.aîtres et d'agrégés. '. 
: r .. • ,; 1

, ' 1 , 1 '
1 

1' 1 •• ' .' , _ 

c{û;~ '(Portefeuil·I~.) ~ 163' pièces, papier ... 
' . . ·,' '',\ ' , ·l.:. !·, ,') 

·· ·:1 i~.:1-u9o~· ~Industrie. et 'è9~m~1e~ce. ·....;.:... Correspon~ 
dànd.é,· mémoi.fe's,. · règlein~1ùs·· rel~tifs aux. fabr,iques, d; Ami
d6!Ç.:_ de Bdques 'et tµiles, ~ de. Clous, ~ de~"Faïence, 
existant dans fa général.ile de Champagne: · .:_:__ 'Amidonneries 
èle: Chalo.ns, D.ormans; Épernay; Fère-'Cham.penoise, Fismes; 
Jo~ch~ry, · ~eiI!ls~· 'Sacy, St~-1\Ien.ehould; Séz~nne, Vitry
le.:..FranÇois.: ~"A propos.· d'une' demànde en' autorisalion 
poù'rfonder une· :ami.donnèrie, "fàite par· L.-:Ph'.. Delacroix, 
perd1quier ·à ~Châlons~~mr-1\Iarne, l\L .de .Calonne 'répond: 
« ·t~ ;règlement)ou~' le' droit sûâa~idôn a déClaré ies pro~ 
fés'sioris' de meunier,' bouJ,àn.gèr et perrriq11ier' inco~pàtibles 
avec cellé 'd'~niido'niiie'r.· ~> .;....·Plaintes au su) et deTaniido·n~ 
ner!'è, de la V~ B.;., ét~blié k Châlons,·. r~e dé l'Iritendance, 
da'«s\in des plus beaux éiuartiors de', la ville, et . ((.qui ~on 
seuieiiieni infe~·te le quarti~r, mai~ .corrompt les ~a\lx 'des j14its 
voisins.»> _:_ Ordoni:wn6e dè ·cbnfiscation des11~tensilès ser~ 
~ànt à leur. état rendue pa/I'interidant cont~e Pierre. C.:.: .. et 
sa.femme, convaincus 'de fabrication .clandestine d'amidon à 
io'nche~y, lieu prohibé par le~ règlements. - · l\I. Necker 
rêfu~e ·aos ~utorisations d'établissements n~uv.eaux à 'néiriis, 
~ :t'1 ,' ,• ' ' ' . , . ' ' ' ,, 

«. ~tt~ndu que k nombre. des ami.donniers y ,est .suffisant et 
qÜe r'on ne pou.rraii'raugmenter san~ porter. préjudice aux 
fabric~~ts actuels. » . - Hefus. d'autorisation· poui~ r,établis~ 
se~ents d'une amidonnerie. à S::icy (Élection de ·Rçiins).,. « la 
régie n'ayant dans ce village ·que des commis à· cheval,· qui 
n~ .pourraient ·y . surveiller convenablem~nt une fabrique 
d'amidon. » ~ l\Iémoire sur la mauvaise qualité des bfiques 
et 'tuiles fabri(p1ées en Champagne. -:--. Projets de règfoment 

_ pôÙr cette industrie et pour la fabdcatï'çm des ,clous'. ~ Fa..:. 
briques de faïence établies au bo.is d'Épe'nse, près de Sainte~ 
l\Ienehould et dans le fief de l\Iaugarny, entre Harécourt et 
Froid~s (Meuse) .. -:- Oppositi.on fai.tq à I'établi~sem~nt de la 
faïencerie de Maugarny par le Sr Bernard, propriétaire de 
celle du bois d'Épense. 
'.: ;·; 7.' 

, , .' : C. 462. (Portefeuille.) ....:.:. · 121 pièces, papier (9 · im.prim?es~ .. 

- : ' ; ! ~ i ~ J • ' 

11,.m@-n ~§:'. - Industrie et commerce. ~ Hèglernents, 
_,\, ' • • • 1 

états,. mémoire.s,. corr~spondanGe ; c~ncernant . le~ .F.o,rg~s .. et 
hauts-:-fourneaux de 1~ généralité .. de. ÇhaII1pagnc. ,~:.Règle-

ments :én .. ~éformation .des· forges: situéès sur la· l\far~e et 
Blàize, ,e~tre JoinviHe M St-Dizier et de ceUes située's entre 
Joinville 'et Chauniorit,-'par l\I. ,de :.Courtag:rion, grand maître 
des eaux et forêts au département dé .Champàgne:· ..:.._· «, État 
des forges, fourneaux, affineries et autres usines, supprimées 
dans la généralité de Châlons par ordonnance de l\I. le 
grand maître· des eaux et forèts du 18; aoust 1731. Quantité 
de bois rentrée dans le commerce au moyen <lesdites sup
pressi~ns. ».--:-,Opinions des ~ubdélégués de Champagne sur 
un'e propositï'on du.minist,re o'rry, tèndant' à, àugmenter les 
dro,its. sur le.s fers. étrangers et à les dimin~er·. sur .ceux. des 
fàbriques franÇ.aises .. ~·Procès-verbal dressé par le s.~bdé~ 
légué de, St0-~ienehould, ·de. l'épre.uve . faite. à ia. forge. dè 
Chéhéry d'u11 secret inventé ,p·a~ .le Sr Bridimus, .maitre dè 
fo~·ge à Ha~ce,. p'our adoucir le fer. aigre. --: Ordonna~ce de 
M. n'ouillé d'Ofieuil; concernant la fixation. de la Taillé des 
mâître~·, et p;opriétair~s;.de, forg:es: . L~ contrôlèur gé~~rai 
Terray lùi°'~crit à ce sujet:,« C(.mim.e c'ette qrdonnance parait 
chan~.e·~ lès l~is,. il. pourr~it arriver q'u'eVe Jùt ~dénoncée.: Ne 
~·~~a~t-il p~s ,p~ssible,.' l\fo~siéur, ~.e'. la I~i~s~r. ~ans ,exé~u~ 
~i.oii ? · ». '~· l\I~·maire ·pour le.s p~opriétair~s·. des forges. A~s 
p'r~viiices. "d~ . 91~mpa'g~e 'et ?e .)lpurgognè, .dressé .·par 
l\~'.i l\Iari;ette, ·~}~?c~t,.":s.Ur )à questi.o~ . de ]a fi.i,aiion .de }'in~ 
de~nité .due. aux propriétaires du ~oJ 4.' où est· ex.traite l~ 
~i~~.e:de.fer.,,~ .. <«Étqts. des forges, .fou~p~a~~' .~artinét~ e~ 
a~~res. ~sjne:s ~·fondre, Jo'rger . .'. ·existantes. dans la. gé.n.ér~l~té 
de' Châlons .au '1er. avriH 71 J, ». contenant les'. noms et sitria
ticn~s · de ées · ·étabÙsse~~nis; "l' esti~;ticin de la qua·ntité 
annuelle de leur fabrication, les noms des propriétaires ~t 
personnes chargées de l'exploitation, et des observations sur 
la nature et la valeur des produits,. le.urs débouchés, etc. -
Lettres et mémoires concernant l'emploi de la houille dans 
les travaux métallurgiques. - Demandes d'établissement ou 
de !re:staùràtion de forges ·dàns ·les ·foc;lités, de: : Ablois, Le 
Buisso~, Le ~hâtei!er~ :so~meso~s.:. ' ' 

, . · c. 463. (PÔrtefcuille.)'-· 65 pièces~ papier è l impriméé); · 

:: .. ·1~~§..:11.,-6~. - Industrie et commerce.___:. États et co,r
respondance co~cernant les Pap.eleries .. de Champagne, si
.tuées à:· Ablois, Baize (Côte-d~OrkCl1emery (A,rdenn~s), 
.H;audrocy:(Ardenn.es), ·Neuvi~IQ-'.lès~T.his (Ardennes); Hum,i
gny .( Ardenn.es ), St-:-:Martin-:-lès-Langr,es (Ht0-l\larne), T.roy~s 
.(Aupe), Vam1es (A~b~).~Letti:educontrôleur généralürryà 
fin tendant Le }leletier, de Beaupré sur la négligence .des fabri
-~.an.ts:de. papier.s, :<m Champagne,: à exécuter, les règle.ment~: de 
.~et te iµdÛ.~trie : «: Quoiqu~: le. 'délai pour la ~éformation et la 
,.marque'.tles fo.~rp.cs ~9i~ expiré, .écrit.le. ministre,· cependant 
:aucuns d'eux ne se sont encore mis en devqir: :de faire réforrner 
,leurs f~rn~e~ et d~ s;en .pour~oir de nouvelles ; ~te . ., ,>~:--:-:--
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Procès-verbaux de visite des· papeteries de son département, 
par M. Vaulthier, inspecteur des·inanufactures à Troyes .. · 

._: C._ 464; (Portefeuille.) __;_ lOS 'pièc~s, p~pier (6 imprimées). 

1~,-1~1190. - Industrie et commerce.: --:-Arrêts, états, 
mémoires, correspondance: concernant les Papeteries de 
Champagne. - États de situation des papeteries et rensei
gnements sur la nature et la qùalité de leurs produits .. -
Établissement d'une papeterie à Écury-sur-Coole par le 
sieur François Sabbathier, . professeur au collége et secré
taire de l'Académie de Châlons. - 0 pposition faite à cet 
ét~blissement par M. de Cernon, propriétaire du cours d'eau. 
- Concession au Sr Sabbathier de· la fourniture du papier 
employé par les. bureaux de la régie des Aides, jusqu'à con.:. 
currence de la somme de 5,000 livres chaque ·année. -

- Nouvelle papeterie fondée à Écury par les frères Bessi on, 
compagnons papJtiers. - ~iémoires des Srs Bession deman
dant à être protégés contre les tracasseries du Sr Sabbathier 
(( qui, disent-ils, doit à notre zèle~ à nos talents toùt ce qu'il 
a eu· de succès ; qui ne sait du. métier . que ce que nous lui 
en a~ons appris, ·et craint de ne pouvoir soutenir la concur
rence· contre ses . maîtres. » - Démarches de l'intenda.nt de 
Champagne pour faire entraver par le Conseil d'État l'entre
prise des frères Bessi on · '<< qui travaillent à faire tomber 
l'établissement du sieur Sabbathier, en ·élevant une papeterie 
à. deux cents pas au plus de la sienne. » - Correspondance 
relative aux plaintes de plusieurs fabricants de papier.- de 
Champagne, demandant un nouveau règlement plus étendu 
et,plus précis que les règlements antérieurs pour arrêter les 
vexations qu'ils éprouvaient de la part de leurs ouvriers. -
«Mémoires sur la papeterie, » par M. Desmarest, de l'Aca
démie des Sciences, inspecteur des manufactures. 

C. 465. (Portefeuille.) - 88 pièces, papier (3 imprimées). 

t. 135-1 ;'86. - Industrie. et commerce.-Arrêt, mémoi
res, états et correspondance, con.cernant la fabrication ·de la 
. Porcelain.e et les Tanneries de Champagne.-.,...- Mémoires sur 
la. situation des tanneries, .. mégisseries et corroieries des 
élection.s de Châlons, Reims et Vitry. - Réponse des sub
délégués à une enquête, sur la nature et le mode de percep
tion des droits sur les cuirs, peaux et pelleteries. - Plaintes 
. des tanneurs _de· Champagne· sU:r la tolérance apportée, en 
violation d'un arrêt du Conseil d1État, par les p'réposés de la 
douane dans le Hainp.ult français, à l'exportation des écorces 
propres à faire. le tan.- M. Rouillé d'Orfeuil écrit à ce sujet 
au contrôleur général : :«_L'expérience n'a ·que: trop prouvé 
( qu~ les réclamations des tanneurs ne sauraient être plus fon-

dées, car il ne s'agit"de rien moins que d~empècher leur 
ruine. Dès que les droits. sur les cuirs furent établis;.les· tan.:. 
neurs étrangers jugèrent que le moment était arrivé. de rui
ner insensiblement les tanneries françaises et de faire fleurir 
les leurs. Pour y parvenir, ils·affectèrent:de. donn~r .la pré
férence aux écorces de France, sans s'embarrasser du prix 
qu'on les leur fai~oit. .payer, parce que n'ayant à aèquitter 
aucun droit de fabrication, ils pourroient vendre leurs cuirs 
à un prix beaucoup. inférieur à , ceux . de France. Cette spé
culation leur a parfaitement réussi. » 

· C. 4GG. (Portefeuille.) - 91 pièces,. papier ( 4 imprimées); 2 pièces, 
· par_chemin. · · · · 

. : t ':~li-t. '18t. ~·Industrie et commerce. -:- Déclaration 
du ·roi, arrêts,· règlements, mémoire~, cor~e~ond~~ce, con.:.. 
~~r.~ant les Verreries de champagne.'. ~ _ Inifoduciion 
fràuduléuse par. les verriers de Champagné, . de bouteilles 
fabriquées en L~rraine. ~ Plaintes . ~u·. s~jet du· défaut d~ 
p~ids ei de mesure des bouteilles provenant d~s ~e~reries de 
la forêt d'Argonne. On lit dans les rapports de M. Mathieu, 
subdélégué à Sainte-1\Ien:ehould, .à ce sujet: « Les· pl~intes 
portées à M. le Contrôleur général au sujet des bouteilles 
fabriquées dans les verreries du Four-de-Paris vous· paraîtront 
mal fondées par la lecture _de mon procès-verbal ... Il n'est 
guère possible de mieux· travailler·· que fait principalement 
1\1. de Parfouru, qui est un gentilhomme riche et qui n'em
ploie . dans son· ouncari. que de bons ouvriers )) ... • « A la 
verrerie du Couru,.~. par la pauvreté des gentilshommes qui 
y travaillent, les carafons en· sont journellement enlevés; en 
sorte qu'il ri'y a aucun magasin. )) - Envoi de carafons 
provenant des "\terreries de. la forêt d'Argonne :pour ·être 
examinés par des commissaires de-l'Académie des Sciences. 
Le ministre de Machault écrit à ce· sujet : · « Ces bouteilles 
leur ont paru.d'un aussi beau verre que celuy des meilleurs 
carafons ·qu'ils aient vus, mais en ayant fait rincer une demi
douzaine et les·ayant mis égoutter le fond_ en haut, il s'en est 
fèlé deux .... ce qu'ils jugent provenir de. l'inégalité·. d'épais
seiJ.r du matras, qui. est· une des ·principales· causes· de ce · 
qu'on nomme aigreur dans les.bouteilles des.verreries d'Ar
gonne. Ils ont en effet trouvé 6 lignes 1 /2 et jusqu'à 7 lignes 
d'épaisseur dans le fond de ces bouteilles,: tant circulaire ·que 
rentrant, et seulement 1 /2 ,ligne ou une ligne .au plus à leur 
épaule: )) _ _.:Mémoire des gentilshommes· verriers du. Cler
montois· demandant,. ·en exécution. des :lettres patentes, à 
jouir de l'exemption de tous droits d'entrée sur les matières 
servant à l'exploitation de ·leurs verreries. ~État.des .verre:
ries existant . dans la s~bdélégation de. Sainte-Menehould : 
4 en Champagne et . 8. ·en :. , Clermo~tois~ - . Requête de 
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MM. Guillebon, demandant à établir dans leur terre de leurs talents ou de leurs facultés, ne peut être admise, ... 
Montmirail une fabrique de bouteilles et verres, façon elle tendrait à la destruction de cette manufacture dont la 
Bohème. perfection est l'unique moyen de concurrence reconnu. » 

(L'opinion de Troyes est également contraire à la liberté.) 
467. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier (6 imprimées). 

:1669-t 78li. - industrie et commerce. - Lettres 
patentes, arrêts du Conseil d'État, mémoires et correspon
dance concernant : - la codification et l'application des 
règlements généraux sur les. Manufactures; - la faculté 
donnée à tous les fabricants français de concourir aux four-

. nitures de l'habiIIement militaire ; - la liberté pour les 
habitants des campagnes de fabriquer des étoffes ; - la 
remise en vigueur de l'usage des Assemblées du commerce 
prescrites par les règlements généraux d'août 1669 et depuis 
tombées en dé~uétude ; - les instructions données pa~ le 
contrôleur général Turgot aux inspecteurs des manufactures 
sur l'application des règlements;-:- la création d'un nouveau 

. régime des manufactures; - un projet de règlement pour 
la bonneterie; - la procédure en matière de contraventions 
aux règlements des manufactures ; - la dimension des 
mouchoirs fabriqués dans le royaume. 

C. 468. (Portefeuille.) - 67 pièces, papier (5 imprimées). 

t 734•t ,.-86. - Ind.ustric et corn:merce. -. Instructions 
ministérielles, mémoires, correspondance, concernant la 
réglementation et les progrès de l'industrie nationale ; - . 
les abus du recours en garantie exercé par les marchands 
contre les fabricants; - divers procédés pour la teinture 
des étoffes; - l'usage des « cardes à l'anglaise, propres à 
porter la filature du coton à sa perfection >> ; - l'introduc-:
tion en France, à la faveur de la guerre entre lAngleterre et 
l'Espagne, de la fabrication des étoffes de laine dont les 
Anglais faisaient un commerce presque exclusif en Espagne, 
« telles que les bayettes, les sempiternes et les châlons. » · 
- Lettres de M. Necker, observations des négociants et 
fabricants <le Reims et de Troyes, et de 1\1. Desmarcst, 
inspecteur des manufactures, sur un plan d'administration 
intermédiaire entre lexécution stricte des règlements des 
manufactures et 13 liberté illimitée. On lit dans le mémoire 
de la subdélégation de Reims; « La manufacture de Reims, 
en réprimant par ses règlements la fraude dans les fabrica
tions, a soutenu la réputation de ses marchandises etla con
currence avec les fabriques étrangères. Il est utile de main
tenir la sévérité de son inspection locale. Une liberté indé
finie laissée à l'industrie, dans les. vues de multiplier en 
faveur des personnes de tout sexe, de tout âge, les moyens 
de travailler, quelles que fussent l'étendue et les bornes de 

C. 469. Portefeuille.) - 72 pièces, papier (2 imprimées); pièce, 
parchemin. 

t 707-f 789. - Industrie et commerce. - Arrêt, états, 
mémoires, correspondance, relatifs à !'Inspection des bâti
ments industriels et des manufactures. - Abonnement de 
la généralité de Champagne pour la suppression des offices 
d'inspecteurs des bâtiments, accordé par le Conseil d'État, 
sur la représentation des habitants « que cet établissement 
leur était beaucoup à charge sans qu'ils pussent en tirer 
aucune utilité » et sur leur requête au roi « de vouloir bien 
ordonner la suppression <lesdits offices et droits y attribués 
dans la province de Champagne, offrant de payer pour 
ladite suppression la somme qu'il plaira à S.1\1. de fixer pour 
tenir lieu· de la finance qui aurait pu provenir de la . vente 
<lesdits offices et droits. » - États de répartition de l'àbon
nement, fixé à la somme de 25,500 livres; sur les commu
nautés des douze élections de Champagne. - Contribution 
des communautés d'arts et , métiers de la généralité de 
Châlons à la finance des offices d'inspecteurs et contrôleurs 
des marchands et artisans. - Missions temporaires confiées 
par les ministres aux sieurs; Bacalan, Jar~, de l'Académie 
des Sciences, Brisson, Brown, De Lo, Lause! et Taillardat, 
inspecteurs ambulants, pour visiter les manufactures et 
étudier les différentes branches de l'industrie de Cham
pagne. 

C. 470. (Portefeuille.) - 89 pièces, papier (1 carte). 

t 73t•:S. ,.-§li. - Industrie et commercé. - l\Iémoires, 
états et correspondance concernant !'Inspection des manu
factures de Champagne ; départements de Reims, Rethel, 
Troyès : - Candidature des sieurs Godinot et Chapperon, 
fils, et nomination du sieur Callou à l'emploi d'inspecteur 
des manufactures à . Reims, en remplacement du sieur 
Pasquier, admis à la retraite. - Contestation au sujet de la 
dé_limitation des départements d'inspection· de Reims et de 
Rethel : carte du pays ; états des villages entre Aisne et . 
Vesle où il y a des fabricants d'étoffe de laine. - Nomina
tiQn du sieur Vombreing . au poste de sous-inspecteur à 
Reims. - Nomenclature des lieux de manufacture et de 
commerce dans le département d'inspection de Troyes 
(comprenant tout ou partie des élections de Bar-sur-Aube, 
Châlons, Chaumont, Épernay, Langre~, Sézanne, Troyes, 
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Vitry,Wassy).-Contribution des communautés aux appoin
tements de l'inspecteur Vaulthicr,. fixés à 2.000 livreg. -
- Note sur le département. et les fonctions de 1\1. Jobart, 
inspecteur à Troyes. 

c: 471. (Portefeuille.) - 120 pièces:, papier ('2 imprimées). 

1758•178!· - Industrie et commerce. - Arrêts,· 
mémoires et correspondance· relativement à l'lnspection des 
manufactures dans la généralité de Châlons ; - Nomination 
du sieur P. F. Watier, inspecteur du département de Reims, 
aux fonctions d'inspecteur pour toute la généralité.-N omina
tion de 1\1. Cliquot-Blervache, procureur du roi, syndic de 
la ville de Reims, comme successeur de 1\1. ·watier, démis
sionnaire pour cause de santé. - Réclamations dù sieur 
Watier de ]a Comté, fils du démissionnaire et candidat à 
son emploi : « J'implore votre clémence, écrit-il à l'inten
dant ~e Ch~mpagne, pour un père incommodé, une tante et 
·trois sœurs qui n'ont d'autre ressource qu'un frère, qui 
croyait, par votre protection, remplacer un père, ~ qui l'on 
ravit sa place après cinquante ans d'exercice à la satisfaction 
du Conseil. » - Nomination de 1\1. Desmarest, inspecteur 
des manufactures de la généralité de Limoges, au même 
poste dans ]a généralité de Châlons. - Pièces de la réparti
tion sur les communautés de march~nds et fabricants, des 
appointements du sieur Desmarest, fixés à 5,00ô livres. -
Lettre de 1\1. Joly de Fleury annonçant la démission du sieur 
Desmarest, « qui ne pouvait concilier ses fonctions d'ins
pecteur avec celles qui l'attachaient à l'Académie », et son 
remplacement par le sieur Taillardat de Sainte-Gemme, 
inspecteur à Nîmes. 

C. 472. (Portefeuille.) - 145 pièces, papier (3 imprimées). 

1':38-1789 . . - Industrie et commerce. -États; mémoi
res, correspondance, 1~oncernant la situation et les règle
ments des manufactures de Champagne. - D~ns un rapport 
·de l'inspecteur Vaulthier, de 11734, on lit: « Suippes travaille 
-pleinement et est en règle... Les fabricants de Châlons 
persévèrent à faLriquer en mauvaises matières, à abuser des 
rames et de la manière d'aune~ ... Les fabricants de Vitry sont 
fort en règle. Ils ·travaillent peu, leurs étoffes n'étant que 
·pour la consommation du lieu, etc. >> - États sémestriels de 
la situation des manufactures de Champagne, contenant les 
lieux de fabrique, le nombre des fabricants et celui des mé
tiers, la longueur et la largeur des étoffes, leur prix, le nom
bre des pièces fabriquées. - Échantillons des différentes 
·manufactures de l'inspection de Troyes ; Bazins de Troyes ; 
Bouracans de Joinville; Draps de Chaumont ; Droguets de 
·Chaumont, de Dienville, de Langres, de Wassy; Enversins 

de Suippes; Espagnolettes de Châlons ; Frocs de Troyes; 
Futaines de Troyes, Serges d'Arcy, de Chaumont, de Gran
cey, des Chapelles, de Vit_ry; Toiles de Troyes; Treillis de 
Sommevoir. - « Projet de règlement proposé au Conseil 
par le Sr V aulthier, inspecteur, ·pour les manufactures d'étoffes 
de laine et inê_lées de fil et de laine_, des lieux dépendants de 
l'inspection de Troyes, .avec les observations de 1\1. l'inten
dànt. » On lit dans les observations de l'intendant que « le 
commerce de Châlons est presque entièrement tombé et qu'il 
tend à un dépérissement total s'il n'y est incessamment 
pourvu par un règlement et par la présence d'un inspecteur 
particulier pour tenir la main à l'exécution de ce nouveau 
règlement. » - Divers mémoires et projets pour le règle
ment des manufactures de l'inspection de Sedan et Rethel, 
présentés par l'inspecteur de cc département. - Observa
tions de l'inspecteur de Reims et de divers bureaux de 
commerce en réponse à ces projets. - Prélèvement d'une 
somme de 5,000 livres sur les fonds provenant du droit de 
marque, pour le rétablissement d'une partie des métiers 
détruits par le débordement de la rivière dè Suippes. - État 
des entrepreneurs des manufactures de Champagne qui se 
sont le plus distingués de père en fils et qui ont acquis le 
plus de réputation ; à Châlons, le Sr Pierre Lochet, - à 
Courcelles-sur-Blaise, les Srs Zeller et Verpiser; - à Reims, 
les Srs Jean-Nicolas Ponsardin, J.- B. Sirat, Guillaume 
Loiselé, Lienard Berton et Élie Sal; __: à Rethel, le Sr Four
nival ; - à Vaucouleurs, les Srs Marc, etc. - État 
des usines et bouches à feu existant dans la généralité de 
Champagne. 

C. 1173. (Portefeuille.) - 126 pièces, papier (l7 imprimées). 

ti:~a·t.='84. - Industrie et COfi!merce. - Lettres pa
tentes, arrèts, instruclions ministérielles, correspondance 
concernant le Contrôle des produits manufacturés: - Règle
ments pour le plombage des étoffes dans les bureaux de visite 
et de marque. - Obligation pour les gardes-jurés en exer
cice de faire graver leurs noms et surnoms sur les ploinbs 
de fabrique et de contrôle. - -Dispense de cette formalité 
accordée aux gardes-jurés des fabricants de drap de Romo
rantin. - Envoi de modèles d'un nouveau plomb, étant 
reconnu « que rien n'étoit plus facile que d'ôter l'ancien 
plomb apposé aux étoffes et de le remettre sans qu'on s'en 
aperçût. » - Institution d'une « marque de grâce » pour 
permettre la circulation dans le royaume et indiquer l'origine 
nationale des étoffes non revêtues des marques réglemen
taires. - Prorogation des délais pour la marque de grâce. -
Institution des visites dans les boutiques et magasins pour la 
vérification des étoffes, toiles et toileries. - Règlements 
pour les formes de l'élection et les fonctions des gardes-



120 : ARCHIVES DE LA MARNR 
jurés, ·chargés de la. desserte des bureaux de visite et de 
marque .. -:- Lettre· du garde des sceaux Machault au sujet 
des distinctions et priviléges qu'.il se proposait d'accorder 
aux gardes-jurés en exercice · « pour les mettre à l'abri de 
la:· vengeance . des autres fabficants. » . L'intendant de la 
Châteigneraye lui répond que les priviléges seraient inutiles 
et nullement justifiés dans les villes. manufacturières de la 
généralité de Champagne, attendu que la Tépartition des 
impositions e_t la distribution des billets de logement. aux 
troupes s'y faisaient .« sans aucune participation des 
fabricants ,par des officiers municipaux, qui sont choisis 
parmi les officiers de judicature et les .commerçants d~ 

premier ordre. » 

C. 474.' (Portefeuille.) - 122 pièces, papier (15 imprimées); pièce, 
parchemin. 

t 731-t 787. -Industrie et commerce. -Arr.êts,inst~uc
tions min_istérielles, correspondance concernant le Contrôfo 
des produits manufacturés : étoffes de laine ou inêlée~ de 
laine, toiles et toileries. - Règlement pour la fabrication 
des; étoffes .de laine, ordonnant que la èlénomination de 
l'étoffe, le nom du· fabricant et celui du lieu de fabrique 
seront tis_sés aux deux bouts de chaque pièce sur le métier. -
Réduction des dimensions des plombs de marque pour . les 
petite.s .étoffes de d~ape.rie. --- · « Inst~uction pour servir à 
reconnaître les plombs apposés aux toiles peintes, dans les 
bureaux de visite et de marque. » - Modèles de ces plombs. 
- Arrêt du Conseil d'État qui ordonne que les toiles fabri
quées à Reims, Rethel, Chaumont et Châlons seront mar
quées aux bureaux établis dans ces villes pour la marque 
des étoffes, et prescrit la création d'un bureau pour la mar...: 
que des .toiles à Vaucouleurs . .:....:.. Observations présentées 
à ce sujet par les juges des manufactures dé Châlons et par 
M. Taillardat de Sainte-Gemme, inspecteur des manufac
tures. 

C. 475. (PorlJfeuille.) - 113 pièces, pap:er (8 imprimées); 2 pièces, 
parchemin. 

. 1,.34-t.'88. - Industrie et commerce. - Arrêts,· ·ins
tructions ministérielles; correspondance et mémoires relatifs 
au Contrôle des.produits ·manufacturés. - Éclaircissements 
~ur l'exercice des fonctions d'auneur-juré dans les lieux de 
fabrique de la généralité de Champagne; -:---- Établissement et 
organisation de bureaux de marque et de contrôle dans les 
viHes de Reims, Troyes, Châlons, Rethel et Suippes pour 
les. étoffes de laine; et dans celles de .Troyes, Wassy et Join
ville pour ,les toiles et toileries .. - ·Nominations de préposés 
et autres employés pour le service de ces .bureaux. -·Fixa-

tion de leurs appointements. - .Commission ~t appo}nte
ments des sieurs Jubé et. Odon, chargés d'opérer la visite et 

. la marque des toiles peintes _et imprimée~ dans les boutiques 
des lieux de commerce de la généralité. de· Champagne.-:-:-. 
Tarif et règlement de perception des droits de marque, dans 
les bu~eaux de fabrique et de contrôle. .- -Comptabilité des 
droits de marque. - Nomination de 1\1. Soleau comme 
receveur général des droits de marque en Ch~llllpagne; - sa 
retraite ; - transport do sa co'mmissi.on au sirnr Delfraise, 
son gendre. 

_ C. 476. (PortefeuiJle.) - 110 pièces, papie_r (8 imprimées) .. 

t "7~·1790. - Industrie et coipmerce_. - Arrêt, états 
~t correspondance concernant la comptabilité des Droits de 
marque perçus dans les bureaux de Champagne. ~ Instruc
tions sur les comptes. à rendre annuellement ~·l'intendant 

par les gardes-jurés, commis et autres préposés à. la 'desserte 
des bureaux. - États. de recettes. et· de dépenses des bu
reaux de Châlons, de Reims et de Suippes. A la suite de 
l'état dl! bureau de Châlons pour .le premier semestr~ 1778, 
on lit cette note du gar_de-juré comptable: <«La modicité de 
cette recette (261 169 6d) provient de ce que les. trois ,quarts 
des pièces d'étoffes fabriquées en cett_e viJle ne sont pas pré
sentées à la marque. Les fabricants en. évitent l'examen . qui 
en foroit rejeter la plus grande partie avec raison pour cause 
de mauvaise qualité. Il s'y fabrique enviro~ trois mille 
pièces, lesquelles, si elles étaieni toutes prés~ntées à là mar
que, pourraient produire pour le droit de .la communaut~ 
des marchands ·environ la ,somme. de cent cinquante livres 
par an. » ·- Correspond<mc~ entre l'inte.ndant Rouillé d'Or.;.. 
feuil et le contrôleur général au sujet des états généraux de 
la recette des droits d~ marque sur les étoffes dans .toute la 
province. Le produit, versé dans la caisse du commerce est, 
pour la première année, exercice 1781, de 1, 735 livres, 
6 sols 6 deniers; en ·f787, de 23,453 livres '18 sols· 11 de
niers; en 1789, de 13,954 livres, U sols, 4 dei:iiers. -
Observations du contrôleur général sur l'emploi irrégulier 
de fonds provenant du droit de marque et «destinés exclusi
vement aux besoins du co'mmerce », que 'l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil avait affectés au paiement de réparations faites au 
dépôt de mendicité de Châlons. :_ ·Comptabilité ·particulière 
du produit de fo marque des toiles. - Comptabilité du pré
posé général de la province. 

C. 477. (Portefeuille.) - 176 pièces, papier. 

t. :'8~-t 7§8. - Industrie et commerce. -:--- États et cor
rrspondance relatifs.à la comptabilité générale. des produits 
du droit. de "marque dans fa province de·, Cha~pagne .. 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CHAMPAGNE. 121 

,.Comptes do recettes et do dépenses rendus par 1\1. Delfraise, 
préposé général pour les années 1781 à 1787 ,·concernant les 
bureaux de Châlons, Chaumont, J oinvillo, Reims, Rethel, 
Suippes, Troyes,. Vaucouleurs, Wassy. L'excédant de re
cette pourÎes 8 années est de 70,021livres_4 sol~ 3 deniers. 
- Pièces justificatives des comptes, comprenant: - des 
comptes particuliers des gardes-jurés de Châlons, do Reims 
et de Suippes ; - des ordonnances de paiement il. prélever 
_sur la caisse du service; en 11781., « 500 livres, pour être 

· employées au rétablissement d'une partie . des métiers 
détruits par la dernière inondntion dans la plupart des villages 
·bordant la rivière de Suippe; en 11784, les appointements du 
Sr Yomhreing, élève des manufactures de la province de 
Champagne, fixés à 600 livres par an, et on 1785, gratifica
tion extraordinaire de 300 livres accordée au mème, etc. -
Observations dos inspecteurs et dos juges dos manufactures 
sur les comples soumis à l'a~probation do l'intendant. 

C /fi8. (Portefeuille) 80 pièces, papier (li imprimées). 

-a~:n :r-! ~§~. - Commerce. - Arrèts, ordonnances, 
·instructions ministérielles et corrospmulance concernant le 
commerce dos Ilois. de constructions navales, - Bonneterie, 
- Camelots et burats, - Caslors, - Cotons on laine, -
·Cotons filés, - Couperoses vertes, - Cuirs, - Draperie, 
- Écorces d'arbres, - Faïences, - Fors, - Laines, -
Papier, - Ruhans de fil, - Soies, - Tabac . ....:...._Enquête 
demandée par le coirtrôleur général Orry sur les causes de 
la mauvaise qualité dos laines, « cc quo l'on attribue, écrit 
Io ministre, à l'usage où 1' on est, dans la plus grande partie 
dos proyinces, de tondre los moutons dôs le mois de mars 
ou d'avril, au lieu· qu'ils no doyraiont être tondus qu'à la 
Saint-J eau. >> - Mémoires fournis sur la question de la 
tonte par los subùélégués et los inspecteurs dos manufactures 
do Champagne. - Happort de l\I. Paillot, subdélégué de 
Troyes, sur la c1uantité et la qualité des laines qui se récol
taient charrue année dans l' arrorrdissoment de Cbàtillon-sur
Seine à Troyes. On ·y lit : « Ce terrain qui comprend 
Chàtillon, Artenay, Chaource, Ervy, Bar-sur-Seine, peut 
fournir tous les ans 1! 50 milliers do laine füw, qui se tire 
pour les manufactures do Reims, Châlons et Rediel ; le 
prix courant est de 26 sols la livre. De Troyes il Bar-sur: 
Aube, il s'en trouve 50 milliers; moins fine que la 
·première, qui se tirent cependant pour les mêmes manufac-

. turcs ; le prix courant est de 2~ à 26 sols la livre. De Troyes 
à l\Iéry et à Arcis, il s'en lève aussi 50 milliers plus 
commune, qui se consomme à Troyes pour les serges de 
Saint-Nicolas, où l'on en fabrique environ 12,000 pièces et 
il Chaumont et Wassy; le prix est de 22 sols il 23 sols la 
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livre. » - Rapport de 1\1. Rouillé cl'Orfc.uil it l\I. Joly de 
Fleury sur le prix du tabac en Champagne. « Les débitants 
le vendent au public en détail et rapé à raison de 4. livres la 
livre pcsanl. » 

C. 11n. (Portefeuille) 7G pièces, papier (15 imprimées). 

~~:f1§·1~§9. - Commerce. - Arrêts, instruction:; 
ministérielles et correspondance concernant le commerce des 
Toiles étrangères, - Toiles nationales, - Vieux habits. -
Mesures pr~hibitives de l'introduction, port et usage des 
toiles de -coton, Llanchcs, peintes, teintes ou imprimées, 
provenant' des Indes, do la Perse, de la Chine et du Levant. 
· - Ordres do la cour proscrivant de renouveler tous les six 
mois clans l'étendue de la généralité de Champa.gne, la 
publication des édits et arrêts contre l'usage des toiles pro
hibées et de faire «quelques exemples d'éclat pour intimider 
ceux qui seraient dans la disposition de porter ces sortes · 
d'habits. » - Hèglements du commerce des toiles nationales 
des fabriques d_e Laval, l\Iarigny, Cholet, etc., et des toiles 
peintes ou imprimées en Alsace. - Arrêt du Conseil d'État 
qui défend l 'enlréc clans le royaume des vieux habits de 
soldats et autres de fabrique étrangère. 

C. /180. Portefeuille) 74. pièces, papier (11 imprimées). 

:f.l. i:'ilf9·1l :r~@. - Commerce. - Arrêts, enquêtes, mé
moires et correspondance relativement aux Juridictions 
consulaires, aux Négociants en gros, aux Priviléges en 
matière de commerce. - Enquête relative aux trafics faits 
en Champagne par les Juifs et les marchands forains. -
Héponscs des subd1Slégués à une circulaire de !'Intendant 
sur la question de savoir « 1l 0 s'il y aurait de l'inconvénient 
à laisser aux. J nifs la liberté de fré'quenter les foires, 2° si 
l'on doit ôter aux forains colporteurs la liberté de séjourner 
un certain temps dans les villes et villages hors le temps des 
foires. )) L'intendant Le Peletier de Beaupré écrit au 
contrôleur gém\ral, à la suite de cette enquête, qu'il y a lieu 
« de laisser subsister los choses telles qu'elles ont toujours 
été, » en ce qui concerne les colporteurs. « Quant aux Juifs, 
il en paraît peu dans la Champagne, cr lorsqu'ils y passent,. 
leur commerce consiste uniquement on. achats de polits dia
mants, vieux habits ou vieux galons, et pcr~onne ne prend 
ombrage sur leur compte. » - l\Iémoirc du chancelier 
Lamoignon et projet de règlement général sur les juges 
conservateurs des foires et les justices con~ulaires. -
l\Iémoires produits en réponse à celui du chancelier par les 
juges-consuls do Châlo~s et de Reims, contenant des 
renseignements sur l'organisation des juridictions consulaireS: 

46 
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clans ces deux villes. Le mémoire de Châlons représente que 
les juges-consuls rendant la justice gratuitement et sans 
prendre d'épices, au contraire des officiers des. juridictions 
ordinaires, « il paroitroit de léquité _de fixer une somme 
annuelle moyennant quoy la juridiction consulaire seroit 
chargée de l'entretien de la chambre qui pour lors annon
ceroit par sa décence un tribunal respectable, où sous 
l'autorité souveraine se rend la justice, et non pas une halle, 
qui, par son dérangement, ne peut inspirer que le mépris, 
faute d'être réparée et entretenue. » Il demande en même 
temps « un règlement judicieux » sur le rang que la juridic
tion consulaire doit tenir dans les cérémonies publiques. -
Priviléges, prérogatives et exemptions accordés aux négo
ciants en gros. L'intendant Rouillé d'Orfeuil écrit à ce sujet· 
au contrôleur général : « Comme S. 1\1. promet d'accorder 
chaque année deux lettre~ particulières d'anoblissement à 
ceux d'entre lesdits négociants du royaume qui se seront 
distingués dans leur profession et, par préférence, ù ceux dont 
les pères et a yeux I' auroient exercée avec l'honneur qu'elle 
exige et qui continueroient ~ux-mêmes ~t s'y distinguer, je 
prends la liberté de réclamer vos bontés en faveur des sieurs 
Jacques Gouault et Eustache Gouault, frères·, qui sont les 
seuls de la province de Champugne qui ayent obtenu des 
lettres de négociants en gros... La famille des sieurs 
Gouault est une des plus anciennes et des plus honnêtes 
familles bourgeoises de la ville de Troyes. Son ancienneté 
dans le commerce remonte à plus de ~OO ans, de père en fils, 
sans interruption, etc. » - L'intendant de la Châfaigneraye 
à qui le contrôleur général avait demandé un ~tal des privi
léges en fait de commerce, soit à titre de manufacture royale 
ou autrement, accordés dans la province de Champagne, 
répond q{1'il n'existe aucun. établissement privilégié du roi 
dans son département. 

C. 481. (Portefeuille) 12.1 pièces, pa11ier (11 imprimées). 

il. ~e4l~:ü ~'®9 • ..:__ Commerce. - Arrêts, mémoires, états 
et correspondance concernant les : Charges, commis:::ions 
et offices relatifs au commerce, - Droits locaux et soigneu
.riaux sur le commerce, - l"oires et marchés, - Mouve
ment commercial de la province, - Traites foraines. -
Renseignements fom'nis par les suLdélégués sur les charges 

- de courtiers et agents de change, les offices de jurés-auneurs, 
les droits de poids-le-roi, les places ou commissions de 
portefaix existant dans leurs départements. - Des informa
tions_ prises par l'intendant sur les offices de courtiers, « il 
résulte que la ville de Reims est la seule de son département 
où le ·courtage soit connu.» Il demande au contrôleur général 
la suppr~ssion des courtiers d'étoffes de la fabrique de Heims 

« dont l~s infidélités sont notoires » et croit qu'il serait· 
peut-être nécessaire de leur interdire l'exercice de leurs fonc
tions,·«· à peine d'être les courtiers appliqués au carcan, les 
courtières enfermées pendant six mois dans l'hôpital générait 
et en cas de récidive d'être les courtiers et courtières bannis 
pour 30 ans. >> Création et états du produil des droits extra
ordinaires établis dans la subdélégation d'Épernay sur les 
offices d'fospecteurs aux boissons et de courtiers-jaugeurs. 
On lit dans un mémoire sans signature présenté à l'intendant· 
sur cet objet et annoté par lui : « L'élection d'Épernay, 
dont les vins sont le principal avantage, souffre beaucoup de 
la hauteur dos droits auxquels ils sont assujettis, et les habi
tants de cinq paroisses de cette élection sont près de les 
abandonner si on continu·e la perception du droit extraordi
naire qu'on y lève en faveur des hôpitaux ... Comme le roi 
s'est attribué ces droits préés originairement au profit des 
hôpitaux, il p.ourroit les supprimer, les modérer ou les 
étendre sur cl' autres paroisses au moyen d'une uouvelle 
répartition ... .Mais ces droits font un objet de ifû,000 livres 
dans l'élection d'Épernay, de 100,000 livres dans la pro
vince... ainsi il n'est pas à présumer que le roi veuille les · 
supprimer, etc. >> Le mémoire conclut à la modération des 
droits, sans diminution de produit et au ù10yen de la répar
tition sur d'autres paroisses vignobles. - Renseignements 
fournis par les subdélégués de Charleville, Château-Porcien, 
Épernay, Fismes, Saint-Dizier, Sainte-Menehould, Sézanne, 
Troyes et Vitry au sujet des droits perçus par les seigneurs 
dans les foi:r:es et marchés de leurs terres. - l\lémoire sur 
le droit de stellage appartenant au seigneur de Vouziers. -
États des foires établies dans les villes .et bourgs do Cham-

. pagne avec des notices sur les règlements qui y étaient en 
usage. L'intendant Rouillé <l'Orfcuil écrit au garde des 
sceaux, en. lui mwoyant ces renseignements : « Les villes 
de Troyes, Châlons, Reims et Yitry sont à proprement 
parler les soules qui se soient maintenues en Champagne 
dans la possession d'ayoir des foires à certaines. époques de 
l'année. Il s'en tient bien dans les riutres villes de cette pro
vince , mais elles ressemblent plus à dos marchés renforcés 
qu'ù des foires. » - États récapitulatifs clos rnarclrnndises 
venues de l 'étrm1gor ou passées à l' étr:rngor par les bureaux 
des directions des Fermes de Chàlons, Chaifarillo et Langres 
en 17 4 7 et en 1J 7 48. - Instructions du ministre Turgot pour 
la répression dos obstacles apportés « par des. gens mal 
intentionn6s ü la perception des revenus du roi et particu
lièrement dos droits des Fermes. >> - l\lémoires des direc
teurs des Aides et des Fermes dans la pmdnce de Cham
pagne et précis des procès-verbaux rendus sur de? actes de 
rébellions et de violences exercés contre les commis. « On 
ne peut se dissimuler que les obstacles qu'ils (les commis) 
ont éprouvés, écrit le directeur général de la province 
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{1 cr mai ,1776), ont été on partie la suite de la fermentation 
générale occasionnée par les bruits répandus et accrédités 
depuis un an d'une prochaine révolution dans l'administra
tion des Fermes. » - Règlement sur la déclaration ot la 
saisie des marchandises soumises il la prohibition dans les 
bureaux des Fermes. 

. C. 182. (Portefeuille.) - !Jô pièces, papier ('l imprimées). 

! ~~ra-t'a'§~. - Industrie ol commerce des villes de 
Champagne. - Châlons. - Édit, arrèt, états, mémoires, 
correspondance concernant les corporations d'arts et mé
tiers. - État des maîtrises et jurandes de la ville de Cl_1âlons 
en ,1723. - Réorganisation des communautés par l'édit 
d'avril '1777. - Lettre du directeur général des tinances, 
Necker, réclamant des éclaircissements sur la conduite des 
jurés des différentes communautés de cette ville qui auraient 
fait recovoir maîtres leurs enfants, mème en bas âge, posté
rieurement à l'édit de il771, et, pour couvrir cette fraude, 
auraient donné à ces réceptions une dnte antérieure à l'enre-

. gistremcnt de l'édit. - États des dettes des communautés 
d'arts et métiers de la ville de Châlons supprimées. -
Conflit entre les officiers du bailliage royal et les officiers de 
la pairie, au sujet de la police des arts et métiers. On lit 
dans un mémoire pour les officiers du bailliage royal : « Les 
fonctions de la police sont partagées (à Châlons) entre le 
lieutenant général du bailliage royal et los différents juges 
-des seigneurs hauts-justiciers, au nombre de sept en cette 
ville. Le juge royal a, do tout temps, la prévention sur 
ces 'juges de seigneurs, autres que ceux de la pairie, dont la 
seigneurie peut comprendre environ le tiers de !a ville. 
De tout temps, toute communauté érigée par brevets du roi, . 
telles que les Imprimeurs, Libraires, Perruquiers, Chirur
giens et autres ont été sous l'inspection seule du lieutenant 
.général pour leur réception et. serment' ot ses justiciables 
pour affaires quelconques concernant leur état et profession; 
les autres communautés prétendues, la plupart ainsi dénom
mées abusivement, rassemblées on corps par l'autorité seule 
des juges- des seigneurs, obtenoient d'eux, chaque membre 

. dans leur tlistricr, la permission d'ouvrir boutique et prê-
toient devant eux un_ serment qu'ils ne devoient point. Un 

.nouvel ordre est établi aujonrd'lmy par l'édit -du Roi 
(d'avril -1777). Formées par .l'autorité royale, chaque 
membre pourvu d'un brevet royal, toutes ces communaÙtés 
sont donc aujourd'huy, à l'instar de celles des Imprimeurs, 
l.ibraires et Perruquiers, etc. » - Copie d'un arrêt du 
Conseil d'État du ,15 a~ril .'1644, décidant « que le bailli du 
sieur évêque recevra tous les aspirmHs aux maîtrises des 
_arts et métiers de ladite ville, mème r.eux qui pour y par-

venir pourroient avoir obtenu lettres de Sa Majesté ; dont la 
.connoissanco appartiendra audit bailli dudit sieur évêqùe, 
sauf par après It faire enregistrer lesdites lettres royales de 
maîtrises au greffe dudit bailliage et siégo présidial. » -
Comptes des communautés rendus de 1779 à 1782 pardevant 
le procureur fiscal général du bailliage du comté --- pairie de 
Châlons. - Mémoire du sieur Champion, procureur fiscal, 
au sujet du droit de visite perçu par les syndics et adjoints 
des communautés sur les maîtres et agrégés. 

C. 48~. (Portefeuille.) - 100 pièces, papie1· (2 imprimées). 

t 1-AO-:ft. ,.-§:'. - Industrie ot commerce des villes de 
Champagne. - Châlons. - Correspondance, mémoires, 
pièces de procédure, statuts et règlements, concernant les 
corporations d'arts ot métiers : - Apothicaires et Phar
maciens, - Bouchers, _.:.. Boulangers, - Cabaretiers, 
aubergistes, limonadiers, - Chapeliers, - Charcutiers, -
Chaudronniers et fondeurs en cuivre, - Cordonniers, -
Couteliers, - Épiciers, - Libraires et imprimeurs. -
Note (sans date) du « bailli de la pairie de Châlons, chargé 
de la polièe de tous les arts et métiers de la ville, » concer
n~nt les apothicaires. On y lit : « Les épiciers droguistes 
établis dans cette ville ont la liberté de vendre toutes sortes 
de drogues simples , mais leur commerce ne leur donne 
point le droit de préparer ces simpleg ni d'en faire la compo
sition, qui appartient aux seuls apothicaires. » - Demande 
de lettres gratuites de maîtrise dans la communauté des 
bouchers au profit du nommé Etienne Il ... , garçon bou
cher, :resté orphelin à la tête de neuf enfants ses frères et 
sœu~s, chargé de dix mille livres de dettes, dont par son 
économie il avait déjà acquitté 2,000 livres. 1\1. de Tolozan 
répond au nom du bureau des commurnmtés d'arts et 
métiers « qu'on ne pouvoit avoir égard à cette demande 
à cause dos conséquences qu'en. résulteroient. )) 
Minute d'un rapport de l'intendant au garde des sceaux 
sur un projet de statuts demandés par les charcutiers 
de la ville de Châlons. - Plairtte des bouchers et 
charcutiers, sur ce que « les officiers de la justice de 
1\1. l' évêr[ue autorisoient nombre de personnes à vendre 
du porc sans qu'elles eussent aucune lettre de maitrise. » · 
- Pièces <le procédure concernant l'affaire de J.-B. Pail
lard, garçon boulanger, poursuivant sa ~éception e~ la 
maîtrise de sa profession, ot lettre du contrôleur général 
l..averdy blâmant les exigences des maitres· de la com
munauté. Elle conclut ainsi : « l\Ion intention est qu'il 
(Paillard) soit admis à la maîtrise en ne payant cl' autres 
droits que ceux qui sont fixés par le règlement de police. » 
- Taxe du pain. - Demande d'augmentation de salaire 
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par les boulangers. - Projet de statuts pour la commuirnuté 
des boulangers de Châlons-sur-1\Iarne. - Requête des 
sieurs 'Appert, négociants, demandant qu'une brasserie éta
blie par eux à Châlons, fùt décorée du titre de « Brasserie 
Royale », à cause <les services rendus par cet établissement 
dans la disette des vins. l'intendant estime qu'une telle 
distinction « doit être résen"ée pour les établissements d'art 
ou de manufacture. )) - Note du sieur Coqteaux, receveur 
des nouvelles finances des communautés d'nrts et métiers de 
la généralité de Champagne, sur une contestation élevée 
entre la dame veuve Appert, aubergiste au Palais Royal de 
Châlons, et la communauté des cahareiiers et aubergistes, au 
sujet des droits de maitrise. - Contestation entre les maîtres 
chapeliers et la dame Millet, veuve d'un agrégé de cette 
communauté, refotivement au droit de cette dame à con
tinuer la pro!'ession <le son mari. - Mémoire adressé à 
l'intendant de Champagne, jugq en cette partie, par lô sieur 
Simon Rogicr, essayeur m~rc1ueur et contrôleur des ou
vrages d'étain, dans les généralités de Ch.ampagne, Metz, 
Soissons et Dijon, demeurant l1 Châlons, demandeur, contre 
le sieur Remi I.. .. , cabaretier, comme receleur des ouvrages 
d'étain, outils et mulet des nommés S et Ch ... , coureurs et 
fondeurs d'étain, défendeur. - Correspondance entre l'in
tendant et le ministre Saint-Florentin, relative à un mémoire 
du sieur Bouchard « fils et amère-pctit-flls d'imprimeurs 
du roi qui 'se , sont to.ujours distingués dans leur état », 
demandant la survivance de la place d'imprimeur du roi à 

·Châlons, que son père avait possédée. On lit dans les lettres 
de l'intendant I.e Peletier de Beaupré, que par le règlement 
rendu le 3:1 mars 1739, il était ordonné qu'il n'y aurait 
à l'avenir que deux imprimeurs à Cht1lons, « l'un désquels 
est le sieur Seneuzc. >) - Lettres de M. de Lamoignon, rela
ti.'~es à la répression <l'une rébellion des libraires et impri
meurs de Châlons contre ses ordres. « J c reçois, y est-il 
dit, .... un mémoire des imprimours et libraires de. votre 
ville, qui demandent grâce pour Jeurs confrères dont les 
boutiques sont formées, et l'un d'eux emprisonné par ordre 
du Roy ... Je demanderay ~t S. l\I. si elle veut bien faire· 
sortir de prison celuy qui y a esté enfermé. A légard. de 
la closture des boutiques, il est d'une si grande importance 
<le faire procurer aux ordres du Roy l'obéissance, qui leur 
est <lùe, que je doute que le Hoy se porte ù modérer la 
disposition de son arrest. )> 

C. 18-1. (Portefeuille). - 105 pièces, p::ipier (2 imprimées). 

fiG~® ... ft ~§§. - Indusir.ie et commerce des villes de 
Champagne. - Châlons. - Arrèt, mémoires, états et cor
respondance concernant les corporations d'arts et métiers : 

Marchands drapiers et merGiers nuis, - .Menuisiers, -
OrfèYres, joailliers et bijoutiers, - Pàtissiers, - Perru
quiers, - Selliers et carossiers, - Serruriers et arque
busiers, - Tailleurs d'habits, - Tanneurs, corroyeursr 
mégissiers, - Tisserands, - Tonneliers, - Traiteurs. -
Arrêt -du Conseil d'État qui « ordonne que tous les bouraeois· 

• ù 

de la ville de Chaalons, à l'exception des maitres drapiers-
<lrapans et sergiers, et de tous artisans tant qu'ils exerceront 
leur art et métier, auront la faculté de faire Io commerce en 
gros, etc. )) - Requête ·présentée par les grand' gardes 
de la communauté des marchands unis , au contrôleur 
général pour le prier de faire exécuter à Châlons la décla
ration du roi du 30 décembre 1704 pour la visite et la 
marque au bureau de toutes ies marchandises foraines, 
.attendu que « les marchands drapiers de ladite ville de Châ
lons auroient en partie refusé de faire descendre au bureau 
de'sdits marchands les marchandises foraines qu'ils avoient 
achetéès et les auroient fait conduire directement chez eux 
sans avoir été visitées, ny que le plomb de contrôle y ait été 
appliqué; .... et l'autre partie desdi!s marchands auroip la 
vérité fait descendre audit bureau leurs marchandises sujettes 
à visite et à plomb de contrôle, et les auroit fait marque1" 
avec refus de payer les droits. )> - « l\Iémoire pour justifier 
que la communauté des marchands drapiers, merciers et 
épiciers unis de ]a :ville de Chaulons ont droit d'empêcher· 
les marchands forains de vendre leurs marchandises en 
cette ville qu'après avoir été visitées et pendant les foires 
seulement. >) - l\Ié~oires et correspondance concernan! 
l'élection irrégulière' de deux jurés de la corporation des 
marchands unis. - É_tat des maîlres drapiers fahricants de 
la ville' de Châlons-sur-l\Iarne en ,t 75~. - Hoquètes et 
lettres concernant les diflicultés et refus de réception éprouvés 
de la part de la communauté des marchands par plusieurs 
candidats il la rirnîtrise. - Plainte des marchands « au sujet 
des empêchements et tracasseries préjudiciables à leur com
merce r1u'ils éprouvent de la part du messager de Reims 
lors des foires franches qui se tiennent en cette ville, l'une ·il 
la fête de Pâques, l'autre à la Saint-Remi. » - « l\Iémoirc 
des pièces en or et en argent (fUi ont été arrêtées par MM. les 
marchands orfèvres, joailliers et bijoutiers de cette ville 
à différents particuliers à eux inconnus. » - Instruction 
ministérielle concernant le droit de marque d'or et d'argent 
auquel étaient assujettis les orfènes de Châlons. - Obser
vations des boulangers, et cuisiniers sur un projet de statuts 
pour les pùtissiers, pain-d'épiciers, ou~lieurs et saucissiers 
de la ville de Châlons, présenté à l'homologation du Conseil 
d'État. - Héclamations de P .-A. -B ... contre la commu
nauté des selliers-carossicrs r1ui refusait de le recevoir. -· 
Hoquète du sieur P'ierre Chenaux, arquebusier-fourbisseur, 
appelé à Chàlons par l\I ._de la Pujade; major des gardes du 
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~orps du roi, pour avoir soin des armes des six brigades 
qui y étaient en garnison, contre les maîtres serruriers qui 
prétendaient l'obliger à payer maîtrise dans leur commu
nauté. - ·Sentence du bailliage du comté-pairie et arrêt 
du Conseil d'État, rendus au profit de la communauté des 
marchands-unis, contre celle des maîtres tailleurs d'habits, 
« faisant défenses aux tailleurs de tenir des coùpons d'étoffe 
en plus grande grandeur que celle nécessaire pour habits, 
vesles et culottes. )) - l\Iemoire contenant les observations 
et l'avis de l\I. Le Peletier de Beaupré, intendant de la 
généralité de Châlons, sur 13 requête présentée au Conseil 

. par les tanneurs de cette ville, à fin de cassation d'un arrèt 
du parlement de. Jlaris, en ce qu'il leur faisait défense do 
fabriquer, vendre, ni débiter aucuns cuirs corroyés à Chà.
lons. - Projet de réunion des deux communautés des 
tanneurs et des corroyeurs. - Opposition de « la plus saine 
et entière partie » des corroyeurs contre cc projet. - Arrêt 
du Conseil d'État consacrant cette réunion. - Correspon
dance entre l'intendailt de Champagne et le contrôleur 
général des finances et la direction des Fermes, concernant 
la fourniture aux tanneurs de Chillons du sel détérioré né
cessafre pour la hongroierie. - Ordonnances de l'ii1tendant 
Le Peletier de Beaupré et mémoire des- tonneliers de 
SLMemmie, concernant le droit de visite et ja:uge des ton
neaux chez. ces derniers, accordé aux tonneliers de Châlons 
par l'intendant. Un procès-verbal de cetle ·visite dressé par 
le sieur Brocq, lieutenant de maréchaussée, constate « qu'il 
s'est trouvé dans le magasin du sieùr C. et chez la veuve M .. 
des tonneaux et des caques au-dessous de la jauge ordinaire, 
infidélité qui mérite d'autant plus de punition qu'elle occa
sionne des plaintes jo.urnalières de la part des marchands de 
vin, etc. )) 

C. 485. (Portefeuille.) - 128 pièces, papier (2 imprimées). 

1169§·:§. ~§®. - Industrie et commerce des villes de 
Champagne. - Châlons. - Règlements, mémoires, états et 
correspondance concernant la l\Ianufacturc. - Règlements 
pour les manufactures de draperie de la ville et des envi
rons de Châlons (imprimés). - l\Iémoircs présentés au 
contrôleur général par les marchands de Châlons à l'effet de 
faire contraindre les drapicrs-drapans, les sergicrs, les 
teinturiers et les tondeurs, tant de la ville que des environs, 
à l'observation stricte des règlements. - Rapport de 
M. V aulthier, inspecteur des manufactures, sur celles de 
Châlons en 1732. On y lit : « La manufacture dos rases, 

• étamines .et pinchinats, dont il y a eu autrefois jusqu'à '1500 
métiers, est entièrement et sans retour perdue pour Châlons. 
La suppression de l'Édit de Nantes en est la cause. Presque 

tous les fabricants étaient. de la religion prétendue réformée. 
Ils sont p11ssés avec leurs biens et· leur industrie dans les 
pays étrangers et il ne reste plus de vestiges do ces manu: 
factures. Celle des espagnolettes a pris la- place. Il y a 
aujourd'hui 1180 métiers, 80 maistres, et il se fabrique 700 _à 
800 pièces d'espagnolettes par an. Dans son principe, cette 
manufacture égalait en beauté les draps d'Elbœuf et les 
surpassait en bonté ... Peu à peu, et faute d'un règlement 
fait à temps, cette manufacture est si fort diminuée qu'elle 
n'est plus comparable à son commencement._ .. Enfin, comme 
il n'y a poinL de règlement, les fabricants s'imaginent qu'il 
sont les maistres de faire ce qu'il leur ~plaist. >) Projet de 
règlement pour la manufacture de Châlons, proposé par le 
sieur Vaulthier. - Réponses et moyens d'opposition des 
fabricants contre ce projet de règlement. L'intendant 
écrit à cc sujet au . contrôleur général : «... Deux articles 
ont trouvé de l'opposition de la part dos fabricants, et ce
pendant ils sont de la dernière imporlance ... Lo premier de 
ces articles est l'établissement de deux jurés aulneurs ; le 
second est l'obligation de placer les rames dans un lieu pu
blic. >) - Requête des marchands drapiers de la ville de 
Caen, à l'intendant de Champagne, pour le prier de rémédier 
aux abus de la fabrication chàlonnaise. -«Parallèle de l'état 
où étoit autrefois la manufacture des espagnolettes de 
Chaalons, avec celuy où elle est réduite à présent et observa
tions ·sur icelle )), par l'inspecteur Vaulthicr ('1733). -
l\Iémoirc pour la résidence ordinaire d'un inspecteur des 
manufactures dans la ville do Chaalons préférablement à celle · 
de Troyes. >) On s'y appuie sur cette considération « qu'il 
n'est point do manufacture de draperies et autres dans le 
royaume où los ouvriers soient plus infidèles dans leurs 
ouvrages que les drapiers-drapans do la ville cl~ Chaalons. » 
- Ordonnance de Tin tondant proscrivant la réunion d'une 
assemblée générale des marchands, fabricants et principaux 
ouvriers pour· entendre lecture d'un projet de règlement 
dressé par le sieur Callou, inspecteur des manufactures de 
Reims, envoyé par ordre du roi à Châlons pour travailler à la 
réformation des abus introduits dans la fabrication des étoffes. 
- Projet de règlement du sieur Callou avec les réponses des 
drapiers et les répliques de l'inspecteur. - État de la manu
facture de Châlons le 2 août 17 4,1 ; 1 ·,u métiers montés en 
espagnolettes; 3 métiers de drapées,· 5 métiers d'étamine, 
1 métier de rnse, 2 métiers d' enversin, façon de Suippes ; 
36 métiers sans ouvrage. - Procès-verbaux et procédure 
concernant des saisies d'espagnolettes fabriquées à Châlons, 
pour défaut de largeur ou de tonte. 
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C. '486. (Portefeuille.) -93 pièces, papier (1 imprimée); 5 pièces, 
parchemin. 

l ':29-t :?'§§. - Industrie et commerce des villes de 
Champagne. - Châlons. - l\Iémoires et correspondance 
concernant les fabriques de bas et d'étoffes de lamè, le com
merce local et forain, etc. - Distribution par l'intendant, à 
titre de prêt, aux ouvriers indigents, des 8 métiers à bas 
'provenant de l'ancienne fabrique établie à la maison de 
force de Châlons (Ostende). - Soumissions des concession
naires ae ces métiers et correspondance y relative entre 
l'intendant et 1\1. de Pinteville-Cernon. - Prêt par le Tré~or 
royal d'une somme de 36,000 livres aux sieurs Pierre et 
Geoffroy Darras, fabricants d'étoffes à Châlons. - Pour
suites dirigées contre lesdits sieurs Darras pour n'avoir pu 
s'acquitter aux échéances convenues. - Mémoires des 
marchands de Châlons qui proposent comme le seul moyen 
de rétablir la manufacture des espagnolettes, de les employer 
à l'habillement des troupes. - Lettres ministérielles et 
observations de l'insper,teur des manufactures sur cette 
proposition. Dans _une note rédigée sur cet objet par des 
marchands de Paris, à la demande du ministre de la Guerre, 
on lit: « Cette étoffe, quoique bonne en elle même, est trop 

_ mince pour habiller des troupes ; .. : ainsi on ne croit pas 
qu' ou puisse s'en servir pour habit... On peut employer 
cette étoffe avec succès .pour des vestes et des culottes, mais 
il faudrait en ce cas régler le prix sur celuy des tricots et 
serges de Beauvais. » - Placets du corps des marchands 
de Châlons et du sieur de Vouzy, pour empêcher la cons
truction d'un moulin préjudiçiable à la foulerie de _Vouzy, 
établie par le seigneur du lieu pour l'usage de la manufac
ture de Châlons. - l\Iémoire de Antoine-Denis 1\Ialval, 
maître· drapier sergier à Châlons, demandant l'autorisation 
de fabriquer des espagnolettes nonobstant le privilége 
exclusif attribué au sieur Darras pour cette fabrication. -
Demande de secours formée par le sieurJ. Carlier, fabricant 
« d'étamines burattées ». - Lettre des juges-consuls au 
sujet des difficultés qu'ils éprouvent à recouvrer leurs 
créances commerciales. On y lit que « le commerce de leur 
ville consiste en marohandise de grains pour l'approvisionne
ment de Paris, et en_ laines, étoffes de fabrique du pays, 
chanvre, miel, cire, merrain, verrerie, tonneaux, bois et 
planches » . - Conflit de compétence_ entre le tribunal de 
l'intendant et la juridiction consulaire, à propos d'un procès 
en matière de commerce de grains. - Contestation élevée 
.entre les habitants de Châlons et les fermiers généraux 
au sujet des droits d'inspecteurs aux boissons. - Plaintes 
des marchands au sujets do la trop longue durée des foires 
franches de cette ville. 

C. -187. (Portefeuille.) ---:87 pièces, papier (l imprimées)!; 4 pièce~,. 
parchemin.. · 

11. ':~5-t ,-§1?'. - Industrie et commerce des villes de 
Champagne. - Épernay. - Rcquêts, arrêts, états, 
correspondal)ce concernant les corporations d'arts et métiers, 

·1a manufacture de poterie et le commerce des vins. - Projet 
de réunion de la communauté des savetiers .avec celle des 
cordonni~rs. « Il est certain, écrit l'intendant, que la réu,nion 
de ces deux corps rétablira la paix entre les cordonniers et 
les savetiers d'Épernay, qui sont toujours en procès.- » -
Statuts de la communauté des maîtres menuisiers d'Épernay. 
- Lettres de maîtrise de menuisier. - 1\Iémoire du fermier 
de la marque d'or et d'argent et correspondance au sujet de 
l'abonnement du sieur Prévost, seul orfèvre d'Épernay. 
L'abonnement réclamé par le fermier, d'abord fixé à 50 livres 
8 sols par an, e.st réduit par lui à 30 livres. - Refus des 
marchands et artisans de se réunir en corps de communautés, 
conformément aux dispositions de l'édit d'avril 1777. 
Un mémoire rédigé au nom des marchands et artisans 
contient que « quoyque la petite ville d'Épernay soit 
comprise dans l'édit de 1777, dans la classe des villes de 
second ordre, elle devrait en être exceptée, non-seulement 
parce que dans cette ville il n'y a jamais eu de maîtrise ny 
de jurande, mais_ encore parce que on ne pourrait pas créer 
des maîtrises sans réduire plus de ~OO pauvres artisans, 
pères de famille, dans la dernière misére. Il y a, outre ces 
artisans, près de quatre-vingts marchands qui ne sont que 
des détailleurs, ... tirant leurs marchandises de Reims et de 
Châlons. » - En 11787, M. Gigaux de Grandpré, procureur 
de l'élection, écrit: « Il a été impossible de former jusqu'à 
présent à Épernay des communautés 'd'arts et métiers, 
conformément au tarif annexé à l'édit de 1777 ... Je ne 
connais à Épernày d'autres communautés d'arts et métiers 

-que celles des maîtres en chirurgie, procureurs et perru-
quiers. » Demande du sieur Ch. Protot-Dusausois, de-. 
Fère-Champenoi13o, à l'effet' d'obtenir la permission d'élever 
une manufacture de poterie à ~pernay, avec privilége de 
trente années dans l'étendue de dix lieues. On lit dans son 
mémoire : « La terre tirée des montagnes de l\Iutigny, 
proche Épernay, est sans contredit la plus belle et la plus 
propre à fabriquer la poterie plombée. » - Ordonnance de 
l'élection d'Épernay et cor~espondance relatives aux abus 
commis dans la fabrique des ton~eaux et à la diminution de 
la jauge, usitée dans le commerce des vins à ·Épernay et 
appelée jauge de Rivière, par opposition à la jauge de 
_ll!ontagne, usitée dans le commerce de Reims. 
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C. 488. (Portefeuille:) - 37 pièces, papier (1 imprimée). 

:1,. 50·t·,-,. ,- . - Industrie et commerce des villes de 
Champagne. - Fère-Champenois'e et Fismes. - Corres
pondance et ordonnance de l'intendant Rouillé d'Orfeuil 
relatives au rétablissement du bureau de la manufacture de 
toiles et treillis de Fère-Champenoise, après l'incendie de cc 
bourg en 1756. - Lettre de l'inspecteur des manufactures 
Watier de la Comté, au sujet de l'opposition faite par les 
fabricants de Fère-Champenoise, à l'inslalfotion du sieur 
Mathieu, nommé commis de cc bureau : « Qu'elle a été ma 
surprise de voir dans l'Assemblée que j'ay faiL convoquer, 
une si grande opposition pour le rétablissement du bureau 
qui y subsistoit avant l'incehdic de 11756, c1u'ils ne recon
nois.soicnt pas votre autorité pour ce rétablis~ement; qu'en 
un mot ils ne vouloicnt pas de bureau et qu'ils travailleroient 
comme ils voudroient ... To\lte cette opposition ne vient, 
monsieur, que de l'habl.tude où ils sont de travailler contre 
les dispositions du règlement du 12 février 17 48, et de· la 
crainte qu'on ne mette cc règlement en vigueur. » -
l\lission confiée à l\1. Cliquot, inspecteur général des manu-

. factures, pour faire la visite « de tous les ouvroirs~ maisons 
et fabriques de Fère-Champenoise. » -Procès-verbal du 
lieutenant de la justice et préyôté de Fère-Champenoise 
constatant le refus des tisserands de ce bourg d'exécuter une 
ordonnance de Jïntendant sur la fabrique des toiles et treillis. 
- Correspondance et mémoires concernant les communauiés 
des Bouchers et des Marchands, à Fismes. - Observations 
du subdélégué de cette ville sur .une requête des bouchers 
de cette ville à 1' effet d'être érigés en communauté sous le 
titre de bouchers-charcutiers. - Refus du ministre Necker 
d'acquiescer à cette demande. 

·c. 489. (Portefeuille.) - 1~1 pièces, pnpier. 

:a':'~~. - Industrie ·et commerce des villes de Cham
pagne. - Reims. - États des dettes des communautés 
d'a~ts et méii~rs supprimées par l'édit .d'aoùt 11776. 

C. 49_0. (Portefeuille.) - 112 pièces, papier (l imprimée). 

:C.:'~-D-il.~§4. - Industrie et commerce des villes de 
Champ:i.gne. -Reims. - Comptes des communautés d'arts et 
métiers créées par l'édit d'avril 11777 : années 11778, 1779, 
1780, 1781 et '1'783. - Lettres du subdélégué de Reims et 

-de M. Vieillard, procureur fiscal du duché-pairie, chargé 
de la police des arts et métiers, au sujet des comptes rendus 
par les syndics annuels. - Refus d'adhésion des dix députés 

de la communauté des maitres menuisiers, - ébénistes, 
- tourneurs, - layetiers, - tonneliers et boisseliers, au 
compte de leur syndic pour l'année 1718. A propos du 
conflit entre les divers corps réunis dans cette communauté, 
le juge de Police écrit : « Je pense que les tonneliers dans 
cette ville devroient faire une communauté séparée des 
menuisi~rs ... Les tonneliers ont un état sans rapport aux 
autres ; je mettrois les vinaigriers et boisseliers avec les 
tonneliers ; les menuisiers, ébénistes, etc., feroient une autre 
communauté. » 

C. 1191. (Portefeuille.) - 1142 pièces, papier. 

:a ~85-11 ::'§9. - Industrie et commerce dos villes de 
Champagne. - Reims. - Comptes des communautés d'.arts 
et métiers crées par l'édit d'avril. 11777 : années 1784 à 11788. 
- Lettre du procureur fiscal du duché-pairie, juge de police 
des arts ·et métiers, concernant les comptes de 1788. On y 
lit à propos des dépenses de cire : « .Les communautés 
fournissent les flambeaux à la procession du Saint-Sacre
ment et les maistrcs pour les porter. Cela est d'institution 
lors de l'établissement de cette procession. La police contraint 
en conséquence les communautés ... Puis-je faire cesser le 
port des flambeaux? Le chapitre, et en tête l\Igr l'archevèque, 
et tous les corps crieront. » 

C: 4.92. (Portefeuille,) _:_ 95 pièces, papier (1 imprimée). 

il ~n~::-.a ~©~. - Industrie et commerêe des villes de 
Champagne. - Reims. - i\Iémoires et correspondance 
concernant les corporations d'arts· et métiers : Bonnetiers, 
- Bouchers et éharcutiers, - Boulangers, - Cabaretiers
aubergistcs-cafetiers et limonadiers, - Charpentiers, _:. 
Chirurgiens, - Cordiers. _.__ Contèstation entre la commu
nauté des. bonnetiers de Reims et celle ùcs merciers, les 
premiers prétendant qu'ils devaient avoir la qualité de 
marchands, qu'en cette qualité ils avaient le droit d'acheter 
et vendre toutes sortes de marchandises tant au tricot où à 
l'aiguille qu'au métier, à l'exclusion des merciers, auxquels 
il devait être défendu de vendre de la bonneterie at1trement 
que par sixains et sous corde ; - Extraits des moyens des 
bonnetiers et des merciers. - « Remontrances faites à 
1\Igr l'intenilant de Champagne par les bouchers de la ville 
de Reims sur les inconvénients du nouvel octroy des entrées 
des bœufs, vaches et moutons. » Ils s'y plaignent « de ce 
qu'on a mis les entrées de la ville de Reims sur le même 
pied que celles de la ville de Paris. » - Observations du 
subdélégué de Reims sur un projet de 'nouveaux statuts 
présentés en 17 H au Conseil d'État, par les boulangers de 
cette ville. - Correspondance relative à une requête des 
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boulangers sur la ve~te du pain de seigle « qui se fait dans 
cette ville, sur la permission du lieuténant général de police 
par plusieurs personnes qui ne sont pas de leur communauté 
ni ne contribuent à ses charges, cc qui diminue le travail 
et le bénéfice des maîtres boulangers, réduits à ne fabriquer 
que le pain employé dans la Sfüpe et celui qui se consomme 
dans les auberges et cabarets, attendu que toutes les classes 
de citoyens, jusqu'aux artisans, sont dans l'usage de préparer 
eux-mêmes leur pain de table, et qu'il ne reste aux boulan
gers qu'à le faire cuire. )) ..,.- l\Iodification des statuts des 
boulangers en 1785. - Requête du sieur Cazin, ·brasseur à 
Reiins, à l'effet de faire soumettre ses confrères à la maitrise 
et à des visites. - Observations du subdélogué dè Reims 
sur ce.ttc requête. . . « Je pense, écrit-il, que l'usage 
mo;mentané de la bière dans ee canton, pour raison de la 
disette du vin ou de sa chèreté, ne permet pas qu'on prenne 
en considération cette requête. )) - l\Iémoire des officiers 
municipaux de Réims sur la réunion des cabaretiers avec 
les aubergistes ordonnée par l'édit d'avril 1717. Ils repré
sentent « que plus de moitié des cabaretiers (qui étaient au 
nombre d'environ 200) n'ont pas le moyen de prendre des 
lettres de maîtrise tarifées à 300 livres, et que le revenu de 
la ville se trouvera diminué en proportion du moins de 
consommation. )) - Lettre du ministre Necker à ce sujet, 
déclarant qu'il n'est pas possible de changer les dispositions 
de l'édit, qui ne gêne en rien les propriétaires : ils sont 
toujours les maîtres de vendre leur vin comme par le passé; 
mais il faut une police sur les cabaretiers et aubergistes. >). 
- Autre lettre ·du même, explicative d'un arrêt du Conseil 
d'État concernant la nouvelle communauté : «. . . Les 
cabaretiers-aiibergistes ont le droit d'avoir des maisons 
meublées, de la vaisselle d'argent~ du linge; ils peuvent 
apprêter à manger aux voyageurs, etc. Les vendant vin à pot 
et assiette ne peuvent avoir de nappe ni de vaisselle d'argent; 
ils ne peuvent fournir que des aliments grossiers et tout 
préparés. C'est même une tolérance en faveur des pauvres 
voyageurs. ·Voilà en substance les principales différences 
c1ui doivent être entre les deux états. » - Projets de statuts 
po~r la communauté des cabaretiers, etc. - Observations 
et avis. de l\I. ,Le Peletier de Beaupré, intendant de Cham
pagne, sur des projets de statuts dressés par les charpentiers 
et les cordiers de Reims. 

C. !19'1. (Portefeuille,) - 109 pièces, papier (8 imprimées); 1 pièce, 
parchemin. 

t ~30•! ~'§9; - Industrie et commerce des villes de 
Champagne. - Reims. - Arrêts du Conseil d'État, statuts, 
règlements, mémoires et correspondance concernant les 

corporations d'arts et métiers : Cordonniers r,n . neuf et cri 
vieux. - Règlements des communautés des cordonniers et 
des savetiers après leur séparation ~n 1573. - Requête des 
savetiers pour obtenir leur réuni_on avec les cordonniers. -
Oppositions des cordonniers à cette réunion et réplique des 
savetiers. - L'intendant écrit à ce sujet au contrôleur 
général des Finances : « Aucune de ces ·deux communautés 
n'est fondée en lettres patentes; elles ont uniquemment une 
transaction passée entre ·elles en 115~3, homologuée au 
parlement le 117 mars de la méme année, par laquelle les 
savetiers et les cordonniers sont convenus qu'ils se renfer
meroient chacun dans son état, sans qu'aucun .d'eux pùt 
entreprendre sur celui de l'autre et ils se sont fait . des 
statuts... Ce règlement a été constamment exécuté depuis 

· qu'il existe, et comme il est enregistré au parlement, toutes 
les fois que des cordonniers ou des saveLiers y ont contre
venu, ils on·t' été condamnés aux peines qu'ils avôient 
encourues. C'est pour prévenir ces condamnations et les 
procès fréquents que se font fos deux communautés dans le 
cas de contravention, ce qui arrive très-souvent, surtout de 
la part des savetiers, que_ ceux-ci demandent la réuniOJ?- des 
deux corps en une seule communauté ainsi qu'ils l'étoient 
avant la transaction de 11573 ... Les cordonniers représentent 
que la reunion ne pour~oit se faire qu'au détriment. de leur 
communauté et au préjudice de l'intérêt public. Leur com
munauté est _composée de 50 maîtres, gens paisibles et fort 
rangés, qui doivent seulement 128 livres de rente et qtli 
tiénnent leurs assemblées sans tumulte et sans aucune dé
pense. On compte au contraire dans celle des savetiers 
jusqu'à 158 maîtres, presque tous d'un caractère ·remuant, 
qui ne s'assemblent jamais sans buvettes et qui doivent plus 
de 8,000 livres. )) - Placet des cordonniers, par lequel ils 
demandent qu'en cas de réunion de leur communauté à celle 
des savetiers de la même vil1c on réunisse à ce même corps 
.ceux des tanneurs, corroyeurs, mégissiers etbour_reliers, pour 
ne faire entre eux tous qu'une seule et même communauté. 
- Oppositions des corps de métiers désignés dans ce placet. 
- Arrêt du Conseil d'État ordonnant que « ceux qui exercent 
actuellement les_ deux professions de cordonniers·· ou de 
savetiers en la ville et fauxbourgs de Rheims ou qui ·les 
exerceront par la suite pourront désormais faire concurrem
ment les ouvrages des deux professions. » - Contestations 
entre les deux corps sur l'exécution de cet arrêt. - Nouvel 
arrêt du Conseil réglant « le régime que S. 1\1. veut être 

·suivi à l'avenir par les deux communautés réunies, pour 
faire cesser ces contestations. 
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C. ~9L. (P~rtefeuilll'.) - 82 pièces, papier (/1 imprimée•). 

t ,-as-t ,-8G. - Industrie et commerce des villes_ de 
-Champagne. - Reims. - Arrêts du Conseil d'État, statuts 
règlements, Ii1émoires et · corrc"ispondance concernant les 
corporations d'arts et métiers: - Coutèliers, - Couvertu
riers, - Épiciers et Paind'épiciers. - Ordonnance de 
l'intendant Le Peletier do néaupré, enjoignant anx maîtres 
.couverturiers qui fai~aient partie du corps des drapiors-dra-
1rnns d'opter entre la fabrication des couvertures et celle des 
étoffes do la manufacture, attendu « qu'ils abusent ou pour
raient abuser de la permission qu'ils ont d'avoir des plis ot 
des laines de qualité inférieure qui entrent dans les couver
tures, en les employant dans la fabrique des étoffes qui ne 
doivent ètre composées quo de lainés de bonne qualité. » -
Remontrances adressées à l'intendant au sujet de cette 
ordonnance, par plusieurs maîtres couverturiers et drapiors
drapans, et par le~ gnrdes des marchands de la ville de 
Reims. --:- Observations de 1\1. Callou, inspecteur des ma
nufactures, . sur la. requête . des. ~aîtres coùverturicrs, 
conclllai_Ù it. sa: pri~'e·_~n· co_n~idÙation, . -~u-que «les'• m~îtrés 
c~uv,è,rtur.ièr~ ~nt toujours f~it corps et èon~m_unaùté ~vec !Cs 
autres fabricants,· qu'ils payent los mêmes impos~tions, :·:quo 
los étoffes des· manufactures fabriquées par eux so~t égale
ment surveillées sur les métiers, et~. » _: Secoride ordon
nance- de l'i~tendaùt .confirmative do la première, rendue 
par ·ordre ·du c~ntrôleur général Orry. - Observations des 
·gardes des marcha~ds' sur un projet do règlement pour les 
couvertu~iers. - Contestation entre le sieur Jean de Saint
Vanné, marchand épicier à Reims, et los gardes-jurés de la 
communauté, au sujet de la réception à la maîtrise de ladite 
communauté du nommé Dinet, charcutier, que le sieur Saint
Vanne qualifie « un particulier sans ·droit, sans qualité et 
sans expérience. » - Réception do H.-Ch.-J. Pouliot, à 
une des maîtrises de pain-d'épicier créées à Reims par édit de 
novembre 1722. - Mémoire des maîtres chandeliers-grais
siers demandant la réunion de leur communauté ü celle· des 
-épiciers, d,ont elle avait été séparée sur la fin du dix-sep
tième siècle. - Refus par les agrégés de la nouvelle com
munauté des épiciers (après l'édit de 1777) de payer le droit 
'de visite flxé à 6 lines par an au profit dos syndic et adjoint. 

, C. 19~. (Porte.feuiBe.) - 103 pièce~; papie'r (5 imprim~es) ;. 2 pi~c~~. 
. par~hemin. 

Industrie et commerce des villes de 
-Champagne~ :-- Reims. - Arrêts, ordonnances, états et · : 
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correspondance concernant les corporations d'arts et métiers ; 
--:- Fabricants. - Défenses faites aux jurés de ·conférer 
maîtrise à aucunes personnes si elles n'ont fait l'appren
tissage et le chef-d'œuvre et si elles n'ont payé les ·droits 
prescrits par los statuts. - Plaintes des fabricants au sujet 
dos vols de laine commis par leurs ouvriers et des vices de 
la constitution do leur communauté, qui ne leµr permettait 
ni de poursuivre eux-mèmes les coupables, ni de faire pro
céder contre eux par le ministère public. - Réponse du 
subdélégué, déclarant que si les vols se multiplient autant 
que l'expose le mémoire des fabricants, ce ne peut être qu'à 
raison de la rareté de leurs visites où parce qu'ils négligent 
de les constater régulièrement et de les dénoncer. - Oppo
sition de la communauté des fabricants à l'exécution d'une 
ordonnance de l'intendant sur l'élection des gardes·jurés. -
Rapport du sieur Duchâtel, lieutenant général de police, 
signalant en 1779 « l'insubordination, et l'indifférence qui 
se manifestent dans la communauté· des fabricants~ L'opinion 
(1u'il n'y a plus de visite il faire y prevaut, etc. » --:- .Saisie 
faite par les gardes-jurés sur le noinmé Nicolas H ... , fabri
cant, de 13.'1 écheveaux de laine, achetés à des ·ouvriers qui 
iès avaient ,vol,és. ~ Un méffi:oire- des gens du conseil et 
·échevins ~e Reims, à la date de-1787, porte ·que « la· com
munauté des fabrica'.nts est co~po'sée de 350 maîtres qui 
bccupent entre eux 3,000_ métiers à tisser et 'fabriquent 
annuellement 72,000 pièces 'd'étofîe. Chaque métier occupe 
1·0 personnes, et par conséquent cotte ma,nufocture fait vivre, 
tant it Reims que dans la camp.ngnc-qüi l'avoisine, au moins 
30,000 habitants. » 

C. 19~. (Portefeuille.) ....:.. 1:22 pièces, papier (2 imprimées). 

t ~00·1 ':§<?'. - Industrie et commerce des vilies de 
Champagne. - Reims. - Arrêts, ét1ts et correspondance 
concernant les corporations d'arts et métiers : - Marchands 
drapiers et merciers unis. - Contestation ·entre la commu
nauté et les Hôpitaux, au sujet de la part lt prélever par l'ad
ministration des Hôpitaux dans le produit des amendes payées 
par les contrevenants aux règlements de la Manufacture. --:-

.Sentence de l'intendant, rendue du consentement <le toutes· 
les parties intéressées, fixant à la somme invariable de 
350 livres la contribution des· marchands ot dos sergiors au 
profit des Hôpitaux. - · Autre contestation e.ntro ]a même
communauté ·et celle des sergiers-drapiers:-drapans, touchant 
le parlage de·s produits du droit de -risito et de marque perçus 
dans lo bureau du c·ornmorco, commun à ces deux commu
nautés. -Les sergicrs prétendent que les marchands « ont 
.projeté le do~sein d'abaisser le. fabricant et de s'arroger, sur 

17 . 
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::tous,' les profiis de fo manufacture. Animés de l'esprit de 
'domination et guidés par l'intérêt présent, ils méprisent les 
·règlemènts ·émanés du Conseil du commerce. » - Liquida-
1ion des dettes. de fa communauté et sa réorganisation e'n 
vértu de l'édit 'd'avril 1777 ; - Difficultés sur l'interpréta
tion·dés règlements concernant le droit de visite attribué aux. 
.nouveaux sy!1dics et adjoints. -Plaintes de la famille Louis, 
·troublée par les marchands dans un commerce de modes, 
quoique cette profession eût été déclarée libre par les 
règlements·.· - l\Iémoiro des marchands, demandant qu!il 
Jéur fût accordé un recours en garantie contre les fabricants 
~pour les défectuosités des étoffes provenant de leur travail.' 

_C. 497.(Portefeuille.) .....:...105 pièces, papier. 

'. t 105-t. 189. ~ Industrie et commerce des villes· de 
J . . 

Çhampagn~ .. - Reims. - Arrêts, mémoires, états et 
~orr~·sp.ond.ance concernant les c~rporations d'arts et méti~rs: 
~Ienuisiers ei Tonne~iers. - Orfèvrés, - Passementiers et 
!lÜutoiuiiers, ·- Quincailliers, Ferblantiers ·et Fondeurs, -
·~ellier~ et ~ourreJiers, - Sérgiers. - Observations et. avis 
_de k Le Peletier de Beaupré sur un p~ojet de statuts pour 
~.es menuisier~ (avec les oppositions des charpentiers et des 
Jf'l. • ' 

.t.ap1~swrs). - Renseignements fournis par 1\1. Duchatel, 
peutenant général de police, sur l'~sagé établi à Reims de 
percevoir' une fois seulerirnnt, un droit de 3 livres sur le~ 
~o .. mpagnons tonneliers. - Contestation entre le corps des 
'menuisiers et celui des tonneliers, au sujet de la èo~position 
du bureau. Les premiers se plaignaient que les tonneliers, 
formant le plus grand nombre des maitres de leur commu
nauté, choisissaient toujours parmi eux les syndics, adjoints 
et députés. - Contestation ent_re les mêmes corps, au sujet 
de la répartition des vï·ngtièmes de l'industrie. - Avis de 
·.l'intendant Rouillé d'Orfeuil sur les demandes formées par 
plusieurs individus à l'effet d'obtenir des lettres de maitrise 
,dans l~ corporation.des orfèvres, avec dispense ou réduction 
du temps réglementaire d'apprentissage. - Observations et 
-avis de l'intendan~ Le Peletier de Beaupré et de l'inspecteur 
des manufactures, Callou, sur un projet de statuts pour les 
-maîtres quincailliers, ferblantiers et fondeurs. - Réduction 
:par le g~rde des sceaux à 60 livres au lieu de 1 OO de la 
-somme à exiger pour la réception de l'aspirant à la maîtrise 
:de quincaillier~ - Examen. par le subdélégué l\Iaillefer des 
statuts des selliers et bourreliers présentés à l'homologation 
:du ·conseil d'État. Il observe <1ue « le bourrelier prétend 
.avoir le droit exclusif de faire les harnois ... et l'équipage des 

· ·chevaux tirants, en sorte qu'il veut réduire lè sellier au seùl 
.travail du corps des carrosses, etc., et _del' équipage du cheval 
·.de monture. 'II fonde sa prétention sur sa possession e.t 

l'usage de la ville de Reims ... Le sellier laisse au bou.rrelier 
le droit exclusif de faire les bâts et harnois des bêtes de 
somme et de ceÙes qui tirent les charettes, mais il . soutient 
qu'il doit faire, concurremment avec le bourrelier, les harnois 
des carrosses. » - Exemption d'apprentissage et de prix de 
maîtrise accordée au sieur Dellié, fabricant" de rots établi à 
Reims, f1 titre d'encouràgement pour son.indus.trie. - S~isie 
opérée par les sergiers, de· laine achetée d_~ns le banlie~e 
de Reims par le sieur Hapillon, directeur de la poste aux 
lettres. L'i.nspecteur des manufactures,. Cliquot-J;llervache, 
estime que « lé Roy ayant permis par l'édit de 1765 à toutes 
personnes, excepté aux magistrats, de foire le commerce en 
gros,· le sieur· Hapillon.'rpmplit le vœ~ de la loi en concou
rant, par les achats· qµ'il fait, à procurer aux laines un. bon 
prix'. » ..:_.Réclamation des sergiers au sujet des abus et des:. 
fraudes commis dans ·l'ourdissage des chaines. · 

C. 498. (Portefeuille.) - 112· piè~es, papier (3 imprimées). 

t 13~·1188. - ,Industrie et commerce des 'villes de 
Champagne. ~ Reims. - Arrêt~, mémoires, états, corre.s
pondance concernant les corporations d'arts et métiers : --:
Serru~iers, - Tailla~diers, - Tailleurs et Fripiers,-Tap~~
sie'rs, - Teinturiers,-'"". Tisserands,.:._ Traiteurs et Patissiers, 
.Vinaigriers et · l\foutar~iers_. - ._Extrait des · statuts . de_~ 
serruriers confirmés par lettres .rat_entes du mois de ~a~s 170~,. 
en ce qui concerne· la réception à la maitrise .des aspira_nts 
étrangers. - Contestation entrt'. les religieuses de la·Congré_~ 
gation et la communa~té des serruriers au _s_ujet d'une rente 
de 17 4 livres due . par la communauté · aux religieuses. 
Arrèts du Conseil d'État y relatifs. ~ Contestation entre les 
taillandiers et les couteliers touchant la fabrique des serpettes 
de vigneron. Décision du subdélégué Polonceau, où on lit: 
« Nous avop.s reconnu que les taillandiers .avoient de tous 
temps été maintenus par leur règlement, revêtu _de lettres 
.patentes, dans la possession exclusive de fabriquer et vendre 
des ·serpettes à tailler la vigne ou serpettes à manche de bois 
et de fer trempé et non d'acier. . . Les couteliers ont la 
possession de· fabriquer des serpettes en acier montées et 
fermantes ... » ~ Poursuites. et saisies .exeréées par les 

' maîtres tailleurs contre des compagnons qui. s'étaient crus 
autorisés à travailler comme maîires par suite de l'édit 
de 1776, supprimant les ·jurandes. - Observations de 
M. Duchâtel, lieutenant général de police, sur un projet· de 
statuts des tapissiers-I?iroitiers dressé en 1783. - Lettre 
adressée au contrôleur général Orry par l'intendant Le Pele
tier de Beaupré .sur l'organisation des teinturiers à Reims : 
« H y a à Reims trois communautés de teinturiers qui ont 
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.chacune leurs règlements particuliers,.savoir: l'une pour le 
grand et bon teint, l'a.utre pour le petit teint, et la troisième 
pour ia teinture en. soie, fil. et lai~e. » - Plaintes des 
ma_rchands contre les teinturiers du petit teint qui ne .s?-i-: 
vaient ·pas exactement les échantillons qui leur étaient donnés 
pour imiter les couleur.s et les nuances. - Ordonnance de 
l'intendant Le Peletier de Beaupré, prescrivant aux teinturiers 
d'apposer sùr toute pièce d'étoffe teinte par eux un plomb 
particulier. - Mémoire des marchands et des teinturiers au 
s~jet de la réunion de? deux corps de teinturiers de Reims. 
Les marchands appuient le projet par cette raison « qu'il y 
a sept teinturiers en petit teint et trois seulement dans le 
grand et bon teint, desquels l'un maJ!que de talent et l'autre 
.de fortune pour ·entreprendre. Un seul teinturier en bon 
ieint ne. peut suffire. » - Opposition des teinturiers des 
.deux corps à la réuni_on. - Priviléges accordés au sieur 
.Kleipert pour exercer à Reims J'art de la teinture en grand 
_et petit teint suivant les procédés nouveaux et économiques 

. i~ventés par lui. - Bail de 'l'ancienne maison, de !'Hôpital 
pour l'établissement des ateliers de teinture du sieur Kleibcrt. 
-:---- Recopim_andation de l'intendant Rouillé d'Orfeuil en 
faveur du nommé Marchand, demandant qu'il lui fût délivré · 
un -bre.vet. de maître traiteur . au prix de 175 livres au lieu 
des 225 qu'il serait tenu de payer pour les 3/4 revenant au 
-roL _- Refus du Bur~au des arts et méti~rs. 

·c. 499._ (Portefeuill~.) - 96 pièces, papier :(5 imprimées). 

_ t.6~9-i i-8~ .. - Industri.e et com~erce. des villes de 
Champagiie. · ~ Reims. - Arrêts, règlements, mémoires, 
états et_ çorrespondance concernant la Manufacture. -
Statuts et réglements pour les manufactures de Reims. 
~ l\lémoire présenté au nom des g~rdes des marchands,· 
srir la manufàcture de Reims et sur les moyens d'arrêter les 
abus et contraventions qui s'y commettent. On y lit : « La 
source des contraventions vient premièrement de ce qu'un 
nombre d'environ 30 maîtres fabricants, qui sont presque 
l<?US parents ou alliés, ont trouvé l~ moyen de se perpétuer 
dans le gouvernement de la communauté, à l'exclusion de 
tous les autres maîtres, qui sont ,au nombre de plus de 600, 
e~c. » - Projet d'arrêt pour mettre_ les ouvriers en s·oie 
~ l'abri des vexations des sergiers et drapiers. ~ Conflits 
entre le· sieur Godinot, inspecteur des manufactures, et le 
sieur Nouvelet, bailli, relat~vement à l'application des règle
ments sur la manufacture. - Historique et états de situation 
de la manufacture de R~ims par l'inspect~ur .Callou. -
Observations du même ·sur les fabriques des étoffes de la 
manufacture de Reims qui sont établies d~)lS plusieurs 
villages situés sur la rivière de Suippe. Liste de ces villages. 

- Projet de règlement général. - Instruction du-contrôleur 
général Orry pour faire comprendre dans . ce règlement les 
étamines et bluteaux, que l'inspecteur avait négligé d'y porter 
« parce que èette sorte d'étoffe ne· se faisait pas par les 
étaminiers-sergiers, mais par des fab:fic~nts appelés -éta,mi-7 
niers-bourgeois, en· contestation entre eux sur la largeu~ 

que devaie~l avoir les étamines. » - Fixation de la Ion; 
gueur à donner aux pièces d'étoffe. - État d~ travai_l de In: 
manufacture en 117 41 . - Arrêt du Conseil d'Étal qui enjoint 
aux fabricants de Reims de tisser it la tête et à la queue de~ 
différentes pièces de marocs et croisés, les mots de première, 
~euxième ou troisième qualité, afin de distinguer les sorte~ 
de lairres qui y sont employées .. - « Prospectus d~ )3c 
Société libre d'émulation établie à Heims P.OUr l'encourage:-: 
ment des inventions qui tend~nt .à perfectionner la pratique 
.des arts et métiers utiles, à l'imitation de celles de Paris. » 

C. 500. (Portcfcui!lc.) -:-- 130 pièces, papier (1 imprimée) • 

t.109-i ,-ss. - Industrie et commerce .des villes de 
Champagne. - Reims. - Arrêts, ordonnances, .mémoires e1 
correspondance concernant les procédés, l'outillage et les 
produits de la manufacture : Apprêts et Blanchissage, -
Filages des laines, - Fouleries, - Lavage des laines ; ~ 

· fabrication des étoffes dites : Dauphine, Serge de Rome, 
Silésie et cannelés, Wiltson. - Priviléges accordés au~ 
sieurs P. Broyart, G. et F. Clouet,· frères, pour l'établisse;, 
ment de presses et ~e souiîroirs destinés à l'apprêt des 
étoffes de la manufacture. de Reims. ·-Rapport de Roland 
de la Platière,· inspecteur des pianufactures à Amiens, e( 
voyage de l'apprêteur.Anglais l\faccarty en vue de former~ 
!{eims un établissement d'apprêts ü la façon anglaise. ~ 
Défenses faites aux fabricants par le règlement de la manu...:. 
facture, d'acheter aucunes chaînes oa laines filées sin011 su~ 
la place du marché Saint-Pierre. - Saisies de laines filées 
achetées en contravention à ce règlement. - Contestation~. 
entre les fabricants de Reims et ceux de Châlons, lès. 
premiers réclamant, contre l'avis des seconds, le droit de~ 

• • J 

faire filer dans les villages entre Châlons et Reims, lés, 
petites chaines de laines provenànt ~lu crû de ces. cantons.; 
- Tableau des villages des environs de Châlons occupés del 
ce travail, avec le nombre de leurs fileuses. - Demande: 
de_ secours du gouvernement par lés p~inclpaux fabricants,: 
pour l'acquisition d'une machine à filei~ la· laine. _;__ Plainte' 
contre les meuniers de la rivière de Suippe, «"qui, par appétit. 

. . b. . ' ~ - ' 
_du gain,· foulaient les étoffes de préférence à l~...:moûture du, 
grain, ce qui jetait plusieurs individus dans ·.une · disetie' 
de farine.» - Demandes de priviléges par les ·sieurs ~bit 
Pérard-Piérard, fabricant,. et Rinsànt-Lu_cas, teinturiér, pou~ 
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1'exploitation de ma~hine_s ·dé1 leur i_nvention propres au 
lavage des laines. - Procès-verbal d'essais et épreuves sur 
1a manière la plus avantageuse dè 'composer ie~ étoffes .dites 
Dauphines. - Nouv~lle fabri_cation des serge~ de Ro~ne pa~ ·, 
le sieur Vauversin. - Projets pour l'introduction et la 
réglementation d'une sèconde catégorie, inférieure en qualité 
et en largeur, dans les draps de Silésie. - Opposition des 
sergiers à la fabrication, projetée par le sieur Assy-Guérin, 
de draps de façon anglaise, appelés Wiltson. - Opposition 
des marchands et de~ fabricants et du conseil de ville à la 
demande d'un privilége formée par les sieurs Tronson_ père 
et fils pour l'établissement" à Reims d'une fabrique de diffé.
rentes étoffes , sous le titre de manufacture royale. -
Demandes de gratifièations ou de subventions en· foveu~ · a'e 
divers fabricants de Reims. . . . 

c: 501. (Portefeuille.) - 108 pièces, papier (1 imprimée); 2 pièces, 
parchemin. ; 

t "®§-i 7§6. ·- Industrie et commerce des villes de 
Champagne. -. Reims. - Arrêts,· se~tences,: mémoires, 
correspondance concernant des saisies d'étoffes de la manu
facture,. non conformes au règlement. - A propos de_ la 
saisie opérée à la halle foraine d~ Rouen d'une quantité 
considérable de marchandises de la manufacture de Reims 
marquées à un seul bout du plomb de .grâce réglementaire, 
le contrôleur général Orry écrit ·à l'inteu"dant Le Peletier de 
Beaupré : « Je vous prie de faire rendre compt? aux gardes
jurés d~ leur conduite et de les avertir que, si Jeur négligence 
donne lieu à quelques condamnations d'amendes sur les 
march~nds, pour saisie de marchandises après avoir passé au 
bureau de Reims, ils seront condamnés à garantir et indem
niser ces marchands des aniendes. >~ - Requête . des gardes 
des marchands à l'effet d'obtenir main levée d'une saisie 
d'étoffes de la manufacture de Reims opérée à Limoges, par 
des inspecteurs ambulants des manufactures, pour défaut de 
largeur. On lit dans ce ·mémoire : « Il est notoire -que les 
étoffes qui se fabriquent à Reims passent, quoique très
minces, presque aussi longtemps au foulon que les draps, et 
qu'il est impossible après cette loJ?,gue opération qu'elles 
reviennent d'une largeur tout à fait égale dans toute la lon
gueur .des pièces. ». - Procès-verbal dressé contre !'Hôpital 
général pour fabr.ication. de Dauphines défectueuses. -

- A propos d'qne saisie opérée par les jurés des fabricant~ sur 
deux couverturiers, le contrôleur général Clugny écrit à 
i•ïntendant Rouillé d'Orfeuil : « Les jugements rendus.me 
paroiss.ent d'une sévérité. _excessive. . . Y ous sçavez qu'un 
des plus.grands abus résultant des maîtrises est la multi
~Iicité des saisies et lés procès· qu' ~Iles· oêéasionnent à des 

fabr~cants trop pauvres pour pouvo_ir lutter conire des 
communautés entières. Il esl donc très-essentiel _que radmÎ~ 
nistration vienne au secours 4es ouvriers dans . tous les cas 
où les jurés abuse~t de leur position pour opprimer des· 
malheureux aussi utiles qu'indigents. » 

C. 502. (Portefeuille.).- 12 l pièces; papier (8 imprimées, 4 plans).' 

i;-o§-14§5. ~ Industrie et .commerce des villes de 
Champagne . .:_ Reims. ·- ·Arrêts, ordonnanèes, mémoires 
et correspondance èoncernani le pers~nnel, ·la desserte et 
l'instàllation du bureau de visite et de marque .des étoffes dè 
la manufacture.'- Contestations entre lesjurés de la èommq
nauté des fabricânts èi le sieur Nicolas Ruinart,·. un des 
notàbles de la communaÙté·, au sujet de la visite que ce __ der
nier prétendait. exercer dans le. bureau du commerce. On 
objeète de la part des jurés que les règlemenis « n'attribuent 
aux notables que' 1es simplés visitès chez les ouvriers et dans 
leurs maisons. » ·- Ordonnances rendues par. l'intendant 
Rouillé d'Orfeuil sur les noùvelles .formes à· établir dans la 
inanuieniion · dti bureau du c01hmûce,· ·sous le régime· de 
l'édit cl' avril 1777." ___:_ Établisseni.ent de bureaux poÙr l_a 
visite et la rnarqu·e· des étoffes 'de laine à Rèhns, Troyés, 
Châlons, Rethel et. Suippes. :.___: Au sujet-du service ·du 
bureau de commerce, 1\1. Joly de Fleury écrit à l'intendant 
-Rouillé d'Orfeuil: «)l paroit, Monsieur, qu'en général les 
marchands de Reims ·ne prennent point assés d'intérêt à la 
desserte des bureaux; ainsy je pense qu'il conviendroit de 
leur faire sentir qu'en refusant de concourir aux vues du 
Conseil, ils s'exposent à voir le service du bureau fait par un 
prép.osé dont la surveillance et le zèle, moins éclairé que le 
leur, pourra leur faire éprouver une sévérité, dont ils _se 
croiraient peut-être ensuite dans le cas de se plaindre. » :_ 
Réclamation des marchands et fabricants ·contre l'étendue 
des fonctions du sieur Garein, concierge-contrôleur du 
bureau de marque, lesquelles étaient entièrement assimilées 
à c~Iles des gardes-jurés. - Plans et devis pour une nou~ 
velle_installation du bureau du commerce; - :Mémoire de 
l'in~pecteur des manufactures, Callou, sur l'urgence de 
quitter l'ancien local qui n'était ni assez spacieux ni assez 
éclairé. - Contestation entre les marchands et les fabri
cants relativemeni au partage de l'hôtel du commerce (bâti 
sur la Place royale). - Arrêt-du Conseil d'État accordant 
aux marchands et ·fabricants de Reims la jouissance de 

. l'hôtel du commerce, devenu propriété du roi eu vertu de 
J' édit d'avril 11777 sur la suppression des anciennes commu
nautés. 
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C. 503. (Portefeuille:) ~ 129 pièces, vapier (3 imprimées); 4 pièces, 
, · parchemin 

t 108-t 185. - Industrie et commerce des villes de 
Champagn~. ~,Reims. - Arrêts, requêtes, mémoires et 
correspondance concernant la visite et la marc1ue des étoffes 
de la manufacture. - Réforme du poinçon pour la marque 
. des étoffes de la manufacture de Reims. L'ordonnance de 
l'intendant Lcscalopier, rendue · à cet effet, porte que 
« l'ancien poinçon dont 1'.empreinte ronde représente dans le 
milieu la lettre R ·entre deux branches de laurier, couronnée 
de trois fleurs de lys sera rompu et cassé, et c1u'au lieu d'iceluy 
il sera gravé un nouveau poinçon d'urie figure ronde et avec 
un grenetis qui rep,résentéra la· lettre r. ~au milieu de trois 
fleurs 'de lys et de frojs petites roses,· lequel servira dorénavant 
de marque au burèau de la manufacture. » -- Procès:.verbal 
de visite générale opérée par l'inspecteur des manufactures, 
accompagné dès gardes-jurés et clercs du bureau, dans les 
bouiiqùes et ouvroirs des fabricants' d'étoffes. - Prolongation 
de delai pour l'àpposition des plombs de grâce aux étoffes de 
la fobrir1ue de Reims.a' cause Ide Tinterruptfon de travail ' 
dans les fouleries, ocèàsionnée par la sécherésse,· à la fin de 
l'année 1733. ~ Rapp9rt de l'inspecteur et·autres. piècës 
concernànt l'usage· de· la marque appèlée « Rosé' » ou 
« Rosetle >» imprimée· à l' encré grasse · sur les étoffes de 
Reims avant ·1e11r misé ari. foulon, èt qui était réputéè plomb 
de fabriq~e. - Condarnnation de cet usage par les inspecteurs 
àmbulants. ~ Requète des· gardes-jurés à l'e.ffet çl'ètre .dis
pensés de se 'conformer. à un arrêt du Conséil d'État portant 
que chaque garde-juré aurait son coin o.u marque particu
lière; où sérait" gravé son nom au-dessous de la date de 
l'année d'exercice· et dont II se servira.il pour appliquer le 
plomb ciu pu~eau. - Procès-verbal du bris~ d'un coin 

· indûment employé pour marquer les étoffes trop foulées. -
Arrèt du Conseil d'État cassant les sentences rendues par le 
juge de police· <le Réims sur des saisies de marchandises 
foraines. défectueuses opérées a°: bureal! ·de marque,· en ce 
que lesdites serit~nces portaient que la confisèation des mar
chandis~s serait appliquéé arl profit du b.ureau et qu'elle 
1iendrait lieu d;àmende. Il e~t ~rdonné q~e ces pièces d'étoffe 
·seront confisqtlées au profit des pauvres de l'Hôpital. -
Irrégul~r~tés signalées par des. üispecteurs ambulants, dans 
l'application de_s plombs de marque. --::-- Rapport sur l'organi
sation du ~O?trÔle des étoffes à Reims, constatant que « la 
visite et la m'arque des étoffes attribuée aux gardes-jurés ne 
s'étend point s~ulement'su~ celles fabriquées dans la ville de 
Reims,.mais èdcore sur ceÜes des .h~meaux justiciables en 
~ause principalé ou par appel dù :bailliage de l'archevêché 

de Reims. »> - Contestation de marchands et de fabricailts 
aü sujet de .la perception· des droits <le marque. :
Établissement, par ordre du contrôleur général Laverdy 

· d'une caisse commûne pour receyoir les deniers provenant 
des droits de marque perçus par l'une et l'autre communauté. 
- Visite et marque des ouvrages de bonneterie. - Requête 
des fabricants et avis favorable de l'intendant pour l'apposi
sition d'un plomb d'aunage sur les étoffes de la fabrique de 
Reims . 

C. 50i. (Portefeuille.) - 81 piècès, papier (fi imprimées). 

Industrie et commerce des· vilies~ d~ 
Champagne. - Reims. - _Arr,êts, niémoires et correspon
dance concernant les Billels de coinmercc, - le· Courtiigci, 
~les Foires, - la Juridiction consulaire, - la vente d~ la 
Marée et des Yins.-Contestation élevée .parmi les marchri~1ds 
de Reims sur l'échéance des billets causés pour valeur en 
marchandise, les uns r6clamant comme terme de paiement 
dix jours, les autres trente. Le contrôleur général est d'avis 
« qu'aùendu ·qu'à Paris ainsy èpie" dàns-les prin'cipales-pl~ce·s 

-<lu ~oyauiné, l'us~ge es,t d'acêonlcr le délay·d~ ~~entè. ·jour·s, 
11 serait à propos 'de dire aux juges-consuls de s'y conforniei, 
e~ laissant ~eux . qui voudroien.t. s'en', plâ.indre· les. maitres 
d'appeler de leurs jugenieris. » - Mémoire de M. Watier, 
his_èe~te~r des manu~actures·, sur les. c~urtiers .de ·R~im~'. Il 
en résulte que là coutume ne recoimaissait que les cotirtiers 
en vin; ·mais il y avait enco·re quantité de personnes exerçant· 
le cour:tage sans qualité et sm1s commission, sous le noni de 
courtiers de n1archandises, et de courtiers de change ( agènts 
de change). L'inspecteur dénonce les infidélités dés courtiers 
de marchandises et réclame leur suppression. - Lettres 
p;tentes et arrèts pour. la co.nfirmation des priviléges des 
foires franches de la ville de Reims. - Règlement du ·bailli 
de Reims sur l'époque et les formalités du déballage des 
mar~handises foraines mises en vente aux quatre foires 
annuelles. - « État des marchandises de draperie qui ont 
été exposées en vente ù Reims en l'année 11734 à la foire de 
Pâques, de celles qui ont été vendues et de celles qUi sont 
:restées. » - Contestàtions des marchands de Reims avec 
ceux d'Amiens et de Troy~s. qui fréquentaient les foires de 
cette ville, touchant les exigences auxquelles y' étaient assù
jettis les marchands forains. Le contrôleur général Orry 
donne gain de cause à ces derniers. - Ordonnancé de ,l'in
tendant Le. Peletier de Beaupré rendue; co,nformément' aux 
instructions du ministre, en faveur de la liberté . des mar
chands forains. - Requèt~ des juges-consuls adressée au 
Conseil d'État pour le supplier de· révoquer sa déclaration du 

'7 ~vril 1759 conéernant le ressort des juridictions consu-



_________ ,_____...._ __ ~-.1..1. ______ ~--------~ --------- ----- -. --~-- ---

.134 ARCHIVES :DE·.LA MARNE .. 
laires. - Requète des maire et échevins de Reims tendant 
à faire·défendre la vente des vins étrangers dans leur ville 
hors le temps des foires. - Réponse négative du contrôleur 
général Orry. 

C. 505. (Portefeuille.) - 155 pièees, papier (3 imprimées). 

t 706•1 ;'89. - Industrie et commerce des villes. de 
Champagne.-Sainte-l\'.lenehould. -Correspondance, états et 
mémoires concerr~ant l'administration et les comptes des 
corporations d~arts et métiers : Bonnetiers,- Boulangers, -
Cabaretiers et Aubergistes, - Cordonniers, - Gantiers et 
Pelletiers, :-- Marchands-Drapiers, Merciers, Épiciers et 
et Ciriers,- Menuisiers et Tonneliers, - Orfèv~es, -Phar
maciens, --:--: Serruriers, - Taillandiers _et Arquebusièrs, -
.Tailleurs et Fripiers, -Tanneurs,--:- Contestations élevées au 
;sein de .la nouvelle communauté des. marchands-drapie~s, 
épiciers, etc., au sujet d_'un rôle de répartition pour le paie
.ment ·des dettes de ... communautés supprimées par· l'édit 
. d' avriÎ 1777 ... - . Ar~êt. du . Conseil. d'État concernant . la 
:reddition des comptes de la. communauté des marchands de 
la .ville de Saintè-Menehould.- Plaintes des deux seuls orfè
. vres :d~ Sai.nte-M:~neh~uid ~~- ~uj~i de la_ t~xe de 300 ,livres 
:.à eux imposée pour, la r~uni_on de roffice d'essayeur des 
.ouv.rages:d'orfèvrerie._;_. Rapport du subdélégué Mouton, au 
1sujet de la pharmacie. On y lit.« A Saintè-Menehould il n'y a 
'.point d~ vrais apothicaires et pharmaciens ; ·les chirurgiens, 
;cumulant la chirurgie et pharmacie, y .tiennent ·des drogues 
, qu'ils ne·débite~t presque qu'à le,urs seules pratiqu~s .. Les 
·.épiciers ont de .tout temps exercé la drogueriè ; ce sont eux 
: qui . fournissent' principalement les campagnes_. La raison 
~pour laqueIJe il n'y a .point .d'apothicaire's ou pharmaciens 
;bornés à:ce seul art dans la ville, c'est que, d'une part, les 
1épiciers sont.en possession d'être en·mème temps droguistes 
.. et que : d'une., autre; les sœurs de SLCharles de ·Nancy, 
·établies à l'hospice de charité de cette ville, scms le prétexte 
, de fournir gratis les drogues· aux pauvres com~e elles ,en 
. sont :tenues, en fournissent et vendent elles seules aux riches 
, plus i _que tous les, gens ·de l'art ensemble. Le. bureau de 
:.chirurgie a fait de vaines, tentatives pour les en empêcher: 
. elles lui ont opposé avec· succès que; dès qu'il n'y a .Point à 
._Sainte-Menehould de communauié de pharmaciens véritables, 
]es chirurgiens étaient sans qualité _pour s'y opposer. » -

.. Etats des dettes des. comf!lt?-naulés supprimées en 1777. -
/État des corps.de métiers non formés .en corps de commu-

__ nautés ,en .1.783, avec. 'l'indication des ·motifs qu~ em,pèchent 1 

;;ou-qui exigent,la formati.on. Le .sub~élégué ~Iouto~ propose 
.:<le:substiluerJes receveurs. des: Domaines, pour l'examen de 
·--cette question, ·aux officiers: de police, qui, « dans la crain~e 

qu'on les taxe d'intérêt personnel ou par commisération, se 
relâchent de, leurs droi~s envers leur concitoyens, d'où il 
suit que le roy perd les droits établis par ses édits et décla
rations. » 

C. 506. (Portefeuille.) - 160 p_ièçes, papie~ (2 i_mprimées) •. 

'; 

t 73~·1 '1'88. - ·Industrie. et commerce d.)s :villes de 
Champagne: __:_Sézanne, - Suippes, - Troy Js. :- Arrêts; 
mémoires et: correspondance concernant leurs corporations 
d'arts et métiers et leurs, manufactures. - Rapport· du 
subdélégué de. Sézanne sur les droits dûs au domainé dù'roi 
par les boulangers de cètte ville : le premier, pour amodiation 
de l'ancienne bannalité · des fours; le deuxième, . droit dê 
« fénétrage: », levé . sur chaque boutique. ...:.__ Côntestation 
entre les marchands de Sézanne et les qfficiërs de. police au 
sujet de l'autorisation laissée par ces derniers aux marchands 
forains et colporteurs de débiter en tout temps leurs inar~ 
chandises dans cette ville. - Co~respondance concernant 
mi placèt des orfèvres de Sézanne, ·au nombre de deux, 
·demandant à. être .érigés en jurande, a:fin d_'être dispensés de 
l'obligation d'envoyer· faire l'essai· de: leurs ouvrages à 
Troyes, siége de lri jurande dont ils' dépendaient .. -:--- Projet . 
de règlement pour. la _manufactu~e _ de- Suippes soumis au 
.contrôleur. général Orry. Les gardes-:-jurés des_ fabricants 
représentent que leur manufacture d'étoffes _de laine appelées 
enversins et serges-drapées se trouve placée _he:nreusement 
à égale distance de Reims et de Châlons et est .d'un grand 
secours aux fabriques de ces deux villes, qui, 1:1e pouv~n~ 
Jair~ usage des laines appelées «peignons », trouvent dans 
.la fabrique de Suippes le débouché de cette matière. L~ 
·contrôleur générai".refuse son approbati~n, attendu que «·la 
manufacture de Suippes n'empJoyant que des laines très_:-

. grossières·, les étoffes qui s'y fabriquent !le méritent pas un 
· règlement. particulier ». - Arrêt du Conseil, d'État et _lettres· 

-~e _Mme de Bouffiers, abbesse d' Avenay, concerna.nt I~ 

· suppression d'un droit d'aunage et de·p_oids qui se pe~cevait 

au profit de cette abbaye.sur les étoffes_ achetées et vendue~ 
· à_ Suippes· et. Somme-Suippe. ~ Lettre du juge de polie~. 

sur l'état de la manufacture .. On y.)it qu'elle était· érigéy 
en· maîtrise et qu'elle. comptait al9rs ,(1764) _environ 59 
maJtres qui _tfavailla~ent et faisaient tra.vailler. pour e~x .. ; 
~equête des .gardes-jurés d~ Suippes, tendant à être dispen:
.sés d'établir un bureau de visite et de marque, .à cause de 
rindigence. des maîtres qui les .obÜgeait tous à_ ~.ravaill~f P?Uf 
vivre . .:__ Saisies d'étoffes de la fabrique de .S,uippes pour 

: con~ravention.saux ~èglem~nt~. -Arrêt~u Co~seil d"Éiat por: 
, tant qu'à raison de contestations élevé.es re_lati"."~~ent a~x élec_- · 
:'tions des sy:"-dics et adjoints des_communa~~é~ ~·~rts _et.~étie,:~ 
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'de Troyes, les syndics 'et .àdjoints seront nommés d'office par 
les .officiers de police de la ville de Troyes. - Instructions 
et règlements concernant la ,fabrique des étoffes qe laine et 
des· toiles . à· Ti·oyès. A propos du service de visite ·et' de 
marque, l'inspecteur Jaillant des Chainets écrit: Nous 
aurions désiré en ent~ant dans· les vu'es ùu Conseil, réunir en 
un seul, pour être desservi concurremment 'par les fabri:. 
"érints. et marchanùs, les 'deùx bureaux qui ont toujours été 
établis .et desrnrvis, l'un par l~s marchands pour la marq~e 
·?e~ f~briquJs étrangères, et l'autre par les f~bricants po"ur les 
toiles et étoffes fabriquées dans l'intérieur ·a:e ia ville. l\lais 
· .. r~s deux corps s· y ·sont égal~ment oppo.~és~ >; 

1 C. 507. (Port~feuille.) - 125 pièces, papier (3 imprimées); 2 pièces, 
pa1·chemin. · 

.,ao-1,-s,-. Industrie et commerce des villes de 
Champagne. ·~ Vitrf-le-FranÇois. - Arrèts, mémoires, 
requêtes, états et correspondance concernant les çorporations 
d'arts et métiers: Apothicaires, -;- Bouchers, - Chapeliers, 
- Charcutiers, -:--- Chirurgiens, - Épiciers. et Ciriers, -
:Marchands unis, - Menuisiers, - Orfèvres, - RoLisseurs, 
-et Patissiers; -· Selliers, -· Savetiers, - Vinaigriers. -
Réclamation des apothicaires et médecins contre ·Je com
merce· de. remèdes et de drogues, exercé sans titre -p'ar · Jes 
chirurgiens, les·Père·s ·et les Sœurs de la Charité, etc. -
Projet de règlement sur les professions de la pharmacie et de 

. l'épicerie à Vitry. - Procès-verbal d'insultes publiques 
faites contre deux magistrats. par les bouchères de la ville 
~<. m.anquant tant par leurs discours que par leurs gestes aux 
respect dû à la robe; >>..:......Projet de statuts pour les charcutiers .. 
~·Procès ~ntre la communauté des. chirurgiens, d'une part, 
.et de l'autre le lieutenant et le greffier de ·1a dite communauté, 
:au sujet de certific'ats de faveur accordés par ces derniers à 
:de~ ·conscrit~ ·pour les faire exempter de la milice . ......; Oppo
.sition faite par les épiciers au commerce de bougies exercé 
;par le sieur Beauvallon, blanchisseur de cire. - Observa
.tions des maire et échevins·, des drapiers, merciers, etc., sur 
.un projet ùc statuts pour la communauté des march.ands. 
L'intendant Lescalopier écrit à ce sujet au ·g~rde des sceaux: 
(« Ce nouvel établissement pourroit être fort onéreux pour la 
,ville de Vitry. Cette petite ville, exposée par sa situation à 
·J:>eaucoup de passages, est imposée à 27 ,000 livres de taille. 
J .... es · habitants;fatigués par des logements fréquents,ne peuvent 
être en état de. payer une taille que par le petit commerce 
qu'ils font dans les boutiques ou bancs qu'ils placent dans les 
halles. de la ville. » - États des dettes ·des anciennes com
munautés supprimées ·en 1776. - « État des nouvelles 
.co~munautés établies en la ville de Vitry-le-François confor
)nément. à l'édit d'avril 1777. » 

C. 508. (Portefeuille.) - 27 pièces, papier. 

t i:so- :1. ':90. - Comptabilité ~e la province de 
Champagne. - Compte-rendu par l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil en exéculion du décret de l'Assemblée natio
nale du 28 · décembre 1789, des fonds de la province 
employés sur ses ·ordonnances dans les. années 1780-1787, 
savoir : - fonds libres de. la capitation ; - fonds sur la 
remise du roi ou sur le moins imposé ; - fonds des travaux 
de charité, - fonds des dépenses variables (dépenses . 
militaires, secours aux incendiés et aux inondés, etc.). On 
trouve da.ns les dépenses fixes _annuelles sur la capitation : 
deux allocations de 10, 000 livres chacune indiquées ·comme · 
supplément de traitement à l'intendant; - 3,000 livres poür 
le traitement du premier secrétaire de l'intendance ; -

· 15, 000 livres, et à partir .dé 1785, 15, 800 livres, pour lés 
appointemenls des secrétaires et commis des bureaux de 
l'intendance, _et pour les frais <lesdits bureaux; -· 1, 000 livres 
de subvention à l'Académie de Châlons, etc. 

C .. 509. (Portefeuille). - 86 ·pièces, papier (1 imprimée) ; 3 ·pièces, 
parchemin. 

t.,-ao-1,-66. -·Hôtel de l'Intendance de Champagne à 
Châlons-s~r-Marne. - Arrêt du Conseil d'État,. mémoires, 
actes notariés, sentences et correspondance concernant 
l'acquisition et la reconstruction des bâtiments: - ·Vente 
par le comte d'Argenson, chancelier, garde des sceaux et 
chef du Conseil du duc d'Orléans, à Pierre l 1apillon de la 
Ferté, président trésorier de Frànce ·au bureau des finances 
de Champagne, d'une maison sise rue de Neufbourg, paroisse 
Saint-Éloi (aujourd'hui rue Sainte-Croix), à Châlons, louée 
pour servir de logement aux intendants de la province 
( 1730). - Transactfons des anciens propriétaires avec le 
chapelain du château de Cernon, pour l'extinction. d'une 
rente de 55 livres constituée à ·son p,rofit sur l'hôtel de 
l'int~ndance (1755). - Vente de cette maison par l\L 
Papillon d' Autroche, à M. de la Châteigneraye, . intendant 
de Champagne, agissant au· nom du roi (1756). - Expro
priations et nouveaux alignements donnés dans les rues 
Sainte-Croix, Saint-Marlin et :Mauvillain pour la recons
truction. de l'hôtel. - Acquisition de terrain et m~ison si~ 
rue Sainte-Croix et appartenant à l'ordre de Malte, com
manderie de La Neuville-au-Temple.·~ Rachat de censives 
dues à la fabrique Saint-Éloi, sur. dés maisons expropriées. 
-· Déplacement. de la rue et du pont dQ la Monnaie. -
Traité avec le couvent Sainte-Marie pour la mitoyenneté 
d'un mur. 
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C. 510. (Portefeuille.) - Î17 pièces, papier (1 plan); t pièce, parchemin. 

· t 165..;t 7§4. - Hôtel de. l'Intendance de Champagne. 
-·Arrêts du Conseil d'État, mémoires, pièces de comptabilite, 
correspondance, concernant la reconstruction des bâtiments. 
-·Lettre de l'ingénieur en chef Legendre, chargé de la 
direction des travaux, sur la d~coration des appartements. 
On y lit : « J'ai l'honneur de vous envoyer l'état des tablèaux 
pour les dessus des bibliothèc1ues, des portes et des chemi
nées ... Ils seront tous faits d'après nature par deux excellents 
élèves de l'Académie et qui y ont remporté des prix. MM. 
Hallé et Vien m'ont .promis d;en suivre l'exécution. Si ces 
tableaux étaient faits par ces grands maitres ou par M. 
-Boucher, ils couteraient cruatre ou cinq cents livres pièce ; , 
jè suis persuadé, monsie,ur, qu'ils ne différeront guère de la 
touche de ces messieurs. » - Traité passé par ~1. Legendre, 
avec J ca:n-:Simon Ilerthéleniy, élève de l'Académie de peintu·re, 
pour la fourniture des tableaux··de l'intendance, dont les 
sujets et les dimensions sont indiqués audit traité. - Conven
tion d.e B.erthéleµiy : remett_ant .ledit" mar~hé à God~froy, .du 
consentement de M. Legendre. Les sujets de ces tableaux 
sont: pour le cabinet de l'intendant: la Paix el la Lib6ralité; 
pour sa· ch;'uib~e, de~· pàst~ràJe~ «~. darYs ·le goût .de_. ~I. 
Ro'ucher »;·'.pou~ .le. salon: d~ p·remiër·. éta·ge, les Quatr~ 
'Sais~ns ei' les ·p1'i!tcipale~ Passions de l' hdmriie ; ~ ·po'ur ~a 
:chambre de Madame l'intendan.te : les Quatn' Heiins du 
jour, la Politique arrêtant la Guerre, et pour so~ bo~1doir, 
'la 'Curiosité de Psyché. - Ordonnance de~ l'évêque · dè 
thftlons autorisant la célébration de la messe dans la chapelle 
de l'Intendance. - ~rojet d_e distribution d'eaux_· sa~llantes 
·dans les jardins et' appartements de- l'hôtel, proposé à 1\1. 
lloiüllé d'O.rfeuil par i.m particulier qui s'intitule « un solitaire 
ano'~yme », et qui signe« Waterlove. »-Étnts des dépenses 
de construction de l'hôtel. Du 1 cr janvier 11767 _an 1 cr juillet 
'177f; les dépenses s'élèvent à 643, 765 livres '13 _sols 
7 denier~. - Comptes d_es sommes· payées aux: -propriétaires 
expropriés, fournisseurs; ouvriers et autres personnes em
-ployées aux ouvrages de l'intendance, par les sieurs Pele~ier 
'ainé ét ·nonnefin, su~cessivement co'mptab~es des trava~x. 
·_ Héclam;tions des héritiers de Pierre Mesnil;_enirepren.éur 
'des'dits travaux, pour obtenii liquidatîôn de i'eurs c~éan_cès. Il 
leur était dû en 1775, 1165,000 livres. Le sieur. Chantié, de 
'Montmort, gendre de P. l\Iesnil, représente au contrôleur 
général que « sa fàiiiÙJe est dans la pius~ affr~U:se r~isère 
'dé puis dix-huit ans, par la mànière·avcc là'quélle èlle·i:JSÏtraitée 
à l'intendance de éhainpagne: » '-=-;Ordunnaiice~ de priicmfo~t: 
Le paiement était effectué par portions annuelles ·ae 25,000 
livres, dont 10,000 en argent et 15,000 en quittan?es d'ou-

vriers, que les· héritiers de Mesnil étaient tenus de prendre 
pour comptant. 

C. 511. (Portefeuille.) - 121 pièces, papier ; 4 pièces; parchemin. 

t ,-6§-t 780. - Hôtel de !'Intendance_ de Champagne":' 
.....;..... Reconstruction et ameublement. - Lettres et mémoires 
concernant le paiement des inspect~urs des . ouvrages, four
nisseurs, artistes et ouvriers ci-après désignés : Berthélemy, 
sculpteur sur bois à Paris ; - Bovet, plombier it Reims ; -
Cheva·Jïer, miroitier à, ;paris; - Cornu, marchand de bois à 
Vitry-le-François; - Darsonval; maître, charpentie_r à Châ
lons ;-Dubois, poëlier à Paris; - Fixon, sculpteur à Paris 
(fourniture de pieds de tables et de marbrerie) ; ·-:- Frérot, 
de Sézanne, sous-ingénieur de la, province, inspecteur des 
travaux; - Godefroy, peintre de tableaux, à Paris ; -
Laval, menuisier à Reims ; --:- Pestiaux, marbrier· à Ponta
vaife, près de Fismes; - Peletier, inspecteur des travaux; 
- Presle, '.peintre-doreur. 

~ C. 512. (Portefeuille.) - pièces, papier. 
- - . ~ ... ' 

t: ;- t-:t ~;90. -Hôiel ,dè, l'Intendânce de Champagne. -
-Pièces· de, comptanilité .. et . correspo.ndance concernant les 
frais· d'entretien et· de ,réparation des· bâtiments et jardins 
pour les années 1771 à 1774 et 1784 à 1789. - Parmi les 
dépens.es annuelles · ordillaifes,. figure une somme de 48 
livres pour les honoraires- des messes -célébrées dans la 
chapelle de l'hôtel par un religieux· du couvent-des Augustins. 
La dëpense totale la moins élevée est celle de l'année 17.72 : 
1,203 livres ; li:t plus élevée est ·celle de 1787-: 9~682'livres. 
kce sujet, M. -Blondel7- intendant -des -Onances, écrivait-à 
M. Rouillé d'OrfeuiI,· le- H décembre f787 : « Je ne puis 
vous dissimuler toute la peine- que le ihinistre a .eue 'à se 
déterminer à autoriser le payement de cette dépense. Il y a 
cependant enfin consenti; mais en m'obsèrvant qu'il trouvoit 
fâcheux et de m:mvais exemple'· que ?vous yous fussiez 
porté à ordonner des ouvrages dont ia dépense était aussi con
sidérable, sans qué la nécessité en éût été préalableme.nt cons
tatée et sans qu'ils eussent été autorisés. » (Le détail de c'es 
ouvrages manque.)·-« État de·· la dé'pense faite en 1789 
pour 'la réparation des caves de fintentlance·dorit les murs 
en ·fondations· et -voûtes· avoie~nt: été ·gelés· pendant l'hiver 
dernier et nienaçoient d'entraîner la fuille entière des bati
rrients. » Cette dé~ense s'él_ève à 2,6_S:B I~vres.· · 

- · ; C."513'.: (Portèfeuille.)·'-· 84 piècès, pajiie'r (~imprimées). 
,, ..... - . ~ ~ . : : . ·.: :.~· ~~ : . 

-: . t,.. 5m-t 7§0. '.--:;-= Adni.inisiration· des éoriunùnautés: ~ 
Tu.telle exercée par les intendants: ~ Arrêts· du: Conseil 
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. d'État qui réservent à l'intendant de Champagne et à ses 
subdélégué's, à l'exclusion des officiers des élections et de 
toutes autres juridictions, le droit de connaître des nomina
tions ou élections des syndics de paro}sse, de leurs redditions 
de comptes et des adjudications de biens communaux. -
Renseignements fournis par les subdélégués sur les usages 
en vigueur dans leurs ·départements respectifs relativement à 
ces différents objets, ainsi qu'à la fixation des honoraires 
perçus par eux et par leurs gr.effiers pour les acles adminis
tratifs à la charge des communautés. - Arrêt du parlement 
de Pnris qui sert à prouver l'obligation pour les commu
nautés de se faire autoriser de l'intendant pour plaider en 
justicë ordinaire. - Instruction do l\I. Rouillé d'Orfeuil à ses 
subdélégués ~ur _le même objet. 

C. 511. (Portefeuille.) - 90 pièces, papier (2'2 imprimées); 3 pièces, 
parchemin. 

:t ':'m9•:i ':§:1.. - Administration des communautés. -
Tutelle exercée par les intendants. - Conflit de compétence 
entre les intenda~1ts de Champagne et les officiers des 
maîtrises, pour les adjudications de biens et revenus des 
communautés. - Arrêts du Conseil d'État reconnaissant la 
juridiction des l\Iaîtrises. - ·Correspondance et mémoires 
relatifs à ces décisions. ~ Mémoire du subdélégué de Rethel 
concernant les adjudications de biens et revenus des 
communautés du plat pays· de la G.énéralité de Châlons. -

. Pièces justificatives jointes au mémoire et prouvant : « 1° les 
attributions qui ont été faites en cette partie à messieurs les 
intendants des provinces depuis 1689 et leur possession 
depuis près de cinquante ans ; 2° que les prétentions des 
maitrises i1 cet égard sont totalement illusoires; 3° et quels 
sont les objets de la compétence des juges ordinaires des 
lieux. )) - Nouvel arrêt du Conseil d'État « fixant la 
compétence des sieurs intendants de Champagne sur l'objet 
de l'administration et des adjudicatio~1s li loyer des revenus 
et biens usagers appartenant aux communautés d'habitants 
de cette province, et leur attribuant _expressément et priva
tivcment connaissance de tous ces objets, sauf en ce qui 
concerne les bois cl droits de pèche. » - Autre arrêt qui 
casse une sentence de la maîtrise de Soissons concernant 
une adjudication des Liens usagers de la communauté d'An
thenay. - Signification de cet arrêt aux officiers des 
maîtrises et grueries de la province 

C. 515 .. (Portefcuil_le). - 81 pièces, papier ( 1 G imprimées); 1 pièce, 
parchemin. 

t :~t-17§9. Administration des communautés. 
·Tutelle exercée par les intendants: - Conflit de compé

MARNE. -- SÉRIE c. 

tence entre l'intendant de Champagne et les officiers des
juridictions relativement à la vérification des comptes des 
syndics . .;_ Arrêt clu Conseil d'État qui casse et annulle les 
comptes rendus par plusieurs syndics de communautés de 
l'élection de Vitry au sieur Thuillier, comeillcr en ladite 
élection, ordonne que lés mêmes comptes seront de nouveau 
rendus par devant l'intendant ou son subdélégué de Vitry, 
et fait très-expresses inhibitions et défenses à tous officièrs 
des élections et aulres jur.idictions de s'immiscer en aucune 
mànière quelconque dans la reddition des comptes des 
syndics des communautés de la provinc·e de Champagne, qui 
continueront à être r1~ndus par devant l'intendant ou ses 
subdélégués. - Conflit de même nature à propos des comptes 
de gestion du syndic de la communaut~ du Châtelet 
(Ardennes), dont la connaissance était réclamée par. lès 
officiers de justice. On lit dans un rapport sur cette affaire 
adréssé par 1\1. Rouillé d'Orfeuil à 1\1. de Boullo-ngue; inten
dant des finances : « La communauté du Châtelet est en 
procès avec les seigneurs de cetle paroisse pour la nomination 
des maire et échevins. Ce ne sont point des ,officiers muni
cipaux, mais de simples officiers de ]a basse justice de ce 
lieu ; cela est on usage dans une partie des communautés de 
la frontière de Champagne; ils exercent la petite police en 
l'absence des juges seigneuriaux. La nomination de ces 
maire et échevins, ou officiers de la basse justice, se fait par 
les haLitants et i1ar les seigneurs ; cet objet est étranger i't 
l'administration de messieurs les intendants et ils n' eri ont 
jamais pris connaissance. » - Pièces du ·conflit : Édits, 
ordonnances, arrêts du Conseil d'État et autres pièces il 
l'appui des droits do l'intendant en matière de nominations 
de syndics, ëomptcs des communautés, adjudications de Jeurs 
biens el revenus. - Nouvel arrêt du Conseil d'État qui 
maintient ·et confirme l'intendant de Champagne dans Je 
~ème droit. - Décision ministéricJle qui règle la reddition 
des comptes communaux sous le régime des assemblées 
municipales formées suivant le règlement du 23 juin 1788s 
et en réserve ]a connaissance à l'intendant. 

C. 516. (Portefeuille.) - 73 pièces, papier t 10 imprimées;. 

t. i:o~-il :~G. -· Administration des communautés. 
Déclarations du roi, arrêts du Conseil d'État, mémoires et 
èorrespondance concernant les. officiers municipaux des 
villes de Champagne. - Règlement des rang, séance, fonc
tions, privilégcs et exemptions des maires et lieutenants de 
maires. - Instructions ministérielles pour la vente des 
offices municipaux - État des lieutenants de maires et 
assesseurs des villes et lieux de la commission de l\I. Dan
tigny. - Évaluations de ces clrnrgcs : à Châlons : maire, 

i8 
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40,000 livres, lieutenant 27,000 livres, assesseurs, Aliénation des droits réservés aux hôpitaux pour le rembour-.:. 
3,000 livres; à Reims : maire, 40,000 livres, lieutenant, sement des offices réunis. État du produit de ces droits dans 
34,000 livres, assesseurs, 14,000, 12,00P et 110,000 livres; chacune des directions des Aides de la généralité. -
à Troyes : maire, 36,000 livres, lieutenant 12,000 livres, Modération. des droits des lettres patentes expédiées aux 
assesseurs 10,000 et 8,000 livres; à Vitry-le-François, villes et communautés pour la réunion à leurs corps des 
maire, 20,000 livres, assesseurs 7 ,000 livres. Une note sur offices municipaux. - États des offices de receveurs et. 
Vitry porte que « les é~hevins s'élisent annuellement à la contrôleurs des octrois et deniers patrimoniaux de la création, 
Saint-Martin d'hiver, au nombre de deux chaque année. Les de 1725 vendus en Champagne à des particuliers. -
douceurs de la condition sont des flambeaux, du sucre et Supplément de finance à payer au roi par les pourvus de· 
force repas qu'ils font aux dépens de la. ville.-» Même ces oflices, en raison de l'écart constaté entre les taxations 
observation pour les échevins de Troyes. - Déclaration du dont ils jouissaient et le prix d'achat qu'ils avaient versé. -
roi portant réunion aux communautés des offices de lieute- Tableaux des offices municipaux existant dans chaque s_ubdé-
nants de maires, échevins et concierges d'hôtels de ville, légation de Champagne, avec le détail de tous les gages,. 
non vendus d?ns la généralité de Châlons. - Rôles des émoluments, priviléges et exemptions qui y .étaient attribués 
taxes imposées sur les communautés de Champagne pour lors de l'édit du mois d'août 1764. - Tableau comparatif de 
prix de la- réunion desdits officiers municipaux. Le chiffre la vente et de la réunion des offices municipaux des créations 
total de l'imposition pour toute la générplité était de '168, 098 de 1733 et dè 177 4. 
livres, payables en trois termes égaux pendant les années 
1706, 1707 et 1708 . .....:... Création d'échevins alternatifs et 
triennaux. - Commission de l\I. Gervais ·Le Roux pour le 
recouvrement de la finance de ces nouveaux, offices. -
Suppression en 1714 des offices nmniciirnux créés depuis 
1692. - Répartition des 74,644 livres de contribution 
imposées aux communautés de Champagne pour indeniniser 
le roi du profit qu'il eût tiré de la vente ou de la réunion des 
offices supprimés. - Noms, surnoms et gages des officiers 
municipaux créés par édit d'août 1722 dans les villes, 
Lourgs et communautés de la généralité de Champagne. -
Les gages du maire étaient : à Châlons de 1,600 livres, -
à Troyes .de 11,UO livres, etc. - Suppléments à l'état
major de la généralité ; tableaux des gages affectés aux offices 
de gouverneurs, lieutenants et majors de différentes villes et 
bourgs. - Relevé général de tous les rôles des offices. 
d'états-majors et municipaux existant en Champagne, avec 
la finance de chaque office et le montant des gages qui y 
étaient attribués, au dènier cinquante, dont la moitié était 
réservée pour le secours des hôpitaux. 

C. 517. (Portefeuille.) - 114 pièces, papier (3 imprimées); l pièce, 
parchemin. 

:1 i::n-:1,-,,6. -- Administration des communautés. -
Arrêts du Conseil d'État, mémoires, états et correspondance· 
concernant le rétablissement des offices créés en 1733, « sans 
que, sous quelque prétexte que c~ soit, ils puissent à l'avenir 
être supprimés. >> - Suspension des élections d'officiers· 
municipaux par les coinmunautés. - Réunion aux villes et 
autres lieux de la généralité de Châlons des offices munici
paux de la création de 11733 non vendus en 17 4 7. -

C. 518. (Portefeuille.) - 3i pièces, papier· (5 imprimées). 

:S. "63-1787. - Administration des ·communautés. --
Ordonnances de divers intendants, états et correspondance 
concernant la nomination des .syndics de paroisses. - Note 
sur la forme de·la nomination des syndics dans les commu-

. nautés de Champagne. - Modèles _des commissious de 
syndics spéciaux des routes et grands cl~emins délivrés· par 
1\1. Rouillé d'Orfeuil, alors intendant de la Rochelle, a1ix
cand~dats désignés par ses subdélégués. - Ordonnances de 
1\1. Houillé d'Orfcuil, intendant de Champagne, réglant les 
formes de l'élection des syndics, leurs attributions et leurs 
devoirs envers l'autorité supérieure de la province. - Ren
seignements fournis par les intendants de Paris, d'Amiens et 
de Soissons sur les formes de la nomination des syndics dans 
leurs généralités. - Réclamations présentées par les admi
nistrateurs des domaines contre la disposition d'une ordon
nance de l'intendant de Champagne qui affranchissait des 
droits de contrôle les actes de nomination des syndics par les 
habitants. - Tableaux des municipalités for~ées en vertu 
de l'édit d'août 1787 dans les subdélégations de Saint-Dizier-
et de Sézanne. 

C. 519. (Portefeuille.) 104 pièces~ papier (11 imprimées) ; 2 pièces,, 
parchemin. 

. :S.6li9-t7§0. - Administration des communautés .. -
Arrêts, édits, déclarations , correspondance concernant 
l'administration des biens des communautés, l'emploi de 
leurs revenus et le paiement de leurs dettes et charges 
diverses. - Faculté accordée par le roi aux communautés de 
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tChampagne de rentrer de plein droit et de fait dans les biens 
-par elles aliénés. - États des biens et des dettes des commu
nautés de Champagne. On lit dans un arrèt du Conseil d'État 
<lll 17 juin 11669 : « Sur ce qui a été représenté au Roy, 
estant en son cons~il, que .sous prétexte des despenses 
auxquelles les .paroisses de la province de Champagne ont 
esté engagées pendant les guerres qui on.t commencé e11 
l'année 11635, c1uelques_habitants, représentant les corps des 
communautez, ont contracté plusieurs debtes par la facilité 
qu'ils ont eue d'emprunter. . . Sa Majesté ayant esté 
informée que les contraint~s qui ont été exercées contre 
lesdites conimunautez et la crainte que les particuliers habi
tans d'icelles ont d'y estre exposez sont cause de la désertion 
de la plupart <lesdites paroisses, particulièrement des fr?n
tières, dont les provinces voisines et nième les étrangers ont 
tiré un notaLlc avantage. Sa 1\I_ajesté ayant clairement 
reconnu que plus de vingt mille famiIIes françoises ont r1uitté 
la province de Champagne pour se retirer dans le seul pays 
de Franche-Comté, etc .. » - 1\Iesures prises pour l'amortis-

. sement de ces dettes. - Réduction du taux des intérêts 
payés aux créanciers des communautés, du denier vingt au 
denier cinquante. -1\I. de Courieille, intendant des finances, 
écrivait en 1755 : « En général les communautés de la 
généralité de Châlons sont endettées de 363,UO l,ivres, 
17 sols,. 6 deniers sçavoir: 308,095 livres 3 sols dont on paye 
l'intérest à différents taux, et 55,345 livres· 16 sols 6 deniers 
qui ne portent point d'intérest. Ces dettes peuvent même 
s'augmenter chaque année, puisque les revenus dont jouissent 
quelques-unes. de ces communautés ne suffisent pas pour 
acquitter leurs charges et dépenses annuelles et pour payer 
les intérèts dus à leurs créanciers. » A la même époque, 
Châlons avait 3::2,325 livres de revenus et 27 ,857 livres de 
"Charges annuelles; Chaumont 9,147 livres de revenus. 
-et 8,244 livres cl~ charges; Épernay 1,88_2 livres de revenus 
et 2,065 livres de charges; Reims 1·13,810 livres de 
revenus et 99,669 livres de charges ; Troyes 46,4-91 livres 
de revenus et .43,M·t livres de charges; Vitry-le-Fran-

· çois 20,471 livres de revenus et 20,795 livres de ~barges. 
-- Règlements des formes :'t suivre dans les adjudications des 
revenus communaux. Un arrèt du 9 juin 1719 réserve à 
l'intendant de Champagne et . it ses subdélôgués la connais
sance <le ces adjudications. - Règlement et état de produit 
des adjudications des r~veim.s patrimoniaux et d'octroi des 
villes (la première moitié du produit des o~irois appartenant au 
:roi, la seconde moitié aux villes.) 

C. 5'W. (Portefeuille.) - !)'2 pièces, papie1· {'2 imprimées). 

t.66§-1;'90. - Administration <les communautés. 
Arrêt du Conseil d'État, ordonnance de l'intendant Lcscalo-

pier, états et correspondance concernant les comptes des 
communautés. - Instructions de l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil et observations dès subdélégués sur les réductions 
à introduire dans IP.s comptes des syndics, notamment sur 
l'article des frais de voyages et de port des ordres. l\I. Rouillé 
d'Orfeuil écrivait sur le premier objet : « Je n'entends point 
laisser à la charge des syndics les deux voyages qu'ils sont 
obligés de faire, l'un pour foire enregistrer au greffe de la 
subdélégation leur nomination au syndicat, et. l'autre pour 
venir par devant vous rendre leurs comptes, mais à l'excep
tion de ces deux voyages par année, que je vous autorise à 
leur allouer dans leurs comptes, vous voudrez bien rayer 
tom autres qui pourroient s'y trouver employés, à moins 
qu'ils n'aient été par vous expressément ordonnés. » -
Fixation de termes pour la reddition ·des comptes des syn
dics. On lit dans une circulaire de l\I. Rouillé d'Orfe.uil à 
ses subdélégués : « Je suis informé que dans différentes 
paroisses, et surtout dans celles qui ont des revenus communs, 
les syndics -restent en place pendant deux, trois et mèm~ 
quatre ans, ce qui let1r donne la facilité de dissiper en 
dépenses iimtilcs les deniers qu'ils reçoivent, les rend 
souvent insolvables et cause aux communautés un préjudice 
considérable ... Je vous prie de ne pas autoriser et même de 
ne pas souffrir qu'à l'avenir les syndics de votre département 
exercent plus d'une année ou touf au plus pendant deux ans. 
S'il se trouvoit des cas extraordinaires qui exigeassent pour 
le bien des communautés que vous vous écartiez quelquefois 
de cette règle, vous voudrez bien alors ~'en faire part, et je 
vous autoriserai à. y déroger, mais à condition que les 
syndics r1ui seront ainsi continués au-delà de deux années 
seront tenus de rendre compte de leur gestion avant de 
commencer la troisième année. >> - « Résultat des comptes 
de recette et de dépense des deniers et revenus des commu
nautés des subdélégations de Châlons, Épernay, Fismes, 
Reims, Rocroy, Sainte-Menehould, Sézanne, Vitry-le
François. » 

C. 5'21. (Portefeuille.) - 93 pièces, papier (8 imprimées); 2. pièces, 
parchemin. 

t. ~06-i i:,-a. - Déclarations du roi, arrêts, mémoires 
et correspondance ·concernant les octrois. - Doublement 
·des droits d'octrois et de tarifs existant dans la généralité de 
Châlons, pour fournir it un don gratuit extraordinaire. fixé 
d'abord pour cette province à 800,000 livres et réduit à 
463,000. - Conversion du doublement des octrois en une 
i~position sur les communautés. - l\Iodération de la contri
bution à 200,000 livres en espèces, somme jugée équiva
Icnte à cel.le de 463,000 livres en effets libellés indiquéa 
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.dans la décJaration du roi du 1 octobre 11710. - Création 
dè nouveaux octrois destinés à l'entretien des hôpitaux. -
Règles de la comptabilité des receveurs et contrôleurs 
d'octrois. - États des villes et communautés de Champagne 
ayant des octrois, et de Ja nature. des droits y perçus. -
Réglements pour cette perception . ._ Explications fournies 
par les subdélégués de l'intendant en réponse à une circu
laire du con~rôleur-général des finances, sur les titres en 
vertu desquels se levaient les droits 1 d'octrois dans leurs 
département respectifs. - Copie d'une charte de Henri II, 
comte palatin de Troyes ('I 1188), concédant au chapitre 
Saint-J eau de Vertus l'octroi du vin. · 

C. 5'!2. (Portefeuille.) - 32 pièces, papier. 

f 11' 53-:1 ';'§9. - Adininistration des communautés 
ADLANCOURT, AnL01s. - Rapports faits àJ'intendant par son 
subdélégué de Vitry sur la location des usages communaux 
d'Ablancourt. - Compte de la gestion du syndic de cette 
paroisse pendant l'année 1788. - Tableau des revenus et 
charges de ;ette communauté vers la mème époque ; revenus, 
780 livres; charges, 438. - Étude pour l'établissement d'un 
gué reliant les deux portions du territoire d' Ablancourt, 
divisées par le lit de la l\Iarne. - Institution par l'intendant 
dans la communauté d'Ablois d'un syndic perpétuel et d'un 
corps de douze notables, en considération de ce que la 
communauté « éprouvait journellement des tracasseries dans 
ses assemblées, causées la plupart du temps par )a muti
nerie d'un syndic, et d'autres fois parce que ces assemblées 
n'étaient pas assez nombreuses pour délibérer. »-Lettre du 
sieur BarLaran, nommé syndic cl' office, offrant ü l'intendant sa 
démission de cette charge incompatible avec l'exercice de sa_ 
profession de chirurgien. - Plainte des habitants et du 
.subdélégué d'Épernay, au sujet de Louis G ... , son succes
seur, qui ne convoquait aucune assemblée et était resté quinze 
ans sans rendre ses comptes de gestion. - Requête de la 
communauté contre un des habitants pour cause d'usurpation 
par ce particulier d'un terrain communal, « tenant du midy 
à la· route de Montmirail, du levant au rempart, ... où est un -
calvaire environné d'arbres .. >> 

C. 523. (Portefeuille.) - 107 piè.ccs, papier (3 imprimées); t pièce, 
parchemin. ' 

:1'1'3:1-t:;'§I?'. - Administration des communautés: -
AIGNY. - Arrèts du Conseil d'État, ordonnances de l'inten
dant, mémoires et correspondance relatifs aux syndics et 
corps de notables, aux usages et aux travaux communaux -:
.Établissement d'un corps de vingt notables, «pour régir les 

affaires de la communauté suivant l'usage, sauf à être convo
qué des assemblées générales d'habitants dans les cas où elles 
seraient, jugées nécessaires . » - L'intendant Rouillé 
d'Orfeuil écrit au contrôleur général des finances au sujet 
de ce corps de notables dont les habitants demandaient la 
suppression: « Le réglement que ce conseil s'est fait à lui
même, sans être revètu d'aucune autorisation ni approbation, 
porte à la vérité que les membres de ce conseil changeront 
tous les trois ans, mais cette clause se trouve en quelque -
sorte anéantie par la liberté qu'ils se réservent de les conti
nuer. Par ce réglemer;it, le syndic est exclu de toute voix 
délibérative dans les assemblées; il n'y est admis que pour 
entendre les décisions, et il est réduit à la seule fonction de 
les_ exécuter. Toute autorité est donnée au conseil pour 
disposer à son gré d~s deniers de la communauté, ainsi que 
de diriger et former en ~on nom toutes demandes et soutenir 
tous procès, etc. » - ·Arrêt du Co1iseil d'État supprimant 
le corps des notables et replaçant la communauté sous 
l'autol_'ité d'un syndic. __..:.Adjonction au syndic d'un corps 
de neuf notables électifs, choisis trois dans la classe des 
laboureurs, trois dans celle des artisans, et trois dans celle 
des manouvriers. - Contêstation entre un syndic et les 
héritiers de son prédécesseur au sujet d'un détournement 
d'archives· de la communauté. - Délibérations de la commu
nauté relatives à l'acquisition d'une pompe à incendie. -
Actes d'adjudication d'usages. - Mémoires et autres pièces 
d'un procès engagé entre la communauté d'Aigny ët les 
religieux d'Hautvillers, seigneurs dti lieu, au sujet des 
droits de pèche et d'usages, que les ·habitants prétendaient 
ètre de la mouvance du roi et non ùe celle des religieux. 
l\I. Rouillé d'Orfeuil, interrogé sur cette question par 
Mme Adélaïde, sœur du roi, lui répond : « J'ay fait à cet 

. égard toutes les recherches possibles, mais rien ne concourt 
à prouver que le roy soit ou ait été ~eigneur de cette 
paroisse. » - Reconstruction de ponts et de la maison 
d'école. 

C. 5'l4. (Portefeuille.) ïO pièces, papier. 

t ,-.a:1-:1 ':§~. - Administration des communautés : 
AIGNY. - Com.ptes rendus par devant les subdélégués de 
Châlons par les syndics de la paroisse. l\Ianquent les comptes 
des ~nuées i74-3, 1.744, 1751, ~755 à 1,771. - Quittances 
des syndics aux fermiers des usages co~munaux. 

C. 525. (Portefeuille.) - 83 pièces, papier. 

t_ ;' 53-t '1'90. - Administration des communautés : -
ALLEMANT, ALLIANCELLES, AMBONNAY, AlUBRIÈRES, ANGLURE, 
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ANGLUZELLËs, ANTE. - Arrèts, mémoires, états, correspon
dance concernant le pers.ounel des administrations commu
nales, ]es biens usagers, les travaux communaux, les 
comptes des syndics et la voirie. -- Lettres de 1\1. P. Paillot, 
subdélégué de Troyes et seigneur d' Allemant, réclamant des 
secours en faveur de cette paroisse, éprouvée par des 
incendies et par l' ébo~lement d'Ùne des collines ·qui 'en 
dominent la rue principale. On y lit : « Les rues sont rem
plies de collecteurs et de préposés, accompagnés d'huissiers 
et de garnisonniers, qui vont successivement enlever les 
meubles de maison en maison. » - Procès-verbaux 
d'adjudication à loyer des usages d'Alliancelles. - Répara
tions à la digue de cette paroisse. - Comptes de gestion de 
ses syndics. - Dissipation de deniers communaux par des 
collecteurs d' Ambonnay, - Comptes de deux syndics de la 
communauté. - Usurpations sur les biens communaux et 
les anciens chemins d'Ambrières. - Délibération des corps 
et communauté de la ·paroisse d'Anglure à l'effet de faire 
proroger pour une troisième aimée les pouvoirs du sieur 
François Dumont, leur syndic, dans l'intérèt de travaux 
communaux commencés sous sa çlirection. - Contestation 
entre 1\1. Cabanel, seigneur d' Anglure, et une partie des 
habitants de cette paroisse, au sujet des droits de censive 
et de corvée revendiqués par le seigneur. - Usurpation par 
la communauté de Thaas, de bois taillis appartenant à celle 
d'AngJuzeJies, et situés au lieu dit les Aunottes. - Contribu
tion des communautés d'Ante et de Sivry àux réparations 
du pont d' Ante. 

·. C. 526. (Portefeuille J - 74 pièces, papier (l imprimée); 1 pièce, 
! parchemin. 

1,-53·1,.89 .. - Administration des communautés : 
ANTHENAY,: ARGERS, ARRIGNY, ARZILLIÈRES. - Arrêt du 
Conseil d'Etat, ordonnances de l'intendant, mémoires, 
requêtes, ·états, correspondance concernant le personnel des 
administrations communales, les biens usagers, les travaux 
communaux, les comptes des syndics et la voirie. - Contes
tation entre le parti des laboureurs et celui des manouvriers 
d'Anthenay, pour le choix d'un syndic de la communauté. 
Le subdélégué d'Épernay propose à l'intendant de 
nommer d'office un syndic du corps des :i.rti~ans, dans 
l'espoir de faire cesser Ja rivalité des deux autres classes. -
Annulation par Tintendant d'une délibération du corps des 
habitants d' Anthenay, tendant à demander la division et 
partage entre eux des terres communes -et usagères pour en 
jouir en toute propriété. - Adjudication à loyer de ces 
usages. - Intervention de la maîtrise de Soissons condamnée 
_pâr le Conseil d'État. - Comptes des syndics de la commu-

nauté en ·1756 et en 11789. - Contestation. entre la comrnu
mrnté d' Argers et un habitant accusé d'avoir usurpé et défriché 
des terres usagères. -Réclamations du curé d'Arrigny pour 
faire contraindre la communauté à payer au maître d'école 
ses · appointeme~ts fixés à 250 livres. - Requète de 
1\1. N. H. de Bourlon, seigneur d'Arrigny, demandant à 
l'intendant de faire contraindre par la maréchaussée, en cas 
de besoin, ses paysans à entretenir les rues du village et à 
traquer les fauves qui ravageaient les troupeaux du seigneur. 
L'intendant, par son ordonn'ance, « n'ayant aucunement 
égard à la requête du seigneur, » règle que les corvées 
continueront à se faire à Arrigny, conformément aux ordon
nances antérieures et sous les ordres du syndic. - Requête 
de plusieurs habitants d'Arzillières demandant l'élabJisse
mént d'un conseil de six notables pour obvier aux 
inc?nvénients des assemblées générales. - Procès-verbal 
d'élection d'un syndic. - Contestations _entre la com.munauté 
d' Arzillières et le marquis de la Vieuxville, son seigneur, au 
sujet des redevances seigneuriales réclamées par ce dernier. 
- Acquisition d'un terrain pour faire un logement au maître 
d'école. - Tableau des revenus e~ charges de la co~mu
nauté. - Contestation entre 1\1. de Corbière, seigneur 
d' Arzillières, et le curé du lien, relativement à la participation 
de ce dernier aux corvées pour l'entretien des chemins. 

C. 527. (Portefeuille.) - 95 pièces, paµier. 

11.'»0•:U'§.&. - Administration des communautqs": -
ATHIS. - États, mémoires, pièces de comptabilité et corres
pondance concernant les biens usagers, les redevances 

_seigneuriales de cette paroisse et les comptes de ses syndics. 
- Déclaration donnée p~r les habitants, en exécution des 
ordres du subdélégué d'Épernay, des usages appartenant à 
leur communauté. - Procès-verbaux d'adjudication à loyer 
de ces usages. - Intervention de la communauté dans la 
contestation de plusieurs habitants avec les dames abbesse 
et religieuses d'Avenay, au sujet des droits seigneuriaux 
prétendus par lesdites dames . ....:_ Travaux de réparation au 
pont d'Athis. - Comptes de gestion des syndics pour les 
années '1752 à 1757. - Ordonnances de l'intendant, devis, 
mémoires, quittances et autres pièces à l'appui de ces 
comptes. 

C. 528. (Portefeuille.) - 149 pièces, papier. 

t.11~-11,-,-. ~ Administration des communautés : -
ATHIS; - Comptes des gestion des syndics. - Ordonnances 
de l'intendant, devis, mémoires, quittances et autres pièces 
à l'appui ·de ces comptes. 
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C. 529. (Portefeuille.) - 147 pièces, papier. 

:1 ;'7§-:1 ;'§t. - Administration des communautés : -
A Tms. - Comptes de gestion des. syndics. - Ordonnances de 
l'intendant, devis, mémoires, quittances et autres pièces à 
l'appui de ces comptes 

C. 530. (Portefeuille.) - 142 pièces, papier. 

t ;'8~-t ;'§:'. - Administration des communautés : -
ATHIS. - Comptes de gestion des syndics. - Ordonnances 
de l'intendant, devis, mémoires, quittances et autres pièce_s à 
l'appui de ces comptes. 

C. 531. (Portefeuille.) - 131 pièces, papier. 

t 'a.:1-1 ;'§8. - Administration des communautés : -
AUBERIVE, AUBILLY' AULNAY-AUX-PLANCHES, AULNAY
L'AîTRE, AULNAY-SUR-MARNE. - Requêtes, mémoires, 
ordonnances de l'inten.dant, correspondance concernant Je 
personnel des administrations communales, les biens usagers, 
les travaux communaux, les comptes des syndics et la voirie. 
- Établissement d'un conseil de douze notables, sur la 
demande des habitants d'Auberive, pour diriger les affaires 
de leur communauté. - Usurpation d'une ruelle du ,;illage 
·par· un habitant. - Procès-verbaux d'adjudication à loyer 
de ses biens communaux. - ·Construction d'une inaison 
d'école à ·Auberive. - Opposition de quelques habitants de 
cette paroisse à une corvée bourgeoise commandée pour Ja 
réparation de ses rues et chemins finagers devenus imprati
càbles et dangereux faute d'entretien. - Lettre de 1\1. Leleu, 
seigneur dJAubilly, au sujet de l'entretien des chemins de 
ceite paroisse. - Comptes de gestion des syndics d'Aulnay
aux-Planches, de 1773 à 1,788. - Annulation de l'élection 
irrégulière d'un syndic à Aulnay-1' Aître. - Contestations 
au sujet du logement du maître d'école de cette paroisse. -
État des revenus et charges de ladite communauté. -
Procès-verbaux d'adjudication à loyer ,des usages et comptes 
de gestion des syndics de la commune d'Aulnay-sur-
1\Jarne. 

C. 532. (Portefeuille.) ..:.... 151 pièces, papier. 

t ,-ao-t ;'90. - Administration des communautés 
AULNIZEUX, A UMÉN ANCOURT- LE-GRAND, A UlUÉN ANCOURT-LE
PETIT 1 AVENAY, Av1zE. - Arrêts· du Conseil d'État, 

mémoires, états, correspondance, concernant le personnel des 
administrations communales, les biens usagers, les travaux 
communaux, los comptes des syndics et la voirie. - Comptes 
de gestion des syndics d' Aulnizeux. - Contestation entre la 
communauté d' Auménancourt-le-Grand et les seigneurs de 
Neufchâtel, au sujet de droits seigneuriaux réclamés par ces 
seigneurs dans ladite paroisse. - Procès-verbaux d'adjudi
cation à loyer des biens usagers d'Auménancourt-le-Grand. 
- Partage des u~ages communaux d' Auménancourt-le
Petit. - Exclusion de J.-B. Gérard, fermier des dîmes, 
pour cette r.aison « qu'il est de principe que Je produit des 
usages communs est affecté spécialement au_ paiement des 
charges locales, et qu'en cas de partag~ <lesdits usages, les 
propriétaires ou fermiers des dîmes, ne contribuant jamais 
auxdites· charges, ne peuvent participer aux bénéfices de la 
~ommune. » - Établissement d'un corps de notables à 
Avenay. - Poursuites de cette. communauté· contre' le · 
nommé P ... , se disant maître d'école de la paroisse. -
Établissement d'une maîtresse d'école à Avenay pour 
décharger la classe mixte du maître d'école, « où garçons et 
fil.les étaient con~ondus, toujours au nombre de 170 ou 180. » 
Une somme de 50 liv~es est assignée sur les deniers 
communaux, « pour, avec 74 livres·que Mme d'Avenayoffre 
de payer, former ~n fonds à ladite maîtresse d'école. » -
Cession par la communauté d'Avenay, au comte de l\lontbé
liard, des murs, fossés et remparts de ce bourg. Cette cession 
est annulée, les fortifica_tions d' Avenay ayant été déclarées 
par le Conseil d'État, portion du domaine de la couronne. -
Acquisition d'une maison commune pour tenir les assemblées 
de la communauté et pour renfermer les ustensiles nécessaires 
aux incendies. - État des revenus et charges de la commu
nauté. - Acquisition de terrain pour agrandir la place 
publique d' Avize. - Extraction dè tourbe et de charbon 
dans les pâtis communaux. - Comptes de ·gestion des 
syndics d' Avize. - Imposition pour fournir un traitement de 
1 OO livres au vicaire de cette paroisse. 

C. 533. (Portefeuille.) _; 135 pièces, papier (2 plans). 

t6:'8-t 788. - Adminigtration des communautés : ...:... 
Av. - Arrêt du Conseil d'État, mémoires, états et corres
pondance. concernant le personnel de l'administration 
municipale, les biens usagers, les travaux communaux, la 
comptabilité, les octrois et revenus, la voirie. - Liste des 
conseillers de ville en 1766 : Jean Oudinot, Pierre l\Iedin, 
Pierre Maillet, et J.-B. Blanchard, procureur d'office. -
Organisation de la mairie-justice d'Ay. « La justice d'Ay, 

. écrit le subdélégué d'Épernay, est uné justice royale, exercée 
par le maire, deux échevins et un procùteur d'office. Le 
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bourg d~Ay a réuni la justice à la mairie, de sorte qu'elle est 
en même temps municipale, ce qui fait que les ofliciers sont 
am~vibles tous les trois ans et nommés par l'as~emblée des 
notables. » :__ Contestation entre la municipalité d' Ay et le 
bailliag~ d'Épernay au sujet du serment que le procureur du 
roi du bailliage prétendait faire prêter entre ses mains par le 
maire d'Ay, à.cause de la juridiction exercée par cet officier. 
Le subdélégué d'Épernay, consulté pa·r l'intendant, « estime 
q~e le serment prêté par le sieur Piétrement, maire actuel 
d'Ay,' entre les mains du maire sortant, suffit pour l'exercice 
de toutes les fonctions attachées à sa place. » - Concession 
par le roi des. murs et fossés d'enceinte d'Ay à la commu
nauté des habitants. - Contestation entre la municipalité 
d'Ay et le prédicateur de l'Aven.t, en 1750, au sujet de la 
somme due à ce dernier pour la station. - J'ableaux des 
revenus et charges de la communauté. - Réparation de 
rues et de chemins. - Arpentage et plans des vignobles 
d'Ay et de Dizy. (1784). 

C. 534. (Portefeuille.) - 1!i4 pièces, papier ( l imprimée). 

:1 ~33-t ~90. - Administration des communautés : -
BACONNES, BAGNEUX, BANNES, BARBONNE, BASLIEUX-LES
FISMES, BASLIEUX-SOUS-CIIATILLON, BASSU, BASSUET' BAU
DE.l\IENT, BAYE. - États, mémoires, requêtes, correspon
dance, . concernant le personnel des administrations 
municipales, les biens ùsagers, les travaux communaux, la 
comptabilité, les revenus, la voirie. - Procès-verbaux de 
location des communaux ·de Baconnes. - Autorisation de 
plaider . accordée à la mème communauté et à celles de 
Bagneux et de Barbonne. - Comptes de· gestion des syndics 
de Bannes. - Une requête relative à la communauté de 
Barbonne porte que « annuellement on fait élection de deux 
syndics dans la paroisse et communauté dudit lieu pour 
régir et gouverner les affaires et biens d'icelle... Pour 
réformer un abus, il a été ordonné que les syndics sortant de 
charge nommeraient à leur place deux desdits habitants, 
capables et intelligents et à la_ pluralité des voix, c'est-à
dire que sur cette nomination, si les habitants la trouvent 
juste, ceux qui sont nommés restent syndics, autrement les 
anciens seraient tenus de conÙnuer. » - Établissement à 
Barbonne d'un conseil de seize notables habitants, quatre de 
la classe des.laboureurs et huit de èelle des vignerons. -

- Adjudications des bois communaux de Barbonne. - Baux 
des communaux /de Baslieux-les-Fismes. - Tableau des 
revenus et charges de Bassu et de Bassuet. - Rapports des 
subdélégués de Vitry sur le désordre des· assemblées corn-

. mun-âles de Bassuet. · M. J acobé de Couvrot propose de 
frapper de cinq sols d'amende les absences non j~stifiées. 

1\1. de Saint-Genis demande la nomination d'un corpi; de 
douze notables : « Il a été obligé d'aller lui-même tenir une 
assemblée communale pour l'élection d'un· maître d'école, 
sur Je choix duquel on n'avait pu s'accorder depuis plusieùrs.. 
mois. » - Éta~lissement ·d'une école des filles à Bassuet. -
Adjudication à loyer des communaux, et comptes des syndics 
de Baye. 

C. 535. (Portefeuille.) - 139 pièces, papier (1 imprimée, 2. plans). 

t. 'œ~-1 ~88. - Administration des comnmnaut.és : -
BAZANCOURT, BEAUllIONT-SUR-VESLE, BEAUNAY. - Ordon
nances des intendants et de leurs subdélégués, états, 
mémoires, requêtes et correspondance concernant le 
personnel des ~dministrations municipales, les biens usagers, 
les travaux communaux, la comptabilité, les revenus. -
Établissement à Bazancourt d'un bureau de notables « pour 
régir les affaires de la communauté et form~r les assem
blées », composé de douze membres, choisis à la pluralité 
des voix, savoir : huit parmi les laboureurs et quatre parmi 
les artisans et manouvriers. Chacune des sections était 
renouvelable par moitié (quatre laboureurs et deux artisans 
ou manouvriers) tous les trois ans. - Transport et recons
truction au milieu du village de Bazancourt, en un lieu .. plus 
commode pour les cultivateurs, du pont de bois précédem
ment situé m:i lieudit « le Pont de la Croix. » - Contestation 
entre les habitants de Beaumont-sur-Vesle et leur seigneur 
au sujet de la construction d'un second four banal, demandée 
par lesdits habitants, à cause de l'insuffisance du premier. 
- Devis et plan de la construction d'un pont en charpente à 

· deux piles et culées, sur la rivière de Vesle, en la paroisse 
de B_eaumont. - Acquisition d'une .maison d'école par la 
même communauté. - Rapport du subdélégué de Sézànne 
sur une requête des habitants et communauté de Beaunay, 
tendante ù ce que le nommé Ch. Crochet, l'un d'eux, soit et 
demeure syndic perpétuel de ladite communauté. Le 
subdélégué n'y voit aucun inconvénient, la communauté 
n'étant composée que d'un tr~s-petit nombre d'habitants. 

C. 536. (Portefeuille.) - 115 pièces, papier. 

t'3f-tf88. - Administration des communautés : -
BEINE, BELVAL (arrondissement de Reims), BEL v AL-EN
ARGONNE (arrondissem'ent de Sàinte-1\Ienehould), IlERGÈRES
sous-MoNTl\IIRAIL, BÉRU. - Ordonnances, états, mémoires, 
requêtes et correspondance, concernant le personnel des 
administrations municipales, les biens usagers, les comptes 
des syndics et les revenus communaux.- - Procès de la 
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communauté de Beine contre l'abbaye Saint-Pierre de Reims, 
en revendication d'un canton de territoire :réputé commun 
entre les religieuses rle Saint-Pierre, dames de Nogent
J'Abbesse, et les religieux de Saint-Remy, seigneurs de 
Beine. - Prorogation d'un syndic de Belval-en-Argonne, 
pour· une troisième année, « peu de personnes dans ce 
village, dit le subdélégué de Châlons, étant en état de 
remplir cette .place: » - Demande .par la communauté du
dit Belval en rectification du dénombrement fourni par les 
héritiers de feu l\I. de Vauréal, leur seigneur. - Procès
verbaux d'adjudication à loyer des pâquis communaux de 
Belyal-:-en-Argonne. - Reconstruction du pont de Bergères_
sous-::\Iontmirail, emporté par les grandes eaux_: contesta
tion entre les habitants et la dame de Bergères pour le 
payement des frais. - Comptes des syndics de Bergères. -
Procès-verbaux d'adjudication à loyer des usages de Béru. 

C. 537. (Portefeuille.) - 140 pièces, papier. 

~ ~ 413·:1 :sa. - Administration des communautés : -
BEllZIEUX, BÉTIIENI VILLE, BÉTHON' BETTANCOURT' BIERGES, 
BIGNICOUUT-SUR-1\IAUNE, BIGNICOUUT-SUll-SAULX' BIGNI
PONT, BILLL - Requètes, états, mémoires et correspon
dance concernant Io personnel des administrations munici
pales, les biens usagers, les travaux communaux, les co~ptes 
des syndics, les revenus, la voirie. - Procès intenté par la 
communauté de Berzieux au sieur Henry, receveur des aides 
à Sainte-~Ienehould et propriétaire d'un fief à Berzieux, 
pour le contraindre ü laisser libre le cours du ruisseau et à 
réparer les dégradations occasionnées par lui au chemin du 
\( Pont Chaudé. )> - Établissement à Bétheniville d'un corps 
de notables, composé de douze membres, divisé en trois 
sectiong : quatre laboureurs, quatre march~nds et artisans 
et quatre manouvriers. - Réparations au pont de Munet, 
à Bétheniville. - Vente du quart en réserve des bois de 
Bethon pour des travaux d'utilité pl,1.blique (réparations à 
l'église et aux fontaines, pavage des rues, etc.). - Avis 
favorable du subdélégué «le Châlons sur une demande des 
habitants de Bettancourt afin de redressement du -lit de la 
rivière de Chée. - Réparation des rues de Bettancourt et 
d'un chemin conduisant au moulin banal du lieu. Le curé 
écrit que le comte de Nettancourt, seigneur de Bettancourt, 
a employé lâ maréchaussée pour contraindre les habitants à 
gréver ~n chemin qui n'est pas à l'usage desdits habitants et 
par où ne passent que les voitures qui viennent des villages 
voisins moudre à Bettancourt, en sorte que ce chemin est 
tout à l'avantage du seigneur. -:- Plan des lieux. - Tableaux 
des revenus et charges des communautés de Bignicourt..:sur-
1\'larne et de Bignicourt-sur-Saulx. 

C. 538. (Portefeuille.) - 130 pièces, papier. 

:15§'1·t~§9. - Aùministration des communautés 
BINARVILLE, BINSON, BISSEUIL, BLACY, BLAIZE-SOUS-ARZIL
LIÈRES, BLAIZE-sous-JIA UTEVILLE, BLESMES, BOISSY. -
Requêtes, états, mémoires et correspondance concernant : 
le personnel des administrations communales, les biens 
usagers, les travaux communaux, les comptes des syndics, 
les reyenus, la voine. - Transaction entre les habitants de 
Binarville et la duchesse d'Elbeuf, du me de. trente-et-une 
parts dans trente deux composant la seigneurie dudit lieu, 
au sujet des droits de justice et d'institution d'officiers 
seigneuriaux. - Requête des habitants de Bisseuil deman
dant la formation d'un conseil de notables, choisis par le 
subdélégué de l'intendant au département d'Épernay, pour 
assister le syndic dans l'administration de la communauté. 
- Vente de prés communaux de Bisseuil. - Contraventions 
aux tracés d'alignement arrêtés pour ce village après 
l'incendie de 1768. - Institution à Blacy d'un conseil de 
_huit notables, à la nomination des habitants et choisis deux 
dans chacune des classes des bourgeois et laboureurs, vigne
rons, artisans, manouvriers ou jardiniers. - Traitement du 
maître d'école et construction d'une maison commune à 
Blacy. - Tableau des revenus et charges de cette commu
nauté. - Plaintes du curé et du seigneur de Blacy sur la 
négligence que. les habitants mettaient à entretenir leurs 
chemins. - Contestation entre le seigneur de Blaize-sous
Arzillières et le fermier de la pèche du «Cavet)), audit lieu, 
sur l'interprétation d'une clause de l'adjudication attribuant 
au seigneur le droit de donner dans cette pêcherie le premier 
coup de filet. - Revenus et charges de la co.mmunauté de 
Blesmes. 

C. 539. (Portefeuille.) - 104 pièces, papier. 

t. '143•1 '189. - Administration des communautés: -
BouLT-SUR-SUIPPE. - Requêtes, états, devis, mémoires et 
correspondance concernant le personnel de l'administration. -
municipale, les biens usagers, et les travaux communaux. -
Institution d'un conseil de douze nota.bles, composé de six 
laboureurs et de six artisans ou manouvriers, renouvelable 
tous les trois ans par moitié dans chaque classe. - Destitu
tion et nomination arbitraire de notables par le syndic de la 
communauté. - Procès-verbaux d'adjudication à loyer des 
usages de Boult-sur-Suippe. - Partage de terres usagères 
entre les habitants de Boult, au marc la livre de la taille de 
chacun. - Réparat~ons des·ponts du village.· 
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C. 540. (Portefeuille.) - 131 pièces, papier (1 imprimée). 

1154-t '89. - Administration des communautés : 
'BOURGOGNE, BouRSAULT, BouvANCOURT, BouY, BRANDON
VILLERS, BRANSCOURT, BRAUX-SAINTE-ComÈnE, BRAUX-SAINT 
REMY. - Requêtes, états, mémoires, pièces de procédure 
et correspondance concernant le personnel des administra
tions municipales, les biens usagers, les cemptes des syndics, 
'les revenus, la voirie. - Procès-verbaux d'adjudication à 
loyer des usages de Bourgogne. - Établis-sement d'~n troi
sième pressoir banal à Bours~ult. Le subdélégué d'Epernay· 
écrit ( 1773) que « les vignes se sont tellement accrues 
que deux pressoirs ne suffiraient pas. » - Procès de la 
c.ommunauté de Boursault contre M. d'Orsay, son seigneur, 
pour rentrer en possession d'une quantité considérable de 
'bois donnée à cette communauté par M. d' Anglure, son ancien 
seigneur. - Procès de la communauté de Bouy avec 
l'abbesse d'Avenay, relativement à la propriété et jouissance 
.des prés marais dè ladite paroisse. - Tableau des revenus 
et charges des communautés de Brandonvillers et Brans
court. - Procès de la communauté de Braux-Sainte
Cohière avec les sieurs Drouet, seigneurs en partie de ce 
lieu, au sujet de la jouissance des marais, usages et paturages 
appartenant en commun aux habitants de& trois paroisses de 
Braux-Sainte-Cohière, Dommartin-la-Planchette et Valmy. 
Ces marais contenaient 118 arpents, 61 perches, dont 
~ 03 arpents 65 perches situés sur le finage de Braux-Sainte
Cohière. - Le subdélégué de Sainte-Menehould écrit à 
i:intendant à propos d'une demande formée par les syndics 
dè Braux-Saint-Remy tendant à acheter sur les fonds 
communs des livres pour l'écolage des enfants : « Comme 
c,est un genre nouveau de dépense en fait d'administration 
des communautés, j'ai cru devoir en référer à M. l'intendant. 
Je pense qu'il seroit en général dangereux de l'admettre, 
parce que ce seroit ouvrir encore aux curés, qui ne s'immis
cent déjà que trop dans l'administration des deniers de_s 
fabriques, la porte pour gérer aussi ceux dés communautés ; 

· parce que ceux-cy sont spécialement affectés aux réparations 
des églises, etc. ; parce qu'enfin ils ne doivent point, suivant 
l'usage, être employés en achats de livres pour les enfants. » 

C. 541. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier. 

f 1at-t '90. - Administration des communautés : -
BRÉBANT, BREUVERY, BRituONT, BRoussY-LE-GRAND, BRoussY
i.E-PETIT, BROYES, BRUGNY, B

0

RUSSON, BURY, BussY-AUX
B01s. - Requêtes, états, mémoires et correspondance 
concernant : le personnel des administrations municipales, 
les biens usagers, les travaux communaux, les comptes des 
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syndics, les revenus, la voirie. Procès-vèrbal de l'as
semblée de la paroisse de Brébant, pour la nomination d'un 
syndic et des membres de l'assemblée municipale en ·exécu
tion du règlement du roi du 23 juin 1787. - Comptes de· 
gestion des syndics de la même communauté. - Rôle de sa 
contribution patriotique ( 1789), s'élevant à 138 livres 4 sols. 
- Procès-verbaux d'adjudication à loyer des usages de 
Breuv~ry. - Réparation des deux chaussées existant dans 
les marais de Broussy-le-Grand. - Contestation entre la 
communauté de Brugny et la marquis~ d'Estourmel, dame 
du lieu, au sujet d'une portion du domaine seigneurial de 
ladite dame, réclamée par les habitants comme terres 
commlJ.nes. - Tableaux des revenus et charges des commu
nautés de Brusson et de Bussy-aux-Bois. -:- Réparations à 
la fontaine p~blique de Bussy. 

C. 542. (Portefeuille). - 124 pièces, papier. 

1 ~~~-t '§§. - Administration des communautés : -
BussY-LE-CnATEA.u, BussY-LE-REros, BussY-LETTRÉE. -
Ordonnances des intendants, mé~oires, états et correspon
dance concernant le personnel des administrations munici
pales, les biens usages et les comptes des syndics de ces 
communautés. - Procès-verbaux d'adjudication à loyer 
des usages communaux des trois paroisses. - Comptes de 
gestion rendus par leurs syndics. - A la suite d'actes 
d,insubordination de la part de la communauté de Bussy-Ic
Repos envers son syndic, .le subdélégué de Châlons propose 
à l'intendant de rendre une ordonna~ce portant : '<< ••• Nous 
avons fait défense de sonner aucune assemblée sans la 
participation et l'ordre du syndic, à peine de 30 livres 
d·amende en cas de contravention ; enjoignons aux habitants 
de se trouver à celles qui seront convoquées,· à moins 
d'empêchement légitime, à peine d'amende. » - Procès
verbaux de l;t fixation annuelle du prix à payer par les 
habitants de Bussy-le-Repos, pour la jouissance des bois ·et 
usages communaux. Cette taxe était ordinairement de 24 sols 
par ménagè et de 12 sols par demi-ménage. 

C. M3. (Portefeuille.) - 123 pièces, papier. 

f'13t•t188. - Administration des communautés 
CAUREL, CAUROY-LÈS-HERMONVILLE, CERNAY-EN-DORMOIS, 
CÈRNAY-LÈS-REIMS, CERNON, CÙAINTRIX. - Requêtes, 
états, devis, mémoires et correspondance concernant le 
personnel des administrations municipales, les ·biens usa
gers, les travaux communaux, les comptes de gestion des 
syndics. - Procès-verbal d'une double élection de syndic 
faite dans la même assemblée de la _communauté de Cauroy, 

rn 
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le 8 décembre 173,f, par deux partis divisés des habitants. 
L'un des élus, Nir,o]as Troissier, figure .parmi les signataires 
du procès-verbal d'élection de son concurrent, Etienne Mus
set. Sur un rapport de son subdélégué de Sainte-Menehould 
et vu l'état de division des habitants,.I'intendant nomme d'of
~ce Louis Jacquart, maître chirurgien. - Dans un rapport 
d~ subdélégué de Châlons sur la requête du nommé J. Morat, 
demandant à être déchargé des fonctions de syndic de C_ernon, 
parce qu'il ne savait ni lire ni éorire et que, n'étant que sim
ple journalier, il était dans le cas do s'absenter journellement 

· pour aller travailler dans les villages voisins, on lit : « Il se 
trouve à Cernon d'autres habitants qui pourroient, sous les 
mêmes prétextes que ceux du suppliant, s'oxcusèr du syn
dicat et qui cependant y ont passé. Ce village, d'a.illeurs, 
n'est pas un lieu assez sujet à événements pour demander 
une certaine capacité dans le syndic. Aussi nous estimons 
qu'il y a lieu de débouter le suppliant de sa requête. )) ::
Institution à· Caurel et à Cernay-lès-Reims de conseils de 
douze notables, nommés à la pluralité des voix des habitants 
et formant deux classes de six membres chacune : la pre
mière classe choisie parmi les laboureurs, ar~isans_ et prin
cipaux vigncron·s propriétaires; la seconde, parnii les vigne
rëms tâche.urs cl manouvriers. - Renvoi d'un maître d'école 
de Cernay-lès-Reims. par décision des habitants prise à la 
majorité des suffrages. Le subdélégué de Reims écrit que la 
validité de ce congé « ne paraît pas soufîrir de difficul~é et 
qu'elle ne dépend que de la pluralité des voix des habitants. » 
~ Procès intenté par la corimmnauté de. Cauroy contre six 
des bab1tan.ts, pour cause d'usurpation d~s pâtures et usages 
communaux. - Procès de la communauté de Cernay-en
Dormois avec les marquis et comte de Joyeuse et avec les 
communautés de Servon et de La Chapelle, au sujet de 
leurs usages communaux. Le marquis ~c Joyeuse demandait 
le partage· par portion égale, entre lui et les habitants de 
Cernay, de la lisière des bois communaux avoisinant ses 
bois appelés « Bois Ribault », ou, au cas que cette préten
tion écl.10uât, une indemnité pour rafson des dommages que 
ces arbres pouvaient avoir causés à sa recrue. «.Le· second 
chef des conclusions, écrit le subdélégué de Sainte-Mene
hould, est une preuve du peu de solidité du premier. » -
Requête de l\Iemmie Lorin, recteur d'école de la paroisse de 
Cauroy, pour obtenir la construction d'une maison d'école. 
~Une note sans signature, jointe aux comptes de gestion 
des syndics de Cernon, porte : « La ·communauté de Cernon 
ppssède trois journe\s de prés pâtures c1ui produisent de 
soixante à quatre-vingts livres par an, que les habitants la
boureurs se partagent seulement entre eux, et les manou
vriers n'ont jamais rien. Ils ont,. en outre, un usage abusif, 
qui est qu'ils nomment toujours pour syndic le dernier en
t~ant, lequel est tenu de payer les frais de communauté de. 

sa poche, sans rien retenir du prix des usages ci-dessus dé
signés. '>> 

C. 5H. (Portefeuille.) - 117 pièces, papier (7 imprimées). 

t ~O.t·t ,-90. - Administration de la ville de CHALONS
sun-1\IARNE. - Arrêts du Conseil d'État, mémoires, états et 
correspondance concernant les réunions d'offices municipaux 
au corps de ville, les formes de l'élection des officiers, les 
conditions d'éligibilité, les préséances, etc. - Établissement 
de nouveaux octrois pour la réunion des offices de lieute
nant de maire, assesseurs, échevins et concierge, receveur 
alternatif et triennal des deniers patrimoniaux, créés en ,1702 

· et ,f 704. - Arrêt accordant réduction du nombre et modé.;. 
ration de la finance des. offices municipaux créés ou rétablis 
à Châlons par édit d'août 1722, sur. la requête présentée au 
roi par les gens du conseil de ville, portant que « quant aux 
offices municipaux, les suppliants sont de temps immémo
rial dans la possession de se gouverner par eux-mêmes, 
après que les habitants ont choisi un des conseillers de viJie 
poµr faire les fonctions de lieutenant de roy et de la ville ; 
les affaires communes de la ville sont régies par deux offi
ciers qui ont le titre de gouverneurs et- qui font les fonctions 
d'échevins, et par six anciens du conseil de ville, qui font 
les fonctions d'assesseurs, assistant de leurs conseils le lieu
tenant de roy et de la ville et les gouverneurs. » - Plainte 
~es seigneu'rs de la ville contre le susdit arrêt. On y lit, entre 
autres griefs : « La ville a toujours été gouvernée par 
1\1. l'évêque, président, les. abbés de Saint-Pierre et de 
Toussaint, le Chapitre , représenté par deux députés , ei 
trente-six conseillers de ville ..... Ainsi c'est mal à propos
q~'on dit que la ville a toujours été gouvernée par le Iieute-
nant du roi, deux gouverneurs et six anciens. » - Contes
tations élevées au sujet de l'assemblée du 11 novembre i 754 
pour la norninatiori des officiers municipaux, entre ces offi
cie'rs, les bourgeois et habitants de la ville et les lieutenants 
criminel et particulier du bailliage et siége présidial. Procès
vcrbal des demandes, dires et prétentions des parties enten
~ues par l'intendant. ~· « Arrêts qui ordonnent la réduction et 
l'amovibilité des officiers municipaux de la ville de Châlons 
et règlent les assemblées générales et particulières de la <lité 
ville. )) Il y est décidé « qu'on ne pourra ,admettre, pour 
composer les assemblées particulières des ·paroisses et pour 
remplir le nombre des députés aux assemblées générales, 
que ceux des habitants seulement qui auront rempli la charge 
de marguiller ou ceux qui seront imposés à six livres de ca
pitntion. » Le nombre des 'conseillers de ville est réduit de 
trente-six à dix-huit et celui des députés aux assemblées gé.
nérales de quatre-vingts à quarante. - Caballes et démis
sions dans le nouveau conseil élu à la suite de cette réforme. 
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-- Contestation de préséance entre les officiers municipaux 
.et le sieu~ Dubois de Crancé, gouverneur de la ville, dont le 
brevet était déclaré par le conseil nul et subreptice, la charge 
ayant éLé antérieurement supprimée. - Réunion des offices 
municipaux créés en 1733 et en 1771. - Arrêt du Conseil 
d'État du24 octobre 1777, portant règlement pour l'adminis
tration municipale de la ville de Châlons. Cette administra
tion y est composée d'un maire, quatre échevins, un procu
reur du roi syndic, un secrétaire, un receveur, formant le 
bureau ordinaire, et de douze conseillers notables. - Repré-. 
sentation du corps municipal de Châlons aux assemblées de 
notables convoquées à Versailles, Le comte de Vergennes 
écrit le 13 janvier 1787 à l'intendant Rouillé d'Orfeuil... 
« Puisque l'âge et les infirmités de M. Parvillez (maire de 
Châlons) ne lui permettraient pas de se rendre à l'assemblée 
convoquée pour le 29 à Versailles, S. 1\1. veut bien l'en dis
penser ... J'aurais volontiers proposé d'appeler le procureur· 
du roi syndic; mais, comme on a'a appelé_ que les maires 
des autres villes principales, il a paru plus juste et plus con
venable de faire remplacer le maire d~ Châlons par celui de 
la ville de Troyes, qui, étant la plus considérable et même la 
capitale de la province, était dans le cas d'avoir, dès le prin

-cipe, la préférence. » Le maire, successeur de 1\1. Parvillez, 
n'ayant pas été appelé à ]'assemblée de 1788, M. de Yille
deuil répond aux réclamations des officiers. municipaux 
« que les maires de Troyes et de Reims sont convoqués et 
qu'il n'est pas possible d'en appeler un troisième da la 
même généralité. » - «.Adresse à l'Assemblée nationale 

_p_ar le conseil de ville de Châlons en Champagne. » 

-C. 5?l5. (Portefeuille.f - 59 pièces, papier (5 imprimées) ; 2 pièces, 
parchemin. 

1,-11-111~1. _:Administration de la ville de Cnnor;s
sun-MARNE: - Arrêts du Conseil d'État, mémoires et cor
rèspondance concernant la contestation élevée, ·après l'édit 
de suppression des offices de maîrcs, entre le corps de ville 
et le bailli du 'comté, au sujet de la prétention de ce bailli au 
droit de présider les assemblées municipales en l'absence de 
l'évêque, président-né. - Mémoires contradictoires . des 
membres du conseil, de 1\Igr Gaston de Noailles, évêque
comte de Châlons, et du chapitre d~ la cathédrale. Le 
mémoire de l'évêque rappelle « que la pairie, avec tout le 
domaine qui en dépend, est la dot que son église tient de la 
pieuse libéralité de nos rois; que celle pairie rend l'évêque 
seigneur temporel et spirituel de la ville de Châlons; qu'en
tre ces droits, le plus intimement uni à cette sèigncurie est · 
celui d'être par lui-même, ou, en son absence, par son bailli, 
président-né de tous les conseils ou assemblées qui se tien
nent pour l'administratio·n des affaires de la ville; que sept 

échevin~, que l'évêque instituait et qui avaient ce bailli à 
leur tète, .administrilient toutes les affaires; que ce gouver-

. nement, quoiqu'altéré, s'est néanmoins soutenu jusqu'à ce 
que l'édit de création des maires établis dans tout le royaume 
(1690) ait semblé l'anéantir. Il conclut que les seigneurs 
et leurs officiers. se trouvant, par l'édit du mois de juin 1717, 
rétablis dans les droits et prérogatives dont ils jouissaient 
avant la création des maires, il est juste de faire rentrer le 
suppliant et, en son absence, son bailli, dans celui de pou
voir seul accorder les permissions de convoquer les assem
blées générales des habitants et de présider- à tous les con
seils de ville. Il demande enfin que les sept anciens 
conseillers de ville dont le petit conseil est composé soient 
remplacés par sept échevins, institués par l'évêque et pré
sidés par le bailli. » - -Le chapitre réclame, p.our ses. pro
pres députés au conseil, le droit de ·présidence en l'absence 
de l'évêque, s'appuyant sur ce que les titres invoqués par 
l'évêque en faveur de sa juridiction particùlière, étant plus 
anciens que la division des mens.es faite entre l'évêque et 
le chapitre, sont communs à l'un et lt l'autre. » - Les gens 
du conseil objectent" que la prétention du bailli à la prési
dence des assemblées de ville avait été écartée antérieure
ment à la création des offices de maires et dès le 28 avril 
1653, par un jugement arbitral du cqmte de Yaubécourt, . 
gouverneur de Châlons, lequel fit admettre le bailli du comté 
au nombre des conseillers ; que cette sentence a toujours été, 
depuis ce temps-là, la règle et l'usage du gouvernement de 
la ville, sans què 1\1. de. Vialart, ni S. E. le cardinal de 
Noailles, ni l\lgr l'évêque d'à-présent, son frère, non plus 
que pas un des baillis du comté ·aient eu la pensée d'y donner 
atteinte. · » - Ajournement, par ordre de la Cour, des 
assemblées municipales ordinaires, jusqu'à ce que la contes
tation pendante entre l'évêque et les officiers de l'hôtel 
de ville fût terminée. - Requètes des officiers du· bailliage 
et siége présidial, du bureau des finances,_ et de l'élection 
à l'effet d' ètre reçus parties intervenante.s au procès de 
l'évèque avec le conseil de ville. - Procès-verbal dressé par 
l'intendant de Champagne, à ce commis par arrêt du Conseil 
d'État , des prétentions respectives, dits et contredits de 
toutes les parties intéressées. (L'avis de M. Lescalopier, in
tendant, demandé par le secrétaire d'État d' Armenonville; 
n'est pas joint à ce procès-verbal.) - Après la mort de 
M:gr C. · de Noailles, l'intendant de Champagne écrit au 
ministre d'Armenonville, le 24 décembre 1721 : « La fa~ 

meuse contestation d'entre le bailly de l'évesché de Châlons.',. 
et les officiers municipaux a été termin~e par la déclaration 
faite le 22 de ce mois par 1\1. l'évêque (Nicolas de $aulx
Tavannes) à son installation, qu'il entendoit, de son vivant, 
laisser subsister les r<mgs sq.r "le pied qu'ils· estoienL avant la 
naissance du procez. » · 
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C. 546 . .(Portefeuille.) - 109 pièces, papier (1 imprimée), 3 plans. 

f 1~~-t 189. - Administration de la ville de CnALONS· 
sun-1\IAnNE. - D~libérations de la ville, actes notariés, états, 
pièces de comptabilité et de procédure, plans et correspon
dance concernant les acquisitions, aliénations et transactions 
.relatives à la propriété communale. - Acquisition par le 
conseil de ville de bâtiments et jardins situés rue aux Oyes, 
pour y établir le cimetière de la paroisse Saint-Alpin, l'an
.cien cimetière ~evant être réuni à la place de l'Hôtel-de
Ville. - Acquisitions de terrain pour l'établis~ement d'une 
nouvelle voie de communication (le Cours d'Ormesson) 
:entre le quartier de la rue Sainte-Croix et le Jard, « autant 
pour faciliter aux habitants de la ville la jouissance de cette 
promenade si renommé~, que parce qu'il en résultera pour 
les villages voisins qui sont le long de la Marne et qui ap
provisionnent e~ quelqu~ sorte le marché, un accès plus fa:. 
cile pour s'y rendre. » L'intendant Rouillé d'Orfeuil écrit à ce 
sujet au conseiller ;d'État d'Ormesson : « La vilJe a l'inten
tion do faire de cette rue un cours qui sera continué jusqu'à 
l'extrémité du Jard, sur le bord de la l\Iarne, et elle désire 
avec . empressement que vous vouliez bien lui accorder la 
permission de lui donner votre nom ..... , pour vous prouver 
combien elle est reconnaissante des services que vous lui 
avez rendus, en contribuant à faire faire des bienfaits du roi 
un bâtiment (l'hôtel de l'Intendance) qui aurait pû être à sa 
charge. » - Lettre de remerciement de l\I. d'Ormesson. -
Payement des indemnités aux propriétaires expropriés pour 
l'établissement du Cours d'Ormesson, savoir : 4,000 livres 
aux RR. PP. Augustins; 3,250 au sieur Capron, architecte 
à Reims,, et au sieur Melinet, marchand teinturier. - Coupes 
et ventes en· 11765 et en 1768 des arbres de la promenade du 
Jard et des rei:nparts intérieurs et extérieurs de la ville, pour 
employer le produit aux frais_ de l'établissement ou de la 
réparation des portes d'Ormesson, du Jard et Sainte-Croix, 
d'une nouvelle plantation de la promenade du Jard et de la 
construction du pont des Allées de Forêt et de l'aqueduc 
situé à la porte Sainte-Croix. - État de la quantité, gros
seur et hauteur des arbres marqués en différents endroits de 
la ville pour être vendus par adjudication. - « Estimation 
des ormes qui ont été reconnus, sur les remparts et dans les 
allées du Jard, être propres aux travaux de l'artillerie. 
laquelle a été faite par des experts et par l\f. Perrin des 
Aimons, lieutenant· colonel d'artillerie (1765) : » 183 pieds 
d'ormes au Jard et 20 sur le rempart, ensemble 203, évalués 
à 6,305 livres. - Correspondance· entre le conseil de ville, 
l'intendant de Champagne -et la Direction génér~le des 
Finances ( 1788-.f 789) pour obtenir l'autorisation de couper 
e& vendre les arbres de la grande avenue du Jard entre le 

pont de Forêt et le grand pont rlu côté de la ville, pour sub~ 
venir.aux dépenses de la reconstruction de la porte et de la
rue de Marne. - Cession par la ville à l'administration des 
hôpitaux-unis d'un terrain attenant au rempart, pour rempla
cer le cimetière <lesdits hôpitaux, « occupé par des inhuma
tions trop récentes pour pouvo_ir être ouvertes sans risquer· 
d'infecter le faubourg de Marne, dans lequel il était situé. » 
- Poursuites contre deux habitants de la ville, convaincus 
d'avoir . volé des bancs dans les promenades publiques. -
Transaction avec la communauté de Sarry au sujet des ter
rains usagers en contestation entre la ville' et cette commu
nauté. Plans des terrains litigieux. 

C. 547. (Portefeuille.) - W pièces, papier (1 imprimée), 4 plans. 

t "~®·11:'3. -Administration de la ville de CnALONB
sun-MAn;E. - Arrêt du Conseil d'État, procès-verbaux 
de visite de lieux, devis estimatifs de travaux, plans et cor
respondance relatifs · à l'Hôtel de Ville, renfermant les 
bâtiments des juridictions et prisons. - Réparations de 
maçonnerie, charpente et serrurerie, faites_ aux anciennes pri
sol).s de la ville. En .f 759, l'intendant des Finances de 
Courteille presse 1\1. de la Châteigneraye de faire exécuter 
de nouvelles réparations. « l\I. le procureur général du par
lement de Paris, écrit-il, me mande que les prisons de 
Châlons sont dans le plus mauvais état et qu'elles menacent 
une ruine si prochaine, que les propriétaires et locataires des 
maisons quî en sont voisines craignent d'être __ accablés par 
leur chûte. » - Minutes de plans: «Emplacement de l'an
. ci en hôtel de ville d,e Châlons, des. églises St-Germain et 
St-Alpin et abords »; « Rez-:-de-chaussée de l'ancien hôtel 
de ville, avec les projets d'augmentations à y faire»; « Pro
jet d'un nouvel hôtel de ville, avec place d'armes au devant, 
prisons, quais, etc. » - Devis et détail estimatif des bâti
ments de toutes les juridictions de la ville de Châlons, des 
prisons et d'un logement destiné à servir d'hô_tel de ville. 
- Adjudication desdits ouvrages, moyennant la somme de 
369,369 livres, à Ch. Guyot, entrepreneur de bâtiments, 
demeurant à Paris, place du marché Saint-Jean. - Arrêt du 
Conseil d'État qui charge la ville du payement des deux tiers 
des acquisitions de terrain à faire. 

C. 548. (Portefeuille.) - 92 pièces, papier; 1 pièce, parchemin. 

f 169•H,.~5. - Administration de la ville de CHALONS
sun-MARNE. - Actés notariés, mémoires, requêtes, et cor
respondance concernant l'Hôtel de Ville. - Acquisitions de 
maisons pour la construction des bâtiments et de la place 
d'armes. Prix total: 71,035 livres, dont 4 7, 356 livres .f 3 5ols 

.. 
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i deniers à la charge de la ville. - Indemnités àux proprié
taires expropriés pour le nouvel alignement de la rue de 
V:aux. - Loyers de locaux provisoires payés: à M. de Beu
ville, conseille~ au présidial, pour installation du bailliage 
royal et des autres juridictions ; aux couvents des Cordeliers 
et des J aco'bins, pour partie de leurs bâtiments affectée au 
logement des prisonniers. - Acte de concession par M. G. 
Dubois de Crancé, gouverneur de la ville, de la mitoyenneté 
d'un mur. - « Mémoire des dépenses occasionnées par la 
pose de la première pierre de l'Hôtel de Ville,. ·le 2_7 juin 
"'772 » : 2,883 livres 19 sols 9 deniers. - « Mémmre des 
.fournitures et façons par Soulier, menuisier, pour le modèle 
de l'Hôtel de Ville et des prisons et de ce qu'il s'y doit cons
truire pour la ville 'de Châlons » : 133 livres. 

c. 549. (Portefeuille.) - 92 pièces, papier; 3 pièces, parchemin. 

t. ,- ,- t. •17 s.a. - Administration de la ville de CHALONS
~uR-MARNE. - Arrêts du Conseil - d'État, ordonnances de 
l'intendant, mémoires, pièces de comptabilité, correspon
dance, concernant la construction de l'Hôtel de Ville, ren
fermant les bâtiments des juridictions et les prisons. -
Procès-verbal de réception des travaux, dressé par Nicolas 
Durand, architecte à Paris. Une augmentation de 291, 726 
livres 1 sol 10· deniers est accordée à l'entrepreneur, Ch. 
Guyot, en ;us des 369,369 livres, montant de l'adjudication, 
en raison de travaux supplémentaires nécessités par la na
ture du. terrain et autres circonstances. - Pièces justifica
tives du compte de l'entrepreneur ; - ordonnances de paie
ment. - « État pour constater les ouvrages qui resten~ à 
faire dans les bâtiments de !'Hôtel de ville de Châlons, après 
décharge donnée à Ch. Guyot de sa soumission. Parmi ces 
ouvrages restant à· exéèuter, figurent : Les quatre lions en 
sculpture, pour façon et fourniture de pierre, prix fait à qua
tre mille livres; ... ·La décoration de peinture pour la grande 
salle, antichambre et escalier, · estimée la somme de sept 
mille livres. - Installation des juridictions dans les bâti
ments du nouvel hôtel de ville: - Frais d'ameublement 
des salles de Î' Académie, du bureau des Finances, de !'Élec
tion,_ de la Maréchaussée. - Contestation eritre les officiers 
municipaux et ceux du Bailliage, au sujet de l'entretien du 
local affecté à cette juridiction. Les officiers municipaux vou
laient laisser à la charge du· Bailliage ·les rép~rations de ce 
local, dont il s'était prétendu propriétaire. - Mémoires dei 
Jùges et Consuls de Châlons réclamant un logement pour leur 
uibunal dans l'Hôtel de Ville. 

• 

C. 550. (Portefeuille.) - 110 pièces, papier. 

. 176.l•I ;'87. - Administration de la ville de CHALONS
sun-1\IARNE. - Arrêts du Conseil d'État et correspondance 
concernant des réparations au collége de Châlons et la démoli
tion de deux vieilles tours (la tour St-Jean et la tour 
Ste_Croix), faisant partie des fortifications de la ville et qui 
se trouvaient dans l'alignement projeté de la nouvelle com
munication de la ville de · Châlons à celle de Vitry par la 
porte Ste_Croix. - Approbation donnée à ce projet de démo
lition, par le ministre de la guerre et par le gouverneur de 
la province de Champagne. - Un. arrêt du conseil du 30 
août 1766 autorise cetle démolition, aux trais de la ville, 
permet aux officiers municipaux de disposer des matériaux 
en provenant et leur en fait abandon, à la charge ·de ne les 
employer qu'aux réparations des murs, ponts et autres ou~ 

vrages dont la ville est chargée, sans en vendre ou disposer 
autrement sous quelque prétexte que ce soit.· - Logement 
et casernement des gardes du corps de la compagnie de 
Villeroy,· en garnison à Châlons. - Ordonnance de l'inten
dant de la Chateigneraye prescrivant aux propriétaires et 
locataires des maisons désignées pour le quartier des gardes 
du corps de meubler dans la huitaine les· appartements des
tinés à ces militaires. - Plaintes de la mµnicipalité de Châ
lons sur la charge du logement des gardes · du corps. -
Projet de construction d'une caserne. - Mémoire présenté 
par le duc de Villeroy au minis~re de la 'guerre, tendantà 

· acquérir les bâtiments du couvent des Urselines, supprimé, 
pour établir les écuries de sa compagnie. - Procès-verbal 
de visite de tous les emplacements occupés par les gardes du 
corps de la compagnie de Villeroy en résidence à Châlons, 
dressé par MM. de Cràncé, commissaire ordonnateur des 
guerres, et Darsonval, maître charpentier Ces divers établis
sements étaient: l'hôtel des gardes . du corps, rue de la 
Boule-Blanche; le manége, rue St-Jean, et trois autres 
établissements comprenant écuries, magasins, greniers et 
1011ements de surveillance, savoir: à l'Écu, rue SLJacques, 0 

pour deux brigades; au Soleil d'Or, rue du Flocmagny, 
pour une brigade. - A pr~pos du délabrement des locaux 
constaté dans ce procès-verbal, le duc de Villeroy écrit à 
l'intendant Rouillé d'Orfeuil: « Mon intention est que le quar-

. tier de ma compagnie soit toujours à Châlons, à cause de la 
bonne qualité des eaux et des fourrages, ·choses précieuses. 
pour une troupe de cavalerie. En éonséquence, je vous prie, 
Monsieur, de m'éclairer sur les démarches que je suis dans 
le cas de faire pour que l'établissement de ma compagnie 
soit formé de manière que le manége, les écuries, greniers, 
magasins et logements soient convenables. L'intérêt du roi,· 
qui vous est confié dans cette partie comme à moi, et le bien du· 
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service l'exigent. » - Acquisition, par la ville d'un terrain 
sis à la porte St-Jacques et appartenant à l'administration 
des hôpitaux, pour l'établissement de l'hôtel des gardes du 
corps: - Correspondance relative aux plans et devis de la 
construction, entre l'intendant Rouillé d'Orfeuil', le duc de 
Villeroy, ·les intendants des finances et le sieur Lelouvier, 
adjudicataire des travaux. - États des paiements effectués. 
Les ouvrages faits par le si~ur Lelouvier sont évalués à 
165,286 livres 11 sols 10 deniers. 

C. 551. (Portefeuille.) - 161 pièces, ~apier (5 imprimées); pièce, 
parchemm. 

tG~t-tH'41. - Administration de la ville de CrrALONS
sun-1\IARNE. - Arrêts du Cons.eil d'État, requêtes, mémoi
res, états, procès-verbaux d'adjudication et correspondance 
concernant les octrois et revenus patrimoniaux. - Établis
sement "d'octrois à Châlons en 1639, par arrêt du Conseil 
d'État « sur ce qui a été représenté au roy par les députés 
des habitants de la ville de Châlons, qu'à l'occasion des pas
sages ordinaires et séjour des gens de guerre· ... , -et des 
grandes sommes de d~niers qu'ils ont été nécessités de four
nir et avancer depuis quelques années pour parvenir à l'éta
blissement d'un siége présidial et pour les étappes ~t subsis
tances des gens de guerre, ... mêmement pour fournir au 
payement des taxes faites sur les officiers de S. 1\1. dont y a 
grand nombre en ladite ville, il leur est du tout impossible de · 
sati$ire au paiement dé l'emprunt ordonné par S . .M., etc.» 
- Vérification et liquidation au moyen des octrois des dettes 
d~ la ville. - Bordereau du compte des octrois et deniers 
patrimoniaux (1728): en recettes: 28,627 livres 5 sols, 
~ .08 livres pesant de cire jaune, 88 setiers de froment et 
8 setiers de seigle ; en dépenses : 18, 713 livres 10 sols 2 de
niers. - État et tarif des drqits d'octroi établis sur les charbons 
de bois à brô.ler. - Prorogation de la perception, à titre 
d'octroi, des droits levés précédemment pour le recouvre
ment du don gratuit (1754 ). - Conversio!l de Toctroi sur 
les grains et farines en un droit de 4 deniers par pinte de vin 
vendue en détail. - Réclamations de l'abbé de S.t-Pierre-au 
.Mont contre l'application de cette mesure dans l'étendue du 
ban temporel de son abbaye. Il démande le maintien du droit 
de minage établi dans ce ban au profit de l'abbaye, ou la 
jouissance du droit sur les vins qui y serait substitué. -
Règlemen

1

ts pour Ja perception du droit de rouage. - Adju
dications à loyer des octrois et revenus patrimoniaux de ~a 

ville. Les revenus patrimoniaux-affermés consistaient, d'après 
l'énumération des affiches: au droit de minage sur tous les 
grains vendus par les forains au ban temporel de l'évêque; 
- droit de chaussée par toutes les portes de ladite ville ; -· 
Je grenier à sel, - la grande boucherie, - la halle appelée ·la 

Harangerie; - l'eau et la pêche 'des fossés; - la salle bassè 
de l'hôtel de ville (l'ancien) et lieux aux environs, que les 
marchands fréquentant les foires ont coutume d'occuper pour 
y établir des boutiques pendant lesdites foires et les louer 
auxdits marchands ; -les tours qui sont au-dessus des portes 
de Marne, de St-:Jacques, de St-Jean et de Ste-Croix et les 
autres tours et galeries, qui sont sur les remparts de la ville 
seulement,~ l'exception de la tour proche St-Antoine et des -
corps de garde proche le boulevard d' Aumale ; -. plus une 
oseraie et une pièce de terre. - D'après l'adjudication da 
1762, les revenus de Châlons s'élevaient à 34,000 livres, 
dont 31,600 d'octrois et 2,400 de revenus patrimoniaux; 
ses charges ordinaires étaient de 12,286 livres 8 sols, parmi 
lesquelles on remarque: à révêque, pour rachat des droits 
régal!ens, 2,000 livres; - au collége de la ville, 1,082 livres; 
- à la compagnie de l'arquebuse, 150 livres; - au gou
verneur de la ville, pour son logement et autres indemnités, 
1,075 livres; - pour gages .des personnes attachées à la ville 
(greffier-secrétaire, conducteur des ouvrages publics, ·con
ducteur de l'horloge, sergents et v·alets de ville, huissiers de 
police, gardes des portes et ports) ,en tout, 2,204. livres 18 
sols. - Réclamations du clergé et des officiers du bureau 
des finances à l'effet d'être exemptés des droits d'octroi. .;_· 
Prétentions du bureau d'Élection à la connaissance des con-· 
flits en matière d'octrois, attribuée à l'intendant de la province 
par arrêt du Conseil d'État d'avril 1684.. 

C. 55'2. (Portefeµille.) - 127. pièces, papier (1 plan). 

t U'8•1189. - Administration de la ·ville de CuALÔNS
sun-MARNR. - Ordonnances, requêtes, ··mémoires, états,
correspondance et pièces diverses con~ernant la voirie et les 
cours d'eau, _:_ la compagnie de l' Arquebuse et la milice 
bourgeoise, - l'école qe dessin, - la foire des Sannes, -· 
l'hospice St-Maur, - les logements militaires, - le bureau 
des messageries, - les pompes à incen~ie et les pompiers, 
-la préséance des officiers des juridictions dans les cérémo
nies, -· Jes subsistances. - Projet d'alignement de la rue. 
de l'Intendance (aujourd'hui rue St0-Croix), entraînant la' 
destruction d'une grande partie du· couvent des dames de 
'Ste-1\farie. - Ouverture.de là nouvelle rue du Jard. Plan· 
de cette rue: - Alignement des maisons bordant l'église_ 

. St-Alpin. Contestations entre le conseil de fabrique et les 
Srs Lemaire, l\lachet,. Sirot. - Demande du prieur-curé de 
la paroisse St-Sulpice ·à l'effet de faire contribuer la vilÎe· 
aux réparations d'un hollandage soutenant les murs du cime
tière de sa paroisse le long de la Marne et servant à là con
servation de son église. ---:- Refus des officiers municipaux. 
- Suppression de six moulins établis sur un des canaux d~ 

• 
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lâ rivière de Marne, à f:hâlons, demandée par les proprié-
1àires, les abb_és de St-Pierre et de Toussaint et le comman
deur de La Ne~ville, pour la raison que ces moulins étaient 
inutiles et empêchaient le cours de l'eau. L'intendant de la 
Chateigneraye déchire ces moulins indispensable~ au public, 
quoique, travaillant tout au plus trois mois chaque année, 
faute d'eau, ils ne soient presque d'aucun rapport. Il ajoute 
que les officiers municipaux prennent à leur charge le cu
rage du canal et le rétablissement d'un éperon destinée à y 
jeter· une partie de l'eau de la rivière de Marne. - Projet de 
dérivation de la rivière de Moivre dans les canaux. de la ville 
de Châlons. Le devis estimatif des dépenses d'ouverture d'un 
canal de dérivation à prendre au-dessus du dernier moulin 
de la rivière de Moivre pour conduire toute l'eau de cette 
rivière au-dessus du faubourg de ~t-~1emmie, dans la partie 
la plus élevée de la .porte St-Jean, est de 120,000 livres. -
Règlement de la compagnie des arquebusiers de Châlons, 
érigée en l'an 1357 et confirmée en l'an 1437 ·sous le patro
nage de St-Georges. - Invent~ire du mobilier de l'hôtel de 

. ·rArquebuse, rue du Picheron, en 1742. L'intendant, 
appuyant auprès du contrôleur général une demande de sup
pression de la compagnie, formée par les anciens chevaliers, 
écrit: « Je pense depuis longtemps que la plus grande partie 
des compagnies d'Arquebusiers, dans l'état où elles sont au
jourd'hui, ne peuvent être qu'infiniment préjudiciables aux 
villes où elles existent. » - « Liste générale de MM. les 
chevaliers du noble jardin de !'Arquebuse de Châlons, en 
"7 42. »- Prétentions respectives de la maréchaussée et de la 
milice bourgeoise à monter la garde aux passages des rois et 
des princes. Ordonnance du roi attribuant ce service à la 
compagnie des Arquebusiers, attendu que « ils ont une ori
gine militaire dont ils ont conservé l'esprit, et qu'entre autres 
récompenses que leurs services· leur avoient méritées, le roy 
Charles VIII voulut que, quand ils seraient mandés dans les 
armées, ils fussent logés en son quartier pour la garde de sa 
personne et des rois ses successeurs). - Correspondance entre 
I'intendant'Rouillé d'Orfeuil et le conseil de ville, relativement 
à là création d'une école gratuite de dessin et au choix des pro
fesseurs~ - Fixation d'un nouvel emplacement à la foire dite 
des Sannes, par suite de la reconstruction de l'Hôtel de Ville. 
Le champ de foire, précédemment établi dans la salle basse de 
l'ancien Hôtel de Ville et autour de cet édifice, est transféré 
dans les rues de la Charpenterie et du Collége. - Interven-
1ion du conseil de ville dans le procès pendant en ·parlement 
entre l'évêque et l'administration des hôpitaux, au· sujet de 
la demande en réintégration .des sœurs de St- Charles à l'hô
pital St-Maur. - État du logement de la compag°:ie des gar
des du corps de Villeroy. - États des privilégiés de la ville 
en , matière de logement militaire : ecclésiagtiques, gentil -
hommes; officiers non gentilshommes, officiers des diverse 

juridictions, employés· des finances et secrétaires de l'inten
dance. - Vente, par l'interinédiaire du subdélégué de l'in
tendant, de la maison dite ·de$ Carosses, servant de 
bureau ·des messageries et sise rue du Pont-des-Viviers; 
« Mémoire sur les incendies de la ville de Châlons, 
sur-Marne et projet d'établissement d'un corps de ·pompiers 
et d'ouvriers pour y porter secours. » - Qu'erelle au sujet 
de la préséance dans les processions générales, entre les offi
ciers de la pairie et les élus de la ville. - Autorisation de
mandée par la ville de Châlons d'emprunter une . somme de 
30,000 livres pour faire des approvisionnements en grains, 
à l'effet d'assurer la subsistance de ses habitants durant l'hi
ver de 1789. 

C. 553 .. (Portefeuille.) - 99 pièces, papier. 

Administration des Co:µimunautés : - CnALONS
sun-V ESLE, CnAl..TRAIT. - . Requêtes, mémoires, ordon
nances, procès-verbaux d'adjudication et correspondance 
concernant le personnel des admiriistrations municipales, 
ies biens usagers, les droits seigneuriaux, les comptes 
des syndics, la voirie. - Contestation entre les habitants de 
Chaltrait et le Sr Testu, leur seigneur, qui réclamait pour les 
officiers de sa justice la surveillance des assemblées de la 
communauté et la garde de ses archives. - État des biens 
des propriétaires forains situés dans l'étendue du terroir de 
Chaltrait. - Différend élevé entre les nouveaux et les anciens 
·habitants du lieu, relativement à la jouissance des bois usa
gers. - Transac.tion entre une portion des habitants e~ 

Mme Testu, dame du lieu, au sujet d'une pièce de pré con
testée entre les deux parties. - Refus d'homologation de 
ladite transaction par l'intendan_t et destitution du syndic qui 
l'avait acceptée. - Contestation entre ce syndic et son suc
cesseur, nommé d'office par l'intendant, à propos de la remise 
des titres et papièrs de la communauté. L'intendant Rouillé 
d'Orfeuil écrit à son subdélégué de Châlo.us que l'ancien 
syndic et ses adhérents « s9nt entièrement dévoués à 
Mme Testu et que cette dame, qui est depuis longtemps en 
procès avec la communauté, leur a sans doute suggéré de n~ 
point se dessaisir de titres qu'elle sait lui être contraires ». 
- Procès-verbal de la remise desdites archives, opérée 
par devant le subdélégué, et inventaire des titres de pro
priété communale qu'elles contenaient .. ~ Instruction d'un 
projet de chemin mettant Chaltrait en communication directe 
~vec la ville d'Épernay et le marché de St-Martin, en passant 
par les bois communaux de Chaltrait. 

C. 554. (Portefeuille.) - 98 pièces, papier. 

t. ;-5.&-1189. - Administration des communautés: 
.CHAMBnÈcv, CnAMERY, CnAMPAGNE, CnAMPAUBERT-A.ux-
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Bois, CHAMFLEURY, CHAMPGUYON. - Mémoires, requêtes, 
ordonnances, états, procès-verbaux d'adjudication concer
J?.ant le personnel des adl!linistrations municipales, les tra
vaux communaux, les comptes des syndics, les revenus, )a 
voirie. - Établissement à Chamery d'un ponseil de nota
bles composé de deux classes, chacune de six habitants : Ja 
premièr~ .Prise 'dans les laboureurs, artisans et vignerons pro
priétaires ; la deuxième et dernière dans les vignerons tâcheurs 
et manouvriers. - Acte par lequel les habitants et commu
nauté de Chambrecy prorogent pour la durée de neuf années 
à P. F. Robert le bail d'un terrain communal « dont il est 
anciennement adjudicataire, en faveur de ce qu'il veut bien 
accepter la charge. de syndic ... , le tout sur le bon plaisir de 
M. Polonceau, subdélégué à Reims. » - Rôles de 
contributions de plusieurs villages voisins aux réparations 
du pont_de Chambrecy. ~- l\lodération des impositions du 
sel et de la taille et exemption du tirage au ~ort po~r la levée 
des soldats provinciaux accordées aux maitres d'école de 
Champaubert-aux-Bois. - , Rapport du subdélégué de 
de Montiérender sur le traité fait entre la commu-: 
nauté de Champaubert et un maître d'école. nommé par 
l'assemblée communale. Il propose de rectifier l'article 1er 
de ce traité portant que « le. maître d'école sera tenu d' écoler 
gratis tous les ans, depuis la Toussaint jusqu'à Pâques, douze 
enfants de la paroisse, à commencer par les plus pauvres; 
mais q~e, dans le cas_ où les parents <lesdits enfants vou
draient leur faire apprendre à écrire et à calculer, lesdits· 
enfan_ts cesseront alors d'être écolés gratis. Le subdélégué 
fait remarquer à cet égard que les parents de ces enfants, 
n'étant pas en état de payer les leçons de leciure, pourraient 
moins encore payer celles d'écriture et de calcul, dont le prix 
était plus fort, et qu'il ne paraîtrait pas juste de les priver 
de cet avantage, surtout si les enfants avaient des dispositions 
et de la bonne volonté. - Reconstruction de la maison 
d'école de Champfleury.-:-- Tentative d'usurpation par Mes
sire Ph. Cl. Largentier de Champguyon, notable habitant de 
Champguyon, d'un terrain communal situé vis-à-vis de son 
château et servant de place publique. 

C. 555. (Portefeuille.) - 80 pièces, papier. 

f 'l'I li•f '184. -:-- ·Administration des Communautés: 
CHAMPIGNEUL. - Mémoires, requêtes, ordonnances, actes 
notariés, exploit d'huissier et correspondance concernant le 
per~onnel de l'administration municipale et les contestations 
de la communauté avec M. de Cappy d'Écury. - Rapports 
du subdélégué de Châlons sur les divisions de la commu
nauté de Champigneul, au sujet d'un procès avec M. de 
Cappy, accusé d'usurpation de communaux. - Nomination 
de 1.-B. Mangin, comme syndic d'office. L'ancien syndic, 

d'accord avec la majorité des habitants (45 contre ~7), vou
lait appeler en parlement, sans autorisation de l'intendant, 
d'une sentence du bailliage de Châlons favo.ràble à M. de 
Cappy. - Contestations du syndic Mangin avec ses prédé
cesseurs au sujet de la reddition de leurs comptes. - Actes 
d'assemblées des habitants, réunis par devant notaire sur la 
convocation. de P. Tartier, ancien syndic. -Revocation pai:
Iesdites assemblées du maître d'école et du syndic Mangin. 
- Amendes prononcées contre P. Tartier et ses adhérents. 
NominationdeP. Lambert, comme syndic d'office, en rempla
cement de _Mangin. - Mémoire adressé par l'intendant au 
garde des sceaux sur les motifs et l'origine des contestations 
qui divisaient le Sr Cappy et les habitants de Champigneul. 
Ce mémoire conclut au droit de M. de Cappy. - Requêtes 
de l\I. Cappy tendantes à diriger le choix des syndics d'of
fice. Interrogé par le ministre de Vergen.nes sur l'esprit de 
ces nominations, l'intendant Rouillé d'Orfeuil répond, le 
1 ~ avril 1783: « Malgré le pouvoir qui m'est attribué à cet 
égard, je n'use de ce moyen d'autorité qu'avec la plus grande 
circonspection et seulement dans les cas indispensables, tel
lement que, sur près de 2,300 paroisses ou communautés 
dont la province de Champagne est composée, il y en a au 
plus huit ou dix dans lesquelles j'aie nommé d'office des 
syndics, parce qu'il est 'dans mes principes de maintenir les 
habitants des campagnes dans le droit naturel de se choisir 
eµx-mèmes leurs chefs. » - Ordonnance de l'intendant res
tituant à la comn:mnauté le droit de nommer son syndic pour 
l'année 1784, et se réservant d'ordonner, à l'expiration de ce 
délai, « ce qui sera alors convenable et nous paraitra néces
saire pour le maintien de l'ordre et le bien de ladite commu
nauté ». 

C. 556. (Portefeuille.) - 93 pièces, papier. 

f 'l~~-l :'88. - Administration des Communautés : 
CHAMPIGNEUL. - Requêtes, mémoires, ordonnances, pro
cès-verbaux d'adjudication, correspondance, concèrnant les 
biens usagers, les travaux communaux, les comptes de ges
tion des syndics, la voirie. - Adjudication à loyer de la 
pêche de la rivière et des prés marais. - Contestations avec 
la communauté de Jaalons, au sujet de marais communs. -
Marché passé entre le syndic de Champigneul et le Sr Can-. 
nois, fondeur à Châlons, pour la fourniture par ce dernièr 
d'une pompe à incendie à la communauté, au prix de 700 
livres. - Procès-verbaux de visite et devis de réparations 
des ponts et de la chaussée de Champigneul. -:- Comptes de 
recettes et de dépenses rendus par devant . le subdélégué de 
Châlons, p·ar les syndics de Champigneul, de 1764 à ~ 787 
(manquent ~eux des années 1765 à 1772). - Réclamation 
de _J.-B. Mangin, ancien syndic, sur_ l'insuffisance des 
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:sommes à lui allouées en taxe pour les frais de voyage et pro
. cédure relatifs au procès de la communauté avec M. de Cappy 

.· d'Écury. - Barrage du gué de Champigneul appelé « gué 
Jeanson». 

C. 557. (Portefeuille.) - l3q pièces, papier. 

t.6':~-t i:su. - Administration d.es communautés : 
(;HÀMPIGNY, CIIAl\IPILLON, CHAlUPVOIZY, CIIANGY, CHAN
TECOCQ,- CuAPELAINE, CHARMONT, - Arrêt du parlement, 
-états, mémoires, requêtes, ordonnances, pièces de procédure 
ét de comptabilité, corr~spondance concernant le personnel 
des administrations municipales, les biens usagers, les droits 

:-seigneuriaux, les travaux communaux, des syndics, les re
.venus et charges, la voirie. - Demande des habitants de 
.Champillon à l'effet de faire administrer leur communauté 
par· un corps de six notables, trois vignerons et .trois manou
vriers, élus pour trois ou six ans. - Rapport du subdélé
gué de Châlons, tendant à faire punir d'amende les habitants 
de Charmont qui désertaient les assemblées de communauté. 
« Le syndic se plaint que lorsqu'il convoque les assemblées, 
il n'y vient p'ersonne, d'où il résulte d'autant plu's. d'incon
vénients que lui~ syndic, ne sait ni lire Ill écrire. )) -~ 
Les habitants de Champillon demandent ·l'autorisation de 

·payer sur leurs derniers communs une rétribution annuelle 
de cent livres ·à leur maître d'école, pour qu'il ensei-
. gne gratuitement leurs enfants. - · Fixation du traitement 
-de la sœur d'école de Charmont. - Procès-verbaux d'adju
dication à loyer des prés usagers de Champigny. - Requête 
des habitants de Champvoizy pour obtenir la permission de 
-défricher et cde se partager entre eux le tiers à eux appartenant 
dans les pâtis qui leur étaient communs avec les commu
nautés voisines de Verneuil et Vincelles. On y lit : « Suivant 
la tradition du pays, ces pâtis sont un don royal, dont au
cune partie n'a les titres ; mals une possession plus que trois 
fois· centenaire leur suffit. Il est également certain que lm~ 
habitants des frais villages ne payent et n'ont jamais payé 
auc~ns cens ni redevance à aucun seigneur pour cette 
.immense possession. Ainsy nul intérest de seigneur particu
lier à démesler icy. Enfin, c'est présentement une loy du 
xoyaume que tout particulier _et même étranger qui se pré
.senteroit peut demander à défricher des terres incultes. » -
.Opposition de ]a communauté de Verneuil, se prétendant . 
.unique propriétaire· du fonds et se réservant le droit de 
faire le défrichement tout entier à son profit. - Contesta
.tian entre « les pauvres habitants de Ch~rmont » et le reste 
.de la communauté, au sujet du taux de l'imposition établie 
~ur les parts du bois_d'usage accordées à chaque ménage. -
'R~parations ~la maison d'école de Changy. ~ Comptes d~s 
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syndics de Champvoizy, Changy, Chantècocq et Charmont. 
- Tableaux: des revenus et charges de Changy, Chantecocq, 
Chapelaine. - ;plaintes des habitants des communautés ·de 
Changy, Merlaut et Outrepont contre l'excès des redevances 

. seigneuriales exigées d'eux sans titre par leur seigneur, 
M. de'Toriac, et s'élevant à 4.000 livr~s par an. Ils récla

. in'ent la protection de l'intendant pour obtenir du roi qu'il 
oblige le seigneur à .représenter son ancien titre. 

-
- C. 558. (Portefeuille.) ..:. 124 pièces, papier. 

t.':S,.·1':8§. - Administration .des communàutés: 
CHARMONTOIS-L'ABBÉ et CHARl'llONTOIS-LE-Ro1. - Ordon
nance de l'intendant, pièces de comptabilité, correspondance 
concernant la maîtresse d'école, les biens usagers, les droits 
seigneuriaux, les travaux com~unaux, les comptes des syii.-

. dies, la voirie. -:-- Notes des subdélégués ét ordonnance de 
l'intendan_t relatives au traitement et au logement de la sœur 

·d'école, commune aux deux villages de Charmontois-l'Abbé 
et Charmontois-le:...Roi et résidunt dans le premier. Les hahi

. tants de Charmontois-le-Roi prétendaient être dispensés de 
participer aux frais du logement, attendu que la conveniion 

·d'après laquelle la sœur devait résider alternativement dans 
-l'un et l'autre village n'avait point été exécutée.· - Procès
. verbaux d'adjudication à loyer des prés usagers des cieux 
finages .. - Répar.ations au puits public _de Charmontois
!' Abbé ; aux abreuvoirs et au pont de Charmontois-le-Roi . 
· - Compte des revenus des deux communautés vendus par 
leurs_ syndics respectifs. - Opposition des habitants de 
Charmontois-le-Roi à uû dénombrement fourni par les 
héritiers de feule Sr de Vauréal, seigneur du lieu. 

C. 559. (Portefeuille.) - 116 pièces, papier. 

Î. i:ms-:î1l ,S&. - Administration des· communautés 
CuATEL-RAoULD, CnATILLo:N-sun-BnouÉ,. CnATILLON-SUR
MARNE, C1uTILLON-sun-1\1onAINS, C1utmcEs, CnAUDEFON
TA.INE. - Ordonnance du roi, requêtes, mémoires, états, 
pièces de comptabilité, correspondance, concernant 'le per
sonnel des administrations municipales, les biens usagers, 
les travaux communaux, les comptes de gestion des syndics, 
les octrois et revenus, la voirie, etc. - Prorogation pendant 

. cinq années, par le vote des habitants et contrairement à une 
ordonnance de l'intendant, du sieur Gandon dans la place 
de syndic de Châtillon-sur-Marne. Le subdélégué d'Épern~y 

. estime que « les principaux habitants, regarda_nt. la place de 
syndic comme au-dessous d'eux, drnrchent à s'y soustraire. » 

. -:- Suppression par l'intendant de la municipalité élective de 

. cette ville. Le sieur Hacquart, procureur, est nommé syndi~ 
20 
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d'office . .;__;_ Organisation par l'intendant d'un conseil djadmi
nistration de la ville de Châtillon; composé de deui éche- . 
vins; d'un procureur-syndic-recevèur et de six notables, pris 
dans les diff~rentes êlasses d'habiiants.· ...;_ Lisie des officièrs 
municipaux de Châtillon-sur-Marne~' nommes provisoirement 
par le roi « jusqu'à. ce que les circorisfances peririisseni à 
cette ville de lever aux parties casuelles les offices munici
paux de la création de 1771 » : MM. · Hacquart, premier 
échevin ; Gaussard, avocat, deuxième échevin ; Lemaître, 
procureur, procureur-syndic ; Le Roy, marchand , secré
taire-greffier; Godinot, lieutenant-général du bailliage royal, 
:Verrier, procure~r, Pècheux, négociant, Gandon., labou-
-reùr, J. Dhuic, artisan, notables. - Troubles et conflits 
dans les assembléès de communauté _de Chaudefontaine. ~ 
Réparations à la maisori' d'école de Châtel-Raorild, à divers 
-édifices communaux de Châtillon-sur-Broué; à l'ariditoirè, à 
la fontaine Cabillon; à l'église et à l'horloge dé Châtillo"ii
sur-Marne ; aux ponts de Chatrices et de Chaudefontaine. :.:.:_ 
Tableaux des revenus et charges des communautés de Châ-
_tel-Raould, Châtillon-sur-Broué, Châtillon-sur-Marné. ;_ 
Conte·station entre les habitants de Châtel-Raould et les pro
priétaires du fief de Belsaux, au sujet .de la propriété d'un.e 
chaussée servant de rue au village, qualifiée par les habi
tants chemin royal et que les seigneurs de Belsailx réclà:.. 
II!ai~nt comme partie de leur fief. - Démarches des princi
paux habitants de Châtillon-sur-~1arne à l'effet d'être autorisés 
à former une compagnie de milice bourgeoise. L'intendant 
Rouillé d'Orfeuil écrit à ce· sujet au duc de Bourbon, gou
verneur de la province, que « tout établissement de cette ! 

e~pèce ne peu~ être que fort difficile à composer et très-inu
tile d'aillm;irs.dans un lieu aus.sy peu considérable que Châ
tillon-sµr-1\Iarne, où la ville n'a aucuns revenus et où il n'y 1 

a que 239 feux, y compris les ecclésiastiques et Ja no
blesse. >> 

C. 5CO. (Portefeuille.) - 104 pièces, papier (1 plan). 

t. "5G·! ~§:r. - idministration des communautés. 
CiiA.mu~zY, CHAVOST. - Requêtes, mémoires, ordonnanc~s, 

·états, plans, . ~evis, pièc~s. de comptabilité . et de procédure, 
èo~respoùdanc~, concernant le personnel des administra-· 
tions inuni~ipales, les droits seigneuriaux, les tra~aux com
munaux, les comptes des syndics, les i~positions, etc. ~ 
-Information et sentence du subdélégué de. Reims sur les in
vectives et mauvais traitements subis par le syndic de Chau
mu'.zy, de ia part d'un des habitants, dans une assemblée de 
comrirnnauié. - Election par la communauté , sous la pré
·sidence du subdélégué de Reims, d'un syndic et de .doüze 
'notàbles. - Amendes prononcées pour cas d'insu~ordina
tion et mutinerie dé divers habitants dans les assemblées gé- ' 

iléràles. -·. PJan's èt devis dressés pàr ·lé s·ou.s:ingéniéur-
. Hurault dé Sorbée, des travaux à exécuter à un pond~~ll,. 
aux foriiaines, abreuvoirs et lavoirs de Chaumuzy. - Adju
dications de ces travaux et des réparations de l' églisé . .::_ ' 
Opposition de l'archevêque de Reims, seigneur de Chau
muzy. - Opposition des ha_!?.itants de Chaumuzy à des droits 
seigneuriaux réclamés par l'archevêque de Reims. - Orga
nisation à Chaumuzy d'une patrouille pour garder cette loca
'lité pendant les offices ei mi besôiri pendant la nuit. - Ré
pàràtiori de la maiSori d'école de Chavôs-t et Moussy. 

C. 561. (Portefeuille.) - 109 pièces, papier. 

.. :1~m,-·l11§9. - Administration des . communautés :· 
CHEMINON, CHENAY, CHENIERS. _.:..: , Requêtes, mémoires t 

ordonnances, états, pièces de comptabilité, èorrespondanëe,. 
concernant _le personnel des administrations municipales., 
les biens usagers, les travaux communaux, les comptes des 
syn.dics; les revenus et charges des communautés, etc. --
Ordonnance qui maintient en charge le syndic de Cheminon, 
lequel se prétendait exempt de cette fonction en sa qualité de 

. Gommis. à Ja marque des fers . ...;.... Avis _du subdélégué ~e 
Vitry, contraire à ·la prétention .des officiers électifs de la 
mairie royale. de Cheminon de .contrôler les convocations 
d'assemblées de communauté faites par le syndfo. - Créa-

. tion à Cheminon et à Chenay de corps dè notables composés
chacun de deu~ classes, comprenant, la première, six culti
vateurs-propriétaires, la seconde , six~ artisans ou manou
vriers. - . Contestations relatives au droit de pâturage 
appartenan_t aux habitants de Cheminon dans les bois de 
Trois-Fontaines._ - Pr~cès-verbaux d'adjudication à loyer 
des biens communaux de Chenay et Cheniers. - Tableau 
des revenus et ch~rges de Chemino~: revenus, 1,1 OO livres;. 
chàrges, 275 Ù~res 14 sols. 

C. 562. (Portefeuille.) - 95 pièces, papier (2 plans). 

:1,,·2~-:1 ~89. - Administraiion des communautés. ;.;.;..... 
CH~PPES, CHEPY. - Requêtes, états, pièces de comptabilité~ 
correspondance, plans , concernant les . biens usagers, lés 
comptes des ~yndics, la voirie'. - Procès-vèrbaux d'adjudi
cation à loyer des usages des deux communautés par devant 
les subdélégùés de Châlons. - Procès-verbal de bornage et 
plan d~s li~ites des ·terroirs de Chepy et de l\Ioncets. - Urie 
note du sundélégué Bugarel porte que « la communauté de 
Chepy a poùr usages : la pêche appelée 'dé la Gravelle ·et des 
fossés fo~é~ annuellement 15 livres, ~des ter~es labourables. 
louées 89 livres 10 sols et quelques broussailles louées 21· 
livres 5 sois; total 125 livres 1.5 sols de revenus ·annuels. 



SÉRIE C .. t:":" JNTENDANCE .DE CHAMPAGNE. 155 

· C. -563, (Portefeuille.) - 139 pièces, papier. 
~ . . ... 

,.1,.6~~1,ss . . -:-:- · Administra.tion des communautés 
'CHER.VI

1

LLE •. ~ États, pièces .de. comptabilité .et de procé:-:
·dure, correspondance, concernant les biens usagers :et les 
eomp.tes de gestion des .syndic_s. · - ~tat des usages de !a 
paroisse en 1762. Ces usages consist~ient en terres et p~és 
-situés sur le territoire de. -Jâl9ns, en broussailles :eF herbages 
sur ie terri.toire de Cherville, en marais communs avec Jâ
.lons, Champ}gne:ul, Mhis .. -:--..P.~o~~-s,v.erh<;1.ux d:adjudication 
à loyer de ces usages par devant le lieutenant en la justice 
dµ lj~g .. - ,C9_mptes _d13 ge_siJoµ r~_I_ldµs _au.su.b.délégµé .d':Ép~_r-

. n,D:Y pa_r J~_s sy~gj_c~ 9..es _an~.ée_s J773 }l j1$7. 

C. 561. (Portefeuille.) -- .128 pièces, papier p i~prirnée~. 
:U' lit•t '89. - Administration des communautés. C1rn

YIGNY, .,CHICHEY, Cm~~Y. ~1Requêtes, ordonnances, états, 
mémoires,_ pièces de comptabilité, procès-ver?aux d'adjudi
·e;atio11, ~<!r:re_spondD:nce, ç_onc_erp.ant le pers9I_lnel. _des _admi
nis.tz:at.ioD:s .:Q!.lJ.picip_qles, Je~ :biens .usagers, -les .travaux .~Pm'7" 
m.~naµ~, ,}es -~omp~es .cl.es syndics; ·la voirie. -::-·:E~lève~ent 
,d~s ,archives :~.oµn;n:u;n.~Jes . çl13 Cheyigny pÇlr les :seigne~rs du 
l~e,~. ;AL B1:lgar~l, ~qpdflégg~ ,d._e-,CJi~l9µ~, -.dit .:d_ans µn. rap
-poxt à.,ce ~.uJe_t _: ,« .J,l nçiµs .paroît qu'~'!l ·fo~d ,c~s titres se
. rpim1t :plll;s }~P. :su~e~~ ,~!l.tre· J~s J'.Il.U!~s ,d~µn _s_eig_neur .·qu'en· 
qyJles .~~u:µ :si.rµp~~ -P.~rticgligL; :Cf3p.e.n~ant, .. c.Qmme dl .y .a 
.~msn ~e.s .~nç9,nv~njeµ_ts. A JaJsl'~r v_n seign.eµr. dépo~jtaiN d_e 
t!We~ do_nt ;le_s habi~ants p~uv.ent .avoir queJquefois -:bes9in 
·~Qn_tr_e luy-!llême, JJO_u,s ~stimons; qu,_e ·l\I. -l'intendant. pourroit 
~r,dm:mer qµe _c_eux :d_ont· U s'~git $eront rendus ;par d\L :de 
ypµ_i;y,, ,à ~oI.lq~tiQn:p_ar _le_s:_habitants ge Jes. r.em~ttre .dans. un 
d.épôt s!lr, _de ._col_lcert a:ve_c-1,esdits ,seigneurs. » - :Proc~.s-:

verhaux d'adjudication _à .loyer 'des usages _-de . Chevigny et 
Ghigny ._-.'Coupes de.:bois. en . réserve de Chigny et répara- · 
tion .des foritaines;;h~Ues,.ponts, école et presbytère.de: cette 
paroisse. -: Décharges .-d'impositions accordées aux ~famil}~s· 
.des :habitants .de :Chichey .éc.rasés dans :un ;éboulement ·dé 
terre en travailla:q.t aux. corvées .. --:--:-.Emploi.des :deniers.com
munaux de: Chigny à ;}~acquit :des ~charges· de Ja .communau!é 
..et au soulagement des· habitan_ts. 

C. ·5.65. (Portefeuille.) -:- ·134 pièces, papier. 

1.,~t.,-1:,8.;' • .. ~ Adininistration des .communautés 
CnoUif..LY. -.,. .P.rocès.'.""v!3rhaux .;d;adjudicaiion, ~pièces .~de 
-comptabilité,. cqrrespondarice, concernant. les ·~biens :usagers, 
la,\_voirie;Jes:.comptes;devgest~on-. des.syndics . .,,. 1Adjudi~a-

tions des prés usagers par devant les subdélégués d'Épernay •. 
- Comptes-re~dus au~ mê~es s~~d~légt;t~s pa,r Jes syndics 
de Chouilly de leur. g'esti~·n des années: 1730 à 1 '7 U (man-
quep,t pe1:1t q~.~ ~n~~e? 1.7,.?5, 1737, .173~). -:--- .Pièces ;usti
fi~~tiy~_s ~è~.~~t~ cp.~ptes.' 

·. '•t '.:' '. ".: . '' 1 , ' 

~· JW?· .<~oy~~r~upl~.) -::-- 126 pïJces, papier. 

11:' 4li•I '48. - Administration des communautés 
CnoUILLY. - Comptes" «ie 'gestion· d~s syndics po-ur ... les 
années 1·74,5-17 48. - Pièces justificatives de ces comptes • 
- Mémoire des travaux et fournitur'es · diverses faits aux 
frais de la communauté, pour lu compagnie des cavaliers de 
Ramhutèàu, én garn{son Ù;houiÙy e~ 1747 .... 

• - ·: ~ ..-. ' • - '"; • .. • ,.. • l" • 1 ' • { - -, 

C. 567. (Portefeuille.) - 142 pièces, papier. 

t ,-49• t ,-5a. ~ A.dminist:ration des communautés 
CnoUILLY. - Comptes de gestion des syndics pour les 
années 17 49 à 1752, 1.755 et 1756 . .::...__Pièces justiflcâtive$ 
de ces comptes. - Travaux poùr.Ja clôtÛ.re-dù. cimetière 'eù 
1752, moyennant la s'omme de 775 livrés. (Ce· cinie'tièrë~ 
faute de clôture, était interdit depuis deux ans, et· les hahi:.. 
tants forcés de· porter leurs corps morts -dans · 1es p·aroissés 
voisines.) · · 

-C. 568. (Portefeuille.) -.144 pièce~, papier • 

J ,;i 5,;'"'.~-~,~Ji· ~ A4mi_nistration ·des communautés 
G~9.U:~~,L,~. :-- C9.J»pies _d~ gestion .des syndics pour .les 
apnée~ 1797 à '.1795_. --:-:- Pièces justificatives de ces comptes. 

C. 569. (~ortefeuille.) - 150 pièces, papier. 

t ,-66•,t 7,t. - Administration des communautés 
r - 1, ~ ,. r - t ~ .. , ~ • , , , • ' ; • " • , 

CH().UILLY._ - ;Çomptes 4e gestion ~e.s syndics po~r I.es 
à.~~~~:s .17~~>'-à 17}0. _:__ Piè~e.s.j11~tificatives ~e_c~_s ~OÎnJJ,t~~-

. C .. ~70. (~ort~feujHei) - 161 pièces, papi~r-. . . ' . - - ' - -· ' ' 

t ~'t•l ;''15. - Administration des communautés 
CnoUIL~Y .. - . ~omptes de . g~.~tion .d~s . ~yndi9s p.o~r Ies 
années 4771à1775. -Pièces justificatives de ces comptes • 
- Réparations faites au .clocher de, l'église _en J l7:t. ~ 

~ ... ~ I' ' ' - • -, • .. 1 • î 1 1 ~ • ' -· - • ~ \ • • 

Etablissement d'up.e horloge. ·par~i~s!ale en 1772. · 
• . . , '.,, .• '•. . r . . - ', ~'. ;'> ; , .'' ' • , •· • , -- .' • 

C., ~>71. Cfortefeuille.) - 156 pièces, papier. 
'·:· '",·•~•-r<::~'~ :. -·, -• .. ~ I: ~ :· .. ~ 

· -1·7-;'6•1-1;'9. - Administration des communautés : 
CHau1iLY. -:- : Comptes ._de gestion· ·des syndï'cs .. 1foiir · le:s 
années:.1776.à.1779.·..:.... Pièces jusiificaÏives de ces· co'mpies~ 
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C. 572. (Portefeuille.) - 123 pièces, papier. 

'I :'§O•:S. '183. - Administration . des communautés 
CnomLLY. - Comptes de gestion des syndics pour les 
années 1780 à 1783. - Pièces justificatives de ces comptes. 

. - Marché conclu avec Edme et Louis Moineau, maçons, 
-pour le blanchissage de la nef et ·des collatéraux de l'église, 
en 1780, moyennant la somme de 135 livres. 

C. 573. (Portefeuille.) - 136 pièces, papier. 

t. '184·1 :'SS. - Administration des communautés 
CnomLLY. - Comptes de gestion des syndics _pour les 
années 1784 à .1788. -:- Pièces justificatives de ces comptes. 

C. 574. (Portefeuille.) - ·155 pièces, papier. 

:1409-:1 :'§~. - Administration des communautés: CLA
MANGES, CLESLES, CLOYES, COIZARD, COLLIGNY, COMBLIZY, 
COMPERTRIX. - Arrêt, requêtes, ordonnances, états, mé-: 
moires, pièces de comptabilité, correspondance, concernant 
les biens usagers, les travaux communaux, les comptes de 
gestion des syndics, les revenus, les droits seigneuriaux, ·etc. 
- Copie de l'acte de cession, en 1409, par le duc d~ Berry, 
seigneur du lieu, aux ha~itants de Clesles , des pâtures, 
buissons et broussailles de cette terre, commençant à la terre 
de Saint-Oulph et finissant aux montres de Macheret, ainsi 
que du droit de corvée, moyennant la somme de 490 livres 
tournois. - Procès-verbaux d'adjudication à loyer des 
usages d~ Clamanges, Coizard, Colligny, Compertrix. -
Contestation entre le sieur A.-L. Masson de Bergères, sei
g_neur de Colligny, et les habitants de ce lieu, au sujet de la 
propriété du droit de pêche dans les ruisseaux et abreuvoirs 
situés sur le terroir de la seigneurie. -.:. Tableau des reve
nus et charges de la communauté de Cloyes. - Réparations 
à la maison d'école de. Clamanges. - Comptes-rendus par 
les syndics de cette communauté et par ceux de Cloyes, 
c.oizard, Colligny, Comblizy, Compertrix. 

C. 575. (Portefeuille.) - 149 pièces, papier (1 imprimée). 

1. 'ios-1 ;-s:i. - Administration des communautés 
CONDÉ-SUR-MARNE. - Déclaration du roi, requêtes, mé-. 
moires, pièces . de procédure et de comptabilité, correspon
dance , concernant le personnel administratif, les biens 
usagers, les travaux, la voirie, la comptabilité, etc. - Cons
titution par la communauté d'une pension viagère de 150, 
l~vres à son maître d'école. - Opposition d'une partie des 

habitants, appuyée par le cardinal de Gesvres~ abbé de Saint
Remi de Rei.ms, à un projet d'aliénation de parti_e des usages 
communaux, pour payer les réparations de l'église et du pres-
bytère, en 1742. - Décharge d'imposition réclamée par les 
habitants incendiés. - Contestation entre la communauté .et: 
les religieux de Saint-Re~i de Reims, seigneurs du lieu, au 
sujet des frais de curage du ruisseau de Condé. - Comptes 
de g_estion des syndics pour les an__nées 1756 ·et 1771 à 1780. 

_ - Pièces justificatives des comptes. 

C. 576. (Portefeuille). - 140 pièces, papier, 

1:181•1:'88 • . - Administration des communautés :· 
CoNDÉ-SUR-MARNE. - Comptes de gestion des syndics pour'. 
les années 1781 à 1788.' - Pièces justificatives des comptes. 
- Devis et adjudication des réparations de l'église et du 
presbytère en 1788. · 

C. 577. (Portefeuille.) - 129 pièces, papier (1 imprimée). 

· i :'~:l..;t ,-89. - Administration des communautés 
CoNFLANs-sun-SÉINE, CoNGY, CoNN.ANTRAY, 'coNNANTR.E. ~ 
Requêtes, ordonnances, pièces de comptabilité, èorrespon~ 
dance, concernant le pers'onnel des administrations. munici
pales, les biéns 'ûsagers, les droits seigneuriàux, les comp.tes 
des syndics, la· v:oirie. ·-Révocation, par délibération des 
habitants de. Conflans, du nommé B ... , << récteur des petites 

. écoles»> du lieu .. ~ Etablissement à Connantrè d'un conseil 
de huit notables, divisé en deux classes : quatre laboureurs 
et'quatre artisans ou manouvriers. - Aqjudication à loyer· 
des usages de Connantray· et de Connantre. - Procès de la 
communauté de Conflans, dépendant du comté de Sézanne, 
contre les administrateurs du domaine du roi, réclamant le 
payement des droits de lods et· ventes que la communauté 
avait rachetés d'un de ses seigneurs engagistes. - Procès et' 
'transactions de la communauté de Congy avec 1\11\I. de 
Chazot et Cabanel , successivement seigneurs du lieri. -
Opposition _des habitants de Connantray aux lettres de ter
rier obtenues par le sieur Mouy, leur seigneur. - Procès de· 
la communauté de Connantre contre le seigneur du lieu, au 
sujet du droit de· cens levé sur· 1es biens communaux. -
Comptes des syndics de Congy, Cünnantray, Connantre. 

C. 578. (Portefeuille.) - 135 pièces, papier. 

· t 7~~-l :'89. - Administration des communautés : 
CoNTAUT·, Cooü:, 'Coows,- CORBEIL, CORFÉLIX. - Requêtes, 
mémoires, ordonnances, états, pièces de comptabilité et cor
respondance, concernant le ·personnel des administrations, 
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1llunicipales, les biens usagers, les droits . seigneuriaux, les 
1ravaux communaux, les comptes. de gestion. des syndics, les 
revenus. ·7 Plainte d'une partie des habitants de Coole 
contre leur syndic, qui s'était prorogé lui-même pour une 
troisième. année. :....... Opposition du subdélégué de Châlons à 
une délibération de la communauté de Coolus tendant à ré
duire le salaire· du maître d'école de 80 livres à 60. - Adju
dication à loyer des usages de Contaut· et de Coolus. - Con
testations entre les communautés de Coole et de Coolus, et 
leurs seign.eurs respectifs, MM. Baudoin et de Gauville. -
Réparations des ponts de Contaut et de Coole: - Comptes 
des syndics de Contaut, Coolus, Corbeil. - Tableau des re
venus et charges de la communauté de Coole. (Pas de re
venus.) 

ë. 579. (Portefeuille.) 120 pièces, papier (2 imprimées); 1 pièce, 
parchemin. 

, t.~~3-U'88 • ...:.... .Administration de la ·ville de CoRMICY. 
- Arrêts du Conseil d'État, requête; m.émoires, ordonnan
ces, . devis, procès-verbaux d'adjudication, états, devis et 
correspon'dance cànce"rnant le personnel de l'administration 
municipale, les biens communaux, les droits seigneuriaux, 
las ·travaux communaux, · 1es octrois et revenus· divers, la 
voirie. - Organisation de la municipalité, ·à la suite de la 
réunion .au corps 'de ville des offices municipaux cré.és par 
l'édit de 1771. L'intendant Rouillé d'Orfeuil, interrogé à ce 
sujet par les officiers municipaux de l'ancien conseil, leur 
écrit: «Votre villè, ayant acquis les offices municipaux créés 
par édit dè 177~, est dans le' cas de jouir du droit de nom
mer à toutes le.s charges municipales.:. Mais le roi s'est ré
servé de vous prescrire la forme qui serait la plus convenable 
pour la· nomination des officiers et" l'administration de votre 
-ville. C'est"donè à vous,· Messieurs~ de· m'indiquer quellëest 
' a forme de. nomination et d'administration que 'vous jugez 
le plùs avantàgeùse au local de. votre ville ... Je ferai ensuite 
. ce qui est nécessaire pour vous obtenir un règlement. » Ce 
règlement, rendu au Conseil d'État le 17 septembre 1783, 
compose le burfüm de treize officiers électifs : trois échevins, 
huii notables, un procureur syndic et un secrétaire-greffier, 
ces deux derniers officiers n'ayant pas voix délibérative dans 
les assemblées. Les notables devaient être choisis dans les 
différénts ëorps de là populàtion, ainsi qu'il suit : deux dans les 
officiers du grenier ·à sel et de la prévôté seigneuriale ; deux 
dans les commensaux, bourgeois vivant noblement ou exer
çant les arts libéraux ; deux dans les principaux artisans ; 
deux dans les laboureurs et vignerons propriétaires. - Pro
cès-verbaux d'adjudication à loyer des usages communaux. 
~Contestation avec les habitants de Cauroy-lès-Hermon
:ville, au sujet du droit de pâfure réclamé par ces derniers 

dans une portion des usages de Cormicy appelée « le grand 
marais ». - Procès et transactions sur les droits seigneu-· 
riaux de l'archevêque de Reims. - Démolition d'une porte 
à l'entreè de la ville, dite «Porte de la Barre » . .:--Répara
tions aux · bâtiments du grenier à sel. - Mémoires 
et co"rrespondance concernant les octrois établis pour 
le· rachat des office·s municipaux. - Difficultés entre la 
ville de Cormicy et celle de Reims, relativement à l'octroi 
appelé « droit de petit aide », levé à Cormicy au profit de 
Reims, et comme faisant partie de sa banlieue. - Les reve
nus patrimoniaux, consistant en bois broussailles, sont 
évalués, en 1722, à un produit annuel de trente livres. 

C. 580. (Portefeuille.) - 155 pièces, papier. 

1,-36•t.f91. - Administration des communautés : 
CORMONTREUIL, CORMOYEUX ET ROMERY,· CORROY'· COULMIER 
LA CHAUSSÉE ET Mu TIGNY, Cou:C:oMME. - Requêtes, mé
moires, ordonnances, pièces de comptabilité et de procédure, 
états, correspondance concernant le personnel des administra
tions municipales, les biens usagers, les .droits seigneuri~ux, 
les travaux communaux, les comptes de gestion des syndics, la 
voirie. - Révocation de Jacques B ... , syndic de Cormoyeux 
et Romery, qui était, écrit le subdélégué de Reims, « un 
âssez mauvais sujet, » Une requête, adressée au subdélégué 
après cette rév~cation et signée de onze habitants, porte « que 
la communauté de Cormoyeux est sans syndic; que jamais 
cela n'a eu lieu; le syndic sortant a toujours nommé un 
nouveau syndic à la sortie de la messe paroissiale·; les prin
cipaux habitants et autres implorent V. G. pour que l'ancien 
syndic continue, ou lui accordez qu'il en nomme un autre. » 
- Fixation du salaire du maître d'école de Corroy à 50 li
vres par an. - Adjudication à loyer des usages communaux 
de Cormontreuil, Corroy, Coulmier-La Chaussée. - Oppo-· 
tion des habitants de Coulmier et Mutigny à un aveu et dé
nombrement de M. Duhamel, leur seigneur. - Comptes de 
syndics des communautés de Cormoyeux et Romery, Corroy, 
Coulmier-La Chaussée. - Réparations du chemin de Cor
.montreuil à Reims. - ·Entretien, changements, suppres-
sions de chemins sur le territoire de Coulmier-La ·Chaussée. 

C. 581. (Portefeuille.) - 150 pièces, papier. 

t.flf•lf9t.. - Administration· des communautés: 
CouJ.iETZ, CoUPÉVILLE, CouRCELi.Es, CoURCEMA.IN, Councv,. 
COURDEMANGES, COURJEONNET' COURMELOIS, COURTÉMONT' 
CounTIIIÉZY. - Requêtes, mémoires, ordonnances, pièces 
de comptabilité, correspondance, concernant le personnel 
des administrations municipales, les biens usagers, les droits 
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. seigneuriaùx, les .comptes .de :gestion des syndics_, les -reve
nus, fa voirie. - Établissement à Courdemanges -d'un con
-seil de' .notables, ,comprenant trois laboureurs, trois manon:. 
-v-riers on ·vignerons~ avec .un officier de justice, choisis en.la 
manière :ordinaire. l\f. de Saint-;Genis, subdélégué .de Yitry ~ 
appuyant :la demande ,des habitants de :Courdemanges, écrit:: 
·«:Quoique .cette paroisse ne soit pas considérable, ·1e :soussi-

- gné .est si persuadé de ,l!utilité .de .cet établissement dans 
:tontes -les :pa.rqi.sses, qu'il sera toujours d'avis .de l'accor
der à.celles qui le.demanderont. ffest le seulmo.yen d'.exclure 
de fa gestion des .communautés ies .turbulens et les mauvais 
sujet&. ·» - Procès·werhaux dladjudication à'loyer,de~:usages 
communaux de Coupetz, Coupéville, Courcelles, Courjeon
!let, Courm.elois -:-- Contest~.tion -entre la con~munauté de 
Courdemanges et l\i. de Salligny, seigneur du fief de l\ionti
l.ieu,, sur le .territoire ,de ladite paroisse, au sujet .d'arbres 
cou2és yar ordre du sy~dic et réclamés .par ~M. d.e .füi,Uigny 
c~~~e. _lui ,a,pp~Ùe~~n~ .. ~ .~rocès .~es. -c.ommilnaut~s- - de 
Courtémont -et de Dommartin-:sous-Hans 11vec le .comte. _Çle 
Salles, leur :seigneur.au s~jet .des .droits _sei_gneuriàl,lx. -
~ec01_1struction -~~s ~P~nts ,d_e .Couyéville, . sis Tun .sur :la 
~foivr_e _et l'autre ~sur le vallon._de Branne!, ,i:uinés :par.le dé
bordement .des eaux .pendant .l'.hiver de ,1.7'7Q. --:- .Coll'!ptes :de 
sy.ndic~ .des -comm~n~~iés ._de Coupetz, .Coupéville, 'è'our
jeon~e-t. _:_ Tablea~ .des .rev~nu~ .et charges :deja -~ommu
nauté .de.Courdemanges . .Total: ,pour l~s ,~evenus, .28.2 livres 

- - ' . - ' - . 
H .sols, ;et .Pour Jes .cha~ges_, J85 ilivres .2 .sols 
~ . .deniers. - R~parations.de chemins}1 Comcemaip. et .Cour~ 
4e.tpaD:ge~. . " - · -- - · -

:1586•1,-91!. - Administration 'des communautés: 
COURTISOLS, COURVILLE, ·.C~UVROT,· ènAM,A.NT;' c'ucn;imY, 
Cms, CuISLEs. ~ Reciuètes, mé~oires, étai.~, pièces d.e 
~~~p_tabilité et co~re?poridance ~on~errnint. Je -p~rs~n~el de,s 
administ~_ations mp_llic~pales, -ies biens l}S~ge~s,_ le_s droits_ sei
gneµriaux;Ies .travaux communadx, · 1es comptes ·a_e ge~tio_n 
<le-s. syndics,: les reven~~,: la voiri_e: -·· Priv}i~ges dri~ sy~-cùc 
-rii11iÏàir~rp~rpétue1 j:l~ .:Courti~oi~. ~-t sa ,p~à~~i~ip:ation. -~~i.. ~-~Ù- -
bérations de communauté. - Adjuâ.ication à loyer des usages 
de Courtisols, dont un septième appartenait à la commu
nauté de Lépine. -- :;Demande de'-Courtisols-·aux fins de 
loyer d'usages ; opposition des habitants de Lépine. - Dé
dàr.ations ~des:usages derCuis:eni1586 et-4 64.4 .. -··Contesta
iion ;mitre 1la.mommnnau,tLde ; CourtisQls .et Je--' Senûnaire :de 
,Châlons, mw sQ.jet .:des :rlrè>its! seigneuriaux .. ..-1Rapport,(du 
1snlid~lé,guéale-Nitny sp.r.·rine: requête ~.de ~1\1. -Mangin, .cii-"de
ivantnrignerim; mctuellement-lahoureur.·de deux~èharr,ues,· qui 
rlemarrdait{.CO_mme ;;seigneur c'en cpartie -:de_:· Couvrot, .là> être 

disp~nsé.:des .charg~s publiqu~s. Le :Su_bdélégué .estill}e ·.cnie 
le _supp1ian!, étant fermi_er, n'es~ pas Jo.n,dé ~n fül .de:m~_:r;i(lt;'_. 
V~;o.Je de ·boi_s µsagers il}._div}s .entr_e I_es c9.rnmu11autés .. «~ :C\lis 
eJ de .Grauv:e, situés sl;IT le -i~rritoi.i::e (l'.AJ;gens_oJle~ .. ~ 
~ép11ration$ :à ~lÇt :maison _d'école .de :la paroi~~e .d~ :Sk.l\la.rii.IJ. 
à ,C,ourtisoJs, {lu ponJ _de Co_l,l_rville eJ @_u~ f9pt_H{ne~ .. d.~ ,Ç~i§.! 
~ _Co.mpt{}S ,de g~~~ions _dE,:ls sy_nd_içs .~t :irrip,9,sitiP».$ _c91runµ
nal!3s rellltifs :à Co~~tis.o_Is. ,Ço,uvrnt, .,Çr~mapJ, Gtmlwry, 
C1.li.s1es, ,Cuis. -:- T~_bleau des :r.ey(}n,µ~ eJ ,chJ!.rg~$ -~e 1Çgµyn>_t 
en ~.7~~-: ;te_v~J:.J.us, J9~ l_ivr~_s, .P4~rn~~, ~~4 .JJ~:x~_s· :~:.~QI~ 
~ ._~e!}ier~. -

C. ·583. (Por~efcuille.) -:- 147 -pièces, papier (_1 imp~imée) ;'1 .pièce; 
parchemin. 

.11~~~:1,.9~. -Adm~nis.tra~io~ des .,communautés.: 
CUMIÈRES, CUPERLY. - Rèquêtes, mém~i~~s~, ~rd~~~a~~~s·, 
pièces de comptabilité, correspondance, concernant le per
sonnel des administrations :municipales_, -les ~biens ·Usagers, 
les travaux communaux, les comptes_ de gestion .de ~syndics. 
les o·ctrois et .rev:enùs, Ja :v:oirie. :':':".'":Divisions _e!ltfe les habi
tants de :Cumières, aù sujet.de la .nominat~on .du -S_r 1~eloin, 
comme syndic de1la communauté._.....,... Révocation .de iPierre 
T .. ,, syndic d·e.Cuperly,:qualifié da_ns Tordonnance de :l'in-

. tendantLe:Peletier.de~~eâupré,.« .esprit.~ang~reux-et capa
ble de.ruineda 'communauté par.ses-- pernici~ux co_nseils •. » 
~Anticipation ,sur ,les usages de Cumières.-~ .Adjudication 
àJoyer.de ceux de-Cuperly.--~ Intervention de :la ·co!Ilnill
nauté de Cumières dans . un p~ocès d'.hapitants _de Damery 
avec M. J. Le Vaillant qe Guélis de :Damery, seigneur '.dlJ.. 
lieu,.au sujet des droits de cens,· lods __,et v_enies~ ~-Comptes 
de _gestion des ~ylidics· de .Cumières .. et . Cup~rly, .. et . pièces 
justificatives. - Contestations .au .sujet de révaluation. des 
droits dus par ·les habitants _de:Cumièr.es.s~r leurs .vendange~ 
pr.ovènant du.territoire ·de Damery. ~·Entretien des.-che
mins de. Cumières.~~: Pavag~ tlè .la_ chaussée :~e r Cuperly. _ 

,c . .584. ÇPortefeuille.) -:120 pièces,-papier. 

si. i~~~t ;:9Jl •. - ~Mmi_n.i$t~çitjon L(i~e ·Ja :QOVJ.I)ll}.1:.l_aµ_té i :d_e 
. D.AMEllY ... ~ Arrêts .d.u -cop.seil d'État,,requètes~ .or.donnances, 
pièces ile .:comptabilité et .de procédure, .;correspondance~ 
co·ncernanUe :persorin~l; :de 1:adlliills~râ~iôn . m.unicipale, '.lés 
.biens ;conimunarix, Jes.-re~ev~ncedéodales,Ja ~pomptafülité, 
.Ies~revenus,da_;V:oirie ... ~1Requête ;<d~s !habitants ·Iéclamaiit 
une, :ordonnance _~de tl'-intendant : pour .contraindre le ~ sietµ" 
-Baillard,. -1 ',un .d'.e~x, (~yndic élP, 1par la 1comniunauté,>à iaccep· 
ter; .cette -charge._; ~-:Destitutipn du:sieuri.G. ~-., · maître:'d~école, 
·pades _officfors_;rouilicipaux:efri.oiahles tle ïla"ville. -•« 0'rrois 
-0bjets~ont c:déteqniné.icette ~des~itutiori, L.écrit1 le~1subdélégllé 



SÉRIE C..i - INTENDANCE DE CHAMPAGNE. 159' 
-d'Épernày, qui l'approuve: lé premier est la nomination de 
deux chantres pour aider lè maître d' é~ole, à cause de la 
perte de sa voix.; le seéond, l'établissement d'un école gra
tuite, qui fait que son état reste sans fonctions ; le troisième 
enfin, la perte totale de la voix, organe nécessaire à un 
maître d' éc~le. » - Procès-verbal 4e dél~mitation des usa
ges communaux de Damery du côté de Fleury-la-Rivière. 
:......... Conce~sion des fossés et remparts de la ville aux habi
t.ants, à charga de payer au domaine du roi un cens annuel 
de cinq livres. (L'espace COD:cédé coin prenait deux arpents 
et un tiers.)_ Le sieur Le Vaillant, seigneur de Damery; récla
:mant pour lui-mêmE:i la jouissance de ce terrain, prétend 
.que <da demande d~s habitants ne tend directement qu'à 
soustraire des particuliers au droit de police, émané du. roi, 
E:l_t qui est entre les mains du seigneur dans sa terre. » -
·Procès entre la cÔmnmnauté et M. Malarmé -de CherviIIe, 
son seigneur, sur la question de savoir s'il était dû. à ce der
~ier un cens _universel sur_ tous les héritages du terroir de 
Damery.~ Procès entre les habitants de Damery et le che
valier de Bernis, prévôt de Favière, concernant la perception 
-de la ilîme du raisin au profit dudit prévôt. - Travaux de 
réparations àu pont et ~ux écoles. - Comptes des syndics 
.pour les années 1756, 1768, 1769, 1783 à 1787. - Fermes 
du bac communal. 

C. 585. (Portefeuille.) - 136 pièces, papier. 

t. 7~0-t 790. - Administration des communautés ; DAM..:. 
.PIERRE-À u-TÈMPLE ~ D AMPrnnnE-LE-CnATEA u, D AMPrnnn~
.sun-A UYE, DAMPIERRE-SUR-~foIVRE .. -Requêtes, mémoires, 
ordonnances, pièces de comptabilité, correspondance, .con-

. cernant· Je personnel des -administrations munjcipales, les 
.hiens usagers, les travaux communaux, la comptabilité. -
Opposition formée par une partie des habitants de DampieiTe
sur-Moivre à la continuation de J éan Caillet dans la charge 
de syndig. - Maintien de ce syndic par décision du subdé
légué de Châlons, d'après un nouveau vote de l'assemblée 
de communauté. - Procès-verbaux d'adjudication à loyer 
des biens usagers communs aux habitants de Dampierre-au
Temple et de St-Hilaire et de ceux dè Dampierre-sur
Moivre. - Compte de gestion des syndics de Dampierre
au-Temple ( 1772-1788) et Dampierre-sur-Moivre ( 4 7 48- . 
1755, 1759-17 66, 177 ~ -1788). - Autorisation accordée par 
l'intendant'à.la communauté. de Dampierre-sur-Auve d'em
prunter une somme de 500 livres pour le dessèchement des 
prés-marais de la rivière d' Auve. 

C. 586. {Portefeuille.) - 106 pièces, papier (1 plan). 

t._: ~U,•t 79~. - Administration des communautés : 
:..;;;..;. D°IZY., DOMMARTIN LA ·PLANCHETTE, DOMlUA"RTIN-~ETTRÉEj 

DoMMARTIN-sous-HANS, DoMl\1ARTIN-SUR-YËVRE, DOMPREMY, 
DoNTRîEN. - Mémoires; rapports, ordonnances, plan,. 
pièces de comptabilité et correspondance concernant le per-· 
sonnel des administrations municipales~ les biens usagers, 
les charges féodales, les travaux communaux, la comptabi
lité, les revenus et la voirie. - Dissentiments des habitants 
de Dizy pour le choix d'un syndic. Nomination d'office de 
.p .-L. Rutin. - « Plan de plusieurs pièces de terre situées 
au terroir de Dizy, lieudit près le pont d'Épernay, apparte-· 
·nant aux habitants .de Dizy et Champillon.»:.___ Anticipations 
et délits de pâturage sur lès communaux de Dizy.~ Adjudica
tions à loyer de ceux de Dommartin-Lettrée et de Dontrien. -
Intervention de la communauté de Dommartin-sous-Hans 
daris un procès pendant au parlement entre M.M. de la 
.Gerinière et des Salles, seigneurs de ce village, au sujet des 
droits seigneuriaux. M. Mathieu, subdélégué de Ste_~Iene

hould, écrit dans un rapport à l'intendant que les habitants de 
.Dommartin pouvaient prouver l'exiinction des droits récla
més par leurs seigneurs, ces droits « tirant leur origine d'un 
acte en forme de traité du 6 octobre 164 7, par lequel les 
habitants ne s'obligent à payer ces droits qu'à condition par 
M. de .Wartigny, alors seigneur, d'exempter ces hàbiiants 
de logement des gens de guerre et de garnisons. >> -;- Répa
ratio_ns à la maison d'école de Dommartin:..Lettrée. -
Comptes de gestion des syndics de Dizy ( 1784-1789) et de 
.Dommartin-Lettré~ (1783-1787). - Tableau des revenus et 
charges de Dompremy: Revenus: Loyer des prés, 24 livres; 
charges: entretien d'une chaussée et de quatre petits ponts, 

· pour aller au moulin à Favresse : 30 livres. :_ Réparations 
aux chemins de Dommartin-la-Planchette~ D~mimartin-sous
Hans et Dontrien. 

C. 587. (Portefeuilie.) - 151 pièces, papier. 

t. 733·:1 '189. - Administration de la ville de DonMANS. 
- Arrêts, mémoires, requêtes, ordonnances, états, corres
pondance concernant le personnel de l'administration muni
cipale, les charges ·féodales, les travaux communaux, la 
comptabilité, la voirie, etc. - D'un « Estat des offices de 
receveurs et contrôleurs des deniers d'octrois et patrimo
niaux des villes créés par édit de juin 1720 et levés dans 
l'élection d'Épernay, >> il résulte que le même acquéreur, 
Joseph Pichard, avait levé, moyennant la somme totale de 
'300 livres, tous les offices de receveur-ancien, alternatif, 
triennal et mi-triennal; etc., et de contrôleur ancien, etc., 
'desdits receveurs. La ville de Dormans ne possédant aucuns 
deniers patrimoniaux ni d'octrois, ces offices n'avaient pas 
d'émoluments. Le titulaire jouissait seulement de l'exemp
tion des charg_es publiques. ~ Arrêt du parlement, rendu à 
la poursuite ·de M. Boucot, seigneur de Dormans, qui sup~ 
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.Prime la municipalité de cette ville et place les assemb~ées 

de ville sous la présidence et la direction des officiers du 
marquisat, donne séance à ces derniers dans le bureau 
. d'administration et décide que les artisans et manœuvres 
.taillables au-dessous de 20 livres n'auront ni entrée ni voix 
·délibérative dans les assemblées communales. Les notables 
. habitants, protestant contre cette décision et contre les abus 
de. pouvoir de le.ur seigneur, écrivent au duc de Choiseul : 
.«Les injustes persécutions que nous éprouvons chaque jour 
.sont portées à un iel excès que nous serons avant peu néces
_.sités d'abandonner le pays, nos biens et nos habitations. » 
- Requête adressée à l'intendant par les maire et échevins 
·pour le rétablissement à Dormans d'une subdélégatio.n. 
(1\1. Rouillé d'Orfeuil repoussa cette demande le 28 juin 
4783.) - Requête des habitants, lettre de Turgot et ·autres 
.pièces relatives aux entraves apportées au commercé· des 
grains et farines par le meunier du moulin banal de la com
tesse de Rouhaut, propriétaire de la seigneurie de' Dormans. 
- Réparation de la fontaine de la ville. - Compte du sie-q.r 
Bailly, syndic-receveur de Dormans, pour les années 177 4-

. 1779, et pièces justificatives y jointes. Les charges annu'elles 
ordinaires de la ville s'élevaient à 126 livres, sur lesquelles 
. on voit, alloué : au greffier de la municipalité, 18 livres; aux 
trois valets de ville, 36 livres, etc. - Pavage des rues. -
Requête des maîtres artisans de Dormans, appuyée par le 
subdélégué d'Épernay, demandant exeiµpti?n des travaux 
de corvée pour leurs ouvriers et compagnons, que cette ser
vitude engageait à déserter la ville. L'intendant décide que 
les ouvriers ne· seront soumis à la corvée qu'après deux ans 
{le domicile reconnu. - Suppression par ordre du gouver-

- nement et jusqu'à ~mtorisation du commandant militaire de 
la province, d'une·« compagnie de grenadiers bourgeois» 
formée à Dormans avec la permission seulement des officiers 
municipaux, « sous les offres de marcher avec le corps mu
nicipal toutes les fois qu'ils en seraient requis, de faire un 
-service partièulier dans le cas d'incendie, émeute ou autre 
-cas particulier de ladite ville, etc. » 

C. 588. (Portefeuille.) - 131 pièces, papier. 

:1 ::-2~-:i ~§9. - Administration des communautés. 
DouCEY, DROSNAY, DROUILLY, ÉCLAIRES, ÉcoLLElUENT. 
Requêtea, mémoires, états, pièces de comptabilité et corres
pondance concernant les biens et les travaux communaux, 
les comptes, les revenus, la voirie. - Adjudications à loyer 
.des prés usagers d'Éclaires par devant le maire de la justice 
_du lieu. - Co~testation entre les habitants d'Éclaires et ceux 
nu Chemin, relativement au droit de pèche dans le Hardillon. 
- Avis du subdélégué de-Châlons pour ~pérer un partage 

entre les deux communautés de la nviere contentieuse.' -
Tableaux des rev~nus et charges de Doucey, Drosnay, 
Drouilly et Écollemont. - Anticipation sur lès chemins et 
curement de la rivière de Doucey . 

C. 589. (Portef~uille.) -145 ~ièces, papier • 

t. ,-~~-t ,-89. - Administration des communautés; 
·ÉCRIENNES, ÉCUEIL, ÉCUilY-LE-REPOS, ÉCURY-SUR-°COOLE, 
ÉLISE, ÉPENsE." - l\Iénioires, requêtes·, états, ·pièces de 
·comptabilité, correspondance ·concernant ·1e personnel des 
administrations municipales, lès biens usagers, les travaux 
communaux, les comptes des syndics, les impositions com
munales, les revenus, la voirie. - Fixation des ·salaires des 
maîtres d'école d'Écriennes et d'Écury-sur-Coole.' ·_Les 
habitants dudii Écury attribuent annuellement 150 livres sur 
deniers communaux po.ur soulager les plus pauvres familles 
des frais d'écolage. ~Adjudications à loyer des biens usa
gers d'Écury-le-Repos et d'Écury-sur-Coole. - Réparations 
à ia maison d'école d'Écueil et aux ponts d'Épense. · · 
Tableau des revenus et charges de la· coniniunauté d'Écrien
ués en 1788 ; 120 livres de revenus, provenant de la location 
des terres et prés 'd'usage ; 150 livres de charges pour l'en
tretien des édifices publics. 

C. 590. (Portefeuille.) - 89 pièces, papier ( 4 imprimées). 

:a. ':0~·:0'§11. - Administration de la ville d'ÉPERNAY. 
- Requêtes, arrêts,. ordonnances, mémoires, états et cor
respondance concernant le personnel de ]'administration · 
municipale, les droits seigneuriaux, les contributions, les 
octrois et revenus, la voirie, la milice bourgeoise, l' organi
sation de la justfoe, de l'instruction publique, etc. -
Contestations entre le procureur du. roi, syndic de la ville, 
et le procurêur du bailliage, au sujet' de la .préséance 
dans les cérémonies publiques, réclamée par ce dernier 
officier. L'intendant, interrogé par le comte de Ver
gennes, cite dans sa réponse les textes des édits de créa
tion ~1ui assimilent le syndic de la ville au procureur du 
bailliage. - Contestation entre les officiers municipaux ét la 

. dame. Hugé/ maitresse de la poste aux chevaux, relativement 
au prix à payer· pai· cette dame pour les . terrains · commu
naux dépendant de la chapelle .St-Laurent, à elle concédés 
pour construire les bâtiments nécessaires au service de lê',1 
poste. - Opposition du conseil de ville àux prétentions ·des 
religieux de sq\Iartin d'Épernay. et de ceux d'l~a~tvillers, 
tendant à obliger ious les habitants ,à faire moudre leurs grains 
aux moulins des dits religieux,- situés dans l'étendue du ter
~itoire d'Épernay. - État des octrois et revenus patrimo-
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niaux de la ville .. - Lettre de l'intendant des finances de 
Courteille, relative à l'usage abusif où. étaient les officiers 
municipaux d'Épernay, jusqu'en 1750, de régir les octrois 
de la ville, nonobstant les règlements du Conseil qui pres
crivaient d'en faire l'adjudication tous les six ans. - Adju
dication des octrois et revenus patrimoniaux. Ces octrois et 
revenùs qui, en régie, ne rapportaient annuellement que de 
300 à 400 livres, sont affermés, en 1751, pour 1,882 livres, 
grevés de 808 livres de charges fixes et de 1 ,335 livres de 
charges variables. En 1772, le revenu total est de 2,645 
livres, les charges de 2,859 ; en 1778, revenu: 3,215 livres, 
charges: 3,817. En 1782, revenu: 4,472 livres, charges: 
5,220. - Lettre du subdélégué D'Aubigny annonçant la 
perte du titre d'établissement des octrois _de l~ ville et de 
tous actes y relatifs· antérieurs à 1636. - État et tarif des 
droits perçus à l'entréé des bois à brûler et charbons. - · 
Lettre des maire-et échevins sur l'organisaiion de la milice 
bourgeoise. On y lit : « Les officiers de la milice bourgeoise 
de notre ville tiennent leur office des officiers municipaux 
qui les nomment .... Ils n'ont d'autre service que celui de 
prendre les armes dans les réj·ouissances publiques et aux 
passages des princes et autres grands, auxquels cette marque 
de distinction est. due ... Ces officiers sont choisis parmi . les 
bons bourgeois de la ville et s~r leur bonne renommée. » 
Les officiers en exercice en 1773 étaient les sieurs Thomas 
Le Roy, marchand ; J.-B.-N. ·Fissier, marchand ; J.-B. 
l\Iuiron, marchand; Gilbert, marchand; F. Muiton, mar
chand ; Blé, marchand. - Réunion de la prévôté au bail
liage, en vertu de l'édit d'avril 1749. Opposition du duc de 
Bouillon, seigneur d'Épernay, qui. prétendait .que la justice 
'de la ville, ayant été cédée à son bisaïeul, avait cessé d'être 
royale. Arguments fournis par les o~cicrs du bailliage royal 
en faveur do la réunion de la prévôté à leur juridiction. -

«< Règlement du Conseil de la ville d'Épernay pour l'admi
nistration intérieure du collége de ladite ville ». Les classes, 
comprenan~ depuis la sixième jusqu'à la rhétorique, étaient 
partagées par moitié entre deux régents : celui des basses 
classes, professant la sixième, la cinquième, la quatrième, et 
celui des hautes classes, profes~ant la troisième, la seéonde, 
la rhétorique. - Contestation entre le conseil de ville· et le 
bureau d'administration du collége, au sujet du droit de 
nommer les régents. Précis pour établir les droits du con
seil. On y lit des extraits des testaments do Claude Papin, 
maitre des Eaux et Forêts de la ville, fondateur du collége 
(1578), et des bienfaiteurs de. cet établissement, sa~voir: 
Georges Faguier, lieutenant particulier du Bailliage (1680), 
et Nicolas Charnel, seigneur de Sancy ( 1700). Il résulte de 
ces actes que les biens légués étaient devenus biens patrimo
niaux de la ville et ne différaient des autres qu'elle possédait 
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que par leur destination particulière à l'entretien et subsis· 
tance de deux régents et d'un maître écrivain. - Nouvelle 
contestation entre le conseil de ville et les curé et marguillers, 
concernant le droit de nommer les maîtres d'école chargés, 
au nombre de deux, de l'instruction des enfants de la ville, 
la fabrique réclamant le droit de nomination des maîtres 
d'école, parce qu'ils joignaient à cette fonction celle de clercs 
paroissiaux .. - Décision du conseil de ville, approuvé0 par 
l'intendant, modifiant l'organisation des petites écoles. Au 
lieu des deux maîtres, qui cumulaient leurs fonctions avec 
celles de chantres, le conseil institue un maître~ non clerc, 
et lui attribue une gratification annuelle de. 150 livres, à 
charge d'avoir un sous-maître de bonnes mœurs et de capa
cité suffisante, et de se charger de tous les enfants, notamment 
de ceux des pauvres, ces derniers n'étant soumis qu'à une 
rétribution de cinq sols par mois ( 1787). 

C. 59 l. (Portefeuille.) - 87 p:èces, papier. 

t. ,-33-t. ,-s9. - Administration des communautés: 
ÉPoYE, EscLA voLLE~, ÉToGEs, ÉTnEcnY, ÉTnEP~. -Mémoi
res, états, pièces de comptabilité, correspondance, concer
nant le personnel des administrations municipales, les biens 
usagers, les travaux communaux, les comptes des syndics, 
les impositions communales, les revenus, l.a voirie - Eta
blissement dans la communauté d'Étrepy d'un corps de 
douze notables, comprenant six laboureurs et six artisans. 
Le subdélégué de Vitry-avait appuyé la requête des habitants 
dans ce but, déclarant que « de tout temps les . assemblées 
de cette communauté sont excessivement tumultueuses, que 
la plupart des manouvriérs et artisans y viennent yvres et 
que tout s'y décide à force de clameurs et souvent à coups 
de poing. » Opposition du Sr J.-F. Cappelet, écuyer,· con
seiller en la chambre des comptes de Paris, seigneur d'Étrepy, 
à l'établissement d'un corps municipal en ce lieu, « désirant, 
dit-il, que la paix règne parmi ses habitans et ne voulant pas · 
que les derniers d'entre eux soient exposés à souffrir de 
l'opulence et des vexations des principaux.» M. de St-Genis, 
dans son avis sur cette opposition, écrit à l'intendant: « Les 
principes suivis à cet égard dans votre généralité sont tota
lement opposés à ceux de M. Cappelet, et je crois qu'en 
général c'est avec toute raison qu'on laisse aux seigneurs et 
à leurs juges le moins d'influence possible dans les affaires 
de communauté : sans cela, ils en seraient à coup sû:r: les des
potes. » - Procès-verbal d'élection d'un syndic, de trois 
membres et d'un greffier de la municipalité dudi.t Étrepy en 
1788. - .Adjudications à loyer des usages communaux 
d'Époye, en 1778 et 1784. - Mémoire de-; habitants 
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. "-d;Époye, se plaigmmt d'une sentence de !'Élection de Reims 

qui avait déchargé de la taille le sieur Graillet, seigneur du 
Jieu mais n9n noble, et demandant réformation de cette sen
tence par le Conseil d'État, pour leur épargner les frais de 
l'appel. L'intendant de Champagne et, sur son avis, le con
trôleur général des Finances renvoient la question au Parle
m'ent de Paris, seul tribunal compétent. - Procès des 
habitants d'Esclavolle contre les sieurs marquis et comte de 
Gallifet, leurs seigneurs. - Casernement de. la brigade de 
maréchaussée d'Étoges, -Réparation à la fontaine de ce 
village. - Comptes de gestion des syndics d'Étoges, Étre
chy, Éirepy. - Tableau des revenus et charges d'Étrepy en 
·1788. Les revenus, provenant du bail des usages, s'élèvent 
à 563 livres. - Catalogue des « Tableaux de la galerie -
d'Étoges, représentant les grands hommes » ( 138 portraits 
historiques, depuis ·Clovis jusqu'à Louis XIV.) 

C. 592. (Portefeuille.) - 121 pièces, papier. 

il.':' I ;'·:&. i;-99. - Administration de la commn1:1auté de 
FAGNIÈRES. - Requêtes, ordonnances, pièces de comptabilité 
et correspondance concernant le personnel de l'administra
tion municipale, les biens usagers, les travaux communaux, 
les comptes des gestions des syndics. - Nomination d'un 
syndic d'office par l'intendant, à la suite d'une élection dans 
laquelle les voix. s'étaient partagées également entre deux 
candidats. - Requête des habitants, appuyée par le subdé
légué de Châlons, tenda~t à faire nommer par l'intendant 
« des anciens syndics notables les plus connoisseurs à la 
lecture et à l'écriture, pour aider le syndic à. vaquer aux 
affaires de la communauté. >> - Ordonnance de l'intendant 
prescrivant de payer annuellement à la sœur d'école la 
somme de 29 livres, pour compléter, avec les 91 livres de 
dotation de cette école, le traitement de 120 livres attribué 
par les déclarations du roi aux sœurs d'école. - Procès
verbaux d'adjudication à loyer des prés usagers pour les 
années 17117-174-2, 1745-1757, 1764-1772, 1775-1788. -
Reconstruction du pont dit« des Vaches », à l'extrémité du 
village, du côté de St-Gibrien. - Comptes de gestion des 
.syndics de Fagnières pour les années 117 43, 1752-1755, 
1763-1769, 1771-1788. 

C. 593. Portefeuille.) - 79 p_ièces, papier. 

t i:aa-1190. - Administration des communautés : 
FARÉMONT, FAUX-FRESN~Y, FAUX-SUR-COOLE, FAVRESSE, 
FAVROLLES, FELCOURT, FÉRÉDRIANGEs. - Requêtes, mémoi
res, ordonnances, pièces de comptabilité, correspondance, 

concernant les biens usagers, les charges féodales, les tra
vaùx communaux, les comptes de gestion des syndics, les 
revenus communaux, la voirie et les corvées. - Procès des 
habitants de· Faux-Fresnay avec Jeur seigneur, M. de 
Chambault de Fresnay, lequel demandait Je triage dans les 
communes de cette paroisse. (83 habitants sur 112 se désis
tèrent avant Ja sentence et reconnurent à 1\1. de Chainbault 
la censive générale sur tout ce qu'ils possédaient. l\f. de 
Chambault n'en obtint pas moins une exécutoire de dépens 
contre la communauté.) - Transaction des habitants de 
Favrolles avec le marquis d'Ambly, leur seigneur, relative
ment à Ja banalité des pressoirs. - Contestation entre la 
paroisse de Felcourt et celle de Gizaucourt sur partie de 
leurs usages communaux. J .. e jugement du litige, du cop.sen
tement des parties et avec approbation de l'intendant, est 
remis à l'arbitrage.de 1\11\I. de Dampierre, seigneur de Hans, 
et de Vieil-Dampierre, seigneur de Malmy. - Adjudication 
à loyer d'une coupe de neuf arpents de bois taillis d'usage 
de Fèrebrianges en 1730, au prix.de 39 livres pour chaque 
arpent. - Rôles de répartition des frais du curement de la 
rivière de Bruxenelle, à Favresse, imposés sur les proprié
taires des héritages riverains. - Comptes de gestion des 
syndics des communautés de _Faux-Fresnay, Faux-sur-Coole, 
Favresse, Fèrebrianges. - Tableaux des . revenus et 
charges des communautés de Farémont et de Favresse ·en 
1788. 

C. 594. (Portefeuille.) - 109 pièces, papier. 

i n~~-i :s:. - Administration du bourg de FÈRE
CHAMPENOISE. - Requêtes, mémoires, ordonnances, pièces 
de comptabilité, devis,· correspondance, concernant le per
sonnel de l'âdministration municipale, les biens et les tra
vaux communaux, les comptes de gestion des syndics, les 
impositions communales, les revenus, la voirie. -Plaintes des 
syndics sur le refus de la plupart des habitants, d'assister aux 
assemblées de communauté. Une ordonnance de l'intendant, 
rendue le 20 juillet 1772, sur requête des habitants, organise 
la municipalité comme. suit : un .syndic choisi à la pluralité 
des voix par tous les habitants généralement assemblés, 
nommé pour un an à partir du 1 cr Janvier et non rééligible 
au bout de trois ans, assisté de douze notables, nommés 
comme lui à la pluralité des voix, pour assister à toutes les 
assemblées convoquées par le syndic et choisis, savoir, 
quatre dans la classe des officiers de justice, bourgeois et 
marchands réunis; quatre dans celle des laboureurs et quatre 
dans celle des manouvriers et artisans, aussi réunis. Le 
corps des notables était nommé pour six ans et renouvelable 
par moitié dans chaque classe, tous les trois ans. - Mémoire 
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présenté au nom de la communauté et demandant la per
ception d'un droit de loyer sur des parties de terres vaines 
et vagues, provenant des anciens remparts, qui avaient été 
usurpées par des habitants. L'ensemble de ces terrains, for
mant tout le circuit de la ville, comprenait 5 à 600 toises. -
Devis et adjudication au rabais de la construction d'un mai
son d'école pour les filles (1761 ) .. L'entreprise fut adjugée 
au sieur iiariot, au prix de 2, 900 livres aux charges et con
ditions du devis dressé le 30 avril par Claude Battelier,. 
architecte à Vitry. - Reconstruction du pont de la Saule, 
donnant communication d'un faubourg à 'l'autre. - ·Comptes 
de 'gestion des syndics des années 1769, 177 4-1787. -
Imposition sur les habitants d'une somme de· 200 livres, à 
payer annuellement par forme d'augmentation de portion 
congrue en faveur d'un second vicaire établi à Fèrcchampe
noise, én vertu d'une délibération de la communauté du 
·28 mars 1784. - Adjudication de l'enlèvement des immon
·dices de la place publique; - de la sonnerie et de ses 
émoluments. - Rétablisse.ment d'un pont sur la Saule 
supprimé comme propriété privée par le sieu~ Patenôtre, 
.acquéreur du château. - Curage du ruisseau de Fère
champenoise. - Réparation du pavé dans l'intérieur du 
bourg. 

· C. 595. (Portefeuille). - 115 pièces, papier; 3 pièces, parchemin. 

t. '156·1'f89. - Administration du bourg de FËnECIIAl'tl
PENOISE. -Requêtes, mémoires, arrêts, ordonnances, pièces 
de comptabilité, états, correspondance concernant l'incendie 
du 9 mai 1756 et les secours accordés aux incendiés. -
D'après Je procès-verbal de l'incendie, dressé par les officiers 
de !'Élection de Châlons, « Je nombre des maisons brûlées 
fut de 156, sur 335 dont se composait Je bourg; celui· des 
propriétaires roturiers des immeubles atteints de 198, ·et on 
comptait en outre les biens ecclésiastiques et seigneuriaux 
ci-après désignés, détruits par les flammes : les deux églises, 
les deux presbytères, la maison de la sœur d'école, la halle, 
appartenant à 1\1. de Connantre, seigneur, le moulin à eau et 
la maison en dépendant, appartenant à M. Piot et à 1\1. Pate
nôtre, chanoine de Pleurs. Le chiffre des pertes s'élève à 
771,600 livres. - Rapports adressés sur l'incendie, par 
l'intendant, M. de la Chateigneraye, à MM. d'Ormesson et 
et de Courteille, intendants des finances. On y Jit : « Quoi
qu'il ne s'agisse que d'un bourg, il mérite des égards. Il s'y 
fait un grand commerce de grains et il y a une manufacture 
de toiles et de treillis qui est composée de plus de 180 mé
tiers, qui est une des plus considérables du royaume. » -
Arrèts du Conseil d'État dont l'un décharge les habitants 
incendiés de Fèrechampen~ise des restes de leurs cot~s de 

tailles de l'année 1755 et réduit lesdites cotes à 5 sols· cha-·. 
cune pendant 6 années; et l'autre ordonne l'imposition ell" 
trois années sur les contribuables aux tailles de la généralité 
de _Ch~mpagne d'une somme de 60,000 livres pour ·être 
employée à la reconstruction des maisons incendiées, à 
charge par les habitants, objet de ces faveurs, « de faire 
rétablir, chacun en droit soi, leurs maisons, suivant les 
alignements approuvés par le sieur Intendant et commis-· 
saire départi et de les faire couvrir en tuile » (les anciennes 
étaient couvertes en chaume). - Comptes de l'emploi du 
secours de 60,000 livres, faits par les sieurs Chaufîot, bailli 
du comté de Châlons, et de Lomas de Valcourt, . trésorier 
particulier des ponts et chaussées de la province de Cham
pagne. Parmi les dépenses, figure une somme de 3,000 livres 
accordée pour honoraires au sous-ingénieur Frérot, chargé 
de diriger les travaux de reconstruction. D'après un certi
ficat de .l'ingénieur Le Gendre, 1\1. Frérot avait été chargé 
(( de lever d'abord un plan général du bourg, sur lequel ~l a 
été tracé différents projets pour reconstruire les maisons 

• incendiées sur des alignements uniformes, au moyen des
quels il a fallu faire de nouvelles distributions pour chaque 
particulier en proportion de ce qu'il possédait ailleurs. » -
Payements faits à Ch. Hariot, adjudicataire de la recons
truction de l'église moyennant la somme de 29,704 livres. 

C. 596. (Portefeuille.) 110 pièces, papier (4 plans). 

:1,-56·1,-§9. - Administration du bourg de FËnECIIAl'tl
PEN01sE. - Requêtes, mémoires, o.rdonnances, étjl.ts, plans 
et correspondance concernant la reconstruction du bourg 
après l'incendie du 9 mai 1756. - Plans et rapports du 
sieur Frérot, sous-ingénieur des ponts et chaussées, chargé 
des travaux. - Plaintes de plusieurs particuliers au sujet 
de la nouvelle distribution des terrains faite par l\I. Frérot. 
- Contestation entre le" sieur Adrien H(mllier, ·marchand, 
et la famille du sieur Pierre Michel, touchant l'emplacement 
attribué audit P. Michel, à l'angle de Ja rue de Châlons, et 
en face de la place publique. 'Le sieur · Houllier se plaint 
d'empiétements faits sur sa propriété au profit de P. Michel. 
- Plans des lieux. - États des matériaux nécessaires à la 
reconstruction des maisons incendiées, et des transports gra
tuits de ces matériaux mis à la charge de différentes com
munautés et exécutés par corvées. 

C. 597. (Porter euillc.) - 40 pièces, papier. 

:il~ a®•:i 1§9. - Administration des communautés : 
FERRIÈRES, FESTIGNY. - Requêtes, états, procès-verbaux, 
pièces de comptabilité et correspondances concernant les
biens usagcrB et les comptes de gestion des syndics·. -
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·Procès-verbaux d'adjudication à loyer des prés marais de 
Ferrières, en vertu d'autorisàtions du subdélégué de Reims, 
pour les ·années 1768 à 1787. - Contestation des habitants 
de Festigny et de ceux de Nesle avec le seigneur de Com
blizy au sujet de la propriété de 300 à 400 arpents de bois. 
La répétition des habitants jugée valable par la maîtrise de 
Crécy, fut repoussée en appel par les juges souverains de la 
Table de marbre. - Comptes des syndics de Festigny pour 
les années 1706 et 1789. 

C. 5~8. (Portefeuille.) - 155 pièces, papier (1 imprimée). 

t. ~~6-1,_8,.. -:-- Administration de la ville de FISMES. 
Requêtes, mémoires, arrêts, ordonnances, rapports et cor
respondance concernant le personnel de l'administration 
municipale, les biens communaux et les droits seigneuriaux. 
- Copie de la charte de Thibaut IV, comte de Champagne, 
de janvier 1226, créant la « commune » de Fismes et con
cédant aux habitants les franchises de main-morte, de for
mariage, de tailles, d'exactions, de corvées, de garennes. de 
convois et fourniture ·de chevaux. - Arrêts du Conseil 
d'État confirman~ ces priviléges sous les règnes de 
François Ier, Henri II, François II, Louis XIII, Louis XIV 
et Louis XVI. - Contestation entre une partie des habitants 
et la veuve de Gérard Billet, maire de la ville, au sujet de la 
reddition des comptes de gestion du maire défunt. (La 
charge de maire royal était restée héréditairement dans la 
famille Billet de 1692 à 1722). - Reddition des comptes de 
la véuve d~ Thibaut Charteron; syndic-receveur de la ville.
Ordonnance du roi portant règlement pour l'administration 
municipale de Fismes, en date du 11 mai 1778. Le 
bureau ordinaire de l'hôtel de ville est composé d'un maire, 
deux échevins, un procureur syndic, un secrétaire-greffier, 
un receveur, les trois derniers officiers n'ayant pas voix 
délibérative dans les assemblées. L'adjonction au bureau de 
huit notables, choisis dans les différents corps et commu
nautés, forme le conseil généra] de la ville. Le maire, 
nommé pour trois ans, était choisi par le roi, sur une liste de 
trois càndidats proposés par le conseil général. Les échevins 
et }es notables étaient élus par le même conseil général, les 
premiers pour deux ans; les autres pour six, ren~uvelables 

par moitié et non rééligibles à leur sortie. ·- Procès-vèr
baux de nomination et d'installation d'officiers municipaux. 
La mairie fut occupée par les sieurs De la Ruelle-Duport, 
lieutenant de Police ( 1778-1784) ; Prévost de Vaudigny, 
procureur du roi au bailliage ( 1784-1787). - Contestation 
entre M. Prévost de Vaudigny et les échevins. Plaintes contre 
des abus de pouvoir reprochés à ce maire. - Contestations 

entre le corps de ville et le procureur-syndic, relativement 
aux attributions de la charge de syndic. 

C. 599. (Portefeuille.) - 161 pièces, papier (3 imprimées). 

i ,-~a-1,-ss. - Administration de la ville de FISMES. 
- Requêtes, mémoires, ordonnances, états, corres·pondance 
et autres pièces, concernant les biens usagers, la comptabi
lité et les impositions communales, les octrois et revenus 
divers, la voirie, les priviléges de la communauté et de 
divers particuliers, etc. - Procès de la ville avec le sieur 
Lescellier et la daine Evrard, touchant la jouissance de Ja 
rivière de Fismes depuis le pont de Fismette jusqu'au fossé 
de sqvast. Une ordonnance de l'intendant se prononce 
contre le droit de propriété revendiqué par la communall:té. 
- Opposition de l'intendant à des aliénations de terrains 
communaux faites par les officiers municipaux, sans auto-

. risation préalable à l'administration supérieure. - État des 
comptes et reliquats dus à la ville par d'anciens dépositaires 
des deniers communs ( 1784 ). La nouvelle municipalité se 
plaint qu'avant son entrée en place et depuis plus de neuf 
ans aucun compte n'avait été rendu. - Ordonnance de 
l'intendant contre les reliquataires. - Tarifs des droits 
d'octroi. - États des revenus patrimoniaux de la ville et des 
charges ·y assignées. En 1723: revenus 1,079 livres, char~ 
ges ordinaires, 835 livres; -en 1751, revenus, 1,449 livres, 
charges ordinaires, 1,527 livres; - en 1772, revenus, 
1,848 livres, charges, 1,321 ]ivres ; - en 1778, revenus, 
1,148 livres, charges, 1,651 livres; - en 1782, revenus, 
1,330 livres, charges, 1, 7 43. - La principale source des 
revenus patrimoniaux était dans les droits de mesurage et 
stellage des grains·, de défauts et d'amende, de vicomté, de 
chargeage et rouage des vins, poids et balances, places et 
étalages, lods et ventes, accordés aux habitants de Fismes par 
la charte de 1226 de Thibaut I,V, comte de Champagne, et 
confirmés par les rois et notamment par Louis XVI. Les 
droits de stellage et mesurage ayant cessé d'être perçus après 
l'arrêt de 177 4, qui supprimait les droits sur les grains, la 
municipalité protesta en 1780 contre cette application de 
l'arrêt, attendu que la ville jouissait de ce droit à titre de 
seigneur, au lieu et place du comte de Thibaut, et que l'ar
rê't de suppression ne concernait pas les seigneurs. - Récla
mation des officiers municipaux au sujet du rétrécissement 
des rues de leur vi1Ie et notamment de la rue d' Ardres, 
décidé par le service des ponts et ch~ussées. - Entretien 
dû. pavé des rues. - Réparations du pavé, pour le passage 
des dames de France ( 1786), faites par Servant, entrepre~ 

· neur des ponts et chaussé.es. - Empiétement par les offi
ciers municipaux sur une propriété particulière, pour la 
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plantation d'une seconde ligne d'arbres le long de la gr~nde 
route devant la porte de ·Paris. - Priviléges en matière 
de logement des gens de guerre. - « Sentence du bailliage 
royal de Fis.mes, portant règlement pour la tenue et apport 
des registres des baptêmes, mariages et 'sépultures ». -
Réforme par les officiers de police d'une mesure à grains. 

C. 600. (Portefeuille.). - 96 pièces, papier. 

:1610-12'93. - Administràtion des communautés : 
FLA VIGNY, FLEURY-LA-RIVIÈRE. - Requêtes, mémoires, 
ordonnances, pièces de comptabilité et correspondance con
cernant le personnel administratif, les biens usagers, les 
travaux communaux, le comptè de gestion des syndics, etc. 
- Difficultés élevées au sujet des contributions et des ser
vices publics entre les habitants des deux sections de 
Flavigny, dont une dépendait de l'Élection de Châlons et 
l'autre de celle d'Épernay: Une ordonnance de l'intenda~t 
réunit cette dernière section à la communa1:J.té des Istres-et
Bury, pour la contribution aux charges de communauté. -
Établissement à Fleury-la-Rivière d'un conseil de notables 
composé de quinze membres et divisé en tr~is classes: la pre
mière, des bourgeois, gens d'affaires, marchands el labou
reurs ; la seconde, des artisans et vignerons propriétaires ; 
la troisième des vignerons-tacheurs et manouvriers. -
Répartition sur les habitants de la même .communauté, de la 
somme de 188 livres 19 sols 3 deniers attribuée comme trai
tement à la maîtresse d'école. - Décluration faites par les 
représentants de la communauté de Fleury, par devant les 
commissaires pour la liquidation des droits francs-fiefs et 
nouveaux acquêts, des usages, bois et pâtures appartenant 
à ladite communauté. -Reconstruction de la maison d'école 
de Fleury. - Comptes . des syndics de Flavigny pour les 
années 1773-'1790, et de ceux de Fleury pour les années 
~ 789 et 1790, avec pièces justificatives.-

C. 601. (Portefeuille.) - 89 pièces, papier. 

t ,-~~-• ,-90. - Administration des communautés : 
-FLORENT, FONTAINE, FONTAINE-BETHON, FONTAINE-DENIS,_. 
FoNTAINE-EN-Domuois, FoNTAINE-SUR-Coo1E. - R~quêtes, 

'mémoires, ordonnances, correspondance et pièces diverses 
concernant les biens usagers, les charges féodales, les tra
vaux communaux, les comptes de gesLion des syndics, la 
voirie, les corvées, etc. - Autorisation accordée par l'in- . 
tendant aux habitants de Florent, de défendre en justice la 
propriété de leurs biens d'usage contre les revendications du 
seigneur et de poursuivre la divi~ion de ces bois communs 

avec les paroisses de la Neuville-au-Pont et Moiremont. -
Procès de cette même communauté contre les seigneurs et 
décimateurs .du lieu, réclamant la dime et le terrage des 
pommes de terre . ....:... Adjudications à loyer des usages de 
Fontaine-sur-Coole. - Contestation entre les habitants de 
cette communauté et ceux de Montsuzan, en dépendant, au 

· sujet de la participation de ces derniers aux profits et aux 
charges de la communauté. - Réparations à l'église et aux 
fontaines publiques de Fontaine-Denis. - Comptes de ges
tion des syndics de Fontaine-en-Dormois (1788) et de 
Fontaine-sur-Coole (17'Î0-1787). - Usurpation de plusieurs 
habitants de Florent sur les chemins publics. 

C. 602. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier. 

t.,-19•1?88. - Administration· des communautés: 
FRANCIIEVILLE, FRESNE. - Requêtes, mémoires, ordonnan
ces, états et correspondance, concernant le personnel adminis-. 

. tratif, les biens usagers, les travaux communaux, les 
comptes de gestion des syndics, la voirie, etc. - Divisions 
et troubles dans les assemblées de communauté de Fresne 
pour l'élection des syndics. - Nomination d'un syndic d'of
fice par le subdélégué de Reims et incarcération de . trois . 
habitants opposés à ce syndic. L'intendant écrit à 
M. Polonceau, son subdélégué, pour blâmer sa conduite 
dans les affaires de cette nature·: « Je ne puis me dispenser 
de vous observer qu'en pareil cas vous n'avez point d'ordon
nances à rendre ; que c'est à moi seul qu'il appartient de 
statuer sur les difficultés qui s'élèvent en ce genre, d'après 
les informations et éclaircissements que vous m'aurez pro
curés. » Procès-verbaux d'adjudications à loyer des usages 
de Francheville, consistant en terres, prés et rivière. - · 
Réparations au pont de la même communauté, et construc
tion d'une maison d'école à Fresne. - Comptes de gestion 
des syndics de ~rancheville pour les années 1751, 1764, 
1773-1788. __; Contestation entre les communautés de 
Fresne et de Caurel, pour la possession du territoire de. 
Marqueuse, ancien village détruit. 

C. 603. (Portefeuille.) - 106 pièces, papier. 

t..aro-t. 2'90. - Admini&tration des communautés : -
FRIGNICOURT, FROMENTIÈRES - Requêtes, mémoires, 
ordonnances, pièces de procédure et de comptabilité, cor
respondance, concernant le personnel administratif, les biens 
usagers, les comptes des syndics, etc. - Note du subdélégué 
de Vitry à l'appui d'une requête en décharge des fonctions 
de syndic, présentée par un habitant de Frignicourt. 
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L'excuse de ce particulier était qu'il avait 'été élu syndic par 
la communauté un mois seulement après son établissement 
dans le village et avant d'y être taillable et d'y, avoir même. 
acquis un domicile. - Coniestations entre la communauté 
de Frignicourt et_ les seigneurs du lieu, savoir M. de Meslay 
et le PP. Minimes de Vitry-le-Ji'rançois, au sujet des biens. 
usagers de la communauté, que les habitants prétendaient 
avoir été envahis par lesdits seig~eurs. - Titres de pro
priété.de la communauté. - « Extrait de· la déclaration des 
prés et usages que les habitants de Frignicourt ont faite au 
papier terrier des Minimes de Vitry, seigneurs dudit Frigni
court, au han Ste_Croix ( 1738). - Transaction entre les 
habitants et les Minimes ( 17 43). - Arpentage des usages 
en litige .. - Comptes communaux de Frignicourt (1788) et 
de Fromentières (1773-1789). - Rôles des. impositions 
levées sur les habitants de Fromentières pour les frais com
munaux, en raison de leur participation aux bois d'usage. 
La taxe, par ménage, varie entre 5 livres ( 1780) et 30 sols 
(1789). 

C. 604. (Portefeuille;) - 109 pièces, papier; 2._ pièces, parchemin. 

t. ~39•1 ~9~. - Administration des communautés : 
GAYE, GERlUArnE, GE_RlUIGNY, GERMINON. - Mémoires, 
requètes, arrêt du Conseil d'État, ordonnances, états, pièces 
de comptabilité et correspondance, concernant le personnel 
des administrations municipales, les biens usagers, les tra
vaux communaux, les comptes de gestion des syndics. -
Établissement à Germigny d'un conseil de douze notables 
pris, moitié dans la classe des laboureurs et vignerons pro
priétaires, et moitié dans celle des artisans, vignerons
tâcheurs et manouvriers. - Traitement de la sœur chargée 
de l'école des filles de Germinon, fondée par le sieur 
François, curé du lieu. Il consistait en une rente de cent 
livres, dont moitié, étant possédée en usufrp.it par la sœur du 
fondateur, fut remplacée par une allocation dé 30 livres prise 
sur les deniers communaux. - Adjudications à loyer des 
prés d'usage de la èommunauté de Germinon ( 1739-17 46, 
1777-1788). - Construction d'une fontaine, halle et lavoir 
au village de Germaine, par les sieurs Pierre Cotte et J.-B. 
Goguet, maçons à Avenay, moyennant la somme de 
2,360 livres. -Comptes de gestion des syndics de Germaine 
(1756, 1780, 1688-1791) et Germinon (n73-1786). 

C. 605. (Portefeuille.) - 140. pièces, papier (24 imprimées). . . 

11. :'3§-:t'l. ~92. - Administration des communautés: -
GIFFAUMONT, GIGNY-Aux-Bois, GIONGES. - Requêtes, 

mémoires, états, proclamations du roi, correspondance con
cernant le personnel des administrations municipales, les 
biens usagers, les travaux communaux, les comptes de ges
tion des syndics, les revenus, la voirie, etc. - Plaintes de 
M. de St Genis, subdélégué de Vitry, sur la ~auvaise foi· 
d'un nommé L ... , greffier en la justice de '.Gigny, « qui 
depuis nombre d'années s'était emparé des affaires de cette 
communauté et la régissait sous le nom des syndics. » L'in
tendant se refuse à procéder contre ce particulier de la 
manière irrégulière que lui proposait le subdélégué. -
Demandes à fin de part dans les bois d'usages de leurs com
munautés respectives formées par des habitants de Gigny e_t 
de Gionges. - Travaux de curement du ruisseau de Giffau
mont, adjugés pour le prix de 3,838 livres à L. Céart, 
laboureur à Wassy. - Comptes communaux de Gigny 
( 1788) et de Gionges ( 1773-1791.) Parmi les pièces justifi
catives des comptes de Gionges pour 1789, se trouvent les 
proclamations et lettres du roi, les publications diverses de 
l'assembléè nationale, adressées à la communauté, avec la 
taxe au profit du porteur. - Tableau 'nes revenus et charges 
de la communauté de Giffaumont. 

C. 606. Portefeuille.) - 130 pièces, papier. 

t.~2:!·1~89. - Administration des communautés: 
GIVRY-EN-ARGONNE, GIVRY-LEs-Lo1sY, GLANNES, GoNcounT, 
GouRGANÇON, GRATREUIL . ..;.__ Requêtes, mérp.oires, états, 
correspondance, concernant le personnel des administrations 
municipales, les biens usagers, les charges féodales, les 
comptes des syndics, les revenus communaux, la voirie et 
les corvées, etc. - Nomination par le subdélégué de
s te Menehould d'un syndic à Givry-en-Argonne pour l'année 
1788 déjà commencée, en remplacement du syndic ély. de 
l'année précédénte, qui n'avait pas convoqué d'assemblée de 
de communauté pour-l'élection de son successeur. L'inten
dant refuse de confirmer cette nomination d'office, «le minis
tre ayant décidé qu'il n'y aurait, à compter du 1 cr janvier 
de cette année ( 4788), d'autres syndics dans. les paroisses 
que ceux des municipalités. )) - Décharge du syndicat 
accordée sur sa demande à Pierre Barbier 1 manouvrier. de 

· . Glannes, « sur le fondement qu'il° ne sait ni lire ni écrira et 
qu'il es~ âgé de 61 ans. )) - Nomination dans la même 
paroisse d'un corps de huit notables, quatre laboureurs, 
deux vignerons et deux artisans ou manouvriers, « le tout 
choisi en la manière ordinaire. » - Transaction des habi
tants de Givry-en-Argonne avec leur. seigneur, par laquelle 
le seigneur fait remise et abolition aux suppliants des droits 
de « chevauchée » et «d'échéance » à to"ujours, à la charge 
par eux de lui céder 22 arp~nts de leurs bois communaux. 
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- Rapport de M. Jacobé de Couvrot, subdélégué de Vitry, 
sur une contestation élevée- entre la communauté de Glannes 
et le curé de Huiron-Glannes, moine bénédictin de l'abbaye de 
Huiron, lequel réclamait une part dans les taillis de Glannes, 
pour son chauffage, après avoir déjà obtenu la même conces
sion des habitants de Huiron. - Le subdélégué se prononce 
contre cette prétention.« Huiron et Glannes, écrit-il, quoyque 
formant deux communautés, sont sur un même finage : la 
cure se trouve assise dans le village de Huiron, où Glan
nes va à la messe, ainsi ce n'est point une annexe. Ancien
nement Huiron et Glannes, qui sont la même paroisse, 
avoient tout en commun. Huiron serait peut être écouté à 
demander. à Glannes un dédommagement de ce qu'il fournit; 
mais le curé ne peut l'être à demander deux fois. >» -
Procès-verbaux d'adjudication des usages communaux de 
Gourgançon. - Comptes de gestion des syndics de Givry
les-Loisy, Glann~s, Gourgançon et Gratreuil. - Tableau 
des revenus et chargés des communautés de Glannes et de 
Goncourt (aujourd'hui dép~ndance de Matignicourt), en 
1788. Les revenus fixes et casuels de Goncourt s'élèvent à 
2 livres 15 sols et ses charges à 4.9 livres 6 sols. - Nicolas 
Rogerat, resté en 1773 « seul et unique habitant de la 
paroisse de Goncourt, » demande réduction à moitié des 
charges publiques qui pesaient sur lui seul comme repré
sentant du village. Ces charges étoient, indépendamment de 
la taille et de la capitation : 14 livres pour la conduite des 
équipages militaires ; 13 livres 6 sols, pour un tiers du loge
ment du curé de Bignicourt et Goncourt, et l'indemnité aux 
porteurs d'ordres administratifs. - Procès de la commu
nauté de Glannes contre un de ses habitants au sujet du 
cur~ment de l'égout de la grande rue du village. 

C. 607. (Portefeuille.} -140pièces, papier. 
' . 

1 ;-01-1 ;-9o. - Administration des communautés: 
GRAUVES, GuEux. ~ Requêtes, mémoi.res, ordonnance de 
l'intendant, procès-verbaux divers et correspondance, con
cernant le personnel administratif, les biens usagers, les 
travaux communaux, la comptabilité, etc. - Procès-verbal 
dressé par le subdélégué de Reims « contre nombre d'habitants 
de Gueux qui s'étaient refusés avec mutin-erie et la plus grande 
indécence à délibérer sous sa -présidence. » - Etablissement 
d'un corps de huit notables dans cette communauté. -
-Délibération des habitants de Grauves et requête adressée 
par eux. à l'intendant pour mettre leurs pâtis usagers à l'abri 
·des dégradations et abus » qui s'y faisaient journellement, 
tant de la part des bergers gue des laboureurs riverains.. La 
communauté assemblée vote un crédit de cent cinq livres 
pour frais de voyage alloués au sieur Nampon, aubergiste à 

Jâlons, qu'elle charge d'aller à Paris rechercher les titres de 
ses usages auprès du duc de Bouillon, seul seignéur de 
Grauves, Montgrimault et dépendances (17SO). - Procès
verbaux d'adjudication des usages de Gueux 1770-1786~ 

- Procès de cette communauté avec ses seigneurs au sujet 
de 'droits seigneuriaux et des usages communaux. - Décla
ration faite en 1701 par les habitants de Gueux, par devant 
le receveur des droits de francs-fiefs, des usages appartenant 
à leur communauté « de temps immémorial. » - Rôles 
d'imposition pour le paiement des dépenses communales de 
Grauves. - Comptes de gestion des syndics de la même 
communauté (1773-179 11). 

C. 608. (Portefeuille.) - 69 pièces, papier. 

t690•t ;'68. - Administration des communautés : -
HANCOURT, HAUSSIGNÉMONT, HAUSSIMONT, HAUTEFONTAINE, 
HAUTEVILLE, HAUTVILLERS, HEILTZ-LE-HUTIER. - Etats, 
mémoires,- requêtes, correspondance, conceynant le per
sonnel des administrations ~unicipales, les biens usagers, 
les travaux, les comptes et les revenus communaux, la 
voirie, etc. - Le sieur -Prieur, ayant demandé la commis
sion de syndic militaire à -Haussimont, est débouté de sa 
demande par l'intendant, sur l'avis du subdélégué de Châlons 
portant' « qu'il est d'usage d'établir des syndics militaires 
dans les paroisses où il y a étape et qui sont chefs-lieux de 
passages, mais qu'ils_ ne paraissent point nécessaires dans 
les endroits accessoires. Ce serait le plus souvent accorder 
des exemptions non méritées. » - Décharge du syndicat 
accordée sur sa demande à N. B ... , vigneron de Hauteville, 
dont les moyens d'excuse étaient qu'il ne savait ni lire ni 
'écrire. L'ordonnance de décharge rendue par l'intendant 
décide qu'il sera nommé un autre syndic « qui sache lire et 
et éc~ire. >) - Etablissement à Hautvillers d'un « conseil 
d'administration » composé, outre le syndic en exercice, de 
neuf membres choisis dans les trois classes de la popuÎation, 
la première formée des notables marchands et àrtisans, com
missionnaires de vin et tonneliers : la seconde, des vignerons 
propriétaires, la troisième des manouvriers. - Rétribution 
annuelle de 15 sols à payer par chaque taillable de Hautvil
lers, sous le nom de droit de « mariage » au maître d'école 
de la paroisse. - Etablissement d'une école spéciale de filles 
dans cette localité ( 178~). - Comptes de gestion des syndics 
des communautés de Haussimont ( 1775-1787) et Hautvillers 
(1756). -Tableaux des revenus et charges des communau
tés de Hancourt, Hautefontaine, Hauteville et Hailtz-le
Hutier. - Contestation entre les habitants d'Haussignémont 
et leur seigneur, M. de Mandajours, au sujet du droit de 
pêche dans la rivière de Bruxenelle. Sur l'avis du subdélé-
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gué de Vitry, l'intendant déboute le sieur Caulet de Chalette, 
seigneur du Tronc, paroisse d'Heilz-Ie-Hutier, de sa deinan_de 
tendant à mettre à la charge de la communauté le cure
ment du ruisseau de l'Orcomté et la réparation d'un chemin 
exi~tant sur le terrain du seigneur ~t dégradé par la chute 
des eaux de ses fossés. 

C. 609 (Portefeuille.) - 143 pièces, papier. 

t. ;-..j,9•1,.90. - Administration de la communauté de 
HEILTZ-LE-MAURUPT. - Requêtes, mémoires, ordonnances, 
états, correspondance, etc. concernant Je personnel admi
nistratif, les biens usagers, les charges féodales, les travaux 
et les revenus communaux, la voirie. - Requêtes du pro
cureur du roi en la juridiction royale d'Heiltz-le-1\faurupt, 
à l'effet d'obtenir la création d'un conseil de notables dans ce 
bourg, Je suppliant« ayant toujours envisagé avec une vraie 
peine le désordre· des assemblées du bourg dudit lieu, dont 
la plus grande partie est composée de manouvriers, artisans 
et gens de métiers, dont les voix, si déraisonnables qu'elles 
puissent être, sont toujours prépondérantes par leur nombre, 
.tandis que les principaux habitans et les plus haut à la tailJe 
~vitent ces .assemblées pour s'épargner les invectives de ces 
petites gens lorsqu'ils se trouvent contrecarrés. » - Ordon
nance de l'iIHendant, rendue le ·t 5 février 1767, conformé
ment à cette requête, et établissant un conseil de douze 
notables, élus à ·la pluralité des voix en assemblée générale 
des habitants, renouvelable en e~tier chaque année dans les 
mêmes conditions et dont tous les membres devaient as;;ister 
aux délibérations dudit conseil, à peine de 6 livres d'amende 
pour tout absent non légitimement excusé. - Oppositions 
formées à l'établissement du conseil des notables, par le syn
dic appuyé de 70 habitants, et par l'abbé Colbert, seigneur à 
moitié avec le roi du bourg d'Heiltz-le-Maurupt, en sa qua
lité de prieur d'Ulmoy. «_J'ai en mon particulier, écrit le 
prieur, intérêt à m'y opposer. Je jouis de grosses dixmes et 
de domaines éonsidérables dans cette paroisse. Je ne pour
rais manquer d'arriver si yotre ordonnance du 15 février étoit 
exécutée. » L'intendant, nonobstant ces oppositions, main
.tint son ordonnance portant établissement d'un conseil de 
notables, mais eile ne fut pas exécutée. - Divisions sur le 
choix des syndics entre le parti des principaux habitants, 
éleveurs de moutons, et celui des nianouvriers, opposé à la 
vaine pâture des grands troupeaux. - Refus par la majorité 
de la population de reconnaître un syndic nommé d'office 
. par l'intendant ~ la place du syndic élu. - Arrêt du parle
ment conforme à cette npposition. - Confirmation .donnée 
par le même intendant (1\1. Rouillé d'Orfeuil) à une délibé
ration de l'assemblée de communauté où .76 voix sont 

· données au syndic destitué contre 3 accordées au syndic 
officiel. - Réponse du subdélégué de Vitry à une requête 
de « 16 des moindres habitants > d'Heiltz-le-Maurupt, 
demandant lexclusion du syndicat des membres de la reli
gio_n réformée (en 1776). Le subdélégué écrit que sur 200 
feux, 42 voix ont été données pour continuer le sieur J.-B. 
Gardier, syndic, quoique protestant, et 29 seulement .pour 
en nommer un autre qui soit catholique ; que les laboureurs 
et meilleurs cultivateurs, au nombre de 14 à 15 feux, sont 
religionnaires et ont cependant toujours rempli les charges 
de communauté et se sont comportés dans leurs fonctions à 
la satisfaction générale. - Élection d'un maître d'école par 
l'assemblée. générale des habitants, sur la proposition du 
prieur d'Ulmoy. - Contestations entre le prieur d'Ulmoy, 
d'une part, et madame du Pujet, de l'autre, sur le droit 
réclamé par chacun d'eux, à cause de sa part dans la 
seigneurie d'Heilz-le-1\faurupt, de se faire représenter par 
ses officiers de justice dans les assemblées des habitants. -
Contestations entre les habitan~s et le comte d'Houdant, con
cessionnaire du domaine du roi sur ce territoire. Le domaine 
du roi étant de 600 arpents et la communauté possédant elle
même, d'autre part, 672 arpents de pâquis usagers, il ne 
se retrouva, lors de la levée des plans, que 1,088 arpents de 
terres non labourées par des ·particuliers. - Revenus 
d'Heiltz-le-1\Iaurupt, sous la direction du Sr Dosse, inspec
teur des travaux de voirie.· 

C. 610. (Portefeuille.) - 116 pièces, papier. 

il ,-30-11 ~§S. - Administration des communautés : -
HEILTz-L'ÉvtQ uE, HENRUEL, HERMONVILI.E, HEnPoN~ -
Requêtes, mémoires, ordonnances, états, pièces de procé
dure, correspqndance ·concernant le personnel administratif, 
les biens usagers et les revenus communaux, la voirie, etc. 
- Établissement à Hermonville d'un conseil cie douze nota
bles, divisé en trois classes, chacune de quatre habitants : la 
première, prise parmi les bourgeois, gens d'affaires et labou
reurs; la deuxiè~e, parmi les marchands, artisans et vigne
rons propriétaires; la troisième parmi les vignerons tâcheurs 
et manouvriers. - Procès entre les habitants de Heilti
l'Évêque et ceux de Jussecourt, au sujet de 39 arpents de 
pâquis d'usage, communs entre ces deux villages et dont les 
habitants de J ussecourt, avaient, en lan 1727, fait labourer et 
ensemencer une grande partie sans autorisation. --....:. Transac
tfon· entre la communauté d'Hermonville, d'une ·part, et de 
l'autre les seigneurs et quelques-uns des habitants, qui 
avaient usurpé et défriché les terres usagères dites la l\Ion
tagne. Les terrains usurpés sont laissés aux tenanciers qui 
les ont défrichés, pour· une durée de 27 ans, à c~rnrge de 
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-payer un surcens annuel de 15 sols par arpe!lt. - Ta~leaux 

.. des revenus et charges des corrîmunantés de Heiltz-l'Evêque 
, et Henruel. Revenus_ d'Heiltz-l'Évêque, 2t livres ; -

-~d'Henruel, néant. 

C. 611. (Portefeuille.) - 111 pièces, papier. 

1.,-.:&6•1;'89. - Administration des communautés: 
-HEUTRÉGIVILLE, HurnoN, HuMnEAUVILLE. - Requêtes, 
: ~-émoires, .élats, correspondance, concernant le personnel 
-des administrations mun~cipales, les biens usagers, les tra-
vaux, -les comptes et les revenus communaux, la voirie et 
Jes corvées, etc. - Procès-verpaux d'élection d'un syndic 
·par l~s membres de l'assemblée_ municipale d'Heutrégiville 
et d'un_ membre de la même assemblée municipale par l'as
_semblée générale des habitaQ.tS de la communauté. -
Établissement à Huiron d'un conseil de huit notables, choisis, 
.quatre parmi les laboureurs e~ quatre parmi les artisans et 
les vignerons. - Procès-verbaux d'adjudication à loyer des 
'.usages communauxd'Heutrégiville ( 1768-1787). -Demande 
formée par 51 habitants de cette communauté en 1789, à l'effet 
.d'obtenir de l'administration que les terres usagères dudit 
~Heutrégiville, consistant en 500 setiers, éloignées du villag·e 
. d'une demi-lieue et d'autan.t plus difficile aux amendements et 
-à une meilleure culture, cessent d'être annuellement parta
gées au marc la livre de la taille entre tous les habitants, 

.. cette jouissance trop bo~née empêchant les terres d'être bien 
cultivées. Ils concluent à ce que les- terres, mises en lots de 
trois setiers, soient louées à long terme, soit 18, 27 ou 36-

-ans_. - Acquisition par la communauté et la fabrique de 
·Huiron d'une maison, pour le logement d'une sœur d'école 
. chargée_ de l'éducation des filles de Huiron et de Glannes. 
-- Construction d'une chaussée et d'un pont àans les marais 
_et réparations du pont en bois existant sur la rivière de 
Suippe, à Heutrégiville. - Tableaux des charges et revenus 
des communautés de Huiron et Humbeauville. - Les reve
nus annuels de Huiron s'élevaient, en 1788, à 264 livres 
rn sols 4 deniers. A Humbeauvillè, pas de revenus. -

··Tentative du nommé Léger B ... , soldat invalide, de la 
·paroisse de Coole, pour usurper la seigneurie d'Humbeau
ville sur la demoiselle de Nogent, dame d'Hmnbeauville, 

-:« fille âgée de 80 ans et paralytique. » 

C. 612. (Portefeuille.).- 124. pièces, papier (1 imprimée). 

t. ,.38•1,.89. - Administration des communautés: 
:IGNY-LE-JAnn, IsLE-SUR-MAn_NE i ISLE-SUR-SUIPPE, IssE, 

'MARNE. - SÉRIE c. 

IssoN. - Requêtes, mémoires, ordonnances, pièces de comp~ 
tabilité, correspondance,, concernant le personnel des a~minis
trations municipales, ·les biens usagers, les travaux et les 
comptes des com~uuautés, ieurs revenus, etc. - Poursuites 
~xercées par l'administration de la province contre le 
sieur N ... , ancien syndic d'Igny-le-J ard, relativement à la 
reddition de ses comptes de gestion. - Procès-verbaux 
d'adjudication à loyer des prés communaux d'Isle-sur-Suippe 
( 1768-1787). - Rétablissement de la rue du Piclet et _de la' 
descente de l'abreuvoir public du même vil~age. - Comptes 

, de gestion des syndics d'Igny-le-Jard (1756), Isle-sur~ 

Marne (1788), Isse (1755-1789), Isson ((788). -Tableaux 
des revenus et des . charges des communautés d'Isle-sur
Marne et Isson: A Isle aucun revenu,.à Isson 20 livres. -
Requête de la municipalité d'Igny-le-J ard pour obtenir la 
répression des délits commis dans les empouilles par les voi~ 
t'uriers Thièrachiens, venant faire annuellement la traite des 
bois des forêts voisines. 

C. f.13. (Portefeuille.) -108 pièces, papier. 

i ,.~~-1,.8§. - Administraiion des communautés: 
JAALONS, JANVRY, Joc1rns. - Mémoires, requêtes, ordon
nances, pièces de comptabililé, correspondance, concernant 
le personnel administratif, les biens usagers, les comptes 
communaux. __:_ Établissemènt à Janvry d'un conseil de 
douze not~bles pris par moitié dans chacune des classes de 
la population, la première comprenant les laboureurs et 
vignerons propriétaires et la seconde les vignerons-tâcheurs 
et manouvriers. - Procès-verbaux d'adjudication à loyer 
des usages communaux de J aalons ( 1722-1788), Janvry 
( 1775, 1784 ), Joches (t 786). - Ordonnance de l'inten
dant, de 1784, qui déboute le fermier d_es dîmes de Jaalons 
de sa demande en participation aux usages de la commu
nauté, « attendu qu'il est de principe de droit et de justice 
que les biens usagers et revenus communs des communautés 
d'habitants appartiennent aux communautés seules ... Ordon~ 
nons que les usages de la communauté de J aalons seront. 
partagés entre les seuls habitants de la communauté, au. 
marc la livre de la taille que chacun d'eux supporte en qua
lité d'habitant, etc. » - Réclamation des habitants de Joches 
contre l'usurpation qu'ils prétendaient avoir été faite par 
M. de Lantage, engagiste des marais de St-Gond, de cent 
douze arpents d'usage appartenant à leur communauté dans 
ledit marais. - Comptes de gestion des syndics de Jaalons 
(1773-l 786) et de ceux de Joches ( 1772-1788). 

C. 614.. (Portefeuille.) - 119 pièces, papier. 

t 154.·t 789. - Administration de la communauté de 
22 
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JoNCHERY-SUR-S1'.1PPE. Requêtes, mémoires, ordon
nances, pièces· de comptabilité, procès-verbaux, correspon
dance concernant le personnel de l'administration municipale, 
les biens usagers, les travaux communaux, la comptabilité 
des syndics, les revenus de la communauté, la voirie, etc. 
- Ordonnance de l'intendant qui supprime, en 1773, le 
conseil de douze notables établi à Jonchery-sur-Suippe en 
4 766, sur le compte-qui lui a été rendu des « abus et incon
vénients qui en seroient résultés, du fait desdits notables, 
soit en se perpétuant dans les places, soit en s'arrogeant le 
droit de décider de toutes les affaires à l'exclusion du com
mun ·des habitants, soit en suscitant sans cause des 
tracasseries et contestations ruineuses·, soit par le m;uvais 

· employ des deniers communaux, soit par une désobéissance 
qu'ils ont différentes fois témoignée à l'exécution de nos 
ordres. »Par cette même ordonnance, l'administration est 
confiée à un syndic nommé d'office par le ·subdélégué de 
Reims. Tous les habitants sont astreints à se trouver exacte
ment aux assemblées qui seront convoquées par le syndic, 
sans pouvoirs' en dispenser que pour cause légitime, à peine 
de cinq livres d'amendes contre chaque défaillant au profit 
de la communauté. - Acte de nomination,- par le juge du 
lieu et en vertu d'une ordonnance du subdélégué, d'un nou
veau conseil de douze notables ( 4 777). - Destitution d'un 
notable pour s'être « comporté avec la plus grande indécence 
dans une assemblée de communauté. » - Procès-verbaux 
d'adjudication. à loyer des prés marais de la communauté dits 
les·« Grandes-Eaux» et le« Haut-Rivet.» - Devis et adju
dication des travaux de réparation du grand pont et de la 
chaussée du village. - Contestation entre la communauté et 
M. Dubois de Crancé, seigneur de Chantrenne, au terroir de 
Jonchery, au sujet de l'inscription de ce seigneur dans les 
rôles de contribution. à des travaux communaux. - Comptes 
de gestion des syndics (1760-1789). - Requête du sieur P. 
Person, laboureur et foulonnier, demeurant à Chantrenne, 
paroisse de Jonchery-sur-Suippe, « seul habitant dudit lieu 
de Chantrenne érigé en communauté particulière, » par 
laquelle il demande à être réuni à la communauté de 
.Jonchery. 

C. 615. (Portefeuille.) - 70 pièces, papier. 

- t.,-aa-t,-89. - Administration des communautés: 
JoNCHERY-SUR-VEsLE, Jouv, JussEcounT. - Requêtes, 
mémoires, pièces de comptabilité et corresponda~ce. concer
nant le personnel des administrations municipales, les biens 
usagers, les redevances féodales,· les travaux, les comptes 
et les revenus communaux, etc. - Création à Jonchery-sur
Vesle d'un« bureau d'admimstration, » composé de douze 

notables, savoir : six laboureurs ou artisans de ]a première· 
classe et six manouvriers ou vignerons tâcheurs, ou artisans-
de la seconde classe. Ce bureau était renouvelable annuelle-· 
nient par sixième, dans chacune des deux catégories. -
Pr~cès-verhal d'élection d'un syndic dans la même commu
nauté. - Clauses et conditions du marché conclu par 
Jacques Petit avec la communauté de Jussecourt et par 
lequel ledit Petit est 'prorogé pour neuf ans dans ses fonctions 
'de recteur d'école. - Établissement d'un four à chaux dans 
un savart communal de Jouy. Assentiment donné par la. 
communauté à cet établissement. - Contestation èntre la 
communauté de Jussecourt et ses seigneurs, savoir le sieur 
de Guyenne, engagiste du domaine, et le séminaire de· 
Châlons, au sujet d'une redevance annuelle de 12 livres, 
réclamée par chacun des seigneurs, et de certaii:is droits de· 
pâturage refusés aux habitants par 1\1. de Guyenne. -
Réparations du pont et de la chaussée du moulin de Jan-· 
chery-sur-Vesle ; - de la maison d'école de Jouy. - Compte 
de gestion dµ syndic de Jussecourt en 1788. Les recettes 
s'élèvent à 490 livres et les dépenses à 462 livres. -Tableau. 
des revenus et charges de la même communauté en 1788. 

C. 616. (Portefeuille.) - 121 pièces, papier. 

f ~t9•:H'90. - Administration de la communauté de
JuvIGNY. - Mémoires, procès-verbaux, pièces de compta
bilité et correspondance_, concernant les biens usagers, les-· 
travaux et les comptes communaux. - Procès-verbaux. 
d'adjudic~tion à loyer des prés usagers de l~ communauté 
( 1719-1787). - Réparations à la maison d'école. Le devis 
du mobilier à mettre dans la classe comprend : « Deux grands-. 
bancs, de la longueur de 16 pieds et à dos de chêne, pour 
les filles ; deux autres grands bancs, de la longueur de-
15 pieds, pour les garçons ; plus deux autres petits bancs,. 
pour mettre au bout de l'école, de la longueur de chacun 
huit pieds ; plus trois doubles planches de sapin, pour mettre. 
une table dans· l'école, de la longueur de onze pieds. » -
Comptes de gestion des syndics ( 1760-1787). - Ordonnance 
de l'intendant Le Peletier de Beaupré, enjoignant à tous 
habitants contribuables de la communauté de Juvigny de four
nir une déclaration exacte de tous les biens qu'ils possèdent 
ou exploitent pour eux ou pour autrui, afin « de faire trà
vailler à la justice et l'égalité de la répartition des Tailles, 
sans autoriser la passion et l'infidélité des collecteurs. » -
Nomination par les habitants réunis en assemblée généraie, 
de CI. Brocq, l'un d'eux, maréchal-ferrant et charron, pour 
entretenir et diriger là pompe à incendie., et d'Alexandre 
Brocq, son fils, « pour conduire la canule de ladite pompe. »-
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C. 617. (Portefeuille.) - 78 pièces, papier. 

:1'1~:1-1'191~ - Administratic;m des communautés. -LA 
-CAURE, LA CHAPELLE-sous-ORBAIS, LA CHEPPE, LA CRoix
EN-CHAMPAGNE. - Ordonnance de !'Intendant, procès:-ver
~baux, pièces de comptabilité et correspondance, concernant 
Je personnel administratif, ·les biens et les comptes commu
naux, la voirie, etc. - Nomination d'office de Réole Galois, 
comme syndic de La Cheppe, « sur ce qui nous a été repré
senté, ·dit l'intendant Rouillé d'Orfeuil, que les circonstances 
.où se trouve actuellement la communauté de La Cheppe 
exigent de notre attention de placer à la tète de cette commu
nauté un syndic sage et· prudent; vu l'arrêt du Conseil 
d'État du Roy du 31 juillet 1776 par lequel S. M. nous 
.auroit maintenu et confirmé dans le droit de connoître de la 
nomination des syndics des paroisses et communautés, même 
.de les nommer d'office lorsque nous le croirons conve
_nable ... » - Procès-verbaux d'adjudication à loyer de la 
.pêche de la rivière de La Cheppe. - Comptes de gestion des 
.syndics de La Caure ( 1754-1756, 1789). La Chapelle-sous
.Orbais (1774-1789), La Cheppe (1759, ~760, 1767, 1768, 
-1773-1783, 1786). La Croix-en-Champagne ( 1772-.1788). 

C. 618. (Portefeuille.) - 77 pièces, papier. 

t.':3~-t.':§§. - Administratioi;i. des communautés : LA 
FoRESTIÈRE, LAGERY, LA GRANGE-Aui-Bois, tANDRICOURT. 
- Requêtes, mémoires, ordonnances de l'Intendant et cor
respondance, concernant le personnel administratif, les 
biens, les travaux et les revenus des communautés. - Or
donnance de l'intendant Rouillé d'Orfeuil qui casse et annule 
un acte d'assemblée par lequel les habitants de Lagery 
avaient destitué irrégulièrement leur syndic. - Procès 
intenié et perdu par la communauté de La Forestière contre 
M. Le Rouge de la Grange, seigneur du lieu, au sujet des 
bois communaux. - Délais accordés par le Conseil d'État à 

Ja communauté pour liquidation des fra.is résullant de ces 
procès, qui s'élevaient à 11.2,000 livres. Le principal négo
.cia~eur de cette affaire et l'auteur de tsmtes les pièces justifi
~catives·fut le sieur Bazin, curé de la Forestière, «le notaire 
royal n'ayant pas cru devoir y travailler, par ce que toute sa 
.besogne aurait été sujette à contrôle. » - 'fableau des reve
nus et charges de la communauté de Landricourt .en 1788 : 
J>as de revenus ; les dépenses de toute nature s'élèvent à· 
202 livres, dont 40 livres pour frais d'administration, 92 livres 
pour l'entretien de cinq ponts, etc. 

C. 619. (Portefeuille.) - 95 pièces, papier; 1 parchemin. 

t.G4:3•t ;'89~ - Administration des communautés: LA.· 
NEUVILLE-.!u-PoNT, LA NEUVILLE-Aux-Bois, LA NEUVILLE
AUX-LARRIS, LA NEuv1LLE-EN-Bou.VAIS, LA NEUVILLE-EN
CnALL01s, LA NEUVILLE-LÈS-LA-CURE, LA. NEUVILLETTE. -
Mémoires, actes notariés, ordonnance de !'Intendant, pièces 
de comptabilité, correspondance, concernant lé. personnel 
administratif, les biens usagers, les droits seigneuriaux, les 
travaux et les comptes communaux, etc. - Élection d'un 
syndi·c par la communauté de La N euville-en-Challois par 
devant le notaire· de Verzy. Par cet acte les habitants donnent 
à leur élu « pouvoir et puissance pleine et entière de_ faire 
généralement_ tout ce qui peut dependre et faire l'objet de la
dite charge syndicale et spécialement de présenter le plus 
tôt possible.très humblement de leur part, aux sieurs prieur et 
religieux de l'abbaye de Chartreuse, seigneurs du lieu, une 
requête- expositive que, pour que les habitants puissent 
remplir leurs devoirs de chrétiens, il serait de la dernière né
cessité de leur faire construire une église, attendu qu'ils se 
trouvent dépendants de celle de Louvois, de la distance de 
trois quarts de lieue, depuis que la leur a été détruite par. 
les guerres. » - Adjudication d'une coupe de· bois usagers 
de la Neuville-lès-la-Cure. - Procès intenté par les habi
tants de la Neuville-aux-Larris au fermier des. dîmes du 
village, pour s'être servi, pour la perception de la dîme, d'une 
mesure trop grande et non étalonnée. - Contrat de revente 
et d'engagement de la seigneurie de la Neuville-en-Bauvais, 
domaine du roi, en faveur de messire Nicolas de la Haye, che
valier, seigneur et vicomte de Lassault, moyennant la 
somme de 400 livres et les deux sols pour livre ( 1643). ·
Réparations au pont de La Neuville-au-Pont. -:---- Comptes des 
syndics de la N euviÜe-en-Challois. 

C. 620. (Portefeuille.) - 126 pièces, papier. 

:1 ;'~§-t i;'§9. - Administration des communautés : LA. 
PETITE-VILLE, LARZICOURT, LAVAL, LAVANNES, LA VEUVE,
Mémoires, états, procès-verbaux, pièces de comptabilité, et 
correspondance, concernant le personnel administratif, les 
biens usagers, les travaux, les comptes et les revenus com
munaux, la voirie, etc. -· Nomination ·d'office, par l'inten
dant, d'un syndic à Larzicourt, à cause de la division des 
habitants. Le subdélégué de Vitry écrit à ce sujet : « Cette 
charge, que les habitants de beaucoup de villages évitent tant 
qu'ils peuvent, est briguée à Larzicourt, parce qu'il y ·a quel
ques bénéfices que l'usage y a attachés. >> - Étâblissement 
à Larzicourt et à Lavanne de conseils de notables, composés 
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de 12 personnes et divisés en trois classes. - Transaction 
entre les habitants de Larzicourt et M. de Vavray, au sujet 
des usages de la éommunauté. - imposition sur les terres. 
usagères partagées entre les habitants de Laval, afin d'ac
quitter les vingtièmes de la communauté. ~ Procès-verbaux 
d'adjudication à loyer des communaux de Lavann~ et de 
ceux de La Veuve - Comptes de gestion des syndics de 
Larzicourt ( 4788) et de La Veµve ( 1760-1788). - Tableaux 
des revenus et des charges de la communauté de Larzicourt 
en 1788: Revenus: 980 livres, charges: 1,250 livres. 

C. 621. ·(Portefeuille.) - 88 pièces, papier. 

t.;'51-1,-90. - Administration des communautés: LE 
BA.1z1L, LE Bu1ssoN, LE CuATELIEn, LE CuEMIN. - Re
quêtes, mémoires, procès-verbaux, pièces de comptabilité, 
correspondance, concernant le personnel des administrations . 
municipales; les biens :usagers, les travaux communaux, les 
comptes de gestion des syndics, les revenus communaux, la 
voirie . .;_Procès-verbal d'élection d'un maître d'école par 
l'assemblée générale des habitants du Buisson. « M. Fran
çois Desbœufs, prêtre, curé de ladite paroisse, présenta ]a 
personne de Fr. Maclou, âgé de 25 ans, lequel, après avoir. 
été examiné sur tout ce qui concerneroit son état, en présence 
desdits habitants, ayant satisfait à son examen, a été choisi 
pour être maître d'école de la dite paroisse pendant l'espace 
de 3, 6 ou 9 années ; ... pour rétribution de quoi il lui sera 
p_ayé la somme de 4 sols par mois de chaque écolier et éco
lière qui apprendront à lire, et 5 sols pour ceux qui aperen
dront à écrire et l'arithmétique. » - Contestation entre le 
maire de la justice du Chemin et Îes habitants du lieu, relati
vement aux formes de l'élection d'un syndic. - Proèès-ver
haux d'adjudication à loyer des usagers de la mème commu
nauté. - Comptes des syndics des communautés du Baizil 
(fi56), du Châtelier (1768-1790), du Chemin (1771-
4789). 

C. 622. (Portefeuille.) - 147 pièces, papier. 

t. ,-~0-1 ;-ss. - Administration des communautés·: LE 
FRESNE et LE G.AULT. - Requêtes, mémoires,· devis, pièces 
de comptabilité et correspondance, concernant les biens usa
gers, .les travaux et les comptes communaux, la voirié, etc. -
Procès-verbaux d'adjudication à loyer des usages commu
naux du Fresne. - Contestation de la communauté du Gault 
avec. le p·rieur du lieu pour anticipation faite par ce dernier 
sur une place publique de la paroisse. - Reconstruction· du 
pont du ·Fresne appelé le pont Bernard, « totalement enlevé 
par l'abondance des eaux survenues à la suite d'une Iiuée, » 

en 17 48. Le devis s'élève à 1,563 livres.- Comptes de ges-
tion des syndics de la communauté du Fresne (1757-1787). 
- Impositions sur les habitants de ce lieu pour diverses-
dépenses de communauté. · 

C. 623. (Portefeuille.) - 150 pièces, papier. 

1,-~3-1,-ss. - Administration de la communauté de·· 
LE l\hsNIL-sun-OGEn. - Requêtes, mémoires, ordonnance-. 
de !'Intendant, correspondance, concernant le personnel de ' 
l'administration municipale, les biens usagers, les droits sei
gneuriaux, les travaux communaux, les impositions sur les c 

habita'nts. - Plaintes du sieur Billy, procureur fis.cal du. 
Mesnil, nommé d'office par. l'inte.nd~nt syndic de cette com
munauté, contre l'hostilité des « mutins, » partisans de son 
prédécesseur. Quàtre jours après avoir remercié l'inténdanF 
de sa nomination, ce syndic écrit ( 10 aotît 1782) : « Le 7 ciu 
courant, j'ai trouvé dans deux de mes vignes des bâtons· 
dépiqués et mis en javelle, vengeance déjà manifeste, qui peut"
devenir plus considérable par rapport à ce que je suis nommé, 
syndic. Je n'ai~ Monsieur, qu'une grâce à vous demander~ 
c'est de me débarras_ser de ce syndicat; car ces vilains mutins:
ne manqueront pas de me jouer de mauvais tours. Ils jurent 
tous après moy et disent que j'ai occasionné la destitution du
syndic, que je n'y gagnerai rien, parcequ'ils ne m'occup.eronl-
plus de mon élat de notaire et d'arpenteur, etc. » - Ordon-
nance de l'intendant rendue sur requête dudit sieur Billy : 
« Voulant bien avoir égard,_ y est-il dit, à la demande du 
suppliant et devant espérer d'ailleurs que les syndics de la• 
paroisse du_ Mesnil seront à l'avenir plus exacts à se confor..:.
mer 4 nos ordonnances, ... Nous ordonnons qu'à la ,requête, 
du suppliant, en sa qualité de syndic par nous nommé d'of
fice, il sera convoqué incessamment une assemblée générale 
des notables et habitants de la paroisse du Mesnil, pour pro
céder à la nomination d'un syndic pour l'année 1783 ... -
Ordonnons que le suppliant cessera ses fonctions de syndic· 
au 1 cr janvier 1783, etc. >> - Institution au l\lesnil d'un 
conseil de 12 notables, savoir 2 laboureurs, 8 vignerons et 2: 
artisans ( 1778). « Et pour prévenir toute difficulté et .contes..:.- ' 
tation au sujet de la nomination <lesdits notables, est-il· dit. 
dans l'ordonnance, nous aurions jugé à propos de faire nous
même, pour cette fois seulement, la première nomination des-
dits notables. » - Partage des biens communaux entre les: 
habitants. Une note du subdélégué de .Châlons fait savoir· 

_que « la coupe ordinaire des bois du Mesnil était de 16 à 17· 
arpents. On la divise, suivant l'usage adopté de tout temps· 
en 40 coupons, dont trois sont au choix du seigneur et a.: 
sont donnés à la communauté de Saint-Ferjeu. Les 3-i autres 
appartiennent à la communauté. Une grande partie s'en vend. 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CHAMPAGNE. 173 

pour l'acquit des charges communes et le surplus, s'il y ·en a, 
est partagé entre tous les habitants. Le coupon contient envi
·ron 3 denréès et peut valoir ~nviron 4,0 à 50 livres, ce qui 
·fait 120ou130 livres l'arpent. » - Une requête des habitants 
porte que leur communauté (en 1763) se composait de 228 
ménages, payant annuellementau roi 9,000 livres de tailles, 
3,400 livres de vingtièmes et 14, 000 livres de droits d'aides, · 
dans les années abond_a_ntes en vins._ - Vente, en 1769, du 
quart en réserve dès bois communaux, comprenant 127 ar
pents, 12 perches et demie, pour le·prix de 55,000 livres. 
Réunion des justices des terres du Mesnil, Villeneuve, 
Gionges et la Crolière par leur seigneur, le sieur Le Gras de 
La Charmotte, pour être exercées au bourg du Mesnil. -
Opposition des habitants du Mesnil à la perception par leur 
seigneur d'un droit seigneurial de jauge et courtage. -L'in
ten_dant écrit à ce sujet au chancelier ( 17 42) : « Le sieur De 
Villeneuve (seigneur du Mesnil) fut obligé il y a quelques 
mois de se pourvoir au pa_rlement pour demander la permis
_.sion de procéder par voie de ,saisie sur quelques-uns des 
habitants. II y eut une première descente de deux huissiers, 
qui furent obligés de se retirer et qui revinrent quelques 
jours après accompagnés de 4 cavaliers de maréchaussée. 
l\fais·aussitôt qu'ils parurent, il s'attroupa une centaine de 
-femmes, armées de bâtons, de pierre, et même ·de chaux vive 
et de cendres, qu'elles jetèrent aux huissiers et cavaliers, 
qui furent pareillement contraints de se retirer. Depuis ce 
temps, un particulier a mis le feu à une grange du sieur de 
Villeneuve. » - Construction d'une fontaine publique au 
l\Iesnil et convention avec le sieur de Châtillon, seigneur 
d'Oger, pour obtenir de lui la déviation des eaux de la fon-
'taine l\lillot, sise sur le territoire d'Oger, afin d'alimenter la 
"fontaine du Mesnil. - Rôles d'impositions à repartir sur les 
·coupons de bois échus aux habitants pour être affectés aux 
Aépenses de communauté. Ces sommes varient entre 513 
livres (1780) et 671 livres (1783). 

C. 624. {Portefeuille.) - 193 pièces, papier. 

t. 7 43•1 '19~. - Administration de la· communauté de 
LE MESNIL-SUR-ÛGER. - Comptes d~ gestion des syndics 
avec les pièces à l'appui (années1741,1773-1790).-Révision 
faite au district d'Épernay et sur requête de la municipalité -
d'Oger des comptes des syndics de 1783 et de 1785. - Ju
gements ren.dus par le directoire du district déclarant les. 
deux syndics débiteurs enverg la communauté. 

C. 625. (Portefeuill~.) - 80 pièces, papier. 

· t. '1~~-l '189. - Administration des communautés : LE 

MESNIL-~ÈS-LA-CAURE, LENHARRÉE, LÉPINE. - Requête, 
mémoires, ordonnances, pièces de comptabilité et de corres
pondance, concernant le personnel administratif, les biens 
usagers, les travaux communaux, la comptabilité, la voirie. 
·ordonnance de l'intendant nommant d'office Simon Roguet 
syndic de la communauté du Mesnil, pour trois ans. - Ap-_ 
probation- d'un acte d'assemblée -des habitants de Lépine 
(1783), fixant comme suit les honoraires du maître d'école : 
« Un boisseau de seigle comble dû par chaque laboureur
de deux ou plusieurs chevaux, un boisseau ordinaire pour 
un cheval; quinze sols par chaque manœuvre, et, par chaque 
veuve, dix sols. » - Procès-verbaux d'adjudication à loyer 
des usages communaux de Lenharrée.- Rôle-de la somme de 
onze livres sur tous les habitants de la communauté de Lépine, 
Saint-Germain, Linçon et dépendances, pour· le vingtième 
des usages, en l'année 1789. Il y a 99 partg à 2 sols 3 deniers 
rune, _ei 13 demi-parts à 1 sol, pour un garçon et 12 veuves. 
- Comptes de gestion des syndics de Le Mesnil, Lenharrée 
(1772-1788) et Lépine (1754-1788). - Alignement. de mai
sons à Lépine, sur la rue servant de grand'route (1755)_. 

C. 626. {Portefeuille.) - 151 pièces, papier. 

:t '1~6-:l '191. - Administration des communautés : LES 
.GRANDES-CÔTES, LES GRANDES-LOGES, LES ISTRES, LES 
LANDRES, LES PETITES-COTES, LES PETITES-LOGES, LES 
RIVIÈRES, LE TuouL'r, LEUVRIGNY, LE VIEIL-DAMPIERRE, 
LIGNON, LINTHELLES, LINTHEEi, L1ssE. __:, Requêteg, 
mémoires, pièces de comptabilité, correspondance, con
cemant le personnel des administrations municipales, les. 
biens usagers, les droits seigneuriaux, les travaux com
munaux, les comptes · de gestion des syndics , les impo
sitions, les revenus et charges, la voirie, etc - Voies de 
fait commises dans une assemblée de communauté par un 
habitant des Grandes-Côtes contre Jacques Barrois, syndic 
du lieu. -- Décharge du syndicat accordé à N; Merlat, de la 
même paroisse, pour cause de maladie. - Nomination d'un 
syndic d'office, dans la paroisse de Lisse, par Je subdélégué 
de Vitry.- Avis de M. de Saint-Genis, subdélégué de Vitry, 

·sur u_ne demande formée par le maître d'école de Lignon, 
pour l'augmentation de son traitement au moyen d'une impo
sition. Le subdélégué observe que « l'usage est que les 
maîtres d'école fassent des traités particuliers avec les habi
tans, traités que M. l'intendant autorise et qui sont propor-
tionnés aux forces et aux moyens des communautés ; mais 
nulle part on ne voit d'imposition de ce genre. » - Procès 
de la_communauté des Petites-Loges contre un des habitants, 
qui avait ~surpé un terrain « de 48 pieds de largeur, ser
vant, de temps immémorial, d'auditoire et en même temps de
chemin pour conduire à Villers-Marmery. »-Plainte d'une 
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partie de la communauté de Lisse contre quelques habitants 
accusés d'usD:rpation sur un canton des usages communaux, 
« qui étoient autrefois un terrain sur lequel leurs anciens 
avaient fait construire un fort pour se garantir des incursions 
des ennemis, lequel était ento'uré de très larges fossés qui 
existent encore. » Le subdélégué de Vitry écrit à ce sujet 
qùe la communauté n'a pas à se mêler de ce'tte affaire, <<'la 
construction du fort ayant été I'œuvre de quelques habitants, 
qui, en temps· de guerre, avaie~t acheté pour cet effet ·huit 
denrées de terrain, dont ils avaient employé une partie· à se 
loger et l'autre à creuser des fossés pour se mettre à l'abri· 
d'insultes. » - Procès des habitants du Vieil-Dampierre 
contre leur seigneur, au sujet de droits prétendus inusités, 
compris dans un dénombrement de 1757, à savoir: 1° droit 
de tirage sur les bêtes tirantes, portantes et labourantes, de 
deux boisseaux de froment par chaque bête ; 2° c.ensive em
portant lods et ventes, sur prés, maisons et héritages; 3°.droit 
de terrage universel. - Tableau des revenus et charges, 
en 1788, des communa1;ltés de les Grandes-Côtes, les Petite~
Côtes, les Rivières, Lisse. 

C. 627. (Portefeuille.) - 90 pièces, papier. 

t i: 5.:t-t ~§§. - Administration des communautés 
LIVRY, Lo1sY-EN-Bnrn. - Procès-verbaux d'adjudi~ation, 

pièces de comptabilité, correspondance, concernant les biens 
communaux et la comptabilité. - Procès-verbaux d'adjudi
cation à loyer de biens usagers de la communauté de Livry 
(1777-1787) et de ceux de la communauté de Loisy-en-Brie 
( 1773-1788). - Comptes de gestion rendus par les syndics 
de Livry (1768-1788) et par ceux de Loisy (1757-1788). 

C. 628. (Portefeuille.) - 141 pièces, papier. 

'li: &':-1" §9. - Administration des communautés : 
Lo1sv-suR-MARNE, LOIVRE, LouvEnCY. - l\1ém'oires, re
quêtes, actes notariés, procès-verbaux, pièces de compta
bilité, correspondance concernant le personnel administratif, 
les biens usagers, les comptes et les revenus des co.mmu
nautés. - Établissement à Loisy-s~r-1\Iarne d'un corps de 
douze notables, choisis en nombre égal dans chacune des 
trois classes de la population, savoir : 1° Les laboureurs, 2° 
les bourgeois, gens de métier et de commerce, 3° les manou
v-riers. - Revente de 131 arpents d'usages de la· commu
nauté de I..oisy en 1·751 . Bref état de la_ situation de ces 
usages et différents projets de traités avec les acquéreurs. 
- Contestation entre les habitants de ladite communauté, 
d'une part, et, de l'autre, les religieuses de la congrégation de 
Vitry, les sieurs Bellement, curé ~e .Marolles, et Rousselet, 

marchand' à Vitry, au sujet de la- jouissance réclamée r.ar ces 
dernières parties de portions.d'usages vendues à leurs auteurs, 
en 1650, et, depuis, usurpées. par les habitants. - Procès
verbaux d'adjudicatio~ à loyer des usages de Loivre (1776-
1786). - Réparations à deux ponts de cette communauté. 
- Comptes de gestion du syndic de Loisy-sur-1\farne, en 
1788, et de ceux de-Louvercy, de 1757 à 1788. - Tableau 
dés revenus et des charges de la communauté de Loisy en 
1788 : revenus 2,515 Jivr~s. 

C. 629. (Portefeuille.) - 206 pièces, papier (2 imprimées). 

t i: 56-t ,-90. - Administration de la communauté de 
Louvois. - Requètes, états, mémoires, pièces de compta
bilité, correspondance, concernant le personnel de l'adminis
tration communale, les comptes des syndics, la voirie, ~te. -
Double nomination de syndic par les habitants pour l'année 
·1783. - Comptes de gestion de P •. Brunet, syndic des années 
1788 et 1789. ___:...Travaux de voirie : Construction de quatre 
ponceaux et rectification du c~urs du, ruisseau de Louvois 
pour en prévenir les inondations ; pavage des rues du vil-

· lage. - Lettres de M. de Pommery et de la duchesse de 
Narbonne, relatives aux voyages des dames de France à leur 
château de L~uvois, et à l'entretien des ponts et chaussées 
aux abords de ce château. 

C. 630. (Portefeuille.) - 115 pièces, papier. 

_ t ': 50-1 ':91. -Administration des communautés: Lucv, 
LunEs, LuxÉlUONT. - Requêtes, états, mémoires et corres
pondance, concernant le personnel administratif, les biens 
usagers, les travaux et les comptes communaux, la voirie. 
- Établissement, à Ludes, en 1787, d'un conseil de douze 
notables, dont 6 pris parmi les principaux habitants, labou
reurs et propriétaires de vignes, 6 parmi les artisans et 
vignerons tâcheurs. - Travaux à la maison d'école et aux 
fontaines publiques de Ludes. - Comptes de gestion des 
syndics de Lucy en 1756, 1789 et 1790. - Contestations au 
sujet des rôles de la répartition sur les propriétaires de Luxé
mont des frais des réparations faites au presbytère de Ma
rolles dont Luxémont étaitl'annexe. - Emploi du produit ' -· de la location des biens usagers de Ludes. 

C. 631. (Portefeuille). - 127 pièces, papier. 

t i:a~-t ':89:- Administration des communautés: l\h
CLAUNAY, MAFFRECOURT, MArnv-sun-MARNE. - Requêtes, 
ét~ts, mémoires, pièces de ·comptabilit~, correspondance, 
concernant ·l'instruction primairè, les biens usagers, les 
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comptes communaux, la voirie, etc. - A vis du subdélégué 
de Châlons favorable à une demande de ~ecours viager, 
formée par un_ maître d'école de Mairy, forcé par les infir
mités à abandonner ses fonctions, après 29 ans d'exercice. 
La communauté, riche de 1,200 livres de rentes, ayant re
poussé sa demande, en alléguant qu'il avait recu le prix de 
ses services, l'intendant ordonne, sur la proposition du sub
délégué, qu'une pension annuelle de trente livres sera payée 
au maître d'école sur les fonds communaux. - Êchange de 
communaux à Maffrécourt. - Procès-verbaux d'adjudication 
à loyer des usages de Mairy(1732-1788).- Comptes de ges
tion des syndics de la même paroisse de 1771 à 1789. -
Procès entre la communauté de Mairy et son seigneur, M. 
Loisson de Guinaumont, au sujet de la propriété d'une allée 
du parc du château, revendiquée par les habitants comme 
chemin public. - Plaintes des mêmes habitants·au sujet de"la 
dévastation de leurs terres par la trop grande quantité de gibier 
que conservait leur seigneur. M. Loisson de Guinaumont, 
répondant aux imputations des habitants, écrit à l'intendant: 
« La preuve de la fausseté de cette assertion (la destruction 
des récoltes) est que depuis 20 ans les baux des dîmes, qui 
sont non pas en argent mais en grains, sont augmentés de 
plus d'un tiers; donc, bien loin de diminuer, le terroir aug
mente en production ... » 

C. 632. (Portefeuille) - 74 pièces, papier. 

t. '1~ '1-t. '19t.. Administration des communautés 
MAISONS-EN-CHAMPAGNE' MANCY, MARCILLY-SUR-SEINE' 
MARDEUIL, MAREUiL-EN-BRIE, MAREUIL-LE-PORT, MAREUIL
sun-AY. - Requêtes, mémoires, procès-verbaux divers, 
minutes d'ordonnances. et correspondance, concernant' le 
personnel administratif, ]es biens usa'gers, les travaux_ com
munaux, les comptes de gestion des syndics, les revenus, la 
voirie. - Protestation des habitants de Mareuil-en-Brie 
contre l'un d'eux, Léger B ..... , syndic de l'année 1767, 
qui voulait conserver ses fonctiQns l'année suivante, malgré 
les habitants. Ces derniers déclarent dans leur requête que 
« Léger B. . • • . ne sait ni lire ni écrire, ne veut se mêler 
d'aucune affaire de la communauté, les brouille autant qu'il 
peut, e~c. » Procès-verbal ·de l'élection d'un autre syndic, 
par devant N. Lefèvre, notaire royal à Êpernay, commissaire 
nommé par l'intendant pour présider l'assemblée de commu
nauté et recueillir les suffrages. - Ordonnance de l'intendant 
pour la convocation et la tenue des assemblées communales 
de l\fareuil-sur-Ay. - Contestation entre la communauté de 
Mardeuil, d'une part, et la demoiselle Henry et le sieur 
Cohendez, de l'autre, au suj~t tle la possession d:une pièce de 
terre. - Procès des habitants de Mareuil-en-Brie· contre le 

sieur Meulan, seigneur du comté d'Ablois, au sujet de 1,800 
arpents de paquis communaux, situés aux limites de la terre 
du sieur Meulan et revendiqués par lui comme en faisant. 
partie. - Demande formée par'les habitants de Mareuil-sur
Ay en autorisation de plaider contre le procureur fiscal de 
ladite paroisse, « qui s'était immiscé de les troubler dans la 
jouissance de la place publique nommée le Jard, do.nt Jeurs 
pères avaient joui sans interruption depuis plus de 120 ans, 
et de les ~mpêcher d'y prendre la récréation de la danse et 
du jeu de quilles. » - Comptes de gestion des syndics de 
Mancy(1756-1789), Mardeuil (1756-1791), Mareuil-en-Brie 
(1788-1790), Mareuil-le-Port (1786-1789). Tableau des 
revenus et charges de la communauté de Maisons en 1788: 
Revenus 12 livres, charges 80 livres. 

C. 633. (Portefeuille.) - 96 pièces, papier. 

t. '1~~-l '190. - Adrninistration des Communautés : 
l\hnFAUX, MARGERIE, MAROLLES, MARSANGIS, MARSON, 
MAsSIGE, MATIGNICOURT.· - Requêtes, mémoires, devis, 
procès-verbaux divers, pièces de comptabilité, correspon
dance, concernant le personnel administratif~ les biens 
usagers, les travaux, les comptes et les revenus communaux, 
la voirie, etc. - Déchatge du syndicat accordée sur sa de
mande, à Etienne Ostome, de Matignicourt, sur le fondement 
« qu'il était seigneur en partie de la paroisse et qu'il y vivait 
noblement, sans rien faire valoir.»- Institution, à Marfaux, 
en ·1787, d'un conseil de 12 notables, composé de deux 
classes, la première comprenant .: 6 laboureurs, artisans et 
principaux propriétaires de vignes; la seconde : 6 vignerons 
tâchêurs et manouvriers. - Avis favorable du subdélégué de 
Vitry sur un traité passé par Simon Chalette avec les habitants 
de Margerie, pour exercer dans leur paroisse les fonctions de 
maitre d'école. - Contestation entre le curé de Massige et 
ses paroissiens, sur le choix d'un maître d'école.·- Procès 
entre le fermier du prieuré de Margerie et les habitants du 
lieu, au sujet de la jouissance des étangs du prieuré, reven
diquée par ces derniers. - Pro~ès de la communauté de 
Marsangis contre celle de La Chapelle-Lasson,· à l'effet 
d'obtenir le partage des marais indivis entre elles. -
Procès-verbaux d'adjudication à loyer des usages communaux 
de Marson. - Construction du pont de Marfaux. - Compte 
de gestion des syndics de Margerie ( 1780), l\larolles ( 1788), 
Marson ( 1770-1789). -Tableaux des revenus et charges des 
communautés de Matignicourt en 1788. (Pas de revenus. 
dans l'une ni dans l'autre-de ces communautés.) 
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· C. 63.t (Portefeuille.) - 90 iiièces, papier. 

'I ,-39.1 ,-89. - Administration de la communauté de 
MATOUGUES. Requêtes, mémoires, ordonnances, procès
verbaux, pièces de comptabilité et correspondance, concernant 
le personnel de l'administration municipale, les biens usagers, 
les comptes des syndics, etc. - Plainte des habitants contre 
les malversations de leur syndic ( 1783). - Enquête de la· 
maréchaussée confirmant ·les accusations des habitants. -
Procès-verbaux d'adjudication à loyer des biens usagers 

. ( 17 49-1789). - Comptes des syndics ( 1773-1788). - Répar
tition du secours de 3, 000 livres accordé par le roi aux 
habitants de Matougues, victimes de J'incendie du 18 sep-_ 
tembre 11757, à charge de recouvrir leurs maisons en tuiles. 

' I 

C. 635. (Portefeuillè.) - 107 pièces, papier. 

t :as-t ,-89. - Administration des communautés 
MAURUPT, MÉCRINGES, 1\Imx-T~ERCELIN, MERFY, ·l\hn
LAUT, l\hnY-EN-MONTAGNE. l\IINAucounT. - Requêtes, 
mémoires, pièces de comptabilité, correspondance, con
cernant : le. personnel administratif, les biens et les tra
vaux communaux, les comptes des syndics, les revenus 

·des communautés, la voirie, etc. - Plainte de Jacques 
Rougelot, maire électif en la justice de Maurupt ( 17 45), 
contre les vexations et -injures qu'il avait à endurer 
.de la part de· son prédécesseur, Pierre B ...•. , destitué à 
cause de sa conduite déréglée et irréligieuse. - Enquête du 

·subdélégué de Vitry, sur les faits de la plainte. - Établis
sement, en 1784, à Merfy, d'un conseil de 12 notables, 
comprenant deux classes : la première de 6 Iabourevrs et 
vignerons propriétaires, la deuxièmede6 artisans, vignerons, 
1âcheurs et manouvriers. - Procès-verbal de l'assemblée de 
la paroisse dudit Merfy, pour fa nomination d'un ~yndic et 
autres membres de la municipalité ( 1787). - Contestations 
des habitants de Maurupt avec leur seigneur (famille de 
Mailly de Néelle), au sujet du triage réclamé par ces derniers 
dans leurs bois communaux. Le curé de Maurupt ayant 
demandé,. contre le refus .de ses paroissiens, séance et voix 
délibérative dans les assemblées de communauté ten~es pour 
cet objet, 1\1. de Saint-Genis dit dans son avis à l'intendant : 
« Il est certain qu'en général les curés, q.uoique considérés 
comme premiers habitants, n'assistent à aucune délibération 
des communautés; il est constant que cela .leur est même défen
du par les règlements.»- Autorisation donnée aux habitants 
dé l\Iaurupt de transiger, moyennànt paiement ~'une somme 
-de 4,000 Jivres, avec la marquise de Néelle, dame du lieu, au 
:Sujet du triage des bois communaux. « Il y a toute apparence, 

écrit M. de Saint-Genis, subdélégué de ,Vitry, que la pré
tentiondeMadame la marquise dé Néelle est destituée de tout 
~ondement et que les habitants réussiraient à la faire rejeter_ 
Mais, pour cela, ils auraient d'abord un procès à la maîtriseF 
ensuite un à"la table de marbre, et enfin un au parlement. •• 
Le soussigné est persuadé que le gain total de ces trois procès 
coû.terait beaucoup plus de 4,000 livres à la communauté. » 
:....__Adjudication à Joyer des usages de l\Ierfy (1767, 1778, 
1784 ). - Curage du ruisseau de Maurupt. Répartition du 
rôle des frais, par les 9fficiers de la maîtrise de Vitry, sur les 
propriétaires riverains et autres intéressés. Correspondance 
entre l'intendant de Champagne et M. d'Ormesson, intendant 
ges Finances, relativement au droit des maîtrises d'ordonner 
des répartitions de cette nature. - Construction d'une maison 
d'école à l\leix-Tiercelin. - Compte de gestion des syndics 
de Maurupt et de Merlaut ( 1788). - Tableau des revenus et 
charges des communautés de Maurupt, Meix-Tiercelin et 
Merlaut (1788): Revenus de Maurupt: 2,400 livres, de 
Meix-Tiercelin : 2 livres, 10 sols; de Merlaut : 533 livres. 
- Refus des habita11ts. de Maurupt de se .rendre aux corvées 
ordonnées par Je subdélégué pour les réparations de chemins. 

C. 636. (Porlefeuille.) - 96 pièces, papier (1 imprimée). 

t 1~8-t ,-89. -. A.dministration des communautés : 
MINECOURT, l\fornEMONT, l\101vnE, l\foNCETz-L' AnnAYE, 
l\foNTDRÉ. - Copies de chartes, transactions, requêtes, mé-

·moires, états et correspondanc·e concernant les biens t:J.Sagers, 
les comptes, les travaux et les revenus communaux, la voirie, 
etc. - Procès entre la communauté de Minecourt et 1\1. d'Hé
douville, son seigneur, au sujet de 105 arpents. de terre 
tenus 'du roi, par la communauté, à titre d'engagement, depuis 
1585, puis revendus en 1750 au profit du roi, sur lesquels 
le seigneur d'Hédouville prétendait lui en appartenir 36. -
Copies d'anciennes chartes de Thibrnlt IV, comte de Cham
pagne ( ~ 228), Nicolas, a~bé de Moiremont ( 1229), Aubert, 
abbé de Châtrices ( 1232), Philippe, évêque de Châlons 
( 1224 ), et autres pièces r~latives aux . bois de l'abbaye de 
Moiremont et aux usages de la communauté d~~ habitants d-q. 
lieu. On lit dans une transaction, du 9 novembre 1520~ 

entre'l'abbaye et)a communauté: « •.• Comme nos~ourgeois 
de nostre ville et village dudit Moiremont et to~s les manans 
et habitans d'icelle nous eussent fait remontrer que, depuis 
~inq ou six ~ns en çà, ils ayent soutenu gros procès à l'en
contre des manans et habitans des villes de la Neuville-au~ 
Pont, Maffrécourt et Florent pour raison des terres vacantes 
étant en savart et autres terres, Sei.tuées et assises au ban et 
finage dudit 1\foiremon_t, que lesdits de Florent, la N euvill~ 
au-Pont et Maffrécourt disaient et maintenaient à eux appar".'" 
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--ienir, et à ce titre occupoient et empêchoient auxdits de 
_Moiremont haou~r et essarter lesdites terres estant en hayes, 
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bois et buissons 1 soubz couleur qu'ils disoient estre leurs 
:--.bastis et usages, et de fait lesdits du Pont.et Mafîrecourt 
.aroient venu par voye do fait prendre nos dits bourgeois et 
·.subjets dudit Moiremont, haouant et essartant lesdites terre~, 
Jes aroient menés et détenus prisonniers à la ville du Pont 
-par espace d~ quinze jours ou trois semaines à grande povreté 

·~et calamité, et pour retirer nosdits bourgeois hors <lesdites 
qJrisons, avoit esté force auxdits de Moiremont eulx porter 
.pour appel:ms dudit emprisonnement .. Et tant aroit esté pro-
'~eédé que nos dits bourgeois de Moiremont aroient transigé et 
:pacifié avec leurs parties adverses au grand profit et utilité de 

:-nous et de notre dite église ... Toutes lesquelles choses nos dits 
;manans et habitans nous auroient remontré, nous requérant 
,que, en récompense <lesdits procès, frais et mises par eu~ y 
:soutenus, leur volsissions permettre consentir de pouvoir 
·mettre en nature de terre et labeur toutes lesdites terres 
vacantes estant en hayes, bois et buissons scituées et assises 

-en nostre ban · et finage dudit l\loiremont, qui nous 
_appartiennent comme vacantes, à cause de nostre haute justice 
que nous avons audit terroir ... Pourquoy nous avons permis· 

.et permettons par ces présentes que un chacun de nos 
bourgeois, manans et habitans dudit :Moiremont,· pourront 

:tenir à toujours perpétuellement toutes les terres vacantes en 
nous payant et à nos successeurs abbés par chaqu'un an 

--2 deniers tournois de cens tant seulement par chacun cent de 
.terre, au jour de feste sai~t Remy, en chef d'octobre. » -
_Adjudication à loyer des usages de Moivre ( 1733-1782). -
_Réparation à la maison d'école de Montbré. - Comptes de 
~gestion des syndics de : Minècourt ( 1770-1788), Moivre 
,(1772-1788), Montcetz (1788). -- Tableau des revenus et 
-·charges, en 1788, des communautés de Minecourt et Moncetz. 
-~"Revenus : Minecourt 167 livres, Moncetz 50 ~ivres. 

C. 637. (Portefeuilll'.) - 72 pièces, papier. 

t 13§•i '?"§9. - Admi_nistration des communautés : 
--MONTCETZ, l\foNTÉPREUX. - Pièces de comptabilité, procès
·-verbaux et correspondance, concernant les biens usagers et 
;le~ comptes communaux. - Contestations et procès de la 
·paroisse de Moncetz avec ses seigneurs (Ja baronne de Rozée 
_-et le sieur Brunet) et avec celle de Chepy au sujet des usages 
,~ommunaux. Procès-verbaux d'adjudication à loyer de ces 
:,usages (1738-1789). _:_ Comptes de gestion des syndics de 
:.Moncetz (1773-1788) etdeceuxde Montépreux (1739-1777). 

MARNE. - SÉRIB c. 

c. 638. (Portefeuille.) - 128 pièces, papier; 1 pièce, parchemin. 

t.4lAlt-l1.79~. - Administration des· communautés 
MoNTHELON, MoNTIGNY-suR-v ESLE, l\foNTMORT, MoNT-sun
èounv1LLR, MonAINS, MORANGIS, l\fonsArns; MosLINS. --:
Requêtes, mémoires, pièces de comptabilité, correspondance, 
concernant: le personnel des.administrations municipales, les 
biens usaaers les comptes et les travaux communaux, la 

è) ' , 

voirie, etc.- Lettre de M. Chertemps,subdéJégué d'Epernay, 
sur les réformes à introduire dans la tenue des assemblées de 
communauté, à Monthelon et à Moslins. Sur sa proposition, · 
l'intendant décide (en 1770) que les assemblées de Monthelon 
« seront tenues par le juge du lieu, en présence du procureur 
fiscal, en l'auditoire et que tous les habitants taillables seront 
tenus de s'y trouver, à peine de trois livres d'amende; ... 
qu'il en ser~ dr.essé procès-verbal signé de tous les habitants 
présents, etc. » - Ordonnance de l'intendant qui déboute 
J.-B. Fauchet, de Moslins, de sa demande en décharge du 
syndicat, fondée sur ce qu'il était déjà marguiller. Les deux 
charges sont déclarées compatibles. - Déclarati.on des bois 
communaux de Monthelon, faite par la communauté le 13 

· mars 1441 (vieux style) par devant les officiers de la Gruerie 
du duc d'Orléans en sa châtellenie d'Épernay. - Procès
verbaux d'adjudication à loyer des usages de l\Iontigny-sur
Vesle ( 1769-1789). - Réparation, en.1785, d'un puits 
commun situé sur la place publique de Montmort. -
Comptes do gestion des syndics de Montmort ( 1756), Morains 
(1773-1787), Morangis (1756 1789 1790), Moslins ("778). 

C. G39. (Portefeuille.) - 93 pièces, papier (1 plan). 

tSSl•il :f®i. - Administration des communautés : 
l\IoumuELON-LE- GnAND, MounMELON-LE-PETIT, l\foussy, 
MmzoN. - Requêtes, mémoires, états, devis et plans, pièces 
de comptabilité, correspondance, concernant : le personnel 
administratif, les travaux et les comptes communaux. -

- Double élection du syndic pour l'année 1761, par deux 
partis divisés des habitants de Mourmelon-le-Grand. -
Usurpation de terrains communaux par plusieurs habitants 
de la même paroisse - Procès-verbaux d'adjudication à 
loyer des usages de cette communauté ( 1768, 1777, 1778) et 
de celle de Muizon ( 1773-1787). - Rôles du partage des 
usaaes communaux de Mourmelon-le-Petit. - Ordonnance .., 
des officiers des eaux et forêts du 6 aoû.t 1661, qui maintient 
les habitants de Moussy dans le droit de faire pâturer leurs 
bestiaux en la forêt d'Épernay. - Rép.aration du pont de 
Mourmelon-le-Petit, en 1759. Plan et devis des travaux. Le· 
devis s'élève à 2,996 livres 15 ·sols. - Comptes de gestion. 

23 
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des syndics de Mourmelon-le-Grand ( 1764-1787), Mour
melon-le-Petit (1770-1789),. l\Ioussy (1756-1790). 

C. 64.0. (Portefeuille.) - 163 pièces, papier. 

t. ,-aa-t ,-91. - Administration des communautés 
°MUTIGNY, MuTnY. - Requête, mémoires, pièces de éompta
bilité et correspondance concernant.le personnel administratif, 
les b!ens usagers, ·les travaux et les comptes communaux, 
etc. - Plainte du sieur Baillat, seigneur en partie de 
Mutigny, contre le syndic du lieu, qu'il accuse de retenir des 

. pièces administratives adressées au plaignant. - Justification 
du syndic. - Lettres· du subdélégué d'Épernay, relatives 
au payement des gages du maitre d'école de .Mutigny, sur 
les revenus de la communauté. Les gages annuels attribués 
au maître d'école de cette paroisse sont de 50 livres de 1752 
à 1768, puis 100 livres de 100 livres de 1762 à 1768. -
Procès du curé de Mutigny contre les habitants pour 
obtenir part entière dans les bois de. la communauté. -
Construction d'une maison d'école à Mutigny (1759). -
Comptes de gestion des syndics de cette communauté (1737-
4790) et de celui de Mutry (1756). 

C. 641. (Portefeuille.) - 161 pièces, papier. 

il ~~c .. :!l. -:rs®. · - Administration des communautés 
N.A.NTEUIL-LA.-FOSSE, NAUROY, NESLE-LA-REPOSTE, NEUVILLE

sous-AnzILIÈRES, NoGENT-1'AnnESSE, Nomtrnu, NonJUÉE, 
Nonno1s, NuISEl\lENT-AUx-Born, NmsElUENT-sun-CooLE. -
Requêtes, mémoires, ordonnances, pièces de comptabilité et 
correspondance, concernant: le personnel des administrations 
municipales, les biens usagers, les droits seigneuriaux, les 
travaux, les comptes et les revenus communaux, ]a voirie, 
etc. - Refus d'exemption du syndicat opposé à la requête 
de N. Neury, laboureur à Noirlieu. Ce refus est motivé sur 
ce que «le suppliant, établi depuis cinq ans, n'avait encore 
exercé aucune charge de communauté. >> - Démission du 
syndic de. Norrois, acceptée en considération de son âge et 
de ses infirmités. - Procès-verbal d'adjudication à loyer des 
usages communaux de Nauroy (1772-1786) et de Normée 
(1722-1780). -Procès des habitants de Nuisement-sur-Coole 
avec leur seigneur. Députation du syndic à Paris pour suivre . 
le procès. Le subdélégué de Châlons motive ainsi son avis favo
rable à cette députation: « Nous pensons que le plus souvent 
ces voyages à Paris de gens de campagnepeuaufaitdes procès 
qu'ils soutiennent, sont inutiles; cependant on accorde ordi
nairement cette satisfaction à leur idée. Dans l'instance dont 
il s'agit, il est question de droits Seigneuriauxprétendusdans 
certaines contrées; l'objet esi intéressant et, par CP,tte consi-

dération, nous eslimons qu'il y a lieu d'autoriser Louis. 
Guyot, syndic,· à se transporter-, pour la suite de l'affaire dont 
s'agit, à Paris pendant quinze jours, compris le temps de 
l'aller et du retour, pour raison de quoi il lui sera payé par 
ladite communauté six livres par jour. » - Réparation de 
la fontaine publique de Nanteuil-la-Fosse , de· la maison 
d'i:;cole de Nogent-l'Abbesse (1781) et du pont de Normée 
(1785). - Comptes de gestion des syndics. deNesle-la
Reposte (1756), Noirlieu(1771-1788), Normée (1770-1789), 
Nuisement-sur-Coole (4773-1789). - États constatant que 
les communautés de Neuville-sous-Arzilières, Norrois, 
Nuisement-aux-Bois, n'avaient pas de revenus communaux 
en 1788. - Autorisation acr.ordée à CI. Petit, aubergiste à 
Normée, d'avancer sa maison de 15 à 20 pieds sur la place 
publique, moyennant une indemnité de 1 OO livres pour l~· 

prix de terrain. 

C. 642. (Portefeuille.) - 131 pièces, papier.· 

:ti. ': ~:11-1179fl.. - Administration des communautés 
Œu1LLY, ,Œuvy, ÜGER. -Requêtes, mémoires, ordonnances, 
procès-verbaux, devis, pièces de comptabilité et correspon-· 
dance , concernant : le personnel administratif, les biens 
usagers, les droits seigneuriaux, les travaux et les comptes. 
communaux. - Con~estation entre les h~bitants d'Oger et. 
le baron de Châtillon, leur seigne~r, relativement au choix. 
des syndics municipaux. L'intendant déboute le seigneur de· 
sa demande en cassation d'une· élection de syndic, par 
ordonnance du 20 aoû.t 1789 , considérant « qu'il est de: 
]'intérêt de la communauté que ceux qui sont à la tête de ses 
affaires ne· soient pas livrés aù seigneur, que ledit seigneur· 
a tort de s'immiscer dans la manutention de leur ·réserv~,. 
etc. » -·Établissement à Oger, en 1780, d'un conseil de 
douze notables, choisis, savoir : 4 dans la classe des-
laboureurs, 4 dans celle des vignerons et 4 dans celle des 
manouvriers. - Vote par l'assemblée de comµmnauté
d'Oger d'une somme de 50 livres à ajouter au revenu annuel' 
de la sœur d'école, restreint antérieurement à 60 livres, 
payées par moitié sur la caisse de la fabrique et sur celle des· 
aumônes ( 1787). Location de 1' étang d'Œuilly au sieur 
·Boq.uet. - Contestation entre les habitants d'Œuvy et leur· 
seigneur, au sujet des déclarations demandées par celui-ci à 
son papier terrier ( 1778). Assignation du seigneur contre un. 
grand nombre de particuliers du lieu« aux fins d'être con
damnés à faire lêur déclaration et à reconnaître que tous Jes. · 
héritages doivent.des droits seigneuriaux, savoir: les maisons,. 
6 deniers de cens, et les terres, prés, bois et .autres, 4 deniers, 
emportant Jods et ventes de 3 sols 4 deniers pour livre 
du prix de l'acquisition, conformément au texte d~ la coutume. 
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·de Meaux portant que franc-alleu ne peut être tenu et possédé 
sans titre particulier. » - Adjudication à loyer des' usages 
éommunaux d'Oger. - Réparations à l'église et au pres
bytère d'Oger et. construction de· fontaines, lavoirs et 

.abreuvoirs ( 1776-1780). Requêtes des habitants et lettres 
-de M. Deslaires, leur seigneur, en faveur de ces réparations, 
procès-verbaux de visite, projets, devis et détail estimatif 
-des ouvrages, dressé par M. Poterlet, architecte - expert 
nommé par l'intendant. Les dépenses prévues au détail 
e~timatif s'élèvent à 37, 366livres18 sols 3 deniers, se divisant 

-ainsi : Église, rn,070 livres 15 sols 4 deniers; pr~spytère, 
969 livres 1 O sols 3 deniers; fontaines, lavoirs, abreuvoirs èt 
:aqueducs, 15,M1 livres 5 sols 2 deniers. - Comptes de 
_gestion des syndics d'Œuilly (1756-1789), Œuvy (1773-
-4789) et Ogel'. (1774-1778). 

C. G43. (Portefeuille.) - 4.0 pièces, p:i.pier. 

i ~s~-i ':§§. - Administration des communautés 
·OGNES. - Rapport du subdélégué de Châlons, procès-verbaux 
d'adjudication et pièces de procédure concernant: les droits 
·seigneuriaux, les biens et les comptes communaux. -
Autorisation accordée aux habitants pour intervenir dans une 
instance, pendante au parlement entre P. Bradier, l'un 
-d'eux, et le seigneur du lieu, au sujet d'un droit de cens et 
-surcens en argent et en grains sur chaque héritage, et d'un 
boisseau d'avoine par chaque ménage, prétendu par ce 
-seigneur. - Procès-verbaux d'adjudi.cation à ioyer des 
,usages communaux'( 1738-1187). - Comptes de gestion des 
:syndics ( 1768-1788). 

C. 6H. (Portefeuille.) - 220 pièces, papier. 

1,-3'3'-11 :-§§.-Administration des communautés : .Orny. 
_,:_ Requêtes, mémoires, pièces de comptabilité, correspon
dance, concernant: la charge de syndic, les droits seig!leuriaux, 

.les usages et les comptes communaux.- Prorogation d'office, 
pour une troisième année, du sieur Bo ban, syndic d'Oiry, 

··sur la demande de 1\1. de Cappy, seigneur du lieu. - Contes
tation entre ce seigneur et les habitants au sujet de l'autori-

·-sation que ce dernier prétendait devoir lui être demandée 
pour l'adjudication des usages communaux ~is en réserve et 
,pour l'emploi des deniers en provenant. L'intendant, par une 
ordonnance du 1 !J janvier 1777, ayant écarté cette prétention 
du seigneur en invoquant l'arrêt du Conseil d'État du 31 

_juillet précédent, qui maintenait et confirmait l'intendant de 
_Champagne dans le droit de faire et passer les adjudications, 
. etc., M.de Cappy répond que dans tous les lieux où l'intendant 
·:..n'avairjamais exercé ce droit, il ne pouvait le prétendre en 

vertu de l'arrêt du Conseil, et qu'une transaction du 20juillet · 
1518 attribuait ce droit au seigneur d'Oiry sur les. biens 
d'usages, qui étaient une concession de se·s auteurs. « La 
nécèssilé du congé, écrit le seigneur dans un mémoire, est la 
·seule marque d'autorité féodale dont le sieur de Cappy.jouisse 
sur la communauté d'Oiry. Cette communauté ne lui paye 
aucune espèce de redevance, d'où il suit que si ce faible lien 
.qui retient la communauté dans la dépendance' de son seigneur 
ven.oit à être rompu, il n'y auroit plus pour le seigneur de 
marque distinctive de son caractère, ce qui, ·comme contraire 
aux principes de la féodalité, ne doit trouvr.r aucun accès 
auprès d'un magistrat qui doit en être le protecteur. » _ 
Ordonnance de l'intendant, C'Onforme à ces conclusions et 
reconnaissant au seigneurd'Oiry le droit de congé. -Procès
verbaux d'adjudication à loyer des usages de la communauté 
( 1777-1784) .-Comptes de gestion des syndics, :1vec leurs 
pièces justificatives ( 1777-1786). 

C. 6i3. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier. 

11. 7 4lfi-n ~rn~. - Administration des communautés : 
OMEY, 0nC01'ITES,_0mrns, OnQUIGNY, OUTINES, OUTREPONT, 

· OYES. - Requêtes, mémoire, rapports, ordonnance, pièces 
de comptabilité -et correspondance concernant: le personnel 
administratif, les biens usagers, les droits seigneuriaux, les 
travaux et les comptes communaux, la voirie, etc. -
Décharge du syndicat accordée, sur sa demande, à Louis 

. Boiteux, d'Orcomte, rec_onnu dans le cas d'être dispensé par 
le motif qu'il ne savait ni lire ni écrire. « Le suppliant a 
sujet de se plaindre, écrit le subdélégué de Vitry en appuyant 
la demande en décharge, il ne sait lire qu'en latin. » -- Procès
.verbaux d'adjudication à l?yer des usages communaux 
d'Ormes (1776-1786). -Transaction de la même commu:-
nauté avec son seigneur, Je sieur Nicolas Lemeré, marchand 
de hois à Reims, relativement à la perception du droit de 
banalité du pressoir. - Procès de la communauté d'Oyes 
contre les supérieurs du séminaire de Troyes, seigneurs du 
lieu, accusés d'avoir usurpé la plus grande partie des 148 
arpents attribués indivisement auxdits ha~itants et à leurs 
seigneurs dans le procès-verbal de bornage du marais de 
Saint-Gond. - Curage du ruisseau d'Orcomte adjugé à L. 
Chorez, d'Heiltz-le-Hutier, moyennant 38 sols par toise cube. 
- Contestation entre 1\1. de Chiéza, seigneur d'Outines, et le 
syndic de cette communauté, sur le droit prétendu par le 
seigneur poursonjuge de commander les corvées des chemins. 
Décision de l'intendant en faveur du syndic, qui; pour avoir 
empêché le:; habitants d'obéir aux ordres du procureur fiscal~ 
~vait été incarcéré dans les prisons de Vitry. - Construction 
d'un pont à Oyes; réparation des chaussées, de la sacristie 
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et des murs du cimetière (1778-1783). Comptes de 
gestio:µ des syndics d'Omey (1773-1787~, Orquigny (1756), 
Outrepont ( 1788). - Tableaux des revenus et charges, en 
1788, des communautés suivantes: Orcomte et Outines (pas 
de revenus communaux), Oùtrepont (500 livres de revenus' 
fixes et casuels.) 

C. 646. (Portefeuille). - 36 pièces, papier. 

t ,-~9-1190. - Administration des communautés 
PARGNY-EN-1\foNTAGNE, PARGNY-SUR-SAULX. - Requêtes, 
rapports, états, pièces de. comptabilité et correspondance, 

. concernant : le personnel des administrations municipalës, les 
biens usagers, les droits seigneuriaux, les travaux, Jes 
comptes et les revenus communaux. - Établissement à 
Pargny-sur-Saulx, en 1782, d'un conseil de huit notables , 
dont 4 choisis parmi les laboureurs et 4 parmi Jes artisans et 
manouvriers. - Élection d'officiers municipaux dans ]es 
deux communautés, en 1788. - Autorisation accordée à la 
communauté de Pargny-en-Montagne de· plaider contre le 
chapître de Reims, seigneur du lieu, en suppression d'un 
droit seigneurial, exigible pâr ledit chapÜre ,de tous habitanls 
ayant maisons et masures. Le subdélégué . de Reims appuie 
cetle demande en autorisation faite par les habitants, quoiqu'il 
ne les trouve pas fondés à attaquer la légitimité d'un droit 
seigneurial,« que ladite communauté a reconnu par différents 
actes et auquel elle a successivement satisfait depuis quatre 
siècles environ et avant même 1378, puisqu'à cette ép.oque 
il y eut une contestation sur ce droit, confirmé par sentence 
du 6 octobre 1384. » - Procès de la communauté de 
Pargny-sur-Saulx avec celle de Heiltz-le-Maurupt, rela
tivement aux pâtis communs entre elles ( 1729, 1730). 
Comptes de gestion du syndic de Pargny-sur-Saulx en 1788. · 
-:- Tableau des revenus et charges de cette paroisse en _1788 : 
Revenus, 1 OO livres; charges diverses, 150 livres. 

C. 647. (Portefeuille.) - 163 pièces, papier. 

il.'1:fl5·i!.~§9. - Administration des communautés 
PASSA YANT - Requêtes, mémoires, rapport de subdélégué, 
ordonnances de l'intendant, déclaration du roi, comptabilité, 
correspondance, concernant: le personnel administratif, les 
biens usagers, Jes droits seigneuriaux, les travaux et les 
comptes communaux, etc. - Plainte -du curé contre le 
syndic ( 17 43), « séditieux qui àvait été chanler les vespres 
dans l'église interdite, avec plusieurs particuliers par lui 
excités » , et c·ontre la ·femme dudit syndic, qui avait insulté 
le curé dans sa chaire pendant le prône du dimanche. 
(L'église était interdite à cause de sa vétusté, et le syndic était 

opposé à sa restauration.) - Les notables de la communauté'
(officiers de la prévôté, notaires, chirurgiens) se plaignent,. 
par requête de 1781, que « toutes )es affaires communes
sont traitées dans un tripot qui n'est composé que de 
têtes exaltées, de brouillons, qui forment leurs délibérations
entre les verres et les pots pendant les vespres de chaque-. 
dimanche, etc., » et demandent à l'intendant de « tirer cette
communauté de l'infamie où eIIe gémit, et d'y faire exécuter 
~'édit de 1765, » relatif à la composition des assemblée~ 
municipales des gros bourgs. - Ordonnance de M. Rouillé, 
d'Orfeuil (2 juillet 1781) pour la nomination d'office d'un 
conseil de 4 2 notables, ·choisis : 6 dans la classe des· 
bourgeois et laboureurs et 6 dans celle des artisans, 
vignerons et manouvriers, ledit conseil renouvelable ·par 
moitié dans chaque classe tous les trois ans .. - Protestation 
du syndic en exercice et de trois des principaux habitants 
contre l'établissement d'un conseil de notables et contre « la 
cabale » des officiers de la prévoté, inspirateùra de la 
mesure« afin de s'immiscer dans les affaires de la commune, 
contrairement à la lettre des ordonnances » . - Demande
formée par le même parti_ à l'effet de faire attribuer à . 
l'assemblée gé!lérale de communauté le choix -des membres. 
du conseil de notables. L'~ntendant y répond en nommant 
un syndic d'office pour l'année 1782, «attendu, porte l'ordon
nance , les divisions qui agitent cétte paroisse et ·pour 
cette fois seulement. » - Procès-verbaux_ d'adjudication à. 
loyer des usages communaux ( 1776-1787). -Administration 
de ces usages. Contestation entre l'intendant et le prévôt royal,. 
juge gruyer de Passavant, au sujet des taxes réclamées parcet
officier pour opération de balivage ·et martelage des .bois èom
munaux. - -Procès de la communauié contre 1' administration 
des domaines, au sujet de droits de lods et ventes et d'ensai• 
sinement réclamés de plusieurs de ses habitants. Les moyens 
d'opposition ~es habitants à cette demande étaient que « le 
roi étaht leur seigneur, les héritages sur leur territoire n'ont 
jamais été assujettis à aucun droit de cens, lods et ventes. » 
- Adjudi~ation de la reconstruction. du pont à vendange. 
pour 6,200 livres (1764). - Çomptes de gestion des syndics 
de la communauté (1742-1787). - Procès -des habitants 
contre le fermier des dîmes, «pour qu'il fût tenu d'engranger· 
les dîmes par lui exploitées dans le lieu même de Passavant. » 

C. 648. (Portefeuille.} - 150 pièces, papier. 

i. ~:r;~-:f!. ,-~o. -:- Administration des communautés 
PASSY-GRIGNY, PIERRE-MORAINS, PIERRY, PLEURRE, PLI--· 
CUANCOURT, POCANCY' "POILLY' Poix. -Requêtes, mémoires, -
rapports de subdélégués, ordonnances d'intendants, procé-
dures,pièces de comptabilité;~orrespondance,etc. concernant:. 
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le personnel administratif, l'instruction primaire, les biens 
usagers, les droits seigneuriaux, les travaux et les comptes 
communaux, etc. - Rapport du subdélégué de Vitry sur 
une accusation de malversations dirigée par les habitants de 
Plichancourt contre Nicolas Vallet, leur syndic. Le subc\élégué 
déclare qu'ayant examiné les comptes de ce syndic, en charge 

·depuis huit ans, il ne l'a trouvé reliquataire que de 2 livres 
·'1 i- sols de deniers communaux. - Contestation entre Jérôme 
Gérard, maitre d'école à Pocancy, et les habitants, au sujet 
de la contribution que les laboureurs refusaient de fournir 
audit maître d'école. « Les revenus de la maîtrise,. dit le 
plaignant, ne valent au plus que cent vingt livres, y compris 
les mois d'école --des enfants. » Permission de maître 
d'école donnée à Gérard par l'évêque de Châlons et certificats 
de bonnes vie et mœurs délivrés par les curés de la paroisse, 
joints à la requête du suppliant. (La subventioµ demandée, 
consistant en un boisseau ·de seigle et une somme de 20 sols 
par an et par ménage de laboureurs, n'étant consignée dans 
aucun traité écrit, l'intendant ne rendit pàs de décision.) -
Exploit de Jean Chanlaire, sergent .en la justice de Poix, 
portant signification d'interdiction du droit de maîtrise audit 
Poix, contre Nicolas R •.... , de la part de M. l'abbé Cazotte, 
vicaire général de Châlons et directeur de tous les maîtres 
d'école du diocèse.-- Prétention des habitants des hameaux de 
Corrigot et des Aulnois, confirmée par une ordonnance de 
l'intendant à participer au profit des biens ·usagers de la 
paroisse, de Pierry. - Procès-verbal d'adjudication des 
usages de la communauté. de Pocancy (1737-1789). -
Procès perdu par les habitants de Passy-Grigny contre leur 
seigneur, P.rétendant censive universelle sur les héritages de 
la paroisse. - Plainte du duc de Boufilers, comt~ d'Étoges et 
s~igneur du village de Pierre-Morains, contre son inscription 
dans les rôles de contributions communales de cette paroisse 
pour· réparation 'du presbytère. L'excuse du seigneur, fondée 
sur ce qu'il ne possédait audit lieu qu'ùn droit à une redevance 
de 3,000 boisseaux d'avoine, est déclarée inadmissible par 
le subdélégué de Châlons. - Procès de la communauté de 

. Poilly contre le seig~eur du lieu p_rétendant droit à 3 jours 
de corvées par an de la part de chaque habitant. - Rec~ns

truction de ponts à Plichancourt et à Pocancy. - Comptes 
de gestion des syndics de Passy-Grigny ( 1756-1789), 
Pierre-Morains (1773-·f789), Pierry (1756), Pocancy 
(1772-1787), Poix (1773-1789). - Lettre de Cazotte, 
commissaire général de la marine, à 1\1. Rouillé d'Orfeuil 
(1777), pour lui recommander divers intérêts de la commu
nauté de Pierry et pour le prier notamment, au nom de la 

. « petite république»> des propriétaires de vignes du terroir, 
de les « sauver de l'avidité de quelques cancres qui 

- ~péculaient à leurs d~pens. » (Il s'~git des verriers de 
J' Argonne.) Contestation entre les habitants de Pierry et les 

religieux d'Hautvillers au sujet de la dîme du vin; - entre 
partie des habitants de Poix et les fermiers des grosses et 
menues dîmes, au sujet de celle des pois. - Fondaiion ,d'un 
prix annuel d'émulation, de la somme. de 36 livres, par ie 
sieur Peigné, curé de Pleurre, au profit dè celui de ses 
paroissiens « qui auroit mené pendant l'année la meilleu~e 
conduite, surtout qui ne se serait pas enivré, car c'est le vice . 
dominant de c~ pays-ci » • 

C. 649. (Pt1rtefeuille.} - 85 pièces, papier. . 
:1 i:-~2-1 's'. - Administration des communautés 

PLIVOT.- Requêtes,mémoires,rapports, ordonnances, pièces 
de procédure et correspondance, concernant : le personnel 
administratif, les biens usagers et la comptabilité communale. 
- Ordonnance de l'intendant qui condamne Louis B ...•. , 
syndic de Plivot en 1777, à 30 livres d'amende pour refus 
d'obéissance aux ordres du subdélégué d'ltpernay. - Procès~ 

· verbal de nomination et d'installation d'un syndic pour 178.f, 
sur la désignation du syndié ·sortant de charge~ en présence 
de la communauté assemblée et par devant le procureur 
fiscal de la vicomté de Plivot. - Procès-verbaux d'adjudi
cation à loyer des usages communaux ( 1722-.f 787). -
Contestation de l;:i communauté avec l'administration des 
Domai:µes, au sujet d'un droit d'amortissement réclamé sur 
une piièce d'usages aliénée en 1626,' « au temps des troubles 
occasionnés par les anciennes guerres civiles » , et rachetée 
en .1760 de M. de Gizaucourt, seigneur de Plivot, ayant 
cause de l'acquéreur. Exemption dudit droit, prononcée par 
ordonnance de l'intendant. -:- Consultation d'avocats en 
faveur de la com~unauté de Plivot plaidant pour ses biens 
usagers. 

C. 650. (Portefeuille.) - 141 pièces, papier (1 plan). 

1 i:-.:1m-1 i:- li9. - Administration des communautés :· 
PLIVOT. - Compte de gestion des syndics de la communauté 
pourles années 1722, 1736, f 738, .f753, 1759, avec pièces. 
justificatives,entre autres: Ordonnance de M .de Saint-Contest? 
intendant, fixant, en 1756, à 18 livres, la part contributive de· 
la communauté de Plivot dans les fournitures à faire aux. 
miliciens de la province. Ces fournitures, à la charge des. 
communautés cJe Champagne, étaient : « une veste de laine 
doublée de serge à chacun des 2, 950 hommes dont les cinq· 
bataillons .de milice de ladite généralité sont compo~és 
actuellement, ainsi que les souliers et différentes parties . de 
l'équipement au bataillon de Saint-Dizier» ; - Ordonnances 
du subdélégué d'Épernay portant réquisition de chevaux el 
charettes pour la conduite des équipages militaires; - Fixation 



i82 ARCHIVES DE LA MARNE. 
à 36 livres, en 1758, de la part contributive de Plivot dans 
les fournitures à faire aux miliéiens levés cette même année; 
lesdites fournitures se composant pour chacun d'un!3 veste de 
laine, un chapeau bordé, une paire de _souliers et le_s autres 
parties de l'équipement. - Plan et carie figurative des prés 
marai~ appartenant à la communauté de Plivot « divisés en 
vingt-neuf coupons séparés les uns des autres par des fossés, 
le tout réunissant ensemble la quantité de 25 arpents 25 
verges >> ( 1759). 

C. 651. (Portefeuille.) - 142 pièces, papier. 

t. ;'64•:1,-,.0. _:_ Adriiinistration des communautés 
PLIVOT. - Comptes de gestion des syndics des ·années 
4 760-1766, avec pièces justificatives, entre autres: Ord?n
nance de l'intendant (1760), portant règlement pour la 
éonstruction et l'entretien des chemins de la communauté au 
moyen des travaux de corvée. 

C. 652. (Portefeuille.) - 146 pièces, papier. 

t. ;'6,--1,- ;i s. - Administration des communautés · 
PLIVOT. - Comptes de gestion des syndics des années 
4767-1773, avec les pièces justificatives, entre autres : 
Dépenses pour les levées .et l'équipement de la milice provin
ciale; - Liste des garçons de la communauté en 1768 (16 
garçons âgés de 18 à 37 ans); - Substitution de l'entreprise 
des voitures militaires au mode de transport par corvées à la 
charge des communautés ( 1773); - Contribution de Plivot 
aux frais des voitures militaires, fixée à 200 livres. 

C. 653. (Portefeuille.) - 147 pièces, papier. 

:1;'18-11811. - Administration des communautés : 
PLIVOT. - Comptes de gestion des syn~ics des années 177 4-

. ~ 778, 1780, avec pièces justificatives, entre autres ·diverses 
quittances de fournisseurs et d'ouvriers. 

C. 654. (Portefèuille.) - 128 pièces, papier. 

:l ;'82-t 181. - Administration des communautés 
PLIVOT -· Comptes de gestion des syndics des années 
4 781-1786, avec pièces justiffoatives, consistant en mémoires 
.et quittances d'ouvriers et de fournisseurs. 

C. 655. (Portefeuille.) - 165 pièces, papier. 

l '1~0·t 190. - Administration des communautés 
POGNY. - Requêtes, mémoires, ordonnances, états, devis et 

correspondance, concernant: le personnel administratif de 18 
communauté, l'instruction primaire, les biens. usagers, les 
droits seigneuriaux, les travaux et les comptes communaux, 
la voirie, etc. - Décision de l'intendant qui condamne à une 
amend.e de trois livres les habitants de Pogny qui s.,abs · 
tenaient, sans excuses légitimes, d'assister aux assemblées de 
communauté. - Défense signifiée par le subdélégué de 
Châlons aux habitants de Pogny, d'élire des syndics «qui ne 
soient intelligents et surtout qui ne sachent lire et écrire, ce 
qui est extrêmement important pour suivre les affaires de la 
communauté.» - Destitution prononcée contre J.-B.-Th ... , 
syndic, pour cause d'incapacité. - Etablissement en 1783, 
à la requête du.chapitre Saint-Etienne de Châlons, seigneur 
de Pogny, d'un conseil de not~bles comprenant : 6 lahoureurs, 
6 artisans, ouvriers et manouvriers, Je syndic et un officier 
de justice. -:- Fixation à la somme de 300. livres, prises sur 
les deniers communaux, de la contribution de la communauté 
de Pogny dans les honoraires du maître d'école des paroisses: 
de Pogny et Omey (1779). - Attribution d'un salaire de 
1 OO livres à la sœur d'école, « à la charge par elle de ne 
pouvoir rien exiger des pères et mères des enfants » ( 1784 ). 
- Procès-verbaux d'adjudication des biens usagers de la 

- communauté (1720-1787). - Contestation entre la commû-
nauté et le chapitre Saint-Etienne de Châlons, au sujet du 
droit de censive prétendu par le chapitre. - Réparations au 
pont de Pogny: situé sur la rivière de Marne. - Comptes de 
gestion des syndics ( f 7 42-1789). 

C. 656. (Portefeuille.) - 67 pièces, papier; 1 pièce, varchemin. 

t '160·:« ,-§9. - Administration des communautés 
PoMACLE, PONTFAVERGER, PoNTIIION. - Requêtes, mé
moires,rapports de subdélégués et correspondance concernant: 
le personnel administratif, les biens usagers, les impositions, 
les travaux et les revenus communaux, la corvée. - Renvoi 
à l'examen du chanoine écolâtre, du diocèse de ~eims, d'une 
plainte formée par certains habitants de Pomacle demandant 
la destitution du maître d'école. - Nomination de syndics 
municipal et militaire à Pontfaverger. - Etablissement dans 
la même paroisse, en 1781, d'un conseil de 12 notables, 
composé de : 4 foboureurs, 4 artisans et 4 manouvriers. -
Procès-verbaux d'adjudication à loyer des usages communaux 
de Pontfaverger ( 1768-1787). - Plainte de la municipalité 
contre l'usurpation par certains habitants du rempart du lieu, 
dont la propriété était constatée au profit de la communauté 
par un titre de 1576. - Transaction entre la communauté de 
Pontfaverger et les religieux de Saint-Denis de ReimE?, 
réglant l'entretien à frais ·communs d'un pont r~connu. 

nécessaire aux deux parties. , :._ ·Tableau des revenus et 
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charges de la communauté de Ponthion en 1788 : revenus, 
98 livres 13 sols; charges, 80 livres. 

C. 657. (Portefeuille.) - 97 pièces, papier. 

t. ,.3~-t ,.89. - Administration des communautés 
-PossEssE. - Requêtes, mémoires, états et correspondance 
concernant : le personnel administratif, les biens usagers, les 
travaux et les comptes communaux, etc. - Nomination de 
syndics municipaux. - Procès-verbaux d'adjudication à 
loyer des biens usagers (1732-1787). - Devis de recons
truction de deux ponts de charpente l'un sur la rivière· de 
Vière l'autre sur une noue servant de décharge à ladite 

' ' 
_rivière. - Comptes de gestion des syndics (1766-1789). 

C. 658. (Portefeuille.) - 77 pièces, papier. 

:t,. lil•I ~89. - Administrâtion des communautés 
POTANGIS, PomLLON, PouncY, PRINGY, PnoSNES, PnouILLY. 
- Requêtes, mémoires, enquêtes, procédure et correspon
dance, concernant le pe~sonnel administratif, les biens usagers, 
les travaux, les comptes et les revenus communaux, la voirie, 
etc. - Plaintes et poursuites administratives contre P .•• , 
préposé au recouvrement des vingtièmes' de la paroisse de 
Potangis. - Nomination d'office de Cl. Payart comme syndic 
de Pringy, afin de couper court à deux nominations irré- · 
gulières faites par deux pàrtis diviséS des habitants. -
Requête de Jean Chenu, greffier de la municipalité de 
Prosnes, à l'effet d'être déchargé de ces fonctions, les ayant 
déjà exercées pendant une année. - Procès·verbal d'élection 
de trois membres de la municipalité de Prouilly. - Procès
verbaux d'adjudication à loyer des usages de Pouillon(1782) et 
Prosnes (1787,1788). - Contestation entre la communauté 
de Po~rcy et deux de ses habitants, savoir : H. Chevrier; 
notaire royal, et P. Dubois, laboureur, accusés-d'anticipation 
sur des ~hemins finagers. Plans des terrains en litige -
condamnation des défendeurs, convaincus d'anticipation. -
Compte de gestion du syndic de Pringy (1788). - Tàbleau 
des revenus et charges de là même communauté en 1788. 
Revenus : 449 livres. , 

C. 659. (Portefeuille.) - 135 pièces, papier (1 plan). 

t.,. li~·l ,.90. - Administration des communautés 
PRUNAY, Pmsrnux. - Requêtes, mémoires, ordonnances, 
états et correspondance concernant : le personnel administratif, 
les biens usagers, les travaux et les comptes communaux. -
Établissement en 1777, à Prunay, d'un corps de 12 notables, 
compr~nant : 6 laboureurs, 4 artisans et 2 manouvriers. -

Nomination d'office d'un syndic à Puisieux, à cause des 
cabales des habitants. - Règlement pour le partage entre les 
habitants de Prunay, des produits de leurs bois _d'usage, 
communs avec les communautés de Beaumont et de Verzy. 
- Procès-verbaux d'adjudication à loyer des usages 
communaux de Prunay ( 1768-1787) et Puisieux ( 1752-
1787). - « États es~imatifs des ouvrages à.faire pour la 
construction de six petits ponts en la paroisse de Prunay 
(1772). » 

c. 660. (Portefeuille.) - 128 pièces, pa-pier. 

1,.~1-t.,.§9. - Administration des communautés : 
RAPSÉCOURT, RECY. -. Requêtes, mémoires, états et corres
pondance concernant : les biens, les travaux et les comptes 
communaux. - Procès entre les habitants de Rapsécourt et 
M. Vaiqant, leur seigneur, au -sujet de la propriété d'une 
partie des usages communaux. - Procès-verbaux d'adjudi
cation à loyer des us~ges de Recy (1721-1783). -- Comptes_ 
de gestion des syndics de la même communauté ( 1758-1789). 

C. 66f. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier (6 imprimées). 

t i: li7·1,89. - Administration de la ville de_ RErns. -
Requêtes, arrêts du Conseil, mémoires et correspondance 
concernant : les offices municipaux, les priviléges de la ville 
et ses biens ciommunàux. - Mise en vente et réunion des 
offices d'échevins, avocat du roi, receveur des octrois, .et 
mesures fiscales destinées à" faciliter aux maires et échevins 
le payement de la finance desdits offices. - Contestation au 
sujet de la préséance entre l~s officiers municipaux et 
M. Lequeux, lieutenant du roi. Dans une requête au roi, les 
lieutenant, échevins et gens du conseil_ de l'hôtel de ville de
Reims lui remontrent que, « bien que les lieutenants du roy, 
dans toutes les villes d~ gouvernement, prennent leur poste 
et marchent dans les cérémonies publiques avant tous les 
autres corps, sans qu'ils puissent affecter de, se mesler avec 
aucun corps en particulier, le sieur -Lequeux, nouveau 
lieutenant du roy, a non seulement entrepris le jour de Notre
Dame d'aoust dernier de se mettre sur le banc destiné aux 
suppliants, à la gauche de l'autel et au-dessus d'eux, comme 
s'il eût été de leur c-orps et leur chef, mais encore, lors de 
la procession. ~ . , il s'est insinué scandaleusement dans la 
marche entre les sergents et le corps de ville·, à sa teste. » -
Arrêt concernant le rétablissement des offices municipaux
dans la ville de Reims (20 septembre 1723). Y sont fixés : 
les deux offices de maire ancien et mi-triennal, alternatif et 
mi-triennal à, 70,000 livres chacun; ceux de lieutenant de 
maire, tant ancien et mi-triennal qu'alternatif à 35,000 livres. 
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chacun; les six offices d'échevins à 15,000 livres chacun, les 
huit offices d'assesseurs à 8,000 livre~ chacun: les offices de 
secrétaires-greffiers à 20,000 livres chacun; l'office de pro
cureur de S. M. à 40,000 livres;· celui d'avocat d~ S. M. à 
20,000 livres. Quant aux offices de garde des archives, de 
concierge, de hérault, de portier, de 4 hoquetons, 4 archers, 
'tambours : à la somme de 8,000 livres; toutes les susdites 
sommes revenantes à celle de 4-92,0.00 livres. L'office . de. 
major: à 20,000 livres. Permet, S. M., au corps de la ville 
de Reims de faire sur chacun desdits offices ses offres et 
enchères, office par office, et, en cas que les ma.ire, échevins 
et gens du conseil restent adjudicataires de tous lesdits offices 
ou d'aucuns d'iceux ... , il sera procédé à l'élection des 

·officiers •.. (Joint copie de l'ordonnance de Louis XIII, de 
mars 1621, supprimant à Reims les o_ffices d'état-major.) -
Poursuites en diffamation dirigées par le conseil de ville 
·contre Jacques D ....•.. , ancien connétable de quartier, 
destitué.· (La ville de Reims était partagée en 36 quartiers ou 
connétablies de milice bourgeoise.) - « Règlement fait par 
le roi pour l' électio.n des officiers municipaux de la ville de 
Reims. » ( 1633, imprimée.) - Interv.ention de la ville dans 
un procès engagé entre l'archevêque duc de Reims et son 
chapitre, au sujet du droit de hallage (1735-17 48). -
Mémoire, prod~it au nom de l'archevêque, sur les vicissitudes 
de ce droit seigneurial depuis le seizième siècle et sur· le 
règlement y relatif rendu en cour de Parlement, en 1522, et 
appelé <J: charte de la vicomté. » - Autre mé~oire tendant à 
prouver que l'intervention de la ville était déplacée. -Arrêt 
du conseil portant règlement d'attributions entre le capitaine 
de la ville de Reims et les lieute~ants et gens du conseil de 
ladite ville (2 juillet 1557, imprimé). - Demande de privi-

.1éges en faveur des corps de. milï°ce bourgeoise. Le ministre 
Bertin· répond à la requête du conseil de la ville « qu'il ne 
peut en être accordé à ces troupes bourgeoises qu'autant 
·qu'ils seront mérités par un service non de simple décoration, 
mais utile à la tranquillité et à la sû.reté des habitants. » -
Lettres patentes de confirmation et renouvellement de leurs_ 
priviléges, accordées aux habitants de Reims. par le roi 
Louis XVI, à l'occasion de son sacre. -Acquisition· et.plan
tation d'une pièce de pré « poùr agrandir la nouvelle 
promenade de la ville et la continuer jusqu'à la rivière » 
{1733). - Coupe et vente d'arbres des ~emparts (1751). 

C. 662. (Portefeuille.) - 57 pièces, papier. 

t.680•1 "S". - Administrat10n de la ville de REIMS. -
-Situation financière : - Arrêt du Conseil d'État, du ~juillet 
4 680, concernant la vérification et la liquidation des dettes de . 
3 ville de Reims. - États des revenus patrimoniaux et 

d'octroi de la ville de Reims et des dépenses y assignées. Oa 
trouve dans ces états l'indication de la nature des revenus, de 
leurs produits, de Jeurs titres, le détail et l~ chiffre des 
dé'penses. En 1710, les produits sont de 60, 030 livres, les 
dépenses de 79,581 livres; en 1751 : produits, 113,810 livres, 
dépenses, 99,669 livres; en 1782 : produits, 186,672 livres, 
dépenses, 143,417 livres; en 1785 : produits, 190,066 livres, 
dépenses, 71,803 livres. 

C. 663. (Portefeuille.) - 145 pièces, papier (2. imprimées); 
1 pièce, parch_emin. 

1'4:18•Hl4:li. ;..._Administration de la ville de REIMS. -
Lettres patentes, arrêts du conseil et de l'intendant, requêtes, 
mémoires, correspondance, concernant la r~gie des Qctrois. · 
-Titres d'établissement et de confirmation de divers octrois 
à percevoir pour les besoins de la ville. - Titres, règlement~ 
de perception et tarifs des octrois levés sur : les bois et 
charbons, les farines, les foins, les vins et autres boissons. 
- Accord du 1er décembre 1659 entre les trésoriers de 
France et les officiers µmnicipaux de" Reims, touchant l'adju
·dication des octrois. - Adjudication : baux de 1730 et de 
1736. - Contestation entre les officiers municipaux et Cl .. 
Champagne, adjudicataire, en 1736, de la ferme des droits 
dits «de quatrième» sur les vins et boissons, au sujet de l'inter
prétation du bail. Afin de parer au déficit résultant pour le 
fermier des fausses déclarations. faites par les redevables du 
droit, un arrêt du Conseil, rendu à sa requête, autorise 
Cl. Champagne à prendre les boissons pour son profit et après 
dégustation ou pi:ix déclaré par les habitants et cabaretiers. -
Autre contestation entre Cl. Champagne, directeur de la 
ferme des octrois, J.-B. Jobart et la veuve Langlois, 
intéressés dans ladite fèrme, d'une part, et Dusautoy, caissier · 
àe la ferme, Du~hâtel et Dupuis, tous trois a_ussi intéressés. 
-:- Plaintes contre le service du «quatrième », tel qù'il était 
exercé par les adjudicataires privés, depuis sa séparation de 
la régie des aides. - Projet de donner aux fermiers un 
directeur autre que l'un d'eux. 

C. 664. (Portefeuille.) - 72 pièces, papier (2 imprimées). 

t. ,-1"4,•1788. - Administration de la ville de REIMS. -
Requêtes, mémoires., ordonnances, placards, états et corres
pondance relativement à la régie des octrois, comprenant les 
droits : i o de «quatrième» sur les vins et boissons vendus au 
détail; 20 de« petit aide »,sur les vins vendus en gros; 3 °d'en
trée, sur les bois et foins . ..__ Pièces des adjudications de la 
ferme desdits octrois en 1724, 1750, 1756, 1768 et 177 4. -
Cédules des conditions et charg-es des adjudications. - État 
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du produit annuel de la ferme de 1762-1768. - Opposition 
du régisseur général des aides et droits y réunis à l'adjudi
cation des octrois de.Reims, projetée en 1780. - Mémoire 
întitu]é: « Considérations sur les fermes de la vilJe de Reims», 
présenté au nom des officiers municipaux, pour démo11-trer le 
danger de la réunion de la ferme des octrois avec celle des 
a.ides. - Remise de la régie des octrois entre les mains de 
M. Raison, directeur des aides (1er janvier 1782). -
Gratifications accord~es par Je conseil de ville aux anciens 
régisseurs des octrois, congédiés par cette mesure. 

C. GG5. (Portefeuille.) - 165 pièces, papier. 

t. "20-1~40. - Administration de la ville de RErns. -
-Comptabilité: - Comptes des recettes et dépenses des revenus 
patrimoniaux, anciens et nouveaux octrois de la ville de 
Reims ( 1720-1738), rendus aux maires et échevins par les 
receveurs des deniers communs. En 17311, le comptable se 

· trouve créancier de ]a ville pour une somme de 416, 722 livres -
d'avances sur les exercices 1720-17311, ]a recette totale· de 
ces douze années n'ayant été que de 2,343,283 livres et la 
dépense de 2,760,006 livres. - Comptes rendus par 
Jacques-1\Iartin Dormoy, directeur des aides de l'élection de 
Reims, receveur du droit de 3 livres par poinçon d'eau-de-vie 
fabriquée dans la ville et faubourgs de Reims, en conséquence 
de l'arrêt du Conseil d'État du 6 juillèt 1723 qui ordonne la 
levée dudit droit de 3 livres au profit de la ville durant six · 
années ( 1723-1729). - Comptes de loctroi sur la farine 
( 10 sols par septier d_e farine de froment et 6 sols par septier 
de farine de méteil) rendus à l'intendanL de Champagne par 
les officiers municipa·ux de Reims ( 173~-17 40.) - Pièces 
justificatives desdits comptes. 

C. GGG. (Portefeuille.) - 36 pièces, papier (3 imprimées). 

t~..A~-1,,ss. - Administration de la ville de RErns. -
Travaux communaux: --!.. Jlcquêtes, mémoires, arrêts, 
lettres patentes et correspondance concernant létablissement 
des fontaines publiques (fondation Godinot). - Expérience 
de la machine hydraulique destinée à l'alimentation des 
fontaines (6 août 1174 7). - Demande de secours adressée au 
roi par les officiers municipaux, avec l'état des dépenses à 
faire pour les fontaines « au pllrdessus des fonds de l'abbé 
Godinot ». L'état des dépenses, dressé par ~L Camus, de 
l'Académie des sciences, et l\I. Sirebeau, fontainier de la 
ville de Paris, s'élève à 270,00Q livres. - «Arrêt du Conseil 
d'État qui autorise le receveur des octrois de Reims à retenir 
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par chacun an, pendant' douze années à commencer du 
10 octobre 1756, la somme de 15,000 liyres, sur celle de 
30,000 .qu'il paie annuellement au fermier des aides »,pour 
amortissement de l'emprunt de 180,000 livres affectées à 

·l'établissement des fontaines. 

C. 667. (Portefeuille.) - 203 pièces, ,papier. 

t. ~ 5~-1"5li. - Administration de la ville de REIMS. -
Travaux communaux : - « Compte en recette et dépense de 
la somme de 180,000 livres, accordée par le roy à la ville de 
Reims pour l'établissement des fontaines», rendu par devant 
l'intendant de Champagne, au nom des lieutenant, ge11s du· 
conseil et échevins de la ville, par J.-F. Nouvelet, -capitaine 
de bourgeoisie, receveur des deniers communaux de ladite 
ville (1755):·ia dépense s'élève à 187,3971 16s, dont 
122,4731155 7d pour l'achat de plomb et étaim emp~oyésà la 
construction des fontaines, et 64, 9:251 5d pour ouvrages de 
charpente, menuiserie, plomberie et frais divers d'installation. 
. ....:. Pièces justificatives du compte._-: Factures et lettres de 
voiture de plombs. ouvragés, expédiés de Rouen, de l' An
gleterre et de Hambourg. - Mémoires des travaux et 
fournitures de eonce Barbier et Legrand,· marchands char
pentiers à Reims ; Turpin, marchand fondeur; Mitteau, 
vitrier ; Nicolas Bailly, menuisier; Nicolas Baret, plombier; 
Sirebeau, fontainier de la ville de Paris ; Jérôme Cuillier, 
maitre couvréur, à Reims; Tarte-Benoît, Rousseau et Lucas, 
entrepreneurs ; Dravigny, charron ; Cl. Dorotté, marchand 
taillandier. - Marché passé ave~ Guill. Bouqueneau, 
marbrier, demeurant à Rance, en Hainaut, pour la four
niture et la pose, sur la place du marché aux draps, d'un 
bassin de marbre. 

C. GG8. (Portefeuille.) - 17 pièces (9 plans). 

t ~G~-1,-,a. - Administration de la ville de RErns. -
Travaux communaux: - Mémoires, états, devis, plans et 
correspondance concernant la construction de l'hôtel des 
juridictions royales de la ville. - Projet de M. Lege~dre, 
ingénieur du roi, inspecteur général· des ponts et cha'ussées, 
pour la reconstruction des bâtiments du présidial de Reims, 
incendié en juin 1761. - Plan d'ensemble du terrain à 
occuper entre la place de ville et les rues du Tambour, Cotta, 
de la Prison. - Élévation de la façade projetée·. - Plan de 
premier étage et dn rez-de-chaussée. - Détail estimatif des 
ouvrages à faire, s'élevant à la somme de 120,176 livres. -
l\Iémoire des officiers municipaux de Reims, concernant la. 

24-
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réconstruction, l'ameuLlement et l'entretien de l'hôtel des 
juridictions royales, dont les frais se trouvaient mis à la charge 
de la ville par l'arrêt dù 29 mars fi73, et concluant à une 
demande de secours sur le trésor du roi pour les travaux. -
Etat des revenus et charges de la ville au 1 cr janvier 1773, 
produit à l'appui du mémoire précédent. Le total de la dépense 
annuelle est de 156,956 livres, celui de la recette, 14'1,867 
livres. 

C. 669 .: (Portefeuille.) 88 pièces, papier (2 imprimées). 

t ,-,as-t,. liG. - Administration de la ville de REnus. -
Trav~mx communaux : - Ri::iquêtes, mémoires, lettres 
patentes, ·arrêts du Conseil d'État et de l'intendant et corres
pondance concernant la construction et la décoration de la 
place Royale. - Projets souînis à l'intendant par le conseil 
de ville, pour la transformation du quartier du Grand-Credo 

. et l'érection d'un monument à Louis XV. On y lit. « Dans 
le centre (de la place projetée), seroit la statue pédestre, 
couronnée par la Victoire et tendant la ma~n en signe de paix 
et d'alliance à ses ennemis vaincus ; à ses pieds seroient 
divers génies qui désigneroient ses vertus et ses bienfaits ... 
S. 1\1. auroit l'habillementetl'attitude qu'elle avoitàLawfeld, 
lorsque, sur le champ de bataille où elle venoit de remporter 
la victoire, elle offroit aux puissances ennemies des conditions 
dictées par l'équité la plus parfaite ... On entreroit dans cette 
place par quatre arcs de triomphe, placés vis-à-vis l'un de 
l'autreà égale distance de la statue du roy. L'un de ces arcs 
soutiendroit la statue de Louis, dauphin, père de Louis XV ; 
un autre, la statue de Louis XII, père du peuple ; un autre, de 
Henry-le-Grand ; un quatrième, de Louis-le-Grand ou de 
Saint-Louis. » - Mémoire des échevins de la ville do Reims 
( 11752), demandant l'établissement, pendant douze années, 
d'un droit de 10 sols par poinçon de 200 pintes de vin de 
Champagne, vendu en gros, en cercles ou en bouteilles, dans 
toute l'étendne de la généralité, pour employer le produit de 
ce droit à la construction de la place Royale et à l'érection de 
la statue de Louis XV. On lit dans ce mémoire que «· n'y 
àyant pas de vin à moins de 121 ou 151, il est certain que cet 
octroi, par sa mqdicité, ne pourra jamais arrêter l'acheteur». 

. - Etat des vins du crû yendus en gros, année commune, 
dans chacune des élections de Champagne. La moyenne, pour 
l'élection de Reims, est de 44,2 112 poinçons, dont 20,242 pour 
la ville. - Opposition des villes de Châlons, f:haumon.t, 
Épernay, Joinville, Mézières, Rethel, Sa.inte-Menehould, 
Troyes, à J'établissement d'un octroi général au profit de la 
viJie de Reims. - ·Réponse de Ja vil1e de Reims au mémoire 
présenté au nom de la ville d'Épernay, et dans lequ~l on 

objectait notamment que Reims, «n'étant pas la capitale de 
la province, n'est, .par rapport aux autres communautés,_ 
qu'un chef-lieu d'élection, et par conséquent n'a rien à leur 
égard de plus distingué que· les dix autres villes qui s_ont 
dans le même cas. » Les officiers municipaux de Reims 
revendiquent pour cette ville le titre de « capitale et ville 
anciennement souveraine » ; -ils répondent sur l'oLjet de 
l'octroi, (< qu'il n'est presque point d'endroits de la Rivière 
(nom des vignobles de l'élection d'Épernay), où il n'y ait des 
vins distingués, du prix d~ 300, 400, 500, 600 jusqu'à 
700 livres la queue ; .... que les vignes de la Rivière ont cela 
de propre qu'elliis rapportent plus de vin au triple et qua- · 
druple que celles de la Montagne de Heims ; . . . que 

· messieurs d'Épernay doivent presque toute leur fortune aux 
marchands de Reims, qui ont fait connaître le vin de la 
Rivière dans presque tous les pays étrangers 'tlt qui en ont si 
fort augmenté le prix, que des vins qui ne se vendaient, il a 
vingt ans, que 60, 80 et 1 OO livres la queue, sont portés 
aujourd'huy à 300 et 400 livres... » La ville de Reims 
ayant successivement réduit jusqu'à 25 6d, mais pour une 
durée de 50 ans, Je taux de l'octroi demandé par elle, l'in
tendant, par sa lettre du 19 janvier 1754, fait connaître et 
justifie au contrôleur général le refus absolu des autres villes 
de se soumettre à cet octroi. - État estimatif des immeublss à 
acquérir pour transformer en. place Royale les quartiers du 
Grand-Credo, où venaient se croiser les quatre principnles 
rues de la ville, faisant la grand'route de Parisaux fr~ntières 
de Champagne et celle de Flandre en Allemagne. L'évaluation. 
au denier trente des maisons et terr:ains à acheter, donne le 
chiffre de 507, 333 livres. -Arrêt du Conseil qui accorde à 
la ville, pour les travnux ci-dessus indiqués, un secours 
annuel de 15,000 livres, à prendre pe11:dant 42 ans sur les 
octrois. - Contestation. entreJe chapitre métropolitain. et le 
conseil de ville au sujet de l'emplacement adopté, lequel 
morcelait le cloître de Notre-Dame. Le chapitre demandait 
que « ladite place fût érigée à la Croisée-de-la-Couture. )) -
Opinion de l'intendant de la Chateigneraye sur les oppositions. 
Il conclut ainsi·: « Le quartier du Grand-Credo doit l'em
porter sur ceux de la Croix-de-Saint-Victor et de la Couture; 
mais je pense également que l'emplacement de l'hôtel de 
vilJe pourroit entrer en concurrence avec celuy du Grand
Credo. Ainsi on ne prendroit rien sur le cloître des chanoines, 
on trouveroit le ·moyen d'achever l'hôtel de ville, qui ne le sera 
peut-ètre jam.ais si on ne profite pas de cette occasion, etc. » 
- Arrêt du Conseil qui fixe l'emplacement de la place 
Royale au Grand-Credo. 
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c. 6i0. (Portefeuille.) - 116 pièces, papier (2. ·plans). 

1"55-:i ~§G. - Administration de la ville de REilus. -
Travaux communaux : - Mémoires, états, devis, arrèts du 
Conseil d'État, correspondance et autres pièces concernant la 
construction de la place Royale et l'érection du monument de 
Louis XV. - État des acquisitions de maisons au 19 mars 
1757_, montant à 396,816 livres. - Contestation entre le 
conseil de ville et divers proprié,taires expropriés (notamment 
le chapitre métropolitain), au sujet des indemnités. - Ventes 
des maisons construites aux frais de la ville sur le pourtour et 
aux abords de la place.Royale. - Plan des lieux dressé par 
1\1. Legendre.- -=-- Condition· imposée .aux acquéreurs des 
maisons neuves de la rue Dauphine de.prindre leurs portes 
en petit ~15ris, « pour ne point trop trancher avec les façades 

-et pour approcher davantage de la couleur des boues des 
rues, auxquelles ces portes sont exposées. » - Construction 
dans la place Royale d'un hôtel des Fermes, réunissant aussi 
les juridictions commerciales. - Toisé, détail estimatif et 
devis des ouvrages à faire pour former la rue Trudaine et 
achever la place Royale du côté de cette rue. - Pièces 
relatives à l'érection du monument de Louis XV ; traité 
passé entre la ville et J.-B. Pigalle, sculpteur du roi, pour 
la façon et pose, moyennant une so_mme de 150,000 livres, 
d'une statue pédestre du roi, en bronze, d'environ 10 pieds 
de hauteùr, avec piédestal, inscriptions, bas-reliefs, etc. -
Conversion en rente viagère, au profit de Mme Ve Pigalle, de 
la rente représentative d'une somme de 40,000 livres lui 
restant due par la ville après le décès de son mari ( 1788). -
Rente viagère de 400 livres votée par la ville au sieur Go.r, 
« en considération des soins qu'il s'est donné pour la fonte de 
la statue du roi. » - Requêtes de 1\1oitte, graveur du roi, 
auteur des planches gravées du m~nument de Louis XV, 
d'après les dessins de Cochin, demandant pour travaux 
imprévus un supplément de 1,200 livres à la somme de 6,000 
livres, montant de son marché primitif avec la ville. 

C. G71. (Porlcfeuillc.) - 3 cahiers (ensemble 151 feuillets), papier. 

t. '68-1 ':§:1.. - Administration de la ville de REIMS. -
Travaux communaux: - Comptes des recettes et dépenses 
de la place royale présentés, l'unau 1er janvier .1768, l'autre 
au 20 août 1781. - Bordereau du compte général : Total 
des recettes, 2, 185, 453 livres 2 . sols 5 deniers ; total des 
dépenses, 2,287,472 livres 6 sols 8 deniers. 

C. Gi2; (Portefeuille.) - 84 pièces, papier ; 1 pièce, parchemin. 

t.':5t-:!U'§':. - Administration de la ville de REIMS. -
Travaux communaux : - Délibération et requêtes du corps 
de ville, arrèts du Conseil d'État, ordonnances de l'intendant, 
correspondance entre MM. de la Chateigneraye et Rouillé 
d'Orfeuif, intendants de Champagne, Joly de Fleury, procu
reur général, La Boullaie, intendant des communautés, de 
Pouilly, lieutenant des habitants de Reims, etc., relative
ment à la comptabilité des travaux d'embellissement. -
D'une délibération du conseil de ville, en date du 6 août 
1782, il résulte qu'en 1750, « même après la formation de 
plusieurs établissements considérables, tels que fontaines 
publiques, école de, math.ématiques et de dessin, etc., les 
revenus de la ville excédaient encore ses dépenses annuelles 
de plus de 20,0001; que cette heureuse situation des affaires 
communes inspira aux habitants le désir d'ériger dans leurs 
murs un monumen~ à la gloire de Louis XV, etc. -
Emprunts nécessités par les travaux communaux : en 1751, 
180,0001, pour les fontaines: en 1760, 600,0001; en 1762, 
300,0001; en i763, 240,0001; - Concession, sur la pa11t 
des produits d'octroi revenant au roi, d'une somme de 
20, 0001 à prélever pendant vingt années, puis du produit 
des 4 sols pour livre levés sur le don gratuit. - Borde
reaux des recettes et dépenses des gràces Çlu roi. - Proro.
gations successives de ces grâces jusqu'à l'année ·1800. -
Création, en 11783, d'une caisse d'amortissement, alimentée 
par un prélèvement annuel de 65, 0001 sur les grâces du roi, 
afin que le produit desdites grâces ne fû~ plus absorbé en 
partie 11ar des arrérages de rentes et fût réellement employé 
aux travaux de la place Royale. - Aperçu des opérations 
de la caisse d'amortissement. (La masse à acquitter, tant en 
dettes exigibles qu'acquisitions de terrains et capitaux de 
rentes, était de 1,619,6·J4.l.) - Règlement arrêté par le 
Conseil d'État et par l'intendant de Champagne pour la 
fixation des charges et dépenses de la ville de Reims, à 
compter du 1er janvier 1783 .. Les revenus ordinaires et 
extraordinaires de la ville sont évalués à 185,691 1. Les 
dépenses annuelles ne sont autorisées que jusqu'à concur
rence de la somme de 70,9541, le surplus des revenus et 
bienfaits du roi devant être,' sans aucun divertissement, 
employé à l'extinction des charges de la ville antérieures à 
ce réglement. - Négociation de la ·ville avec la maréchale 
d'Estrées, au sujet de la redevance à elle due pour le loyer 
de la p;irtie de la rivière de Vesle située dans son marquisat 
de Sillery et détournée pour l'alimentation des fontaines 
publiques. - Nouvelles subventions pour la conduite des 
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eaux d'égoût dans la Vesle. - Mémoire imprimé intitulé: 
« Observations sur la cause des maladies épidémiques dont 
une partie de la ville est affiigée, et sur les projets proposés 
pour s'en garantir. » - Réfutation par les officiers muni
cipaux des conclusions de ce mémoire, dû à M. Dérodé, 
fabricant. -:- État des grâces du roi accordées, pendant la 
période de 1751 à 1787, pour les fontaines et la place 
Royale: 2,602, 729 livres. 

C. 673. (Portefeuille.) - 48 pièces, papier (2 imprimées). 

t. ,-39.f ,-89. - Administration de la ville de REu1s. -
Travaux communaux: - Délibération et mémoires du 
corps de ville; arrêts du Conseil d'Etat, ordonnances de 
l'intendant et correspondance concernant divers ouvrag~s 
exécutés ou projetés pour l'assainissement des fossés et du 
lit de la Vesle. - Projets dressés par M. Hurault de 
Sorbée, ingénieur de la province, d'accord avec le co~ps 

de ville. - ~Plan proposé par l\I. Dérodé, fabricant. -
Mémoires de ce dernier, intitulés:« Observatiorn; sur la cause 
des maladies épidémiques dont une partie de la ville de 
Reims est affiigée, et sur les projets proposés pour s'en 
garantir», et « Projet d'un canal à construire en Cham
pagne, par lequel on amèneroit les bateaux de la rivière 
d' Aisne dans le centre de !a ville de Reims. >> - Subven
tions accordées par l'État à la ville pour l'exécution des 
travaux de salubrité dans ses fossés et ·promenades. -
:Établissement d~ dégorgeoirs dans le lit de la Vesle, pour 
l'écoulement des eaux d'égoû.t, l'un à la porte de Flécham
bault, par le sieur Barbier, l'autre au quai des ~~égisseries, 
par Je sieur Malot. 

C. 674. (Portefeuille.) - 97 pièces, papier (1 imprimée, 1 pla~). 

f 698-t ,-ss. - Administration de la ville de Reims. -
Voirie et éclairage des rues: - Requêtes, mémoires, ordon
nances, devis et coi:respondance, concernant des démolitions 
de maisons pour percements ou rectifications de rues : 
Cession à un riverain d'un coin de la place, dite cour de 
Châlons ; - ouverture d'un passage de la rue de Flécham
baut dans l'avant-cour de l'abbaye de Saint-Remy; -
communications demandées entre la place de la Couture 
et la· cour Lepeletier ; entre la rue Trudaine et la place du 
:Marché ; - réouverture d'~ne ancienne porte de la ville 
(la porte Buiron ), pour donner accès dans la promenade du . 
Cours, plantée au bord des fossés ; - per~ement de· la rue 
de Gueux. - Contestation entre le conseil de ville et· le 

chapitre métropolitain, au sujet de la ruine de quatre mai
sons du chapitre, sises rue de l'Hôpital, ~bîmées par suite 
d'une infiltration des eaux de pluies, due à la mauvaise 
qualité du pavé de la chaussée (1731). -Arrêts du Conseil 
d'État, autorisant la ville à prélever annuellement sur le 
produit de ses octrois une sommè de 20,0001 pour l'entre
tien du pavè des rues. - Extractions de grés et de grèves. 
- Arrêt du 18 févrie"r 1698 règlant les frais d'entretien des 
250 lanternes établies dans les rues et places de Reims par 
décision de l'année précédente. - Adjudication de la four
niture des chandelles de suif destinées à ces lanternes 
( 1720). La fourniture est adjugée à André Moët, au prix de 
35 livres le cent pesant de chandelles de suif pur,, à charge 
de nettoyer les lanternes une fois par mois. - État des 
sommes payées_ annuellement pour l'illumination et l'en-· 
tretien des lanternes publiques ( 1761-1770). Dépenses 
maxima, en 11766: .4,8741 ; dépense minima, en 1778: 
3,0751• - Tableau de l'illumination de la ville et faubourg 
de Reims en 1786, contenant les jours et heures_ d'éclai
rage: 126 jours d'éclairage et 761 heures, y compris la nuit 
de Noël et celles des jours gras. En 1786, le nombre des 
lanternes à réverbères était de 159, sans compter celui <lu 
théâtre portant 381 becs; il restait en outre 78 lanternes à 
chandelle. 

C. 675. (Portefeuille.) - 132 pièces, papier. 

t ,-43-t ,-89. - Administration des communautés: 
REIMS-LA.-BnuLtE, REMICOURT, REUIL, REUVES, Rrnux, 
RILLY. - Mémoires, états et correspondance concernant: 
le personnel administratif, l'instruction primaire, les biens 
usagers, les travaux, les comptes et les revenus communaux. 
- Établissement à Rilly, en 1782, d'un conseil de -12 
notables, forrrwnt deux classes : la 1 re, de 6 marchands, 
artisans et propriétaires vignerons ; la 2e, de 6 vignerons 
tâcheurs et manouvriers. - Contestation entre la commu
nauté de Reims-la-Brûlée et le curé du lieu, au sujet du 
choix des maîtres d'école et de leurs gages. - Marché con-

. clu pour la tenue des écoles pendant 3 ans, entre ladite com
munauté et François ]Jertin, agréé pour maître d'école, au 
prix de 411 1 os par an ( 17 43). Au sujet des difficultés faites 
par les manouvriers de payer le port de l'eau bénite, le 
subdélégué de Vitry écrit, dans un rapport à l'intendant : 
« L'usage, dans la plupart des villages, est de donner (pour 
le port de l'eau bénite), chaque dimanche et fête, un mor
ceau de pa_in ou· un liard. » - Renouvellement du traité de 

·Nicolas Bellier, autre maitre d'école de ladite paroisse, en 
1755, « à condition que Nicolas. !Jellier serait compris au 
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. rôle des tailles pour ses exploitations, qu'il ne pourrait 
nourrir que 2 v~ches et 2 porcs, qu'il porterait dix pintes de 
sel, qu'il tiendrait les écoles et porterait la besace. » -
Procès de la.communauté de Reuil contre son seigneur, au 
sujet de la p·ropriété d'une pièce de bois et d'un 'droit de 
cens universel prétendu-par Je seigneur sur les. habitants. 
- Contestation entre la communauté de Rilly et divers 
entrepreneurs, au sujet de l'exploitation des carrières ouver
tes dans le's pâtis communaux. - Réparations aux fontai
nes, gués, presbytère et maison d'école de Rilly. 

C. 676. (Portefeuille.) - l'l/1 pièces, papier (l plan); l pièce, parchemin. 

l ':35-1,.9~. - Administration des communautés: 
RIPONT, RoMAIN, RoMEBY, RmIIGNY, · RosAY, RosNAY, 
RouFFY,. Rouvnov. - Requètes, mémoires, sentences, 
ordonnances, états et correspQndance concernant : les biens 
usagers, les travaux, les comptes et les revenus communaux, 
la voirie, etc. - Autorisation donnée aux habitants de 
Romain de se partager leur:; bois communaux, moyennant 
une contribution de 61 par ménage et de 31 par demi-ménage. 
- Pièces d'un procès entre le sieur J!-B. Ferlin, fermier des 
menus domaines de Châtillon, et ses ayant cause, d'une par.t, 
et la communauté de Romigny, d'autre part, relativement à 
une pièce de terre, sise au territoire de Romigny, tenue à bail 
du duc de Bouillon par ledit Ferlin et réclamée par les 
habitan'ts de Romigny comme propriété communale (1777-
1792). - Adjudication à loyer des biens usagers de Rosay 
(n8&,-i787) et de Rouffy (1737-17.U). - Travaux aux 
ponts de Ripont et Rouffy. Plan, coupe et élévation de ce. 
dernier, construit.sur la Berle (1776). - Comptes de gestion 
des sy~dics de cette dernière commµnauté ('1771-1778). 

C. 677. (Portefeuille.) - 124 pièces, papier. 

1 ':-13-1 ':89. Administration des communautés : 
SAcv, SAINT-AMAND, SAINT-BoN, SA1NT-BmcE-CouncELLEs, 
SAINT-CHÉRON, SAINTE-LIVIÈRE, SAINTE-1\fARrn-A-PY. -
.Requêtes, mémoires, ordonnances, états et correspondance 
concernant le personnel administratif, les biens usagers, les 
travaux, les comptes et les revenus communaux, la voirie, 
etc. - Décharge du syndicat, pour 1_772; accordée, sur 
sa demande et après enquête, à Jacques Pasqueron, syndic 
sortant de Saint-Amand, réélu par les habitants. Les motifs 
admis en faveur de sa demande sont qu'outre cette charge, 
~source de peines onéreuses dans une paroisse de 300 feux, » 
il avait précédemment ~exp.pli celle de collecteur et exerçait 

encore celle de marguiller. - Établissement à Sacy, en 
1778, d'un conseil de douze- notables, « lesquels auront seuls 
le droit de voter dans les assemblées touchant les affaires de 
la communauté, sans qu'aucuns autres habitants puissent 
prétendre aucune admission dans lesdites assemblées. }) --
Procès-verbal d'adjudication à loyer des usages communaux 
de Sacy. - Travaux de réparations aux ponts de Saint-· 
Amand(1855-1770)età celui de Sainte-fürie-à-Py (1783). 
- Réparations à la maison d'école de Saint-Brice-Courcelles 
(1760-1776). - Élargissement du lit de la rivière de Sainte
Livière pour prévenir les inondations ( 1756), et curage des 
fossés régnant sur le finage de la paroisse du côté du Der. -
Comptes de gestion du syndic de Saint-Amand en 1788 -
Tableaux des revenus et des charges des communautés de 
Saint-Amand, Saint-Chéron et Sainte-Livii\re en ·1788 : 
60 livres de revenus à Saint-Amand; à Saint-Chéron et Sainte-
Livière, pas de revenus. - Procès entre deux partis des 
habitantsâe Saint-Amand, au sujet du nombre de moutons 
dont la vaine pâture pourrait être autorisée sur le territoire de 
la commune. - Rôle de répartition d'un secours de 4.,0001 

accordé par le contrôleur général ,à 45 habitants de Sainte-
1\Iarie-à-Py, pour relever leurs maison::. incendiées le 12 mars 
1763, à la condition de les couvrir en tuiles. Le chiffre total 
des pertes, comprenant 43 maisons, 26 granges et près de 
1 OO écuries, s'élevait à 37, 200 livres. 

C. 678. (Portefeuille:) - 53 pièces, papier (7 imprimées). 

1615-t ':8':. - Administration de la Ville de SAINTE
MENEHOULD. - Édits, arrêts, requêtes, mémoires et co,rres
pondance .concernant les représentants du pouvoir central à 
Sainte-Menehould, chef-lieu d'élection, dans les charges de· 
Subdélégué de l'intendant, Gouverneur et Lieutenant du roi. 
- Arrêt du Conseil d'État du 18 juin 17 49, portant règle
ment entre le subdélégué de l'intendant de Champagne et le 
lieutenant général de Sainte-"1enehould. « S. l\1... fait 
défense au Sr Boileau· (lieutenant général) de prendre 
connaissance, directement ni indirectement, de l'exécution 
des ordres qui ont été ou seront adressés au Sr l\I_athieu 
(subdélégué) en sa qualité de subdélégué, et pour l'avoir fait 
S. M. a condamné ledit Sr Boileau envers le Sr Mathieu aux 
dommages et intérêts. » - Plainte du subdélégué l\Iouton au 
sujet de l'inexactitude apportée par les cavaliers de maré
chaussée dans le port des ordres administratifs aux syndics 
des paroisses. - « Arrêt du Conseil d'État du dernier marn 
1615, portant règlement entre le gouverneur et les officiers 
(municipaux) et habitants de Sainte-Menehould: ... Ordonne 
S. M. que les clefs des portes de ladite ville seront gardée~ 
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par les échevins ... Si a S. l\J. fait inhibitions et défenses 

_audit gouverneur d'emprisonner de son autorité ou faire 
exécuter par ses soldats lesdits habitants en leurs biens, ny 
prendre connaissance de la justice ou empêcher l'exécution 
des mandemènts d'icelle en quelque manière que ce soit ; 
lui enjoint d'y donner main-forte quand requis en sera et 
_permettre aussi que les sergens puissent exploiter librement 
dans ledit château ... Et sera -l'entrée dudit château libre 
auxdits habitants pour assister au service divin qui se 
célèbre dans l'église paroissiale, et pour leurs affaires 
particulières qu'ils pourront avoir audit château ; . . . .et, 
en l'absence dudit gouverneur, les échevins y donneront 
le mot. Arrivant garnison en ladite ville, les logis se feront 
par lesdits échevins ... Veut et accorde S. l\I. que dorénavant 
il y ait un conseil ordinaire établi en ladite ville et qu'à cette 
fin lesdits officiers et habitans s'assemblent dans un mois pour, 
d'un commun consentement, aviser à la forme d'iceluy, etc. >> 

- Contestation entre les officiers municipaux et les ayant 
cause des sieurs de NeufcheJles père et fils, successiveme~t 
gouverneurs de la ville, au sujet du droit de 10 sols perçu 
par le-sdits gouverneurs sur l'entrée de chaque charette de 
bois venant de pays étrangers et dont on n'avait pas employé 
le produit, comme on le devait au dire _des plaignants, , aux 
réparations des fortifü~ations. - Renseigi:îements divers 
concernant les gouverneurs de Sainte-Menehould depuis 
1657, savoir, les sieurs: de Sainte-1\Iaure, de Ciron, de 
Neufchelles père et fils, ... le chevalier de Chambon, gou
verneurs militaires, et le marquis -de Boissac, gouverneur 
viager. - Contestation entre les officiers municipaux et le 
Sr de Yalmalette, lieutenant du roi, au sujet du logement 
que ledit Sr de Valmalette prétendait lui 'ètre dù par la ville, 
en sa qualité de « lieutenant pour le roi et major des ville et 
châtèau de Sainte-.1\Ienehould )), et dont avaient joui ses 
prédécesseurs et notamment le sieur comte d'Épense. Les 
officiers municipaux répondent que leur refus « est fondé sur 
l'existence actuelle (mai 1778) de la place de lieutenant du 
roi, qui, n'étant plus militaire, mais municipale et acquise 
par finance, le privoit de ce droit sur les revenus de la ville, 
suivant l'arrêt du Co.nseil du 18 octobre 1766, por:tant qu'à 
l'avenir des droits de logement de. ces officiers municipaux 
seront payés par les trésoriers de l'extraordinaire des 
guerres. )) 

C. 679. (Portefeuille.) - 185 pièces, papier (14 imprimées); 
1 pièce, parchemin. 

:t.633-t ~88. ---:- Administration de la ville de SAINTE
MENEHOULD. - Lettres patentes, édits, arrêts du Conseil 

d'État, mémoires, requêtes, ordonnances de l'intendant · 
délibérations et c:orrespondance concernant ]es officiers 
municipaux de la ville et les priviléges de ses habitants. -
« Lettres patentes du roy (Louis XIII), portant établisse
ment d'un conseil ordinaire à Sainte-l\Ienehoufd, du mois 
de m·ars 1633. Louis ... , sçachant combien il est convenahle 
à notre autorité et important à notre service que les bonnes 
villes de royaume, spécialement les frontières, soient 
administrées par un ordre réglé et politique, . . et étant 
aussi bien informé que notre ville de Sainte-l\lenehould est 
l'une des plus considérables de nofre province eL frontière 
de Champagne, dans laquelle il y a nombre d'officiers de 
justice et autres, notables bourgeois et -marchands,... nous 
avons ordonné, créé; etc, pour tout le temps à venir, un 
conseil ordinaire en notre ville de Sainte-1\Ienehould, composé 
d'un maire, qui sera originaire d'icelle, de quatre échevins 
ordinaires, un procureur syndic et huit autres. notables 
bourgeois, qui porteront titre de conseillers de ville. Lesquels 
maire et conseillers seront nommés par la communauté géné
ralement asRemblée en l'auditoire dudit Sainte-Menehould le 
premier jour de dimanche d'après Saint-1\Iartin, à laquelle 
nomination il sera procédé, sans aucune brigue ni pratique, 
à la pluralité des voix, etc. >> - Tumulte et manifestation 
armée des habitants à l'occasion de l'élection de deux éche
vins·(2 février 1732). - Élection de sujets pour remplir 
les ~ffièes municipaux de la _création de novembre 11733, 
réunis au corps de ville par arrêt du 28 février 174 7. 
Contestation élevée à cette occasion entre la communauté et 
quatre échevins titulaires, lesquels prétendaient avoir le droit 
d'occuper tour à tour la mairie et cl' <1journer ainsi , à huit 
années l'exercice du droit électoral des habitants en ce qui 
concernait cette charge. « Ces titulaires, écrit le subdélégué 
Mathieu, ont toujours été fort à craindre et l'intérêt des 
habitants est qu'il y ait des électifs pour les contenir. )) -
Protestation adressée à l'intendant, au nom des habitants et 
communauté, contre la continuation des mêmes titulaires 
électifs dans les charges municipales ]ors du renouvellement 
du Conseil. Les :çéclamants demand~nt qu'on int~rdise la 
nomination aux fonctions de maire, Jieutenant, etc.,_ de 
« quelques jeunes gens, qui, lors de Ja création de~ offices, 
avaient levé ceux d'échevins et d'assesseurs, plutôt pour se 
soustraire aux charges de Ja ville que pour servir leur 
p_atrie ; ... qui ne travailient qu'à dissiper les revenus de la 
ville, ayant plus de 15,0001 sur les patrimoniaux employées 
en buvettes et en dépenses mal placées, indépendamment de 
plus de 1,5001 pour les gages des titulaires et plus de 7 à 8001 

de cire en flambeaux qu'ils se sont fait payer. >) - Demande 
des habitants à l'effet d'être autorisés à réunir à leur corps de 
communauté les offices municipaux possédés par les titulaires, 
« attendu la mauvaise administration des revenus de la ville. » 
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Instruction de l'affaire : 1\1. Mathieu, subdélégué, déclare que 
la demande de réunion est un ouvrage clandestin du maire, 
du lieutenant et d'un conseiller de ville,... et que la ville 
n'est pas en état de payer le prix des quatre offices d'échevins, 
quand même on en accorderait la réunion. » La taxe de èes 
offices était pour chacul1: des deux anciens 4501 de finance et 
401 1 Qs de gages; pour chacun des deux·alternatifs, 7201 de 
finance .et 361 de gages. - Extrait du registre de l'hôtel 
commun de .la ville et pièces de comptabilité concernant la 
gestion des officiers municip.aux en leur qualité d'adn;iinis
trateurs-nés de la fabrique et de l'Hôtel-Dieu. - Contestation 
entr~ les officiers municipaux et ceux de la polic.e, relativement 
au droit de faire battre la caisse et de faire faire les procla
mations par le tambour de ville. L'administration supérieure 
se prononce pour le droit des ofliciers de police.-· Querelle 
pour la préséance ·clans les cérémonies publiques, entre les 
ofllciers municipaux et: 1° l'avocat et procureur du roi de la 
communauté ( 1720), et 2° le lieutenant général du bailliage 
( 17511 ). - P riviléges réclamés par les habitants relativement 
au droit de minage pour les grains achetés ho;s de la ville, et 
au droit de gros sur les vins consommés par lesdits habitants, 
cette dernière exemption leur étant due comme bourgeois 
d'une ville fermP.e. 

C. 680. (Portefeuille.) - 98 pièces, papier (7 imprimées) ; 
2 pièces, parchemin. 

:H't 9-t ;'29. - Administration de la ville de SAINTE-
1\IENEIIOULD. - Arrêts du Conseil d'État, requêtes, procès
verbaux, états, mémoires et ·correspondance concernant 
l'incendie du 7 août 1719 et l'organisation des secours à 
accorder aux incendiés. - Procès-verbal de J'incendie 
(extrait des liasses du greffe du bailliage du 8 a01lt). On y 
lit : « Le jour d'hier, environ les f 0 heures du soir, dans le 
temps que presque tous les bourgeois et habitants de ladite 
vi11e étaient. retirés et couchés, il est survenu un incendie 
qui a b~ûlé et réduit en cendres presque toutes les maisons, 
n'y en restant plus que neuf de passablement logeables (sur 
environ 600 ·feux) et trente petites maisons qu'occupent 
quelques manouvriers ... Et la rapidité de ce feu était si 
grande que la ville a été presque toute entreprise en même 
temps, qu'il D été impossible de la secourir et qu'on n'a eu 
que le temps de se snuver et d'enlever ses enfants, ce qui a 
causé une' ruine tota]e et générale. Et la ville a été d'autant 
plus tôt incendiée que toutes les maisons n'étaient construites 
que de bois, excepté 5 ou 6 dont le devant était de pierres 
ou de briques ... En sorte que presque tous les bourgeois, 
officiers de juridictions,.. marchands et autres sont réduits à la 
fâcheuse nécessité de coucher sur la paille, les uns. sur ]es 

terrasses, les autres dans les jardins les plus proches de la 
ville, presque tous sans pain, ni subsistances ... La réduction 
des bourgeois est d'autant plus grande que tous.les greniers 
de bleds et de grains, tous ceux de foins et toutes les granges 
remplies de moissons de"Ia présenie année ont eu le même_ 
sort, de même que toutes les provisions de bois de clwuffage 
et de charbon. - Compte-rendu par ]es officiers municipaux 
de l'organisation d'un comité de secours. - Arrêt du Conseil 
d'État en faveur des incendiés : .. : « Ordonne S. l\I. qu'il 
sera payé du fonds du trésor royal la somme de 200,000I, 
laquelle sera répartie aux incendi0s à pro1Jortions de leur état 
et de leurs pertes ... Veut aus~i S. l\I. qu'il soit fait un fonds 
de la somme de ·I 00,0001 pour la construction des bâtiments 
étant à la charge de S M., etc. » - Imposition d'une 
somme de 300,000 livres en trois années consécutives sur les · 
vingt généralités des pays d'élection, pour être employés au 
rétablissement de la ville de Sainte-Menehould. - État des 
habitants incendiés de la ville de Sa_inte-Menehonld, distin
gués suivant les charges, profession~, arts et métiers en 
l'année 1720. - Emploi des charités et aumônes faites en 
faveur des incendiés: - Baraquements; - Distribution de 
blé et de pain, de bois pour les baraques, de foin, ·de paille ; 
-- Concession gratuite d'outils aux ouvriers; -- Décharge 
des impositions et autres secours. - Demande d'indemnité, 
formée par le curé et Jes officiers municipaux en faveur des 
deux régents des écoles latines, qui faisaient leurs classes 
gratuitement depuis l'i~cendie et n'~1vaient pour tous revenus 
qu'~nviron 75 livres, suffisant à peine pour payer leur 
logement. 

C. 681. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier (7 imprimées, 4 plans). 

t 7 t 9-t 7 7 t. - Administration de la ville de SAINTE
MENEHOULD. - Mémoires, ordonnances, états et correspon
dance concernant les travaux de rétablissement de la ville 
après l'incendie du 7 août 17"9. - Enlèvement des dé
combres·. :-- Plans et projets divers pour la réédification de 
la ville. Lettres des ingénieurs Desbergeries et Duvivier à ce 
sujet. - Mesurage . et estimation des terrains à bâtir. -

.Alignement de la nouvelle ville. - Travaux à la côte de 
Biesme et ouverture du éanal de la rivière d' Aisne. ..
Ordonnances de l'intendant et de la municipalité relatives a 
l'uniformité des façndes des constructions nouvelles. -
Règlement pour les concessions de terrains, échanges et 
àutres modifications de lots assignés aux propriétaires 

· incendiés. -·Établissement de modèles réduits pour.diriger 
le travail des constructions. - Fixation des matériaux à em
ployer. - Indemnité de reconstruction. 
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C. tiS~. (Portefeuille.) - 107 pièce~, papier ( 18 imprimée;;). 

1661-1 ~§G. - Administration de la ville de SAINTE-
°MENEIIOULD. - Requêtes, mémoires, ordonnances, corres
pondance concernant le rétablissement de la ville après 
l'incendie de 1719.- Conçessions d'ëmplacements et de mate
rinux pour rebâtir faites à: J. Collin de Lescouvez, lieutenant 
de maréchaussée ; - Mathieu, subdélégué de l'intendant; -
Yauchelet d' Aincreville, maître particulier des eaux et forêts; 
- L. de Gesne, receveur des. t:iilles - Contraventions aux 
rP.glements administratifs sur les alignements, l'uniformité · 
des façades et le choix des matériaux. - Usurpations de 
terrains. (Était considérée. comme usurpation, la reprise par 
un ancien propriétaire, snns concession nouvelle, de l'empla
cement qu'il avnit occupé avant l'incendie.) - Concession, à 
charge de cens annuel, d'emplacements dépendant du domai
ne du roi. - Demande formée par huit habitants de lit place 
Louis XV à l'effet d'obtenir la concrssion des terrains restés 
libres derrière leurs maisons, jusqu'à la rivièn~ d' Aisne. -
Revendication, en 1775, des terrains formant alors la place de 
Guise, pa·r les anciens propriétaires ou leur ayant cause (21 
réclamants). Cette. demande se fonde sur ce que ces 
terrains, réservés à la suite ,de l'incendie pour la construction 
de casernes, n'avaient pas été employés à cet usage. -
Acquisition par la ville, en 11782, des terrains vagues, situés 
rue de Royon et inoccupés depuis l'incendie de 1719. 

C. 683. (Portefemlle.) - 42 pièces, papier (1 in~primée). 

t1t9-t;'~O. - Administration de la ville de SAINTE
:M.ENEUOULn. - Comptabilité des secours accordés aux 
victimes de l'incendie du 7 août 1719: Lettre de ~L cl' Argen
son, garde des sceaux. - Arrêt du Conseil d'État du 21 dé
cembre 1719, qui remet aux vingt généralités des p~ys d' é
lections leurs restes des impositions antérieures à ladite 
année. - État des restes des impositions des·nobles, officiers 
et habitants de la ville de Sainte-Menehould depuis l'année 
1708. 

C. 68!1. (Portefeuille.) - 187 pièces, papier. 

• 7~9-t 133. - .n.dmnustratfon de la ville de SAINTE
MENEHOULD. - Dépenses du rétablissement de la ville après 
'incendie. du 7 août 1719 ; 1er chapitre du compte. -

Procès-verbaux· d' experti$e des travaux de restauration dres
sés par le sieur de la Force, ingénieur ordinaire du roi et de 
la province de Champagne. - Ordonnances de l'intendant 
Lescalopier r1mdues en conséquence, pour le payement des 
subventions aux propriétaires des maisons rebâties : 102 
ordonnanèes, ensemble 69,0251 175 1QJ. 

C. 685. (Portefeuille.) - 55 pièces, papier .• 

t1~9-t731. - Administration de la ville de SAINTE-
1\hNEIIOUL_D . ......:... Dépenses du rétablissement de la ville après 
l'incendie du 7 août 1719 ; 2e. chapitre du compte. - Pr9-
cès-verbaux d'expertise des travaux de restauration, dressés 
par le sieur de la Force, ingénieur ordinaire de la province 
de Champagne, . et ordonnances de payement rendues 
par l'intendant Lescalopier ; 20 ordonnances, ensemble 
12,08·111 5 4d. 

C. 686. (Portefeuille.) - 188 pièces, papier; 9 pièces, parchemin. 

t6~~-t 73.t,. - Administration de la ville de· SAINTE
MENEIIOULD. - Dépenses du rétablissement de la ville après 
l'incendie du 7 août 1719: 3e chapitre du compte.- -
Requêtes des propriétaires incendiés, avec pièces jutifica- · 
tives, et ordonnances d'indemnités délivrées par les inten
dants Lescalopier et le Peletier de Beaupré: 85 ordonnances 
ensemble 17 ,3731 85 • 

C. 687. (Portefeuille.) - 57 pièces, papier; 1 pièce, parchemin. 

t ;-~s-t 135. - Administration de la ville de SAINTE
MENEIIOULD. - Dépenses du rétablissement de la ville après 
l'incendie du 7 août 1719. - Titres divers et ordonnances 
de payement délivrés par l'intendant Lescalopier ; .}e chapitre -
du compte ; remboursement au sieur Châlons, receveur gé
néral des domaines et bois de Champagne, d'une somme de 
71·,1601 avancée gratuitement par lui pour la subsistance et le 
soulagement des habitants incendiés. - 5e chapitre: au sieur 
de la Force, ingénieur de ·la province, 20,4001, à compte sur 
ses avances, déboursés et. frais; - 6e chapitre; au sieur 
Bonnefin, comptable, 4651125 , pour soins et avances·; -
7e chapitre: au sieur de Lomas, commis au payemént des 
indemnités, 11, 7 401, pour. perte sur les espèces existant en sa 
caisse. - se chapitre: au sieur A. Bourgeuil, entrepreneur 
de la construction de l'Hôtel de ville, 23 ordonnances repré-
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~entant ense!llhle 104,0041, 10d. - Attribution au sieur de 
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Lomas, comptable, d'une remise de trois deniers pour livre 
à titre d'appointements. - Compte-rendu par ledit comptable 
de la recette et dépense de' la somme de 300, 0001 imposée 
en faveur des habitants de Sainte-Menehould 

C. G88. (Portefeuille.) - 2 pièces, parchemin; 136 pièces, papier 
('2 imprimée;;, 2. plans). 

• i:-~t-t ':"§':". - Administration de la ville de SAINTE
MENEHOULD. - Arrêts du conseil d'État, requêtes, ·mémoi
res, plans et devis, correspondance concernant les bois com
munaux, les édifices publics, les_ foires et marchés, l'instruc
tion publique, la milice bourgeoise, la police. Vente des 
coupes annuelles et des réserves des bois communaux. -
État des chênes, propres à bâtir et bons ·à couper dans les 
bois de Sainte-Menehould nu 6 mai 1728 : 223, 754 solives . 

. - Dégradations faites au mur du château par les habitants. 
- Démolition, par ordre du Roi et pour cause de vétusté, 
en 1754, de la tour d'entrée du château. Frais de la démoli
tion: 1581 145 ; produit de la vente des matériaux: 2491. -

. Projets : de reconstruction du collége, après l'incendie de 
1719 ; - d'établissement d'écuries pour les troupes de pas
sage (place de Guise). - Arrêt du conseil et ·instructions 
ministérielles pour l'acquisition d'un terrain destiné à la 
construction d'un hôtel des fermes et des prisons publiqu,es 
( 1726). - Projets, devis et plans de rétablissem.ent de l'hô
tel de ville (1726-1729). Montant du devis: 107,0261. -
Procès-verbal et relation de la pose de la première pierre, 
2 mai 1730, par l\1. Lescalopier, conseiller au parlement, 
fils ainé de M. l'intendant de Champagne, représentant son 
père. - Construction d'une· remise à pompe, dans la cour 
du corps de garde. - Translation, en 1733, 'des foires et 
marchés de l'ancienne place dans la nouvelle, ouverte de
vant l'hôtel de ville à la suite de l'incendie de 1719. - De
mande d'une partie des habitants, en 1778, à l'effet de les 
faire rétablir dans l'ancienne place. - Ouverture d'un cours 
gratuit de mathématiques par le sieur Mausserat de Longpré. 
- Composition de la milice bourgeoise en 1773 ; six com
pagnies, savoir: Une compagnie d'arquebuse, 4 compagnies 
bourgeoises et une compagnie .de fùsiliers. - Conflits de la 
milice bourgeoise avec les commis de ferme et avec le maire 
de la ville. - Plainte contre la faculté laissée aux forains de 
s'établir dans la ville. - Enquête sur les fraudes reprochées 
par le sieur Radière, cominissaire de police, aux marchands 
de bois à brûler. 

MARNE. - SÉRIE c. 

C. 689. (PortefeuiÙe). - 97 pièces, papier (G imprimées). 

t63,.-t ,-§9. - Ad~inistration de la ville de SAINTE
M°ENEHOULD. - Lettres patentes, arrèts, états, mémoires et 
correspondance concernant les octrois, les revenus pa~ri
moniaux et les charges de la ville, et la comptabilité y rela
tive. - Établissement du droit de courte-pinte en la ville de 
Sainte-Menehould (janvier 1637), « pour être les deniers 
en provenant employés tout à l' entrctenement des murailles et 
pavés de ladite ville que des arrérages et dettes d'icelle. » 
Ce droit se levait sur tous les vins vendus en la ville à rai
son d'un huitième du prix de vente, duquel huitième moitié 
appartenait à la ville et l'autre moitié au Roi. - État des 
droits d'octroi perçus sur les bois à brûler en 171 0 et de 
leur produit annuel ( 401), avec projet d'établissement de 
nouveaux droits sur les charbons, foins, paille, dont le pro
duit annuel présumé est, pour le charbon, à un sol par ton
neau, 1001; pour le foin, à un sol par chaque cent, 2001. -
Tarif des droits sur les bois et charbons en 1767. - Inter
diction par le conseil d'État, en 1752, du droit de 2s par livre 
indûment perçu par l'adjudicataire des octrois en sus des
dits tarifs. Une apostille de la Chambre des comptes, mise 
sur le. compte de S~inie-Menehould de l'année 1749, valide 
pour toutes les années antérieures la .recette des droits sup:... 
plémentaires ainsi indûment perçus. - Procès-verbaux d'ad-' 
judication des octrois de courte-pinte par périodes de 6 an
nées. Le montant de l'adjudication, pour la moitié apparte
nant à la ville, est: en 1756, de 1,4851 en ~ 768, de ·l ,9251; 
en 1780, de 1,.6751. - « État véritable et déplorable auquel 

· est réduite la ville de Sainte-Menehould tant par les estapes 
et subsistances, ouvrages et fortiffication fournys et advancez 
par les habitans et communauté de ladite ville par ordre du 
roy ... , montant le tout à 173,il321 ... , des debtes qu'ils ont 
contractées pour les.sommes empruntées à ce .subjet, mon
tant, principaux et rentes eschues, à 173,241 1, dont jls sont 
débiteurs envers plusieurs particuliers dont ils sont poursuivis 
à toute rigueur journellement, les frais desquelles ·pour
suittes et instances s'en vont à I'infiny, ... qu'à raison de la 
calamité des guerres, prise et reprise de ladicte ville, qui ont 
ruyné lesdictz habitans, démolitions dÙ tiers et plus des plus 
belles maisons de ladicte ville et de toutes celles de leurs 
faux-bourgs, ruyne de leurs murailles, pour estre présenté. 
au Roy et à Nos. Seigneurs de son conseil affin qu'il leur 
plaise d'avoir pitié et compassion desdictes misères ..... Fait 
et arresté en conseil de ville de Sainte-Menehould lé 2 no
vembre ·1661 . Signé: Moreau, sindicq de la communau~é des 
habitants. » - État des revenus et charges de la ville en 
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1710, 1751, 4763, 1778, 1782. A l'octroi de la courte-pinte 
s'ajoutait le produit des biens patrimoniaux, consistant en 
1, 194 arpents 1 /3 de bois, dont ]es taillis sont adjugés par 
cantons, en 17 49, pour 1, 9801, en 1750 pour· 8501. En 1778, 
les charges ordinaires s'élevaient à 4, 7541, les charges extraor
dinaires à 3, 7301; total des charges: $,4841, total des revenus: 
4,6861, déficit d'environ 3,8001. - Procès de la ville contre 
les. propriétaires des fiefs de Bignipont et de Gergeau pour 
obtenir d'eux reconnaissance des redevances annuelles cons-. 
tatées par une possession immémoriale de la ville à la charge 
desdits fiefs et consistant, pour Bignipont, en une oie ou un. 
canard ; pour Gergeau, en une oie une année et un canard 
l'autre, « qu'ils doivent livrer le lundi gras à la jeunesse de 
Sainte-Menehould, qui va en armes les chercher et ensuite 
les tire en forme de prix. >> État des dettes de la ville liqui
dées en 1782: 34,7701. Reste 8,02·P. - Placement autorisé 
de deniers communaux sur le clergé en 1785. - Comptes 
des recettes et dépenses des produits des octrois, années 
1720-1729. - Comptes des deniers patrimoniaux, 1130, 
1755, 1759. Explicatio.ns des officiers municipaux, en ré
ponse à des observations de l'intendant à propos de divers 
articles tirés en mandement et soumis à son visa : en 1780, 
sur une somme de 2511 165 7d pour étrennes données au 
nom de la ville : « Nous avons l'honneur de vous faire ob
server que l'usage anciennement établi est d'offrir chaque 
année quelques barils de dragées, les uns comme marque de 
l'hommage et de vénération que la ville porte aux personnes 
à qui ils sont clonnés, et les autres pour reconnaître en quel
que sorte ceux qui, dans l'occasion, rendent avec désintéres
sement des services à l'administration ... Le second objet, pour 
lequel il a été tiré un mandement de 801, consiste dans un 
livre de l'office de l'église, que la ville donne également par 
étrennes à chacun des officiers municipaux notables et aux 
receveurs des trois administrations. Cet usage est également 
d'anc!enneté. » - « J'ai remarqué », écrit l'intendant 
au sujet du compte de 1780, « qu'il s'y agit d'une dépense 
de 6731 165 au profit du sieur Jouette, orfèvre, pour la four
niture par lui ·faite d'un « pot à oil » en argent, dont le 
corps de ville fait présent au principal du collége de Sainte
Menehould; .. je ne puis approuver l'objet d'une pareille 
dépense qu'après que vous m'aurez instruit des raisons qui 
vous ont engagés à la faire. » 

C. 690. (Portefeuille.) 88 pièces, papier. 

t." i §•:1,-§§. - Administration de la ville de SAINTE
MENEHOULD. - Requètes, mémoires et correspondance 
concernant la voirie. - Alignements de constru('tions bor-

dant les places: d' Armes, de Guise et Louis XV, et les rues 
Chantrenne et de Royon. - 'Entretien du pavé. - Redresse
ment de la rue Porte-des-Prés. -Travaux de réparation ou 
d'entretien aux ponts de l'Arche, des Bergers, de Gaudran, de 
la Porte-des-Prés, et à un pont sur le fossé de la Gloiette. -
Suppression et remplacement de l' égoût passant sous ]a mai
son des Capucins. - Revendication par la ville de la ruelle 
du Pont-de-Laval et d'un chemin d'usage pour l'exploitation 
des bois usurpés par les riverains. - Rectification, en 1786, 
du plan de la ville dressé en 1722. Levé d'un nouveau plan 
par M. du Garos, ingénieur du département de Sainte-Me
nehould. 

C. 691. (Pol'tefcuille.) - 131 pièces, papier. 

t ,,.._ 8-t ,-§9. - Administration des communautés: 
SAJNT-ÉTIENNE-AU-TEMPLE, SAINT-ÉTIENNE-LÈS-SAINT
ÛUEN' SAINT-ÉTIENNE-SUR-SUJPPE, SAINT-EULIEN' SAINT-. 
EUPHRAISE, SAINT-FERJEUX, SAINT-GENEST, SAINT-GER!UAIN
LA-V ILLE. - Requêtes, mémoires, ordonnances, .états et 
correspondance concernant : l'instruction primaire, les biens 
usagers, les travaux, les comptes et les revenus communaux, la. 
voirie, etc. - Traité conclu en 1771 pour la tenue des ·écoles 
de Saint-Étienne-lès-Saint-Ouen, entre les habitants et Joseph 
Vaffiard, agréé par eux pour maitre d'école, « aux charges: 
1° d'aider M. le curé de la paroisse en toutes les fonctions 
où il en ser.a requis et obéir audit sieur curé en tout ce qui 
pourra lui être enjo_int ; 2° de tenir les écoles depuis Je 1er 
octobre jusqu'au 1er mai de chaque année ; 3° de sonner les 
cloches, quand il en sera averti, pour les services, baptêmes, 
etc; 4° de foire les fosses des défi:ints; 5° enfin, de sonner 
l'angelus pendant l'année, le malin, .à midi et le soir. >> Les 
gages attribués consistent : 1° en une contribution annuelle 
sur les ménages, variant de 15 à 305 ; rétribution mensuelle 
par enfant, de 5 à 7s selon les leçons, et. quelques menues 
indemnités pour le service· de l'église. - Allocation à J.-L. 
Baudier,. maitre d'école de Saint~Germain-la-Ville, d'une 
somme de_ 241 à prendre sur les deniers c01:nmunaùx, et 
déduite sur.la contribution scolaire des familles. - Procès 
verbaux d'adjudication à· loyer des usages communaux de 
Saint-Étienne-sur-Suippe (1754.-1787), et de ceux de Saint
Germain-Ja-Yille ('1718-17 4.6). - Demande de parts dans 
les bois d'usage de Saint-Ferjeux par des habitants du lieu. · 

. - Contcstatioù de la communauté de Saint-Germain-la
Sille avec celles de Mairy-sur-Marne ·et de Togny-_aux
Bœufs, au sujet des limites de leurs usages respectifs . .,.__ 
Comptes de gestion des syndics de Saint-Étienne-au-Tempie 
( 1773-1788), et de ceux de Saint-Germain-la-Ville (il7 46-
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1787). - Tableaux des revenus et charges, en 1788, des 
communautés de Saini-Eulien, et Saint-Genest. (Pas de 
revenus.) - Réparation par corvée (en 1752) des rues du 
village de Saint-Germain-la-Ville. 

C. G9'2. (Portefeuille.) - 124 pièces, papier (1 plan). 

t 736•t 790. - Administration des communautés : 
SAINT-HILAIRE-AU-TEMPLE' SAINT-HILAIRE-LE-GRAND ' 
SAINT-HILAillE-LE-PETIT. - Requêtes, mémoires, états, 
devis, plans, ordonnances, pièces de comptabilité et corres
pondance concernant : le personnel administratif, les biens 
usagers, les travaux, les comptes et les revenus communaux. 
- Allocation de 361 par an, à prendre sur Ie's revenus com
munaux, accordée par la communauté de Saint-Hilaire-le
Grand à F. Personne, choisi par elle pour syndic militaire 
(1775). - Établissement dans.la même paroisse, en 1780, 
d'un conseil de 12 notables, compl_'enant: 6 laboureurs, 3 
manouvriers et 3 artisans. :--- Partage des usages de Saint
Hilaire-le-Grand entre les .habitants au marc la livre de la 
taille. Réclamation des fermiers des dîmes et adjudica
taires du droit de pêche à l'effet d'être admis à ce partage 
( 1760). Contestations, sur le même objet entre les habitants, 
dont partie d'entre ~ux réclamaient le partage par tête. 
Décision de l'intendant (1781) pour le maintien de l'ancien 
usage. Autre décision accordant le partage par ménage, 
sur la demande de la majorité des habitants. - Procès-ver
baux d'adjudication à loyer des usages communaux de : 
Saint-Hilaire-le-Grand ( 1765-1786), Saint...:Hilaire-le
Petit ( 177 4-1787). - Devis et plans de la reconstruction 
du pont sur la Suippe, à Saint-Hilaire-le-Grand (1774). 
- Réparation des chaussées du même village (1785). -
Comptes de gestion des syndics de Saint-Hilaire-au-Temple 
(1763-1778). 

C. 693. (Portefeuille.) - 164 pièces, papier ('2 imprimées). 

t. 70.A•l 790. - Administration des communautés : 
SAINT-IlUOGES, SAINT-JEAN-DEVANT-POSSESSE, SAINT-JEAN
sun-MoIYRE, SAINT-JEAN-SUR-TOURBE,. SAINT-JusT, SAINT
LouVENT, SAINT-LmurnR-EN-CHAlUPAGNE, SAINT-LUlUIER
LA-PoPULEUSE. - Mémoires, requêtes, ordonnances, états, 
pièces de comptabilité et c~rrespondance, concernant: le 
personnel administratif, l'instruction primaire, les biens usa
gers, les comptes communaux, etc. - Contestation et procès 
entre les nommés Collet et Porantru, au sujet de leur nomi
nation simultanée comme syndics de Saint-Just, pour l'an
née 1730. - Procès-verbaux d'adjudication à loyer des 
usages communaux de Saint-Jean-devant-Possesse (1775-

1777), Saint-Jean-sur-Moivre ( 1720-1783). - Comptes de 
gestion des syndics de Saint-Imoges (1789), Saint-Jean
devant-Possesse(1773-11788); Saint-Jean-sur-Moivre (1761-
1788), Saint-Louvent (1785). - Tableaux des revenus et 
charges, en 1788, des communautés de Saint-Louvent ( 1251 

de revenus, 681 de charges), Saint-Lumier-en-Champagne 
(321 de revenus 4001 de charges), Saint-Lumier-la-Populeuse 
(pas de revenus), Saint-Martin-aux-Champs ( 4961 de reve
nus, 314.l de charges). - Contestation entre le chapitre de 

< • 

N.-D. de Reims et M. Clay, coseigneurs de Saint-Imoges, au 
sujet des limites de leurs propriétés respectives dans cette 
paroisse ( 1758). 

C. 694. (Portefeuille.) - 160 pièces, papier (3 impdmées). 

t 7~5-t 789. - Administration des communautés : 
SAINT-1\iAnD-LÈs-RouFFY , SAINT-1\iAnn-suR-LE-l\foNT , 
SAINT-MARTIN-AUX-CIIAlUPS ' SAINT-l\1ART1N-L1HEUREUX' 
SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRÉ, SAINT-MAs1uEs. - Rapports, 
mémoires, procès-verbaux divers et correspondance con
cernant : le personnel administratif, les biens usagers, les 
travaux, les comptes et les revenus communaux, . etc. -:ï" 
Nominations d'office de plusieurs syndics successifs ('1761, 
1766, 1779, 1781, 1787), pour administrer la communauté de 
Saint-Mard-sur-le-Mont. (Deux de ces syndics ~·office sont 
nommés par l'intendant à la demande et ·sur la désignation 
du président I.e Rebours, seigneur de Saint~l\Iard.) -
Adjudication à loyer de la pêche de la rivière de Saint
Mar~-lès-Rouffy, la Bergère (1745, 1777, 17~6). - Adju
dication et partage des produits des prés et bois communaux 
de Saint-M.ard-sur-le-Mont. - Échange de prés (le Grand
Paquis contre le pré Gérard) entre cette communauté et son 
seigneur en 1780. - Contestation au sujet de la jouissance 
de terrains prétendus usagers entre les habitants de Saint
Martin-aux-Champs et leurs seigneurs, savoir : les religieux 
de Saint-Pi~rre-de-Chàlons et M. de Maupas. - Adjudica
tion à loyer des biens usagers de Saint-1\Iartin-sur-le-Pré et 
du hameau de Vinetz, dépendant de cette paroisse ( 1734-
·l 785), et de St-Masmes (1778-1787.)- Comptes de gestion 
des syndics de Saint-Mard-lès-Rouffy (1772-1788), Saint-
1\Iard-sur-le-Mont ( 17711-1787), Saint-1\Iartin-aux-Champs 
(1788), Saint-Martin-sur-le-Pré ('1772-"788). - Tableau 
des revenus et charges, en 1788, des communautés d!;i Saint
Louvent (Hfül de revenus, 681 de charges); Saint-Lumier
en-Champagne (321 de revenus, 4001 de charges), Saint
Lumier-la-Populeuse (pas de revenus); Saint-Martin-aux
Champs (4961 de revenus, 3141 livres de charges). 
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C. G95. (Portefeuille.) ~ 179 pièces, papier. 

i ,-~t-t "§1. - Administrqtion de la communauté de 
SAINT-1\IEJ.uMrn.· - 1\lémoires, états, devis et correspondance 

. concernant : le perrnnn~l de l'administration m1:1nicipale, 
la comptabilité et la voirie. - É~ablis~ement, en il 786, d'un 
c·onseil de 12 notables, choisis, p qans la classe des bourgeo~s, 
l!lboureurs et marchands · ~! ~ dans celle des artisans,· ton
neliers et cabaretiers. - Procès-verbaux q'adjuµication à 
loyer des biens usagers de la communauté ( 1721-1787). -
Acquisition d'une pompe à· incendie avec son matériel, au 
prix de 6501 (1778). - Nomination en assemblée communale 
de deux pompiers, les frères Jacques et Nicolas Boullé, 
l'un charpentier; l'autre couvreur. - Priviléges à eux 
concédés par l'intendant. - Comptes de gestion des syndics 
de. la communauté ( 1750-1787). - Mémoire de réparations 
faites aux chaussées du village depuis 17 48 jusqu'à 11778. -
Devis des ouvrages à faire aux rouiJJies et pont du gué du 
Grand-1\Iau, dépep.dant de la communauté de Saint..;l\femmie 
(1783). 

C. G96. (Portefeuille.) - 118 pièces, pavier. 

:17 53-i 78§. - Administration des communautés : 
SAINT-0UEN--SAINT-ÉTIENNE' SAINT-PIERRE-Al'X-Orns' 
SAINT-QuENTIN-LEs-MARAis, SAINT-QUENTIN-sun-CooLE. -
Requêtes, mémoires, procès-verbaux et correspondance con
cernant : le personnel administratif, l'instruction primaire 
les biens usagers, les travaux, les comptes et les revenus 
communaux, etc. - Décharge du syndicat, accordé par 
l'intendant, sur l'avis de son subdélégué de Vitry en 1754, 
à L. Tinterlet, syndic élu de Saint-Ouen-Saint-Etienne, à 
cause de son grand âge (66 ans). - Établissement en 1783, 
dans la communauté de Saint-Ouen-Saint-Étienne, d'un , 
conseil de douze notables, comprenant un officier de justice, 
quatre laboureurs, quatre bourgeois, ou marchands, ou 
artisans et trois manouvriers. - Destitution du maître 
d'école de Saint-Ouen-Saint-Étienne, par acte de délibéra
tion de. la majorité des habitants de la communauté, « pour 
cause de mécontentements » ('I 768). - Procès intenté par 

~]a com.munauté de Saint-Ouen-Saint-Étienne à un des 
· .habilants, sous prétexte d'nsnrpation de biens communaux 

('1755). -:- Partage des biens usagers indivis entre les 
communautés de Saint-Picrre-.aux-Oies et Villers-aux-Cor
neilles ('1775). - Adjudicë1tion il loyer des biens commu-

naux d"è Saint-Quentin-sur-Coole ( 177 4-1787.) - Répqra
tion à la toiture de la maiso~ d'école de Saint-Ouen (il 753). 
-:--- Comptes de gestion des syndics· de .Sajnt~Pierre-aux
Oies ( 177 4-1788) et Saint~Qµentin-sur=C~>0le ('177 4':-
1787). - Tableau des revenus et charges, en 1788, des 
communautés de Saint-Ouen-Saint-Étienne (pas de reve
nus) ; Saint-Quentin-les.Marais (pas de revenus) . 

C. 697. (Portefeuille) - 86 pièces, papier. 

t 7 49-i 790. - Administration des communautés : 
SAINT-RElUY-EN-BOUZE:~IONT, SAIN!-REJUY-SUR-~USSY. -
Requêtes, mémoires, états, correspondance concernant: 'le 
perso~nei' administratif, les droits seigneuri~ux, les bie~s, les 
travaux et les revenus commun·aux. - Nomination d'office 
d'un syndic et d'un conseil de douze notables à Saint-Remy
en-:Bouzemont ( 1779); opposition d'une partie des habi
tants (34 sur 38), réclamant le droit de choisir lesdits synqic 
et notables. - Procès entre la communauté de Saint-Remy
en-Bouzemont et la fa~~lle de son seignèur~ le comte du 
Ha.me!, au sujet de la censive universell~ réclamée par le 
seigneur eL que les habitants prétendaient êtr~ contraire à la 
coutume de Vitry ( 11771-11787). - Procès-ve~baux d'adju
dication à loyer des usages de Sai~t-Remy-sur-Bnssy 

(4 780-11789). - Comptes de gestion des syndics de la même 
communauté ('1749-11787). 

C. G98. (Porlefeuill~.) - 65 pièc~s, papier. 

i ,-mo-t ~§9. - Administration des communautés : 
SAINT-SATURNIN, SAINT-SOUPLET, SAINT-THIERRY, SAINT
UTIN, SAINT-VnA!N· - Mémoires, requêtes, états, procès
verbaux et correspondance concernant : le personnel admi
nistratif, les droits seigneuriaux, l'inslrnction. primaire, les 
biens usagers, les travaux et les revenus communaux. -
Décharge du syndicat accordé au sieur Ravelet, chirurgien 
à Saint-Vrain, à rai~on de sa profession ( 1773). - Érectiôn 
en comté de la terre ·de Saint-Souplet en faveur de 
l\I. de Thuizy (039.) - Procès des habitants des com-:
munamés de Saint-Saturnin (n86) et do Saint-Utin (066) 
contre les curés dos deux paroisses, touchant les dimes. -
Destitution du maître d'école _d.e Saint-Saturnin, pnr délibé
ration des habitants, « attendu les mécontentements tant 
généraux (1ue particuliers )> c1u'ils avaient contre lui ( 11787). 
- Traité pa::;sé en '! 769 entrt} les h[1bitants de Saint-Utin et 
André Royer, maitre d'école:.« Ledit Royer se charge de la 
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:rµaîtrise d~éco)e et d'en remplir toµ~ les devoirs moyennant 
l;i rétribution d'un boissimu de ~ejgle et qe 21 en argent pµr 
mépage, de 4, 5, 6 et 7s par mois pouf"l'écol;ige de chqqu~ 
~nfont, de l'exemption de toute imposition, avec la liberté 
de foire valoir deux ou trois. arpent;; de terre à la roye, et de 
nourrir vache ou brebis. » L'intendant, en approuvant ce 
~raité, y ajoute que Royer « ne sera exempt que de la taille 
d'industrie, comme maître d'école, et 110n ·de celle do pro
pr~été et exploitation. » - Procès-verbaux d'adjudication à 
loyer des usages communaux de Saint-Thierry ( 11769- 1178~). 

~ Tableau des revenµs et· charges de la communauté de 
Saint-Utin en 11788 : pas de. revenus, charges: 54.1. 

C. p99. (Portefeµille.) - 151 pièces,. papier. 

t ,-~o-t """· - Adrninistration des communautés : 
SAPIGNEUL, SAPIGNICOUUT' SARCY' SARON, SARRY' SA UDOî' 

SA vIGNY-sun-AnnnEs, - ScnurT, SELLES, SEPT-SA uLx. -=-
1\lémoires, requêtes, procès-verbaux, états e~ correspondance 
concernant: l'instruction prima ire, les biens et les revenus 
communaux. - Nomination et prorogation de ,P. Chapelle, 
comme syndic de la communauté de Saudoy .(il 786) .. ---o 

Rapport du subdélégué de Sézanne sur les troubles et 
çabalès existant <laps les assemblées· de cette communauté. 
- Déc.h;:i.rge du syndicat accordée, sur sa demande et d'après 
l'avis favorable du subdélégué de Vitry, à Cl. Lafrique, de 
Scrupt, sur le fondement rru'il était « garçon et bossu ». 
(1753). - Contestation entre partie des habitants de Sapi
gnicourt et leur curé au sujet de maître d'école cle la paroi_sse, 

. interdit par l'autorité diocésaine à la demande dudit curé 
( 1768). -:-- Le subdélégué de Saint-Dizier écrit à ce sujet à 
l'intendant: « Le curé n'a fait interdire son, ancien maître 
d'école que pour lui substituer une de ses créatures ; mais 
je sçai, à n'en pouv'oir dputer, que l'ancien maître avoit dans 
le pays une très-bonne réputation et qu'il a eu quelquefois 
jusqu'.à·quinze pensionnaires externes: d'où je conclu:; que 
les habitants de Sapignicourt n'ont pas tort de vouloir le 
conserver. » - Contestation semblable entre le curé et les 
habitants de Saron, à propos du maître d'école de ce village 
(1750). - Fixation des gages du maître <l'école de Sept· 
Saulx à 2501, à pre1idre sur les revenus communaux montant 
à 6001 (1785). - Procès entre la c<;>mmunauté de Scrupt et 
1\1. de Bonnette, son seigneur, au sujet des droits de cen
sive universelfo et de lods et ventes, inscrits par ce seigneur 
dans le dénombrement de la terre. - Procès-verbaux 
d'adj~dication à loyer des usages de Sapigneul ('1780), 
Sarry ('1720-1786), Sept-Saulx ('1770-11783). - Contesta
tion entre la communauté de Sapignicourt et celle de Hau-

teville, relativement au droit de parcours et d'entrecours 
prétendu par les habitants de _Sapignicourt sur les deux 
finages. Le subdélégué de Vitry se prononce contre cette 
prétention ( 1754 ). - Bail d'un pré communal à Sarcy 
( 1767). - Ventes des réserves des bois communaux de 
Saùdoy. - Procès-verbaux d'adjudication des usages de 
Savigny ( 177 4-1783). - Défricherp.ent des terres ~ncultes -
de la ferme de Montbazin, paroisse de Savigny, et demande 
formée par les administrateurs à l'effet d'être exemptés de 
corvées ( 1770). - Procès-verbaux d'adjudication à loyer 
des usages de Sept-Saulx ('t 770-1783). -:- Comptes de 
gestion des syndics de Sarry ( 1773-11788.) 

C. 700. (Portefeuille.) - 90 pièces, papier. 

t "ali-t ,-89. - Administration du bourg de S1nm . .uzE. 
- Requêtes, mémoires, arrêts, états, correspondance concer
nant: l~ mairie royale, la municipalité, les droits seigneuriaux 
et les bois communaux. - Une note du subdélégué de Vitry 
(1755), à propos des priviléges prétendus par le maire royal 
de Sermaize en matière de logement milit~ire, porte: « Le 
maire ~e Sermaize n'est point pourvu de provisions du 
Roi.- La justice de Sermaize est composée d'un maire et de 
quatre lieutènants, que les habitants choisissent annÛelle
ment et nomment par scrutin. La justice et le greffe appar
tiennent aux habÜants par engagement et s'exercent au nom 
du Roi ... » - Annulation d'élections de syndics irrégu
lièrement faites ( 1751- 11782) ; nomination d'office de P. 
Gillot, comme syndic, à cause de$ divisions existant üntre 
les habitants dans l'assemblée communale. - Établissement, · 
pour le même motif, d'un c_onseil clé 116 notables pour aclmi
·nistrer la communauté ( 1784 ). -:--- Formation de la munici
palité en 1788. - Co~testation entre les habitanB et le 
prieur du lieu, Ph.-A. Dupré, bénéclictin de l'onlre de 
Cluny, de l'abbaye de Moriny, à propos de la b:malité des 
moulins ( 1735) .. - Procè::-; soutenus par la conunmrnutô 
contre l'abbé Bardonnet aussi priear et seigneur engagi~te 

de Sermaize au sujet des droits seigneuriaux, et notamment 
d'un droit d'avcnage montant à 4,5001 pJr an et au payemeut 
durruel la communauté fut condamnée par arrèt du parle
ment du 20 j~in 1780: Le curé de Ser1_naize écrit à la suite tle 
cet arrèt: « Sermaize est noyé dans les pleurs; ... les syndic, 
collecteurs et 6 principaux habitants sont personnellement 
et solidairement responsables de cette somme (4,500!), qui 
est presque équivalente ù la taille. Nous sommes 1lt.~ plus 
condamnés à·7,0001 de fr,lÎs et à 7'1,2001 d'arrérages. Tous 
les biens réunis de nos malheureux habitants ne sufUraient 

·pas pour acquitter cette dette si imme~se ; ils s:mt au d~ses-
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poit; ils veulent tous abandonner leur patrie ; je crains 
une révolte, tous les esprits fermentent... » - Liquidation 
des frais. - Transaction consentie par l'abbé Bardonnet 
prenant à sa charge tous les frais de l'instance. 

C. 701. (Purt~~euille.) - 92 pièces, papier. 

1,-3-t,-t ,-91. - Administration du bourg de SERMAIZE. -
- Requêtes, mémoires_, ordonnances et correspondance 
concernant: les comptes, les revenus, les dettes et les charges 
diverses de la communauté, la fontaine minérale du lieu, etc. 
- Comptes des syndics; · compétence prétendue par les 
officiers de la maîtrise de Vitry pour la vérification de ces 
comptes (1738-1742). - Poursuites exercées contre le re
ceveur des Aides à Sermaize et incarcération de ce dernier, 
pour raison de non payement d'une rente de 4001 due par la 
communauté à l'octroi de Vitry-le-François, comme contri
bution aux hôpitaux. - Tableau des revenus et des charges 
de la commgnauté en· 1788: revenus des paquis: 4001, 
charges: 5001.-Acquisition d'une pompe à incendie (1780). 
- Requ~le du curé et délibération des habitants pour 
l'ouverture d'un chemin conduisant à la fontaine minérale 
et pour la construction d'un bâtiment près de cette fon
taine •. 

C. 702. (Portefeuille.) - 86 pièces, papier ( 1 imprimée). 

11. 7 at-17§9. - Administratio1i des communautés: 
. SEnnnEns, SERVON._ - Requêtes, mémoires, rapports et 

correspondance concernant les droits seigneuriaux et les 
biens communaux. - « Plainte baillée au roy par M:. l'arche
vèque de Paris contre M. de Verthanon, maître des requê
tes, sous le nom du sieur Lyonne du village de Servon, » 
dans"laquelle « le sieur de Servon demande justice à S. 1\1. 
de ce que ledit sieur de Verthanon luy retient par usurpa
tion tous les droits seigneuriaux et revenus considérables de 
sa terre. » - Vente des coupes de bois communaux de 
Sermiers et emploi des fonds en provenant. 

C. 703. (Pe>rtefeuilli:.) - 65 pièces, papier. 

1 :-.t.A-1788. - Administration de la ville de SÉZANNE. 
- Requêtes, états, mémoires et correspondanëe concernant 
le personnel administratif et la compiahilité des revenus 
communaux. - Contestation entre les officiers municipaux 
et ceux du bailliage royal au sujet de la préséance dans 

les processions et cérémonies publiques ( 1770-1785 ). 
M. Moutier, subdélégué et lieutenant général du bailliage, 
formule ainsi les griefs de ~e corps contre .celui des officiers 
municipaux, dans une lettre. du 10 décembre 1770: « Non 
contents, dit-il, des · honneurs extraordinaires qui leur 
sont accordés par J'édit de may 1765, ils ne cessent de 
s'en arroger de nouveaux. Aux· cérémonies publiques, ils 
partent (de. l'Hôtél-de-Ville) accompagnés de 200 hommes 
armés, sept drapeaux, huit tambours, un fifre, quinze vio
lon_s, pour se rendre à l'église,, dans lëiquelle ils entrent; 
tambours battant, drapeaux déployés. Ils vont se placer 
dans le chœur et font placer des sentinelles à toutes les por
tes, vraye image de la° souv.eraineté. Le curé, qui est con
seiller de ville, y joue son rôle. II fait. porter le livre des 
évangiles à baiser· aux officiers municipaux et à tous ceux 
qui les accompagnent, abus .d'une cérémonie sainte. Il est 
même arrivé que quelques personnes ont refusé de le baiser, 
so-q.bs le prétexte que l'on devait le· leur ·présenter avant 
d'autres: .. Ils ont fait défensè à toutes les compagnies de 
milice bourgeoise de se porter sur la droite de la procession 
où étaient placés les officiers du bailljage, en disant : Nous 
avons la gauche, mais nous l'honorerons. » - l\Iémoire de 
maires et échevins pour protester contre une sentence du 
bailliage, Interdisant ·aux compagnies de la milice bour
geoise et de l'arquebuse de se trouver aux processions et 
cérémonies publiques. - Projets de règlements concernant 
le cérémonial et procès-verbaux dressés par les officiers dû 
bailli~ge, de ce qui se passa aux processions de la Fète-Dieu 

·en. 11773 et 1774. - Règlement rendu sur les contestations 
du bailliage et du conseil municipal par le ministre Bertin, 
ayant le département de la province de. Champagne 
( 1775). - Conflit de juridiction entre la municipalité et 
le subdélégué Moutier ( 1788). « Il est constant, écrit 
ce dernier, que le corps municipal n'a à Sézanne aucune 
juridiction. . . Cependant, depuis quelque iemps le sieur 
Riberon, .maire, a élevé une prétention· qui est qu'il ne 
se peut donner dans la ville ou faux-bourgs un coup de 
tambour sans qu'il en soit .prévenu et sans sa permission. 
Si je dois procéder à une adjudication, je la fais annoncer 
à son de tambour. Le maire exige que ce tambour autorisé 
et qui a pris l'attache du juge de police soit tenu de prendre 
la sienne à peine d'amende et de prison. » 

C. 704. (Portefeuille). - 103 pièces, .rapier. (l imprimée). 

1691-t ~§6. - Administration de la ville de SÉZANNE . 
..:...... États, mémoires, arrèts . et correspondance concernant : 
les revenus patrimoniaux et d'octroi de la ville, les droits 
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-d~octroi, d'aides et de minage perçus au profit du Roi et du 
·chapitre du lieu. - État des revenus et charges de la ville 
en 175'1, 1772, 1773, 1778, 1781. Les revenus des 
deniers patrimoniaux consistaient.en cr.us et rentes, l'herbe 
des fossés de la ville et cluatre arpents de prés, Je tout évalué 

·en 1751 à 2421 ,1 Os par an. En 1783, le.:> revenus patrimo- . 
niaux sont évalués à 2,6901, et, outre les objets ci-dessus 
désignés, ils r.omprennent le moulin de Retortat appartenant 
à la ville de temps immémorial et dont le bail emphythéo
tique, passé en 1599, était alors expiré. Le produit de ce 
moulin était, année commune, de 5671 1 os. - Le droit d'oc
troi appartenant à la ville était appelé droit de courte pinte. 
Établi par lettres patentes. du 1? ·février 1624 et toujours 
prorogé depuis, il était affermé en 17 44, 1501 1 1Qs; en '1780, 
-17001. - Tableàu des charges et conditions de l'adjudicatio~ 
des octrois de la ville. - Arrêt du Conseil d'État du Roi, du 
2~ août 1691 , pour la liquidation des charges de. la ville de 
Sézanne. On y relève les articles qui suivent : Il sera payé 
(sur le produit des octrois), p'our le loyer de la chambre de 
ville, billets, b?is, chandelles, ports de lettres, députations, 
voyages, ensemble pour- les deux repas, l'un à la nomination 
des échevins, l'au,tre à celle des garde-vignes, 2221; ... au 
prédicateur, tant pour sa rétribution que pour le repas, 801; 
au principal du collége de la dite ville, 801; au notaire de la 
ville, 101; pour le reposoir de la place,·61, pour le vin et autres 
choses qui se présentent aux personnes de qualité, à leur 
passage, 1001; pour l'entretien du ruisseau qui passe dans • 
la ville, 901; pour les répara.tions des murailles, portes, 
ponts, pavés, . fontaines et puits publics, 3001 .. Le total des 
charges ordinaires est fixé à 11,1801. - Compte de la recette 
et dépense des deniers patrimoniaux de la ville par les 
receveurs et pour les exercices ci-dessous désignés; Jacques 
Nardeau, notairç royal, 11715-1725; - Louis Desplaces, 
greffier commis au bailliage, 4 726-11727. - Requête des 
officiers municipaux à l'effet de faire rendre compte par ses 
héritiers de la gestion de l\Je J.-H. Galland, receveur des 

. octrois et deniers patrimoniaux de la ville pendant plus de 
vingt ans. - Mémoires présentés par les. officiers munici
paux au contrôleur général à l'effet d'obtenir la suppression 
de plusieurs droits d'octroi sur les boissons établis, à Sézanne 
au profit du roi pour tenir lieu de la finance de~ offices 
municipaux (1764 ). « On est en état d'établir, est-il dit dans 
un de ces mémoires, que le ~·ermier, qui lève les droits dont 
on se plaint, a trouvé dans lè produit des deux dernières 
années de quoy acquitter àu delà le montant de la finance 
pour le remboursement de laquelle lesdits droits ont été 
établi~, et qu'il a· eu pour gain les sept dernières années de 
ce premier établissement, montantes, pour ce qui concerne 
Sézanne seulement, à près du quadruple du principal de la 

finance ... Les suites malheureuses de cette augmentation 
excessive des droits sur les vins sont telles que plus d'un 
tiers des vignes, du terroir reste inculte et abandonné. 
Chaque jour de marché offre le triste spectacle de plusieurs 
ventes à l'encan qui se font en même temps de meubles et 
d~effets saisis et exécutés. Les suppliants ajouteront que, 
dans-le nouveau contrôle qu'ils ont fait de toutes les maisons 
de la ville et faubourgs pour asseoir les logements de gens 
de guerre, ils ont trouvé cinquante maisons vacantes et ,. 
abandonnées; et plus de deux cents autres où il n'y a d'autre 
lit que de la paille. » En conséquence ils demandent: 1° la 
suppression du droit de courtiers-jaugeurs ciui avait déjà 
produit huit fois, et au delà, le monlant de la finance des 
offices municipaux; 2° la restitution par le traitant, pour 
forcement de la perception, d'une somme de 24,2581. (Cette 
demande resta sans succès.) - État et tarif des droits à 
percevoir aux ·portes et entrées de la ville de Sézanne sur 
les bois à brûler et chàrbons ( 1767). - Mémoire des ofliciers 
municipaux tendant à montrer que « l'origine de ces droits 
et la position des habitants de Sézanne s'opposent à l'éta
blissement de ce tarif à Sézanne.· » Demande des mêmes 
officiers municipaux à l'effet d'obtenir du contrôleur général 
la conversion en argent du droit" de minage perçu en nature 
sur le marché de cette ville et dont le chapitre de ce lieu 
était· propriétaire ( 1770)._ 

C. 705. (Portefeuille). - 86 pièces, papier (f plan); 
1 pièce, parchemin. 

t730-1790. -Administration de la ville de SÉZA.NNE. 

- Arrêts du Conseil d'Etat, ordonnance de l'intendant de, 
Champagne, mémoires, requêtes, procès-verb;ux diver::;, 
plans et correspondance, concernant les remparts et fossés 
de la ville. - Demande des maire et échevins à l'effet 
d'obtenir l'autorisation de combler « un des fossés de la 
ville c1ui règne depuis le couvent des Capucins jusqu'à la porte 
de Broyes » à cause des « incommodités qu'ils ressentoient 
depuis longtemps des eaux <1ui y croupissent, » afin d'y 
« pratic1uor une belle et agréable promenadé par la planta
tion de plusieurs arbres et allées, même d'un jeu de longue 
paume, etc. >> Autorisation de l'intendant ( 1731 ). - Vente 
d'arbres des fossés de la ville. - Projet de suppression totale 
des remparts et fossés de la ville et de leur transformation 
« en promenades utiles et agréables », d'après le plan de 
M. Delarue, sous-ingénieur ( 1778). L'intendant écrit à ce 
s'ujet à la municipali_té, le 10 février 1781: « .... Je suis bien 
pàsuadé que Mgr le duc de Bourbon, en sa quaiité de gou
verneur général de cette province, et Je secrétaire d'Etat qui 



200 ARCHIVES· DE LA ~JARNE 

a la Champagne dans son département, ne vous refuseront 
point la permission de combler les fossés pour en faire des 
plantations ou promenrides publiques. Mais ce ne sera qu'une 
permission ou consentement de leur part et non une autori
sation pour vous assurer · 1a propriété incommutable, ni 
,mème la jouissance perpétuelle du fruit de vos travaux et de 
vos dépenses. En effet il est de prinéipe, au conseil du Roy, 
rrue tous les emplacements qui servent ou ont servi au:x 
murs, remparts, fossés, fortifications et clôtures quelconquès 
des villes, même des bourgs, appartiennent au Roy et font 
partie du domaine de Ja couronne, quand nième ces empla
cements auraient été fournis anciennement par les villes, 
bourgs ou habitants et que les constructions et ouvrages 
auraient été faits, soit par les habitants à corvée, soit sur 
les revenus <lesdits villes et bourgs ... N'auriez-vous toujours 
pas à craindre que les régisseurs et administrateurs des 
domaines du Roy ne réclament un jorir au profit de S. 1\1. 
la propriété et jouissance de tous les terrains q~i pourraient 
flVOir formé autrefois les fossés et remparts de notre ville; 
des particuliers même en demanderoient la cession et l'en
gagement, ainsi que je l'ai déjà vu àrriver plusieurs fois. » 
- Arrêts du Conseil d'État affirmant le droit de propriété 
du roi sur lesdits rernparts et fossés. - Procès-verbal d'ar
.peiltage de « l'emplacement des murs et fossés des remparts 
de Sézanne et de son faubourg de, Broyes, éomme le .seùl 
qui ait été enceint de murs, ensemble des neuf pieds de l'in
térieur <lesdits murs, » dressé, en exécution de l'arrêt du 
con~eil d'État du 23 août 1781, par M. Durand, architecte 
de la province. I1 en résulte que les ·murs, fossés, remparts 
et contrescarpes de la ville contenaient 6, 1115 toises carrées, 
4 pieds 1 pouce, 6 lignes, et les murs, remparts et fossés du 
faubourg de Broyes, 4,571 ioises carrées, 5·pieds; 11 pouces, 
4 lignes, s~ii au total: 10,687 toises carrées, 4 pieds, 10 
lignes. - Concession, par arrêt du conseil du 14 mars 1786, 
à plusieurs propriétaires riverains, des parties de fossés et 
remparts qu'ils tenaient à bail des officiers municipaux. -
Procès ·verbal et plans dressés en exécution de cet arrêt par 
1\1. Poterlet,. architecte de là province, en 1789, de toutes les 
parties de remparts, fossés et contrescarpes non occupées.
Protestation de 1\11\1. Houllier de Lam!ay, maire, et Rivot, 
procureur synùic, contre cette opération. 

C. 70G. (Por-tefenille.) - 115 pièces, papier (1 imprimée). 

:1 i:~~-t ~§9. - Administration de .la ville de SÉZANNE. 
- Requêtes, mémoires, devis, ordonnances, ·états et corres
pondance concernant : les travaux communaux et la voirie, 
l'instruction publique, le casernemen~ de la maréchaus
sée, etc._:_ Translation hors de la ville du r-imetière de lapa
roisse Saint.:. Denis, en exécution d'un arrêt du parlement de 

Paris du 10 août 1784. --= Réparation des fontaines publi
ques et réouverture d'un ancien puits sur la place des Halles 
( 1736-1755). - Projet d'acquisition d'une horloge publi
que et d'une maison pour servir d' Hôtel-de-Ville ( 1769).-'
Réparations aux pavés de la ville.. Le ministre Trudaine 
écrit, en 1754, à l'intendant· de Champagne:."<< Plusieurs 
personnes qui ont passé par la ville de Sézanne ID:' ont assuré 
que le pavé était tellement dégradé quel' on ne peut y passer 
sans risque pour les voitures et même pour les voyageurs. 
Je ne puis trop vous prier de rem~dier à ces inconvénienù 
également nuisibles aux habitants et au public. >'> - Récla
mations du sieur ·:Frérot, l'aîné, entrepreneur du pavé, pour 
obtenir le payement de ses. ouvrages, reçus par 1\1. de l\Iont
rocher, ingénieur, le 2 novembre f 771. L'adjudlcatiim te~ 
montait à 1756 èt le paiement ne fut fait aU:x héritiers Frérot 
qu'en 1783. Dans un rapport en date du 18 février 1768, 
Frérot signale « le peu d'accord qui règù.e entre les offi
ciers municipaux et 1\1. le subdélégué, sur le fait des ouvra
ges publics, » comme paralysant son entreprise. - On lit 
dans un rapport du subdélégué l\Ioutier, . -en date du 5 
février 1784 : I..'immensité des neiges qui est tombée et le 
froid excessif qu'il a fait dep~is quelque temps a suspendu 
le cours du ruisseau qui traverse cette ville et qui, sans être 
considérable, y est des plus avantageux, puisqu'il fait tour
ner huit ou dix moulins. Les officiers municipaux ont ctù 
pouvoir faire reprendre le cours ordinaire à ce ruisseau è:n 
faisant casser les glaces et nettoyer le lit par tous les habi
tants sujets à la corvée. » Lettre de l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil, aux officiers municipaux pour leur « rappeler 
que dans aucun cas et sous aucun prétexte ils ne devaient 
se permettre de c01pmander des corvées. » .._ Vote .par la 
municipalité d'une somme annuelle de 241 à prélever, sur les 
deniers patrimoniaux, pour être employée en achat de livres 
.de prix pour les élèves du collége . .:_ Titre de la fondation 
par mademoiselle Jean.ne Cadet, en 1723, d'une école gra.:.. 
tuite au· faubourg de Broyes. ---: Con!estation entre les offi.:.. 
ciers municipaux et un propriétaire de la ville au sujet du 
payement du loyer d'une maison appartenant à ce dernier 
et louée pour servir de caserne à la maréchaussée. Cette , 
maison, sise rue de !'Hôpital, était une hôtellerie ayant pour 
enseign,e « Au .duc de Bourgogne ». L'unique archer qui 
y fut logé y tenaii lui-même cabaret ( 4 720-173,1.) 

C. 707. (Portefeuille.) - 136 pièces, papier. 

1 ~20-:1789. - Administration· des communautés : 
SILLERY, SIVRY-SUR-ANTE, SoGNY-Aux-1\IouuNs, SoGNY
EN-L'ANGLE. _;_Mémoires, états, procès-verbaux, corres
pondance concernant: les droits seigneuriaux, les biens 
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usagers, les travaux, les comptes et les revenus communaux. 
- Procès entre la communauté de Sillery ei la Maréchale 
d'Estrées, dame du lieu, àu sujet du droit de pontenage 
réclamé pHr ladite dame (n80-1785). - Procès-verbaux
d'adjudication à loyer des usages communaux de Sillery 
(1768-1788), Sogny-aux-Moulins (1707-1720). - Dévis 
et adjudication des réparations du pertuis du même lieu, 
dans la rivière de Marne ( 1726). - 'comptes de gestion 
des syndics de Sogny-aux-Moulins ( 1773-1782) et de 
Sogny-en-l'Angle ( 1770-1789). - Tableau des revenus et 
charges de Sogny-en-l'Angle en 1788. Revenus : 2501, . 

charges: 3361 45 • - Règlement de police fait en la justice . 
du marquiS-O.t de Sillery et Puisieulx concernant les hottes 
pour mesurer les fumiers et terres dans l'étendue dudit 
rnarquisa t ( 17 60). 

C. 708. (Portefeuille. - 103 pièces, papier (1 imprimeé). 

1685-t ':89. - Administration des communautés : 
SoMl'llE-BIONNE, Sol\rnrn-Pv, So:nrnrnsous, So1m~rn-SmPPE, 

Somrn-VESLE. - Requêtes, mémoires, états et correspon
dance concernant : le personnel administratif, les droits 
seigneuriaux, les biens usagers, les travaux, les comptes et 
les revenus communaux, etc. - Nominatio;n d'office de Cl. 
Huet comm:e syndic de Somme-Vesle, aux lieu et place de 
J.-F. Arnoult, prorogé par le vote des habitants pour une 
troisième année, contrairement aux ordonnmces (1685). -
Procès de la communauté de Semme-Bionne avec l\Iadame 
de Pavant, dame du lieu, relativement à la quotité des droits 
seigneuriaux dus par les habitants ( 1778:_1785). - Récla
mation de Madame de Bouffi ers, abbesse d' Avenay, dame et 
décimatrice ùe Somme-Suippe, au sujet de son insc~iption 

dans les rôles des impositions de cette communauté ( 1764-
1766). - Procès intentés par la communauté de ·somme
Vesle à divers pour usurpations de ses usages. - Échange 
de terrain entre cette communauté et le sieur Cousinat, son 
seigneur ( 1784). - Attribution à la communauté de Somme
Py ('1772) du domaine d' Anjorois, contesté entre cette 
communauté et celle de Tahure.-Devis et adjudication de la 
construction d'un pont en -bois de 20 pieds d'ouverture, sur 
le ruisseau de la Py, au village de Somme-Py, et·de la dé
molition de l'ancien pont de pierre. Le devis total s'élève à 
11, 953\ dont 301 pour la démolition de l'ancien· pont (1784). 
- Réparations au pont de Somme-Vesle ('1779). - Compte 
de gestion des syndics !le Sommesous ( 17 40-·1788) et de 
Somme-Vesle ( 1779.-1788). - l\lise en -adjudication de 
l'enlèvement des boues et immondices existant dans les rues . 
du village de Somme-Py (1755). 

MARNE. - SÉRÎE c. 

C. 709. '(Portefe~ille.) - 119 pièces, papier. 

t. '~3-t. 1190. - Administration des communautés : 
, ' 

So:mrn-YÈVRE, SouPu1s, S0Mso1s, SONGY. - Requêtes, 
mémoires, procès-verbaux·, états, correspondance, concer.:. 
nant: le personnel administratif, l'instructio~ primaire, Ie.s 
droits sèigneuriaux, la· dime, les biens usagers, les travaux, 
les comptes et les revenus communaux, etc. _ __:_ Nomination 
de syndics à Somsois. J.B. Deschamps, élu syndic en 1750·,. 
ayant demandé sa décharge sur le fondement « qu'il n'est pas 
des plus anciens et des_ plus riches, » sa demande est rejetée, 
attendu que le syndicat doit être déféré « non arix .richesses 
mais au mérite. » - Réduction de moitié sur les gages du 
maître d'école de Songy, par délibération des habitants. 

·Procès à ce sujet entre le maître d'école et la communauté 
(1783). - Lettre de 1\ladame d'Ambly, dame de Somme
Yèvre, relativement à un procès soutenu et gagné par ell_e 
contre les habitants dudit lieu, an sujet de la banalité du 
moulin. - Procès entre les décimateurs de Songy -et les 
habitants, au sujet de la perception de la dîme sur les gerbes 
surnuméraires ( 17811 ). - Procès-verbaux d'adjudication à 
loyer des usages de Somme-Yèvre ( 1723-1785.) :___ Confir
mation par l'intendance d'un arrêt du' parlement, en date du 
~1 février 166~, accordant droit de pâture aux habitants de 
.Somme-Yèvre dans les prairies de yarimont (1750). -
Réparations à lri maison d'école de Somsois (1770-1786). -
Comptes de gestion des syndics de Somme-Yèvre (i1759-
1788) et de Songy ( 1778). - Tableaux des rev~nus et 
charges, en 1788, des communautés de Sompuis (pas de 
revenus, 121 de charges), Somsois (1451 de revenus, 26·i1 
de charges). · 

C. 710. (Portefeuille.) - 131 pièces, pap.ie1-. 

t. 1138·11189. - Administration des communautés : 
SoUAIN, SounP.:-NoTnE-DA:nrn, SouuÉ-SAINTE-Cno1x,. Sou
DRON, Sou LANGES, SouLIÈRES. :-- Requêtes, mémoires, . 
ordonnances, états et c·orrespondance, concernanr: le per
sonnel des administrations municipales, l'in~truction pri
maire, les biens usagers, les travaux, les comptes et les 
revenus communaux, etc. - Nominations et destitutions de 
syndics de la communauté de Souain (1766-it771). Un· 
avis du subdélégué de Reims, suivi d'une ordonnance de 
l'intendant", porte, à propos d'une réelamation du syndic de 
17711, que « sa qualité de domestique ne l'exempte point du 

26 
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syndicat, étant marié- et établi dans le lieu. » - D'une note 
du subdélégué de Reims il résulte que le seigneur de Souain, 
en· 1766, était « un laboureur taillable. » - Plainte des 
habitants de Soudron contre leur syndic de l'année 1786, 
qui s'était prorogé de sa propre autorité pour une seconde 
année . ....:... Établissement, en 1780, à Souain, d'un conseil de 
12notables, divisé en deux classes, comprenant: la première, 
6 laboureurs; la deuxième, 6 artisans et manouvriers. -
Plainte du sieur Maca, cur~ de Soudé-Sainte-Croix, contre 
_le syndic du lieu, qui, par contrainte et voies de fait, empê
ch_ait la sœur, nommée à cet effet par l'évêché de Châlons, de 
.tenir l'école des filles. - Ordonnance d'une imposition de 
1

501.chaque année sur le; h~bi~ants de Soudron au profit de 
la maî~resse d'école du li~u. - Vente de douze denrées de 
prés et terres d'usage (en deux pièces) de la communauté 
de Soudron, adjugées à Cl. Chaillot, moyennant ,la somme 
de 5301 ( 17 49). - . Partages entre les habitants .de Soulières 
des bois usagers de la communauté. - Réparations « par 
corvée bourgeois~ >>.des rues, chemins, entrées et sorties du 
village de Souain (1771). - Réparàtions au-pont" de Sou~
dron ('17 46). - Comptes de gestion des syndics de Soudé
~ otre-Dame ( 1773-1788), Soudé_-Sainte-Croix ( 1767-17_88), 
Soudron (1773-1786), Soulanges ( 11788), Soulières.(1774-
1788). - Etat des revenus et charges de la communauté de 
s_ûù-I_anges en 17S8; 3701 ~e r_evenus. Demande.des habitants 
de Sou3:in, repoussée·par l'intendant, à fin d'établissement 
cl'_une messagerie spéciale et privilégiée entre ce village et 
les villes de Reims et de Châlons, dont les manufactures 
occ~upaie!lt_ ~ Souain 500 ou 600 ouvriers. 

c: 711. (Portefeuille.) - 1~4 pièces, papier (1 imprimée). 

:t ':~3-17§9. - Administration du bourg de SUIPPES. 
;_Requêtes, mémoires, ordonnances, états, plan, procès
verbaux divers et correspondance concernant: le personnel 
de l'administration municipale, les biens usagers, les comp
tes et les revenus communaux. - Plaii1te des habitants 
contre leùrs syndics et échevins, cabale et troubles dans les 
assemblées de communauté, etc. L'administration municipale 
de Suippes était d'abord confiée, et« de temps immémorial)), 
à un syndic et à un échevin, élus à la pluralité des voix le 
lundi de la P_entecôte. Unè ordonnance de M. Lepelctier de 
Beaupré, du 112 mai 17 45, confirmée et augmentée par celle 
de 1\1. Rouillé d'Orfeuil; du 9 mai 11785, établit en outre un 
corps de 112 notables, élus par.toute la communauté et char
gés seuls d'élire le syndic et !'_échevin et de les assister dans 
les actes de leur administration. En cas de procès, ce 
corps se renforçait de trente-six ·autres notables habitants. 

Le conseil ordinaire des douze se recrutait par ·inoitié dans 
deux classes de contribua~les, dont les uns devaient payer 
plus de 301 de tailles, et les autres de 201 à 301. Il fut, de
puis 1782, nommé pouflrois ans et renouvelable annuèlle
ment par tiers· dans -chaque ~lasse. - Partagés des terres 
usagères .entre l~s habitants. Une note du subdélégué de 
_Reims de 11764 porte que"=< ces terres ·sont divisées ordinai
rement en :H lots, le 21 e se loue _et le prix du loyer s' eni
ploie aux besoins de ·_la communauté. » - Ordonnance de 
l'intendant du 18 ·février 1770, réglant ledorrries et condi
tions du partage des terres usagères: Il y est· ordonné, sur 
la· demande des habitants, que le partage se fera pour 110 ans, 
à charge par les. tenanciers de ces terres d'en· inettre une 
·partie en prairies artificielles et sous peine de· déchéance 
pour ceux qui s'y refuseraient. - Procès-verbal du_ par
tage des terres usagères fait le 21 novembre 1779. On y lit: 
« Division faite des terres en 211 lots, chaque lot se trouve 
composé de 142 jours 1 z2. La totalité de -la taille des habi
tants qui participent au p~rtage est de la somme de 2,,1291 
178~ ce qui fait, division faite de cette somme en 20 portions 
égàles, pour chaque portion, la somme de 1061 1 Qs et la 
quantité d'un jour deux quartels de terre ·par livre, etc. >> ~ 
Adjudication~ à loyer ·des prés-m.ara_is dits le Beaucamps 
(1777-1785). - Anticipations par les riverains sur le ter
rain ·des anciens remparts, aplanis à la suite de l'épidémie 
de 1769, « qu'on avait reconnu provenir en bonne partie 
du défaut de circulation qe l'air, arrêté par ces remparts. >> 
- « Plan des remparts et contour de Suippes )), dressé par 
l'ingénieur Hurault de s·orbée. - Comptes de gestion des· 
syndics (1760-1789). - Revenus patrimoniaux en 1723: 
141 pour péage, droit de passage et 1 z3 du minage, et 131 _ 
pour fermage de la i·ivière; total 271. 

C. 712. (Portefeuille.-) - 122 pièces; papier (1 plan). 

~ "39•:1. ;'~9. - Administration- du bourg de SuIPP_Es. 
- Mémoires, plan, devis, requêtes, ordonnances et corres
pondance concernant' les travaux communaux. - Recons
truction « à neuf >> de deux ponts en 1750. - Visite et 
reconnaissance faite, en 11771, par le sous-ingénieur des Clo
sets, des ouvrages communaux à exécuter à Suippes, à la 
charge des habitants. - Devis et détail estimatif de ces ou
vrages comprenant des réparations à l'église estimées 
17, H 61 ; la construction de deux ponts neufs, l'un à la porte 

·Saint-Antoine, 6,3051, et l'autre à Ja porte Saint-Jacques, 
5,010; le pavage de plusieurs rues, 14,5581. - Ordonnan
ces fixant la contribution des habitants et celle de l'abbesse 
d'Avenay, dame du lieu, dans le payement des travaux de 
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l'église et des po~ts (le pavage ·étant ajourné). Part des ha
bitants: 8,'7021 1 Os; part de l'abbesse: 8591. - Devis, plan, 
adjudication des ponts Saint-Jacques et Saint-Antoine. Mon
tant de-radjudication: 10,8001• - Requêtes· d'opposition 
des villages des environs de Suippes indiqués pour contri
buer à la réparation des ponts. La part contributive de ces 
villages, au nombre de 19, était des deux tiers du montant 
de l'adjudieation-. - Ordonnance pour la répartition des 
contributions. - Quittance de l'entrepreneur (Prignet, dé 
Châlons). 

C. 713. (Portefeuille.) - 72. pièces, papier. 

t i:at-t ':89. - Administration du bourg de SUIPPES. -
Requêtes, mémoires, ordonnances et . correspo~dance con
cernant : les travaux communaux, la voirie, la police, etc.
Construction d'une caserne pour la brigade de marécham;
sée (1774). ·_Rétablissement de l'abreuvoir dit:« de Jean 
Poinsenet » à la requête des habitants du petit côté de 
Suippes. - Entretien et nettoyage des rues. - Correspon
dance entre l'intendant Rouillé d'Orfeuil et le duc. de 
Bourbon, lieutenant général de la province, au sujet du rè
glement d'organisation demandé en 1775 par la compagnie 
de fusiliers existant à Suippes depuis 1726. - Établissement 
d'une rosière à Suippes, en 1787;. en ·exécution d'un legs 
fait à la paroisse par la comtesse de Chazeron et compre
nant une rente d'environ 4001. - Information faite par· le 
sieur Bugarel, secrétaire de l'intendance, sur une pritendue 
rébellion arrivée à Suippes, le 8 mai 1731, contre les em-

.. ployés des fermes. 

· ·. C. 714. (Portefeuille.)-:- 161 pièces, papier (5 plans). 

t i: 56-t ':·§8. - Administration de la communauté de 
SUizY-LE-FnANC. - Reqriête8, mémoires, états, devis, or
donnances, pièces de comptabilité et correspondance con
cernant : le personnel de l'administration municipale, les 
biens usagers, les travaux et les comptes conu~wnaux. -
Établissement, en 1780, d;un conseil de nofables, et nomi
nation d'office des membres au nombre de 6, 3 laboureurs, 
et 3 manouvriers. - Contestation au sujet du partage des 
terres d'usage ( 1788). - Construction d'un pont sur le 
Surmelin en 11772. Détail estimatif, devis et plans des tra- · 
vaux, comprenant, outre le pont,· une chaussée· d'accès et 
un fossé pour le lit de la rivière, dressé par Lechangeur, 
~< architecte de feu S. M. le roi de Pologne». Adjudication 

<lesdits ouvrages pour le prix de 4,4001. -:--- Lettres de M. de 
Méjanès, seigneur de Suizy, au sujet du payement des tra
vaux.- Comptes de gestion des syndics~ avec pièces justifi
catives, pour ~es anné~s 1756, 1771, 1780, 1781, 1784. 

C. 715. (Portefeuille.) - 118 pièces, papier. 

t ':38•1 ':9~. - Administration des communautés : 
TAISSY, TAU~IÈRRS, THIBIE, THI~BLEMONT, THIL, THILLOIS, 
THUISY, TILLOY. _:·Requêtes, mémoires, pièces de comp:.. 
tabilité et correspondance concernant: l'instruction pri
maire, les droits seigneuriaux, les biens usagers, les comptés 
et les revenus communaux. - Contestation entre la commu· 
nauté de Thiéblemont et la fabrique du. lieu, au sujet du 
saJaire du recteur d'école, que les anciens de la paroisse 
assuraient· avoir toujours, depuis plus de éent ans, été sala
rié de 401 par la fabrique, et qui, en 1754, vit ses appoinie'.'" 
ments réduits à 101. _,__ Contestation entre la· communauté 
de Taissy et son seigneur au sujet d'un droit de trois quar
tels de froment que le seigneur réclamait par 20 arpents de 
terre et que ~es habitants prétendaient ne devoir _que par 
tête d~ cheval, un cheval suffisant d'ailleurs à ·cultiver OO 
arpents de terre ( 1673). - Contestation entre 7 habitants de 
Thuisy et le chevalier de Thuisy, leur seigneur, au sujet des 
droits seigneuriaux ( 1788). - Procès entre la communauté 
de Thiéblemont et M. de Lesperoux, son seigneur, au sujet 
de la propriété d'un chemin. - Proèès-verbaux d'adjudi
cation à loyer des usages communaux de Taissy, (1768-
1788), Thillois ( 1768-1787), Thuisy ( 1758-1786), et Thillois 
(1770-1774). - Acquisition d'une pompe à incendie par ·la 
communauté de Thuisy ( 1786). - Construction d'une 
école pour les filles à Thibie ( 1757). - Comptes de gestion 
des syndics de Tauxières ('1756, 1788-1791 ), Thibie (1773-. 
1788). - Tableau des revenus et èharges de la commu
nauié de Thiéblemont en 1788 : pas de revenus, 1101 de 
charges. . 

C. 716. (Portefeuille.) - 139 pièces, papier. 

t i:20 .. t ;-90. - Administration de la communauté de 
ToGNY-Aux-BoEuFs. - Procès-verbaux ·d'adjudication it· 
loyer des usages communaux et comptes de gestion des syn
dics. 
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C. 717. (Portefeuille.) - 119 pièces, papier. 

1,-31-t ,-91. - Administration des communautés : 
TOULON, TOURS-SUR-MARNE,· TRAMERY, TRÉCON, TRÜOLS, 
TRÉPAIL, TRESLON, TRIGNY, TROIS-FONTAINES, TROJS
Puns, TROISSY. - Requêtes, mémoires, pièces de compta
bilité et correspondance concernant: le personnel adminis
t.ratif, l'instruction primaire, la dîme et les droits seigneu
riaux, les comptes et les revenus communaux. - Contesta
tion entre les habitants de Tr~pail au sujet du ~hoix de leur 
syndic pour l'année 1780. - Établissement à Trigny~ ·en 
1779, d'un bl!reau d'administration composé de 4 laboureurs, 
4 _vignerons propriétaires ou artisans et 4 manouvriers ou 

"vïgnerons-tacheurs. - Établissement à Trois-Puits~ en 
1786, d'un conseil de notables composé de 6 artisans et vi
gnerons propriétaires, ·de 6 vignerons-tacheurs et m·anou
vriers. - Pension viagère de 2001 accordée, après 4 7 ans de 
services, par la communauté de Tours .. sur-1\Iarne, à Cl.-F. 
Forget, son maître d'école, âgé de 71 ans. - Procès ·de la 

-communapté de Tours-sur-1\Iarne, ·avec le curé du lieu, au 
·sujet de la dime des gerbes surnuméraires. exigée par ce 
curé, contrairement à l'usage ancien ( 1752). - Refu~ d'au
torisation demandée par la communauté de Trépail pour in
terven_ir en corps âu procès soutenu par plùsieurs de ses 
habitants, contre le chapitre de la cathédrale de Châlôns, 
seigneur du lieu, au sujet du droit de. lods et ventes. -
Procès entre la communaùté de Troissy et son seigneur au 
sujet ·de la censive universelle ( 1773). - Vente des coupes 
de bois communaux de '.f répail. - Adjudications à loyer 
des u~ages commu~au~ de Treslon· ( 1769-1787), Trigny 
(1768-1782). -·Réparations à_ l'église et au pont de Tours
sur-1\Iarne ( 17 49-1768), au poni et à ·1a fontaine de Tra
mery ( 1756-1771) ; à la fontaine de Trépail ( 1763) ; à la 
digue et aux fontaines de Troissy(1758~1782). - Comptes 
de gestion des syndics de Toulon (1747-1781),· Trécon 
( 1773-1778), Trépail. ( 17 41-178 11 ), Troissy ( 1756-1790). 
- Décharges d'impositions et secours en argent ·accordés 
aux habitants de Toulon.victimes de l'incendie du 17 mai 
1784. - Fondation par le . sieur Lebel, curé de Tréfols, 
d'un bureau de charité pour l'extinction de la mendicité 
(1783). 

C. 7l8. (Portefeuille.) - 138 pièces, papier. 

;1,-20-1 ~90. - Administration des communautés : 
VADENAY, VALMY' VANAULT-LE-CHATEL, VANAULT-LES-

DAMEs: - Requêtes, mémoires, procès-verbaux, baux et 
correspondance concernant : le personnel administratif, 
l'instruction primaire, les biens ·et. les comptes coriumi-~ 

naux, etc. - Approbation d'une délibératiori de la co1ùmu-
nauté de Vanault-les-Dames continuant, pour la quatrièmè 
année, J.. Dommartin dans les fonctions du syndi~at ( 1788). 
« Voilà le premier exemple d'un vœu uniforme dans une 
communauté pendant 4 années consécutives, )) écrit le sub
délégué de Châlons, en appuyant du reste la demande des 
habitants. - Plainte du maître d'école de Vanault-le-Chàtel 
contre une partie des laboureurs de la paroisse qui refusaient 
de lui payer nn boisseau de grain pour l'eau bénite, « sui
vant l'ancien usage », et qui prétendaient en même temps. 
faire « écoler » leurs enfants gratis, en vertu du legs du 
président Roland, qui avait constitué une rente de 'I 001 par · 
an au profit du maître d'école pourl'écolage de dix pauvres 
de la paroisse ( 1768). - Procès-verbaux de nomination, 
par- Fassemblée de communauté de Vanault-les-Dames, de 
Nas Vellet, comme .maître d'école, p~ur 3, 6, Oll; ·9 ans, aux 
conditions suivantes : 1° conduire l'horloge de T églisé ; 20 
assister le prieur-curé du lieu dans toùtes les fonctions de 
l'église ; . 3° tenir les écoles depuis fa Saini-Remy ( 11 cr-octo
bre) et tant qu'on lui enverra des enfants, notamment jus-' 
qu'au 1er mai. Ses gages consistent en : 1° une contribution 
fix.e d'un boisseau de grain sur chaque laboureur d'une 
charrue, et de 245 sur les ménages, 125 sur les demi-ménages 
des autres habitants ; 2° µn droit d'écolage de 6.5 par mois 
pour les enfants apprenant à écrire et 55 pour les ·autres, 
payables par les familles (1782). - Procès-verbaux d'adju
~ication à loyer· des ~iens usagers de Vadenay (1727-11789), 
Vanault-le-Châle] (1720-1786), Vanault-les-Dames (1172.3-
1788). - Comptes de gestion des syndics de Vadenay .. 
(1761-088), Vanault-le-Châtel (1770-1787), Vanault
les-Dames ('1771-1788). - Bàil passé au profit de Pierre 
_Garinet-Gogot, marchand à Vanault-les-=-Dames, par Je car
dinal de Tencin, archevêque de Lyon, abbé commanda taire 
de l'abbaye de Saint-Paul-de-Verdun, des revenus du 
prieuré dudit Vanault-les-Dames, dépendant ·de la mense 
abbatiale de Saint-Paul-de-Verd~n ('17 40). 

C. 7l9. (Portefeuille.) - 100 pièces papier; 3, parchemin. 

:1586-:1,-st. - Administration des communautés: -
VANDIÈRES, VARIMONT, VAssrnoNT, VATRY. - Chartes, 

· mémoires, requêtes, procès. verbaux d'adjudication, états, 
correspondance, concernant : les biens usagers, les c~mptes 
communaux, etc. - Bail à cens des usages communaux de· 
Vandière.:.et-Trotte, « contenant . hui t-vingt-quartorze 
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arpents en deux pièces» ( 1586) par Louis Maillard, con-:
seiÜer du Roi - et. maitre des requêtes en son hôtel, et 
Cl. Gaultier, maître particulier des Eaux et Forêts au duché 
de Chateau-Thierry, commissaires députés par S. M. pour 
l'aliénation èt bail à cens des t~rres vaines et vagues dudit 
duché. _: Vente de terres usagères de Vandières à la 
fabrique du lieu ( 1646-1 füH). Accord sur contestations 
élevées_ au sujet de la propriété <lesdites terres entre la 
fabrique et Henri de la Barge, seigneur de Vandières(1673). 
- Procès verbaux d'adjudication à loyer des usages com
munaux cle Vassimont ('1737-1787), Vatry ( 1752). -
Imposition ·sur les habitants de Vandières des frais d'un 
procès soutenu el perdu par la communauté contre ses 
seigneurs au sujet du droit de censive universelle ( 1752). 
- Comptes de gestion des syndics de Vandières (1756-
1789), Vassimont ('1739, 1789), Vatry (1773-1788). -
Reconstruction du vi1Iage dé Vassimont détruit par un 
incep.die le 4 juin 1766, à l'exception de l'église et de la 
maison du curé et de huit autres maisons. Une requêt? 
des habitants porte que « depuis neuf ans, il ne restait 
aucune maison qui n'eût essuyé le même sort, si on en 
excepte le presbytère et trois maisons voisines ». 

C. 720. (Portefeuille.) - 14G pièces, papier (3 imprimées.) 

t.660•1 ,-90. - Administration· des communautés : 
VA~CIENNES, VAucümc, VAUDANCOURT, V AUDEJ.UANGES, V AU
DESINCOURT, VAUREFROY.- - Pièces de procédure, états, 
mémoires, correspondance, concernant: les assemblées de 
communauté, les biens usagers, les comptes communaux, etc.
- Règlement pour contraindre les habitants de Vau
dancourt à assister aux assemblées de communauté, à peine 
de 3 livres d'amende pour les absents (1760).· - Assigna
tions données aux habitants de Vauciennes, pour produire 
les titres de leurs· droits d'usage et de paturage dans la forêt 
d'Épernay, par devant « les commissaires députés par le 
Roi pour l'évaluation de terres et seigneuries délaissées par 
S. M. à feu 1\1. le duc de_ Bouillon » ( 4 660-1666). - In
ventaires de production par les seigneurs, manants et habi
tants de Vauciennes contre le duc de Bouillon, pour les 
droits ci-dessus indiqués. - Extraits des titres des habi
tants. - Extrait du compte du domaine d'Épernay ès 
années 1586, 1587 et 1588. - Jugements rendus en 
11643 et 11661 par les grands maîtres des Eaux et Forêts de 
Champagne en faveur des habitants de Vauciennes. - Rè
glement et réclamations de divers habitants au sujet du 
partage des terres usagères de Vaudemanges~ - Adjudica-

- tion à loyer· des usages de Va.ud_esincourt (1772, 11786), 

Vaurefroy ( 1774-1782). - Comptes de gestion des syndics 
de Vaudancourt ( 1756-178.9), Vaudemanges ( 1706-1788), 
Vaudesincourt (1773-4787); Vaurefroy (1774-1788). -
Etat des revenus et charges en 1788 de la communauté de 
Vaudeic ; 18 livres des revenus, 24 livres de charges. 

C. 827. (Portefeuille.) - 119 pièces, papier. 

t 73t-t ,-91. Administration des communautés ; 
VAVRAY-LE-GRAND, VAVRAY-LE-PETIT, VÉLYE, VENTELAY, 
VENTEUIL. - Requêtes, mémoires, ordonnances, plans, 
devis, correspondances concernant : le personnel des admi
nistrations municipales, l'instruction primaire, les droits 
seigneuriaux, les biens, les comptes et Jes revenus commu'... 
naux, etc. - Contestation entr.e les habitants de Vayray-le
Petit à propos de nominations de syndics ( 1756-1788). -
Nomination d'un syndic à Vélye (1754}. - Etablissement 
à Venteuil; en 1781 t d'un conseil du 12 notables, dont ~ 
devaient appartenir au hameau de Tincourt, dépendant de 
ce village. - Approbation d'un traité pa_ssé par la commu
nauté de Vavray-le-Grand avec J. Huet, pour la tenue 
des écoles ( 1781). - Procès de la communauté de Vavray
le-Grand contre M. de Frédy, son seigneur,· au sujet du 
droit de censive réclamé par ce seigneur. - Procès de la 
communauté de Vélye contre son seigneur, au sujet du 

·droit de lods et ventes ( 1787) - Contestation entre la com
munauté de Vélye ~t son seigneur au sujet de la propriété de 
la rivière ( 1779). - Procès-verbal d'adjudication à loyer des 
Ùsages communaux de Vélye (1746-1787). - I)evis, plans 
et adjudication des travaux pour la construction d'un pont 
dans la traverse du village de Vélye, sur la rivière de 
Somme-Soude (1785). - Comptes de gestion des syndics 
de Vavray-le-Grand (1788), Vavray-le-Petit (1788), Vélye 
(1742-1785), Venteuil(1756-1790).-Tableau des revenus 
et charge~, en 1788, des communautés de Vavray-le-Grand 
(685 livres de revenus, 537 livres de charges) et Vavray
le-Petit (293 livres de revenus, 288 livres de charges). 

C. 722. (Portefeuille.) - 132 pièces, papier. 

t.58·4-1,-ss. -=-- Administration des communautés : 
VERNANCOURT, VmtNEUIL, VERRIÈRES, VIinT-LA-GnAVELLE.
Requètes, mémoires, états, corrc;;pondance concernant: le 
personnel administratif, les droits seigneuriaux, les biens, ]es 
travaux et les comptes communaux, etc. - Organisation en 
,~ 776 d'une administration municipale unique pour les deux 
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villages de Venteuil-le-Haut· et Venteuil-le-Bas, formant une 
seule communauté. L'adniinistration communale est confiée 
à un syndic alternativement_ choisi dans l'un et dans· rau-. 
tre village, et à un èonseil de 14 notables, dont 7 de cha
que village. - Procès_ intenté par la .communauté de Ver
neuil, au comte de l\Ianse, son seigneur, en rescision d'une 
sentence du Parlemenl du 9 août 1751, r~connaissant au 
seigneur la censive universelle sur tous les héritages situés 
dans l'étendue de la seign~urie du haut et bas Verneuil. -
Imposition sur les habitants des frais. résultant de la perte 
de ce nouveau procès en 1756. - Procès de là communauté 
d_e_ Verrières contre. ~e -seigneur. engagiste de ce lieu, 
relativement à un droit, . « de servitude » réclamé 
par ce seigneur (1785) .. - Procès de la communauté de 
Vert:-la-Gravelle contre le sieur de ~arvillez, son seigneur, 
pour le dommage causé par les ·lapins de ce seigneur dans 
les emblaves et les vignes. --:- Procès-verbaux d'adjudica
twn _à loyer des usages communaux de Vernancourt ( 1736-
1784) et Vert-la-:fl-r!lvelle ( 1775-1788). - Transaction 
entre me$sieurs du collége de Navarre et les habitants de 
Verneuil, au suj~t des bâtis du lieu (1584 copie). - Répa
r_ations aux rues et ponts de Vernancourt (1776). -:-. Comp
tes de gestion .des syndics de Vernancourt ( 1772-1787) et 
Verneuil ( 1756). - Contestation entre les seigneurs et ha
bitants de Verneuil, d'une part, et le curé de Nesle, de l'au
tre, au .sujet du moulin du lieu, appartenant au curé de 
Nesle et que la communauté et son seigneur voulaient faire 
détruire comme interceptant le cours de la rivière ( 1775). 
- Réclamation des habitants de Verrières contre Louis 
Briirette, originaire de ce lieu et marcha;1d à Sainte-1\Iene
hould, qu'ils accusaient de reienir des titres en parchemin 
concernant les droits et priviléges de leur communauté 
(1754). 

C. î'23. (Portefeuille.) - 75 pièces, papier (3 imprimées.) 

i6t9·f~§1l. - Administration de la ville de VERTUS: 
Requêtes, mémoires, arrêts, correspondance concernant : 
l'organisation municipale et la seigneurie. l\Iémoire signé 
de la l\Iotte, avocat, à Paris, tenant à faire établir à Vertus 
le siége d'une subdélégation, démembrée de celle de Châlons 
et comprenant tous les villages du ressort du bailliage de 
Vertus, situés dans un rayon de deux lieues. Ce projet n'eut 
pas de suite.- Conflits entre les officiers municipaux.et ceux 
du ]Jailliage cle' 1a comté pairie. - Un « mémoire pour le 
comté de Vertus, sur une ~equête présentée à l\I. l'intendant 
de Champagne par les prétendus échrvins et syndic des ha
bitants de la ville de Vertus le 10 décembre 17 44 » reven
dique pour le bai1li du comté, et en son absence, pour le~ 

a.utres officiers, le droit de présider aux fü~semblées des ha
bitants et de rendre des ordonnances pour l'ordre et la poli~e .. 
Il refuse au. procureur syndic des habitants la qualité d' é
chevin, - Suppression de ce titre d'échevin par l'intendant 
à la demande du comte de Vertus .et conformément à un 
arrêt du Parlement de 1688 produit à l'appui de ladite de
mande. - Querelle de préséance entre les officiers du _bail
liage et ceux de Fhotel de ville à l'occasion du feu de joie 
allumé le 14 octobre 1753 · pour célébrer la naissance du 
duc de Berry. Dans un des procès-verbaux contradictoires 
d~ c~ conflit, le sieur Buret, capitaine lieutenant de l'arque
buse, expose qu'ayant en·sa qualité de procureur syndic et 
gouverneur de la ville allumé le feu de joie, « cela a fait 
emporter ledit sieur bailly (Culoteau de Vélye) jusqu'au 
point de tomber .sur moy, Buret, apr_ès m'avoir porté les 
ongl~s sur le visage dont il m'a fait sang, de me donner un 
coup de torche avec tant de violence que j'en ai été renversé 
par terre ... et étant relevé il m'a de nouveau présenté sa 
torche au visag~ ... après quoi je me suis tr,ouyé obligé de 
me retirer dans une maison voisine, les coups que je venais 
de recevoir m'ayant fait perdre presque connaissance. » -
De son côté Je sieur Culoteau de Vélye se plaint d'avoir été 
« insulté jusqu'à recevoir "plusieurs coups de fou et estre 
menacé avec le poing levé de la part du nommé Buret, 
marchand cirier, l'un des gouverneurs pro~ureur-syndic de 
la ville lequel aurait répondu au bailli réclamant la pré
séance : Vous êtes à mes ordres, ma ville et mes habitants 
ne marcheront pas et vous me devez le respect. » ......:. Con
testation entre le bailli et les officiers municipaux au sujet 
du titre de « gouverneurs de la ville » porté par ces der
nier~, avec pièces à)'appui-d_es prétentions des deux parties. 
-:- Requête du maréchal prince de Soubise (1759-1773) 
contre les fermiers du domaine réclamant la réversion à la 
couronne du comté de Vertus après le décès (1747) de 
Henri François de :Bretagne1 comte de Vertus, duquel le 

. prince de So_ubise était l'héritier ·naturel comme cousi!l 
issu de germain. - Arrêt du Conseil d'État du 6 juillet 
1779 qui « déboute l'inspecteur général du domaine de la 
couronne de sa demande, ... maintient et garde le maré
cha·l de Soubise, le duc· de Penthièvre et le président de 
Rosnay dans la prop'riété, possession et jouissance <lesdites 
terres (composant la succession de H. F. de Bretagne) à 
titre de propriét~ incommutable. 

C. 724. (Portefeuille.) - 114 pièces, papier. 

. . 
t689•f iD:. -· Administration de la ville de VERTUS. 

États, mémoirés, procès-verbaux d'adjudication, correspon
dance concernant : les biens et les revenus communaux. -
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États des biens patrimoniaux, des charges et des revenus 
de la ville. En 1751 les revenus étaient ·de 405 livres et les 
charges de 527 livres ; déficit : 122. Les biens patrimoniaux 
consistaient en 137 arpents de bois broussaille dont· le quart 
en réserve divisé en 8 coupons se -vendait tous les trois 
ans et donnait un· produit moyen de 400 livres. - La 
ville jouissait en outre de la moitié de l'octroi dit: droit de 
courte pinte, perçu à raison de 8 sols sur le poinçon pour 
sol du prix de vente de la pinte de vin. - Procès-verbaux 
d'adjudication des coupes de bois communaux. - Rétablis
sement par arrêt du= 13 mars 1731 et p·rorogations succes
sives par divers autres arrêts jusqu'à l'année 1795 de la 
perception qU profit de la moitié de l'octroi dit droit de 
courte-pinte. 

C. 725. (Portefeuille.) - 111 pièces, papier .. 

1·;-oa-t '1' .&6. - Administration de la ville de VERTUS. 
- Comptes de recette et dépense des deniers patrimoniaux 
et d'octroi rendus à l'intendant de Champagne et _aux offi
ciers municipaux de la ville par les comptables et pour les 
exercices ci-après désignés : Vienot 1704-1707, 1709 ; _t. 
Doublet, gouverneur, P .-J. Chanlaire et Cl. Charlot, syn-:
dics, 171'5-17211; J. Doublet (seul) conseiller du.Roi, rece
veur ancien alternatif et mj-triennal des deniers d'octro~ et 
patrimoniaux de la ville 1736-17 45. :.- Pièces justificatives 
des _comptes de 11740-11745. Pour la période de 1704 à 1707 

·inclus la recette s'élève à 806 et la dépénse · à 276 livres 
pour les années '17 U et 17 45 réunies, recette : 1846 livres; 
dépense : 11666: 

C. 726. (Portefeuille.) - 93 pièces, papier. 

t ;--.g,9-1785. - Administration de la ville de VERTUS. 
- .Compte_ de la recette et dépense des deniers patrimo
niaux et d'octroi rendu· à l'intendant par les comptables et 
pour les exercices ci-après indiqués: J. Doublet, conseiller 
du· roi receveur ancien, alternatif et mi-triennal: 1746-
1750; N. Doublet, receveur et contrôleur des deniers de la 
ville 1751-1768 ; Ni~. Hachette, procureur-syndic et rece
ve.ur de la ville, 1779-1782. - Pièces justificatives des 
comptes de 17 46 à 1750. Pour· la période de 1779 à 
1782, la recette s'élève à 5,271 livr~s et la dépense à 6, 728 
liv~ès. 

C. 727. (Portefeuille.) - 66 pièc~s, papier. 

~ 725-t ,-8'1'. - Administration de la ville de VERTUS. 
- Mémoires, requêtes, procès-verbaux d'adjudication, 
correspondance concernant ; les tra.vaux communaux, la 
voirie, l'instruction primaire, les pompes à incendies, la 
poste aux lettres, l'assemblée médicale. Réparations du 
pavé de la ville (1763-1780). - Adjudication le 16 janvier 
177 4 des travaux de construction •d'une caserne de maré
~haussée, moyennant la somme dè 23,000 livres à Regna11ld 
d' Arsonval. - Contestation entre les habitants relativement 
à la levée d'une somme, de 24 livres par ménage pour le 
salaire du maître d'école ( 1777). - Acquisition de deux 
pompes à incendies (1779). - Suppression et rétablissement 
par· les administrateurs des postes de l'emploi du facteur 
chargé de distribuer à domicile les lettres arrivées au 
bureau de Vertus ( 1777). - Priviléges en matière de taille 
et de corvées attribués aux médecins et chirurgiens de 
l'hôpital. 

C. 728. (Porlefeuille.) - 110 ·pièces, papier. 

:17341,•t 78§. - Administr[ltion des communautés: 
VERZENAY, VEHZY, VÉSIGNEUL-SUR-CooLE. · - Requètes, 
mémoires, ordonnances, états et correspondance concernant: 
le personnel administratif, le.s droits seigneuriaux, les 
biens, les travaux et les comptes communaux; - Décharge 
du syndicat accordé à L. Guyot, manouvrier de Vésigneul
sur-Coole « à cause de sès infirmités de la vue et de l'ouïe 
( 1779). ».Les lwbitants s'opposaient à la requète en dé
charge de L. Guyot, sur le motif que « leur village n'était 
composé que de 13 pères de famille dont cinq par leur 
grand' âge sont dispensés_ de ceue charge, il n'était point 
naturel qu'un jeune homme' puisse· s'y soustraire par des 
motifs légers. » - Procès intenté par la communauté de · 
Verzenay en 1772, contre le marquis de Genlis son sei
.gneur, « afin qu'il-ait à faire mettre les six pressoirs banaux 
dud~t lieu en état de tourner aux offres de lui payer le droit 
de banalité suivant son ancienne constitution, au pressoir, 
à ra.ison du huitième .des vins qui y coulent, sinon que· l~s 
habitants soient déchargés du droit dè banalité et qu'ils 
soient autorisés à faire pressurer dorénavant leurs vendan
ges à tels pressoirs que bon leur semblera. )) - Interven
tion .de la communauté de Verzy au procès soutenu par les 
habitants 'de Villers-Marmery contre les religieux de Saint-
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Basle, seigneurs de ces de°iIX communautés, au sujet de la 
banalité des pressoirs et de. la dime des vins ( 1779)~ -
Contestation entre les habitants de Vésigneul et M. Chaa
lons, leur seigneur; au sujet du pont du lieu (1734 ). Le 
seigneur avait cessé de pourvoir à cet entretien par suite de 
la suppression d'un droit de ,péage perçu par les seigneurs 
« de temps immémorial » et dont ils n'avaient pu produire 
les titres. - Vente du quart de réserve de:; bois commu
naux de Verzy en 1739, 1764 et 1780. - Comptes de ges
tion des syndics de' Verzy ( 1767-1788) et de Vésigneul
sur-Coole ( 177 4-1787). - Coupe de tous les arbres plantés 
-dans les vignes du terroir de Verzy (il y en avait plus de 
12,000), par ordre de l'intendant rendu sur la requê.te de 
«la plus saine partie des habitants » (1768.) 

C. 729. (Portefeuille.) - 108 pièces, papier. 

t ,~.a,-1,-88. - Administration des communautés 
VÉSIGNEUL-SUR-MARNE, VIENNE-LA-VILLE, VILLEDOlUlUANGE~ 
- Mémoires, requêtes, ordonnances, états et correspon
dance concernant : le personnel administratif, les droits sei
gneuriaux, les biens, les travaux et les comptes commu
naux. -· Etablissement à Villedommange d'un conseil de 
douze notables, divisé en deux classes, l'une de 6 labou
reurs, artisans ou vignerons propriétaires, l'autre de 6 vigne
rons, tacheurs et manouvriers, « pour lesdits douze nota
tables se trouver régulièrement à toutes les assemblées et 
délibérer conjointement avec le syndic sur les affaires com
munes qu'il proposera. Lesdits notables représenteront le 
corps de ladite communauté sans qu'il soit besoin d'appeler 
le surpfos des habitants, c1ui ne seront pa_s néanmoins exclus 
de se trouver aux dites asse_mblées, dans lesquelles ils au
ront droit de voter lorsqu'il s'agira d'affaires importantes » 
(Extrait de la requête présentée par le syndic, au nom de la 
communauté). - Procès de la communauté de Vésigneul
sur-1\Iarne contre M. -de Guinaumont, seigneur de l\fairy, 
qui les avait troublés dans la jouissance du droit de pèche 
de la rivière et des eaux mortes sur leur finage (1782). -
Intervention de la communauté de Vienne-la-Ville sur l'as
signation de M. Nicolas du Baut, président eu l'élection de' 
Sainte-l\1enehould, seigneur dudit Vienne \~ du côté de l'é":' 
glise » au procès pendant à la table de l\Iarbre du palais de 
Paris, entre ledit sieur du Baut, d'une part, et de l'autre les 
sieurs Et. B_onjour et Fr. Martinet, aussi :wigneurs de 
Yieune_-la-Ville, « du côté du bois », relativement au droit 
de pèche dans la rivière de Bionne ( 11760). - Procès de la 
communauté de Villedommange contre le sous-fermier des 
droits seigneuriaux; prétendant droits de lods et ventes 

( f 760). L'avis du subdélégué de Reims est favorable à l' op
position des habitants, leur village étant sous la coutume de 
Reims qui admettait .les franc-alleu. - Procès-verbaux 
d'adjudication à loyer des biens usagers de Vésigneul-sur
Marne. ( 1726-1788). - Prôcès de la communauté de· 
Vienne-la-Ville, avec celles de la Neuville-au-Pont, Jnorent, 
Moiremont, Maffrécourt, Vienne-Je-Château et Saint-Tho
mas sur la propriété de plus de 11, 200 arpents de bois. 
( 1782). - Réparations du pont de Vienne-la-Ville sur la 
rivière d' Aisne· et des chaussées y aboutissant. -·Compte de 
gestion des syndics de Vésigneul-sur-1\'I~rne ('176 11-1788) ; 

· Villedommange ( 1767-1787). 

C. 730. (Portefeuille.) - 133 pièces, papier. 

l.&9'1•1 '186. - Administration de la communauté de 
VILLE-EN-SELVE. - Pièces de pi:océdure, états, mémoi
res, requêtes, correspondance concernant : les biens, les 
travaux et les revenus communaux. Vote par la commu
nauté d'une pension annuelle de 11 OO livres à son ancien 
maître d'école, hors d'état de continuer ses fonctions (1777). 
- Copies de sentences de la Maitrise des Eaux et Forêts 
d'Épernay de 1497, 1516, 1562, relatives aux droits d'usage 
-et de paturage appartenant aux communautés de Ville-en
Selve, Chigny et Ludes dans les bois de la montagne de 
Reims. - Déclaration de leurs usages faite p[\r les habi
tants en 1762. ~ Devis et adjudication de travaux de répa-

-ration à l'église, au presbytère, aux murs de clôture du 
cimetière et aux fonta-ines publiques (1749- 11784). -
Réception de l'horloge de l'église (1750). - Emploi de 
deniers provenant de la vente des bois communaux au paye
ment de diverses charges de communauté ( 1752-1786). 

C. 731. (Portefeuille.) - 109 pièce::;, papier. 

t'13t-1,-,-5. - Administration de la communauté de 
VILLE-EN-SELVE. - Comptes de gestion des syndics des 
années 173 11-1733 ; ·1752-1756 ; 1772-177 4 et pièces justi
ficatives. 

C. 732. (Portefeuille.) - 106 pièces, papier. 

t ,.·,-5-1,-80. - Administration cie la communauté de 
VILLE-EN-SELVE. - Comptes de gestion des syndics des 
années 1775-1779, et pièces justificatives. -
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C. 733. (Portefeuille.) - 115 pièces, papier. 

t i:so-t i:ss. - Administration de la communauté de 
VILLE-EN-SELVE. - Compte de gestion des syndics des 
années 1780-11787, et pièces justificatives. 

C •. 734. (Portefeuille.) - 96 pièces, papier. 

t i:a&•I nm. - Adminisiration des communautés : 
V1LLE-EN-TAnDENOIS, VILLENEUVE-LA-LIONNE, V1LLENEUVE
LÈ.s-RouFFY. - Mémoires, requêtes, états et correspon
dance _concernant : le personnel administratif, les dîmes, les 
biens usagers et les comptes communaux. - Établissement 
à Ville-en-Tardenois, en 1771, d'un conseil de 12 ·notables. 
Il résulte d'une lettre du subdélégué d'Épernay, ·relative à 
éet objet, « qu'il y était d'usage que les assemblées de com
munauté fussent tenues par les officiers de justice. » -
Contestation entre les habitanls de .Villeneuve-lès-Rouffy à 
propos de l'augmentation du traitement du maître d'école. 
L'intendant, saisi de l'affaire par l'évêque de Châlons, en· 
renvoie la décision à une assemblée générale de commu
llaUté. - Une lettre du subdélégué d'Épernay, du 10 aoµt 
1770 porte.: « Je ne vois pas que le sieur Forsy et le sieur 
Piètre, quoyque seigneurs en partie de Ville-en-Tardenois, 
ayent plus de priviléges pour les corvées que les autres 
habitants roturiers. Il est pourtant dur pour eux d'ètre con
fondus avec les voituriers. et les manouvriers de cette 
paroisse ... >> L'intendant déboute lesdits seigneurs de leur 

· demande de priviléges « sauf à se faire remplacer ». -
Intervention de la même communauté dans un procès intenté 
à quelques-uns de ses habitants par les décimateurs de la 
paroisse, sur la demande du chapitre métropolitain de Reims 
à propos de dîmes insolites. - Procès-verbaux d'adjudica
tion à loyer des usages communaux de Villeneuve-les
Rouffy (1736-1787). - Réparation à la maison d'éc~le de 
ymeneuve-la-Lionne ('1784 ). - Comptes des syndics 
de Ville-en-Tardenois ( 1756-1786) et Villeneuve-lès-Ro~ffy 
{ 177 4-1788). 

C. 735. (Portef~uille.) - 136 pièces, papier. 

t i: a~-1 i:s9. ·- Administration des communautés : 
V1LLEns-ALLEnAN~, V1LLEns-Aux-Bo1s. - Requêtes, états, 
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devis, mémoires et correspondance, concernant: les biens 
usagers, les travaux, les comptes et les revenus. commu
naux, ~te. - Établissement d'une tuilerie ('1771) et planta
tion de 1,200 à 1,500 peupliers (1787) sur la montagne de. 
Villers-Allerand, terrain usager de ladite communauté. -
Vente par la communa~té de Villers-aux-Bois de la grange 
.des dîmes abandonnée par le curé du lieu ( 1760). - Devis 
et état estimatif des ouvrages fr faire au village de Villers
Allerand pour la réparation de l'église, du cimetière et de 
la maison d'école et pour la construction d'une fontaine 
dressée par Lff changeur « ârchitecte de feu S. l\L le roi de 
Pologne », exp.ert nommé par l'intendant de Champagne 
( 1773). Le total général de la dépense est de 1O.932 livres, 
dont t,283 pour« travaux d'augmentation » non prévus au 
devis primitif. - Procès verbal de réception <lesdits ouvra
ges. (10 septembre 11774) et payement à l'adjudicataire 
(Jacques Longuet, entrepreneur à Épernay). - Emploi, 

1 

pour l'acquit. de diverses· charges de la communauté de 
Villers-Allerand, des deniers provenant de la vente de ses 
bois de réserve. - Comptes de gestion des syndics de Villers
aux-Ilois ( 177 4-1788). 

C. 736. (Portefeuille.) - 120 pièces, papier. 

1,-ms-:a i:~m. - Administration des communautés :. 
VILLERS-AUX-CORNEILLES, VILLEilS-EN-ARGONNE, VILL'Ens.:. 
FnANQUEux, V ILLEns-LE-SEc. --: Requêtes, mémoires, 
états, correspondance concernant : les droits seigneuriaux, 
les biens et les comptes communaux, etc. - Contestation 
entre les habitants de Villers-aux-Corneilles et M. de 
Charmoy, leur. seigneur, au sujet d'une ordonnance rendue· 
par le juge du lieu, 'con.cernant la garde des bêtes à cornes et 
autres objets de police rurale (1755). - Procès entre la 
communauté de Villers-en-Argonne et son seigneur, au 
sujet de droits seigneuriaux indûment portés dans son 
dénombrement ( 1757). - Procès-verbaux d'adjud_ication à 
loyer des usages communaux de Villers-aux-Corneilles 
(1774-1787), Villers-Franqueux (1768-17S7), Villers-le-

. Sec ( 1753-1786). - Procès entre la communauté de Villers
le-Sec et le cardinal de Bernis, abbé de Trois-Fontaines, 
relativement ~ux droits de « paturage et abreuvage » da.ns 
« l'étang Maupas », appartenant à l'abbaye. Les habita~ts 
prétendaient que ces droits leur appartenaient en vertu d'une 
transaction du 17 février 1483: - Comples de· gestion de~ 
sy11:dics de Villerg-aux-Corneilles · ( 177 4-1789), · Villers
le-Sec ( 17 49-1786). - Rôle de contribution des habitants 
de Yillcrs-aux-Corneilles aux frais de la reconstructiqn d'un 
pont et du four du presbytère (1789). 

27 
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C. 737. (Portefeuillt.i.) - 108 pièces, papier. 

:1,-~~-1 ,-91. - Administration des communautés : 
V ILLERS-MARlUERY, V ILLERs-so us-CnA ~ILLON, V ILLESENEux. 
- Requêtes, mémoires, correspondance concernant : le 
personnel administratif, les droits seigneuriaux, les biens 
usagers, les comptes communaux, etc. - Plainte prés~ntée 
au nom de la communauté de Villers-Marmery, au sujet de 
la prorogation de Martin-Malrot depuis huit ou neuf ans 
dans les fonctions de syndic, qui, suivant l'usage, devaient 
changer tous les deux ans au moins de titulaire. - Proroga
tion d'office pour une troisième année de Thomas l\Iarsaille-, 
syndic de Villers-sous-Châtillon ( 1777). - Procès de la 
communauté de Villers-Marmery avec son seigneur, l'abbé 
de Saint-Baple, au sujet des droits de dîmes et de banalité 
de pressoir répétés par ce seigneur. Répartition sur les 
habitants des frais résultant de la perte de ce procès et s'éle
vant à la somme de 5,969 livres (1778-1789). - Procès
verbaux d'adjudication à loyer des usages de Villeseneux 
(1722-1783). ~Note ·au subdélégué de Châlons sur une 
requête du curé de Villeseneux, prétendant part d'un 
seizième dans le.s prés communaux du lieu pour représenter 
fa dîme novale que ses prédécesseUfs avaient perçue sur ce 
ferrain iorsqu'il était cultivé. Le' subdélégué conclut au reje~ 
de la demande, les « fruits » seuls étant dîmables ( 1781 ). 
- Comptes de gestion des syndics de Villers-sous-Châtillon 
( 1789-11790) et Villeseneux ('1737-1789). 

C. 738. (Portefeuille.) - 83 ·pièces, papier. 

t "5:1-1791. - Administration des communautés: 
. VILLE-SUR-TOURBE, VILLEVENARD, VINAY, VINCELLES. -
Requêtes, mémoires, états, correspondance concernant : les 
droits seigneuriaux, les biens usagers, les comptes commu
naux, etc. - Procès de la communauté de Vinay avec. son 
seigneur, au sujet de la banalité des pressoirs et de la cen- · 
sive universelle ( 1751 ). ;_ Procès de la communauté de 
Vincelles contre la comtesse de Rohaut, dame ·au lieu, « en 
opposition au décret de la terre de Vincelles, faisant partie 
du marquisat de Dormans, afin d'en distraire les droits de 
~analité de moulins e.t pressoirs, décharge de cens universel 
et autres droits et servitudes » ( 1760). Répartition sur' les 
habitants des frais de ce procès perdu par la communauté. 

Écha~ge de prés entre la communauté de Ville-sur-

Tourbe et le marquis de Joyeuse, seigneur du lieu (1764). 
- Contestation entre .la même communauté et celle de 
Servon au sujet d'un terrain d'usage appelé « la Hache » 
( 1785). Le subdélégué de Sainte-Menehould, après examen 
des titres, estime que le terrain en litige appartient à Ville
.sur-Tourbe. - Procès-verbaux d'adjudication à loyer des 
usages de Villevenard (1775-1785). - Contestation .entre la 
communauté de Vincelles et les officiers de la ~aîtrise de 
Soissons au sujet du droi.t que ces derniers refusaient aux 
habitants et qui leur fut reconnu par le contrôleur général 

_ des finances, d'énlever des gazons dans leurs patures com
munes pour les porter dans leurs vignes ( 1770). - Comptes 
de gestion des syndics de Villevenard (1773-1787), Vinay 
( 1756) et Vincelles é1756-1790). · 

C. 739. (Portefeu~lle.) -: 84 pièces ·papier (2 imprimées). 

t5.t5-l,-89. - Administration du bourg de VITRY
EN-PEnTHois. Lettres patentes, arrêts, mémoires, 
ordonnances, états et correspondance concernant : la trans
lation du titre de ville de l'ancien au nouveau Vitry, le per
sonnel administratif, les biens usagers, les ,travaux, les 
comptes et les revenus communaux, la voirie· et la qompa
gnie de l'arquebuse. Lettres patentes pour ·Ja fondation de 
Vitry-le-François (mai 1545). - Autorisation laissée aux 
habitants de Vitry-en-Perthois de résider audit lieu comme 
en un bourg ouvert et translation des droits, priviléges et 
juridictions à Vitry-le-François (1548). - Poursuite et 
emprisonnement d'un syndic infidèle ( 1771 ). - Conflit de 
compétence entre l'intendant de ·champagne· et les officiers 
du bailliage de Vitry-le-François. au sujet de la nomination 
des syndics de Vitry-en-Perthois ( 1773). Les officiers de 
justice invoquent, en faveur de leur droit, l'article ,17 de 
l'édit de Crémieu, attendu que « la communauté de Vitry
en-Perthois ayant anciennement rang de ville et actuelle
ment de bourg par lettres exprès à ce sujet, n'est point régie 
par un syndic seul, comme les simples communautés, mais 
par un président, un syndic, deux conseillers, un greffier èt 
mi sergent-clerc. Ces officiers sont élus dans une assemblée 
générale des habitants qui se tient à la fin ou au commence
ment de chaque année, par l\L le lieutenant général en pré
sence de M. le procureur du Roy... Ces officiers président 
et concluent en· cette assemblée, .en conséquence de l'ar
ticle 17 de l'édit de Crémieu ... » L'intendant écrit à ·ce 
sujet à son subdélégué. « Il est .certain que, dans la règle, je 
pourrais réclamer la connaissance de cette affaire et j'y 
suis auto.risé par difl:érents . règlements partiçuliers à cette 
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province, mais je veux bien laisser subsister les choses telles 
qu'elles ont été jusqu'à présent.·» - Cassation par arrêt du 
Conseil d'État d'une adjudication .à loyer des prés usagers de 
Vitry-en-Perthois faite en 1777 par la maitrise de Vitry-le
François au mépris des droits de l'intendant de Champagne. 
- Compte de gestion du syndic de 1788. - État des reve
rnis et charges de la communauté en 1788 : 945 livres de 
revenus; 1,057 livres de charges. :-- Procès de la commu
nauté contre la compagnie de l'arquebuse du lieu au sujet 
du privilége de réduction de tailles à 5 sols dont jouissait le 
« roi >> de l'arquebuse, l'année où il avait jeté bon le 
« papegault. » (Le procès fut gagné par la communauté et 
un arrêt du Conseil de 17 4.8 ordonna que les prétendus pri.: 
vilégiés seraient tenus de payer toute leur taille.) 

C. 740. (Portefeuille.) - 118 pièces, papier. 

t. i:~o-t. 784. - Admmistration de la communauté de 
VrrnY-LA-VILLE. - Procès-verbaux, mémoires, correspon
dance et pièces de comptabilité concetna~t les bieff susagers, 
les comptes communaux_ et la voirie. - Procès-verbaux 
à loyer des usages communaux ('1720-1784.).- Opposition 
faite pa·r le sieur F.-J.-M. l\lorel,. Seigneur du lieu en cette 
qualité et « parce qu'il est le principal habitant et qu'il a le 

. plus de bestiaux », à la mise en réserve d'une portion des 
prés usagers. - Comptes de gestion des syndics de 17 4 7 
à 1782. - Moyens qui prouvent la.nécessité de rétablir les 
ponts et chaussées de la ville ( 17 48). 

é.. 741. (Portefeuille.)-·· 114 pièces, papier (2 imprimées). 

t 70.t-t ':89. - Administration de la ville de VITRY-LE
.FRANÇOIS. - Arrêts du Conseil d'État et de l'intendant de 
Champagne, mémoires, rapports, ~tats· et correspondance, 
concernant les offices municipaux, les biens et les travaux 
communaux, les comptes de l'hôtel-de-ville. - Pro]et de 
réunion au corps de communauté moyennant 15,000 livres 
de rachat, des offices suivants créés en 1702 et 1704 : 
Un lieutenant de maire, quatre assesseurs, deux échevins et 
un concierge- garde-meubies de l'hôtel-de-ville ( 1704 ). -
Lettre de 1\1. Le Blanc de Choizelle commis par le roi à un 
-0ffice d'échevin de la ville de Vitry demandant « comme il 
.est le seul ainsi nommé ( 1736) et tous les autres le sont de 
la ville » la nomination d'un titulaire à la place vacante de 
maire, afin d'être « au moins deux pou~ se soutenir, car il 

n'a personne dans son parti. » - Liste des sujets proposés 
pour les places du corps de ville, par le subdélégué Jacobé 
de Couvrot (1737). Il observe que « la disette· des sujets 
provient de ce que le maire électif ne l'est que pour une 
année, ce qui ayant obligé d'y mettre des jeunes gens, ils y en 
ont p_lacé encore de plus jeunes, ayant oublié les anciens 
qu'ils ne rappellent plus à cette place. Par ce moyen le 
conseil se trouve rempli de jeunesse qui a toujours grand 
appétit et qui mange volontiers ... et l'on m'a assuré que les 
400 livres de vin accordées à 1\1. Le Blanc l'obligeaient à 
mettre la nappe un peu trop souvent. >; - Prorogations des 
pouvoirs du conseil élu de la ville de Vitry pour les années 
1754, 1755, 1756 accordées par ordre du Roi, à requête 
des officiers municipaux « de peur que le travail qu'ils orit 
fait pour ]a conversion 'de la taille et autres impositions ne 
soit interrompu ou même détruit par leurs successeurs ... 
Le corps de ville appr6hende, et sa crainte est fondée, qu'en 
procéd~nt à une nouvelle élection, certains particuliers à 
l'aide des suffrages mendiés parmi le peuple ne. se ra.ssent 
élire et ne se rendent maîtres du conseil de ville ... ce qù.i 
causerait indubitablement la ruine des habitans. » - Affiche 
réglant les formes de la nomination des notables chargés d~ 
faire l'élection des maires, échevins et conseillers cle ville 
(1765). - « État des présents. de jour de l'an fournis à 
messieurs de l'hotel de ville en 1750. ».Ces présents consis
tent, pour le gouverneur, en 13 livres 3 onces de sucre, 
:2 livres de bougies de tables et 24 bouteilles de vin ·de 
champagne ·e~, pour ious les autres officiers, en sucre. de 
3 à 4 livres et cle 10 à 12 flambeaux de cire jaune. Le sub
délégué Jacobé de Couvrot écrit à ce sujet à l'intendant ; 
« Il n'y a à blamer que les deux flambeaux d_e cire jaune 
qui se donnent à chaque officier. Vous devriez ordonner 
qu'ils seraient convertis en bougies. J'en ay déjà une dou
zaine, que je fais conserver pour mon convoy .. Je préfére
râis d'autres provisions. » - Nominations, révoc_atio:ns, 
gages de divers employés de l'hôtel de ville, secrétaires, 
receveur-contrôleur des octrois, huissier de ville, clerc de 
ville. - Requête du conseil de ville et . arrêtés de l'inten
dant {en minute) relatifs à l'acceptation des donations faites 
à la ville par l\'I. Domyné de Verzet, ancien avocat au parle
ment, d'abord de sa maison, puis d'une somme de 400.000I. 
(1786-1788). - ·Nomination de 1\1. ·Batte]ier, comme archi
tecte de la ville, moyennant 200 livres de gages (1768). -
Travaux d'entretien, d'agrandissement ou de réparations à 
la halle, au Palais, aux ponts d.es abords de la ville, à 
l'hôtel de ville, au cimetière, etc. - Plainte des habitants 
du contour <le la halle, (côté du couchant) au sujet de 
constructions nouvelles ( 1735) qui menaçaient de porier 
tout le·dP,bit de l'autre côté. Ordonnance de.l'intendant favo-: 
rable à Jeurs réclamations. - Comptes de la ville de Vitry · 
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pour les années _1720- 11730. Les articles de recettes fixes 
·sont : le prix de la ferme des droits d'entrée et de sortie, 
variant de 16,600 livres à 16,800 livres; les défauts et 
amendes, 1 OO livres par an ; les gages du conseiller garde-
scel, 20 livres; les lods et ventes, variant entre le maximum 
de 668 livres en 1720 et Je minimum de 429 livres, en 1725. 

. Le maximum des recettes totales s'élève à 4 7, 830 livres 
en 1724, y compris un emprunt de 28,110 livres fait par la 
ville pour l'achat des offices municipaux ; le _minimum est 
de 17 ,329 livres, en 1725. - Compte spécial de l'emprunt 
de 28,110 livres fait par la ville en 1724, pour l'achat des 

-offices municipaux de la création d'août 1722. - Plaintes 
des subdélégués de Vitry et mémoire justificatif fourni par 
les officiers municipaux, au sujet de l'administration irré-

. gulière des deniers publics, à propos des dépenses du festin 
donné en 17 U. aux commissaires du Parlement envoyés 
pour In réformation de la coutume: « Il n'est pâs possible, 
écrit le subdélégué à l'intendant, qu'on ait consommé la 
quantité de vins rapportée au mémoire, surtout pour le . vih 
·ae liqueur. Que si le contraire pouvait venir· dans l'esprit, 
cela laisserait une très mauvaise pensée de la sobdété des 
principaux citoyens de la ville ... Que l'on ait deux ou trois 
douzaines de vins à présenter, cela ne doit pas excéder, 
parce qu'on est si près à Vitry d'un bon co~p, qu'après la 
consommation, on en peut faire venir. d'un moment à 
l'autre ... Il conviendrait aussy défendre aux maires et éche- · 
vins de boire du vin en esté qui n'ait pas été mis à la glace, 
:afin de les obliger à ~emplir la glacière, c'est une dépense 
·qui peut faire honneur. » 

C. 742. (Portefeuille.) - 106 pièces, papier (11 imprimées). 

· :t6'1li-t'1§,,. - Administration de la ville de V1TnY
LE-FnANço1s. - Arrèh, du Conseil d'État, états, mémoires 
et correspondance concernant : les revenus, dettes et charges 
div~rses de la ville. Arrêt concernant la vérification et 

. liquidation des dettes et charges de la .ville de Vitry ( 1675) 
et la destination des emplois que S. M. veut être faite du 
revenu des charges .anciennes et i~ouvelles, de la ville, 
pendant les années 1693-1697. » - État des revenus, dettes 
et charges diverses de la yille. En 1723 les revenus patri
moniaux, consistant en: 1° Lods et ventes, 700 fryres, 
2° Défauts et amendes, 1,000 livres ; 3° rente due par la 
communauté des bouchers, 67 livres 5 sols, s'élèvent à la 

-somme totale de 867 livres 5 sols. En 1730, les revenus 
. montent, ensemble, compris 16,600 livres de droit5 d'oc
trois, à 17,900 livres. Les droits de lods et ventes et de 

. défauts et amendes ayant été réunis au domaine du roi par 
édit de 1771, les revenus totaux tombent en 1773 à 117, 072 
livres, dont 116,8001 d'octrois et 272 d'usages; en 1782 ils 
ne sont que de 14,581 livres, don(113;860 livres d'octrois. 
- Les charges ordinaires de la ville moulent en 1731 à 
7,712 livres, et en 1782, à 20,358 livres, sur lesquels sont 
affectées : 1,500 livres pour les dépenses journalières du 
maire (vin de -yille, frais de bureau, dépenses de passages , 
de troupes et processions générales) ; - 140 livres aux 
gages du secrétaire greffier de l'hotel de ville; -1,876 livres 
aux gages, costume et étrennes des valets; huissiers et 
caporaux de ville; 605 livres aux gages du procureur du roi, 

·de la police, de ses commissaires ; - 366 livres d'indem
nités et aumônes au chapitre et aux c'ommunautés religieu
ses; - 428 livres pour rentes dues à l'hôpital ; 
2.,2.00 livres de subvention aux Pères de la Doctrine chré
tienne, directeurs du collége, et 200 ]ivres pour la distri
bution des prix dudit coHége ; -30 livres d'indemnités au 
prédicateur de l' A vent et du Carême ; - prix de 11501 au 
roi de l'arquebuse; - 2,833 livres pour l'entretien du 
pavé, et 1,800 livres pour l'entretien des ponts de bois. -
Réclamation du sieur de la Loyauté de Beaulieu ( 1725-1738) 
pour obtenir payement d'une somme de 6,600 livres que son 
aïeul Cl~mde de Co.mitin avait prêtée à la ville de Vitry 
en 1637. Le· 12 avril 1739, le créancier écrit à. l'inten
dant: « J'ay appris que les sieurs ofliciers de la ville de · 
Vitry persistaient toujours dans les mêmes moyens qu'ils 
m'opposent depuis plus de 2.0 ans, qu'ils sont obligés 
de faire de grande_s dépenses pour leur ville ... ». - Projet 
de tarif additionnel des· droits d'octroi, dressés p~r les offi
ciers municipaux pour arriver au payement des dettes de 
la ville (1786). L'intendant de Champagne écrit à ce sujet 
le 9 mai 1787, à son collègue Delessarl, intendant des com
munautés, que « les dettes de la ville de Vitry s'élevoient 
actuellement à,la somme de H,1ff7 livres 17 sols 7 deniers 
et que la ville n'avait aucune autre ressource pour se 
libérer ». - Arrêts du Conseil qui autorisent : 1° le tari! 
additionnel pour équilibrer les revenus et les charges; 
.2° une imposition' ex~raordinaire destinée à éteindre les 
dettes antérieures et égale au chiffre de ces dettes. 

C. 743. (Portefeuill~.) - 123 pièces papier, (5 imprimées); 3 pièces, 
parchemin. 

t663-t '166. - Administration de la ville de V1TRY-LE
FnANço1s. - Arrêts du conseil d'État et de l'intendant de 
Champagne, pi~ces de procédure et de comptabilité, états, 
mémoires e.t correspondanceconcetnantles octrois. -Arrêts 
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règlant les droits d'octrois à régir et à percevoir soit par le 
directeur des Aid~s, soit par la municipalité ( 1663-168·1 ). 
- Divers tarifs des droits d'octroi. Procès-verbaux d'adju
dication d'un ~ouvel octroi en·· 1724. - Division des 
bureaux de perceptions des octrois anciens et nouveaux 'aux 
portes de la ville, à cause de la mésintelligence des commis 
(1731 ). - Tarif arrêté au Conseil d'État le 2 juin 11733 en 

. réformation de celui de 1731. - Annulation par ordre minis
tériel d'une ordonnance de l'intendant qui avait établi un 
bureau d'octroi au petit Blacy, dépendançe de Vitry. -
Conversion des impositi_ons des habilants de Vitry en droits 
d'entrée sur les denrées et marchandises désignées sous le 
nom de nouveaux octrois. Homologation du ta!if de ces 
droits (6 juillet 1756). - Conversion-en impôts de capita
tion de la différence existant entre le montant des rôles des 
imposition"s de la ville, et le produit des nouveaux droits 
d'octroi ('1759). - Remise faite aux. nobles domiciliés à 
Vitry du montant des droits d'octroi acquittés par eux sur 
les objets de leur consommation. Liste dressée à cette occa
sion des gentilshommes et nobles de la ville : 35 hommes, . 
6 dames veuves, 12 demoiselles jouissant de leurs biens. -
État des impositions de la .ville et état de situation, de ses 
nouveaux octrois en 1758: Imposition; 50,855 livr_es 
10 sols. Recette des nouveaux octrois du 1er octobre 1756 
au 30 septembre 1757, 46, 780 livres 10 sols. - La recette 
totale des nouveaux octrois pour les six exercices consé-

. éutifs de 1756 à 1761 s'élève à 275,937 livres. 

C. 744. (Portefeuille.) - 99 pièces, papier, (19 imprimées). 

t. '1G'1•:t '18'1 •. - Administration de la ville de VITRY-LE
FRANço1s. - Arrêts du Conseil d'État, états, mémoires et 
·correspondance concernant les octrois. - Pl~inte anonyme 
et explications de la municipalité sur la perception du second 
don gratuit (1767). -État et tarif des droits à percevoir 
aux portes et entrées de la ·ville sur tous les bois à brûler et 
charbons, conformément à l'arrêt du Conseil d'État du 
18 mai 1767. - Renseignements sur les- mesures en usage 
pour la vente des bois à brûler. - Procès-verbaux d'adju
dication des octro.is ~nciens et nouveaux 1768, 177 4-, 1777, 
'1782 . ..__ Contestation entre la municipalité et la régie des 
Aides relativement à l'exécution d'un arrêt rendu par l'in
tendant et le bureau des finances le 16 décémbre 1768, par 
lequel les commis des Aides de Vitry étaient chargés de la 
perception des droits d'anciens oëtrois. Les officiers munici
p.aux écrivent à ce sujet à l'intendant le 9 février 1780 : 
«Nous avons obtenu le 31 du mois dernier au bureau des 
finances de Châlons une s·entence de désertion d'appel· 

contre le fermier général et son directeur des Aides à Vitry, 
qui ordonne l'exécution de votre sentence du 16 .décembre 
1768, nonobstant l'appel de la caution de nos fonds patrimo
niaux. » - Compte des recettes des nouveaux octrois pour 
les années 1773-11777. 

C. 745. (Portefeuille.) - 142 pièce.; papier (7 imprimées) 

t ':~6·H'89. - Administration de la ville de V1TRY-LE
FnANço1s. - Mémoires, requêtes, ordonnances, devis, états 
et correspondance concernan,t : la voirie, le collége, les for
tifications, le casernement des troupes de passage, le rn~té

riel des incendies, diverses mesures de police, etc. - Répa
rations du pavé des rues ( 1731 ). - Exploitation des car-

: ri ères et transport par corvées des matériaux nécessaires 
aux. travaux. - Détail estimatif de l'ouvrage à faire (en 
1787) aux grandes rues, avenues et plac~s, servant de route 
royale. Le devis s'élève à 37 ,610 livres pour H5,836 pavés 
à. employer. - Mémoire clu sieur Dulomboy, inspecteur 
des travaux de corvée, réclamant les honoraires à lui dus 
pour avoir levé les plans des quatre faubourgs de la ville 
de Vitry ('1768). - Ordonnance de· l'intendant concernant 
l'enlèvement des boues et immondices dans les rues et places 
de Vitry à la ·suite de l'abandon fait de leur marché par -les 
adju.dicataires et en attendant qu'il y soit ·autremènt pourvu 
( 14 novembre 1726). - ·« Répartition faite entre les labou
reurs de la ville des rues de ladite ville. pour en enlever les 
boues, chacun ·dans son quartier, en conformité des ordres 
de Monseigneur l'intendant. » - Devis estimatif des ouvra
ges à faire sur les· deux carrés de la place à Vitry pour les 
.remblayer » pour permettre a~x dragons du quartier dans 
la ville d'y faire leurs exercices militaires et la parade pour 
la garde ( 1780). - Gratification de 3",600 livres accordée 
en 17 4 7 par le conseil de ville aux Pères de la doctrine 
chrétienne pour aider à la reconstruction du bâtiment des 
classes du collége. A propos du vote de cette gratification, 
le subdélégué écrit à l'intendant : « L'assemblée générale, 
Monseigneur, que vous avez proposée pour autoriser la 
délibération du conseil de ville me paraît avoir des inconvé
nients ; . . . il règne dans Vitry un esprit de contrariété c1ui 
prévaudrait sur le plus ou le moins ... L'usage des assemblées 
générales a cessé à cause des difficultés entre le président du 
présidial et le lieutenant général du bailliage, à qui .des deux 
il appartient de les tenir. » - Ouverture, par délibé:r:ation 
du conseil de ville d'un crédit de ce1_1t livres pour distribuer 
annuellement des prix. aux élèves du collége ( 1758). · -
État des revenus et charges _dudit collège en 1770 : Revenus 
9.250 livres_; charges et dépenses nécessaires 12. 763 livres, 
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déficit annuel 3.517 livres. - Élargissement des contres
carpes par ordonnance de I:iniendant de Champagne du 

· 6 janvier. 1753, rendue à la requête des officiers munici
paux, et qui en porte la largeur à 42 pieds. - Location 
d'une maison pour servir de caserne de passage (1 'i63). 
- Réparations aux pompes et au matériel des incendies. 
- Rapport du subdélégué sur l'exercice de la justice cri-
minelle à Vitry ( 1737).- - « l\iém_oire sur le danger de 
l'entrée des moutons dans les prés, rédigé en l'hotel de 
vil1e de Vitry-le-François après avoir entendu les cultiva
teurs et nourrissant bétail ( 1786). » 

C. 746. (Portefeuille.) - 165 pièces, papier (2 plans.) 

:t 7~3-t 790. - Administration des communautés : 
VoILElUONT, v'oIPREUX, VoUARCES, VoUCIENNES, VoUJLLERS, 
Vouzy. :-- Requêtes, états, mémoires et correspondance 
concernant: l'instruction primaire, les biens communaux et 
les comptes des syndics._- Contestation_ entre les habitants 
de Vouarces et le èuré du lieu sur le choix d'un maître 
d'école (1772). - Procès entre la communauté de Voipreux 
et le sieur Corvisart . de Mutry, Seigneur de Ja ~fotte, au 

·sujet du droit de pature réclamé par le sieur Corvisart dans 
les usages communaux. Les moyens d'opposition de la com
munauté consistaient à établir que la fief de la Motte était un 
t~rritoire particuÜer, dont les fermiers ne faisaient pas partie 
de la co~munauté ~t avaient rôle l1 part pour les contribu
tions. - l\lise en réserve de 6 arpents, faisant la dixième 

-partie du paquis communal de Voilemont (1790). ....__ 
Procès-verbaux d'adjudication à loyer des usages commu
naux de Voipreux ('1723-1787). - Requêtes de Cl. Songy, 
laboureur à Voipreux, H. Lejeune, curé du lieu, et L.-E. 
Huot, procureur au Présidial de Châlons, afin d'être 
envoyés en possession d'un ancien chemin longeant leurs 
jardins, et plan des lieux y joint ( 1781 ). - Contestation 
entre la communauté de ·Vouarces et celle de Boulaye 
(Aube) au sujet de leurs biens usagers (1770). - Procès
verbaux d'adjudication à loyer des usages de Vouciennes 
( 1738-11787); Vouciennes avait, en outr~, part pour 1 /5 
dans les usages de Vitry-la-Ville et Vouzy (1742-1783). -
Contestation entre la communauté de Vouzy et le sieur 
Ho cari" de RennevilJe, au sujet de la propriété de la rivière 
de Berle. - Plan du cours de ·1a rivière. - Indication des 
titres produits par chacune- des parties ('17 49.) - Comptes 
de gestion des syndics de Voipreux ('1773-1787), Vouciennes 
( 177 4-1789) et Vouzy ( 1773-1787). 

C. 747. (Portefeuille.) - 133 pièces, papier. 

t.719-:1788. - Administration des communautés: 
VRAUX, Vno1L. - Mémoires, états et correspondance con
cernant : le personnel administratif, les biens usagers, les 
travaux et les comptes communaux. -:-- Plainte des habitants 
de Vraux contre leur syndic qui i;'était fait continuer clan
destinement. - Démission de ce syndic (1778). - Procès
verbaux d'adjudication à loyer. des usages communaux de 
Vrnux ('1719-1787),-et Vroil (1737-1787). - Curage des 
ruisseaux et réparations de la fontaine publique de Vroil. -
Compte de gestion· des syndics de Vraux (17 48-1788), 
Vroil (17 411-17_87). · 

C. 748. (Portefeuille.) - 92 pièces, papier. 

:t 7 53-t 787. - Administration des communautés: 
W ARGEllIOULIN,. 'VARlUERIVILLE, 'VEZ, 'VITR~-LES-REilUS. 
- Requêtes, mémoires, états, correspondance concernant : 
Je personnel administratif, l'in~truction primaire, les droits 
seigneufiaux, les biens usagers, les travaux co~munaux, etc. 
- Destitution du maitre d'école de Witry par « la plus 
grande et' considérable partie des h~bitants ; » adhésion du . 
~uré. Oppositions diverses (1757). - Procès suivi de tran
saction entre la communauté de Warmériville et le chapitre 
métropolitain de Reims, seigneur du lieu, au sujet du droit 
de « sauvement ou de bourgeoisie. » - Procès entre la com
munauté de Witry et le chapitre Saint-Symphorien de 

. Reims, son seigneur, au sujet du droit des lods et ventes 
( 1782-1786). - Procès-verbaux d'adjudication à loyer des 
usages communaux de Warmériville ( 1768-1787). - Con
testation entre lès habitants de Warmériville et ceux des 
hameaux de Pré et de Vaudetré, en dépendant, au sujet de· 
la jouissance des usages et de la participation aux charges 
de communauté. - Procès-verbaux d'adjudication à loyer 
des usages de Wez·(1773-1783). Partage des mêmes usages 
entre les habitants, au marc la livre de leur taille, et à l'ex
clusion des fermiers des dîmes ( 1783). 
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C. 749. (Portefeuille.) - Cahier in-fol. 46 feuillets. 

xvme siècle. - Impositions. \\ Observations sur la taille 
et la capitation, » divisées comf!le suit: Recherches sur 
l'origine de la taille et du taillon et sur le progrès de la 
Taille. - Composition du brevet de la commission ~es 

tailles; - Dispositions contenues dans. la commission des. 
tailles de chaque Élection ; - Plan et détail du travail du 
département, qu'on divise en neuf opérations, savoir : 
1° ~omination des collecteurs ; 2° rejets ou réimpositions; 
3° cotes d'office ; 4~ chevauchées des trésoriers de France 
et des Élus,. et éclaircissements des subdélégu~s et rece
~eurs des tailles pour constater l'état de la récolte; 5° for
mation du plumitif du département et travail de l'intendant ; 
6° départements ou états qui fix~nt" l'imposition de chaque 
paroisse d'une Élection; 7° nomination des commissaires 
pour assister et procéder à la confection des rôles ; 8° man
dements envoyés aux paroisses ; 9 ° forma~ion des rôles. -
Observations sur la capitation. 

C. 750. (Portefeuille.) - 2 pièce·s parchemin ; 127 pièces, papier, 
(2. imprimées). 

t ,.,-o-t ':88. Impositions : arrêts, états et corr~s-
pondance concernant la fixation annuelle des impositions 
ordinaires à lever dans la généralité de Châlons: - Extraits 
sur ce qui concerne ladite généralité du brevet de la taille 
arrêté au Conseil pour les années 1771-1780 et comprenant 
cinq objets d'impositions : la taille, le taillon de la gendar
merie, la solde de la maréchaussée, les étapes des gens de 
guerre, et le 1 Oe ou 2 sols pour livre de ces objets. Le 
brevet s'élève à la somme totale de 1,743,850 livres 18 sols 
pour les années 1771-1773. A partir de 1777, il est aug
menté de 40,000, livres. - Instructions des ministres d'Or..; 
messon et Necker pour la répartition des sommes comprises 
au brevet de la taille et pour la formation du 2e brevet. -
États arrètés par l'intendant Rouillé d'Orfeuil pour la répar
tition des compositions du brevet de la taille entre les 12 
Élections de la généralité de Châlons, dont les chefs-lieux 
étaient: Bar-sur-Aube, Châlons, Chaumont, Épernay, Join
ville, Langres, Reims~ Rethel, Sainte-Ménehould, Sézanne, 
Tr~yes, Vitry-le-François. L'Éiection la plus imposée est 
celle de Reims, qui porte, en 1780, 322,663 livres, et la 
moins imposée est celle de Chaumont portant 79,618 I_ivres. 
Celle de Troyes porte 224,378 livres. Celle de Châlons 

164, 460 livres, etc. États des sommes à comprendre 
dans· 1e 2e brevet des impositions, pour la dépense des ponts 
et chaussées, turcies et levées, ports maritimes, haras, . 
taxation de.~ officiers des Élections, quartier d'hiver, loge
ment des troupes, entretien, habillement et aut;es dépenses 
des milices, etc. Le total du 2e brevet arrèté pour 1771 à 
1,061,536 livres, va grossiss~nt chaque année et s'élève, 
pour 1780, à 1,t31,038 livres. - Arrèt du 23 juillet 1776 
ordonnant une nouvelle répartition de la dépense des con
vois militaires (2e brevet). La part de la généralité de Châ
lons est élevée par cet arrêt de la somme de 49, 766 livres à 
celle de 193,229 livres. Réclamations des officiers munici
paux de Troyes au sujet de cette, augmentation. - Cartes 
détaillé_es des impositions du 2c brevet, faites annuellement 
par l'intendant Rouillé d'Orfeuil et ]es trésorier~ de France 
du bureau des finances de Champagne. 01;1-t signé en ceue 
qualité: d'Argent (1772), Papillon. (1772), de Brienne 

_ (1772-1776), Gargam de Chevigny (1772-1779), Turpin 
( 1772-1779), Gauthier ( 1772-1779), Cho rez de Toulongeon 
(1772-1779), Beschefer (.1772), Bureau de Charmoy ( 1776-

. 1779), Gargam de Soudron (1776-1779), de Sàlligriy 
(1776), de Liv~y (1776-1778); Lemoyne de Villarsy (1776-
1778), Cousinat de Sommevesle ( 1778-1779), Bocquet 
d'Antbenay (1778, 1779), .Beschefer de Vaugency (1779), 
Le Blanc (1779). - Instructions de Necker, directeur 
général des finances, en date des 9 mars et 30 août 1780 
C01:J.cernant la réunion à partir du département de 1781, de 
toutes les impositions en « un seul brevet général, qui com
prendroit: la taille, les impositions accessoires à la taqle, 
la capitation et les sommes qui étoient réparties conjointe
ment ou au marc la livre de cette dernière imposition. >> -

Tableau des impositions de toute nature (1er et 2° brevet) 
ley~es en Champagne en 1780, et dans le chiffre total est 
de 4,820, 629 livres. - Extraits du brevet général pour les 
an:r;iées 1781-1788. Le chiffre le plus élevé c9ncerne l'année 
1785. Il atteint 4 ,832, 916 livres. - Répartition des impo
sitions du brevet général sur les 12 Élections et sur les villes 
franches et les privilégiés. Les villes franches: Reims, Lan
gres, Chaumont, Vaucouleurs et Donchery, portent ensem
bles 8,800 livres de subvention,, dont 6,600 payées par la 
seule ville de Reims. 

C. 751. (Portefeuille.) - 10 pièces, parchemin; 76 pièces, papier. 

t ,-58·1788. - Impositions: Arrêts du Conseil d'Éiat, 
correspondance et états divers concernant les remises ou 
diminutions accordées par le Roi sur les impositions de la 
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province de Champagne, en considération « des pertes 
occasionnées aux habitants taillables de plusieurs paroisses 
par les gelées, grêles, orages et autres intempéries des 
saisons. »La remise de 1759 est de 40,000 livre~; celle de 
1771, de 20,000 livres. En 1780, le Roi accorde 80,000 
livres de diminution en moins imposé effectif ~t 100,000 
livres à employer en travaux de charité. En 1785, la dimi
nution en moins imposé est de 180,000 livres et le fonds des 
travaux de charité est de f 20,000 livres. - États généraux 
et comparatifs des impositions annuelles de toute nature 
réparties entre les 12 Élections· de la province de Cham
pagne, -de 1771 à 1788, déduction faite des secours-du Roi -
en moins imposé et en allocations pour les travaux de 
charité. 

C. 752. (Portefeuille.) - 12'2 pièces, papier. 

t '1 li9•1 '189. - Impositions : États, par Élections, des 
_rejets à réimposer avec la taille des années 1776-1787, 
contenant : 1° les jùridictions dans lesquelles. les arrêts et 
sentences de rejet avaient été rendus; - 2° _les dates <lesdites 
sentences ; - 3° les noms des commissaires des tailles ; -
4° ceux des communautés ; - 5° ceux des particuliers au 
profit desquels les rejets doivent être faits ; ~ 6° le mon
tant des rejets ; - 7° le montant des frais; - 8° le total 
des sommes à réimposer; - 9° le_ motif des rejets; -
10° la décision de l'intendant. - Correspondance entre 
l'intendant et les bureaux d'Élection relativement aux 
rejets à réimposer. - Projet d'Édit présenté par la Cour des 
Aides sur Je mode d'exécution des sentences de réimpo
sition ( 1759) . 

C. 753~ (Portefeuille.) - 136 pièces, papier. (4 imprimées.) 

t. 'Jt.li•t '189. - Personnel des impositions. - .Mémoi
res des présidents et -trésoriers de France, en Champagne, 
représentant à l'intendant que la maison qui leur sert de 
bureau depuis quarante ans est mise en vente par le inarquis 
de Genlis à qui elle appartient (1739). Comme il se présente 
plusieurs acquéreurs pour habiter eux-mêmes cette maison, 

-1es trésoriers de France sont à chaque instant exposés à être 
sans logement, tant pour rendre la justice, renfermer les 
titres du domaine du Roy, _que pour loger le premier huissier 
qui ·doit l'être par l'édit de création de sa charge. Ils sup
plient l'intendant de leur faire accor~er sur la province une 
mposition de 16,000 livres pour l'achat de la maison qui 

sert actuellement de b~reau. Cette imposition, une fois faite, 
la province sera déchargée de 400 livres qu'elle paye an
nuellement pour les loyers. Le contrôleur général fait savoir 
« qu'il est infiniment en garde contre toute proposition qui 
tend à rendre le Roi propriétaire de quelque maison. » -
Projet d'arrêt du Conseil (septembre 1750) autorisant l'im
position annuelle sur les communautés taillables d el'Élec
tion de Châlons d'une somme de 600 livres pour le loyer de 
l'audition du bureau des finances. - Lettre de ~e~ker à 
l'intendant Rouillé d'Orfeuil du 25 avril 1781, concernant la 
mission du sieur.Marquet, chargé par lui de faire la tournée 
en Champagne,- au lieu et place du titulaire de l'office de 
receveur général, « les fonctions des receveurs généraux 
des finances, créés par l'édit d'avril 1780, les obligeant à 
une résidence assidue à Paris. » - Iristruction du duc de 
Noailles :(15 décembre 1715) cancernant l'exécution de~ 
arrêts du Conseil qui obligeaient les receveurs des tailles 
de signer un traité, cluicqn po~r l'année de son exercice, 
avec le receveur général de la province. - Arrêts du Con
seil d'État des 9 février 1782 et 19 février 1784 concernant 
les offices de receyeurs particuliers des finances, créés et 
érigés par l'édit de janvier 1782, et situation des titulaires 

· de ces offices vis-à-vis des receveurs généraux. - Lettre 
du ministre Calonne et autres pièces concernant les obliga
tions des receveurs particuliers vis-à-vis du trésor. -
Envois annuels d'imprimés aux receveurs des finances pour 
l'assiette de la taille. - Plaintes du rec~veur général et du 
président del' Élection de Joinville sur la gestfon du sieur de 
Beaumont, receveur particu}ier de cette Élection ( 1783). -

· Contestation entre Leleu, receveur des tailles à Reims et 
créancier de la ville, et lès officiers municipaux. Le rece
veur écrit le 29 aoû.t 1736 : « Il y a près de douze ans que 
la ville me doit et que le peloton se grossit. J'ai eu beau 
faire mes représentations à ces messieurs ........ j'apprends 
qu'ils ne veulent rien faire et que cette dette se perpétuera 
éternellement.» - Sézanne: Commission accordée par l'in
tendant Caze de la Bove en 17 49 à Galland fils, à l'effet de 
continuer les recouvrements des impositions et dixième de 
l'Élection de Sézanne, en remplacement de feu son père. -
Renseignements fournis au garde des sceaux par l'intendant 
de Champagne en 1778, sur la carrière et les services de 
M. de Meaux, receveur des tailles de Vitry-le-François, 
qui demandait des lettres d'honorariat de son office du ~ecré
taire du Roi. - Cession par l\Ime veuve de l\Ieaux de 
l'office de son mari, décédé, au sieur. Bricogne (1782). -
Correspondance relative à des c~ngés demandés par .les 
receveurs des impositions. Élection de Bar-sur-Aube : 
Charton de Fontenay (1779-1787). - Élection de Châlons: 
Guériot de Belseaux et Farémont ( 1772-1781). - Élection 
de Chaumont : ·Guinois ( 1777) ; Froussard ( 1788, 1789). 
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- Élection d;Épernay : Moreau ( 1776-1782). - Élection 
de Joinville : Beaumont ( 1772-11782). - Élection de Lan
gres : Frémyot ( 1776-1782) ; Daguin ( 1788). - Élection 
de Reims : Aubert ( 1776-1784) ; Leleu d' Aubilly ( 1780-
1786 ). - Élertion de Rethel : Biarnois (1776-1780). -
Élection de Troyes: Harlan (1776-'f 783). 

('.. 754. (Portefeuille.) - 111 pièces, papier (3 imprimées). 
3 pièces parchemin. 

t6S~·t '184?.. - Impositions : Organisation et personnel 
de~ bureaux d.'Élect10ns. - « Extrait (en ce qui concerne 
la généralité de Châlons) du rôle arrêté au Conseil en exé
cution de la déclaration de S. M. du 5 juillet 1704, portant 
réunion des offices de présidents des Élections aux corps des 
officiers desdites_ Élections. » La taxe la plus élevée est celle 
de l'Élection de Reims: 22,000 livres; ensuite viennent: 
Troyes, 20,000 livres; Châlons, 16,000 livres; Langres, 
15,000 livres, etc. La moindre taxe est celle de Sézanne ; 
8,000 livres. - Renseignements personnels sur les· titu
laires .des offices· supprimés par l'édit d'août 1715 dans le:; 
Élections de Châlons, Épernay, Reims, Sainte-Menehould, 
Sézanne et Vitry. - État en 1732 des officiers des mêmes 
siéges et des gages et droits attachés à leurs charges. -
« l\Iémôire (dressé en 1776) concernant la· forme des 
procès-verbaux de chevauchées et récolements des tableaux 
de collecteu~s que les officiers des Élections doiyent faire 
chaque année. » On y lit: « L'obligation des officiers des 
Élections de dresser des procès-verbaux que l'on dénomme 
chevauchées est établie par l'art 4. de l'ordonnance de Fran
çois Jer du dernier juillet 1517. Ces différents règlements 
(ordonnance préci!ée, édits de f 552, 1583, -1600, 1634, etc.) 
obligent les officiers des Élections à faire.des visites annuelles 
dans loutes les paroisses de leur Élection qu'ils se distri
buent au sort ; el là, les principaux habitants ouïs, visite 
faite avec eux de leur récolte et examen de leurs facultés, 
chaque officier dresse un état contenant le. résultat de ces 
opérations, etc. . . Ces mêmes officiers sont en outre tenus, 
lors de leur transport dans chaque paroisse, d'y faire le 
récolement des tableaux des collecteurs. Cette obligation 
leur est prescrite par l'art. 2 de la déclaration du 9 aoüt 
1723. Elle consiste à se faire représenter le tableau que les 
habitants ont dü former de leur nombre; distingué en 
plusieurs colonnes, d'abord d'exempts, ensuite de labou- . 
reurs, artisans et manouvriers qui sont dans le cas de faire 
la collecte ; à juger sommairement les contestations ·qui 
peuvent survenir, etc. » - Lettres d'honorariat accordées 
en 1720 à Pierre Ignace Jourdain, élu à Châlons depuis 
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25 ans et successeur, dans cette fonction, de son père 
P. Jourdain, qui l'avait occupée pendant 26 ans. - Extrait 
d'un arrêt du Conseil rendu le 13 novembre 1753, portant· 
réunion de la charge de premier assesseur au corps des 
élus de Sainte-Menehould. - Dénonciation portée en 1771 
à la Cour des Aides par J.-B. Thuillier, élu à Vitry, contre 
ses collègues De Saint-Genis et Jacobé de Soulanges. 
Thuillier « qui, par un esprit trop remuant s'était attiré des 
désagréments dans sa compagnie, » reprochait aux officiers 
de cette compagnie des irrégularités dans le département 
des tailles et dans les formes de leurs délibérations. 

C. 755. (Portefeuille.) - 54 pièces, papier (l imprim~e). 

:1,. u~ ... i 'a'§S. - Impositions. Assiette et recouvrement._ 
..:..... Règlement de l'Éle.ction de Reims pour la nomination 
des collecteurs dans les paroisses ( 1774). - Instruction 

·générale de l'intendant Rouillé d'Orfeuil sur le même 
objet, du 31 décembre 1779. On y lit: « L'art. i\2 du 
règlement de 1600 porte en termes exprès que les asséeurs 
et collecteurs seront élus jusqu'au nombre de quàtre, chacun 
an, pour les grandes paroisses taxées à 300 écus de grande 
taille et au-dessus, et, pour les moindres, deux, lesquels 
feront ensemble la collecte ou la sépareront entre eux, s'ils 
veulent, par quartier ou 'demi-année, en sorte toutefois 
qu'ils seront responsables l'un de l'autre. L'art. 38 du 
règlement de 1634 veut qu'au lieu de quatre asséeurs et col
lecteurs ordonnés par les précédents règlements, pour les 
grandes paroisses taxées à 1,500 livres de principal de la 
taille et au-dessus, il en soit nommé à l'avenir jusqu'à huit, 
et, pour les moindres, quatre. » L'intendant se plaint que, 
dans beaucoup de paroisses, on ne nomme pas des collec
teurs en nombre règlementaire. - Requêtes, correspon
dances et autres pièces relatives aux a·emantles en décharge 
de la collecte, présentées à l'intendant par les collecteurs élus 
ou nommés d'office de plusieurs paroisses de la généralité:· 
à Ay (1734), Rémy Navet, vigneron,. parceque « il y a 
d'autres habitants dans la paroisse, plus anciens en mariage 
que lui et plus en état par leurs biens de répondre des 
deniers du Roi »; - à Épernay (1731), Nicolas Perrier, 
marchand épicier, « incommodé de la goutte et empêché 
d'agir, même de sortir de chez lui pendant p1us de quatre 
mois de l'année. » Malgré le certificat du· chirurgien et 
l'attestation des officiers de !'Élection conformes à cette 
déclaration, le réclamant est débouté de sa demande en 
décharge; - à Fismes ( 17 48), Raoul Sénéchal, parce qu'il 
est fournisseur des bois de fusil pour les magasins du Roi ; 
débouÎé de sa demande. - A Sainte-Menehould (1734'), 

~8 
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Herbin« bedeau ou valet d'église )), « parce qu'il sert depuis 
longtemps cette paroisse sans avoir presque reçu aucune 
rétribution, et qu'il est facile, dans une ville,' de trouver des 
personnes capables de s'acquitter de la charge de collecteur' 
au lieu qu'il seroit impossible de trouver quelqu'un qui 
s'acquittât avec plus de zèle, de religion et de désintéresse
ment de la fonction de bedeau que le fait le sieur Her
bin » ; etc. - Nomination d'office de deux collecteurs dans 
la paroisse de Saint-Ouen pour 1733, faite par l'intendant 
« parceque personne n'avoit connaissance que la paroisse 
en eût nommé, faute que l'acte en eût été apporté au greffe 
de !'Élection (de Vitry) par les syndics, marguillers ou 
autres principaux habitants, ainsi qu'il est ordonné p·ar la 
déclaration du 9 août 1723. » 

C. 756 (Po1tefeuille.) - 74 pièces, papier. 

t?lii•t.7§1. - M~dèles d'États, formules et minutes 
de correspondance concernant la répartition des imposi
tions : - l\Iinutes de lettres des intendants de Champagne 
au contrôleur général des finances. On lit dans une de ces 
lettres datée du 26 juin 17511 : « Par le compte que je me 
suis fait rendre de la répartition des impositions dans cette 
généralité j'ai reconnu que l'on a toujours été dans l'usage 
de ne faire commencer celle de la capitation qu'au 1er jan
vier .... Il est vrai que si l'on suivait encore :mjourd'huy les 
mêmes principes que lors de l'établissement de la capita
tion, qui consistoient à la faire seulement payer par teste, le 
terme du 1er janvier paraîtroit d'abord ne pas estre sans fon
dement. Mais cette imposition se fait nu marc la livre de la 
taille; ... ce sont ces motifs qui me déterminent à vous sup
plier de vouloir bien décider et me marquer si la capitation 
doit, ainsi que la taille, commencer au 1er -octobre. » -
Minutes des instructions et bodereaux des pièces adressées 
chaque année, pour Je département des impositions: au 

• bureau des finances, - aux officiers des 12 Élections, -
aux receveurs particulier:;, - aux subdélégués,·_ aux offi
ciers des greniers à sel, ~ aux receveurs des gabelles; -
Itinéraiœ.s de Ja tournée du département communiqués au 
bureau des· finances, dont un officier devait accompagner 
l'intendrnt. :-- Bordereaux des pièces envoyées chaque 
année à l'intendance par le3 officiers des Élections : plumi
tifs, états des rejets à réimposer, états d'observations, etc 

. . 

C. 757. (Portefeuille.) - 114 pièces, papier (2 imprimées). 

t '1~8-t '18li. - Collection formée dans· les bureaux de 
l'intendance d'ordonnances de divers intendants concernant 
les impositions, pouvant ~ervir dê précédents pour les déci
sions ou de modèles pour les formules. - l\Iandeme.nts pour 
la levée, dans chaque paroisse, des impositions de toute 
nature. - Rejets à réimposer au profit de collecteurs. -
Autorisation de l'intendant pour la levée d'impositions com
munales accessoires à la capitation. - États d'éclaircisse-

' ments à prèndre sur les lieux par les commissaires des 
tailles pour l'établissement du tarif. - Formation des rôles 
des paroisses: déclarations des contribuables ; cotes d'étran
gers; taxes d'office. - Exemptions, décharges, modérations, 
remises d'impositions accordées à diverses catégories de 
contribuables. - Mise en recouvrement des rôles: cotes 
irrécouvrables;, rébellions contr~ les collecteurs; recours des 
collecteurs contre les contribuables en retard. - l\Iodèle du 
compte à rendre annuellement à l'intendant par les rece
veurs des tailJes, de la recett( et dépense, des frais de gar
nison occasionnés par le retard du recouvrement des imposi
tions. - Ordonnances de payements à effectuer par le 
receveur général des finances de la province sur les fonds 
libres de la capitation. 

C. 758. (Portefeuille.).- 46 pièces, papier. 

11,-10-t U'9. - Rôles de département des impositions 
comprises au premier brevet (Taille et crues y jointes), des. 
années 1771 , 1773, 1777, ,1779 et 1780. arrêtés et signés 
par l'intendant Rouillé d'Orfeuil, Bureau de Charmoy, pré
sident-trésorier de France au bureau des finances de Cham
pagne et les officiers de chaque Élection pour les commu- · 
nautés taillables de leur ressort. Le nombre de ces commu-
nautés est de : 
184 dans !'Élection de Bar-sur-Aube; 
180 dans celle de Châlons; 
134 dans celle de Chaumont ; 
86 dans celle d'Épernay ; 

1108 dans celle de Joinville ; 
295 dans celle de Langres ; 
368 dans cellë de Reims ; 
223 dans celle de Rethel; 
1122 dans celle de Sainte-Menehould ; 
72 dans celle de Sézanne ; 

263 dans celle de Troyes ; 
164 dans celle de Vitry . 
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C. 759. (Portefeuille.) - 42 pièces, papier. 

t 'l'IO•t '1'19. - Rôles de département des impositions 
·comp_rises au second brevet (accessoires de la taille et quar
tier d'hiver) des années ;1171, 1773, 1777, 1779 et 1780, 
arrêtés par l'intendant Rouillé d'Orfeuil et signés de lui 

-:Seul. 

C. 760 (Portefeuille.) - 40 pièces, papier. 

t 1n·o-t '1'19. - Plumitifs (sans signatures) de la répar
tition sur les communautés taillables de chaque Êlection de 
la capitation et du quartier d'hiver, formant l'ensemble des 
impositions des années 1771, 1773, 1777, 1779 et 17_80. 

C. 761. (Portefeuille.) - 44 pièces, papier. 

t '18.&•l '18'1. - Rôles de département de toutes les 
impositions comprises dans le brevet général des années 
~ 785-1788 (taille, impositions accessoires à la taille, capi
tation), arrêtés et signés par l'intendant Rouillé d'Orfeuil, 
Bureau de Charmoy, président-trésorier de France au 
bureau des finances de Cha;mpagne et les officiers de chaque 
Êlection pour les communautés taillables de leur ressort. Le 
total des trois impositions de chaque année s'élève : 
Dans l'Êlection de Bar-sur-Aubè, à. . . . . 355,896 livres. 
Dans celle de Châlons, à...... . . . . . . . . 410,276 
Dans celle de Chaumont, à........... .. 210,116 
Dans celle d'Êpernay, à............... 243,059 
Dans celle de Joinville, à... . . . . . . . . . . . 231,679 
Dans celle de Langres, à. . . . . . . . . . . . . . 385·, 992 
Dans celle de Reims, à. ; . . . . . .. . . . . . . . . 846, 968 
Dans celle de Rethel, à • . • . . . . . • . . . . . . 481,816 
Dans celle de Sainte-Menehould, à . . . . . 255, 984 
Dans celle de Sézanne, à ... ~.. . . . . . . . . 172,9U 
Dans celle de Troyes, à • . • . . • • • • . . . . . . 589, 40·1 
Dans celle de Vitry, à ...•...... ·...... 436,871 

C. 762. (Portefeuille.) - ~8 pièces, papier. 

t 780•1 '18'1. - Plumitifs de la répartition sur les com
munautés taillables de chaque Êlection de la taille, des impo-

, sitions accessoires de la taille et de la capitation, formant 
l'ensemble des impositions comprises au brevet général des· 
années.1781, 1784-'1788. 

C. 763. (Porter euille.) __: 82 pièces, papier. (21 imprimées.) 

1'11'1•t'188. - Modèles arrêtés en 17'17 d'états à rem
plir pour dresser les rôles de taille proportionnelle. -
« Instruction (imprimée, de l'intendant Le Pelletier de 
Beaupré) pour les commissaires chargés (en l'année 1740) 
du travail de la taille tarifée dans le département de la 
Champagne. » Cette instruction de 34 pages in-fol. se divise 
en trois parties : la première, comprenant les dispositions 
préliminaires à prendre par chaque commissaire, telles quo 
choix de collaborateurs dans chaque communauté, informa
tions à recueillir, etc. ; la seconde, contenant les détails des 
opérations à faire pour parvenir à la fixation des estimations 
et des tarifs de chaque nature de biens, commerces et vaca
tions ; la troisième, prescrivant la forme de l'imposition. -
Deux lettres de l'abbé de Saint-Pierre, adressées du Palais
Royal, à Paris, les 10 et 24 mai 1740 « à M. Le Pelletier 
de B_eaupré, intendant de justice en Champagne >< pour le 
féliciter des soins qu'il avait apportés à l'établissement de la 
taille tarifée : « Je viens de lire votre instruction sur la 
taille tariféë, et je ne suis point surpris de la réputation de 
sajesse et d'habileté qu'elle vous a acquize ..... Vous me 
feriez plézir de me dire combien il vous en reste à tarifer · , 
c'est que je veux vous propozer pour exemple à q~elques 
paresseux. J'ai encore à vous demander s'il ne 8eroit pas à 
propos d'y employer d'autres commissaires que des élus, 
comme oficiers examts, notaires, avocats, prieurs, abéz, 
curéz, chanoines habiles et vertueux, car il_ y en a de tels. 
L_es élus me sont suspects quant à prézan_t. . . . C~ qui me 
plait le plus, c'est de voir combien vous estimez le bonheur 
des peuples, etc. » - Autres règlements partiels du même 
intendant concernant l'assiette de la taille. - Divers mé- · 
moires sur la taille tarifée établie en Champagne par des 
inspecteurs du tarif et autres. - Instructions adressées par 
les intendants de la province aux commissaires des tailles 
et, par ceux-ci, aux collecteurs des paroisses de leur res
sort, relativement à la préparation des rôles~ - Mémoire 
adressé à la cour des Aides au nom des officiers d'Élections 
pour faire attribuer une gratification de 4 sols par cote au~ 
commissaires des tailles. On y lit : « La preuve la plus frap
pante que l'on puisse donner du bien que le tarif a procuré 
à la province de Champagne est l'aveu qu'en font'les rece
veurs des tailles; ils conviennent que le recouvrement s'en 
fait a.vêc beaucoup plus de facilité que dans le te!llps de la 
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taille arbitraire, et conséquemment avec moins de frais, ce 
qui est un objet infinünent intéressant pour les campagnes, 
surtout dans les circonstances présentes. ·Les be~oins de 
l'État multipliés par les dépenses excessives que la guerre 
rend nécessaires, ont obligé d'augmenter considérablement 
les impositions : cependant elles se payent dans cette pro
vince, nonobstant la misère de _ses habitants. C'est à la juste 
répartition de ses impositions qu'on en est redevable, etc. » 
- Réponses de l'intendant de la Chateigneraye à un ques
tionnaire du ministre Bertin ( 1763) sur les moyens les plus 
sllrs et les plus faciles de faire un dénombrement exact et 
une estimation fidèle de tous les biens situés dans la géné
ralité pour servir de base à la répartition des impositions. 
Le ministre proposant de supprimer les collecteurs et d'opé
rer le recouvrement d'une façon plus simple, l'intendant 
estime au contraire que les collecteurs des paroisses sont les 
agents de recouvrement les moins coftteux et les plus sftrs; 
mais il nie leur compétence comme. asséeurs et propose de 
généraliser l'emploi des commissaires spéciaux comme 
« ceux qui sont chargés en Champagne de la confection des 
rôles par tarif, qui est un vray cadastre. » - « I~struction 
générale pour les sieurs intendants et commissaires dépar
tis des p~ys et généralités ou la taille est personnelle, conte
nant les principes sur lesquels la répartition de cette imposi
tion doit ètre faite ( 11767) >>. - Modèles de « matricul~ ou 
projet de rôle » et de « procès-verbal de tarif. :> - « Mé
moire s~r la taille tarifée et sur plusieurs objets y relatifs 
présenté à Mgr Necker, directeur général des finances, par 
le proc1:J.reur du Roi, de !'Élection de Reims (1780). »Le mi
nistre écrit à l'intendant, en lui communiquant ce mémoire, 
« qu'il paroit convenable de témoigner quelque satisfaction 
à un officier qui annonce du zèle, des lumières et l'amour 
du bien .public. » 

C. 764. (Portefeuille.) - 104 pièces, papier. 

1l W6S•fl 1§§. - Projets et états par Élections, de la dis
tribution des rôles des tailles· à faire par tarif, contenant 
des renseignements sur les fonctions, les antécédents, la 
situation de famille et de fortune des personnes qui deman
daient des cotes à tarifer.·- États, par communautés, des 
commissaires nommés par l'intendant pour présider à la 
confection des rôles de la taille. - Formation des groupes 
ou « lots >> de paroisses distribués entre les commissaires .. 
routes les communautés taillables de la généralité forment 
326 lots, dont 30 dans }'Élection de Bar-sur-Aube ; 28, 
dans celle. de Châlons; 17, dans celle de Chaumont; 19, 
dans celle d'Épernay; 17, dans celle de Joinville~ 38,.dans 

celle de Langres; 71, dans celle de Reims; 28, dans celle 
de .Rethel ; 21, dans celle de Sainte-Menehould ; 11, dans 
celle de Sézanne ; 48, dans celle de Troyes ; 24.l dans celle 
de Vitry. Chaque lot contient, en moyenne, à peu près 500 
cotes. 

C. 765. (Portefeuille.) - 145 pièces, papier. 

:17 50•11. "§§. - Demandes de rôles à tarifer; états 
annuels des paroisses tarifées par chaque commissaire, et 
correspondance y relative. Dossiers concernant tant les 
commissaires nommés par l'intendant que les candidats'non 
agréés par lui, dont les noms suivent: Abreveux, avocat 
à Chaumont ( 1779-1784) ; - Anceaux, notaire royal à 
Rethel ( 1773-1784); -Andruette, de Châlons ( 1780-4 788); 
- Arbinet conseiller au bailliage de Saint-Dizier (1772-
1773) ; - Aubert, greffier de· l'Hôtel de Ville de Bour
bonne-les-Bains (1773-1788); -. Aubert, recevèur des 
tailles, à Reims ( 1770-1773) ; - Aubert, élu à Troyes 
(1769); - Aubertin, élu à Sainte~Menehould; -Babouot, 
père, procureur du Roi aux Traites-foraines et greffier de la 
subdélégation, et son fils, avocat, à Chaumont ( 1772-1773) ; 
- Barré, greffier de la subdélégation de Rocroy ( 1785) ; 
- Barrois de Sarigny, ancien maire de Langres ( 1768-
1788) ; - Begin, greffier d.e la subdélégation de· Reims 
( 1784,) ; - Beguinot, greffier de !'Élection de Langres 
(1785-1787); - Belin, de Troyes (1773-1779); - Beline, 
élu à Langres ( 1773-1788) ; - Bellot, père et fils, de 
Châlons (1750-1788) ; - Berthier, de Bar-sur-Aube 
(1773); - Bezançon, greffier de la subdélégation de Reims 
( 1770.:.1788); - Bichouart, secrétaire de Dubois Crancé, 
commissaire des guerres, et recommandé par lui à l'inten
dant Rouillé d'Orfeuil ( 1775-1784); - Bochet, greffier de 
la maréchaussée, à Châlons ( 1773-1776); - Bonnaire, élu 
à Châlons ( 1769-1775) ; - Bonnefin, procureur en !'Élec
tion de Châlons et secrétaire de l'intendance ( 1770.-1772 ; 
- Borthon, élu à Chaumont (1787); - Boucher, greffier 
de !'Élection de Rethel ( 1773-~ 788);-Boudrot, de Langres 
(1773); - Bourgoin, greffier de l'Électio_n de Troyes 
(1773); - Bourote, élu à Troyes (n73); - Boutry, de 
Troyes ( 1773-1776) ; - Brémont, recomniandé par son 
père, subdélégué de Châlons ( 1786); - Bricogne, rece
veur des tailles à Vitry(~ 784-1786) ; - Brisson, com_mis 
au greffe de la subdélégation de Châlons(1786); -Brossard 
de Saint-Luc, gentilhomme· de Reims, recommandé par le 
duc de Penthièvre ( 1786); - Broucaret ; - Bugarel, sub
délégué de Châlons(175~). 
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C. 766. (Portefeuille.) - 122 pièces, papier. 

t f lif•I iss. - États des communautés. par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôles de la taille. Requêtes à 
l'intendant à l'effet d'obtenir des cotes de taille tarifée. -
Caillet, commis à l'intendance ( 1785-1788). - Camuzat de 
Ja Fremonière ( ~ 783). - Carbon, lieutenant en l'Élection 
de Rei~s (1766-1788). - Cautru de la Montagne (1770-
~ 774). · - Cazier, greffier de la subdélégation d'Épernay 
(1757-1788). - Champagne (1770-1788). - Chanoine 
( 1781-1788). -:- Chapron, avocat à Châlons ( 1769-1775) .. 
__..Chazé ;(1770-1788). - Chenet, commis des fermes à 
Châlons (1786-1788). - Chenot, élu à Bar-sur-Aube 
(1780). - Chertemps, élu à Épernay (1770-1786). -
Christophe, greffier de Ja subdélégation de Sainte-Mene
hould ( 177 4-1787). 

C. 767. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier. 

t ,-69-t f 88. - États des communautés par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôles de la ta.ille. Re_quêtes 
à l'intendant à l'effet d'obtenir des rôles de taille tarifée ; 
lettres de recommandation à l'appui de ces requêtes. -
Clayevidie (1770-1779). - Clément (1773-1776).· -
Clicquot ( 1769-1788). ·- Coiffet, contrôleur de la poste 
aux lettres à Châlons ( 1786-1788) ; lettr.e dè recommanda
tion de la duchesse de Beuvron à l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil en sa faveur. ~ Collet, receveur du grenier à sel 
de Cormicy ( 1770-1788). - Collet, greffier de !'Élection de 
Sézanne ( 1769-1788). - Collot, subdélégué de Mézières 
(1773-1788). - Cocqtaul~, élu à Châlons ( 1773-1788). 
Cornet, greffier de !'Élection de Joinville ( 1772-~ 788). · -
Coulommier, substitut du procureur du Roi en !'Election de 

· Châlons ( 1770-1776). 

C. 768. (Portefeuille.) - 107 pièces, papier. 

t. f66•i f88. - États des communautés par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôles de la taille. - Requêtes 
à l'intendant à l'effet d'obtenir des rôles de taille tarifée. -
Dalba~et ( 1773-1788). - Darantlère ( 1785..:.1787). -
Dandanne (1766). - De Belvoir (1769). - De Brienne 
(4773-1776). - Richard de Foulon (1785-1788). - Guil-
laume de Gevigney, seigneur de Percey-le-Petit ( 1772). -

De Guyenne, président de l'Élection de Vitry ( 1768). -
Delacour, élu d'Épernay (1770-1772). - Delahuproye, élu 
de Troyes (1770- 11787). - Delalain, greffier de l'Hôtel-de
Ville de Vitry ( 1769). -:- Delapierre, élu de Reims ( 1769-
1775 ). - De la Ruelle Duport, subdélégué de Fismes 
(1775). - Delatour; procureur du Roi au grenier à sel de 
Châlons ( 1768-1776). - Delavoyre, receveur général du 
tabac à Châlons ( 1770-1788). - Delcstrée, bourge·ois de 
Châlons (1780-1787). - Delfraisse ( 1710-1787). - Deli- . 
court, receveur .syndic de la ville de Sézanne ('1769-1776). 
- De Meaux,· subdélégué à Vitry- ( 1766-1779). Requête ~es 
habitants de Sermaize à l'intendant pour obtenir que le sieur 
De Meaux fût nommé commissaire des tailles en leur 
paroisse. 

-
C. 769. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier. 

i 7 59·:17§§. - Etats des communautés par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôles de la taille. - Requêtes 
à l'intendant à l'effet d'obtenir des rôles de taille tarifée. -
·Denesle, procureur du Roi en !'Élection de Troyes ('17711-
1779). - Lettre di.:t prince de Montmorency Tingry à l'in
tendant Rouillé d'Orfeuil, le priant de nommer le sieur 
Denesle, commissaire des tailles du duché pairie de Piney. 
- Depinteville, grefiier de la subdélégation de Châlons 
(1770-1773). - Depis .de Sommermont, élu de Joinville 
(1773-1779). - Dcrapsecourt (1770-11776). - De Rains, 
élu d'Épernay ( 1770-1787). - Derodé Linguet, greffier en 
!'Élection de Reims (1770-1773). - Desailly, commis à 
l'intendance ( 1784-1787). - Desain, président en }'Élection 
de Reims ( 1769-1783). - De Saint-Genis, président en 
!'Élection de Vitry (1770-1788). - De Serrey, subdélégué 
de Langres (1773-1787). - De Singly, greffier de !'Élec
tion de Rethel ( 1787). - Dessain de Chevrières, procureur 
du Roi en !'Élection de Reims (1773-'1783). - De Torcy, 
procureur du· Roi en !'Élection de Vitry ( 1770-'f 782). 
- De Vaux (1759-1770). - De Vertu (1769-1776). -
Devige de V amont, bourgeois de Châlons ( 1788). - Devil
lers ( 1769). Dez, élu de Sainte-Menehould ( 1775-
1787). 

C. 770. (Portefeuille.) - 160 pièces, papier. 

1 ;- li9•1788. - États des communautés_ par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôles de la taille. - Requêtes 
à.l'intendant à l'effet d'obtenir des rôles de taille tarifée. -
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Didier, greffier de la subdélégation de J oinviIIe ( 1776-
1784,). - Dié d'Hauteville (1774-178~). - Diverdun 
( 1759). - Doë, receveur des tailles en !'Élection de 
Troyes (1773-1787). - Dommanget (1760). - D'Origny, 
élu à Sézanne (1759-1779). -- D'Origny de l\fonthuré 
( 17~5-1786). - Doublet, élu à Châlons ('1772). - Drouet, 
greffier en chef en !'Élection de Sainte-Menehould (1769-
1787). - Dubois père, de Châlons (1770-1784). -
Dubois, fils, ( 1770-1787). - Dubois, de Reims ( 1769-

-<1772). - .D~bois, subdélégué de Saint-Dizier (1769). -
Boutry de Camboy, contrôleur des vingtièmès (1773-1785). 
~Requête du sieur Courtois ~u comte de Beuvron, deman
dant sa protection auprès de l'intendant en faveur de Cam
hoy, son gendre. - Dudrot (1770). - Durand de Cour-· 
mont ('f 773). - Durant des Aulnois, procureur du Roi en 
!'Élection d'Épernriy ( 1768-1787). - Du Tronchois ( 1770-
1785). - Epoigny, contrôleur des vingtièmes à Méry-sur
Seine ( 1786-1788). - Fabry, receveur des gabelles à 
Grandpré ( 1787). - Faipoult, ancien builJi de Joinville 
( 1772-1784). - Féry, greffier de !'Élection de Châlons 
( 1769-1787). - Fiileux, lieutenant en !'Élection de Bar
sur-Aube. - Follet Saint-Paul, élu de Reims ( 1787). -
FoIIiet, élu de Reims (1787). - Fraisse, ancien directeur 
des Aides à Chaumont ('1770). 

C. 771. (Portefeuille.) - 144 pièces, papier. 

fl. '166•:1 i:ss. - Étuts des communautés par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôles de la taille. - Requêtes 
à l'intendant à l'effet d'obtenir des rôles de taille tarifée. -
Ga ide, élu de Joinville (177B-1780). - Gallias, greffier de 
la subdélégation dè Mézières. - Gullois, élu de ·Langres 
( 1773-1787). - Gehier, subdélégué au département de 
Bar-sur-Aube (1776-17&8). - Genevois, greffier del'Élec
tion de Vitry ( 1769-1780). - George, greffier de !'Élection 
de Bar-sur-Aube ( 1769-1787). - Gillet, élu de Vitry 
(1766-~787). - Gilson, élu de Sainte-Menehould (1766-
1787). - Girardon, élu de Bar-sur-Aube (1772-1787). -
Godart, inspecteur de l'étape de Reims. - Godart de 
Blacy, receveur de la douane de Châlons ('1766-1773). -

· Lettre de recommandation de Trudai~e de l\Iontigny à l'inten
dant Rouillé d'Orfeuil en sa faveur. - Goussart, greffier de 
l'Élection de Reims ( 1783). - Grépinet, greffier de la sub- · 
délégation de Langres ( 1768-1787). - Grillet de Château
Porcien (1779-1787). - Guénin, élu de Troyes (1769). -
Guériot de Belseaux ( 1770-1787). - Guyot, greffier de 
Bar-sur-Aube ( 1773-1787). 

C. 7.72.. (Portefeuille.) - 114 pièces, papier. 

1 i;'80-I i;'8~. - États des communautés par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôles de la taille. - Requêtes 
à l'intendant à leffet d'obtenir des rôles de taille tarifée . .:_ 
Harlan, reèeveur des tailles à Troyes (1773-1779). - Hé
douin, élu de Reims (1767-1772). - Herbelet-Laroche 
(1783-1787). Trois lettres de l'archevêque -de Paris, Le 
Clerc de Juigné, à l'intendant pour lui recommander le s~eur. 
Laroche. - Hocart, lieutenant en ·!'Élection. de Saintè-
1\fenehould (1760-1767). - Hor~on (1771-1779.)-Hostier, 

· élu de Chaumont, ( 1769-1787). - Houssart, greffier de la 
maréchaussée à Reims (1783). - Huguenet, ancien greffier 
de !'Élection de Chaumont (1767). -Humbert (1760-1770). 
- Husson, élu de Sézanne (1766-1788). - Jacobé de 
Pringy, lieutenant de !'Élection de Vitry ( 1783-1785) . .....: 
Jacobé de Soulange, élu de Vitry ('1769-1788). - Jacques
son d'Olivote, élu de Troyes (1780). - Jaunard, élu de 
Sézanne (1772). - Joisse, élu de Sézanne (1780-1787). -
Jourdain, commis à la recette générale des finances à Châ
lons (1770-1787). 

C. 773. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier. 

t i;'66-l 1S8. - États des communautés par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôl~s de la taille. - Requêtes 
à l'intendant à l'effet d'obtenir des rôles de taille tarifée. -
Laignier, receveur particulier à Saip.te-1\Ienehould ( 1783). 
- Laloua (1783-1788). - Lamy (1770-1784) .. - Lan
glumé, lieutenant de l'Élection de Sézanne (1770-1779). -
Leblanc de Choizay, élu de Vitry.(1770-1773) -Lefebvre 
de Châlons ('1770-1784). - Lefebvre élu de Langres (1769-
1788). - Legras, président en l'Élection d'Épernay (1770-
1773). - Legros-Patenotre, bourgeois de Châlons (1766-
1780). - Leleu, ancien receYeur des tailles à Reims (1770-
1772). - Leleu d'Aubilly, receveur des tailles à Reims _ 
( 1770-177 4 ). - Le Lorain, greffier de la maréchaussée et 
~ommis à l'intendance (1785-1787). - Lemoyne (1772-
1787). - Lenoble, greffier en chef de l'Élection de Vitry 
(1784-1788). - Le Roy ('1780-1783). - Loizelot, procu
reur du Roi en !'Élection de Lan_gres ( 1780-1783). - Lorin 
( 1770-1773). 
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C. 774. (Portcfeuille.)-· 163 pièc~s, papier. 

t 160•1188. - États des communautés par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôles de la taille. - Requêtes 
à l'intendant à l'effet d'obtenir des rôles de taille tarifée. -
Madroux, 'greffier de la subdélégation de Vitry ( 1780-1787). 
- l\Iagnan, élu de Reims ( 1767-1784 ). - Malenfant ( 1773-
1776). - Manget, commissaire des taillès à Châlons ( 1779-
1787). - l\1argaine ( 1760). - l\foreschal, ancien receveur 
des Aides de fa direction de Châlons ( 1775). Lettre. du 
marquis d'Harcourt Beuvron à l'intendant p·our lui recom
mander un mémoire que lui a remis un de ses anciens capi
taines en faveur du :sieur Mareschai. - Mariot, notaire 
royal à Langres (1780). - Marin de Vertbois, commis des 
gabelles ( 1785). - Mariotte, greffier de la subdélégation de 
Chaumont .( 1780-1788). - Marjolin, praticien à Saint
Mard-sur-le-Mont ( 1775). - Marlin, élu de Reims ( 1766-
1772). - Marois (it769-'1772). -Mathieu, avocat à Sainte-
1\Ienehould ( 1770-1773). - Mathieu, subdélégué à Sainte
Menehould ( 17î0-1773). - Merlin, greffier de !'Élection de 
Reims ( 1772-,1783). - Meunier, commis à l'intendance 
(1770-1788). - Moignon, avocat à Châlons (1770-1788). 
- Monnot, avocat et greffier adjoint de la subdélégation de 
Rethel (1773-1787) .. - Montbazin, contrôleur des actes à 
Sainte-Mcnehoul.<l (1770). - Mopinot, élu de Reims (1769-
1772). -. l\fopinot de Marzilly (1768-1774). - Moreau, 
receveur de.s tailles à Épernay ( 1775-1780). - Moreau du 
Breuil, président en l'Élection ~e Langres (.1769-1788). -
Morel élu à Chaumont ( 1772-1780). - Mouton, subdélégué 
à Sainte-Menehould (1177 4-,1788). 

C. 775. (Portefeuille.)- 167 pièces, papier. 

t 1 li3·f ;'88. - États des communautés par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôles de la taille. - Requêtes 
à l'intendant à l'effet d'obtenir des rôles de taille tarifée. -
Nancey, procureur du Roi en I'Élection de Chaumont (1773-
1787). - Noblet, élu de Rethel .(1772-1787). - Noché, 
commis du grenier à sel de Troyes ( 1772-1779). - Noël, 
contrôleur des vingtièmes à Troyes ( 1772-1787). - Requête 
de Nollet, commis à l'intendance, pour obtenir une com
mission de tailles. - Ostôme, élu de Vitry ( 1769-:1788). 
Deux lettres de D'Ormesson à l'intendant en sa faveur. -

· Paillette, procureur du R~i en !'Élection de Joinville ( 1772-
n88). - Paillot, subdélégué à Troy.es (1773-1787). -

Lettre de D'Ormesson à l'intendant en faveur du sieur 
Papillon de la Ferté ( 1753). - Paris, procureur du Roi au 
gr~nier à sel de Châlons ( 1780-1787). Lettre de Calonne 
à l'intendant en sa faveur. - Patillet (1787-1788). -
Patouillart de Chevrières, procureur du Roi en !'Élection de 
Reims (1766-1771). - Patris, avocat à Troyes (1773-
1787). - Payart, président de !'Élection de Reims ( 1784-
1788). ·- Pellerin, greffier de la subdélégation de Sainte-
1\fenehould ( 1766-1772). - Pérard contrôleur des fermes 
à Vitry (1770-1788). - Pérignon, lieutenant en !'Élection 
de Châlons ( 1768-1784). - Petitjean de Courcelles, élu de 
Langres ( 1766-1780). - Requête du sieur Pierrot, · élu 
d'Épernay, à l'intendant pour obtenir une augmentation de 
cotes à tarifer. - Piot, commis à l'intendance (1770-1787). 
- Pistollet, lieutenant en !'Élection de Troyes ( 1776-1780). 
- Deux lettres de Turgot à l'intendant en faveur du sieur 
de Planroussel, contrôleur des vingtièmes. - Polonceau 
(1769-1770). - Requête de Poterlot, avocat à Sainte
Menehould, demandant à être employé dans la confection 
des rôles de la taille tarifée. Lettre de Vergenne à l'inten
dant en sa faveur. 

. C. 776. (Portefeuille.) - 70 pièces, papier. 

1 t'G8·1·t'88. - États des commun_autés par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôles de la taille. -Requêtes, 
à l'intendant à l'effet d'obtenir des rôles de taille tarifée. -
Requête du sieur Radière ('1769). - Rétaux, président de 
!'Élection de Bar-sur-Aube ( 1779-1787).-Révillon Desfour
neaux, contrôleur des vingtièmes ('1772-1785). - Richard, 
lieutenant en l'Élection de Langres ( 1773-1784). - Rivière 
( 1773-1787). - Roy, greffier de l'Élection de Langres 
(1772-1786). - Roze à Château-Porcien (1774-1788). -
Simon de Bémont, élu de Joinville (1772) ......... Simon de 
Massemont, fils, lieutenant en !'Élection de J oin~ille ( 1769-
1775). - Simon de Périgny, président de !'Élection de 
Joinville ( 1768-1787). - Siret, huissier des tailles à Reims 
( 1772). - Sohier, président de l'Électlon de Rethel ( 1768-
1779). - Sol eau ('1770-1784 ).- - Soulès ( 1780). 

C. 777. (Portefeuille.) - 77 pièces, papier. 

t 166-t t'88. - États des communautés par noms des 
commissaires qui y ont fait les rôles de la taille. -:- Requêtes 
à l'intendant à l'effet d'obtenir des rôles de taille tarifée. - , 
Talon (1770-1776). - Tambourt, secrétaire. de Dubois 
Crancé; lettre de Crancé en sa faveur ( Ù86-1787). - Tas-
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. sin, greffier de la subdélégation de Bar-sur-Aube ( 1784-

1788). - Thénault, commis de l'intendance ( 1772-1787). 
- Thierry, commis à la recette des taille.s d'Épernay ( 1766-
1787). - Thomas, gre_ffier de la ~ubdélégation de Joinville 
( 1788). - Thomassin, lieutenant en l'Élection de Chau
mont. - Thuillier, élu de Vitry (1766-1767). ~ Tiercelet 
Duclos, lieutenant en l'Élection de Rethel (1773-1787). -
Deux lettres à l'intendant en faveur de Toussaint,· greffier de 
la subdélégation de Reims. ~ Truelle, élu de Troyes ( 1769-
.1788). - Requête de Turlin à l'intendant pour obtenir des 
rôles; lettre en sa faveur de Vatry, curé de Saint-Philippe
du-Ràule, son parent. --Vauthier, élu de Chaumont (1773-
1787). - Verlac, procureur au présidial de Reims ( 1769-
~ 770). - Voillemin, élu de Chaumont (1776-1788). -

· Requête des officiers de }'Élection de Reims à l'intendant en 
vue d'être compris dans la distribution des paroisses à tari
fer. - Requête du sieur Polonceau à l'intendant en faveur 
de son greffier et des sieurs Constant, Dequet e~ Lelarge. 

C. 778. {Portefeuille.) - 72. pièces, papier. 

t ':65-i ,.§§. - Etats de la vérification du travail des 
commissaires des tailles, contenant leurs noms et qualités, le 
nombre de paroisses assignées à chacun, la date de la remise 
de leurs rôles à l'intendance, le total de leurs coies et l'épo
que de leur payement. - États du payement des commis
saires et des inspecteurs des tailles. La somme -totale des 
payements effectués chaque année varie entre 55,000 livres 
et 65,000 livres. 

C. 779. (Portefeuille.) - 119 pièces, papier (1 imprimée). 

t ,-53• :U'8§. - États des envois annuels .de pièces faits 
par-les bureaux de l'intendance aux commissaires des tailles 
pour le travail du tarif. - États des rôles vérifiés chaque 
année par les inspecteurs du tarif dont les noms suivent: 
Saint-Genis ( 1772~1773) ; Soleau ( 1773-1788) ; Tiercelet 
du Clos ( 1773-1788); Richard ( 177 4-1779) ; Pistolet ( 1775-
4779); Dié d'Haudeville ( 1783-1788). - .Observations des 
inspecteurs du tarif sur le travail de chaque commissaire. -
Résultat de l'examen des rôles de la taille tarifée en 1757 
dans les élections de Reims, Épernay _et Rethel, prés~nté à 
'l'assemblée des commissaires par l'inspecteur <lesdites Élec
tions au mois de juillet 

C. 780. (Portefeuille.) - 87 pièces, papier (2 imprimées). 

t :rot-! 789. - Cotes de suite: Rôle des sommes à 
payer par les étrangers, fils ou ayant droit d'étrangers~ 
domiciliés en Champagne (17~1 ): - Impositions des finages· 
de Champagne et de Lorraine. -. Lettre de M. de la 
Galaizière, chancelier du roi de Pologne, réclamant l'exemp
tion de taille en faveur du sieur Besson Delahaye, garde du 
corps du roi de Pologne, résidant en France (1759). -
Ordonnance de l'intendant de Champagne réimposant sur la 
communauté de Lavoix la somme de 89 livres 6 sols 9 de
niers au profit d'habitants du Clermontois faisant valoir des 
biens ~mr le territoire-de ladite communauté (1756). - Cor
respondance au sujet dë terres du prièuré de Saint-Thibault 
(Lorraine) que la communauté du .Bourg Sainte-Marie 
(Champagne) prétendait imposer (1719-1720). - Ordon
nance de l'intendant de Champagne modérant à 30 livres 
12 sols la somme de 53 livres 11 sols imposée au sieur 
Mourot, sujet barrisien, par la communauté de Bellefon
taine (Champagne), et réimposant à son profit la différence 
sur ladite communauté. - Requête du sieur François de 
la Cour, sujet barrisien, fermier à Narcy, à l'effet d'être 
exempté de la capitation que prétend lui imposer la commu
nauté de Narcy. - Correspondance au sujet de la prétention 
élevée par les frères Dupuis, seigneurs de Lézéville, mi 
partie de France et de Lorraine, de ne pas payer. le dixième 
(1735-1736). - Avis demandé aux officiers des Élections 
de Champagne, frontières de Lorraine, Barrois et pays 
Messin, sur l'imposition des Lorrains, Barrisiens et Mes-. 
sins, dans les communautés de Champagne où ils ont 
résidé ou dans lesquelles ils font quelque exploitation. -
Affaire des sieurs l\Iuel et consorts, admodiateurs de l'abbaye 
d'Ervaux, au sujet de leur imposition, tant en Champagn~ 

qu'en Lorraine, pour raison des biens de ladite abbaye. -
Projet d'article à insérer dans les mand~inents des tailles 
de 1779, tant de la Champagne que de la Lorraine, pour ces 
sortes d'admodiateurs. 

C. 78i. (Portef~uille.) - 127 pièces, papier. 

t ':67·17,6. - Assiette de l'impôt: cotes de commerce. 
- Relevés annuel$ dressés par les commissaires des tailles 
des adjudications de coupes de bois faites dans les commu
nautés ci-dessous désignées, avec indication des noms. et 
résidences des adjudicataires, du montant et la durée des 
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.. marchés. - Élection de Bar-sur-Aube: communautés de· 
Marolles et de Poligny. - Élection de Châlons: commu
nautés de Saint l\Iard-sur-le-Mont et de Saint-Memmie. -
Élection d'Épernay: Ablois, Belval, Boursault, Brugny, 
Champvoicy, J?ontaine,.Germaine et Vaurémont, Le Baizil, 
Louvois, Ludes, Mareu,il-le-Port, Montmort, Morangis, 
Mutigny, Saint.:Gemme, Trépail, Ville-en-Selve, Ville-en
Tardenois. - Élection de Langres : Vaux-la-Douce. -
Élection de Sainte-Menehould: Beaurepaire, Cernay-en
Dormois, - La Neuville-au-Pont, Senne, Somme-Anthe, 
Verrières, Vienne-la-Ville. - Élection de Sézanne : Chan
temerle, La Noue, Le l\Ieix,· Le Thoult. - Élection de 
Vitry: Arrigny, Brandonvillers·, Braucourt, Champaubert, 
Chatillon-sur-_Broué, Les Grandes-Côtes, Nuisement-aux
Bois, Perthes et Longchamp, Saint-Dizier, Saint-Eulien, 
Sermaize, Villiers-en-Lieue. 

C. 78'2. (Portefeuille.) - !)3 pièces, papier. 

t':GG•t'::§. - Assiette do l'impôt: cotes de com
merce. - Relevés annuels dressés par- ies commissaires des 
tailles des adjudications de coupes de bois faites dans les ·. 
communautés de I'Élection de Reims ci-dessous désignées, 
-avec indication des no~ns et résidences des adjudicataires, 
du montant et de la durée qes marchés : Bazancourt-sur
Bar, Châlons-le-Vergeur, Chigny, Chilly et Laval, Fagnon, 
Foulzy (Bois de Regnauvé), Gernicourt, La Neuville-aux
Tourneurs, La Romagne, La Ville-aux-Bois, Les Mazures, 
Lestannes, Le Thour, Longueval, Mailly, Mainbresson, 
Mainbressy, Montcornet, Montmeillant, Neuvizy, Prix-les
.Mézières, Rocquigny, Sermiers, Signy-le-Petit et Brognon, 
Vieil-Saint-R cm y, Villers-devant-Raucourt, Villers-le-

· ·Tourneur. 

C. 783. (Portefeuille.) 33 pièces, papier:· 

t: 5~ ... t,.. ?9. - Renseignements divers relatifs à l'assiette 
des impositions classés par Éle~tions. -'Él~ction <le Châlons : 
Demandes à fin de distraction de la Ferme du Gqmd-Ecury 
du rôle de la communauté de Champigneul ( 1779). - Élec
tion d'Épernay : Ordonnance de l'intendant qui maintient, 
malgré les réclamations des habitants de Belval et de la 
Neuville-aux-Lards et malgré l'avis des ofliciers de l'Élec
tion, · l'union de ces deux communautés avec celle de 
Cuchery en un seul et même rôle d'impositions,· mais règle 
qu'à compter de 1778 la copie du rôle destinée aux ·collec
teurs pour le recouvrement sera partagée en trois parties : 
la première contenant les noms et impositions des habitants 
de Cuchery; la seconde, ceux des habitants de Belval; la · 

, troisième, ceux des habitants de )a Neuville-aux-Larris. -
MARNE. -- SÉRIE c. 

Élection de Sainte-1\Ienehoulcl: Observations des inspec
teurs des tailles de la province et du subdélégué de Sainte-
1\Jenehould srir les cotes des maîtres de forge comprenant, 
outre la taxe .des bâtiments de l'usine et du cours d'e~u, 
celle des bénéfices du comme~ce résultant de l'exploita-tian. 
L'inspecteur de Sailly, dans un procès-verbal de 11753, trouve 
que Je profit des forges à cause du commerce forme double 
emploi avec la taxe sur l'usine, le bénéfice se tirant de 
l'usine même. - Le subdélégué de Sainte-Menehould 
écrit en 1752, au sujet des exploitations métallurgiques de 
son département : « Cette partie du commerce est aujour.:.. 
d'huy· très-lucraiive : plusieurs particuliers s'y sont enrichis 
considérablement, en sorte que les forges doublent presque 
d.e prix. Celle de Chéhery. qui n'était louée que 4,000 livres 
vient d'être portée à 7,500. Aussy les maitres de forge de 
leur cô~é ont-ils augmenté de beaucoup le prix des fers, en 
sorte ·que ce qui ne se vendait que 1 OO francs le mil rendu, 
se vend aujourd'huy jusqu'à 130 livres pris dans la forge. » 
- Demande adressée à L'intendant par le contrôleur général 
d'un état des communautés de l'Élection de Sainte-1\Iene
hould, contenant le nombre des journaux de terre en labour, 
prés, vignes, bois et chennevières qui forment le territoire 
de chaque communauté ('1762). - Imposition du Clermon
tois: l\Iémoire sur la situation du Clermontois depuis sa 
réunion à la France par les traités de Liverdun ( 1632) et 
de Saint-Germain-en-Laye (164~). 

C. 78-1. (Portefeuille). - 91 pièces, papier. 

t 7§~-i ~§9. - États par Élections des paroisses de la 
Généralité de Champagne indiquant le montant de leur impo
sitions, tant en taille et impositions accessoires que capitation, 

· pour l'année 1787 (Élections· de Bar-sur-Aube,_ Châlons, 
Chaumont, Épernay~ Langres, Reims, Rethel, Sézanne, 
Troyes). - Élection de Vitry-le-François divisée par col
lectes, avec le nombre des feux de chaque collecte et le 
montant de leurs impositions en 1788. - Élection de Join
ville. État des vill_es, bourgs et villages composant !'Élection 
de Joinville avec le montant de leurs impositions en taille, 
capitation et accessoires. Tableau indiquant, en face du nom 
de chaque patoisse, l'état des terres, des prés et des vignes 
divisés en 3 classes avec le produit de chaque classe, l'éten
due des jàrdins, bois et pâtures et leur produit par journal. 
- États par communautés des Élections de Troy.es et ~e · 
Ste_Menehould, servant à établir quelle portion de taille 
peut être regardée comme portant ·sur les produits de l'ex
ploitation de 1a terre et laquelle est relative aux facultés 
personnelles et industrielles des seuls taillables ( 1780). 

29 
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·gnon 2 livres; celle du maître charron ou maréchal est 
C. 785. (Portefeuille.) - 53 pièces, papier. supérieu,re et communément de 7 l~vres; celle du manou

vrier ou vigneron de 4- livres. 
t ;-,-5-t ;'§:1. - Départements des biens fonds, pour 

l';ssiette de la taille dans les paroisses des Élections de Bar
sur-Aube, Châlons, Chaumont, Épernay, Joinville et Lan
gres: - États annuels, par Élections, contenant, en regard 
du nom de chaque comrnuna~té le chiffre de la taille répartie 
sur les habitants, le taux de cette répartition, et le revenu 
des biens fonds et autres sur lesquels la taille a été répartie. 
Le taux varie entre trois et quatre sols. La masse du revenu 
des biens imposées en 11783, dans 180 paroisses de l'Élection 
de Châlons est de 979,323 livres portant 149,060 linos de 
taille. 

C. 786. (Portefeuille.)- 57 pièces, papier. 

t 7;'G•t 7§3:. - Départements des biens fonds pour 
l'assiette de la taille dans les paroisses des Élections de 
Reims, ~ethel, Ste_~Icnehould, Séianne, Troyes et Vitry: 
- États annuels, par Élections contenant, en regard du nom 
de chaque communauté, le chiffre de la taille répartie sur les 
llabitants, le taux de ,cette répartition et le revenu des biens 
fonds et autres sur lesr1uels la taille est répartie. Le taux 
varie entre trois et quatre sols. La masse du revenu des 
biens imposé~ en 1770 dans les 36'8 paroisses de !'Élection 
de Reims est de 2,625,285 livres, 2 sols 8 deniers portant 
~H 7 ,117 4 livres de taille. 

C. 787 .. (Portefeuille.) - 5'2 pièces, papier. 

. t ;-s:r-i ~§i •. - État du département de la taille sur les 
commuüautés de !'Élection de Vitry-le-François ( 1737). -
Plumitifs du département des biens fonds dans les paroisses 
des Élections de Har-sur-A ube, Châlons, Épernay, Reims, 
Ste_Menehould, Sézanne, Troyes et Vitry-le-François ('1776-
1780). - Plumitif du département des biens fonds dans 
les. paroisses des 12 Élections de la Généralité-de Cham
pagne (-1781 ). 

C. 788. (Portc_feuille.) - 1 cahier in fol. de -16 feuillets. 

1'39-t 7 43. - Tableau présentant pour chaque ·com
munauté de !'Élection de Châlons le nom de son commissaire 
des tailles, les mesures en usage pour les différentes sortes 
de biens, l'évaluation des biens suivant leur nature (terres, 
prés, chenevières, oseraies, etc.), la distribution des biens 
fonds, suivant leur -qualité, l'évaluation de l'industrie des 
artisans, manouvriers, vignerons, etc. L'industrie de l'ar
tisan ordinaire est év~duée 5 livres et pour chaque compa-

C. 789. (Portefeuille.) ....: 1 registre de 182 feuillets. 

:t 78~. - Tarif pour la répartï'tion de la taille en 11788 
dans les villes, bourgs et communautés de !'Élection de 
Châlons. - La taille de !'Élection de Châlons pour 17§8 
fixée.par la commission ou brevet du Roi à la somme de 
158,460 livres est répartie entre tous les biens taillables sur 
une masse de revenus évalués à 96 11, 000 livres (en décrois
sance constante depuis 1779, pour laquelle l'évaluation était 
de 1,0~6.920 livres). - Le tableau de répartition pour 
chaque communauté contient le nom du seigneur et celui 
des commissaires de la taille des trois dernières années ; le 
taux de la taille de l'année précédente, au_ marc la livre de 
la propriété et de l'exploitation réunies; celui dçs imposi
tions accessoires et de la capitatibn ; la mesure du lieu pour 
les biens fonds; la mesure, le poids et le prix des différentes 
espèces de grains; lë tableau du territoire de la. c9mmu
nauté, suivant les exploitations des- privilégiés et des tail
lables, la consistance des usages communaux, le montant de 
la taille de chacùne des dix dernières années, · le chiffre 
proposé par }'Élection et celui qui est arrêté par l'intendant 
pour l'année 1788. · 

C. 790. (Po:·lefeuille.) 1 registre de 135 feuillets. 

:tl 78 il. - Tarif pour la répartition de la taille de 1782 
dans les 1134 villes, bourgs et communautés de l'Élection. de 
Chaumont en Bassigny (non compris la prévôté de Vaùcou.:. 
leurs qui en renfermait ~1). La taille de ]'Élection fixée par 
la commission du Lrevet du Roi à la somme de 80,6"8 livres 
est répartie. entre les biens taillables sur une masse de rev&
nus évaluée à 597,526 livres au taux moyen' de 2 sols> 
9 deniers. D'après le dénombrement général de 177i, 
!'Élection de Chaumorit comptait 4 7, 587 habitants, formant 
11, 783 feux divisl"s comme suit: Ecclésiastique~, couvenis 
et monastères 186; jouissant des droits de noblesse 82 ;.rotu
riers, 1·1,515; il y avait 2, 798 habitants ayant charrue. 
Le territoire total se divisait en 2,04-0 arpents, mesure de 
Paris, de jardins ou chenevières; 112,583 ·arpents de . prés; 
3,'3,13 arpents de vigne; 1120, 779 arpents de bois; 154,228 
arpents "de terres labourables propres à faire farine ou à en 
tenir Heu. Il renfermait 8;224 chevaux, 29,264 , bêtes· à 
cornes; 39,454 bêtes à laine. Le tableau de. répartition 
pour chaque localité contient : le nom du seigneur et ceux. 

·des ·commissaires des tailles des trois dernières années ; 
le taux de la taille de l'année précédente au marc la livre 
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de la propriété et de l'exploitation réunies; celui des 
impositions accessoires et de la capitation ; la mesure du 
lieu pour les biens fonds; la mesure, le poids et le prix des 
différentes espèces de grains; le tableau du territoire de la 
communauté suivant les exploitations des privilégiés et dos 
taillables ; la consistance des usages communaux ; l'extrait 
en ce qui concerne la communauté du dénombrement géné
ral de 177 4 (habitants ·et bestiaux); le montant de la taille 
de chacune des dix dernières années ; le chiffre proposé 
par l'Élection et ·celui r1ui est arrêté par l'intendant pour 
l'année 1782. ti 

C. 791. (Portefeuille.) -.3 cahiers in-fol. 

t. ':'8':'. - Tarif pour l~ répartition de la taille de 1.788 
dans les villes, bourgs et communautés de l'Élection de 
Chaumont en Bassigny, classées par ordre alphabétique 
depuis Germizey JUsqu' à V oucourt (un premier cahier 
manque). Le tableau consacré à chaque localité contient les 
mêmes renseignements statistiques et autres énumérés da~s 
l'article précédent: le nom du seigneur, ceux des commis
saires de la taille des trois dernières années, le taux de 
la taille de l'année précédente au marc la livre de la pro
priété et de l'exploitation réunies; celui des impositions 
accessoires et de la capitation ; la mesure du Jieu pour les 
biens fonds ; la mesure, le poids et le prix des différentes 
espèces de grains ; le tableau du territoire de la commu
nauté divisé en exploitation des privilôgiés, des taillables et 
biens incultes ; la consistance des usages communaux ; 
l'extrait e:n ce qui concerne la communauté du dénombre
ment général de 177 4 (habitants et bestiaux);· le montant de 
la taille de· chacune des dix dernières années ; le chiffre 
proposé par l'Élection et celui qui est arrêté par l'intendant . 
_pour l'année 1788. · 

C. 792. (Portefeuille.) - 7 pièces, papier, dont 3 cahiers in-fol. 

17 5~·17':~. - Procès-verbal d'estimation des biens 
fonds et d'évaluations du prix de la journée des artisap.s et 
manouvr~ers dans chaque paroisse de !'Élection d'Épernay, 
dressé le 29 août r 752 au bureau· de cette Élection, dans la 
réunion générale des commissaires des tailles convoquée par 
Ioseph de Vige de Sailly, avocat en parlement, procureur 
du Roi honoraire en !'Élection de Châlons, bailli du 
vidamé de la dite ville et inspecteur nommé pour. la vérifi
ca~ion des rôles~ - Autres tableaux des mêmes estimations 
et évaluations pour les années 11753 et 1756. - Discours de 
l'inspecteur du tarif prononcé dans l'assemblée du 19 juillet 
·1756 sur les avantages de la taille tarifée. - « État éonicnant 

les changements que l'on croit nécessaires de faire depuis 
l'établissement d'un tarix commun dans les évaluations tant 
de l'industrie que des biens fonds des taillables de plusieurs 
paroisses de cette Élection (d'Épernay,) et les motifs qui les 
ont déterminés. » Cc projet fut présenté à l'intendant par 
les habitants de Cramant. - États arrêtés par l'intendant 
Rouill~ d'Orfeuil pour la fixation de l'industrie ~es artisans, 
vignerons et manouvriers, pour servir li la confection des 

· rôles des tailles en ,, 771 et 1772, et jusr1u'à cc qu'il en. soit 
autrement ordonné. 

C. 793. (Portefeuille.)- 1 registre in-fol. 

t i:,-~. - Tarif pour la répartition de la taille de 1773 
dans les 82 villes, bourgs et communautés de· !'Élection 
d'Épernay. Le taux commu~ de 1a répartition est de 2 sols, 
6 deniers 3/4. (Le tablea~ consacré à cliaquc localité con
tient les mêmes renseignements statistiques et autres qui 
ont été précédemment énumérés dans l'article L 790). 

C. 79-L (Portefeuille.) -1 reg. fol. de84 feuillets. 

1 i::s. - Tarif pour la répartition de la taille de 1778 
dans les 82 villes, bourgs et communautés de ]'Élection 
d'Épernay. La taille de l'Élection fixée par la commis_:. 
sion du brevet du Roi à la somme de 94,017 livres 
est répartie entre les biens taillables sur une masse de 
revenus évaluée à 729,938 livres au taux moyen de 
2 sols, 6 deniers 7/8 1 /32. D'après le dénombrement 
général de 1774, !'Élection d'Épernay comptait 4 7, 706 habi-. 
tants formant-9,740 feux divisés comme suit:· Eccléûasti
ques, couvents et monastères ~ 01 ; jouissant des. droits de 
noblesse 52; roturiers 9,587. Il y avait 886 habitants ayan~ 
charrue. Le territoire. total se divisait en 617 arpents, mesure. 
de Paris, de jardins ou chenevières ; 8, 033 arpents de prés ; 
13,225 arpents de vignes; 39,398 arpents de bois ; 
79,324 arpents de terres labourables, propres à faire farine 
ou à en tenir lieu. On y comptait 4,208 · chevaux; 8,127 
bêtes à cornes ; 21,520 bêtes it laine. (Le tableau consacré à 
chaque localité contient les mêmes renseignements statis
tiques et aulres qui ont été précédemment énumérés dans 
l'article C. 790.) 

C. 795. (Portefeuille.) - 1 reg. fol. de SG feuillets. 

t ':86. - Tarif pour la répartition de la taille de 1786 
dans les 82 villes, bourgs et communautés de !'Élection 
d'Épernay. La taille de l'Élection fixée par la commission . 
du brevet du Roi à la somme de 93, 767 livres est répartio 
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entre les biens tailJables sur une masse de reyenus évalués 
à 64 7 ,555 livres. (Le tableau consacré à chaque localité con
tient les mêmes renseignements statistir1ues et autres qui ont 
été précédemment énumérés dans l'article C. 790.) 

C. 79G. (Portefeuille). - 1 reg. <le 83 feuillets. 

:1 ~89. - Tarif pour la répartition de la taille de 1789 
dans les 82 villes, bourgs et communautés de I'Élection 
d'Épernay. ( Le tableau de r~parlition pour chaque localité 
contient Jes mêmes renseignements statistiques et autres 
qui ont été précédemment énumérés dans l'article C. 790.) 

C. 797. (Po!'tef euille.) - 1 reg. Je 11 O feuillets. 

f ~§m. - Tarif pour la répartition de la taille de 1784 
dans les 106 villes, bourgs et communautés de·l'Élection de 
Joinville. La taille de }'Élection fixée par la commission du 
brevet du Roi it la somme de 89,377 livres est répartie .sur 
une masse de · 1~evenus évaluée à 505,521 livres au taux 
moyen de 3 sols, 6 deniers 3/8 1 /6. D'après le dénombre
ment général de 1774, }'Élection de Joinville comptait 
43,4 79 lrnbitants formant 1132 feux divisés comme suit : 
ecclésiastiques, couvents et monastères 123; jouissant des 
droits de noblesse 130 ; roturiers 879. Il y avait 1538 habi
tants ayant charrue. Le territoire total se divisait en 2,137 
arpents, mesure de Paris, de· jardins et chonèvières ; 
rn,171 arpents de prés; 9,0~7 arpents de vignes; 52,o71 
arpents de bois ; 142,368 arpents de terres labourables pro-

. pres.à faire farine ou à en tenir lieu.' On. y comptait 7,195 
chevaux ; 10,592 bêtes à cornes; 30,H 3 bêtes à laine. 
(Le tableau de la ~épartition pour chaque communauté 
renferme les mêmes renseignements statistiques et autres qui 
ont été précédemment énumérés dans l'article C. 79Q.) 

C. 798. (Portefeuille.) - 1 registre <le 107 feuillets. 

l 1§~. - Tàrif pour la répartition de la taille de 1788 
dàns les 106 vilJes, bourgs et communautés de I'Élection de 
Joinville. La taiJle de la diÎe Élection fixée par la commis
sion ilu brevet du Roi à ]a somme de 89,377. livres est 
répartie sur une masse de revenus évaluée à 495,903 livres 
nu taux moyen de 3 sols, 7 deniers 1 /4. (Le tableau de la 
répartition pour chaque commun~uté renfer~e les mêmes 
renseignements statistiques et autres qui ont été précédem
ment énumérés dans l'articlè C. 790.) 

C. î99. (Portcî~uille.) -. l regist1·e de 107 feuillets. 

· fl. 7 5~-:1,. 5;'. - « Procès-verbal dressé par l'inspecteur-· 
de la taillp tarifée de l'Élection de Reims lors de l'assemblée· 
tenue par lui en cette ville avec l\ll\I. les commissaires Jes-
20-311 juillet 1753. » Le tableau consacré à chaque commu
nauté contient Je nom de son commissaire, le taux du tarif· 
de 1753-·l 757, la mesure en usage pour les biens fonds, la
mesure ordinaire, le poids et le prix de chaque espèce de
grains·, l'estimation des biens fonds et de l'industrie des 
artisans et manouvriers. Le procès-verbal est précédé d'un 
discours de l'inspecteur aux commissaires de la taille et suivi 
d'observations présentées par lui sur les défauts qu'il a 
remàrqués.dans leur travail. 

C. 800 (Portefeuille.) - 3 pièces (1 reg. imprimé tle '27 feuillets.)· 

. :U' liS-1713. - Instructions imprimée.s et signées· 
Tiercelet Deson concernant les formes de l'assiette de la 
taille tarifée sous les titres suivants : «Procès-verbal dressé 
par l'inspecteur de la taille tarifée· de !'.Élection de Rethel 
lors de l'assemblée tenue par lui en cette ville avec Ml\I. les 
commissaires Jes 12-18 juillet 1753 )) ; Résultat de J' examen 
dec: rôles de la taille tarifée e·n 1757 dans les Élections de 
Reims, Épernay et Rethel, présenté à l'assemblée de l\IM. les 
commissaires tenue par l'inspecteur <lesdites Élections au 
mois de juillet de ]a même année ». - «État de la situatio.n 
et estimation de l'industrie des manouvriers de toutes les 
paroisses ·de l'élection de Rethel et de l'industrie de quelques· 
artisans du commerce des villes et gros lieux de ladite Élec
tion pour avoir lieu à commencer de la taille de 1771. >> -

Arrêté du département par l'intendant de Champagne et les 
officiers de l'Élection. L'estimation du prix des journées 
d'artisans et manouvriers y est réduite partout de ,, sol ou 
1 sol 1/2 environ. - Éta,t arrêté par les officiers de !'Élection 

- de Rethel et approuvé par l'intendant de Champagne (1773) 
« contenant l'estimation des biens fonds du terroir <le Rethel 
et de. l'industrie des artisans et manouvriers de ladite ville eu 
égard aux droits d'entrée et 8 sols pour livre y joints, aux
quels sont assujettis tous les bourgeois et laboureurs de 
ladite ville. Les professions sont divisées en trois classes dont 
le prix de journée est évalué à 6 sols, 5 sols, 4 sols, 3 sols 
2 sols et 1 sol. Dans chaque profession les artisans sont 
distingués en 2 classes, la première de 25 à 60 ans, . la 
deuxième de,60 à 70. · 



C. 801. (Portefeuille.) - 1 registre de 231 fcnillels. 

f 781. - Tarif pour la répartition de la taille de 1788 
dans les 230 vill_es, bourgs et communaut-és de l'Élection de 
Retliel. La taille de l'Élëction fixée par la commission du 
brevet du lloi à la som:tne de 1185, 875 livres est répartie sur 
une masse de revenus évalués à 998,732 livres au taux 
moyen de 3 sols, 8 deniers 2/3. D'après le dénombrement 
de 1177 4, }'Élection de Rethel comptait 80,563 habitants for
_mant 10,478 feux divisés comme suit: ecclésiastiques, cou
vénts et monastères 1l Q1I ; jouissant des droits de la noblesse 
·169 ; roturiers 15, H8. Il y avait 2, 153 habitants ayant 
charrue. Le territoire total se divisait en 3, 276 arpents, 
mesure de Paris, de jardins et chenevières; 26,0,10 arpents 
de prés"; 1,1'77 arpents de vignes, 35,573 arpents de bois; 
·rn2,9H arpents d~ terres labourables propres à faire farine 
ou à en tenir ·lieu. On y c~mptait 1 :1, 1188 chevaux; 
22,·120 bêtes à cornes; 72,822 bêtes à lain9. (Le tableau de 
la répartition ·pour chaque-communauté renferme les mêmes 
renseignements statistiques et autres qui ont été précédem
ment énumérés dans l'article r.. 790.) 

C. 802. (Portefeuille.) - 1 registre de 33 feuillets. 

• 160. - Procès-vP-rbal dressé par J-E. Tiercelet-Deson, 
inspecteur de la taille tarifée de !'Élection <le Sainte-l\1ene-

J10uld lors de l'assemblée des commissaires au bureau de 
ladite Élection le 26 juin 1f 760. Estimation de l'industrie 
dans les forges de l'Élection de Sainte-Menehould divisées 
en deux classe::,· la première comprenant les forges de 
Champigneul, Chéchery et l\Iontble~ille; la deuxième celles 
de Bievre, Ilelval, Alliepont, Beauclerc et Vienne-la-Ville. 
L1 journée du marteleur est estimée de 1 livre 5 sols à · 
2 livres, celle de l'affineur de 1 livre à 1 livre 10 sols; celle 
du chauffeur et du fondeur de 12 à 15 sols, -etc. Le tableau 
consacré à chacune des 122 communautés de l'Élection con
tient le nom de son commissaire, le taux d~ tarif de 1760, 
la mesure en usage pour les biens fonds, la mesure, le poids 

__ et le prix de chaque espèce de grains, l'estimaÙon des biens 
fonds et de l'industrie des artisans 'et manouvriers. 

C. 803. (Portefeuille.) - Registre de 81.feuillets. _ 

:t 2'86. - Tarif pour la répartition de la taille dé 1787 
dans les 79 villes, bourgs et co~munautés de l'Élection de 
Sézanne. La taille de l'Élection, fixée par la commission du 
brevet du Roi ·à Ia· somme de 66, 718 livres 18 sols, est 
répartie entre les biens taillables sur une masse de revenus 

évaluée lt 361,04-5 livres au taux moyen de 3 sols 8 deniers 
3/8. D'nprès le dénombrement général de "774, !'Élection de 
Sézanne comptnit 29,G94 habitnnts formant 5,788 feux divi
sés comme suit : ecclésiastiques, couvents et monastères, 
88; jouissant des droits de ln noblesse, 44; roturiers 5,656; 
il y avnit 11,086 habitants ayant charrue. Lo territoire total 
se divisait en 1727 arpents, mesure de Paris, de jardins ou 
chenevières; 6,692 arpents de prés, 3,347 arpents de 
vignes; 116,372 arpents de bois; 131,408 àrpents de terres 
labourables propres à faire farine ou à en tenir lie.u. On y 
comptait 3,690 chevaux, 8,235 bêtes à cornes et 35,467 bêtes 
à laine. (Le tableau de répartition pour chaque communauté 
contient les _mèmes renseignements statistiques et autres qui 
ont été précédemment énumérés dans l'article C. 790.) 

C. 804. (Portefeuille) - 1 rt'gi-tre de ~9 feuillets. 

H'§~. - Tarif pour ln répartition de la tnille <le 1788 
dans les 79 villes. bourgs et communautés de }'Élection de 
Sézanne. La taille de !'Élection fixée par la commis='ion du 
Roi à la somme de 66, 7118 livres 18 sols est répartie sur une 
masse de revenus évaluée à 353,541 livres au taux moyen 
de 3 sols 9 deniers 1 /4. (Le tableau de répartition pour 
chaque localité contient les mêmes renseignements statis
tiques e~ qui ont été précédemment énumérés dans l'ar
ticle C. 790.) 

C. 80.l. (Portefcuiile.) - 1 reg. fol. de 262 feuillets. 

t 7§6. - Tarif pour la répartition de la taille de ,1787 
dans les 261 villes, Lourgs et communautés de !'Élection de 
Troyes. La taille de cette Élection fixée par la commission 
du brevet du Roi à la somme <le 227 ,378 livres est répartie 
sur une masse de revenus évaluée à 1,545,4'13 livres au i:mx 
moyen de 2 sols, 11 _deniers ~/3. D'après le dénombrement 
général de 177 4, !'Élection de Troyes comptait 1114,081 habi
tants formant 28, 134 feux divisés comme ·suit : ecclésiasti
ques, couvents et monastères 328 ; jouissant des droits de 
la noblesse 130.; roturiers 27,676. Il y avait5,,193habitants 
ayant charrue. Le territoire total se divisait en 6,470 arpents, 
mesure de Paris, de jardins et chen.evières ; 23, 180 arpents
de prés; 10, 784 arpents de vignes ; 168,0_77 arpents de 
bois; 407 ,n6 arpents de terres labourables propres à faire 
farine ou à en tenir lieu. On y comptait 15,295 chevaux; 
311,820 bêtes à c~rnes; 119,~53 bêtes à. laine. (Le tableau 
de la répartition . pour chaqüe communauté con~ient les 
mèmes renseignements stati~-tiques et autres. qui: ont été 
_précédemment énumérés dans l'article C. 790.) 
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C. 806. (Portefeuille). - 1 reg. in-folio de 41 feuillels 
et 1 cahier de 18. 

f ,-Go-t ~~o. - Procès-verbal dressé par J. E. Tier
celet-Deson, inspecteur de la taille tarifèe de }'Élection d~ 
Vitry-le-François lors de l'assemblée des commissaires au 
bureau de la dite Élection Je 29 juin 1760. (Le tableau con
sacré à chacune des communautés de !'Élection contient les 
mêmes .r;-enseignements qui ont _été précédemment énumé
rés dans l'article C. 802.) - État de la fixation et estimation 
de l'industrie des manouvriers de toutes les paroisses de 
1'Élection de Vitry-le-François et de l'industrie des artisans 
des gros lieux de la· dite Élection pour servir à la confection 
de la tailJe de l'année 11771, arrêté par l'intendant le 9 octo- . 
bre ,1770. 

C. 807. (Portefeuille). - 1 registre in-folio. 

t i: ~~. - Tarif pour la répartition de la taille de 1773 
dans les 164 paroisses de }'Élection de Vitry-le-François. 
La taille de cette Élection fixée à la somme de 159,665 livres 
est répartie sur une masse de. revenus évaluée à 815, 982 
livres au taux moyen de 3 sols, 3 deniers 3/8. (Le tableau 
de la répartition pour chaque communauté contient les 
mêmes renseignements qui ont été précédemment énumérés 
dans l'article C. 790). 

c: 808. (Portefeuille). - 1 reg. in-folio de 167 feuillets. 

1 ~ ~ :- . - Tarif pour la répartition de la taille de 1778 
dans les 164 villes, bourgs et communautés de !'Élection de 
Vitry-le-François. La taille de cette Élection fixée .par la 
commission du ·brevet du Roi à la somme de 163,284- livres 
est répartie entre les biens taillables sur une masse de reve
nus évaluée à 857,067 livres au taux moyen de 3 sols, 
1 ·deriier ·7/32.. D'après le dén_ombrement général de 11774, 
!'Élection· de Vitry comptait 51,693 habitants formant 
13,366 _feux divisés comm.e suit: ecclésiastiques, couvents 
ei monastères 132 ; jouissant de:; droits de la noblesse 281 ; 
roturiers 12, 953. II. y avait 2, 210 habitants ayant charrue. 
Le territoire total se. divisait en 2,325 arpents, mesure de 
Paris, de jardins et chenevières ; 15, 940 arpents de prés, 
·s,428 arpents de vignes; 28, 4 71 arpents de bois; 219,225 
'arpents ae terres labourables propres à faire farine ou à en 
·1énir lieu. On y comptait 10,298 chevaux; 18,734 bêtes à 
cornés;. 40,940 bêtes à laine. (Le tableau de la répartition 

·pour chaque localité. contient les mêmes renseignements 
statistiques ét autres qui ont été prérédemment énumérés 
dan~ l'article C. 790.) 

C. 800. (Portefeuille.) - 44 pièces, papier (1 imprimée). 

t 11:tl.5-11160. - Révocation ou suspension des privilé
ges en matière de tailles : Lettre du contrôleur généi:aI 
Desmarets à l'intendant de Champagne sur l'exécution'. de 
l'Édit du mois d'aoùt 17115 portant révocation des anoblisse
ments et offi~es créés à _partir du 1 cr jmwier 1689 ('1715). 
État des officiers supprimés de la prévôté de Chateauregnault 
avec leurs noms, prénoms et demeures et le montant de 
leur taille en ,1717. - Lettre d11; contrôleur général Peirene . 
de Moras à l'intendant pour lui demander un mémoir.e: 
11 o sur le nombre des privilégiés de la Généralité; 2° sur ce 
qu'ils auraient à payer s'ils n'avaient point d'exemption; 
3° sur les titres en vertu desquels ils jouissent de leur exemp
tion ( 1756).- - États par Élections des privilégi.és de la 
Généralité de Châlons avec indication de la. taille qu'ils 
devraient porter: elle s'élève à i 4,0H livres 117 sols 
8 deniers d'après le premier état ; à 12,814 ,livres 7 sols 
8 deniers d'après le second. - État des officiers du grenier 
à sel de Joinville déchargés de la taille par arrêt de la Cour 
des Aides du 30 août 11755. - Correspondance du contrôleur 
général Silhouette avec l'intendant relative à l'exécution ~e 
!'Édit du 17 mai 11759 portant suspension des pdviléges en 
matière de taille (1759). - Circulaire de l'intendant aux 
commissaires des tailles touchant l'exécution de l'Édit du 
.f7 avril. - État des officiers et privilégiés dont les prlVl
lérres sont suspendus. Éclaircissements demandés à l'inten-

ü , 

dant sur le mode d'exécution de !'Edit ci-dessus (11759). -
États des officiers et privilégiés de la Généralité de Châlons 
dont les priviléges sont suspend.us par la Déclaration du 17 
avril 1759 : leur tailles' élève à 17, 77 4 livres 8 sols 6. deniers 
d'après le premier état ; à .17 ,277 livres 18 sols 6 deniers 
d'après le second. (Cette diff?rence provient du retrait des 
sieurs Ganeau, De Gesne et Robinet dont les noms ont été 
rayés.) - État des inaîtres de poste de la Généralité de Châ
lons: leur taille s'élève à 2,2,12 ]ivres 4 sols 6 deniers. -
État par estimation de ce que rapportent les biens des offi
ciers de la Généralité de Châlons atteints par la Déclaration 
du 17 avril 1.759. Le total est de 213. 752 livres 10 sols. -
État par Élections des officiers qui ne sont point imposés 
dans les roi es de taille quoiqu'ils n'en paraissent pas exempts. 
(Élections de Bar-sur-Aube, Chaumont, Reims, Rethel, 
Ste_M enehould, Sézanne). 

C. 810. (Portefeuille). - 214 pièces, papier. (2 impri,mées). 

t ,- 59·t ,-65. - .Priviléges en matière d'impositions 
suspendus par l'Édit du·17 avril 1759 ; assie~te de la taille 
sur ces privilég.iés et déclarations de biens foumies . par Ie.s 
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imposés, rangées par Élections: - Correspondance relative 
à l'arrêt du Conseil ordonnant aux officiers dont ·1e privilége 
a-été suspendu par les Déclarations des 117 avril 1759 et 13 
juilJet 1l 76i-, d'envoyer dans les six mois au Contrôleur 
gônéral copie des titres sur lesquels se fonde leur privilége 
(1764 ). - Élection de Châlons : taille ( 1764 ). __.:.._ Éleétion 
d'Épernay : tailles de 1760 et 11761. - Élection de Reims: 
taille de 1764. - Élection de Rethel : taille de 1769. -
Élection de Sainte-Menehould; tailles de 1750 à 1764. -

· Élection de Sézanne: tailles de 1759, 11762, 1764. - Élec
tion de Troyes: taille de 11759. - Élection_ de Vitry: tailles 
de 11760, "761, 1762,· l 76i-. ' 

C. 811. (Portefeuille.) - D1 pièce::;, papier, (3 imprimées). 

. H't.6-t.n~o. - Privilégiés en matière de tailJes et 
.autres impositions : liste des exempts et privilégiés de 
Sézanne et de Yitry-le-li'rançois ('1734)., - Ca.tégorios de 
privilégiés: Officiers des Élections ( 11732-11778). - Ollicicrs 
de justice: exemption en ·faveur dri sieur Adam Dorigny; 
secrétaire du Roi en la chancellerie près le présidial de 
Reims ( 17,16). __:. Projet de répons~ du commissaire des 
tailles à Yùl de Conantray, procureur au présidial de Châ
teau-Thierry, qui réclamait l'exemption pour un arpent de 
vigne exploité par lui à Cumières ('t 7R2). - ~lémoirc de 
la dame Collet, veuYe du sieur Collet, avocat au bailliage de 
Sézanne, demandant à être cotue d'oflice ('1764-:1765). -
Demande d'exemption présentée par J. Formel, clerc commis 
à l'audience du 'présidial de Vitry-le-François., imposé à 
la. taille de ·t 756 et années suivantes. - Grenier à sel : 
Lettre informant l'intendant que, d'après la décision du 
Contrôleur général, la veuve du sieur de Saint-Genis, -pré
sident. au grenier. à sel de Vitry, exemptée do la taille depuis 
le décès de son mari, devait être rélablie sur le rôle ('17 46). 
- Maitrises : supplique des maîtres des eaux et forêts de 
Reims demandant à être déchargés de la taxe pour les mi
l~ces gardes côtes et à être désormais taxés d'office ( 176 11). 
- Requête du sieur Lùdinard, garde marteau do la maîtrise 
des eaux et forêts de Vitry demandant : 11 ° à ètre exempté 
du quartier d'hiver et de l'ustensile ; 2° à acquitter la capi
tation au marc la livre de la taille. Necker, directeur géné
ral des finances, répond à l'intendant : « Il a été décidé 
plus d'une fois ·que les officiers des maitrises n'avaient eu, 
par les anciens règlements, d'exemption pollr le quartïer et 
rustensile ou subsistance que lorsque ces fournitures .se fai
-saient. en nature :.depuis qu'elles sont devenues un acces
soire de· la taille, elles ne peuvent plus faire l'objet d'une 
exemption iorsqu'on paie le principal. A l'égard de sa rapi
tation, il n'est point sans fondement: tin taillable ne doit 
point acquitter de capitatioli privilégiée ; il ne doit que celle 

qui est accessoire à la taille. >> ( 1779). - Bureaux des 
rinanc.es et receveurs des tailles : Lettre informant l'inten
dant que la recruête du sieur Olivier, président des trnites à 
Aubenton, à l'effet d'être déchargé de la taille a été rejetée 
par le Contrôleur général ( 1761 ). - Officiers des mon
naies : Pièces relatives à la requête des sieurs Jacquemart 
et Gallois, servant dans la prévôté générale . des monnaies, 
à l'effet d'être m~intenus dap.s les priviléges à eux accordés 
par leurs édits de création ('1761 ). - Mémoire des officiers 
du bureau des finances de Châlons à l'effet de prouver que 
les trésoriers de France, à l'égal des membres des Cours 
souveraines, sont exempts du logement des gens de ·guerre. 
- Lettre informant l'intendant que le Contrôleur général, 
ayant égard à la requête des officiers du bur~au des finances 
de Châlons, les exempte de la contribution pour les milices 
garde-côtes ('1759). - Supplique du sieur Jacquart, greliier 
en chef du bureau des finances de Châlons, se plaignant 
d'avoir été imposé à la taille par les collecteurs de la paroisse 
de Dornrnarti.n-la-l)lanchette, à raison du bien qu'il y fait 
valoir. Le Coiltroleur général fait écrire à ce sujet à i'inten
dant: « La décl::Ïration de 11764· assujettit indistinctement 
tous les officiers de judicature à la résidence pour pouvoir 
jouir de leurs privilégcs et n'excepte point ]es greffiers de 
cette obligation. Le silence de la loi à cet égard fait assés 
connoître que l'intention du législateur n'a point été de les 
affranchir de la nécessité de résider. Les 'lois doivent tou
jours s'int~rpréter rigoureusement lorsqu'il s'agit de privi
léges. » (1770). - Subdélégués: Ordonnances de décharge 
en faveur de subdélégués inscrits sur les rôles de la taille : 
Daubigny à Épernay (1763); Polonceau à Reims; Ma_thiou 
à Sainte-Menehould (1775). - Supplique· de .Moutier, 
subdélégué à Sézanne, à l'effet cl'ètre déchargé d'une somme 
de 50 livres pour laquelle il est inscrit sur le rôle : M. de 
Sailly, comm.issa.irè des tailles, écrit-il à l'intendant, « n'a 
pas fait attention qu'ayant l'honneur d'être votre subdélégué, 
je devois j ouïr de l'exemption des tailles ; que cela étoit dft 
à la place que VC?US occupés dans la·province et qu'il ét~it 

indécent qu'une personne à qui vous voulés bien· confier 
une portion ·de votre autorité fût imposée a la taille }) 
(1753). 

C. 812. (Portefeuille.) - 105 )Jièces, papier, (2 imprimées.) 

:t593•H1S6. - Catégories de privilégiés en matîèrè de 
taille et autres imposition~. Employés des fermes: supplique 
de Denis Garré, employé des fermes, à. l'int'endant· pour ob
tenir décharge Je la taille à laquelle il est imposé à tort 
depuis 1768.·- Supplique d'Antoine Corps, employé .des 
aides à Troyes, pour · obtenir décharge du triplement 
de la capitation dc_s années ,1760 et 17611, comme ses con-· 
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frères l'ont été par ordonnance du 28 février; ordonnance 
de l'intendant faisant droit à sa requête (1762). - Lettre 
du Contrôleur général Turgot à l'intendant sur les ab~s qui 
.se sont introduits dans l'exercice des priviléges attachés 
aux emplois de rcgratiers, revendeurs de sel à la petite me
sure, marqueurs de cuirs, etc. « On a multiplié dans beau
coup de lieux c~s commissions sans objet, sans utilité pour 
la perception des droits du Roi. Ceux qui en sont révêtus se 
soustraient aux charges publiques, quoiqu'ils partagent avec 
les autres habitants les avantages qui leur sont communs, 
quoiqu'ils fassent le commerce et se livrent à d'autres fonc
tions que celles de leur emploi .... S. l\l. m'a ordonné de 
vous mander que son intention était c1uc, conformément à 
la Déclaration de 1680, tout employé qui ne se borne pas à 
sa simple commission rei1trât dans la classe ordinaire des 
taillables. » (1775). - Deux lettres du Contrôleur géneral 
Clugny à l'intendant sur le même sujet ('1776). - Lettre 
du Contrôleur général Dodun à l'intendant lui prescrivant 
de laisser jouir les receveurs des bureaux de Nettancourt ot 
de Sermaize des exemptions accordées aux buralistes des 
aides par l'ordonnance de 1681 ("725.) -·Maîtres ùe poste: 
Lettre de l\Iarc d'Argenson, surintendant des postes, à l'in
tendant, pour le prier de faire rayer du rôle des tailles le 
sieur Hugé, maître ùe la poste d'Epernay, s'il est vrai qu'il 
ne fasse valoir par ses mains que 22 arpents de .terre dépen
dant de fa mense abbatiale et qu'il ~·excède pas son privilége 
('1750). - Autre lettre du mème au sujet. de Gobillard, 
maître de la poste de la Chaussée ( 1750). - Correspondance 

·du surintendant des postes, De Torcy, avec les intendants de 
Champag~e au sujet des priviléges des maîtres de poste 
( 1705-"719). - lléponses des commissaires des tailles à 
l'intendêllÏt qui demandait leur avis sur l'opportunité de 
supprimer le privilége d'exemption des maîtres de poste et 
de le remplacer par une indemnité pécuniaire ( 17 41 ). -
Receveurs et régisseurs. des biens ecclésiastiques. Deux 
lettres de l' évèque de Grenoble, abbé de Châtrices, it l'in
tendant pour demander que le sieur Vidal, receyeur à 
l'abbaye, fût rayé des rôles de la taille : « le sieur \ridai 
n'est que mon receveur comptable, ce qui l'exempte de la 
taille aux termes des priviléges des ecclésiastiques qui peu
vent percevoir par eux-mêmes les biens qu'ils ont d'abord 
affermés » (173 11-11732). - Lettre du prieur de Sézanne à 
l'intendant pour le prier de faire rayer du rôle des tailles 
son frère, régisseur des biens du prieuré ( 1767). - Com
mensaux du Roi: Lettre de l\Iarc d'Argenson à l'intendant 
lui prescrivant ·de faire rayer des rôles de la taille de Il\ 
paroisse de Nauroy le sieur d'Ablancourt, sellier-carrossier 
·du duc d'Orléans (1733)~ - Pièces relatives à la requête 
.des sieurs Louis Labeste, valet de chiens, et Jérôme Alexan
,dre J...egrand, fourrier de la venerie, demandant à être dé-

chargés de la taille aux rôles" de laquelle ils ont été compris 
par la paroisse de Cumières où ils résident pour les années 
17 49, 1750 et 175·1. - Archers de la connétablie ! Règle
ments et instructions ministérielles sur Jes pfrdléges en 
matière de contributions des officiers et archers de la conné
tablie. - Copies de lettres patentes en faveur de ces offi
ciers et archers données en 1593et1730. - Correspondance 
relative à ces priviléges: deux lettres du maréchal de Noail
les à l'intendant de Champagne à ce sujet ( 1755 et 1761). -
l\Iilitaires; lettre de D'Ormesson. à l'intendant relatiye à 
l'exemption de taille réclamée par la veuve du sieur Balar
del garde du corps : « · C'est pour la première fois que la 
veuve d'un garde du Roy, à moins. qu'elle ou son mary ne 
fûssent nobles d'extraction, ou que son mary de son vivant 
eût obtenu des lettres de vétéranr.e après vingt cinq ans de 

· service, a prétendu jouir, sur sa simple qualité de veuve de 
Garde du Roy, du privilége d'exemption de tailles; toute la 
fove~r qui ;•accorde ordinairement ù ces officiers et autres 
employés dans les troupes est de les exempter de l'imposi
tion personnelle quand ils servent ; comme cette exemption 
ne s'accorde 11u'en faveur du service actuel, elle cesse d'exister 
dès l'instant de la mort. de l'ofiicier ou lorsqu'il se retire 
avant ses vingt-cinq ans de service, sans avoir pris des let
tres de vétérance. » ( 17 46). - Envoi par Saint-Florentin, 
ministre de la Maison du Roi, à. l'intendant d'une requête 
de plusieurs officiers de la l\laison du Roi se plaignant 
d'avoir été compr:s sur le rôle des impositi~ns des habitants 
de Ricey-le-Haut ( 1753). - Invalides ; lettre do Breteuil, 
ministre de la guerre, à l'intendant pour lui recommander la · 
supplique d'un officier de l'hôtel des Invalides qui se plaint 
d'avoir été taxé à 19 livres 18 sols et demande à être taxé 
d'office à 4 livres (17 42). - Déclaration du Roi concernant 
les priviléges et exemptions des officiers,. bas officiers et 
soldats invalides retirés dans les provinces. ainsi que de ceux 
qui ont quitté le service avec la récompense_ militaire ( 1786). 
- Ouvriers militaires: lettre de Marc d'Argenson à l'inten
dant en lui envoyant le placet « que les sieurs Hachette et 
Crozat m'ont adressé pour demander que les ouvriers et 
voituriers du fourneau de Champign'jul où ils font travailler 
aux bombes qu'ils ·sont obligés de fourn~r, soient exempts 
de corvées, afin de les mettre en état do remplir leurs enga
gements ... » ( 1752). - Adjudicatvires <le bois : requête ~e 
l'adjudicataire de la coupe de bois de l'abbaye de Trois
Fontaines demandant à être déchargé de la. somme de 1 , 450 
livres pour laquelle 'il est compris sur le rôle des tailles de 
la paroisse de Trois-Fontaines (1753-1755). - Requêtes de 
même natu~e des adjudicataires de bois du marquisat de 
Louvois ( 1764...:1765), du comté de .Vertus, du chapitre de 
Notre-Dame de Reims (1764). Lettre du maréchal, prince 
de Soubise, à l'intendant en lui adressant la requête de 
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son adjudicataire (1764); lettre de l'archevêque de Nar
bon.ne,. Antoine de la Roche-Aymon, abbé de Beaulieu, 
pour recommander à l'intendant la requête de l'adjudicataire 
des bois de son abbaye (1761). 

C. 813. (Portefeuille). - 4.0 pièces, papier (8. imprimées). 

:1i:o,-:11:82. - Catégories de privilégiés en matière de 
tailles et autres impositions: Ordre de Malte: Lettres paten
tes, arrêts du Conseil d'État, mémoire et autres pièces con
cernant la franchise de l'ordre de Malte (1707-174-4). -
Suisses : État contenant le nombre des personnes de la nation 
suisse domiciliées dans la subdélégation de Troyes et qui y 
jouissent de l'exempti0n des impositions ( 1752). ~ Signi
fication au sieur François Devant, Genevois, demeurant à 
Torcy, d'~ne ordonnance de l'intendant qui le condamne à 
payer aux collecteurs des tailles. les sommes pour lesquelles 
il a été compris au rôle desdites tailles ( 1733). - Pourvoi 
des Suisses habitant la Généralité de Champagne contre là 
décision de l'intendant · prescrivant que ceux-là seraient 
exempts de. la taille qui ont servi pendant trois années à la 
solde du Roi ( 1737). - Lettre du contrôleur général Bertin 
à l'intendant sur les exemptions prétendues par les Suisses, 
militaires ou autres, uinsi que par les Genevois : « Les 
Suisses non militaires,. ainsy que les Genevois, n'ayant 
d'autre privilége que celui de regnicolcs sans lettres de natu
ralité, doivent être traités par rapport aux charges, impôts 
et droits de toute espèce comme les nationaux qui ont le 
même état ou la même profession et sont par c~nséquent 
sujet~ comme eux aux dixième, vingtièmes, tailles, capita
tions, droits d'aides, de traites, de contrôle, centième 
denier, etc. » ( 1760). - Lettre du contrôleur général Terray 
à l'intendant l'informant d'avoir à exécuter les dispositions de 
l'arrêt du 24 ju~llet 1767 relatives au~ impositions des 
Suisses et dont les Cantons helvétiques avaient fait jusqu'à ce 
jour suspendre l'exécution (1774). - Lettre du comte de 
Vergennes à l'intendant de Champagne qui lui demandait des 
éclaircissements sur les exemptions dont doivent jouir les 
Suisses des différentes classes : « Le dernier traité a simple
ment statu_é à cet égard que le Roy leur conserveroit les 
priviléges légitimement acquis, mais l'étendue de ces privi
léges étant controversée, on est convenu de les déter
miner dans des conférences et qu'en attendant il ne serait 
rien innové. >> (1777). - Envoi par le duc de Choiseul à 
l'intendant d'un mémoire· à lui adressé par un sergent du 
régiment suisse de W aldner contenant des représentations 
·sur les taxes auxquelles on l'avait imposé pour ses biens de 
Champagne (1767). - Dossiers individuels de Suisses: 
Arigot ( 1782) ; Descostes, militaire ( 1767) ; Descostes de la 
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Barge, officier ( 1781) ; Drouard (11777-1778}; Grandjean 
( 1 '.175) ; l\1icquet-Sage, marchand forain ( f758) ; l\iutal 
(1782). 

C. 814. (Portefeuille). - 150 pièces, papier. 

:l ':68. - Impositions des-garde étalons. Listes par Élec
tions des garde étalons avec la mention des décharges ou 
modérations à leur accorder sur les impositions de 1768. ·
Envoi à l'intendant par les commissaires des tailles de l'état 
des diminutions accordées aux garcle étalons et aux incendiés 
en 1768. 

· C. 815. (Portefeuille). - 143 pièces, p~pier. 

t :1'69. - Impositions des garde étalons. Listes par Élec
tions des garde étalons avec la mention des décharges ou 
modérations à leur accorder sur les impositions de 1769. 

C. 816. (Porte~euille). - 105 pièces,· papier. 

t. i: .&':'-t ':90. - Assiette et répartition dè la taille sur 
les communautés dont les noms suivent: SAINT-MARTIN

n' An LOIS: Ordre de l'intendant de rembourser au sieur 
Baillia, commissaire nommé pour là répartition des taillés 
dans la paroisse, la somme de 40 livres 12 sols 'pour· les 
frais que lui a coûtés la confection du rôle, son transport 
dans la paroisse et le copiste qu'il a employé (1747). -
Quittances délivrées par le reciweur des tailles aux collec
teurs de Saint-Martin~d' Ablois des sommes versées par eux 
entre les mains dudit receveur ( 17 48-1749). - Requête 
des habitants de Saint-Martin à l'effet d'ètre soutenus dans 
une sentence qu'ils ont obtenue de !'Élection d'Épernay pour 
corn.prendre dans les rôles de la taille 1\1. de Failly, seigneur 
de Vinay, qui exploite une ferme située sur leur terroir 
(1774). - ANTE: rôles des impositions de 1788, 1789 et 
1790. En 1789 taille et frais de collecte: 248 l~vres. Acces
soires et capitation : 381 livres 5 sols. En 1790 imposition 
principale et frais de collecte : 439 livres 13 sols 6 deniers. 
Accessoires et capitation : 693 livres 7 sols 4 deniers. -
ANTIIENA Y : tableaux de la répartition des impo~~tions pour 
1788, 1789 et 1790. En 1788 taille et frais de collecté: 514 
livres 10 sols. Accessoires et capitation : 797 livres. Total : 
1,311 livres 10 sols pour 34 contribuables. En 1790 impo- · 
sition principale et accessoires : 1,194 livres 5 sols. Pres
tation des chemins: 202 livres 14· sols. Total : 1 ,396 livres 
19 sols p~ur 51 contribuables, y compris les anciens pri
vilégiés. - Matrice des rôles de la communauté : 10 privi
légiés parmi lesquels : M. d' Anthenay seigneur, 1\1. Baugier 
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de Châlons, le curé du lieu, l'abbé de Valsecret, les Béné
dictins d'Orbais. - i\.RGERS : rôles des impositions de .178.8 
et 1789. En 1788 taille et frais de collecte : 494 livres. 
Accessoires et capitation :764 li:vres. - ARRIGNY : rôle des 
impositions de 1779. Taille et frais de collecte: 586 livres 
5 sols. Accessoires et capitation : 948 livres. Total : 1,534 
iiyres 5 sols pour 51 contribuables. Exempts: 1\1. Bourlon 
seigneur, M. de Marson écuyer, le curé du lieu. - ARZIL
LIÈRES '. supplique des habitants de la communauté d' Arzil
lières à l'intendant pour obtenir la nomination d'un commis
saire des tailles de Vitry-le-François au lieu d'ùn c01~mis
saire de Châlons qu'un sieur Vincent, ancien admodiateur de . 
la baronnie d'Arzillières, cherche â faire nommer (1766). -
Rôl~ des impositions de 1779 : tailie et frais de . collecte : 
~ ,110 livres 1 sol. Accessoires et capitation: 1, 798 livres. 
Parmi les exempts: le comte d~ Ja Chaussée seigneur, le 
curé du lieu. 

C. 817. (Portefeuille). - 79 pièces, papier. 

t. 77:1-t 790 .. - Assiette et répartition de la taille. -
AuLNAY-Àux-PLANCHES : rôles des impositions de 1789 et 
1790. En 1789 taille et frais de collecte : 412 livres. Acces
soires et capitation : 667 livres 12 sols. En 1790 imposi
tion principale et frais de collecte : 42.2 livres 5 sols. Acces
soires. et, capitation : 7 45 livres 4 sols. Prestation· des , 
chemins: 193 livres 14 sols 6 deniers : Total : 1,361 livres 
3 sols 6 deniers pour 86 contribuables. - Impositions 
supplémentaires sur les ci"'.devant privilégiés pour les 
6 derniers mois de 1789. Parmi les privilégiés on remarque: 
M. Richon seigneur, le curé du lieu, les religieux de la 
Charmoi se, les chanoines de Saint-Jean de Vertus, les 
Dames régentes de Vertus. - Rôle des sommes à recouvrer 
dans la communauté d'Aulnay-aux-Planches pour la con
tribution patriotique ; elles s'élèvent à 256 livres 2 sols 
payables en 3 ans. - Matrice des rôles de la communauté. 
- AuLNAY-L' AITRE: rôle des impositions de 1779: taille et 
frais de collecte : 441 livres 15 sols. Accessoires et capita
tion : 714 livres. - Relevé des ~erres, prés et autres hérita
ges de la paroisse d' Aulnay-!' Aître et du. montant de leur 
location pour parvenir à une estimation générale desdites 
fermes. 

C. 818. (Portefeuille). - 176 pièces, papier. 

:177t•t790. - Assiette et répartition de _la taille. -
AuLNAY-sun-1\JARNE: .rôle des impositions de 1790. Imposi
tion principale, accessoires et capitation : 3,431 livres 9 sols 
Prestation des chemins: 586 livres 7 sols. Total: 4,017 

livres 16 sols pour 1131 contribuables, y compris les anciens. 
privilégiés, parmi lesquels: M. Baudoin seigneur, l'Hôtel
Dieu de Châlons, les chanoines de la Trinité, le chapitre de 
Saint-Étienne de Châlons. - Matrice des rôles de la com
munauté. - AuunzEux; rôle des impositions de 1789 : 
taille et frais_ de collecte : 514 livres 10 sols.· Accessoires, 
capitation et rejets : 857 livres 3 sols 10 deniers. - Rôle 
de 1790 : le total des impositions s'élève à 1 ~2.39 livres 9 
sols pour 48 contribuables, y compris les anciens privilé
giés, parmi lesquels·: Ledieu seigneur, le curé du lieu et 
les Bénédictins de Saint-Sauveur de Vertus - Matrice 
des rôles de la c.ommunauté. - AuvE: rôles des imposi
tions de 1789 et 1790. En 1789 taille et frais de collecte : 
1 ,027 livres. Accessoires et capitation : 1,586 livres. En 
1790· imposition principale et frais de collecte: 753 livres 
6 sols 6 deriie~s. Accessoires et capitation: 1,188 livres 
9 sols 8 deniers. - AY : rôle des impositions de 1789 : 
taille et frais de collecte : 7,894 livres 10 sols. Accessoires 
et capitation 12,279 livres 19 sols 9 deniers. - État des 
biens possédés. par les nobles, ecclésiastiques et autres pri
vilégiés sur le territoire d'Ay en 1789. Parmi les nobles on 
.remarque: le duc d'Orléans, Mesdames de France,.1\1. Crancé 
de Châlons. 

C. 819. (Portefeuille), - 113 pièces, papier. 

:t 7;'8•1 ~90. - Assiette et répartition de la taille. -
BANNAY: rôles des impositions dè 1789 et '1790. En 1789 
taille et frais de collecte : 606 livres 15 sols. Accessoires 
et capitation.: 937 livres 7 sols 4 deniers. Total : 11,544 
livres 2 sols 4 deniers pol;lr 63 contribuables. En 1790, 
imposition principale et frais de collecte : 576 livres. Acces
soires et capitation : 973 livres 19 sols 4 deniers. Presta- · 
tion des chemins : 264. livres 9 sols. Total : 1,8,14 livres 
8 sols 4 deniers pour 115 contribuables, y compris les an
ciens privilégiés. - Imposition supplémentafre des ci-devant 
privilégiés pour les ·six derniers mois de 1789. Parmi eux 
on remarque 1\1. de ChamilJy seigneur. - l\Iatrice des rôles 
de la communauté. - BANNES : matrice des rôles. Parmi 
les privilégiés on trouve : le .comte de Lantage, seigneur, le 
curé du lieu, l'abbaye de la Charmoise. - BASSUET : rôle 
des impositions de 1779 : taille et frais de colJecte: 2;769 
livres 10 sols. Accessoires et capitation: 4,492 livres. -
BAssu : rôle des impositions de 1779 : taille et frais de 
collecte: 893 livres 10 sols. Accessoires et capitation: 
1 , 44 7 livres. 
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C. 820. (Portefeuille). - 173 pièces, papier. 

t ,-88-t ,-90. - Assiette et_ ·répartition de la taille. -
. BAYE : rôles des impositions de 1789 et 1790. En 1789 taille 
et frais de collecte : 1,580 livres 10 sols. Accessoires, capi
tation. et rejets: 2,491 livres 15 sols 8 deniers. Total : 
~,072 livrès 5 sols 8 deniers pour 149 contribuables. En 
1790 imposition principale et frais de collecte : 1,62'1 livres 
10 sols. ·Accessoires et capitation : 5, 7 46 livres 2 sols. 
Prestation des chemins; 7 46 livres 4 sols. Total : 6, H 5 
livres 16 sols pour 207 contribuables, y compris les an
ciens privilégiés. - . Impositions supplémentaires sur les 
ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 1789. 
Parmi eux on remarque: le baron de Baye, seigneur, et le 
curé du lieu. - Rôle des sommes à recouvrer dans ,la 
communauté de Baye pour la contribution patriotique : 
elles s'élèvent à 6,181 livres 18 sols 6 deniers payables 
-en trois nns. - Matrice des rôles de la communauté. 

C. 8'H. (Portefeuille). - 91 pièces, papier. 

:i ,-,.s-t "90. - Assiette et répartition de la taille. -
BEAUJ'llONT, (ferme): rôle des impositions de 1779 ; tailie et 
et frais de collecte : ·207 livres. Accessoires et capit.ation : . 
333 livres. Total: 540 livres pour 2 contribuables. -BELVAL: 
rôle des impositions.· de 1788 : taille et frais de collecte : 
688 livres 15 sols. Accessoires, capitation et rejet : . ~ ,079 
livres 8 sols. Total : 1, 768 livres 3 sol~ pour 78 contri
buables. Exempts: Desjannelles de Vauréal, seigneur, et le 

· curé du lieu. - Copie du rôle des habitants domiciliés à 
Belval et de leur contribution patriotique : le total des som
mes à recouvrer s'élève à 629 livres 13 .sols payables en 
3 ans. - Matrice des rôles de la communauté. 

C. 822. (Portefeuille). - 208 pièces, papier. 

:1,. 88-1. ;'90. - Assiette et répartition de la ~aille. -
BERGÈRES : rôle des impositions de 1788et1790. - Matrice 
des rôles de la communauté. 

C. 823. (Portefeuille). - 32 pièces, papier. · 

.,.,,8-H'90. - Assiette et répartition de la taille. -
BEnzrnux: rôles des impo.silions de 11788 et 1790. En 1788 
taille et fr~is de collecte : 955 'livres 5 sols. Accessoires et 
capitation : 1,48·1 livres. En 1790 imposition principale et 
frais de collecte : 1,130 livres 10 sols 6 deniers. Accessoi
res et capitafüm : 1,784 livres 5 sols. Prestation des che-

mins : 498 livres 3 sols. - BIERGES : rôle des· impositions 
de 1789 et 1790. En ,1789 taille et frais de collecte: 171 
livres 2 sols 6 deniers. Accessoires, capitation et rejets:: 
280 livres 2 sols 9 deniers. En 1790 imposition principale, 
accessoires, capitation et rejets : 563 livres 3 sols. Prestation 
des chemins : 92 livres 5 sols. Total: 655 livres 8 sols 
pour 14 contribuable, y compris les cieux anciens privilé
giés, M. de Gizaucourt, seigneur, et le curé du Jieu. -
Matrice des rôles de la communauté. - BIGNICOURT-SUR
~~ÙNE ; rôle des impositions de 1779 : taille et frais de 
collecte : 253 livres 2 sols 6 deniers. Accessoires et capita
tion : 408 livreg. Total : 661 livres 2 sols 6 deniers pour 
24 çontribuables. Exempt : le curé du lieu. - BtGNicounT
sun-SAuLx : rôle des impositions de 4 779 : taille et frais de 
collecte : 1,611 livres -t> sols. Accessoires et capitation : 
2,612 livres . .;o_ BINARVILLE : rôles des impositions de 4 789 
et 1790.' En 1789 taille et frais de collecte : 904 livres. 
Accessoires et capitation : 1,395 livres 17 sols 8 deniers. 
En 1790 imposition principale : 1,012 livres 13 sols. Acces
soires et capitation ; 1.597 livres 3 sols 8 deniers.· Presta
tion des chemins : 445 livres 17 sols 6 deniers. --.- Bis
SEUIL : rôle des impositions do 1789 : taille et frais de 
collecte : 2, 103 livres 5 sols. Access.oires et capitation: 
3,254 livres 7 sols. - BLACY: rôle des impositions de 1779: 
taille et frais de collecte : 1,095 livres 13 sols 6 deniers. 
Accessoires et capitation : 1, 776 livres. - BLAIZE-sous
ARzILLIÈRES : rôle des impositions de 1779 .: taille et frais 
de collecte: 945 livreg. Accessoires et capitation; 1,531 
livres. 

C. 824. (Portefeuille). - 168 pièces, ·papier. 

:U'89-t 190. - Assiette e~ répartition de la taille. -
BounsAULT: Matrice des rôles de la communauté. Parmi les 
privilégiés on remarque: M. d,.Orçay, seigneur, maréchal 
des camps et armées du Roi ; le curé du lieu, les religieux 
~'Orbais, les religieux de Chartreuves. 

. C. 825. (Portefeuille.) - 12;2 pièces, papier. 

t. ,-G9-t ,-90. - Assiette et répartition de la taille. -
BRAUX-LE-COMTE : rôle des impositions de 1789 : taille et 
frais de collecte : 637 livres 10 sols. Accessoires èt capita-· 
tion : 984 livres 2 sols 8 deniers. - BRAux-SAINTE-ComÈR.E..: . 
rôle des impositions de 1788 et 1789. En 11788 taille et frais 
de collecte: 391· livres 10 sols. Accessoires et capitation : 
605 livres. Total: 996 livres 10 sols. En 1789 le total s'élève 
à 1,072 livres 18 sols 4 deniers. - BRAUX-:SAINT-REMY: 
rôles des impositions de 1788, 1789 et 1790. En 1788 taille 
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et frais de collecte : 7 40 livres. Accessoires et capitation: 
1,147 livres. En ·1790 imposition principale et frais de col
lecte: 639 livres 6 sols. Accessoires· et capitation: 1,037 
livres. Prestation des chemins: 290 livres 11 sol 6 deniers. 

·-BRÉBAN: rôles des impositions de 1'770 à 1790. En géné
. rai l'imposition va croissant : en 1770 taille et frais de col
-leète : 535: livres. Accessoires et capitation : 642 livres. 
Rejets: 56 livres 6 sols. Total : · 1 ,233 livres 6 sols. En 
1789 taille_et frais de collecte : 576 livres. Accessoires, ca
pitation et rejets: 950 livres. Total: 1,526 livres. En 17.90 
imposition principale et frais de collecte : 514 livres 10 sols. 
Accessoires et capitation: 802 livres, 3 sols. Prestation des 
chemins: 224 livres 9 sols 6 deniers. Parmi les privilé
giés, le marquis de Dampierre, seigneur; le curé du iieu. 
- Matrice des rôles de la communauté. 

C. 826. (Portefeuille). - 171 pièces, papier. 

t. 73t•il ~9(!. :__ Assiette et répartition de la taille. -
BREUVERY·: rôles des impositions de 1773 et. de 1790. En 
1773 taUle et frais de_ collecte : 391 livres 10 sols. Acces
soires et capitation: 494 livres. En 1790 imposition princi
pale, accessoires et capitation : 927 livres 19 sols. Prestation 
des chemins: 158 livres 18 sols. Total : 1 ,086 livres 17 
sols pour 63 contribuables, y compris les anciens privilé
giés. - Matrice des rôles de la communauté. - Bnu~NY ; 
rapport à l'intendant sur la requête présentée en 1729 par 
Nicolas Morlet, collecteur . Ce rapport conclut à la réimpo
sition sur la communauté, pour l'année 1732 d'une somme 
de 62 livres dépensée par ledit 1\'.Iorlet pour soutenir un pro
cès au nom de la communauté (1731). - _BussY-LE-CnA
TEAU: matrice des rôles de la communauté. - BussY-LE'
REPOS : Ordre de l'inten9ant aux syndic, collecteurs et 
habitants de Bus.sy-le-Repos de·- fournir aux commissaire.s 
de la taille. tous les renseignements dont ils auront besoin 
pour la confection du rôle (septembre 1736). - Ordre de 
l'intendant à fa maréchaussée de Châlons d'arrêter deux des 
notables de Bussy-le-Repos et de les détenir en prison jus
qu'à ce que chaque habitant de ladite communauté ait 
fourni la_ déclaration de ses biens et facultés (décembre 
1736). 

C. 827. (Portefeuille. - 18G pièces, papier. 

. :1:r~0·11 ~90. - Assiette et répartition de la taille. -
BussY-LETTRÉE: rôles des impositions de 1770, 1784, 1789 
et 1790. En 1770 taille et frais de collecte : 1385 livres 15 
sols. Accessoires et capitation : 1, 728 livres. En 1784 le 
total s'élève à 3,U6 livres 8 sols pour 139 contribuables ; 

en 1789 il s'élève à 3,208 livres 19 sols 1.1 deniers pour 
145 coritribuables. -:- Rôle supplémentaire des 6 derniers 
mois ·de 1789 pour les ci-devant priv:ilégiés, parmi lesquels 
on remarque: le éuré du lieu, !'Hôtel-Dieu de Châlons, le 
chapitre de Saint-Etiemie de, Châlons, 1\1. de Cappy d'Ecury t 
seigneur. - l\latrice des rôles de la communauté . 

. . 
C. 828. (Portefeuille).:- 84 pièèes, papier. 

:17 :S. 9•:fl "90. - Assiette et répartition de la taille. -
CERNAY-EN-Domuo1s : rôle des impositions de 1788, 1789 et 
1790. En 11788 taille et frais de côllecte: 2,000 livres 15 
sols. Accessoires et capitation: 3,105 l_ivres. En '1790 im
position princip~le et frais de collecte : 11, 905 livres 8 sols 
6 deniers. Accéssoires et capitation: 3,060 livres '12. sols 
8 deniers. Prestation des chelllins : 840 livres ·10 sols. -
CERNON : rôle des impositions de 1790 : imposition princi
pale : 591 livres 7 sols 6 deniers. Accessoires et capita
tion : 1,000 livres 8 sols. Prestation des chemins: 27,1 
livres 12 sols 6 deniers. Total : 1 ,863 livres 8 sols, pour 
97 contribuables, y compris les anciens privilégiés parmi 
lesquels: l\I. de Pinteville de Cernon, Je curé du lieu, le 
chapitre de Saint-Etienn~ de Châlons. - l\Iatrice des r.ôles 

·de la communauté. - C1Ü.IGNY-EN-l\loNTAGNE: rôle des 
impositions de 1720. Total: 856 livres 7 sols 6 deniers. 

C. 8'29. Worlefeuille). - 133 pièces, papier. 

:s. 'd :a 9•:f1 790. - Assiette et répartition de la taille. -
. Cu°Arnrn1x: rôle des impositions de 1789 et ,1790. En 178~ 

taille et frais de collecte : 330 livres. Accessoires, capitation 
et rejets: 605 livres 8 sols 8 deniers. En 1790 imposition 
principale et fr::iis de collecte : 360 livres, 15 sols. Acces 
soires; capitation et rejet : 620 livres, 112 sols. Prestation 
des cliem!ns: 1166 livres 1 sol. Total, 1, 14 7 livres 8 sols 
pour 70 contribuables, y compris les anr.iens privilégiés 
parmi lesquels: 1\1. de °Gizaucourt, seigneur. - Matrice des 
rôles de la communauté. - CuAlUERY: rôle des impositions 
de 1720. Total : 2,152 livres. - C11rnPAGNE : rôle des im
positions de 11790. Imposition principale et frais de coilecte: 
330 livres. Accessoires, capitation et rejets : 620 livres 2 sols 

-4 deniers. Prestation des chemins : 151 livres 14 sols. 
Total: 1,1011 livres 16 sols 4 deniers pour 49 contribuables, 
y compris les anciens privilégiés parmi lesquels: Je curé"du 
lieu, le chapitre de Saint-Etienne de Châlons, les Bénédictins 
de Châlons, l'abbesse d'Andecy. - Rôle supplémentaire des 
6 dernï'ers mois de 1789 pour les ci-devant privilégiés. -
Matrice des rôles de la communauté. 
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C. 830. (Portefeuille). - 76 pièces, papi.er. 

:1,- t 9-t 790. ~ Assiette et répartition de la taille. -
CHAMPAUBERT-Aux-Born: rôle des ÏJ:J?.positions de 1779. 
Taille et frais de collecte : 669 livres 6 sols. Accessoires et 
capitation: 1,083 livres. Rejets: 36 livres. - CHAMPAU
BERT: rôle des impositions de 1788, 1789 et 1790: En 1789 
taille et frais de _collecte : · 586 livres 5 sols. Accessoires, 
capitation et rejet: 952 livres 9 sols 2 deniérs. Total:· 
1,538 livres 14 sols 2 deniers pour 37 contribuables. En 
1790 imposition principale et frais de collecte : 678 livres 
10 sols. Accessoires, capitation et rejet: 1, 168 livres 12 
sols 8 deniers. Prestation des chemins: 3·11 livres ·12. sols.· 
Total: 2,158 livres 14 sols 8 deniers pour 70 contri
buables, y compris les anciens. privilégiés. - Imposition 
supplémentaire sur les ci-devant privilégiés pour les 6 der
niers mois de 1789. - Rôle des sommes à recouvrer dans 
la communauté de Champaubert pour la .contribution pa
triotique : le total s'élève à 487 livres 15 sols payables en 
trois ans. - l\Iatrice des rôles de la communauté. -
CHAMPFLEURY: rôle des impositions de 1720. Totai: 443 
livres 7 sols. - CHAMPGUYON : rôle des impositions de 11788. 

· Taille et .frais de coJlecte : 893 livres 15 sols. Accessoires, 
capitation et rejet: 1 ,4·1 11 livres 6 sols 6 deniers. 

C. 831. (Portefeuille). - 128 -pièces, papier. 

t.~89-t,-DO. - Assiette et rApartition de la taille. -
CHALONs-sun-MARNE: Matrice des rôles pour les anciens 
privilégiés. 

C. 832. (Portefeuille). - 138 pièces, papier. 

U/~§-t ~90. -:-- Assiette et répartition de la taille. -
CnAMPIGNEUL : rôle des impositions de 1789 et 1790. En 
1789 taille et frais de collecte : 924 livres 10 sols. Acces
soires et capitation : 1,4:Z8 livres 18 sols 4 deniers. -
Imposition supplémentaire pour les 6 derniers mois de 1789 
sur les ci-devant privilégiés, parmi lesquels : le curé du 
lieu, le chapitre et les vicaires de Saint-Étienne de 
Châlorn~, les chapelains .de la cathé~rale, l'Hôtel-Dieu de 
Châlons, les chanoines réguliers de Toussaints, les Béné
dictins et le Petit Séminaire de Châlons, les Minimes de 
L'Épine, ·l'abbaye d'Andecy, 1\1. de Cappy d'Écury, sei
gneur. - Matrice des rôles de la communauté. - CHANGY: 
rôle des impositions de 1779. Taille et frais de collecte : 
1,068 livres. Accessoires et capitation: 1, 731 livres. -
CHANTECOCQ: impositions de 1779. Taille et frais de col:
lecte : 253 livres 2 sols 6 deniers. Accessoires et capita
tion: 408 livres. · 

C. 833. (Portefeuille): - 1'20 pièces, papier. 

:1,-~G-1~90. - Assiette et répartition de la taille. -
CHAPELAINE (Election de Châlons): rôles des impositions de 
1789 et 11790. En 1789 taille et frais de collecte: 1119 livres 
17 sols 6 deniers.· Accessoires et capitation: 183 livres. 
En 1790 imposition principale et frais de collecte : 114 livres 
10 sols. Accessoires et capit:ition : 173 -livres 17 sols.· 
Prestation des chemins: 47 livres 3 sols. - Imposition 
supplémentaire sur les ci-devant privilégiés pour les 6 der
niers mois de 178~. - ~.Iatrice des rôles de la communauté. 
- CHAPELAINE (Élection de Vitry) : rôle des imp~sitions de 
11779: Taille et frais de collecte : 658 livres. Accessoires et 
capitation : ·1,064 livres. Rejets : 35 livres 19 sols. -
CHARUONT01s-L'AnnÉ: rôle des impositions de 11788. Taille 
et frais de collecte : 781 livres. Accessoires et capitation: 
1,210 livres. Total: 1,991 livres pour 87 contribuables. 
Exempts : l'abbé de Beaulieu, seigneur, les religieux de 
Beaulieu, le chapitre de la Trinité de Châlons, décirnate:irs; 
le curé d~ lieu, l'hôpital de Châlons. - r.ontribution patrio
tique : copie du registre original contenant les déclarations 
des habitants de Charmontois-l'Abbé . ...:...._ Matrice des rôles 
de la communauté. 

C. 83'1. (Portefeuille). - 90 pièces, papit'r. · 

il ~~§-:tU'90. - Assiette et répartition de la taille. -
CHAR1UONTOIS-LE-Ro1: rôle des impositions de ·1788. Taille 
et frais de collecte: 719 livres 10 sols. Accessoires et capi
tation; 1.114 livres. Total: 1,833 livres 10 sols pour 84 
contribuables. Exempts ; Desjanelles de Vauréal, seigneur ; 
les religieux de Beaulieu, le chapitre de la Trinité de Châ
lons, décimateurs ; le curé du lieu. - Contribution patrio
tique : liste de toutes les personnes domiciliées à Charmon
tois-le-Roi. - Matrice des rôles de la communauté. -
CuATELRAOULD : impositions de 1779. Taille et frais de col
lecte: 7119 livres 10 sols. Accessoires et capitation: 1,165 
livres.-

C. 835. (Portefeuille). - 321 pièces, papier. 

. il ~m~-1 ;-so. - Assiette et répartition de la taille. -
. CHATILLON-SUR-MARrŒ: rôJe des impositions de 1789. Taille · 

et frais de collecte : 2, 175 livres. Accessoires. et capitation: 
3,365 livres 3 sols 4 deniers. Parmi les privilégiés on 
remarque : le duc de Bouillon, seigneur, le curé du lieu, les 
dames religieuses de Montmirail. - Matrice des rôles de la 
communauté. 
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C. 836. (Portefeuille.) - 77 pièces, papier. 

t ,- t 9-t ,-90. - Assiette et répartition de la taille. -
CHATILLON-SUR-BROUÉ : rôle des impositions de 1779. Taille 
et frais de coUecte : 38,f livres _5 sols. Accessoires et capita-
1ion: 616 livres. - CHATRICES: rôles des :impositions de 
1788, 1789 et 1790. En 1789 taille et frais de collecte: 1, 488 

• livres 5 sols. ·Accessoires et capitation: 2,299 livres 14 
sols. En 1790 imposition principale et frais de collecte: 
1,814 livres 4 sols. Accessoires, capitation et rejets: 2,989 
livres 17 sols 8 deniers. Prestation des chemins : 799 
livres 10 sols. - CrrAUDEFONTAINE : rôles des impositions 
de 1788 et 1789. En 1789 taille et frais de collecte: 1,232 
Hues. Acc_essoires et capitation : 11,094 livres 4 sols 4 de
niers. - C1u.uMUZY.: rôle des impositions de 1720. Total: 
1,949 livres 12 sols. - CuAvoT: rôle des impositions de 
1789. Taille et frais de collecte: 617 livres. Accessoires et 
capitation: 952 livres 12 sols 4 deniers. - CnEMINON : 
rôle des impositions de 1779. Taille et frais de collecte : 
2,062 livres 5 sols. Accessoires et capitation : 3, 345 ·livres. 

· - CHENIERS: rôles des impositions de 11786, 1789 et 1790. 
En 1789 taille et frâis de collecte : 4.63 livres 5 sols. Acces
soires et capitation : 714 livres 14 sols 4 deniers. Total : 
1,177 livres 19 sols, pour 52 contribuables. En 1790 impo
sition principale, accessoirès, capitation et rèjets: 1,169 
livres 8 sols 8 deniers. Prestation des chemins: 193 livres, 
14 sols 6 deniers. Total : 1,363 livres 3 sols 2 deniers 
pour 73 contribuables, y comprjs les anciens privilégiés 
parmi lesqueh;: le curé du lieu, les chanoines de Notre
Dame de Châlons. - l\latrice des rôles de ln communauté. 

C. 837. (Portefeuille). - 185 pièces, papier. 

1,-18-1,-90. - Assiette et répartition de la taille. -
CHEPPES: rôles des impositions de 1779, ,1787 et 11790. En 
11 ~79 taille et frais de colh~cte: 11,683 livres. Accessoires et 
capi_tation,: 2, 729 livres. En 1790 imposition principale et 
frais de coJlecte: 1,601 livres 10 sols 8 deniers. Accessoi
res, capitation et rejets : 1 ,322 livres 13 sols 6 deniers. 
·Prestation des chemins: 619 livres 2 sols. - Impositions 
supplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour les 6 der- . 
niers mois de 1789. - l\Iatrice des rôles de la communauté. 

C. ·838. (Portefeuille). - 127 pièClS papier. 

t 188•t ,-90. - Assiette et répartition de la taille. -
CHEPY : matrice des rôles de la communauté. Parmi les 
privilégiés on remarque: l'abbé et les religieux de Saint-

Memmie, l'évêque de Châlons, le chapitre de l'église de 
Châlons, les chanoines de Notre-Dame de Châlons, le curé 
du lieu, etc. - CHEVIGNY : rôles des impositions de 1789 et 
1790. En 1789 taille et frais de collecte : 186 livres 10 sols. 
Accessoires et capitation : 285 livres 13 sols 8 deniers. En 
1790 imposition principale et fra~s de collecte: 258 livres, 
5 sols. Accessoires, capitation et rejet : 489 livres 5 sols S· 
deniers. Prestation des chemins : 118 livres 18 sols. -
Impositio:ns supplémentaires sur les ci-de"vant privilégiés 
pour les 6 derniers mois de 1789. Parmi les privilégiés on 
remarque: 1\1. Gargam, seigneur, les religieux de Saint-Sau
veur de Vertus, l'abbaye de Notre-Dame de Vertus. - l\Ia
trice des rôles de la communauté. 

C. 839. (Portefeuille). - 232 pièces, papier. 

.t ,-88-t 190. - Assiette et répartition de la taille. -
CHOUILLY : Impositions supplémentaires sur les ci-devant 
privilégiés pour les 6 demi.ers mois de 1789 Parmi les pri
vilégiés on remarque: le duc d'Orléans, le duc de Bouillon, 
M. d'Orsay, maréchal de camp, seigneur; la fabrique de 
Saint-Alpin de· Châlons. En tout 68 cotes de privilégiés. -
Matrice des rôles de la communauté. 

C. 840. (Porteteuille). - 115 pièces, papier. 

t '63·! ,-90. - Assiette et répartition de la taille. -
CLAMANGES : rôle des impositions de 1763. Taille et frais de 
collecte: 11.130 livres 13 sols 6 deniers. Accessoires et 
capitation: 1,·181 livres. - Impositions supplémentaires sur 
les ci-devant privilégiés pour les 6 derniers mois de 1789 .. 
- Rôle des impositions de 1790 : imposition principale et 
frais de collecte : 658 livres. Accessoires, capitation et rejet: 
1,122 livres 15 sols. Prestation des chemins : 302. livres 
7 sols 6 deniers. - Matrice des rôles de la communauté. -
CLOYES : rôle des impositions de 1779. Taille et frais de col
lecte : 760 livres 10 sols. Accessoires et capitation : 1, 231 
livres. Exempts: le curé du lieu; Leblanc, officier aux gardes 
françaises, seigneur. , 

C. 84l. (Portefeuille). - 160 pièces, papier. 

1,-69-t ,-90. ~ Assiette et répartition de la taille. -
Co1zAnD: rôles des impositions de 1789 et 1790. En 1789 
taille et frais de collecte : 412 livres. Accessoires et capita
tion, 634- livres 8 sols. En 1790 imposition principale et 
.frais de collecte : 442 livres 15 sols. Accessoires et capita
tion: 1,191 livres 4- deniers. Prestation des chemins: 20:2 
livres 119 sols. - Impositions supplémentaires sur les ci-
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devant privilégiés pour les 6 derniers· mois de 11789. Parmi 
les privilégiés on remarque : le curé du lieu, 1\1. Bataille, 
seigneur, l'abbesse d'Andecy, l'hôpital de Vertus, l'abbé de 
Notre-Dame de Vertus. - Rôle des sommes à recouvrer 
dans la communauté de Coizard pour la contribution patrio
tique. Le total s'élève à 183 livres 3 sols payables en 3 ans. 
- Matrice des rôles de la communauté. - COLLIGNY : rôles 
des impositions de 1789 et 1790. En 1789 taille et frais de 
collecte: 658 livres. Accessoires_ et capitation: 1,029 livres 
H- sols .\0 deniers. En 1790 imposition principale et frais 
de collecte : 570 livres 1. 7 sols 6 deniers. Accessoires et 
capitation.: 964 livres 1 G 'sols 4 deniers. Prestation des 
chemins : 262 livres 8 sols. 

C. 842. (Portefeuille'. - 106 pièces, papier. 

t. ,-89•t 790. ~ Assiette et répartition ùe la taille. -
COMPERTRIX : rôle des impositions de 1790. Imposition prin
cipale et frais.d~ collecte: 412 livres. Accessoires. et capita
tion : 695 livres 8 sols. Prestation des chemins : 188 livres 
2 sols. - l\Iatrice des rôles de la communauté. - Co:1rnLizY: 
minute du rôle des impositions de 1790. Total: 1',0611 livres 
i O sols pour 42 co~tribuables, y compris ·les anciens privi
légiés. - Impositions supplémentaires pour les 6 d~rniers 
mois de 1789 sur les ci-devant privilégiés. 

C. 843. (Portefeuill~). - 104 pièces, papier. 

•/~76-t.790. - Assiette et répartition d~ la taille. -
C~NNANTRAY : rôles des impositions de 1776, 1789 et 1790. 
En 11776 taille et frais de collecte : -555 livres 10 sols. 
Accessoires çt capitation : 728 livres. En .-1790 imposition 
principale et frais de collecte : 412 livres. Accessoires, capi
tation et rejet: 7H livres 5 sols 4 deniers. Prestation des 
chemins : A 89 livres 12 sols 6 deniers. Total,: 1,3 112 livres 
i 7 sols 10 deniers pour 71 contribuables, y compris. les 
trois anciens privilégiés. - Rôle des sommes à recouvrer 
pour la contribution patriotique : le total s'élève à 255 
livres 10 sols, payables en 3 ans .. - l\Iatrice des rôles de la 
communauté. 

C. 844. (Portefeuille • - 152 pièces, papier. 

t. ,.86-t ,.9o. - Assiette et répartition de la taille. -
CONNANTRE: rôle des impositions de 1790. Imposition prin
cipale et frais de collecte : 1,293 livres -10 sols. Accessoires 
et capitation: 2,192 livres 19 sols. Prestation des chemins: 
597 livres 10 sols 6.deniers. Rôle des sommes à recouvrer 
dans la communauté de Connantre pour la contribution pa-

triotique: le t~tal s'élèv~ à 470 livres 13 sols, payables en 
3 ans. - Matrice des rôles de la communauté. 

C. 845. (Portefeuille.) - 106 pièces, .papier. 

t_ :78-t ,.90. - Assiette et répartition de la taille. -· 
CoNTÂUT-LE-MAUPAS : rôles des impositions. de 1788, i 789 
et 1790. En 1788 taille et frais de collecte : 791 livres 5 
sols. Accessoires et capitation: 1,235 livres 7 sols. Total : 
2,026 livres 12 sols pour 89 contribuables. En 1790 impo
sition principale et frais de collecte: 770 livres 15 sols. 
Accessoires, capitation et rejet: 1,329 livres 13 sols 2 de
niers. Total: 2,455 livres 1 sol 2 deniers, pour 127 con
tribuables, y compris les anciens privilégiés. - Copie du 
registre de la contribution patriotique : le total des 3ommes 
à recouvrer s'élève à 509 livres 1 sol, payables en 3 ans. -
Matrice des rôles de la communauté. - CooLE : rôle des 
impositions de 1779: taille et frais de collecte : 924 livres 
10 sols. Accessoires et capitation : 1,497 livres. 

C. 84.6. (Portefeuill~). - 106 pièces, papier. 

t 790. - Assiette ~t répartition de la taille. - Coows: 
rôle des impositions de 1790. Imposition principale et frais 
de collecte : 576 livres. Access~ires et capitation: 97 4 livres 
19 sols 8 deniers. Prestation des chemins: 264 livres 9 
sols. Total: ;1,8f 5 livres 8 sols 8 deniers pour 115 contri
b'uables, y compris les anciens privilégiés parmi lesquels : 
le curé du lieu, M. de Gauville, seigneur, ~es chanoines de 
Toussaints, l'hôpital de Châlons. - Matrice des rôles de la 
communauté. 

C. 847. (Portefeuille). - 161 pièces, ·papier. 

t :G9-t "90. - Assiette et repartition de la taille. 
CoRnEIL : rôle des impositions de 1770 à 1790. En 1770 
taille et frais de collecte : 652 livres 17 sols 6 deniers. 
Accessoires, capitation et rejets : 840 livres 13 sols'. En 
1790 imposition principale et frais de collecte : 483 livres -
_15 sols. Ac.cessoires et capitation : 754 livres 7 sols 4. de
niers. Prestation des chemins: ~11. livres 3 sols. - Copie 

· du registre portant les déclarations faites par les habitants 
de Corbeil pour la contribution patriotique. - Matrice des 
rôles de la communauté. 

C. 84.8. (Portefeuille). - 128 pièces, papier. 

t.7t9•t190. - Assiette et répartition de la taille. -
ConMONTREUIL : rôle des impositions de 1720. Le total s'élèv.e 
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à 708 livres 7 sols. - Conl'IIOYEUX: rôle des impositions de 
1720. 'Fotal: 702 livres 2 sols 6 deniers. - CoRROY: im
positions supplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour 
les 6 derniers mois de 1789. Parmi les privilégiés on dis
tingue: le curé du lieu, les chanoines . dr Saint-Etienne de 
Châlons, les chanoines de Pleurs, les Missions étrangères de 
Paris, le marquis de Pleurs, seigneur. - Rôle des imposi
tions de 1790 : _imposition principale et frais de collecte : 
842. livres 10 sols. Accessoires et capitation: 1,427 livres 
8 sol$. Prestation des chemins : 387 livres 9 sols. - Rôle 
des sommes à_ recouvrer dans la communauté de Corroy 
pour la contribution patriotique : le total s'élève à 369 livres 
3 sols, payables en 3 ans. - l\latrice des rôles de la commu
nauté. - Couw1ul'IIES : rôle des impositions de 1720. Total: 
710 livres 6 sols 6 deniers. 

C. 849. (Porlefeuille). - 195 pièces, papier. 

t. ,-841·! 790. - Assiette et répartition de la taille. -
CouPETZ: rôle des impositions de 1790. Imposition princi
pale et frais de collcete: 391 livres 110 sols .. Accessoires 
capitation et. rejet: 67 11 livres 17 sols. Prestation des che
mins : 179 livres 7 sols · 6 deniers. Total : 1,242 livres 
14 sols 6 deniers, pour 111 contribuables, y compris les 
anciens privilégiés, parmi lesquels : 1\1. de Cernon, seigneur, 
le chapitre. de Saint-Étienne, l'abbé d'Huiron. - l\latriçe 
'des rôles de la c.ommunaulé. - CouPÉVILLE: rôles des im
positions de 1785 à 1790. En .1789 taille et frais de collecte: 
863 livres. Accesso.ires et capitation.: 1,333 livres 17 sols 
4 deniers. Total : 2,196 livres 17 sols i deniers pour 82 
contribuables. En 1790 imposition principale et frais de col
lecte: 791 livres 5 sols. Accessoires et capitation : 1,338 
livres 19 sols. Prestation des chemins : 363 livres 17 sols. 
6 deniers. Total : 2,494 livres 1 sol 6 deniers pour ·127 
contribuables, y compris. les anciens privilégiés. - Imposi
tions supplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour les 
6 derniers mois de 1789. - Matrice des rôles de la com
mùnauté. 

C~ 850. (Portefeuille). - 81 pièces, papier. 

t ,.t 9-t ,.90. - Assiette et répartition de la taille. -
CouncY, FossÉ, RoQUINCOURT: rôle des impositions de 1720. 
- Cou11DE1'1ANGE: rôle des impositions de 11779. Taille et 
frais de collecte : 1,303 livres 15 sols. Accessoires et capi
tation: 2,1.14 livre.s. - CouRJEONNET : rôle des impositions 
de 1790: imposition principale et frais de collecte : 555 
livres 10 sols. Accessoires et capitation: . 939 livres 8 sols. 
Prestation des chemins: 255 livres 4 sols 8 deniers. 

Total : 1, 750 livres 2 sols 6 deniers pour 102 contribua
bles, ·y compris les anciens privilégiés. - Impositions 
supplémentaires· sur les ci-devant privilégiés pour les 
6 derniers mois de 1789. - Rôle des somm~s à recouvrer 
dans la communauté de Courjeonnet pour la contribution 
patriotique: le tota_l s'élève à 184 livres 13 sols, payables en 
3 ans. - Matrice des rôles de la communauté. - CoumIAs: 
rôle des imposition·s de 1720. Total: 286 livres 18 sols. -
CoURl'IIELOIS: rôlt3 des impositions de 1720. - ·Total: 2.37 
livres, 11 sols. - CouRTAGNON: rôle des impositions de 
1720. Total: f 24· livres 6 sols. - CouRTÉ3IONT :· rôles. des . 
imposition~ de 1788 et_ 1789 .. En 1789 taille et frais de. r.ol
lecte : 1, 129 livres 1.0 sols. Accessoires et ca pitatiori : 1, 7 45 
livres 12 sols 4. deniers. - COURVILLE : rôle des imposi
tions de 172.0. Total : 1, 986 livres 118 sols 4 deniers pour 
122 cotes. - CouvRoT: rôle des impositions de 1779. Taille 
et frais de collecte : 617 livres. Accessoires et capitation : 
999 livres. 

C. 851. (Portefeuille). - 14.G pièces, papier. 

:H'20·i 789. - Assiette et réfrnrtition de la taille . ....:... 
CRA1'HNT : rôles impositions de 1789. Taille et frais de col
lecte: '.1,109 livres. Accessoires, capitation et rejets: 1,74 11 
livres 17 sols 4 deniers. - Matrice des rôles de la commu
nauté. - CRUGNY: rôle des impositions de 1720. Total: 
2,397 livres 7 sols. 

. . C. 851. (PortefeuiHe.) - 13'2 pièces, papier. 

. t ~9§.-1 ~§9. - Assiette et répartition de la taille. 
Cuis : rôle des impositions de 1789. Taille et frais de col
lecte: 1046 livres 9 sols 6 deniers. Accessoires et capita
tion : 11609 livres 7 sols 8 deniers. --:- Cu1sLES : taillè de 
1790. Matrice .des rôles de la communauté. 

C. 853. (Portefeuille.)- 13G pièces, papier. 

:t i,.o-.t 790. - Assiette et répartitiori de la taille. -
CUPERLY: rôles des impositions ·de 1770 et de ·f 784 à 1790.· 
En 1789 taille et frais de collecte : 11 , 088 livres 10 sols. 
Accessoires et capitation : 1682 livres 111 sols 8 deniers. 
Total : 2, 77 l livres 1 sol 8 . deniers pour 77 çontribuablès. 
En 1790 imposition principale et frais de collecte: 842 livres 
10 ·sols. Accessoires et capitation : u·27 livres 8 sols. Pres
tation des chemins: "387 livres· 9 sols. Total : 2,657 livres 
7 sols, pour 122 contribuables, y compris les ·anciens pri
vilégiés, parmi lmHruels: 1\1. de Cappy seigneur, le comman
deur de Dampierre, les clwnoines de Reims, les religieux 
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d'Hautvillers, l'hôpital de Châlons. - Impositions ·supplé
mentaires sur les ci-devant p;rivilégiés pour les six derniers 
mois de 1789. - Matrice des rôles de la rommunauté. 

C. 854. (Portefeuille.)- 157 pièces, vapier. 

t i:~o-t ':90. - Assiette et répartition de la taille. 
DAMERY : relevé des paiements opérés par les collecteurs de 
Damery pour l'année 1783. - Rôledesimpo~itions de 1789: 

-taille et frais de collecte: 3,077 livres. Accessoires et capi
tation: 4, 762 livres 3 sols 4 deniers. - État des biens pos
sédés par les privilégiés sur le territoire de Damery en 1789. 
On remarque parmi les· privilégiés: le cardinal de Bernis 
pour 396 arpents de bois, le curé du lieu, les religieux de 
Saint-Médard de Soissons, les Jacobins de Reims, l'évêque 
de Châlons. - DAMPIERRE-Au-TEMPLÉ : rôles des imposi
tio'ns de 1784 à 1789. En 11789 taille et frais de col1ecte : 
330 livres. Accessoires et capitation: 507 livres 5 sols 3 de
niers. Total : 837 livres 5 sols 3 deniers pour 28 contri
hl!-ables. - Impositions supplémentaires sur les ci-devant 
privilégiés pour les six derniers mois d~ 1789. Parmi les 
privilégiés se trouvent le curé du lieu, le commandeur. -
Matrice des rôles de la communauté. - DAMPIERRE-LE
CuATEAU : rôles des impositions de 1789. Taille et frais 
de collecte : -770 livres 15 sols. -Accessoires et capitation : · 
1,19 11 livres 10 sols 8 deniers. -:- DAMPIERRE-sun-AuvE : 
rôles des impositions de 1765, 1788 et 1789. En 1765 taille 
et frais de collecte : 311 livres 1 sol 3 deniers. Accessoires 
et capitation : 245 livres 3 sols 1 denier. En 1789 taille et 
frais de collecte : 412 livres. Accessoires et capitation: 
636 livres 8 sols 8 deniers. - DAMPIERRE-:sun-l\fo1vRE : 
matrice des rôles de la communauté. - ·DAUCOURT: rôles 

. des impositions de 1788, 1789 et 1790. En 1789 taille et 
frais de collecte: 64 7 livres 15 sols. Accessoires. et capita
tion : 1,038 livres 46 sols. En 1790 imposition principale 
et frais de coJlecte : 494 livres. Accessoires et capitation : 
8·13 livres 16 sols. Prestation des chemins : 217 livres 6 sols.· 
- Impositions supplémentaires sur les ci-devant privilégiés 
pour les six derniers mois de 1789. - DoMMARTIN-sous
HANS: rôles des impositions de 11788 et 1789. En 1789 
taille et frais de collecte : 586 livres 5 sols. Accessoires et 
capitation : 904 livres 16 sols 8 deniers. - DoMMARTIN-SUR
YÈVRE: rôle des impositions de 1789 : Taille et frais de 
collecte : 770 livres 15 sols. :Accessoires et capitation : 
·1,213 livres H sols 8 deniers. - DoMMARTIN-LA-PI,AN
c1rnr:rn: rôles des impositions de 11788 et 1789. En 1789 
taille et frais de collecte : 289 livres. Accessoires et capita
tion : U5 livres 6 sols. - DoMPROT : rôle des impositions 
de 1779. Taille et frais de collecte : 99 livres 8 sols. Acces-. 

MARNE. - SÉRIE c. 

soires et capitation : 1158 livres. Total : 257 livres 8 sols 
pour 5 contribuables. Exempt: le curé du lieu. - Don
RÉMY : rôle des impositions de 1779 : taille et frais: de col
lecte : 873 livres 5 sols. Accessoires et capitation : 1, .H 5 
livres. - DoNTRIEN: rôle des impositions de 1720. Le total 
s'élève à 421 livres 10 sols. - DouCEY: rôle des imposi
tions de 1779. Taille et frais de collecte : 1, 232 livres. 
Accessoires et capitation : ·t, 997 livres. - DnosNAY : rôle 
des impositions de 1779. Taille et frais de collécte : 
1, 201 livres 5 sols. Accessoires et capitation: 1, 94 7 livres. 
- J)oM~IELY: rôle des impositions de 1720. Le total s'élève 
à 6U livres 13 sols. 

C. 855. (Portefeuille.) - 145 pièces, papier. 

t i:~o-t 790. - Assiette et répartition de la taille. 
ÉroGES: rôles· des impositions de 1787 à 1790. En 1789 
taille et frais de collecte : 924 livres 10 sols. Accessoires, 
capitation et rejet: 1,444 livres 16 sols 4 deniers. Total: 
2,369 livres 6 sols 4 deniers pour 104 contribuables. 
En 1790 imposition principale et frais êle collecte: 1,293 li
vres 10 sols. Accessoires, capitation et rejet: 2,209 livres 
15 sols.Prestation des chemins : 595 livres 10 sols 6 deniers. 
Total : 4,098 livres 15 sols 6 deniers pour 206 contribuables, 
y compris les anciens privilégiés parmi lesquels: 1\1. ~e 

Chamilly, seigneur, le grand séminaire de Troyes. -
EsTERNAY: lettre du curé à l'intendant au sujet d'une requête 
présentée contre lui et contre Je sieur Husson, élu de 
Sézanne, commissaire pour la répartition des tailles : on y 
accusait _celui-ci d'une mauvaise répartition et le curé de 
foire commerce d'avëne, de vans, de volettes et d'osières. 
R_éponse du sieur Husson à l'accusation .dont il est l'objet 
(1780). - ÉPoYEs : rôle des impositions de 1720. Le total 
monte à 819 livres 13 sols. - ÊPENSE _: rôles des imposi
tions de 1788 à 1790. En 1789 taille et frais de collecte : 
1, 283 livres 5 sols. Accessoires et capitation : 2,060 livres 
9 sols. En 1790 imposition principale et frais de collecte: 
849 livres 13 sols 6 deniers. Accessoires, capitation et 
rejets: 1, 384 livres 12 sols 8 deniers. Prestation des che
mins: 37 4 livres 2 sols 6 deniers. 

C. 856. (Portefeuille.) - 146 pièces, papier. 

t.':88-t':90. - Assiette et répartition de la taille. 
ÉLISE : rôles des impositions de 1788 à 1790. En 178g 
taille et frais de collecte : 64 7 livres 15 sols. Accessoires et 
capitation: 1,034 livres 8 deniers. En .1790 imposition prin
cipale et frais de collecte : 669 livres 5 sols 6 deniers. Acces-

3·1 
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soires, capitation et rejets : 1, 08'1 livres 7 sols 8 deniers. 
Prestation des chemins: 294 livres 3 sols 6 deniers. -
ÊcunY-sun-CooLE: rôle des impo~itions de 11790. Imposi
tion principale et frais de collecte: 1,068 livres. Accessoires, 
capitation et rejet : 1, 948 livres 3 sols 8 deniers. Prestation 
des chemins : 490 livres 19 sols 6 deniers. Total : 3,507 li
vres 3 sols 2 deniers pour 1198 contribuables, y compris les· 
anciens privilégiés parmi lesqueIS: le curé du lieu, M. de 
Guinaumont, seigneur, le chapitre de Saint-Étienne, l'Hôtel
Die_u et l'hôpital de Châlons. - État pour servir à l'estima
tion des fonds et de: l'industrie de la paroisse cl'Écury-sur
Coole et parvenir à l'établissement de la taille tarifée. 

C. 857. (Portefeuille.) - 90 pièces, papier. 

:1 :'Ul>--a :rn~. - Assiette et répartion de la taille. -
Écunv-LE-REros : rôle des impositions de 1790. Imposition 
principale et frais de collecte : 412 livres. Accessoires et 
capita'tion .: 696 livres 8 sols 4 deniers. Prestation des che
mins: 189 livres 12 sols 6 deniers. Total : 1,298 livres 
10 deniers pour 84 contribuables, y comprislesanciens privi
légiés. - ·Impositions supplémentaires sur les ci-devant 
privilégiés pour les six derniers mois de 1789. - Rôle des 
sommes à recouvrer clans la communauté tl'Écury-le-Repos 
po1:1r la contribution patriotique: le total s'élève à 322 livres 
10 sols payables en 3 nns. - Matrice des rôles . de la com
munauté.· - ÉcunY-LE-PETIT: rôles des impositions de 
1788 et 11789. En 1789 taille et frais de collecte : 63 livres 
10 sols. Accessoires et capitation : 94 livres 1l 1I sols. Total : 
158 livres :1 sol pour 2 contribuables. - Matrice des rôles 
de la communauté .. -ÉcumL: rôledesïmpositions de 1720. 
Le total monte à 11,094 livres 7 sols 6 deniers. 

C. 858. (Portefeuille.) - 150 pièces, papier. 

ii ,.§':' .. il. ~so. - Assiette et répartition de la taille. -
EcLAnrns: rôles des impositions de 1788 et 11790. En 1788. 
taille et frais de collectè : 1,662 livres 10 sols. Accessoires, 
capitation et rejet': 2,897 livres 11 sol 3 deniers. Total: 
4,559 livres 11 sols 3 deniers pour 133 contribuables. 
Exempts : 1' abbé de Beaulieu, seigneur et décimateur; 
l'abbé de Moiremont, décimateur; le chapitre de la Trinité . 
de Châlons, les religieux de Beaulieu, les religieux de Cha
trices. En 11790 imposition principale et frais de collecte : 

-· 1, 765 livres:".Accessoires et capitation : 2, 993 livres 1 sol 
4 deniers. Prestation des chemins : 8·12 livres ·16 sols 
6 deniers. Total : 5,570. livres 17 sols 10 deniers pour 
186 contribuables, y compris les anciens privilégiés. -

Rôle des sommes à recouvrer dans la communauté cl'Éclaires 
pour la contribution patriotir1uq. --:-- Matrice des rôles de a 
communauté. 

C. 859. (Portefeuille.) - 29-i pièces, papier. 

:fi. ':'~>9-:11 ;'90. - Assiette et répartition do la tai1lc. 
FAGNIÈRES: rôle des impositions de 1790. Imposition prin
cipale et frais de collecte:. 1, 939 livres 5 sols. Accessoires, 
capitation et rejét: 3,396 livres 8 sols. Prestation des ~he
mins: 892 livres 15 sols 6 deniers .. Total: · 6,228 livres 
8 sols 6 deniers pour 322 contribuables, y compris les 
anciens privilégiés parmi lesquels: le curé du lieu, l'évèfJUe 
de Châlons, l'abbé et les bénédictins de Saint-Pierre, 
l'Hotel-Dieu de Châlons, l'hôpital de Saint-1\Iaur. - ~latrice 

des rôles de la communauté. 

. C. SGO. (Portefeuille.) - 9() pièces, papier. 

il ~20-11 ;'90. - Assiette et répartition do la taille: -
FAVEROLLES: rôle des impositions de 1720. Le to~al s'en 
élève à 433 livres 1 sol 6 deniers. - FELCOURT: rôles des 
impositions de 1789 et 1790. En 11789 taille et frais de col
lecte: 1 114 livres 15 sols. Accessoires, capitation et rejets: 
·186 livres 116 sols 4 deniers. En 1790 imposition principale 
et frais de collecte: 108 livres 12 sols. Accessoires et capi
tation: ·1168 livres 15 sols 4 deniers. Prestation des che
mins: 47 livres 3 sols .. - FÈnEnRIANGES : rôles ~es impo
·sitions de 1789 et ·1790. En 1789 taille et frais de collecte : 
617 livres. Accessoires et capitation : 952 livres 112· sols 
4 deniers. Total : 1 ,569 livres 112 sols 4 deniers pour 
76 contribuables. - Impositions supplémentaires sur· les 
ci-d~vant privilégiés pour les six derniers n1ois de ·1789. 
Parmi les privilégiés on remarque: le curé du lieu, l\I. de 
Chamilly, seigneur, les religieux d'Orbais, Mesdames 
d'Andecy, les religieux de Toussaints do Châlons. -
Matrice dos rôles de la communauté. 

C. 8ô 1. (Portefeuille.) 493 pièces, papier. 

:l 7§9•il. ;-90. __..;. Assiette et répartition de la taille. -
FÈnE-CIIAMPENOISE: rôle des impositions de 1790. Imposi
tion principale et frais de collecte: 2,585 livres. Accessoires, · 
capitation et rejet: 4,405 livres 10 sols 8 deniers. Prestation 
des chemins: 1,190 livres 6 deniers. Total : 8,180 livres 
111 sols 2 deniers pour 688 contribuables, y compris Ios 
,anciens privilégiés. - Impositions supplémentaires sur 
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les ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 1789. 
Rôle des somnies à recouvrer dans ln communauté de 
Fère-Champenoise pour la contribution patrioticiue : elles 
s'élèYent à 2, 907 livres 19 sols payables ~n 3 ans. -
Matrice des rôles de la communauté. 

C. 862. (Portefeuille.) - 28 pièces, papier (14 cahiers in-4). 

:1~t9-t ~90. - Assiette et répartition de la taille. 
}i"ERRIÈRES : rôle des imp0sitions de 1720. Le total s'en élève 
à .253 livres 117 sols pour 28 contribuables. -- FESTIGNY: 
rôle des impositions de 1789. Total : 2,559 livres pour 
102 contribuables: - Impositions supplémentaires pour les 
six derniers mois de 1789 sur les ci-devant privilégiés, 
parmi lesquels on remarque le duc de Bouillon pour 450 
arpents de bois. - FISMES : rôle des impositions de 1720. 
Total: 2, 734 livres dont 2,297 pour le principal de la taille. 
- Rôles de la taille pour les années 17 48, 1750 à 1761 
et 1763. En 174:8 la taille s'élève à 3,501 livres 8 sols pour 
517 cotes de contribuables. En 1750 la taille et les frais de 
collecte s'abaissent ~ 3,296 livres 8 sols pour 528 cotes. 
A partir de 1755 la taille dépasse 4,000 livres. La plus forte 
imposition est en 1760: 4,477]ivres11 sols pour 527 con
tribuables. En 11763 elle est de 4,460 livres· 15 sols en y 
comprenant les frais de collecte : avec les accessoires, capi
tation et rejet Je total monte à 9,145 livres. 

C. 863. (Portefeuille.) - 111 pièces, papier. 

t~t9-t:-9o. - Assiette et répartition de la taille.:..._ 
FLEun1-u.-füv1ÈRE: rôle des impositions de 1720. r_rotal: 
3,364 livres 1'5 sols.·_ Correspondance relative aux com
munautés de Cormoyeux et de Fleury-la-Rivière où le paie
ment de la taille et des vingtièmes était fort arriéré : les 
receveurs parl.iculiers des finances demandaient la per
mission d'employer deux ou trois cavaliers de la maréchaus
sée « en présence desquels un des chefs de garnison pourra 
faire saisir, exécuter et enlever les meubles et même empri
sonner les plus mutins et reconnus de mauvaise foi. Ils es
pèrent même que la montre seule de cette tournée suffira 
pour obtenir les paiements, sans qu'il soit besoin d'autre 
exécution. >> L'intendant répond : « ce moyen me paraît 

. trop violent pour que je puisse autoriser à le mettre en usage. 
Au surplus, j'en ai référé au ministre et j'aurai soin de vous 
informer de ses intentions à cet égard» ( 1787).- Fwn~NT : 
rôles de 1788 et 1789. En 1789 taille et frais de collecte : 
873 liyres 5 ·sols. Accessoires et capitation : 1,349 livres 
2' sols 4 deniers. - FoNTAINE: rôle de 1 1720. Total: 398 

livres 14 sols 6 deniers. En 11790 imposition principale et 
frais de collecte : 14 7 livres 117 sols 6 deniers. Accessoires
et capitation: 759 livres 8 sols 4 -deniers. Prestation des 
chemins: 203 livres 8 deniers. Total : 1, 411 livres 6 sols 
2 ·deniers pour 158 contribuables, y compris les anciens pri
vilégiés. - Matrice des rôles de la communauté. 

C. 8G4. (Portefeuille.) - 107 pièces, papier. 

t ~§§-t i:'SO. - Assiette et répartition de la taille. 
l?RANCI~EVILLE: matrice des rôles de la communauté. 
Fno1'IENTIÈRES: rôles des impositions de 1789 ·et 1790. 
En 1789 taille et frais de collecte : 678 livres 10 sols. 
Accessoires et capitation: 1, 048 livres 3 sols 8 deniers. 
Total : 1 , 726 livres 113 sols 8 deniers pour 97 contribuables .. 
En ~ 790 imposition principale et frais de collecte : 996 livres 
5 sols. Accessoires et capitation : 1 ,687 livres 13 sols 
6 deniers. Prestation des chemins: 458 livres 3 sols 6. de
niers. Total: 3,142 livres 2 sols pour 135 contribuables, 
y compris les anciens privilégiés parmi lesqu~ls : le curé dù 
lieu, le marquis de Montmort seigneur, l'aLbé de Saint-Sau
veur de Vertus, les religieux d'Orbais. - Rôle des sommes 
à recouvrer dans la communauté de Fromentières pour la 
contribution patriotique : ellés montent à 17.2 livres paya
bles en 3 ans. - l\fot!·ice dGs rôles de la communauté. 

C. 8G5. (Poriefeuiilc.) - t4.\J pièces, papier. 

t~t9·1~90. - Assiette et répartition de la taille._ 
GERMIGNY: rôle des impositions de 1720. Le total s'en élève 
à 397 livres 14 sols. - GERMINON: rôles des impositions 
de 1789 et 1790. En 1789 taille et frais de collecte : 
822 livres. Accessoires et capitation : 1,269 livres 16 sols 
4 deniers. En ·1790 imposition principale, accessoires et 
capitation : 1,688 livres 13 sols. Prestation des chemins: 
2.88 livres 6 deniers pour 136· contribuables. - Matrice des 
rôles de la communauté. 

C. 866. (Portefeuille.) - 161 pièces, papier; 

t ''9-t ~90. - Assiette et répartition de la taille . 
G1vnv~EN-ARGONNE : rôles des impositions de 1720 et de 
t 788 à 1790. En 11789 taille et frais de collecte: 996 livres 
5 sols. Accessoires, capitation et reje~ : 1,67 4 livres 10 sols 
5 deniers. En 1790 imposition principale et frais de collecte : 
8119 livrés 19 sols. Accessoires, capitation et rejets: 1,416 
livres.. Prestation des chemins : 360 livres 16 sols. -
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G1vRY-LEs-Lo1sv: minute du rôle des impositions de 1790. 
- Imposition principale, accessoires et capitation: 941 
livres 3 sols 8 deniers. Prestation des chemins : 160 livres 

. rn sols 6 deniers. Total: 1,102 livres 2 sols 2 deniers 
pour 53 contribuables, y compris les anciens privilégiés. 
- l\'.Iatrice des roles de la communauté. - G1zAucouRT: 
rôles des impositions de 1778 et 1789. En 1789 taille et 
frais de collecte : 668 livres 5 sols. Accessoires et capi
tation : 1, 031 livres 18 sols 4 deniers. - GouRGANSON : 
rôles des impositions de 1776 et 1790. En J 790 imposition 
principale et frais de collecte: 7 40 livres. Accessoires et 
capitation : 1,252 livres 10 sols 8 deniers. Prestation des 
chemins: 340 livres 6 deniers pour ·198 · contribuables, 
y compris les anciens privilégiés. - Impositions supplé
mentaires sur les ci-devant privilégiés pour les ·six 'derniers 
mois de 1789. - Hôle des sommes à recouvrer dans la 
communauté de Gourganson pour la C?ntribution patrio
tique : elles montent à 499 livres payables en trois ans. -
l\latrice ·des rôles de la communauté. - GRATREUIL : rôle 
des impositions de 1720. Tot[ll: 410 livres 118 sols. - Rôles 
de répartition? en vertu d'un arrêt du Conseil d'État, de 
diverses somnies sur tous les habitants et propriétaires de 
biens situés sur le territoire des paroisses de Gratreuil, Fon
tàine-en-Dormois, Hipont, Rouvroy-en-Dormois, privi
légiés ou non privilégiés (1777-1779). - GuEux: rôle des 
impositions de 11720. Total : 11,264. livres ·I sol. 

C. 8G7. (Porlefcuille.) - 8G pièces, papier. 

t. ~ 1i 9·:1790. - Assiette et répartition de la taille. 
HANS: rôles des impositions de 1788 et 11789. En 1789 taille 
et fràis de ·collecte: 1,109 livres. ·Accessoires et capitation: 
1, 712 livres H sols 8 deniers. - HALLIGNICOURT: État 
pour servir à T estimation dés ·fonds et de l'industrie de la 
paroisse et parvenir à J' établissement de la taille tarifée. 
- HAussrnIONT: rôles des impositions de 1789 et 1790 .. 
En 1789 taille et frais de collecte: 535 livres. Accessoires 
et capitation : 825 livres 110 sols 8 deniers. En 1790 imposi
tion principale et frais de collecte: 483 livres 15 sols. Acces
soires et capitation : 817 livres 8 sols. Prestation des che-

. mins: 222 livres 8 sols 6 deniers. Total : 1 ,523 livres 
41 sols 6 deniers pour 57 contribuables, y compris les 
anciens privilégiés parmi Iesrruels :· M. de Pange, seigneur, 
le curé du lieu,. les Dames de la Doctrine de Vertus. -
Impositi.ons supplémentaires sur les ci-devant privilégiés 
·pour les six derniers i:n·ois de 1789. - Rôle dés somprns·à 
·recouvrèr dans la communauté de Haussimont pour ·la con:-

, tribution patriotir1ue : ·elles montent' à 603 livres 3 sols 
payables en trois ans. -·Matrice des rôles de fo commu-

nauté. - HERMONVILLE ET nfAnzILLY: rôle des impositions 
de 1720 Total : 257 livres pour 2,15 cotes. - HERPONT : 
rôles desïmpositions de 1789 et 1790. En 1789 ·taille et 
frais de collecte : 1, 027 livres. Accessoires et éapitation : 
1,625 livres 9 sols 10 deniers. En 1790 imposition princi
pale et frais de collecte : 932 'livres 14 sols. Accessoires et 
capitation: 1,4 72 livres 2 sols 8 deniers. Prestation des che
mins: 410 livres . .....:. HEUTRÉGIVILLE:· rôle des impositions 
de 11720. Total: 719 livres 17 sols 6 deniers. - HoumL
coURT: rôle· des impositions de 1720. Total 565 livres. -
HouRGES: rôle des impositions de ·1120. Total: 468 livres 
7 sols. - HURLUS : rôle des impositions de 1720. Total : 
288 livres 12 sols. - IsLEs: rôle des impositions de 11720 .. 
Total: 387 livres 3 sols. - IGNY-LE-JARD: minute du role 
des impositions de 1f790. Total: 12,67 4 livres 10 sols pour 
144 contribuables, y compris les anciens privilégiés. -
Impositions supplémèntaires pour les six derniers mois de 
11789 sur les ci-devant privilégiés, parmi lesquels le duc de 
Bouillon pour. 4,830 livres 110 sols. 

C. 868. (Portefeuille.) - 161 ·µièccs, pnpier. 

t 790. - Assiette et répartition de la taille. - JALONS : ~ 

rôle dès impositions de 11790. Imposition principale, acces
s.oires, capita.tion et rejet: 4,747 livres 8 deniers. -Presta
tion des chemins: 807 livres, 14 sols. Total: fi,füH livres 
14 sols 8 deniers pour 200 contribuables, y compris les an
ciens privilégiés parmi lesquels le curé du lieu, l\Iesdames de 
Louvois et le d~c de Bouillon, l'Hôtel-Dieu de Chftlons, l' [lbbé 
de S:tint-Basle. - Matrice des rôles de la communauté. 

C. 869. (Portefeuille.) - 72 pièces, pap1er. 

:t 7:19-:1790. - Assiette et répartilion de la taille. -
JANVRY : rôle des impositions de 11720. Le total s'élève ù 
440 livres 11 sols 6 deniers. - Joc1rns; rôles des imposi
tions de 1789 et 1790 .· En 1789 taille et frais de collecte : 
309 livres ·10 sols. Accessoires, capitation et rejet: 498 
livres, 19 sols, 10 deniers. Total : 808 livres 9 sols 10 de
niers pour 30 contribuables. En 1790 imposition principale 
et frais de collecte: 38·1 livres 5 sols. Accessoires, capita
tion et rejet: 714 livres 13 sols 10 deniers. Prestation des 
.chemins: 1175 livres 5 sols 6 deniers. Total: 1,27·1 livres 
4 sols 4 deniers pour 53 contribuables, y' compris les anciens 
:pri~ilégiés. - Impositions supplémentaires sur les ci-devant 
privilégiés pour les six derniers mois de 17-89. - Rôle des 
sommes à recouvrer dans la communauté de Joches pour la 
contribution patriotique. Total : 360 livres. - Matrice des 
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rôles de la communauté. - JoNCIIERY-sun-VEsLE: rôle des 
impositions de,, 720. Total: 828 livres 15_ sols poùr 59 cot1;s. 
- JoNCIIERY-SUR-SUIPPE: rôles des impositions de 11720, 
1) 789 et 11790. En 1720 le principal de la t~ille est de 954 
livres, en 1789 de .J ,245 livres 6 sols 6 deniers. En 1790 
imposition principale et frais de collecte : 94-0 livres 18 sols. 
Accessoires, capitation ·et rejet : 2,534 livres 13 sols 2 de
niers. Prestation des chemins : 432 livres 9 deniers. - J ON
QUERY: rôle des impositions de 11720. - Jouy: rôle des 
impositions de 1720. Total : 422 livres 11 sol. ....:.__ JusTINE: 
rôle des impositions. de 11720-. Total : 984 livres, 19 sols. 

C. 870. (Portefeuille.) - 302 piècef', papier. 

t.787•H'90. - Assiette et répartition de la taille. -
fovIGNY: rôles des impositions de 1788 à 1790. En 1789 
taille et frais de collecte: 2,390 livres 5 sols. Accessoires 
et capitation: 3,698 livres 12 sols 8 deniers. Total: 6,088 
livres, 17 sols, 8 deniers ponr 19.i contribuables. En 1790 
imposition principale et frais de collecte : 2, 656 livres il5 
sols. Accessoires et capitation : 4,506 livres 17 sols 8 de- ' 
niers. Prestation des chemins: f ,223 livres 117 sols. Total: 
'8,387 livres, 9 sols, 8 deniers pour 309 contribuables,- y 
compris les anciens privilégiés. - Relevé pour les six der
niers mois de 1789 des cotes des anciens privilégiés. - Ma
trice des rôles de la communauté. 

C. 871. (Portefeuille.) - 105 pièces, papier. 

t 7§~-t. 790. - Assiette et répartition de la taille. -
LA CIIAPELLE-sun-AuvE: rôles des impositions de 1789 et 
4790. En 1789 taille et frais de collecte : 207 livres. Acces
soires, capitation et nijets: 338 ·livres, 17 sols, 8 deniers. 
En ,1790 imposition principal~ et frais de collecte: 142 livres 
8 sols 6 deniers. Accessoires et capitation : 222 livres 13 
.sols. Prestation des chemins: 61 livres 10 sols. - LA CuA
PELLE-sous-Onn.us : rôles des impositions de 1789 et 1790. 
En 1789 taille et frais de collecte : 678 livres 10 sols. 
Accessoires, capitation et rejet: 1,073 livres 17 sols 8 de
niers .. En 1790 imposition principale et frais de collecte: 
4,2A1 livres 10 sols. J\ccessoires, capitation et rejet : 2,083 

·livres 6 deniers. Prestation des chemins: 557 livres 12 sc.ls. 
~ Impositions supplémentaires sur les ci-devant privilégiés 
pour les six derniers mois de "789. Parmi ces privilégiés 
on remarque: le curé du lieu, les religieux d'Orbais sei
gneurs, l'abbé d'Orbais. - Matrice des rôles de la commu
nauté. 

C. 872. (Portefeuille.) - 162 pièces, papier. 

t.;'§9-1790. -:-- Assiette et n~partition de la taille. 
LA CnEPPE : matrice des rôles de la communauté. - LA 
Cuo1x-EN-CIIAMPAGNE: extrait du registre des délibérations 
de la communauté pour la contribution patriotique: le mon
tant des sommes à recouvrer est de 610 livres 16 sols paya
bles en trois ans. - Matrice des rôles de la communauté. 

C. 873. (Portefeuille.) - 59 pièces, papier. 

t.':§.t-t':90. - Assiette et répartition de _la taille. -
LA GRAVELLE: impositions de 11790. Imposition principale et 
frais de collecte : 201 livres 117 sols 6 deniers . .Accessoires 
et capitation: 339 livres 1 'I sols 4 deniers. Prestation des 
chemins : 92 livres 5 sols. Total : 633 livres ·13 sols ,10 
deniers pour 2 contribuables, y compris l\l. le chevalier 
Hocquart, seigneur du lieu. - LA LrnuF E:r -·Ilo1sJAPIN : 
matrice des rôles de '1789. - LA .MoTTE-LEs-VERTUS: rôles 
des impositions de 1789 et 11790. En 1789 taille et frais de 
collecte : 89 livres 2 sols 6 deniers. Accessoires et capita
tion': 134 livres 4 sols. Total : 223 livres 6 sols 6 deniers 
pour 5 contribuables. En 1790 imposition principale et frais 
de collecte: 73 livres 15 sols. Accessoires et capitation: 
120 livres, 119 sols, 8 deniers. Prestation des chemins : 32 
livres 16 sols. Total : 227 livres 10 sols 8 deniers pour 
8 contribuables, y compris les anciens privilégiés. - l\Ia
trice des rôles de la communauté. - LA NEUVILLE-Au-l>oNT: 
rôles des impositions de 1788 et 11789. En 11789 taille et frais 
de rollecte : 2,615 livres 15 sols. - Accessoires et capita
tion: 4,044 'livres 6 sols. - LA NEUVILLE-Au-TEMPLE: rôles 
des impositions µe 1784 à 1790. En 1789 taille et frais de col
lecte : 63 livres 10 sols. Accessoires et. capitation : 94 livres 
11 sols. En 1790 imposition principale et frais de collecte : 
109 livres 12 sols 6 deniers. Accessoires et capitation : 181 
livres, 119 sols, 8 deniers. Prestation des chemins : 50 livres 
4 s'ols 6 deniers pour 5 contribuables, y compris le com
mandeur, ancien privilégié. Matrice des rôles de la com
munauté. - LA NEUVILLE-Aux-Bois: rôles des impositions 
de 178~ à 11790. En 1789 taille et· frais de collecte : 1,057 
livres 15 sols. Accessoires et cap.itation: 1,633 livres 15 
sols 8 deniers. En 1790 imposition principale et frais de 
collecte: 1,027 livres. Accessoi!es .et capitation : 1,677 
livres 8 sols 5 deniers. Prestation des chemins: 452 livres 
6 deniers. - LAVAL: rôles des impositions de 1788 à 1790. 
En 1789 taille et frais de collecte : 39,1 livres! 4 0 · sok .Ac
cessoires et capitation : 603 livres, 18 sols. En 1790 imposi-
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tiou principale et frais de collecte : 207 livres. Accessoires 
et capitation : 331 lines 8 sols 8 deniers. Prestation des 
chemins: 91 livres, 4 sols, 6 deniers. 

C. 87 4. (Portefeuille.) - 170 pièces, papier. 

t ':84-t ;-90. - Assiette et répartition de la taille. -
LA VEUVE : rôles des impositions de 1784 à 1790. En ·1790 
imposition principale ~t frais de coIJecte.: 750 livres 5 sols. 
Accessoires et capitation: (269 livres 16 sols 4 deniers. 
Prestation des chemins: 345 livres, 8 sols, 6 deniers : 
Total : 2,365 livres 9 sols 10 deniers pour 148 contribua
bles, y compris les anciens privilégiés. - Impositions 
supplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour les six 
derniers mois de 1789. - Matrice des rôles de la commu-> 
nauté. 

C. 875. (Portefeuille.) - 129 pièces, papier. 

t.':'':'S-t1:90. - Assiette et répartition de la taille. -
LE CnATELIER: rôles des impositions de 1788 à 1790. En 
1789 taille et frais de collecte : 6·17 Jivres. Accessoires, ca
pitation et rejet: 995 livres 4 sols 4 deniers. Total: 1,612 
livres 4 sols 4 deniers pour 78 contribuables. En 1790 im
position principale et frais de collecte: 791 livres 5 sols. 
Accessoires, capitation et rejet: 1,342 livres 19 sols 9 de
niers. Prestation des chemins : 363 fürres 17 sols 6 deniers. 
Total: 2,498 livres 2 sols 3 deniers pour 110 contribua-

. Lies, y compris les anciens privilégiés. - Matrice des rôles 
de la communauté. - LE CnEmN : rôle de la contribution 
patriotique pour fa communauté du Chemin-en-Argonne.-:-
LE CHESNES : plainte dé la veuve J eau Bouxin à l'inten
dant contre le commissaire Siret qui aurait indûment soumis 
ses enfants à la taille. Réponse de Siret ( 1773). 

C. 876. (Portefeuille.) - 112 pièces, papier. 

t. ':' t 9. t ':'90. - Assiette et répartition de la taille.' -
LE FnESNE: rôles des impositions de 1720 et de 1.785 à 1790. 
En 1789 taille et frais de collecte : 458 livres 2 sols 6 de
niers. Accessoires et capitation : 706 livres, 11 sols, 8 de
niers. Total: 1,164 livres 14 sols 2 deniers pour 66 con
tribuables. En 1790 imposition principale et frais de collecte: 
4-58 livres 2 sols 6 de.niers. Accessoires, capitation et Tejet: 
804 li~res, 8 sols. Prestation des chemins: 210 livres 2 sols. 
6 deniers. Total : 1 ; 4 72 livres 13 sols pour 97 contribua-

. b.Jes, y con~pris les ancie_ns privilégiés: - Impositions sup
plémentaires sur les ci-:-devant privilégiés pour les six der-

niers mois de 1789. - l\la.trice des rôles de la communauté. 
-: LE MESNIL-LEZ-:-LA CAURE: rôles des impositions de 1789 
et 1790. En 1789 taille et frais de collecte: 248 lines. Ac
cessoires, capitation et rejet: 408 livres 3 sols 2 _deniers. 
Total: 656 livr~s 3 sols 2 deniers pour 13 contribuables. 
En 11790 imposition principale et frais de collecte: 319 livres 
15 sols. Accessoires, capitation et rejet : 600 livres 16 sols 
8 deniers. Prestation des chemins : 146 livres 11 sols 
6 deniers. Total: 1,067 livres 3 sols 2 deniers pour 25 
contribuables, y compris les anciens privilégiés, parmi les
quels le marquis de l\Iontmort, seigneur .. - LE MESNIL: 
rôle d'imposition de la taille arrêté par l'intendant. Le total · 
est de 4, 798 livres 7 sols 9 deniers répartis entre 3·1 11 cotes. 
- Impositions de '1777. Taille et frais de collecte: 3,968 
livres 15 sols. Accessoires et capitation: 5,613 livres. Re
jet: 118 livres 12 sols. Total : 9,630 livres 7 sols pour 299 
cotes de taille et 4 de capitation. - Impositions de 11789. 
Taille et frais de collecte: 4-,061 livres. Accessoires, capi
tation· et rejet: 6,297 livres, 117 sols 4 deniers. Total: 
10,358 livres 17 sols 4 deniers. 

C. 877. (Portefeuille.) - 1G1 pièces, papier. 

ti:§,-·:U'90. - Assiette et répartition de la taille. -
LENIIARÉE: rôles des impositions de 1789 et 1790. En 11789 
taille et frais de collecte: 709 livres 15 sols. A_ccessoires et 
capitation : 1, 1105 livres 19 soIS. En 1790 imposition prin
cipale et trais de collecte : 637 livres 10 sols. Accessoires, 
capitation et rejet : 1_, 177 livres 1 sol 8 deniers. Prestation 
des chemins: 293 livres 3 sols. - Impositions supplémen-

, taires sut les ci-d~~ant privilégiés pour les six derniers mois 
de 1J 789. Rôle des sommes à recoùvrer dans la communauté 
de Lenharée pour la contri.butio~ patriotique : elles montent 
·à 239 livres 14 sols payables en 3 ans. - Matrice des rôle~ 
de la communauté. - LEs GRANDES-LOGES : rôles des impo
sitions de 1788 ·et 11789. En 1788 taille et frais de collecte : 
494 livres. Accessoires et capitation : 764 livres. Total : 
1,258 livres po~r 4 7 contribuables. - · l\Iatrice des rôle? ~e 
la communauté. - LE Vrn1L-DAllIPIERRE: rôles ·des impos1-
ti~ns de 1788 à 1790. En 1789 taille et frais de collecte : 
·719 livres, 110 sols. Accessoires et capitation: 1,110 livres, 
4 sols.· En 1790 impo_sition principale et frais de collecte : 
·1, 139 livres, 13 sols. Accessoires et capitation: 1, 799 livres, 
1 O sols. Prestation des chemins : 502 livres, . 5 sols. -
L'ÉPINE: rôle des impositions de 1788. - L1ssE: relevé . 
des terres, prés et· ·autres héritage:;. des fermes de la pa
roisse de Lisse pour parvenir à une estimation générale 
des fonds . 
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C. 878. (Portefeuille.) - 180 pièce3, rapier. 

t. ,-ss-t 790. --=-Assiette et répartition de la taille. -
LoisY-~N-BRrn: rôles des impositioüs de 1789 et 11790. En 
1789 taille et frais- de collecte : 1, 683 livres. Accessoires, 
capitation et rejet : 2,636 livres, 4 sols 8 deniers. Total: 
4-,319 livres, 4 sols, 8 deniers poùr 1170 contribuables. En 
1790 imposition principale et frais de collecte :·1,508 livres 
"5 sols. Accessoires, capitation et rejet : 2,592 livres 
14 sols. Prestation des chemins : 694 livres, 19 sols. Total : ' 
4, 796 livres 8 sols pour 24'~ contribuables, y compris les 
anciens privilégiés parmi lesquels : le prieur, curé du lieu ; 
1\1. de Chamilly seigneur. - Impositions supplèmentaires 
sur les ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 
1J 789. - l\Iatrice des rôles de la communauté. 

C. 879. (Portefeuille.) - 161 pièces, pnpier. 

1697·:1 ;'9~. - Assiette et répartition de la taille. -
LIVRY: rôle. de répartition de la somme de 149 livres 
13 sols imposée sur les contribuables de Livry_ au marc la 
livre de leur taille de 11771, tant pour achever le paiement 
de la grosse cloche· que pour l'habillement des miliciens et 
le transport des bagages des troupes. - Trois rôles de ré
partition de la somme de 2,050 livres imposée en vertu· 
d'un arrêt du Conseil du 23 novembre 1784 sur tous les ha
bitants et propriétaires, privilégiés ou non, de la paroisse de 
Livry. - LoNGCIIAMP : rôle et département <le la somme de 
·108 livres 3 sols 6 deniers tant pour la taille que pour 
autres objets imposée sur les habitants de Longchamp· pour 
l'année commencée le 1er décembre 1696 et finissant le 
1 cr octobre 1697 (3 contribuables). - LouvERCY: rôle de 
répartition de la somme de 385 livres U sols 5 deniers 
imposée par ordonnancé de l'intendant sur tous les taillables 
de la paroisse de Louvercy au marc la livre de leur taille. 
- Lucy : rôles des impositions de 1788 et 1789. En 11789 
taille et frais de collecte : 166 livres. Accessoires et capita
tion : 254 livres 3 sols 4· deniers. Total: 420 livr~s 3 sols 
4 deniers pour 26 contribuables. - Matrice des rôles de la 
communauté. -·MAFFRÉCOURT: ·rôles des impositions de 
1788 et 1789. En 1789 taille et frais de collecte : Gt7 livres. 
Accessoires et capitation : 952 livres 12 sols 4 ·deniers . ....:...._ 
MAILLY : rôles de répartition de diverses sommes imposées 
sur la paroisse de l\Iailly en exécution d'arrêts du Conseil 
( 177~-1787). - l\IAIRY-SUR-MARNE : rôle des impositions 
de 11790. Imposition principale et frais de collecte : 955 
livres 5 sols. Accessoires et capitation: 11,617 livres 110 sols 

' 4 deniers. Prestation des chemins : 439 livres 1t"4 sols 6 de
niers. Total: 3,0 112 livres 9 sols itO deniers pour 244 con
tribuables, y compris les anciem; privilégiés, parmi lesquels: 
le curé du lieu,' l\I. de Guinaumont seigneur. - l\Iatrice des 
rôles de la communauté. 

C. 880. (Portefeuille.) - 192 pièces, pnpier. 

t ;'§§-1,-90. ~ Assiette et répartition de la taille. -
l\1ANCY: rôle des impositions de 11789. Taille et frais de col
lecte: 514 livres 110 sols. Accessoires et capitation : 82,1 
livres, 4 sols. - l\Iatrice des rôles de la communauté. -
MARDEUIL: rôle des impositions de 1789. T~ille et frais de 
collecte: 1, 1109 livres. Accessoires et capitation: 1,807 livres, 
3 sols, 8 deniers. - l\IAnEUIL-EN-Bnrn : rôles des impositions 
de 11788 et 1789. En 1789 taille et frais de ·collecte : 7119 
livres 10 sols. Accessoires et capitation: 1,111 livres, 4- sols, 
4 deni~rs. Total : 1,830 livre~ -14 sols 4 deniers pour 69. 
contribuables. - Matrice des rôles de la communauté. ~ 
Déclaration des Liens que 1\1. le duc de Fleury possède. à 
l\Iarcuil. - l\lAREUIL-LE-PonT: impositions supplémentaires 
sur les ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 
1789. - Procès-verbal de la confection du rôle de 11790 
fait et arrêté par Je commissaire du bureau mtermédiaire 
d'Épernay. - l\Iatrice des rôles de la communauto 

C. 881. (Portefeuille.) - 259 pièceg, papier. 

:A ~§O•t 'a'90. - Assiette et répartition 'de la taille. -
MAREUIL-sun-AY: rôle des ïmpositions de 1790:- Imposi
tion principale et frais de collecte, accessoires et capitation : 
6,541 livres 9 sols. Prestation : 1,117 livres 5 ~ois. Total : 
7, 658 livres, 14 sols pour 577 contribuables, y compris les 
anciens privilégiés parmi lesquels on distingue : le curé du 
lieu, le chapitre de la cathé~rale de Reims, le séminaire et 
l'université de Reims, l'abbaye cl' ArgensoIIes, les bénédic
tins de Vertus, l'évêque de Châlons, Mesdames de France, 
le duc d'Orléans, le duc de Bouillon, M. d'Orsay. - Impo
sitions supplémentaires su~ les ci-devant privilégiés pour les 
six derniers m,ois de 11789. - Matrice des rôles de la com
munauté. 

C. 882. (Portefeuille.) - 136 pièces, papier. 

:U;'t-:U90. - Assiette et répartition de la taille.__:_ 
l\IA_RFAUX: rôles de répartition de diverses sommes imposées · 
sur la paroisse de l\Iarfaux e·n vertu d'arrêts 'du Conseil 
d'État (1771-1786). - MARSON: rôle des impositions de 
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1790. Imposition principale et frais cle"collecte: 1,rn9 livres 
10 sols. Accessoires et capitation: 1, 914 Jiyres .7 sols 8 de
niers. Prestation des chemins : 5,f9 livres 13 sols 6 deniers. 
- l\Iatrice des rôles de la communauté.· - l\IAsSIGEs : rôles 
des impositions de 1788 à 1790. En 1789 taille et frai; de 
coJlecte: 512 livres 10 sols .. Accessoires et capitation: 793 
livres. En 1790 imposition principale et frais de collecte : 
609 livres 16 sols 6 deniers. Accessoires. et capitation : 
962 livres 15 sols 8 deniers. Prestation des chemins : 169 

. · livres, 11 sols, 6 deniers. 

C. 833. (Portefeuille.) - 200 pièces, papier. 

t. ,-.90. - A'ssiette et répartition de la taille. - l\IATou
GUEs: rôle des impositions de ,1790. Imposition principale 
et frais de collecte : 1,806 livres. Accessoires, capitation et 
rejet : 3,087 livres 6 sols. Prestation des chemins:· 831 
livres 5 sols 6 deniers. Total : 5, 724 li_vres 11 sols .6 de
·niers pour 260 contribuables; y compris les anciens privilé
giés. -1\Iatrice des rôles de la communauté. 

C. 884. (Portefeuille.) -· 129 pièces, papier. 

t 77~-t 790. - Assiette et répartition de la taille. - -
MELZICOURT: rôles des impositions de 1788 à 1790. En 
1789 taille et frais de collecte: 176 livres, 5 sols. Accessoi
res et capitation : 270 livres 8 sols 8 deniers. En 1790 im
position principale et frais de· collecte : 219 ·livres 6 sols. 
Accessoires et .capitation : 345 livres 13 sols 4. deniers. 
Prestation des chemins : 96 livres 7 sols.- MÉRY-EN-MONTA
GNE : rôle de répartition de la somme de 384 livres 7 sols 
imposée en exécution d'une ordonnance de l'intendant sur 
tous les habitants et .PropriétÛires de bi~ns situés sur les ter
ritoires de Méry, Prémecy, Aubilly, Toisy et Beneuil 
( 1772)._ - Rôles de .la répartition de diverses autres_ som
mes iinposées sur tous Jes taillables de Méry-en-1\r ontagne 
(1773-11775). - Rôle de répartition de la somme de 540 
livres, 11 sols imposée en vertu d'un arrêt du Conseil sur 
tous les habitants et propriétaires de biens situés sur les ter
ritoires de Méry-en-Montagne, Prémecy et Aubilly (1782). 
-1\hNAUCOURT: rôles des impositions de n88 à 1790. En 

- 1789 taille. et frais. de collecte : 565 livres 15 sols. Acces-
soires et capitation : 873 livres 6 sols 4 deniers. En 1790 
imposition prinr.ipale et 'frais de collecte : 34 7 livres 8 sols 
6 deniers. Accessoires et capitation : 54 7 livres 19 sols 8 
deniers. Prestation des chemins : 152 livres 14 sols 6 de
niers. -'MornElUONT : rôles des impositions de 1788 et 17~9. 
En 1789 .taille et frais de ·collecte: 740 livres. ·Acce5soires 
et capitation: 1,4 41 livre!à 14 sols 4 deniers. - l\fo1vnE : 

rôles des impositions de 1788 à 1790. En 1789 taille et frais 
de collecte : 617 livres. Accessoires et capitation: 952 liyres 
12 sols 4 deniers. Total : 1,369 livres 12 sols 4 denier:; 
pour 54 contribuables. En 11790 imposition principale et 
frais de collecte: 535 livres. Accessoires et ,capitation : 904-
livres 16 sols 8 deniers. Prestation des chemins : 246 
Jivres. Total : ·1,685 livres 16 sols 8 deniers pour 96 con
tribuables, y compris les anciens privilégiés. - Impositions 
supplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour les six ' 
derniers mois· de 1789. -:- Matrice des rôles de la commu
nauté. - MoNTDRÉ : rôles de" répàrtition ·de diverses som
mes imp_osées en vertu d'arrêts du Conseil sur les habitants 
de la paroisse de Montbré (1775-1786).' - MONTÉPREUX : 
rôle des impositions de 1790. Imposition principàle et frais 
de collecte-: '150 livres 12 sols 6 denièrs. Aècessoires et 
capitation : 252 -livrés 5 sols 4 deniers. Prestation des che-

.mins: 68 livres 13 sols 6 deniers. - Impositions supplé
mentaires sur les ci-devant privilégiés pour les six derniers 
mois de 1789. - Rôle des sommes à recouvrer dans la com
munauté de Montépreux pour la contribution patriotique: 
elles montent à 249 livres 18 sols payables en trois ans. -
Matrice des rôles de la communauté. 

C. 885. (Portefeuille.) - 165 pièces, papier. 

1788-t 790. - Assiette et répartition de la taille. -
l\loNTHELON : rôles des impositions de 1789- et 1790. En 

· 1789 taille et frais de collecte: 1,078 livres 5 sols. Acces
soires et capitation : 1,667 livres 6 sols 8 deniers. Total: 
2, 7 45 livrez:: 11 sols 8 deniers pour 1,13 cont~ibuables. En 
1790 imposition principale~ accessoires et capitation : 1, 719 
livres 9 sols 8 deniers. Prestation des chemins: 293 livres, 
3 soJs: Total : 2,012 livres. 12 sols 8 deniers pour 176 con
tribuables, y compris les ·anciens privilégiés. - Impositions 
supplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour les ·six 
derniers mois de ·1789. - Matrice des rôles de la commu
nauté. - l\foRAINS: rôles des impositions de 1789 et '1790. 
En 1789 taille et frais de collecte ; 330 livres. Accessoires,· 
capitat1011 et rejets . 533 livres ·1 s sols 2 deniers. Total : 
863. livres 18 sols 2 deniers pour 26 contribuables. En 
1790 imposition principale et frais de collecte : 324 livres 
17 sols 6 deniers. Accessoires et capitation : 54 7 livres 
19 sols, 8 deniers. Prestation des chemins : 148 livres, 12 
sols 6 deniers. Totàl : 1 ~021 ~livres ~9 sols 8 deniers pour 
30 contribuables, y compris les anciens privilégiés. - Im
positions supplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour 
lès six derniers mois de ·1789. - Rôle des sommes à recou
vrer dans la communauté-de Morains pour ·la contribution 
patriotique: 81 livres, 6 sols ·pour r.hacun des trois termes 
de paiement. - Matrice des rôles de la communauté. 
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C. 886~ (Portefeuille) •. - 85 pièces, p~pier. 

tt'f'li•tf'S9. - Assiette et réparti.tion de la taille.-:-
]'fon.rnms: rôle des impositions de 1789 .. Taille et frais de 
:collecte: 176 livres 5 sols. Accessoires et capitation : 293 
livres ·11 sols 8. deniers. - MOSLINS : rôle des impositions 
de 1789. Taille et frais de collecte : 52.4 livres 15 sols. Ac
cessoires et capitation: 810 livres 5 .sols 8 deniers. :._ 
1'1ounMELON-LE-PETIT: rôles de répartition de diverses som
mes imposées en vertu d'a~rêts du c"onseil sur les habitants 
cle la paroisse de Mourmelon-le-Petit (1775-1776). -
1\foussY : rôle des impositions de 1789. Taille et frais de 
collecte : 92~ livres 10 sols. Accessoires et capitation : 
1,428 livres 8 sols 4 deniers. - MuizoN : rôles de répar
tition de diverses sommes imposées en vertu d'un arrêt du 
Conseil sur les habitants du· territoire de Muizon ( 1782-

·1783). 

C. 887. (Portefeuille). - 166 pièces, papier. 

t 1'89•t 1'90. - Assiette et répartition de la taille. -
·NmsEMENT: État pour servir à l'estimation des fonds et de 
l'industrie de la paroisse de Nuisemént et parvenir à l'éta
blissement de la taille tarifée. - Matrice des rôles de la 
communauté. - NORMÉE : rôle des impositions de 1790. 
Imposition principale et frais de collecte : 750 livres. Acces
soires et capitation : 1,269 livres, 16 sols. Prestation des 
chemins : 345 livres 8 sols 5 deniers. Total: 2,365 livres 
9 sols 6 deniers pour 142 contribuables, y compris les an
ciens. privilégiés. - . Impositions supplémentaires sur les 
ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 1789 .. -
Rôle des sommes à recouvrer pour la contribution patrioti
que : 110 livres 6 sols pour le premier terme du paiement 
réparti en trois années. - Matrice des rôles de la commu
nauté. 

C. 888. (Portefeuille). - 69 pièces, papier. 

1169-t 190. -- Assiette et répartition de la taille. 
NornLIEU : contribution patriotique : liste de. toutes les per
sonnes domiciliées dans la communauté de Noirlieu. - Ma
trice des rôles de la communauté. - NoGENT-L'AnnESSE: 
rôles de répartition de diverses sommes imposées en exécu
tion des ordonnances de rintendant sur les habitants ·de 
Nogent-l'Abbesse (1772-1773). - NAUROY: rôles de répar
tition de diverses sommes imposées sur la paroisse de.Nau
roy (1769-1786). - NANTEUIL-LA-FOSSE: rôles de répar
tition cle diverses sommes imposées sur la paroisse dé Nan-
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teuil-la-Fosse (1769-1780). - NESLE-LE-REPONS: imposi
tions supplémentaires sur les ci-devant privilégiés· pour les 
six derniers mois de 1789. 

C. 889. (Portefeuille). - 103 pièces, papier. 

1U'G•l190. - Assiette et répartition de la taille. -
Œuvy : rôles des impositions de 1776 et 1790. En 1790 im
position principale et frais de collecte : 463 livres. Acces
soires, capitation et rejets : 872 livres ·16 sols 8 deniers. 
Prestation des chemins : 213 livres 4 sols. Total: 1,549 
livres 5 sols 8 deniers pour 17 4 contribuables, y compris 
les anciens privilégiés. - Impositions supplémentaires sur 
les ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 1789. 
- Rôle des sommes à recouvrer dans la communauté d'Œu
vy pour la contribution patriotique : elles s'élèvent à 326 
livres 9 sols payables en trois ans . ._ Matrice des rôles de 
la communauté. 

C. 890. (Portefeuille). - 144 pièces, papier. 

l '11~-t f90. - Assiette et répartition de la taille. -
OGER : rôle des sommes à recouvrer dans la communauté 
d'Oger pour la contribu,tion patriotique: elles s'élèvent à 
1, 750 livres 14 sols· payables en trois ans. - OGNES : rôles 
des contributions de 1776, 1788 et 1790. En 1790 imposi
tion principale et frais de collecte : 4 78 livres 12 sols '6 
deniers. Accessoires et capitation: 809 'livres 5 sols 4 de
niers. Prestation des chemins : 2119 livres 7 sols. Total : 
1,507 livres 4 sols 10 deniers pour 109 contribuables, y 
compris les anciens privilégiés. - Impositions supplémen
taires sur les ci-devant privilégiés pour les six derniers mois 
de 1789. - Rôle des sommes à recouvrer dans la commu
nauté d'Ognes pour la coniribution patriotique : 217 livres, 
1 sol payables en tro~s ans. - Matrice des rôles de la com
munauté. - ÛLIZY-VIOLAINE: rôles de répartition de diver
ses sommes imposées sur la paroisse d'Olizy en vertu d'or
donnances de !'Intendant ou d'arrêts du Conseil d'État ( 1772-
1789). - Rôle pour connaître les principes et les motifs de 
la répartition de la taille,. des impositions accessoires et de 
la capitation de la communauté d'Olizy-Violaine pour 1789. 
Taille et frais de collecte : 577 livres 6 deniers. Accessoires, 
capitation et rejets : 979 livres 10 sols. - ÜMEY : matrice 
des rôles de la communauté. - ÛNRÉZY : rôle de répartition 
d'une somme de 15 livres 17 sols imposée en exécution 
d'une ordonnance de l'intendant sur tous les taillables de la 
paroisse ( 1775 ). - ORMES : rôles de répartition de diverses 
sommes imposées sur la paroisse en exécution d'ordonnances 
de !'Intendant ( 1770-1786). __, ÛUTRIVIÈRES: ·matrice des 
rôles de la communauté. 

32 
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C. 891. (Portefeuille). - 265 pièces, papier. 

:l '188•1 ;189. - Assiette et répartition de la taille. -
ORQUIGNY (dépendance de Binson) : État et dénombrement 
des femmes et enfants de la communauté de Binson en 1788. 
- Rôle des impositions de 1789 pour Ja communauté d'Or
_quigny. - Matrice des rôles de la communauté. 

C. 892. (Portefeuille). - 284 pièces, papier. 

t. ~s~-i ~89. - Assiette et répartition de la tailJe. -
p ASSA V ANT : rô]e des impositions de 1788. Taille et frais de 
collecte: 1, 672. livres, 15 sols. Accessoires, capitation et 
rejet: 2 ,607 livres, 110 sols. Total : 4,280 livres 5 sols pour 
26 11 contribuables. Parmi les exempts on distingue : les re~ 
ligieux de Chatrices décimateurs, l'abbé de Chatrices, le~ 
religieux de la Chalade, le curé du lieu. - Extrait du regis
tre_ de ]a déclaration pour la contribution patriotique. __..: 
Matrice des rô]es de la communauté. 

C. 893. (Portefeuille). - 89 pièces. 

t 73~-:1,,90. - Assiette et répartition de la taiJle. -
PARGNY : rôles de répartition de di-verses sommes imposées 
par ordonnance de !'Intendant sur les habitants de la paroisse 
de Pargny ( 11773-1782). - PÉAS: requête à ]'Intendant à 
l'effet de réduire à 45 livres la cote des nommés Dupont 
taxés d'office ~ 70 livres. Autre requête tendant à faire rap
porter par l'intendant la réduction qu'il ayait accordée con
formément à la première (1732). - PtvY: rôles de répar
ti.tian de diverses sommes imposées par arrêts du Conseil sur 
les habitants de la paroisse de Pévy ( 1772-1783). - PrnRRE-
1\fonAINS : rôles des impositions ~e 1789 et 1790. _En 1789 
taille et frais de collecte : 617 livres. Accessoires, capitation 
et rejets: 983 livres H sols. En 1790, imposition princi
pale et fraiS de collecte : 494 livres. Accessoires, capitation 
et rejet : 873 livres 15 sols 6 deniers : Prestation des che
mins: 226 livres 10 sols 6 deniers pour ·71 contribuables, 
y_ compris les anciens privilégiés: Je curé du lieu, les béné
dictins de Vertus, l'abbé de Saint-Sauveur de Vertus 
l\I. de Chamilly seigneur. -:- l\Iatrice des rôles de la corn~ 
munauté: - PrnnnY: rôle des impositions de 1789. Taille 
et frais de collecte : 412 livres. Accessoires, capitation et 
rejets : 654 livres 14 sols .} deniers. 

C. 894. (Portefeuille) . ...:_ 124 pièces, papier. 

t. ;-i:m-t ~90. - Assiette et répartition de la taille. -
POCANCY : rôles des impositions de 1781 et de 1788 à 1790. 

' En 1789 taille et frais de collecte : 842 livres 10 sols. Ac-

cessoires et capitation : 1,302 livres 7. sols. Total : 2, 1 U 
livres, 17 sols pour 70 contribuables. En 1790, le total com
prenant l'imposition principale, les accessoires, la capitation 
et la prestation des chemins est de 3,142 livres ~ sol 10 de
niers pour 141 contribuables, y compris les anciens privi
légiés. - Impositions suppléme~taires sur l~s ci-devant pri
'\ilégiés pour ·les six derniers m.ois de 1789. - Récla-
mation portée devant le maire et les notables de Pocancy 
par Ch. Christophe Cassotte, -procureur de la commune, 
contre la manière dont a été dressé le rôle de 1790 : on dé
cide à l'unanimité que le rôle doit être recommencé ( 11790). 
- Matrice des rôles de la communauté. - PoILLY : rôles 
de répa~tition de diyerses sommes .levées par arrêts du Con
seil d'État sur les habitants de PoiIJy ( 11773-1787) .. · 

C. 895. (Portefeuille). - ~33 pièces, papier. 

t "":l•t ,-90. - Assiette et répartition de la taille. -
PoGNY: requête de Compère, premier huissier du bureau 
des finances, à l'intendant de Champagne à l'effet d'obtenir 
réparation de Nicolas Gillet, aubergiste à Pogny, qui refuse 
de payer la taxe à laquelle il est imposé pour les travaux de 
l'église et qui a insulté ledit huissier venu 'pour saisir ses 
meubles (1771). - Rôle des impositions do 1790. Imposi
tion principale et frais de collecte: 2,385 livres 2 sols 6 
deniers. Accessoires et capitation : 4,046 livres 6 sols 8 de
niers: Prestation des chemins: ·1,098 livres 16 sols. -
Matrice des rôles de la· communauté. 

C. 896. (Portefeuille). - 188 pièces, papier. 

t "~®-H'90. - Assiette et répartition· de la taille. -
Poix : rôles des impositions de 1781, 1789 et 1790. En 1789 
taille et frais de coJlecte : 924 livres 10 sols. Accessoires, 
capitation et rejet: 1,U 7 livres 18 sols 8 deniers. Total : 
2,372 livres, 8 sols, 8 deniers pour 89 contribuables. - Im
positions supplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour 
les six derniers mois de 1789 ; parmi les privilégiés on re
marque: l'hôpital général de Châlons, M. Le Rebours, sei
gneur. - Matrice des rôles de la communauté. - Po11:1.!CLE: 
rôles de répartition de_ diverses sommes levées par ordon
nances de l'intendant ou· arrêts du Conseil sur les habitants 
de Pomacle (1771-11787). - PONTFAVERGER: rôles de ré
partition-de sommes diverses levées par ordonnances de l'In- · 
tendant ou arrêts du Conseil sur les habitants de Pontfaver
ger ( 1771-1783). - PONTHION : rôles des impos~tions de 
1779·. Taille·et frais de collecte: 1,283 livres 5 sols. Acces
soires et capitation : 2,080 livres. Rejet: 35 livres 10 sols. 
- PoUILLON : rôle de répartition de sommes· divérses levées 
par ordonnance de l'intendant sur les habitants· dè PouiIJon 
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(1779-1782). - PouncY: rôles de répartition de sommes 
diverses levées par ordonnance de l'intendant sur les habi
tants de Pourcy (1773-1788). - PRÉMECY: rôles de répar
tition de sommes diverses levées par ordonnance de l'inten
dant sur les habitants de Prémecy ( 177 4-1775). - PRIN : 
rôle de répartition d'une somme de 50 livres, 4 sols, 6 de
niers levée par ordonnance de l'intendant sur les. habitants 
de Prin (1775). - PRINGY: rôle des impositions de 1779. 
Taille et frais de collecte : 1,270 livres 19 sols. Accessoi
res et capitation; 2,060 livres. - PnosNES: rôles d~ répar
tition de sommes diverses levées· par ordonnances de l'In
tendant sur les habitants· de Prosnes ( 1771 - 1786) . -
PnouILLY: rôles de répartition de sommes diverses levées 
par ordonnances de !'Intendant sur les habitants de Prouilly 
('t 770-1787). 

C. 897. (Portefeuille). - 194 pièces, papier. 

t.'i:ss-t,90. - Assiette et répartition de la taille. -
RAPSÉCOURT: rôles des impositions de 1789 et 1790. En 
17.89, taille et frais de collecte: 412 livres. Accessoires et 
capitation : 635 livres 8 sols 4 deniers. En .1790, imposi
tion principale et frais de collecte : 330 livres. Accessoires, 
capitation et rejets : 607 livres 8 deniers. - RECY: rôles des 
impositions de 1788 à 1790. En 1790, imposition principale 
et frais de collecte : 1 , 7 49 livres 12 sols 6 deniers. Acces
soires, capitation et rejet : 3, 027 livres 14 sols 8 deniers. 
Prestation des chemins: 805 livres, 13 sols. Total : 5,583 
livres pour 210 contribuables, y compris les anciens privi·
légiés. - Impositions supplémentaires sur les ci-devant pri
vilégiés pour les six derniers mois de 1789. - Matrice des 
rôles de la communauté .. 

C. 898. (Portefeuille). - 86 pièces, papier. 

t.:'6§· :1 ~90. - Assiette et répartition de la taille. 
REn1s : rôles de répartition : 1° de la somme de 150 livres 
sur les marchands de grains de la ville de Reims (1768) ; 
2° de la somme de 1,894 livres 4 sols sur tous les parois
siens et propriétaires de biens situés dans l'étendue de la 
paroisse Saint-Étienne de Reims ( 177 4) ; 3° de la somme de 
5,202 livres sur tous les paroissiens et propriétaires de biens 
situés dans 1' étendue de la paroisse de Saint-Hilaire ( 1785); 
4° de la somme de 9,063 livres 18 sols sur tous les parois
siens et propriétaires de la paroisse de Saint-Hilaire (11787). 
- REIMS-LA-BRULÉE: rôle des impositions de 1779. Taille 
et frais de collecte : 640 livres 11 sols. Accessoires, capi
tation et rejet : 1,050 livres 18 sols. - REMICOURT: rôles 
des impositions de 1788 à 1790. En 1789, t~ille et frais de 
collecte : 463 livres. Accessoires et capitation : 767 livres 

2 sols 1 denier. En 1790, imposition principale et . frais üe 
collecte: 325 livres, 18 sols. Accessoires, capitation et re
jets: 556 livres 12 sols 8 deniers. Prestation des chemins : 
142 livres . 9 sols 6 deniers. · - RENNEVILLE : : rôle ·des 
impositions de 1789. Taille et frais de collecte: 283 livres 
17 sols 6 deniers. Accessoires, capitation et rejet : 457 livres 
7 sols 10 deniers. Total : 7 41 livres 5 sols 4 deniers pour 
17 contribuables. - Matri~e des rôles. de la communauté. 
- RonIIGNY : rôles de répartition de diverses sommes levée·s 
par arrêts du Conseil sur les habi~ants de la paroisse de 
Romigny ( 1772-1775). - RosAY : rôle des impositions de 
1779; Taille et frais de collecte: 1,027 livres. Accessoires 
et capitation: 1,664 livres. Total: 2,691 livres pour 79 
cotes. - RosNA Y : rôles de répartition de sommes diverses 
levées sur les habitants de Rosnay ( 177·1-1786). -
RouFFY: rôles des impositions de 1781, 1789 et 1790. En 
1789 taille et frais de coller.te : 248 livres. Accessoires et 
capitation: 380 livres 4 sols8 deniers.- Impositions supplé
mentaires sur les ci-devant privilégiés pour les six derniers 
mois de 11789. - Matrice des rôles de la communauté. 

C. 899. (Portefeuille). - 4.8 pièces, papier. 

t ,-.u.-t ~§6. - Assiette et répartition de la taille. -
SACY: rôle des impositions de 11752. Taille et frais de col
lecte: 18811 livres 17 sols 6 deniers. - Rôles de répartition 
de diverses sommes imposées en exécution d'ordonnances de 
l'Intendant sur les habitants de Sacy (1769-·l 775). - SAI~T

Al\IAND : rôle de la taille de 1770. Requêle des notables du 
lieu à l'intendant, accusant le syndic de n'avoir fait aucune 
diligence pour se procurer le rôle des tailles de la présente 
année 1770,- et demandant que le rôle de répartition de 1770 
fût incessamment remis aux mains des collecteurs. -
Requête des principaux habitants de la paroisse à l'Intenda_nt 
contre une cabale formée pour perpétuer le sieur Hérard 
dans les fonctions de syndic, requérant « déclarer nulle l'é
lection qui a été faite du dit Hérard le 26 Décembre 1769 ; 
en conséquence qu'il sera procédé à une nouvelle élection 
..... si mieux n'aimez nommer un syndic pour ladite 
communauté de votre office. » - Procès-verbal de Loisy, 
sergent collecteur des amendes de la Maîtrise des eaux et 
forêts de Vitry, men1ionnant le tumulte qui s'est élevé lors
qu'il s'es~ présenté pour assîgner les habitants de Saint
Amand (1770). - Rôle des impositions de 1779. Taille et 
frais de collecte : 2943 livres 15 sols. Accessoires et capita
tion : 4 772 livres. - SAINT-BRICE ET CouRCELLEs : Rôles 
de répartition de diverses sommes levées en exécution d'or
donnances de }'Intendant sur les . habitants de la paroisse 
( 4 771-1786). - Requête de Jacques Fenault, syndic des 
communautés de Saint-Brice et Courcelles, à l'Intendant en 
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vue de les autoriser à faire refondre la cloche de l'église et à 
s'imposer à cet effet d'une somme de 260 livres. Aut~risa-

:tion de l'intendant et marché conclu avec Lecomte, fondeur 
à Reims,. pour la somme de 260 livres (1772). - SAINT
CnÉRON : rôle des impositions de 1779. Taille et frais : 402 
livres 16 sols. Accessoires et capitation: 650 livres. - SAINT
D1zrnR : réquisition de Charles Billecart, assesseur civil et 
.criminel au bailliage et siége présidial de Châlons contre 
Nicolas Gayard, notaire royal au bailliage de .Saint-Dizier, 
accusé d'avoir falsifié la rédaction des rôles pour les collec
teurs de Saint-Dizier depuis 1733. Jugement de l'Intendant 
Le Pelletier de Beaupré qui condamne ledit Gayard à être 
admonesté, lui défend de s'immiscer à l'avenir dans la con
fection des rôles, le condamne de plus aux dépens ( 17 41 ). 

C. 900. (Portefeuille). - .153 pièces, papier. 

:1,- ,- :I • :t. ~90. - Assiette et répartition de la taille. -
-SAI~T-ÊTIENNE-AU-TEMPLE: rôles des impositions de 1770, 
1781, 1784, 1785, 1787, 1788 et 11789. En 1770 taille et 
frais de collecte : 1104 livres 18 sols. Accessoires et capita
tion : 1378 livres. En 1789, taille et frais de collecte : 893 
livres 15 sols. Accessoires et capitation : 1380 livres '12 sols 
8 deniers. Total : 227 4 livres 7 sols 8 deniers pour 88 con
tribuables. Exempts : le curé, le commandeur. - Imposi
tions supplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour les 
six derniers mois de 1789. - Matrice des rôles de la com
munauté. - SAINT-ÊTIENNE-SUR-SUIPPE: 2 rôles de répar
tition de diverses sommes imposées sur tous les habitants et 
propriétaires de biens situés sur le territoire de Saint-Êtienne
sur-Suippe en vertu d'arrêts du Conseil ( 177 4-11783). -
SAINT-EULIEN: rôle des impositions de 1779. Taille et frais 
de collecte: 336 livres 3 sols. Accessoires et capitation : 
542 livres. - SAINT-EUPHRAISE : rôles de répartition de 
diverses sommes imposées sur tous les habitants du territoire 
de Saint-Euphraise en vertll d'arrêts du Conseil d'Êtat 
(1771-1775). 

C. 901. (Portefeuille). - 196 pièces, papier. 

:U'80•t ,-90. - Assiette et répartition de la taille. -
SAINT-G1rnMAIN-J,A-VILLE: rôles des impositions de 1781 et 
1790. En f 790, imposition principale et frais de co1lecte : 
1595 livres 4 7 sols 6 deniers. Accessoires et capitation : 
2705 livres 7 sols. Prestation des chemins : 734 livres 18 
sols 6 deniers. Total: 5036 livres 3 sols pour 241 contribua
bles, y compris les anciens privilégiés parmi lesquels on 
trouve : l'évêque de Châlons, le curé du lieu. - Impositions 
supplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour les six 
derniers mois de 1789. - Matrice des rôles de la commu
nauté. 

C. 902. (Portefeuille). - 114 pièces, papier. 

t H'S•t ,-90. - Assiette et répartition de la taille. -
SAINT-GENEST: rôles des impositions de 1779. Taille et frais. 
de collecte : 207 livres. Accessoires et capitation : 333 
Jivres. - SAINT-GIBRIEN : rôles des impositions de 1781 et 
1790. En 1790, imposition principale et frais de collecte : 
365 livres 17 sols 6 deniers. Accessoires et capitation : 617 
livres 2 sols 4 deniers. Prestation des chemins : 167 livres 
1 sol 6 deniers. Total : 1150 livres 1 sol 4 deniers pour 41 
contribuables, y compris les anciens privilégiés. - Matrice 
des rôles de la communauté. - SAINT-HILAIRE-AU-TEMPLE: 
rôles des impositions . de 1781, 1784, 1785, 1786, 1788, 
1789, et 1790. En 1789 taille et frais de collecte : 453 livres. 
Accessoires et capitation : 699 livres 9 sols 4 deniers. Total 
~ 152 livres 9 sols 4 deniers pour 34 contribuables. En 1790 
imposition principale et frais de collecte : 319 livres15 sols. 
Accessoires et capitation : 538 livres 16 sols 8 deniers. 
Prestation des chemins : 14.6 livres 11 sols 6 deniers. Total: 
1005 livres 3 so,Is 2 deniers pour 57 cotes, y-compris celles 
des anciens privilégiés. - Impositions supplémentaires sur 
les ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 1789. 
- Matrice des rôles de la communauté.;_ SAINT-HILAIRE
LE-GRAND: rôle des impositi9ns de 1789. Total: 4678 livres 
6 sols 10 deniers. 

C. 903. (Portefeutlle). - 90 pièces, papier. 

:t. ,-,~-:t. ,-90. - Assiette et _répartition de la taille. 
SAINT-JEAN-DEVANT-PossESSE: rôles des impositions de 1781. 
Taille et frais de collecte : 525 livres 15 sols. Accessoires et 
capitation: 883 livres. - SAINT-JEAN-sun-l\fo1VRE: rôles 
des impositions de 1781 et 1790. En 1790, imposition prin
cipale et frais de collecte : 473 livr~s 10 sols. Accessoires et 
capitation : 800 livres 2 sols 4 deniers. Prestation des che- · 
,mins : 217 livres 6 sols. - Matrice des rôles de la commu
nauté. - SAINT-JEAN-SUR-TOURBE: 'rôle des impositions de· 
1790. Imposition principale et frais de collecte : 345 livres 
7 sols 6 deniers. Accessoires et capitation : 544 livres 19 
sols 4 deniers. Prestation des chemins : 151 livres 14 sols. 
- SAINT·LIÉNARD: rôles de répartition de diverses sommes 
imposées en vertu d'arrêts du Conseil ou d'ordonnances de 
l'intendant sur les habitants de Saint-Liénard (1772-i785). 
- SAINTE-LIVIÈRE: rôles des impositions de 1779. Taille 
et frais de collecte: 1488 livres 5 sols. Accessoires et capita
tion : 2413 lines. Rejets : 19 livres 9 sols. - Rôle de 
répartition de la somme de 2305 livres surtous les habitants 
et propriétaires de la paroisse de Sainte-Livière, exempts et 
non exempts, privilégiés et non privilégiés, pour le second 
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tiers des réparations de l'église, en exécution de l'ordon
nance de !'Intendant du 20 juin et de l'arrêt du Conseil du 
2i- janvier suivant. En tête de la liste figure Monseigneur le 
duc d'Orléans pour la somme de 130 livres « à quoy il a bien 
voulu contribuer de sa bonne volonté pour le soulagement 
des pauvres habitants de ladite paroisse. » ( 1786). - Autre 
rôle de répartition d'une somme de 2400 livres pour le 
premier tiers des réparations de l'église : en tête figure 
le duc d'Orléans pour 150 livres. - SAINT-I.ouvENT : 
rôles des impositions de 1779. Taille et frais de collecte: 
330 livres. Accessoires et capitation : 532 livres. Total : 862 
livres pour 13 cotes. - SAINT-Lmurnn-EN-CHAMPAGNE: 
rôle des impositions de 1779. Taille et frais de collecte: 
975 livres 15 sols. Accessoires et capitation : 1580 livres. -
Relevé des terres, prés f't autres héritages des fermes de la 
paroisse de Saint-Lumier-en-Champagne et de ce qu'elles 
sont louées pour parvenir à une estimation générale des 
fonds. - SAINT-LUMIER-LA-POPULEUSE : rôle des imposi
tions de 1779. Taille et frais de collecte : 232 livres 12 sols. 
Accessoires et capitation: 37 4 livres. Rejet: 18 livres 8 sols. 

C. 904. (Portefeuille). - 211 pièces, papier. 

l 2'80-1,-90. - Assiette et répartition de la taille. -
SAINT-MARn-suR-LE-MONT: rôle des impositions de 1781, 
1789 et 1790. En 1789 taille et frais de collecte : 1918 livres 
15 sols. Accessoires et capitation : 2968 livres 13 sols 4 
deniers. Total : 4887 livres 8 sols 4 deniers pour 187 cotes. 
En 1790 il y a 229 cotes, y compris celles des anciens pri
vilégiés, parmi lesquels le président Le Rebours, seigneur, 
et le curé du lieu. - Mémoire du président Le Rebours, 
seigneur de Saint-Mard-sur-le-Mont, Noirlieu, Varimont et 
Poix : il se plaint de ce que ses bois ont été estimés à 6 livres 
de produit par arpent, tandis qu'à Givry et à Vauréal, limi
trophes de Saint-Mard,. le produit des bois n'a été évalué 
qu'à 3 livres ( 1789). - Matrice des rôles de la commu
nauté. 

C. 905. (Portefeuille). - 156 pièces, papier. 

1 i:i:o-t. ':90. - Assiette et répartition de la taille. -
SAINT-1\lAnn-sun-AuvE : rôles des impositions de 1789 et 
fi90. En 1789 taille et frais de collecte : 64 7 livres i5 sols. 
Accessoires et capitation : 1000 livres 8 sols. En 1790 impo
·sition principale et fr[\is de collecte : 485 livres 16 sols. 
Accessoires et càpitation : 839 livres 5 sols 6 deniers. Pres
tation des chemins : 214 livres 4 sols 6 deniers - SAINT
MAnD-LEs-RouFFY : rôles des impositions de 1781 et de 1790. 
En 178,1 taille et frais de collecte : 442 livres /15 sols. Acces
soires et capitation : 693 livres 111 sols. - l\Iatrice des 

rôles de la communauté. - SAINT-MARTIN-AUX-CHAMPS : 
rôles des impositions de 1779, 1787 et 1788. En 1779 taillet 
accessoires et capitation : 2i21 livres 10 sols. - Impo~i

·tions '.s~pplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour les 
six· derniers mois de 1789. ~:Matrice des rôles de la com
munauté. - SAINT-MARTIN-L'HÈUREux: rôles de réparti
tion de diverses sommes imposées en vertu d'ordonnances de 
!'Intendant 'ou d'arrêts du Conseil sur les habitants de Saint
Martin-l'Heureux ( 1772-1786).- SAINT-MARTIN ET_Y INETZ ·: 
rôle des impositions de 1788. Taille et frais de collecte : 
750 ]ivres 5 sols. Accessoires et capitation : 1162 livres. 
Total: ·19t 2 livres 5 sols pour 119 cotes. - SAINT-MASMES:. 
rôles de répartition de diverses sommes fovées en exécution 
d'ordonnances de !'Intendant sur tous les habitants et pro
priétaires de Saint-Masmes ( 1770-1771 ). - SAINTE-MENE
HOULD : rôle des impositions de 1788. Taille et frais de col
lecte: 4822 livres 111 sols 6 deniers. Accessoires, capitation 
et rejets : 7962 livres 5 sols. 

C. 906 (Portefeuille). - 290 pièces, papier. 

l '89•t 2'90. - Assiette et répartition de la taille. -
SAINT-MEmrrn: rôles des impositions de 1790. Imposition 
principàle et frais de collecte : 1949 Hvr.es 1 O sols .. Acces
soires, capitation et rejets : 3372 livres 9 sols. Prestation des 
chemins : 897 livres 118 sols. Tota_l : 6219 livres 17 sols pour 
341 contribuables, y .compris les anciens privilégiés. -
Rôle des six derniers mois de ·1789. - Matrice des rôle~ de 
la communauté. 

C. 907. (PortefeuilÎe). - 137 pièces, papier. 

t 2'2'8-t 2'90. - Assiette et répartition de la taille. -
S.UNT-0UEN: rôle des impositions de 1779.· Taille et frais 
de collecte : 1539 livres 10 sols. Accessoires et capitation : 
2496 livres. - S.uNT-PrnnnE-Aux-Orns : rôles des imposi
tions de 1781 et 1790.-Impositions supplémentaires suries 
ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 1789. -
=SAINT-QUENTIN: rôle des impositions de 1790. Imposition 
principale ·et frais de co1lecte : 350 livres 10 sols. Accessoi
res et capitation: 59 11 livres 14 sols. Prestation des chemins : 
160 livres 18 sols 6 deniers. Total : 1103 livres 2 sols 6 
deniers pour 56 cotes, y compris celles des anèiens privilé
giés. - Matrice des rôles de la communauté. - SAINT
QuENTIN-LES-MARAIS: rôles des impositions de 1779. Taille 
et frais de collecte : 7119 livres 110 sols. Accessoires et capita
tion : 1165 livres. - Relevé des terres, prés et autres héri
tages des fermes de la paroisse de Saint-Quentin-les-Marais 
et clu prix cle leur làcation pour parvenir à une estimation 
générale des fonds. 
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C. 908. {Pottefeuille). ·- 157 pièces, 'papier. 

. t ,-,-.t-t ,-89. - Assiette et répartition de la taille . ..:_ 
SAINT-REMY-EN-BouzEMONT: rôle des impositions de 1779. 
Taille et frais· de collecte_: 1324 livres 5 sols. Accessoires et 
c~pitation : 2146 livres. Exempts : Je curé du lieu, le comte 
Duhamel, seigneur. - S.!INT-Rm1Y-sun-Bussy : Déclaration 
des sommes offertes par les habita_nts domiciliés · à Saint
Remy-sur-Bussy pour la contribution patriotique : elles s'~-
lèvent à 1,000 livres 14 sols payables en trois ans. - Matrice 
des rôles de la communauté. - SAINT-TIIIERRY : rôles de 
répartition de sommes diverses levées en vertu d'arrêt~· du 
Conseil d'État sur les habitants de Saint-Thierry ( 177 4 -
1787). - SAINT-UTIN : rôle des impositions de 4779. Taille 
et frais de collecte : 350 livres 10 sols. Accessoires et capi
tion : 566 livres. - SAINT-VRAIN; rôle des impositions do 
1779. Taille et frais de collecte : 1129 livres 10 sols. Acces-
soire_s, capitation et rejets : 1844 livres. 

C. 909. (Portefeuille). - 86 pièces, papier. 

t. ,-a~-:1 ~90. - Assiette et répartition de la taille. -
SAPICOURT : rôle de répartition de la somme de 73 livres 
8 sols imposée sur tous les tàillab}es de Sapicourt (1775). 
- SAPIGNEpLLES : rôles de répartition de la somme -de 48 
livres 17 sols imposée sur tous les habitants de Sapigneulles 
{1775). - SARCY : rôles de répartition de sommes diverses 
imposées en vertu d'arrêts du Conseil ou d'ordonnances de 
l'Intendant sur les habitants de Sarcy (1772-1787). -
SA VIGNY-SUR-:-ARDRE : rôles de répartition de sommes diver
ses imposées sur les habitants de Savigny-sur~Ardre ( 1772-
1784 ). - SAPIGNICOURT:· rôle des impositions de 1779. 
Taille et frais de collecte : 824 livres 10 sols. Accessoires 
et capitation : 1364 livres. - SEPT-SAULX: rôle de réparti
tion de la somme de 537 livres imposée sur tous les contri
buables de la paroisse (178 11 ). - SERMAIZE : rôle des impo
sitions de 1779. Taille et frais de collecte : 2594 livres 4 sols 
6 cieniers. Aécessoires et capitation: 4208 livres. - SEnu: 
rôle des impositions de 1779. Taille et frais de collecte : 
1 406 livres 5 sols. Accessoires et capitation : 2280 livres. 
- SÉZANNE: lettre d'envoi à !'Intendant des rôles de la 
taille: « Nous avons remarqué que l'imposition de la ville 
et de ses fauxbourgs est faible, et que nous n'avons aucunes 
paroisses dans cette Élection qui en ait une aussi modique, 
à moins qu'elle n'ait été affiigée » (1732). - Lettres des 
sieurs Comparot et Montabert, collecteurs des tailles, à !'In
tendant requérant une peine contre le sieur Duval, un des 
collecteurs, qui les a insultés dans l'exercice de leurs fonc
tions ( 1739). - SILLERY : rôle de répartition d'une somme 

_de 1304 livres 13 sols 6 deniers levée en exécution 
d'une ordonnance de !'Intendant sur tous les habitants et 
propriétaires de biens situés sur ·le territoire de Sillery 
( 1787). - SIVRY-SUR-ANTE : rôles des impositions de 1788 . 
à 1790. En 1789, taille et frais de collecte : 1027 livres. 
Accessoir~s. et capitation : 158.6 liyres. En 1790, imposition 
principale et frais de collecte : 1022 livres 18 sols. Acces
soires et capitation : 16,15 livres 9 sols 10 deniers. Presta
tion .des chemins: 451 livres. - SoGNY-Aux-1\fouLINS: rôles . . 

des ii:p.positions de 177 4 et 1790. En 1790, imposition prin-
cipale et frais de collecte : 391 livres f 0 sols. Accessoires et 
capitation : _ 66 11 livres 17 sols. Prestation des chemins : 
179 livres 7 sols 6 deniers. Total : 1232 livres 14 sols 
6 deniers pour 63 contribuables, y compris ·les anciens 
privilégiés. - Matrice des rôles de la_ communauté. -
SOGNY-EN-L'ANGLE: rôle des impositions de 1_779. Taille et 
frais de collecte : 863 livres. Accessoires et capitation : ,1398 
livres. - SoiuME-IlIONNE : rôles des impositions de 1188 et 
11789. En 1789 taille et frais de collecte : 463 livres 5 sols. 
Acc.essoires et capitation: 714 livres 14 sols 4 deniers. -
SonIME-TouRnE : rôle des impositions de 1788 à 1790. En 
1789 tailles et frais de collecte : 381 livres 5 sols. Accessoi
res et capitation : 6117 livres 10 sols 6 deniers. En 1790 im
position principale et frais de collecte : 268 livres 10 sols. 
Accessoires et capitation : 423 l_ivres 119 sols. Prestation des 
chemins : 1117 livres 17 sols 6 deniers. 

C. 910. (Portefeui~le). - 133, pièces papier. 

t ':'§9-t ,-90. - Assiette et répartition de la taille. -
Somrn-VEsLE: rôles des impositions de 1789 et 11790. En 
1789 taille et frais de collecte : 1109 livres. Accessoires, ca
pitation et rejets : 119114 livres 6 sols 2 deniers. Total_: 3023 
livres 6 sols 2 deniers pour 1 OO contrihùables. En 1790 im
position principale et frais de collecte : 1068 livres. Acces
soires, capitation et rejet: 11855 livres 3 sols 4 deniers. Pres
tation des chemins : 490 livres 119 sols 6 deniers. Total : 
34 114 livres 2 sols 110 deniers pour ,136 cotes, y compris cel
les des anciens privilégiés. - Impositions supplémentaires 
sur les ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 
1789. - :Matrices des rôles de la communauté. 

C. 911. (Portefeuille) . .....: 10() pièces, papier. 

t ,-,-8-t ,.90. - Assiette et répartition· de la taille. -
Somrn-YÈVRE : minule du rôle de 1788. Taille et frais de 
collecte : 893 livres 15 sols. Accessoires et capitation : 1386 
livres. Total 2279 livres 15 sols pour 90 contribuables. -
Déclaration que font les habitants de Somme-Yèvre pour la 
contribution patriotique. - Matrice des rôles de la commu-
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nauté. -. SOMPUIS : rôle des impositions de 1779. Le total 
comprenant la taille, les accessoires, capitation et rejet se 
monte à 5785 livres 11 sols 6 deniers. - Soiuso1s : rôle des 
impositions de 1779. Taille-et frais de collecte : 1406 livres 
5 sols. Accessoires et capitation : 2280 livres. - SONGY : 
rôle des impositions de 1779. Le total s'élève à 3686 livres 
5 sols. 

C. 912. (Portefeuille). - 183 pièces, papier. 

• ,-;-s-1 i:so. - Assiette et répartition de la taille. -
SoJJDÉ-NOTRE-DAME : rôle des impositions de 1781. Taille 
et frais de collecte : 463 livres 5 sols. Accessoires et capi
tation : 77 4 livres 12 sols 6 deniers. - SounÉ-SAINTE
CR01x : rôle des impositions de 1781 . Taille rt frais de 
collecte : 1088 livres 10 sols. Accessoires, capitation et 
rejet : 1723 livres 9 sols. - SounRON : rôles des imposi
tions de 11781 et 1790. En 1790, imposition principale. et 
frais de collecte : 1119 livres 5 sols. Accessoires et capita
tion : 1897 livres 2 sols. Prestation dès chemins : 514 livres 
111 sols. - Impositions supplémentaires sur les ci-devant 
privilégiés pour les six derniers mois de 1789. - Matrice 
des rôlos de la communauté. - SouLANGEs : rôle des impo
sitions de 1779. Taille et frais de collecte: 832 Iivre.s 5 sols. 
Accessoires et capitation.: 134:8 livres. - SouLIÈRES: rôle 
des impositions de 1781. Taille et frais de collecte_: 699 
livres. Accessoires et capitation : 1091 livres. - SUIPPES : 
rôle des impositions de 1790. Imposition principale et frais 
de collecte : 2281 livres 112 sols. Accessoires et capitation : 
3859 livres 5 sols 4 deniers. Prestation des chemins : 1049 
livres 1 sol 3 deniers. Rejet : '19 livres. 

C. 913. (Portefeuille). - 173 pièces, papier. 

JI ~69•fi ~90. - Assiette et répartition· de la taille. 
TAHURE : rôles des impositions de 1788 à 11790. ·En .1789 
taille et frais de collecte : 617 livres. Accessoires et capita
tion : 952 livres ·12 sols 4 deniers. En 1790 imposition prin~ 
cipale et frais de collecte : 412 livres. Accessoires et capita
tion : 650 livres 13 sols 4 deniers. Prestation des chemins : 
181 livres 8 sols 6 deniers. - · Tmnrn : minutes du rôle de 
1789. Taille et frais de collecte : 678 livres 10 sols. Acces
soires et capitation : 10 4 7 livres ·18 sols 8 deniers. Total ·: 
·1726 livres 8 sols 8 deniers pour 7 4 contribuables. Rôle de 
11790 : imposition principale et frais de collecte : 586 livres 5 
sols. Accessoires et capitation : 992 livres 5 sols 4 deniers. 
Prestation des chemins : 269 livres 11 sols 6 deniers. Total : 
1848 livres 11 sol 10 deniers pour 129 contribuables, y com
pris les anciens privilégiés. - Impositions supplémentaires 
sur les ci-devant privilégiés pour les six derniers- mois de 

1789. - Matrice des rôles de la communauté. - TmÉBLE
MONT: rôle des impositions de 1779. TailJe et frais de col
lecte : 1283 livres 5 sols. Accessoires et capitation :· 2080 
livres. Rejet : 21 livres. - THIL : rôles de répartition de 
diverses sommes imposées en vertu d'arrêts d~ Conseil sur 
les habitants de la paroisse de Thil (1769-178-7). - TmL
LOis ET TINQUEUX : rôles de répartition de diverses sommes 
imposées sur les habitants de Thillois et Tinqueux ( 11771-
1789). - Tnu1sY: rôle de répartition en exécution de l'or
donnance de l'intendant du 6 février 1778 sur tous les tail
lables de Thuisy : rôle de répartition au marc la livre de leur 
taille, de la somme de 11 OO livres dont ladite paroisse est· 
tenue de contribuer pour sa part des 4,300 livres montant 
d'une adjudication faite pour travaux de construction de deux 
ponts sur le chemin de Thuisy et Wez à la route de Châlons, 
le surplus étant à la charge des habitants de Wez, Verzy et 
Pontfaverger. - Autre rôle de répartition de diverses som
mes imposées sur tous les taillables de la paroisse de Thuisy 
(1782). - TILLOY : Matrice des· rôles de la communauté. 
- Déclaration des habitants de Tilloy pour la contribution 
patriotique. - TINQUEUX: rôle de répartition de la somme 
de 132 livres 4 deniers imposée en exécution de l'ordonnance 
de !'Intendant du 20 octobre 11770 sur tous les habitants et 
propriétaires de- la paroisse, exempts ou non, privilégiés ou 
non privilégiés, pour divers objets. 

C. 914. (Portefeuille). - 167 pièces, papier. 

t ':§§-t ':90. - Assiette et répartition de la taille. -
TOGNY : rôles des impositions de 1790. lmpo~ition principale 
et frais de collecte : 975 livres 1 o sols. Accessoires et capi
tation : 1653 livres 2 sols. Prestation des chemins: 448 livres 
19 sols. Total : 3077 livres 16 sols pour _147 contribuables, 
y compris les anciens privilégiés. - Matrice des rôles de la 
communauté. - TouLoN : rôles des imposition;; de 1789 et 
1790. En 1789, taille et frais de collecte : 258 livres 5 sols. 
A.ccessoires et capitation : 396 livres 10 ;ols. Rejet : 
20 livres 4 sols. Total : 67 4 livres 19 sols pour 20 contri
buables. En 1790, imposition principale et frais de collecte : 
555 livres 10 sols. Accessoires et capitation : 939 livres 
8 sols. Prestation des chemins·: 255 livres 4 sols 6 deniers. 
Total : 11750 livres 2 sols 6 deniers pour 30 cotes, y compris 
celle des anciens privilégiés. - Impositions supplémentai
res sur les ci-devant privilégiés pour les. six derniers mois 
de 1879. - Matrice des rôles de la communauté. · 

C. 915. (Portefeuiile). - 136 pièces, papier. 

t ':~O-:U'90. - Assiette et répàrt.ition de la taille. -
TOURNAY: rôle des impositions de 1779. Taille et frais de 
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collecte : 586 livres, 5 sols. Accessoires et capitation : 948 
livres. Total : 1534 livres 5 sols pour 4 contribuabl~s. -
TRA.MERY : rôles de répartition de diverses sommes imposées 
par ordonnances de l'intendant ou arrêts du Conseil s_ur les 
habitants de Tramery (1771-1784). - TmlcoN: rôles des 
impositions de 1781 et 1790. - Impositions supplémentai
res sur les ci-devant privilégiés pour les six derniers mois 
de 1789. - Matrice des rôles de la communauté. -
TRESLON : rôles ~e répartition de diverses sommes imposées 
par ordonnances de l'intendant ou arrêt:; du Conseil sur la 
paroisse de Treslon (1774-1788). - Tmmn : rôles de 
répartition de diverses sommes imposées par ordonnances 
de l'intendant ou arrêts du Cons~il sur la paroisse de Trigny 
(1770-1784). - Tno1s-FoNTAINES : rôles des impositions 
de 1779. Taille et frais de collecte : 986 livres. Accessoires 
et capitation : 1597 livres. Rejet : 557 Ilvres 18 sols. 
Exempts : les religieux de l'abbaye de Trois-Fontaines.'
Tno1s-Puns : rôles de répartition de diverses sommes 
imposées par ordonnances de l'IntendanJ ou arrêts du Con·. 
seil sur les habitants de Trois-Puits (1772-1788). · 

C. 916. (Portefeuille). - 143 pièces, papier. 

U'33-t ;'90. - Assiette et répartition de la taille. -
U LMOY : rôle des impositions de 1779. Taille et frais de 
collecte : 145 livres 10 sols. Accessoires et capitation : 
233 livres .. Total : 378 livres 10 sols pour 2 contribuables. 
- Y ADENAY : rôle des impositions de ·1781 et de 1784 à 
11790. En 1789 taille et frais de collecte : 975 livres 15 sols. 
Accessoires et capitation : 1508 livres U sols 8 deniers. 
Total : 2484 livres 9 sols 8 deniers pour 77 cotes. En 1790 
imposition prinéipale, accessoires et capitation : ~130. livres 
4 sols. Prestation des chemins: 363 livres 18 sols. Total: 
;H,<J4 livres 2 sols ·pour 4 07 contribuables, y compris les 
anciens privilégiés. - Impositions supplémentaires sur les 
ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 1789. -
Matrice des rôles de la communauté. - VALMY: rôles des 
impositions d~ 1766, 1778, 1788 et 1789. En 1766 taille et 
frais de cofü~cte : 74_8 livres 15 sols 6 deniers. Accessoires, 
capitation et' rejet : 57.1 livre~, 15 sols. Total : rn20 livres 
10 sols 6 dèniers. En 1778, le total s'élève à '1988 livres, 
en 1788 à 3U3. - Procès-v~rbal d'enquête dressé par 
Aubertin de Vuaillon, contrôleur élu de Sainte-Ménehould 
et commissaire vérificateur du rôle de la taille de Valmy : ce 
procès-verbal constate que les collecteurs de la taille n'ont 
pas commis les malversations dont les accusaient certains 
lrnbitants de Valmy en dressant le rôle de 1733. -
VANAULT-LE-CHATEL : rôle des imposÜions de 1781. -
V A.NAULT-LEs-DAMES : rôle des impositions de 1781. Taille 

et frais de cotlecte : 2380 liYres. Accessoires et capitation : 
3753 livres 6 sols. 

C. 917. (Portefeuille). ~ 202 pièces, papier. 

U'88•t ': 89. - Assiette et répartition de la taille. -
V ANDI~RES : rôles des impositions de 1788 et ~1789. En 
1789 taille et frais de collecte : 1396 Iiyres. Accessoires, 
capitation et rejet : 2219 livres 13 sols 8 deniers. Total : 
36115 livres 13 sols 8 deniers pour 126 cotes. - Matrice des 
rôles de la communauté. 

C. 918. (Portefeuille). - 142 pièces, papier. 

t 788-t 790. - Assiette et répartition de la taille. -
V A RIMONT : rôles des impositions de 1789 et 1790. En 1789 
taille et frais de collecte : 248 livres. Accessoires et capita:
tion : 346 livres 19 sols 9 deniers. En 1790 imposition prin
cipale et frais de collecte : 306 livres 8 sols 6 deniers. 
Accessoires et capitation : 517 livres 11 sols. Prestation des 
chemins : 175 livres 6 sols. - VASSIMONT : rôles des impo
sitions de 1785 et 1790. En 1790, imposition principale et 
frais de collecte : 381 livres 5 sols. Accessoires, capitation 
et rejet : 657 livres 13 sols 4 deniers. Prestation des che
mins : 175 livres 5 sols 6 deniers pour 54 contribuables, y 
compris les trois anciens privilégiés parmi lesquels 1\1. de 
Pange, seigneur. - Impositions supplémentaires sur les ci
devant privilégiés pour les six derniers mois de 1789. -
Rôle des sommes à recouvrer dans la communauté, de 
Vassimont pour la contribution patriotique : elles s'élèvent à 
248 livres 12 sols payables en 3 ans. - Matrice des rôles 
de la communauté. - VATRY : rôles des impositions de 
1789 et 1790 .. En 1789 taille et frais de collecte: 391 livres 
10 sols. Accessoires et capitation : 602 livres 17 sols 
8 deniers. Total : 994 livres 7 sols 8 deniers pour 54 con
tribuables. En 1790 imposition principale et frais de col-. 
Iecte : 309 livres 10 sols. Accessoires et capitation : 521 
livres 11 sols. Prestation des chemin~ : 141 livres 9 sols. -. 
l\Iatrice des rôles de la communauté. 

C. 919. (Portefeuille). - 333 pièces, papier. 

t 789•t 790. - Assiette et répartition de la taille. -
VAUCIENNES : imposi_tions de 1790. l\latrice des rôles de la 
communauté. 

C~ 920. (Portefeuille). - 207 pièces, papier. 

1 H'S•t '190. - Assiette et répartition de la taille. -
VAUCLERC : rôle des impositions de 1779. Taille· et frais de 
collecte : 1027 livres. Accessoires et capitation : 1664 livres. 
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- V A.UDEMANGES : rôle des impositions de 1788. Taille et 
frais de collecte : 576 livres. Accessoires et capitation.: 
892 livres .. Total : 1468 livres pour 79 contribuables. -
Matrice des rôles de la communauté. · 

C. 921. (Portefeuille). - 170 pièces, papier. 

t. n·s-1,-90. - Assiette et 'répartition de la taille. -
VAUREFROY : rôles des impositions de 1789 et 1790. En 
1789 taille et frais de collecte.: 453 livres. Accessoires et 
capitation : 712 livres 7 sols. En 1790 imposition principale 
et frais de collecte : 319 livres 15 sols. Accessoires et capita
tion : 538 livres 16 sols 8 deniers. Prestation des chemins : 
1 i6 livres 11 sols 6 de.niers. - Inwositions supplémentaires 
sur les ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 
1789. - Rôle des sommes à recouvrer pour la contribution 
patriotique : elles s'élèvent à 80 livres 19 sols payables en 
trois ans. - Matrice des rôles de la communauté. -
VAVRAY-LE-GRAND.: rôle des impositions de 1779. Taille et 
.frais de collecte : 1406 livres 5 sols. Accessoires et capita
tion: 2279 livres. - V AVRAY-LE-PETIT : rôle des imposi
tions de 1779. T~ille et frais de collecte : 719 livres 10 sols. 
Accessoires et capitation: H 64 livres. - VÉLYE : rôle des 
impositions de 1789 et 1790. En 1789 taille et frais de col
lecte : 637 livres 10 sols. Accessoires et capitation : 985 
livres 3 sols. En 1790 imposition principale et frais de 
collecte : 617 livres. Accessoires et capitation : 1 OU. livres 
2 sols 4 deniers. Prestation des chemins : 283 livres 18 sols 
6 deniers. Total : 1945 livres 10 deniers pour 88 contribua
bles, y compris les anciens privilégiés. - Matrice des rôles 
de la communauté. 

C. 922. (Portefeuille). - 259 pièces, papier. 

t.,.89•1'::-90. - Assiette et répartition de la taille. -
VENTEUIL: rôles des impositions de 1789 et 1790. En 1789 
taille et frais de collecte : 2154 livres 10 sols. Accessoires et 
capitation : 3331 livres 19 sols 8 deniers. Rejet : 87 livres 
18 sols. - État des biens possédés par les nobles, ecclésias
tiques et autres privilégiés sur le terroir de Venteuil en 1789. 
- Matrice des rôles de la communauté. 

C. 923. (Portefeuille). - 288 pièces, papier. 

t.,-a9-U'89. - Assiette et répartition de la taille. -
VERTUS: jugement rendu par !'Intendant en la chambre du 
présidial contre le sieur Collin, collecteur des tailles de la 
paroisse de Vertus, convaincu d'avoir fabriqué un faux rôle 
qu'il a qualifié de rôle de la milice « pour réparation de quoy 

M.lRNE. - S:RRIB c. 

le condamnons à estre appliqué par l'exécuteur de la haute 
justice, samedy prochain, à un carcan qui sera à cet effet 
planté en la place publique de cette ville pour y demeurer 
attaché par le col depuis l'heure de neuf jusqu'à midy, aia~t 
des escritaux devant et derrière ... » ( 15 septembre 1732). 
- Deux lettres de Trudaine à l'intendant Le Pelletier de 
Beaupré sur une contestation existant depuis 17 41 entre les 
habitants de Vertus et certains soi-disant privilégiés qui ont 
été compris aux rôles des tailles à la demande desdits habi
tants (1746). - Impositions de.1789. - Matrice des rôles 
de la communauté c1re liasse). 

C. 924. (Portefeuille.) - 33~ pièces, papier. 

t. 'f ~9-t ,-90. - Assiette et répartit10n de la taille. -
VEnrus : Matrice des rôles de la communauté (2e liasse). 

C. 925. (Portefeuille.) - 115 pièces, papier. 

1,-,-~-1,-90. - Assiette et répartition de la taille. 
VERRIÈR~s: rôles des impositions de 1788 à 1790. En 1789 
taille et frais de collecte : 1437 livres. Accessoires et capi
tation : 2219 livres 7 sols 8 deniers. En 1790 imposition 
principale et frais de collecte: 4 064 livres 18 sols 6 deniers. 
Accessoires et capitation : 1684 Jivres 11 sols 4 deniers. 
Prestation des chemins : 469 livres 9 sols. - VERT-LA.
GRAVELLE : rôles des impositions de 1789 et 1790. En 1789 
taille et frais de collecte : 1068 livres. Accessoires, capita
tion et rejet : 1655 livres 16 sols 4 deniërs. En 1790 impo
sition principale et frais de collecte: 975 livres 15 sols. 
Accessoires et capitation : 1653 livres 2 sols. Prestation des 
chemins : 448 livres 19 sols. Total : 3077 livres .16 sols. -
Impositions supplémentaires sur les ci-devant privilégiés 
pour les six derniers-mois.de 1789. - Matrice des rôles de . 
la communauté. - VERZENAY : rôles de répartition de 
sommes diverses levées sur les habitants de la paroisse 
( 1772-1787). 

C. 926. (Portefeuille.) - 128 pièces, papier. 

IH'3•1;'90. - Assiette et répartition de la taille. -
VÉSIGNEUL-SUR-CooLE: Impositions supplémentaires sut les 
ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 1789. -
Matrice des rôles de la communauté. - VIENNE-LA-VILLE: 
rôles des impositions de 1788 à 1790. En 1789 taille et frais 
de collecte : 586 livres 5 sols. Accessoires et capitation · 
904 livres 16 sols 8 deniers. En 1790 imp.osition principale 
et frais de collecte : 822 livres. Accessoires et capitation : 
1298 livres 15 sols 8 deniers. Prestation des chemins: 361 
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livres 16 sols 6 deniers. - VILLE-EN-SELVE: tailles de 1786, 
4787 et 1788. - V1LLE-Do11MANGB: rôles de répartition 
de diverses sommes imposées sur lés habitants de la pa
roisse ( 1773-~ 783). 

C. 9'27. (Portefeuille.) - 155 pièces, papier. 

:H'13•1190 .. - Assiette et répartition de la taille. -
V1LLENEUVE-LEz-RouFFY: rôles des impositions de 1789 et 
fi90. En 1789 taille et frais de collecte : 319 livres 15 sols. 
Accessoires et capitation : 492 livres 1 sol 4 deniers. -
Impositions supplfmentaires sur les ci-devant privilégiés 
pour les six derniers mois de 1789. Matrice des rôles de la 

. communauté. - VILLE-SUR-TOURBE: rôles des impositions 
de 1788 à 1790. En. 1789 taille et frais de collecte : 934 
]ivres 115 sols. Accessoires et capitation : 1 U.3 livres 13 
sols 4 deniers. En 1790 imposition principale et frais de col
lecte : 1009 livres 11 sols 6 deniers. Accessoires, capitation 
et rejet : 1605 livres 16 sols. Prestation des chemins : 3t1 
livres 15 sols. - VILLERS-Aux-ConN.EILLEs : rôle des impo
'sitions de 1790. lm position principale et frai8 de collecte : 
7 40 livres. Accessoires et capitation : 1252 livres 10 sols 
8 deniers. Prestation des chemins: 340 livres 6 sols. Total : 
2332 livres· 16 sols 8 deniers pour 120 contribuables, y 
compris les anciens privilégiés. - Impositio~s supplémen
taires sur les ci-devant privilégiés ·pour les six derniers 
mois de 1789. - Matrice· des rôles de la communauté. -
VILLERS-Aux-NœuDs : rôles de répartition de diverses 
sommes levées en exécution d'ordonnances de !'Intendant 
sur tous les taillables de la pnroisse ( 1773-1775). - V1LLEns
EN-AnàoNNE : rôles dP.s impositions de 1788 à 1790. En 
~ 789 taille et frais de coUecte : 1078 livres 5 so]s. Acces
soires et capitation : 1666 livres 6 sols 4 .deniers. En 1790 
imposition principale et frais de colJecte : 908 livres 2 
sols. Accessoires e1 capitation : 1429 livres 8 sols 8 deniers. 
Prestation des chemins : 399 livres 15 sols. - V ILLEns
FnANQUEux: rôles de répartition de diverses sommes impo
sées en vertu d'ordonnances de !'Intendant ou d'arrêts du 
Conseil sur les habitants de Villers-Franqueux ( 1775-1787). 
- VILLERS-SUR-MARNE : rôle des impositions de 1779. 
Taille et frais de collecte : 53 livres 5 sols. Accessoires et 
capitation : 83 livre~. Total : 136 livres 5 sols pour 9 con
tribuables. 

C. 928. (Portefeuille.) - 100 pièces, papier. 

1'116-1;90. - Assiette et répartition de la taille. -
VILLESENEUX : rôles des impositions de 1776 et de 1790. En 
~ 776 taille et frais de collecte : '734 livres 17 sols 6 deniers. 

Accessoires et capitation : 96' livres. - Impositions sup
plémentaires sur les ci - devant privil~giés pour les six 
derniers mois de 1789. - Matrice des rôles de la commu._ 
nauté. 

C. 929. (Portefeuille.) - 135 pièces, papier. 

f 189•1190. - Assiette et répartition d~ la taille. 
. VILLEVENARD: rôles des i~positions de 1789 et 1790. En. 
1789 taille et frais de coIIecte : 1109 livres. Accessoires et 
capitation : 1728 1i vres 19 sols 4 deniers. Total 2837. livres 
19 sols 4 deniers pour 108 contribuables. En 1790 imposi
tion principale et frais de collecte : 1129 livres 10 sols. 
Accessoires et capitation : 1914 livres 7 sols 8 deniers . 
Total : 3043 livres 17 sols 8 deniers ptmr 150 contribuables, 
y compris les anciens privilégiés. - Imposi.tions sûpplé
mentaires sur les ci-devant privilégiés pour les six derniers. 
mois de 1789. - Rôle des sommes à recouvrer dans. la 
communauté de Villevenard pour la contribution patriotique : 
elles mont~nt à 396 livres payables en 3 ans. - Matrice 
des rôles de la communauté. 

C. 930. (Portefeuille.) - 117 pièces, papier. 

1133•1190. - Assiette et répartition de la taille. 
VIRGINIE: rôles des impositions de 1788 à 1790. En 1789 
taille et frais de collecte : 7 rn-livres 10 sols. Accessoires et. 
capitation : 1110 livres 4 sols. En 1790 imposition princi
pale et frais de collecte: 606 livres 15 sols. Accessoires et
capitation : 957 livres 14 sols. Prestation des chemins : ~67 
livres 10 sols. - VITRY-LA-V ILLE : rôle des impositions de 
1790. Imposition principale et frais de collecte: .647livres15· 
sols. Accessoires et capitation : 1095livres19 sols 4 deniers. 
Prestation des chemins : 298 livres 5 sols 6 dei;iiers. Total :· 
2041 livres 19 sols 10 deniers pour 87 cotes, y compris 
celles des anciens privilégiés. -. Matrice des rôles de la 
communauté. - V1mY-EN-PERTHOis : rôle des impositions. 
de 1779. Taille et frais de collecte : 1816 livres 5 sols .. 
Accessoires et capitation : 2945 livres pour 228 cotes. -
VITRY-LE-FRANÇOIS : Correspondance au sujet des _avocats
de Vitry qui réclamaient le privilège de n'être point assu-
jettis à·la collecte. D'Ormesson 'écrit à l'intendant Le PelJe.!.
tier de Beaupré : < Je ne connais aucun titre qui accorde, 
l'exemption de la collecte aux juges des juridictions infé-
rieures ny à ceux qui n'ont que la simple qualité d'avocat. 
et encore moins à ceux qui exercent les ·charges de procu
reur. Cependant les juges on.t toujours esté exemptés des. 
fonctions de la colleète. pour ne pas avilir une fonction pour· 
laquelle on ne sçauroit inspirer trop de considération. A_ 
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l'égard des avocats, il est encore certain que Iorsqu'iis tra- 1 - d9, ~ 789 et 1790. En 1789 taille et frais de collecte : 514 
vaillent en cette qualité et qu'ils exercent leur profession livres 10 sols. AècesSGi!'e~ et _capitation : 795 livres 4 
d'avocats, on ne les a jamais assujetis à la collection, d~niers. Total : 1309 livres 10 sols 4 denier; ·P·~~!' 58 ~-6tes. 
nonobstant la postulation qu'ils prétendent par privilège - Impositions supplémentaires sur les ci-devant privilégié-s ---------
.avoir droit d'exèrcer dès qu'ils sont receus au .Parlement pour les six derniers mois de 1789. - Matrice des rôles de ------------------
•..... Airi.sy sans avoir égard à leur prétention comme la communauté. - VRAUX : relevé des privilégié§ pour les 

·fondés sur un privilège qu'ils n'ont point et qui n'est écrit six derniers mois de 1789: 46 cotes. - VRIGNY: rôles 
.en aucun endroit, vous pouvez les faire ôter du tableau sur de répartition de diverses sommes levées en exé<>ution d'or-
la représentation qui vous a esté faite en leur faveur par tous donnances de !'Intendant sur les habitants de la paroisse de 
les officiers des sièges _dans lesquels ces avocats travaillent, Vrigny (1768-1779). - W ~RGEMOULIN: rôles des imposi-
et qui estiment que cette marque de distinction est néces- tions de 1788 à 1790. En 1789 taille et frais de collecte: 186 
sàjre pour maintenir cette profession dans_ -l'état de liberté livres 4 0. sols. Accessofres et capita.tion : 285 livres 13 sols 
dont ils ont besoin pour vacquer à l'examen des affaires 8 deniers. En 1790 imposition principale et frais de col-
pour lesquelles on a rec~urs à eux » ( 1735). ~ Ordonnance lecte : 1 O~ livres 110 sols. A~cessoires et capitation : 163 
de l'intendant Le Pelletier de Beaupré concernant l'assiette livres 13 sols 8 deniers. Prestation des chemins : 46 livres 
de la taille dans la ville de Vitry: « Sur ce qui nous a esté 2 sols. - WARMERIVILLE: rôlè de répartition dressé par 
représenié que les o~donnances et règlement~ pour le fait ordonnance de !'Intendant du 15 juin 1776 de la somme de 
des tailles ne sont point exécutés dans la ville de Vitry et 625 livres 15 sois 9 deniers imposée sur tous les taillables 
notamment les. dispositions qui n'admettent que des collec- de la paroisse. - Wnz : rôle de répartition dressé en vertu 
teùrs capables de remplir leurs fonctions . . . . . . . étant d'une ordonnance de !'Intendant du 25 avril 1770 de la 
aussi informés que les rolles des tailles se partagent entre les somme d.e 187 livres 19 sols imposée sur tous les proprié-
collecteurs par quartie~, en sorte que chaque collecteur fait taires d'héritages non forains de la paroisse de Wez. 
en chef son recouvrement, quoique solidaires, ce qui est un 
abus très préjudiciable par l'incapacité de ]a plupart de ces C. 932. (Port~feuille). - 160 pièces, papier. 
collecteurs qui ne savent ny lire ny escrire • . . • » (22 
juin 1735). - Requête des échevins et gens du conseil de :1.: li'1•:1 :s.a. - Privilèges en matière d'impositions. -
la ville de Vitry-le-François_ à l'effet d'être dispensés d'une États des particuliers exploitant d~s biens fonds en exemp-
partie du travail que leur impose l'ordonnance ci-dessus. _ tion de taille : ces états sont signés du commissaire qui a fait 
V 011EMONT : rôles des impositions de 1788 et 1789. En 1789 le département dans la circonscription où résident ces particu-
·taille et frais de collecte : 483 livres 15 sols. Accessoires et liers. - Taille de 1757 : états dressés par les commissaires 
ca pltation : 7 46 livres 4 sols 8 deniers. Féry, Tiercelet du Son et Monnot. - Taille de 1783 : états 

dressés par Lamy, Pérignon, Patenotre, Moignon, Girar-
c. 931. (Portefeuille.) - 138 pièces, papier. don, Manget, Bellot père, Gallias, Ilezançon, Paris, Godart, 

Féry, Carbon, Bellot fils, Drouet, De la Voyvre, Coqteaulx, 
t.168•1'190. - Assiette et répartition de la taille. - Jacobé de Soulange, Lemoine, Ostonie. _.:...Taille de 1784: 

Yo1PnEux: rôles des impositions de ·1789 et 1790. En 1789. états dressés par Patenostre, De Serrey, Bellot fils, Bellot 
taille et frais de collecte : 135 livres 5 sols. Accessoires, père, Darantière, Grépinet, Boucher, l\forel, Paris, Jacobé · 
capitation et rejet : 232 livres 7 sols 8 deniers. Total : 367 de Soulange, N oblet, Tiercelet-Duclos, George, Rétaux, 
livres 12 sols 8 deniers pour 16 contribuables. -Impositions Rivière, Filleux, De la Voyvre, Moignon, Pérignon, Girar-
supplémentaires sur les ci-devant privilégiés pour les six don, Ostome, ·d'Haudeville, Laloua, Meunier, Delestrée, 
derniers mois de 1789. - Matrice des rôles de la commu- Grulet, Mouton, Gerson, Drouet, Gallias, Belime, Loizelot, 
nauté. - VoucrnNNES: rôle des impositions de 1790. lm- Lefébure, De Périgny, Abreveux de Chaumont, Didier,, 
position principale et frais de collecte: 191 livres 12 sols 6 Coqteaulx, Vauthier, Voillemier, Nancey, l\loreau du 
deniers. Accessoires et capitation : 322 livres 5 sols 8 Breuil, Gallois, Barrois de Sarigny, Thénau~t, Féry .. 
deniers. Prestation des chemins : 87 livres 2 sols 6 deniers. Richard de Fo11.lon, Godart, Ilezançon, Lamy, Hostier. 
Total : 601 livres 8 deniers pour 24 contribuables, y corn- - Taille de 1785: états dressés par Paris, Grulet, Ostorrie, 
pris les anciens privilégiés. - Matrice des rôles de la corn- Richard, J acobé de Soulange, de la. Voyvre~ Moreau du 
munauté. - Vou1LLERS : rôle des impositions de 1779. Breuil, Daguin, Richard de Foulon, Grépinet, Christophe, 
Taille el frais de collecte : 719 livres 10 sols. Accessoires et Voillemier, PaiIJot, Vauthier, Coqteaulx, Drouet, Bellot 
,capitation : H 64 livres. - Vouzy : rôles des impositions père, De Serrey, Belime, Cazin, Patris fils, George, 
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Lamy, ·Darantière, Gallois, De St-Genis, Ahrevaux. de 
Chaumont, Godart, L~ize!n!, Lescovre, Dalbaret, Gallias, 
M~unier, l?iHeux, Girardon, Hostier, Nancey, Dubois père, 

··l)elestrée, Boucher, Laloua, Prignet, BeIJot fils, Féry, 
Daguin, Lefébure, Noblet, Rétaux, Aubert, Béguinot, 
Collet, Cornèt, Bezançon, Patenostre, Tassin, Gehier, 
Moignon, Carbon, Pérignon, Manget, Piot, Le Lorain~ 
Didier, Thénault, Rivière, Périgny, Magnan, Payart. 

C. 933. (Portefeuille). - 120 pièces, papier. 

t. ,-85-1186. - Privilèges en matière d'impositions. -
États des particuliers exploitant des biens fonds en exemp
tion de taille: ces états' sont signés du commissaire qui a 
fait Je département dans la circonscription où résident ces 
particuliers. - Taille de 1786: états dressés par Dalbaret, 
Laloua, Desingly, Noblet, Pérignon, Piot, Féry, Bezançon, 
Rétaux, Husson, Filleux, George, Bellot, Rivière, Patris, 
Le Lorain, Paillot, Thénault, De Serrey, Richard de Fou
lon, Belime, De la Voyvre, Vauthier, Nancey, Hostier, 
Drouet, Didier, Boucher, Moreau du Breuil, Girardon, 
Grépinet, Aubert, Gallois, Grulet, Delestréè, Loizelot, Go
dart, Cazin, Gallias, Ahreveux de Chaumont, Béguinot, 
Christophe, Voillemier, Coiffet, Paris, Payart, Périgny, 
Moignon, Darantière, Lefébure, Jacohé de Soulange, Coq
teaulx, Tassin, Grehier. - Taille de 1787: états dressés· 
par Ge hier, Coqteaulx, Grulet, M.oignon, Pérard, Pa tris, 
Gallois, Filleux, Féry, De Serrey, Husson, Périgny, 
George, Collot, Jacobé de S.oulange, Hostier, Clicquot, 
Cornet, Didier, Paris, Béguinot, Moignon, Rétaux, Chris
tophe,· Rivière, Nancey, Boucher, Noblet, Desingly, Abre
veux de Chaumont, Cazin, Drouet, Patenostre, Vauthier, 
Darantière, De la Voyvre, Bélime, Grépinet, Coiffet, Ostome, 
Tassin, Bellot, Voillemier, Folliet, Payart, Bezançon, Au
bert, Girardon, Chenet. 

C. 934. (Portefeuille). - 92 pièces, papier. 

:U'§:-U'§§. - Privilèges en matière d'impositions. -
Etats des particuliers exploitant des biens fonds en exemp
tion de taille : ces états sont. signés du commissaire qui a 
fait. le département dans Ja circonscription où résident ces 
particuliers. - Taille de 1788 : états dressés par Aubert, 
Béguinot, Loizelot, Moreau du Breui1, Belime, Grépinet, De 
Serrey, Gallois, Patris, Doé, Époigny, Nancey, Voillemier, 
Hostier, Vauthier, Desailly, Perigny, Thénault, Thomas, 
Chanoine, Josse, Husson, Christophe, Coiffet, 1'Ioncuy, De 
la Voyvre, Girardon, Rétaux, Delestrée, George, Tassin, 
Gehier, Rivière, Filleux, Copteaulx, Tambourt, Gillet, 

Ostome, Bellot, Jacohé de Soulange, Pésard, Madroux, De
singly, Meunier, Boucher, Tiercelet Duclos, Noblet, Paris, 
Dubois de Moncetz, Grulet, Hibert, Dez, Roze, Tru elle, 
Bézanson, Féry, Drouet, Andruette, Chenet, Piot, Manget, 
Moignon, Cazin, Lemoine. - Taille de 1789 : états dressés 
par Saint-Genis et Lenohle, Fauchat, Madroux. 

C. 935. (Portefeuille). - 87 pièces, papier. 

t ,-,e-t ,-8s. - Remises sur les impositions. - États 
par Élections contenant les remises ou décharges que les 
officiers de !'Élection, de concert avec le subdélégué et le 
receveur des tailles, proposent d'accorder à divers particu
liers de ladite Élection, en considération des pertes ou acci
dents qu'ils ont éprquvés. Chaque état comprend : les noms 
des communautés, les motifs· de la remise, l'évaluation des 
pertes, les remises proposées par les officiers de l'Él.ection 
et celles accordées par l'intendant; ces derni_ères sont de 
deux sortes : 1° remise sur la diminution accordée par le Roi. 
2° remise en diminution sur les impositions, laquelle sera 
passée en non valeur sur les comptes du receveur des tailles. 
Le total des remises accordées. aux:· douze Élections de 
Champagne est en 1781 de 60, 000 livres, en 1783 de 
H 9,624 livres 5 deniers. 

C. 936. (Portefeuille). - 115 pièces, papier. 

t ,-s.s.-:1,-ss. - Remises sur les impositions. États 
par Élections contenant les remises ou décharges que les 
officiers de !'Élection, de concert avec le subdélégué et le 
receveur des tailles, proposent d'accorder à divers particu
liers de la dite Élection, en considération des pertes ou 
accidents qu'ils ont éprouvés : les renseignements fournis' 
par chaque état sont les mêmes que ceux indiqués à l'art. 
C. 935. Le total des remises accordées aux douze Élections 
de Champagne s'élève: en 1784 à 79,999 livres 18 sols, en 
1785à179,999 livres 18 sols, en 11786 à 160,000 livres. 

C. 937. (Portefeuille). - 90 pièces, papier. 

t ;-~1-t ~§§. - Remises sur les impositions. - États 
par Élections contenant les remises ou décharges que les 
officiers de !'Élection, de concert avec le subdélégué et le 
receveur des tailles, proposent d'accorder à divers particu
culiers de la dite Élection, en considération des pertes ou. 
accidents qu'ils ont éprouvés : les renseignements fournis 
par chaque état sont les mêmes qué ceux indiqués à l'art. 
C. 935. Le total des remises riccordùs aux douze Élections. 
de Champagne s'élève en 1787 à H 5,200 livres 2 sols-
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9- deniers, en nss à 115,000 livres. - Élection de Reims : 

26l 

états de même nature concernant l'Élection de Reims pour 
les années 1771 ·à 1787. La remise la plus faible est celle de 
l'année 1773 : 3,000 livres ; la .plus forte est celle de 1785: 
25,937 livres 12 sols 6 deniers. 

C. 938. (Portefeuille). - 136 pièces, papier (1 imprimée). 

f666·1 ~88. - Privilèges en matière d'impositions. -
Privilèges en matière d'impositions accordés aux pères de 
famille de dix enfants. - Règlements sur' cet objet, édit du 
Roi en faveur des mariages (1666). - Copie de ·la déclara
tion du Roi portant révocation des privilèges et exemptions 
accordés aux pères de famille ayant dix ou douze enfants 
vivants ( 1683). - État des pères de famille ayant dix 
enfants vivants et plus auxquels !'Intendant de Champagne 
a accordé différents privilèges depuis le · 15 août 1768 
jusqu'au 15 octobre 1772. - Modèles d'ordonnances de 
décharge pour pères de famille ayant dix enfants. - État 
contenant par Élections les noms des pères ayant dix enfants 
et plus : cet état comprend, en face du nom de la paroisse, 
les noms, prénoms et professions des pères, le nombre de 
leurs enfants, fils et filles, le montant de leurs impositions 
en taille, capitation et quartier d'hiver. - Pères de dix 
enfants: dossiers individuels classés par ordre alphabétique 
de noms de lieux : Broussy-le-Grand : S. Ch. Véron ( 1783). 
- Bussy-le-Repos: J. B. Millon ('1778). - Cernay-en
Dormois : J. P. Collot ( 1788). - Châlons : requête du sieur 
Mellet et de sa femme qui demandent une pension en consi
dération de leur nombreuse famille ( 1772). - Châtillon
sur-Marne: Agnus, notaire ('1772). - Chevigny: J. G. 
Vincent (1765). - Coupéville: J. B. Brémond (1783). -
Épernay: P. Perrier ( 1772). - Fèrebrianges : R. Colard 
(1786). - Fère-Champenoise: N. Royer (1785). -
Flavigny: N. Lefebvre ( 1787). -Fresnois: Thierry (1775). 
- Germinon: A. Legentil ('1785). ~ La Croix-en-Cham
pagne: P. Nicaise ( 1783). - Le Chatelet-en-Ardenne : 
R. Bourdon. Lettre du contrôleur général Joly de Fleury à 
l'Intendant à son sujet ('1782). - Les Grandes-Côtes : J. B. 
:M:enissier ('1775). - Les Rivières: P. A. Jérémie (1789). 
- Mareuil- sur-Ay: A. Salmon (1768). - Marson: 
J. Pérard (1786). - Passavant: L. N. Lejeune (1788). 
- Prary: Lambin ('1771 ). - Reims (1774-1787). - Saint
Ouen : Tinterliu ( 1788). - Soudron:, Cl. Fleuriet ( 1783). 
---:-- Trépail: Beaufort ( 1786). - Vélye: P. Mahuet ( 17'86). 
-:- Verrières : P. Hussenet ( 1783). - Ville-sur-Tourbe: 
Cl. Duter (1783). - Vitry-le-François: Jean de Viterne 
(n69). - Vroil: J. Noël (1785). 

C. 939. (Portefeuille). - 87 pièces, papier. 

1770-t 788. - Remises sur les impositions. - Ordon
nances de l'intendant répartissant entre les paroisses de 
!'Élection de Sainte-Menehould la diminution en moins 
imposé accordée par le Roi à la province de Champagne 
pour les années 1771, 1772, 1777, 1783 et 1788. 

. . 
C. 940. (Portefeuille). - 61 pièces, papier. 

t ~'18-1788. - Remises sur les impositions. - Plumi
tifs des ordonnances en décharge sur les tailles de 1778, 
~ 779 ei 1780 p-0ur !'Élection de Sainte-Menehould. - Plu
mitifs des ordonnances en décharge sur la taille de 1785 
pour les Élections de Châlons, Épernay, Reims, Sézanne et 
Vitry. - Lettres et pièces pour le département des impositions 
de 1785. - Plumitifs des ordonnances en décharge sur l~s 
tailles de 1786, 1787 et 1788 pour les Élections de Châlons; 
Épernay, Reims, Sainte-Menehould, Sézan~e et Vitry. 

C. 941. (PortefeuiUe). - 106 pièces, papier. 

· t '16'1•t. ~88. -·'Remises, décharges et modérations. -
, Décharges d'amendes de police encourues par divers par.:.. 
ticuliers pour contravention à l'ordonnance co~cernant les · 
coutres ( 1770). - Requêtes en décharge d'impositions 
adressées à !'Intendant, avec pièces à l'appui, classées par 
Élections. - ÉLECTION DE BAn-sun-AuBE: Brébant (1772-
1773). - Corbeil (1785-1786). - Le Puits et Nuisement 
(1788). - ÉLECTION DE CHALONS: Aigny (1773-1788). -
Alliancelles ( 1785). - Aulnay-aux-Planches ( 1767-1788). 
- Aulnay-sur-Marne (1775-1787). - Aulnizeux (1785-
1786). - Avize (1771-1788). 

C. 94'2. (Portefeuille). - 151 pièces, papier. 

t7~3-t.788. - Remises, décharges ét modérations. -
Requêtes en dP,charge d'impositions adressées à l'intendant, 
avec pièces à l'appui, classées par Élections. - ÉLECTION DB. 

CHALONS: Bannes (1773-1788). - Baye (1776-1787). -
Bellay ( 1775-1785). - Belval ( 1784-1786). - Bergères 
(1774-1787). - Bettancourt (1784-1788). - Bierges 
(1785,). - Breuvery (1778-1787). - Bussy-le-Château 
(1774). - Bussy-le-Repos (1784-1785). - Bussy-Lettrée 
(1784). 
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C. 943. (Portefeuille). - 157 pièces, papier. 

t1Gl•l188. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions adressées à l'Intendant, 
avec pièces à l'appui, classées par Élections. -ÉLECTION DE 

CHALONS: Cauroy (1784). - Chaintrix (1787-1788). -
Châlons (176H 787). - Chaltrait: requête de Maurice 
Testu, écuyer, ancien contrôleur ordinaire des guerres, 
seigneur de Chaltrait, « disant qu'il est imposé a~ rôle 
dressé pour le paiement de la bâtisse des casernes d'Etoges 
à la somme de cinquante-deux livres. Sa qualité d'ancien 
contrôleur des guerres ne doit-elle pas l'affranchir de cette 
imposition?» (1785). - Champagne (1785). - fham
paubert (1785). - Champigneul (1785). -'- Ch_apelaine 
(1785). - Charmont (1772-1786). - Charmontois-l'Ahhé 
( 1786). - Charmontois-le-Roi ( 1781). - Cheniers: re
quête des habitants « disant que leur communauté est. une 
de celles qui ont le plus souffert des malheurs qm ont 
affiigé la Champagne en la présente année mil sept .cent 
quatre-vingt-quatre.» - Chepy (1785-1786). - Chevigny 
( 1776-1786). - Clamanges ( 1785-1786). - Coizard ( 1784-
1786). - Colligny (1785-1787). - Compertrix (1785). -
Conflans près Villeseneux ( 1786). - Congy ( 1785-1788). 
- Contualt ( 1785). - Connantre ( 1785). - Coolus ( 11785). 
-... Coulmiers7 la-Chaussée (1784-1786). - Coupetz ( 1786). 
- Coupéville (1771-1786). - Courjeonnet (1784-1785). -
Courtisols (1784-1788). - Cuperly (1785). 

C. 944. (Portefeuille). - 145 pièces, papier. 

t 113•:1188. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, ~vec. pièces à, l'appui, 
adressées à !'Intendant et classées par Electrnns. - ELECTION 
DE CHALONS : Dampierre-au-Temple ( 1785-1786). - Dam
pierre - sur-1\foivr~ ( 1776-1787). - , Don;martin-Lettrée 
(178-f-1785). - Eclaire (1783-1786). - Ecury-le-Repos 
(1785). - Écury-sur-Coole (1781-1788). - Fagnières 
(n87). - Fèrebrianges (1786-1788). - Fère-Champe
noise ( 1773-1788). - Francheville (1785-1788). - Flavi
gny ( 1786). - Fromentières (1785). 

C. 945. (Portefeuille). - 142 pièces, papier (1 plan). 

t 136•1 ':88. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, av~c pièces à, l'appui, 
adressées à l'intendant et classées par Élections. - ELECTION 
DE CHALONS: Germinon (1784-1785). - Gionges (1783-

1ï85). - Gourganson (1785). - Grauves (1780-1786) .. 
- Haussimont (1785). - Jâlons: requête des habitants 
éprouvés par l'inondation de 1784; « dans le cour?nt de 
février, Ja pJus grande partie de leur village a été inondée 
pàr la fonte des neiges et le débâclement des glaces au 
nombre de 33 bâtimens, dont 23 ont été entièrement dé
truits et rasez, et le surplus fort affoiblis. » - Joches 
(1784-1785). - Juvigny: requête de P. C. Roland, con
seiller au Parlement, à l'effet d'obtenir le rejet sur la 
communauté de Juvigny des sommes auxquelles ont été 
imposés sur le rôle des tailles ceux à qui il a vendu l'herbe 
de ses prairies (1736). - Demande en décharge de 80 _ 
livres en ·faveur de 30 particuliers de la paroisse pour 
défaut de récolte des prés, attendu la sécfferesse (1785). -
La Cheppe: requête des habitants « disant que, l'affiuence 
des eaux causée par la fonte des neiges était si cqnsidérable 
dans leur paroisse que la majeure partie de leurs hassiers, 
chenevfères et des meilleures terres ont été perdues, tant 
pour les empouilles dont elles étaient ensemencées que par 
les ravins qui en ont enlevé les terres, ce qui les rend hors 
d'état de pouvo_ir être cultivées >) ('1784). - La Veuve 
("785). - Le Chatelier (1774-1775). - Le Chemin (.1774-
1785). - Le Fresne (1784-1787). - Le Mesnil ('1775-
1788). - Lenharée (1777-1785). - L'Épine (1784-1785). 
- Lo~sy-en-Brie (1773-1785). 

C. 946. (Portefeuille). - 91 piéces, papier. 

:1,-6§-t 188. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions avec pièces à, l'appui, 
adressées à !'Intendant et classées par Elections. - ELECTION 
DE CHALONS. - Mairy-sur-1\Iarne: requête de la veuve 
Dommange qui a souffert des inondations du mois de février, 
« lesquelles ont causé un tort 'co'nsidérable à la suppliante, 
ayant séjourné pendant trois jours dans ses bâtiments·;· elle 
fut obligée de se retirer avec ses enfants et le_ peu qu'elle 
pouvait avoir, chez des particuliers de la paroisse qui ont 
bien voulu la secourir et la loger. Elle ne fut pas plus tôt 
sortie de sa maison qu'elle s'écroula » ('1784 ). - Demande 
de décharge adressée par le syndic et les habitants « disant · 
que l'affiuence des eaux causée par la fonte des neiges a . 
étÀ si considérable dans leur village que les trois quarts des 
maisons qui le compose soni endommagées, ainsi que partie_ · 
des granges )) ( 1784 ). - Marson ( 1774-178~). -· Matou
gues ( 1779-1788). - Moivre: requête des habitants « disant 
que le débordement de la rivière a fait un ravage considé
rable dans leur communauté : trois ponts ont été dégradés· 
ainsy que les chaussées ; plusieurs maisons ont été inondées. 
Que les neiges étaient si considérables qu'au dégel elles ont 
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. par la fonte raviné leur terroir » ( ~ 784 ). - Moncetz __ ( 1784-
n88). - l\fonthiers-1' Abbaye ou Yonval ( 1779-1785). -

.·Normée (1781-1785). - Nuisement (1768-1788). -
_Demande en décharge des habitants « disant que le. débor
dement de la rivière de Coole et l'abondance des eaux pro
venant de la fonte des neiges ont fait un dégât considérable 
tant dans leur terroir que dans leur village : tous les jardins 
à choux et à chanvre sont -totalement dégradés et les terres 
enlevées» (1784). - Œuvy (1W5). - Oger: état des 

: contribuables pour lesquels une remise est demandée, 
indiquant Jeurs noms, leur situation, les accidents qu'ils ont 
éprouvés, le taux de leur imposition et le chiffre de la 
remise demandée par eux (1785-1786). - Ognes (1784-
1786). - Omey (1776-~788). 

C. 947. (Portefeuille). - 1-iO pièces, papier. 

f ,..,.. 4•1,.88. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressées à !'Intendant et. classées par ~lections - ÉLECTION 
DE CHALONS; Passavant (1775-1786). - Pierre-Morains 
(1781-·1785). - Pocancy (1784-i781). - Pogny (1777-
fi88). - Poix (1775-1785). - Possesse (1782-1785). 
Recy (1776-1785). - Rouffy (1785). 

C, 948. (Portefeuille). - 132 pièces, papier. 

t '53-t i:-88. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressées à l'Intendant et classées par Élections. - ÉLECTION 
DE _CHALONS: Saint-Étienne-au-Temple (1753-1786). -
Saint-Germain-la- Ville (1775-1787). - Saint-Gibrien 
(1785). - Saint-Hilaire-au-T~mple (1784-1785). - Saint
Mard-lez-Rouffy ( 1785). - Saint-Mard-sur-le-Mont ( 1786). 
- Saint-Memmie (1776-1784). - Saint-Pierre-aux-Oies: 
requête de Jacques le Moine, âgé de 65 ans, et de sa femme, 
âgée de 73, « disant qu'il étoit un des plus pauvres de ladite 
paroisse, qu'il avoit été obligé de vendre une petite pièce de 
terre pour payer sa taille et capitation et pour retirer ·ses 
petits effets que l'homme de la garnison luy avoit enlevés, 
faute de ne pouvoir payer» (1780). - Saint-Quentin 
(17~4). - Saint-Remy-sur-Bussy (1773-1785). - Sarry 
(1775-1786). - Sogny-aux-Moulins (1773-1788). -
Soizy (1767-1773). 

C. 949. (Portefeuille). - 94 pièces, papier. 

• ,.,. 5•1 :88. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 

adressées à l'intendant et classées par Élections. - ÉLECTION 
DE CHA.LONS : Somme-Sous : requête des habitants dont le
terroir a été ravagé par la fonte des neiges; « Déjà depuis 
longtems ils étoient accablés par les charges qu'ils é~oient 
obligés de porter, placés dans un sol peu fertile, tenus aux 
logements des troupes qui y passent assés fréquemment et 
dont chaque ré.giment coû.te à ·la communauté au moins 
cent écus, deux routes qui se croisent sur le terroir et qui 
enlèvent aux habitans une grande partie de leurs meilleures-

-terres, un corps de caserne à ]a construction duquel ils ont. 
contribué en partie, sans ressources, sans usages, sans au
cuns biens de communauté qui les aident et qui les soula- -
gent Mns les besoins et les nécessités publiques, payant par
dessus tout cela une taille considérable» ( 1784 ). - Somme
Vesle ( 1776-1779). - Somme-Yèvre ( 1784). - Soudron 
(1785-1788). - Thibie (1778-1787). - Thillois (1784).
- Togny-aux-Bœufs ( 1776-1784 ). - Toulon ( 1780-1781) ~ 
- Trécon (1775-1785). 

C. 950~- (Portefeuille). - 173 pièces, papier. 

t '168•1 :'89. - Remises, décharges et moderations. -
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressées à !'Intendant et classées par Élections. - ÉLECTION 
DE CHALONS: Vadenay (1768-1784). - Requête des habi
tants « disant que le vingt-six et vi_ngt-sept février dernier, 
les chaussées et un pont étant à la charge <lesdits habitants 
furent détruits et ledit pont enlevé par les eaux occasionnées 
par la fonte des neiges, et même une partie considérable des 
terres du terroir dudit Vadenay considérablement enlevée et 
dégradée par lesdites eaux » ·c 1784 ). - Vanault-le-Châtel 
(1784-1786). - Vanault-les-Dames (1784). - Vassimont 
(1785). - Vatry (1773-1788). - Vaurefroy (1781). -
Vélye (1785-1786). - Vernancourt (1781). - Vert(1781-
1789). - Vertus : état des particuliers de la ville de Vertus 
qui sont dans l'indigence et dans l'impuissance d'acquitter
leurs impositions, proposés pour obtenir des remises en 
1784: il y en a 85 et le total des remises proposées s'élève à 
1851 livres 7 sols. - Requête à !'Intendant de Gilles
Joseph Chanlaire, procureur du Roy au bailliage et siège· 
présidial de Chaalons et conseiller au conseil supérieur de 
ladite ville, porté en ~771 sur les rôles des tai1Ies de Ver-
tus pour 9 livres 8 sols et de Bergères pour 4 livre.s 8 sols,. 
« et comme le supliant, en sa dite qualité de conseiller au 
conseil supérieur, a intérestdejouir des privilèges et exemp
tions attachées au dit office, H a recours à _votre autorité » 
(1771). - Vésigneul-sur-Coole (1780). - Vésigneul-sur
Marne (1785-1786). - Villeneuve (1785). - Villers-aux-
Corneilles (1785). - Villèrs-aùx-Bois (1785). ~ Villers-
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le-Sec (1785). - Villeseneux (1784-1788). - Villevenard 
(1780-1786). - Vitry-la-Ville (1773). - Voipreux (1776-
1783). - Vouciennes (1788). - Vouzy (1785-1789). -
V~aux (1784). - Vroil (1773-1786). . 

C. 951. (Portefeuille). - 115 pièces, papier. 

1,-a1-1,-ss. -·Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressées à !'Intendant et classées par Élections. - ÉLECTION 
n'ÉPERNAY: Ambonnay (1785-1786). :-- Anthenay (1784-

. 1787). - Athis (1772-1786). - Avenay (1765-1788). -
Ay (4768-1785). - Baslieux (1787). - Bisseuil (1771-
4788). - Boursault (1731-1786). - Bouzy (1771-1786). 
- Brugny (1772). 

C. 952. (Portefeuille). - 169 pièces, papie.r. 

1,-58-1,.88. - Remises, décharges et modérations. ~ 
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressés à !'Intendant et classées par Élections. - ÉLECTION 
n'ÉPERNAY : Châtillon-sur-Marne: Lettre .de D'Ormesson à 
à l'intendant Saint-Contest de la Chateigneraye au sujet de la 
requête du sieur Vol, lieutenant général du bailliage de 
Châtillon-sur-Marne, qui se plaignait d'être assujetti à la 
taille : « On a toujours tenu pour maxime au Conseil qu'il 
était de la décence et de l'intérêt de la magistrature de ne 
point laisser ceux qui sont revêtus de pareils offices expo
sés à la haine et au caprice des collecteurs et habitans qui 
sont leurs justiciables. En conséquence il a été décidé en 
différentes occasions qu'il convenoit de les taxer modéré
ment d'office et c'est le parti que vous devés prendre pour 
faire cesser les plaintes et les murmures que le parti con
traire ne manqueroit pas d'occasionner» ( 1758). - Chouilly 
(1772-1788). - Comblizy (1776). - Condé-sur-Marne 
(1785-1787). - Courthiézy (1768). - Cramant (1783-
1788). ~Cuchery (1777-1788) .. - Cuis (1788). - Cuis
les (1788). - Cumières (1772). - Damery (1772-1786). 
- Dizy (1785-1786). - Dormans (1772-1788). - Éper
nay (1777-1788). - Étoges (1770-177~). - Festigny 
(1773-1788). - Hautvillers (1777-1786). - La Caure 
(1786). - Les Grandes-Loges (1785-1787). - Les Istres 
( 1786). - Leuvrigny ( 1785-1787) .-Louvois ( 1786-1788). 

C. 953. (PortefeuiUe). - 175 pièc~s, papier. 

t. ~ 5,-.t. ,-ss. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adre~sées à l'Intendant et classées par Élections. - ÉLECTION 
n'ÉPERNAY: Mancy.(1777-1785).-Mareuil-le-Port(1774). 
--Mareuil-en-Brie (1785-1788). - Mareuil-sur-Ay (1785-

1786). - Mareuil-sous-Châtillon (1773). - Monthelon 
(1785-1788). - Montmort-(1772-1787). - Moslins (1785-
1787). - Moussy (1772)'. - Passy-Grigny (1787-1788). 
- Pierry (1775-1776). - Plivot: requête des habitants 
disant « que depuis plusieurs années ils n'ont rien récolté 
en différents cantons de leur prairie désolés par la grande 
sécheresse et surtout par des insectes qui se couloient entre 
deux terres, coupant entièrement les racines des herbes, de 
sorte que la surface de leurs héritages étoit soulevée ; q~e 
les débordements des eaux en l'hiver dernier ont absolu
ment enlevé Je gazon de leurs prez, en ont creusé plusieurs 
jusqu'à en arracher les bornes et à recombler les troux. des 
autres servant de limites» (1786). - Saint-Gemme (1785). 
- Soilly ( 1773-1788). - Tauxières ( 1786-1788). -Tours
sur-Marne (1785-1788). -Trépail (1778-1787). - Troissy 
(1784-1787). - Vandières (1757). - Vouciennes: requête 
des habitants surchargés de taxes;« ces malheureux n'ont pu, 
quoiqu'ils ayent fait tous leurs efforts, s'acquitter des tailles, 
vingtièmes et impositions : il en redoivent encore des som
mes considérables sur les années 1780, 1781, 1782, 1783 et 
1784 .... les frais qu'on leur fait ne font qu'augmenter leurs 
charges>> (1784). - Vaudancourt (1772-1786)_ - Vau
demange ; requête des habitants « disant que l'hiver de 
1784, la grande abondance de neige, en fondant, a produit 
une grande abondance d'eau qui a causé un très
grand dommage : les grains des terres hautes et moyennes 
ont été ravinés et déracinés ; les terres des lieux plats sont 
entraînées par les eaux ou rer.ouvertes de mauvaise terre, et 
les terres qui étoient pour ensemencer ont été pareillement 
dégradées, ce qui a ôté toutes les espérances des cultivateurs » 
(1785). - Venteuil (1712-1786). - Verneuil (1771-1788). 
- Ville-en-Selve ( 1787-1788). - Ville .... en-Tardenois: 
requête des habitants « disant qu'il a plu au Roi de leur _ 
faire une remise d'une somme de quatre-vingt-six livres 
pour être répartie au marc la livre sur tous les contribuables 
à la 1aille, comme cela s'est pratiqué dans toutes les paroisses 
de votre Généralité; mais ils n'ont jamais été. plus surpris 
que d'apprendre que cette somme a été répartie, il y a en-· 
viron trois mois, sur 25 particuliers de la paroisse et de Iâ 
dite ville, sans que le collecteur ni aucune personne leur ait 
fait part de cela, sinon il y a huit jours qu'à force de plain
tes, le collecteur, semble-t-il par une grâce spéciale, a 
annoncé à la porte de l'église ce bienfait de S. M. Les sup
pliants auro~ent bien moins lieu de se plaindre si on avoit 
rejeté cette somme sur tous les pauvres, mais au contraire il 
semble qu'on se soit étudié à la répartir sur ces 25 particu
liers des plus riches de la paroisse » ( 1786-1787). - Vinay 
( 1785-1786). - Vincelles : requête des habitants au Roi 
demandant la remise des impôts pour l'année ou un temps 
suffisant pour les payer ( 1784). 
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C. 954. (Portefe~ille.) - 127 pièces, papier. 

t ,.35•.S. ,.§§. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, av~c pi.èces à l'appui, 
adressées à l'intendant et classées par Elect10ns. - ELEC
TION JŒ Jo1NVILLIC Att~ncourt ('1777). - Wassy ('1786). 
- ÉLECTIO-N DE IlE1Ms: lettre de Leleu d'Aubilly et Aubert, 
receveurs des tailles, à !'Intendant pour demander une dimb 
nution sur les impositions de 'i 784. : « L'extrême misère de 
tout ce qui compose le vignoble de cette Élection qui, calcul 
fait, paye environ 40,000 livres de taille principale, c'est-à 
dire un huitième de toute imposition (indépendamment de· 
ce que portent de taille et de vingtièmes l'industrie et les 
maisons des vignerons) exigera de toute nécessité une dimi.: 

- nution très considérable sur leur taille de 1784., et attendu 
que cette diminution ne pourra être reportée en augmenta
tion sur les cantons des autres récoltes qui· seroient dans 
l'impuissance de la payer, nous implorons, Monseigneur, 
votre appui auprès du ministre pour qu'il nous soit accordé, 
soit en diminution sur le brevet de la taille, soit en remise 
du Roy une somme au moins de 40,000 livres. Cette·füminu
tion vous paroîlra peut:être exorbitante, mais nous ne pou
vons vous dissimuler qu'elle n'est pas même proportionnée à 
nos besoins, parce que nos recouvremens sont parvenus à un 
état de crise et d'impuissance dont. depuis trente ans nous 
n'avons point eu d'exemple >) ( 1783). - Auberive ('1735). 
- Aubilly (1784-1785). - Aougny (1774). - Arcis-le
Ponsart (177r1'-1781). - Auménancourt-le-Grand (1777). 
- Baconnes (1774). - Baslieux-les-Fismes (1779). -
Bouilly (1774). - Bouleuse (1780). - Boult-sur-Suippe 
(1786). - Bourgogne (1774). - Bouvancourt (1787). -
Branscourt (1787-1788). - B~euil (1788). - Brimont 
(1774). - Châlons-sur-Vesle(1787-1788). - Chambrecy 
(1774-11788). - Champfleury (1779). - Chaumuzy ('1784-
1786). - Chenay (1780). - Chigny (1779-1780). -
Cormicy: requête des habitants « disant qu'outre et par
dessus les droits d'entrées, ceux d'octrois municipaux et de 
don gratuit auxquels cet endroit est sujet, impositions dont 
sont exemptes les communautés voisines, ils se trouvent 
encore forcés d'acquitter aujourd'hui et sans autre délay 
h gomme de 4581 livres 4 sols que Cormicy supporte seul 
dans celle de 6704 livres 14 sols montant total ·au rolle des 
frais du sacre de S. M. Louis XVI. » - Cormontreuil 
(1776). - Courcelle-lez-Rosnay (1774-1786). ·- Courcy 
(1779). ~ Courmas (1774). - Courtagnon (1'178). -
Courvill'~-(1779-1780). - Crugny (1777). - Dontrien 
(1774).:·· ' ' 

~ M.UNE. - SÉRIB c. 

C. 955. (Portefeuille). - 100 pièces, papier. 

c. t i:a:œ-t :88. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, ave,c pièc~s à l'a~pui, 
adressées à !'Intendant et classées par Elections. - ELEC
TION DE RErns: Ferrières (1774). - Fismes (1779-1786). 
- Fleury-la-Rivière: lettre des receveurs particuliers des 
finances à l'Intendant lui rendant compte de l'impossi~ilité 
où ils se trouvent d'opérer aucun recouvrement dans les 
communautés de FJeury-la-Rivière et de Cormoyeux et le 
priant de leur permettre d'employer les voies de rigueur; ils 
demandent de plus qu'il les :mtori_se à exiger des buralistes 
des différents vignobles des états de vente des vins pour les 
mettre en situation de poursuivre sur les vendeurs le paiement 
de leurs impositions. L'Intendant répond : « Le parti que 
vous me proposez d'employer la maréchaussée et la contrainte 
par corps envers les contribuables est trop rigoureux pour 
que je puisse l'adopter. D'ailleurs cet objet n'est pas de ma 
compétence : les règlemens ont indiqué les difîérens moyens 
à suivre dans ces sortes d'occasions et comme l'exécution en 
est confiée aux Élections, c'est par devant ces officiers que 
vous devez vous retirer. Je ne doute pas qu'ils n'autorisent 
les huissiers et recors chargés de la suite de vos contraintes 
à se faire assister de la maréchaussée et même à décerner 
des décrets de prise de corps dans les cas où il y aurait muti
nerie ou révolte. Mais il répugne à mes principes de modé
ration d'user des voies extrêmes. Je suis très porté à venir 
autant qu'il dépend de moy au secours des malhêureux, et 
pour donner une preuve aux l1abitants de Fleury-la-Rivière 
et de Cormoyeux de l'intérêt que je prends à leur situation, 
je viens d'écrire à M. le Contrôleur général pour luy exposer 
les pertes que les deux communautés ont faites dans leurs 
récoltes et le supplier en conséquence de leur accorder la 
plus forte remise possible. . . . . Quant à la demande 
que vous me faites de rendre une ordonnance pour pres
crire aux buralistes 'des aides des difîérens vignobles de 
vous remettre les états de vente pour vous faire connoître les 
vendeurs et vous faciliter par là les moyens de poursuivre 
sur eux le payement de leurs impositions, il m'est de toute 
impossibilité de vous l'accorder sans me compromettre >) 
(1786). - Gratreuil (1785). - Hermonville (1780). -
Heutrégiville (1784). - Isle-su~-Suippe (1774-1775). -
Jonchery-sur-Suippe (177~-1784). -Jonquery (1774). -
LesPetites-Loges(1786). -Lhéry (1785). -Livry (1772). 
- Loivre (1774} - Louvercy (1774-1785). - Magneux 
( 1778). - Mailly : supplique au Roi des habitan~s de Mailly . 
dont le terroir est entièrement stérile depuis 7 ans. - Merfy 
(1776). - Montbré(1774). - Mont-sur-Courville: requête 
en décharge des habitants de la paroisse sur ce motif que le 

3.i 
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curé du lieu, qui jouit d'un tiers de la dîme attaché à sa cure, 
a loué de l'archevêque de Reims et exploite les deux autres 
tiers, laquelle· portion était précédemment tenue par Jean 
Duchesne, taillable, ce qui occasionne pour la paroisse une 
perte de taille pri_ncipale de 78 livres 10 sols ( 1778). -
Mourmelon-le-Grand (1786). -Mourmelon-le-Petit (1774). 
- Nauroy : lettre cfe D. Perrin, grand prieur de l' Abbaye 
de Saint-Remi, à l'Intendant pour se plaindre de ce que les 
habitants de Nauroy avaient taxé les fermiers des dimes de 
l' Abbaye pour la construction du presbytère : « Le _sort des 
gros décimateurs serait fort à plaindre si cette entreprise 
n'était :r:éprimée conformément à l'édit de 1695 et aux 
ordonnancesquevousavezdonnéesenconséquence»(17i2). 
- Pomacle (1779). - Pontfaverger (1773-1788). -
Premecy (1779). - Prosnes (1735-1786) - Pouillon:· 
requête des habitants incendiés à M. d'Ormesson à l'effet 
d'être déchargés des impositions de taille, quartier d'hiver, 
ustensile et dépense de milices garde-côtes. D'Ormesson écrit 
à l'Intendant : « On peut bien les décharger de leurs cotes 
de taille et c'est ce qui se pratique communément en pareil 
cas; mais quant au fourage, à l'u~tencile, aux milices garde
côtes et autres impositions accessoires de la taille qui ont 
une destination fixe qui doit être remplie, je n'ay point vu 
jusqu ïcy d'arrêt qui en ait accordé la décharge, et il pour
rait être dangereux d'en il!troduire l'usage» (1762). 

C. 956. (Portefeuille). - 111 pièces, papier. 

:tl ~ lii0-1 ~§§. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adre.ssées à l'Intendant et classées par Élection. -ÉLECTION DE 

RErns: requêtes de Polonceau, subdélégué à Reinis, deman
dant la décharge des sommes auxquelles il est taxé en taille et 
capitation pour les biens qu'il possède dans les paroisses de 
Rilly, Mailly, Villers-Allerand, Taissy et Saint-Thierry( 1771-
1788). - Rosnay (1775). - Saint-Ferjeu (1774-1777). -
Saint-Gilles ('1788). - Saint-Hilaire-le-Grand (1779). -
Saint-Hilaire-le-Petit (1786). - Saint-Liénard ( 1778). -
Sapicourt (1779). - Sept-Saulx (1761 ). - Serzy-Maupas 
(1777-1788). - Signy-l'Abbaye(1776). - Souain(1768). 
- Suippes (1777-1787). - Veptelay ('1788). - Verzenay 
(1777). - Verzy (1777). - Villers-All_erand ('1774-1786). 
- Villers-Franqueux (177 4-1787). - Villers-Marmery 
(1786-1788). - Warmériville (1784). - ÉLECTION DE 
.RETIIEL: Flize (1750). - Marqueny-au-Bois ('1776). -
Saint-Souplet ( 1788). 

C. 957. (Portefeuille). - 152 pièces, papier. 

:1 ,-2s-:1 ~§8. - Remises, décharges et modérations. -

Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui,. 
adressées à l'intendant et classées p_ar Élection. - ÉLECTION 
DE SAINTE-MFNEIIOULD: Ante: requête du sieur Brocq de 
Fagnières, écuyer, seigneur de Millet et Réquigny, cheva
lier de Saint-Louis, prévôt général de Champagne, à l'effet 
d'être déchargé de la somme pour laquelle il a été inscrit 
sur les rôles de la taille malgré la sentence de !'Élection de 
Sainte-Menehould du 26 octobre 1765 qui l'exempte à tou
jours de cette imposition (1774). - Auve (1785-1787). -
Berzieux ( 1779-1787). - Binarville ( 1786-1787). - Braux-
Sainte-Cohière ( 1775). - Braux-Saint-Remy ( 1786-·I 787). 
- Cernay-en-Dormois (1779). - Chatrices: requêtes en dé
charge à rai~on des inondations survenues en juin 1786. -
Chauùefontaine (1788). - Courtemont (1767-1787). -
Dampierre-Iè-Château ( 1780). - Daucourt ( 1740-4 786). 
~ Dommartin - sous - Hans (1779 - 1786). -· Élise 
(1786). - Épense (1787). - Florent (17-25 - 1780): 
requête de L. Chevalier, garde - chasse du Roi et du 
comte de Joyeuse, lieutenant général au gouvernement 
de Champagne, en exerçant lesquelles ·fonctions « il 
est obligé de faire ses rapports des contraventions aux 
ordonnances royaux, pour raison de quoy les habitants 
et collecteurs dudit lieu de Florent, par un esprit de ven
geance, ont augmenté sa cotte dans leur rolle de taille et le 
menacent de l'augmenter considérablement en la présente 
année 1730 et même de le mettre collecteur quoiqu'il soit 
dans le cas de l'exemption de collecte » (1731 ). - Givry
en-Argonne (1771). - Herpont (1779).-La Neuvill&-au
Pont (1731-1786). - Le Vieil Dampierre (1774-1788). -
Maffrecourt ( 1731 ). - Melzicourt ( 1786). - l\loiremont 
( 1779-1786). - Rapsécourt: avis favorable du subdélégué 
.Mouton sur la requête présentée par le sieur Chémery, 
démonstrateur en l'art des accouchements» (1785). 

C. 958. - (Portefeuille.)·- 177 pièces, papier. 

11 i:rm~·fl. ~9@. - Remises, décharges et modérations. -
Requ~tes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressées à !'Intendant et classées par Élections. - ÉLEC
TION DE SAINTE-1\hNEIIOULD: Saint-Jean-sur-Tourbe (1779). 
- Sainte-Menehould : requêtes du subdélégué Mouton, tant 
pour lui que pour son greffier et son commis, le sieur 
Cottret : « Il est véritablement mon commis, faisant une 
des trois parties de mon bureau composé de mon greffier et 
de deux autres commis pour copier et faire les rôles: il n'a ·pas 
plusd'apointements fixes que moy qui suis le chef: il n'a qu'un 
très mince casuel» (1175). Le subdélégué demande de plus, 
pour son bureau, une gratification extraordinaire de !OO livres 
en 1785 et de 500 livres en 1787 et 1788. - Requête::. de Jean 
Chémery, chirurgien, démonstrateur en l'art des accouche-
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ments ( 1780-1788). - Correspond~nce des Êlus de Sainte-
1\lenehould avec l'intendant touchant l'état des remises pour 
la taille de 1786. - Sivry-sur-Ante (1775-1787). -Somme
Bionne (1779-1787). - Somme-Tourbe (1732-1783). -
Valmy (1780-1790). - Verrières (1775-1788). - Vienne
la-Ville ('1752-1786). - Ville-sur-Tourbe (1786). -
Villers-en-Argonne ( 1785-1786). - Virginie ( 1778-1779). 

C. 959. (Portefeuille.) - 102 pièces, papier. 

1'181-1~8§. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressées à l'Intendantet classée.spar Êlections. - ÊLECTION 
DE SÉZANNE : Allemant ( 1786-1788). - Bagneux ( 1784-
1787). - Baudement (1786). - Barbonne (1787). -
Bergères (1777). - Boissy (1787). - Broussy-le-Grand 
(1777-1788). - Broyes (1731-1786). - Champguyon 
(1784). - Charleville: correspondance au sujet d'un vieil
lard centenaire, né à Gérouville, diocèse de Trèves, duché 
de Luxembourg, le 25 avriH 676. Le subdélégué de Sézanne 
écrit à !'Intendant : « Le nommé La Perche, plus que cente
naire, du Clos le Roy, paroisse de Charleville, est encore 
existant. Par votre lettre du 19 février dernier, vous me 
f~ites l'honneur de me marqm~r que vous auriez désiré 
accorder à c~t homme la décharge de ses impositions aux 
rôles de 1786, mais que d'après les· éclaircissements que 
vous vous êtes procuré, ce particulier n'est imposé ny_ au 
rôle des tailles, ny à celui des vingtièmes • . • • Vous 
me priez de vous procurer, autant qu'il sera en moy, les 
moyens de faire ressentir à ce vieillard extraordinaire des 
marques de la bienfaisance de S. M. Je n'en connais et ne 
puis vous en proposer d'autres que de solliciter auprès de 
M. le Contrôleur général une pension de deux cent livres 
payable par quartiers à ce vieillard » (1786). - Courbe
taux (1788). - Fontaine-~enis (1784). - Granges-sur
Aube : requête de Pierre Marcilly, receveur de la terre de 
Granges, père de treize enfants : « Votre Grandeur a bien 
voulu rendre une ordonnance, en date du 15 aoftt 1768, par 
laquelle elle a accordé au supliant la décharge de la moitié 
de sa capitation, sa vie durant. Elle ne monte assez ordinai
rement qu'à trente sept ou trente huit livres, ce qui est une 
faible diminution sur une somme de deux cent cinquante 
neuf livres à laquelle il est imposé, pourquoy il est conseillé 
de réclamer de nouveau votre bienveillance » (1768). -
Gaye : requête de Jacques Vinot « pour raison des soins et 
peines que la femme du supliant s'est donnée et se donn~ 
continuellement pour le soulagement et guérison des malades 
qui ont confiance en elle» ( 1786). -Le Gault (1776-1787). 
- Le -Thoult (1733). - Les Essarts-lez-Sézanne (1787). 
- Linthes: requête de Nicolas Courjan, curé, à l'effet d'oh-

tenir pour sa parois.se une diminution sur la taille en raison 
des sommes qur. la communauté de Linthes, compos~e séu
Iement de 28 à 30 feux, devra payer pour la construction 
d'un presbytère ( 11787). - Linthelles ( 1783-1788). 

C. 960. (Portefeuille). - 143 pièces, papier. 

t 73!•:1 ':8§. - Remises, décharges et modérations. ~ 
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressées à l'Intendant et classées par Ê1ections. - ÊLEc
TION DE SÉZANNE : Marcilly ( 1784-1787). - Marsangis 
(1784). - Mœurs (1787). - Mécringes (1787). - Nesle
Ia-Reposte (1778-1779). - Saint-Just (1786-1788). -
Saint-Prix ( 1786). - Sézanne : Mémoire du sieur Mullot, 
chevalier de Saint- Louis; ancien maréchal-des-logis de la 
compagnie des gendarmes de Flandre, 'adressé au duc de 
Choiseuil ; il se plaint d'avoir été inscrit et maintenu sur les 
rôles de la taille de Sézanne, malgré ses requêtes répétées à 
!'Intendant : « Il lui est bien douloureux de se voir avilir et 
confondre dans des rolles de tailles avec tous lès artisans 
d'une ville. Il ne peut se persuader que ce soit l'intention de 
S. M. En conséquence il a l'honneur de supplier Mgr le 
duc de Choiseuil de vouloir bien le protéger contre les vexa:. 
tions de M. !'Intendant» (1761). - Requête de Moutier, 
subdélégué de Sézanne, en faveur de Roger Desnoyer, gref
fier de la subdélégation ( 1787-1788). - Signy ( 1775). -
Villeneuve-la-Lionne ( 1786). - ÊLECTJON DE TROYES : 
Angluzelles ( 11779-1784). - Bouchy-le-Repos (1784). -
Bricot ( 1788). - Conflans-sur-Seine ( 17311 -1786). -
Esclavolle : demande de diminution en raison de la grande 
sécheresse (1785). - Faux-Fresnay (1767-1787). - La 
Celle-sous-Chantemerle ( 1785-1788). - La Forestière : 
requête de la communauté réduite à la misère par la perte 
d'un procès considérable: « Plaise à V. G. permettre aux 
supplians de vous exposer de nouveau qu'ils payent 2400 
livres au Roi et 2000 pour l'acquit de leurs dettes ; de vous 
représenter combien la réunion de ces deux sommes est 
pesante •.. » (1782). - Montgenot: demande en dimi
nut10n de la moitié des impositions pour 1785 en raison de 
la gelée qui a détruit presque toutes les vignes ( 1784 ). ~ 
Nesle (1780). - Potangis (1782.-1784). - .Saint-Bon 
(1782). - Villenauxe (1776). 

C. 961. (Portefeuille). - 160 pièces, papier. 

t 7at.-l 788. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressées à l'intendant et classées par Élections. - ÉLECTION 
DE VITRY-LE-FRANÇOIS: Ablancourt (1778-1787). - Am
brières (1731-1785). -Arrigny(1783-1786). -Arzillières 
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( 1786). - Aulnay-l'Aître ( 1783-1787). - Bailly-le-Franc 
( 1786). - Ballignir.ourt ( 1786). - Bassu ( 1775-1788). 
- Bassuet (1784-1788). - Beaumont (1786). - Bettan
court (1771--1787). - Bignicourt-sur-Marne (177 4-1786). 
- Bignicourt-sur-Saulx (1779-1787). - Blacy (1785-
1787). - Blaise-sous-Arzillières ( 1786). - Blaise-sous
Hauteville ( 1786). -:---- Blesmes ( 1786-1787). - Brandon
villers (1786). - Brusson (1786). - Bussy-aux-Bois 
( 1785-1786). - Champaubert - aux - Bois ( 17S5-1786). 
- Changy (1784-1788). -. Chantecoq (1785-1788). -
Chapelaine ( 1_786). - Chamericourt ( 1786). -: Chatelroux 
(1786). - Chatillon (1786). - Chavanges (1786). -
Cheminon (1745-1787). ·- Cheppes (1784-1787). -
Cloyes (1786). - Coole (1786). - Courdemange (1786-
1787). - Couvrot (1784-1786). 

C. 962. (Portefeuille). - 159 pièces, papier. 

t. 1~5-t ~88. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions avec pièces à l'appui, 
adressées à l'intendant et classées par Élections. - ÉLECTION 
DE VITRY: - Domprot (1788). - Domremy (1786). -
Donnement ( 1786). - Doucey ( 1786-1787). - Drosnay 
(1786). -· Drouilly (1786-1787). - Écollement (1786-
1787). - Écriennes (1783-1786). - Étrepy (1783-
4788). - Farémont (1725 - 1786). - Favresse (1786-
~788). - Frignicourt (1774 - 1786). - Giffaumont 
(1783-1788). - Gigny (1786). - Glannes (1777-1786). 
- Haussignemont ( 1786). - Hauteville { 1784-1786). -
Heiltz-le-Hutier ( 1766-1786). - Heiltz-le-Maurupt ( 1768-
1788). - Heiltz-l'Evêque (1783). - Henruel (1786). -
Huiron ( 1786). - Humbeauville ( 1786-1787). - Isl_es 
(1785-1786). - Isson .(1786). - Joncreuil (1786)'. -
Jussécourt ( 1787). 

C. 963. (Portefeuille). - 148 pièces, papier. 

t689·f ~88. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressées à l'Intendant et classées par Élections. - ÉLEC
TION DE VITRY: Landricourt (1784-1786). - La Neuville 
( 1786). - Larzicourt ( 17 48-1786). - La Petite-Ville. 
(1786). - LeBuisson (1786). - Le ~eix-Tiercelin (1785-
4787). - Les Landres (1786). - Les Grandes-èôtes 
(1786). - LesRivières (1689-1786). - Lignon (1786-
1787). -Lisse (1785-1786). - Loisy(1786). - Luxéµiont 
(1786). - Maisons (1773-1786). - Margerie (1784-1786). 
- Marolles (1786). - Matignicourt (1786). - Maurupt 
(1784-1786). - Minecourt (i1784-1788). - Moncetz 
(1786). - Montmorancy (1786). - Neuville (1786). -

Norrois (1786-1788). - Nuisement-aux-Bois: requête de 
J. B. Adrien Lambert, marchand de poisson « disant qu'il 
a fait des pertes considérables en poisson par ]es rigueurs 
de l'hiver 1784 et notamment dans l'étang de Nuisement, 
Élection de Vitry, où il a perdu pour plus de huit mil livres» 
(1785). - Orconte (1784-1787). - Outines ('1786). -
Pargny (1786). - Pars (1786). - Perthes (1786). -
Plichancourt (1785-1786). - Poivre (1786). - Ponthion 
(1786). - Pringy (1786-1787). - Rambécourt (1786). 
- Reims-la-Brll.lée (1781-1787). - ·Rosay (1775-1787). 

C. 964 • (Portefeuille.) - 153 pièces, papier. 

:1 ?~9-t ~88. - Remises, décharges et modérations 
Requêtes et décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressées à l'intendant et classées par Élections. - ÉLEC
TION DE VITRY: Saint-Amand (1768-1786). - Saint-Ché
ron (1784-:1786). - Saint-Eulien (1780-1786). - Saint
Léger (1786). - Sainte-Livière (1776-1787). - Saint
Louvent (1786). - Saint-Lumier-en-Champagne (1786-
1787). - Saint-Lumier-la-Populeuse (1786). - Saint
Martin-aux- Champs (1775-4786). - Saint-Ouen (1786). 
- Saint-Quentin (1785). - Saint-Remy-en-Bouzemont 
(1785-1786). - Saint-Vrain (1784-1786) - Saint-Utin 
(1786): - Scrupt (1786). - Sermaize (1729-1786). -
Sompuis (1767-11788). -Somsois (1780-1787). - Sogny 
(1786). - Songy (1786). - Soulanges (1771-1786). -
Thiéblemont (f 785-1786). -Tournay(1786). - Trois-Fon
taines: demande en surtaxe de Jean de Navarre, fermier des 
bois et domaines dépendant de la manse abbatiale de Trois
Fontaines pour le compte du cardinal de Bernis, abbé corn-

, mandataire (1765). - Trouan-le-Grand (1786). - Trouan
le-P etit ( 1786). 

C •. 965. (Portefeuille). - 107 pièces, papier. 

t ~30-t 788. - Remises, décharges et modérations. -
Requêtes en décharge d'impositions, avec pièces à l'appui, 
adressées à l'Intendant et"classées par Élections. - ÉLECTION 
DE VITRY: Vauclerc ('1786). - Vavray-le-Grand (1784-
1787). -Vavray-le-Petit(1776-1788). -Villette (1786). 
- Vitry-la-Ville ( 1785-1788). - Vitry-le-Brûlé ( 1775-
17~6). - Vitry-le-François ( 1730-1788): requête de Nicolas 
l\Iadroux, greffier de la subdélégation de Vitry « disant 
qu'en cette qualité il est chargé par M. le subdélégué de 
l'expédition gratis de toutes les ordonnances pour les affaires 
publiques relatives à la police dont il est chargé, des états 
de quinzaine et de mois pour les grains et fourrages, _du 
paiement des invalides, soldats retirés en solde ou demi solde, 
ainsi que des grenadiers à cheval retirés dans le département 
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de Vitry, ce qui lui fait un travail considérable •.•. » ( 1776). 
- Requête de la dame Chicanneau, veuve d'un chirurgien 
major. Les officiers municipaux écrivent à ce sujet à l'Inten
dant: « L·a multiplicité des exemts à Vitri, qui tiennent 
presque toutes les fortunes, le nombre des pauvres qui s' ac
croît tous les jours sont des motifs bien puissans de suivre à 
la rigueur l'esprit des règlements pour.les impositions afin de 
venir au secours der.eux qui y sont assujettis et qui suppor
tent les charges de ville. Si la dame Chic.anneau, avec sa 
fortune, jouissait de l'exemtion qu'elle réclame, les autres 
qui sont dans le même cas, éleverpient la même prétention » 
( 178~). - Lettre des officiers municipaux de Vitry tou-:
chant la requête du sieur Menétré qui demandait l'exemption 
de taille en qualité d'entrepreneur de la nitrière art~ficielle 

de cette ville (1784,). - Vrainville (1784,). - Correspon
dance au sujet des remises sur la taille (1765-1786). -
Cotes doubles: taillables de Matougues imposés au rôle de 
Juvigny (Éleclion de Châlons, 1731-1737). 

C. 966. (Portefeuille.) 66 pièces, papier. 

t ~Ofi.-.1 ~63. - ·CAPITATION: fixation et répartition de 
la C~pitation. - Extrait d'un arrêt du Conseil d'État con
cernant la répartition de la capitation ( 170,1 ). - Lettre du 
contrôleur-général Le Pelletier Des Forts à !'Intendant lui 
prescrivant d'imposer en 1729 sur la Généralité de Cham
pagne la même somme de 758,516 livres 19 sols 9 deniers 
qui a été imposée en 1728. - État des sommes imposées 
pour la capitation de 1729 dans la Généralité de Champagne. 
- Lettre du contrôleur..:.général Machault à l'Intendant de 
Champagne lui prescrivant de répartir sur sa Généralité la 
somme de 770,576 livres 19 sols 9 deniers à laquelle le Roi 
a fixé la capitation de 17 48. - Correspondance et pièce.s 
relatives à l'imposition des 4 sols pour livre de la capitation 
en 17 48. - Lettre de Machault à l'Inteudant pour l'informer 
de l'arrêt du 18 décembre qui ordonne de lever pendant dix 
ans, à partir du 1er janvier prochain, 4 sols pour livre au lieu 
de 2. de la capitation (1747). - Lettre de Machault à !'In
tendant sur le ra<'hat de la nouvelle imposition : « Mon inten
tion ayant été en établissant les nouveaux 2 sols polir livre 
de la capitation, dont la perception vient d'estre ordonnée 
par l'arrest du Conseil du 18 décembre dernier, de procurer 
au Roy dès aujourd'huy un fond plus considérable que ne 
doit être le produit annuel de cette imposition, en en alliénant 
la jouissance pendant tout le tems qu'elle doit durer, je ne 
crois pas pouvoir choisir pour cette alliénation de . moyen 
plus convenable et moins à charge aux provinces que de 
laisser aux principales villes du royaume la liberté de 
racheter elles-mêmes cette imposition et d'acquérir, non 

seulement les nouveaux 2 sols, mais même les 4 sols pour 
livre de leur capitation, d~ façon qu'en faisant remettre entre 
les mains de Jeurs receveurs des octroys le produit <lesdits 
4 sols pour livrer à fur et à mesure du recouvrement, elles 
se trouveront en état de payer par elles-mêmes et par leurs 
mains les arrérages des rentes qu'elles auroient constituées 
pour cette alliénation et d'en éteindre successivement les. 
capitaux. » (17 48). - Circalaire de l'Intendant aux maires 
et échevins des principales villes pour leur faire part de la 
proposition du Contrôleur-général:« Il s'agit donc, Messieurs, 
de seconder en cette occasion les vues de S. M. qui veut 
bien se prêter aux moyens les moins à charge à ses peuples 
pour se procurer les secours actuels dont elle a besoin. Elle 
sent que les villes peuvent ne pas être par elles-mêmes en 
état de remplir cet objet, mais elle n'ignore pas qu'elles ont 
la voye des emprunts et ces emprunts, peu considérables en 
soy, seront d'autant plus faciles que les prêteurs ne peuvent 
avoir de plus grandes suretez que l'imposition qui sera remise 
directement entre les mains des receveurs de ces villes ... » -
Mémoire au sujet de l'aliénation des 4 sols pour livre de la 
capitation établis par arrêt du 18 décembre 17 4 7 en faveur des 
différentes villes du royaume. - Réponses des villes d'Éper
nay, Reims, Sézanne et Vitry à la circulaire de !'Intendant. -
Précis des réponses envoyées par les principales villes de la 
Généralité, accompagnées des observation de ]'Intendant -
État du montant des 4 sols pour livre de le ca-pitation pour 
chacun des 12 chefs-lieux d'Élr.ction et des sommes auxquelles 
on peut fixer les emprunts à faire par ces villes pour acquérir, 
tant leurs 4 sols pour livre que ceux du plat pays taillable de 
chaque Élection. - Doublement et triplement de la capita
tion : états des contribuables sujets au doublement. - État 
du montant de la capit:ition de 1162 pour tous les employés 
dont les appointements et émoluments sont au-dessus de 
800 livres. -· Renseignements fournis par les subdélégués. 
sur les appointements des directeurs et contrôleurs des postes. 
- États par Élections du montant du second doublement de 
la capitation pour les employés des fermes et des postes 
( ~ 760). - État par Élections contenant le montant dos rôles 
du doublement de la capitation des mineurs et domestiques 
( 1762). - Montant des décharges en projet" ou accordées 
pour le second doublement de la capitation ( 1760-1762). -
Doublement de la capitation des employés ( 1760-1761 ). -
État par Élections des employés des fermes sujets au _triple
ment de la capitation (1761 ). - Départements des mineurs 
et domestiques dans les Élections de J oinviJle, Langres, 
Sézanne ( 1762), Sézanne (1763), arrêtAs par l'Inten-
dant. 
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C. 967. (Portefeuille.) - ?3 pièces, papier. 

t 16~-t 7§§.- Fixation et répartition de la capitation.
Instruction adressée par Necker à !'Intendant de Champagne 
pour la répartition de la capitation de 1779. La partie destinée 
au Trésor royal, écrit-il, «présente une légère augmentation 
qui n'aura d'autre objet que de compenser le retranchement 
que les circonstances de la guerre et une récolte meilleure 
que celle de l'année dernière semblaient exiger sur le moins 
imposé et les travaux de charité. S. 1\1. a préféré de ne point 
diminuer ces secours si précieux à ses peuples par l'usage 
qu'en font Ml\1. les Intendans et le bien infini qui ré:;ulte 
des ateliers de charité; ainsi les peuples verront avec recon
noissance que malgré les dépenses d'une guerre maritime, 
S. M. n'a point recours aux impositions qui ont eu lieu 
dans la dernière guerre, et qu'elle ne retranche même rien 
des secours abondans en moins imposé et en travaux de cha
rité. Cette augmentation sera insensible pour les taillables si 
vous avés soin, ainsi que S. M. vous le recommande expres
sément, de la répartir le plus qu'il vous sera possible sur les 
habitans des villes franches et sur tous les non taillables » 
( 1778). - Bordereaux des sommes à imposer en 11779 et en 
1780 dans la Généralité de Châlons pour la capitation, tant 
en principal que les 4. sols pour livre. - Instruction de 
Necker à l'Intendant relative à Ja répartition de la capitation 
en 1780. - État gén~ral de la_ capitation de 1780 dans la 
Généralité de Châlons. - Projets de département de la capi
tation des privilégiés et des taillables ( 1780, 1785; 1787 et 
4 788). - Accessoires de la capitation : états des sommes 
qui seront imposées sur diff~rentes villes de la Généralité de 
Champagne conjointement et avec. la capitation de 1771, 
1772., 1773, 1777, 1779 et 1780. -Principal de la capita
tion: départemeµts des taillables arrêtés par !'Intendant de 
Champagne à la fin de l'année qui précède celle du recouvre
ment : Élections de Joinville et de Langres ( 1762) ; de 
Sézanne (1762, 1763, 1767et1772); de Châlons, Épernay, 
Reims, Sainte-Menehould, Troyes et Vitry-le-François 
(1780). 

C. 968. (Portefeuille). - 107 pièces, papier. 

t. ,-~.t:-:1,-88. - Capitation des privilégiés. ___:Envoi à 
l'Intendant des rôles de la capitation arrêtés au Conseil 
( 1780-1787). - Relevé des rôles de la capitation des nobles, 
officiers de justice, employés, villes et communautés privi:.. 
légiées arrêtés au Conseil pour 1788. - Capitation des 
nobles. Le contrôleur général Dodun prescrit à !'Intendant 
de prendre des mesures pour le recouvrement de l'arriéré 
de la capitation des nobles (1724). - Extrait pour !'Élection 

de Vitry du rôle des sommes que le Roi en son Conseil a 
ordonné et ordonne être payées entre les mains des rece
veurs dës tailles par les nobles de la généralité ~e Châlons 
pour leur capitation de 1770. - Rôles des sommes à payer 
par les nobles de la Généra li té de Champagne pour la capitation 
des années 1780, 1781, 1785, 1786, 1787 et 1788. - Rôles 
de la capitàtion des nobles des Él.ections d'Épernay pour 
1787, de Chaumont et de Langres pour 1762, de Sézanne 
pour f 762., 1763, 1767 et 1772. - Capitation des officiers 
de justice : rôles de la capitation des officiers de justice de 
la Généralité de Châlons pour les années 1780, 1781, 1785, 
1786, 1787 et 1788. - Rôles de la capitation des officiers 
de justice de l'Élection de Sézanne pour 1762, 11763, 1767 . 
et 4 772. - Assiette de la capitation sur chaque siège pour 
1765 et 1766. - Extrait pour servir à l'imposition de la 
capitation des officiers de justice et de finance qui ont des 
rôles particuliers. - Instructions ministérielles sur la capi
tation des officiers de justice (11767, 177 4 et 1783). - Ca pi· 
tation des employés de la Genéralité de Champagne pour les 
années 1780, 17811, 1785, 1786, 1787 et 1788. - Rôles 
particuliers de la capitation des employés à !'Élection de 
Sézanne pour 1762, 1763, 1767 et 1772. .. - Capitation des 
villes franches : rôles de la capitation des villes franches et 
communautés privilégiées de la Généralité de Châlons pour 
les années 1780, 1781; 1785, 1786, 1787 et 1788. - Circu
laires de !'Intendant aux officiers municipaux en leur pres
crivant de procéder à la répartition des sommes arrêtées pour 
la capitation de leur viHe. - États de comparaison d'une 
année à l'autre des produits de la capitation dans chaque 
Élection et. sur chaque catégorie de privilégiés avec indica
tion de la différence en plus et en moins et des motifs de 
cette différence ( 177 0-1788), 

C. 969. (Portefeuille.) - 151 pièces, papier. 

t.;':18-:1.:§,-. - Capitation de la noblesse: commis
saires chargés de travailler à la répartition. - Circulaires 
annuelles de !'Intendant aux commissafres de la noblesse 
( 1769-1787). - Envoi à l'Intendant deg lettres de cachet 
portant nomination des commissaires dont les noms suivent : 
Louvergny et Sugny (1720); comte '1.e Dampierre (172.4); 
marquis de Sommeyèvre (172.4); Dey de Séraucourt(1724); 
Saint-Eulien et Pavant (1726); Saint-Eulien (172.9); Féret 
( 1733) ; Mondéj eux ( 1736) ; comte de Wignacourt ( 17 4 0) ; 
Féret ( 17 42.) ; Mesgrigny ( 17 43) ; comte de Gizaucourt 
(17Ü); comte de Nettancourt (1744) ;. Godet de Vadenay 
(1745); marquis de Pleurre (1749); marquis de Villennes 
(1750); Féret (1753); Godet de Crouy (1753-1766) ; Capy 
d'Hoiry, Hocart et Renneville (1767); marquis d'Ambly 
(1770-1.777); Hocart fils (1774); Gizaucourt fils (1774-
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fi81); comte de Pleurre (1776-1787); Béguin de Savigny 
et Rémont de Saint-Loup (1777-1784,); marquis de Bienville 
(

11782); Cappy fils (1784). 

C. 970. (Portefeuille.) - 90 pièces, papier. 

t, '65·1 ~8,.. - Capitation de la noblesse : rôles des 
gentilshommes classés par bailliages. - Bailliage de Châlons: 
_rôles de la capitation des gentilshommes du bailliage de 
Châlons qui demeurent dans l'Élection de Châlons pour les 
années 1765,1780, 178:2, 1783, 1784et1787. - RÔies de 
la capitation des gentilshommes du bailliage de Châlons qui 
demeurent dans !'Élection de Vitry pour les années 1765, 
1780, 1781, 1782, 11783, 1784 et 1787. - Bailliage de 
Châtillon ; rôles de la capitation des gentilshommes du bail
liage dè Châtillon demeurant dans !'Élection d'Épernay pour 
n65, 1766, 1780, 1781, 1782, 1783, 1784 et 1787. -
Rôles de la capitation des gentilshommes du bailliage de Châ
tillon demeurant dans !'Élection de Reims pour 1766, 1780, 
17811, 1782, 1783, 1784 et'l 787. - Bailliage de Chaumont: 
rôles de la capitation des gentilshommes du bailliage de 
Chaumont demeurant dans !'Élection de Bar-sur·-Aube 
('1780-'1784 et 1787) ; - des gentilshommes du bailliage 
de Chaumont demeurant dans !'Élection de Chaumont 
( 1780-118.1, et 1787) ; - des gentilshommes du bailliage de 
_Chaumont demeurant dans l'É~ection de Joinville ( 1780-
1784 et 1787) ; - des gentilshommes du bailliage de 
Chaumont demeurant dans !'Élection de Vitry-le-François 
( 1780-11784 et 11787). - Bailliage d'Épernay: rôles de la 
capitation des gentilshommes du bailliage d'Épernaydemeu
i:ant dans l'Élection de Châlons pour les années ·1765, 1766, 
1780 à 178.i et 1f 787; - des _gentilshommes du bailliage 
d'Épernay demeurant dans ]'Élection d'Épernay pour 1765 
et 1766, 1780 à 11784 et 1787 ; - des gentilshommes du bail
liage d'Épernay demeurant dans !'Élection de Reims pour 
1766. - Bailliage de Fismes : rôles de la capitation des 
gentilshommes du bailliage de Fismes demeurant dans 
l'Élection de Reims pour les années 1766, 1780 à 1784 et 
.1787. - Bailliage de Langres: rô!es de la capitation des 
gentilshommes du bailliage de Langres demeurant· dans 
!'Élection de Langres pour 1780, 11782 à 1784 et 11787. 

C. 971. (Portefeuille.) - 88 pièces, papier. 

in· 5-:u·s~. - èapitation de la noblesse: rôles des 
gentilhommes classés par bailliages. - Bailliage de Reims : 
rôles de la capitation des gentilshommes du bailliage de Reims 
demeurant dans !'Élection de Reims ( 1780-1784 et , 1787) ; 
~ des gentilshommes du bailliage de Reims demeurant dans 
rÉiection de Sainte-1\Ienehould pour les années 1766, 1781, 

178~, 1784 et 1787. - Bailliage de Rethel : rôles de la 
capitation des gentilshommes du bailliage de Rethel demeu
rant dans !'Élection de Rethel ( 1780-1784 et 17.87). - Bail
liage de Sainte-Menehould : rôle·s de la capitation des gen
tilshommes du bailliage de Sainte-Menehould demeurant 
dans }'Élection de Reims pour les années 1765 et 1766, 
17811 à 11784 et 1787; - des gentilshommes du bailliage de 
Sainte-Menehould demeurant dans · l'Élection de Sainte
Menehould ( 1780-·l 784 et 1787). - Bailliage de Sézanne : 
rôles de la capitation des gentilshommes du bailliage de 
.Sézanne demeurant dans !'Élection de Sézanne pour les 
années 1766, 1780 à 1784 et 1787 ; - des gentilshommes 
,du bailliage de Sézanne demeurant dam; !'Élection de Troyes 
pour les années 1766, 11780 à 1784 et 1787. - Bailliage de 
.Troyes : rôles de la capitation des gentilshommes du bail
liage de Troyes demeurant dans !'Élection de Bar-sur-Aube 
( 1780-1784 et 11787) ; - des gentilshommes du bailliage de 
Troyes demeurant dans !'Élection de Troyes ( 1780-1784 et 
1787). - Bailliage de Ver.tus : rôle de la capitation des 
gentilshommes du baillia.ge de Vertus demeurant dans !'Élec
tion de Châlons pour les années ·1765 et 1766, 1780 à 1784 
et 1787. - Bailliage de Vitry-le-François : rôles de la capi
_tation des gentilshommes du bailliage de Vitry demeurant 
dans l'Élection de Châlons pour les années 1765, 1780 à 
1784 et 1787 ; - des gentilshommes du bailliage de Vitry 
demeurant dans !'Élection de Vitry pour les années 1765, 
1780 à 1784 et 1787. 

C. 972. (Portefeuille.) -:-- 8'2. pièces, papier, (1 imprimée). 

11~54l•:C. ~§,.. - Capitation de la noblesse : formation 
des rôles. - Correspondance de l'Intendaut avec Necker 
sur la question de savoir si les chevaliers de Malte, non 
profès, qui possèdent des biens fonds à eux appartenants et 
qui sont au service du Roi, sont sujets à la capitation: Necker 
répond qu'il fera examiner la question (1781 ). - Procès 
verbaux de décès délivrés aux receveurs des tailles et capi
tation ; contribuables décédés: Arnoult de Grigny; Neu
ville, veuve de Bruyères; veuve d'Haudoin . d'Espilly; 
~omtesse de l'Isle ; de Loo ; Nacard; De Séraucourt ; 
veuve de Sainte-Catherine ; De Violaine ( 1754-1767). -
Ordonnances de décharge expédiées par !'Intendant aux 
receveurs particuliers des finances pour cotes de capitation 
irrécouvrables (1765-1787). - États des non :valeurs et 
doubles emplois qui se sont trouvés dans les rôles de la 
capitation des gentilshommes: Élections de Reims, Sézanne, 
Sainte-Menehould et Vitry-le-François (1760); de Reims 
(1762); de Vitry (11781); de Bar-sur-Aube (1782). · 
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C. 973. (Portefeuille.) - 143 pièces,' papier. 

164,,·il i:'§"·· - Capitation de la noblesse : dossiers des 
gentilshommes rangés par ordre alphabétique. - .Marquis 
d'Ambly ( 11787) ; De Bellombre (1765); Berthelin (1786-
'1787) ; Bidault ( 1781) ; Le Bloy ( 1780); Bosquillon ( 1763) ; 
De Brion ( 1760)-; De Brugny ( 1760) ; Bureau de Charmoy 
(1765); Chanlaire (1180); De Chartogne ('1733); Combet 
de Peccat de Larènc ( 1783) ; Condamine de l'Escure ( 1783); 
Damoiseau de la Bande ; Danré d' Armancy (il 712-1780) ; 
Gouault ( 1781-1787); Hédouin de Bell ois ('1787) ; baron 
Des Lyons (1783) ; l\'laison Rouge (1779); Marcenay(1787); 
Mesgrigny de Villebert~in ('1781) ; D'Origny de Courcelles 
( 1761-1781); Yicomte d'Origny de Cormont ( 1782-1783) ; 
Le Petit de Brauvillers (1765); De Recicourt ('1749-1754); 
Serpes de la Fage ('1781-1782) : Simonciz de Corompa 
(1772); De Trevelet (1647-P86); comte Le Vaillant 
(1779-178'1); Vassinhac d'Imecourt (1766); Vigier de Ja. 
Vergne (1782) ; De Vignolle (1780). - Quittances déli
vrées aux officiers pour paiement de la capitation : l\Iougeot 
d'Aguilcourt (1751-1754); De Berry (il763-1764); De 
Clozier (1762-1763); De Coquebert (1753-1763); Coque
bertdeBussy (1753-1754); Deslaires (17511-11759); Duchesne 
(1753); De la Fage (1763); De Granchamp (1753); De 
l\Iontfort, ingénieur en chef (1750-1765) ; De Montfort, 
colonel réformé du régiment de Provence (1763); De 
Montfort, cornette au régiment de Berry-cavalerie ( 1763) ; 
marquis de Pleurre (1783-1784); De RapsecourL (1764); 
De Rozières (1763-,1764); De Savigny (1763); De Souyn 
(1764-1765),; De Taincourt (1765); De Thaas ('1753). 

C. 974. (Portefeuille.) - 144 pièces, papier. 

• ,,,~·1189. - Capitation de la noblesse: ordonnances 
de décharge délivrées par !'Intendant aux gentilshommes 
dont les noms suivent : D' Ablancourt ( 1772) ; D' Aigrisy 
( 177 4) ; Darrancey ('1786-1787) ; Aubry Darencey ( 11784); 
De Balidart ( 1787) ; De la Balme ( 1785) ; Barthélemy 
( 1753-1754); Bancel de Confoulan. ( 1786) ; Bataille ('1773) ; 
De Belchamps ( 1771) ; De Bellancourt ( 1753) ; Hertel et 
La~gonnet (~ 787) ; Berthemy (1775) ; Bidot de Maison
neuve ( 1785) ; Billet ( 1762) ; Du Bolandre ( 1786) ; veuve 
de Bougard ( 1753) ; Bourlon d' Arrigny ( 1783-1788) ; De 
Doutaucourt(1771); De Bouvet (1754-1772); De Brauvil· 
Iiers (1771); veuve de Braux de Vaux (1753); Bréchouy 
de Courcilly (1770); Brion (1784-1786); Brocq (1763); 
Bruneteau du Mesnil ( 1785) ; La Bruyère ( 1753-1775) ; De 
·Cambrais ( 1772) ; Cauchon de Sommeièvre ( 1753) ; De 
~aumont (1772-1777); De Cazeneuve (1763); Châtillon 

d'Oger(4778-1784); De Chieza (1762-1769); Cliquot 
(1782-1785); Coigny (1787); Collet Duquesnay ( 1753) ; 
Combet de 1::1 Rene ( 1787) ; De Comminges ( 1772-1778) ; · 
Cordelier de Cheneviere (1765) ; De Corvisart (1787) ; De 
Coucy ( 1752) ; Ca udenhove d' Aimereville ( 1787) ; Coutenot 
de la Neuville (1786) ; Daretz (1789); Dargent (1764); 
Dargy ( 1769) ; Delasalle de GondreviJle ( 1768) ; Delestré 
( 11777) ; Desforges ('I 786-11789) ; Desrobert de l\Iaisancelles 
('1782) ; Deu ('1768) ; Deu de Sommevesle ( 1783); Devaux 
(08,1); Deya ( 11773-"786); Dogny (1774); Domprot 
( 1786) ; Dorigny de Monthuré ( 1785) ; Dugreu des Clausets 
(1771); Duplessier ('1784:); Dupuis ('1764); D'Éguizy 
(1772); D'Épinois (1753); D'Espilly ("763); D'Estournelle 
(1782-'1787); De la Fage ('1765); Failly de Condé (1771-
1786); Féret de Brienne ( 11772) ; De Fleurigny (1755); 
De Fleury ( 1788) ; Fougères de Courlandon ( 1787); Frémin 
de l'Étang ('1715) ; De Fuchsamberg, veuve de la Roche
foucault ('176'.iH 764). 

C. U75. (Portefeuille.) - 145 pièces, papier. 

:S. "1::1.·.d ~§9. - Capitation de la noblesse: ordonnances 
de décharge délivrées par !'Intendant aux gentilshommes 
dont les noms suivent : De Gautier ( 1783) ; De Gu ville 
(1776); Geoffroy(1784-11785); Godet ('1774); De Goncourt 
('1176) ; Goudaille d'Eguisy ('1784); De Guérin ('1763-
1764); Guérin de Cuchery (1776-1784,); Guérin de Tarno 
('1763); De Gumont (11762.-11764); Baudot (1777); D'Hou
dant ( 1786-1787); Hocart ( 1771 -1775) ; D'Hédouville 
( 1771-1783) ; J acobé de Vienne ( 17 611-11783) ; J acobé 
de Soulanges (1784); Lallemant de Lestrée (1777-1788); 
Leblanc du Buisson ('17711 ); J ... egorlier Cl 770-1774); J ... egras 
de la Charmotte (j 789); De Lenharrey (1764); De la Tour 
du Pin ('1776); De la Penissière ('1775); Le Picart (1764); 
Le Poivre ('1784); Lespagnol de Villette (1768) ; Lesueur 
(1778); Linage(1176.~,); De Ludes (1768); De l\Ioisoncelles 
et de Mézières ( 1787) ; De Mardeuil _ ( 1777) ; Maréchal 
('1785); Marmande de Tourville ( 1788); Masson de Colli
gny (1780); l\Iasso~1 de la l\Iotte ('1777-1788); De Maupas
sant (1763-1789) ; De Mézières ('1780); De l\Iiremont 
('1786); De l\Iontbayen ( 11781); De l\Iontfort (1773-1785); 
De Montmort (1785·1788); De 1\fontrenard (1762.-1764); 
De l\fontrosier ( 1787) ; Moreau de Clavigny ( 1764) ; Morel 
( 1767) ; veuve de l\forfontaine ( 1784); De l\fougeot ( 1769); 
De Moy (1784); De Neuvy (11 n1); Oudan (1764); De Pin
ieville (1774); Pochet de Voyaux (1771); Rabiat Desnoues 
( 1763) ; Regnault ( 1772-1713); Rogier de Montelin ( 1788) ; 
Rosnay de Villers ('1769); comte de Roussy (1763); De 
Ruaire ( 1787) ; Du Rud ( 1785); Rumigny de J o~x ( 177 4) ; 
marquis de Saint-Chamant (1761-1763); Saint-Clair (1764-
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1776); De Selles (1768); De Sompsois (1771); Sutaine 
( 11789); Thomassin de Bienville (1787) ; De Troly ('1787) ; 
De Varigny ( 177 4) ; De Villette ( 1177 4) ; De Vivens ( 1772) ; 
D'Yvoiry (1753-1773)_ 

C. 976. (Portefeuille.) - 96 pièces, papier ( 10 imprimée::.). 

t. '180•1 i:s1. - Capitation des officiers. - Renseigne
ments généraux : circulaires de !'Intendant aux officiers des 
différentes juridictions, les priant de lui adresser l'~tat des 
officiers qui composent leur juridiction. - État des juridic
tions qui, d'après la lettre écrite par le Directeur général des 
finances en date du 30 décembre 1779 à l'occasion du sieur 
Ludinard, garde-mnrteau de la Maîtrise de Vitry, sont dans 
le cas d'être supprimées du rôle de la capitation des officiers 
de justice à compt6r de 1780. - États des officiers de justice 
classés par Élections. - Élection de Châlons : états des 
officiers qui composent le bailliage et siège présidial de 
Châlons-sur-Marne ('1780- 11785). - États des officiers qui 
composent le siège de !'Élection de Châlons ( 1780-1787). -
États des ofliciers composant le bailliage de fo Comté-pairie 
de Châlons ('178 11-1787). - États des ofliciers du grenier à 
sel ( 1780-"787). - États des officiers de la juridiction des 
traites foraines (11780-11785). - Élection d'Épernay : états 
des officiers du bailliage royal d'Épernay ('1780-1787) ; -
des officiers de !'Élection d'Épernay ('1780- 1! 787) ; - des 
officiers du bailliage royal de Châtillon--sur-Marne ( 1780-
1787). - Élection de Joinville : états des officiers de l'Élec
tion de Joinville ('1784). - Note envoyée aux officiers de la 
gruerie seigneuriale d'Éclaron: « c'est par erreur que 
1\Iessieurs 1es officiers de la gruerie d'Éclaron ont été priés 
d'envoyer à !'Intendant l'état de ceux qui composent leur 
juridiction, n'étant qu'officiers seigneuriaux et n'y ayant que 
les ofllciers royaux qui soient dans le cas d'être employés 
dans un rôle particulier arrêté au Conseil » ('1784 ). 

C. 977. (Portefeuille.) - 101 pièces, papier. 

t. ;'6':•t. ;'8':. - Capitation des officiers: êtats des offi
ciers de justice classés par Élections. - Élection de Reims : 
états <les officiers composant le bailliage et siège présidial de 
Reims ( 1780-1785) ; - des officiers composant l'Élection de 
Reims ( 1780-1787) ; - des officiers du bailliage ducal de 
Reims ( 1778-1787); - des officiers composant la commis
sion du conseil établi à Reims pour juger les contrebandiers 
(1717-11787); - des membres laïcs de l'Université de 
Reims (1i67-1787) ; - des ofllciers de la Maîtrise des 
Eaux et forêts de Reims ( 1777-1787) ; des officiers compo
sant le siùge royal des traites foraines de Reims ( 1717-1787); 
- des officiers du grenier à sel de Reims (11777-1787); -
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des officiers éomposDnt le bailliage royal de Fismes ( 1777-
1787) ; - des officiers composant la prévôté royale de 
Rocroy ( 1781-1785); - des officiers du grenier à sel de 
Cormicy ( 1778). 

C. 978. (Portefeuille.) - 75 pièceg, papier. 

t 180·118?. - Capitation tles officiers : états des ofl1-
ciers de justice classés par Élections. - Élection de Sainte
Menehould: états des officiers eomposant le bailliage royal 
de Sainte-Menehould (11780-11787) ; - des officiers de 
l'Élection de Sainte-Menehould(1780-1787); - des officiers 
de la Maîtrise des Eaux et forêts de Sainte-Menehould(1785). 
- Élection de Sézanne : états des officiers compo.sant le 
siègA du bailliage de Sézanne ( 1780-1787) ; - des officiers 
de l'Élection de Sézanne ( 1780-11787). - Élection de Troyes: 
états de.s officiers composant le bailliage et siège présidial de 
Troyes (178 11) ; - des officiers de l'Élection, du grenier à 
sel et des traites foraines de Troyes ( 178 11) : - des officiers 
de la Maîtrise des Eaux et forêts de Troyes ('l 780). - Élec
de Vitry-le-François : états des officiers qui composent le 
·bailliage et siège présidial de Vitry-le-François ( 1780-
1787) ; - des officiers de !'Élection de Vitry ('1780-1787); 
- des officiers composant le bailliage de Saint-Dizier ( 1780-
1787) ; des officiers du grenier à sel de Saint-Dizier; -des 
officiers du grenier à sel de Beaufort-Mùntmorency (1784-
1787). 

C. 9î9. (Portefeuille.) - 42 pièces, papier. 

t 16t•i 18'1. - Capitation des employés. - Employés 
des fermes : renseignements généraux ( 1780-1787). -
Employés des domaines : états des employés supérieurs de 
Ja direction des domaines et droits y joints de 'Châlons 
( 176 11 - 1787). - Fermes générales, gabelles et traites 
foraines : états des employés classés par Directions. - Direc
tion de Châlons ( 11761-1781). - Direction de Charleville 
( 1780-1784). - Direction de Langres ('1780-1787). 

C. 980. (Porlefcuille.) - 81 pièces, papier. 

t. ':6t•I i:8i:. - Capitation des employés: états des 
employés: états des employés classés par Directions. - Régie 
des Aides : Directions de Bar-sur-Seine ( 1784); - de Châ
lons ( 11761-1787); - de Chaumont (178~,); - d'Épernay 
( 1765-1787) ; - de Joinville ('1783-1787) ; - de Langres 
(1784) ;- de Mézières ('1784); - de Reims (1763-1787); 
-- de Rethel ('1784) ; - de Sainte-Menehould ( 1763-1787); 
- de Sézanne ('1762-1787) ; - de Troyes ('1784) ; - de 
Vitry ( 1762-1787). - États cles ingénieurs, sous-ingénieurs 

35 
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et employés des ponts et chaussées à porter dans le rôle des 
employés de la province ('17811 ). 

C. 981. (Portefeuille.) - 18'! pièces, papier. 

1,-64-t ,.89. - Capitation des officiers de justice. 
Ordonnances de décharge expédiées par l'Intendant de 
Champagne aux officiers dont les noms suivent: - Bailliage 
et siège présidial de Châlons : Bauclin, huissier (1786); 
Billecart, lieutenant assesseur ( 1769-1780) ; Brémont, lieu
tenant général du bailliage ( 1767-1789) ; Burnet, avocat du 
Roi au bailliage ( 1785-1787); Champy, huissier ('1784-
1787) ; Chanlaire, procureur du Roi au bailliage (1768-
1778) ~ Clozier, lieutenant gP,néral d'épée ('1765-1773) ; 
Coulbeaut, receveur des consignations ( 1712) ; De Beu
ville, conseiller au bailliagtl ('1775); De la Court, conseiller 
clerc ( 1769-1789) ; De la Fournière, lieutenant particulier 
(1773-1787); De Lestrée, assesseur civil et criminel ('1784-
4787); De Pinteville, conseiller ('1772-,1783); Formel, 
commissaire aux saisies réelles (1787-1788); Gombault; 
veuve de J. l\laupas, avocat au bailliage ('1764); Guyof, 
conseiller d"honneur (1772); Jourdain, conseiller (1775-
4787). . 

C. 982. (Portefeuille.) - 153, pièces, papier. 

t ,-6~ .. t ;'87. - Capitation des officiers de justice. -
Ordonnances de décharge expédiées par I'Intendant aux 
officiers dont les noms suivent: - Bailliage et siège prési
dial de Châlons : Le Gorlier, président au bailliage ('1775-
1783); Lelorrain, greffier ( 1 _767-1772); Lorain de Beuville, 
conseiller ('1762-1776); -1\I~chet, receveur des consigna· 
tions ('1778-1787) ; Martin, procureur du Roi ( 1781-1787) ; 
Morel, président honoraire· (1769-1771); Oudotte, greffier 
( 1772-1784); Richard, lieutenant criminel ('l 784-11787); 
Souillit', greflier ('1786-11787) ; Varnerot, huissier (1786); 
Yvernet, conseiller honoraire ('1772). 

C. 983. \Portefeuille.) - 171 pi~ces, 1•apier. 

:1 ;'63•:1. ,-ss. - Capitation des officiers de justice. -
Ordo~mrnce de décharge expédiées par I'Intendant de Cham
pagne aux officiers dont les noms suivant: - Élection de 
Châlons : Bonnaire ('1770); Bonnefin, procureur du Roi 
(1774-1776); Bonnefin et Dubois ('1765-177,1); Chapron, 
élu ("767- 11771); Coqteaulx, élu (1777-"787); veuve De 
]a Fournière ( 1772); Féry, greffier en chef ('1763-11787) ; 
Gassin, conseiller; :Manget, président en !'Élection (1177 4-
~ 787); Moignon, conseiller ( 1772.-"787); Patenotre, con
~eilJer ( 1763 - f 780); Pérignon, liqutenant de !'Élection 
( 1774-'f 787); So!eau, président de l'Élection ('1764-1776). 

......:. État de la fixation de la capitation des officiers de justice 
et de finances de }'Élection de Châlons pour1768. - Grenier 
à sel de Châlons : Cautru de la Montagne, grenetier au gre
nier à sel ('177 4-1777) ; Champion, président au grenier à 
sel ( 1772-1777); De la Tour, procureur du Roi au grenier 
à sel (1774-1776); Faure, greffier (1765); Paris, procureur 
du Roi au grenier à sel ('1782-1787). - Requête en modé
ration adressée à }'Intendant par les président, grenetier, 
contrôleur et procureur du Roi au grenier à sel de Châlons 
(1768). 

C. 984. (Pol'tefcuille.) - 115 pièces, papier. 

1,-Gt•t ,-88. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de modération expédiées par !'In
tendant de Champagne aux officiers dont les noms suivent: 
- Receveurs des tailles : Guériot de Belseaux ('1772-1782); 
J acobé de .Farémont ( 1772-1785). - Conseil supérieur de 
Châlons : Ancel, huissier ( Vi7 4); A viat, procureur ( 177 4); 
Bauclin, huissier audiencier(1774);Bochet, greffier(1774); 
Bonnaire, procureur (1774); Buvetier, concierge (1774) ; 
Compère, huissier ( 1775) ; De Lamalmaison, procureur 
(1774); DelavaJ, procureur (1774); Drouot, procureur 
( 1774); Gérard procureur ( 177 4); Gauthier, procureur 
( 177 4); Goff art, procureur ( 177 4) ; Guénard, procureur 
( 177 4); Guillemin, substitut 1,:l 77 4); Lorinet, procureur 
(1774); Pichotet, huissier audiencier (1774); Raus-sin, 
substitut (1773-177 4); Varneret, huissier audiencier (177 4 ). 
- Trésoriers de France : lettre à· }'Intendant sur :une 
réclamation du sieur Papillon, trésorier de France et 
directeur du vingtième au sujet du paiement de sa 
capitation ( 1761 ). - Comté-pairie de Vertus : Masson 
de la Motte, baiJli ( 4 777); Meunier, lieutenant.:..général 
(1778-1779). - Traites foraines de Châlons : Chapron, 
président au bureau des traites foraines ('1763-·f 768); Dié, · 
huissier (1774); tegrand, huissier (1774); Morel, officier 
des traites foraines ( 1762); Theuveny, greffie'r ('1770-1788). 
- Comté pairie.de Châlons: Ilégin, huissier (f '786-'1788); 
Champion ( 1775); Chapron fils ('1776); De Mardeuil, bailli 
(076); Jolly, procureur (1777); Raussin, premier lieute
nant de la justice du comté (1777-1779); Thomas, lieute
nant particulier au bailliage du comté (1771-,1779); Varnier, 
greffier ( 1713-11787). 

c. 085. (Portefeuille.) - G4 pièces, papicY. 

t ':'63-i ,-8,-. - Capitation des officiers de justice et de 
finance_. - Ordonnances de décharge expédiées par !'Inten
dant de Champagne aux officiers dont les noms suivent : -
Bailliarre de Châtillon -sur-Marne: Delacroix, procureur 

èJ 
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(074-1775) ; Féval, receveur des consignations ( 1770-
~ 775); Godinot, lieutenant civil et criminel ( 1786-11787); 
Guérin, receveur des épices (117 63-1772) ; Langevin, gref
fier ( 1712-1713); Neveux, substitut du procureur du Roi 
(1776-1777); Vol, lieutenant général au bailliage ('1768-
17711 ). 

C. 986. (Portefeuille.) - l'l7 pièces, papier_. 

U'16•t 1§1. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par }'Inten
dant de Champagne aux officiers dont les noms suivent: -
Élection d'Épernay : Coulon, greffier en chef ('1776-1787); 
D' Aubigny, subdélégué ( 1754, - 1761) ; Delfraisse de la 
Colombière, élu (1776-1778); Departelaine (1786); De 
Reims (1776-1786) ; Devilliers, procureur du Roi ( 1776-
1787); Durant des Aulnois, procureur du Roi ( 1773-'t 787); 
Legras, président de l'Élection ('t 770-1772); Malin, prési
dent de }'Élection (1782); Moreau, receveur des tailles 
( 1769-1783) ; Pierrot, élu ( 1776-1787); Quatresous de Par
telaine (1776-1787). - État de la fixation de la capitation 
des officiers de justiûe et de finance de }'Élection d'Épernay 
pour 1768. 

C. 987. (Portefeuille.) - 97 pièces, papier. 

t ':65·1 ':88. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par }'Inten
dant de Champagne aux officiers dont les noms suivent: -
Bailliage d'Épernay : Bazire, lieutenant particulier (1182-
.1783); Cazin, greffier (1770-1777); Chertemps, subdélégué 
et conseiller au bailliage ( 1769-1788) ; Delattre d' Aubigny, 
avocat ('1765-1784,); Durand, procureur du Roi ('1772-
178~); Francart, huissier (1771-1772); Gigaux de Grand
pré, président du bailliage ( 1786-11787). 

C. 988. (Portefeuille.) - 107 pièces, paµier. 

t 1163•:1. i:s". - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par l'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent : - Bailliage 
d'Épernay : Héloin, commissaire aux saisies réelles (1768-
1777) ; Lefèvre, receveur des consignations ('1778) ; 
Legendre, receveur des consignations ( 1773) ; Mala vois, 
lieutenant particµlier ( 1771-1779) ; Marc, lieutenant cri
minel ( 177 4--1787) ; Morel, procureur du Roi ( 1787) : 
Trémeault, commissaire aux saisies réelles ( 1770). 

C. 989. (Portefeuille.) - 179 pièces, papier. 

t i:i:o-:t ':8':. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnanèes de décharge expédiées pnr l'Inten-

dant aux officiers dont les noms suivent : - Bailliage de 
Fismes : Aubriot, procureur du Roi (1769); Billet, subs
titut du procureur du Roi ('1760- 11772); Bion, huissier 
('1774); Boude, greflier (171~-1779); De la Ruelle du Port 
(1770-1787); Forzy, lieutenant particulier ('1783); Gom
bert-Mora, lieutenant particulier (1768-1779);' Goumant, 
avocat ( 1770-11787); Marsaux, commissaire de police 
(1769); Prévot de Vaudigny, procureur du Roi (177 4-1787); 
Visinier ('1771-1779). - Capitation des officiers du bailliage 
royal de Fismes pour 1768. 

C. 990. (Portefeuille). - 157 pièces, papier. 

t ':69·1 ':S8. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par !'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent : -. Bailliage royal 
et siège présidial de Reims : Caillet, huissier audiencier 
(1784-) ; Chappron, commis receveur de la chancellerie ; 
Coutant, huissier ( 177 4-); De Bignicourt, conseiller ( 11770-
1775); Delamotte, assesseur civil ( 1'"77); De Récicourt, 
conseiller ('1769-1771); Didier, receveur de la chancellerie 
présidiale ( 1785-1788); Egée, huissier ( 1775-1787) ; 
Faure, huissier (1769-1771); Fleuron, huissier (1782)~ 
Harvier, huissier audiencier (1769-1782); Jeannet, huis
sier (1781-1786); Lequ~ux, conseiller (1770-1773); 
Letellier, conseiller ('1778-1788); Lévêque de Pouilly, 
lieutenant général ( ~ 787) ; Malfilatre, conseiller ( 1769-
1788). 

C. 991. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier. 

t 149•1 ':8S. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par !'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent : - Bailliage royal 
et siège présidial de Reims : Maugin, huissier ( 1775-·t 785); 
Marlot, procureur du Roi ( 1717); Paquot, conseiller ( 1773); 
Polonceau, conseiller clore ( 1770-1786); Regnard, con
seiller ( 1771); Rogier, pre.t11ier président au siège présidial 
('1187); Sutaine, avocat ( 1787); Witasse, conseiller. -
Pièces diverses relatives aux officiers du bailliage et siège 
présidial de Reims ( 1749-1788). 

C. 992. (Po1·tefeui\le.) - 135 pièces, pnpic1:. 

t '136•1188. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par l'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent : - Élection de 
Reims: Aubert, receveur particulier des finances (1777-
1788); Bezanson, substitut du procureur du Roi ( 1762-
·l 763); Boutard, huissier ( 1787); Carbon, lieutenant en 
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l'Élection ( 1778-1787); De Chevrières, ancien procureur du 
Roi ('1777); Desain, président de !'Élection ( 1773-1784); 
Foliet, élu ( 1785-1787); Le Gris, huissier ( 1787); Magnan, 
conseiller ( 1780-1785) ; l\Iopinot, conseiller ( 1768-1780); 
Pay art, président de !'Élection ( 1785-1787). - Grenier à 

· sel de Reims : De Villers, huissier (1769-1772); Huon, 
contrôleur vétéran du grenier à sel (1768). - Lettre du 
contrôleur général Orry envoyant à l'Intendant Le Pelletier 
de Beaupré fo requête des sieurs Bonnestraine, Huon et de 
Cambray, ofliciers du grenier à sel, qui demandent à être 
maintenus dans la jouissance des privilèges attachés à leurs 
charge~ ( 1736). 

C. 993. (Portefeuille.) - 137 pièces, papier. 

:1,-as-t ,-s,-. - Capitation des ofllciers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par l'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent: -Traites foraines 
de Reims : Blavier, président aux traites foraines ('f 785); 

il 
Cliquot de Beine, procureur du Roi (1778-1780); Coltier, 
premièr huissier audiencier ( 1769-·1777); Jajot, conseiller 
garde scel (1768); Lié Muiron, greffier (1773); Magnan, 
avocat ( 177 4); Patouillard de Chevrières, procureur du 
Roi ( 1775). - Requêtes collectives présentées par plusieurs 
officiers des traites foraines de Reims ( 1738-17 45). - Com
mission établie à Reims pour juger les contrebandiers : 
Arnould, grefller en chef ( 1778); Cheneau, assesseur ( 1777-
1778) ; De Chevrière, assesseur ( 1777-1778); De Ferrières 
(1771-·1778); De la Tour, greffier (1777-"778); Dugay, 
procureur du Roi ( 1777) ; Jobert, assesseur ( 1777-1778) ; 
Liabé, assesseur (1771-f 778). - Requête des gens du 
conseil et échevins de la ville de Reims à l'Intendant à 
1' effet d'être autorisés à comprendre dans les rôles de la 
capitatio~ de la ville les membres de la commission établie 
pour juger les contrebandiers ( 17 45). - Copie de la lettre 
écrite par D'Ormesson à !'Intendant Le Pelletier de Beaupré 
déclarant fondée la prétention des maires et échevins de 
Reims à comprendre dans les rôles de la capitation les mem
bres de cette commission ( 17 4·9). - Mémoire du sieur 
Dugay, substitut du procureur général de la Cour des Aides 
de Paris et procureur du Roi de la commission établie à 
Reims, 8e plaignant de ce qu'on l'a compris dans le rôle de 
la ville de Reims pour 197 livres ·17 sols de capitation, 
tandis qu'il paie à Paris une. autre capitation dans le rôle 
de la Cour des Aides. Necker écrit à ce sujet à !'Intendant : 
« La réclamation de cet officier est fondée. Les ofllciers des 
cours supérieures sont en possession depuis l'origine de la 
capitation de n'être imposés que dans Je rôle de leur Com
pagnie, et il est juste d'accorder au sieur Dugay la décharge 
qu'il sollicite pour l'année présente » (1777). - Recette des 

décimes de Reims : Bergeat, commis à la recette ('176'1 ). 
.:__ Maitrise des Eaux et forêts de Heims: Carbon, conseiller 
( 1772-1787) ; Champenois, receveur des amendes ( 1778); 
Coltier, garde-général de la :Maîtrise ( 1754-1782); Del vin..'..' 
court, garde-général ; Desjardins, garde-général ( 1715); 
Duchatel, liéutenant en 1a Maîtrise; Harvier, garde général 
( 177f-·1782); Méresse, huissier (1781) ;- Petit, arpenteur 
royal en la Maîtrise ( 1762); Savart, greffier en chef ('f 777-
1787). 

C. 994. (Porlefeuille.) - 159 pièces, papier. 

t ,-5.&•t ,-ss. - Capitation des ofllciers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par l'Inten
dant aux ofllciers dont les noms suivent : - Monnaies de 
Reims : Callon, procureur du Roi ( 1768); De Coucy, lieu
tenant des monnayeurs (1768); Frapart, secrétaire (1768); 
Leblanc, contrôleur ( 1772-1773) ; l\1ogerat, prévôt des 
monnayeurs (1768); Peterinck, avocat ( 1754). - Mémoire 
pour la capitation-des officiers de la l\Ionnaie de Reims en 
1768. - Etat des ofllciers de la juridiction des monnaies 
de Reims pour 11718. - UniversitP. de Reims : - École de 

·droit : Bergeat, professeur (1775) ; Cazier, professeur 
( 1775) ; Hurtault, agrégé en droit ; Vieillard, agrégé ( 1776). 
- Médecins : Caqué (1776-1787); Demanche (1782); 
Laignier (1776-1783); l\Iacquart (1774-1775); Navier 
(1778-1788); Raussin (1782-1787). - Pièces diverses_: 
rôles de la capitation des membres de l'Université de Reims 
pour 1767 et 1768. - Rôle de tous les membres qe l' Uni
versité de Reims en 1767. - Règlement concernant la capi
tation que doit payer chaque membre de l'Université de 
Reims (1767). - Capitation de l'Université de Paris en 
1756. - Duché-pairie de Reims : Arnould, greffier ( 1775-
1778); Duchatel, lieutenant (1775); Jacob, lieutenant 
(1777-11780); Noël, greffier (1785-1_787)"; Vieillart, procu
reur ('1775-1778). · 

C. 995. (Porlef..:uille.) - 31 pièces, papier. 

t ,- li4l•t ,-s~. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par !'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent : - Prévôté de 
Rocroy : De la Ramée, prévôt ('1780). - Grenier à sel de 
r,ormicy : Curiot, procureur du Roi ( 1775-1777); Des
champs, contrôleur ( 1766); Hauteavoine, greffier ( 1762-
1771); Morand, grenetier (1762); Queudière, commis 
( 1773). - Grenier à sel de Chateauporcien : Louis Hoze, 
receveur ( 1754 ). 
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C. 99G. (Porlefeuilie.)..,.. 153 pièces, papier (1 imprimée). 

t ,- t 9•1,-88. - Capitation des otTiciers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expéJiées par l'in
tendant aux officiers dont les noms suivent : - Joinville: 
requête des officiers du grenier à sel à !'Intendant. -
Troyes: capitation des officiers du Présidi~l (1766-4 780). 
- Canas, subtitut du procureur du Roi en l'Élection ( 1763) ; 
Cligny, substitut du prücureur général aux traites foraines 
(1764). - Requête de Vauthier, maître particulier hono
raire des Eaux et forêts de Troyes ('1782). - Capitation du 
sieur Premiat, greffier du grenier à sel de Troyes ( 11762). -
Quittance délivrée à Héroult de la Clostière, assesseur de la 
maréchaussée de Troyes, pour sa capitation de 1762. -
Requête adressée à l'intendant, avec pièces à l'appui, par 
trois officiers de ]a monnaie de Troyes ( 17 '19-117 43). - Bail
liage de Sainte-Menehould: Cottret, greffier de police (11773-
1777); Doyen Delavaux, avocat ( 11775-080); Gilson con
seiller ( 1775-11778); Hannonet, substitut du procureur du 
Roi (t 768-1774); Herbert, doyen des conseillers au bail
liage ('1175-1778); Lesure, lieutenant général au bailliage 
( 1765); Mathieu, subdélégué ( 1754-1778) ; l\Iorel, conseilh~_r 
(1780); Mouton, subdélégué, procureur du Roi (1776-
1788); Picart, commissaire de police au bailliage ( 11772) ; 
Pierret, greffier ( 1768-177 4 ). - Élection de Sainte-Mene
hould: État de la fixation de la capitation des officiers de 
justice et de finance en l'Élection de Sainte-Menehould pour 
1768. - Drouet, greffier en chef ('1775-1787); Duhaut de 
Rocquigny ( 177 11); Gilson, élu ( 1716-1777); Guilmet, 
huissier ( 1786-1788); Lemaire, lieutenant de }'Élection 
('1786-11788); Mathieu, subdélégué, président de l'Élection 
(177 11-1786). 

C. 997. (Portefeuille.) - 97 pièces, papier. 

t ,-:u-1 ,-88. - Capitation des officiers de justicë et de 
finance - Ordonnm.~ces de décharge expédiées par !'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent: - Tailles de 
Sainte - Menehould : Laignier, ,receveur particulier des 
finances ( 11787) ; Lenfant, receveur des tailles ( 1771-1782); 
Mathieu, subdélégué ( 1761) ; Robinet, receveur des tailles 
('1770-1788). - Traites foraines de Sainte-Menehould: 
Humbert, contrôleur au bureau des traites ( 176'1 ). - Maré
chaussée de Sainte-Ménehould: Jossin, greffier (1786); 
Mathieu ('I 779-1782); Picart, avocat et assesseur en la 
maréchaussée ( 1786). - Copie de l'ordonnance du Roi con
cernant la capitation des officiers de maréchaussée créés par 
l'Édit de Mars 1720 (1721). - Grenier à sel de Sainte-
1\lenehould : Colin, président des gabelles ('1771-1776) ; 

Martin, procureur du Roi ( 1775-11779). - Eaux et forêts 
de Sainte-Menehould : Colin, lieutenant en la Maîtrise 
( 1776); Deblée, garde-général ( 1781); Dusart, receveur 
des amendes ('1771-177 4). 

C. 998. (Porteft!uille.) - 98 pièces, papier. 

t "88•118,-. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par !'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent: - Bailliage. de 
Sézanne : Brulley de Marnay, doyen des conseillers ( 1772); 
Brulley Deshallières, lieutenant particulier ( 1773-1776); 
Collet, avocat ( 1768); Collin de Latouche, procureur du 
Roi ( 1773-11775); D(~licourt, commis greffier ( 1771-1713) ; 
Delorme, commis greffier ('t 715-1! 781); Drouet, substitut 
du procureur du Hoi; Houllier de Saint-Remi, conseiller 
(1710-1784); Moutier, lieutenant-général ('1770-1787); 
Niquet, commis greffier ('17G9); Riberon, conseiller ('1772-
1713); Rivot, lieutenant-général de police ('1170); Royer, 
receveur des consignations ('1769- 11713); Roudier, conseiller 
( 1773-11784); Truffé, prévôt de Chantemerle ('l 770-'177 11 ). 

C. 999. (Porter euille.) - 14'2 pièces, papier. 

t ,-68•1 "8". - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par !'Inten
dant aux officiers dont les u'oms suivent : - Élection de 
Sézanne : État de fa capitation d8s officiers de justice et de 
finance de !'Élection de Sézanne pour 1768: - Barost, pré
sident de !'Élection ( 1783-1786); Bruley, procureur du Roi 
(1783-1786); De Mars, receveur particulier ( 1786); Des
planches, gréflier ('1780-1786) ; Devaux, avocat en Parle
ment, valet de garde-robe du comte d'Artois (1779-1784); 
Dorigny, élu (1780); Husson, élu ('1780-"786); Jamart, 
élu (1780) ; Josse, conseiller (1783-1786); Langlumé, 
lieutenant en !'Élection (11770-1780) ; Riberon, élu ('l 780-
1786). - TaiIJes de Sézanne: Cadeau, receveur des tailles 
(1769-1771); Fabre de Charin ('1772-1782); Pierret de 
Chanterenne, contrôleur du vingtième. - Grenier à sel de 
Sézanne : Paris, président ( 177 4-,1776) ; Vincent, procureur 
du Roi ( 1771-1777). - Eaux et forêts de Sézanne : Brulley 
de la Brunière, lieutenant de la Maîtrise ( 11768-11776); Hm•t 
de Longchamp, maître particulier ('t 777); Montée de Saiut
Cadant, maître particulier ( 1769). 

C. 1000. (Portcfeuillé.) -141 pièces, papier. 

t 16~-l "8". - Capitation des officiers de justice et de 
finances. - Ordonnances de décharge expédiées par !'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent: - Bailliage de 
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SainL-Dizier: Arbinet, conseiller(177 4-1784); Dubois, Iieu
tenànt-géneral du bailliage et subdélégué de Saint-Dizier 
(11762-1765); Gauthier, procureur du Roi (1777) ; Godart, 
avocat ('177 4); Petitjean ( 1777). - Grenier à sel de Saint
Dizier: Clément, procureur du Roi ( 1775). - Grenier à 
sel de Montmorency : Huet, procureur du Roi ( 1780); 
Jacquot, président au grenier à se] (177 4-·1717); Pargny, 
grenetier ( 177 4·- 11777) ; ReviJlon Desfourneaux, contrôleur 
('177 4-1777). - Bailliage et- siège prési_dial de Vitry-le
François : Barbier (Edmond Étienne), avocat du Roi ( 1773-
1781); Barbier, lieutenant général (1785-1787); ,Barbier 
(Louis-Antoine), c"onseiller ( 1783-1786); Barbier de Saint
Genest, président au bailliage et siège présidial ( 1777) ;, 
Barbier (François-Antoine-Xavier), conseiller ('1773-1787); 
Becquet, lieutenant criminel ( 1769-1187); Collet, con
seiIJer d'honneur ('1773-1787). 

C. 1001. (Portefeuille.) - 139 pièces, papier. 

:U1 70•i 787. - Capilation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par !'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent: - Bailliage et 
siège présidial de Vitry-le-François: BalJidard, procureur du 
Roi ('1773-'1787) ; Beschefer ( 178 11-1785) ; Braux de Dros: 
nay, lieutenant - général de police (1771 -1786); Forby, 
( 1773- 11781); Grimont, conseiller ( 1773-1787) ; Grosteste, 
lieutenant-général ( 1773-1786). 

C. 1002: (Portefeu;lle.) - 141 pièces, papier. 

t 7 56-t 78':. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par }'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent: - Bailliage et 
siège présidial de Vilry-le-François: Haudot (1756); Jacobé 
(Joseph), lieutenant de police (1787); Jacobé (François), 
président ( 177 4); Jacobé de Soulanges, lieutenant criminel 
( 1772-1779); Jacobé le jeune, conseiller ( 1773); Jacobé 
\Joseph-Louis), conseiller honoraire (1773-1776); Jacobé 
(Nicolas), conseiller (177 4 - 1787); Leblanc, conseiller 
('1774-1787); Nyel, lieutenant particulier ('1773-1784); 
Pothier, conseiller ( 1773-17-8~.). 

C. 1003. (Portefeuille.) -_ 170 pièces, papier (1 Imprimée). 

17 56·:! ':§,-. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par l'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent : - Bailliage et · 
siège présidial de Vitry-le-François: Regnauldot, consei11er 
(il 778- 11787) ; Saint-Genis, conseiller ( 1773-178-1); Saint. 
Genis, lieutenant particulier ('1784-1787) ; Saint-Genis, 

ancien prévôt~ royal (1770-1785); Saligny, avocat ('1775-
1787) ; Thévenin, conseiller-clerc ( 1773-1787). - Pièces 
diverses concernant la capitation des officiers du bailliage et 
siège présidiitl de Vitry-le-François. 

C. 1004. (Portefeuille.)- 137 pièces, papier. 

:1 "641•1,,88. - Capitation des ofllciers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par !'Inten
dant aux officiers dont les noms suivent: - Élection de 
Vitry-le-François: Collet, conseiller (1784); De Guyenne, 
président ( 17711-1787) ; De Saint-Genis, président ( 1770-
1787) ; De Torcy, procureur du Roi ( 177 4-1787) ; De 
Vavray, président (1764-1784); Domyné Deslandres, con..: 
seiller (1784); Gillet, élu ( 1773-1784) ; J acobé de Pringy, 
lieutenant de !'Élection ('1784-11788); Jacobé de Soufonges, 
élu (11764-1784); Le Blanc, conseiller (1784); Lefèbvre, 
lieutenant de l'Élection (1770-1776); Le Noble,. greffier 
('1784-11788); Loppin, lieutenant ( 1784-1787); Ostome, con
seill~r (1770-1784); Thuillier (1784). 

C. 1005. (Portefeuille.) - 40 pièces, papier (1 imprimée). 

t 77t•t 789. - Capitation des officiers de justice et de 
finance. - Ordonnances de décharge expédiées par !'Inten
dant aux officiers donl les noms suivent : -Tailles de Vitry
le-François: Bricogne, receveur des tailles (1780-1787); 
De Meaux, receveur des tailles ( 1771-1777). - Maîtrise 
des Eaux et forêts de Vitry: Barbier, lieutenant particulier 
( 1780); Bontemps, greffier ( ~ 780); De la Motte, procureur 
du Roi, ('1780); Du Belley, maître particulier (1780); 
Ludinart, garde-marteau (11780-1789) - Grenier à sel de 
Vitry: Fournival, contrôleur ('1777); Lemaistre de Geron
ville, greffier ( 1777); l\Iartin, procureur du Roi ( 1776); 
Toussaint, président (1776). 

C. 1006. (Portefeuille.) - 101 pièces, papier. 

t 76~·t ;'§§. - Capitation des employés. - Ordonnan
ces de décharge expédiées par !'Intendant aux employés dont 
les noms suivent : - Ponts-et-chaussées: Berthelmy, ins
pecteur ( 1776); Coluet, ingénieur ( 1781); De Lomas, tréso
rier (11764); te Jolivet, ingénieur en chef ('~ 786-·1787) ; 
Mélicque, employé (1775); Pellètier, chef de bureau 
( 1787). - Traites : Billot, receveur des traites à Chamouilly 
( 1776); Chenet, receyeur des traites à Villers-en-Argonne 
(1764-~ 765) ; Humbert, contrôleur à Sainte-Menehould 
( 1768-1770) ; Mathieu, receveur des traites à Sainte-Mene
houlù (1770); Thuveny, greffier aux traites (177'.2). -
. Gabe11es: Baudoin, receveur des gabelJes à Châlons (il 763), 
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Du Cerf, receveur des gabelles à Châlons ('I 769) ; Le Cerf, 
receveur des gabelJes à Châlons (1771- 1178~) ;_Fabry, rece 
veur à Sainte-Menehould ( 11783) ; Mosny, receveur à Sézanne 
(1788); Roze, receve~r à Château - Porcien (1781). -
.Tabacs : Ca ut ru la Montagne, contrôleur ( 1765) ; Durand 
Delavoyvro ('l 773~1716) ; D'Elfraize, entreposeur (1772-
1777); Polonceau, subdélégué, receveur des tabacs (1771-
1773). - Aides: Bugnot de Farémont, commis aux aides 
de Sézanne ('1764- 11765); Clavel, régisseur général ( 17811); 
Cosson, directeur des Aides à Joinville (178,1); Desguerrois, 
directeur des Aides à Fère-Champenoise ( 1762) ; Didelot, 
directeur des Aides à Châlons ('1772); Godet ('1768): Moreau, 
directeur des Aides à Épernay. - Barollet, commissaire des 
poudres et salpêtres (1769-1772); De Chantraine, receveur 
des décimes ('1767); Mal enfant, receveur du ~entième denier 
('1784) ; Mansuis, contrôleur des actes ( 1777). - Secrétaires 
et commis de l'Intendance de Champagne ( 1765-11788). 

C. 1007. (Portefeuille.) - lG-i pièces, papier (2 imprimées). 

:1i:54·:1 ;'§9. - Capitation des employés. - Ordon
nances de décharge expédiées par l'Intendant aux employés 
dont les noms suivent : - Domaines et bois: Charpigny, 
premier commisde la direction des Domaines ('1785-1786); 
Dezaunelles, directeur des Domaines ( 1716-1i 789); Leclerc 
Ducoudray, inspecteur des Domaine:> (1764); Lorrinet, 
commis à la recette générale des Domaines et bois ( 11765-
1777); Malus de Montarcy, contrôleur ambulant des 
Domaines ('176~); Marlot, contrôleur général alternatif des 
Domaines et.bois (1778); Poulain, receveur général (1765-· 
1777) ; PrigneL, commis à la recette ( 1781) ; Vincent René, 
administrateur général ( 1782). - Ji'crmes: Boyer, capitaine 
général des fermes à Givry (1772); De Blacy, receveur 
des formes à Châlons (1773-1777); De Marcenay de la 
Branco, receveur général des fermes à Troyes ( 1771-177 4) ; 
De Saint-Prix, receveur général des fermes à Troyes (1175); 
Drigeon, commis à la direction des fermes ( 1762); Fabry 
(1770); l\Iathieu, receveur des traites ( 1770); Millochin, 
directeur des fermes ( 1770-1771) ; l\1irouclot, capitaine 
général des fermes à Thiéblemont ( 1712); Saul nier, garde 
ambulant à Sainte-Meneho.uld ( 1763). - Postes : Forest, 
maîtresse des postes à Reims ('1762); Bouillé, directeur des 
postes à Reims ('1760-1762). - Douanes : Gilbert, coµimis 
au bureau de Reims ('t 764). - Finances: Dcbar, greffier 
en chef au bureau des finances et chambre du domaine 

• (1754); Gargant de Soudron, trésorier de France (1764); 
Hardy, commis à la recette générale des finance:; (1767); 
Jourdain, commis à la recette générale des finances ( 17711-
178,I) ; Lambert, huissier au bureau des finances et chambre 
du Domaine (1773-11775); Lorrinet, commis greffier au 

bureau des finances et chambre du Domaine ( 1773-,1715) ; 
Marlot, contrôleur général du bureau des finances ( i 782); 
Maucorps, commis à la recette "générale des finances de 
Châlons ('1785-1787). - Inspecteurs des manufactures; 
Desmaretz ( 1773-1785) ; Taillardant ( 1784-1787); Wathier 
( 1763-1775). - Employés des guerres: Bourgeois, contrô
leur des guerres ( 1778); Collot, trésorier particulier à l'ex
traordinaire (1773-1780) ; Dutronchois, inspecteur des étapes 
(1777-1783); Godard, trésorier principal ('1786); Levavas
seur, commissaire des guerres ( 1777-1783). -Employés des 
Vingtièmes: Aubourg de la Contrye, contrôleur ( 1784-
1787); Boutry, directeur (1787); Champion, contrôleur 
('1773); De Chantercnne, contrôleur ('1765-11789) ; Do la 
Croix ('1789) ; Duclos, directeur('l 767-1783); Dufay ('1787); 
Off and, contrôleur (1779-1789); Papillon, directeur ('1763) ; 
Sol eau, contrôleur ( 1778). 

C. 1008. (Porlefenillc.) - 10G pièces, papier. 

:l 1Sli•t 18':. - Capitation de divers privilégiés._ 
Commensaux du Roi domiciliés à Reims: contestation entre 
les commensaux domiciliés à Reims et la municipalité de 
cette ville qui leur contestait la jouissance de l'exemption 
des octrois, logements de gens de guerre, ustensile et autres 
privilèges. L'intendant Le Pelletier de Beaupré décide que, 
faute par lesdits commensaux (( d'avoir fait le service dont 
ils sont tenus à cause de leurs charges et d'avoir remply les 
formalitez prescrites par l'édit d'août 1705, ils demeureront 
déchus pour le passé de tous les privilèges et exemptions 
attachez à leurs dits offices et qu'à l'avenir les commensaux 
de la maison de S. M. et des_maisons royalles qui résideront 
dans la ville de Reims ne pourront prétendre la jouissance 
desdit8 privilèges et exemptions qu'ils n'ayent bien et 
deuement justifiez leur service et remply en outre toutes les 
formalitez prescrites par le susdit édit.... » ('1739). -
Copie d'une lettre du contr-ôleur-général Orry à l'intendant 
Le Pelletier de Beaupré au sujet de la capitation des officiers 
chez le Hoi et antres ('17 42). - Requête de la municipalité 
de Reims contre les commensaux du Roi établis dans ladite 
ville qui, depuis 1732, se refusaient à payer la capitation et 
l'ustensile : «Les lieutenant, gens du conseil et échevins de 
· Ia ville de Reims ont l'honneur de représenter très humble
ment à V. G. que treize des plus. aisez bourgeois de ladite 
ville, dont l'état est cy joint, dans le dessein de se soustraire 
aux impositions. et charges publiques, ont acquis des offices 
dans la maison du Roi; presque tous font un commerce con
·sidérable, ne font aucunes fonctions de leurs offices et ne 
remplissent presque aucune des formalités prescrites par 
l'édit d'août 1705 dont ils se croycnt dispensez sous Je pré
texte que ladite ville de Reims est franche et non taillable ; 
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cependant ils veulent jouir des privilèges attachés à leurs 
offices et ne payer ny capitation ny ustencilles ..... » ( 17 H ). 
- Commensaux du Roi : quittances de capitation et ordon
nances de décharge délivrées par !'Intendant aux commen
saux dont les noms suivent: Allard, fourrier de la grande 
écurie (1764); Boursier Descarières,piqueurau vol(1763); 
Bruslé, piqueur au vol pour corneille ( 1753-1763) ; Cham
penois, commis au greffe de la prévôté de l'hôtel ('1763); 
_:Oelaistre~ fourrier de la grande écurie ('1762) ; Desjardins, 
garde de la prévôté de l'hôtel (117611-1762) ; Duverdier, 
fourrier de la grande écurie ('t 763) ; Ferageot de Saint
Amand, aide de panneterie (1754-'1786); Godard, piqueur 
du, premier vol pour corneille ( 1753-1755); Hédouin, 
piqùeur dn deuxième vol pour milan ( 1762-1764) ; Hémard, 
valèt de pied (1752-1754.); Jacquemin, piqueur du vol pour 
corneille ('1773-'1786); Jeanson, valet de chiens ( 1754); La 
Beste, valet de chiens ('1753-1754) ; Le Blanc de Choisay, 
officier chez le Roi ('1754); Lûgrand, fourrier des toiles de 
chnsse ( 1753-,1766) ; Lemaire, fourrier de la petite écurie 
('1764--1765) ; Mignon, archer des toiles de chasse ('1753-
1754) ; Peuraux, commis au greffe de la prévôté de l'hôtel 
(1765); Pierrygnau, piqueur au premier vol ('1763); Prévost, 
officier chez le ;Roy (1763); Ranissant, trompette de la 
chambre et écurie du Roi (1762- 11765); Biberon, officier de 
panneterie (1753--'1766); Roger, flfreettambour de la cham
bre et écurie du Roi ( 1753-11755); Royer, musette de Poitou 
de la clwmbre et écurie du Roi (1754); Saint-Clair (marquis 
de), lieutenant du Roi au gouvernement de Champagne et 
Brie('l764); Ytam de Beaurepaire, seigneur de Chouilly, 
lieutenant de la grande fauconnerie de France ('1753). 

C. 1009. (Portefeuille.) - 84 pièces, papier (3 imprimées.) 

:ti:~t-t~§i:'. - Impositions de divers privilégiés. -
Privilèges de la maréchaussée en matière d'impositions : 
correspondance. minibtérielle relative à ces priviléges ( 1721-
1784). - Requête du sieur J acquesson de Beauregard, 
garde du prévôt général de la maréchaussée, en résidence à 
Sainte-1\Ienehould : correspondance à ce sujet ( 1758). -
Impositions de Dubois-Crancé, gouverneur de la ville de 
Châlons (1767-'1773). - Capitation des invalides : corres
pondance relative à la capitation et aux privilèges pécu
niaires des invalides (1784-1787). 

C. 1010. (Portefeuille.) - 165 pièces, papier. 

1,-5~ - 1,-58. - Capitation de la ville de Châlons: 
requêtes, décharges et non-valeurs pour la capitation des 
années 1752 à 11758. 

C. ·1011. (Portefeuille.) - 116 pièces, papier. 

l 16~-1,-63. - Capitation de la ville de Châlons: 
requêtes, décharges et non-valeurs po_ur la capitation d~ 
1762 (dossiers personnels classés par ordre alphabétique). 

C. 1012. (Portefeuille.) - 136 pièces, papier. 

t.16'4 - :1765. - Capitation de la ville de Châlons : 
requêtes, décharges et non-valeurs poùr la capitation des 
années 1764 et 11765. 

C. 1013. (Portefeuille.) - 170 p!èccs, vapicr. 

176,- - t ~68. - Capüation de la ville de Châlons: 
décharges et non-valeurs pour la capitation des années 
1767 et 1768. 

C. 1014.. (Portefeuille.) - 91 pièces, papier. 

t 769•:1 '"®· - Capitation de la ville de Châlons: 
requêtes et non-valeurs pour la capitation des années 1769 
et 1770. 

C. 1015. (Portefeuille.) - 162 pièces, papier. 

l 7H. - :l '11~. - Capitation de la ville de Châlons: 
requêtes et non-valeurs pour la capitation de 177,1 
Requêtes et décharges pour la capitation de 1772. 

C. 1016. (Porter euille.) - 109 pièces, papier. 

1173-:U75. :.._ Capitation de la ville de Châlons 
requêtes, décharges et non-valeurs pour la capitation des 
années 1773, 1774' et 1775. 

C. 1017. (Portefeuille.) - 162 pièces, papier. 

17~6-t 7§~. - Capitation de la ville de Châlons.: 
requêtes, décharges.et non-valeurs de la capitation pour les 
années 1776, 1777 et 1782. 

C. 1018. (Portefeuille.) - 80 pièces, papier. 

17§4. - Capitation de la ville de Châlons: requêtes et 
décharges pour la capitation de 1784. 

C. 1019. (Portefeuille.) - 130 pièces, papier. 

11185. - Capitation de la ville de Châlons: requêtes, 
décharges etnon-valeurs de la capitation de 1785. 
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C. 1020. (Portefeuille.) - 163 pièces, papier. 

. l '186. - Capitation de la ville de Châlons: requêtes, 
décharges et non-valeurs de la capitation de 1786. 

C. 10'21. (Portefeuille.) - 209 pièces, papier. 

l '18'1. - Capitation _de la ville de Châlons : requêtes, 
décharges et-non-valeurs pour la capitation de 1787. 

C. 1022. (Portefeuille.) - 192 pièces, papier. 

l '188 - t. '189. - Capitation de la ville de Châlons: 
non-valeurs d~ la capitation pour les années 1788 et 1789. 

~· 1023. (Portefeuille). - 157 pièces, papier. 

f ,-GS•.l ,,89. - Capitation des taillables: ordonnances 
de décharges classées par Élection et dans chaque Élection 
par communautés. Élection de Châlons: Aigny ( 1776); Allian
celles (1782); Aulnay-aux-Planches ('1782); Aulnay-sur
Marne (1767-1788); Avize (1767-1788); Bannes (1773-
1782); Baye (1776); Bellay (1776); Bergères (1776-1789); 
Bettancourt ( 1769-1782); Brabant-le-Roi ( 1777); Breuvery 

• { 11787); Châlons (1770 -1781); Champigneul (1768); 
Ch~rmont ( 1782) ; Charmontois-le-Roi ( 1782); Cheniers 
( 1782); Cheppes ( 1777); Chevigny ( 1776); Clamanges 
{ t782) ; Colligny ( 1789) ; Conflans ( 1788) ; Compertrix 
(1'.788); Coolus (1772-1784); Congy (1767); Coulmier-la~ 
Chaussée (1784); Coupéville '(1777 - 1782); Courjonnet 
{ 1 _763-1788); Courtisols ( 1782). 

C. 1024. (Portefeuille.) -151 pièces, papier. 

1'1Gil•l'l88. - Capitation des taillables: ordonnances 
·de décharge classées par Élections et dans chaque Élection 
:par communautés. Élection de Châlons: Dampierre-sur
Moivre (1776); Écury-sur-Coole (1768-1782); Étoges 
(1776-1788); Fagnières (1788); Fère-Champènoise (1767-
1782); Foucaucourt ( 1782) ; Francheville ( 1776-1782) ; 
-Germinon ( 1786) ; Gionges Saint-Ferjeux ( 1764) ; Givry· 
les-Loisy (1768) ; Grauves (4767); Juvigny (1768-1782); 
La Veuve (1768-1787); Le Chatelier (1770-1782); Le 
Mesnil (1771-1787); Loisy-en-Brie ( 1765-1785); Mairy
sur-Marne (1768); Matougues (1767-1788); Moivre(1782): 
Moncetz (1714); Montiers (1781): Nuisement (1768-1775); 
Œuvis (1782); Oger (1766-1788); Omey (1768-1785); 
Passavant (1782); Pocancy (1784); Poix (1769·1775); 
Pogny (1764-4788); Possesse (1769). 

MARNE. - SÉRIE c. 

C. 1025. (Po.rtefeuille.} - 84 pièces, papier.' 

! t. 'IG•-1,-89. - Capitation des taillables : ordonnances 
i de décharge classées par Élections et dans chaque Éleciion 
; par communautés. Élection de Châlons : Récy (.f 768-1782); 
: Renneville (1788); Saint-Étienne-au-Temple (176~); Saint· 
: Germain-la-Ville ( 1782 - 1788) ; Saint-Mard-sur-le-Mont 
· (1782); Saint Martin- sur-le-Pré (1769-1782) ; S~int
Memmie (1762 - 1788) ; Saint-Pierre-aux-Oies (1782); 

··-Saint-Quentin (1776); Saint-Remy-sur-Bussy (177 4-1776); 
Sarry ( 1767) ; Sogny-aux-Moulins ( 1768-.f 776) ; S<?izy 
(1774); Somme-Sous (1767-1784); Somme-Vesle (1776); 
Somme-Yèvre (1768-1782); Soudé-Notre-Dame (1770); 

; Thibie (1767-1783) ; Togny-aux-Bœufs (1776); Trécon 
(1776); Vadenay (4769-1780); Vatry (1770-1776); Vassi
mont (1766-1768); Vernancourt (4782); Vertus (1768-

: 1789); Vert-la·Gravelle ( .f 764-1789); Vésigneul-sur-Marne 
(1782); Villeneuve (1776-1784..); Villers-aux-Bois (1769) ;. 
Villers-le-Sec ( 1784) ; Villeseneux ( 1782) ; Villevenard 

. (1788); Voipreux (1776) ; Vouzy (1783); Vroil (1774). 

C. 1026. (Portefeuille.) - 88 pièces, papier. 

• ,-aa-t ,-88. - Capitation des taillables: ordonnances 
de décharge classées par Élections et dans chaque Élection 
par communautés. Élection d'Épernay : Ablois ( 1767-
1770); Ambonnay (1768 -1786); Athis (1767 -1776); 
Avenay (1776-1788); Ay (1768-1782); Baslieux (1787): 
Belval (1788); Billy (1788): Bisseuil (4 763-1772); Bouzy 
(1772-1786); Brugny (1779) ; Comblizy (1776); Châtillon 
(1768); .Condé (1776 -1788); Courthiézy (1768-1779); 
Cramant (1767 -1782); Cuchery (1777-1787); Cumières 
(1772-1779); Damery (1767-1770); Dizy (1780); Dormans 
(4 767-1788). -

C. 1027. (Portefeuille.) - 93 pièces, papier. 

t 'IGS•t '188. - Capitation des taillables: ordonnances 
de décharge classées par Élections et dans chaque Élection 
par communautés. Élection d'Épernay: Épernay ( 1765-
1788); Isses ( 1784..); Le Breuil ( 1788); Les Grandes-Loges 
(1779-1780); Les Istres (1788) ; Louvo~s (1788); Mancy 
( 1768-1784 ); Mareuil-sur-Ay ( 1768-1780); Montigny ( 1785); 
Moslins (1768 - 1779); Moussy (1763-1780); Mutigny 
(1779); Nesles (1767-1769); Pierry ('1776-1779); Reuil 
(1767); Soilly (1779-1780); Tours-sur-Marne (1779-
1787); Trépail ( 1772-1788) ; Vaudemanges ( 4 788); Van
dières ( 1772) ; Venteuil ( 1788) ; Verneuil ( 17 66-4788) ; 
Vertuelles ( 1770) ; Vincelles ( 1780). · 

36 
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C. 1028. (Portefeuille.) - 101 pièces, papier. 

U't6·t~88. - Capitation de la ville de Reims: copie 
d'une ordonnance ·de l'intendant Le Pelletier de Beaupré 
relative à la confection des rôles de capitation et d'ustensile 
dans la ville de Reims (17U). - Copie d'une ordonnance 
de l'Intendant Rouillé d'Orfeuil portant qu'à compter de 
1784, jusques et y compris l'année 1800, la somme de 8,1 OO 
]ivres sera imposée sur la ville de Reims, conjointement et 
avec la capitation de la dite ville, à raison de 6,600 livres 
pour subvention et de 1 ,500 livres pour taillon ( 1784 ). -
Requête des officiers aux traites foraines de Reims, Château
Porcien et Attigny, à l'effet d'être déchargés de la taxe à 
laquelle ils ont été imposés pour ustensile et frais de milice 
en 17 42 et 17 43. - Minute d'une ordonnance de l'intendant 
déchargeant Ie marquis de Saint-Clair de la somme de 
22 livres 10 sols à. laquelle il a été compris pour 1777 ·au 
rôle de la capitation de Reims à raison de ses neuf d_omesti
ques. -: Correspondance des officiers municipaux de Reims 
avec !'Intendant relative à des requêtes en décharge adres
sées par divers particuliers de la dite ville. - Requêtes en 
décharge adressées par divers particuliers de la ville de 
Reims. 

C. 1029. (Portefeuille.) - 100 pièces, papier. 

t,. lis. - Capitation de Ia viJie de Reims: décharges à des 
bourgeois de Reims sur la capitation de 1753, classées par 
co·nnétablies. Chefs des connétablies: Duchatel, Demaine, 
Pierre H_enry, Lefebvre, Plumet, Pillière, Jobert, Degor, 
De Bar, Gard, Houzeau, Chala_n, Trousset, Derodé, Drouet, 
Fresson, Léfricque, Hezet, Le Roy, Gannelon, Delaunois, 
Geruzet, Guérin, Pargny, Sutaine, Bara, Constant, Herbé, 
Lajoye, Bidaùlt. 

C. l 030. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier. 

i 76~. - Capitation de la ville de Reims : décharges à 
des bourgeois de Reim~ sur la capitation de 1162, classées 
par connétablies. Chefs des con_nétablies; Robin; Duchatel, 
Henry, Lalondre, Lefebvre, Bidault, Jobart, Payen, Degor, 
Perrier, Gard, Charlot, Chalan, Carton, Trousset, Derodé, 
Fresson, Le Blanc, Lefrique, Goulin, Le Roy, Gaunelon, 
Delaunois, Geruzet, Guérin, Pargny, Sutaine, Bara, 
Haunay, Gobert, Herbé, Lajoye, l\foiron, Sertet, Chastel. 

C. 1031. (Portefeuille.) - 150 pièce~, papier. 

:1 ~63. - Capitation de la ville de Reims: décharges à 
des b_ourgeois de Reims sur la capitatio~ et le doublement de 

la capitation de 1763, classées par connétablies. Chefs des 
connétablies: Frat, Degor, Robin, Duchatel, Pierre Henry, 
Lalondre, Lefebvre, Jobart, Bidault, Payen, Perrier, Gard, 
Charlot, Carton, Chalan, Trousset, Henry Porte-Cérès, 
Derodé, Frepon, Fresso1_1, ~eBlanc, Goulin, Le Roy, Lefrique, 
Pecoul, Gannelon, Delaunois, Geruzet, Guérin, Sutaine, 
Bara, Haunaye, Gobert, Herbé, Lorinet, Lajoye, Nuiron, 
Cestet. 

C. 1032. (Portefeuille.) - 77 pièces, papier. 

t JG.-. - Capitation de la ville de Reims: décharges à 
des bourgeois de Reims sur la capitation de 1764 classées 
par connétablies. Chefs des connétahlies : Robin. Duchatel, 
Lalondre, Masson, Bidault, Mitteau~ Payen, Degor, Perrier, 
Chalan, Carton, Frèsson, Le Blanc, Goulin, Le Roy, Pecoul, 
Cliquot, Géruzet, Guérin, Aiye, Thomas, Bara, Gobert, 
Gaunelon, Flat, Herbé. 

c. 1033. lPortereuille.) - 66 pièces, rapier. 

t~6t-t788. - Capitation de la ville de Reims: ordon
nances de décharge accor~ées par l'intendant à divers bour
geois de la ville de Reims. 

C. 1034. (Portefeuille.) - 158 pièces, papier. 

t ~6~-t ~88. - Capitation des taillables : ordonnances 
de décharge classées par Éleétions et dans chaque Élection 
par communautés. Élection de Reims: Aout- la - Ferrée 
(176_7); Asfeld (1767); Auh_erive (1768); Aure (1767); 
Avesgre (1767); Baslieux-les-Fismes (1779-1784); Beau• 
mont-en-Argonne ( 11768); Beine ( f768); Boult-sur-Suippe 
( 1768); Bourgogne ('177 (t.) ; Branscourt' ( 1768-1782) ; Bri
mont (1776); Chambrécy (n74-1788); Chaumuzy (1768-
1788); Chenay ( 1776); Cormicy ( 1762-f 782) ; Cormontreuil 
( 1776) ; Courcy ( 4768-1776); Crugny ( 1779-1780); Don
trien ( 1768); Fismes ( ~ 767-1787); Givron (1767); Herbigny _ 
(1767); Hermonville ('1784-1787); Isles-sur-Suippe (1768); 
Jonchery-sur-Suippe (1767); Jonquèry (1784); Justine 
(1775); La Neuville-lez-la-Cure (1766)_; Livry (1773);: 
l\fagneux-lez-Fismes (1782) ; l\failly (1769- f 773); Merfy 
(il776); l\fontigny-sur~Vesle (1782); Olizy (1782); Pévy 
(1768); Pouillo,n (1_762); Prosnes (1768); Rilly (1769-
1773); Saint-Etienne-_ sur- Suippe (1774); Saint-Ferjeu 
(1775); Saint-Gilles (1768-1779); Saint-Thierry (1768-
1774) ; Savigny-Montha~in (1782); Signy-l'Abbaye (1767); 
Sille,ry (1766); Souain (1_768-1782): S~ippes (1768-1769); 
Taissy (1776); Thil (1768); Thin-le-Moutier (1775); 
Tinqueux (1782);. Verzy (1?63-1783); 1Ville-Dommange 
( 1769); Villers-Allerand · ( 1769-1771) ; 'Villers-Marmery 
(1784); Vrigny (1788); Warmeriville (1768). 
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C. 10~5. (Portefeuille.) - 83 pièces, papier. 

· -11.t.t-l18t. - Capitation des taillables : ordonnances 
de décharge classées par Êlectioris et dans chaque ÊlecÙon 
par communaùtés. Êlection de Rethel : Sainte-Marie-à-Py 

-(1763); Selles (1778). - Êlection de Sainte-Menehould : 
ville de Sainte-Menehould ( 17 41-1787); Ante ( 1775-1776) ; 
Boult-aux-Bois ( 1777) ; Braux-Saint-Remy ( 1768) ; Cerna y
en-Dormois (177 4); Courtemont ('1776); Dampierre-Je
Château (1774-1776) ; Dommartin-la-Planchette (1767); 
Givry (1771); Herpont (1766-1769); La Neuville-aux-Bois 
(1769); La Neuville-au-Pont (1766 -1775);.Laval-en-

-Champagne ( 176~) ; Le Vieux-Dampierre ( 177 4); Remi-
- court (1776}; Siny-sur-Ante (1777); Termes (1768); 
Valmy (1765-1766); Verrières (n67-1777); Vienne-la
Ville {1767-1768); Ville-sur-Tourbe ( 1769-1782); Virginie 
(1768-1769). . . 

C. 1036. (Portefeuille.) - 92. pièces, papier. 

1161-1788. - Capitation des taillables : ordonnan~es 
de décharge cla.ssées par Êlection et dans chaè1ue Êlection 
par communautés. Élection de Sézanne : ville et faubourgs 
de Sézanne ( 1762-1788); Allemanche ( 1788); Allemant 
( 1770); Bagneux ( 1762.); Bannay ( 1782); Barbonne 
(1775) ; Boissy (1768); Broussy-le-Grand (1764-1782); 
Broussy-le-Petit (1777); Broyes (1785-1788); Champ
guyon (1782-1788); Chichey '(1763); Granges (1764); 
Joiselle (1782); La Celle-sous-.Chantemerle (1782); Le 
Gault (1776); Le Meix (1782); Linthes (1782); Linthelles 
( 1788) ; Maclaunay ( 1777) ; Marcilly ( 1785) ; Marigny 
( 1782); Mécringes ( 1777-1778) ; Montdauphin ( 1762) ; 
Mon_tdement (1776); Neuvy (1768); Oyes '(1788); Pleurs 
( 1780-1788); ·Reuves (1767-1788); Saint-Just ( 1770); 
Sarron ( 1768-1782); Verdey ( 1780). - Êlection de Troyes: 
Conflans-sur-Marne ( 1780-1788); Saiut-Aventin ( 1762) : 
Saint-Flavy (1176,I ). 

C. 1037. (Portefeuille.) -93 pièces, papier. 

t. 763-1,.89. - Capitation de la ville de Vitry-le
François: correspondance de l'intendant Rouillé d'Orfeuil 
avec l'intendant des finances Blondel relative à une demande 
en décharge pour double empi'oi (1788-1789). - Ordon· 
~anc~s de décharge classées. par Êlections et dans chaque 
Elect10n par communautés. Election de Vitry-le-François : 
ville de Vitry (1764 -1788); Ablancourt (1717-1782); 
Ambrières ( 1767-1782) ; Arzillières ( 1782) ; Bassu ( 1768-
1776); Bignicourt-sur-Saulx ( 1768); Blacy ( 1763) ; Blaise-

. -
sous-Arzillières(1768-1782); Blaise-sous-Hauteville ( 1770); 

. Brandonvilliers ( 1770-1782}; Champaubert ( 1769) ; Chan
cenay (1764); Changy (1764-1788); Chatelraould (1782); 
Ch~vanges (1718); Cheminon (1768); Cheppes (f168-

-1787) ; Cloyes ( 1782) ; Courdem::mge ( 1782) ; Couvrot , 
(1768-1782); Domprot (1782); Drosnay (1768- 1782); 
Drouilly ( 1782). 

C. 1038 (Portefeuille.) - 136 pièces, papier. 

t. 76.t•I ~89. - Capitation des taillables : ordonnances 
-·de décharge classées par Êlections et dans chaque Êlection 

par co~munautés. Êlection de Vitry-le-François: Êcolle-
. ment (1770) ;Êcriennes (1782); Êtrepy ('1783-178~); Gif
faumont(1767J; Gigny (1777-1782); Glannes (1767-1782); 
Heiltz-le-Hutier (1768-1770); Heiltz-le-Maurupt (1768-
1788); Henruel (1782.) ; Hoiricourt(1768); Huiron (1782); 
H umbeauville ( 1782) ; Larzicourt ( 1782) ; Le Meixtiercelin 
(1780-1782); Les Grandes-Côtes (1764); Lignon (1774) ; . 
Loisy-sur-Marne(1771-1782); Longchamp(1767); Maisons 
(1782) ; Marolles (1777); Matignicourt (1770 - 1782); 

'Merlaut (1786-1787); Neuville-sous-Arzillières (1768-
1782); Nuisement- aux-Bois (1782); Orconte ( 1782) ; 
Plichancourt ( 1782); Pré - sur - Marne ( 1776); Pringy 
(1789); Rosay (1782); Saint-Amand (1768-1786); Saint· 
Cheron (1775); Saint-Dizier ( 4 716-4 777); Sainte-Livière 
(1768-1782); Saint - Martin -aux - Champs (1768-1782); 
Saint-Ouen (1770-1787); Saint-Quentin (1782) ; Saint
Remy (1782); Scrupt (1782); Sermaize (1764-1782); , 
Seru (1770); Sogny-en-l'Angle (1782); Somsois (1767-
1789); Sompuis (1768-1783); Soulanges (1768-1771) ; 

. Thiéblemont ( 1768) ; Trouan-le-Grand (1777) ; Vauclerc 
( 1782) ; Vavray-le-Grand ( 1776); Verzet ( 1782) ; v o·umers 
(1769). 

C. 1039. (Portefeuille.) - 57 .pièces, papier. -

H'G.&•I ,.86. - Vingtièmes. - Personnel du recou .. 
vrement des Vingtièmes : correspondance relative à la· nomi
nation des préposés au recouvrement des vingtièmes ( 1765-
1784 ). - Contrôleurs des vingtièmes : nominations et muta
tions ( 1764-17~6). - Gratifications accordées par le Con
trôleur général aux directeurs et contrôleurs des vingtièmes 
dans la Généralité.de Champagne (1764-1786). 

C. 1040. (Portefeuille.) - 168 pièces, papier (1 imprimée). 

1,.6.&•t. 789. - Préposés au recouvrement des Vingtià
mes : dossiers personnels de ces préposés classés par Êlec
. tions et par communautés. - Êlection de Châlons: Avize 
(1780). - Bergères-lez-Vertus: requête de Jean Charpen-
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1ier, vigneron, et de Thomas, manouvrier, se plaignant. 
-d'avoir été !iréposés à la p.erceptiori des vingtièmes malgré . 
l'exiguïté de leurs ressources : Thomas « ·disant que nialgré : 
que le syndic "ei les principaux habitans de 1a communauté ' 
de Bergères n'ignorent pas que le suppliant est obligé, tant : 
pour gagner sa .vie que celle d'une famille dont il est chargé, · 
d'aller travaillerune partie de l'année sur les chemins royaux 
sur lesquels il fait les tâches qu'il a entrepris pour les parois- : 
sès voisines, ils l'ont nommé pour être préposé à la percep- • 
tion des vingtièmes de leur communauté. Le suppliant qui ~ 

ne peut absolument être chargé de cette perception, ne 
sachant ni lire ni écrire, croit devoir prendre la liberté de · 
représenter à V. G. que la haine que le syndic de Bergères 
porte au suppliant a présidé seule à cette nomination> 
(1778-1785) . ....:. Fagnières (1779); Fromentières (1789); 
L~ Veuve (1779); Le Mesnil (1.777); Renneville (1775); 
Soudron ('1778); Toulon ( 1773) ; Vadenay ( 1779). -
Êlêctio~ d'Êpernay : · Ay ( 1779·-1788); Boursault ( 1779-

_'4787); Damery (1783~ 1788); Épernay (i784 - 1788); 
Mareuil-sur-Ay (1776-4788); l\Ionthelon (1783); Tauxières 
(1788) . .:..:_ Election de Reims: Montigny (1778-1783); 
Serzy-le-Maupàs ( 1786). - Election de Sainte-Menehould : 
Ante ( 1779) ;' Givry ( 1787-1788) ; La ·Grange-aux-Bois 
(1781-1782); Massiges (1784); Sivry-sur-Ante (177'~) ; 
Villers-en-Argonne ( 1771-1772). - Election de Sézanne : 
Broyes (n64); Saint-Loup (1771-1772); Sézanne (1778). 

·..:..._ Election de Troye.s : Précy-Saint-Martin ( 1782).; Ville
nauxe (1776) . ...:.:...Election de Vitry: Blacy(-1764); Cheppes 
t17'8~-1785); ·Douèey· (1773-1774); Margerie (1767) ; 
·Soulanges ( 1785); Troyes ( 1786) ; Vitry - en - Pert~ois 
(17~0-1_786). 

C. 10-U. (Portefeuille.) - 60 pièces, papier (2 imprimées). 

t :-se-1 ;'\?'§. - Vingtièmes: juridiction de !'Intendant 
en matière de vingtièmes. - Divertissement de deniers et 
altérations des rôles par Je prépo_Eié au recouvrement des 
vingtièmes de la paroisse d'Oger :· !'Intendant est commis 
pour faire son procès ( 1769). - Sentence irrégulièrement 
rendue par le bailli de ]a ju-stice seigneuriale de Saint-Pierre
aux-Monts en matière de vingtièmes d'industrie : correspon
dance entre .Necker et l'intendant Rouillé d'Orfeuil sur 
l'arrêt que celui-ci _se proposait de_ rendre' pour casser Ja 
dite sentence (1778). -Affaire de Sansonnet; préposé a·u 
recouvrement des vingtièmes de ]a paroisse de Champigneule 
(Election de Bar-sur..:.Aube) contre les enfants d'Antoine 
Braslet : arrêt du Conseil d'État qui casse les sentences ren
dues par les officiers de · 1'Élection de Bar-sur:--Aube et le 
Conseil supérieur de Châlons en cette affaire et renvoie le's 
pàrties· devant !'Intendant de Champagne ( 1773-177 4 ). -

Affaire du· sieur Jourdain sur lequel le préposé au recouvre
ment des vingtièmes .de la paroisse de Beaunay avait fait 
saisie. pour le paiement de ses vingtièmes : correspondance 
entre D'Ormesson et !'Intendant qui proposait au ministre 
d~annuler deux sentences,_ l'une de la justice seigneuriale 
d'~toges, · l'autr~ du bailliage de Vertus,. intervenues en 
cette affaire: surl'avis de D'Ormesscin, !'Intendant renonce 
à son projet (1772-1775)·. -:- .Compétènce attribuée à I'In
tendant par le Conseil du Roi sur tous objets concernant 
l'imposition et la perception des vingtièmes, tant pour les 
remises et décharges sollicitées à raison de motifs dont le 

· .M_inistre s'était réservé· précédemment la.connaissance, que 
pour trop imposé-ou autrés motifs quelconques (1775). ~ 
Conflit de juridiction entre les -officiers de l'Election de 

· Sai~te-Menehould et les s~bdélégués à propos des contesta
·tions relatives à là perception .et au recouvrement du ving
!ième : correspondmice de l'intendant Rouillé d'Orfeuil avec 
Necker à ce sujet ( 1778). 

C. 1042. (Portefeuille.) - 30 pièces, papier (2 imprimées). 

1,-Gli·t ,-88. - Vingtièmes : fixation et répartition des 
vingtièmes. ~ _Envoi par. p'Ormesson à !'Intendant du 
mémoire dressé p·~r le Co~seil sur .la confection des rôles du 
vingtième d'inèlustrie (1767). - Envoi à !'Intendant d'un 
exemplaire .. de I'Edit du R9i q~i proroge la levée des deux 
sols pour livre du dixième jusqu'au.1er juillet 1772 (1770). 

· - Vingtième des offices et droits de' la Généralité de Châ
lons: avi~ à !'Intendant d~ l'envoi des rôles (1766-1773). -
·Etat du montant des rôles· ~es vingtièm~s pour chaque Elec
tion de !'Intendance de _Champagne (1765-1788) :'en 1765 le 
total pour les 12 ·Élections de Champagne du montant des. 
deux vingtiè~es et de~x: sols pour li v:re du dixième de 
l'indus~rie est de 74,1 ~4'livres 2 sols. En 1788, ce total po~r 
les deux vingtièmes et .les 4 sols pour livré est de ~ , 991,8·14-
livres 14 sols. 6 deniers. 

C. 1043. (Portefeuille.) - 55 pièces, papier (2 imprimées). 

t ,-s.s,-t ,-sa. - Vingtièmes : bases et obje_ts de l'impo
sition. - Confection, révision et renouvellement des rôles: 
correspondance ministérielle à ce sujet (1764-1768). -
I~stmction pour· les contrôleurs du vingtième ('~ 776). -
Etat cles o~eraies, _ prés et bois non afîeriués ainsi que des 
fermes· louées en grains, compris dans les rôles des ving
tièmes des· t 2 Elections de. 'champ«1gne. ~·Etat des cotes 
_énoncées dans les rôles des vingtièmes. - Vingiièmes des 
:re_ntes ecclésiastiques, maisons ca_noni~les, bois de haute 
futaie·: corresp_ondance ministérielle sur ces différents objets 
-( 1768-1. 783)'.. . . 
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C. 1044. (Portefeuille.) - 30 pièces, paµier. 

t72'0•1;'90. - Répartition des vingtièmes: départe
ments et plumitifs par Élection : Élection de Sézanne (1770). 
- Élections de Bar- sur-Aube et de Sézanne (t 773). -
Département des 12 Élections pour 177 4. - Élections de 
Bar-sur-Aube, Châlons, Épernay, . Reims, Sainte-Mene-

. hould, Sézanne, Troyes et Vitry-le-François (4775). -
Répartition des vingtièmes des offices et droits : i état par 
Élection ( 1785-1790)· · 

C. 1045. (Portef~uille.) - 6\l pièces, papier. 

1 ;-.&7-1 ;'90. - Vingtièmes ; répartition des rôles par . 
communautés. -Aulnizeux; Athies ; Ay (1789). - Beau- : 
nay (1790); Bergères (178i-1789); Bierges; Billy; Bouy; 
Breuvery; Bussy-le-Château; Bussy-Lettrée (1789). -
Champigneul (1789); Champillon (1788) ; Châtillon-sur- · 
Marne ( 1790); Clamanges; Colligny ( 1789); Condé-sur
Marne; Coupéville; Courlisols (1786). - Damery (1789). 
- Dampierre-sur-Auve: rôles du dixième arrêtés par l'in
tendant pour les années 17 4.. 7 et 17 49; rôles du vingtième 
po~r 1750, 1754, 1755, 1756 ; rôles des deux vingtièmes 
pour 1758 et 1759; rôle· des trois vingtièmes pour 1760 et 
1761. - Dampierre-sur-Moivre (1786); Dormans (1790). 
- -Écury-sur-Coole; Épernay ( 1789). - Fagnières ; Fère-

- Champenoise; Fismes (1789). - Jonchery-sur-Suippe ; 
Juvigny (1789). 

C. 1046. (P0t·tefcuille.) - 80 pièces, papier. 

t. ;'6.&•t 2'90. - Vingtièmes: répartition des rôles par 
communautés. - La Chapelle (1781); La Neuville-en
Beauvais ('l 788) ; Le Fresne ( 1785-1789). - . Le Mesnil : 
rôles arrêtés par l'intendant : Vingtièmes et 2 sols pour 
livre du Dixième (1764 et 1765) ; vingtièmes et 4 sols pour 
livre du 1er vingtième ( 1784, 1785 et ·1786). - Lépine ; 
Livry (1789). - Mairy-sur-Marne (1789); Matougues 

. (1788) ; Moivre ( 1789 - 1790). - Nuisement-sur-Coole 
(1788-1789). - Omey (1787). - Pogny (1787-1788). -
Reims: rôle de l'industrie pour l'année 1790, des corps et 
communautés réunis par l'Édit d'avril 1777. -· Rethel.: 
conflit entre la corporation des -merciers de Rethel et le 
subdélégué Tiercelet qui s'était immiscé dans la confection 
des rôles. Necker écrit à l'Intendant : (Je vous ai déjà ob
servé les inconvéniens qui résultent de la forme suivie dans 
votre Généralité pour la confection des r_ôles de l'industrie 
et des offices et droits, et je ne puis me dispenser .de vous 
témoigner ma surprise de ce que votre subdélégué à Rethel
Mazarin s'est encore immiscé <lans cette opération ; c'est 

· une des fonctions du Direcieur des vingtièmes et des con
. trôle.urs qui doivent procéder à cette répartition avec toute 
l'attention et les détails qui leur ont été indiqués» (1780). 

. - Saint-Germain-la-Ville ( 1788); Saint-Hilaire-le-Grand; 
Saint-Martin-aux-Champs ( 1789); Sarry .( 1788) ; Sainte
Menehould ( 1790) ; Sermaize ( 4 784); Sézanne ; Sogny
aux-Moulins ; Somme-Vesle (1789). - Tours-sur-Marne 
( 1788). - Vadenay ( 1_789); Valmy ( 1781); Vert-la-?-ra
velle ; Vertus (1789). - Villeneuve-lez-Rouffy: rôles 
arrêtés par l'intendant pour 1772 et 1783. - Vitry-le-Fran
çois ( 1790).· 

C.1047. -(Portefeuille.) - 129 pièces, papier (l imprimée.) 

t. n'o-t 789. - Vingtièmes : requête~ en décharge et 
modération avec pièces à l'appui classées par ordre alphabé-. 
tique de noms de lieux. - Ablois: pièces relatives à l'impo
sition des vingtièmes· due par la terre de Saint-Martin
d' Ablois, propriété de M. de ~leulan ( 1711 ·1779). - Alle
mant (1780). -Asfeld (1786). -Aulnizeux (1770). -

_ Ay et Mareuil : requête en décharge du vingtième adressée 
par les habitants d'Ay et ·Mareuil dont les vignes ont été 

. ravagées depuis six ans par les insectes (1778-1784). -
Belval-en-Argonne (1778-1782). - Bétheniville : requête 
du- sieur Hapillon, directeur des postes à Reims, dont les 
propriétés ont été endom~agées par l'inondation 'de la 
rivière de Suippe en février 1784 (1787). - Brugny 

· (1784). - Châlons (1770-1781). ~ Chaltràit (1775-1777). 
. - Châtillon - sur - Marne ( 1769 - 1789). - ·chaumuzy 
(1773). - Chépy (1783). - Colligny (1779). - Courte
mont (1786). - Cuis (1774-1775). 

C. 1048. (Portefeuille.) - 98 pièces, papier. 

t,-;-~-t.;'89. - Vingtièmes: demandes en décharge et 
modération avec. pièces à l'appui classées par ordre alphabé
-tique de noms de lieux. - Dormans ( 4 772). - Épèrnay 
(1781-1789). - Esternay: requête du baron d'Aurillac, 
seigneur d'Esternay, fondée sur ce que les neiges et les 
glaces du mois de .février 4 784 ont causé dans ses étangs 
une perte de plus de -10,000. fr. (1785). - Fèrebrianges. 

-(1776-1777). - Fravigne (1766). ~ Germaine (1776 -
1783): - Juvigny (1785-1786). - Lignon (1784). -
Louvois: requête en modération des vingtièmes imposés sur 
la terre de· Louv'ois, présentée au nom de Mesdames, ta~tes 
du Roi (1772-1784). 

C. 1049. (Portefeuille.) - 128 pièces, 1•apie~. 

t. :'69-1 ;'88. - Vingtièmes: demandes en décharge et 
.modération avec pièces à l'appui classées par ordre alphab,é-
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tique de noms de lieux : Mainbresson ( 177 4-). - Mairy-sur
Marne (1772). - Mancy (1777-1778). - Mareuil-sur-Ay 
(1774-1775). - ·Mergey (1769). - Montigny-sur-Vesle· 
(1786). - Mourmelon-le-Petit (i1786). - Oger (1774-
1776). - Oiry ('1774). - Outines et Brandonvillers : 
requête en décharge du comte de Chiéza, seigneur d'Outines 

· et de Brandonvillers, fondée sur ce que les rigueurs de .l'hi- . 
ver de 1784. ont fait subir à ses étangs des pertes qu_'il 
estime à plus de 30,000 fr. (1786). - Pargny-sur-Saulx 
(1781). - Pocancy (1713-076). - Potangis (1783). -
Qurudes (1787-1788). - Reims (1769-1788) .. 

C. 1050. (Portefeuille.) - 135 pièces, papier. 

ts,-s-178':. - Vingtièmes : requêtes en décharge et 
modération avec ·pièces à l'appui classées par ordre alphabé
tique de noms de lieux. - Sézanne (1779-1784). - Signy-

-I' Abbaye (177 4-1786). - Sillery : pièces concernant la 
réclamation de la maréchale .d'Estrées au sujet des vingtiè
mes de sa terre de Sillery (1779). - Suippes .(1768). -
Troyes (1786). ~ Verneuil ('1776-1785). -- Vertus: récla
mation du maréchal, prince de Soubise, au sujet des vingtiè
mes de sçm comté de Vertus ( 1773). - VilJers-aux-Cor
neilles (1780-1787). - Vinay (1781).-Vitry-en-Perthois 
{1782). - Vitry-la-Ville; rôle des vingtièmes pour 1773. 
- Vitry-le-François : levée du vingtième sur un établisse
ment de charité fondé à Vitry· par le sieur.· Le Blanc pour 

.l'extinf'tion de la mendicité. L'intendant Rouillé d'Orfeuil 
demandait que cet établissement fût exempt du vingtième ; 
« te sieur Le Blanc est un bon patriote, un citoyen dont le 
zèle pour le bien public égale le désintéressement. Je voiois 
depuis longtêms la ville de Vitry et ses environs infectés 
par un nombre infini de mendiàns et de vagabonds désœu
vrés. Pour prévenir les désordres qui résultent nécessaire
ment de la mendicité et du désœuvrement, il forma, il y a 
quelques années, le projet d'établir à ses frais dans la ville 
de Vitry une manufacture destinée à recevoir les enfans des 
pauvres et leur apprendre à travailler .••.. Cet acte d'hu
manité et de désintéressement qui caractérise le vrai patriote 
mérite certainement des égards -et je crois qu'un des moin
dres nu'on ne peut refuser au sieur Leblanc seroit d'affran
chir ·de l'imposition des vingtièmes la maison qu'il a nouvel
lement acquise, tant qu'eJle ne_ servira uniquement que 
pour y occuper les pauvres» 1768. ( 1676-1786). 

C. 1051. (Portefeuille.) - 116 pièces, papier. 

• 7 58-t 788. - Vingtièmes. - Exemptions et déchar
ges: règlements, requêtes et décisions collectives. - Règle
ments en mat~ère d'exemptions, décharges et modérations. 

D'Ormesson écrit à l'intendant Rouillé d'Orfeuil: « Vous 
connaissés Jes intentions du Conseil relativement aux motifs 

- qui doivent donner ·lieu aux diminutions à accorder sur les 
vingtièmes : elles ne peuvent avoir d'autre fondement que 
surtaxe, double emploi o'ti privation de récoltes. J'ai cepen
dant remarqué dans les états détaillés que le Direc'.eur des 
vingtièmes est assujetti à m'adressf.r au commencement de 
chaque mois. que plusieurs de vos subdélégués ont obtenu la 
décharge de leurs vingtièmes. Ces grâces particulières so-nt 
_de la plus dangereuse conséque~ce et c'est ce qui a toujours 
déterminé le Conseil à les rejetter » (1775). _:_ Règlement 
_pour les décharges à effectuer par les receveurs des tailles 
(1774). - Copie de la lettre écrite par le Contrôleur-géné
ral aux Intendants· à propos des privilèges des maitres de 

_poste en matières de vingtièmes ( 11763). - . Privilèges des 
. invali~es 'et soldats pensionnés en matière de vingtièmes 
. (1779 -1780). - Décisions collectives du. Conseil sur 
_-demandes en modération e~ décharge ( 1758--1788). 

C. 1032. (Portefeuille.) - 142 pièces, papier. (16 imprimés.) 

:t 1~1-t.:'8§. - Recouvrement des impo.sitions. -:-
Copie du règlement dressl) par Boucher, intendant de la 
Généralité de B.ordeaux, concernant les porteurs de con
trainte employés p_our le recounement de la taille et autres 

·impositions (1721 ). - Règlement de l'intendant de èh_am
. pagne L'Escalopier concernant les garnisaires ( 1725). -
. Enquête sur les abus commis par les officiers d'Élcctions 
dans les procédures de poursuite pour le recouvrement des 
impositions ( 1731 ). - Ordonnance de l'intendant Le Pelle
tier de Beaupré portant défense aux garnisonniers. de rien 
exiger des habitants redevables ou des collecteurs ('1737). 
- Arrêt de Ja Cour des aides concernant les garnisons 
.(1761). - Enquête sur les frais de recouvrement sous le 
régime du règlement de 17611 : Mémoires adressés à ce 
sujet en répon~e à la lettre de !'Intendant du 2 septembre 
1764 par les ofliciers de finance des Élections de Bar-sur
Aube, Châlons, Chaumont, Êpernay, Joinville, Langres, 
Reims, Sainte-Menehould, Sézanne et Vitry ( 1764). -
Envoi par Je contrôleur général Terray à l'Intèndant ·de 
l' Arr~t du Conseil qui prescrit aux -huissiers et sergents 
royaux de se servir de papier marqué et de faire contrôler 
leurs exploits pour quelque matière que ce soit, même pour 
Je recouvrement de la taille, capitation et autres impositions 
(1773). - Enquête sur les frais de recouvrement (1773· 
4 77 4 ). - Envoi à l'Intendant de la copie des Lettres 

, patentes du 10 juin qui autorisent les chefs de la garnison 
dans le ressort de la Cour des Aides de J?aris à vendre les 
fruits et effets saisis sur les contribuables à défaut .de paie
ment de leurs impositions (1784) ; de la copie d'un Arrêt du 
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Conseil du 27 mai qui autorise les Intendants et leurs subdé
légués à viser les contraintes décernées par les recev.e~rs. ·. 
particuliers des finances contre les c~llecteurs des paroisses 
et les contribuables arriérés (t 788). · 

C. 1033. (Portefeuille.) - 83 iiièces, papier. 

t ':6.&-t.:ss. - Recouvrement des impositions. 
Chefs et hommes de garnison dans chaque Election : nomi- · 
nations, salaires. - Election de Châlons. Chefs de garnison: · 
Colson (1773); Nicolas Brodier (1785); A. J. ,Gosset 
(n86). - Hommes de garnison (1773-1787). - Election 
de Reims : chefs de garnison et garnisaircs ('1783). - _Solde 
et salaire des garnisaires ( 1764-1785). - Êlection de Sainte
Menehould: chefs de g:lrnison (1778-1788). - Election 
de Vitry: chefs et hommes de garnison (1772-1785). -
Commissaires pour l'examen des contraintes et la taxe des 
frais de garnison (f 783-1785). 

C. 1054. (Portefeuille.) - 1G8 pièces, papier. 

t.,-t.a-1789.-Recouvrement des impositions. -Copie 
d'une lettre de Law à l'intendant L'Escalopier: « La remise 
qu'Ü a plû au Roy de faire à ses sujets de tous les restes des 
impositions des années 1718 et antérieures les a mis.en estat 
d'acquitter sans peine celles dont ils étoient {:ncore redeva
bles, et l'arrest du 12 février dernier a dû non-seulement 
détruire Ja fausse espéranQe qu'iJs avoient encore d'une 
nouvelle remise, mais encore les engager à faire leurs 
efforts pour' acquitter totallement les impositions de 1719, 
sans quoy ils ne peuvent jouir de la grâce que S. M. leur 
a accordée. Cependant vous connoitrez par l'estat de compa
raison du produit des recouvremens de votre Généralité des 
deux mois précédens qu'il se trouve dans le dernier une 
diminution si considér:lble qu'elle provient moms de l'im
puissance que de la maùvaise volonté des redevables. Je ne· 

.. doutte point que l'augmentation des espèces et les différentes 
diminutions qui en· sont ordonnées, jointes à l'avantage 
qu'ils trouvent présentement à payer en billets de banque 
sur le pied de cent dix pour cent, ne relèvent les produits: 
Mais comme S. A. R. souhoitteroit qu'il n'y eut aucun des 
sujets de S. M. qui, faute d'avoir acquitté toutes les imposi
tions de nrn dans le délay fixé par l'arrest du 12 fevrier 
dernier, se trouva privé des bienfaits qu'elle a bien voulu 
répandre, je vous prie de donner une séri1.mse attention aux 
recouvrements ... » (21 avril 1720). - Poursuites contre 
les agents du recouvrement : Tulpin, huissier des tailles de 
l'Election de Joinville, prévenu de malversation (1714); · 
Collin collecteur de Vertus, falsification des rôles (1732); , - , 

Adnel, homme de garnison, prévenu de malversation ('t 732); 
Piffre, préposé du dixième à Barbonne, falsificateur des 

rôles (1735). - Copie d'un arrêt du Conseil qui commet 
l'Iniendant de Paris pour juger en dernier ressort un rece
veur des tailles dissipateur des deniers de la recette (1752.). 

· - Poursuites contre lès contrib-uables : veuve Guérin de 
Condé-sur-Marne ( 1731) ; exploits contre des contribuables 
de Cumières (1l732-1733) ; plaintè du préposé au rwmvre
ment du dixième à Etrepy contre fa veuve Cheminon ( 1735); 
plaintes des collecteurs de la paroisse d' Arzillières ( 1754); 
des collecteurs de Passavant contre des contribuables insolva
bles (1756) ;contribuable saisi et exécuté à Pogny ( 1782); 
Destable, notaire à Reims, prévenu d'avoir invectivé l'huis
sier des tailles ( 1771 ):; retardataires de !'Election de Lan
gres: ordre au receveur des tailles de presser le recouvrement 
( 1777). - Retenue de 4 deniers pour livre sur les décharges 
et modérations : copie d'une circulaire de !'Intendant aux 
receveurs des tailles à ce sujet :_ < Je suis bien aise de vous 
faire connoître que le montant tles décharges doit être res
titué en entier aux parties en faveur desquelles elles sont 
prononcées sans déduction quelconq'ue des quatre deniers. · 
et dans quelque cas que ce puisse être,· sauf aux receveurs des 
tailles à se les faire rembourser par les collecteurs ou 
préposés si les quatre deniers leur ont été alloués en finis
s~nt à Ja recette» (·1775). - Remise de 6 deniers par livre 
aux collecteurs pour frais de recouvrement. Necker écrit à 
l'Intendant : « J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'hon
neur de m'écrire le 18 de ce mois par laquelle vous observés 
que la formation des rôles de la taille aiant toujours précédé 
dans votre Généralité la répartition que vous êtes dans le 
cas de faire du moins imposé accordé par le Roi, les collec
teurs sont dans l'usage d'imposer sur la masse entière de 
cette imposition le~ 6 deniers pour livre qui leur sont attri~ 
hués pour frais de recouvrement ..... Vous sentirés aisément 
qu'aucune de ces opérations n'est régulière, puisqu'aucune 
portion d'imposition qui n'est point recouvrée ne peut 
jamais produire de taxations; c'est un abus dont il eût été à 
désirer pour le bien et le soulagement des taillables de votre. -
Généralité que l'administration fût instruite' plus tôt et qu'il 
faut au moins _faire cesser à compter de cette année ci,. puis
qu'il n'est plus possible de revenir sur Je passé » (1788). -
Indemnités allouées aux receveurs des impositions pour
insolvabilité des collecteur:; ou dissipation de deniers ( 1730-
1789) .. :__ Instructions ministérielles relatives à la formation 
des états mensuels de la recette des impositions (1776-1789). 

·-Etats mensuels de recette des impositions: correspondance 
avec les receveurs des tailles ( 1777-1787). 

C. 1055. (Portefeuille.) - 139 pièces, papier. 

1736-11 f~. _;__ Reco"uvrement des impositions. - Comp
tes rendus annuels adressés à l'intendant par les receveurs 
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des tailles des dépenses occasionnées par les frais de ·garni- · 
son dans leurs Élections respectives: Élection de· Châlons · 
(1.763). - Élection d'Épernay (1762-1770).- Élection de 
Sézanne (1762-1763). - Élection de Troyes (1766). -
Élection de Vitry(1766-1f71). - États annuels des frais de 
garnison classés par Élections : Élection d'Épernay (1762-
1763). - Élection de Rethel (1763-1772). - Élection de 
Sainte-Menehould ( 1736-1764 ). 

C. 1056. (Portefeuille.) - 100 pièces, papier. 

l'16e-1i:,-.a,. - Recouvrement desimpositions. -États 
mensuels de la recette des impositions de l'Élection de Châ
lons pendantles années 1762 à 1774:Chaqueétatcomprend: 
les noms des receveurs des tai11es, la nature et Je montant · 
des impositions de l'année, la recette faite jusqu'au 1er du 
mois précédent, la recette faite ·pendant ce mois, le total de 
la recette opérée-jusqu'au 1er du mois courant et le reste à 
recouvrer auditjour. 

'c. 1057. (Portefeuille.}- 100 pièces, papier. 

t '16~·1 '11.t,. - Recouvrement des impositions. 
États mensuels de la recette des impositions de l'Élection 
d'Épernay pendant les années 1762 à 177 4. Chaque 
état contient les indications énumérées à l'art. C. 1056 .. 

C. 1058. (Portefeuille.) - 131 pièces, papier. 

t '16~-111~. - Recouvrement des impositions. --
États mensuels de la recette des impositions de !'Élection de 
Reims pendant les années 1762 à 1772. Chaque état contient 
les indications énumérées à l'art. C. 1056. 

C. 1059. (Portefeuille.) ....: 118 pièces, papier. · 

l '1'15-1'188. - Recouvrement des impositions. 
États mensuels de la recette des hnpositions de !'Élec
tion de Châlons pendant les années 1775 à _1788. 
Chaque état contient des indications énumérées à l'art. 
c. 1056. 

C. 1060. (Portefeuille.) - 96 pièces, papier. 

t ,.,. li - t '188. - Recouvrement des impositions. -
États mensuels du recouvrement des impositions de 
!'Élection d'Épernay pendant les années 1775 à 1788 .. 
Chaque état contient les indications énumérées à l'art. C. 
1056. 

C. 1061. (Portefeuille.) - 137 pièces, papier. 

t '1'19•1 '188. - Recouvrement desimposilions. -États 
mensuels du recouvrement des impositions de l'Élec- . 

[ tion de· Reims ·pendant les années 1772 à 1788~_ Chaque 
: état contient les indications énumérées à l'art. C. 1056. 

C. 1062. (Portefeuille.) - 144 pièces, papier. 

t '169•17'1~. - Recouvrement des impositions. 
États m_ensuels du recouvrement des impositions de 
!'Élection de Sainte-Menehould pendant les années 1762 à 
1772. - Chaque état contient les indications énumérées à 
l'art. C. 1056. 

C. 1~63. (Portefeuille.) - 157 pièces, papier. 

l '1'1~· • t '188. - Recouvrement des impositions. -
États mensuels au recouvrement des impositions de l'É
lection de Sainte-Menehould pendant les années 1772 à 
1788. Chaque état contient les indications énumérées -à l'art. 
c. 1056. 

C. 106L (Portefeuille.) - 115 pièces, papier. 

1'1G~-t'1'1~. - Recouvrement des impositions. 
États mensuels de la recette des impositions de !'Élection 
de Sézanne pendant le$ années 1762 à. 1772. Chaque état 
contient les indications énumérées à l'art. C. 1056. 

C. 10ô5. (Portefeuille.) - 104 pièces, papier 

t '11 .a - l '188. - Recouvrement des impositions. 
États mensuels de la recette des impositions de !'Élection 
de Sézanne pendant les années 177 4 à 1788. - Chaque état 
contient les indications énumérées à l'art. C. 1056. 

C. 1066. (Portefeuille.) - 140 pièces, papier. 

1'16~ - l':':t. - Recouvrement des impositions. -
États mensuels de la recette des impositions de !'Élection de 
Vitry-le-François pendant les années 1762 à 1771. Chaque 
état contient les indications énumérées à l'art. c: 1056. 

C. 1067. (Portefeuille.) -H3 pièces, papier. 

1'1'1• -l '188. - Recouvrement des impositions. 
ÉtatiS memuels du recouvrement des impositions de l'Élec· 
tion de Vitry pendant les années 1772 à 1788. Chaque état 
contient les indications énumérées à l'art. C. 1056. 

C. 1068. (Portefeuille.) - 128 pièces, papier. 

l '1,-1-t '188. - Recouvrement des impositions. - États 
mensuels de la recette des impositions dans les Élections 

. suivantes : Bar-sur-Aube ( 1772-1788); Chaumont ( 1771-
1788) ; 1 oinville ( 1771-1772) ; Langres ( 1772-1778) ; Rethel 

. (1772-1778); Troyes (1772-1778). Chaq~e état con
tient les indications énumérées à l'art. C. 1056. 
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C. 1069. (Portefeuille.) - 82 pièces, papier. 

t'l':t•l'l'lli. - Recouvrementdesimpositions. - États 
mensuels de la recette des impositions dans les 12 Élections 
de la Généralité de Champagne pendant les années 1771 à 
1775. 

C. 1070. (Porter euille.) - 84 pièces, papier. 

t. '1'16•1 '18~. - Recouvrement des impositions. 
États mensuels de la recette des impositions dans les 12 
Élections de la Généralité de Champagne pendant les années 
1776à1782; 

C. 1071. (Portefeuille.) - 78 pièces, papier. 

t. '183- t. ,-89. - Recouvrement des impositions. 
États mensuels de la recette des impositions dans les 12 
Élections de la Généralité de Champagne pendant les années 
1783 à 1789. 

C. 1072. (Portefeuille.) - 77 pièces, papier. 

t. ,.,.. 5 - t. ,.-88. - Recouvrement des impositions. 
États de situation tant en reste qu'en recette sur les imposi
tions des 12 Élections de la Généralité de Champagne 
envoyés au Ministre à la fin de chaque année ( 1775 -
1788). 

C. 1073. (Portefeuille.) - 71 pièces, papier. 

t.'113•1,..~0. - Comptabilité des impositions. -Procès
verbaux de vérification des caisses des recettes générales des 
finances et des recettes des tailles, lors des diminutions 
d'espèces ordonnées par l'arrêt du .30 septembre 1713. -
État des espèces et effet~ qui se sont trouvés dans les bureaux 
de Châlons le 29 mai 1720. 

C. 1074. (Portefeuille.) - 82 pièce~, papier (7 imprimées). 

t. '11 '1 - t. '118. - Comptabilité des impositions. 
Comptes que rend à l'intendant Lescalopier le sieur 
Héron, receveur général des finances de Champagne, de la 
recette et dépense par lui faite des deniers que 'lui ont remis 
les receveurs des tailles, tant pour le don gratuit que pour 
la suppression des offices ordonnée par l'arrêt du _7 novem
bre 1713 (1718). - Règlements pour la tenue des registres 
des comptablas (l717-1718). - Procès-verbaux dressés 
par les subdélégués chez les comptables de l'état de leurs 
registres ( 1717 -1718). 

MARNE. - SÉRIE c. 

C. 1075_. (Portefeuille.) - 128 pièces, papier. 

1'11,..•1'118. - Comptabilité des impositions. - Bor
dereaux mensuels des différentes recettes des comptables. 

C. 1076. (Portefeuille.) - 38 pièces, papier. 

t.'188•1'189. - Comptabilité desimpositions. - Comp
tes que rendent les receveurs particuliers des finances de 
la recette et dépense par eux faite de la contribution repré
sentative de la corvée pendant les années 1788 et 1789. r.es 
corn ptes sont rend us par les receveurs des Élections suivantes : 
Bar-sur-Aube, Châlons, Chaumont-en-Bassigny, Épernay, 
Langres, Reims, Rethel, Sainte - Menehould, Sézanne, 
Troyes, Vitry-le-François. 

C. 1077. (Portefeuille.) - 178 pièces, papier. 

t.'190•1'191.- Comptabilité desimpo~itions. - Ordon
nances de compensation de décimes ou de capitation privi
légiée expédiées au profit de divers particuliers ( 1790 -
1791). . 

C. 1078. (Portefeuille.) - 25311ièces, papier. 

t. ,.-90 - t. '191. - Comptabilité des impositions. 
Ordonnances de compensation de décimes ou de capitation 
privilégiée expédiées au profit de divers particuliers ( 1790-
~ 791 ). 

C. 1079. (P~rtefeuille.) - 130 pièces, papier. 

t. '189•1 '19~. - Comptes de l'impôt supplétif des six 
derniers mois de ·1789. - Extrait du repartement des som
mes imposées sur les villes, bourgs et communautés do l'Ê
lection de Châlons pour le supplément des six derniers mois 
de 1789 sur les ci-devant privilégiés ( 1792). - Ordonnances 
expédiées par la commission intermédiaire de J' Assemblée 
provinciale de Champagne au profit des 12 commissaires 
employés à la confecti.on des rôles. - Décharges et modé
rations expédiées au profit de divers particuliers sur l'im
pôt supplétif des six derniers mois de 1789 ( 1790 -
1792). 

C. 1080. (Portefeuille.) - 33 pièces, papier. 

t. '109•1 '188. - Comptabilité des impositions. - Fixa
tion d'un état des dépenses pour le service de la Généralité à 
acquitter sur le produit des impositions comprises dans le 
Brevet général à partir de 1781 : correspondance ministé-

. 37 



ARCHIVES DE LA MARNE • 
. rielle à ce sujet (1781-1782). - Comptes de la capitation. 
- Doublement de la capitation en 1761 : _envoi à l'Inten- · 
dant de l'arrêt du Conseil du 6 mars qui prescrit la forme 
d'après laquelle les porteurs de titres de rentes pourront 
acquitter, lorsdes paiements qui leur seront faits, le double-· 
ment de leur capitation ( 1761 ). - Fixation de la partie de 
la capitation qui doit rentrer au Trésor royal et de celle qui 
est laissée comme fonds libre de Ja Généralité ( 1781-1182). 
- Comptabilité de la capitation des receveurs particuliers 
des finances: lettre de Vergennes à l'intendant (1785). -
Règlement général relatif à la comptabilité de la capitation 
(1788). - États des sommes payées sur les premiers rôles 
du rachat de la capitation dans !'Élection de Reims ( 1709-
1710). 

C. 1081. (Portefeuille.) - 170 pièces, papier. 

Jt'6S• tt'88. - Comptés de la capitation: pièces à 
l'appui de la comptabilité des receveurs particuliers de !'É
lection de Châlons, classées par année. Chaque dossiercom
prend, entre autres pièces : 1° des lettres des receveurs; 2° les 
états de décharge et de modération ; 3° les mandats pour 
paiement d'indemnité et remboursement d'avances ( capita
tion des années 1763, 1764, 1766, 1767, 1770, 1772, 1774, 
~776, 1777, 1780, 1782, 1784, 1786). 

C. 1082. (Porlet'euille.) - 81 pièces, papier. 

t ':6.&•t 1186. - Comptes de la capitation : pièces à l'ap
pui de la comptabilité des receveurs particuliers de !'Élec
tion d'Épernay, classées par années. Chaque dossier com
prend, entre autres pièces: 11° des lettres des receveurs; 2° les 
états de décharge et de modération ; 3° les mandats pour 
paiement d'indemnité et remboursement d'avances ( ~apitation 
des années 1764, 1767, 1768, 1772, 1774, 1776, 1777, 
n8o, 1782, 1784). 

C. 1083. (Portefeuille.) - 13i pièces, papier. 

t t'63•t ;'84. - Comptes dr la capitation: pièces â l'ap
pui de la comptabilité des receveurs particuliers de: l'Élec
tion de Reims, classées par années. Chaque dossier com
prend, entre autres pièces: 1° des lettres de receveurs; 2° les 
états de décharge et de modération ; 3° les mandats pouf'. 
paiement d'indemnité et remboursement d'avances (capita
.tion des années 1763, 11764, 1767, 1768, 11769, 1770, 1772, 
1774, 1776, 1777, 1780, 1782, 1784). 

C. 1084. (Portefeuille.) - 111 pièces, papier. 

t. ;'63-t f 8.&. - Comptes· de la· capitation : pièces à 
l'appui de la comptabilité des receveurs particuliers des 

Elections de Sainte-Menehould et de Sézanne. Chaque dos
sier comprend : 1° des lettres de receveurs ; 2° les états de 
décharge et de modération; 3° les mandats pour paiement 
d'indemnité et remboursement d'avances (capitation des 
années 1763, 1764, 1767, 1768, 1770, 1772, 1774, 1776t 
1777, 1780, 1782, 1784). 

C. 1085. (Portefeuille). - 82 pièces, papier. 

t. ;'6•·t t'8.&. - Comptes de la capitation : pièces à l'ap
pui de la comptabilité des receveurs particuliers_ de !'Élec
tion de Vitry-le-François; classées par années. Chaque dos
sier comprend, entre autres pièces : 1° des lettres de rece
veurs; 2° les états de décharge et de modération ; 3° les 
mandats pour paiement d'indemnité et remboursement 
d' at:ances (capitation des années 1762 à 1770, t 772, 1773, 
1774, 1776, 1777, 1780, 1782, 1784). 

C. 1086. (Portefeuille.) - 160 pièees, papier. 

tt't'8•!;'83. - Comptes de la capitation •. - Comptes 
rendus adressés à !'Intendant par les receveurs particuliers 
des finances pour la capitation des exercices 1780 à 1783. 
Un dossier par exercice contenant, pour chacune des 12 
Élections, les pièces suivantes : 1° le compte des recettes et 
de's dépenses, auxquelles dépenses figurent : le versement de 
la recette générale dont quitlance est jointe; les reprises 
pour non valeurs, modérations et décharges accordées par 
l'Intendant ; les taxations aux comptables et agents de per
ception. 2°L'état des non valeurs, décharge~ et modéra
tions. 

C. 1087. (Portefeuille.) - 130 pièces, papier. 

t ;'84•t ,.8,.. - Comptes de la capitation. - Comptes 
rendus adressés à l'Intendant par les receveurs particuliers 
des finances pour 1a· capitation des exercices 1784 à 
1787. Un dossier par exercice. contenant, pour chacune 
des 12 Élections, les pièces énumérées à l'art. C. 
1086, 

C. 1088. (Portefeuille.) - 137 pièces, papier. 

t. ;-.&9•t ;'8;'. - Comptes de la capitation. - Pièces à 
l'appui des comptes : états annuels par Élections et pa~ 
années des non valeurs, décharges, reprises, etc. et corres
pondance y relative. - Élection d'Épernay (1753-1765). -
Élection de Reims : comptes de la capitation pour les -
années 1749, 1752, 1153, _ 17~4, 1758, .1759 et 1760. -
Élection de Rethel ( 1763). - Élection de Sainte-Mene
hould (1754). - Élection de Sézanne (1753--175_5) . .....:. 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CHAlf PAGNE.' 291 

Êlection de Vitry ( 1753-1776). - Pièces pour servir aux 
comptes de la capitation et des doublements de 1762 pour 
les Élections de Châlons, Épernay, Reims, Sézanne, Troyes, 
Vitry. - Pièces pour servir aux comptes de la c~pitation 

de 1771 pour les Élections de Châlons, Épernay, Reims, 
Sézanne, Vitry~ - État des cotes de c_apitation irrécouvra
bles pour toute la Généralité de Champagne de 1765 a 
4787. 

C. 1089. (Portefeuille.) - 145 pièces, papier. 

' t '13.&•l '189. - Comptes des fonds libres de la capit,a-
1ion. - Ampliation de 1a décision du Roi rendue le 12 mars -
1769 qui porte le traitement de l'intendant Rouillé d'Orfeuil 
à 10,000 livres à prendre sur les-fonds libres de la capitation: 
-« Les passages continuels des troupes dans la ville de Châ
lons, la nécessité de meubler une vaste- maison bâtie nouvel
lement, enfin les évènements extraordinaires d'un voyage 
du Roi de Pologne, de celui de la Reine lorsqu'elle alla en 
Lorraine, de l'inauguration de la statue du Roi à Reims, du 
transport du cœur tle la Reine à Nancy et en dernier lieu de 
la réception qu'il a eu l'ordre de faire au roi de Danne
marck ont successivement formé des objets si considérables 
qu'une partie de sa fortune en est épuisée .... Il paraît cer
tain aussi· que la position de la ville de Châlons y rend la 
résidence de l'intendant plus dispendieuse que dans 
la plus part des autres Généralités » ( 1769). _: Dé
penses-à- prendre sur les fonds de la capitation: frais de 
bureau de !'Intendance ( 1756-1785) ; frais d'impression 
en 1744, 1783, 1784, 1785, 1786et1787. --Frais d'entre
tien du palais de l'intendance (11785-1790). --:- Lettres et 
pièces concernant le traitement et le logement de l'ingénieur 
en chef des ponts et chaussées (1768-1788). - Honoraires 
de Durand, architecte de la province (1788). - Indemnités 
aux subdélégués ( 1734-1788). - Indemnités aux secrétaires 
et commis de l'intendance (1784-1789). - Indemnité au 
.sieur Quillet, géographe et dessinateur des ponts et chaussée~ 
{1784-1788). l\ 

C. 1090. (Portefeuille.) - 166 pièces, papier. 

f '180•1 "89. - Comptes des fonds libres de la capita
tion. - Dépenses des élèves entretenus à l'école royale 
vétérinaire d' Alfort pendant les années 1780 à 1789. 

C. 1091. (Portefeuille.) - 87 pièces, papier. 

1 '1'13 • l '189. - Comptes des fonds libres de la capi
. _ ·tation. - Gratifications accordées aux greffiers des bailliages 

.royaux pour les états de population de chaque année : 

extrait d'une décision de l'abbé Terray qui fixe _cette grati
fication à 3 deniers par article de naissancè, mariage, décès 
et profession de religieux (1'773). - Dépenses relatives aux 
cours d'accouchement ( 1783-1787). - Gratification au 
sieur Limoge, chirurgien à Amagne ( 1787). - Dépenses 
pour le traitement des maladies épidémiques et épizootiques; 

- secours aux noyés ( 1785-1789). - Secours pour sauvetage 
( 1786). - Secours pour incendies, pertes et accidents 
divers ( 1784-1789). -

C. 1092 (Portefeuille.) - 128 pièces, papier. 

1 '183•1 '188. - Comptes des fonds libres de la capita
tion. - Secours accordés à des grntilshommes et autres 
personnes indigentes. Dossiers personnels classés par ordre 
alphabétique : Des Barres ( 1787-1788) ; dame de Beaufort 
(1786); Bouracan (1783); de Bussy (1'784); dame -de 
Fougères ( 1787) ; demoiselle de La Marck (1786-1789); -
Veuve Lou veau ( 1784 - 1785) ; Magnière ( 1784-1785); 
demoiselle de Montfort ( 1784-1788) ; Simon y et veuve de 
Bolmont(1783-1785); Tugnot (1784); demoiselle de Vidal 
('1787-1788). - États des secours proposés par l'Intendant 
de Champagne au Contrôleur général des finances pour être 
payés sur les fonds libres de la capitation ( 1785-1788). 

C. 1093. (Portefeuille.) - 85 pièees, papier. 

1155•1188. - Comptes des fonds libres ·de la capita
tion. - Indemnité à un marchand de grains ( 1788). - Gra
tification de 200 livres ati sieur Roy, maître de poste à 
Thilchastel (1788). -Indemnités aux membres de l'Assem-

- hlée provinciale ( 1788). - Remboursement de 9, 000 livres 
à Leleu d'Aubilly, receveur des tailles de l'Êlection de 
Reims, à prendre sur les fonds libres de la capitation 
(1770-1785). 

C. 1094. (Portefeuille.) - 31 pièces, papier . 

. 1'151-:t'l'l8. - Comptes des fonds libres de la capita
t10n. - Etats pour servir au paiement des appointements 
des inspecteurs, des gratifications des commissaires employés 
à la confection des rôles tarifés et autres frais extraordi
naires du bureau pendant les années 17 65 et 17 6 'i, 177 o ·à 
1779, 1784à 1787. - Tableau de l'emploi des fonds pro
venant de la capitation de Champagne en 1775. - Emploi 
des fonds- libres de la capitation de 1778 : instruction de 
Necker. 

C. 1095. (Portefeuille.) - i2 pièces, papier . 

1'190•1193. - Comptes des vingtièmes et de la capi-
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tation. - Pièces des comptes de l'exercice~ 790 classées 
par Élections : Élections de Chaumont, Joinville, Lan
gres. 

C. 1096. (Portefeuille.) - 187 pièces, papier. 

t ,.90•1 t'9S. - Comptes des vingtièm:es et dll la capi
tation. - Pièces des comptes de l'exercice· 1790 classées 
par Élection$. Élection de Reims: décharges sur les ving
tièmes ordonnées par les administrateurs du département de 
la Marne. - Décharges sur les vingtièmes de 1790 accor
dées à divers particuliers de la ville de Reims par le Direc. 
toire du district de Reims. 

C. 1097. (Portefeuille.) - 16'2 pièces, papier. 

t t'90•t t'93. - Comptes des vingtièmes et de la capita
tion. - Pièces des comptes de l'exercice 1790 classées par 
Élections. Élection de Reims: décharges sur les vingtièmes 
accordées à divers particuliers du district de Reims par 
le Directoire du Département et celui du district. 

C. 1098. (Portefeuille.} - 235 pièces, papier. 

tt'90•1 t'93. - Comptes des vingtièmes et de la capi
tation. - Pièces des comptes de l'exercice 1790 classées 
par Élections. Élection de Reims: décharges ordonnées par 
le Directoire du département des Ardennes et les Directoires 
des divers districts du même département. 

C. 1099. (Portefeuille . .) - 85 pièces, papier. 

t t'90•1 t'93. - Comptes des vingtièmes et de la capi
tation. - Pièces des comptes de l'exercice 1790 classées 
par Élections. - Élections de Sainte-Menehould et de 
Sézanne : décharges ordonnées par les Administrateurs du 
département de la Marne. 

C. 1100. (Portefeuille.) - 163 pièces, papier. 

t 190•1 ~9:t. - Comptes des vingtièmes et de la capita
tion. - Pièces des comptes de l'exercice 1790 classées par 
Élections. Élection de Vitry-le-François: décharges ordon

, nées par les Administrateurs du département de la 
Marne. 

C. 1101. (Portefeuille.) - 1 ô8 pièces, papier. 

t t't't•l t',-~. - Comptes des vingtièmes. - Comptes 
rendus adressés à }'Intendant par les receveurs des tail1es des 
12 Élections de Champagne "de la recettf' et dépense par eux 
faite des deniers provenant des deux vingtièmes et des 2 

sols pour livre du Dixième pour les années 1771 et 1772. 
Un dossier par Éleétion : chaque dossier comprend : 1° le 
compte des recettes et des dépenses, auxquelles dépenses 
figurent : le versement de recette générale dont quittance 
est jointe ; les reprises pour non valeurs, modérations et 
décharges aP.cordées par !'Intendant ; les taxations aux 
comptables et agents de perception; 2° l'état des non 
valeurs, dét~harges et modérations. 

C. 1102. {Portefeuille.) .- 72 pièces, papier. 

tt't'3•tt't'4:. - Comptes des Vingtièmes. - Comptes 
rendus adressés à l'intendant par les receveurs des tailles 
des 12 Élections de Champagne de I~ recette et dépense 
par eux faite des deniers provenant des premier Vingtième, 
t· sols pour livre d'icelui et second Vingtième pour les 
années 1773 et 177 4. Chaque dossier contient les indica
tions énumérées à l'art C. 1101. 

C. 1103. (Portefeuille.) - 71 pièces, papier. 

tt'f li•lt't'6. - Comptes des Vingtièmes. - Comptes 
rendus adressés à l'intendant par les receveurs à.es tailles 
des 12 Élections de Champagne de la recette et dépense par 
eux faite des deniers provenant des premier Vingtième, 4 
sols pour livre d'icelui et second Vingtième pour les années 
1775 et 1716. Chaque dossie'r contient les indications énumé
rées à l'art. C. 11 O•I. 

C. 1104. (Portefeuille.) - 109 pièces, papier. 

t"H'•lt't'9. - Comptes des Vingtièmes. - Comptes 
rendus adressés à l'intendant par les receveurs des tailles des 
12 Élections de Champagne de la recette et dépense par eux 
faite des deniers provenant des premier Vingtième, 4 sols 
pour livre d'icelui et second Vingtième pour les années 1777, 
1778 et 1779. Chaque dossier contient les indications énu
mérées à l'art. C. 1101. 

C. 1105. (Portefeuille.) - 150 pièces, papier. 

t,.,t'l•t,.,t'8. - Comptes des Vingtièmes. - Borde
reaux du compte .dr.s Vingtièmes de la Généralité de Cham
pagne pour !es années 11ri1 à 1778 : 1 bordereau par 
Élection. 

C. 1106. (Portefeuille.) - 46 pièces, papier. 

i ~,-s-t 78~. - Comptes des Vingtièmes. - Borde
reaux du Compte des Vingtièmes de la _Généralité de Cham
pagne pour les années 1779 à 178~ : 1 bordereau par 
Élection. 



SERIE C. - INTENDANCE DE CHAMPAGNE. 2!)3 

C. 1107. (Portefeuille.) - 180 pièces, papier. 

:1t80-:t78.&. - Comptes des Vingtièmes. - Comptes 
que rendent à l'Intendant les receveurs des tailles des 12 
Élections de Champagne de la recette et dépense par eux 
faite des deniers provenant des premier Vingtième, 4 sols · 
pour livre d'icelui et second Vingtième pour les annP.es 
1780 à 17S4: un dossier par Élection. Chaque dossier com
prend: le compte des recettes et dépenses, auxquelles dépen
ses figurent: le versement de recette générale dont quittance 
est jointe; les reprises pour non valeurs, modérations et 
décharges accordéës par !'Intendant ; les taxations aux 
comptables et agents de perception. 

C. 1108. (Portefeuille.) - 70 pièces, papier. 

:1780·:1~85. - Comptes des Vingtièmes. - États d~s 
décharges et modérations accordées par !'Intendant sur les 
rôles des Vingtièmes et 2 sols pour ]ivre des années 1780 à 
1785 : 1 état par Élection. 

C. 1109. (Portefeuille.) - 148 pièces, p~pier. 

:t 77~·:1790. - Comptes des Vingtièmes. - États de 
recouvrement sur les rôles. des Vingtièmés et 4 sols pour. 
livre du 11 cr Vingtième des années 17712 à 1790. 

C. 1110. (Portefeuille). - 28 pièces, papier. 

:t 76.t-:1784. - Comptes des Vingtièmes. - Correspon
danre ministérielle : accusés de réception des bordereaux de 
comptes, etr.. - Envoi aux receveurs particuliers de nou
veaux modèles de comptes (1784). 

C. 1111. (Portefeuille.) - 106 pièces, papier. 

:1708•17:10. - Impositions pour frais de guerre. -
Comptes rendus adressés à l'Intendânt par les receveurs des 
Élections de Châlons, Reims, Troyes et Vitry-le-François 
de la recette et dépense par eux faite des deniers provenant 
de l'imposition levée en 11708 sur lesdites Élections pour leur 
part des 40, 1146 livres destinées tant au paiement de. la garde 
de la Semoy qu'à la dépense d'une compagnie de 1 OO hommes 
chargée de garder la Meuse : 1 d~ssier par Élection. - Comp
tes rendus adressés à l'intendant par les receveurs des 
tailles des Élections de Bar-sur-Aube, Châlons, Épernay, 
Reims, Sézanne, Troyes et Vitry de la recette et dépense 
par eux faite des deniers provenant de l'imposition levée ·en 
·1709 sur lesdites Élections pour leur quote-part des 53,662 
livres 15 sols 3 deniers destinées à faire les frais de la garde 
des riviéres de Semoy et de Meuse. - Comptes de l'impo-

sition de 54,045 livres 4 sols levée en 010 sur la Généra
lité de Champagne pour la garde de la Semoy. ' 

C. 1112. (Portefeuille.) - 1'2i pièces, papier. 

:t 7:1 :1•:17:13. - Impositions pour frais de guerre. -
Comptes de l'imposition de 97,8·10 livres 6 sols 1 denier 
levée en 1711 sur la province de Champagne pour la garde 
de la Semoy. - Comptes de l'imposition de 71,819 livres 
4 sols 6 deniers lovée en 1711 et 1713 sur la province de 
Champagne pourla garde de la Semoy. 

C. 1113. (Portefeuille.) - 73 pièces, papier. 

:t 770-t 779. - Impositions extraordinaires. - Comptes 
rendus adressés à l'Intendant par les receveurs des tailles des 
12 Élections d~ Champagne de là recette et dépense p·ar eux 
faite des sommes imposées an 1779 pour le petit équipement 
des troupes provinciales. -:--- Comptes rendus par les rece
veurs des tailles ùes 112 Élections de Champagne de la recette 
et dépense par eux faite des sommes imposées en 1777, 
1778 et 1779 pour le logement et le _casernement des trou
pes. - CiJmptabilité des impositions extraordinaires : cor
respondance (1770-1778). 

C. 1114. (Porte.feuille.) - 86 eièces, papier. 

t 70.t•f 78t. - Impositions extraordinaires. - Imposi
tion extraordinaire pour, suppression d'offices, don gratuit, etc. 
(1704-1714). - Correspondance ministérielle relative au 
recouvrement du don gratuit (1713-1714). - Subvention et 
don gratuit: versement du produit ( 1760-1761 ). - Subven
tion perçue au profit du Roi dans les villes de Champagne : 
contestations et règlements y relatifs ( 1780-178 11). - Compte 
que rend à !'Intendant le receveur des tailles de !'Élection de 
Reims de la recette et dépense par lui faite des deniers prove
nant de l'imposition levée en 17112 sur ladite Élection pour sa 
part des fourrages que la province devait fournir à huit esca
drons de cavalerie qui y ont hiverné (1711-1712). - Imposi
tion extraordinaire de 6 deniers pour livre de la capitation 
pour la recom:truction du Palais à Paris i.ncendié en 
janvier 1776 : rôle général de département sur toutes les 
Élections par année ( 1777-1779). Rôle sp~cial de dépar
tement par chaque Élection. Comptes rendus adressés . à 
l'intendant de la recette et dépense de cette imposition 
( 1777-1780). - Etat de répartition sur les nobles, officiers 
de justice, employés, villes franches et communautés privi
légiées au marc la livre de leur capitation: 1° d'une somme 
de 5,250 livres pour les prisons; 2° d'une somme de 10,500 
livres sur toute !'Élection do Langres pour la reconstruction 
de l'hôpital de Langres (1776). 
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C. 1115. (Portefeuille.) - 89 pièces, papier. 

t ,-16-t ,.§~. - Impositions extraordinaires, - Impo
sition extraordinaire ajoutée à la capitation pour la construc
tion des casernes de-la maréchaussée à Châlons ( 1776) et à 
Épernay (1782). - Secours aux incendiés: comptes rendus· 
adressés à !'Intendant par le receveur g'énéral des finances 
de la Généralité des sommes imposées par arrêts du Conseil 
pour venir au secours des incendiés ( 1777-1779). 

C. 1116. (Portefeuille.) - 196 pièces, papier. 

t'tO-tft3. - Impositions militaires. - Comptabilité 
de la garde des lignes de Champagne (171'0-1713). - Quit
tances des frais de subsistance des compagnies franches 
(1711-1713). 

C. 1117. (Portefeuille.) - 59 pièces (8 parchemins). 

t ,-oa-~ ,.,. 5. - Impositions militaires: ustensile, four
rage et quartier d'hiver. - Lettre du Roi à !'Intendant de 
Champagne D'Harouys fixant Je chiffre de l'ustensile et règlant 
le mode de recouvrement pour 1704 ( 1703). - Fixation de 
l'ustensile à payer par les villes de la Généralité de Champa
gne en 1708 = la somme s'élève à 110,000 livres. - Dépar
tement du quartier d'hiver par Élections et paroisses: Élec
tions de ~ar-sur-Aube, Chaumont, Épernay, Joinvilie, 
Rethel, Sainte-Menehould, Sézanne et Vitry ( 1704); de 
Châlons (171'1-1712); de Joinville et Troyes (1716-171_7); 
d'Épernay, Sainte-Menehould et Sézanne ( 1718). - Arrêts 
du Conseil fixant l'imposition à lever en Champagne pour le 
quartier d'hiver et l'habillement de la milice : la somme s'é
lève en 1727 à 4 76, 779 livres 18 sols 3 deniers ; en 1730 à 
330,954 livres 13 sols 6 deniers ; en 11762 à 573,430 livres 
·19 sols 9 deniers. - Demandés d'exemption de l'ustensile 
classées par communautés. - Châlons : Ileschefer et Cha
rnel, officiers de feue l\Iadamê; lettre de D'Argenson à !'In
tendant Le PeIIetier de Beaupré en leur faveur (1734). -
Fismes : Billet, substitut du procureur du Roi au bailliage 
( 17 42). - Langres: les échevins de la ville ( 1735). ..;.... 
Reims : les bailli et procureur fiscal de l'archevêque; 2 let
tres de l'archevêque Armand-Jules de Rohan à ]'Intendant 
pour lui recommander la requête et le remercier d'y avoir 
fait droit ( 1734); Bernard, professeur à la faculté de méde
cine (1734). Liste envoyée à !'Intendant de Champagne par 
les échevins de Reims avec prière de leur faire savoir si les 
personnes y dénommées doivent être sujettes à l'ustensile; 
observations de l'intendant Le Pelletier de Beaupré en 
réponse (1734). - Ordonnance de l'intendant Le Pe1letier 
.assujetissant à l'ustensile les officiers des traites foraines de 

Reims (17 U.). - Sélinte-1\Ienehould: Delavaux, substitut 
du procureur du Roi au bailliage et prévôté (173~,). 

C. 1118. (Portefeuille.) - 105 pièces, papier (3 imprimées). 

t 1~,--t ,.89. - Aides et gabelles. - Ren~eignements 
généraux: États contenant les noms et qualités des directeurs 
des Aides de la Généralité de Châlons (1733). - Lettre mi
nistérielle concernant le maintien des droits d'A.ides : « Je 
suis informé, écrit D'Ormesson à !'Intendant, . qu'il s'est 
répandu dans votre Généralité des bruits qü.i sont très préjudi
ciables à la régie des droits de la ferme des gabe1les dont on 
a annoncé la suppression comme prochaine. Ceux par qui 
ces bruits sont répandus ne peuvent avoir que de mauvaises 
intentions et vous ne pouvez trop mettre de soin à les faire 
cesser ..... Vous voudrez bien en conséquence charger vos 
subdélégués de détromper le public sur le motif des bruits 
dont il s'agit. ... » ( 1783). - Droits sur la sortie des vins: 
états des paroisses de Champagne limitrophes de l'étran.ger 
('17 46-17 47). - Privilèges en matière d'Aidcs: correspon
dance touchant la requête du sieur de Ray, capitaine du 
bataillon des milices de Châlons, demandant à être exempté· 
du droit de gros sur le vin de sa consommation ('1755). -
Requête des officiers du Conseil supérieur de Châlons récla
mant l'exemption des droits de gros sur les vins de leur cru 
(1776). - Mémoire des Élus de Langres et d'Épernay 
demandant l'exemption du droit de grossi.u les vins de leur cru 
(1739). - Plaintescontre les fermiers des Aides portées par 
divers : le lieutenant-général du Bailliage de Châtillon-sur-
1\Iarne (1731); le curé de Cumières(1731). -1\Iémoire des 
lieutenant et échevins de la ville de Reims contre les pré
tentions du receveur des tailles de cette ville qui exige 2 
sols par douzaine de bouteilles de vin sortant du Royaume 
( 1735). - Procès-verbaux contre divers pour délits en 
matière d'Aides, rébellion, etc. ( 172.7-17 46). - Étnt du 
produit des droits d'Aides perçus dans les paroisses dépen
dant du district d'Épernay pendant le mois de janvier 
1789. 

C. 1119. (Portefeuille.) - 19 pièces (2 parchemins, 3 imprimées). 

t ,-.tt •t ,.86. - Aides: bâtiments et barrières. - Devis 
des réparations à faire aux barrières et aux corps de garde 
des employés de différents postes de la direction de Châlons 
(1741). - Devis des réparations à faire aux corps de garde 
des employés des fermes du Roi situés sur la rivière de Suip
pe ( 17 48). - Hôtel des fermes de Reims, loué à la direc
tion dm: fermes par le Chapitre métropolitain : mémoire 
adressé à l'intendant Rouillé d'Orfeuil par le subdélégué 
Polonceau sur l'augmentation du loyer sollicitée par le Cha
pitre ; il conclutà accepter l'augmentation (1786) . 
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C. 1120. (Portefeuille.) - 53 pièces.(3 parchemins, 1 imprimée). 

:U3~·1 i:6i:. -:- Aides .et gabelles. -Juridiction de l'in
tendant en matière d' Aides: copie d'un arrêt du Conseil qui 
commet !'Intendant de Paris à juger en dernier ressort les 
habitants de la paroisse de Marseille, Élection de Beauvais, 
qui s'étaient opposés aux visites des commis des Aides ; 
copie du jugement intervenu à ce sujet ( 17 49-1750). -
Personnel des Aides poursuivi pour exactions et violences: 
les commis de Pierre Nicolas, fermier des Aides de l'_élee
tion d'Épernay, prévenus de concussion et malversations 
(1732). - Jean Colas, convaincu d'avoir fabriqué une com
mission de visiteur des rôles du sel et une provision de visi
teur des rôles de la taille, condamné au carcan et aux galères 
pour 5 ans ( 1736). - Plaintes des contribuables de Char
mont contre les collecteurs·du sel de ladite paroisse (1750). 
Violences commises par les employés des fermes sur la per
sonne de Lorinet, cabaretier à Courtisols (1161 ). - Infor
mation faite par Chertemp::i, subdélégué à Épernay, contre 
1es sieurs Hébert et Griffon, commis des Aides à Épernay 
( 1767). 

C. 1121. (Portefeuille.)-71 pièces, papier. 

1699-1 i:ai:. - Aides et gabelles. - Faux-saunage: 
procès-verbaux, enquêtes, interrogatoires, sentences. -
Nicolas Charles, sabotier, prévenu de faux-saunage ( 1710); 
Dominique Chastelain, fanx-saunier, condamné aux galères à 
perpétuité par sentence de l'intendant L'Escalopier ( 1718-
1724,). - Ferme du tabac: rébellion contre les agents de la· 
ferme. - Jacques Costieaux de Rethel, convaincu d'avoir 
excité une émeute populaire contre les gardes des fermes du 
Roi pour les empêcher de visiter les sacs et chariots des 
soldats du régiment de Picardie ; banni pour 5 ans par sen
tence de l'intendant Larcher (1699). - Claude Lefebvre, 
convaincu d'avoir introduit en France _avec port d'armes et 
attroupement 1,280 livres de tabac prohibé et d'avoir parti
cipé à une rébellion dans laquelle un des agents des fermes 
avait été tué ; condamné à être pendu par sentence de l'in
tendant Le Pelletier de Beaupré ( 1736). 

C. 112~. (Portefeuille.) - 88 pièces, papier (1 imprimée). 

t. i:os-1i:50. - Aides et gabelles. - Rébellion contre 
les agents de la ferme des Aides : procès-verbaux, enquêtes, 
interrogatoires, sentences. - Châlons-sur-Marne (17 49-
1750); Condé-sur-Marne (1732) ; Cheveuges (Ardennes) 
(1707-11724); Joinville ('1708-1709). 

C. 1123.-(Portefeuille.) - 89 pièces (2 parchemins). 

11~0-1i:50. - Aides et gabelles. - Rébellion contre 
les agents de la ferme des Aides : procès-verbaux, enquêtes, 
intèrrogatoires, sentences. - Reims (1733, cf. art. C. 664); 
.Rocroy ( 1718) ; Sézanne ( 1750). - Troyes: violences 
exercées contre les employés des· fermes de la brigade 
ambulante de Troyes par plusieurs particuliers des villages. 
de Cocloix et d'Avaux; instructions ministérielles envoyées 
à l'intendant Le Pelletier ·de Beaupré sur les mesures à pren
dre pour le jugement des prévenus (1740-1741). - Vitry
le-François (1720-17~1). 

C. 1124. (Porlefeuille.) - 29 pièces (12 parchemins, 5 imprimées). 

1 i:oD-1 i:s~. - Gabelle. - Arrêts du Conseil du Roi : 
ordonnant que les hameaux, maisons et fermes détachées. 
des pnroisses seront désormais compris dans ltis rôles des 
paroisses dont ils dépendent ( 1709); accordant diminution 
sur l'imposition du sel ( 1712-1716) : règlant l'imposition 
des ressortissants qui passeront à la Toussaint dans le res
sort d'autres greniers à sel (1729) ; autorisant les paroisses 
de Saint-Ouen et Saint-Étienne son annexe et de Domprots, 
dépendant du grenier à sel de Beaufort-Montmorency, à 
lever désormais le sel nécessaire à leur consommation au 
grenier de Vitry-le-François ( 1710-1782). 

C. 1125. (Portefeuille.) - 82 pièces, papier. 

1686-t. i:so. - Gabelles: - Vérification des registres 
des greniers à sel et remesurage des sels restant dans les
di Ls greniers à cause du nouveau bail des fermes au 1er octo
bre 1718: 1° instruction ministérielle COI!Cernant ce remesu
rage : 2° procès-verbaux de vérification de chaque grenier. 
- Grenier à sel de Sainte-Menehould : rôles de répartition 
du sel avec observations du bureau (1777-1780). - Gre
nier à sel de Vitry-le:--François : instructions ministérielles 
et correspondance concernant l'assiette de l'impôt du sel et 
les opérations du bureau ( 1777-1780). - Collecteurs du sel 
dans le ressort du grenier de Sézanne (1767). ':..__ Élection 
de Vitry: rôles de département de la gabelle arrêtés par l'In
teridant pour les années 1686, 1689, 1690, 1691, 1692 et. 
1693. - Employés au recouvrement de l'impôt du sel: dos
siers personnels ( 1753-1755). 

C. 1126. (~ortefeuille). - 63 pièces (9 parchemin, 3 imprimées). 

t i: 1t•li:5•. -Gabelle. - Commissions royales annuel
les délivrées à J!Jntendant de Champagne pour l'imposition. 
,du sel. Assiette. et département annuel de l'imposition du sel 
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sur los paroissrs dépendant des g~eniers à sel de Chaumont, 
Joinvilfe, Langres, l\fontsaujon, Saint-Dizier, Sainte-l\fene
l10uld et Vitry-le-François ( 1711-·l 725), 

C. 1127. (Portefeuille.) - 85 pièces (7 parchemins, 2 imprimées;. 

t ,-~s-t ,-s~. - Gabelle. - Com~1issions royales annuel
les délivrées à l'Intendant de f.:hampagne pour l'imposition 
du sel. Assiette et département annuel de l'imposition du 
sel sur les paroisses dépendant des.greniers à sel de Chau
ment, Joinville, Langres, l\fontsaujon, Saint-Dizier, Sainte-
1\Ienehould et Vitry· le-François ( 1726-1732). 

C. 1128. (Portefeuille.) - 62 pièces, papier (5 imprimées). 

t ,.O,.•t. ~g". - Aides et Gabelles. - Arrêts du Conseil 
d'État établissant un droit de 3 livres sur les eaux-de-vie de 
marc de raisin distillées à Reims ( 1723). - Ordonnances 
de l'intendant en matière d' Aides ( 1760-1775). - Person
nel de la régie des Aides : états des employés de la régie 
des Aides dans les Élections de Chaumont, Reims, Sézanne ; 
état des employés aux gabelles et traites foraines du dépar
tement de Langres avec leurs appointements ; état des noms 
et qualités des receveurs du département de Sedan et Méziè
res (1707). - Correspondance ministérielle, contentieux 
des Aides, etc. ( 1712-1777). - État dressé par le subdélé~ 
gué Mathieu de divers droits d' Aides qui se perçoivent dans 
le département de Sainte-Menehould ('1759). - Correspon
dance ministérielle touchant la levée des gàbelles : le sieur 
De Chambery, inspecteur des fermes en Champagne, se plai
gnant du retard apporté au paiement par certaine!' paroisses 
des Greniers à sel de Joinville et de Sainte-Menehould, 
Voisin écrit à l'intendant L'Escalopier : « Le moyen le plus 
seur de les ramener à leur devoir seroit d'establir deux ou 
trois hommes en garnison à 15 sols par jour dans les endroits 
.où les habitans seraient les plus mutins, ce qui mesme coù
teroit moins aux communautés que les frais ordinaires. de 
poursuitte» ('1712).-En1716, Rouillé du Coudray, mem
bre du Conseil des finances, se pl~int du retard apporté au 
paiement de la gabelle en Champagne et invite !'Intendant à 
donner à ce recouvrement une protection spéciale, « en exci
tant les receveurs à faire les diligences. nécessaires pour l'a
vancer et en leur faisant conoitre que vous leur accorderés 
les contraintes dont ils auront besoin contre ceux qui refuse
ront de payer par pure obstination et mauvaise volonté. >> -

Mémoire envoyé à l'intendant Rouillé d'Orfeuil par les offi
ciers des gabelles de Sainte-Menehould ('1777). - Instruc
tions de Necker à !'Intendant de Champagne touchant l'as
siette et la répartition de la gabelle (1777). ~Fourniture de 
sel et de tabac aux troupes : correspondance ministérielle 

(1714-1739). - Sel à fournir aux hôpitaux militaires= 
lettre du ministre de la guerre, Monteynard, à l'intendant 
Rouillé d'Orfeuil sur la requête de Suby, entrepreneur des 
hôpitaux militvires do Champagne, demandant à être rem
bomsé du montant des droits qu'il paie pour le sel fourni 
aux hôpitaux: « On n'a jusques à présent fait expédier aucun 
passeport pour la consommation du sel dans les hôpitaux 
militaires du royaume et les entrepreneurs les ont payés sans , 
faire de représentations » ('1772). 

C. 1129. (Portefeuille.) - 87 pièces (Jl parchemins, 7 imprimée.;)~ 

t695•1,.89. - Eaux et forêts: personnel et rensei
gnements généraux. - Renseignements demandés par le 
Contrôleur-général sur des candidats à différents offices de 
la Maîtrise des Eaux et forêts ( 1768-1789). - Commissions 
d'huissier~ audienciers en la Maîtrise de Sainte-Menehould : 
Thiébaud (1695); Prévùst (1739). - Commissions de gardes 
des Eaux et forêts délivrées par le Grand-maître des Eaux 
et forêts de France au département de Champagne : Vincent 
(1762.); Goyeux (1768); Normand (1773); Destiaque 
( 1776) ; Chevallier ( 1778) ; Toron ( 1779) ; Là Roche 
( 1779) ;· Chevron ( 1780); Guillaume ( 1785); Garnier 
(1785); Blin (1785); Aubry (1786); Baruet (1786); Genier 
(1787); Collinet (1788); Fortin (1789); Soudant(1789).
P1ainte contre le sieur Guillaume, garde général des Eaux 
et forêts, receveur et coJlecteur des amendes en Ja Maîtrise 
de Reims; information extrajudiciaire, etc. ( 1769-177 4). 
- Projet d'améliorer les bois dans la province de Champa
gne. - Observation sur Jè plan proposé à l'assemblée des 
Notables pour la suppression des l\Iaîtres des Eaux et forêts. 
En note : « Mémoire sans utilité et rejeté à cause des person
nalités qu'il contient. >> - Réflexions sur le mémoire con
cernant les forêts domaniales (avril 1787). En note: « Mé
moire à conserver pour le moment où cet objet sera soumis 
aux assemblées provinciales.» - Liste des matières dont la 
connaissance appartient au siège général de la Table de 
Marbre, tant en dernier ressort qu'à l'ordinaire. - Arrêt du 
Conseil concernant le flottage (1733). - Règlements pour 
les bois communaux ( 1733-1759). - Ordonnance de la 
Maîtrise des Eaux et forêts de Vitry concernant les bois de 
chauffage et de charbon (176~). 

C. 1130. (Portefeuille.) - 96 pièces (2 parchemins). 

t~ll·t~"=· - Eaux et forêts.~ Correspondance rela
tive au service (1711-1739). - Contentieux:, plainte adressée 
à l'intendant L'Escalopier par Daincreville, maitre particu
lier des Eaux et forêts de Sainte-Menehould contre le sieur 
Claude Bèmdaille, salpêtrier de la NeuviIIe-au-Pont ( 1720). 
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- Arrêt du Conseil qui interdit po.ur trois mois le maître 
particulier et le procureur du Roi de la Maîtrise de Vitry 
( 117 40). - Contestation entre les officiers de la Maîtrise ~es 
Eaux et Forêts de Vitryet les habitantsde Vanault-les-Dames 
et de Sogny-en-l'Angle au sujet du curement d'un ruisseau 
qui sépare leur territoire ( 1766-1772). - Contestation entre 
le sieur Dubanl, seigneur de Vienne-la-Ville et le subdélé
gué de Sainte-Menehould au sujet d'une adjudication à'u
Bages ( 1762-1763). 

C. 1131. (Portefeuille.) - 99 pièces, papier. 

t lili~·f ,-89. - Eaux et forêts. - États des bois appar
tenant aux communautés laïques dans le ressort de chacune 
des Maîtrises particulières de Champagne : correspondance à 
ce sujet entre l'intendant Rouillé d'Orfeuil et M. de Beau
mont, intendant des finances (1769-1770). - États envoyés 
par les Maîtrises de Chaumont, Reims, Saint-Dizier, Sainte
Menehould, Sézanne et Vassy. - Correspondance du sub
tlélégué de Joinville, Simon de Périgny, avec !'Intendant 
relativement à la gruerie de Joinville : il lui envoie copie de 
l'acte d'érection de la baronnie de Joinville en principauté 
en 1552. - États des adjudications des bois appartenant aux 
communautés ecclésiastiques et. laïques ( 1779-1790). -
Compétence des Intendants en matière de travaux commu
naux dont le prix doit être payé par la vente des quarts en 
réserve: conflit à ce sujet entre !'Intendant de Champagne 
et la Grande Maîtrise des Eaux et forêts ( 1741-1788). 

C. 1132. (Portefeuille.) - 14 cahiers. 

1 i:oa-1 '189. - Eaux et forêts : registres des adjudica
tions de coupes de bois dans l'Élection de Vilry-le-Fran
çois. 

C. 1133. (Portefeuille.) - 214 pièces, papier. 

1183•1'18.t. - Eaux et forêts. - États demandés par 
.!'Intendant aux syndics des communautés : 1° de la quantité 
d'arpents de bois situés sur le territoire de la communauté ; 
2° de la consommation annuelle en bois de chauffage par feu; 
3° du nombre des mines et manufactures qui se servent de 
bois et de celles où le charbon de terre pourrait être substi
tué au bois (84 états envoyés par Jes syndics pour la subdé
légation d'Épernay; H 5 pour celle de Vitry). - États géné
raux par subdélégations dressés à l'aide des renseignements 
ci-dessus: subdélégations de:Châlons, Fismes, Sainte-Mene
hould, Vitry. Mouton, subdélégué de Sainte-Menehould, 
.écrit à !'Intendant en lui· envoyant l'état : « Le luxe ayant 
fait presqu'autant de progression en province qu'à Paris, il 
s'en suit que la consommation en chauffage y est augmentP.e 

1\hmrn. - SÉRIE C. 

de manière que la corde de bois qui cot1toit 6 livres il y a 
20 ans coûte à présent i~y 15à16livres » (1783). - Obser
vations adressées par M. de Saint-Genis sur la cherté et la 
disette croissantes du bois qu'il attribue surtout à la multipli
·cation dès usines: « La Marne et l'Aube portaient autrefois, 
et cela .n'est pas ancien, des trains de bois de chauffage qui 
approvisionnaient en partie les villes scituées sur leur cours 
et alloient même jusques à Paris ; aujourd'huy ces rivières 
n'en portent plus : tout se consomme dans les forges scituées 
à leur origine et dans les environs. Une forge consomme 
autant de bois que la ville de Chaalons » (1784). 

C. 1134. (Portefeuille.) - 71 pièces {3 parchemins). 

t 'as-1 ,-511. - Eaux et forêts. - Ventes de coupes de 
bois communaux relevnnt de la gruerie d'Autry. Conflit de 
juridiction : M. de Broyes, baron d'Autry, et le sieur Péri
gnon, marchand de bois, adjudicataire, contre les commu
nautés de Autry, Condé-les-Autry, Lançon, Grandhan et 
Binarville. 

C. 1135. (Portefeuille.) - 162 pièces, papier. 

l t'S9•1184:. - Eaux et forêts. - Renseignements sur 
la consommation du bois de chauffage et moyens d'en pré
venir la disette. Lettres de Courtagnon, grand-maître des 
Eaux et forêts de Champagne, à !'Intendant touchant 
la rareté du bois de chauffage : « Les habitans de la 
ville de Chaalons ne sont pas les seuls dans le cas de 
se plaindre du prix et de la rareté ,du bois de chauf - , 
fage: c'~st un mal général. Paris est aux expédions pour 
l'approvisionnement de 17 40 ; Reims est affamé. La mesure 
que l'on payoit 5 et 6 livres il y a dix ans, vaut actuellement -

· 9 et 10 livres rendue » ( 1739). En 1783, Chertemps, subdélé
gué d'Épernay, écrit à l'intendant Rouillé d'Orfeuil: « Si Je 
ministre n'y remédie pas, on verra la France manquer to.ta
lement de bois et depuis ma jeunesse j'ay toujours oui dire 
aux anciens qu'elle étoit menacée de ce malheur. >) Polon
ceau, subdélégué de Reims, écrit : « La consommation de 
la ville de Reims mérite une attention très particulière: il 
est de fait que le bois de chauffage y est excessivement cher; 
le prix est augmenté successivement depuis peu d'années de 
plus d'un tiers, notamment d'un sixième de l'année 1782à 
4 783. On peut avec certitude attribuer cette augmentation 

· à la déprédation successive des bois dans lesquels on ne fait 
pas assez de réserves : cette déprédation est particulièrement 
très sensible dans les bois qui ne sont pas aux gens de main
morte. Un demi-siècle suffiroit à peine pour rétablir ces bois 
dans l'état où ils étoient iÎ y a dix a~s. » - États demandés 
par l'intendant Rouillé d'Orfeuil aux syndics des commu-

38 
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nantés : 1° de la quantité d'arpents de bois situés sur le terri
toire de la communauté; 2° de la èonsommation annuelle en 
bois de chauffage par feu; 3° du nombre des mines et manu
factures qui se servent de bois et de celles où le charbon de 
terre pourrait être substitué au bois ( 14-7 états envoyés 
par les syndics pour la subdélégation <le Châlons). 

· C. 1136. {Portefeuille). - 202 pièces, papier (23 imprimées). 

UU'9•1 ;-ss. - Monnaies. - Arrêts divers de la Cour 
des Monnaies ( 1679-177 '1 ). - Correspondance ministérielle : 
exemplaires d'un arrèté de la Cour des Monnaies envoyés 
à l'Intenda.nt de Champagne (1714-). - D'Argenson signale 
les maîtres de forges de Champagne comme suspects de favo
riser le transport des espèces hors du rc1yaume et invite l'in
tendant L'Escalopier à les surveiller ( 17-18). - Le Régent 
enjoint à l'intendant L'Escalopier de faire convertir inces
samment en nouvelles espèces les matières qui se trouvent 
dans les Hôtels des Monnaies de Champagne ; lettre de 

. Law sur le même sujet ( 1720). - État des changeurs, tant 
titulaires que commissionnaires, du département de la mon
naie de Troyes et de Reims (1726).-Envoi à !'Intendant du 
signalement de plusieurs officiers et ouvriers de la monnaie de 
Besançon qui sont en fuite ( 17 4-2). - Collection des mon
naies de France entreprise par ordre de Machault : corres
pondance à ce sujet avec l'intèntlant De la Chasteigneraye et 
divers; description de monnaies remises à l'Intendant; estam
pes de pièces envoyées par le sieur Vaveray de Vitry ( 1752-
1°753). - Mémoire adressé à l'intendant De la Chasteigne
raye sur les privilèges des officiers monnayeurs et ajusteurs 
des monnaies: les monnayeurs se plaignaient d'être troublés 
dans leur.3 privilèges et les officiers municipaux réclamaient 
contre la multiplication de ces privilégiés (1755). - Le 
ministre Saint-Florentin demande à l'intendant Rouillé d'Or
feuil un état des archers gardes de la monnaie établis en 
Champagne : correspondance à ce sujet; états envoyés par 
les subdélégués à !'Intendant ( 1766). - Changeurs: minu
tes des commissions· de changeurs déliVrées par l'intendant 
L'Escalopier ( 17 i 6). ·-États des sommes remises aux chan
geurs des monnaies de Troyes et de Reims du 1 cr janvier au 
.15 avril 1726. Le Ministre fait écrire à ce sujet à l'intendant 
L'Escalopier: « Je vous prie d'envoyer secrètement quelques 
personnes de confiance porter des anciennes espèces chez 
les changeurs qui vous paroistront suspects, après les avoir 
fait marquer d'un petit point secret et de me mander dans }a. 
suite s'ils les auront remises aux hostels des monoyes. » -
Suppression d'un changeur dans les villes où il y en a deux 
(1747). - Envoi d'exemplaires. d'un arrêt·du Conseil por
tant règlement des droits des changeurs ( 1772). -Envoi par 
.Foulon à Rouillé d'Orfeuil du nouveau tarif des mati~res 

d'or et d'argent aux Hôtels des Monnaies: correspondance à 
ce sujet ( 1773). - Monnaies mal marquées : plaintes à ce 
sujet (1770-1783). 

C .. 1137. (Portefeuille.) - 81 pièces (4 parchemins, i imprimées). 

t ,- 1 s-1,-5.s,. - Hôtel des Monnaies de Reims: cor
respondance relative, réparations, etc. -- Réparation aux 
balanciers ( 1738-1746) ; réparations aux bâtiments ( 1730-
1736). - Inventaire des outils et machines et généralement 
de tous les effets appartenant au Roi qui se trop.vent en 
l'Hôtel de la Monnaie de Reims ( 19 aollt 17 43). ~ Arrêt du 
Conseil autorisant le paiement de 1,845 livres 5 sols pour 
réparationsanbalancieret aux bâtiments (1747). - Requête 
de Clicquot, directeur de la Monnaie de Reims, à !'Inten
dant de . Champagne pour le maintien du privilège qui 
exempte les changeurs du logement des gens de guerre 
(1749). - Réparations: correspondance àce sujet; devis; 
arrêt du Conseil ; adjudications des réparations à exécuter, 
etc. ( 1751-1753). - Devis des ouvrages à exécuter pour 
recevoir 8 lignes d'eau con.cédées par la ville de Reims à 
l'Hôtel de.la Monnaie; arrêt du Conseil approuvant l'éta
blissement du réservoir, etc. (1753-1754). 

C. 1138 (Portefeuille.) - 92 pièces (1 parchemin, 3 imprimées, 1 plan). 

t:'~G-1':;':11.- Hôtel des· Monnaies de Reims: corres
pondance y relative ; réparations, et~. - Tarif dès prix à 
payer aux Hôtels des Monnaies pour les matières d'or et 
d'argent qui y seront.apportées à partir du 18 juin 1726. -
État de la communauté des officiers monnayeurs et ajus
teurs de la Monnaie de Reims en 1755; renseignements sur 
la contenance et situation des bâtiments servant·à la l\Ion
naie (1755). - Procès-verbal de la visite faite par le sub
délégué l\Iaillefer des bâtiments de la Nouvelle Monnaie à 
l'effet de constater leur situation actuelle et les réparations 
qu'il conviendrait d'y faire ; plan de la Nouvelle Monnaie 
( 1755). - États trimestriels de Ja caisse .de la Monnaie 
( 1755-1759). Réparations à la couverture de l'Hôtel 
(1767-177i). 

C. 1139. (Portefeuille.) - 4 registres in-fol. 

t ,-93.1,-~s. - Hôtel des Monnaies de Reims. 
Registre-journal où sont consignées les espèces et matières 
d'or et d'argent apportées au change de la monnaie _de 
Reims pour y être converties : de janvier 1723 à décembre 
1725; - de janvier à décembre 1726 ; - de février 
1726 à décembre 1728 ; - de janvier '1727 à décembre 
~728 . 
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C. 1140. (Portefeuille.) ....:. 2 registres folio. 

1136•1'143. - Hôtel des Monnaies de Reims. 
Registres-journaux où sont consignées les matières d'or et 
d'argent apportées au change de la monnaie de Reims pour 
y être converties: du 1er janvier 1736 au mois de décembre 
4 739; - du ·1er janvier 1736 au mois d'août 17 43. 

,c. 1141. (Portefeuille.) - 112 pièces, papier (3 imprimées). 

t 11~-1,-,-4. - Hôtel des .Monnaies de Reims: suppres
sion de I'Hôtel. - États des changeurs dépendant de la juri
diction des Monnaies de Reim~ et de Troyes ( 1772). -
Inventaire général fait en présence du subdélégué Polon
ceau des outils, machines et ustensiles existant à l'Hôtel de 
la Monnaie de Reims au moment de la suppression. -
Exemplaire de l'édit portant suppression de divers Hôtels 
de Monnaies, parmi lesquels ceux de Troyes et de Reims 
(février 1772). - Réclamations adressées à l'intendant 
Rouillé d'Orfeuil contre la suppression; l'Intendant écrit à 
ce sujet à l'abbé Terray: «Je ne puis me dispenser de vous 
informer des représentations multipliées que je reçois de la 
part des différent.es villes de la Champagne au sujet de la 
~uppression de l'Hôtel de la monoye de Reims ordonnée 
par !'Édit du mois de février dernier: cette suppression occa
sionne la plus grande sensation et excite une réclamation 
générale, non seulement dans la ville de Reims, mais encore 
dans toutes celles qui l'avoisinent » (2 juillet 1772). - Le 
sieur Clicquot, ex-directeur, offre de prendre les deux bâti
ments de la Monnaie pour 16, 000 livres ; acceptation de 
l'~frre par le Contrôleur-général. - Correspondance relative 
à la suppression. de l'Hôtel, à la vente des bâtiments et des 
ustensiles, etc. 

. C. 1142. (Portefeuille. - 106 pièces, papier (10 imprimées). 

t.'161•.1'189. - Postes et messageries: police et r~gle
ments généraux. - Personnel : demandes de brevet de 
maitre de poste; dossier de la demoiselle Lesein, directrice 
des messageries à Châlons ( 1781-1787). - Lettre de Tur
got à l'intendant Rouillé d'Orfeuil lui envoyant l' ordonnan
ce du Roi sur le service des postes ( 1775). - Envoi à l'In.; 
tendant de l'arrêt du Conseil résiliant le bail des messageries 
( 4 780); de l'extrait des arrêts et règlements sur les messa
geries et du tableau des tarifs (1785). - Les fermiers géné
raux des messageries prient l'intendant Rouillé d'Orfeuil de 
se concerter avec !'Intendant de Soissons pour faire escorter 
leurs voitures par la maréchaussée, notamment aux appro
ches de Château-Thierry ( 1787). - Ordonnance de l'inten
dant Rouillé d'Orfeuil enjoignant ·aux directeurs et soùs 

fermiers des messageries de mentionner sur leurs feuilles et 
recristres les lettres de voitures ou autres expéditions concer-

b . . 
nant les paquets (1789). 

C. 1143. (Portefeuille). - 81 rièces,_ papier. 

1,-56•1 '189. - Messageries. - Hôtel des messageries 
à Châlons : achat pour le compte du Roi d'une maison sise à 
Châlons destinée à servir d'hôtel de~ messageries (1776); 
elle est -rendue en 1788 aux. fermiers généraux des message
ries ,pour 110,000 fr. - Requête des marchands de Saint
Dizier, Vitry et Joinville à l'effet d'obtenir une ordonnance 
de !'Intendant qui oblige les fermiers des messageries de 
Vitry à Châlons et de Châlons à Reims de régler leurs départs 
et arrivées de manière qu'ils correspondent entre eu1( : 
réplique des directeurs des mëssageries à la dite requête 
( 1756). - Projet d'un service de messagerie entre Châ
lons et Avize: opposition des propriétaires d' Avize à ce pro
jet« comme étant contraire aux règlements qui n'en permet
tent l'établissement que dans les villes ou lieux de manufac
ture et de commerce.» (1782). - Messagerie de Fère-Cham
penoise à Châlons: autorisation par !'Intendant de l'établis
sement d'un service entre ces deux viJies (1774). - Messa
gerie de Reims au Chesne : par bail passé par-devant le sub· 
délégué Polonceau, Nicolas-Louis Chabert, fermier des 
carrosses et messageries de Champagne, concède pour 9 
années à Richard Lescouet la messagerie de Reims au Chesne 
(1771). 

C. 1144. (Portefeuille.) - 103 pièces, p"apier (5 imprimées). 

t '160-1 '185. - Messageries. - Contraventions en 
matière de messageries; projets d'ordonnances de !'Inten
dant sur cette matière . 

C. 1145. (PoJltefcuille.) - 121 pièces, papier (1 parchemin, 1 im~ri· 
mée). 

t '181 • i '190. - Messageries. ...:.... Contraventions en 
matière de messageries; projets d'ordonnances de l'Inten
dant sur cette matière ( 1786 -1790). - Contestations 
entre les messageries et les employés des fermes. ( 1785-
1'786). 

C. 1146. (Portefeuille.) - 57 pièces, papier. 

t ,.'13•1 ,.89. - Coches d'eau. - Police : plaintes de 
maitres de coches contre les mariniers ; dragon du régiment 
de La Rochefoucauld arrêté et détenu pour tapage ·dans le 
coche de Paris à Châlons; etc. - Lettre de Turgot à l'in
tendant lui annonçant que le Roi vient de réunir à son 
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domaine les privilèges des coches d'eau et d'en ordonner l'ex
ploitation à son profit (1776). - Lettre de Rigoley d'Ogqy 
à l'Intendant sur· la suppression projetée des coches de . 
l\farne: 3 ou 4 compagnies s'étaient déjà ruinées dans cette 
exploitation (11716). - Mémoire adressé à l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil par Fleury de Sorcey sur les tnvaux à entrepren
dre pour améliorer la navigation de la Marne: l'auteur prie 
!'Intendant de l'appuyer auprès du Contrôleur-général et de 
M. de Trudaine ( 1777). · 

C. 11<i7. (Portefeuille.) - 61 pièces (2 parchemins, 1 plan). 

:U'1~·1,.16. - Bâtiments et relais de poste. - Bou
cault,· maître de la poste du BeIIay, demande à tenir sa poste 
à Orbeval ( 1772). - Dossier concernant l'affaire du sieur 
Gageot, maître de poste de la Gravière avec les habitants 
d'Orconte qui avaient renversé un empalement construit par 
lui surie ruisseau d'Orcouté ( 1775-1776). 

C. 1148. (Portefeuille.) - 80 pièces, papier (1 imprimée). 

:11eo-1,-s.t.. -Poste aux chevaux. - Tarifs: envoi à 
l'Intendant des ordonnances fixant le tarif des chevaux de 
poste ( 1720-1720). - Ordonnance de l'intendant Barberie 
de Saint-Contest défendant à tout loueur de chevaux et car
rosses de fournir aucun cheval pour chaises, berlines et au
tres voitures, sans une permission écrite du fermier des car
rosses et sans avoir acquitté les droits y spécifiés ( 1759). -
Établissements de postes. - Les habitants de Sézanne requiè
rent l'établissement d'une poste (1771) : correspondance de 
Rigoley d'Ogny, intendant des postes, avec l'lnlendant de 
Champagne relative à cet objet, au toisé des distances entre 
les postes, etc. Envoi à l'Intendant de la liste annuelle des 
postes ( 1773-1778). - Contraventions en matière de postes: 
saisie de 2 chevaux sur Gerbault, procureur du Roi à Reims, 
par Saint-Samson, maître de poste à Rethel ; pièces de la 
procédure (1770-1772). 

C. 1149. (Portefeuille.) - 114 pièces, papier. 

1 ;-oo-1 ;-s1. - Poste aux chevaux. - Querelles et con· 
flits : plaintes de maitres de poste contre les voyageurs ou 
des voyageurs contre les maîtres et postillons : Ponce Gal
land, fils du maître de poste d'Isle, contre le sieur de Rou
gemont, officier de dragons à Pontfaverger ( 1739) ; insulte 
d'un postillon envers le major du régiment des cuirassiers 
d'Épernay ('1772) ; M. de Coucy contre un postillon de 
Fismes ; M. D'Héricourt contre Le Cerf, maître de poste de 
Fismes ( 1776) ; veuve Drouet, maîtresse de poste à Sainte
Menehould, contre les gens du baron de Linden et du vicomte 

de Belloy ( 1781) ; Serguet, maître de poste à Châlons, con
tre Sudant, officier au régiment de I\Ieuron Suisse ("781); 
M. d'Hérisson, président en la Chambre des comptes de Dijon 
contre un postillon de Clermont ( 1782); Prévoteau, maître '· 
de poste à Reims, contr~ un domestique du marquis de l\ion
tagu (1783) ; le comte de Montlouet de Brunes contre un 
postillon de Châlons (1784); Lécrivain, notaire, aubergis_te. 
et laboureur à Jonchery, contre Prévost, courrier de la 
malle de Sqissons à Reims (1780); le chevalier d'Audebart 
de Férussac, capitaine au régiment de Forez-infanterie, contre 
2 pos1illons de Jonchery ( 1784-1780). - Accidents: plaintes 
contre les.postillons auteurs d'accidents, etc. (1700-1785)~ 

- Chemins impraticables : lettre du duc de Choiseul et de. 
l'intendant des postes, Rigoley d'Ogny, à !'Intendant de 
Champngne sur ce sujet (1764-1787). 

.c. 1150. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier (1 imprimée). 

1,-1s-t788. - Poste aux lettres : correspondance de 
Rigoley d'Ogny avec l'intendant de Champagne, Rouillé 
d'Orfeuil, relative au service. - Établissement d'un bureau 
de poste à "Epernay (1760) ; d'un bureau de poste à Fère
Champenoise ( 1770). - Franchise postale: franchise 
accordée aux subdélégués pour les lettres qui leur arrivent. 
contresignées de !'Intendant ( 1718). - La directrice des 
pas.tes de Reims menace de faire ouvrir les lettres et paquets
·adressés au subdélégué sous le contreseing de }'Intendant : 
lettre de Rouillé d'Orfeuil au subdélégué Polonceau à ce· 
sujet (1770). - Lettre du contrôleur général, Loménie de 
Brienne, à !'Intendant de Champagne sur les restrictions que 
le Roi entend apporter à la franchise postale (1787). -. 
Délits et contraventions en matière postale : ·juridiction de 
!'Intendant en cette matière ; arrêt du Conseil attribuant à. 
!'Intendant de la Généralité de Paris le jugement d,un fac
teur de la ville d~Étampes prévenu de faux; jugement de 
l'intendant Bertier de Sauvigny ( 1746). - Saisie de lettres 
sur le messager de Châlons à Vertus ( 1760-1764.) ; requêtes 
du fermier général des postes à l'Intendant pour obtenir des. 
ordonnances sur les saisies de lettres en fraude faites sur des 
rouliers, voituriers ~t messagers (·1760-1766). 

C. 1151. (Portefeuille.) - 226 pièces, papier (1 imprimée). 

1169-1185. - Postes. - Secours demandés pour 
maladies de chevaux et autres pertes. Lettres signées 
Rigoley d'Ogny, intendant général des postes. 

C. 1152. (Portefeuille.) - 33 pièces, papier (1 imprimée) .. 

t 10.a-11 .a:.: - Loterie royale: établissements de lote
ries ; correspondance ministérielle relative à ce sujet. 
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C. 1153. (Portefeuille.) - 82 pièces, papier. 

t.100•1161. - Traites foraines. - Correspondance 
diverse relative aux traites foraines ( 17 40-1761). - Crimes, 
délits et contràventions en matière de traites : · procédures, 
jugements, etc. - Briquet, libraire à Châlons: perquisition 
et saisie de livres imprimés en Hollande et autres pays étran- · 

_ gers ( 1700); Denis Pallier: trafic. de vieilles espèces d'or 
et d'argent ( 1705) ; etc. 

C. 1154. (Portefeuille.) - 126 pièces (2 parchemins). 

1109•1 ;'39. - Traites foraines. - Crimes, délits et 
contraventions en matière de traites : procédures, juge
ments, etc. - Pierre Renaudin, receveur des fermes à Ges
punsart (Ardennes): prévarication (1710). - Employés des 
traites prévenus d'avoir tiré un coup de fusil sur un voya
geur ( 1738-1739). - Maillard, marchand à Bourbonne-les
Bains : vente de toiles peintes des Indes (1709-1711). -
Paul Bernard, maître drapier à Sedan : commerce fraudu
leux de laines d'Espagne (1723). - Louis Martin prévenu 
d'assassinat sur la personne de ;François Teurte, garde 
sédentaire au bureau des traites de Montfaucon ( 1730-
1731 ). 

C. 1155. (Portefeuille.) - 105 pièces (2 parchemins). 

:1,.:u-12'&6. - Traites foraines. - Crimes, délits et 
contraventions en matière de traites: procédures, jugements, 
etc. - Catherine Deboulle et Nicolas Latarte : introduction 
en France de livres défendus : Réflexions morales · du 
P. Quesnel, etc. (1731). - Joseph Choiseau, courrier de 
la poste de Paris à Strasbourg : introduction en France de 

·marchandises prohibées ( 1731). - Contrebandiers prévenus 
d'assassinat sur la personne de Minvielle, capitaine général 
des fermes au département de Langres (1736). 

C. 1156. (Portefeuille.) - 68 pièces {1 parchemin). 

12'86. - Traites foraines. - Crimes, délits et contra
ventions en matière de traites : procédure, jugements, etc. 
- J. Gaucher, marchand à Rethel: vente de mousseline de 
fausse marque (1736). - Claude Jacquemin, maître de 
poste à Farémont: transport de· marchandises prohibées 
(1736). - Introduction frauduleuse en Champagne de 35 
barriques d'huile de navette venant de Bourgogne ( 1737). 

C. 1157. (Portefe~ille.)_ - 84 pièces, papier. 

1728•1f4:7. - Traites foraines. - Crimes, délits et 

contraventions en matière de traites : procédures diverses 
(1728-17 4 7). 

C. 1158. (Portefeuille.) - 127 pièces, papier (19 imprimées). 

t.719•12'86. - Domaine et droits joints. -Arrêts du 
Conseil et autres décisions souveraines concernant le domai
ne du Roi et droits y joints ( 1719-1786). - Personnel de la 
régie des domaines. -Adjudications par les subdélégués des 
domaines et droits domaniaux du Roi ( 1726-1 Ù8). - Dé
claration du Roi du 1 cr juin 1771 portant révocation de plu
sieurs aliénations et exemptions et rétablissement de diffé
rents droits: correspondance ministérielle à ce sujet. - Etats 
envoyés à !'Intendant des droits de domaine concédé~ ou 
aliénés existant en Champagne et qui sont révoqués par 
ladite déclaration: pièces de l'enquête ; état général arrêté 
par le directeur des domaines et droits y joints ( 1771-1772). 
- État des terres et seigneuries de la province de Champa
gne appartenant au Roi, aux princes et à l'ordre de l\Ialte ; 
autre état indiquant en outre les terres appartenant aux 
hôpitaux. 

C. 1159. (Portefeuille.) - 1 cahier parchemin de 6 feuillets in-4•. 

1559. - Compte des dépenses et recettes du domaine du 
~oi en Champagne rendu et clos le 30 septembre 1559. La 
somme totale de la 4épense s'élève à 5,655 livres 7 sols H 
deniers ; celles de la recette s'élève à 5,516 livres 17 sols 1 
denier. 

C. 1160. (Portefeuille.) - 1 registre in-folio. 

t759•t.189. - Domaine et droits joints: amortisse
ment et franc-fief. - Journal de recette des droits de franc
fief et amortissements perçus au bureau de Vitry-le-Fran
çois. 

C. 1161. (Portefeuille.) - 129 pièces, papier (25 imprimées). 

t.691•172'.t. - Domaine et droits joints : amortisse
ment, franc-fief et nouveaux acquêts. - Arrêts du Conseil 
d'Etat, instructions ministérielles, etc. ( 1691-177 4 ). -
Personnel des traitants chargés du recouvrement de ces 
droits (1704-1716). - Formules de déclarations à fournir 
par les gens de main-morte en exécution des déclarations 
des 4octobre 1704 et 9 mars 1706. - Droits de nouvel 
acquêt sur les usages communaux : arrêt du Conseil, ordon
nances de l'~ntendant (1708-1722). - Etat général d~s 
droits d'amortissement et franc-fief payés pendant les annéoo 
176~ et 1765. 
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C. 1162. (Portefeuille.) - 8 pièces dont 1 registre de 12 cahiers. 

U'08•!,.~8. - Domaine et droits joints. - Nouvel 
acquêt : états des sommes à payer par les communautés 
laïques de la Généralité de Champagne pour les droits de 
nouvel acquêt par elles dues à cause de leurs usages (1708-
1728). 

C. 1163. (Portefeuille.) - 23 cahiers. 

.11~~. - Domaine et droits joints. - Usages .commu·
nau:x: états des usages des communautés de Champagne et 
leur évaluation en 1725 ( 1 état par Élection). - États des 
communautés de r.hampagne et du revenu annuel de leurs 
usages en 11725 pour les Élections de Bar-sur-Aube, Châ
lons, Chaumont, J ~inville, Langres, Reims, Rethel, Sainte-
1\IenehouJd, Sézanne, Troyes, Vitry. 

· C. 1164. (Portefeuille.) - 15-'l pièces (3 parchemins, 1 imprimée). 

t ,.09•1,-69. - Domaine et droits joints. - Amortis
sements, franc-fief et nouveaux acquêts. - Comptes rendus 
adressés à !'Intendant de Champagne par les receveurs des 
tailJes des sommes payées par les communautés laïque_s _en 
vertu de !'édit de ·mai .f708 pour les droits des nouve[!ux 
acquêts par eJles dûs à raison des usages qui leur appartien
nent (comptes de 1709, 1710, 17H, 1713, 17 118 et 1722). 
- Correspondance relative aux comptes des droits d'amor7 
tissement, francs-fiefs et nouveaux acquêts (1725-11769). 

. C. 1165. (Portefeuille.) .:_ 34 pièces, papier. 

t ,.at-t ,.63. - Domaine ei droits joints. - Amortis
sement et nouvel acquêt. - Département des droits d'amor.· 
tissement et nouvel acquêt sur les usages des communautés 
de Champagne : 1 rôle_de répartition par Élection. 

C. 1166. (Portefeuille.) - 52 pièces, papier ( 4 imprimées). 

,,.64•1 ,.,_~~ - Domaine et ·droits joints. -Amortisse
ment et nouvel acquêt. - Département des droits d'amor
tissement et nouvel acquêt sur les usages dès communautés 
de Champagne : 1 rôle de répartition par Élection (11764). -
Correspondance relative à ces droits ( 1772). 

C. 1167. (Portefeuille.) - 58 pièces, papier (1 imprimée). 

1,-s&-1,-,-=. - Domaine et droits joints. - Confirma
tion : renseignements généraux. - Envoi à !'Intendant de 
décisions rendues par le Contrôleur général touchant le 

droit de confirmation ( 1736-1745); de l'arrêt du Conseil 
qui proroge jusqu'au 1 cr juillet 1773 le droit de confirmation 
imposé par l'édit d'avril 1771 ( 1772). 

C. 1168. (Portefeuille). - 221 pièces (1 parchemin, .fimprimées). 

1,-~a-1 ,-39. - Domaine et droits joints. - Confirma
tion. - Droit de confirmation à l'avènement de Louis XV: 
correspondance ministérielle à ce sujet ( 1723-1739). -
État des sommes dues par les ville.s de la Généralité de 
Champagne pour être confirmées dans la jouissance de leurs 
octrois et deniers patrimoniaux : cet état mentionn'e ce qui 
reste dû par lesdites villes en 1725. - État des principaux 
articles qui restent à recevoir en 1732 sur le droit de con
firmation. - États des offices envoyés à l'Intendimt pour le 

·joyeux avènement du Roi: officiers de }'Élection de Vitry, 
des greniers à sel de Cormicy, Reims et Sainte-l\Ienehould 
( 172.3). - Quittance délivrée au marquis Duplessis Belliè
vre des 600 livres auxquelles il a été taxé pour le droit 
de confirmation à raison de la forge dont il est propriétaire 
(1731). 

C. 1169. (Portefeuille.) - 67 pièces (4 parchemins, 7 imprimées). 

u;,-0-:1 ,-,-§. - Domaine et droits joints. - Contrôle 
des actes. - Renseignements généraux : ordonnance de 
l'intendant L'Escalopier touchant le contrôle des actes nota
riés (1714); décision du Contrôleur général sur les droits de 
contrôle auxquels sont sujets les actes concernant l'adminis
tration des villes ( f 766).; ordonnance de l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil au sujet des droits de contrôle sur les procès
verbaux et actes concernant les délits champêtres ( 1775); 
arrêt du Conseil sur le contrôle des actes de vente ('1778). 
- Juridiction ·de l'Intend::mt sur cette matière : plainte 
adressée à I'Intendant Lefèvre de Caumartin par le fermier· 
général des domaines de France contre Nicolas Lemaistre, 
huissier à Châlons, prévenu d'avoir omis de faire contrôler 
plusieurs exploits ; ordonnance de !'Intendant à ce sujêl , 
(1670). _.. J.-B. Robert, contrôleur des actes notariés et 
insinuations de Nogent-le-Roi, poursuivi pour omission frau
duleuse de contrôle ( 1721-1722) ; Jean Legros, notaire 
royal à Rubigny, convaincu d'avoir détourné à son profit 
les droits de contrôle, condamné par I'Intendant L "Escalo
pier à faire amende honorable et au bannissement perpétuel 
(1724-1726) ;. Jean Guillaume, notaire et sergent royal à 
Boult-sur-Suippes, id·, (1724). 

C. _1170. (Portefeuille.) - 3 cahiers, in-folio. 

t ,-,-a. - Domaine et droits joints. - Ville de Vitry-le
;François: tabla alphabétique des propriétaires actuels de 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CHAMPAGNE. 303 
maisons à Vitry. - Liste des maisons sises en fa ville et 
faubourgs de Vitry-le-François, ensemble leur revenlJ. 
annuel tel qu'il est porté aux rôles des vingtièmes, les noms 
des propriétaires en 1773, le numéro des dites maisons et la 
date du paiement des droits d'cnsaisinement. 

C. 1171. (Portefeuille.~ - 9 cahiers in-folio. 

:1,-1s. - Domaine et droits joints. - Ville de Vitry-le
François : liste dés propriétaires de maisons (quartier de la 
Halle et CfUartier Saint-Germain). Chaque articlementinnne 
ln situation de la maison ainsi que les tenants et aboutis
sants. 

C. 1172.. (Portefeuille.) -14 cahiers in-folio. 

t. H'S. - Domaine et droits joints. - Ville de Vitry-le
François : liste des propriétaires de maisons (quartier Notre-

• Dame et quartier du Lion d'Or). Chaque article mentionne 
la situation de la maison ainsi que les tenants et aboutis
sants. 

C. 1173. (Portefeuille.) - 1 registre de 10 cahiers in-folio. 

1,-GO•l ,..89. - Domaine et droits joints. - Relevé des 
mutations de biens situés à Vitry-Je-François dans la mou
vance du Roi depuis le 1 cr janvier 1760 jusqu'au 7 juin 
·1789. 

C. 1174. (Portefeuille.) - 6 cahiers in-folio 

XVIII0 siècle. - Domaine et droits joints . ..;.... Relevé des 
actes notariés de Vitry-le-François (études de Mes Jac
quemard et Maugin, successeur ; Tisserand ; Gillet; Cabril
lon et Meunier, successeur; Mignot). 

C. 1175. (Portefeuille.) - 2 cahiers in-folio. 

l ,..60.:.1 ;'90. - Domaine et droits joints. - Vérifica
tion, depuis les trente dernières années, des registres d'au
dience du bailliage ordinaire et extraordinaire de Vitry-le..: 
François (1760-1790). - Greffe du bailliage: relevé des 
minutes d'adjudication, des procès-verbaux et sentences 
faits à l'Hôtel. 

C. 1176. (Portefeuille.) - 2 cahiers in-folio. 

:1,.-,.-0-1 ,..s:e. - Domaine et droits joints. - Tables des 
mutations de fiefs ensaisinées dans le bureau de Vitry-le
François ( 1770-1782). 

C. 1177,, (Portefeuille.) - 3 cahiers in-folio. 

1,.-;-5.1;-9~. - Domaine et droits joints. - Registre 
:·des]ods et ventes du bureau de Vitry-le-François (1783-
1792). - Registre des rentes domaniales perçues au bureau 
de Sermaize ( 1775-1789). - Sommier des fiefs. 

C. 1178. (Portefeuille.) - 89 pièces (1 parchemin, 6 imprimées). 

1,.-01-1,.-4.a. - Domaine et droits joints. - Offices. -
·Vente des charges de conseiller, avocat du Roi aux Élections 
et autres juridictions où il n'y en avait pas d'établies, 2 

··.cahiers contenant les indicàtions suivantes: noms de ceux 
qui ont payé pour lesdites charges ; lieu de leur résidence ; 
date de leurs récépissés ; noms des directeurs, commis ou 
autres qui les ont donnés ; sommes payées par les particu
liers; observations ( 17117). - Présidents des Présidiaux : 
procuration du fermier Desbois à Jean Genest; sieur de 
Launay, de recevoir en son nom toute somme résultant de la 
vente desdits offices (1705). - Offices des arts et métiers : 
correspondance ministérielle à ce sujet (1701-171'1). -
Greffiers des arts et métiers : correspondance ministérielle 
( 1704-1708). --.- Trésoriers des arts et métiers ( 1710-1713). 
- Gardes et dépositaires des archives dans les cours et autres 
juridictions: envoi à !'Intendant de l'édit de création ( 1708); 
de l'édit imposant aux gardes des archives' un supplément 
de finµnce (1713). - Droit de bourgeoisie des villes fran
ches (1705-1708). 

C. 1179. (Portefeuille.) - 58 pièces (1 parchemin, 10 imprimées). 

:1;-0.a-una. - Domaine et droits joints. - Offices: 
droits domaniaux mr les offices municipaux et Jes juridic
tions seigneuriales. - Édit de novembre 1704 créant 
300, 000 livres d'augmentation de gages héréditaires à répar
tir entre les maires, lieutenants, échevins et autres officiers.: 
correspondance ministérielle relative à cet édit ( 1704-1710) ; 
procuration délivrée par le fermier des 300,000 livres à 
Étienne de Blois de faire en son nom le recouvrement des 
sommes de ladite. finance (1704). -Taxe sur les justices 
seigneuriales : lettre de M. d' Armenonville à l'Intendant 
D'Harouys sur ·ce sujet (1705). - Receveurs alternatifs et 
triennaux des deniers communs et patrimoniaux des villes 
(1704-1709). - Contrôleurs des greffes des deniers d'oc
trois (1707-1710). - R.eceveurs des octrois et deniers 
patrimoniaux des villes ( 1709-1713) . .;_ Main levée des 
saisies et exécutions faites sur les conseillers-du Présidial de 
Châlons en _vertu .de l'arrêt du Conseil 20 septembre 
1712. 
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·c. 1180. (Portefeuille.) - 31 pièces (2 parchemins, 1 imprimée). 

t 10.t-:l 16e. - Domaine et droits joints. - Offices des 
subdélégués de !'Intendant. - Lettre de d'Armenonville à 
l'intendant de Champagne en lui envoyant l'édit du Roi 
qui crée les subdélégués et en fixe la finance. au denier dix 
des gages (1704). - État d'évaluation des officrs de subdé
léaués de la Généralité de Champagne par rapport au nom-o , 
bre des paroisses et au chiffre de la taille dans chaque Elec-
tion: l'évaluation la plus élevée est celle de l'Élection de 
Reims qui renferme 368 paroisses et dont la subdélé
aation est fixée à 20,000 livres. - Envoi des exem
~ . 
plaires de l'édit portant création des offices de greqiers 
des subdélégations ( 1707). - Offices des bureaux d'Elec
tion : état mentionnant le nombre des Élections de la Géné
ralité de Champagne, le nombre et le nom des officiers de 
chacune d'elles, les édits de création de leurs offices,- ceux 
vacants aux parties casuelles, le montant des gages et 
auamentations de gages, le montant de la finance payée pour 

b • d ces offices, le tarif des droits attribués pour les vacat10ns es 
officiers, les exemptions dont ils jouissent et autres observa
tions. --- Déclaration du Roi portant suppression des offi~es 
de lieutenant civil et criminel et d'assesseur premier Elu 
créés en 1696 dans les Élections de Joinville, Sainte-Mene
Jwuld, etc. ( 1752-1762). 

C. 1181. (Portefeuille.) - 98 pièces (11. parchemins) .. 

t '1tli. - Domaine {)t droits joints. - Offices: compta
bilité de la finance des offices. - Comptes qu'adressent à 
I'Întendant les receveurs des tailles de chaque Élection de la 
recette et dépense par eux faite des deniers provenant de la 
taxe levée en 1715 sur la Généralité de Champagne pourla 
fi~ance des offices de maires et autres officiers municipaux 
supprimés par l'édit de novembre 1714. - Com~tes des 
sommes payées et reçues par ]es receveurs des tailles des 
Elections de Champagne pour la finance des taxations attri
buées aux o.ffices de syndics et greffiers des rôles des parois
ses par l'édit d'octobre 1713. - Comptes qu'a?res~ent à l'in
tendant .les receveurs des tailles de chaque Elect10n de ]a 
rec~tte et dépense par eux fait~. des deniers . provenant des · 
14 555 livres 14 sols levées en 1715 sur la· Généralité de ' . . Champagne pour la finance des offices de commlssaires et 
greffiers aux inventaires (1715). 

c. 118'L (Portefeuille.) - 63 pièces, pap.ier Ü .. imprimée). 

t661•t 7~8. - Domaine et droits joints. - Offices 
supprimés. - Liquidation des offices municipaux sup~rim~s 
par l'édit de juin 1717 : inventaires des titres prodmts ·par 

les propriétaires ou les pourvus <lesdits offices pour recou
vrer leur finance. - Projets d'arrêts du Conseil ordonn·ant 
la répartition sur les paroisses des diverses Élections des 
sommes nécessairès au remboursement de la finance des 
offices de syndics et grefUers des rôles (17116). - Aliéna
tion par le Roi de différents droits de greffe lui appartenant 
au profit des engagistes des greffes : commissions passées 
par devant notaires pour Je rècouvrement de la finance des 
dits droits à payer par Jesengagistes 'des greffes ( 1704-·1713). 
- Ofüces des contrôleurs des exploits et autres actes sujets 
au contrôle (1704-1712). - Liquidation des offices suppri
més par l'édit d'aoû.t 1716: procès-verbaux du produit des 
droits de défaut en la prévôté de Troyes, du produit des 
droits sur les vacations, du produit des droits de tiers-réfé
rendaire, taxateur et contrôleur de dépens ~es jmtices de 
Troyes ( 1717). - Remboursement des offices supprimés: 
instructions ministérielles à ce sujet( 1718-1728). - Bureau 
des finances : états des sommes payées au Roi pour réunionû 
d'offices et augmentations de gages depuis ·1693. - Réu_nion 
de l'office de conservateur provincial ('1707). - Office de 
lieutenant - général d'épée réuni au bailliage de Sainte-
1\fenehould: requête des officiers du bailliage à ce 
sujet ( 1709). - Comptabilité du domaine (11667-"700). 

C. 1183. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier (2 imprimées). 

t '1t6-t 11 li. - Domaine et droits joints. - Offices 
levés aux parties casuelles. - Propositions d'offices : cor
respondance relative à ces propositions ( 1731-1751). -
Procurutions pour la régie des droits attribués à divers offices 
(1716-1775)~ 

C. 1.184. (P~rtefeuille.) - 117 pièces, papier (2. imprimées). 

1696•1165. - Domaine et droits joints: offices des 
juridictions royales et offices ministériels levés aux parties 
casuelles. :__ Présidiaux : lettre de l\Iachault à !'Intendant 
pour Jui demander. des renseignements sur la situation du 
·siège présidial de Reims et l'étendue de son ressort. Minute 
de la réponse de !'Intendant: « Ce siège n'a aucun territoiré 
·dans la ville de Reims : la justice et la police s'y exercent 
par ies officiers de l'archevêque et _èeux du bailliage n'ont 
que le droit de prévention. D'ailleurs le ressort du Prési_
dial qui étoit autrefois considérable s'est trouvé resserré par 
la création du Présidial de Chaalons fait en 11637 et par l'é
rection du duché de Mazarin auquel les prévôtez d'Omont et 
de Donchery ont été unies, en ·sorte qu'il'ne .s'étend plus 
aujourd'hui que sur soixante village~ et il faut convenir qu'un 
siègè si borné n'exige pas un grand nombre d'officiers.... » 
(1753). - Bailliages : tableau indiquant le produit de l'of
fice de commissaire enquêteur examinateur au bailliage de 
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Sainte~Menehould pendant l'année 17 U._ - Procureurs du 
Roi ès juridictions royales et leurs ~ubstituts· ; greffiers : -cor
respondance relative à-la levée d'offices en différents sièges 
(4696-1751). - Commissaires enquêteurs et examinatmus 
(17 45). - Huissiers royaux et audienciers ( 1730-1751 ). 
- Ser_gents royaux ( 1751-·176'.2). 

C. H85. (Portefeuille.) - 88 l'ièces, papier (1 imprimée). 

U't.6•1!f63. - Domaine et droits joints: offices des 
juridictions royales et offices ministériels levés aux parties 
caguelles. - Grenier à sel : correspondance relative à la 
levée d'offices au grenier à ·sel (1732-1737). - Liquidation 
des offices de vérificateurs particuliers du grenier à sel tant 
anciens qu'alternatifs et triennaux créés par les Edits de 
~ 702 et 1708 et supprimés par l'Edit de janvier 1717 : états 
de liquidation arrêtés par l'intendant pour les officiers des 
greniers de: Arcis-sur-Aube, Châlons, ·Cormicy, Epernay, 
Montsaujeon, Nogent - sur - Seine, Reims, Saint-Dizier, 
Sézanne et Vitry-le-François (1717). -·Maréchaussée: 
correspondance relative à la levée d'offices d'archers gardes 
de la connétablie et maréchaussée de France { 1737-1750). 
- Maîtrise des Eaux et forêts: correspondance _relative à la 
levée d'offices de receveurs cies amendes en la mâîirise de 
Reims (1730) et de garde-général collecteur des amendes de 
la maîtrise de Sainte-Menehould (1749). __:_ Jurés priseurs 
et jaugeurs de vin : correspondànce relative à l'établissement 
d'un office de juré priseur vendeur de meubles à Châlons 
(17H) et de jâugeurs.de vins à Autigny-l'Abbé ( 11745). -
Arpenteurs ( 1739-1761 ). - Etats des différents offices de 
police créés et subsistant dans les villes de Troyes et de 
Bar-sur-Aube (1762-1763). 

C. 1186. (Portefeuille.) - 115 pièces, papier (7 parchemins). 

t.685·1i:55. - Domaine et droits joints: offices minis
tériels levés aux parties casuelles.· - Notaires: correspon
dance relative à l'établissement ou à la levée d'offices de 
notaires (1733-1751); offre de création d'un notaire royal à 
Vertus: opposition du prince de Soubise ( 175·1 ). - Provi
sions d'offices de notaires (1685-1710). ~ Suppression des 
tabellionages dans l'étendue des justices etdomain~s du Roi : 
lettre de Machault à l'intendant « On sent assés l'utilité qui 
résultera pour le public de la suppression de ces offices dont 
les fonctions ne servent qu'à o.ccasionner un embarras de 
plus dans les affaires~ mais il est question d'examiner la 
manière le plus convenable de l'oppérer, surtout par raport 
.à l'indemnité qui sera due à ceux qui possèdent aujourd'huy 
-ces tabellionnag~s.... » ( 1751 ). - Renseignement!' adres-
:sés à l'Intendant à ce sujet ·c 1751-1755). -

MA.RNE. - Sirnrn C. 

C. 1187. (Portefeuille.). - 105 pièces, papier (3 imprimées). 

.·. ~:i:5'6. - Domaine et droits joints : offices ministériels. 
levés aux parties casuelles. ~ Notaires: lettre du contrôleur .. 
général de Moras à !'Intendant pour lui demander un état 
divisé par bailliages des villes, bourgs et autres lieux de Cham
pagne où il y a des notaires royaux : « Les plaï'ntes qui 
viennent de toutes parts sur la trop grande multiplicité des 
notaires dans les provinces, les abus. de toutte espèce qui 
peuvent en résulter et le~ procès fréquents· en raport des 
pr<?visi9ns auxquels donnent lieu depuis un tems les nou
vea1:1x établissements que l'on fait en vertu de la Déclaration· 
de 1672 mettant dans l'obligation de prendre un arrangement 
fixe et certain pour qu'il n'y en ait plus à l'avenir que dans 
les lieux· où il sera absolument nécessaire èt au nombre qu'il 
faut strictement pour que le public soit servi, je vous prie de 
m'envoyer un état divisé par bailliages .... » ( 1756). - Ren
seignements transmis à ce sujet à l'intendant et classés par 
bailliages : bailliages de Châlons, Chaumont, Epernay, 
Langres, Reinis,Fismes, Rethel, Sainte-Menehould, Sézanne, 
Troyes, Vitry-le-François, Saint-Dizier (1'756). 

C. 1188. (Portefeuille.} - 125 pièces, papier. 

l 13.t.-1185. - Domaine et droits joints : offices se 
rattachant à la juridiction des traites foraines. ~ Réunion 
au domaine des droits attachés aux offices de jurés mou
~eurs, mesureurs, auneurs, etc. et leur conversion en droits 
domaniaux : corresp_ondance ministérielle à ce sùjet (1767) ~ 
_,;Observations adressées à !'Intendant par les subdélégués 
de Châlons, Epernay, Fismes, Reims·,· Sainte'-Menehould, 
Sézanne et Vitry suries offices et droits aliénés dans la jouis
sance desquels le Roi vient de rentrer: ·1 dossier par subdé
légation ( aoftt 1767). 

C. 1189. (Portefeuille.) - 121 pièces, papier. 

11~0. - Domaine·et droits joints. - Offices.·- États, 
de la finance payée par les contrôleurs aux revues des diffé
r~ntes villes de Champagne : chaque état est arrêté en 1720 
par !'Intendant L'Escalopier. 

C. 1190. (Portefeuille.)- 28 pièces, papier (1 imprimée). 

t.69.t.•I i:'11. - Domaine et droits joints. ~ Droits 
divers. - Centième denier: requête de Guérin, procureur 
au bailliage de ·Reims, en restitution d'un double droit de 
centième denier ( 1775); ·requête en exemption du sieur 
Egée, huissier audiencier au bailliage de Reims ( 1776) 

39 
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Poursuites exercées par le ·fermier des domaines contre le 
sieur de Jannel, acquéreur des terres de Belval. et de 
Vauréal, à raison du centième denier (1771-1777). -
Confirmation de !1ob1esse : requête en exemption 
du· sieur de Pouilly (1771). - Taxe des nouveaux 
anoblis : requête en modération de . taxe du sieur de 
Parvipez, président trésorier de France ( 1772). - Franc
fief: requête à l'Inîendant par Claude Billiet, trésorier de 
Fr~n~e~ à l'e~et d'être déchargé des 200 livres auxquelles 
il ~st imposé à raison d'une maison qu'il possède à Châlons ; 
ordonnance de l'Intendant Larcher faisant droit à la requête 
(1694). .:__ Poids et mesures : extrait du tarif -'des 
p~ids et mesures arrêté au . Conseil le 15 janvier 
1706:. - Timbre: procès-verbaux de l'inventaire des papiers 
~t parchemins timbrés ex:ista~t dans les bureaux du direc
teur des Aides qe Bar-sur-Aube et de Troyes (17 48). 

C. 1191. (Portefeuille.) - 40 pièc~s, papier. 

t ;r t s-1;rt9. - Domaines engagés et alié_nés. - Cor
respondanc~ du garde d~s sceaux, D'Argenson, avec l'in
t~ndant t':Escalopier au sujet: de la représentation des titres 
des engagistes et P?ssesseurs ·des _domaines en exécution de 
l'arrêt du Conseil du 1er mai 1718. Les titres représentés en 
copie concern~nt: dans !'Élection de Châlons, la terre et 
seigneurie du Fresne, de Bettancourt et de Vroil ; dans l'É
lection de Sézanne, les greffes des bailliage _et prévôté de 
cette ville," les.châtellenies de Tréfols· et Chantemerle, les 
greffes des présentations et doublement de ces châtellenies;· 
dans !'Élection de Troyes, la terre et seigneurie de Torvil
liers, de S~inte-Savine, etc. - Correspondance di· D'Ar~ 
genson avec !'Intendant ·relative àux aliénations des terres 
de Braux-Sainte-Cohière, du Fresne, de Verrières ei de la 
Neuville-au-Pont. -16 cahiers èontenant l'état des domaines 
engagés dans la Généralité de Champagne et un état abrégé 
des cens, rentes, droits de gîte, guets, gardes et autres rede
vances en avoine ou en grains dus par les particuliers qui 
résident sur les domaines du Roi. 

C. _ 1192. (Portefeuille.)-:- 75 pièces (12 parchemins). 

1a~~-AN II. _.;.,. Domaines engagés. - Pièces classee~ 
par o:rdre alpliabétique des com~unautés._ .:__ AnÙNCOURT : -
estimation des usages (An II.).;_ ANGLURE: -avertissement 
à Mme d'Étoges de payer les droits fixés par l'Édit de .1706 
pour les accroissements qu'elle possède sur la paroisse d'An
glure. - BAssu, BASSUET ET LA GARENNE DE VITRY-EN
PÊRTHOIS : domaine et droits utiles et honorifiques engagés 
au sieur Graff moyennant une rente annuelle de U.2 livres 
(1774). - C11ARHONTOIS-1E..:Ro1: contrat du domaine enga
gé par ]'évêque de Rennes, seigneur dudit lieu, au sieur 

Gerardin morennan~ DO livres (1746). - CHA.TELR.!OULD ET 

SA.INT-LouvENT: pièces concernant le procès de l'étang:de 
Chatelraould. - Déclaration des biens de Bocan fournie au 
terrier du domaine de Champagne le 26 aolit 1678. - Copie 
des sentences rendue par le Grand-maitre des Eaux et for~ts 
de Champagne en 1410, 14?2 et 1545, qui maintiennent les 
habitants de Chatelraould et Saint-Louvent en possession de 
leurs usages et pâquis et déclarent en quoi ils consistent. -
Dénon1brement d~s pâquis et usages engagés et aliénés de 
la communauté 'de Chatelraould (1665). - Dénombrement 
des usages de la communauté de Saint-Louvent fait en 1739. 
- Acta d'échange des terres de Blaise-sous-Arzillières et de 
Chatelraould contre celles de la Baillue et de Prouilly ( novem
bre 13~2). - Estimation des usages de Chatelraould et Saint..: 
Louvent fait~ en l'An II. - CHAUMONT, VASSY-ANDELOT ET 

V1tt . .rns-LE-PAUTEL: requête à !'Intendant par P. Ragot, 
chargé de recouvrer les taxes des engagistes, à l'effet" de 
c,ontraindre les fermiers des domaines engagés de Chaumont, 
yassy-Andelqt et Villars-le-Pautel au paiement des taxes 
d_ues par l'engagiste (1698). - DAucouRT: · adjudication, 
avec faculté de rachat perpétuel, de la terre et seigneurie de 
J?aucourt, moyennant 66 livres et à la charge d'acquitter 
la -finance du précédent engagement _montant à 3,150 livres 
( 1607) ; copie collationnée d'une acte passé devant les notai
res de Clermont le 2 juin 1607 contenant quittance de la pre· 
mi ère finance. - FRIGNI_couRT: pièces relatives aux usages 
( 1750-An II). - HERPONT : titres et papiers du fief de 
Saint-Vallery situé sur le territoire de la -communauté de 
Herpont (1596-1711 ). - LoisY-SUR-MARNE: ·adjudication 
de 131 arpents d'usages moyennant 362 livres de rente 
annuelle ( 1750) ; procès-verbal de la ·prise de possession 
au nom de la Nation des biens a~iénés par rancien gouver-:
nement (17 floréal An II). 

C. 1193. (Portefeuille.) - 124. pièces (1 imprimée, 18 ·parchemins,. 
. 2 plans). 

~- :158;'-AN II: - Domaines engagés ; usages des commu
nautés de Champagne: pièces classées par ordre alphabétique 
~-ès communa_utés. - NoRnois: Adjudication à Marc-Henry 
J acohé ·de _ N arrois de 40 arpents d'usage situés à· 
Norrois· moyennant 60 livres de rente annuelle (1750)~ 
...;_ Procès-verbal de possession des· usages de Norrois 
(1751). - Vente de 5 douzièmes dans 40 fauchées de 
prés d'usage moyennant 935 livres ( 1769). - OnCONTE: 
copie del~ déclaration fournie en 1680 au papier terrier dn
Roi des usages de la communauté d'Orconte ( 1685). -
Requête du conseil municipal d'Orconte pour obtenir la con
servation des usages de la co_m_munauté (An II). - PARGNY
SÙR-SAuLx : pièces et titres C01:J.cernan_t _la propriété d'un 
tiers des dîmes inféodées du terroif de Pargny ( 1587-1783). 
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PRINGY : copie de la déclaration faite en 1680 au papier 
terrier du Roi des usages de la communauté de Pringy 
(1777). - SAINTE-MENEHO~LD ET LA GRANGE-AUX-BOIS: 
Concession faite par 1 'Intendant à Me Nicolas-Remy Lesure, 
président lieutenant général du bailliage de $ainte-Mene
hould, de 162 toises, 2 pieds, 8 pouces de terrain apparte
nant au domaine moyennant 40 sols 7 deniers de rente 
n.nnuelle (1766). - Placard imprimé indiquant les diverses 
portions des fossés et fortific~tions de Sainte-Menehould 
.aliénés en exécution de l'arrêt du Conseil du 23 juin 1778 • 
.:_Pièces du dossier de la-Grange-aux-Bois, dépenda~ce de 
Sainte-Menehould ; plan topographique des terrains apparte
nant au Roi sur le chemin de Clermont .à Sainte~Menehould 
entre. les villages de la Grange-aux:--Bo.is. et ·les Isleties . ....:... 
Requête du marquis de Puiseux, engagiste du domaine de 
Sainte-Menehould, demandant a ~evenir sur des transactions 
passées entre un précédent engagiste et les habitants de 
Sainte-Menehould au sujet de certains. droits dépendant du 
·domaine; mémoire de l'Jntendant à ce sujet ( 17 41-17 4 7). -
Adjudications des revenus du domaine de Sainte-Mene
hould en 17~H. et 1784. :__ SAINT-MARD-SUR-AUVE : expé
·~ition sur· parchemin de l'adjudication faite à Philibert-: 
Nicolas d~ Cuissotte de la haute, moyenne et basse justice 
-de Saint-Mard-sur-Auve moyennant 666 livres 17 sols 
4 deniers (1709). - Déclaration faite au directoire du Dis
trict de Sainte-Menehould des biens possédés par Nicolas
Êdouard Cuissotte à titre d' engagiste sur le territoire du Dis-
1~ict (An II). - SAINT-MAnn-suR-LE-:MON'i; : adjudication 
de la seigneurie~ justice, greffe et droits y joints de Saint
Mard-sur-le-Mo.nt à Georges de Rentz moyennant 220 livres 
de principal, quittances y jointes (1648). - Adjudication 
·sur t_iercement, faite à faculté de rachàt perpétuel au sieur de 
ëourcelles du domainè de Saint.:..Mard-sur-le-Mont moyen-. 
nant 6300 livres de principal; quittance y jointe (1659). -
Extrait tiré de la Chambre des comptes de Paris des compt~s 
du receveur des domaines de Vitry pour les années 1532, 
~ 557, 1558, 1559 et 1576, qui rappellent les droits du Roi. 
- Quittance délivrée par le receveur des revenus . casuels 
au sieur Lerebours, propriétaire du·domaine de Saint-Mard 
de la somme de 200 livres à laquelle il avait été taxé pour 
-droit de confirmation à cause de l'avènement du Roi (1736). 
-:- Inventaire des titres des domaines engagés de Saint-Mard-
sur-le·~font a remettre au directoire du District de Sainte
M~nehould. (An II). - SAINT-VRAIN: extrait de la décla
ration des usages de Saint-Vrain faite en 1679. 

. C. 1194. (Portefeuille.) - 147 pièces (16 parchemins). 

UiS6·AN II. - Domaines engagés; usages des com
munautés de Champagne : pièces classées par ordre alpha-

bétique des. communautés. - SÉZA.NNE: domaine engagé de 
Sézanne ré-µ,ni àla Couronne en 1779. Dossier de différentes 
lettres et de ·décisions du Ministre· relatives au rembourse
in,ei,ù ·~es frais avancés par M .. De~aulie, pendant qu'il tenait, 
? . ~~iii'e d'engagement, le domaine de Sézanne et depuis Ia 
r~trocession qu'il en a f~ite au Roi le 3 a01ît 1779. - Minu~es 
des ordonnances. exp~diées au profit de ce seigneur ·enga
giste le 30 avril 1782. pour. la somme de 2875 livres. 8 sols 
1 denier, et le 31 mai 1'783 pour celle de 5407 livres 9 deniers 
(1777-1783). - VADENAY: usages de Vadenay dépendant 
du _domaine du_Roi engagés au seigne.ur du lieu en 1586_ et 
êédés par lui aux'hâbitants _en 1587, maintenus en la po~
session desdits seigneur et habitants par arrêt du 11 août 
1665. - VALMY: expédition sur parchemin de l'adjudica
tion faiteauLi::mvre, le 22août1709, de la justice et seigneurie 
de Valmy au profit de.Philbert-Nicolas de Cuissotte moyen
nant 3600 liyres. avèc faculté de rach~it perpétuel ; quittance 
y jointe. --:- Déclaration faite au directoire de Sainte-Mene
hèmld, par le fondé de pouvoir de Nicolas-Edouard Gizau
court, des domain.es que celui-ci possédait à titre d'engagiste 
sur le territo'ïre de Valmy (An II). - V Ü:.LERS-EN-ARGONNE : 
eopie du contrat d'engagement fait en 1587 à Pierre de 
Boulet de Missy de la mairie et des droits du Roi à Villers: 
-:--- Expédition en forme de la revente faite du même domaine 
en 1621 avec faculté de rachat perpétuel au profit de Ger
main Godet moyennant 300 livres. - Déclaration faite au 
directoire de Sainte-Menehould par le fondé de pouv_oir des 
enfants de feu Marc-Antoine Chamisso des domaines ql.l'ils 
possédaient à titre d'engagement sur le territoire de Villers 
(An II). - VITRY-LE-FRANÇOIS: pièces concernant divers 
droits domaniaux: languayage des porcs, poids le Roi, 1Jac· 
de Frignicourt ( 1781-1787). 

C. 1195. (Portefeuilk) - 114 pièces (7 parchemins, 11 imprimées). 

li . .t8~17S9. - Domaines engagés: pièces classées par 
Élections. - Élection d.e Bar-sur..:Aube : immeubles doma
niaux à Bar-sur-Aube ( 1739-17 45). - Élection de Châlons: 
SUIPPES; anciens remparts de Suippes dont les habitants 
réclamaient la propriété (1783-1788). - JÜvrnNY ET LA. 
VEUVE: arrêt du Conseil d'État qui ordonne la revènte et adju
dication, à titre d'engagement, au plus offrant et dernier 
enchérisseur désterres et seigneurie de Juvigny et la Veuve 
(1766). - Election d'Épernay : EPERNAY; demande formée 
par les administrateurs du domaine en vue de réunir au 
domaine du Roi le droit de pêche dans la rivière de Marne 
depuis la cuve d'Ay jusqu'au ruisseau d'Hautviller~ (1782-· 
1785). - Moussy : revente de la terre et seigneurie de 
Moussy (1767-1768). - PLI.VOT: arrêt du Conseil du Roi 
concernant la revente de la vicomté de Plivot . ( 1767). -
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: ~Iection · de Sainte-Menehould : envoi à !'Intendant des 
. arrêts du ConsejJ ordonnant la rentrée au domaine des sei
gneuries et justice de Saint-Mard-sur-Je-Mont, Givry. et 
Si;imme-Yèvre ( 1773). - V ERRIÈRBs-suR-Amrn: arrêt du 
C:onseil ordonnant de procéder à la revente et adjudication, 
à titre d'engagement, de la terre et seigneurie de Verrières 
(1766). - p ASS.lVANT-EN-ARGONNE: revente du domaine 
(1767). - MONTFAUCON-EN-ARGONNE :arrêt du Conseil con
cernant la rev~nte du domaine ( 1767). - Revente et adju
dication à titre d'engagement, d'une rente de 1 , 965 livres 
due au domaine par les notaires de Sainte-Menehould 
(1769-1776). - BRIEULLE-SUR-MEUSE: revente de la sei
gneurie ( 1766-1767). 

c. 1196. (Portefeuille.) - 140 pièces (3 imprimées, 2 parchemins) •. 

f 154•f 19~. - Domaines engagés : pièces classées par 
Élections. - Él_ectic~n de .Sézanne : CONFLANS; arrêt pour 
la revente et adjudicatio~ de la terre et seigneurie de Con-

. flans (1766). - SÉZANl'Œ : 4alle de 1a ville et étang de la 
l\fozeJie ( 1780-1783). - TRÉFOLS : arrêt du Conseil d'État 
ordonnant la vente et adjudication à titre d'accensement et 
de propriété inco_mmutable de deux pièces de terre vacantes 
situées dans la paroi~se de Tréfols ( 1785). - Étangs de la 
Forestièfe ( 1789-1790). - Élection de Vitry-le-François: 
BAssu ET BASSUET; arrêt du Conseil d'État qui ordonne la 
revente et adjudication, à titre d'engagement, de~ domaines, 
justice et seigneurie de Bassu· et Bassuet (1765). - Autre 
arrêt ordonnant la vente et adjudication à titre d'enga
gement des domaines de Bassu et Bassuet et de Vitry-en
Perthois (1783). - CouvnoT ET VILLERS : vente et adjudica
tion provisoire d'un droit de pêche dans la rivière de Marne 
(1774-1775). - VITRY-LE-FRANÇOIS: halles et boucher~ 

(1787). - Rentes d'indemnités dues par les gens de main
morte à cause d'acquisitions. par eux faites dans la directe ou 
justice du Roi, à liquider conformément à la Déclaration du 
21 novembre 17~4 (1789). 

C_. 1197. (Portefeuille.) - 152 pièces, papier. 

:1786-t. ;'81. - Domaine: contentieux relatif à l'admi
nistration des domaines. - Correspondance ( 1786-1787). 

C. 1198. (PortefeuiJle.) - 120 pièces, papier 

f;'~S-t;'lif. - Domaine: contentieux relatif à l'admi
nistration des domaines. - Amortissements et francs-fiefs 
(1723-1737) ; droits de contrôle et amendes (1731-1737). 
-- Procédures à l'occasion de saisies de marchandises 
prohibées (1737-17 41 ). - Saisie de cartes à jouer (1751 ). 

C. 1199. (Portefeuille.) - 189 pièces, papier. 

:l ,-83•f ,-85. - Domaine: contentieux relatif à l'admi
nistration des domaines. - Ord'onnances de l'intendant 

. (1783-i785). 

C. 1200. (Portefeuille.) - 32 pièces, papier (1 imprimée). 

f 136-f 11a. - Domaine: bâtiments des juridictions ei 
prisons à la charge du domD;ine. - Renseignements géné
raux : lettre de Trudaine à ]'Intendant pour demander si 
les prisons de Chaumont, Vaucouleurs et Saint-Dizier sont 
engagées ou si elles dépendent de quelque domaine 
engagé ( 17 '7). - Frais de réparations des bâtiments à dis· 
tinguer des frais de justice ( 1736-1737). - Arrêt du Conseil 
qui met à la charge des villes l'entretien des bâtiments ser
vant à l'administration de la justice et des prisons (29 mars 
1773) ; envoi par l'Intendant aux officiers des juridictions 
de la copie de l'arrêt ci-dessus . 

C. 1201. (Portefeuille.) - 44 pièces, papier. 

:1,-40·:1 ;' ;-e. - Domaine : bâtiments des juridictions et 
prisons à la charge du domaine. - Bar-sur-Aube: devis et 
mémoires de réparations à exécuter aux prisons royales de 
Bar-sur-Aube (1740-1772). 

C. 1202. (Portefeuille.) - 194 pièces (7 parchemins, 1 plan). 

f ,-ao-t ;'89. - Domaine : bâtiments des juridictions et 
prisonsà lachargedu domaine.-Châlons-sur-Marne: répa
rations à faire aux prisons ( 1737-1789). On lit dans un 
mémoire de 1789 : « Les gelées aussi fortes qu'extra· 
ordinaires de l'hiver dernier ont occasionné des dégradations. 
considérables à une infinité de bâtimens de cette province. 
Les prisons de la ville de Chaalons se sont ressenties de ses. 
effets destructeurs : les murs construits en partie en craye 
ont été calcinés en plusieurs endroits.; les fondations mêmes, 
n'ont pas été entièrement à l'abry des atteintes du froid qui a 
pénétré jusqu'à plus de trois pieds de profondeur. Les pri
sonniers criminels ont profité de ces dégradations pour 
s'évader .... » - Frais d'installation du Conseil supérieur de 

- Châlons dans les salles du couvent des Jacobins ( 1771-1776)~ 
- Plan des prisons provisionnelles à faire dans le couvent 
des Cordeliers de Châlons (1711). -Arrêts du Conseil qui. 
confirment l'adjudication des réparations à faire dans les pri
sons de Châlons (1737, 1740, 1741, 1743,1748 et ;1755) . ....:... 
Pièces relatives à la reconstruction de !'Hôtel des juridic
tions à Châlons ( 1175-1784). - Réclamations du sieur 
Guyot, entrepreneur des bâtiments des prisons de Châlons 
(1779-1782). 
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C. 1203. (Portefeuille.) - 133 pièces (6 parchemins). 

l 1Sli•I 188. - Domaine : bâtiments des juridictions et 
p~isons à la charge du domaine. - Châtillon-sur-Marne : 
réparations aux bâtiments de la chambre du conseil et 
de la geôle (1737-1740)~ - Correspondance relative aux 
réparations à exécuter à l'auditoire du bailliage de Châtillon
sur-Ma~ne (1765-1772). - Pièces relativés à la reconstruc
tion des bâtiments des juridictions et prisons du bailliage 
(1784-1788). - Grenier à sel d' Arcis-sur-Aube : répara
tions à y exécuter ( 1735 et 1758). - Çrenier à sel de 
Cormicy : dossier des réparations exécutées en 1751 , 1758 
et 1760. 

C •. 1204. (Portefeuille.) - 97 pièces (4 parchemins, 4 plans). 

1169-1188. - Domaine : bâtiments des juridictions 
et prisons à la charge du domaine. - Épernay : réparations 
exécutées dans les prisons d'Épernay dont une partie est à 
la charge de M. le duc de Bouillon, engagiste du domaine 
(1769-1788). . - .. 

C. 1205. (Portefeuille). - 139 pièces (2 parchemins). 

l 1~8-1181. - Domaine: bâtiments des juridictions et 
prisons à la charge du domaine. :-- Fismes : projet pour la 
construction du logement du bailliage et des prisons ( 1776-
1780) ; devis estimatif montant à 64, 486 livres. - Corres-

. pondance relative à la reconstruction des prisons de Fismes 
( 1782-1787). - Langres : pièces relatives aux réparations 
à effectuer dans les prisons royales ( 1728-1712) ; corres
pondance touchant l'incendie qui a consumé ces prisons le 
'décembre 1747. -. Réparations à effectuer aux bâtiments 
du grenier à sel de Langres (1763). - Mézières (1768). 

C. 1206. (Portefeuille.) - 165 pièces (1 imprimée, 5 parchemins). 

. 1134-1110. - Domaine : bâtiments des juridictions et. 
prisons à la charge du domaine. - Reims : réparations à 
effe~tuer dans les prisons royales de Reims (173~). -
Devis estimatif des travaux à exécuter aux prisons et à l'au
ditoire royal de Reims : Iè devis s'élève à 1,505 livres 
4 sols 6 deniers ( 1737). --: Mémoire des ouvrages exécutés 
aux prisons royales de Reims par ordre de Maillefer, subdé
légué (1740). - Réparations en 1742 et 1748. - Devis 
estimatif des réparations urgentes à effectuer aux bâtiments 
du Présidiàl et des prisons royales de Reims : le devis s'é
lève à 1 , 183 livres 12 sols ( 175·1). - Baux d'entretien annuel 
des bâtiments dépendant du domaine dans les villes de Troyes 
et de Reims: le bail pour la ville de Troyes est de 668 livres 
rn sols, et pour celle de Reims de 295 livres 5 sols (1752). 

- Expéditions de l'arrêt du Conseil confirmant le bail au 
rabais de l'entretien des couvertures de l'auditoire des pri· 
sons et de l'hôtel de la monnaie de Reims (1753). - Répa· 
rations en 1755, 1764, 1766, 1768 et 1769. - Procès
verbal. de la yisite des bâtiments du Présidial et autres juri
dictions de Reims par l'architecte inspecteur des ouvrages 
de la place Royale ( 1770). 

C. 1207. (Portefeuille.) - 115 pièces (1 imprimée, 4 parchemins, 
6 plans). 

11~=·1189. - Domaine: bâtiments des juridictions ei 
prisons à la charge du domaine. - Reims : arrêt du Conseil 
d'État ordonnant qu'à l'avenir l'entretien des bâtiments ser
vant à l'administration de la justice sera à la charge des 
villes dont lesquelles les cours ou jufidictions seront établies 
(1773). - Demande de reconstruction du bâtiment du Pré
sidial de Reims(1778-1779). - État des paroisses et lieux 
dépendants ressortissant au Présidial de Reims .avec leur 
capitation en ·1765. ~ Devis pour la construction d'une 
caserne de maréchaussée, d'un logement pour la coùr sou-· 
veraine et d'une annexe aux prisons de Reims : le devis s' é
lève à 61,550 livres 9 sols 3 deniers. Plans annexés au devis 
( 1777). - .Correspondance relative à la reconstruction pro
jetée de l'auditoire et des prisons de Reims (1785). -
Minute de la lettre écrite par l'intendant ati Contrôleur
général en lui envoyant le plan de reconstruction des pri
sons et le devis estimatif dressé conformément au plan. Ce 
devis monte à 255. 734 livres 6 sols 8 deniers. L'intendant 
insiste sur la nécessité de reco.nstruire ces prisons : « Je ne 
peux vous donner une juste idée de ce lieu d'horreur ; j'en 
ai été frappé moi-même en allant le visiter pour la première 
fois. Tout y respire le désespoir et la mort. C'est ·plutôt un 
repaire de bêtes sauvages que l'habitation de gens de notre 
espèce. Vous frémiriés en voyant tous ces malheureux entàs
sés les uns sur les autres dans l'espace le plus circonscrit et 
ne voyant le jour qu'à travers un crainau fort étroit et dont· 
l'air est encore intercepté par un grillage de fer. Non, vous 
ne permettrez pas que sous une administration telle que la 
vôtre où l'humanité et la bienfaisance semblent être d'intel
ligence pour le soulagement des malheureux, les prisons de 
Reims subsistent plus longtems dans l'état déplorable où . 
elles sont aujourd'huy » (1786). - Plans joints au devis; 
correspondance relative à cette reconstruction ( 1786-
1789). 

C. 1208. (Portefeuille). - 66 pièces (3 parchemins). 

t 184•.1190. - Domaine : bâtiments des juridictions et 
prisons à la charge du domaine. - Reims: pièces relative~ 
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aux réparations à effectuer dans les prisons' de la Belle-Tour 
11;:~~ims ( 1784-1790). 

C. 1209. (Portefeuille.) - 101 pièces (2 parch~mins,_ 3 .plans). 

1736•1786. -·Domaine: bâtiments des juridict~ons et 
prisons à la charge du domaine. - Sainte-Menehould: loge
ment du concierge des prisons (1736-1768)~ - Projet de 
reconstruction des prisons : ordonnance de I'Intendant qui 
.commet Je sieur Durand, architecte ·de la province de Cham
pagne, pour. faire Ja visite des prisons de Sainte-Menehould. 
- Procès-verbal de visite du. sieur Durand. - Devis esti
:maiif des ouvrages à exécuter pour la reconstruction.des dites 
prisons: le devis s'élève à 72,660 livres 7 sols 4 deni13rs. 
Lettre de Nèckerà I'Intendant à ce sujet ; Necker ·écrit. en 
note de sa propre main: «Vous me demandez, Monsieur, 
une autorité pour faire construire des prisons à Sainte-:-Mene
hould, mais vo_us scavez bien qu'il est indispensable d'avoir 
une éonnaissance 'préliminaire de la somme de la dépense el 
de convenir. des moyens d'y pourvoir. II n'y a qu'à s'en 
occuper sans dé1ay et en attendant prendre quelque parti 
provisoire par: forme de loyer ou autrement pour ne ·pas 
envoyer de nouveaux prisonniers dans un lieu attalJUé d'une 
ni'a1adie épidémique. Tout cela, Monsieur, exige vos plus 
grands soins» (1179). 

C. 1210. (Portefeuille. - 106 pièces (2 imprimées, 3 parchemins, 
5 plans). 

· i ,-34-1 ;-s~. - Domaine: bâtiments des juridictions .·et· 
prison's·à :la charge.du domaine. - Sézanne: ordonnance· 
cle' !'Intendant qui commet le sieur Durand,· architectè ·d·e fo 
pro~ince,- à 1a visite des prisons de Sézanne : « Vù la rèquête 
présentée par les officiers du bailliage de Sézanne contenant 
qu'après avoir fait auprès du sieur de Saulle, seigneur enga
giste de ce domaine, toutes les démarches d'honnêteté .et de 
prévenance, ils n'ont pu encore en obtenir qu'il fît faire les 
réparations dont il ·est tenu, tant aux salles servant d'audi-· 
taire qu'aux chambres de. 1a prison de cette vil1e qui sont. 
l'une et l'autre dans un tel état d'abandon et de dépérisse· 
nient qu'.il n'est pas possible qri'e1les puissent remplir l'objet: 
p9ur lequel elles sont destinées ; qu'en effet ce qui tient lieu. 
de_prison à Sézanne consiste dans une seu1le chambre, en 
sorte que l'on est obligé d'enfermer dans cette chambre, les' 
ho~mes et les femmes, les prisonniers criminels et les.pri~ , 

· sonniers civils; que le moindre inconvénient qui résulte, dë . 
leur réunion, c'est que les criminels communiquent avec 
leurs complices .•.. que de l'autre èôté il est hÙinilia.nt pour 
·un prisonnier civil qui n'a sot?-vent à se reprocher que de 
:n'avoir pu attendrir l'âme trop dure de son créanêi~r de se 

voir ainsi confondu avec le crime et l'ignominie .... » -
Procès-verbal de la visite faite par l'architecte. - Devis 
estimatif. des réparations à exécuter dans les prisons de 
~ézanne: le devis s'élève à 8,550 .livres.18 sols 8 denie!s· 
:..... Troyes: adjudication des réparations à effectuer dans les 
prisons de Troyes (1768-1771). - Palais de justice d~ 
Troyes: devis estimatif des travaux à exécuter au Palais pour 
y plaoor l'~Iection : le devis s'élève à 11,131 livres 18 sol; 
2 deniers ( 1758). - Entretien des couvertures du Palais d~ 
Troyes p~ur 9 années à commencer en janvier 1734: adj~
dication du 25 ]uin 1735 à Jean Chevalot, couvreur, moyen-. 

. -
na.nt 200 livres par an~-Bail pour 9 années à renouveler au 
1 cr janviér 1752 pour 1' entretien des couvertures des 
bâtiments du domaine à Troyes : le total de la dépens.e 
annuelle. s'élève à 668· livres 13 sols 2 deniers ( 1752). 

C. 1211. (Portefeuille.) - 156 pièces (5 parchemins). 

11130•! ~§§. - DQmaine : bâtiments des juridictions et 
prisons à la charge du domaine. - Vitry-le-François: devis 
estimatif des travaux à exécuter aux prisons royales de Vitry 
dressé par Philippe de la Force, ingénieur du Roi pour 1a 
province de Champagne: le devis monte à 475 livres (1730). 
- Copie sur parchemin de l'arrêt du Conseil qui confirme 
l'adjudicati~n des réparations à faire au Palais et aux pri
sons de Vitry (1738). -Copie sur parchemin de l'arrêt du 
Conseil qui confirme l'adjudication des réparations à faire aux 
prisons et à ]'auditoire de Vitry (17 43). - Devis estim_atif 
des réparations à faire. au Palais et aux prisons de Vitry: le 
devi~ monte à 2,846 livres 16 sols (1752). - Copie sur. 
parche~iri d'un arrêt du Co.nseil qui confirme l'adjudication 
des rép~rations à faire au Palais et aux prisons de Vitry 
( 1753). - Devis estimatif des réparations à effectuer aux 
prisons de .Vitry: le devis monte à 3, 639 livres 16 sols 
1 denier (1756); autres devis en 1765 et 1770. - Loge
ment pour le Présidial et bailliage royal, pour !'Élection, 
les Eaux el Forêts, la juridiction 'du grenier à sel et pour 
l'Hôtel-de-Ville à condition pouda vil1e d'être chargée à l'a
venir de 1' entretien des bâtiments susdits ; devis esiimatif de 
la construction des prisons de Vitry et logements des.jurid_ic
tions: le devis s'élève à H 6,621 livres (1780). 

C. 1212. (Portefeuille.) - 119 pièces, papier. 

t 1130•11,,§6. - Frais de justice à la charge du domaine. 
- États mens_uels des exécutoires visés p~r l'Intendant . 
( 1730-1733). - Vacations de la maréchaussée de Cham-pa- · 
gne: _instmctions ministérielles y relatives (1.735-17 45). -
Salaire des greffiers et autres officiers de justice (1737..:1786). 
- Salaire des concierges des prisons (1737-1785). 
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C. 1213. (Portefeuille.) - 143 pièces, papier. 

:l '13~·1 '18". - Frais de justice à la charge du domaine. 
- Observations du Contrôleur-général sur les états trimes
triels des frais de justice à lui adressés par l'Intendant ( 1732· 
~ 7 46). ~ Fournitures aux prisonniers; frais de gîte et de 
geôlage ( 1739-17 40). - Ornements servant à la célébration 
du culte dans la chàpelle des prisons de Sainte-Menehould , 
( 1779-1781 ): - Honoraires du chapelain dés prisons de 
Troyes: correspondance à ce sujet ( 178~-1783). - Hono
raires annuels réclamés par les Cordeliers de Châlons pour 
la desserte de la chapelle des prisons (1785-1786). - Gra
tifications sur le domaine réclamées par les sieurs Legendre, 
ingénieur ( 17 46) ; Maillot et Gellée, médecins des prisons 
à Châlons ( 1784-1786); Brunet, chargé de deux offices 

·d'avocat a·u bailliage et siège présidial de Châlons (1787). 

C. 1214. (Portefeuille.) - 114 pièces, papier. 

· :1699•1'159. - Dépenses à la charge du domaine. 
Enfants trouvés élevés à la charge du Roi comme seigneur 
h~mt justicier: dossiers individuels ( 1738-1759). - Enquête 
sur les frais d'éducation des enfants trouvés: réponses des 
subdélégués (1747). - Taxes de naturalité et de légitima
tion en exécution de la Déclaration du Roi du 22 juillet 
1697. - Rôles arrêtés au Conseil pour la confirmation des 
l~ttres de . naturalité dans la Généralité de Champagne : · 
1 ,dossier par Élection ( 1701). - Projet_ pour la modération -
ou décharge des taxes portées sur les rôles arrêtés au Conseil · 
pour la confirmation des lettres de naturalité dans la Géné
ralité de Champagne (1703). 

C. 1215. (Portefeuille.)·- 69 pièces, papier (4 imprimées). 

166~·1 '1'18. - Archives des villes. - Projet de clas
sement présenté à l'Intendant par Lemoine, archiviste. -
:Minuie de la lettre de !'Intendant aux officiers municipaux des 
villes . de Champagne pour leur recommander le sieur 
Lemoine ; réponses des villes à la lettre de l'intendant ( 1778). 
- Minutes des notaires. --- Exèmplaire de l'arrêt du Parle
ment qui ordonne de garder soigneusement ]es minutes des 
contrats notariés (166~). - Projet d'édit pour la conserva
tion des minutes des notaires ; ciÎ'culaire de !'Intendant aux 
subdélégués en leur envoyant ce projet; réponses des suhdé
légùés avec leurs observations (1731). - Envoi à !'Inten
dant de fa c~pie d'une lettre de D'Aguesseau aux procureurs 
généraux sur Jes moyens d'assurer la_ conservation des minu· 
tes des notaires 1738). - Minute de la réponse de !'Inten
dant ( 17 42). - Répons.es des subdélégués à !'Intendant qui 
leur avait demandé des 'renseignements à ce .sujet ( 1738). 

C. 1216. (Portefeuille.) - 6~ pièces, papier (5 imprimées). 

- i ~Ù-Ü'88. - Affaires militaires : correspondance· 
générale. - Personne_! ~e l'administration supérieure de la 
guerre : avis de ~ominatioJ! ~dressés à l'Inten.dant de Champa
gne par les nouveaux· titulaires (1711-1776). - Règlements 
gérl.ér~ux de discipline et d'administration des troupes fran
çaises: projét d'ordonnance concernant la discipline des 
troupes à l'intérieur du royaume rédigé par ordre de D'Ar
genson et communiqué aux 'Intendants ( 1754). - Envoi à 
!'Intendant de l'instruction provisoire pour le service des 
places avec invitation à présenter des observations sur les . 
parties qu'il conviendrait de modifier (1765). - Exem-. 
plaire de Yordonnance provisoire du Roi concernant la for
mation et la solde de l'infanterie française ( 1784). - Exem
plaire de . l'instruction· arrêtée par le Roi concernant les -. 
r~pports ei la correspondance des commandants et intendants · 
d~s pro~inces, commandants de divhdons, officiers géné
raux, etc., et généralement tous membres ou employés de 
l'administration militaire ( 1788). 

·c. ·1211. (Portefeuille.) - 154 pièces, (1 parchemin, 1 imprimée). 

1 '10,--1 ;-88. - Commissaires des guerres ordinaires, 
provinciaux, ordonnateurs employés sous les ordres de. !'In
tendant de Chain pagne. - Personnel : nominations, muta -
tiôns, etc. - Édit de 11707 portantcréation d'un commissaire 
ordinaire provincial en Champagne. - Répétition exercée 
contre le sieur Levavasseur, trésorier ·principal de là guerre à 
Châlons, par le trésorier général Mègret de Sérilly, de la 
somme de .252,735 livres 2 sols sur les exercices 1780,. 
1781, 1782 et 1784. Dossier relatif à cette affaire: révocation 
de Levavasseur ( 1777-1788). 

C. 1218. (Portefeuille.) - 90 pièces, papier. 

:1'131•1'189~ - Personnel des commissaires·desguerres 
établis en Champagne. - Résidence des commissaifes : le· 
ministre D'Angervillers écrit à !'Intendant : a: Le sieur dè -
Crancé, commissaire des guerres, m'a· ·donné ·avis de son 
départ pour Langres et Bourbonne~ ••• ·• Il faut qu'il réside. 
à _Langres et le sieur de Morvilliers à Reims·: ces deux corn .. 

· missaires seront là plus à portée de visiter les quartiers des 
troupes dont ils ont la police et de vous rendre c~mpte des 
détails de leurs fonctions. Il ne . convient pas de les laisser 
ensembl~ dans Cha~lons, lieu de .vostre ré~idence, OÙ il n'y 
a aucun_e troupe.Les commissaires ysont très inutiles auprès 
d'un intendant en temps de P!liX » ( 1731). - Lettres minis
térielles. concernant le service descomniissalres des guerres;. 
notes personnelles sur ces commissaires ( 1775-1786 ). 
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Appointements des commissaires (1731-_1n1). - Congés 
accordés aux commissaires dont les noms suivent : De 
Crancé (1732, 1736 et 1764); Courdonmer (1738); ·Gui
roux_ à Vitry (1780); Levavasseur à Châlons ( 1783) ; De 
C,rancé (1785) ; Chandeau (1789). -Rapports des tournées 
faites par les commissaires : Ma rab ail ( 1777) ; Pa vin de 
F.ontenay (1779); De Crancé (1781). - Correspondance 

· des commissaires Courdonmer, De Morvilliers, Dubois de 
Crancé, Fumeron relativement au service (1731-1746). 

C. 1219. (Portefeuille.) - 132 pièces, papier. 

t. 7 .t,li-t 7 ,- li.· - Commissaires des guerres _ établis en 
Champagne. - Logement des commissaires des guerres: 
renseignements généraux~ - Indemnités de logement ·four
nies aux commissaires par les villes de Champagne : lettre 
du ministre d'Argenson et renseignements des ·subdélégués 
(1745); lettres des municipalités sur le même sujet (1749-
1750). - Projet d'ordonnance de !'Intendant De la Bove 
sur là part contributive de chacune des villes de Champa
gnè au logement des commissaires des guerres ; essai de 
répartition sur les villes de Champagne du logement de ces 
commissaires : correspondance à ce sujet (1749-1750).·
Lettre deD'Argensonà l'intendant De la Châteignerayecori-· 
cernant le projet d'ordonnance rédigé par M. de la Bove 
( i751I ). - États des sommes qui doivent être payées aux 
commissaires des guer!es dans la Généralité de Châlons en 
conséquence de l'ordonnance du Roi du 1er Janvier 1758: 
1 état par année ( 1759-1772). - Réclamation adressée au 
maréchal de Muy, ministre de la guerre, par le sieur Leva- · 
vasseur, _ commisimire de la compagnie des grenadiers à 
cheval; concernant son logement à Vitry (1775). 

C. 1220. (Portefeuille.) - 116 pièces (1 parchemin). 

l ;'O.t,-l ;'90. - Commissaires des guerres. - Indem
nités de logement aux commissaires des guerres établis en 
Champagne : dossiers individuels des commissaires dont les 
nom~ suivent: Collot (1765); De Courdonmer (17 U-1746); 
De Morvilliers (1728-1730); De Provenchères (1733-1746)'; 
Deny (1776); Dubois de Crancé (1708..:.1790); Galland 
(1704-1715); Gauthier d'Omey, élève commissaire (1785); 
I.e Baron, commissaire ordonnateur (1765-1766). 

C. 1221. (Portefeuille.) - 33 pièces, papier (1 imprimée). 

1'1~H-t781. _-Comptabilité de l'extraordinaire des 
guerres. - Personnel : affaire, du sieur Horion, commis 
prin_cipal du trésorier de l'extraordinaire én Champagne 
{1764:-1766). -- Instructions· et modèles pourJes commis 
,dé l'extraordinaire: ~nstructions envoyées aux Intendants de 

Champagne par le cardinal Dubois, le ministre D'Angervil
lers et le duc d'AiguiIIon (1722-1774). 

C. 1222. (Portefeuille.) - 72 pièces, paJ!ier. 

· .i 710-t ,.,-o~ - Comptabilité de l'extraordinaire des 
guerres : correspondance ministérielle -y relative : Lettres 
signées: Voysin, Le Blanc ('1710-1716) ; Dangervillers 
(1735-1736); maréchal de Belle-Isle, Grémilles, Choiseul 
(n60-f 770). - Le 27 janvier 1760, Belle-Isle écrit à l'in
tendant De la Chasteigneray~ : < V:ous savés les difficultés 
que j'ay éprouvées depuis que Je Roy m'a confié le détail de 
la guerre pour souten~r le service dans toutes les parties, 
par l'épuisement des finances. D'ailleurs les dépensés des 

· armées ont été si considérable_s depuis ~e commencement .de 
cette guerre que· la finance a été hors d'état de fournir. à 
celles de l'iniérieur du J:loyaume, _dé manièi:e que les dettes 
se sont accumulées dans les provinces et que, malgré les 
secours que j'y ai fait porter depuis deux ans, il reste Pncore 
deu des sommes si considérables qu'il n'est pas possible 
d'espérer que la finance puisse y satisfaire dans un moment 
aussi critique ... » J.,e Ministre prescrit à l'Intendant de faire 

. dresser par le trésorier du département de Champagné un 
, bordereau de toutes les dépenses effectuées depuis l'exercice 
1755 jusques et y compris 1759. - Le 27 septembre 1760, 
Belle-Isle écrit au même : «C'est avec peine que je me vois. 
forcé de foire suspendre le payement des dépenses extraor
di.naires qui sont à la charge de l'extraordinaire des guerres ' 
dans les départemens du Royaume. J'ay re.tardé autant que 
je l'ay pu un ordre qui peut porter coup au peu de crédit 
qui nous reste, dans l'espérance que quelques évènemens -

· favorables mettroient la finance en état' d'aider la guerre tant 
sur les dettes des anciens exercices que sur le courant; 
mais comme elle ne peut satisfaire à tout -dans le moment 
présent, j'ay chargé le trésorier général d'ordonner à ses 
commis dans les provinces de s'en tenir strictement au paye· 
ment de la s.ubsistance des troupes et de ne rien acquitter des 
autres dépenses que sur des ordres particuliers que vous 
four do~ncrés en conséquence de ceux que je vous adres
seray ..... Je sens bien qu'il seroit trop rigoureux de retarder 
le payement de certaines petites dépenses courantes dont 
l'objet souvent est si médiocre qu'il ne va pas à 50 livres ou 
environ: . ainsy vous po:urrez or~onner au trésorier de satis
faire à .ces petits objets, lorsque vous les aurez jugez cepen
dant indispeI?-sables ... » 

C. 1223. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier. 

:U' 56-t 790. - Comptabilité de l'extraordinaire des 
guerres : correspondanc~ ministérielle y relative ( 1771-
1790 ). - Correspondance relative à la comptabilité des 
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matières ci-après : habillement et équipement des milices 
(·t 756) ; effets militaires vendus au profit du Roi ( 1758) ; 
dépenses du recrutement ( 1760) ; subsistance de miliciens 
emprisonnés ( 1760) ; bois et lumières ( 1759-1763); octroi 
sur les fourrages ; menottes pour déserteurs ( 1765) ; écuries 
( 1775) ; hôpitaux et lits militaires ( 1759-1762); artillerie 
(1783). 

C. 1224. (Portefeuille.) - 42 pièces, pnpier. 

t'1U~-t,-38. - Comptabilité de l'extraordinairo des 
guerres. - Correspondance relative à la comptabilité des 
matières ci-après: remonte payée aux capitaines de cava
lerie établis en Champagne ( 1733-1738) ; recrues payées aux 
capitaines des régimentsétablis en Champagne (1734-1735); 
ustensile et quartier d'hiver des troupes établies en Cham
pagne ( 1712-1737). - Bordereaux mensuels des recettes 
et dépenses du sieur de Rozières, trésorier principal de l'ex
traordinaire des guerres en Champagne pendant l'année 
1737. 

C. 1225. (Porlefeuille.) - 41 pièces, papier. 

t. '16,.-1,.86. - Comptabilité de l'extraordinaire des 
guerres. - États de dépense au compte du Roi pour frais 
du transport des éffets et équipages appartenant aux batail
]qns de milice de Troyes et de Saint-Dizier lors de leur 
licenciement en 1762 ( 1767). - États semestriels des recet
tes et dépenses faites én Champagne tant pour la subsistance 
et l'entretien des troupes en garnison dan.s la province que 
pour autres dépenses concernant le service du Roi : chaque 
état est arrêté par l'intendant Rouillé d'Orfeuil ( 1776-

. 1784). 

C. 1226. (Porlefeuile.) - 161 pièces, papier (IO imprimées). 

fU.O•f ,-811. - Comptabilité militaire. - Comptes des 
revenants bons (1713-1715). - Solde des corps, des offi
ciers et soldats : correspondance ministérielle ( 1713-1767); 
instruction sur la comptabilité des régiments relativement 
aux dépenses extraordinaires ('t 766) ; instructions pour les 
trésoriers principaux· de la guerre (1781). - Solde des 
troupes établies en Champagne : correspondance ministé
rielle ( 17 4 0-1728) ; ordonnance du Roi portant règlement 
pour le paiement des troupes pendant l'hiver prochain 
( 1735). - Co.rnptabilité des fournitures faites aux troupes 
royales : correspondance ministérielle ( 1763-1765). - Frais 
de conduite d'un déserteur (1756). - Frais d'escorte du 
trésor: récépissés remis par la maréchaussée au trésorier 
des troupes en Cha.mpagne ( 1763-1764 ). 

MAnNE. - SRnrn C. 

C. 122.7. (Portefeuille.) - 174 pièces (1 parchemin, 2 imprimées)~ 

t ,-1 t-1,.85. - Dettes militaires: dettes de corps et 
dettes personneIIes d'officiers et de soldats. - Régiment des 
dragons de Châtillon: ·état de ce qui est dû parles compa
gnies dudit régiment pour dépenses dans diverses commu
nautés de la subdélégation de Sézanne (1712). - Répéti
tions de créances sur officiers de troupes : lettres des Minis
tres aux Intendants~e Champagne (1711-1779). - Sommes 
répétées sur officiers de la milice: lettres ministérielles 
(1729-1754). - Lettres des Ministres ordonnant des retenues 
sur les appointements des offieiers endettés ( 1718-1783). 
- Dettes contractées par dessoldats : réclamations des créan
. ci ers, lettres ministérielles, etc. ( 1760-1785). ~ Interven-
tion de !'Intendant à propos de réclamations de créances 
adressées par militaires contre civils : lettre du Ministre ren
voyant l'affaire à !'Intendant ( 1719-1779): - Ordonnance 
de l'intendant Rouillé d'Orfeuil défendant à tous marchands 
et aubergistes de faire aucun crédit aux bas-officiers et soldats 
(1783). 

C. 12'28. (Portefeuille.) - 153 pièces, pa;lier (24. imprimées). 

1,-~6·118§. - Écoles militaires. - Cadets établisà 
Metz suivant les ordonnances dm: 25 février et 16 décembre 
1726 pour remplir les places d'officiers dans les bataillons de. 
milice : lettre du ministre Le Blanc à !'Intendant l'Escalopier 
demandant les noms de tous les jeunes gentilshommes de 
Champagne sur lesquels le Roi en choisira 26 (1726). -
États contenant les noms des gentilshommes de la province 
de Champagne qui demandent à entrer aux cadets de Metz,, 
avec leurdemeure, leur âge, les secours qu'ils peuvent rece
voir annuellement de Jeurs parents. En face du nom de Louis
Joseph Dupin de la Gérinière, âgé de 16 ans, on lit dans la 
colonne des_ observations : « fils de ~1. Dupin, lieutenant de. 
Roy à Sainte-Menehould, commandant. actuellement, très 
joly, bien fait et fort capable d'être officier dès à pi:ésent.»
Corrcspondance ministérielle au sujet de ces jeunes gentils
hommes (n27--1733). - École du chevalier de Lussan: 
lettre du chevalier à l'intendant Le Pelletier de Beaupré 
pour le prier de recommander son école auprès des nobles 
de la provincé (1738). - École royale militaire de Paris
créée par édit de janvier 1751. Correspondance ministérielle : 
lettre de d'Argen~on à l'intendant de Saint-Contest deman
dant la liste des gentilshommes orphelins de la Généralité de 
Champagne avec les indications nécessaires pour leur admis
sion à 'l'école (1751). - Exemplaires d'ordonnances. et 
déclarations du Roi règlant les conditions d'ad.mission à 
l'École,, les programmes d'études, etc. (1776-1778). 

40 
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Règlement concernnnt l'école dite des Orphelins militaires 
( 1788). - Collège royal de la Flèche : règlement . du 
2.0 février 1772. Mémoire sur les formalités à remplir pour 
y être admis. - École royale du génie à Mézières: mémoire 
sur les conditions d'admis~ion (1777). - Pages de la cham
bre du Roi : correspondance du premier gentilhomme de la 
chambre en exercice (duc d'Aumont 1733, 1737, 1741, 
17 45; duc de Gesvres 1734, 1738; duc de Rochechouart 
1736; duc de Fleury 17 43). - Collège de Pont-à-Mous
son : requête du chevalier de Soizy tendant à faire admettre 
son plus jeune fils au collège de Pont - à - Mousson 
(1787). 

C. 1229. (Portefeuille.) - 117 pièces, papier (12 imprimées). 

. 11,-5::-:1,-t;§. - École royale de la Flèche: propositions 
et admissions. - Liste des jeunes gentilshommes de la 
Généralité de Champagne admis à l'école militaire en 1753 : 
de Montfort ; de Vassaux (Guillaume et Daniel) ; de Riche
bourg. - Enfants proposés au Roi pour !'École militaire et 
le co1lège de la Flèehe en 1754, 1755, 1756, 11759 et 1761. 
- Liste des jeunes gentilshommes de la Généralité de Cham
pagne admis en 1764 à l'École militaire : Germay de Cirfon
taine ; de Villelongue ; Maubeuge de Champvoisy ; de 
Thierry; - à la Flèche : Maubeuge d'Herbigny ; de la 
Bruyère. - En~ 765 à l'École militaire : de Bœuf de Brabant ; 
- à la Flèche : Dargy ; de Cane~le ;.Dessoffy de Czerneck. 
- En 1766 à l'École militaire: Dumont de Signeville ;·-
à la Flèdrn: D'Argy"; de Vaucleroy de Neuflize; D'Aguizy; 
Damoiseau de la Bande; D'Aulnay ; Saguez de Breuvery. 
-·En 1767 à l'École. militaire : Gaucher; De Thierry ; -
à la Flèche: Frémyn de Fontenille ; Henry de Hobert ; 
J_:,yver de Breuvannes. - En 1768 à la Flèche: D' Aguis y; 
Le Picart d'Ageville; Enguerrand d_e Coucy. 

C. 1230. - (Portefeuille.) - 14.7 pièces, papier (3 imprimées). 

t ,-ss-i!. ,-,-,-• -·Collège royal de la Flèche. - Fils de 
gentilshommes -de la Généralité de Champagne admis au 
~allège de la Flèche de 1769à1777: demandes d'admission: 
lettres de recommandation; pjèces exigées pour l'entrée. -
Listes d'admission : de Meaux; de Failly ; Borie de Poma
ride; de Blois de Liours (1769). - de Saint-Étienne de 
J ... ouet ; Royer de Fontenay de Donnemarie ; Damoiseau de 
la Bande; Du Chesne; Du Lyon de Rochefort (1770). -

- Damoiseau ; Villiers de l'Isle-Adam ; Philogène de Mont
fort (177;J). - Dessoffy de Czerneck (1772). - de Monti
gny ; Royer de Fontenay de Donnemarie ( 1773) - Ségur 
de Cabanac; Robert du Chastelet; de France(1774).-Le 
Petit de Brauvilliers ; Lyver de Breuvannes; de Marguenat 

( 1775). - de Maubeuge (Alexandre et Paul); Neyon de 
Soisy ; de Champeaux ( 11777) . 

C. 1231. (Portefeuille.) - 190 piè..:es, papier (lG imprimées). 

t ""i•f 1§§. - Écoles royales militaires. - Fils de 
gentilshommes de la Généralité de Champagne admis aux 
écoles militaires de ,f 777 à 1788 : demandes d'admission ; 
lettres de recommandation; pièces exigées pour l'entrée. -
Listes d'admission: De Chamissot; De Brunet; d'Raran
guier; De Parisot; De Maubeuge ; Du Val; De Couden
hove; Purgoldt de Lowenhardt (1777). - De Champeaux; 
De Péret; Petit_ de Voncourt ; Le Prieur de Roquemont ; 
De Rigolot; Du Fresne ('1778). - De Y aulx ; De Dreuille ; 
de Bérey de Vandes; de ~Jaubeuge ( 11779). -Antoine d'Or
conte; de I\Ionturby de Dampierre ; de Comingtis ; Le Cor
delier des Fourneaux; de Castres ; de Boucher d'Avançon 
(1780). - De Bruneteau de Sainte-Suzanne; du Grez de 
Mont Saint-Père; de Bigault d'Avocourt; de Villiers; 

· du Potet ; de la Personne ; Je Dossu d'Rebecourt ; Deu de 
Montigny; Le Gras de Vauliercey ('178,1) - Guérin de la 
Marche; Clozier; de :Failly; de l\Iontfori ; de la Rivière 
(1782). - De Challemaison; Le Picart d'Ablancourt ; 
de Rémont de Saint-Loup ; de Hédouville ; le Picart de 
Flavigny ; Dezeddes (1783). - De l\Iontozon; du l\lont de 
Signeville ; de l'Écuyer cl' Agnicourt; D'Artaize; Frison de 
la Motte de Règes; de Vavray de Menonville de l\Ionnoir; 
Guérin de Tarn eau ( 1784 ). - Des Barres; Le Marchant de 
Charmont; Canelle de Provisy ; D'Argy de l\Iaresal; Mar
mande de _:rourville ( 1785). - Deu de Marson ; Dessaulx ; 
de Bauvière; de l'Aigle de Champgerbeau; de Corvisart de 
Condé; de Bohain; Durand de Prémorel ; Aubé de Braque
mont; de Houcy; D'Aguisy de Touly (1786). - Scnault; 
de l\larcenay ; de Villiers d'Herbigny ; Bancel de Confou
Iens; D'Argy de l\Ialmy(1787). 7 De Neyon de Soisy; deBi
gault.d'Avocour; de Fougères; de Roucy; Angenoust (1788). 

C. 1232. lPorlcfeuille.) - 66 pièces, papier (3 imprimées). 

:! ~ œo-t ~8§. - Effets militaires: magasins des effets du 
Roi établis à Châlons et à Troyes. - Correspondance minis
térielle: lettre de Choiseuil à J'Intendant Rouillé d'Orfeuil 
prescrivant aux commissaires des guerres de faire un recen
sement annuel des effets d'habillement, d'équipement et de 
campement qui existent. dans les magasins des milices de 
Champagne ( 1769). - Instruction sur la manutention des 
magasins du Roi (1788). - Appointements des gardes 
magasins chargés du dépôt d'habillement des milices ( 1750-
1776). 
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C. 1233. (Portefeuille.) - 125 pièces, papier. 

1r55-l If 'JS. - Effets militaires : magasins des effets du 
Roi étabÎis à Châlons. - États des effets d'habillement, 
d'équipement et d'armement destinés aux bataillons de mi~ic_e 
et déposés au magasin de Châlons ('1755-1778). - Reg1-
ment de recrues de Châlons : états des marchandises four
nies audit régiment ; effets du mngasin de Châlons qui ont 
été délivrés au même régiment ( 1763-11766). - Lenre de 
Choiseul à !'Intendant de Champagne lui prescrivant de faire 
dresser un état général de la recette et de l'eÎnploi de l'ha
billement fourni jusqu'à ce jour au régiment de recrues de 
Châlons, supprimé par l'ordonnance du 25 novembre (31 
décembre 1766). 

C. 1'234. (Portefeuille.) - 100 pièces, papier. 

t 'f 16•1 '186. - EffelsmiÎitaires : armement. - États de 
paiement des entrepreneurs chargés de l'entretien des armes 
des bataillons de la milice de Champagne ( 1751-177 4 ). Le 
ministre D'Argenson écrit à !'Intendant en lui envoyant 
l'ordre.de faire payer 659 livres 6 deniers à l'entrepreneur: 
<«Vous avés été prévenu qu'étant seulement quesLion aux 
assemblées d'accoutumer les miliciens au simple mouvement 
des armes sans 1es faire tirer, il n'y avoit à faire faire aux 
armes des milices en général que les menues réparations 
nécessaires pour empêcher qu'elles ne se dégradent davan
tage ; ce qu'on y feroit de plus tomberoit en pure perte » 
(t 753). - Marchés conclus par les armuriers pour l'entre
tien des armes des bataillons de milices ( 1149-177 11 ). -
Lettre du duc do Guiche à !'Intendant L'Escalopier lui trans
metrant l'ordonnance du Roi qui défend d'acheter aucuns 
habillement, armes, chevaux ou munitions des troupes royales 
sous peine do confiscation et de 200 livres d'amende ('1716). 
- Plastrons et bretelles pour les gardes du corps : le minis
tre de la guerre, D' Angervilliers, adresse à !'Intendant 
Le Pelletier de Ileaupré l'étnt des cuirasses et plastrons à 
l'usage des gardes du corps envoyés de Pnris ~ Châlons, 
Troyes et Bar-sur-Aube : correspondance à ce sujet ( 1734 ). 
- Habillements'' militaires : transport et magasinage ( 1756-
1787) : le ministre D'Argenson annonce à !'Intendant De la 
Chateigneraye qu'il vient do donner l'ordre de foire trans
porter de Besançon à Chftlons 400 plastrons garnis de bre
telles et pareil nombre de calottes de fer à l'usage de la 
cavalerie ( 1756). - Détails d'uniforme des officiers de 
milice ('t 750-117511 ). 

C.1235. (Portefeuille.) - 79 pièces, papier (13 imprimées). 

:169"4•:1:'§~. - Étapes et convois militaires à la charge 
des communautés : règlements officiels y relatifs ( 1H7-

1782). - Ordonnances de !'Intendant Larcher prescrivant 
aux communautés de Charbogne, Tourteron, Vauxelles, 
Poix, Es~ordal, Braux et l\fonthermé (Ardennes) de voiturer 
du bois à Mézières pour les troupes du Roi (1694-1698). -
·voitu~es à fournir aux régiments se rendant en Allemagne: 
Choiseul écrit·à !'Intendant La Chateigneraye: « Le Roy 
aiant résolu d'envoierde nouveaux renforts en Allemagne pour 
la campagne prochaine et de tirer même des provin~es les 
plus éloignées plusieurs régiments dont S. l\I. a fait choix, 
son intention est d'aider leur marche par le secours de voi
tures extraordinaires qui seront uniquement destinées pour le 
soulagement du soldat et au transport des éclopés : ces voi
tures seront fournies gratis à raison de huit par battaillon au 
delà de celles qu'il est d'ùsage de faire fournir en payant. .. » 
(U fé!rier 176·1 ). - Lettres des subdélégués à !'Intendant 
à propos du passage de ces régiments. - Çontestations 
et réclamations diverses: refus des habitants de Rozières 
d'envoyer les chevaux réquisitionnés par le syndic de Som
mevoire (1733). - Plainte du sieur Gosnet, syndic de ·Dor
mans. contre les communautés de Châtillon - sur - Marne, ' Anthenay, Mareuil-sur-Je-Pré, Vandière, Festigny, Igny-le-
Jard, Troissy, Comblizy, Courthiézy et Verneuil qui avaient 
désobéi à ses ordres en n'amenant pas de voitures pour la 
conduite des équipages de la maison du Roi; lettre du sub- _ 
délégué d' Aubigny à !'Intendant sur ce sujet ; ordonnance 
de !'Intendant conforme à la proposition du subdélégué qui 
condamne à l'amende les communautés susdites (1734). -
A mondes prononcées par !'Intendant contre des convoyeurs 
délinquants ( 1764-11770) : Raoul Prévoteau, bourgeois de 
Reims, condamné à 9 livres d'amende à la requête des éche
vins pour avoir refusé de fournir un cheval à un officier et 
s'être refusé à payer l'amende de 6 livres que le Conseil de 
Ville lui avait infligée (-1764 ), - États périodiques (annuels 
ou semestriels) des fournitures en voitures ou chevaux faites 
en chaque lieu d'étape pour le service du Roi (1767-
1780). 

C. 123G. (Portefeuille.) - 166 pièces, papier. 

:u·s,--t 'f'f~. - Étapes et convois militaires. - Certifi
cats de fournitures en voitures ou chevaux faites à des corps 
ou détachements en marche délivrées aux syndics dos com-:
munautés par les commandants et majors ; ces certificats 
sont rangés par ordre alphabétique de communautés: Bouyt 
Châlons, Courgivaux, Courtisols, Épernay, Fère-Champe
noise, Fismes, Méry - sur - Seine, Mourmelon-le-Grand, 
Mourmelon-le-Pelit, Pontfaverger, Prosnes, Reims, Sainte
Menehould, Sézanne, Somme-Sous, Suippes, Vitry-le-Fran
çois. 
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C. 1237. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier (J imprimée). 

:t ,.34•:1,.86. - Convois militaires.- Réquisitions faites 
par des officiers commandants de détachements pour obte
·nir un supplément de voitures (1779-·l 782). - !frais de 
voitures : états de paiement par les trésoriers des troupes 
( 1771-1783). - Équipages des vivres: correspondance 
ministérielle relative à ces équipages; avis donnés à l'In
tendant de leur passage à travers la Généralité de Champa
gne, etc., etc. (1734-1786). · 

C. 1238. (Portefeuille.) - 12 pièces, papier (2 cahiers in-i0
). 

t U' 4-t H'G. - Convois militaires. - État de liquiùa
tion des fournitures de voitures, chevaux de trait et de selle 
faites aux corps entiers,· détachements, recrues, remontes, 
invalides, etc., ainsi que pour tous transports de vivres, bom
bes, boulets, poudres et salpêtres et autres objets relatifs au 
service du Roi dans la province et frontière de Champagne 
pendant l'année 1775, par Gérard Grandjean, entrepreneur 
des dites voitures. Le présent état est arrêté par !'Intendant 
Rouillé d'Orfeuil à la somme de 156,577 ~ivres 10 sols 
{1776). -:- Comptabililé des impositions extraordinaires pour 
le service des transports : États de répartition par Élections 
de la contribution extraordinaire imposée sur la Généralité 
de Champagne pendant l'année 177 4 pour le paiement des 
convois militaires (Élections de Bar-sur-Aube et de Sézanne). 
- États par subdélégations destinés à faire connaitre les 
viJles et communautés qui ont payé de leurs deniers 
l'imposition extraordinaire levée en 1775 pour le paiement 
des entrepreneurs de transports militaires et celles qui, n'ayant 
aucun revenu, ont été obligées d'avoir recours à une impo
:Sition pour subvenir à ladite dépense (Subdélégations de 
Châlons, Épernay, Fismes, Reims et Vitry-le-François 
1776). 

C. 1239. (Portefeuille.} - 89 pièces, papier. 

1 :1~-1,-,. li. - Convois militaires: comptes des imp~
.siiions communales pouries frais desdits convois. - Comptes 
:rendus arrêtés par !'Intendant des sommes perçues de 
·1770 à 1773 par les receveurs des tailles des Élections de 
Châlons, Épernay, Reims, Sainte-1\Ienehould, Sézanne et 
Vitry-le-François sur les communautés desdites Élections 
·pour le paiement des entrepreneurs des convois militaires 
{1772-177 4). 

C. 1240. (Portefeuille.) - 173 pièces, papier. 

t ':'6:1•1119 . . - Frais de transport d'effets militaires. -
'Transports d'effets pour soldats et invalides : mémoires de 

frais, récépissés de ballots, etc. ('J 761-1772). - États des 
sommes dues à la veuve Laverne et fils, entrepreneurs des 
voitures de messageries à r,hâlons, pour le transport des 
habits d'invalides, de soldats vétérans et autres effets appar
tenant au .Roi dans la province de Champagne pour les 
années 1774 à 1779 avec pièces à l'appui. 

C. t'î-11. (Portefeuille.) - 179 pioces, papier. 

t ,.80•t 2"90. - Frais de transports d'effets, militaires. 
- Etats des sommes dues au sieur Laverne, entrepreneur 

. des voitures d_e messageries à Châlons, pour le transport des 
habits d'invalides, soldats vétérans, et autres effets apparte
nant au Roi dans la province de Champagne pendant les 
années 1780 à 1788. 

C. 1242. (Portefeuille.) - 117 pièces (6 imprimées, 1 parchemin). 

t ':'34l•t 189. - Régie des étapes et convois. - Corres
pondance ministérieJie relative à l'ordonnance du 1er juil-
1 et 1768 portant règlement sur les voitures à fournir aux 
troupes en marche. - Pièces relatives à la soumission faite 
par l'entrepreneur général des étapes de Champagne, Paul· 
Nicolas-Memmie Guyot, des chevaux et voitures nécessaires 
pour le transport des troupes et autres services militaires en 
remplacement du transport. par ~orvées ( 1769-1770). -
Lettre de Choiseul à !'Intendant pour lui recommander la 
compagnie de transports qui a déjà soumissionné le même 
service dans le Dauphiné et les trois Évêchés ( 1770). -
Circulaire de !'Intendant Rouillé d'Orfeuil aux subdélégués 
de la province contenant des instructions sur les règles à 
suivre dans le service <les étapes et convois à partir du 
11 er janvier 117711 (29 janvier 1771). - Lettre du ministre de 
la guerre, Monteynard, à l'Intendant portant défense de 
_fournir des chevaux ou voitures aux cavaliers de la maré
chaussée qui conduisent des déserteurs et autres condamnés 
à destination de l'ile de Ré ( 17·72). - Observations de Tur· 
got sur le nouveau marché conclu par !'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil avec le sieur Gérard-Grandjean, entrepreneur de 
la fourniture de l'étape, pour le transport des troupes et 
autres services militaires pendant six années consécutives, à 
partir du 1er janvier i 77 4. - État des voitures fournies aù 
régiment suisse d'Erlach à son passage en Champagne sur 
un ordre de la Cour du 211 aot1t 1772. Le ministre de la 
guerre, D' Aiguillon, écrit sur ce sujet à !'Intendant : « Je 
me suis fait rendre un compte rdétaillé des trois lettres que 
vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 8 de ce inois et les 
différentes pièces qui y étaient jointes concernant les abus et 
les violences qui ont été commis par plusieurs régiments qui 
ont marché -en Champagne, relativement aux excédans de 
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voitures qu'ils ontînduement exigés : les faits qui se sont 
passés à ce sujet m'ont parus assés gra".es pour devoir être 
réprimés» (1774). - Correspondance relative aux règle
ments de compte des convois militaires pour les annéos 
1774, 1775 et 1.776 (1784-1786). - Instructions de Necker 
touchant la régie des étapes et convois militaires ( 1779). -
Expédition sur parchemin d'un arrêt du Conseil prorogeant 
pour les années 1777 ét 1778 les marchés dos convois mili
taires de C~ampagne qui ont expiré le 31 décembre 1776. -
Lettres relatives aux voitures de vivres (1734-1789). -
Plaintt3s des régisseurs des convois militaires contre la bri
gade de maréchaussée de Châlons qui requiert des voitures 
à toute heure de la journée pour la conduite des déserteurs 
ou prisonniers ( 1781-11782). - Minute de l'ordonnance de 
l'intendant Rouillé d'Orfeuil qui nomme le sieur J.-G. 
Cardon inspecteur des étapes et convois militaires à Reims 
(1782). 

C. 1243. (Portefeuille.) - 167 pièces, papier. 

l '16. - Régie des étapes et convois militaires. - Four· 
nitures de chevaux et voitures aux invalides ou soldats con
valescents dans chaque gîte d'étape : étapes de Châlons à 
Courtisols, Épernay, les Petites-Loges, ·Mourmelon, Somme
sous, Vitry-le-François. 

C. 1244. (Portefeuille.) - 156 pièces, papier. 

1 '112'•1119. - Régie des étapes et convois militaires. 
- Fournitures de chevaux et voitures aux invalides ou 
soldats convalescents dans chaque gîte d'éiape : étapes de 
Châlons à Courtisols, Épernay, les Petites-Loges, Mourmelon, 
Somme-Sous, Vitry-le-François, . 

C. 1245. (Portefeuille.)'""."" 214 pièces, papier. 

112'2'•1119. - Régie des étapes et convois militaires. 
- Fournitures de chevaux et voitures aux invalides ou 
soldats convalescents dans chaque gîte d'étape : étapes de 
Courtisols à Châlons et Sainte-Menehould (1777-1779) ; de 
Dormans à Château-Thierry et à Épernay ( 1778); d'Épernay 
.à Châlons, Dormans et Reims ( 1779); de Fère-Champe
noise à Épernay ( 1777) ; des Petite_s-Loges à Châlons et à 
Reims (1778-1779). 

C. 1246. (Portefeuille.) ~ 143 pièces, papier. 

f 2'f'O•l 2'19. - Régie des étapes et convois militaires. 
- Fournitures de chevaux et voitures aux invalides ou sol
·dats convalescents dans chaque gîte d'étape : étapes de 
Reims à Fismes ( 1775) ; de Sainte-Menehould à Clermont, 
-Courtisols et Saint-Hilaire-le-Grand ( 1770-1779). 

C. 1247. (Portefeuille.) - 115 pièces, papier. 

1110•12'18. - Régie des étapes et convois militaires. 
-:- Fournitures de chevaux et voitures aux invalides ou sol
dats. convalescents dans chaque gîte d'étape : étapes de 
Courgivaux (1770-1778); de Sézanne à Arcis-sur-Aube, 
Courgivaux, Vère-Champenoise ( 1770-1778) ; de Somme
Sous à Arcis-sur-Aube, Châlons, Fère-Champenoise, Vitry
le-François (1776-1717) ; de Sompuis à Arcis-sur-Aube, 
Fère-Champenoise,. Vitry-le-François ( 1771-1778). 

C. 1248. (Portefeuille.) - 252 pièces, papier. 

112'1•1118. - Régie des étapes et convois militaires. 
- Fournitures de chevaux et voitures aux invaJides ou 
soldats convalescents dans chaque gîte d'étape: étapes de 
Vitry-le-Frnnçois à Châlons et à Saint-Dizier. 

_ C. 1249. (Portefeuille.) - 16 pièces, papier. 

1186•1181. - Régie des étapes et convois militaires. 
- États des voitures et chevaux fournis dans la Généralité 

. de Châlons par Jean Mathurin Dian, régisseur des étapes et 
convois militaires, tant aux régiments et détachements qu'aux 
soldats convalescents, invalides, etc., qui ont passé dans 
ladite Généralité pendant les années 1786 et 1787. Chaque 
état est arrêté par l'intendant Rouillé d'Orfeuil. 

C. 1250. (Portefeuille.) - 100 pièces, papier (38 irnpri1I1ées). 

1668•1189. - Étapes et convois militaires: tarifs et 
règlements. - Ordonn·ance de !'Intendant Larcher prescri
vant le nombre de rations à fournir par les communautét: 
sujettes au logement par étapes (1668); ordonnances des 
intendants Le Pelletier de Beaupré, Caze de la Rove et 
Barberie de Saint-Contest relatives au service des étapes 
(1736-1763) . ._ Tarif pour la fourniture des étapes suivant 
les ordonnances d~ Roi des 13 juillet 1727 et 30 juin 1737 
( 17 48). - Exlrgits des arrêts du Conseil qui fixent le prix 
de l'étape pour 1774 et 1776. - Extraits·de divers arrêts du 
Conseil relatifs au prix d~ l'étape pour 11777 et au marché 
passé par Io sieur Grandjean pour la fourniture des convois 
dans différentes Généralités. - Extrait de l'arrêt du Conseil 
du 23 décembre 1782 ordonnant que les étapiers continue
ront de jouir de la faculté de tuer pendant le carême les bes
tiaux nécessaires à la fourniture de l'étape et de vendre aux 
particuliers ce qui n'aura pas été consommé par les troupes. 
- Correspondance ministérielle relative aux étapes ('1772-
1789). 
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C. 1251. (Portefeuille.) - 79 pièces, papier (14. imprimées). 

1,.0,.-t "8". - ·Etapes. - État de la consommation des 
étapes de la province et frontière de Champagne pendant les 
4.- derniers mois de 17115. - Etat de la consommation faile 
par le_ régiment des gardes françaises marchant à la suite de 
l'armée de Flandre pendant les mois de juillet et d'amlt 
4744. - Contestations sur le paiement des droits d'entrée 
sur le foin et le vin destinés au service des étapes : extraits 
d'arrêts du Conseil à ce sujet (1707-1755). --Règlements 
particuliers concernant les boissons et les fourrages : lettres 
ministérielles sur la faculté accordée aux étapiers de substi
tuer la bière au vin par suite des mauvaises récoltes. D'Or
messon écrit à l'Intenilant : « De toutes les provinces vigno
bles du royaume, votre Généralité ayant été une des plus 
maltraitées, les entrepreneurs généraux de la fourniture de 
l'étape ont fait des représentations à l\f. le Contrôleur général 
à ce sujet » (1758). - Instructions particulières pour 
divers mouvements de troupes (1776-1784). - Fournitures 
d'étapes à la II_laréchauss~e ('1771-1787). -

" 
C. 1252. (Portefeuille;) - 86 pièces (1 parchemin, 3 imprimées). 

t."4t•l='80. - Étapes. - Renouvellement des mar-· 
chés avec les entrepreneurs, Talon, Saint-Senoch et Parse
val ( 1754) : Talon, Carré, Delorme et Leclerc du Coudray 
( 1757 et 1760). - Adjudication au sieur Charles Guyot de 
la fourniture de l'étape pour 1770. -Envoi à !'Intendant de 
l'arrêt du Conseil qui homologue l'adjudication faite au sieur 
Paul-Nicolas Memmie Guyot de la fourniture de l'étape pour 
1770., - Correspondance ministérielle au sujet de ces mar
chés (1754-"774). ~.Comptabilité des étapes: correspon
dance ministérieIJe relative à cette· comptabilité ( 1758 -
4 780). 

C. 1253. {Portefeuille.) - 17 pière5, papier (9 cahier5 in-folio). 

f ,.,- li•:fl '185. - Comptabilité des étapes. - Comptes 
trimestriels arrêtés par l'Intendant de Champagne des 
fournitures d'étapes aux troupes qui ont passé et séjourn~ 
dans la Généralité pendant les années 11775, 1777, 1778 et 
4 785. - Comptes annuels arrêtés par !'Intendant des fourni
tures d'étapes aux- troupes-de la maison du Roi qui ont'pas~é 

-dans la Généralité de Châlüns pendant les années 1775et1778. 

C. 125L (Portefeuille.) - 14.9 pièces, paµier (2 imprimées). 

t'1Gt•l785. - Ét~pes: prix des denr~es composant 1a 
ration d'étape. - États du prix des denrées adressés à I'In
tendant par les subdélégués et envoyés par celui-ci au 

Ministre lors du renouvellement du traité pour le service 
des.étapes (176,1, 11765, 11774). - Envoi à !'Intendant de 
l'extrait des arrêts du Conseil fixant le prix des rations d'étape 
pour 1775 et 1778. - États par subdélégations du prix des 
denrées en pain, viande, vin, bière ou cidre, avoine et foin 
pour les années 1778, 11779 et 1785. · 

C. 1255. (Portefeuille.) - ~2 pièces, papier. 

t614•t,-sli. - Étapes. - Juridiction des Intendants 
en cette matière: sentences de !'Intendant Hue de Miromes
~il qui condamne Ch. Benoist, étapier de l'Épine, coupable 
de malversation, à 1 OO livres d'amende et Je bannit pour -
5 ans de la province (1674); de !'Intendant de Pomereu qui 
condamne solidairement le sieur Gallois, adjudicataire des 
fournitures de l'étape, et son commis Duboys à payer au 
si~ur Jean Mathieu, marchand, la somme de 1.355 livres 
18 sols restant due sur la fourniture des étapes par lui faites 
à Fère-Champenoise· en 1698 (1700); de l'Intendant De 
Harouys qui condamne à 20 livres d'amende le sieur Louis 
Bodé, commis de I'étapier de Langres; coupable d'avoir 
marché sur trois routes dont il s'est fait payer l'étape ( 1705). 
- Étapiers: plaintes dirigées par eux ou contre eux, pro-
c'ès-verbaux dressé.s, etc. ,('f dossier par gîte d'étape). -
Châlons ( 17 42-"773). - Courtisols : requêle des entrepre- • 
neurs généraux des étapes contre les aides majors du 
3e bataillon de volontaires étrangers qui ont exigé de l'éta
pier de cette ville 36 livres de gratification outre leurs billets 
doubles ( 1759). - Dormans: plaintes du sieur Cressant, 
syndic, sur.ce que les entrepreneurs des étapes ne pourvoient 
pas à la fourniture des troupes à leur passage dans la ville 
( 11739) ; des officiers municipaux sur ce que le service de 
l'étape n'est pas rempli ·(1769). - Épernay : représenta
tions du comte de Brassac, colonel du régiment d'infanterie 
de Bresse, sur ce que l'étapier d'Épernay a fourni au régi
ment de la bière au lieu de vin ( 1778). - Fismes: le sieur 
Desauesnes: capitaine au régiment de Bourbonnais, expose 
que lors de·son passage à Fismes, il n'a point été fourni de 
viande à 110 de ses soldats et que les autres en ont eu de si 
mauvaise que la plupart ont été obligés de la jeter ('1734); 
procès-verbal dressé _par le subdélégué contre un capitaine 
du régiment d'Aquitaine-Infanterie qui avait faît brûler sur 
la place du foin reconnu de bonne qua li lé ('1785 ). - 1\Iour
melon : le ministre de la guerre, D'Angervilliers, envoie à 
!'Intendant le procès-verbal du sous-étapier de Mourmelon 
«qui se plaint qu'au passage du régiment des cuirassiers du 
Roy aux Mourmelons le 7e de ce mois, l'ayde major de ce 
réaiment a authorisé les violences dont les cavaliers ont usé è'.) • 

pour se faire fournir d'autres denrées que celles approvi-
sionnées pour l'étape, quoyqu'elles eussent esté reconnues. 
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de bonne qu~lité » (octobre 1738). - Mouzon : le commis
saire des guerres, Gallant de Vinacourt, écrit à !'Intendant 
a propos du pain fourni par l'étapier au régiment de Blacon
Infanterie, « lequel pain je trouvay noir comme de l'ancre, 
si mauvais et fait de si mauvais grains, que je ne le jugeay 
pas digne d'entrer dans le corps humain» (17H). - Reims 
(173 11-1775). - Rocroy (1703). - Saint-Dizier (1759). -
Sainte-Menehould : lettre de Choiseul à !'Intendant sur le 
refus du subdélégué dé Sainte-Menehould de faire donner 
l'étape à 3 cavaliers de maréch3Ussée de la brigade de Ver
dun qui conduisaient des soldats destinés à l'île de Ré 
(1768). - Vertus (1757). - Vitry-le-François (1741-
4743). 

C. 1256. (Portefeuille.) - 32 pièces, papier. 

1,-~9-l ':88.- Fortifications de Champagne : personnel: 
- Ingi!nieurs: mandats de paiement des ingénieurs signés 

'du maréchal D'Asfeld et adressés au trésorier général des 
fortifications, joint l'état des ingénieurs du département de 
Champagne pour ,les places de Rocroy, Mézières, Sedan et 
Saint-Dizier ( 1729-17 44). - Artillerie et génie : état des 
officiers du corps royal de l'artillerie et du génie servant 
dans les places de Champagne, avec leurs appointements 
( 1756 et 1757). - Employés aux fortifications : état des 
inspectr.urs des casernes et autres employés aux fortifica
tions en 1757 et 1787. - Armuriers militaires : état des 
armuriers principaux établis dans les places de la Généralité 
de Châlons et de leurs gages ('1788). 

C. 1257. (Portefeuille.) - 25 pièces, papier. 

1,-1~-1,.63. - Fortifications des places de Champagne. 
- E,nvoi par le ministre Voisin à l'Intendant L'Escalopier 
d'une ordonnance du Roi renouvelant la défense portée eri 
1695 de laLourer, semer et conduire des bestiaux sur les 
fortifications ( 1712). - Envoi à l'Iniendan~ de l'état des 
travaux à exécuter dans les places_ de Champagne l\Il 17 41. 
- Fortifications des places de Châlons, Mézières, Rocroy et 
Saint-Dizier: 1 dossier par place contenant les baux des 
adjudications passées pour travaux à exécuter, etc. ( 1729-
1763). 

C. 1258. (Portefeuille.) - 82 pièces, papier (36 imprimées). 

16; 5-110,-. - Défense de la frontière de Champagne: 
<:am pagnes de 1675 et années suivantes. - Postes de paysans 
pour la garde des gués. - Corvées imposées aux villages 
voisins pour la réparation des redoutes et autres travaux de 
défense. - Logement des troupes dans les villages de la 
frontière. - Réunion de la principauté de Carignan au gou~ 

vernement de Sedan. - Contributions de guerre levées par 
les Français sur les habitants du pays de Liège: sauvegardes 
délivrées à ces habitants. -.: Contributions Jevées pDr les 
ennemis sur le territoire français (1703-1707): convention 
conçlue à Aix-la-Chapelle entre J'Intendaut i:le Metz, de 
Saint-Contest, et le commissaire et intendant des armées 
prussiennes pour la levée d'une contribution de guerre de 
108,643florins12 sols au'profit de la Prusse et de ses alliés 
dans la province des Trois-Évêchés (3·1 aoô.t 1707): corres-

. pondance à ce sujet. , 

C. 1259. (Portefeuille.) - 118 pièces, papier ('W imprimées). 

t ,-00-111 ~. - Lignes de défense de la Généràlité de 
Champagne pendant la guerre de Succession. _:_ Personnel 
des commandants des redoutes (1703). - Organisation et 

, •approvisionnements des redoutes ( 1703-1707). - Travaux 
faits ou à faire aux tours et redoutes (11700-1712). - Répar
tition faite par }'Intendant sur les paroisses du noinbre d'hom
mes à fournir pour la garde des rivières de la Meuse, de la' 
Semoy et du Chiers ( 1703-1707). - Postes de paysans 
chargés de la défense des lignes : répartition de la levée des 
hom'mes sur les villages de la frontière ( 1702-1707). -
Compagnies franches chargées de la défense de la frontière. 
- Troupes d'augmentation : comp:ignie de .,La ,Grange 
(1707). - Extraits des revues des compagnies 'passées pa~ 
le commissaire des guerres ( 17 4 f -17 H~). 

C. 1260. (Portefeuille.) - 151 pièces, papier (2 imprimées). 

1699·1 u.m. - Frais de la défense des lignes de Cham
pagne. - Marchés pour' la fourniture aux postes des 
redoutes de bois, chandelle et paille (11702-1713). - Frais 
généraux de la défense : part8 contributives des provinces 
de Champagne, Soissonnais et des Trois-Évêchés ( 1705-
1710). - É_tats des dépenses : personnel et fournitures 
diverses ('1703-17·12). - Impositions pour les frais de Ja 
défense: imposition ordonnée par l'Intendant Michel Larcher 
sur les contribuables de la souveraineté de Sedan des som
mes nécessaires à la solde des commandants de redoutes et 
au paiement ùes frais d'éclairage et eh~!-1ffage des corps de 
garde ('1692-·1693). - Paiement des paysans de garde et 
des compagnies franches ( 1703-17H~). 

C. 1261. (Portefeuille.)- 138 pièces, papier (4 imprimées). 

1615-i,-51. -Lignes de défense de la Charripagnè. -
Organisation de la défense : lettres ministérielles il ce sujet. 
Le maréchal de Belle-Isle écrit de Verdun, à !'Intendant 
~e Pelletier de Ileaupré : «Je vous ay fait connoître la 
disette où l'on est dans ce païs cy, l'impossibilité d'espérer· 
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:beaucoup de secours de la Lorraine qui a été épuisée ainsy 
que les Évêch.ez par les raisons que je vous 'ay dites ; le 
Clermontois nous donnera quelque chose. J'y fais faire ainsy 
que dans le Verdunois une visite généralle et fort exacte de 
tout ce qu'il y a de foin, paille et avoine chez tous les parti
culiers sans exception, après quoy nous prendrons d'autho
rité tout ce qui sera raisonnable en fixant un prix tel 
quel., .•.• » (27 avril 17 44) - Mémoires concernant la 
garde de la Meuse et des frontières de Champagne ( 17 U ). 
- Lettres des inspecteurs commandant la ligne, MM. Tar
bon, Desrobert, Dillon, baron de Maillard de Landreville, 
de Mortaigne, concernant les travaux des redoutes, la dis
tribution des garnisons de paysans, les fournitures de bois, 
ch_andelle, fourrages - ( 17 44-17 45). - Lettres des subdélé
gués de Rethel, Sainte-Menehould et Vaucouleurs concer
nant les travaux des redoutes, les dénombrements d'hommes 
et d'armes dans les villages (1744). - Mesures de défense 
des villes de Charleville, Sâinte-Menehould, Vaucouleurs: 
réparations des murailles, organisation des gardes ( 1615-
47 H). - Requête des échevins de Sainte-Menehould à 
l'Intendantcontre la nomination de commandants de la ville ; 
ils représentent qu'ils en sont les commandants nés en vertu 
d'un arrêt de règlement intervenu en 1615 entre le gouver
~eur et les officiers de la ville, arrêt qui a été confirmé par 
lettres patentes de 1633. - Travaux de défense faits ou à 
faire : état des travaux à exécuter sur la Meuse qui sont à la 
charge de la province de Champagne (17 44) ; projets, toi
sés, devis, réception des travaux et paiements: 1 dossier par 
entreprise particulière ( 17 U-1757); état des gués à rompre 
sur la Meuse et nombre de pionniers qu'il est nécessaire 
d'employer à ces travaux (1744). 

C. 1262. (Portefeuille.) - 36 pièces, papier (1 imp~imée, 1 plan). 

t. i:oi:-1 i:a~. - Lignes de défense de la Champagne : 
garde des rivières et entretien des redoutas. - Garde des 
rivières d'Oise et d' Aisne ( 1707). - Renseignements géné
raux sur les redoutes (17'16). - Redoute de Stenay défen
dant le pont de la Meuse: ci-joint un plan de la redoute 
(1719-1722). - Mémoires pour la garde de la Meuse et des 
frontières de Champagne ( 1734 ). - Garde de la rivière 
d'Aire, afiluentde l'Aisne. 

C. 1263. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier (1 plan). 

:1 i: .a.a-:1 i: .;16. - Lignes de défense Je la Champagne. -
Contribution des villages de ChaJ?pagne, des Trois-Évêchés 
et Ju Clermontois à la construction et à la garde des redoutes 
sur la Meuse : correspondance à ce sujet entre les Inten
dants de Châlons et de Metz et l\I. de Grandville pour le 
Clermontois (1744}. - Correspondance du comte d'Arros, 

commandant en chef de la frontière, relative aux postes de 
la Meuse (20 mai-12 décembre1744); état des officiers pré
posés à la garde de la Meuse depuis Verdunjusqu'à Rumilly 
et du nombre des sergents à placer dans les redoutes. -
Correspondance des ingénieurs en chef, De M:amiel à Sedan 
et le chevalier de Châtillon à Mézi~res ( 17 44-17 46) : à cette 
correspondance est annexé un plan de Fribourg avec ses 
attaques en 17 44. - États des postes placés sur la Meuse 
et des communautés chargées d'en fournir la garde; dénom
brements des hommes et des armes que peuvent fournir les 
communautés de la frontière (17 44). 

C. 1264. (Portefeuille.) - 186 pièces (2 parchemins, 1 imprimée). 

t ': .t.t-t i;'6li. - Lignes de défense de la Champagne. -
Fourniture des vivres et fourragés pour les gardes de la 
ligne (17 44). - Établissement de relais de correspondance 
(17 U-11765). - Arrêt du Conseil ordonnant l'imposition 
pour l'année 17 45, sur les contribuables aux tailles de la 
Généralité de Champagne d'une somme de 21,085 livres 
16 sols pour le paiement des ouvrages de réparation et de 
construction des redoutes et les fournitures de bois et de 
chandelle (5 janvier 17 45). - Paiement des dépens~es pour 
la construction et la garde, des redoutes ( 17 H- 117 48). -
Fournitures de pains aux gardes des redoutes (17 44 -
1?48). 

C. 1265. (Portefcui!Je.) - 71 pièces, papier (1 carte). 

t i: li~-t ,-s_m. - Lignes de défense de la Champagne. 
- Lettres des autoritris militaires, des ingénieurs et .des 
subdélégués concernant les visites, adjudications et récep
tions des travaux de réparation ou d'augmentation des 
redoutes de la Meuse (1752-1755). En 1752, Je ministre 
D'Argenson écrit à !'Intendant De La Chasteigneraye : « Vous 
sçavez de quelle importance il est de veiller à la conserva
tion des redoutes qui ont esté construites à la rive gauche 
de la Meuse depuis Mézières jusqu'à Saint-Mihiel : comme 
cet établissement a pour objet la seureté du pays, on a tou
jours chargé de l'entretien de ces redoutes les communautez 
sur le ban desquelles elles sont situées, mais on a si mal 
tenu la main par Je passé à ce qu'elles s'en acquittassent 
exactement que lorsqu'il a esté question de s'en servir pen
dant les dernières guerres, on les a trouvé considérablement 
dégradées ..... » - États de situation des redoutes et des tra
vaux à y exécuter (1754-1ï56). - Entreprise de Jean 
Michel pour les réparations à faire aux redoutes de la Meuse 
(marché du 15 octobre 1755). - Étatsdes travaux exécutés 
et des communautés chargées du paiement (1756-1758). -
État des redoutes de la Meuse et carte du cours de ce fleuve 
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de Verdun à C1'arleville ( 1770). - Extrait des pièces remi
ses au greffe de la subdélégation de Sainte-Menehould le 26 
octobre 1783 par Mathieu, ancien subdélégué de ladite ville 
(1783). 

C. 1266. (Portefeuille.) ,-- 52 pièces, papier. 

t '130•1 '163. - Comptabilité: comptes des travaux des 
·fortifications . ..:__ États annuels arrêtés par l'Intendani des 
sommes dépensées tant pour les fortifications des places de 
Champagne que pour les appointements des ingénieurs 
employés dans les dites places (Exercices 1729, 1730, 1731, 
1732, 1734 à 1737, 1741, 1742, 17U, 1756 à 1758). 

C. 1267. ,(Portefeuille.) - 105 pièces, papier. 

t '1118•1 ;'8'1. - Comptabilité : comptes des travaux des 
fortifications. -:- Envois de fonds adressés par la Cour à !'In
tendant de Champagne pour les travaux des fortifica
tions. 

C. 1268. (Portefeuille.) - 99 pièces, papier. 

1108•1 '185. - Hôpitaux militaires de Champagne : per
sonnel. - Offices_ de médecins et chirurgiens cr~és.par l'_édit 
de janvier 1708. -:--- Correspondance· ministérielle au sujet 
du personnel des hôpitaux : médecins, chirurgiens, apothi
caires, servants ( 1732-177 4): - Demandes de congé adres
<iiées à l'intendant par Trécourt, chirurgien-majord!3 l'hôpital 
militaire do Rocroy ( 1765-1766). - Dossier concernant la 
nomination du successeur de Varnier_ ~e Maucourt, médecin 
du Roi à Vitry-le-François : compétition du sieur Nicolas 
Toussaint de Guyenne et du fils de Varnier (1784-1785). 
- Gratifications accordées aux médecins des hôpitaux de 
Châlons, Vitry, JoinviJle et Vaucouleurs et leur traitement 
sur les fonds de la Guerre ( 1782). 

C. 1269. (Portefeuille.) - 102 pièces, papier. 

U'l6•1'189. - Hôpitaux militaires de Champagne: 
personnel et inspection. - Aumôniers : le Conseil de la 
. Guerre demande à l'intendant L'Escalopier un état détaillé 
des prêtres ou religieux qui font fonctions d'aumôniers dans 
·les places de C~ampagne; envoi de l'état demandé (1716). 
.- L'Intendant Le Pelletier de Beaupré demande l'autorisa
tion d'accorder 36 livres d'indemnité de logement au reli
gieux capucin qui dessert l'hôpital militaire de Charleville= 
refus du ministre D'Argenson (17_47). - États des sommes 
payées à titre d'appointements et gratifications aux médecins 
.et chirurgiens des hôpitaux militaires de Champagne (1782-
1789). - Pensions des infirmiers invalides ( 1782-1788). 
- Inspection des hôpitau~ : rapport du sieur Lassonne fils 

MA.RNH. - Stmrn C. 

. sur l'inspection faite par lui. en 1782 des hôpitaux de Méziè
res, Rocroy, Châlons et Reims. - Lettre d'avis de la pro
chaine arrivée de l'inspecteur général des hôpitaux ( 1786). 
- États des portiers et infirmiers des hôpitaux de Mézières, 

. Rocroy et Bourbonne ( 1783). -États de fixation des officiers 
de santé, servants, employés et infirmiers dans les hôpitaux 
militaires de Champagne ( 1781-1782). 

C. 1270. (Portefeuille.) - 147 pièces, papier (2 imprimées). 

t 'lt.a•t '158. - Hôpitaux militaires : correspondance 
ministérielle à ce sujet. - Instructions du ministre D' Argen
son sur les moyens de prévenir les abus dont les hôpitaux 
sont le théâtre relativement à l'entrée, au séjour et à la sortie 
deg soldats et cavaliers ( 17 46); concernant les ~archés à 
conclure avec les entrepreneurs chargés des hôpitaux mili
taires (1746). - Envoi à l'intendant de 25 ex~mplaires du 
nouveau tarif arrêté par le Roi . pour les hôpitaux et de 
45 exemplaires des formules pour les compositiop.s de remèdes 
usuels ( 174 7). - Instruction de D'Argenson concernant la 
police des hôpitaux ( 17 48). - Envoi par le ministre de la 
guerre De Paulmy à l'Intendant de l'état des régiments corn· 
posant )es armées de Richelieu et de Soubise pour servir à 
établir les retenues par journée d'hôpital aux soldats de ces 
régiments entrés dans les hôpitaux de Châlons (1757). __; · 
Lettre à l'intendant Dé Saint-Contest lui annonçant que sa 
Généralité est comprise pour 6060 livres sur la somme d~ 
34 7, 400 livres àccordée à titre de secours aux entrepreneurs 
des hôpitaux militaires et de charité du royaume : « Il n'a 
pas été possib_le de procurer un secours plus considérable 
dans les circonstances présentes. Mais vous ne deyés pas 
douter de l'attention qu'on apportera à faire accorder ~n 

. nouvel a-compte lorsqu'on pourra faire d'autres fonds 
pour une distinction aussi privilégiée » ( 1758). - ~raite

ment des malades atteints de maladies contagieuses : lettres 
de la Cour ( 1776-1777) ; états des hommes qui ont 
été traités de la gale ou de la gonorrhée ( 1777-4 785). 

C. 1271. (Porteft:uille.) - 101 pièces, papier • 

t '158·1 '18.&. - Hôpitaux militaires. - Mémoires de 
mé~ecins sur les vaisseaux destinés à recevoir le sang des 
malades soumis à la saignée : correspondance ministérielle 
à ce sujet ( 1758). - Lettre de Choiseul enjoignant aux 
médecins des hôpitaux militaires de lui envoyer au com
mencement de chaque mois des observations sur-la nature 
des ·maladies qu'ils auront soignées pendë1nt le mois, les 
remèdes qu'ils auront prescrits avec mention de l'effet pro
duit : ces mémoires seront examinés par le sieur Richard, 
médecin inspecteur chargé de la co!respondance ( 17 63). -

- 41 

/ 
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Marché passé pour la fourniture_ générale des aliments, 

-médfoamenis, lits, ustensiles et" autres objets nécessaires aux 
. - hôpitaux militafres du royàume pour 12 années consécutives 

à compter du 1 e'r juiJie~ 1781 ; lettre du Ministre de la 
guerre à l'Iniendant en envoyant ledit marché (178·1 ). -
Étai des officiers de santé ét servants employés dans les hôpi
taux militaires de }a. Champagne conformé111ent à l'ordon
nance du 2 mai 1781. - Lettre du Ministre de la guerre à 
!'Intendant relative à l'ordonnance du 2 mai (1781). -
Minute de la lettre de !'Intendant aux commissaires des 
guerres et aux sùbdéiégués relative à l'exécution de l'ordon
na-nce du 2 mai dans les hôpitaux de charité (1781 ): _:.État 
des commissaires des guerres qui seront chargés du service 
des hôpitaux militaires et de charité à ~ompter dn 1er juil-
let 17811. · 

C. 1272. (Porte~euille.) ':'""" 33 pièces, papier {32 imprimées). 

t. ;'36-t ;'SS. - Hôpitaux militaires: collection d'impri
més relatifs à ce service. - Ordonnances du Roi portant 
règlement pour les joùrnées des soldats, cavaliers et dra
gons malades aux hôpitaux à partir du 1er novembre 1736. 
__:. Instructions pour les entrepreneurs ou directeurs, con
trôleurs et aumôniers 'des hôpitaux ( 17 46). - Marché passé 

· par le sièur François Doulens pour la fourniture des aliments, 
remèdes, ustensiles et autres choses 

0

nécessaires aux hôpi
taux militaires pendant 9 années consécutives à partir du 
~ er janvier 17 4 7. - Ordonnance du Roi portant règlement 
général concernant les hôpitaux militaires ( 17 4 7) . ...:_ Ordon
nances du Roi concernant les hôpitaux militaires ( 1772 et 
~ 781 ). - Tarif de la solde réglée aux troupes, tant fr~mçaises 
qu'étrangères, ét de la re~enue à faire sur les dites troupes 
pour les journées des malades et blessés dans 'les hôpitaux 
dù royaume (1757 et 1777). - Tarif de la solde réglée aux 
troupes, tant françaises qÙ'étrangères, et de la retenue à · 
faire sur les dites troupes pour les journées des malades et 
blessés dans les hôpitaux du royaume à compter du 1er jùil
let 1781. - Formulœ inedicamentorumjussu Regis digestœ 
ad usum Nosodochiorum rnilitarium ( 178·1 ). 

c. 1273. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier (1 imprimée). 

:168G•t ?8;' ~ - Hôpitaux militaires de Champagne : 
~ dossier par hôpital. - CHALONS: lettre d_e Voisin à !'Inten
dant D'Harrouys sur la prétention des administrateurs de 
l'hospice qui faisaient difficulté de remettre aux capitaines du 
régiment de la Fère les habits de leurs soldats décédés au 
dit hospice pour chacun desquels ils demandaient 3 livres; 
cc Je Roy, écrit-il, aiant réglé que ces habits seraient ren
dus gratis dans tous les hôpitaux. où les malades et . blessez 

de ses trôupes seraient envoyez' et qu'il° seroit payé. six so]s 
pour èhaque soldàt,. cavalier ou dragon qui sortirait <lesdits 
hôpitâux· en bonne. santé, je vous prie de donner vos ordres 
pour que ce règlement soit exécuté » ( 17 H ). - ·En 1 Ü3 
les administrateurs ayat réclamé 58 livres 112 sols pour Je 
traitement de plusieur5 soldats des Gardes françaises, Voisin 
écrit à l'Intendant L'Escalopier : « Il en doit estre usé pour 
ces soldats de mesme que pour ceux des autres troupes du 
Roy: l'on n'a pas coustume de rien payer pour eux aux hos
pitaux ordinaires des villes et il semble qu'ils y doivent estre 
receus comme les autres paùvres malades. » - Les admi
nistrateurs proposent d'affecter une salle spéciale aux mili
taires ·malades et demandent à cet effet un secours. Mémoire 
adressé à l'Intendant par De Crancé, commissajre ordonna
teur des guerres » ; il y est dit « que la viile de Châlons étant. 
par sa situation le logem·ent de passage des troupes qui se 
rendent dans les garnisons des provinces de Flandres, Fran
che..:Comté, Alsace, Lorraine et Évêchés ·ou en revienne~t,. 
et-des détachemens qui se rendent aux eaux de Bourbonne, 
ces passages continuels fournissent un nombre considérable 
de soldats malades qui sont reçus à l'hôpital de charité de 
ladite ville..... Il a été reçu audit· hôpital, notamment pen
dant l'année dernière 1782, 403 soldats malades qui ont pro-
duit 3, 941 journées, et depuis le 1 cr janvier de cette année· 
jusqu'au 1er du présent mois de septembre, 456 soldats qui 
ont produit 2, 717 journées .... >> Le 1\linistre de la guerre 
écrit à !'Intendant que le Roi accorde à l'hôpital 2,000 livres-

. _pour y former une salle uniquement destinée au traitement 
des soldats malades dans· laquelle on établira 12 lits (1783) .. 
- Requête des administrateurs de l'hôpital demandant que· 
la somme affectée au traitement des soldats malades soit éle
vée de 12 à ·15 sols par jour (1785). - Le Ministre de la 
guerre fixe à 15 sols lajoùrnée des soldats malades et accor
de 2,000 livres à l'hôpital pour l'établissement de 23 lits 
militaires ; lettre de remerciement des administrateurs à l'In-

·. t_endant (1787). - ÉPERNAY (1748-1761). - FISMES: 
requête des administ~ateurs demandant à être remboursés. 
·des frais que leur a causés le séjour des soldats malades 
depuis trois ans. L'Intendant répond en dispensant l'hôpital 
de Fismes de recevoir des soldats, vu l'exiguïté .et la pau
vreté dè l'hospice (1768). - JoINvILÙ ('1750-1771). -
·MÉZIÈRES et RocRoY é1756~1773). - SAINT-D1zrnR (1750: 
1765). - REIMS (1784-1786). - SAINTE-MENEIIOULD:: 
extraits des comptes de l1Hôtel-Üieu pour les années 1735 et 
1736, 117 41 et 17 42, ·17 43 et 17 44. - TR~YES (1728.-1756). 
- VITRY-LE-FRANÇOIS : requête des administrateurs de 
l'hospice demandant qù'il leur soit ailoué un supplément 
pour la nourriture et le traiiement des soi°dats .malades à 
partir du 23 avril 1776 : ci-joint un' exemplaire des lettres 
de fondation de l'hôpital général de Vitry en 1686 (1777). 
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- Autre requête des administrateurs demandant que le prix 
alloué pour. le nourriture et le traitement des· soldats malades 
soit élevé de 9 à 10 sols; ci-joint l'avis de 'De Crancé, com
missaire ordonnateur des guerres ( 1781 ). ~ ·WASSY: sur la 
demande. des administrateurs, le Roi acco~de à l'hospice·un 
supplément de 4 sols, ·outre la solde par journée, pour 
l'entretien des soldats qui Y.sont traités (1764-1765). 

C. 1'l.74. (Portefeuille.) - . 206 pièces, papier. 

t. '1.&'f•t 2'86. - Hôpitaux militaires de Champagne. -
États des soldats, cavaliers et dra.gons entrés dans les. hôpi
taux de Champagne.(1747-1776). -Etatsdessohlats, cava
liers et· dragons entrés dans les hôpitaux de Jà subdélégation 
de Châlons ( 17 47-1753). - États mensuels par régiment 
des soldats e~trés à l'hospice de Châlons : ces états indiquent 
le nombre de soldats se trouvant à l'hospice au dernier jour 
du mois précédent, le nombre ·de ceux qui y sont entrés 
durant le présent mois, qui en· sont sortis ou y sont mort.s 
(1747-1786). - Quittances d~liv,rées par le receveur de 
l'Hôtel-Dieu de Châlons des sommes perçues pour l'entre~ 

tien des soldats traités à l'hospice ( 1757-1763). - Hôpital 
·de Chau~ont ( 1765). - Hôpital. d'Epernay ( 17 4 7-1781 ). -
"Hôpital de Joinville (1762-1766). 

C. 1275.(Portefeuille.) - 126 pièces, papier •. 

12' .&2'~1; 2'8~. - Hôpitaux militaires de Champagne. -
Hospice et Hôtel-Dieu de Reims: états des journées de 

-"Soldats, cavaliers et dragons admis à l'hospice ; états men
:suels'par régiment des soldats entrés à l'hospice (classés par 
: ordre· chronologique). 

C. 1276. (Portefeuille.) - 118 pièces, .papier. 

t'f.&8•12'80. - Hôpitaux militaires de Champagne. -
Hospice et Hôtel-Dieu de Reims: quittances délivrées par 

Je receveur de l'hospice des sommes perç~es pour le traite
: ment et le séjour des _sol~ats màlades (classées par or~re 
. chronologi_que ). 

· C. 1277. (Portefeuille.) - 174 pièces, papier. 

I ': .&'f•I 18~. - Hôpitmx. milita~res de Champagne : 
états des journées de· soldats, cavaliers et dragons admis à 
l'hospice ; états·mensuels par régiment des soldats entrés à ; 
l'hospice·; .quittances délivrées pàr. le receveur de l'hospièe ! 

: des sommes perçues pour l'e~tretien des soldats malades: ; 
! 1 dossier par hôpital. --:-Hôpital d~ Rethel (1765). - Hôpi
tal de Saint-Dizier(1763-1765). -Hôpital de Sainta-Mene
hould ( 17 4 7-1781). -:-- Hôpital de Sézan.ne :·billets de sortie 
·délivrés aux soldats des régiments . du Bourbonnais et de 

.• ~oix-Infanterie-(1769). -.Hôpital de'.T~oyes (1765).· 

C. 1278. (Portefeuille.) -246 pièces, papier •. 

1 '1' .&':·I ':68. - Hôpitaux mili!aires de ·.Champagne ; 
états des journées de soldats, cavaliers et dragons admis à 
!'.hospice ; états mensuels par régiment des soldats entrés à 
l'hospice ; quittances délivrées par le receveur de l'lios"pice 
des. sommes perçues pour l'entretien des soldats malades. 
-:Hôpital de Vitry-le-François (1747-1768). 

C .. 1279. (Portefeuille.) - 85 pièces, papier. 

1~58·12'8il:. - Hôpitaux militaires: états des journées 
de. soldats admis à l'liospice ·; états mensuel~ par régiment 
des soldats entrés à l'hospice ; , quittances délivrées par · le 
receye~u de l'h~spice des sommes p~rçues pour l'entr~tien 
d.es soldats malades. __.: H~pital de Vitry-le-François ( 1773-
1784). - Hôpitaux étrangers à l~ pr~vinced~ Champagne: 
Alençon, Saint - ·Dié, Poligny, Vesoul, Cologne ( 1758-
177~). : . 

C. 1280. (Portefeuille,.) - 166 pièc~s; papier (2 imprimées). 

1'1'12'•12'':.&. -:-Hôpitaux militaires: Eauxminéralesde 
BourbQnne. - Instructions ministérieJles concernant les 
_militaires blessés ou malades à envoyer aux eaux de Bour
bonne (1717-1774). - Mémoire adressé à l'intendant sur 
les propriétés de ces eaux. - Envoi par le duc. D'Aiguillon 
à l'intendant Rouillé d'Orfeuil de plusieurs .exemplaires 
. d'une instruction rédigée par Richard~ 1er médecin et inspec-. 
teur général des hôpitaux militaires, sur la nature, les 
. propriétés et l'administration des eaux minérales de Bour
_ bonne, Dign.e, Barège et Saint-Amand (1774). - Etats des 
soldats à. envoyer aux eaux .de ·Bourbonne: re·quêtes de 
. soldats demandant à . être envoyés aux eaux·; feuilles de 
route des militaires dirigés sur les eaux de Bourbonne, etc. 
( 1 dossier par année 17M-177 4) ; feuille· de route dé · deux 
soldats du régiment de Touraine retournant des eaux de 
Bourbonne â Trèves (1734). · 

C. 1281. (Portefeuille.) - 162 pièces, papier. 

1':':5•1':81. - Hôpitaux militaires: Eaux minérales 
de Bourbo~ne. - Etats des soldats à envoyer aux eaux de 
Bourbonne; requêtes de soldats demandant à ~tre envoyés 
aux eaux ; feuilles de route des militaires di~igés sur les 

. eaux de Bourbonne, etc. ( 1 dossier . par. aimée. 1775-
1_781). 

C. 1282. - (Portefeuille.) - 226 pièces, papier. 

118~-I 2'90. - Hôpitaux militaires: Eaux minérales de 
Bourbonne • ..:_ États des soldats à envoyer aux eaux de 



3U ARCHIVES DE LA MARNE. 
Bourbonne : requêtes de soldats demandant à être envoyés 
aux eaux; feÙilles de route des militaires dirigés sur 
~es eaux de Bourbonne, etc. ( 1 . dossier par année 1782-
~ 790). 

. C. 1283. (Portefeuille.) - 91 pièces, papier (2 imprimées). 

:t ~65•1 ~90. -Hôpitaux militaires de Champagne. -
État général des effets et ustensiles appartenant à la gestion 
du sieur Magnier qui n'ont pas été acceptés par les adminis
trateurs généraux lors de leur prise de possession en ~ 781 ; 
lettre du maréchal de Ségur à l'intendant pour prescrire la 
vente de ces effets (1784). - Lettre du même prescrivant 
i'inventaire des denrées et médicaments existant dans les 
hôpitaux au 3·1 décembre 1784. - Effet:; d'habillement de 
soldats morts dans les hôpitaux : lettre du duc de Choiseul 
prescrivant d'employer à l'habillement des hommes de 
recrue les effets laissés par les soldats morts dans les 
hôpitaux ( 1765). - Comptabilité des hôpitaux: relevés 
des états ordonnancés pour la dépense des hôpitaux 
militaires et de charité (1786-1787). - Soldats ma
lades soignés hors des hôpitaux: dépenses ( 177 4-1784 ). 
~ Soldats incurables dans les hôpitaux : états des sommes 
dues aux administrateurs des hôpitaux de Champagne pour 
le traitement des soldats incurables admis dans lesdits hôpi
taux conformément à 1' ordonnance du 2 mai 1781 et aux 
ordresdumaréchal de Ségur.du21 juillet 1787 (1787-1 ?90). 
- Marins· malades traités dans les hôpitaux : lettre· du 

-maréchal de Ségur qui autorise les Intendants à ordonnancer 
et à faire payer par le commis du trésorier de la .Guerre les 
états de journées que les marin~ malades auront passées 
dans les hôpi~aux ( 1784 ). - Règlement du Roi pour fixer 
la retenue à faire sur les appointements et la solde des marins 
qui seront t~aités dans les hôpitaux de la marine et dans ce_ux 
des provinces du Royaume (1785). 

C. 1284 .. (Portefeuille.) - 158 pièces, papier. 

t. ~ 59•1 ~85. - Hôpitaux militaires. - Extraits mor
tuaires de soldats et invalides pensionnés, nés en Champagne 
et décédés dans les différents hôpitaux de la France et_ des 
colonies. 

C. 1285. (Portefeuille.) - 62 pièces, papier. 

t.764•1786. - Hôpitaux militaires. - Extraits mor
tuaires de soldats nés en Champagne et décédé$ dans les 
différents hôpitaux de la France et des colonies : correspon
dance y-relative. 

C. 1286. (Portefeuill_e.) ~ 10~ pièces, papier. 

t '1•~-f~88. - Hôpitaux: militaires. - Extraits.mor
tuaires à envoyer par les aumôniers des hôpitaux : éorres
pondance de D'Argenson avec les intendants Le Pelletier de 
Beaupré et Saint-Contest à ce sujet (1747-1751). - Corres
pondance ministérielle: certificats de décès demandés par le 
Ministre à l'Intendant de Champagne (1751-1775). - États. 
des sommes payées par le trésorier principa.l de la guerre en 
Champagne sur les mandats des subdélégués pour frais 
d'expédition des extraits mortuaires des invalides pensionnés 
et soldats retirés avec solde _en Champagne · (t 781 .-
1788). 

C. 1287: (Portefeuille.) - 86 pièces, papier. 

:1~5•·1771. - Invalides retirés en Champagne en 
vertu de J'ordonnance du Roi du 26février1764: certificats 
de pensions et avis de décès. 

C. 1288. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier. 

176~-I ~ 7=. - Invalides retirés en Champagne : certi-:
ficats de pensions délivrés par le gouverne~r de l'Hôtel des 
Invalides. 

C. 1289. (Portefeuille.) - 111 pièces, papier. 

:t ~6.&•I ~85. - Ras officiers et soldats invalides ou pen
sionnés retirés en Champagne. - Dossiers individuels ; 
pièces rangées par ordre alphabétique concernant le paiement 
de leurs pensions, leurs droits et privilèges, leur conduite et 
divers détaiJs de leur situation. 

C. 1290. (Portefeuille.) - 120 pièces, papier. 

:t 7.&5•1 ~89. - Bas officiers,etsoldats invalides ou pen
$ÏOnnés retirés en Champagne. - Dossiers individuels : 
pièces relatives à des requêtes présentées par ces militaires, 
au paiement de leurs pensions,- etc., rangées par ordre chro
nologique. 

· C. 1291. (Portefeuille.) - 78 pièces, papier (2 imprimées). 

1733~1783. - Invalides. - Officiers invalides ~u 
p~nsionnés ·retirés en Champagne : dossiers individuels 

.: rangés par ~rdre chronologique, concernant le paiement de 
leurs pensions, leurs droits et privilèges et divers détails de 
leur situation: Du Breuil (1733); De Vaucleroy, capitaine 
(1-763); Du Lyon, capitaine (1766); Brulard et -Daubigny 
(1769) ;·De la Neufville, lieutenant (1772); Rabiat des 
Noue·s; capitaine (1772); J?ain, capitaine (1773); Beamant 
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de Marins, capitaine ( 1773); Lefebvre Deville, lieute11ant 
(1775); Bruelle de la Simone, capitaine (1775-1776); 
Lavigne, ancien porte-étendard des G:renadiers à cheval 
( 1776) ; Gaulcher, capitaine ( 1778). - Officiers et cavaliers 
de la maréchaussée. invalides ou pensionnés retirés en 
Champagne: état des commandants de brigade et cavaliers 
de la maréchaussée de Champagne réformés d'après l'ordon
nance du 28 a~ril 1778. - États par subdélégations des 
invalides retirés en Champagne par grands congés, sans 
solde ni appointements (1766). 

C. 1292. (Po.rtefeuille.) - 125 pièces, papier (9 imprimées). 

U'63-• f 89. - Invalides et soldats pensionnés retirés 
en Champagne. - Lettres ministérielles concernant le paie
ment de leurs pensions; leurs privilèges et divers détails de 
leur situation ( 1763-1789) ; le sieur lJe Crancé, commissaire 
des _guerres, demande. un mémoire sur les privilèges et 
exemptions dont les invalides et soldats provinciaux retirés 
du service doivent jouir en vertu de l'ordonnance du 9 mars 
1778~ - Affaire du sieur De Lala in, subdélégué de Montié
render: rép.étition par Je sieur Levavasseur aux héritiers De 
Lalain d'une somme de 500 livres qu'il prétendait avoir 
payée de trop sur la s9lde des invalides retirés dans la subdé
légation de Montiérender (1784-1786). - Ordonnances du 
Roi concernant les invalides et soldats retirés avec solde 
( 1772.-1778). 

C. 1293. (Portefeuille.) - 47 pièces, papier. 

:1'1'6'1·•f83. - Invalides et soldats pensionnés retirés 
.en Çhampagne. - États semestriels du mouveriient des 
invalides pensionnés, soldats à solde entière ou à demi-solde 
ou pourvus de récompens·es militaires; grenadiers à cheval 
réformés, ·retirés. dans Ja Généralité de Champagne : ces 
états s"ont arrêtés par le commissaire ordonnateur des guerres, 
Dé Crancé (1781, 1782. et 1783)." - Contrôles d'invalides 
pensionnés (par subdélégations 1767-1772). 

C. 1294. (Portefeuille.) - 2 registres in-folio, papier. 

:1f80. - Invalides et soldats pensionnés retirés en 
Champagne. - Contrôle général des invalides pensionnés 
arrêté par Levavasseur, commissaire principal ,des guerres en 
résidence à Châlons. -:- Contrôle général des soldats retirés 
avec la récompense militaire arrêté par le même commis
saire (1780). 

C. 1295. (Portefeuille.) - 68 pièP,es, papier. 

t. f 68·• 790. ~ Invalides et soldats· pensionnés retirés 
en Champagne : revues des commissaires des guerres. 

Revues hi-mensuelles (1768, 1770 et 1772). - Grenadiers 
à cheval retirés avec solde ou demi-solde: extrait de la 
revue passée par le commissaire principal des guerres en 
Champagne_ des grenadiers à cheval réformés par l'ordon
nance du 15 décembre i 775, pour servir au paiement de 

· de leur solde pendant les 6 premiers mois de 11777. -
Revues semestrielles passées par le commissaire des guerres 
en résidence à Châlons pour servir au paiement de la solde. 
des invalides et soldats pensionnés retirés en Champagne : 
Grenadiers à cheval ( 1778) ; officiers retirés avec appointe~ 
ments ( 1780); infirmiers pensionnés, , grenadiers à cheval,, 
soldats retirés .avec solde ou demi-solde, invalides pension
nés (1784); soldats retirés avec appointements (1790). -
Contrôles par subdélégation des invalides pensionnés et 
soldats retirés avec la récompense militaire ( i 787-1788). 
- Revues d'habillements : états des officiers, bas officiers 
:et soldats invalides retirés en Champagne auxqueis est. dll. 
l'habillement (i 779-1789). 

C. 1296. (Portefeuille.) - 12 cahiers in-folio, papier. 

:1'18•·t'1'8.&. - Invalides et soldats pensionnés retirés 
en Champagne : revues par les commissaires des guerres.~ 
Grenadiers à cheval retirés avec solde ou demi-solde; inva-:
lides pensionnés ; soldats retirés avec solde ou de.mi-sÔlde : 
contrôles servant à la formation d~ ces dive~ses compag~i~s 
arrêtés par le sieur De Crancé, commissaire ordonnateur des 
guerres en Champagne (178·1-1784). 

: C. 1297. (Portefeuille.) - 45 pièces, papier. 

:1765-• f 7~. - Invalides et soldats pensionnés retirés 
en Champagne. - États semestriels des somm·es payées aux 
invalides et soldats pension~és reiirés en Champagne. Ces 
états sont vérifiés par le commissairè ordonnateùr des guerres 
et ordonnan.cés par !'Intendant Rouillé d'Orfeuil (1765-
1772). . 

C. 1298. (Portefeuille.) - 113 pièces,"papier. 

t 76f-t 'f 89. - Invalides : états de· paiements faits ou. 
à faire aux officiers invalides retirés en Champagne .; ce~ti
ficats de vie des ayant droit (1767-1789). - Admission à 
!'Hôtel des Invalides: officiers, bas officiers èt soldats 
envoyés de Champagne à !'Hôtel des Invalides ( 1714-! 789). 

C. 1299. (Portefeuille.)"- 114 pièces, papier ( 4 impl'imées). 

1l 73~-t f98-.'- I~its militaires dans les casernes et hôpi
taux : renseignements généraux, marchés conclus avec le& 

. entrepr~neurs·,. etc: - _Marché de la fourniture générale des 
lits aux troüpes ·di:i royaume ( 1732). - Marchés conclus 
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avec les entrepreneurs : correspondance y relative (1767-
1784). :- Certltfoats délivrés aux administrateurs des hôpi
taux militaires par les commissaires des_guerres .po-ur servir 
~constater Je nombre de lits qui existent dans· les hôpitaux 
militaires de Champagne ( 1782.-1788). 

C. 1300. (Portefeuille.) -- 111 pièces, papier. 

l :'8e-1 ~89. :- Lits :militaires. - Ordonnances de 
paiement délivrées ·aux entrepreneurs pour les four
nitures des lits niilitaires ( 178SH 789). - Ordonnances de 
paienierit délivrées aux entrepreneurs des'lits militaires 'pour 
différentes dépensés extraordinaires au compte du:Roi ('1783-
4189). . 

· C. 1301. (Portèfeùille.) - ·131 pièces, papier (1 imprimée). 

:1 :-:-,,-t :'8:'. - Lits militaires. - États des casernes de 
la Généralité de Champagne destinées à loger des ~roupes du 
Roi. Chaque état comprend les indicaiions suivantes : 1° le 
nombre des casernes dans chaque place ou quartier; 2° le 
quartie; de la ville où elles sont situées; 3° la qu;ntité de 
chàmbres que contient chacune d'elles ; 4° le nombre de 
füs que ces chambres peuvent contenir ; · o0 :Je nombre des 
füs qui s'y trouvent actuèllement ( 1780). - Réclamations 
'du sieur Matis, entrepreneur des lits militaires à :Mézières, 
·contre M. ·de Villelongue, commandant l'école du génie de 
cette ville:· correspondance y relative (1786). - Place de 
Vitry : adjudications de ]'entretien et fourniture des lits 
militaires pour 9 années: 1° de 1777 à 1787; 2° de 1787 â 
1796. - Plaees de Vaucouleurs et Rigny-la-Salle : marchés 
passés pour Ja fourniture et l'entretien des lits militaires 
_ ( 178iH 783). 

· C. 1302. (Portefeuille.) - 96 pièces, papier (5 imprimées). 

1:''18-1'189. - Lits militaires. - Places de Joinville, 
Vassy et M~ntiérender : marchés passés pour la fourniture 
el l'entretien des lits militaires ("778 et 1783). - Marché 
passé pade sieur S uby pour la fourniture des lits militaires 
dans les provinces des Évêchés, Champagne et Lorraine 
(1789). 

C. 1303. (Portefeuille.) - 47 pièces (8 parchemins, 6 imprimées), 

1,-1,-.1,-88. - Logement et casernement des troupes: 
renseignements généraux _et. comptabilité. -Lettres minis
térielles et décisions de !'Intendant pour la fixation de 
·divers logements ou autres dépenses de casernement (1717-
1769). - Lettres du contrôleur-général, Taboureau des 
Réaux, à !'Intendant de Champagne sur la comptabilité des 
dépenses de casernement ( 1776-1777). - Arrêts du Conseil 

qui ordonnent l'imposition sur Je Généralité de Champagne 
des sommes nécessaires pour subvenir à la dépense des 
~ogements ei casernements militaires ( 1766-1778). - Pros~ 
pectus d'un plan pour la construction des casernes ei établis· 
sements nécessàires tant pour I'infantérie que pour la 
cavalerie ( 1788). 

C. 1304. '(Portefeuille.) - 119 pièces, papier. 

f ""8•1,80. -Logement et casernement. - Comptabi
lité d s frais de logement et de casernement des troupes en 
Champagne: états et pièces qui ont servi à l'expédition des . 
ordonnances de paiement des différentes dépenses pour les 
année.s 1778, 1779 et· 1780. 

.c. 1305 •. (PortefeuiJJe.) ·- 143 pièces, papier. 

· · f ,.·81-t :'89 • ...:... Logement et casernement. - Compta
·bilité des frais de logement et de casernement des troupes : 
minutes des lettrés de l'Intendant Rouillé d'Orfeuil aux 
'commissaires ordonnateurs des guerres sur là manière de 
remplir les états pour le paiement des dépenses à la charge 
de la province à compter du ·1er janvier 1781. - États et 
pièces -conèernant la dépense des logement:; et. caserne.ment 
des 'troupes en Champagne pendant les années 1788 et 
'1789. 

C. 1306. (Portefeuille.) - 79 pièces, papier (3 imprimées.) 

I :':' 4•1 '189. - Logement et _casernement.: dépenses it 
la charge de la province. - Copie des comptes rendus ' 
adressés à !'Intendant de Chain pagne par le receveur géné
ral des finances des recèttes .et dépenses par· lui f~ites pour 
le logement et cas'ernement des troupes et autres dépenses 
militaires pendant les années 177 4 et 1776 ; copie des 
départements faits . par · l'intendant pour lès impositions 
ordonnées en 177 4 et 1776 en vue de· couvrir les .frais .de 
logement et casernement. :_·.sommes allouées par les villes 
aux commandants des-troupes pour logement, fourrage, trai
tement, etc. (1788). - Dépenses du logement et caserne
ment des troupes en quartier à Vitry pour les six derniers 
mois de 1788 ; dépenses militaires à -la charge des villes de 
Champagne pour le logement et le casernement des troupes 
en1789. · 

. C. 1307. (Portefeuille.) - 46 pièces (2,parchemins, 2 imprimées). 

1680-1,-88. - Logement des gens de guerre: exemp
tions et privilèges. - Ordonnance du Roi portant règle
ment sur les logements des gens de guerre en Champagne 
(1680). - Arrêt du.Conseil exemptant du .logement les bou
chers et boulangers des étapes ( 1683). --: Décisions géné-
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raies exemptant du logement les privilégiés de_s catégories 
suivantes: Maîtres de poste ('1707-1767). - Officiers des 
Eaux etForêts (1716). - Officiers des chancelleries établies 
près les cours supérieures et les Présidiaux (1720). - Officiers · 
des Élections ( 1759-1767) ; le contrôleur-général Boullongne 
écrit à ce sujet au maréchal de Be11e-Isle : « Depuis ce qui 
s'est passé entre le comte d'Argenson et M. de Machault au 
sujetde cette exemption, l'affaire a esté de nouveau examinée 
et discutée entre M. d'Argenson et 1\1. de Séchelles à Com
piègne en 1755, et qu'indépendamment des titres que les 
officiers des Élections ont justiffié avoir en leur faveur, 
notamment ·un arrêt du Conseil du 20 aoust 1723, consé
quemment postérieur à l'édit de 1715 qui es toit le principal 
titre que l'on leur opposoit, on a trouvé juste de ne point 
livrer à la haine et aux vengeances des officiers municipaux 
qui font les logemens ceux qui sont juges des contestations 
concernant les impositions» ( 1759). - Officiers des greniers 
à sel (1723-1766). - Invalides (1763). - Changeurs du 
.noi ( 1767). - Lettre de Choiseul à l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil qui avait demandé l'avis du Contrôleur-général sur 
l'exemption des logements des gens de guerre prétendue 
1° par un secrétaire du Roi du Parlement d'Aix qui réside· 
à Châlons où il fait commerce de vin ; 2° par les conseillers 
des Présidiaux qui font fonction de gardes des s~eaux ; 3° par 
les arpenteurs généraux des Eaux et Forêts (1767). -
Employés de la régie des droits réservés (1714). - Rece
veurs des impositions (1778). - Officiers de louveterie 
(1783). -Tribunal des maréchaux de France et membres 
de la connétablie établie à la suite ( 1788). - Observations 
présentées à l'intendant de Champagne sur le logement des 
gens de guerre : les décisions de l'intendant' sont écrites en 
regard de chaque question. 

C. 1308. (Portefeuille.) - 134: pièces, papier (1 imprimée). 

:1 ~ liO-f ,..89. - Logement des gens de guerre; 
Exemptions de logement : requêtes adressées à l'intendant 
de Champagne à l'effet d'o~tenir l'exemption; décisions de 
l'.Intendant. -·CHALONS : requêtes collectives: officiers de 
l'Élection ( 1750) ; officiers du bureau des traites foraines de 
Châlons, Troyes et Langres (1762); commis du bureau du 
Vingtième; ·gardiens de la cathédrale; major.et capitaine des 
neuf compagnies de la milice bourgeoise ( 176?) ; commis au 

·bureau des étapes ( 1780) ; postillons de la pç>Ste aux chevaux 
(1782). - Requêtes individueUes classées par ordre alpha

:bétique : Aubert, médecin de Hôpitaux - Unis (1765) ; 
Aubert, ·ouvrier manufacturier ( 1785) ; dames Aubert et 
Champenois (Ù75); Auger, docteur en médecine (1783); 
Louise Bertrand, bourgeoise ( 1776); Brisson et veuve Cochu 
(1779); Cartelet, maître cordonnier (1764)_; Charlier, 

maître en chirurgie ( 1789) ; Chedel, garde de la prévôté de 
l'hôtel (1770); demoiseIIes Chézy (1784); ·Compère, mar
chand ( 1778-1782) ; De Champeaux, trésorier au bureau 
des finances de Champagne ( 1767) ; Courteau, juré-expert 
en écritures (1767) ; Dalaval, procureur (1766); demoi
selle DegauUe (1783); Ducazau (1767); Duché, élève de 
]'école vétérinaire ( 1783) ; Duval, contrôleur des guerres à 
Châlons (1778); Farochon, régent du collège (1780); Fleury, 
substitut au grenier à sel (1750); Frontin.(1766); Genty, 
tisseur en toile ( 1779) ; Gillet, boucher ( 1770) ; Guyenne, 
piqueur au premier vol pour milan ( 1767) ; Henrionnet 
( 1779) ; Hubert, maître cordonnier, ancien guetteur de ville 
(1787); Jacqueson de la Chevreuse, ancien capitaine au 
régiment de Bassigny-Infanterie ; Larcher, ouvrier en laine 
(1769); Lelorain, greffier du bailliage et siège~présidial de 
Châlons (1767); Mouchy, juge consul (1773); veuve Odon 
(1775); Paris, ancien major d'infanterie ( 1767); demoiselles 
de Parvillez (1766); ·Peignié, perruquier ( 1779); Pestre, 
ancien sergent du régiment de Bassigny ( 1767) ; Prin, 
peigneur ( 1779) ; veuve Regnauld ( 1765) ; Roussel, régis
seur des diligences et messageries royales ( 1781); Serret, 
avocat (1773); Tisserant de Montcharvaux, courrier du 
cabinet (1771); Vallet, marchand de grains (1769); Vanel, 
cavalier de maréchaussée (177.2); Thierry Hussenet, Suisse 
(1788). - Lettre de Le Gorlier, maire de Châlons, à !'In
tendant Rouillé d'Orfeuil, relative à l'embarras où il se 
trouve de compléter la liste des habitants soumis aux loge
ments militaires sans toucher à la classe des exempts : « Je 1 

suis dan~ Je cas de vous supplier de vouloir bien me faire 
connaître vos dernières intentions : si elles sont en effet 
qu'aucun commis, aucun employé, aucun exempt en un 
mot, à quelr1ue titre qu'il le soit et dans quelque classe qu'il 
se trouve, ne soit astreint au logement par remplacement, il 
sera nécessaire alors quevous avisiés à un autre moyen quel
conque pour soutenir le complet, à l'entretien duquel il est 
constant encore une fois, comme je suis en état de le démon
trer, que la classe seule des bourgeois ne peut absolument 
suffire » (1768). - Le sieur Keller, 1 cr capitaine au Royal
Allemand-Cavalefie demande à l'intendant de lui faire donner 
un logement à Châlons où il compte se retirer. L'intendant 
répond en le lui accordant: «Je vous préviens que vous 
ne pouvés espérer aucun traitement en argent pour ce loge
ment qui vous sera fourni réellement en nature, n'estant 
point d'usage dans la province de Champagne d'en user 
autrement, les villes ayant des revenus trop modiques pour 
se livrer à aucunes dépenses extraordinaires » ( 1772). 

C. 1309. (Portefeuille.) - 127 pièces, pa?ier. 

:1134:·:1189. - Logements militaires: exemptions. -
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, RequM~s en exemption adressées à l'Intendant et décisions 
_de l'In~endant ; contestations relatives au logement, etc. ; 
. piè_ces i:~ngées par ordre alphabétique de communautés. -
. CERNAY:-:-. E~ - Do~MOIS: état des logements militairës de 
. Cernay ~rëssé par le syndic d~ la communauté ( 17 49). -
DORMANS : lettre du _Ministre défendant aux syndic et éche

. vins de Dormans de loger à l'avenir aucun soldat chez le 
maitre de poste( 1735); le sieur J.-B. Delaplace, seigneur du 

-Soroy, ancien lieutenant d'infanterie, se plaint à ]'Intendant 
. de _ce .qu'on l~i a envoyé 4 soldats à loger; mémoire du 
subdélégué Dau~igny à ce sujet (1756). - Requêtes en 
exemption de divers particuliers de Dormans : Brion, notaire, 

. sollicite l'exemption à titre d'archer garde de la connétablie 
( 1753); Toussaint, huissier audiencier au grenier à sel de 
Château-Thierry (1756). - Mémoire des officiers .munici
paux de Dormans en réponse à la veuve Gaucher des Pousses 
qui réclamait contre le logement auquel ils l'avaient assu
jettie (1:769). - Ordonnance de ]'Intendant Rouillé d'Or
fouil, rendue à la requête des officiers municipaux de Dor
mans, condamnant à 3 livres d'amende le sieur J. Vallet 
·qui avait refusé l'entrée de sa maison à 2 soldats du régi
_ ment de Roussillon (1788). - ÉPERNAY: information par 
.Je subdélégué D_aubigny à l'occasion d'une rixe arrivée au 
·Bouzy d'Ay entre Pierre Louis Héloin, échevin d'Épernay, 
et de la Valette, aide-major du bataillon de milice de Paris à 

. propos du logement (1763); 3 employés du grenier à sel 
d'Épernay.sollicitent l'exemption (1764). - Liste des pro
priétaires de maisons que se prétendent exempts du loge
ment et dont le privilège n'est pas nettement établi par l'édit 
de 17()6 ; liste de ceux dont le privilège est clairement établi :· 
observations des Maires et échevins avec prière à !'Intendant 
de donner sa décision. Réclamation du subdélégué Chertemps 
à ce sujet : il écrit à }'Intendant : « Je viens d'apprendre 

. que MM. les maire et échevins d'Épernay a voient formé les 
états que vous leur avés demandé à l'occasion des logemens 

. des gens de guerre composés de trois classes, sçavoir de ceux 
·dont les privilèges ne sont pas douteux, de ceux qui se pré:
tendent exempts et dont les privilèges ne sont pas èonstants 
et enfin de ceux qui y sont _sujets: j'ay été fort étonné lors
que j'ay s_eu.qu'il m'avoient compris dans la çlasse des dou
teux .... Ce qui m'a le plus surpris c'est qu'ils _ayent osé 
me mettre dans cette classe, scachant que j'ay l'honneur 
d'estre votre subdélégué et par conséquent celuy de vous 
représenter dans mon département. Je vous prie, Monsieur, 
lorsque ces états vous seront parvenus, d'y faire attention et 
de vouloir bien leur.apprendre ce qu'ils vous doivent, car je 
egarde leu~ procédé comme un manque de respect» (1766). 

- Lettre de l'Intend~nt au m~rquis de Monteynard, ministre 
de Ja guerre, sur la difficulté de loger à Épernay les 6 brigades 
de la compagnie des· gàrdes du corps -se rendant de Châlons 

à la revue du Roi: « Cette ville. est si peu considérable et offre ' 
un si petit nombre de logement~ en y comprenant même les 
maisons des privilégiés que ce n'est qu'avec les plus grandes 
difficultés qu'on peut y placer quatre brigades. . • • • Je m-e 

·suis donc trouvé obligé de donner des ordres particuliers 
pour en faire loger deux brigades dans le lieu d'Ay » 
(1771). -Requêtes de divers particuliers d'Épernay récla· 
mant l'exemption·: Delapaix, regrattier (1778); l\fauclerc, 
chirurgien (1789); Férat (1789). - FÈRE-CHAMPENOISE: 
requête du sieur Beaulieu, chirurgien (1769). - FISMES: 
. Duport, lieutenant civil _et criminel de Fismes, se plaint 
d'avoir été assujetti au logement lors du passage de la mai
son du Roi, au préjudice de l'exemption attachée à sa charge 
( 1734) ; requête en exemption du sieur Antoine Detez, com
missionnaire de la manufacture d'armes de Charleville 
(1772). - HEILTz-L'Év~QUE (175 11-1757). - JussÉCOURT 
ET MINECOURT (1753-1754). - HAUTEVILLE: compagnie 
de Bussy- Lameth - cavalerie en quartier· à Hauteville : 
demandes de paiement adressées par divers particuliers pour 
les dépenses par eux faites à l'occasion du dit logement 
(1751-1756). - LANDRICOURT: requête en exemption de 
Cl. Pageot, garde étalon (1750). - LEs PETITEs-LoGEs: 
minute d'une ordonnance de !'Intendant répartissant sur Jes 

. trois paroisses des Petites-Loges, de Sept-Saulx et de Villers· 
Marmery les dépenses nécessitées par le logement des 
troupes (1780); requête en exemption µe Vallée, maître de 
poste aux Petites Loges ( 1770-1786). - l\fouRMELON: lettre 
de D'Arge_nson à_ J'Intendant ~e Pelletier de Beaupré, l'auto
risant _à décharger du logement les. habitants du Petit~ 

Mourmelon P<?Ur en charger le Grand-Mourmelon« qui s'est 
accrû considérablement et est devenu beaucoup plus fort 
que le Petit>> (1744). 

C. 1310. {Portefeuille.) - 97 pièces, papier (2 imprimées). 

t,. .;&9•1,.86. - Logement des gens de guerre : rsquêtes 
en exemption de logement et décisions de !'Intendant y 
.relatives. - RErn~ : correspondance de l'intendant avec les 
officiers municipaux touchant l'état à dresser des contribua
bles soumis au logement (1766). - Requêtes collectives en 
décharge classées par ordre chronologique : Huissiers de 
police (11749) .. - Officiers municipaux de la ville: ils 
demandent que l'exemption soit étendue à ceux d'entre eux 
qui sont sorti~ de charge, leur vie durant, et à tous les offi
ciér_s chargés de la garde eL police des différents quartie~s 

( 1751 ).. ~Officiers dll: bailliage et siège présidial de R~ims : 
ils se plaignent de la: triste situation du Présidial : « Depuis 
longtemps, ·disent-ils, toutes les charges tombent" aux partiès 
casuelles et nes'y lèvent point Ceùx qui pourroient y penser 
ne conçoivent qtie de l'éloignement pour un état qui ne 
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donne ni privilèges, ni crédit, ni travail, ni émolumens, et 
les choses sont parvenues au point qu'il n'est plus possible 
de remplir lesfonclions qui exigent le nombre de sept juges.» 
Ils proposent, pour relever le Présidial : 1° de doubler les 
chefs de l'édit; 2° de lui donner le ressort des appellations 
des duchés de Reims et de Rethel ; 3° d'accorder aux offi
ciers l'exemption du logement des gens de guerre (1752). -
Le chapitre de l'église de Reims demande que l'exemption 
soit t~tendue à tous les officiers et serviteurs de l'église et aux 
officiers de la juridiction du Chapitre ( 1766). - Dames 
assistantes du. bureau de la :Miséricorde des 12 parois
ses de Reims ('1766-178i ). - Officiers du grenier 
à sel (11767). - Archers gardes de la connétaLlie 
(1768). - Renvoi à }'Intendant d'une plainte adres
sée au duc de Choiseul sur les abus qui se pratiquent 
dans la répartition des logements (1770). - Hequêtes indi·· 
viduelles classées par ordre Dlphabétique ,: .ArnoulL, greffier 
du bailliage ducal, des experts de police et do ln cour sou
veraine ( 1766); Bezanson, substitut du procureur en !'É
lection de Reims ( 1784-1786) ; Illé, épicier au marché ; 
Boitel, greffier commis des insinuations ecclésiastiques: 
lettre de l'archevêque Do la Roche Aymon à l'Intendant pour 
appuyer sa requête ( 1766); Bourguignon, boulanger ( 1767); 
Bruxelle, commissio1.mairo en vins (171 11); Caqué, chirur
gien ( 1767) ; D usautoy, fabricant ( 1783) ; Fourneaux, pro
cureur aux traites foraines (11766) ; Harvier, garde général 
des bois de la _Maîtrise de Reims (1769); Perthes, greffier 
en chef de l'Élection de Reims ( 1767-1770) ; veuve Petit 
( 1766-·l 767); Rogier, ancien avocat aux traites foraines 
(1766); veuveTitoux (1770) ; Turpm, organiste de la cathé
drale (1767); Vouet, père de dix enfants vivants. 

C. 1311. (Portefeuille.) - 1Gl pièces, papier (1 imprimée). 

11. "o~-1 ,-§§. - Logement des gens de guerre: corres
pondance ministérielle ; requêtes en exemption adressées à 
!'Intendant ; avis des subdélégués et décisions conformes. 
- SAINTE-MENEilOULD: leltre du ministre D'Angervilliers 
à l'Intendant Le Pelletier de Beaupré prescrivant de rétablir -
les logements militaires dans la ville de Sainte-Menehould 
qui en avait été dispensée depuis quinze ans à la suite de 
l'incendie de 1719 (1734,).- Projet d'ordonnance de l'In
tendant qui enjoint aux habitants de tenir leurs maisons 
propres et ouvertes les jours de passage des troupes ( 1783). 
- Lettre du· ministre Monteynard à !'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil pour décharger du logement le village de la Nen- . 
ville-au-Pont qui l'avait partagé jusqu'alors avec Sainte
Menehould (1771 ). - Correspondance de !'Intendant avec 
les officiers municipaux de Sainte-Menehould relative à 
.l'établissement dos logements militaires dans la ville ; états 
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de ceux qui se prétendent privilégiés et observations de l'In
tendant (1734-17 48). - Requêtes individuelles classées par 
ordre alphabétique : veuve Chouet ( 1780) ; Caillot, officier 
de police: «V. G., écrit-il à !'Intendant, qui si;ait l'étendue 
des fonctions de procureur du Roy de police et à combien de 
haines il est exposé lorsqu'il_ les remplit avec exactitude, 
comme j'ay taché de faire depuis vingt-deux ans, trouvera 
ma demande légitime » ( 1734) ; Cottrcz, arpenteur général 
de la Maîtrise de Sainte-Menehould ( 1788) ; Guillaumé, 
préposé à la levée du dixième (117 45) ; Hanonnet, receveur 
des consignations et commissaire aux saisies rédies (11735) ; 
Hannonet, conseiller au bailliage et entreposeur de tabacs 
( 1788) ; Henriet, directeur des postes; Herbert, veuve d'un 
assesseur à ID maréchaussée ( 1788) ; Jeanne Huet ( 1734) ; 
Martin, notaire royal et receveur des Aides ( 17.1-9) ; Fran
çoise Maupassant, veuve du sieur Abel, contrôleur général 
des fermes ('1788); ~foiron, lieutenant du prévôt général de 
la maréchaussée de Champagne en résidence ü Sainte
Menehould (1735); Tisserand, sergent garde des bois du Roi 
et de la ville ( 178.2). - Le sieur Pérignon, nvocat, se plaint 
de cc qu'on a logé dans sa maison deux sergents du régiment 
de Salis, quoiqu'il soit dans l'usage de ne loger que des 
officiers (11763) ; plainte du sieur Kaulin, gretlier commis 
au bailliage, ùont la porte a été enfoncée pades officiers de 
ville sur son refus de reeevoir un gendarme à loger ( 17 4-7); 
plainte du sieur Varroquier, marchand, contre Des Groges, 
lieutenant colonel d'une brigade de carabiniers, qui refrisait 
d'évacuer son logement au mépris d'une convention précé
demment conclue (11750). - SÉZANNE : état cles officiers et 
priYilégiés exempts du logement des gens do guerre, fourni · 
à l'Intendant par les Maire et échevins ,de Sézanne ( 17 48). 
- So!tuirn-Sous : les habitants de Somme-Sous demandent. 
que ceux cqiaussimont soient obligés de loger les troupes , 
conjointement avec eux (1762). - Avis du subdélégué 
Le Gorlier sur la requête des habitants de Somme-Sous 
demandant que les paroiss.es de Soudé-Sainte Croix et de 
Soudé-Notre Dame soient tenues de subvenir aux fournitures 
du corps de garde des troupes passant à Somme-Sous 
(1774). - STENAY: contestation entre les officiers munici
paux et M.· de .l\Iczera, commandant da Stenay, sur la 
propriété des vieilles casernes servant au logement des 
troupes ; correspondance ministérielle à ce sujet ( 1773-
1774). - SUIPPES: contestation entre le sieur Coyon, 
archer garde de la connétablic, en résidence à Suippes, et la 
communauté susdite qui prétendait l'assujettir au logement 
( 1705-1188). - TnoYEs : Collinot, aide-major des gardes 
du corps du Roi de la compagnie de Beauveau, demande 
qu'on assujettisse le sieur Mitantier, greffier de la monnaie à 
Troyes, au logement des gens de guerre ; correspondance 
ministérielle à ce sujet (1777-1780). - VENDEUVRE: état 

42 



330 ARCHIVES DE LA MARNE. 

des habitants qui se préte~dent exempts du logement des 
gens de guerre (1778). - V1t1Ens-MARMERY: décision de 
I'Intendant relativement à une requête de la communauté 
(1773). 

C. 1312. (Portefeuille.) - 191 pièces, papier (3 imprimées). 

t ,-33-1,-s&. - Logement des gens de guerre. 
V1TRY·-LE-FnANço1s: Établissement des logements militaires 
conformément a l'ordonnance rendue par !'Intendant en 
1766; correspondance des officiers municipaux 'à cet égard 
(1766). - Lettre du ministre de la Guerre, prince de Mont
barrey, renvoyant à I'Intendant Rouillé d'Orfeuil les plaintes 
que lui adressent les habitants de Vitry-le-François sur la 
manière dont se fait l'imposition du logement dans cette 
viUe (1780). - Décision du ministre Ségursurune demande 
que lui adresse Je lieutenant de maire de Vitry au sujet des 
officiers attachés à la suite du 2c régiment de chasseurs à 
cheval en garnison dans la ville (1781). - Requêtes collec
tives en exemption de logement classées pnr ordre chronolo
gique ; correspondance ministérieUe y.relative: officiers de 
la connétablie ('1735). - Conseillers au bailliage et siège . 
présidial de Vitry ( 1760:.1776). - Conseillers et secrétaire 
de !'Hôtel-de-Ville ( 176~). - Officiers du grenier à sel 
( 1778-1781 ). - Le lieutenant de maire de Vitry demande à 
assujétir au logement les gardes du gouverneur de ·1a province 
qui tiennent boutique ouverte et ne font aucun service (1782). 
- Requêtes individuelles. classées par ordre alphabétique ; 
correspondance, pièces à l'appui et décisions de !'Intendant : 
avis du subdélégué, J acobé de Couvrot, sur les requêtes de 
divers particuliers de Vitry ( 1750-1751 ). - Alliot, ancien 
lieuienant de dragons (1786). - Balidart (1734). - Boucher 
de Grandmaison et Jacques Malides, adjudicataires des 
octrois de Vitry (1764). - Taillat de Drouay, garde du 
corps (1767). - Camus, maître pâtissier (1785). - Cliquet' 
de Marqueny, lieutenant particulier du bailliage ( 1760). -
Contaut, notaire (1768). - Veuve Delaistre (1765). -
Dominé, chirurgien (1765). - Frémont, invalide (1761 ). 
- Garnault, conducteur des voitures de la grande écurie du 
Roi (1776-1778). - Gayclet, lieutenant du premier chirur
gien du Roi (1778). -·Genevois, greffier en chef de !'Élec
tion ( 1769). - Gillet, maire de Vitry ; le ministre Vergen
nes, en renvoyant à I'Intendant le mémoire du sieur Gillet, 
lui écrit : « Quoique les services du sieur Gillet paroissent 
le rendre favorable, je craindrois qu'une grâce de cette 
;nature ne fù.t d'un dangereux exemple» (1785).-Jacobé, 
bourgeois de Vitry (1786). - Jacobé de Soulange, doyen 
en exercice des conseillers du bailli:ige et siège présidial de 
Vitry (1766). - Jacquemot (1782). - Lenoble, invalide 
(1763). - Loisy, garde général collecteur des amen~es de 

la maîtrise de Vitry (1771). - Martin, capitaine de bour
geoisie de la ville (t 7 41 ). - l\Iasson, receveur particulier 
des droits.réunis ( 1777). - ~~athieu, épicier (1784-1785). 
- Maulgué, exempt de maréchaussée (1733). - Michelet, 
bourgeois de Vitry. - Niel, exempt des maréchaux de 
France (1770). - Saint-Genis, président de la prévôté de 
Vitry (17G8). - Demoiselle de Saint-Genis de Farémont 
« peu habituée à recevoir chez elle des hôtes qui traînent 
avec eux des domestiques aussi entreprenans dans une mai
son de fille que leurs maîtres Je sont à l'armée >). ( 1761 ). -
Theveux, entrepreneur d'étapes ('f 745). - Varnier, médecin 
de l'hôpital de Vitry (1779). 

C. 1313. (Portefeuille.) - 65 pièces, papier (1 imprimée). 

u;,-1-t ,-s6. - Logements militaires chez l'habitant. -
Ordonnance de !'Intendant Caumartin concernant le loge
ment des troupes chez l'habitant (1671). - Logement de la 
maison du Roi (1733-1744). - Rapports du subdélégué de 
Reims, Cali ou Demontfournois, à l'Intendant, sur les mesures 
qu'il a prises pour assurer les logements de la maison du 
Roi à Fismes ; lettres de !'Intendant au ministre de la 
Guerre, D'Angervilliers, sur le même sujet: « La quantité 
de passages que je viens d'avoir, surtout pour la maison du 
Roy, m'a donné beaucoup de peine pour les logements. 
J'avois eu l'honneur de vous écrire pourvous marquer qu'il 
me seroit impossible d'y suffire sans placer les officiers de la 
maison du Roy et les mousquetaires chez les privilégiez. Quel
ques précautions de politesse qui j'aye pu prendre en faisant 
donner des billets signez de moy et avec toutes Jes clauses 
sans tirer à conséquence, je n'ay pu éviter de faire bien des 
mécontents. J'ay même dans certaines villes été obligé d'en
voyer des commissaires. Les ecclésiastiques, les trésoriers 
de France, I~s présidiaux, en un mot tous les corps, depuis 
une longue· paix, prétendent estre exempts, même dans le 
cas de la maison dû Roy qui est le seul où je leur en ay pro
posé jusqu'icy. Je n'ay dispensé que les ecclésiastiques et 
chefs de compagnie : tous les autres ont murmurez et mur
murent» (20 avril 1734). Le même écrit le 21 avril: « La 
ville de Chaulons estant un- des plus grands passages de la 
province et la croisée de plusieurs routes, elle s'est aussy 
trouvée une des plus accablées. Dans les derniers passages 
de la maison du Roy où il avoit deux compagnies des 
gardes du corps, un bataillon de milice et plusieurs com
pagnies de nouvelles levées dans le même temps, 
j'ay esté obligé de faire prévenir les privilégiés de 
cette surcharge; j'ay pris' avec eux toutes les voyes de 
politesse et de ménagement ; j'ay envoyé un commissaire 
pour les prévenir et fait donner les billets en mon nom. »
Lettre du ministre d' Angervilliers aux Trésoriers de France 
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à Châlons pour désapprouver la conduite qu'ils avaient tenue 
lors de l'arrivée des mousquetaires à Châlons (1734). -
Abus de pouvoir commis par le régiment de dragons de Lan
guedoc lors de son passage à JoinvilJe ; lettre du ministre, 
prince de Montbarrey, à ]'Intendant sur ce sujet (1780). -
Minut~ d'une ordonnance de l'intendant qui enjoint au 
sieur François, serrurier, et sa femme de porter leurs excuses 
_aux officiers municipaux de Châlons et de payer 3 livres 
d'amende pour avoir refusé le logement à deux . soldats 
munis de billets (1783).- - Logements fournis en argent 
ou en nature aux officiers provinciaux sédentaires : commis
saires des guerres ( 1783); officiers du génie et d'artillerie 
(1707-172.9). - Indemnités de logement à des officiers en 
retraite: officiers des armées et de la maréchaussée 
(1777). 

C. 1314. (Portefeuille.) - 1::io pièces, papier. 

, t 137•t 189. - Logement et casernement. - Logement 
des gardes du corps du Roi à Châlons-sur-Marne. - Minute 
d'une lettre de l'intendant de Champagne au ministre D'An
gervilliers·: « J'ay appris par quelques lettres d'officiers du 
régiment du Roy que votre projet estoit de mettre deux 
bataillons de ce régiment en entrepost à Chaalons et deux 
autres à Reims. Permettez moy de vous représenter qu'il 
seroit plus à propos d'en placer trois à Reims et un seule
ment à Chaalons » (1737). - Correspondance relative au 
logement à Châlons de la compagnie des gardes du corps dé 
Villeroy (1761-1762). - Réparations ou reconstrnctions 
à exécuter au couvent des Cordeliers de Châlons pour le 
logement d'une brigade des gardes du corps : correspon
dance de ) 'Intendant Rouillé d' Orfeuil avec les officiers muni
cipaux. La dépense, d'après Je devis estimatif, est de 
5,708 livres, dont la v~lle offre de payer la moitié (1778-

- 1783). - Choiseul renvoie à }'Intendant la réclamation de 
l'évêque d'Aire, abbé de Saint-Pierre de Châlons, qui se 
plaint de ce qu'on veut loger un garde du corps dans sa 
maison abbatiale ( 1768). -. Procès-verbaux de visite des 
logements : correspondance do I'Intendant avec les officiers 
municipaux. Ceux-ci écrivent en 1783 : « Pour éfablir le 
logement complet, il faut 310 logemens de gardes du corps ; 
vous verrez, Mgr, par l'état cy-joint que malgré les soins que 
nous avons pris, il n'y que 2.04 logemens chez le bourgeois 
dont partie est à ln charge de la ville et que, pour fournir au 
surplus, nous louons à l'année et fournissons 82 logPmens. » 
-- Soumissions, pour tenir lieu de baux, des maisons louées 
pour les gardes du corps à Châlons (1782-1783). - Les 
officiers municipaux prient l'Intendant Rouillé d'Orfeuil de 
faire procéder à un .nouveau contrôle des logements propres 
.à recevoir les troupes de passage, le contrôle de 1766 ne 

pouvant plus servir à cet effet ( 1783). Tableau des loge
ments de la ville de Châlons propres à recevoir les troupes 
de passage dressé par, Levavasseur, commissaire des guerres, 
assisté du sieur Coquetaulx, échevin ( 1784). - (Surie loge
ment et casernement des gardes du corps à Châlons, voir 
c. 550.) 

C. 1315. (Portefeuille.) - 94 pièces, papier (1 imprimée). 

1633-1188. - Logement et casernement. - Charle
ville : envoi par Choiseul à !'Intendant de l'état des répara
tions qui ont été faites dans l'ancienne église de Charlevi,Ie 
servant de manège pour la cavalerie (1768). - Joinville: 
l'Intendant autorise le commissaire des guerres Marquette de 
Fleury, à louer un magasin destiné à recevoir les effets laissés 
par Je régiment Royal-Étranger et l'habillement des invalides 
(1777). - Mézières :-logements des officiers de l'artillerie et 
du génie à l\Iézièi·es; correspondance à ce sujet (1770-1783); 
logements des officiers d'artillerie employés au service des 
forges et munitions de guerre ( 1778-1780) ; réclamations 
relatives au logement en argent de Lefebvre et Dulube, capi
taines d'artillerie ( 177 4-1786). - États des dépenses mili
taires, frais de logement et autres objets qui doivent être 
pàyés sur les fonds de la province de Champagne pour les 6 
premiers mois de 1788. - Reims : logement de la compa
gnie franche de Jacob établie jusqu'à nouvel ordre à Reims 
pour la répression de la contrebande (172.7). - Saint
Dizier: le ministre Choiseul appelle l'attention de l'intendant 
Rouillé d'Orfeuil sur l'insuffisance du logement affecté· au 
régiment de recrue de Châlons dans le château de Saint
Dizier: «Il n'est pas nécessaire, écrit-il, de vous faire observer 
que la province étant par cet établissement soulagée de la 
charge du logement de ce corps, elle doit être tenue au moins 
à la dépense des réparations qui seront jugées indispensables 
pour le conserver» ( 1764 ). -:- Sainte-Menehould : envoi à 
!'Intendant De la Chateigneraye du mémoire rédigé par le 
chevalier de Chambon, gouverneur de la ville, dans lequel 
il demandait que les habitants de Sainte-Menehould fussent 
tenus de lui fournir un logement convenable ou de le lui
payer 12.00 livres par an; réponse de ]'Intendant ; éclaircis
sements demandés aux officiers municipaux et pièces com
muniquées par eux (1633-1753). - Sézanne : requête du 
sieur Niquet à l'intendant con!ra les échevins. qui lui 
auraient imposé un logement hors de son tour (17 40). 

C. 1316. (Portefeuille.) - 190 pièces, papier. 

1135·1189. - Logement et casernement. - Vitry-le
François : états des logements des gardes du corps (gendar- . 
mes, compagnies ~e Noailles et de Villeroy) arrivés à Yitry-



332 ARCHIVES DE LA MARNE. 
en novembre 1735. - Mémoire sur le casernement des 
recrues du régiment de Vaubécourt en quariier à Vitry ( 1758). · 
- Grenadiers à cheval : ordre du Ministre à !'Intendant De 
la Chateigneraye de prendre les mesures nécessaires pour 
loger à Vitry la compagnie des grenadiers à cheval ; corres
pondance des officiers municipaux avec l'Intendant à ce sujet 
(1759). - Plaintes des Maire et échevins de Vitry sur ce' 
que plusieurs particuliers de cette ville imaginent divers 
prétextes pour se dispenser de contribuer au logement des 
grenadiers à cheval (1761 ). - Mémoire de Levavasseur sur 
les moyens d'augmenter le casernement de Vitry sans 
accroître les dépenses (1781). - Tableau du casernement 
m'tlitaire de Vitry au 1er janvier 1784. - Baux passés entre 
Levavasseur, commissaire des guerres, et divers proprié
taires de maisons pour le logement des troupes à Vitry 
(1784-1785). - Correspondance relative au casernement 
des troupes à Vitry (Royal-Lorraine cavalerie, régiment 
d'Artois) : frais de casernement, réparations des bâtiments, 
etc. ( 1177 4-1789). 

C. 1317. (Portefeuille.) - 64 pièces, papier l2 plans). 

t. '1'16•1 '184:. - Logement et casernement. - Vitry-le
François : pièces relatives aux maisons et écuries Jouées par 
le sieur'François Roze Lefèvre de la Tour (1776-1782). -
Construction d'un manègeà Vitry: état des maisons vacantes 
en la ville de Vitry et visitées par Cappy Doiry, commis
saire des guerres, én présence du maire Ü-illet ('1776). -
Correspondance du subdélégué De Meaux avec le comte 
d'Andlau, colonel du régiment Royal-Lorraine sur le projet 
de transformer une partie de Ja halle en manège ( 1776). -
Correspondance entre le ministre Ségur, !'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil, le conte de Stainville et le comte de Schomberg 
sur les moyens d'améliorer le quartier militaire de Vitry 
( 1782-1783) ; -mémoire de Le-ravasseur, commissaire des 
guerres à ce sujet. - Envoi par le maréchal de Ségur à !'In
tendant Rouillé d'Orfeuil d'un mémoire avec plan et devis 
relatif à la construction d'un manége à Vitry : le devis 
s'élève à 6052 livres 4 sols 11 deniers ( 1784 ). 

C. 1318. (Portefeuille.) - 111 pièces, papier. 

t. '1'16•1 '1§8. - Logement et casernement. - Vitry-le
François : régiment Royal - Lorraine cavalerie arrivé à 
Vitry le 23 avril 1776. - Supplique des ofliciers munici
paux à l'Intendant pour lui demander qu'on épargne à la 
ville le régiment de Lorraine-cavalerie : « Les bruits qui se 

· répandent nous font craindre la garnison du régiment 
Royal-Lorraine pour le 1er avril prochain. Nous avons eu 
celle des grenadiers à cheval pendant plus de seize ans ; elle 

a été très dispendieuse à ]a vi11e et onéreuse au public et 
nom. ne pouvons acquiter les frais qui restent à en paier que 
par un rolle de près de 20,000 livres shr les '.habitans. Vous 
savez, Mgr, que la ville n'est pas cazernée: il y a plus de 
200 exemts, 4U ménages de moins qu'il y a dix-huit ans, 
c'est-à-dire depuis la garnison et, relativement à l'étendue de 
la ville qui n'est pas considérable, une quantité de pauvres 
ménages hors d'état de loger. Nous pouvons vous assurer 
qu'il n'est peut-être pas dans le royaume de ville plus dans 
le cas del' exemption de garnison que la nôtre dans la circons
tance actuelle où elle est privée du tiers de ses revenus par 
la suspension du droit sur les grains. a L'Intendant renvoie 
la supplique au Ministre de la guerre qui ne la prend pas en 
considération ( 1776). - Lettre du lieutenant général, 
comte de Chabo, à !'Intendant Rouillé d'Orfeuil sur l'impos
sibilité de loger le régiment entier à Vitry : il propose d'e~
voyer 1 escadron à Arcis-sur-Aube et 2 à Sainte-Menehould:· 
« · Je soumets cette idée à votre décision; vous devés mieux 

· connoître que moi les lieux que je propose et je crois que 
vous pensés qu'un régiment sera fort bien dans ce quartier cy 
avec cet arrangement et un autre à Vassy, Montierandé et. 
Joinville. Deux régiments sont bien en Champagne : les 
'denrées sont excellentes et il seroit dommage de n'y en pas 
placer. » - Êtats des communautés de la subdélégation de 
Vitry qui logent ordinairement des compagnies de cavalerie;· 
plaintes des officiers municipaux à !'Intendant fondées sur 
les dépenses occasionnées par la précédente garnison, la 
fréquence du passage des troupes, l'insuffisanca des casernes,. 
la mauvaise récolte en vins, etc. _;_Rapports adressés à l'In
t_endant sur l'impossibilité de loger des escadrons à Arcis
sur-Aube et à Sainte-Menehould ('1776). - Détails de l'ins
tallation du régiment à Vitry : état des maisons servant de 
casernes audit régiment, du nombre de chambres, etc .. 
dépenses d'installation (1777). - Correspondance des 
officiers municipaux avec l'Intendant relative aux magasins 
à fourrages de Vitry (1778). - Lettre du prince de l\Iont
harrey à !'Intendant pour lui annoncer le départ du régiment 
Royal-Lorraine pour Sarrelouis et son remplacement par le 
Royal-Pologne-cavalerie. - Procès-verbal de la remise des 
lits militaires faite par le Royal-Lorraine au garde.:magasin. 
- Correspondance relative à la mauvaise qualité des four
rages fournis au régiment Royal-Loraine en garnison à 
Vitry ( 1787--·1788). 

C. 1319. (Portefeuille.} - 7:! pièces, papier. 

:l 'f 'l§•t :'86. - Logement et casernement. - Vitry-le-· 
François: régiments de Royal-Pologne (1778-1779); Colo
nel général des dragons (1780); 2e Chasseurs à cheval 
( 1780-1782) ; Royal-Normandie ( 1782-1784): procès-ver-
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'baux de la remise des effets laissés par ces divers régiment ; 
contestations relatives au logement, etc. - Magasins de 
fourrages : maisons louées pour servir de magasin ; loca
tions de ces magasins, etc. ( 1785-1786). 

C. 132.0. (Portefeuille.) - 1'24 pièces, papier (5 imprimées). 

1716•1':8~. - Maréchaussée de Champagne: officiers 
de robe longue. - Siège de Châlons: correspondance minis
térielle au sujet de la nomination du procureur du RoJ et de 
greffiers près le siège de la maréchaussée de Châlons (1734-
1778) ; Lorrain de Beuville, doyen des conseillers du Prési
dial de Châlons, demande la place d'assesseur de la maré
chaussée ( 1760). - Siège de Reims : correspondance au 
sujet de la vacance des .offices d'assesseur et de greffier 
près le siège de la maréchaussée de Reims (1749-1784). -
Siège de Sainte-Menehould : nomination d'un procureur du 
Roi et d'un greffier ( 1710-1783) ; proposition~ pour une 
place d'assesseur de la maréchaussée ( 1781-1782). - Siège 
de Troyes : nomination à l'office de procureur du Roi, asses
seur et greffier ( 17 49-1757). - Juridiction de la maréchaus
sée: exemplaire d'un arrêt du Grand Conseil portant cassa
tion d'une sentence de compétence rendue par le Présidial 
de Sedan et défense aux officiers de la maréchaussée dudit 
Sedan d'informer dans l'étendue du territoire du Présidial 
de Reims ( 1716). - Correspondance relativ~ à la juridic
tioi:i de la maréchaussée ( 1778-1789). 

C. 13'21. (Portefeuille.) - 135 pièces ('2 parchemins). 

t.680•1788. - Maréchaussée dë Champagne : person
nel du service actif. - _Officiers de maréchaussée: enregis
trement des provisions ( 1680-1712). - Copie de l'arrêt du 
Conseil d'État qui ordonne à tous les officiers et archers 
des compagnies de maréchaussée d'obtenir des lettres de 
provision au Grand Sceau ( 1680). - Lettre du ministre Le 

. Blanc touchant la solde de la maréchaussée (1716).-Tahleau 
général de la maréchaussée de Champagne. -Prévôt gé.néral: 
partage des fonctions entre le sieur de Lescouretz, prévôt
général, et son lieutenant Brocq de Fagnières ( 17 48). -
Mort de Brocq de Fagnières; Lucot d'Hauterive le remplace: 
correspondance à ce sujet ( 1788). - Lieutenants de maré
chaussée : à Châlons : ~Iuii'on ( 1733); Beaudelot nommé en 
place de ~iuiron démissionnaire ( 1751) ; à Langres : Mail
lard fils nommé lieutenant à la mort de son père ( 17 48) ; à 
Reims : Saubinet postule la lieutenance ( 1.767) ; à Sainte
Menehould : Lomas remplace Muiron ( 1750). - Correspon
dance nu sujet des sieurs Le Blanc et Baudelot, candidats à 
la lieutenance ( 1751 ). - Supplique des Maire et échevins 
de Sainte-Menehould demandant que Chedel, successeur du 

lieutenant Baudelot, demeure en résidence à Sainte-Mene
hould, comme ses prédécesseurs pourvus du même office 
(1757). - Sous-lieutenants: suppliques du sieur Antoine 
Touchard, père, pour une sous-lieutenance (1778); -de J.-B. 
de Riaucourt, fils de Pierre Gabriel de Riaucourt, séigneur 
de Failly en Champagne.(1780); Brocq fils, sous-lieutenant 

·à Châlons (1781 ). -Maréchal des logis: Toucharddemande 
.la commission de maréchal des logis à Épernay (1780) ; 
Lefèvre, maréchal des logis de Vaucouleurs ('1784). - · 
Exempts :. Payard, sous-brigadier à Châlons, proposé en 
remplacement de Thiellement, exempt à Saint-Dizier (1768:-
1769) ; Marin postule la place d'exempt à Vitry ('177 4-1775); 
Pessey, exempt à Sézanne (17 49); place d'exempt à Sainte
Menebould vacante par le décès de Bontroux (1748); sup
plique d'Abraham Gigon Delagrois, écuyer, pour une place 
d'exempt .. - Brigadiers: proposition dusieur Marin fils pour 
Brienne (1772); Bourgeois, brigadier à Autry (1748) ; 
Dangé à Arcis-sur-Aube ( 1751-1752). - Cavaliers : deman
des d'emploi, nominations, mutations, destitutions ( 1733-
1778). - Congé demandé par le sieur de Monseaux, lieute
nant à Troyes(1736). 

. C. 1322. {Portefeuille.) - 187 pièces, papier. 

1':'11•177~. - Maréchaussée de Champagne: plaintes,. 
dénonciations, poursuites contre le personnel de la maré
chaussée. - Justice prévôtale : lettre du ministre dt3 la 
guerre, D' Angervilliers, à l'intendant sur les lenteurs de la 
justice prévôtale (1732). - Dénonciation contre le prévôt 
de Bourbonne accusé d'avoir fait sortir en no9 25,000 sacs 
de blé pour les faire transporter en Savoie (1711). -
Plaintes contre les sieurs Grandmaison, lieutenant à Reims 
(1733); Maugué, exempt à Vitry (1735); Boulanger, 
exempt à Chaumont (1735) ; Pessey, exempt à Sézanne 
(1735) ; Cappé, exempt à Maubertfontaine (1738); Lescou
retz, prévôt-général, accusé par le comte de Charolais d'avoir 
arrêté un homme dans le Clermontois et de l'avoir empri- . 
sonné à Sainte-Menehould ( 17 42-17 U) ; Bourgeois, briga
dier, et Duflot, cavalier à Dormans qui avaient chassé sur 
les terres du prince de Ligne ( 1745) ; Fondrillon, cavalier 
à Reims (1766); Camus, exempt à Châlons (1770); Brocq 
de Fagnières, prévôt-général, envoyé à la citadelle de Metz 
pourn'avoir pas exécuté les ordres du Ministre (1766); 
Bénard et Thomas, cavaliers, arrêtés pour tapage à la fête 
du Meix-Saint-Époing ( 1737-1738). - Dossier du sieur 
Grosteste, exempt à Sainte-Menehould, destitué pour mal
versation ( 1766-1772). - Plaintes et poursuites contre les 
sièurs Bergeret, cavalier (1747); Cosson, exempt à Rethel 
( 175·1); Delarriarche, exempt à Bar-sur-Aube ( 17 4 7-1748); 
Carrière, cavalier à Reims ( 1751) ; Laconrt, sous-brigadier 
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à Fismes ('1756-1757) ; 1\foiron, lieutenant à Sainte-1\fene
hould (17 45-1750). - Plainte du subdélégué de Fismes 
contre le brigadier de cette ville (1773). 

C. 1323. (Portefeuille.) - 148 pièces, papier (2 imprimées). 

t. '116•1 '1§6. - Maréchaussée de Champàgne. -Habil
lement, armement et équipement : correspondance ministé-: 
rielle (1737-1764). - Exemplaire d'une ordonnance du Roi 
concernant l'habillement des maréchaussées et l'emploi des 
masses ( 1756). - Solde et indemnités. - Solde ordinaire : 
correspondance à ce sujet (1733-1739).- - Règlement des 
indemnités de service extraordinaire, frais de course, 
déboursé~ et vacations ( 1716-1784} - Arrêt du Conseil 
d'État portant règlement pour le paiement du service extra
ordinaire des maréchaussées ( 1775). - Frais de déplacement 
pour service extraordinaire : demandes d'~ndemnité et cor
respondance. - Necker fait part à !'Intendant Rouillé d'Or
feuil des plaintes que lui adresse le Ministre de la guerre sur 
l'inexactitude des receveurs des impositions à prévenir les 
brigades de maréchaussée qui doivent escorter les deniers 
royaux : correspondance à ce sujet (1776-1779). - Four
nitures d'étapes (1780-1781). - Service extraordinaire des 
officiers des sièaes de maréchaussée : demandes d'admission è:J , 
aux Invalidés ; · correspondance ( 17 45-1754). _:_Etats tri-
mestriels des routes expédiés à la maréchaussée par les 
subdélégués d'Épernay, Rei~s, Sainte-Menehould et Sézanne 
relativement à la conduite et à l'escorte extraordinaire des 
troupes du Roi ( 1780-1785). 

C. 1324. (Portefeuille.) - 167 pièces, papier. 

t '133 - t '159~ - Maréch~ussée de Champagne. 
Demandes d'indemnités pour blessures, pertes de chevaux: et 
aut.res accidents : correspondance ( 1733-1759). 

c. 1325. (Portefeuille.) - 110 pièces, papier. 

t. ""5·1 '190. - Maréchaussée de Champagne: service 
de répression. ~ Mobilisation de la maréchaussée pour 
répression de brigandages et de contrebande : correspondance 
( 17 45-17_85). ~Procès-verbaux d'informations, recherches, 
captures et transports, dressés par la maréchaussée ( 1777-
4790). -États des captures de mendiants à envoyerà !'In
tendant ( 1787-1788). 

c. 1326. (Po~!efeuille.) - 131 pièces, papier (4 imprimées) •. 

t ,-0 ,-.1 '188. - Maréchaussée de Champagne: service 
de répression. - Lieutenance de Châlons: mendiants· et. 
vagabonds ; dossier de la fille Blavat de Blesmes (1757-

1781 ); - Brigade de Fismes : états, avec pièces à l'appui, 
des frais faits par la maréchaussée, notamment ppur son 
transport à Reims lors de l'exécution des meurtriers du 
Moulin de Cuissai ('1778-1.788). - Lieutenance de Reims : 
correspondance du sieur Gaultier, lieutenant, avec I'Inten
dant de Champagne au sujet des · mendiants et vagabonds 
arrêtés ( 1777-1780). - Frais de diverses procédures ins
truites au siège de la maréchaussée de Reim:; ('1.775-1783) .. 
~ Lieutenance de Sainte-Me~ehould : correspondance du 
sieur Chedel, lieutenant, avec !'Intendant de Champagne au 
sujet des mendiants et vagabonds arrêtés par la maréchaus
sée ( 1778-1780). - États, avec pièces à l'appui, des frais 
réclamés par la maréchaussée de Sainte-1\Ienehould pour les 
coursr.s extraordinaires qu'elle a faites pendant les années 
1J 77 4, 1775, 1776 et 1778 ( 1780). - Autres élats pour 
arrestations opérées· en 1775 et 1776. - Lieutenances de 
Châlons et de Sainte-Menehould : état des gratifications 
accordées par le Contrôleur-Général aux officiers et briga
diers de la maréchaussée pour les indemniser des dépenses 
par eux faites pour détruire la mendicité pendant le !rimestre 

. de juillet dernier: ces gratifications s'élèvent à 1311 livres 
5 so]s ( 1785). 

C. 1327. (Portefeuille.) - 25 pièces, papier (1 imprimée). 

:l '13S•t '188. ~ Maréchaussée de Champagne: disci
pline. Renseignements généraux, lettres ministérielles. -
Lettre de D'Argenson à l'Intendant De la CJiateigneraye à 
propos de la plainte du sieur Moutier, lieutenant général au 
bailliage de Sézanne contre le sieur Cappé, exempt de la 
maréchaussée: celui-ci avait défendu à ses cavaliers de prêter 
main forte quand le 'Jieuten"ant du bailliage emploierait les 
termes d'enjoindre ou d'ordonne1·: « Je vous prie, écrit le 
Ministre, de faire savoir au sieur Moutier que sa charge ne 
luy donne aucune autorité sur les officiers et cavaliers de la 
marééhaussée, et que dans Je cas où il aura besoin de leur 
ministère pour l'exécution de quelques décrets, il doit s'a
dresser à l'officier qui commande la brigade et le requérir de 
faire prêter main forte .... » ('1751 ). - Lettre du duc de 
Choiseul au même à propos d'un mémoire et procès-verbal 
dres~é par les Maire et échevins de .Sainte-1\Ienehould contre 
l'exempt de la m'aréchaussée de cette ville qui avait refusé 
d'obéir à un ordre donné par eux: cc II faut convenir, écrit le 
Ministre, que la prétention de ces officiers a quelque chose 
de fort extraordinaire, et il ne l'est pas moins que le corps de 
ville de Sainte-Menehould apuye sa prétendue autorité à cet 
égard sur Je droit qu'il dit avoir de commander pour le Roi 
en l'absence des gouverneur et lieutenant de Roi de cette 
viIJe ..•. » ( 1763). - Extrait de 1' ordonnance du Roi con
cernant la maréchaussée du 28 avril 1778. 
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C. 13'28. (Portefeuille.) - 120 pièces, papier (3 imprimées, 1 plan). 

f ~33·1,.89. - Maréchaussée de Champagne: empla
cement des brigades; créations, suppressions, déplacements, 
circonscriptions. Correspondance ministérielle à ce sujet. -
État des nouvelles_ brigades à établir dans la province de 
Champagne pour 1770. - Correspondance du duc de Choi
seul avec !'Intendant Rouillé d'Orfeuil relative à l'augmen
tation projetée de la maréchaussée et à l'emplacement des 
brigades à créer (1769-1770). - Correspondance du prince 
de l\Iontbarey, ministre de la guerre, avec l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil touchant la réforme de 8 brigades dans la compa
gnie de Champagne (1778). - Création de 2 brigades à 
Châlons et à Troyes ( 1778-1779). - Vergennes demamle à 
l'Intendant une note indiquant le nombre des brigades établies 
dans les 12 Élections de Champagne et un état semblable 
pour les brigades distribuées dans les villes frontières et pays 
réunis ('1785). - Créa lion d'une brigade à Louvois pour le 
1er janvier 1787; circonscription de la brigade de Louvois. 
- 1\lémoire adressé par les habitants de Vertus à l'Inten
·dant pour demander la conservation de leur brigade de maré
chaussée ('f 789). - Correspondance des maréchaussées: 
état des brigades de la maréchaussée de Lorraine avoisinant 
celles de Champagne avec lesquelles les brigades de Cham
pagne pourraient établir une correspondance (1739). -
État des correspondances qui partent chaque jour de Châ
lons pour les brigades des lieutenances de Châlons, Sainte
Menehould, Reims, Langres et Troyes. - Détachements de 
maréchaussée pour service public : pour le voyage de la 
Dauphine ('17 4 7); pendant le_s différents séjours du Roi à 
Fontainebleau et à Compiègne (175 11-1755) ; pourle sacre 
du Roi (1775). 

C. 1329. (Por·tefeuille.) - 187 pièces, papier. 

t ,.a.a-1 :9@. - Revues de la maréchaussée de Cham-· 
pagne. - Revues du prévôt-général : procès-verbaux de la 
revue passée par Collin de Lescouretz, écuyer, prévôt-géné
ral, pour servir au paiement des gages, solde et appointe
ments des officiers et cavaliers pendant les trimestres de 
julnet à octobre et .d'octobre à décembre 1734. - Procès
verbal d_e la revue passée par Brocq de Fagnières, écuyer, 
prévôt-généra], pour servir au paiement des gages, solde et 
appointements des officiers et cavaliers pendant le trimestre 
de janvier à mars 1750. - Itinéraires des brigades se ren
dant aux revues ( 1778-1780). - Itinéraires de la tournée de 
revue du prévôt général (1780- 11790).-Revues des Inspec
teurs généraux. Correspondance: lettres minist_érielles annon
çant l'arrivée de l'Inspecteur général; itinéraires que suivra 

!'Inspecteur. Les Inspecteurs généraux de la maréchaussée 
de Champagne ci-mentionnés sont : Ferrand ( 1768-11776) ; 
Préseau de Dampierre(1779-1783); De Buyer(1784-1789). 
En 1789, la revue n'a pas lieu au chef-lieu de chaque lieute
nance. M. de Buyer écrit à !'Intendant le 25 mai : « La 
fermentation occasionnée dans votre province par ]a cherté 
des grains ne permet pas sans doute de distraire les brigades 
deleur service ordinaire, sans exposer la ~ûreté publique ; 
le ministre m'a autorisé à ne pas les faire assembler dans Je 
chef-lieu de chaque lieutenance et à me concerter avec vous, 
Monsieur, sur cet objet. » - Revue de la maréchaussée par 
l'intendant instituée en 1738: correspondance, instructions 
ministérielles ; états et notes envoyés par l'intendant, obser
vations du Ministre ( 1738-1759). 

C. 1330. (Portefeuille.) - 125 pièces, papier (1 imprimée.) 

l :'69·1 :'90. -Maréchaussée de Champagne. - Revues 
de la maréchaussée par les commissaires des guerres insti
tuées en 1769. - Exemplaire de l'ordonnance du Roi 
portant règlement sur les revues que les commissaires des 
guerres feront aux maréchaussées à partir du 1er janvier 
1770 (1769). - États par lieutenance des brigades qui doi
vent passer la revue des commissaires : chaque état indique 
Je jour fixé pour la revue, les brigades qui doivent la passer, 
le nombre des commandants et des cavaliers, les lieux pro
posés pour ]a revue, la distance des brigades aux lieux indi
qués ( 1773-1779). - États des commissaires des guerres 
chargés de passerles revues de subsistance des 5 lieute
nances de la maréchaussée de Champagne pour les années 
1781 et 1785. - Procès-verbaux des revues trimestrielles 
de subsistance passées par les commissaires des guerres 
(1777-1790). 

C. 1331. (Portefeuille.) - 43 pièces (1 imprimée, 2 parchemins). 

1 :-:-0-1 :-,.s. - Logement de la maréchaussée : rensei
gnements généraux. - Lettre de Choiseuil à !'Intendant 
relative à l'ordonnance du 27 décembre 1769 qui prescrit de 
fournir des logements aux brigades de maréchaussée ( 1770). 
- Exemplaire de l'ordonnance _du Roi concernant le loge
ment des brigades de maréchaussée (1er août 1770). - État 
pour servir aux logements et casernements des brigades 
(décembre 1772). - Autorisations pour constructions de 
casernes: lettres ministérielles ( 1776). -::- État des bâtiments 
projetés pour servir de casernes aux brigades de maréchaus
sée avec un projet d'a~rêt pour autoriser les adjudications. 
- Copie de l'arrêt du Conseil .autorisant les marchés et 

. adjudications passés pour le casernement des brigades dans 
Ja Généralité de Châlons (30janvier1776). - Observations 
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pour les subdélégués au sujelde ces adjudications (1776). -
Lettre de Necker à !'Intendant Rouillé d'Orfeuil sur les 
plaintes qui lui sont parvenues au sujet de la construction 
dispendieuse des casernes de maréchaussée (1778). 

C. 1332. (Porlefeuile.} - 93 pièces, papier (2 imprimées}. 

t':,-9•1:'§'1. - Impositions pour la construction des 
casernes de maréchaussée . .:_ Réclamations du clergé de 
Châlons contre cette imposition. Necker écrit à !'Intendant 
Rouillé d'Orfeuil: « Vous avez sûrement connaissance de la 
nouvelle ordonnance du 28 avril dernier concernant la maré
chaussée : elle la met sur l~ pied militaire. Le titre IX qui 
traite· du logement statue sur celui de la maréchaussée comme 
étant un logement de gens de guerre et ordonne que les con
tributions représentatives du·logement des maréchaussées ne 
seront acquittées que_ par ceux r1ui ne sont pas exempts de 
celui des gens de guerre. Il est difficile d'après cè1a de sou
mettre le clergé à l'imposition des casernes: un article de son 
contrat porte que les ecclésiastiques ne pourront être assu
jettis sur les biens dépendants de leurs bénéfices aux contri
butions pour les gens de guerre et vous penserés sans doute 
qÙ'il devient inutile de suivre plus loin l'affaire particuli.ère 
du clergé et chapitre de Châlons relativement à cet objet>> 
( 1778). - Réclamations de la noblesse, du bureau des 
finances et autres privilégiés contre cette imposition: requêtes 
avec pièces à l'appui ; correspondance ('1779-1781 ). - Élat 
des exempts des logements de guerre dans la ville de Châ
lons. - État des réparations dont les logements de la com
pagnie de maréchaussée de Champagne sont susceptibles 
( 1783). - État pour servir aux logements et casernements 
des brigades de la maréchaussée ( 178~} - Réclamations 
de divers gentilshommes et privilégiés contre leur imposi
tion pour la construction des casernes ( 1781-11787). 

C. 1333. (Portefeuille.) - 94 pièces, papier (1 imprimée). 

t ~:'0-1!. '1§41. - Construction des casernes de maréchaus
sée. -AuvE: piè~es ~elatives à la construction d'une caserne 
pour la brigade d' Auve ( 11770-11784). 

C. 133-L (Portefeuille.) - 183 piôces, papier. 

:1. ,,,..t•:U'S9. - Logement de la maréchaussée - C1u
LONS : adjudication des casernes pour les trois brigades, de 
maréchaussée li la somme de H ,500 livres ( 1774). - Etats 
des sommes imposées sur les ecclésiastiques et gens de main 
morte sujets aux décimes et dons gratuits, ainsi que sur les 
nobles et privilégiés pour la construction d'une caserne de 
maréchaussée ( 1780-1783). - État des villes et paroisses 
qui doivent contribuer à la dépense de la construction de'la 
caserne de maréchaus_sée à Châlons. 

C. 1335. (Portefeuille.) - 188 pièces (2 parchemins, 10 plans). 

111,-3-1,-90. - Logement de la maréchaussée. -
DomaNs : délibération de la ville de Dormans et requêt~ par 
laquelle les officiers municipaux demandent un bâtiment pour 
loaer la maréchaussée et les bureaux de l'Hôtel-de-Ville ?) 

~1773). - Dénombrement des paroisses qui composent le 
district de la brigade de Dormans. - Ordonnance de !'In
tendant qui nomme le sieur Durand pour dresser les plans 
et <levis. - Procès-verbal du sieur .Durand. - Plans, 
coupe, élévation et devis de la caserne et du logement de 
l'Hôtel-de-Ville : le devis monte à 22, 687 livres 9 sols 5 
deniers. -Adjudication au sieur Bertrand l\Iazert, entrepre
neur, moyennant la somme de 2,1, 000 livres (1773). -
Contrat d'acquisition du terrain pour la somme de 3,200 livres 
(1774). - Arrêt du Conseil qui confirme l'adjudication et 
l'acquisition (1776). - Départements des sommes imposées 
sur les communautés dépendantes du district de la maré
chaussée de Dormans; comptes de l'entrepreneur; corres
pondance (11776-11790). 

, C. 1336. (Portefeuilie.) - 207 pièces, papier (l imprimée, 2 plans). 

1,-i:s-11~§9. - Logement de la maréchaussée. -
ÉrEmu y : état des sommes à payer par les communautés de 
LoU:vois, l\lutry et Tauxières pour leur contribution à la 
construction d'une caserne à Épernay. - Minute d'une lettre 
de !'Intendant annonçant que Mesdames de France se char
geaient de payer la totalité de l'imposition à laquelle sont 
taxées les paroisses de Louvois, Tauxières et Mutry pour 
leur part contributive à ladite construction ( 1777). - Pièces -
et ordonnances relatives au paiement des sommes imposées 
sur les nobles et autres particuliers jouissant des droits de la 
noblesse. - Différents états des sommes dues par les con
tribuables et instruction de !'Intendant sur la procédure à 
suivre pour contraindre les r~fusants (1780). - Imposition 
du duc de Bouillon: mémoire adressé à l'intendant de 
Champagne par le duc qui réclame la décharge de l'imposi
tion ( 1778). 

C. 1337. (Portefeu;lle.) - 191 pièces, papier. 

:1,-~m~! ':8§. - Logement de la maréchaussée. 
ÉToGES : d~ssier relatif à la construction du logement de la 
maréchaussée d'Étoges (1773-1785). - FISMES: dossier 
relatif à la construction d'une caserne à Fismes ( 1773-
~ 788). 
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c. 1338., {Portefeuille.) - 146 piëces, papier (6 plans). 

t. i::s.:.ti89. --:: Logement 'de hl' maréchaussée. _;_ LEs 
PETITES toGEs : ordoimànce dé ·l'intendant , qui conùrief le , 
sieur Durand, architecte ; procès-verbal de l'architect~; ·
Plans, devis et détail estimatif de la construction montant à 
H ,132 livres, 17 sols, 10 deniers. - Ordonnance d'adju
d~~ation des o,uvrages ; adjudication au si~ur Bertrand moyen
nant la somme de 10,500 livres (1773). - Louvois: dos
si.er relatif à la construction de la caserne de maréchaussée 
(1786-1789). 

C. 1339. (Portefeuille.) - 204 pièces, papier (2 imprimées, 4 plans). 

· t. :~o-t '19t.. - Logement de la maréchaussée. - Pos
SESSE : paiement du loyer de la maison qui sert de Iogemènt 
à la maréchaussée (177 4.2.1791 ). - , REIMS : paiement du 
loyer de la maison qui sert dè cas.erne aux 2 brigades de 
maréchaussée en résidence à Reims ( 1781-1789). - SAINTE--
1\hNEnouLn: ordonnance de l'Intendant L'Escalopier enjoi
gnant à la ville de fournir une maison servant de logement 
à la maréchaussée (1720). - Paiement du loyer de la dite 
màison (1773-1786). - Logement de la juridiction de la 
maréchaussée ( 177 4 ). - SÙANNE: détail, estimatif dressé 
par-Poterlet,' architecte, des ouvrages. à exécuter pour la cons
truction d'un corps de caserne pour la hrigàde de maréchaus
sée et dans lequel on propose de réunir la ·municipalité: le 
devis s'élève à 44,926 livres. - Plans annexés au devis 
(1776). - Somrn-Sous : dossier de pièces relatives à la' 
construction d'une caserne de maréchaussée et au paiement 
du loyer de la maison servant de caserne (1776-1785). 

C. 1340. (Portefeuille.) - 155 pièces, papier (3 imprimées, 5 plans). 

1i:i:o-1790. - Logem.ent de la maréchaussée. -
SUIPPES: pièces relatives à la construction d'un~ caseme de 
maréchaussée et au loyer de 2 maisons louées successive...: 
ment pour servir de caserne et dont ]a dernière, faute de 
réparations, a été évacuée après résiliation du bail à compter 
du 1er juillet 1781 (1773-1789). - ,VERTUS: détail estima
tif des travaux à exécuter pour la construction d'un corps de 
caserne ; plans et coupe ~nnexés ( 1773). -Adjudication des 
travaux susdits au sieur Étienne Cornu moyennant la sonime 
de 23,000 livres ( 1774 ). - Paiement du logement de la 
maréchaussée : département arrêté par le Bureau inttirmé
diaire de Châlons des sommes ~ payer par les communautés 
du ressort de la maréchaussée de Vertus (1789). - V1rnY
LE-FnANço1s : contributions des paroisses situées dans le 
ressort de la brigade de Vitry pour payer le logem@t de la 
maréchaussée ( 1770-1790). - Estimation de l~ caserne de 
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. maréchaussée qui fait partie des bâtiments destinés aux juri
, dictions de Vitry : la somme s'élève à 38,000 livres; ,ci-joint 
· le plan. · 

C. t3Ü. (Portefeùillc;) - 31.pièces imprimées·; 

_,t ,-~i:-t ,-85. - Milice et régiments provinciaux:, -
Ordonnances envoyées par divers Intendants de Champagne 
aux Maires et échevins des. communàutés de la province, , 
leur prescrivant de procéder au tirage_ au sort de la milice 
dans leurs communautés respectives· (1733-1785). - Ordon
nance de !'Intendant L'Escalopier défendant à tous mili-

. ciens de s'engager dans les autres troupes et à tous officiers 
· d'engager aucuns miliciens ni de les recevoir dans leurs 
. compagnies ( 1727). 

J 
C. 1342. (Portefeuille.) - 109 pièces, vapicr (8 imprimées). 

t. HG~t i1s9: _;_ MÜice de Champagne et régiments pro
vinciaux. - Règlements généraux : instructions ministé- -
rielles. -· Instructions pour les commissaires des guerres 
qui auront la' poÜce des' bataillons de milice ( 17 46). _:., 
Bataillons de milice' incorporés dans les· 'régiments actifs 
( 1716~i736). - Lettre du ministre' Puységur qui autorise:, 
le. corps de l'artillërie ·à engager des soldats provinciaux 
ayant 3 ans de services révolus (1789). ~Permissions de 
mariage: requêtes de miliciens qui demandent l'autorisation, 
de se marier envoyées par les subdélégués à I'Intendant 
(1767-1770); permissions de mariage délivrées par l'Inten~ 
dant à divers soldats provinciaux de la subdélégation de 
Reims (1784-1790). _.:. Grâces accordées par le Roi à des 
officiers ou soldats de milice : décorations, pensions, admis
sio_n aux Invalides ( 1762-1782). - Réfractaires poursuivis: 
correspondance (1746- 11767). - Habi11ement et éqmpe
ment, solde des miliciens : correspondance ( 1756-1761 ). -
Tirages annuels : lettres des subdélégués à l'intendant clas
sées par subdélégations: Épernay (1766 -1789) ; Reims 
(1731-1769) ; Sainte-Menehould (1769); Sézanne (1766-
1768) ; Vitry-le-François (1766). 

C. 1343. (Portefeuille.) - 28 pièces, papier. 

t '1~6-t '168. - Milice de Champagne. ~ Levée de 
1726 : contrôle nominatif des 600 hommes composant le 
Lataillon de milice de Châlont:. - Levée de 1768 : états des 
paroisses de chaque subdélégation et du nomfüe des mili
ciens qu'elles doivent fournir en 1768: , subdélégations de 
Bar-sur-Aube, Bourbonne, Châlons, Château--Porcien, Chau
mont,· Épernay, Fismes, Joinville, Lâng.res, Mézières, 
Montiérender, Reims, Rethel, Rocroy, Saint-Dizier, Sainte
Menehould, Sézanne, Vaucouleurs, Troyes et Vitry-Je--_ 
François. 

43 
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C. 1344. (Portefeuille.) - 94 r-ièces, papier (2 imprimées). 

U'~"-U'43. - Milice de Champagne. - Opérations 
{)rdinaires de la levée : ordres de rassemblement, habillement, 
etc.; correspondance ministérielle y relative ( 1727-17 43). 
- Tirage au sort de 1734 : Bussières, village contesté entre 
Champagne et Bourgogne. -J\füice d'augmentation: double 
levée de 17 43 ; ordres de levée el de mise en marche de la 
milice pour les places de la frontière. 

C. 1345. (Portefeuille.) - 133 pièces, papier (8 imprimées). 

t '144-t '1 liO. - Milice de Champagne. - Opérations 
ordinaires de la levée : effectif, remplacement, habillement, 
etc. ; correspondance ministérielle y relative (4 7 44-1750). 
Levée d'augmentation de 4, 120 hommes en 17 46: le contin
gent de la Champagne est de 631 miliciens. - Création d'une 
compagnie de grenadiers postiches dans chacun des batail
lons de milice ( 17 46). - Levée d'augmentation pour 17 48 : 
le contingent de la Champagne est de 351 miliciens. -
Qpérations du licenciement des 5 bataillons de Champagne 
en 17 48 : retour des bataillons dans leurs quartiers de forma
tion, Châlons, Chaumont, Trüyes, Rethel-Mazarin et Saint
Dizier pour y être licenciés; comptabilité des bataillons à 
licencier. - Levée de 1750 : revue de !'Intendant de Cham
pagne. 

C. 1346. (Portefeuille.) - 162 pièces_. papier (1 imprimée). 

t '15!•:1"56. - Milice de Champagne. -· Opérations 
ordinaires de la levée : habillement, routes, fournitures d' é
tape, etc. ; correspondance ministérielle y relative ( 1701-
1756). - Emplacement des 4 batai!Ions de Champagne, 
Châlons, Chaumont, Rethel et Troyes, servant dans les 
places de la frontière; habillement, équipement et armement 
dé ces 4°bataillons ( 1706). 

C. 1347. (Portefeuille.) - 80 pièces, papier (2 imprimées). 

t "511-t. '166. - Milice de Champagne. - Opérations 
ordinaires de la levée : assemblée, . habillement, routes, 
congés temporaires, etc. ; correspondance ministérielle y rela
tive ( 1757-1766). - Effectif : les bataillons de milice sont 
port~s à 720 hommes ( 1758). - Adjudications de fourni
tures d'habillement et d'équipement(1758). - Licenciement 
des bataillons de Champagne ( 1762-1763) ; mf.sures complé
mentaires du licenciement de 11762 (1764) 

C. 1348. (Portefeuille.) - 119 pièces, papier. 

t 11=8·11110. - Milice de Champagne : officiers .. -
L~ttres de la Cour et autres pièces relatives aux officiers de, 
la milice de Champagne. 

C. 1349. (Portefeuille.) - 160 pièces, papier. 

t 164·11'1~. - Milice de Champagne. - Officiers qui 
demandent des emplois : lettres à l'intendant de Cham-
pagne et pièces à l'appui de la-demande, états de service, etc. 

C. 1350. (Portefeuille.) - 124 pièces, papier. 

t 178-t 719. - Régiments provinciaux. - Lettre du 
ministre de la guerre, prince de Montbarrey, à !'Intendant 
de-Champagne, pour demander l'état des officiers employés
dans les régiments provinciaux en 177 4 et 1775 (25 mars 
1778) ; réponses des officiers -des régiments de Châlons et de. 
Troyes ('1778-1779). 

C. 1351. (Portefeuille.) - 82 pièces, papier. 

11411•1179. - Milice et régiments provinciaux: 
officiers. - Lettres· du Ministre concernant les promotions et 
les retraites des officiers de la milice ( 17 4 7-1762). -

0

Lettres 
d'officiers qui demandent du service dans les régiments pro-

. vinciaux ( 1778). - Lettres concernant les officiers des
compagnies de grenadiers dans les troupes provinci~Ies 
(1779). 

C. 1352. (Portefeuille.) - 182 pièces, papier. 

U'GG • U'11. - Milice et régiments provinciaux : 
officiers. - Lettres d'officiers qui demandent à servir dans. 
la milice, avec pièces à l'appui: officiers des bataillons de 
Châlons (1766 - 1777); Chaumont (1766-1771); Rethel 
(1766-1771). 

C. 1353_. (Portefeuille.) - 127 pièces, papier. 

t ,-66 - t.1§8. - Milice et régiments provinciaux: 
officiers. - Lettres d'officiers qui demandent à servir dans la· 
milice, avec pièces à l'appui : officie;s des bataillons de Saint
Dizier (1766-1771); Troyes (1766-1788). 

C. 1354. (Portefeuille.) - 141 pièces, papier. 

t ,-5.a-t ,-63. - Milice· de Champagne: officiers. 
États nominatifs et états de services des officiers de la milice: 
bataiIIons de Châlons, Chaumont, Rethel-Màzarin, Sa.int
Dizicr et" ·~royes. 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CHAMPAGNE. 339 

C. 1355. (Portefeuille.) - 146 pièces, papier. 

1; 50·1,-56. - Milice de Champagne : officiers. 
. -États nominatifs et états de services des officieJ's 
-des 5 bataillons de Champagne · pour les années 1750 à 
·1756. 

C. 1356. (Portefeuille.) - 139 pièces, papier. 

1,-61-1763. - Milice de Champagne : officiers: 
États nominatifs et ét~ts de services des officiers des5 batail
lons de Champagne pour les années 1761 à 1763. 

C. 1357. (Portefeuille.) - 48 pièces, papier. 

t. ,- '0-1771. - Milice et régiments provinciaux. 
Régiments provinciaux organisés par l'ordonnance du 4 
aoû.t 1771, les bataillons de Châlons, Rethel et Saint:--Dizier 
formant le régiment provincial de Châlons; ceux de Chau
mont et de Troyes, formant le régiment provincial de Troyes: 
états des officiers employés dans les bataillons ci-dessus. 

C. 1358. (Portefeuille.) - 109 pièces, papier. 

t. ~:1:1.-1,-«.m. - Milice de Champagne. - Miliciens 
engagés dans les troupes royales : corresponclance à ce sujet ; 
certificats d'engagements dans les troupes royales présentés 
par les garçons appelés à tirer pour la milice ( 1731-1769). 
- Bataillons de milice étrangers à la province et employés 
en Champagne : correspondance concernant les effets mili
taires de ces bataillons ( 17 45-1762). 

C. 1359. (Portefeuille.) - 92 pièces, papier (6 imprimées). 

1706 - t ,-sli. - Milice et régiments provinciaux : 
décharges, exemptions, dispenses et substitutions. - Déchar
ges de service et congés absolus délivrès par l'Intendant 
(1747-1785). - Exemptions et substitutions: décisions 
générales. - État des exemptions particulières du tirage au 
sort pour les régiments provinciaux accordées par le Roi à 
la province de Champagne, eu égard aux circonstances 
locales (1775). - Demandes d'exemption. classées par 
catég~ries de demandeurs : officiers des justices seigneuria
les (11706-17 48) ; acquéreurs de lettres de maîtrise ( 1729-
1735) ; postillons ( 1752-1758) ; gardes-chasse ( 1735-1766) ; 
receveur du vingtième ( 1752) ; entrepreneurs du flottage et 
_gardes des bois de la Marne ( 1752); ouvriers employés à la 
fabrication des bombes et boulets ( 17 46-17 4 7) ; chevaliers 
de l' Arquebuse de Châlons et de Reims ( 1758) ; commis 
employés à la marque des fers ( 1766) ; employés des fermes 

(1767); paveurs de la ville de Reims (1732-1733); le sieur 
Domyné, ci-devant Élu en l'Élection de Vitry demande 
l'exemption pour son domestique (1755). 

C. 1360. (Portefeuille.)·_ 194 pièces, papier • 

t. ,-~,--1 ,-,-~.-Milice de Champagne : remplacements, 
substitutions, exemptions, dispenses. - Requêtes adressées 
à !'Intendant par des miliciens qui demandent à être rempla
cés par substitution (1727-1766). - Recours.de miliciens 
contre des délinquants ou réfractâires (1733-1766). -
Requêtes en exemption, substitution et remplacement: cor
respondances des subdélégués à ce sujet classées par subdé
légations : Épernay (1733-177 11); Reims (1766-1772); 
Sainte-Menehould (1767). 

C. 1361. (Portefeuille.) - 157 pièces, papier. 

ll ,-,.s-t 789. - Régiments provinciaux. - Observations 
concernant l'ordonnance du 19 octobre 1773 sur la levée des 
soldats provinciaux, envoyées par les subdélégués d'Éper
nay, Fismes, Reims et Sainte-Menehould. - Tirages 
annuels et documents y relatifs pour les années 1775, 1777, 
1783, 1788 et 1789. - E~emptions de tirage classées par 
subdélégations; correspondance des subdélégués 'à ce sujet : 
Châlons ( 1786); Épernay ( 1774) ; Fismes ( 1776-·1783) ; 
Sainte-Menehould (11773). - Contrôle des soldats prqvin
ciaux de la subdélégation de Reims pour les années 1781 à 
"1786. 

c: 1362. (Portefeuille.) - 134 pièces, papier. 

ti:i:~-i78§. - Régiments provinciaux. - Remplace
ments par substitution : certificats de substitution et déchar
ges à délivrer aux soldats qui se sont substitués (1775-1788). 
- Recours de soldats provinciaux à qui le sort est échu 
contre leurs camarades prétendus réfractaires ou indûment 
dispensés : soldats des subdélégations d'Épernay ( 1785) ; 
Fismes ('1780-1782) ; Reims ( 1779-1780); Sézanne ( 1785). · 
- Demandes de décharge de service et de congés absolus 
par des soldats de la subdélégation de Reims ( 1778-1785). -
État des soldats provinciaux morts ou réformés pendant les 
années 1782 et 1783. - Police des troupes provinciales : 
soldats fuyards, déserteurs ou autres délinquants poursuivis 
( 1772-1778); soldats poursui vis pour crimes o,u délits hors 
le temps du service ( 1780); information contre le nommé 
Antoine Lalouette, soldat au régiment provincial de Cham
pagne (1782); soldat réfractaire ( 1785). - Jugements ren
dus par l'intendant Rouillé d'Orfeuil contre des garçons 
prévenus de rébellion pendant le tirage ( 177 6-1780). -
Ordre du Ministre de faire rejoindre des soldats provinciau~ 
partis pour l'île de Ré et restés en route ( 1782). 
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C. 1363. lP?rtefeuille.) - 112 pièces, pa.pier. 

t 766-t 789. - Milice et régiments provinciaux. - Mili
ciens et soldats provinciaux.de Champagne engagés dans les 
troupes royales : état des miliciens des levées de 11766, 1767, 
1768 et 1769 engagés dans différents ~égiments. - Soldats 
provinci.aux èn.gagés dans les troupes roy~les co.ntrafrëment 
aux 'ordonna nées : dossiers individuels . Ciassés par" . o,rdre. 

· ëhro~ologique . ( 1769-1789). · · · 

C. 1364 .. (P~rtefeuille). ·- 97 pièces, papier. 

1771-1778. - Régiments provinciaux. - Assembl.ée 
de 17J1: lettres des officiers-etlettres de la Cour.:_ Assem-· 
blées de mai 1772, 1773, 1775 et de juin 1778. 

C. 1365. (Portefeuille.) - 12! pièces (4 parchemins, 1 imprimée). 

'• 
:l 769•1778. - Régiments provinciaux : dépenses. -

Baux de maisons destinées à servir de magasins pour les 
troupes provinciales à Châlons (1769 et 1778). - Pièces 
relatives aux dépenses de Ja levée des soldats provinciaux : 
en 4775 la dépense s'élève à 8,000 livres; à 6, 000 en 1776; 
à 4, 973 livres en 1777 ; à 4,589 livres, 15 sols en 1778. -
Lettre du Ministre et procès-verbaux relatifs à l'envoi des 
effets d'armement et d'équipement des régiments provinciaux 
de Châlons et de Troyes dans différentes places de Champa
gne ( 1777). - Lettres de la Cour pour la vente des effets 
des régiments provinciaux ( 1776) : la vente faite en 1777 
produit 7, 873 livres, 16 sols. - Adjudication pour la four
niture du [petit équipement des régiments provinciaux 
(1778). 

C. 1366. ~(Porter euille.) - 166 pièces (2 parchemins). 

t.7~9-.17§§. - Régiments provinciaux: dépenses. -
. Dépense de la levée des régiments provinciaux en 1779 : elle 
s'élève à 8,299 livres 5 sols. - Pièces relatives aux dépenses 
des régiments provinciaux en 1781 , 1782 et 1784. - États 
dos médecins et chirurgiens employés à la visite des hommes 
qui. se sont prétendus infirmes en 1785, 1786, 1787 et 
n88. 

C. 1367. (Portefeuille.) - 158 pièces, papier (6 imprimées). 

t. 78:i•1! ~90. - Régiments provinciaux. - Congés 
absolus d_~s soldats provinciaux échus au sort lors des levées 
de 11775 à 1784. 

C. 1368. (Portefeuille.) - 1 registre in-folio cartonné. 

1168-1788. - Milice et régiments provinciaux. 
Regisirè~ des Tequêtes ébnéern~rit la milice ; les ·requêtes: 
sont enregistrées · au nombre de ·1632 avèc les indicatï'éins 
suivantes : · noms· des subdélégations· et des ·commuiiaut'és; 
noms et qualités des parties; extraits des requêtes ou mefüoi
res ; ordonnances préliminaires avec leurs dates; ordon
nances définitives et décisions avec leurs dates ; observations. 

C'. 1369. {Port~feuille.) -:- 1 regi_stre in-folio cartonné. 

:U'76-U'88. - Régiments provinciaux. - RegiF:tre 
contenant les noms et signalements des soldats qui compo
sent le régiment provincial de Châlons ; les noms, enregis
trés par compagnie, sont accompagnés des indications 
suivantes: noms de baptême, de famille et de guerre; grades; 
années de la,

1

levée; paroisses pour lesquelles. servent les sol
dats ; signale.monts ; ·prolongations de service ; ·dates· des. 
·morts, des congés absolus e·t des désertions ; ,observations-.· 

C. 1370. (Portefeuille.) - 156 pièces, papier (11 imprimées). 

1779. - Régiments provinciaux : assemblée du 12 
septembre 1779. - Lettres du .Ministre concernant la levée 
·des grenadiers royaux. - Requêtes des grenadiers du régi
ment de Châlons qui demandent à être dispensés de servir. 
~États des grenadiers.royaux du régiment d'artillerie de la 
Fère et dù ·1er régiment de l'État~major envoyés aux subdé-

. légués. - R.égiment provincial d'artillerie de la Fère (ci
devant régiment provincial. de Châlons): contrôles des 
grenadiers royaux des compagnies d'Hortus et ·de Ville
neuve. 

C. 1371. - (Portefeuille.) -- 86 pièces, papier. 

:1 ;'80. - Régiments provinciaux. - Assemblée du 
28 juillet 1780 : 1er régiment d'État-major et régiment 
provincial d'artillerie de la Fère (ci-devant régiments 
provinciaux de Troyes et de Châlons). - États nominatifs 
des hommes destinés à compléter les compagnies des grena
diers royaux. - États des revues passées par le commis
saire des guerres pour servir à la solde des officiers pendant 

. les mois de mai, juin, juillet et août 1780. · -

C. 1372. (Portefeuille.) - 80 pièces, papier (2 im!_:)rimées.) 

:1181. - Régipients provinciaux. - Assemblée du 
1er novembre 1781 : 1er régiment. d'État-major et régiment 
provinc.ial d'artillerie de la ~~ère (ci-devant régiments pro-
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vinciaux de Troyes et. de Châlons). - États nomin.atifs des . 
···ho~mes: destinés à·~omplétèr· les' co'mpagnies· a·es grenaµiers 
· royàux.·- États et procès.:..:verbaux de recllerche tles l:;oldats 

provinciaux qui ne se sont pas ·présentés à l'ass~rribiéé11de 
juillet 1780 ni à la revue de mar~ 1 _781. 

C. 1373. (Portefeuille.) - 34 pièces, papier. 

t. ':8~. - Régiments provinciaux. - Asse~blée du 
1 O juin 1782 : régiment provincial :d'artilleri~ · de· la .Fère 
(ci~devant régiment provincial de .Châlons)~· ;, " · ·. 

C. 1374. (Portefeuille.) - 9 pièces, papier. 

17':t.. - Régiments provinciaux: revue de ~ubsistances. 
- Revue de subsistance passée à Châlons par le commissaire 
ordonnateur des guerres le 15 octobre 1771 : bataillons de 
Châlons, Chaumont, Rethel-Mazarin, Saint-Dizier, Troyes, -
Laon, Noyon et Soissons compo~ant le régiment des grena
diers royaux de ·soissonriais. 

C. 1375. (Po1·tefeuille.) - 47 pièces, papier. 

. i 
l ':79•1 ':90. - Régiments provinciaux : revues de 

subsistances.' - Revue de . subsistances du 1er régiment 
d'État-maj~r ( ci-d~vant régiment provincial de Troyes) 
passée par le commissaire des gùerres le 15 septembre 11779. 
- États de revues arrêtés par le commissaire des guerres 
(1780-17~0). 

C. 1376. (Portefeuille.) - 1 registre in-4° cartonné. 

:1':;'8. - Régiments provinciaux. -Registres de visite 
des soldats du régiment provincial d'artillerie de la Fère 
(ci-devant régiment provincial de Châlons) reconnus infir
mes lors de l'assemblée du 6 juin 1778. Ce registre est 
signé du subdélégué de Châlons. 

C. 1377. (Portefeuille.) - 17 piè~es, papier. 

t. ':§i•t ':§§. - Régiments provinciaux. - Régiment 
provincial d'artillerie de la Fère (ci-devant régiment pro
vincial de Châlons): 1er bataillon: états généraux des soldats 
levés par la voie_ du sort de 1781 à 1178~ dans les subdéléga
tions de Châlons, Épernay, Sa_intè-~_Ieneh.ould, Retl~el. -
2e bataillon : états généraux des soldats levés par la voie du 
sort de 1781 à 1788 dans les · subdélégations de Reims, 

. Mézières, Château-Porcien, Rocroy et Fismes. -1er régi
ment d'État-major (ci-devant régiment provincial de Tr~yes): 
1er bataillon : États généraux des ~oldats _levés par la vo_ie du· 
sort de 11781 à 1788 dans les subdél~gati~ns de Troyes, 
Saint-Dizier, Vitry, Joinville e~ Sézanne .. · 

C. 1378. (Portefeuille.) - 182 pièces, papier. 

t ,-,-8•1784. - Régiments provinciaux : soldats réfrac-
taires. - 1er régiment d'État~rirajor éfrégiinenf d'artiJlerie 

·'de la Fère (ci-devant 'ré.giments provinëiaux de Troyés et de 
: Châlons) :-poursuites·c'ob.iré'Mux· qÜi ne·sé sont'pas présentés. 
. 'àux revues ·de 1778'à' 1784."' . ' " J " :· ,,, 

.;,;;._,) l.i.• i l t 

C. 1379. (Portefeuille.) - 13 pièces, _papier .. 

t ~ 45. - Milice de Champagne: tirage au sort. - Subdé
légation de Reims : eiats"pdr;éommrihàutés 'des garç'cn1~:bu 
hommes sujets au sort ; chaque état est signé du subdélégué 
Maillefer. 

C. 1380 •. (Portefeuille.) - 72 pièces, papier. 
''\. 

·:111 i: ,- • - Régiments provinciaux : tirage au sort. 
Su~délégation de Bàr-sur:.'Aube ::: procès.:..verbaux ·dressés 
par lé subdélégué et constatant le tirage art sort' entre', les 
w1rçons et veufa sans enfants 'd"e ~ifférentes paroisses de ""la 

·-subdélégation. - ·Subdélëgatfon:";de."Châlons·: ·procès-
·:· verbaux du tirage aù :sort ~iiire: les·: ·garçons et veufs ·sans 

enfants des paroisses de la subdélégatfon : 35·1evés sur 1624 
ayant tiré. Exempts: 478· par divers privilèges; 357 ·par 
défaut de taille ; 133 par infirmités. Fuyards : '75. A Châlons 
5 levés sur 2118' ayant tiré ; 2,11 exempts et 27 fuyards. 

C. 1381. (Portefeuille.) - 90 pièces, papier. 

:I':~~. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation d'Épernay: procès-verbaux du tirage au sort 
entre les garçons et veufs sans enfants des paroisses de la 
subdélégation. 35 levés sur 1323 ayan~ tiré. Exempts : 187 
par privilèges; 22 par infirmités. 20 · fuyards. ·A Épernay : 
2 levés sur 113 ayant tiré ; 11 exempts; 1 fuyard. - Subdé
légation de Fismes: 5 levés sur 148 ayant tiré. Exempts: 43 
par privilèges ; 59 par défaut de taiJie .. ; 24 par infir
mités. 

C. 1382. (Portefeuille.) -118 pièces, papier. 

11 ~ ~ i:. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Reims : procès-verbaux du tirage au sort 
entre les garçons et veufs sans enfants des paroii:tses de la 
subdélégation. 66 levés sur 1810 ayant tiré. F;xempts·: 357 
par privilèges; 553 par défaut de taiJle ; · 132 par infirmités. 
46. fuyards. A Reims : 18 levés sur J 71 ayant tiré. Exempts : 
82 par privilèges ; 172 par défaut de taille ; 42 · par 'ïnfir-

.. mités. 20 fuyards:. .. 
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C. 1383. (Portefeuille.) - 77 pièces, papier. 

t "'". - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Rethel : procès-verbaux du tirage au sort 
entre les garçons et véufs sans enfants des paroisses ·de la 
subdélégation. 36 levés sur 1689 ayant tiré. Exempts : 295 
par privilèges; 270 par défaut de taille ; 69 par infirmités. 
15 fuyards. A Rethel: 3 levés sur 95 ayant tiré ; 25 exempts. 
- Subdélégation de Sainte-Menehould: 28 levés sur 733 
ayant tiré. Exempts : 460 par privilèges ; 336 par défaut de 
taille ; 237 par infirmités. 31 fuyards. 

C. 1384. (Portefeuille.) - 43 pièces, papier. 

t '"". - Régiments provinciaux: tirage au sort. 
Subdélégation de Saint-Dizier: procès-verbaux du tirage au 
sort opéré dans les paroisses de la subdélégation. 10 levés 
sur 324 ayant tiré. Exempts : 135 par privilèges·; 1 44 par 
défaut de taille ; 28 par infirmités. 4 fuyards. A Saint-Dizier: 
3 levés sur 137. Exempts: 60 par privilèges ; 80 par défaut 
cle taille : 8 par infirmités. 4 fuyards. - Subdélégation de 
Sézanne : 15 levés sur 425 ayant tiré. Exempts : 212 par 
privilèges ; 237 par défaut de tailJe ;_ 39 par infirmités. 38 
fuyards. A Sézanne: 3 levés sur 48 ayant tiré. Exempts : 
29 par privilèges ; 31 par défaut de taille ; 4 par infirmités. 
11 fuyards. - Subdélégation de Troyes : 62 levés sur 1248 
ayant tiré. Exempts: 316 par privilèges; 1070 par défaut de 
taille; 117 par infirmités. 12 fuyards. A Troyes : 9 levés 
sur 212 ayant tiré. Exempts : 122 par privilèges ; 9·1 par 
défaut de taille ; 10 par infirmités. 8 fuyards. 

C. 1385. (Portefeuillé.) - 59 pièces, pariicr. 

t. ':'" i:. - Régiments provinciaux : tirage au sort. 
Subdélégation de Vitry: procès-verbaux du tirage au sort 
entre les garçons et veufs sans enfants des paroisses de la 
subdélégation : 30 levés sur 1287 ayan,t tiré. Exempts: 425 
par privilèges; 204 par défaut de taille ; 175 par infirmités. 
5 fuyards. A Vitry : 3 levés sur 124 ayant tiré. Exempts : 
70 par privilèges ; 20 par défaut de taille ; 15 par infir-· 
mités. 

C. 1386. (Portefeuille.) - 83 pièces, papier. 

• ,,,,§. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Bar-sur-Aube: procès-verbaux du tirage 
au sort entre les garçons et veufs sans enfants dans différentes 
paroisses de la subdélégation. - Subdélégation de Châlons: 
37 levés sur 1514 ayant tiré. Exempts : 437 par privilèges; 
333 par défaut de taille ; 123 par infirmités. 57 fuyards. 

A Châlons : 5 levé-s sur .198 ayant tiré. Exempts: 105, par 
privilèges ; 49 par défaut ile taille; 18 par infirmités. 33 
fuyards. 

C. 1387. (Portefeuille.) - 80 pièces, papier. 

t ,-,-s. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation d'Epernay : procèR-verba11x du tirage au sort 
en~re les garçons et veufs sans enfants des paroisses de la 
subdélégation. 31 levés sur 1316 ayant tiré. Exempts: 207 
par privÜèges ; 20 par infirmités. 37 fuyards. A Épernay : 
1 levé sur 103 ayant tiré. Exempts : 12 par privilèges. 
1 fuyard. - Subdélégation de Fismes : 5 levés sur 143 ayant 
tiré. Exempts : 46 par privilèges; 54 par défaut de taille; 
31 par infirmités. 3 fuyards. 

C. 1388. (Portefeuille.) - 93 pièces, papier. 

:1,-,-8. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Reims : procès-verbaux du tirage au sort 
entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de la subdé .. 
légation. 62 levés sur 1834 ayant tiré. Exempts: 402 par 
privilèges; 466 par défaut de taille ; 118 par infirmités. 90 
fuyards. A Reims : 18 levés sur 506 ayant tiré. Exempts: 
97 par privilèges ; 67 par défaut de taille; 43 par infirmités. 
57fuyards. 

C. 1389. (Portefeuille.) -- 69 pièces, papier. 

:17'1'§. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Rethel : procès-verbaux du tirage au sort 
entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de Sainte
Marie-à-Py, Saint-Souplet, Selles, Vaudésincourt etl\Ioron
villers. - Subdélégation de Sainte-Menehould: 26 levés 
sur 886 ayant tiré. Exempts : 491 par privilèges ; 351 par 
défaut de taille ; 225 par infirmités. 27 fuyards. A Sainte-
1\Ienehould et la Grange-aux-Bois: 1 levé sur 66 ayant tiré. 
Exempts : 46 par privilèges ; 2!J par défaut de taille; 14 
par infirmités. 4 fuyards. 

C. 1390. (Portefeuille.) - 86 pièces, papier. 

. :1,-,§. - Régiments provinciaux: tirage au sort. 
Subdélégation de Saint-Dizier: procès-verbaux du tirage 
au sort entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de 
Chamouill~, Bellancourt, Chancenay, Baudonvilliers, 
Villiers-en-Lieu, Vouliers, Saint - Eulien, Landricourt, 
Haute-Fontaine, Sapignicourt, Perthes, Longchamps, Ham .. 
gnicourt, Ambrières, la Neuville. - Subdélégation de 
Sézanne : 15 levés sur 429 ayant tiré. Exempts : 171 par 
privilèges ; 253 par défaut de taille ; 4f par infirmités. 
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~3 fuyards. A Sézanne : 3 levés sur 48 ayant tiré. Exempts: 
22 par privilèges ; 28 .par défaut de taille ; 6 par infirmités. 
8 fuyards. - Subdélégation de Troyes : procès-verbaux 
du tirage au sort dans diverses paroisses de la subdélégation. 
- Subdélégation de Vitry: 29 levés sur 1385 ayant tiré. 
Exempts: 403 par privilèges; 197 par défaut de taille ; 150 
par infirmités. 12 fuyards. A Vitry: 3 levés sur 151 ayant 
tiré. Exempts: 70 par privilèges; 33 par défaut de taille ; 
10 par infirmitâs. 9 fuyards. 

C. 1391. (Portefeuille.) - 75 pièces, papier. 

t. 779. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Châlons : procès-verbaux du tirage au 
sort entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de la 
subdélégation. 54 levés sur 11300 ayant tiré. Exempts: 4-54 
par privilèges ; 451 par défaut de taille ; 173 par infirmités. 
54 fuyards. A Châlons: 6 levés sur 164-ayanttiré. Exempts : 
75 par privilèges; 31 par défaut de taille; 21 par infirmités. 
8 fuyarcls. 

C. 1392. (Portefeuille.) - 78 pièces, J.iapier. 

t. '1':'9. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation d'Epernay : procès-verbaux du tirage au 
sort entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de la 
subdélégation. 51 levés sur992ayant tiré. Exempts: 214 par 
privilèges ; 25 par infirmités. 38 fuyards. A Épernay : 3 
levés sur 83 ayant tiré. Exempts: 16 par privilèges ; 1 par 
infirmités. 

C. 1393. (Portefeuille.) - 130 pièces, papier. 

:B. ':1:'9. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Fismes : procès-verbaux du tirage au sort 
entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de la subdé
légation. 6 levés sur 137 ayant tiré. Exempts: 42 par privi
lèges ; 67 par défaut de taille ; 32 par infirmités. 5 fuyards. -
Subdélégation de Reims : 87 levés rnr 169,1 ayant tiré. 
Exempts : 403 par privilèges ; 417 par défaut de taille; 
95 par infirmités. 69 fuyards. A Reims : 22 levés sur 445 
ayant tiré. Exempts: 106 par privilèges ;

1 

84 par défaut de 
taille ; 31 par infirmités. 44 fuyards. 

C 1394. (Portefeuille.) - 57 pièces, papier. 

:l '179. - Hégiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Rethel: procès-verbaux du tirage au sort 
entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de Sainte
M.arie-à-Py, Saint-Souplet, Selles, Vaudésinconrt et Moron
villers. - Subdélégq~ion de Sainte-Menehould: 36 levés 

sur 84 2 ayant tiré. Exempts : 467 par privilèges ; 376 par 
défaut de taille; 207 par infirmités. 42 fuyards. A Sainte
Menehould et la Grange-aux-Bois: 3 levés sur 65 ayant 
tiré. Exempts : 43 par· privilèges; 26 par -défaut de taille ; 
16 par infirmités. 2 fuyards. 

C. 1395. (Portefeuille.)- 86 pièces, papier. 

t." '19. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Saint-Dizier: procès-verbaux du tirage au 
sort entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de. 
Chamouillé, Bettancourt-la-Ferrée, Chancenay, Baudonvil
liers, Villers-en-Lieu, Saint-Eulien et Vouillers, Landri
court, Haute-Fontaine, Sapignicourt, Perthes, Longchamps, 

. Hallignicourt, Ambrières, la Neuville-lez-Saint-Dizier. -
Subdélégation de Sézanne: 23 levés sur 341 ayant tiré .. 
Exempts : 157 par privilèges; 24 7 par défaut de taille ; 42 
par infirmités. 32 fuyards. A Sézanne : 2 levés sur 38 ayant 
tiré. Exempts : 24 par privilèges ; 26 par défaut de taille ; 
8 par infirmités. 10 furards. - Subdélégation de Troyes: 
procès-ver.baux du tirage au sort dans diverses paroisses de 
la subdélégation·. - Subdélégation de Vitry : 54 levés sur 
1022 ayant tiré. Exempts : 421 par privilèges ; 407 par 
défaut de iaille ; 192 par infirmités. 15 fuyards. A Vitry: 
? levés sur 11119 ayant tiré. Exempts : 68 par privilèges; 
30 par défaut de taille ; 12 par infirmités. 14 fuyards. 

C. 1396. (Portefeuille.) - 72 pièces, papier. 

:a ,-so. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Bar-sur-Aube : procès-verbaux du tirage 
au sort entre garçons et veufs sans enfants de diverses parois
ses de la subdélégation. - SuQdélégation de Châlons : 
A Châlons: 6 lPvés sur 1411 ayant tiré. Exempts pour causes 
diverses 159 ; fuyards 29. 

C. 1397. (Portefeuille.) - 81 pièces, papier. 

:1. ;'§O. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélég~tion d'Epernay: 43 levés sur 907 ayant tiré. 
Exempts : 212 par privilèges : 31 par infirmités. 26 fuyards. 
A Épernay : 3 levés sur 70 ayant tiré. Exempts : 9 par 
privilèges ; 1 par infirmités. 

C. 1398. (Portefeuille.) - 128 pièces, papier. 

t.~§O. - Régiments provinciaux: tirage au sort. 
Subdélégation de Fismes: procès-verbaux du tirage au· sort 
entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de la subdé
légation. - Subdélégation de Reims: 75 levés sur 1556 
ayant tiré. Exempts: 365 par privilèges; 476 par défaut de 
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taille; 89 par,infirmités. ?SJuyàr<ls .. ·A _R~,ims : 20. levés 
sur 396 . ayant tiré. Exempts ;. 79 par priyilèges ; 124 par 
défaut de taille; 27 par· infirmités. 31. fuyards. 

C. 1399. (Portefeuille.) - 66 pièces, papier. 

t. ,-80. --: Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Ret~el : procè~-verbaux.du tirage au sort 
entre garçon.s et veufs· sans enfants dans les paroisses de 
Sainte-1\forie-à-Py·, ~air~t-Souplet, Selles, Yaudésincourt et 
Moronvilliers. - Subdélég~Ùon d~4' S~inte - Meneho~ld: 
37.levés _su~ 745 ~y~nt tiré. E;x;empts : 4 79. par privilèges ; 
382 par .défaut de .taille;_ 195. par infirmités. 34 fuyards. 
A Sainte,-1\Ieneh_oµld et la, _Grange-aux-Bois: 3 levés sur 51 
ayant tiré. Exe~pts : 34 par privilèges; 19 par défaut de 
u.iHe; 2 par infirmités. 

l:. 1400. (Portefeuille.) - 106 pièces, papier (6 imprimées). 

· t.180. - Régiments provinciaux : tirage au sort. 
Subdélégation de Saint-Dizier : procès-verbaux du tirage au 
sort dans les paroisses de Cha_mouillé, Bettancourt-la-Ferrée, 
Chancenay; Baudonvilliers, Villers-en-Lieu, Saint-Eulien 
et Vouillers, Landricourt, Haute-Fontaine, Sapignicourt, 
Perthes, Longchamps, Hallignicourt, Ambrières, la Neu
ville-lez-Saint-Dizier. - Subdélégation de Sézanne: 23 
levés sur 321 ayant tiré. Exempts: 181 par. privilèges ; 
205 par défaut de taille ; D6 par infirmités. 33 fuyards. 
A Sézanne: 2 . levés sur 39 ayant tiré. Exempts: 25 par 
privilèges; 43 par défaut . de. taille ; 7 par infirmités. 
4 fuyards. - Subdélégation· de Troyes : procès-verbaux du 
tirage dans diver~es paroisses de la subdélégation. - Subdé
légation de Vitry : 53 levés sur 1023 ayant tiré. Exempts : 
U6 par privilèges ; 314 par défaut de taille: 128 par infir
mités. 33 fuyards. A Vitry : 4 levés sur 110 ayant tiré.· 
Exempts: 72 par privilèges ; 33 par défaut de taille ; 17 par 
infirmités. 27 fuyards. 

C. 1401. (Portefeuille.) - 109 pièces, papier. 

t':§t. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Bar-sur-Aube : procès-verba~x du tirage 
au sort entre garçons et veufs sans enfants de diverses parois
ses de la subdélégation. - Subdélégation de Châlons : 
41 levés sur 4199_ ayant tiré. ~xempts: 411 par privilèges; 
27 4 par défaut de taille; , 133 par infirmités. 79 fuyards. 
A Châlons: 4 levés sur 153 ayant tiré. Exempts: 68 par 
privilèges ; 37 par défaut de taille ; 8 par infirmités. 
26 fuyards. 

C. 1402. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier. 

t ~8t. - Régiments ·provinciaux: tirage au sort. 
Subdélégation d'Epernay : procès-verbaux du· tiragé ·entre 
garçons et veufs sans 'enfants des paro_isses. 33 levés sur 7 48. 
ayant tiré. Exempts : 223 par privilèges; 28 par infirmités. 
4 7 fuyards. A Épernay : 3 levés sur 411 ayant tiré. Exempts:· 
19 par privilège ; 3 par infirmités. - Subdélégatfon dè: 
Fismes : 5 levés sur 88 ayant tiré. Exempts: 61 par privilè
ges ; 7 4 par défaut de taille ; 75 par infirmités. 8 fuyards. 

_C. 1403. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier. 

t 1§:1.. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation ·de Reims:. procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisses de la sub.déléga
tion. 58 levés sur 1464. ayant tiré. Exempts : 358 par privi'-. 
lèges; 405 par défaut de taille; 108 parinfirmités. 76 fuyards. 
A Reims : 14 levés sur 414 ayant tiré. Exempts : 7 4 par 
privilèges ; 81 par défaut de taille ; 29 par infirmités. 
40 fuyards. 

C. 1404. (Portefeuille). - 64 pièces, papier. 

1,-s:1. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Rethel : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des· paroisses de Sommepy, 
Sainte-1\larie-à-Py, Saint-Souplet, Vaudésincourt etl\foron
villiers. - Subdélégation de Sainte-Menehould : 28 levés sur· 
673 ayant tiré. Exempts: 499 par privilèges ; 342 par 
défaut de taille ; 172 par infirmités. 39 fuyards. A Sainte-
1\ienehould et la Grange-aux-Bois : 2 levés sur 37 ayant 
tiré. Exempts : 44 par privilèges ; 18 par défaut de taiJle ; 
4 7 par infirmités. 3 fuyards. 

C. 1405. (Portefeuille.) - 120 pièces, papier. 

t~§:I. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Saint-Dizier: procès-verbaux du tirage 
entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de Perthes, 
Longchamps, Ambrières et la Neuville, Landricourt, Haute
Fontaine, Sapignicourt et HaIJignicourt. - Subdélégation de 
Sézanne : 15 levés sur 266 ayant tiré. Exempts : 160 par 

·privilèges ; 192 par défaut de taille ; 7 4 par infirmités. 
49 fuyards. A Sézanne : 2 levés sur 28 ayant tiré.· Exempts : 
31 par privilèges; 32 par défaut de taille ; 9 par infirmités. 
13 fuyards. - Subdélégation de Troyes : procès~verbaui 
du tirage entre garçons et veufs sans enfants de diverses 
paroisses 4e la subdélégation. - Subdélégation de Vitry: 
43 levés sur 899 ayant tiré. Exempts': 459 par privilèges ; 
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282 par défaut de taille; 127 par infirmités. 19 fuyards. A 
Vitry : 5 levés sur 105 ayant tiré. Exempts : 72 par privi
lèges ; 30 par défaut de taille; 16 par infirmités. 12 fuyards. 

C. 1406. (Portefeuille.) - 85 pièces, papier. 

t '18~. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Bar-sur-Aube : procès-verbaux du tirage 
entre garçons et veufs sans enfants de 'diverses paroisses de 
lti subdélégation - Subdélégation de Châlons : 42 levés 
sur 1257 ayant tiré. Exempts : 326 par privilèges; 213 par 
défaut de taille; 125 par infirmités. 106 fuyards. A Châlons: 
4 levés sur 157 ayant tiré. Exempts ; 21 par 'privilèges ; 
-18 pnr défaut de taille ; 8 par infirmités. 26 fuyards. 

C. 1407. (Portefeuille.) - 98 pièces, papier. 

t '18~. - _Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation d'Épernay : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisses de la subdéléga
tion. 31 levés sur 760 ayant tiré. Exempts: 231 par privi
lèges; 40 par infirmités 35 fuyards. A Épernay: 2 levéssur 
36 ayant tiré. Exempts : 18 par privilèges; 1 par infirmités. 
2 fuyards. - Subdélégation de Fismes : 5 levés sur 97 ayant 
tiré. Exempts: 47 par privilèges; 67 par défaut de taille ; 
39 par infirmités. 2 fuyards. 

C. 1408. (Portefeuille.) - 95 pièces, papier. 

t ':S~. - Régiments provinciaux: tirage au sort. 
Subdélégation de Reims : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisses de la subdéléga
tion. 54 levés sur 1572 ayant ti_ré. Exempts; 296 par privi
lèges; 454 par défaut de taille ; 126 par infirmités. 84 fuyards. 
A Reims : 14 levés sur 456 ayant tiré. Exempts: 41 par 
privilèges ; 111 par défaut de taille ; 33 par infirmités. 
54 fuyards. 

. c. 140~. (Portefeuille). - 64 pièces, papier. 

t '18e. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Sùbdélégation de Rethel ; _procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs 8ans enfants des paroisses de Sommepy, 
Sainte-Marie-à-Py, Saint-Souplet, Vaudésincourt et Moron
\rillers. - Subdélégation de Sainte-Menehould · 27 levés 
·sur 586 ayant tiré. Exempts: 427 pat privilèges ; 298 par 
.défaut de taille ; 164 par infirmités. 63 fuyards. A Sainte
Menehould et la Grange-aux-Bois; 2 J~vés sur 38 ayant 
tiré. Exempts : ~7 par privilèges ; 17 par défaut de taille ; 
.27 par infirmités. 1 fuyard .. 
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C. 1410. (Portefeuille.) - 107 pièces, papier. 

t '18~. - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Saint-Dizier: procès-verbaux du tirage 
entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de Baudon
villiers, Villers-en-Lieu, Saint-Eulien et Vouillers, Landri
court, Haute - Fontaine, Sapignicourt et Hallignicourt, 
Perthes, Ambrières et la Neuville. - Subdélégation de 
Sézanne: 1 (!.levés sur 244 ayant tiré. Exempts : 157 par 
privilèges, 210 par défaut de taille ; 44 par infirmités 
36 fuyards. A Sézanne: 1 levé sur 29 ayant tiré. Exempts : 
24 par privilèges; 35 par défaut de taille ; 6 par infirmités. 
9 fuyards. - Subdélégation de Troyes : procès-verbaux du 
tirage entre garçons et veufs sans enfants de diverses paroisses 
de la subdélégation. - Subdélégation de Vitry: 43 levés 
sur 898 ayant tiré. Exempts: HO par privilèges; 2.26 par 
défaut de taille ;' 132 par infirmités. 9 fuyards. A Vitry: 
5 levés sur 99 ayant tiré. Exempts : 65 par priviJ~g~s; 15 par 
défaut de taille ; 36 par infirmités. 4 fuyards. 

C. 141 t. (Portefeuille.) - 75 pièce~, papier. 

t 783. - Régiments provinciaux : tirage au sort. ~ 
Subdélégation de Bar-sur-Auhe: procès-verbaux du tirage 
entre garçons et veufs sans enfants de diverses paroisse3 de 
la subdélégation. - Subdélégation de Châlons: 33 levés sur 
1214 ayant tiré. Exempts : 276 par privilèges ; 246 par 
défaut de taille ; 115 par inflrmiiés. 73 fuyards. A Châlons : 
3 levés sur 131 ayant tiré. Exempts : 7 par privilèges; 19 par 
défaut de tailJe ; 5 par infirmités. 14 fuyards. 

C. tl!12. (Perlefeuille.) - 86 pièces, papier. 

t rsa. - Régiments provinciaux : tirage au sort. ~ 
Subdélégation d'Épernay : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisses de la subdéléga
tion. 29 levés sur 816 ayant tiré. Exempts: 183 par privi
lèges ; 5 par défaut de taille ; 22 par infirmités. 2o fuyards . 
A Épernay: 1 levé sur 50 ayant tiré. Exempts: 11 par 
privilèges. - Subdélégation de Fismes : 5 levés sur 109 
ayant tiré. Exempts : 54 par privilèges ; 69 par défaut _de 
taille ; 25 par infirmités. 4 fuyards. 

_ C. t i13. (Portefeuille.) - 50 pièces, papier. 

tf83. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Reims : procès-verbaux du' tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisses de la subdéléga
tion. 47 levés sur 1481 ayant tiré. Exempts : 287 par privi-

U 
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lèges ; 46,f par défaut de taille ; 99 par infirmités. 62 fuyards. 
A Reims: 8 levés sur 466 ayant tiré. Exempts: 45 par pri
vilèges ; ~ 12 par défaut de taille ; 22 par infirmités. 
31 fuyards. 

C. 141 L (Portefeuille.) - G6 pièces, papier. 

t ;'83. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Rethel : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs s·ans enfants des paroisses de Sommepy, 
Sainte-Marie-à-Py, Saint-Souplet, Vaudésincourt, l\lorcin
villiers. - Subdélégation de Sainte-Menehould : 27 levés 
sur 562 ayant tiré. Exempts : 453 par privilèges ; 314 par 
défaut de taille ; 4 89 par infirmités. 54 fuyards. A Sainte-
1\ienehould et la Grange-aux-Bois : 2 levé& sur 36 ayant tire. 
Exempts: 22 par privilèges; -19 par défaut. de taille ; 22 
par infirmités. 2 fuyards. 

C. 1·H5. (Portefeuille.) - 10'2 pièces, papier. 

t. ,.§:!. - ·Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Saint-Dizier: procès-verbaux du tirage 
entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de Baudon
villiers, Villers-en-Lieu, Saint-Eulien et Vouillers, Landri
court, Haute-Fontaine,Sapignicourt et Hallignicourt, Perthes, 
Longchamps, Ambrières et la Neuville-lez-Saint-Dizier. 
- Subdélégation de Sézanne: 12. levés sur 235. ayant tiré. 
Exempts: 1135 par privilèges ; 182 par défaut de taille; 
55 par infirmités. 55 fuyards. A Sézanne : 1 levé sur 16 
ayant tiré. Exempts: 29 par privilèges; 32 par défaut ·de 
taille ; 117 par infirmités. 16 fuyards. - Subdélégation de 
Troyes: procès-verbaux du tirage dnns diverses paroisses 
de la subdélégation. - Subdélégation de Vitry: 32 levés 
sur 930 ayant tiré. Exempts : 42.7 par privilèges; 166 par 
défaut de taille ; 11 ~2 par infirmités. 13 fuyards. A Vitry : 
3 levés sur 109 ayant tiré. Exempts : 80 par privilèges; 12 
par ·défaut de taille ; 14 par infirmités. 7 fuyards. 

C. 1416. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier. 

t. '§4~ - Régiments provinciaux: tirage au sort. -
Subdélégation de Ilar-sur:...Aubc : procès--verbaux. du tirage 
entré garçons et veufs sans .enfants d~ 'diverses paroisses de 
la subdélégation. - Subdélégation de Châlons: 33 levés sur 
1198 ayant tiré. Exempts : 287 par privilèges ; 306 par 
défaut de taille; 1 ft.O par infirmités. 82 fuyards. A Cliâlons: 
3 levés sur 120 ayant tiré. Exempts : 17 par privilèges ; 
56 par défaut de taille; 112 par infirmités. 22 fuyards. 

C. 1417. (Portefeuille.) - 81 pièces, papier. 

t ,8,. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation d'Epernay : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisses de la subdélécra-

• b 
twn. 29 levés sur 796 ayant tiré. Exempts : 145 par privi-
lèges ; 11 par défaut de t~iJle. A Épernay : 1 Jevé sur 50 
ayant tiré. Exempts : 16 par privilèges. - Subdélégation 
de Fismes : 5 levés sur 110 ayant tiré. Exempts : U par 
privilèges; 73 par défaut de taille; 30 par infirmités. 

C •. 1418 .. (Porteieuille.) - 47 pièces, papier. 

t ,-8.t. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Reims : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisse~ de la suLdéléga
tion. 42 levés sur 1,595 ayant tiré. ·Exempts : 241 par pri
vilèges ; 396 par défaut de taille; 77 par infirmités. 51 
fuyards. 15 paroisses ont été dispensées du tirage, en con
sidération d~s pertes qu'elles ont essuyées par suite des 
inondations de février .1784. A Reims : 8 .Jevés sur 537 
ayant tiré. Exempts : 28 par privilèges; 96 par défaut de 
taille ; 29 par infirmités. 24 fuyards. 

C. 1419. (Portefeuille.} - 65 pièces, paiJier. 

H'§4. - llégiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Rethel : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisses de Sommepy, 
Sainte-1\fafie-à-Py, Saint...:Souplet, Vaudésincourt et l\Io·
ronvilliers. - Subdélégation de Sainte-1\fenehould : 27 levés 
sur 627 ayant tiré. Exèmpt~ : 4112 par· privilèges ; 284 par 
défaut dè taille ; 226: par infirmités. 43 fuyards. A Sainte
Menehould et la Grange-aux-Bois : 1 levé sur 311 ayan·t tiré. 
Exèmpts : 26 pai~ privilèges ; 17 par défaut de taille ; 25 par· 
infirmités. 1 fuyard. 

C. 14'.ZO. {Portefeuille.) - g,q pièces, papier. 

i~§'4:. - Régiments provinciaux : :tirage· au sort. -
Subdélégation de Saint...:Dizier : procès-verbaux du tirage 
entre garçons et veufs sans enfants des p[iroisses de Bau-· 
donvilliers, Villers-en-Lieu,: Saint-EuÎien, Vouillers, L.an
dricourt, · Haute~Fontaine~ Sapignicourt et HaJlignicourt,. 
Perthes,· Longchamps, Ambrières et'la Neuvillc-lez..'..Saint
Dizier. ;_ Subdélégation· de Sézanne : 13 levés sur 265 
ayant tiré.' Exempts: 1 ~Ù par privilèges ; 177 par défaut de 
taille ; 39 par infirmités. 42 fuyards. A Sézanne : 1 levé sur· 
25 ayant tiré. Exempts: 114 par privilèges; 28_ par défaut. 
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de taille; 7 par infirmités. 26 fuyards. - Subdélégation de 
Troyes : procès-verbaux du tirage dans diverses paroisses 
de la subdélégation. - Subdélégation de Vitry : 33 levés 
sur 976 ayant tiré. Exempts : 436 par privilèges ; 214 par 
défaut de taille; 97 par infirmités. 13 fuyards. A Vitry : 
3 levés sur 108 ayant tiré. Exempts : 85 par privilèges; 
2·1 par défaut de taille ; 16 par infirmités.· 16 fuyards. 

C. 14'21. (Portefeuille.) - 73 pièces, papier. 

t :sa. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
- Subdélégation de Bar-sur-Aube : procès-verbaux du 
tirage entre garçons et veufs sans enfants do diverses pa
roisses de la subdélégation. - Subdélégation de Châlons : 
procès-verbal du tirage dans la paroisse de Belval. - Sub
délégation de Fismes : 5 levés sur 115 ayant tiré. Exempts : 
42 par privilèges ; 70 par défaut de taille ; 21 par infir
mités. - Subdélégation de Reims : 54 levés sur 1700 ~1yant 
tiré. Exempts : 162 par privilèges; 4 71 par défaut de taille; 
62 par infirmités. 32 fuyards. A Reims : 14 levés sur 543 
~yant tiré. Exempts : U par privilèges ; 1160 par défaut de -
taille ; 18 par infirmités. 18 fuyards. 

C. 1422. (Portefeuille.) - 41 pièces, papier (2 imprimées). 

1,-s5. - Régiments provinciaux : . tirage au sort. -
Subdélégation de Sainte-Menehould : procès-verbaux du 
tirage entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de 
la subdélégation : 27 levés sur 607 ayant tiré. Exempts : 
Ji.23 par privilèges; 24.1 par défaut de taille ; 193 par infir
mités. 40 fuyards. A Sainte-Menehould et la Grange-aux
Bois : 1 levé sur 33 ayant tiré. Exempts : 24 par privi
lèges ; 8 par défaut de taille ; 15 par infirmités. 2 fuyards. 

C. 1423. (Portefeuille.) - 73 pièces, papier! 

t 785. - Régiments provinciaux : tirage au sort -
:Subdélégation de Saint-Dizier : procès-verbaux du tirage 
entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de Lan
dricourt, Haute-Fontaine, Sapignicourt et Hallignicourt. -
Subdélégation de Sézanne : 14 levés sur 259 ayant tiré. 
Exempts : 1~5 par privilèges; 197 par défaut' de taille ; 30 
.par infirmités. 30 fuyards. - Subdélégation de Troyes : 
_procès-verbaux du tirage dans diverses paroisses de la sub· 
délégation. - Subdélégation de Vitry : ~3 levés sur 934 

-.ayant iiré. Exempts : 389 par privilèges; 219 par défaut de 
. 1aille; 93 par infirmités. 24 fuyards. 

c. 1424. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier. 

1,-§6. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Bar-sur-Aube : procès-verbaux du tirage 
entre garçons et veufs sans enfants de diverses paroisses de 
la subdélégation. - Subdélégation de Châlons : 41 levés 
sur 1338 ayant tiré. Exempts : 267 par privilèges ; 214 par 
-défaut de taille ; 120 par infirmités. 70 fuyards. A Châlons. 
3 levés sur 152 ayant tiré. Exempts : 12 par privilèges; 36 
par défaut de taille ; 14 par infirmités. 14 fuyards. 

C. 1425. (Portefeuille.) - 73 pièces, papier. 

1 ~86. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation d'Epernay : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisses de la subdéléga
tion. 30 levés sur 84 7 ayant tiré. Exempts : 117 par privi
léges ; 21 par infirmités. 14 fuyards. A Épernay ; 2 levés 
sur 4 7 ayant tiré. Exempts : 5 par privilèges; 2 par infir
mités. 2 fuyards. - Subdélégation de Fismes : 5 levés sur 
131 ayant tiré. Exempts : 42 par privilèges ; 50 par défaut 
de taille ; 28 par infirmités. 

C. 1426. tPorlefeuille.) - 104 pièces, papier. 

t. ~86. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Reims : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veuf::; 8ans enfants des paroisses de la subdéléga
tion._ -61 levés sur 1846 ayant tiré. Exempts : 237 par privi
lèges ; 465 par défaut de taille ; 80 par infirmités.55 fuyards. 
A Reims : 14 levés sur 548 · ayant tiré. Exempts : 28 par 
privilèges; 126 par défaut de taille ; 29 par infirmités. 2.7 
fuyards. 

C. 1427. (Portefeuille.) - 63 pièces, papier. 

t.186. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Rethel : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisses de Sommepy, 
Sainte-1\iarie-à-Py, Saint-Souplet, Vaudésincourt et :Moron
villiers. - Subdélégation de Sainte-Menehould : 31 levés 
sur 681 ayant tiré. Exempts : 415 par privilèges ; 230 par 
défaut de taille ; 179 par infirmités. 40 fuyards. A Sainte
Menehould et la Grange-aux-Bois : 2 levés sur 46 ayant _ 
tiré: Exempts : 20 par privilèges ; 6 par àéfaut de taille ; 
24 par infirmités. 3 fuyards. ' 

C. 1428. (Portefeuille.) - 90 pièces, papier • 

t. 136. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Saint-Dizier : procès~'\~erbaux du tirage 
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entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de Bau
donvilliers, Saint-Eulien, Villers-en-Lieu et Vouillers, 
Landricourt, Haute-Fontaine, Sapignicourt et Hallignicourt, 
Perthes, Longchamps, Ambrières et la Neuville-lez-Saint
Dizier. - Subdélégation de Sézanne : 14 levés sur 259 
ayant tiré. Exempts : 101 par privilèges ; 163 par défaut de 
taille ; 41 par infirmités. ~H fuyards. A Sézanne : 1 levé 
sur 32 avant tiré. Exempts : 2.0 par privilèges; 37 par dé
faut de taille ; 5 par infirmités. 4 fuyards. - Subdélégation 
de Troyes : procès-verbaux du tirage dans diverses paroisses 
de la subdélégation.-- Subdélégation de Vitry : 5 Jevés sur 
119 ayant tiré. Exempts : 72 par privilèges ; 4 par défaut 
de taille ; 10 par infirmités. 16 fuyards. 

C. 1429. (Portefeuille.) - 77 pièces, papier. 

1,-8~. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Bar-sur-Aube : procès-verbaux du tirage 
entre garçons et veufs sans enfants de diverses paroisses de 
la subdélégation. - Subdélégation de Châlons : 41 levés 
sur 1.460 ayant tiré. Exempts: 259 par privilèges; 204 par 
défaut de taille; 130 par infirmités. 77 fuyards. A Châlons : 
3 levés sur 152 ayant tiré. Exempts : 16 par privilèges ; 36 
par défaut de taille ; 8 par infirmités. 27 fuyards. 

C. 1430. (Portefeuille.) - 70 1üccs, p::ipie1-. 

1.1187. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
- Subdélégation d'Épernay : _procès-verbaux du tirage 
entre garçons et veufs sans enfants des paroisses de la sub
délégation. 30 levés sur 889 ayant tiré. Exempts : 1115 par 
privilèges; 22 par infirmités. 115 fuyards. A Épernay : 2 levés 
sur 61 ayant tiré. Exempts : 15 par privilèges. 1 fuyard. -
Subdélégation de _Fismes : 5 levés sur 1135 ayant tiré. 
Exempts : 38 par privilèges; 60 pnr défaut de taille ; 14 par 
infirmités. 5 fuyard~. 

C. 1431. (Portefeuille.) - 10i pièces, papier. 

t. ;-s1. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Subdélégation de Reims : procès-verbaux du tirage entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisses de la subdéléga
tion. 58 levés sur 1,94-1 ayant tiré. Exempts : 197 par pri
vilèges; 138 par défaut de taiJle : -62 par infirmités. 54 
fuyards. A Ueims : H Jevés sur 543 [lyant'tir~. Exempts : 
8 par privilèges; 1211 par défaut de taille ; 20 p·ar infirmités. 
3·1 fuyards. - Subdélégation de Rethel : procès-verbaux 
du tirage dans les paroisses de Sommepy, Sainte-Marie-à
Py, Saint-Souplet, Vaudésincourt et Moronvilliers. 

C. 1432. (Portefeuille.) - 63 pièc~s, papier. 

t ,-8,-. - Régiments provinciaux : tirage an sort. 
Subdélégation de Saint-Dizier : procès-verbaux du tirage 
entre garçons et veufs sans enfants d~s paroisses de Per
thes, Longchamps, Ambrières, la Neuville-lez-Saint-Dizier, 
Villers-.en-Lieu, Brandonvilliers, Saint-Eulien et Vouillers. 
- Subdélégation de Sainte-Ménehould : 28 levés sur 726 
ayant tiré. Exempts : 357 par privilèges ; 179 par défaut de 
taille ; 24 2 par infirmités. 44 fuyards. A Sainte-Menehould 
et la Grange-aux-Bois: 2 levés sur 3fi ayant tiré. Exempts : 
26 par privilèges ; 4 par défaut de taille; 17 par infirmités. 
2. fuyards. 

C. 1433. (Portefeuille.) - 87 piè;:cs, papier. 

:1 ;'81. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Suh.délégation de Sézanne : procès-verbaux du tirage' entre 
garçons et veufs sans enfants des paroisses de la subdéléga
tion. 14 levés sur 280 ayant tiré. Exempts : 100 par privi
lèges ; 16,J par défaut de taille ; 22 par infirmités. 2.2 fuyards. 
A Sézanne : 1 levé sur 24 ayant tiré. Exempts : ,,·6 par 
privilèges; 7 par défaut de taille. 1 fuyard. Subdélégation 
de Troyes: procès-verbaux du tirage dans diverses paroisses 
de la subdélégation. - Subdélégation de Vitry : 43 levés 
sur ·1,020 ayant tiré. Exempts : 375 par privilèges; 199 par 
défaut de taille ; 85 par infir.mil~s. 20 fuyards. A Vitry .-
5 levés sur 118 ayant tiré. Exempts : 72 par privilèges ; 
26 par défaut de taille ; 22 par infirmités. 9 fuyards. 

C. 1434. (Portefeuille.) - 33 pièces, papier. 

:t ;'8§. - Régiments provinciaux : tirage au sort. -
Régiment provincial d'artillerie de la Fère ('Ier bataillon) : 
procès-verbaux du tirage dans les subdélégations de Châlons 
et de Sainte-Menehould. - Subdélégation d'Épernay : 
30 levés sur 994 ayant tiré. Exempts : 116 par privilèges; 
17 par infirmités. 6 fuyards. A -Épernay : 2 levés sur 57 
ayant tiré. Exempts : ,, 0 par privilèges. 

C. 1435. (_Portefeuille.) - 131 pièces, papier (5 imprimées). 

t ~06-.1 ~89• - Officiers des États-majors de la pro
vince de Champagne : renseignements- généraux et corres
pondance. - État des appointcm.ents, droits et profits que 
reçoivent les gouverneurs, lieutenants généraux, lieu.tenants 
particuliers, gouverneurs particuliers et autres officiers des 
états majors des villes et places fortes de Champagne. Lettre 
de Chamillart à l'Intendant d'Harrouys pour lui demander 
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cet état ( 1706). - Arrêt du Conseil qui commet Anto~ne de 
la Hoche pour faire le recouvrement de la finance qm pro
viendra de la vente .des offices de gouverneurs, lieutenants 
de Roi et majors des villes du royaume ( 1708). - Envoi 
par Desmarets à l'lntenda~t de l'é~it c!ui réta~lit l~s. offic~s 
de gouverneurs dam. les villes où ils n ont pomt ete leve: 
en vertu de l'édit de 1696 el qui crée un lieutenant de Roi 
et un major dans chacune des villes où il y a eu et où il sera 
établi des gouverneurs ( 1709). - État des droits et profits 
que perçoivent annuellement des villes de Champagn~ le 
gouverneur, les lieutenants-généraux, gouv~rneurs particu
liers et autres officiers des états-majors ( 172.8). - Etats des 
employés de la guerre qui sont aux appointements du Roi 
dans les villes, citadelles et châteaux de Champagne et dans 

- les hôpitaux militaires (1728). - Note à !'Intendant de 
Champagne pour le prier d'intervenir auprès de l' Intendant 
de l\Ietz afin de faire renvoyer par la V0 Dezedde les com
missions d'officier délivrées à son mari (1729). - ~tats
majors de la province en 1788. - Émoluments des officiers 
d'état-major: renseignements ~lemandés à l'Intendant par le 
l\linistre en 1761 et 1766 : :réponses des subdélégués ; ren
seian~ments de même nature demandés en 1788. 0 

C. 1436. (Portefeuille.)- 65 pièces, papier (2 imprimées). 

t.633•1 "S~. - États-majors des villes et places fortes 
de Champagne. - Envoi à l'intendant Rouillé d'Orfeuil des 
lettres patentes du Roi qui nomment le duc de Bourbon 
gouverneur et lieutenant-général de la province de Cham
pagne ( 1770). - D'Argenson informe l'intendant Le Pele
tier de Beaupré de la promotion du marquis de Somme
Yèvre au grade de capitaine dans le régiment de Camille~ 

Cavalerie ('17 46). -·Copie de la commission délivré par 
Maupeou à l'intendant Rouillé pour recevoir le serment des 
Sr de l\Iarquigny nommé gouverneur de Damery ('1766). -
Réclaniations des officiers relativement aux émoluments et 
droits attachés à leurs fonctions : du gouverneur de Beau
mont..:en-Argonne touchant la quantité de bois de chauffage 
que lui doit la ville (1748); de l'aide-major de Sedan con-· 
cerrnmt le bois et l'avoine qu'il réclame de la communauté 
de Donchery (1743-'1744); demande d'un logement par 
De Peseux, gouverneur de Langres (1732). - Lieutenants 
du Roi en Champagne: le comte Gizaucourt demande ses 
provisions de survivance et le paiement de ses gages échus 
depuis le 1er août 1773, époque ~u décès de son prédE'ces
seur ( 1775); le marquis de Saint-Clair demande à se défaire 
de sa charge en faveur de Rogier de MontclaÏn ( 11782). -
Gouverneurs de Sainte-Menehould : réclamatiàns de l\I. de 
Saint-Pau relativement à son chauffage ( 11736); du comte 
d'Épense "demandant que l'on continue de lui p:-iyer le:; 

150 livres que les ofliciers mumc1paux lui ont reiranchées 
sous prétexte de l'arrêt du 1 cr juin 1766 ; lettres patentes de 
Louis XIII portant établissement d'un conseil ordinaire à 
Sainte-Menehould ( 1633). 

C. 1437. (Portefeuille.) - 161 pièces, papier (3 imprimëes). 

t. "t ,...1,..ss. - Recrutement des troupes. - Recrute
ment des gardes du corps du Roi: deux lettres ~e Noailles. 
à l'intendant de Champagne ( 1719-17 45). - Instruction 
pour la levée des recrues du corps royal de l'artillerie 
( 1761 ). - Engagements dans le corps de la gendarmerie : 
correspondance ( 1770-1784 ). - Conflits entre les recru-

. teurs et les habitants: plaintes portées à l'intendant contre 
le cheyalicr de Varenne, capitaine au régiment de Berry
Infantèrie. On lit dans une lettre écrite de Château-Thierry 
à ce sujet: « Cet officier avoit icy son quartier d'assemblée 
pour former une compagnie de nouvelle levée dans Je régi
ment de Berry. Les paroisses des environs étaient pour luy 
un pays de chasse aux hoinmes et. il les prenait de force. 
Crézancy, Mézy-Moulins, Connigis, Courtemont, Varennes 
étoient ses endroits favoris. J'ay été .accablé d'un nombre 
infiny de plaintes, surtout de femmes dont les maris ont été 
enlevés >) (1747). - Lettres ministérielles concernant les 
recrues (1717-'1777). Engagements:. requêtes à l'Intendant 
en annulation d'engagements; enquêtes dressées par les sub
délégués; annulations prononcées par l'intendant ; corres
pond~nce ( 1735-1788). 

C. 1438. (Portefeuille.) - 176 pièces, papier. 

· 1,..~§·I' 59. - Engagements militaires. - Correspon
dance ministérielle au sujet d'engagés militàires réclamés 
pour servir dans la milice. D'Angervillers écrit à l'Inteù- · 
dant : « Il est trop évident que la pfospart des engagemens 
qui ont été faits dans les paroisses de votre Généralité par 
le munitionnaire de l'armée d'Italie n'ont été faits qu'en vue 
de soustraire les garçons à la milice: c'est pourquoi Je parti 
que vous avés à prendre c'est de faire arrêter ceux· sur qui 
le sort est tombé _et de les faire marcher, quelque chose que 
puisse dire le munitio.nnaire, d'autant que la milice est un 
service qui doi~ être préféré à tout autre » ( 1734). -
Lettre du ministre d'Argenson à !'Intendant au sujet de l'en
gagement contracté par un contrebandier incarcéré ('1750). -
Lettres ministérielles au sujet d'engagements dont la validité 
est contestée ( 17~8-17 45) . 

C. 1439. (Portefeuille.) - 152 pièces, papier. 

t,.. .t,5-t ":.9. - Engagements miliiaire~. - Dossier 
re"iatif à l'affaire du ·s~ dé Verbois, capitaine au régiment dé 
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la Reine-Infanterie. qui avait fait enlever par ses hommes le 
nommé l\iarnot, fermier des Essarts-le-Vicomte et l'avait 

. forcé de signer un engagement ( 17 45-17 4 7). - Informat.ions 
:m sujet d'engagements dont la validité est contestée ( 17 45-
1759). 

C. 1440. (Portefeuille.) - 146 pièces, papier. 

t '; 59-:1 "83. - Engagements militaires: informations 
au sujet d'engagaments dont la validité est contestée. ' 

C. 1-141. (Portefeuille.) - 91 pièces, papier (1 imprimée). 

t ~ 46·1 ,-§9. - Recrutement des troupes royales. 
Instruction concernant les hommes de recrues que doivent 
faire les officiers du régiment du Roi. - Recrues pour le 
corps des pionniers: correspondance de Bertier, intendant 
de Paris, avec !'Intendant Rouillé d'Orfeuil (1777-1780). 
- Engagements militaires : requête des sieurs Duchesne et 
Leblanc tendant à foire annuler l'engagement contracté par 
leurs enfants qui ont moins de 16 ans ; J ~an Guenin expose 
qu'ayant bu avec un soldat de l\'I. d'Ablancourt, le soldat lui 
a fait mettre par surprise son nom sur un morceau de papier 
et qu'il le prétend engagé ( 1750) . .-: Lettre de D'Argenson 
à l'Intendant La Chateigneraye pour lui recommander :ie 
sieur de Charoyer, capitaine au, régiment de Bellefonds, qui 
se rend à Châlons pour y faire des recrues (1756). - J. J. 
Messeau, soldat au régiment de Briqueville, enlevé à l'hôpi
tal de Châlons par le sieur de Reynault, officier au régiment 
de Bretagne: correspondance à ce sujet ( 1759). - Infor
mations au sujet d'engagements dont la valabilité est con
testée ( 17 46-1788). - Requête du sieur Henrionnet, chi
rurgien à Châlons, demandant à être seul autorisé à faire la 

· visite des hommes de recrues qui se font dans cette ville: 
correspondance à ce sujet (1789). 

C. 1142. (Porteft!uille.) - 110 pièc~s, papier. 

t '163-t "64. - Recrues: régiment de recrues de Châ
lons. - Correspondance ministérie1Ie concernant l'organisa
tion du rP.giment et le choix des quartiers d'assemblée 
(1763). - Préposés aux recrues_: correspondance de !'In
tendant et des subdélégués relative au choix des préposés 
généraux et particuliers. 

C. 1443. (Portefeuille.) - 98 pièces, papier (2 plans). 

t '163-t '16.t,. - Recrues : régiment de recrues de Châ
lons. - Effectif du régiment; bas-officiers ; chirurgiens ; 
appropriation à Saint-Dizier du logement des officiers en 
ville. - Casernement au château de Saint-Dizier du régi-

ment de recrues ; indemnité de logement réclamée par le 
marquis de Castéja, gouverneur de Saint-Dizier. - Arme
ment et équipement du régiment; fournitures de bois et 
lumières: c?rrespondance sur ces divers objets. 

r.. 1:144. (Portefeuille.) - 246 pièces, papier .. 

t "64-t ~_65. - Reims : régiment de recrues de Châlons 
organisé par ordonnance du 11 er février 1763. - Certificats 
de .remise des hommes au régiment. 

C. 1445. (Portefeuille.) - 234 pièces, papier. 

t ,-64-1,,65. - Recrues : régiment de recrues de Châ
lons organisé par ordonnance du 1er février 1763. Certificats 
de remise des hommes au régiment. 

C. 1446. (Portefeuille.) - tM pièces, papier. 

1 "09-t ,-6~. - .Mouvements cle troupes en Champagne. 
- Ordres aux troupes de quitter la Champagne ou de s'y 
rendre ( 11709-17 45). - Convoi du maréchal de Saxe : avis 
de D'Argenson à l;Intendant relatif au passage du convoi ei;i 
Champagne; route qu'il doit suivre à travers la province 
( 1750-175 11 ). - Passages de troupes : ordres de route ; 
corre$pondance de !'Intendant avec la Cour (1753-1762). 

C. 1447. (Portefeuille.) - 82 pièces, papier. 

t ,-63-t 780. - Mouvements de troupes en Champa~ 
gne. - Ordres de route : correspondance de !'Intendant 
avec la Cour ou avec les Intendants des autres provinces 
(1763-·f 780). 

C. 1448. (Portefeuille.) - 181 pièc.es, papier. 

t '8t-l ,,83. - 'Mouvements de troupes en Champa
gne. - Ordres de route signés du Roi. et contresignés du 
Ministre de la Guerre; correspondance de !'Intendant· avec 
la Cour ou avec les Intendants des autres provinces. 

C. 1,149. (Porlefeuille.) - 138 pièces, papier. 

t ,-8.t,-t 790. - Mouvements de troupes en Champa· 
gne. - Ordres de route signés du Roi et contresignés du 
Ministre de la Guerre ; correspondance de !'Intendant avec 
la Cour ou avec les Intenclants des autres provinces. 

C. 1450. (Portefeuille.) - 97 pièces, papier. 

t7.t,9·1759. - Troupes établies en Champagne. 
Ordre du Ministre de la Guerre, d'Argenson, de faire assem-
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b 1er et manœuvrer les troupes an mois d'aolÎ.t de chaqu~ 

année dans le chef-lien de leurs quartiers respectifs (1749-
~ 756). - Dépôts: lieux d'assemblée des recrues et remon
tes en Cham pagne ( 1758-1759). 

C. 1451. (Portefeuille.) - 90 pièces, papier. 

t. 2' liO•t ,-59. - Troupe:; établies en Champagne. 
État-:; des quartiers des troupes établies en Champagne. 

C. 1452. (Portefeuille.) - 120 pièces, papier. 

t.2't.t.-t.2'SG. - Mouvement des troupes en Champagne. 
- Correspondance de la Cour avec l'Intendant relative aux 
mouvements de troupes ( 1725-1751 ). - Correspondance 
relative à l'établissement des troupes en Champagne (1756-
1763). - Rapports demandés à !'Intendant par le Ministre 
de la Guerre, D'Argenson, sur l'exactitude au service des 
colonels dont les régiments sont établis dans la Généralité 
17 49-1752). - Revues des troupes en quartier d'hiver on 
de passage dans la province ('17'11-1716.) - Soldats 
employés par corvées aux travaux publics en Champagne 
(17U.-1748). - Circonscriptions militaires de la Cham
pagne (1776). - Instruction ministérielle adressée à l'In
tendant Rouillé :d'Orfeuil sur le licenciement et le renvoi 
dans leurs foyers des· Grenadiers royaux de Champagne 
(17S3). - Inspection des troupes: états envoyés à !'Inten
dant par le Ministre des officiers généraux chargés de passer 
l'inspection des troupes de la province en 1785 et 1786. -
État des hommes et dés chevaux qui peuvent être placés au 
1er mars 1788 dans les. quartiers de cavalerie de la province. 
- Lettre du Ministre de la Guerre, Puységur, à l'intendant 
sur les instructions qu'il doit donner au commandant de la 
province pour requérir son aide en cas de troubles ( 1789). 

C. 1453 (Portefeuille). - 116 pièces, papier ( 11 imprimées). 

t.10§-t 2'§9. ~ Police militaira. - Congés temporai
res : règlements généraux ( 1738-1766) ; dossiers particu
liers ( 1733-1781) ; officiers, bas-officiers et soldats en 
congé de semestre ( 1785-11789) ; demande de congé défi
nitif par le fils de 1a veùve Gaissfon, soldat au régiment 
royal (1769-1770). - Poursuites criminelles contre les 
militaires de passages, e_n congé iempbraire ou en garnison 
en Champagne : police des troupes de passage à Cauroy et· 
Courtisols ( 1757). - Meurtre commis à Villers-en-Argonne 
par un dragon du régime.nt de Lautrec ; Je subdélégué 
l\Iouton écrit à !'Intendant: « La justice ordinaire du lieu 
étant saisie de l'affaire et commençant l'instruction du pro
·cès, je n'en traite avec vous que pour vous donner un 
exemple récent de l'abus que font les semestriers de leurs 

armes ... La récolte en vin devant être assez abondante cette 
année, il est probable que les querelles se multiplieront et 
que les soldats ayant leurs armes en abuseront encore davan
tage » (1779). - Envoi à !'Intendant d'une copie de l'arrêt 
du Parlement de Provence qui condamne à être pendus en 
effigie les sieurs de Montgeorge, marécha~ de camp, et de 
Marcilly, colonel d'infanterie, coupables de s'être battus· en 
duel, ainsi que leurs seconds Chasteauvieux et Ducheny 
( 17,11) ; envoi d'un arrê~ du Parlement de Flandres con
damnant les sieurs ·salomon, capitaine· au régiment de 
La Chaux-Montauban et Rémond, lieutenant au régiment de 
Touraine, coupables du même crime (1712). - Soldats 
emprisonnés en Champagne et réclamés ou élargis par l'au
torité militaire ; conflit entre le sieur Chappron, subdélégué 
de Reims, et Grandmaison, lieutenant de la maréchaussée, 
à propos de l'arrestation de deux soldats qui avaient blessé 
un bourgeois. Le subdélégué écrit à !'Intendant Le Peletier 
de Beaupré : « Le procédé de M. de Grandmaison est incon
cevable. Il est d'usage et. mesme de règle que vous avez, 
Monseigneur, la police et la discipline sur les soldats qui 
viennent en cette ville par congez licites de leurs officiers ou 
sur les nouveaux engagez, mesme sur ceux qui sont envoyez 
pour faire des recrues qui ne peuvent faire battre la caisse 
sans la permission ~e votre subdélégué, et lorsqu'un bour
geois a été insulté par un soldat ou le soldat par le bour
geois; ils m'en porterit l'un ou l'autre leurs plaintes et sur 
le champ j'envoye chercher par des cavaliers d.e la maré
chaussée celuy ou ceux contre qui on se plaint. Quand je 
les ay ouis, suivant que le cas l'exige, et qu'il ne s'agit la 
pluspart du tems que de choses légères, je fais emprisonner 
soit le bourgeois qui, pour l'ordinaire est un artisan, ou le 
soldat, et quelquefois l'un et l'autre, et dans Je cas où le 
bourgeois où le soldat sont blessés, je règle la chose sommai
rement; c'est ce qui arrive très fréquemment en cette ville 
où Je vin se trouve toujours de la partie» ( 1732). - Volail
les dérobées par un dragon du régiment de Condé ( 1779). -
Renvoi par le ministre à l'Intendant d'un placet de L. 
Desjardin, soldat au régiment des grenadiers de Champagne, 
qui réclame sa mise en liberté ( 1783). - Ordonnance de 
l'intendant Rouillé d'Orfeuil. concernant les recruteurs 
( 1783). 

C. 1454. (Porlefouille). - 161 pièces, papier (4 imprimëcs.) 

t:/:U.-t~ss. - Police militaire. - Déserteurs: docu
ments généraux. - Exemplaires ·envoyés à l'Intendant de 
Champagne des traités d'extradition conclus entre la Francè 
et les États suivants: Empereur et États-Généraux ('t 718); 
Duché de Deux-Ponts, Hesse-Darmstadt (17 48); évêché 
de Liége ( 17 49 et 1759) ; Autriche ( 1757) ; gouvernement 
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du Comtat Venaissin (f 763). - Envoi à I'Intendant de l'or
donnance d'amnistie rendue par le Roi en faveur des déser
teurs ( 176,1). - Poursuite des déserteurs : correspondance 
à. ce sujet ( 17"1-1763). - Corresponcfance ministérielle : 
envoi à l'Iutendant de jugements rendus par les conseils do 
guerre contre des déserteurs avec ordre de les faire afficher 
~aans son département ('1li4-17 46). - États des jugements 
rendus par divers conseils de guerre contre des déserteurs 
appartenant aux régiments de Royal-Lorraine, Septimanie, 
Auxerrois, Artois; états des frais de procédure de ces juge-. 
monts ( 11786). - États des déserteurs condamnés par le 
conseil de g·uerre siégeant à Mézières ( 1787-1788). 

C. 1455. (Portefeui!lc.) - 53 pièces, papier (3 imprimées). 

f"f8·f"8'· - Police militaire: déserteurs. - Con
vention entrcl S. M. I. et Catholique, le Roi T. C. et les 
États-Généraux des Provinces Unies pour la restitution réci
proque des déserteurs ('l 7118). - Ordonnance royale con
cernant les déserteurs et ceux qui entraînent les soldats à la 
déserLion ( 1727). - Correspondance avec !'Intendant de 
Champagne relative· aux déserteurs (1732-1787). 

C. 1456. (Portefeuille.) - 43 pièces, papier. 

t "4:6-f ,-58. - Police militaire: prisonniers de guerre. 
- Prisonniers internés en Chàmpagne : état des prisonniers 
de la garnison de Bruxelles évadés de Chaumont-en-Bm;a 
signy le 3 octobre 17 46 ; lettre de d'Argenson à ce sujet. - · 
Prisonniers fugitifs arrêtés et mis aux fers à Ste-Menehould 
(1747). - Prisonniers libres sur paroles: permis délivrés 
par le ministre d'Argenson à des officiers prisonniers à 
Chàlons pour se rendre en Allemagne et en Hollande ( 17 48). 
-:- Instruction ministérielle concernant les appointements 
des officiers prisonniers de guerre revenus en :France ('1758). 
---:- Bordereau des dettes contractées par les prisonniers de 
guerre hollandais pendant leur séjour en Champagne : le 
total s'élève' à 46,810 I. 13 s. 2 d. (1749-1750). 

C. 1457. (Portefeuille.) - 125 pièces (1 parchemin, 1 imprimée). 

t1f4:-f 189. - Police militaire. - Mesures à prendre 
pour assurer Ja tranquillité troublée par les déserteurs et les 
soldats licenciés. "Le ministre Voisin écrit à !'Intendant 
L'Escalopier :« J'ay reçu Ja lettre que vous avez pris la peine 
-de m'escrire le 5 de ce mois.au sujet du grand nombre de 
voleurs qu'il y a dans votre département, ce que vous ~ttri

bue~ à la réforme qui a esté faite de quelques régimens de 
cavalerie et de dragons: l'on n'en a congédié ~ue très peu 
et mesme ceux qui l'ont esté trouveront aisément occasion 
.,d~ s'engager dans d'autres régimens s'ils ne veulent pas 

retourner chez eux. Le Roy a néantmoins aprouvé la pro
position que vous faites d'envoyer sur les grands chemins 
des destaclrnmens des troupes qni sont da~1s les villes~ J'en 
envoye l'ordre aux commandans de la cavalerie et des dra
gons, ei je vous prie de tenir en mesme temps la main à ce 
que les officiers de ces rnareschaussées remplissent leurs 
devoirs ot soyont continudlemont à cheval pour se porter 
dans les lieux où ils aprendront qu'il poura y avoir de ces 
sortesùe voleurs et vagabons ... » (10 janvier 17H). Cor
respondance de I'Intendant avec les subdélégué:; et avec les 
prévôts des maréchaussées à ce sujet. - Copie de l'inter
rogatoire d'un prétendu espion do la reine de Hongrie par 
devant l'Intèndant de Champagne (17 44). - Compéten?e_ 
des Intendants en matière de police et de justice militaire : 
jugement rendu par Bertier de Sauvigny, Intendant de la 
généralité de Paris, contre des soldats coupables de violen...;. 
ces ('17 48. )-Poursuite d'un miliéien pour tapage (Ù70). ~ 
Désordres survenus à Ste-Menehoultl à l'occasion du tirage 
au sort de la militr. ; le subdélégué i\Iathieu écrit à I'Inte~-. 
d:mt Le Peletier de Beaupré : «-Avant hier, comine je tra
vaillois à la milice d'une communauté, le syndic du Vieil-: 
Dampierre entra tout ému dans mon salon ot me dit que des 
dragons enlevoient forcément deux ou trois garçons de sa 
paroisse dedans ma cour où ils attendoient le moment de 
tirer et les emportoient dans des cabarets. » Procès-verbaux 

· extraits du greffe do Ste-1\Ienehould sur cette affaire ; cor
respondance de l'Intendant avec l\Iathieu subdélégué, 
d'Espence capitaine et Lagerinier Jieutenant à ce sujet. 
L'Intendant répond à son subdélégué : « Vous éprouverez 
toujours, comme j'en ay l'expérience, que par la voye de 
douceur et de politesi::e avec messieurs les officiers on obtient, 
une plus sévère punition et une discipline bien mieux obser-: 
vée. Je ne puis trop vous recommander d'en user ainsy: il 
faut de la fermeté mais accompagnée de beaucoup de poli-

. tesse et d'honnestoté » ('1734). - Prisonniers militaires: 
états de~ pain, gîte, geôlage et paille dus pour les soldats 
détenus dans les priso~s suivantes : Auve ( 1787); Épernay 
(1777-'1780); Fismes (1780-1785); Reims (1756-1783); 
St-Dizier (1789); Ste-Menehould (1772-1786) ; Somme~ 
Sous (1785); Vitry-Je-François (1779-1787). - Affaire du 
sieur Gouge let, soldat de recrue, emprisonné à Châlons par 
ordre du comte de Bar, officier de dragons : mémoirçi 
adressé à !'Intendant Rouillé d'Orfeuil par le marquis de la 
Châtre et observations sur ce mémoire (1775). 

C. 1458. (Portefeuille.) - 49 pièces, papier (2 imprimées). 

t6li6-f ,,t.t,. - Police militaire: crime~ et délits com:
mis par les militaires et poursuites exercées contre eux._-:
Ordonnance de l'intendant Voysin défendant, sous peine ~~ 
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mort, aux soldats d'enlever aucuns chevaux, grains et 
semences ( 1656). - Procédures contre des soldats par
.devant !'Intendant de Champagne: J. Viger, cavalier au 
régiment de Tournay, condamné aux galères à perpétuité 
poùr violences et exactions à l'égard de l'habitant ·(1674); 
Urbain Duterme, soldat au régiment d'Auvergne en garni
.son à Châlons, condamné à être pendu pour vols nocturnes 
,commis avec effraction ( 1675) ; René Lerbey, soldat au 
régiment d' Auxerrois, condamné à. 9 ans de galères pour 
meurtre (11712), etc. 

C. 1459. (Portefeuille.) - 69 pièces, papier (1 imprimée). 

t ~3§-:S. ':S4. - Police militaire: crimes et délits corn-
. mis par des militaires. - Procédure contre Jean Després, 

habitant de Grigny et son frère Adrien Després, milicien de 
ladite paroisse pour insultes par eux faites au sieur Alexandre 
d'Arnoult, seigneur du lieu (1738-1739). - Violences 
commises par P. Huchet, dit St-Pierre, du régiment royal 
de la marine, et Bertrand, dit Georgot, du régiment de la 
Fère (17 47), etc. - Poursuites contre divers ( 1750-1777). 
- Délits commis par des semestriers ( 1771-1776). -
Ordonnance rendue par l'intendant Rouillé d'Orfeuil au 
profit du sieur Bara, garde et sonneur de l'église de Reims, 
maltraité par le chef d'escadron des ~hevau-légers du Royal
étranger (1779). - Délits commis à l'égard de militaires: 
officiers du régiment d'artillerie de Besançon insultés par 
des rouliers à Voué (Aube) ; correspondance Jl!inistérielle à . 
ce sujet (1785). 

~ 

C. 1460. (Portefeuille.) - 82 pièces, papier (5 imprimées). 

1 ,-~§·i ,-si:. - Récompenses militaires. - Croi~ de 
St-Louis: renvoi de croix au décès des titulaires ; condam
nations prononcées en conseil de guerre pour port illégal de 
la croix de St-Louis ('1728-1785). - Plaques et brevets de 
vétérances : plaques hors de service à renouveler ( 1772-
1787). 

C. 1461. (Portefeuille.) - 78 pièces, papier. 

t. ='1.3-11 ':§8. - Réforme des troupes. - Soldats réfor
més par suite de licenciement : instructions ministérielles 
concernant les troupes à licencier ('1713-1762). - Congés 
absolus: correspondcmce ministérielle ; demandes de congés 
(1732-1788). - Soldats réformés pour maladies incurables 
( 1750-1779). - Soldats réformés du régiment de Lorraine 
Infanterie lors de la revue passée par l'inspecteur géné
ral, comte de Rochambeau, le 15 juillet 1770: renseigne
ments demandés sur leur s.ituation ; 2 lettres à !'Intendant 
.de Champagne signées du chevalier de Buffon, major du 
régiment de Lorraine-Infanterie ( 1772-1773), 
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C. 1462. (Portefeuille.) - 153 pièces, papier. 

t ':'6S. - Réforme des troupes d'infanterie en 1763. 
Correspondance entre !'Intendant de Champagne et les Inten
dants d'autres provinces concernant l'envoi des congés des 
soldats réformés. - Envoi des congés des soldats réformés : 
lettres des subdélégués do Champagne. 1 dossier par subdé
légation: Châlons, Joinville, Langres, Mézières, Reims. 
St-Dizier, Ste-Menehould, Troyes, Vaucouleurs (1763). 

C. 1462. (Portefeuille.) - 163 pièces, papier 

t. 76S. - Réformes d'infanterie en 1763. - Certificats 
d'arrivée délivrés aux soldats réformés par les syndics des 
communautés: ces certificats sont classés par ordre alpha
bétique de noms de personnes ( 1763). 

C. 1464. (Portefeuille.) - 110 pièces, papier. 

i ~GS·ll 76.!l:. - Réforme des troupes d'infanterie en 
1763: soldats convalescents envoyés dans les dépôts de 
Champagne. - Dépôt de Mézières : lettres de Galland, 
commissaire des guerres à Mézières, concernant les soldats 
entrés au dépôt de cette ville. Il écrit le 10 avril : « Il est 
bon de vous observer que quoy que je leur ay fait donner 
des souliers, bas et chemises, c'est à dire à ceux qui en 
avaient absolument besoin, malgré cela une bonne partie 
manque du nécessaire; quelques-uns de ces effets étant déjà 
usés, je suis dans la dure nécessité de les laisser dans leur 
état » ( 1763). 

C. 1465. (Portefeuille.) - 134 pièces, papier. 

:t ':63•1 ':64. - Soldats réformés: remise de l'écu de 
réforme (3 livres) aux soldats réformés ou congédiés en 
exécution de l'ordonnance du Roi du 10 décembre 1762; 
reçus des 3 livres délivrés par les soldats ; états des soldats 
congédiés ou réformés remis aux. subdélégués par les offi
ciers chargés de leur conduite. 

C. 1466. (Portefeuille.) - 42 pièces, papier (2 imprimées.) 

:t':toâ-1741:':. - Pensions de réforme et de retraite. 
Officiers réformés par suite de licenciement: instructions du 
ministre de la guerre, Voisin, à !'Intendant L'Escalopier 
concernant la solde et la situation de ces officiers (1714-
1715). - Officiers réformés: instructions ministérielles tau· 
chant leur situation ; défense de chasser faite à ces officiers. 
Villars écrit sur ce sujet à l'Intendant L'Escalopier: cc L'usage 
n'est point de permettre la chasse aux officiers dans le dedans 
du royaume et les cantons qu'on leur donne .dans les places 

45 
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frontières ne sont qu'en considération des grosses garnisons 
qui y sont : ainsy vous n'avez qu'à faire sçavoir à ces 
officiers réformez qui sont à Vaucouleurs qu'ils doivent se 
contenir sur la chasse et s'abstenir d'y aJler » (1717). -
État des capitaines et lieutenants réformés de cavalerie et de 
dragons retirés en Champagne où ils sont payés suivant ror
donnance du 25 juin 1125 (1730). - État des officiers ' 
retirés en Champagne, entrés au service depuis 1711 et 
retirés jusqu'en 17 47 : cet état est dressé par subdéléga- · · 
tions. 

C.1467. (Portefeuille.) - 71 pièces, papier. 

1,.16-:1755. - Pensions de réforme et de retraite. -
États semestriels des appointements payés aux officiers retirés 
·en Champagne ; correspondance ministérielle à ce sujet. 

C. 1468. (Portefeuille.) - 41 pièces, papier. 

t ,.09-t 7 to. - Subsistances militaires. - Impositions 
d'orges sur les Élections de Champagne pour la subsistance 
des troupes: états des quintaux d'orge imposés sur les Élec
tions de Châlons, Vitry, Épernay, Reims, Troyes et Sézanne 
en vertu des arrêts du Conieil rendus en octobre 1709. -
Frais et déchets de ces orges. 

C. ·1469. (Portefeuille.) - 61 pièces, papier (2 imprimées). 

1709-1 u.o . .....:. Subsistances militaires. - Impositions 
d'orges pour la subsistance des troupes : états des imposi
tions et répartition de 110,000 quintaux d'orge sur les 12 
Élections de Champagne, ordonnées par arrêts du Conseil 
des 17 aoû.t et 15 octobre 1709 ( U.,000 quintaux pour la 
première imposition et 66,000 pour la seconde). - États des 
approvisionnements d'orge dans les différents entrepôts de 

. Champagne en 1710. - États des quintaux d'orge fournis 
par les communautés de Champagne et déposés dans les 
magasins de Verdun, Rethel, Mézières, Sedan, Saint-Dizier, 
Chaumont, Bar-sur-Aube et Langres (1709-17il0). 

C. 14.ïO. (Portefeuille.) - 161 pièces, papier. 

il '109 .. f! 111!.0. - Subsistances militaires: correspondance 
de Galland, commissaire des vivres, et de Paris Duverney, 
directeur des vivres à Maubeuge, avec l'Intendant de Cham
pagne André de Harouys. -Le 20 novembre 1709, Galland 
écrit de Charleville:« Il nem'a pas été possibled'empescher 
les dé~ordres. Le marché de Sedan a esté piJlé deux jours de 
suitte et j'ay trouvé en arrivant icy quo le pillage y estoit 
encore bien plus considérable : les soldats ne font pas dif
ficulté de voler dans les rues en présence de leurs officiers 
qui ne peuvent plus les contenir. >> « L8s désordres conti
nuent toujours, écrit-il le 1l rr décembre : le marché fut pillé 

avant hier à Rocroy où j'estois et l'on n'oze plus icy sortir 
les soirs. » Le 16 janvier 1710, il écrit : « Les vols conti
·nuent et mesme augmentent tous les joUrs. Les soldats ne 
prennent plus que deux partis : les plus forts celuy de v·osler, 
ét les malingres celui de demander 1' aumone. Voilà J' estat 
des troupes de cotte frontière qui ne prennent point la 
viande. » Le 20 février :- « Outre qu'il meurt beaucoup de 
soldats d'inanition, ceux qui demeurent sont faits comme 
déterrez et ont si peu de force que s'il falloit faire quelque 
mouvement, je suis certain que plus des trois quarts reste
roient en chemin. » - Paris Duverney écrit de Maubeuge 
le 28 janvier 1710 : « L'arrivée des 650 sacs d'orga à Givet 
a été fort à propos, car'l'on ne donnoit depuis trois. jours à 
Philippeville qu'un quartier de pain par jour aux sol
dats. » 

C. 1471. tPorlefeuille.)- 52pièces, papier (8 imprimées). 

~ i: t0-:1 ?~9. - Transport des orges en 1709: états des 
communautés de Champagne qui ont transporté dans les 
magasins du Roi à Mézières et à Sedan 32,350 quintaux 

. -d'orge faisant partie des 66,000 quintaux levés en exécution 
d'un arrêt du Conseil du 15 octobre 1709 : 1 état par Élec~ 
tion. La somme totale s'élevant à 63,119 livres 5 sols a été 
arrêtée par l'intendant L'Escalopier en 1717. - Comptes de 
Timposition pour le transport des orges de 1709: comptes _ 
rendus adressés à !'Intendant par les receveurs des ta HI es des 
Élections de Châlons, Épernay, Reims et Vitry-le-François, 
des deniers provenant de l'imposition levée en 117112 sur 
les dites Élections pour les frais du transport 'des orges 
voiturées en 1709 et autres dépenses ( 1712-1729). - Corres- · 
pondance relative a"u paiement des sommes dues aux com
munautés de Champagne pour le transport des orges opéré en 
1709 (17'10-1717). - États des chariots requisitionnés dans 
les communautés pour aller ch:J.rger du blé à Sedan en juin 
1713 : 1 état pour chacune des Élections de Châlons, Reims 
et Sainte-1\J enehould ( 1713). 

C. 1472. (Portefeuilie.) - 47 pièces, papier. 

!!. \f1l®-l1? :a~. - Imposition des orgDs: état des paie
ments des 109, 4~ 11 quintaux d'orge faisant partie des 1110, 000 
quintaux imposés sur les paroisses de la province de Cham
pagne par arrêts du Conseil du 117 août et du 115 octobre 
1709. Le totnl s'élève à 98ii,651 livres 11 sols 6 deniers. 
Les comptes sont arrêtés par !'Intendant L'Escalopier en 
17112. - États des quintaux d'orge versés dans les maga
sins de Mézières, Sedan et Verdun. Chaque état est arr~té par 
le garde-magasin de chacune de ces villes ('1710) ; mêmes 
états pour les magasins de Châlons, Machauh, Rethel et 
Saint-Dizier. 
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C. 1473. (Portefeuille.) - 99 pièces (3'r.archemins)., 

1109·1i:11. ,- • - ln~position des orges : arrêts du Con
seil des ·17 août et 15 octobre 1709 ordonnant la levée de 
50,000 sacs d'orge en Çbampagne pour la subsistance de 
l'armée de Flandre. - Correspondance ministérielle concer
nant cette imposition : le ministre de la Guerre, Voisin, 
écrit le H août à l'Intendant D'Harrouys : « J'ay lieu de 
~roire que ]a récolte des orges est à présent commencée dans 
vostre département. Vous connoissés sans doute le· peu de 
provisions qu'il y a en Flandres: il seroit par conséquent très 
à propos de s'assurer incessamment de soixante mil sacs 
d'orge pour ]es mois de septembre et octobre. On en fera le 
mes lange autant qu'il se poura avec du bled, moyennant quoy 
la provision dureroit pendant quatre mois au lieu de deux et 
assureroit encore la subsistance des troupes lorsqu'elles 
seroient entrées en quartier d'hiver. Je vous suplie de me 
mander quand vous croirez pouvoir faire une imposition sur 
votre département, quelle quantité vous estimerez en pou
voir tirer, quel prix vous croyez- que l'on en doit payer aux 
peuples et de quelle manière on pourra s'expliquer dans les 
mandemens pour en assurer le payement en déduction sur 
les impositions, n'estant guères possible de les payer en 
argent comptant. Il faut tacher de faire trouver ces soixante 
mil sacs du poids de deux cent livres chacun dans vostre 
dé parlement et dans celuy de Picardie ...• » Le 20 septem
bre il écrit : « M. de Bernières me mande que ses embaras 
augmentent tous les jours pour la subsistance de l'armée de 
Flandres et qu'à moins qu'on n'y pourvoye promptement, la 
fourniture du pain manquera avant qu'il soit peu. Comme 
l'on a compté pour soutenir ce service sur les orges que. 
vostre département doit fournir, je vous prie de faire tout le 

_ plus de diligence qu~ vous pourez pour les faire voiturer à 
Mézières. » Le 16 octobre, le contrôleur-général Desmarets 
écrit à !'Intendant :· « Comme cette fourniture est d'autant 
plus pressée qu'elle est destinée pour la .subsistance des 
troupes qui vont entrer e!l quartier d'hiver, il n'y a pas un 
moment à perdre pour faire exécuter cette imposition. Le Roy 
veut estre obéi et que cette levée se passe avec une extrême 
diligence. >> 

C. 1474. (Portefeuille.) - 123 pièces, papier (4 imprimées). 

:t :r iUl-i ':§9. - Subsistances militaires : vivres et four
rages. - Marchés d'approvisionnements en blés, farines, 
légumes, etc. Correspondance ministérielle à ce sujet. -
Mise en régie du service des vivres : correspondanée du 
comte de Saint-Germain avec !'Intendant Rouillé d'Or feuil 
(1776); nouvelle régie du service des vivres ; lettre du 
maréchal de Ségur ( 178~ ). - Fourniture du vin à l'Hôtel 

des Invalides (1788). - Fourrages: tarifs des rations de 
fourrage et règlements généraux (17H-1788). 

C. 1475. (Portefeuille.) - 1'29 pièces, papier. 

t ,-~~-1,.81. - Subsistances militaires : magasins· de 
vivres. - Bâtiments servant de magasins; effets du service 
des vivres; garde des vivres; ventes de stocks de denrées, 
etc. ( 1727-1785). - Mesures pour la distribution de l'a
voine aux chevaux ( 1781-1784). - Inspection des magasins 
par les commissaires des guerres (1727-1787). - Inspection 
des -magasins à l'occasion de changement de régie (11778). -
Inventaire du magasin de Vitry-le-François au 1er novembre 
1779. - Ventes d'ustensiles avariés, sacs, chariots, etc. 
(1731-1786). 

C. 1476. (Portefeuille.) -- 94 pièces, papier. 

1i:om .. 1~~5. - Subsistances militaires. - Pain de 
munition ( 1712-1788). - Envoi à !'Intendant de l'extrait 
du marché passé pour la fourniture du pain de munition aux 
troupes pour l'année 1785. - Fournitures de fourrages aux 
troupes cantonnées en Champagne : état du nombre de 
rations de fourrages qui ont été payées aux troupes de nou
velle levée assemblées en Champagne depuis le mois de 
décembre 1702 jusqu'aujour de leur départ (1703). - États 
des fournitures extraordinaires de fourrages faites en Cham
pagne en 17 U et 17 45. ,- États des fournitures extraordi
naires en pain et fourrage faites aux tro_upes qui ont été 
détachées en Champagne pendant les mois de mai, juin, 
juillet et août pour maintenir la tranquillité des marchés 
(régiments du Roi-cavalerie et d'Esterazy-hussards 1775). 

C. 147.7. (Portefeuille.) - 101 pièces, papier. 

:t. ~841-il Ir§,-. - Subsistances militaires. :_ Fixation du 
prix des fourrages pour le régiment d'Esterazy-hussards en 
garnison à Rocroy pendant l'année 1784. - États de c~n
sommation et ordonnances pour le paiement des fourrages 
consommés par les chevaux du régiment d'Esterazy
hussards pendant les ann.t3es 1785 et 1786. 

C. 1478. (Portefeuille.) - 61 pièces, papier (1 imprimée}. 

11,-§-1'.U'§G. - Subsistances militaires. - États des 
fournitures de fourrages fait~~ aux troupes à cheval qui ont 
été en quartier dans la province et sur la frontière de Cham
pagne pendant l'année 1785. - Ordonnance du Roi concer
nant l'administration des fourrages pour les chevaux de la 
cavalerie, des dragons et des hussards ('1778). 
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C. 1479. (Portefeuille.) - 94 pièces, papier. C. 1484. (Portefeuille .. ) - · 119 pièces, papier. 

t '181•t '188. - Subsistances militaires. - États men
suels de la fourniture des fourrages faite aux trou
pes à cheval dans la Généralité de Champagne par les 
directeurs généraux des fourrages (régiments de Septima
nie-cavalerie à Joinville; dragons de Bourbon à Charleville 
et d'Artois à Vaucouleurs; Royal-Lorraine-cavalerie à Vitry
le-Fra~çois (janvier 1787- mai 1788). 

C. 1480. '(Portefeuille.) - 124 pièces, papier. 

t. 1110-t 118=. - Subsistances militaires. -Comptabilité 
des fourrages d'imposition fournis par les communautés de 
Champagne pendant la campagne de 17 48 : correspondance 
ministérielle, y relative ( 17 48-1750). - Comptabilité du 
service des vivres (1710-1735). - Comptabilité du service 
des fourrages ( 1713-1782). - États des mandements délivré.s 
par les commissaires des guerres et les subdélégués pour la 
subsistance des soldats de différents corps se rendant ou 
sortant des hôpitaux militaires (1763-1769). - Revues de 
subsistance des troupes royales passées par Levavasseur et 
Puissant-Duledos, commissaires des guerres ( 4 780). 

C. 1481. (Portefeuille.) - 34 pièces, papier. 

:t 763•1J. ;<8~. - Subsistances: privilèges militaires. 
Exemptions de droits d'entrée et d'octroi dans les villes de 
garnison sur les objets de consommation et autres, prétendus 
par les militaires : garnison de Vitry : compagnie des Grena
diers à cheval (1763); Royal-Normandie (1783); Levavas
seur, commissaire des guerres (1786); Lorraine-cavalerie 
(1787). 

C. 1482. (Portefeuille.) - 91 pièces, papier. 

1:770·1~§9. - Fournitures de bois et lumière aux 
casernes et aux corps de garde : 1 dossier par ville de garnison 
- Châlons ( 11789). - Reims : tarif pour la dislribution des 
bois et lumières aux troupes qui tiendront ci-après garnison 
à Reims (1770). - Corps de garde de Somme-Sous(1779). 
- Vitry-le-François ( 1776-1789). - Places de la fro_ntière 
(1785-1788). 

C. 1483. (Portefeuille.) - 294 pièces, papier. 

H''Gli•t 7§S. - Subsistances militaires. · - Billets de 
subsistance délivrés par les subdélégués et classés par subda
légations. - Chaumont : Magebois, subdélégué (1765). -
Épernay : Chertemps, subdélégué (1765-1783). - Fismes : 
Delaruelle Duport ( 11769-1782). - Joinville : Simon de 
Massimont (1765). - Langres (1765-1777). 

t 11' 59•t 7'1'1. - Subsistances militaires. - Billets de 
subsistance dléivrés par les subdélégués et classés par sub
délégations. - Reims : l\faillefer: subdélégué. 

C. 1485. (Portefeuille.) - 223 pièces, papier. 

t '169-t '180. - Subsistances militaires. - Billets d~ 
subsistance délivrés par les subdélégués et classés par subdé
légations. - Reims : Polonceau, subdélégué. 

C. 1486. (Portefeuille.) - 185 pièces, papier. 

t '181-t '183. - Su~sistances militaires. - Billets de 
subsistance délivrés par les subdélégués et classés par subdé
légations. - Reims : Polonceau, subdélégué. 

C. 1487. (Portefeuille.) -- 2U pièces, papier. 

t '159-t '183. - Subsistances militaires. - Billets de 
subsistance délivrés par les subdélégués et classés par sùbdé
légations. - Rethel: Tiercelet Deson, subdélégué (1765-
1777). - Saint-Dizier ( i 765-1781 ). - Sainte-Menehould : 
Mouton, subdélégué ( 1759-1783). - Sézanne : Montier, 
subdélégué ( 1771-1781). 

C. 1488. (Portefeuille.) - 242 pièces, papier. 

:11165-t i:so. - Subsistances militaires : billets de sub
sistance. - Vaucouleurs ( 1777). - Vitry-le-François : 
billets délivrés par les subdélégués .De Meaux et Saint-Genis. 
et le commissaire des guerres Puissant Dulédos ( 1765-
i 780). 

C. 1489. (Portefeuille.) ...:.. 297 pièces, papier. 

U'S l•t' ss. - Subsistances militaires : billets de sub
sistance classés par subdélégations. - Vitry : Saint-Genis, 
subdélégué. 

C. 1490. (Po1·tefeuille.) - 233 pièces, papier. 

t 11ea-1 ,-70. - Subsistances militaires: billets de sub
sistance délivrés par les commissaires des guerres. -
Châlons: Bujarel, Dubois, Cappy d'Oiry, commissaires. 

C. 1491. (Portefeuille.) - 206 pièces, papier. 

t' :o .. A '1 '16. - Subsistances militaires: billets de subsis-
tance délivrés par les commissaires des guerres. - Châlons :. 
Cappy d'Oiry, commissaire. 
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C. 1492. ~Portefeuille.) - 287 pièces, papier. 

t f H'•t f 80. - Subsistances militaires: biIJets délivrés 
-par les commissaires des guerres. - Châlons: Cappy d'Oiry, 
Marabail, De Fontenay, Bertrand, Levavasseur, commis
saires. 

C. 1493. (Portefeuille.) - '207 pièces, papier. 

t 781. - Subsistances militaires: billets de subsistance 
délivrés par les commissaires des guerres. - Châlons : 
Levavasseur, commissaire. 

C. 1494. (Portefeuille). - 249 pièces, p3picr. 

t. 78~ - t. '183. - Subsistances militaires : billets de 
subsistance délivrés par les commissaires des guerres. 
Châlons: Levavasseur, commissaire. 

C. 1495. lPortefeuille.) - 65 pièces, papier. 

t. 7 GI • t '180. - Subsistances militaires : billets de 
subsistance délivrés par leg commissaires des guerres. 
Mézières et Saint-Dizier: Gangolf et Dubois, commissaires 
( 11765). -Troyes: Patris et Paillot, commissaires (1765). 
- Vitry-le-François (1779-1780). - Billets délivrés par 
des commissaires étrangers à la Champagne (1762-1780). 

C. 1496. (Portefeuille.) - 77 pièces, papier (5 parchemins). 

t.695•1 '165. - Subsistances militaires : contentieux. -
Procédure par-devant l'intendant de Champagne : René 
Pommier condamné pour malversation par l'Intendant Lar
cher à 1,500 livres d'amende et déclaré incapable d'exercer 
à l'avenir aucune fonction dans le service des vivres ('1695). 
- Pierre Chaillot, meunier à Saint-Hilaire-au-Temple, 
condamné par l'intendant L'Escalopier au carcan et à 5 ans 
de bagne pour avoir mêlé de la craie battue à la farine des
tinée à la subsistance des troupes ( 1727). - Affaire de la 
succession du sieur Nicolas Louis Amiel, ancien directeur 
des fourrages sur la frontière de Champagne ( 1750 -
1765). 

C. 1497. (Portefeuille.) - 89 pièces (6 parclu~mins, 1 imprimée). 

t. 7S5-l '181. - Subsistances militaireg: contentieux. 
- Affaire de la succession Sébastien Oudin, ancien muni
tionnaire des vivres destinés à la subsistance des troupes 
(1735-1779). - Lettre de D'Ormesson à l'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil au sujet d'un mémoire du chevalier de la Haulle, 
exempt de la maréchaussée de Fismes, qui se plaint de la 
cherté des fourrages (1776). - Mémoire de ]a brigade de 

maréchaussée de Châlons contre le sieur François Protin de 
Brières qui avait fraudé dans une livraison de fourrages 
(1781)~. 

C. 1498. (Portefeuille.) - 181 pièces, papier. 

t 1t6•t 786. - Munitions et matériel de guerre. 
Mémoi_re concernant les ordres que l'Intendant La Chatei
gneraye est prié de donner pour le transport à Metz de cent 
bateaux portatifs ( 1756). - Bois pour l'artillerie transportés 
de Châlons à Metz ( 1766-1769). - Bois de noyer pour les 
manufactures d'armes de Charleville : ordonnances de !'In
tendant Le Pelletier de Beaupré portant défense à tout pro
priétaire de couper aucun pied de noyèr sans sa permission 
( 17 U ); de !'Intendant Barberie de Saint-Contest réservant à 
la manufacture d'armes de Charleville ]es noyers en état d'ê
tre coupés dans l'étendue de la province ( 1763). - Le sieur 
Dufosse, conseiller au parlement de Normandie, demande à 
!'Intendant l'autorisation d'abattre 2.50 noyers plantés sur les 
avenues du château de Muison (1781). - Pierres à fusil: 
correspondance relative à la fourniture· de ces pierres ('1730-
1736). - Épées destinées aux gardes du corps : état des 
officiers des 4 compagnies des gardes ('173~} - Armes 
réformées, réintégrées dans les arsenaux ou vendues à l'en
chère: procès-verbal de la vente aux enchères d'armes réfor
mées à Rocroy ( 1738) ; procès-verbal de l'enlèvement d' ar
mes réformées provenant du régiment d'Heudicourt-cava
lerie, à transporter de Langres à Besançon ( 1737). - Maga
sins d'artillerie :lettre duduc de Choiseuil à l'Intendantpour 
lui prescrire de faire rentrer dans les magasins du Roi les 
armes, munitions et autres effets d'artillerie quf peuvent se 
trouver dispersés dans les villes de la Généralité de Champa
gne, « mais je dois vous observer, ajoute-t-il, que comme 
la plus grande partie de ces effets est vraisemblablement hors 
de service, il sera beaucoup plus avantageux de les vendre 
sur les lieux que de les transporter » (1763). - tettre des 
lieutenants, conseillers et échevins de Reims informant \'In
tendant que leur ville ne possède que 18 canons de balle ' 
fondus en 1722 à l'occasion du sacre de Louis XV ( 1763). 
- Vente d'armes de guerres: arrestation par la maréchaussée 
de Vitry-le-François d'un particulier vendani des armes de 
guerre ( 17 49). - État des fusils, pistolets et autres effets 
hors de service déposés dans les magasins de Mézières et que 
l'on a proposé de mettre en vente (1758). - État des armes 
déposées, tant dans les Hôtels de ville que chez ]es officiers de 
maréchaussée (sans da te) . 

C. 1499. (Portefeuille.) - 101 pièces, papier (l imprimée). 

U'Sli-U'4§. - Munitions et matériel de guerre. 
Transports du matériel et des mu~itions de l'artillerie : avis 
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du passage des transports à travers la Champagne; frais de 
transport dus aux communautés et frais de convoi dûs à la 
maréchaussée. - État des paroisses des Élections de. Reims 
et de Rethel qui ont voituré à Mézières 2,500 bombes sorties 
du fourneau de Hurtault (1735). - Étatdes5,126 bombes 
fabriquées aux fourneaux de Hurtauh et do Signy-le-Petit 
(1735). - Ordres du ministre de la guerre D'Argenson à 
l'intendant Le Pelletier de Beaupré de faire préparer en 
diligence les voitures nécessaires au transport de 300 milliers 
de bombes et boulets fabriqués à Signy-l' Abbaye et destinés 
aux places maritimes ( 17 43); id. les voitures nécessaires au 
transport de 19,500 calottes dé fer pour la cavalerie, des 
forges de Hayange à Mézières(17 44); etc. - État des parois-

, ses de }'Élection de Châlons qui peuvent voiturer des 
bombes, avec le nombre approximatif de bombes qu'elles 
peuvent charger. - État des paroisses de l'Élection de Châ- -
Ions qui doivent charger des bombes le 10 février 17 4 7 à la 
forge de Champigneul pour les conduire à Cambrai. -
Procès-verbal dressé par Aubry, lieutenant-général du 
hailliage de_ Mohon contre le sieur Pierre Hourbette, syndic 
de ce lieu, qui avait refusé de loger 3 voitures envoyées de 
Metz à Mézières avec un chargement de planches et de 
madriers (·17 48). - Lettre de D'Argenson à l'Intendant 
I.e Pelletier de Beaupré au sujet d'ouvriers employés aux 
fabriques de Lombes du Hurtault et de Champigneul qui 
avaient été désignés pour la corvée par le subdélégué de 
llethel: il le prie de faire cesser cet a bus ( 17 48). 

C. 1500. (Portefeuille.) - 108 pièces, papier. 

:a,-4l§•i'3'6i. - Munitions et matériel de guerre: trans· 
ports du matériel et des munitions de l'artillerie. - Lettre 
du subdélégué de Reth~l, Tiercelet Deson, à !'Intendant le 
priant de différer le passage d'un convoi de munitions qu'on 
lui annonce, vu la multiplicité des convois précédents et le 
mauvais état des chemins : « Depuis l'évacuation des Païs
bas, les laboureurs de nos cantons ont été, dans la saison la 
plus dure, presque continuellement occupez à la conduite 
des équ1pages des troupes ..... Il y a au plus dix jours qu'ils 
commencent à respirer: ils emploient ce moment à l'ense
mencement des mars qu'on ne sçauroit différer sans en ris· 
quer la récolte. Les chemins sont d'ailleurs aussi mauvais 
qu'ils l'étoient dans le milieu de l'hiver et conséquement, 
outre la fatigue des conducteurs et des chevaux, la dépense 
ira au double de ce qu'il en coutera dans une saison conve
nable» ('1749). - Minute de l'état des frais de transport, de 
Mézières à Ruremonde, de 32,000 bombes de 12 et 8 pouces 

·· et de 2 pièces de canon de 8 avec leurs affûts (1761). 

C. 1501. (Portefeuille.) - 150 pièces, papier. 

t ,-49.1 :-ss. - Munitions,et matériel de guerre : trans
port du matériel et des munitions de l'artillerie en Champa
gne. - État général des transports extraordinaires de l'ar
tillerie exécutés par J eau-Mathurin Dian, régisseur général 
des étapes et convois militaires, pendant les années 1781, 
1783et1784. En 178·1, les frais- de transport s'élèvent à 
2, 785,39,1 livres; en 1783, à 743,363 livres ·1 sol 3 deniers, 
pour un parcours de 43 lieues ; en 11784, à 330,000 livres, 
pour un parcours de 31 lieues. 

C. lSOl. (Portefeuille.)- 58 pièces, papier. 

1~13·t'1§6. -- Artillerie des places. - Lettres de 
D'Argenson à !'Intendant Lescalopier au sujet des soldats 
canonniers de Méziè~es et de Sedan ( 1713). - Pièce de 
canon envoyée de Sedan à Carignan et rapportée à Sedan 
( 1713). - Transport des poudres : lettres du Ministre de 
la guerre à !'Intendant de Champagne concernant le trans· 
port des poudres par voitures réquisitionnées et leur convoi 
par la maréchaussée ( 17 42.-,1762). - Équipages de l'artil
lerie : corresponqance relative au logement et aux fourrages 
des chevaux de l'artillerie (1784-1786). - Transport de 
1 OO bateaux portatifs à Metz ( 1756). 

C. 1503. (Portefeuille.) - 57 pièces, papier (2 imprimées). 

t '1G:t!.-11 ':;"§. - Munitions et armes de guerre: dépôts 
d'armes dans les communautés. - Ordonnances de Louis 
de Conflans, commandani en chef dans les Trois-Évêchés, 
pays de la Sarre et de la Meuse, frontières de Champagne 
et de Luxembourg, qui prescrivent: 1° à tous les habitants 
des lieux de son commandement de remettre, sous huitaine, 
leurs armes à feu entre les mains des personnes désignées à 
cet effet (1761 ); 2° aux brigades de maréchaussée de se foire 
représenter les armes à feu existant dans chaque dépôt et de 
les visiter (1768). - Minute d'une lettre de !'Intendant 
Rouillé d'Orfeuil au maréchal de Broglie sur les abus que 
les dépôts d'armes ont fait naître dans plusieurs commu
nautés des subdélégations dll Sainte-Menehould, Rethel, 
Mézières et Rocroy : « Lors des guerres de l'avant-dernier 
siècle, dit-il, les troupes de l'empereur Charles V firent de 
violentes incursions sur la frontière de Champagne. Le gou
vernement de France fit distribuer alors aux habitants de 
différentes communautés qui se trouvoient sur les lieux de 
passage des armes à feu en nombre suffisant pour serYir do 
défense contre les tentatives des partis ennemis. Ces armes 
par succession de temps ont été renouvelées et entretenues 
dans les mêmes communautés. Étant restées entre les mains 
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et à la disposition des habitans, ils s'en servirent, soit pour 
braconner sur les terres des seigneurs, soit pour d'autres 
usages non moins répréhensibles ... >> ( 11776). - États des 
paroisses où il y a des dépôts d'armes envoyés à ]'Intendant 
par les subdélégués de Mézières, Reims, Rethel, Rocroy, 
Sainte-1\Ienehould (1778). 

C. t5M. (Portefeuîll'é).) - 171 pièces (19 imprimée>, t parchemin). 

1699•1'189. - Poudres et salpêtres. -1 cahier impri
mé renfermant les déclarations du Roi et arrêts du Conseil 
concernant la vente des poudres et salpêtres ('1699-1702) ; 
l'extrait du bail général concédé au sieur Chaplet pour la 
fabrication des poudres et salpêtres, poudres et plombs de 
1700 à 1708. - Lettres de Chamillard à }'Intendant tou
chant le maintièn des privilèges accordés aux salpêtriers en 
matière de taille et de milice (1703-'1705). - Adjudication 
·du bail de la ferme générale des poudres et salpêtres au sieur 
Jean Millet pour 9 années, de 1716à1724.- Visite et véri
fication des poudres et salpêtres existant au dépôt de Mézières 
et chez les entreposeurs par le sieur Millet en présence de 
Galland, commissaire provincial des guerres, el de Remy 
Dufayée, directeur de la vente des poudres ( 17"6). - Envoi 

-à l'Intendant de l'arrêt du Conseil qui révoque l'adjudication 
concédée au sieur Jean Millet et subroge en sa place le sieur 
Delaporte ('1716) ; d'un autre arrêt du Conseil rendu en 
faveur des salpêtriers ( 1718). - Lettre de Le Pelletier à 
!'Intendant pour l'informer que le bail passé en 1724 par 
Pierre Du Cayet pour la fabrication des poudres et salpêtres 
a été résigné et le sieur Jean Maillot, substitué au sieur Du 
Cayet (1729). - Commission de salpêtrier au village de 
1\Ieixtiercelin octroyée au sieur Jean Richer par le duc du 
l\Iaine, grand-maître et capitaine général de l'artillerie 
('1729). - Ordonnance rendue par ]'Intendant Le Pelletier 
de Beaupré en faveur des salpêtriers ('1133). - Extrait dos 
arrêts du Conseil contenant les conditions du bail de la 
ferme générale des poudres et salpêtres par Ch. Primard 
pour 9 années, de 11738 à '1146(1736).- Ordonnance rendue 
en faveur de Ch. Primard par l\1. de Saint-Contest lorsqu'il 
était Intendant du Limousin (Limoges 117 45). - Lettre du 
contrôleur gén,éral Orry à l'Intendant Le Pelletier de Beau-

' pré sur la protection qu'il convient d'accorùer à la fabrica-
tion des poudres : « Les circonstances présentes exigent une 
attention très particulière sur ce qui concerne la fabrication 
des salpètres dans le ro)'aume et m'engagent à vous faire con
noitre qu'il est non-seulement nécessaire de maintenir ceux 
qni sont employez à ce service dans tous les privilèges qui 
lèur ont est~ accordez, mais encore qu'il est très important de 
les soutenir et de les favoriser dans leurs opérations pour 
procurer des augmentations dans la fabrication du salpê-

tre •..... i> ('12 juin 1744). - Lettre de l\Iachault à !'In
tendant concernant Jes privilèges des salpêtriers : « J'ay 
renouvellé la ferme des poudres à commencar du 1er janvier 
prochain pour neuf années. On a demandé pour le service 
de terre et pour celuy de la marine une fourniture de pou
dres plus considérable que dans les tems passés. Même pen
dant la paix, il est absolument nécessaifl3 d'augmenter en 
France la récolte du salpêtre qui a été très négligée, afin que 
pouvant recueillir dans le royaume cette matière,· on ne soit 
plus obligé de la tirer de l'étranger .... » ('17 46). - Envoi 
à l'intendant de l'arrêt du Conseil qui confirme, augmente et 
explique les privilèges accordis aux salpêtriers ( 17 48). -
Copie de l'ordonnance de l'Intendant Barberie de Saint
Contest pour protéger les salpêtriers contre les difficultés 
que leur suscitent les communautés ('175 11). - 0 rdonnance 
du même concer~ant les salpêtriers (30 décembre 175'1). -
Instruction pour les brigades des fermes sur le fait des pou
dres et salpêtres ( 1753). - Lettres du contrôleur général 
:no Moras à I'Intendant sur la protection qu'il convient d'ac-
corder. aux salpêtriers : «Les circom;tances pré::;eutes exigent 
que la fourniture des poudres dans les magazins de terre et 
arcenaux de marine soit portée au plus haut point qu'il sera 
possible et vous jugés qu~il est indispensable, pour que les 
intentions de S.M. puissent être remplies, que les salpêtriers 
augmentant à proportion de leur travail (21 mars 1757). -

·Arrêt du Conseil portant règlement sur la recherche et fabri
cation des poudrés et salpêtres ( 1759). - Artificiers : 

·demande à l'Intendant d'un rapport si:ir le nombre des par:.. 
ticuliers qui fabriquent ou vendent des artifices dans les 
différentes villes de Champagne (1760). - Poudres à déli
vrer aux troupes pour leurs exercices : correspondance 

·ministérielle à ce sujet (1765-1789). 

C. 1505. (Portefeuillr.) - 158 pièces, papier (25 imprimées). 

t ~GG-t ;'§9. - Poudres et- salpètres: - Observations 
de D'Ormesson sur un projet d'ordonnance que l'lntendant 
lui avait soumis concernant la fabrication des poudres et 
salpêtres. - Ordonnance de l'Intendant de Champagne 
réglant la fabrication des poudres et salpêtres ('I 0 mai ,1766): 
ci-joint la .commission de salpêtrier du Roi délivrée à 
Nicolas Gillot par Etienne Barolet, commissaire des poudres 
et salpêtres en Champagne. - Lettre du contrôleur-général 
D'Invau à l'Intendant sur l'insuffisance de la récolte du 
salpêtre : « Suivant l'état de la récolte du royaume dans 
l'année dernière, votre Généralité n'a produit que 28,886 li
vres salpêtre Lrut, tandis que dans l'année 1691 la récolte y 
a été de 90,060 livres. Cette diminution de plus de i est· 
d'autant plus étonnante que l'adjudicataire à qui j'ai demandé 
quelles pouvoient en être.les causes, m'a rendu compte de 
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l'ordonnance que vous avez donnée sur ce service le 10 may 
1766, dont les dispositions, de son propre aveu, sont favo
rables aux salpêtriers et conformes à celles que le conseil a 
arrêtées pour l,a Bourgogne le .19 février 1759 >> ('1769). -
Sentence rendue par l'intendant contre le sieur G-B. Cou
chot, salpêtrier, coupable d'avoir reçu différentes sommes 
d'argent des communautés de Fresne et de Bourgogne-lez
Reims pour exempter leurs maisons de la recherche et du 
lessivage des terres salpêtrées ('1769). - Arrestation du 
salpêtrier J.-Claude Berthé accusé de vol (1770). - Envoi 
à l'lntèndant de l'arrêt du Conseil qui augmente d'un sol par 
livre le prix de la poudre de chasse ( 1772). - Requête du 
sieur Jean Bourlier, salpêtrier, contre Turpin, propriétaire 
forain à Hermonville, qui s'était refusé à laisser visiter sa. 
maison ('1772). - Réponse du sieur Barolet, commissaire 
des poudres et salpêtres en Champagne, à la requête des habi
tants de Cormicy qui demandaient à l'Inténdant d'être dis
pensés pendant 3 ans de la recherche du salpêtre ('1773). -
I ... ettre de Terray à l'intendant sur la nécessité de protéger et 
d'encourager la fabrication du salpêtre : « La diminution 
successive de la récolte en salpêtre dans plusieurs provinces 
et sa chute totale dans d'autres autrefois très abondantes ont 
empêché l'adjudicataire de contracter un engagement plus 
long et rendront ce service très difficile à l'avenir, s'il n'y 
est promptement remédié. Je vous réitère donc ce qui vous 
a déjà été marqué de la nécessité de vous en occuper sérieu
sement et d'attacher les salpêtriers à leur état par une protec-

!fti.onspéciale, par la jouissance de tous les privilèges qui leur 
ont été accordés » (1714-). - Arrêt du Conseil concernant 
la prise de possession par Alexis Demont, de la fabrique, 
fourniture et vente des poudres et salpêtres du royaume pour 
6 ans, de 11774- à 1779 ; conditions du marché passé par 
Demant ( 1773). - Instruction de Turgot à l'Intendant tou
chant la conversion en régie du bail des poudres. passé à 
Demont (1775). - Envoi à !'Intendant de l'arrêt du Conseil 
qui nomme les régisseurs préposés à l'administration du 
service des poudres et salpêtres et prescrit les formes de 
cette administration; du programme du prix proposé par 
l'Académie des Sciences pour encourager les savants à 
s' or,cuper des moyens économiques cl' extraire et de fabriquer 
le salpêtre (1775). - Envoi par le contrôleur-général Tabou
reau à l'Intendant de 24 exemplaires de l'instruction pour 
l'établissement des nitrières et la fabrication du salpêtre ; de 
l'arrêt du Conseil qui restreint la fouille du salpêtre et per
met aux. communautés de se racheter de la fouille par l' éta
blissement des nitrières artificielles ( 1777). - Ordonnance 
de l'Intendant Rouillé d'Orfeuil en faveur des sieurs J.-B. 
Ménétré, J.-B. Hachette et Cie autorisés à fonder. des nitrières 
artificielles dans le département de Vitry-le-François ( 1777). 
- Envoi à J'Intendant de l'arrêt du Conseil interprétatif de 

celui du 8 août 1777 concernant le droit de fouille et recher7 

che du salpêtre ( 1778). - Sent~nre de l'Intendant condam
nant à une amende de 100 livres les sieurs Jacquier, Bicher 
et Paradis de Yitry-le-Françoi::; pour s'être opposés à l'enlè
vement par Ménétré et Cie des matériaux et terres provenant 
de la démolition d'une maison des P. Récollets et que lesdits 
entrepreneurs avaient réclamés comme - étant propres à la 
fabrication du salpêtre ( 1778). - l\Iinute:du rapport adressé 
à Necker par !'Intendant Rouillé d'Orfeuil sur la situation et 
le produit des nitrières artificielles de la Généralité en 177_8. 
- Envoi de l'arrêt du Conseil portant règlement pour l'ex
ploitation, pendant 6 années, de la régie des poudres et salpê
tres ( 1779) ; de 30 exemplaires d'un ouvrage sur· l'art de 
fabriquer Je salin et la potasse ( 1779). - Ordonnance de 
!'Intendant concernant la vente de la poudre de chasse (29 juin -
.1780). - Représentations des officiers municipaux de Yitry
le-François au sujet de l'exécution de l'ordonnance rendue 
par !'Intendant en faveur de Ménétré et Cie le 20 mars 1784- : 
ci-jointe une requête signée par 104 notables de la ville qui 
qui réclament contre cette exécution (1784-). - État- des 
salpêtriers et entrepreneurs de nitrières de la province de 
Champagne et des produits de leur fabrication pendant 
l'année 11784. - Envoi à !'Intendant de 2 exemplaires de 
l'arrêt du Conseil qui proroge indéfiniment la régie des pou
dres et salpêtres (1785); de l'arrêt du Conseil augmentant de 
2 sols le prix du salpêtre brut ( 1787). 

C. 1506. (Portefeuille.) - 96 pièces, papier. 

t':.fiS-~74.:!. - Remonte.de la cavalerie. - États des 
dépenses occasionnées par la remonte, tant pour le salaire 
des conducteurs et palefreniers que pour les fourrages, à 
Reims, Châlons, Yitry-le-François et Saint-Dizier. Dépenses 
en ustensiles: dépenses des fournisseurs pour 17 4-3 et 
174-4-. 

C. 1507. ~Portefeuille.) -102 pièces, p;ipier. 

:&. ,-~9 ... 11_ ;-§s. - Remonte de la cavaleriè. - Chevaux 
morts : procès-verbaux ( 17 43-1744-). - Remplacement des 
chevaux de remonte (17 4-3). - Dénombrement des chevaux 
de remonte, réformés, morts ou vendus (174-3-1744). -
Procès-verbaux du passage des chevauxde remonte dans les 
villes et communautés de Champagne (17 43). - Vente des 
chevaux réformés ('17 4-3-1786). - Correspondance relative à 
la remonte ( 11729-1779). 

C. 1508. (Portefeuille.) - 178 pièces, papier (5 imprimées) .. 

tG9.t-t ,-ss. - Arquebusiers et milice bourgeoise. -
Épernay : mémoires de frais divers pour repas, etc. -
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Minute d'une lettre de !'Intendance au subdélégué d'Éper
nay sur la composition de la compagnie d'arquebuse : 
réponse du subdélégué Daubigny ( 1753). - Hautvillers (où 
existait un reste de compagnie d'arquebusiers): statuts et 
règlements généraux pour toutes les compagnies du noble 
jeu de l'arc et Ifs confréries de Saint-Sébastien en France 
( 1733). - La Ferté-sous-J ouarro : , prix provincial du 
jeu de l'arquebuse indiqué et représenté à la Ferté en 
1766. -. Rei~1s : ordonnance du prince de Rohan, 
gouverneur-général de Champagne et Brie, relative à la 
compagnie des arquebusiers de Reims (1715). - Milice 
bourgeoise : édit du Roi portant création d'offices de colo
nels, majors, ~apitaines et lieutenants de bourgeoisies dans 
les villfls çt bourgs fermés du Royaume (1694). - Lettre 
des lieutenant et échevins de la ville de Reims à !'Intendant 
au sujet des officiers de bourgeoisie : «Ils sont aux ordres de 
la ville en toutes occasions, obligés d'assembler les bour
geois, de les conduire aux guets, gardes ordinaires, gardes 
d'honneur, assemblées de cérémonies publiques, de veiller 
journellement ainsy qu'ils l'ont fait, fin de la guèrre de Flan
dres, à la garde des prisonniers de guerre ; dans les toms 
de disette, comme en r7 40, de foire des visites exactes de 
tous les pauvres et de se transporter comme commissaires 
dans les bureaux établis sur chaque paroisse pour y distri
buer Io pain deux fois par semaine ; en cas d'émeute, telle 
que celle de 1770, d'être aux différentes portes de la ville, de 
conduire et placer les patrouilles qui ont servi pendant un 
l~ng tems à veiller tous les .jours à la sô.reté publiqu~. Enfin 
ils sont tenus d'accompagner les députés du Conseil de la 
ville pour les aider à la formation des rôles de la capitation, 
des logemens de gens de guerre et de la milice .... » ; ci
joint l'état des finances établies par le ·Roi sur les officiers 
de la milice bourgeoise de Reims ( 11773). - Sainte-Mene
hould : requêtes des chevaliers de l'arquebuse à !'Intendant 
à l'effet d'obtenir la somme de 3,000 livres pour réparer leur 
bâtiment qui, depuis l'incendie de la ville en 1719, sert de 
lieu d'assemblée à toutes les juridicti_ons ; ci-joint l'avis favo
rable de subdélégué De la force ( 1729-1731 ). - Vitry-le- _ 
François : envoi par le subdélégué Jacobé de Couvrot, de la 
.liste des officiers et chevaliers de l'arquebuse en 11754 avec 
la date de leur réception (voir ci-dessus: Épernay). - Lettre 
du baron de Breteuil à l'Intendanten lui envoyant la requête 
des arquebusiers de Vitry qui demandent la confirmation de 
leurs privilèges (1788). 

C. 1509. (Portefeuille.) - 4 pièr.es, papier (2 imprimées). 

t. ,-Gm-t ;'§~. - Marine. - Mémoire pour servir à la 
création de la nouvelle marine, portant pour épigraphe : Le 
. trident de Neptune est le sceptredumonde (1763). -Obscr-

1'1ARNE. - Strnrn C. 

vations sur le service des officiers du régiment étranger de 
Dunkerque : ce cahier porte des notes manuscrites sur le 
caractère, la conduit~- et le mérite de chaque officier. -
Forces nâvales de la France au 1 or novembre 1782. 

C. 15t0. (Portefeuille.) - 108 pièces, papier (1 imprimée); 

~ 7'd6 .. fi =-'S.§. - Marine. - Règlement du Roi portant 
établissement du Conseil de Marine (1788). - Soldats pro
vinciaux engagés. dans Ja marine: contrôles des soldats pro
vinciaux qui se sont engagés dans la marine royale ( 1782.). 
- Lettre des subdélégués à }'Intendant pour l'informer du 
départ des recrues de la Champagne destinées à la marine, 
etc. (1776-1788). - États envoyés aux subdélégués des 
matelots natifs de leur subdélégation ou y résidant auxquels 
il est dft un décompte pour le tenips qu'ils ont servi dans la 
marine royale et dont il est nécessaire de constater l'exis
tence; lettres des subdélégués accusant réception des dits 
états ( 1785). - Haute paye réplamée par Tronson, ci-devant 
sergent dans les troupes de Cayenne : lettre du maréchal de 
Castries à ée ,sujet ( 1785). 

C. 1511. (Portefeuille.) - 205 pièces, papier. 

ii'd"Sm·il.~§§. - Marine. - États des remises duport de 
Brest qui ont été acquittées dans la Généralité de Champagne 
tant pour salaires que pour parts de prises. 

C. 1512. (Portefeuille.) - 188 pièces, papier. 

t ;'§3•it ,-§9. - Marine. - Parts de prises: correspon
dance ministérielle à ce sujet (1787-1789). - Bordereau 
des rémises envoyées de Brest à Châlons pour solder les 
marins qui ont servi sur les bâtiments du Roi (11786). -
États des sommes revenant à chacun des matelots de Cham
pagne pour leur part dans les prises faites par les bâtiments 
sur lesquels ils ont servi ( 1783-1788). - États des lettres 
de ch~nge ou traites envoyées pour le paiement des matelots 
de la Champagne (1783-1786). 

C. 1513. (Portefeuille.) - 93 pièces, papier (5 impriméos). 

t ~ li9•t '189.- Invalides de la marine. -États annuels 
et semestriels des sommes payées aux invalides de la marine 
retin~s en Champagne (176 'i-1789) ; certificats de vie délivrés 
par les s~hdé!égués aux marins retirés en Champagne ( 1789). 
- Instruction relative aux paiements que l'on fait aux inva
lides .de la marine retirés dans fes Généralités du royaume 
( 1786). - État par subdélégations des soldats de lc1 ma;inc 
retirés en Champagne . 
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C. 1514. (Portefeuille.) - 115 pièces, papier (1 imprimée). 

t. ;'64-f 780. - Invalides de la marine. - Lettres 
ministérielles au sujet de soldats de la marine ou des colo
nies retirés en Champagne avec solde ou pension à la charge 
de la caisse de la marine: lettres signées Choiseul, Terray, 
Boynes, Sartine. · 

C. 1515. (Portefeuille.)- 111 pièces, papier (5 imprimêes). 

t. '1SO•i. ':90. - Invalides de la marine. - Lettres et 
instructions ministérielles au sujet de soldats de ]a marine ou 
des colonies retirés en Champagne avec solde ou pension à ]a 
charge de la caisse de la marine : lettres signées Castries, 
Montmorin, La Luzerne, Fleurieu. -

C. 1516. (Portefeuille.) - 129 pièces, papier. 

:1 ;-~s-:a ':67. - Bois de marine. - Correspondance 
ministérielle avec I'Intendant de Champagne ; envoi à !'In
tendant des permissions accordées pour la coupe des bois en 
Champagne ( 1723-1724 ). -Transport des bois de la marine 
par Jes voitures des communautés : correspondance à ce 
sujet ( 1736-1767). - Ordres expédiés aux communautés 
par Marchand de Lausnay, subdélégué à Saint-Dizier, de 
voiturer les bois de marine destinés aux vaisseaux du Roi 
Cl 7 49). - Ordonnances rendues par !'Intendant Barberie de 
Saint-Contest à la requête du sieur Angerant, commissaire 
de la marine, pour enjoindre aux communautés de trans
porter les bois de marine dans les différents ports de la Géné
ralité de Champagne ( 1751-1752). - Entreprises Bentabole 
et Petel pour le transport des bois : marché passé par le 
ministre Choiseul avec Bentabole et Cie pour le transport 
pendant 6 années consécutives des bois nécessaires au port 
de Toulon ; autre marché avec Petel et Cï0 pour le transport 
des bois à livrer à Brest, Rochefort et autres ports de !'Océan 
(1763). 

C. 1517. (Portefeuille.) - 49 pièces, papier. 

11. ~Ga-:n ';'641. - Nègres des colonies. - Ordre de ren
voyer dans les colonies tous les nègres actuellement en ser
vice dans les différentes Généralités du Royaume : lettre de 
Choiseul à !'Intendant La Chateigneraye (30 juin 1763). -
État des nègres, négresses et mulâtres qui se trouvent en 
Champagne. -Lettre de Choiseul suspendant l'exécution des 
ordres précédents (19 mars 1764). 

C. 1518. (Portefeuille.) - 219 pièces, papier. 

:il ,-63•1!. "S.f!. - Colonies: familles allemandes envoyées 
aux colonies Françaises. - Correspondance : lettre du duc 

de Choiseul à !'Intendant de Champagne, De Saint-Contest 
de la Chasteigneraye (1763-1764). - Lettres de M. de Lucé, 
Intendant de Strasbourg, à }'Intendant de Champagne; 
lettres de Grosjean, 1er secrétaire de l'intendance de Stras
bourg; des subdélégués et des abbés et prieurs de Champa
gne (1763-1764). 

C. 1519. (Portefeuille.) - 42 pièces, papier. 

:1~63•il.7&11. - Colonies : famill~s allemandes envoyées 
aux colonies françaises d'Amérique (Cayenne). - États des 
sommes qui leur ont été payées pendant leur passage en 
·Champagne en 1763 et 1764 à raison de 3 sols par lieue '. 
l'état est arrêté par !'Intendant à 23,712 livres 19 sols 
pour 1763 et 3,176 livres 9 sols pour 1764. - État des 
sommes payées en 1767 à Bourbonne aux familles étrangères 
revenant des colonies françaises pour repasser en Alsace ou 
en Allemagne : rétat est arrêté par le subdélégué à 
3,892 livres 7 sols, à raison de 3 sols par lieue. 

C. 1520. (Portefeuille). - 67 pièces (10 imprimées). 

:a. ;-mo-:a ~§11. - PoNTS ET CHAUSSÉES. - Renseigne
ments généraux : .mémoires et instructions concernant le 
service des ponts et chaussées. - Observations sur l'abus 
que l'on fait. des corvées pour la réparation des chemins : 
«La dureté avec laquelle on commande les corvées en Cham
pagne et surtout entre Châlons, Reims, Rethel et Charleville 
fait à la province un tort considérable. Depuis dix ans qu'on 
a commencé les chaussées, les communautez ont -tellement 
souffert que le nombre ·des feux et celuy des chevaux ont ·
beaucoup diminué •.. >) ('1730). - Mémoire de !'Ingénieur 
des ponts et chaussées sur l'établissement des chemins par 
corvées dans la province de Champagne (1 ~48). - l\Iémoire 
de l'ingénieur Legendre sur les routes militaires projetées 
pour communiquer d'Allemagne en Flandre (1754). -
Observations signées de plusieurs seigneurs du pays sur les 

, corvées en Champagne: réponses marginales à ces observa
tions ( 1765). - Réflexions sur la corvée adressées à l'Inten
dant de Champagne (1766). - Mémoire de M. de Cham
pagne sur un chemin de communication à ouvrir entre Nogent 
et Reims: rapport du sieur Coluel sur ~e mémoire (1770). 
- Mémoire sur le cintre ment et le décintrement des ponts. 
On lit en marge: « Ce mémoire paraît avoir été ecrit par 
l'ingénieur du pont de Neuilly, près Paris >) ( 1772). -
Mémoires de l'ingénieur Coluel sur les travaux des routes à 
prix d'argent en France et particulièrement en Champagne 
(11776-1777). - Représentations du Parlement sur la corvée : 
lettre de Necker à !'Intendant Rouillé d'Orfeuil en lui 
envoyant l'article qui concerne la Champagne ; minute de 
la réponse de !'Intendant ('1778). - Projet d'une ·nouvelle 
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forme d'administration des corvées pour 1779. - Essai sur 
l'abolition des corvées en nature et en argent ( 1787). -
'Enquête du sieur Bugarel, trésorier général des finances de 
·Champagne, sur des faits de malversation reprochés aux 
employés des sieurs Morlat, inspecteur, et Baillet, conduc
teur de la nouvelle route de Châlons à Somme-Sous. -
Mémoire tendant à établir la compétence de la Maîtrise des 
Eaux et forêts de Vitry pour l'adjudication du curage de l'Isson 
sur le finage des paroisses de la Neuville et de Blaise-sous
Arzillières. - Mémoires divers sur les Ponts et chaussées 
de Champagne, sur la confection des grandes routes par 
corvées, sur les travaux publics. - Instruction générale 
adressée aux Intendants sur la forme que le Roi veut être 
observée pour la construction et l'entretien des routes du 
Royaume. - Instruction sur la réparation des chemins. -
Instruction signée De Séchelles déterminant les grades, 
fonctions et appointements des employés subalternes des 
ponts et chaussées ( 1754 ). - Minute de la lettre de !'Inten
dant Rouillé d'Orfeuil aux subdélégués à propos des opéra
.tians de la corvée ·en 1766. - Instruction aux conducteurs 
. des ponts et chaussées ( 1772). - Mémoire sur le broyage de 
la pierre à l'usage des grandes routes ( 1787). - lnstruc
.tions émanées de Turgot, alors Intendant du Limousin, rela
tives au service des ateliers de charité ( 1771-1773). -
Suppression de la corvée en 1775: minute de la lettre écrite 
par !'Intendant Rouillé d'Orfeuil à Turgot sur ce sujet :. « Je 
suis intimement persuadé qu'il n'y a point d'opération plus· 
. nécessaire au soulagement du peuple que le changement de 
l'administration des corvées des chemins. Je suis nussi dans 
la persuasion qu'il est de toute justice de faire contribuer à 
cette charge tous les privil_égiés comme les non privilégiés.}) 

.(9 août 1775). - Instruction générale sur l'ordre à suivre à 
l'égard des travaux de charité de la province et frontière de 
Champagne conformément à la lettre du Contrôleur-général 
en date du 18 mars 1786. 

C. 15'21. (Portefeuille.)- 98 pièces, papier (73 imprimées). 

t. ':05-t. ':65. - Ponts et chaussées : règlements géné
raux; imprimés et modèles concernant le service des ponts 

.et chaussées. - Copie de l'arrêt du Conseil concernant l'in
demnité due aux propriétaires dépossédés par les travaux 

·d'alignement (1705). - Copie de l'ordonnance royale qui 
punit les voleurs et recéleurs de pavés et autres matériaux et 
·Ceux qui dégradent ou embarrassent les chemins publics 
·(1731). -Exemplaire de l'arrêt du Conseil portant règle-
ment sur les matériaux à prendre dans tous les endroits non 

·clos pour l'usage des ponts et chaussées (1755). - Ordon
nances des Inten::lants L'Escalopier et Le Pelletier de Beaupré 
.concernant les routes ~oyales (1712-1750). - Ordonnance 

de !'Intendant Rouillé d'Orfeuil concernant la voirie vicinale 
(1765). - Ordonnances et projets d'ordonnances des Inten
dants de Champagne concernant la corvée: projet d'ordon
nance pour la cor,vée de Champagne ( 1765). - Ordonnances 
de l'Intendant Barberie <le Saint-Contest règlementant la 
corvée (1751-1764,). - Projet d'ordonnance de !'Intendant 
Rouillé d'Orfeuil pour la corvée (1765). - Imprimés et 
modèles concernant le service des ponts et chau~sées. 

C. 15'21. (Portefeuille.) - 189 pièces ( 2 parchemins, 1 plan). 

11. ~~o-:a ':§9. - Ponts et chaussées. - Personnel: le 
ministre D'.Angervilliers envoie à l'Intendant L'Escalopier · 
la plainte du sieur de Vaucleroys, lieutenant au régiment de 
la Ferronaye-cavalerie contre l'entrepreneur des ponts et 
chaussées de la route de Reims à Fismes qui lui aurait 
enlevé des bois (173q). - Affaires des sieurs L'Escuyer et 
Ricotteau, conducteurs des corvées en Champagne ( 1769-
1771 ). - Affaire des sieurs Gillot, voyer, et Aubry, labou
reur : Gillot prétendait avoir cédé son exemption de corvée 
à Aubry, et Aubry n'avoir rien reçu. L'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil en envoyant au subdélégué de Saint-Dizier l'or
donnance qui condamne Aubry à payer la somme de 12 livres 
et aux dépens, ajoute: « Je ne puis à l'égard de ces dépens 
m'empêcher de vous observer que je vois avec surprise que 
vous suivés encore toute la forme et la procédure judiciaire 
dans l'instruction des affaires qui sont portées par devant 
vous. Cependant depuis que j'ai l'administration de la Cham
pagne, je n'ai cessé de recommander à tous mes subdélégués 
d'éviter cette forme de procéder qui est contraire m;ix inten
tions du Roy et de son Conseil qui veut que toutes les affaires 
traitées dans les Intendances le soient sans frais quelconques 
pour les parties » (1771). -Plaintes contrele sieur Raguet, 
inspecteur de la route de Nogent à Sézanne, qui avait com
mandé les enfants et valets des laboureurs : lettre du subdé
légué Montier à l'Intendant sur ce sujet. L'Intendantrépond: 
(( Il est très certain que les enfans, garçons et valets. de 
laboureurs, fermiers ou autres sujets à la taille et aux corvées 
doivent y contribuer aussi à raison de leur personne. Je suis 
même surpris que vous ne soyés pas instruit et . convaincu 
de la justice de ce principe .... » (1771). - Affaires du 
sieur D'Osne, employé des ponts et chaussées (1763-1769); 
du sieur Patin, ancien voyer de Suippes, contre Berthelmy, 
conducteur principal des ponts et chaussées (1778-·t 789). -
Plaintes des habitants de Saint-Vrain contre les sieurs 
Dulomboy, conducteur principal, et Vincent, piqueur des 
travaux de corvée; révocation de ces deux employés ('1783). 
- Offices supprimés : lettre de Trudaine à !'Intendant en 
lui envoyant l'édit de mai 1765 qui supprime les offices des. 
trésoriers provinciaux des ponts et chaussées (1765). 
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C. 1523. {Portefeuille.) - 1 registre in-folio cartonné. 

t. ,.68. ~ Ponts et chaussées : personnel. - Registres 
donnant les noms des communautés de Champagne avec la 
mention des sous-ingénieurs préposés aux travaux d~ns 
chaque communauté. 

C. 1524. (Portefeuille.) - 102 pièces, papier. 

112'6'!-:U'SO. - Ponts et chaussées: personnel. - État 
des appointements dus aux sous-ingénieurs et élèves des 
ponts et chaussées employés en Champagne pendant les 
mois de janvier, février et mars 1764. - Traitements et gra
tifications aux ingénieurs, sous-ingénieurs, inspecteurs des 
routes, conducteurs et chefs stationnaires : correspondance à· 
ce sujet ( 1765-1790). 

C. 1525. (Portefeuille.) - 50 pièces, papier. 

:a 76,.·i ,.,.,. • - Ponts et chaussées : personnel. 
Requêtes présentées à l'Intendant de Champagne par les 
inspecteurs ci-après désignés, classées par ordre alphabé
tique: Berthelmy (1777); Capron (1768-1770);. Frérot 
( 1769) ; Guérard ( 1770-177 4) ; Le Louvier ( 1772); Prignet 
(1767). 

C. 1526. (Portefeuille.) - 192 pièces, papier. 

j'l~ia':tt•:fl':§4l. - Ponts et chaussées: personnel. 
Requêtes en paiement de salaires, avec pièces à l'appui, 
présentées à !'Intendant de Champagne par les conducteurs 
ci-après désignés, et classées par ordre alphabétique : Cellier 
(1772-1773); Coreau (17~2-1776); Gras (1775-"776); 
Godart. ( 1771-1772) ; Lefèvre ( 1777 -1784) ; Le Louvier 
l'aîné (1779--1784); Loiselet ('1786). 

C. 1527. (Portefeuille.) - 97 pièces, papier. 

:11 ~G9•:1 ~§a. - Ponts et chaussées : personnel. -
Requêtes en paiement de salaires, avec pièces à l'appui, pré
sentées à !'Intendant ·par les conducteurs ci-après désignés, 
et classées par ordre alphabétique: Mariotte (1769-1776); 
Martinet ( 1770-1772) ; Missa ( 1781) ; Morla ( 1771-1 .. f 73); 
Peletier le jeune (1775-1778); Rigolet (1785); Vautrin 
(1770-1778). 

C .. 15'28. (Po~tcfeuille.) - 115 pièces! papier. 

:i1 ~6S'."':fi "§11'. - Ponts et chaussées: personnel. 
Piqueurs principaux et particuliers: quittances d'appointe
ments et de gratifications. Dossiers individuels classés par 

ordre alphabétique: Appert (1770); Barbier (1770-1774); · 
Cl. Bayen (1777); P.Bayen('l768-1776); Becquey(1769); 
Berthelmy(1775); Bertrand(1768-1769); Bonnaire(1776); 
Boucquin ( 1778); Bourgeois (1775); Cadot (1770); Carbon 
(1769); Champagne (1783-1787) ; Colin (1763); Cordehar 
(1779 - 1782); Coreau (1768-1776); Dalbaret (1768); 
D_éhlée (1768-1782); Dérot (1779-1781); De Sallangœ 
C,176~-1771); Destiaque(1763-1771I); D'Eu (1777-1783); 
Etienne-Guillaume Drouin (1776-1778); J.-B. Drouin 
(1780-1784); Du Bar (1769); Fescourt(1782-1783); Frérot, 
Antoine-Julien ( 1772-1773) ; Frérot, Pierre ( 1773) ; Gabriel 
l'aîné ( 1772-1775); Gabriel le jeune ( 1772): Giraux (11770-
1779); Gruat (1772-1776)'; Hébert (1785); Hédouin 
(1770); Jacquemet (1770) ;Jacquier(1771-1774); Jacquot 
( 1785); Jeannet ( 1781-1782). 

C. 1529. (Portefeuille.) -150 pièces, papier. 

:tl ,.6~·1 ,-90. - Ponts et chaussées : personnel. -
Piqueurs principaux et particuliers : quittances d'appointe
ments et de gratifications. Dossiers individuels classés, par 
ordre alphabétique: La Belle ( 1778-1785); La Croix ( 1778-
1784); Landoy (1770-1783); Lefèvre (1773); Lembert 
(1775-1778); Le Roy (1779-1781); Lesage (1781-1786): 
Lherbette ( 1782-1783) ; Loisel et ( 1781-1785) ; Louis ( 1772· 
1773); Maigrot (1771-1779); Martinet, Antoine (1770-
1781) ; Martinet, François ( 1771) ; Mathieu ( 1778-1780) ; 
Millon (1779-1785); Missa ('1775-1778); Nidart (1763-
1790); Poittevin ( 1783-,1785) ; Prévost l'aîné (1770-1783) ; 
Prévost le jeune (1779-1781); Ravelet (1779); Ricotteau 
(

11771) ; Rousselet, Edme ( 1776) ; Rousselet, Étienne 
(1775); Rouyer (1778-1783); Sainton (1783); Senart 
4777 -1780); Thirion ( 1776 -1783); Tristan du J olinet 
( 1769-1770) ; Vivi11e ( 1783). 

C. 1530. (Portefeuille.) - 19S pièces, papier. 

il ':$~-:a :'90. - Ponts et chaussées: personnel. - Con
ducteurs prfocipaux: quittances d'appointements et des grati
fications. Dossiers individuels classés par ordre alphabétique : 
Baudemant (1763); Bénard (1777-1781); Berrey (1763); 
Berthelmy(1775-1776); Colin (1763); Cellier (1768-1771); 
Corenu ( 1783) ; Courez ( 1770-1773) ; Courtalon ('1773-
1774); Cuissin (1770-1771); Dalle (1767); Demontfort 
( 1763) ; Deroy (1763); Des Courmonts (1769); Desportes 
('1776 - 1782); Dot (4 765-~ 767); DÙ Bar ( 1775-11788); 
Fescourt (177:H 790); Fraumont ('1776-1790); Frérot 
( 1769-'1781) ; Geoffroy; Gorgeot ; Guillaume; Grapinet 
(1788); Gruat (1763-"789); Gabriel (1774); Gombert 
(1767-1768); Granget (1763-1767); Gras ('1766-11786); 
Greuillet (1767) ; Guérard ('1768-1783). 
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C. 1531. (Portefeuille.) - 172 pièces, papier. 

t. '1'63•t i:9o. -. Ponts et chaussées : personnel. - Con
ducteurs principaux : quittances d'appointements et de grati
fication. Dossiers individuels classés par ordre alphabétique: 
Hébert (1787-1790); Hémey (1767); Janson (1776-1790) ; 
Juy (1775- 11788); Lefèvre (1773-1783); Lejeune (1771-
1788) ; Le Louvier l'aîné ( 11775-1783) ; Le Louvier le jeune 
(1767-1782); Le Louvier, J.-B. (il766); Lembert (1782-
1783); Lemercier (1770-177 ~) ; Maigrot (1788-1790) ; 
Manet(t787-1790); Mareschal (1763-1767); Masse (1766); 
Mélicque ( 1780--1783); Monclin ('i 788 - 1789) ; Mon eu y 
(1788-1790); Monnot (1779); Morla (1769-1771); Moroy 
(1788); Nodin ( 1790); Paul ( 1788); Peletier ( 1773-11790) ; 
Picart (1776-"782); Pierret(1778) ;Poiraton (1788-1790); 
Raguet ('1771-1788); Rigalet (1781-1783); Vannier, Vau
thier, Memmie; Vauthier, Nicolas (1788-1790) ; Vautrin, 
Honoré ( 1765-1769); Vautrin, J .-François ( 1772); Vivier 
(1788). 

C. 1532. (Portefeuille.) - 132 pièces, papier. 

t. J.63-t t'90. - Ponts et chaussées : personnel. - Con
ducteurs particuliers : quittances d'appointements et de gra
tifiéations. Dossiers individuels classés par ordre alphabéti
que: Augé ( 1788); Barbier (1763-1788); Baudier, J. -B. 
(1787-1789); Baudier, J.-Louis (1788-11789); Bayen, père 
(1763-1783); Bayen, fils(1782-1783) ·; Berey(1770-1783); 
Berthelmy ( 177 4); Bertrand (1767); Billet ('1787-1789); 
Boude d'Aulnay; Bouquin; Bourgat (1788); Bourgeois 
( 1778) ; Bourlois ( 1788-1790) ; Carbon ('17 65-1771) ; Collet 
(1766); Colin (1775-1778); Coreau ( 1i765-1783); Cottrez 
(1765); Dalbaret (1769); Déblée (1763-1767); Defossez 
(1776-1788); De Sallangre (1772-1780); Desmarest (1781); -
Destiaque (1765-1767); Dot (1768-1774); Doué (1788); 
Fassez ( 1775-1778); Férat (11787-·1790) ; Fescourt ( 1782) ; 
Feutré ( 1766) ; Fla main ( 1787 - 1788); Frérot, Julien 
Antoine ( 1773-11779); Frérot le jeune ( 1780). 

C. 1533. (Portefeuille.) - HlO pièces, papier. 

t. 763-t 190~ - Ponts et chaussées : personnel. - Con
ducteurs particuliers: quittances d'appointements et de grati- , 
ficalions. Dossiers individuels classés par ordre alphabéti
que : Gabriel ('1773-17H); Giraux (1767); Grand Perrin 
('l 7_87-·t 788) ; Grnndvoinet (1768-·f772); Granget (il 768-
1773); Gras (1769); Bédouin, J-.B. (1767); Hédouin, 
Nicolas ('1766); Hémey (1766-11769); Jacquier (1765); 
Jeannet ('178 11-11782); Jeaugey (1767); Kreitz (1787); La 
Croix ( 1788-·l 790) ; Landoy ( 1766-11783); L~venarde ( 1788); 

Lauzanne, François (1767); Lauzanne, Pierre (1763); 
Lefèvre (1772-1775); Legrand ('1775-1778); Le Louvier 
l'aîné ; Le Louvier le jeune (1772); Lembert (1777-1781) ; 
Lescuyer ( 1768) ; Loiselet ( 1787-1790); Maigrot ( 1765-
1783); Mariote (1766-1781) ; Martinet, Antoine (1766); 
Martinet, François(1765-1767); Masse (1765); Mélicque, 
Philippe Claude (1774); Mélicque, Robert (1788-1789); 
Missa (1777- 11781); Monnot (1774); Nicole (1776-1783); 
Paquot (1789) ; Picart (1767-1772); Pierret, Didier(1773-
1790); Pierret, Nicolas (1783); Poiraton (1783); Prévost 
(1767); Raguet (1767;- ·1770); Richon (1763)·; Robin 
(1778); Robinet (1767); Ruotte (1787-1788); Sansonny 
( 1788) ; Simonnet (·t 7ô7-1788); Soucat (il 763-1772); Tris-

-tan du Jolinet (1771-1789); Varnet (1770) ; Vautrin de 
Volnier (·t 763-17-79) ; Vautrin, Honoré (il 780-1782). 

C. 1534. {Portefeuiile.) - 236 pièces, papier. 

t i:6i•l '1'S3. - Ponts et chaussées : personnel. 
Piqueurs particuliers: quittances d'appointements et de grati
.fications. Dossiers individuels classés par ordre alphabéti
que: Adam (1770-1772); Adot ('1774); Appert (·1766-
~ 769) ; Bailly (1780) ; Bau~esson (1767-11769); Bayen 
( 1770-1782); Bech en et ( 1766); Bernard ( 1780); Berthelmy 
(-1773); Bertin ; Bertrand (1766); Besnard, François 
( 1781) ; Besnard, Louis ( 1782-1783) ; Bonnet ( 1772-1782) ; 
Boudin (1783-178ft.) ; Bouilly (1773 - 11783) ; Boucquin 
(1775); Bricharù (1776-1777); Carron(·l 773-·l 783); Cellier 
(1765-1766); Chambrot (1765); Champagne(11777-1782): 

· Charpentier (1774); Chainet ('1769-1772); Cordebar (11771-
1781); Coreau, François ("765-1768) ; Coreau, J.-Louis 
(1'167); Coste (1779 - 11783); Cottrez (1765); Dalbaret 
(1766); Damoiseau (1769-1770); Darclenne (1780-·1783); 
Dardoize ( 177 ft.-1777) ; Deleuze (1767); De Rauclaudre 
( 1773-1783) ; De Sallangre (1765-1768); Desautels ('1778_i 
1783); Deschamps (1779-1781); Destiaque · ( 1766-11772) ; 
D'Eu (1772-1776); Diette (1763-1767); Drouin (1772-
1774); Dumat (1770- 1177ft.); Du Perron ( 11781-·1782); 
Dupont (1765-1769). 

C. 1535. (Portefeuille.) - 196 pièccs,'-papièr: _ 

:S. ;'G$•1l.12"§3. - Ponts et chaussées: personnel. 
Piqueurs particuliers: quittances d'appointements et de gra
tifications. Dossiers individuels classés par ordre alphabéti
que: Fescourt (1777-1779); Feutré (1765); Fissier (1768-
1769); Fleuret, FranÇois (1771); Fleuret, Pierre (1769-
1775); Fortin ( 1769-1770); François ( 1765) ; Frammont 
(177ft.); Frérot aîné (11766-1769); Frérot jeune ( 11770); 
Gatelier (1773) ; Gaude (1776); Gaumont (1782-1783); 
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Gauthier, J. - François (1769-1770) ; Gauthier, Nicolas 
(1768); Gibout, François (1767); Gibout, Nicolas (1766 4 

11770) ; Gilbert, J.-B. ( 11777-1783); Gilbert, Simon (1763); 
Giraux ('1763-,1766); Godart, François (1771); Godart, 
Joseph (1777); Gossellin (1770); Goyeux (1774-1776); 
Grirnon ( 1779-1783); Guérard ( 1776) ; Guillaume ( 1778) ; 
Hadot ('1773-1782); Hébert (1781-1782); Hémey (1765); 
Henriot (il 763-1768) ; Herbe.lin (1778); Herbonnet (1766-
1767); Jacquemet (11763 - 1767); Jacquier (1768-1769); 
Jacquot (177~-1782); Jeannequin (1766-11769); Jeannet, 
Fr~nçois (1774-1776); Jeannet, Nicolas (1778) ; Jouetie 
(1773-1778);LaCroix(1774-1783); Ladroye (1773-1776); 
Landoy (11764- 1765); Languet ('178 11 - 1.783) ; Laroque 
(iJ774.); Lavialle (1770-17711); Lefevre (11770); Lembert· 
('1769-1772); Lemoine (1769 - 11770); Lemoyne (1776 4 

'1779); Le Roy ('1772-1776); Lescuyer ( 11767); L'Herbette, 
Jacques-Nicolas ('1763-1778); L'Herbette le jeune (1769); 
Lignot (1777) ; Loiseau (1773-1777); Loiselet, Edme 
(1763-1783) ; Loiselet, aîné 'Pierre_ ('1770-1778); Loiselet 
jeune .:(1768-1778); Loiselet, Pierre ('1766-1777); Louis 
( 11769). 

C. 1536. (Portefeuille.) - 167 pièces, papier. 

:1 :aa-.1 :90. - Ponts et chaussées: personnel. 
Piqueurs : quittances d'appointements et de gratifications. 
Dossiers individuels classés par ordre alphabétique: Maigrot, 
Charles (079-1783); l\iaigrot, Julien (1773-1782); Mar
gaine (1775-1776); Mariote (1765); Martinet(1773-1774); 
Mathieu (1778-1781); Maucourt (1765-1766); Melicque 
(1773); Mercier (1780 - 1783); Mérieux, J.-B. (1776); 
Mérieux, Nicolas (1777 - 1778); Michelin (1770-1774); 
Millon, Ch. Antoine (1776-1779); Millon Memmie-Antoine 
( 11772-1776); Missa (1766-1772); Mute!, (1776-1778); 
NidartW765-1769); Petit (1782-1790); Picart (1766); 
Pierret, Etienne (1772-1779); Pierret; J .-B. (1775-1778); 
Pierret, Nicolas (1776-1782) ; Pinchenet (1763) ; Poittevin 
(1779-1780); Prévost, Claude(1772-1777); Prévost J.-B. 
(1766-1770); Prévost, Joseph (1769); Prévost aîné, Louis 
( 1770-177 4) ; Prévost jeune, Louis ( 1771-1782); Prignet 
( 11774-1776); Pucel (1769-1771); Ravelet (1776-1779); 
Richier (1775); Ricotteau (1769); Rogeron (1783); Rollot 
( 1772 -177.3) ; Roussel ( 1782) ; Rousselet ( 1771-1772.) ; 
Rouyer (1782); Sainton (1781 -1782); Savart (1774); 
Savette (1779); Sauvageot (1776-1790); Senart (1776); 
Servant (1779); Simonet, Ant_oine (1782-1783) ; Simonet, 
Nicolas-Théodçire (1779 -1781); Simonot (1776-1788); 
Taillard (1782); Tristan du Jolinet (1769); Villé (1780); 
Vincent ( 1776-1782); Yi ville ( 1776-1780). 

C. 1537. (Portefeuille.) - 60 pièces, papier. 

t ~6.t,-t ?'90. - Ponts et chaussées : personnel. - Quit
tances de gratifications accordées aux divers employés du . , 
bureau des ponts et chaussées et aux secrétaires de !'Inten
dance pour travaux supplémentaires. Dossiers individuels 
classés par ordre alphabétique: Arnoult, secrétaire-greffier 
du bureau intermédiaire d'Épernay ; Boucher, secrétaire du . 
bureau intermédiaire de Rèthel ( 1788) : Camusat, commis 
au bureau des ponts et chaussées (1783); Chappon, secré
taire-greffier du bureau intermédiaire de Chaumont ; Chré
tiennot, secrétaire-greffier du bureau intermédiaire de Bar
sur-Aube (1788); Collignon, imprimeur des ponts et chaus
sées (1790); De Prigny, secrétaire-greffier du bureau inter
médiaire de Joinville ( 1788) ; De Saint-Estienne, secrétaire 
de !'Intendance (1771-1778); Gauthier, premier secrétaire 
de !'Intendance (1764-1770); Guyon, commis au bureau des 
ponts et chaussées (1787-1790); Hincelin, commis au bureau 
des ponts e~ chaussées ( 1783-1790) ; Jacquier, secrétaire
greffierdu bureau intermédiaire de Vitry-le-François; Jossin, 
secrétaire-greffier du bureau intermédiaire de Sainte-Mene
hould ('1789); Lefebvre du Coudray, secrétaire de !'Inten
dance ( 1778-1787) ; L'Esprit, employé aux travaux par cor
vées (1789); Peletier, chef du bureau des ponts et chaussées 
( 1782-1790) ; Renaut, secrétaire-greffier du bureau intermé
diaire de Châlons (1788); Thierry, commis au bureau des 
ponts et chaussées (1783-1790). 

C. 1538. (Portefeuille.) - 55 pièces, papier. 

t ~Gli-t 790. -:-- Ponts et chaussées : personnel. -
Quittances d'appointements et de gratifications délivrées 

aux employés dont les noms suivent. - Ingénieurs et sous
ingénieurs: Aubert (11781) ; Carrier (1788-1789); Coluel 
(1782); De Garos (1788-1790); De Varaigne (1789-1790); 
Havet; Hurault de SorMe.(1781); Le Jolivet(1783-1790); 
Roussigné(1788-1789); Thouret (1787-1790). - Trésoriers 
des ponts et chaussées : Delfraisse ( 1789); Lomas de Valcourt 
(1783-1788). - Géographes: Bâtonnet (1781); Dulomboy 
( 1773 -177 4) ; Estienne ( 1767) ; Gargam ( 1787 - 1788); 
Grandvoinet ( 177 4); Jaque met ( 1767) ; Lejeune ( 177 4) ; Le 
Louvier (1765-1768); Morla(1768-1771); Peletier(1767); 
Quillet (1778-1790). - Porte-chaînes: Chapiteau ; Labbé 
(1780). 

C. 1539. (Porltfeullle.) - 119 pièces, papier. 

t 763-:1 ?89. - Ponts et chaussées : personnel. 
Quittances d'appointement~ et de gràtifications aux inspec
teurs dont les noms suivent: Boudin (1787-1789); Bombes-
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- Desonais ( 1763-1767); Cellier (11765-1773); Cottrez ( 1767); 
Cuissin ( 1763-1765); Dalle; D'Elean ( 1763); Deroy ( 1765-
4780); De!:courmonts(1765-1767); Dodival(1767); D'Olon 
(1764-1771); Dubois(1776-1781); Dulomboy(1765-1783); 
Frérot (1765-177 4.). · 

C. 1540. lPortefeuille.) - 166 pièces, papier. 

t. ':63-1 ~96. - Po11tsèt chaussées: personnel.- Quit
tances d'appointements et de gratifications aux inspecteurs 
dont les noms suivent : Godart ( 1766-1773) ; Grépinet 
(1763-1767); Hurault de Sorbée (1788-1790), Juy (1763-
1767) ; Langlois ( 1766 - 1768) ; Lebrun ( 1788 - '1789) ; 
Lejeune (1763-1766) ; Lemercier ( 1763); J,ingée ( 1788-
1790); Prignet ( 1763-1770) ; Poterlet ( 1765-11778); Peletier 
jeune ( 1781) ; Peletier aîné ( 1763-1783); Texié ( 1765-1766); 
Vimar ('1767-1770). 

C. 15-11. (Porteïeuille.) - 48 pièces, papier. 

t ~'f 4-t. 7~'1. - Ponts et chaussée~: pèrsonnel.- Voyers 
piqueurs: états des voyers piqueurs établis dans le départe
ment de Châlons en 1774, 1775 et 1776. - États des voyers 
piqueurs établis en 1775 sur la route de Reims à Châlons 
dans la partie du département de Reims. - État des com
missions de voyers à expédier en 1777. - Quittances d'ap
pointements délivrées par des _conducteurs et piqueurs du 
département de Châlons ( 1777). 

C. 15'1'2. (Portefeuille.) - 1'24 pièces, papier. 

t. '10~·11. ':$9. - Ponts et chaussées : correspondance -
Correspondance ministérielle avec les Intendants de Cham
pagne : lettres signées D' Armenonville, Dubois, Brancas, 
Orry, D'Argenson, D'Ormesson. - Projet d'une carte des 
ponts et chaussées de France : ·le contrôleur-général Orry 
écrit à l'intendant Le Pelletier de Beaupré: « Dans le dessin 
que l'on a de former une suite de cartes de la France selon 
ses différentes époques, ses différentes di visions et surtout 
suivant celles des Généralités et Provinces qui la composent, 
l'utilité du commerce et la facilité de la navigation intérieure 
demandent que l'on commence par dresser une carte préli
minaire des rivières et des routes ou chaussées du royau
me ..... » Observations à faire sur les hauteurs des rivières 
dans les différentes crues d'eau et sur la grandeur et l' éléva
tion des ponts (11735). 

C. 1543. (Portefeuille.)- 134 pièces, papier ('2 imprimées). 

1l.?40·:i~.S.9. - Ponts et chaussées: correspondance 
ministérielle; lettres signées D'Ormesson, Orry, Trudaine, 
De Grésillémon, Machault, Prévost. - Minute <l'une lettre 

de !'Intendant le Pelletier de Beaupré au Contrôleur-général 
sur les ravages causés par les inondations de la l\leuse et de 
la Marne (2 janvier 17 41 ). - Mémoire de M. de Clinchamp, 
ingénieur des ponts et chaussées sur _l'état de ce service 
dans la Champagne en 11743. 

C. 1544. (Portefeuille.) - 195 pièces, papier. 

t. '150-t. '155. - Ponts et chaussées: correspondance 
miuistérielle; lettres signées D'Argenson, Trudaine, Prévost, 
De }{ourqueux, Machault. - Mémoire de l'ingénieur Legen
dre sur le poids d;:mt les rouliers chargent leurs voitures et 
les moyens de remédier à cet abus qui rend impossible l'en
tretien des grands chemins et des chaussées des villes, sur
tout en Champagne ; copies d'arrêts du Conseil sur cette 
matière ( 1753). - Machault envoie à !'Intendant De Ja 
Chateigneraye copie de l'instruction qu'il vient de rédiger 
pou~ le premier ingénieur et les quatre inspecteurs généraux 
des ponts et chaussées (13 mai 11754). 

C. 1545. (Portefeuille.) - 136 pièces, papier. 

t '156•1765. - Ponts et chaussées: correspondance 
ministérielle ; lettres signées Trudaine, De Moras, Prévost, 
Boullongne, Bertin. - Lettres de Trudaine à l'ingénieur de 
la province sur la franchise postale des lettres concernant le 

_ service (1762-1765). 

C. 1516. (Portefeuille.) - 109 pièces, papier. 

:1 ~63-:1 ':Gli. - Ponts et chaussées: correspondance 
ministérielle et autre; lettres signées Trudaine, Prévost, 
Laverdy. - Trudaine envoie à !'Intendant De la Chateigne
raye un exemplaire de la déclaration royale du 20 décembre 
1762 concernant la comptabilité de la trésorerie générale des 
ponts et chaussées (1763). - Correspondance des ofliciers 
municipaux de Sainte-Menehould avec l'Intendantde Cham- · 
pagne relative à 1:exemption de corvée qu'ils réclament pour 
leur ville (176?-1764). - Copie de la lettre écrite au Con
trôleur-général par Turgot, intendant du Limousin, le 30 
juillet 1764. - Lettre de Trudaine à !'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil au sujet d'une exemption de corvée réclamée par 
le sieur Baillet, substitut au bailliage de Fismes ( 1765). -
Observations de Trudaine concernant un projet d'ordonnance 
sur les corvées qui lui avait été envoyé par !'Intendant 
Rouillé d'Orfeuil (11765). 

C. 1547. (Portefeuille.) - 187 pièces, papier. 

i 766•:1. '168. - P~mts et chaussées : correspondance 
ministérielle; lettres signées Trudaine, D'Invault, etc. -
Copie d'une lettre de Trudaine à M. de Beaumont, inten-
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dant des finances, sur l'exemption de corvée prétendue par hre 4772 (1773). - Lettre de Terray sur la requête du 

· 1es officiers des Eaux et forêts : « En général vous sçavés sieur Féval, notaire et com_mis à la conservation ·des hypo-
comme moy combien les exemptions des charges publiques thèques, ·qui se plaint d'avoir été inscrit sur le rôle des 
sont peu favorables et qu'il faut être subjugué par les titres corvées (1773). - Lettre du ministre de la guerre, comte 
les plus précis pour y déférer. C'est dans ce principe qu'il a du l\Iuy, à !'Intendant Rouillé d'Orfeuil, lui prescrivant de 
été souvent décidé que les exemptions en termes généraux ne se prêter à aucun projet de route, même hors du rayon 
ne suffisoient pas, surtoutquand il s'agit de contribuer à une des places de guerre, sans l'avis de l'oflicier général qui 
charge publique privilégiée telle que l'est le rétablissement commande dans la province ('177 4 ). - Avis imprimé du 
des chemins. Comme tout le monde en profite,. il est trop subdélégué de Reims, Polonceau, relativement aux corvées 
juste que tout le monde y contribue et je croirois volontiers des routes nécessitées par le sacre du Roi ; L'Intendant lui 
que cette charge est du nombre de celles qui dans les prin- écrit à ce sujet : « J'en ay pris lecture et je vois que vous y 
cipes de droit indigent speciali nota . .... »( 1767). - Lettre annoncez la plus grande rigueur contre les corvéables. Je 
de Trudaine à l'Intendant Rouillé d'Orfeuil sur le privilège vous avoue que je ne puis approuver un pareil avis, surtout 
d'exemption de la corvée prétendu par les fermiers des che- dans un _tems où les circonstances fàcheuses dans lesquelles 
valiers de Malte: ces fermiers appuyaient l eurprétention sur nous nous trouvons eu égard à la cherté du pain, loin d'exci-
un arrêt du Conseil : « Je ne connais point cet arrêt non ter la rigidité contre les corvéables, doit au contraire nous 
plus que vous, écrit-if: vous devrez demander à ceux qui porter à la plus grande douceur ...... Je vous prie donc de 
en font leur titre de vous le représenter et jusque là les a$su- retirer, autant comme vous le pourés, tous ces imprimés, 
jettir à la corvée comme les autres» (1767). - Plaintes de car il seroittrès désagréaLle qu'il s'en répandit dansle public 
M. Bignon, prévôt des marchands de Paris, au sujet du sable et qu'il vint à en tomber dans les mains de personnes qui 
pris sur le bord de Ja Marne vis-à-vis de Compertrix : «.Un pourront y donner une interprétation très défavorable .... » 
autre tort, écrit-il à Trudaine, que cause cet enlèvement de ·(1775). - Observations de Trudaine à l'ingénieur en chef, 
grève et qui intéresse la provision de Paris, c'est qu'il forme Coluel, sur les états de situation des ouvrages de la Géné-
des trous considérables sur le bord de la rivière qui nuisent ralité de Châlons au 311 décembre 177 4 ( 1775). - l\Iinute 
à la navigation et au tirage des chevaux et qui dans les de la lettre adressée par !'Intendant au Contrôleur général sur 
hautes eaux causeront des accidens aux·mariniers >>; corres- le projet de deux Déclarations royales relatives à la snppres-
pondance à ce sujet (1767). - Copie d'une lettre de Tru- sion de la corvée et à son remplacement par une contribu-
daine à M. de la Michodière, intendant de Rouen ( 11768). tion en argent : «Je suis intimement persuadé, écrit !'Inten

C. 154.8. (Portefeuille.) - 183 pièces, papier. (1 imprimée, 1 plan). 

1l ,.,~O-i ~~~. - Ponts et chaussées: correspondance 
ministérielle et autre ; lettres signées Trudaine, Terray, 
Fourqueux. - Passage de la future Dauphine en Champa
gne : correspondance y relative entre !'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil et l'ingénieur en chef, Coluel (1770). - Copie 
d'une ordonnance rendue en 1769 par l'Intcndant de Fran
che-Comté, Lacorée, relative à la confection, l'entretien et 
la plantation des grandes routes: - Lettre de Terray à !'In
tendant Rouillé d'Orfeuil sur le service des corvées ( 1770). 

C. 1549. (Portefeuille.) - 151 pièces, papier (1 imprimée). 

t. i:,-s-t ,-,., 5. - Ponts et chaussées : correspondance 
ministérielle; lettres signées Trudaine, Terray, comte du 
Muy. - Trudaine envoie à I'Intendant Rouillé d'Orfeuil Je 
détail du petit uniforme à porter par les ingénieurs, inspec
teurs et sous-ing.énieurs des ponts et chaussées (1773). -
Observations de Trudaine à l'ingénieur en chef, Coluel, sur 
les états de situation des ouvrages de.Champagne au 31 décem-

dant, qu'il n'y a point d'opération plus nécessaire au soula
gement du peuple que le changement de l'administration d~s 
corvées des chemins. Je suis aussi dans la persuasion qu'il 
est de toute justice de faire contribuer à cette charge tous 
les privilégiés comme les non privilégiés et je me ferai un 
devoir de concourir avec zèle à l'exécution do vos instruc
tions ... » ('1775). 

C. 1550. (Portefeuille.) - 185 pièces, papier (1 plan). 

t 7~6-1 i:r~9. - Ponts et chaussées : correspondance 
ministérielle ; lettres signées Trudai~e, Turgot, Clugny. 
Taboureau, De Fourqueux, Necker, Decotte, Debonnaire de 
Forges. - Mémoire sur un projet de construction d'une route 
de Bar-le-Pue à Sainte-Menehould et de Vitry à Sainte
Menehould; plan _annexé au mémoire (1776). - Lettre 
d'envoi à !'Intendant de l'Édit qui supprime les corvées 
(1776). - Observations de Trudaine à l'ingénieur en chef, 
Coluel, sur les états de situation des ouvrages, de la géné
ralité de Champagne au 31 décembre 1775 (1776). - La 
ville de Fismes demande à ê!re exemptée de la corvée sur 
les grandes routes : « Il a étr décidé, répond Necker à I'In-
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tendant, que cette ville n'étoit point fondée dans ses préten- ingénieur en chef de la Généralité de Bourges (1783). -
tions et qu'elle doit la corvée comme les autres villes du État de situation des ouvrages de la Généralité de Champa-
royaume » (1777). - Observations de Trudaine à l'ingé- gne au 31 décembre 1782 adressé par l'ingénieur en chef 
nieur en chef.Coluel, sur l'état de situation des ouvrages de Le Jolivet, à M. de la Millière (1783). - Circulaire de 
la Généralité de Champagne au 31 décembre 1776 ( 1777). - !'Intendant à ses subdélégués en 1785 : « La disette de four-
Instruction ministérielle signée 'f aboureau sur les règles à rage augmentant chaque jour par la continuité de la séche-
suivre dans le rétablissement des corvées supprimées par resse, je crois devoir prendre aujourd'hui un parti qui sera, 
l'édit de février 1776 (1777). - Observations de M. Decotte je l'espère, plus conforme aux besoins des corvéables : il 
à l'ingénieur en chef Coluel, sur les états de situation des consiste à n'exiger d'eux aucune espèce de corvée pendant 
travaux de la Généralité aux 31 décembre 1777 et 31 décem- la saison du printems ... » 
bre 1778 (1718-11779). 

C. 1551. (Portefeuille.) - 134 pièces, papier. 

• 780•1 ':8~. - Ponts et chaussées: correspondance 
ministérielle : lettres signées Trudaine, Decotte, Joly de 
Fleury, La Millière, Ségur. - Le contrôleur-général Joly 
de Fleury informe !'Intendant Rouillé d'Orfeuil de la nomi
nation de M. de Millière au poste d'intendant des ponts et 
chaussées, tureies et levées ( 1781 ). - Liste de questions 
adressées par le Contrôleur-général à l'Intendant sur le ser
vice 'des ponts et chaussées; renseignements à ce sujet trans
mis à l'Intendant par !'Ingénieur en chef Coluel ( 1781 ). -
Circulaire de !'Intendant de Champagne à ses subdélégués 
touchant la corvée : « La plus part de mes subdélégués 
m'écrivent pour me représenter la nécessité de modérer les 
tâches de corvée de cette année, encore bien que les routes 
n'ayent jamais été dans un aussi mauvais état. La cause de 
ces réclamations n'est pas difficile à trouver : elle provient 
d'abord de la disette générale et de la qualité des fourrages 
de l'année dernière qui ont réduit presque tous les chevaux 
des campagnes dans un état de foiblesse et d'épuisement 
qui les mettent hors d'état de supporter la moindre fatigue ; 
d'autres cantons ont à se plaindre des pluyes du printemps 
et des débordemens qui ont été la suite .... » ( 1782). - Copie 
de la lettre de La Millière à l'ingénieur en chef Coluel, sur 
l'état de situation des ouvrages de la Généralité de Champa
gne au 31 décembre 1781 (1782). 

C. 155'!. (Portefeui!le.) - 164 pièces, papier (3 imprimées). 

l ':83·1 ':8&. - Ponts et chaussées : correspondance 
ministérielle et autres; lettres signées Joly de Fleury, D'Or
messon, La Millière, Calonne, Vergennes. - Ordonnance 
de !'Intendant Rouillé d'Orfeuil qui condamne à un mois de 
prison deux domestiques convaincus d'avoir cherché à enle
ver de la pierre amassée pour les travaux de charité ; certi
ficats des subdélégués attestant que cette ordonnance a été 
affichée dans toutes les villes et localités de leur départe
ment (1783). - Lettre de La Millière à l'intendant pour 
l'informer du remplacement de M. Coluel par M. Le Jolivet, 

MARNE. - Simrn C. 

C. 1553. (Portefeuille.) - 210 pièces, papier. 

1786-178':. - Ponts et chaussées: correspondance 
ministérielle : lettres signées Calonne, La Millière, De Ville• 
deuil, Vergennes. - Lettre de Calonne à l'intendant Rouillé 

· d'Orfeuil en lui envoyant le projet d'arrêt qui substitue la 
prestation en argent à la corvée en nature ; minute · de la 
réponse de l'intendant : « Je ne crains pasde dire que cette 

· heureuse innovation fera une époque d'3utant plus glorieuse 
pour votre minist.ère qu'elle laissera un long souvenir et de 
votre humanité et de votre empressement à venir au secours 
des malheureux. » ( 1786). - Lettre de M. de Villedeuil à 
l'intendant de Champagne lui prescrivant d'abolir immédia
tement l'usage où l'on est encore dans certaines Généralités 
de payer dans les bureaux del' Intendance le centième denier 
des fonds employés aux ponts et chaussées ( 1787). ~ Cor
respondance avec les membres de l'assemblée provinciale et 
des bureaux intermédiaires relative aux ponts et chaussées 
( 1787). - Mémoire anonyme dirigé contre l'administration 
des ponts et chaussées ; réponse de l'ingénieur èn chef à ce 
mémoire ( 1787). 

C. 1554. (Portefeuille.) - 165 pièces, papier. 

• ':61-1,-8~. - Ponts et chaussées : correspondance. 
- Lettres diverses signées de Trudaine, de !'Intendant 
Rouillé d'Orfeuil, de l'ingénieur en chef Coluel, de l'ingé
nieur Hurault de Sorbée, etc., relatives au service. 

C. 15?5. (Portefeuille.) - 181 pièces, papier. 

1783·1 '1§7. - Ponts et chaussées: correspondance. -
I~ettres diverses signées de La Millière, de l'intendant 
Rouillé d'Orfouil, de l'ingénieur Hurault de SorbJe, du sous
ingénieur De Garos, etc., etc., relatives au service. 

C. 1556. (Portefeuille.) - 212 pièces, papier. 

• ,-88•179=. - Ponts et chaussées : correspondance. -
Lettres diverses d'ingénieurs et sous-ingénieurs relatives au 
service. 

47 
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C. 1557. (Portefeuille.) - 13 pièces, papier. 

f ,-36•:1 "8". - Ponts et chaussées : états généraux des 
routes et chemins de la Généralité de Champagne. - État 
du travail des grands chemins faits par corvée en 1736 avec 
les observations de M. De la Force, ingénieur de la province. 
- État des routes, ponts et chaussées de la Champagne en 
17 42 avec des notes de .l'inspecteur Clinchamp. - État 
général des routes et chemins qu'il convient d'entret(lnir en 
1751. - État général des routes qui traversent la province 
(1756-1758). - États des routes en 11772, 1774, 1775, 
1776, 1787. - Inspection générale des ponts et chaussées : 
minute des observations consignées dans la tournée de 
~784. 

C. 1558. (Portefe11ille.) - 9 plans, papier. 

XVIIIe siècle. - Ponts et chaussées : plans. - Plan des 
terrains compris entre Châlons, Sarry, la grande route de 
Vitry et la Marne; plan des terrains compris entre le château 
de Sarry, Omey, la grande route de Vitry et la Marne (sans 
date). - Route de Paris en Allemagne par les trois Évêchés 
et la Lorraine: portion comprise entre Fromentières et Éto
ges. - Plan de la route de Triaucourt à Clermont s'em
branchant sur celle de Sainte-Menehould à Bar-le-Duc (sans 
date). - Plan de la traverse du village de Romainecourt 
(Aube) dressé en 1761 (route de Châlons à Troyes). -Plan 
de la route de Chaumont à Château-Villain (Haute-Marne). 

C. 1559. (Portefeuille.) - 28 pièces, papier. 

f ,-a~-:1. ,-50. - Ponts et chaussées : tra,·aux des routes. 
- États des ouvrages proposés à continuer ou à terminer en 
exécution des adjudications déjà faites et des nouveaux ouvra
ges à adjuger dans l'année courante : chaque état est pré
senté par l'ingénieur des ponts et chaussées e.t arrêté par 
1'Intendant. 

C. 1560. (Portefeuille.) - 72 pièces, papier. 

:1. ,-50-1,_,.,.. - Popts et chaussées : travaux des routes. 
- États des ouvrages proposés à continuer ou à terminer en 
exécution des adjudications déjà faites et des nouveaux ouvra
ges à adjuger dans l'année courante : chaque état est pré
senté par ]'Ingénieur des ponts et chaussées et arrêté par 
]'Intendant. 

C. 1561. (Portefeuille.) - 16 pièces, papier. 

1 ,-,.,._:1,.89. - Ponts et chaussées: travaux des routes. 
- États des ouvrages proposés à continuer ou à terminer en 

exécution des adjudications déjà faites et des nouveaux 
ouvrages à adjuger dans l'année courante : chaque état est 
présenté par l'ingénieur des ponts et chaussées et arrêté p~r
I'lntendant ; les états de 1787 et 1788 sont at:rêtés par les 
députés de la Commission intermédiaire _d~ Champagne. 

C. 1562. (Portefeuille.) - 1 registre in-folio cartonné. 

1748-t. 'li7. - Ponts et chaussées: trava~x des routes. 
- Registre de l'état des ouvrages proposés à continuer ou 
à terminer depuis l'exercice 1748 jusqu'à l'exercice 
1756. 

C. 1563. (Portefeuille.) - 16 pièces, papier. 

169t•l,76. - Ponts et chaussées: travaux des routes. 
- Devis estimatifs des ouvrages à faire sur les routes de la 
Généralité de Champagne. 

C. 1564. (Portefeuille.) - 47 pièces, papier (31 imprimèes). 

:1,-00-1,. 46. - Ponts et chaussées : adjudications de 
travaux. - États d'ouvrages à adjuger (1700-1740). 
Adjudication de travaux à exécuter sur les routes de la fron
tière de Champagne (1733). - Adjudications d'ouvrages 
neufs en Champagne (1732-1738). - Annonces d'adjudica
tions de travaux (1705-17 41 ). - Lettre de Trudaine à l'in
tendant Le Pelletier de Beaupré sur la prétention du greffier 
du bureau des finances à percevoir un droit pour 1' expédi
tion qu'il délivre aux entrepreneurs: « puisque les adjudi
cations pourroient se faire devant vous seul ainsi que cela 
se pratique dans toutes les autres généralitez, ces droits pré
tendus par le bureau des finances ne sont nulement fondés » 
(1746). 

C. 1565. (Portefeuille.) - 52 pièces, papier (7 imprimées). 

17~6·1.~4.t. - Ponts et chaussées: adjudications do 
barrières, palissades, barraques pour les employés des fer
mes. - Direction de Châlons : adjudication ùes réparations 
à faire aux harraques et barrières de Pontfaverger ( 1726). -
Reconstruction d'une barraque servant de corps de garde 
aux employés des fermes du poste d'Isle-en-Champagne: 
lettres ministérielles signées 0 rry ( 17 40). - Inspection de 
Boult : devis et adjudication des ouvrages et réparations à 
faire aux barrières et palissades de I~ dite inspection ( 17 41 ). 
- Réparations aux harraques de la Suippe (17 43-
1744). 
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C. 1566. (Portefeuille.) - 21 pièces, papier. 

1169•1185. - Ponts et chaussées: adjudications de 
pavés à établir ou à entretenir. - Adjudications de l'entre
tien des pavés dans le 1 cr et le 2e arrondissement de la pro
vince de Champagne pendant six années consécutives ( 1778-
1781). - Entretien du pavé de la banlieue des villes à la 
charge des dites villes : correspondance à ce sujet ( 1769-
1780). - Adjudication de l'entretien des p~vés sur les 
routes du département de Châlons ; devis dressé par l'ingé
nieur en chef Le Jolivet (1784--1785). 

C. 1567. (Portefeuille.) - 40 pièces, papier. 

t. 718-1788. - Ponts et chaussées: travaux des routes. 
- Indemnités : correspondance relative à ce sujet ( 1778-
1786). - Minute d'une Jettre de !'Intendant à Necker: 
«L'usage dans lequel on a toujours été en Champagne de ne 
point donner de dédommagement aux propriétaires à qui on 
prend des terrains pour la formation de grandes routes a 
donné lieu dans tous les temps à des plaintes d'.autant mieux 
fondées que le même usage n'est pas généralement suivi 
dans le reste du royaume et qu'il y a plusieurs provinces 
où l'on paye ces indemnités (28 mai 1780). - Copie d'une 
lettre du Contrôleur-général à !'Intendant : il lui demande 
son avis sur les moyens qui lui semblent le plus propres à 
assurer le paiement de ces indemnités ( 1784-). - Arrêt du 
Conseil qui ordonne l'imposition sur les communautés de 
Champagne des sommes nécessaires à la confection et à l'en
tretien des routes pendant l'année 1787 ( 1786). - États dés 
indemnités qu'il est juste de payer à différents particuliers 
pour les maisons, clos, jardins, prés, terres, vignes et bois 
qui leur ont été pris pour la confection des routes de la pro
vince: ces états sont dressés par l'ingénieur en chef ( 1781-
1788). 

C. 1568. (Portefeuille.) - 109 pièces, papier (2 plans). 

l '133·:1.' ss. - Ponts et chaussées : travaux des routes. 
- Indemnités·: requêtes en indemnités adressées à !'Inten
dant par les propriétaires des terrains expropriés ; rapports 
de l'ingénieur sur ces requêtes, etc. Pièces classées par 
Élections et dans chaque Élection par communautés. -
Élection de Châlons: Chaintrix( 1783),; Châlons ( 1769·1783); 
Fèrebriange (1782); Fère - Champenoise ( 1780); Omey 
(1767); Thibie (1783); Vatry (1755-1776); Vertus (1786). 
- Élection d'Épernay : Damery ( 1778-1779) ; Épernay 
(1773-1776); Mareuil-le-Port (1733); Montmort (1782); 
Moslins (if 779-1780) ; Port-à-Binson ( 177 4-) ; Vaudancourt 
( 1776). - Élection de Reims: Fismes ( 1772); Isle-sur-

Suippe ( 177 4-); Ludes ( 1779); Reims ( 1772-1778). - Éle.c
tion de Vitry-le-François: Arrigny ( 1772) ; Blacy ( 1767) ; 
Giffaumont (1770-1782); Heiltz-le-Maurupt (1773-1779); 
Larzicourt ( 1766) ; Vitry-le-François: plan d'un chemin de 
Villers-sur-Marne à Vitry ( 1782). 

C. 1569. (Portefeuille.) - tôt pièces, papier (4 plans;. 

t. 733-1790. - Ponts et chaussées : travaux des routes 
et chemins. - Dossiers classés par nos actuels de routes 
nationales et départementales. - Route nationale n° 3: 
Paris à Metz par Épernay, Châlons et Sainte-Menehould. -
Réparations du pont de Boursault : devis ; mémoire des tra
vaux ( 1734-); état des matériaux. - Plaintes sur le mauvais 
état de la route entre Dormans et Port-à-Binson (1771). -
Pont"sur le Cubry à l'entrée d'Épernay (1772-1773). -
Construction de 4- ponts sur la route de Châlons à Épernay : 
adjudication à N. Nicolle moyennant 24-,54-6 livres, 6 sols, 
8 deniers ( 17 40). - Construction de 2 ponceaux sur les 
marais de Cherville: détail estimatif (117 43). - Construction 
de 4- ponts sur les rivières de Jàlons et de Saint-Gibrien et 

I 
sous la chaussée de Jâlons: toisé ( 117 4-2). - Route de Châ-
lons à Sainte-Menehould : désistement des sieurs Mollé et 
Bigot, adjudicataires de différentes parties de la route ( 1789). 
- Pont de l'Épine sur la Vesle : reconstruction du pont 
emporté par l'inondation de 1784- : plan, coupe, élévation ; 
devis par l'ingénieur Le Jolivet (1784-). - Pont de Melette 
(dépendance de l'Épine): réparations en 1733, 1751 et 
1752. - Traverse de Tilloy à Thibie: procès-verbal de 
visite par le sieur Peletier (1772); adjudication Jacquesson 
(1787-1788). - Estimation des travaux à faire par corvées, 
de Tilloy à la demi-lune de Gizaucourt ( 1777). - Adjudi
cation des travaux de Tilloy à la demi-lune de Gizaucourt, 
de la demi-lune à Sainte-Menehould et aux Islettes ( 1787). 
- Détail estimatif des approvisionnements de matériaux 
nécessaires à l'entretien des routes dans l'Électio~ de Sainte
Menehould (1789). - Roparations du pont de l'étang du 
Rupt à Dommartin: devis, dessin, toisé du pilotis ( 1737) ; 
reconstruction du pont du Rupt ( 1785-1786). - Pont de la 
Porte des Prés à Sainte-Menehould: toisé des réparations 
( 1739). - Pont de bois sur l'Aisne à la sortie de Sainte
Menehould, du côté de Clermont : plan, coupe, élévation 
(1784--1785). - Pont de Biesme entre Sainte-Menehould et 
les Islettes: devis de la construction d'une partie du pont 
(1739); réparations (1788·1790). 

C. 1570. (Portefeuille.) - 32 pièces, papier {2 plans). 

17 .t~·l '189. - Ponts et chaussées : travaux des routes 
et chemins. - Dossiers classés par nos actuels de routes 
nationales et départementales. - Route nationale n° il : 
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Paris à ~trasbourg. - Construction de la côte de Vaux: 
profil ; état des travau~ ( 1775 ). - Fourniture de matériaux 
;pour Ja réparation de fa routè de Vitry à Saint-Dizier (1788-
1789). - Construction du pont de l'Orcomté : devis; toisé 
des travaux ( 17 41-17 42). - Construction de 2 ponceaux à 
Farémont et à Longchamp: détail estimatif ; devis ; toisé ; 
dessin du ponceau de Longchamp ( 1742). -- Réparations de 
6 ponts entre Vitry et Châlons : devis, toisé ( 17 41-1145). -
Réparation du pont de l'allée Sainte-Croix à Châlons: devis 
( 17 42) ; ce~tificat de réception des travaux ( 1748). 

C. !571. (Portefeuille.) - 130 pièces, papier (13 pl;ms). 

t~..:&t-1790. - Ponts et chaussées: trav:mx des routes 
et chemins. - Dossiers classés par n°8 actuels de routes 
nationales et départementales., - Route nationale n~ 33 : 
Paris à Châlons par Montmirail, Étoges, Bergères, Chain
trix, Thibie (1782-1785). - Construction des deux ponts de 
Chaintrix et de Thibie: plans, coupes et élévations de ces 
ponts. - Route nationale n° 34 : Paris en Allemagne par 
Sézanne, Fère-Champenoise, Coole, Vitry-le-François. -
Toisé des ouvrages exécutés par l'entrepreneur Julien 
Maigrot pour la construction du pont du Pourcelot sur le 
ruisseau de Sézanne ('1741 ). - Projets et devis de 5 ponts 
à construire sur la route de Paris en 41Iemagne entr~ Fère
Champen_oise et Vitry : plans, coupes et élévations de ces 
ponts (1781). - Plans, coupes, élévations et devis estima
tifs de deux ponceaux à construire près de Sézanne (1783). 
- Construction de 4 ponceaux et réparation de 7 ponts entre 
Châlons, Vitry et Saint-Dizier sur la grande route de Paris
en Allemagne: plans annexés (1784). - Pont de l\Iœurs: 
devis estimatif et adj1:J.dication ( 1788-1789). - Pont pro_vi
soire près de Sézanne entre la ferme d'.Artillot et Nogentel 
(1788-1790). - Entretien de la chaussée sur la route de 
Paris en Allemagne : devis, etc. (1788-1789). 

C. 1572. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier (3 imprimées, 1 plan). 

t. ,-1:'§-11 ':90. - Ponts et chaussées: travaux des routes 
et c'rnmins. - Dossiers classés· par n°s actuels de routes 
nationales et départementales. - Route nationale n° 44 : 
Châlons à Cambrai par Reims (1778-1790). -. Heconstruc
tion d'une partie de la ro-q.te sur des carrières effondrées près 
de Reims: chemin provisoire pour éviter les effondrements 
de carrières de craie qui se sont produits près la porte Dieu
Lumière, etc. - Réparations du pont de la Veuve : devis 
(1735). - Réparations des ponts de ]a Veuve et de Sillery: 
détail estimatif et devis ('17 /i,5). - Réparations du pont de 
Sillery : détail estimatif et devis ('1763). - Pont de bois sur 
un des bras ·de la Vesle prè.s de la glacière de Sillery en 

remplacement du pont de pierre emporté par l'inondation 
du 28 février 1784 : plan, coupe, élévation et devis estimatif 
(1784), 

C. 1573. tPorlefeuille.) - 100 pièces, papier (4 plam). 

t 735-t :so. - Ponts et chaussées: travaux des routes 
et chemin~. - Dossiers classés par n°s. actuels de routes 
nationales et départementales. - Route nationale no 51 : 
Givet à Orléans par Reims, Êpernay et Sézanne. -Plaintes 
contre le mauvais état de la route de Reims à Sedan (1744-
1788). - Réparation du pont d'Isle-sur-Suippe (1735-
177 4): surséance accordée à l'abbaye de Reims pour la 
reconstruction du pont ( 177 4 ). - Construction de la traverse 
d'Isle : rapport du subdélégué de Reims sur la requête de 
L. Caillot, adjudicataire ( 1789); état de situation des travaux 
en 4790 . ...;__ Réparations du pont, de Dizy : devis (117 49). -
Ordonnance d'augmentation de 26,995 livre$, 12. sols, 11 
deniers, à F. Prévost, adjudicataire (1775). - Pont d'Ê
pernay sur la Marne : réparations (1773-1790). - Adjudi
cation de 2 ponceaux à l'entrée du village de Baye moyen
nant 4,il OO livres ( 1787). - Construction d'une rampe et 
d'un ponceau sur le fossé de la route aux abords de Baye 
(1788). -: Pavage dans la traverse de Pierry,: devis, détail 
estimatif et toisé ( 1766-1775). 

C. 1574. (Portefeuille.) - 116 pièces, papier (11 plans). 

1 ~,.19-:1. :§7. - Ponts et chaussées: travaux des routes 
et chemins. - Dossiers classés par nos actuels de routes 
nationales et départementales. - Route départementale n°1 : 
Vitry à Bar-le-Duc. - Construction du pont du Saulsaie sur 
la chaussée de Vitry-le-François à Vitry-en-Perthois: devis 
ei détail estimatif; plan et élévation du pont (17 49). -
Ouverture de la route en 1769 : réclamations de divi:rs habi
tants (1763); procès-verbal de visite ('1765); réclamations 
de divers habitants (11766-1768) ; copie d'une lettre de Tru
daine à l'intendant Rouillé (1769) ; plan de la route. -
Reconstruction du pont de l'Élu et du pont de Pierre en 
11786 : lettre de Rouillé d'Orfeuil à l'ingénieur Lejolivct 
( 1786); devis .et détail estimatif ; plan, coupe, élévation 
Ci 786). - Route départementale n° 2: Vitry à Montier-en
Der. - Tracé et ouverture de la route entre Arrigny et 
Écolemont de 11762 à 11767 : demande de réparation de la 
route par le curé des Côtes( 1762) ; pétition des habitants de 
Droyes et réponse à la pétition (1765); mémoire du sieur 
Frérot ( 1766) ; lettre sur les· dimensions à donner au pont 
sur la Blaise (1766)·; mémoire du sieur Frérot(1767). -
Tracé. de la route dans la tr.werse de Giffaumont en 1780 : 
plan du tracé; état des indemnités. - Réparations du pont 
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cette somme sur les paroisses voisines du pont ( 17.n ). -
Procès-verbal de la réception des travaux par le sous-ingé-· 
nieur, Hurault de Sorbée ( 177 4). - Plan des abords du. 
pont Givart. 

de la Blaise entre Larzicourt et Arrigny (1787). - Route 
déparlementale n° 3 : Reims à Épernay par Louvois. -
Réparation du chemin d'Épernay à Louvois par Ay, Mareuil 
et Avenay : extrait d'une lettre de Madame Adélaïde à l'in
tendant Rouillé d'Orfeuil et de la réponse de l'intendant, 
(1er et 6 avril 1776). - Devis et détail estimatif ; soumis
sion de l'entrepreneur; nivellement entre Mareuil et 
Avenay ; plan de la partie du chemin projeté de Reims au 
·crau de Ludes ; procès-verbal de visite des lieux ; copie de 
la requête présentée au ministre Bertin ; mémoire du corps 
de ville de Reims ; métré des ouvrages ; copie d'une lettre 
de Trudaine à !'Intendant (1776). - Devis des ouvrages.à 
exécuter pour la construction d'un pont de bois à l'entrée de 
Louvois sur le ruisseau de la Vicomté ( 1776). - Travaux de 
charité : chaussée neuve et réparations aux abords d' Ave
nay et Louvois ; comptes de dépenses ( 1777). - Estimation 
des vignes prises à plusieurs particuliers de Ludes pour l'em
placement de la nouvelle roule de Reims à Louvois (1779). 
- Construction de 5 ponts entre Louvois et R~ims : devis et 
détail estimatif ; plan, coupe et élévation (1778). - Lettre 
de M. Decotte à !'Ingénieur en chef, Coluel, et réponse de 
ce dernier ( 1779). -· Construction de 2 ponts entre Louvois 
et 'Reims: devis et détail estimatif; plan, coupe et élévation 
(1785). - Route départementale n° 4- : Soissons à Troyes. 
Construction d'un pont sur le Petit Morin : devis et plan 
( 11759). 

C. 1575. (Portefeuille.) - 117 pièces, papier (2. plans). 

t "li~·l 1190. - Ponts et chaussées : travaux des routes 
et chemins. - Dossiers classés par n°5 actuels de routes 
nationales et départementales. - Boute départementale no6: 
Vitry à Ilar-sur-Aube. - Observations sur les trois projets 
proposés pour le chemin de Vitry à Bar-sur-Aube (1752). 
- Procès-verbal de visite du chemin de Vitry-le-François 
à Rosnay par Vimar, inspecteur géographe des ponts et 
chaussées ('1768). - Lettres et mémoires relatifs au tracé de 
la route (1766-1787). - Route départementale n° 7: Reims 
à Neufchâtel par J>ont-Givard. - lleconstruction du pont 
Givart sur la Suippe : état des ouvrages à faire par corvées 
pour le redressement de la chaussée aux abords du pont 
Givrirt (1772); détail estimatif des ouvrages à exécuter pour 
la constrnction du pont de bois ( 1772). - Ordonnance de 
l'intendant Rouillé d'Orfeuil prescrivant de mettre en adju
dication les travaux nécessaires à b reconstruction ; annonces 
en trois publications successives de l'adjudication ci-dessus 
faite dans les paroisses voisines de Pont-Givart ·par ordre du 
subdélégué Polonceau ('1773). - Copie de l'arrêt du Conseil · 
qui· approuve l'adjudication des travaux. du pont Givart faite 
à A. Bertrand pour 5, 950 livres et qui autorise· la. levée de 

C. 1576. lPortefeuille.) - 59 pièces, papier (1 plan). 

·1:10-11191. - Ponts et chaussées: travaux <les routes 
et chemins. - Dossiers classés par n°s actuels de routes
nationales et ·départementales.·· - Route départementale 
n° 9 : Épernay à Montmirail par Orbais: mémoire pour obte~ 
nir la continuation de la route commencée d'Épernay à Saint
M·Jrtin-d' Ablois (1779). - Route départe.mentale no 10: 
Vitry à Vouziers par Sainte-Menehould. - Pavage du fau
bourg de Verrières à Sainte-Menehould : profii du faubourg ; 
lettre de l'intendant Rouillé à l'ingénieur Lejolivet concer
nant la réclamation desofficiers municipaux de Sainte-Mene
hould; lettre de M. Lejolivet à 1\1. de Garos; détail estimatif 
( 1786). - Route départementale n° 114 : l\1areuil-snr-Ay à 
Bergères. - Embranchement de Vertus à la grande route 
de Châlons à Paris par Étoges ( 1778-179·1); correspondance 
du prinre de Soubise avec l'intendant Rouillé sur ce sujet 
(1778). - Chemin de grande communication n° 4- : Châlons 
à Louvois. - Pont à construire aux abords de Juvianv èl .) 

( 1786). - V oie romaine de Reims à Metz par Verdun : 
extrait de l'ouvrage de Bergier, les gmnds chemins de l'Em
pire romain. 

C. 1577. (Porlefeuille.) - 7 pièces, papier. 

, t 180•1 :s~. - Ponts et chaussées: corvées royales. -
Etats de répartition des ouyrages à faire par chaque com
munauté sur les différentes routes et ateliers pendant les 
années 1780, 1781 et 1782 : départements de Châlons et de 
la frontière de Champagne. Chaque état est prP.senté par l'in
~énieur en chef et approuvé par !'Intendant. 

C. 1578. (Portefeuille.) - 10 pièces, papier. 

, t '1'80~A :'§~. -Ponts et chaussées: -corvées royales. -
Etats de répartition des ouvrages à faire par chaque commu
nauté sur les différentes routes et ateliers pendant les années 
'1780, 178·1 et ·178'.2 : départements de Joinville, Langres et 
Reims. Chaque état est présenté par l'ingénieur en chef et 
approuvé par l'lntendant. 

C. 1579. (Portefeuille.) - 17 pièces, papier. 

·, t ;-so-:i 118~. - Ponts et chaussées: corvées royales.~ 
Etats de répartition des ouvrages à faire par ~haque commu
nauté sur les différentes rout~s et ateliers pendant les annéés 
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1780, 1781 et 1782: départements de Sainte-Menehould, 
-Sézanne et Troyes. Chaque état est présenté par l'ingénieur 
en chef et approuvé par l'Intendant. 

C. 1580. (Portefeuille.) - 25 pièces, papier. 

1161-t 16§. - Ponts et chaussées : corvées. - États 
fixant les routes, chemins et ateliers où les communautés 
doivent travailler par corvée pour.les années 1767 et 1768 : 
4 cahier par département d'ingénieur (départements dè la 
Frontière de Champagne, de Châlons, Langres, Reims et 
Troyes). Chaque état est dressé par l'ingénieur et arrêté par 
l'intendant. 

C. 1581. (Portefeuille.) - 18 pièces, papier. 

t. 169-11,-0. - Ponts et chaussées: corvées. - États 
fixant les routes, chemins et ateliers où les communautés 
doivent travailler par corvée pour les années 1769 et 1770 : 
1 cahier pardépartement d'ingénieur (départements de Châ
lons, Joinville, Langres, Reims, Rethel et Troyes). Chaque 
état est dressé par l'ingénieur et arrêté par !'Intendant. 

C. 1582. (Portefeuille.) - 29 pièces, papier 

:1,-,-8-1,-so. - Ponts et chaussées : corvées. -États 
fixant les routes, chemins et ateliers où les communautés 
doivent travailler pour les années 1778 et 1780 : 1 cahier 
par département d'ingénieur (départements de Châlons, 
Joinville, Langres, Reims, Rethel, Sainte-Menehould, 
Sézanne et Troyes). Chaque état est dressé par l'ingénieur 
et arrêté par !'Intendant. 

C. 1583.' (Portefeuille.) .:. 29 piècj!s, papier. 

t. 181-1 i:8a. - Ponts et chaussées: corvées. - États 
fixant les routes, chemins et ateliers où· les communautés 
doivent travailler pour les années 1781, 1782 et 1783 : 
11 cahier par département d'ingénieur (départements de Châ
lons, Joinville, Langres, Reims, Rethel, Sainte-Menehould, 
Sézanne et Troyes). Chaque état est dressé par l'ingénieur 
et arrêté par l'Intendêlnt. 

- C. 1584. (Portefeuille.) - 25 pièces, papier. 

1118.t-1:86. - Ponts et chaussées: corvées. - États 
fixant les routes, chemins et ateliers où les communautés 
doivent travailler pour les années 1784, 1785 et 1786 : 
1 cahier par département d'ingénieur (départements de 
Châlons, Joinville, Langres, Reims, Rethel, Sainte-Mene
hould, Sézanne et Troyes). Chaque état est dressé par l'ingé
nieur et arrêté par l'intendant. 

C. 1585. (Portefeuille.) - 47 pièces, papier. 

1,-39.1,-,-0. - Ponts et chaussées: corvées. - États 
des ouvrages faits à corvées sur les différentes routes de la 
province de Champagne : correspondance ministérielle à ce 
sujet. 

C. 1586. (Portefeuille.) - 4 pièces, papier. 

t. ,-c;s. - Ponts et chaussées : corvées. -États des com
munautés employée:; aux chemins royaux et particuliers de 
Champagne : départements de Châlons, Langres, Reims et 
Troyes. 

C. 1587. (Portefeuille.) - 90 pièces, papier. 

1 i:-66•1186. - Ponts et chaussées : corvées des com
munautés . ..:..... Requêtes des communautés en exemption ; 
rapports des ingénieurs sur la requête ; avis des subdélégués 
et décisions de l'intendant, etc. 1 dosgier par communauté : 
les communautés sont classées par ordre alphabétique dans 
chaque subdélégation. - Subdélégation de Châlons : Aigny 
(1773-1786); Alliancelles, Bettancourt et Vroil ( 1766-1784); 
Aulnay-aux-Planches (1784); Aulnay-sur-Marne (1770-
1783); Avize (1766-1786). 

C. 1588. (Portefeuille.) - 148 pièces, papier. 

:l 165·1188. - Ponts et chaussées : corvées des com
munautés. - 1 dossier par communauté : les communautés 
sont classées par subdélégations. - Subdélégation de Châ ... 
Ions: Bannes (1773-1787); requête du comte de Lantage, 
seigneur de Bannes, demandant la construction d'une levée 
à travers les marais de Saint-Gond (1787). - Baye: diver
ses requêtes des seigneur:; de Baye relatives aux travaux à 
exécuter sur les routes et aux abords du "."illage ( 1765-1788). 
- Beaunay (1782); Bergères (1769-1.788); Bierges(1771-
1783); Breuvery (1777-1786); Bussy-le-Château (1784-
1786) ; Bussy-le-Repos ( 1781-1782); Bussy-Lettrée ( 1781-
1786). 

C. 1589. (Portefeuille.) - 203 pièces, papier (1 plan). 

t.,-aa-ti:-88. - Ponts et chaussées: corvées des corn· 
munautés (1 dossier par communauté). - Subdélégation de 
Châlons: Cernon (1735-1786); Chaintrix (1767-1785); 
Chaltrait (1765-1785); Champagne (1767-1784); Cham
paubert(1767-1785) ; Champigneul (1769-1786); Charmont 
et Charmontel (1750-1788): lettre de M. Le Rebours à l'in
tendant Rouillé d'Orfeuil réclamant l'exemption de corvée. 
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·pour les gardes des Eaux et forêts de l'abbaye de Montiers 
( 1765) ; l'archevêque de Lyon, abbé de Montiers-en
Argonne, se plaint à !'Intendant qrie la communauté de 
·Charmont veut assujettir à la corvée deux gardes de son 
abbaye ( 1766). - Charmontois-le-Roi (t 770-1771) ; Che
niers (1781-178~); Chepy (1770-1783); Chevigny (1772-
"'1783) ; Clamanges ( 1769-1785) ; Colligny ( 1767-1769) ; 
Compertrix ( 1710) ; Congy ( 1776-1786) ; Connantray ( 1784-
fi85) ; Connantre ( 1767-1779) ; Contault-le-Maupas ( 1767-
1784) ; Corroy ( 1777-1781); Coulmier-la-Chaussée : tracé 
d'un nouveau chemin ( 1778) ; Coupetz ( 1779-1782); Coupé
ville (1767-1786); Courtisols (1766-178~); Cuperly(1773-
1786). - Route des Romains db Châlons en Bourgogne: 
requête des seigneurs et habitants des communautés situées 
sur les rivières de Blaise et ·de Coole tendant à_ ce que les 
communautés de Faux, Vésigneul-sur-Coole, Coupetz, Cer
non~ Vaugency et Saint-Quentin, Breuvery, Nuisement, Saint-
1\lartin-aux-Champs, Cheppes, Vitry-la-Ville, Vouciennes, 
Togny, Méry, Sogny, Coolus et Compertrix soient tenues de 
travailler à la réparation de ladite route depuis la ferme de 
Saint-Quentin jusqu'à Compertrix ( 1751 ). 

C. 1590. (Portefeuille.) - 'W9 pièces, pa;;iier. 

l 7~9-1,-89. - Ponts et chaussées : corvées des com
munautés ( 1 dossier par communauté). - Subdélégation de 
Châlons: Dommartin - Lettrée (1776-1785), - Éclaires 
(1774-1785); Écury-sur-Coole (1767-1788); Étoges (1729-
1787); Étrechy (1705-1785). - Fagnières (1760-1784); 
Fèrebrianges ( 177 4-1789) ; Fère-Champenoise ( 1769-1787); 
Flavigny (1778-1785); Fontaine-sur-Coole (1784); Fran
cheville (1788); Fromentières (11775-1785). - Germinon 
( 1767 -1785) ; Gionges ( 1779-1786) ; Gourgançon (1773-
1786) ; Grauves ( 1772-1786); les habitants de Grauves 
demandent que les chantres soient exemptés de corvée ; avis 
défavorable du subdélégué ( 1778). - Haussimont ( 1765-
178.1) ,; Heiltz-l'Evêque. - Jâlons ( 1729-1782); Juvigny 
(1769-1786). 

C. 1591. \Portefeuille.) - 201 pièces, papier (7 plang). 

t. 7Gli•l 790. ~ Ponts et chaussées : corvées des com
munautés (1 dossier par communauté). - Subdélégation 
de Chttlons : La Chapelle-sous-Orbais ( 1772-1785) ; La 
Cheppe(1781-1784); La Croix-en-Champagne (1782-1783) ; 
La V cuve ( 1773-1786) : état des laboureurs de la commu-

, nauté de La Veuve qui n'ont fait qu'à moitié la corvée ou qui 
ont refusé d'obéir à l'ordonnance de l'Intendant (1773). -
Le Chatelier (1769-1773); Le Chemin (1770-1786); Le 
Fresne (1765- 11786); Le Mesnil (1765-1790): travaux pour 

l'établissement d'une fontaine publique au Mesnil; devis et 
estimation des ouvrages à exécuter; plan, coupe et élévation 
de la fontaine ; inscription latine à y placer avec la date de-
1777. RéparatioB d'un chemin en 1790. - Lenharrée ( 1770-
1786) ; · L'Épine ( 1765-1786) ; Loisy-en-Brie ( 1773-
1785). 

C. 159'2. (Portefeuille.) - 118 pièces, papier. 

t ,.t.0•1788. ~ Ponts et chaussées : corvées des com
munautés ( 1 dossier par communauté). - Subdélégation de 
Châlons: Mairy-sur - Marne (1775-1784): lettre de M. de 
Guinaumont à !'Intendant pour le prier de contraindre les 
habitants à la corvée: «L'année dernière nous avons eu 
toutes les peines du monde à faire faire une réparation qu'ils 
avoiènt retardé sous différents prétextes depuis quatre ans ; 
deux des plus mutins ont refusés de faire leurs tâches, appor
tants pourraison que jedevois le premier faire ma corvée .. » 
(1784). - Marson (1783-1786); Matougues (1769-1788); 
Moivre ( 1773-1786) ; Moncets ( 1772-1786); Mutigny, La 
Chaussée et Coulmier(1710-1786): mandat d'arrêt lancé 
par !'Intendant De Harouys contre les nommés Jean Ven
dières et Jean Leblin qui s'étaient refusés à faire la corvée 
(1710). - Noirlieu (1774-1777); Normée (1786); Nuise
ment (1782-1784). - Œuvy (1775-1787); Oger (1768-
1781); Omey (1766-1784). 

C. 1593. (Portefeuille.) - 171 pièces, papier. 

t 7=0-178,.. - Ponts et chaussées: corvées des com
munautés (1 dossier par communauté). - Subdélégation de 
Châlons : Passavant ( 1775-1785) ; Pierre-Morains ('1782-
1786) ; Pocancy ( 1769-1784-) ; Pogny ( 1720-1787) ; Poix 
( 1779-1783) ; Possesse ( 1731-1785): devis des réparations 
à exécuter aux deux ponts de charpente de Possesse sur la 
route de Châlons en Lorraine ( 1731) . Réparation du chemin 
de Possesse à Saint-Crépin son annexe: lettre de l'évêque 
de Châlons, Le Clerc de Juigné, recommandant l'exécution 
de ce travail ( 1769). - Recy (1778-1786); Renneville 
(1780). 

C. 1594. (Portefeuille.) - 183 pièces, papier. 

17=0-t ':88. - Ponts et chaussées: corvées des com
munautés ( 1 dossier par communauté). - Subdélégation de 
Châlons: Saint-Étienne-au-Temple (1779- 1785); Saint
Germain-la-Ville ( 17 65-1788); Saint-Gibrien ( 1778-1779) ; 
Saint-Jean- sur-Moivre (1781-1786) ; Saint-Mard-sur-le
Mont (1771-1780); Saint-Martin-sur-le-Pré (1779-1785); 
Saint-Memmie (1752-1784); Saint-Pierre-aux-Oies ( 1720-
1785) ; Saint-Quentin-sur-Coole ( 1779-1786) ; Saint-Remy-
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sur-Bussy (1769-1782); Sarry (P66-1784) ;.note adressée 
par l'évêque de Châlons à . l'Intendant pour, le prier. de faire 
réparer par corvées le chemin des avenues: du château de . 
Sarry; ordonnance conformn de Pintendant Rouillé d'Orfeuil 
('1770). Ordonnance de !'Intendant pour obliger les commu
nautés de Sarry, Cheppy, Vésigneul-sur-Marne, P_ogny, 
Omey et Togny-aux-Bœufs à finir les tâches qui leur ont été 
impc1sées pour cette présente année 1'780 : ci-joint un état 
des communautés qui n'ont pas satisfait à leurs corvées de Ja 
présente année; on: y lit: «'Sarry, communauté mutine. et 
désobéissante,. ne voulfant pas obéir; Pogny, communauté 
très mutine et- diffi'ciléi à. conduire ; Omey; communauté 
mutine et très désobéissante .. ~. >l·-- Somme-Sous (1773-
1786); Somme-Vesle (1.767-1'780); Somme-Yèvre (1768-
1785); Soudé-Sainte-Croix (1765-1784); Soudron ('17,71-
1786); Soulières (1770-1'779). · 

C. 1595. (Portefeuille.) - 222 pièces, papier. 

t ~ 50-1 ;--90. - Ponts et chaussées : corvées des com
munautés (1 dossier par communauté). - Subdélégation de 
Ci1âlons: Thibie ( 1779-1790); Tilloy (1776-1788); Togny
aux-Bœufs (1772.-,1786); Toulon (1774); Trecon (1774-
11786). - Vadenay ( 1781); Vanault-le-Châtel (1777-1784); 
Vanault-les-Dames ( 1766-1789) ; Vassimont ( 1783); Vatry 
(1767-1783); Vaurefroy ('1786) ;. Vélye (1779-1787); Ver .. 
nancourt ( 1750-1778); Vert-la-Gravelle ( 1769-1782); Vertus 
( 1773- 11786) ; Vésigneul-sur-Coole ( 1786) ; Vésigneul-sur- -
Marne ( 1772-1781) ; Villeneuve ( 1784) ; Villeneuve-lez
Rouffy ( 1767) ; Villers-aux-Corneilles( 1768-1786) ; Villers
le-Sec (11779-1783); Villeseneux (1757-1786); Villevenard 

· ( 1765-1781) ; Vinay ( 1777) ; Vitry-la-Ville ("772-1785) ; 
Voipreux ('1773-1783); Vouzy (1773-1784); Vraux (1782); 
Vroil (1767-1786). -Procès-verbal dressé par D'Olon, ins
pecteur de la route de Dormans à Châlons, contre les com
munautés d'Oiry, Athis, Champigneul, Champagne, Cher
ville, Jàlons, Aulnay, Matougues, Saint-Pierre-aux-Oies et 
-Fagnières (1769). - Subdélégation de Château-Porcien: 
Signy-1' Abbaye ( 1767). 

C. 1596. (Portefeuille.) - 160 pièces, papier (2 plans). · 

·1139• t ,-85. - Ponts et chaussées: corvées des corn-
. munautés (1 dossier par communauté). - Subdélégation 
d'Épernay: Ambonnay (1772-178~); Athis (1739-1774); 
Avenay et Louvois ( 1765-1785) ; Ay ( 1756-1785). - Billy 
( 1772); Bisseuil ( 1769-1785) ; Boursault ( 1765-1784) ; 
Bouzy ( 1774-1781) ; Brugny ( 1768-1782): plan du terrain 
compris entre Brugny et la grande route de Montmirail à 
Épernay ( 1765). - Trudaine envoie à l'Intendant Rouillé 
d10rfeuil le mémoire du murquis d'Estourmel qui se plaint 

de la négligence apportée à la constrnction du chemin de 
Sézanne à Épernay : «Je ne puis m'empêcher de vous dire 
que je vois avec une vraye peine que les grandes routes de la 
Champagne sont beaucoup trop négligées. Cela vient de l'abus 
qui s'est introduit dans cette province .d'accorder trop facile-. 
ment aux seigneurs et propriétaires les paroisses qu'ils 
demandent pour les chemins particuliers qui cependant ne 
devraient pas avoir la préférence sur les grandes routes. 
J'ai déjà eû l'honneur d'en conférer avec vous. . . . . . . • »
(1773). 

C. 1597. (Portefeuille.) - 121 pièces, papier (2 plans). 

t 13~-I ~89.- Ponts et chaussées: corvées des commu
nautés (1 dossier p~r communauté). - Subdélégation d'É
pernay : Champillon ( 1776-1788) ; Chavot, Montfélix et les 
Chaufours (1774). - Châtillon-sur-1\Iarnc (1767-1782): les 
procureurs du bailliage royal de Châtillon demandentl'exemp
tion de la corvée ; déboutés « attendu que tousJes règle
mensassujettissent les gens de pratique et procure_urs aux 
charges publiques et autres corvées dans les viIIes taillables» 
(1767). - Chouilly (1771-1786); Condé-sur-l\Iarne(1765-
1776); Courcourt, dépendance de Vaudancourt ( 1783); 
Courthiézy (11732-1789). · - Cramant ( 1765-1767) : plan et 
profil d'une rue du village de Cramant ( 1767). - Cuchery 
(1777-1783). - Cumières (1765-1782): plan d'une partie 
du chemin de Cumières à Dizy (1772). 

C. 1598. (Portefeuille.) - 187 pièces, papier (3 plans). 

t ,-.a~-t 189. - Ponts et chaussées: corvées des· com
munautés (1 dossier par communauté). -_Subdélégation d'É
pernay : Damery (1742-1789); Dizy (1768-1787); Dormans 
(1753-1785) : devis des travaux de pavage à exécuter dans 
plusieurs rues de D'ormans ('1753). - Travaux d'aligne
ment sur la grande route de Paris en Allemagne : plan de la 
traverse de Dormans dans la partie où la grande _route coupe 
le marché; estimation dës maisons expropriées ou à expro
prier sur Ja place de Dormans et aux abords sur la grande 
route ( 1773-1778). - Le maire de Dormans représente à 

i !'Intendant de Champagne l'impossibilité où se sont trouvés 
les habitants d'acquitter les corvées de la présente année à 
cause des passages continuels de troupes et des maladies qui 

' règnent dans la ville : il demande qu'ils en soient exempts à 
!!avenir. Minute de la réponse de !'Intendant qui refuse la 
dispense demandée ( 1783). - Devis estimatif des ouvrages 
à exécuter pour ouvrir un nouveau canal à la l\Iarne sur 75 
toises de longueur au lieu dit La Bosse de la Cave afin d'em
pêcher la rivière d1~ dégrader la route dont elle s'est rappro
chée depuis le débordement de 178t : plan annexé au devis 
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( 1785). - Renvoi à !'Intendant par M. de la Millière d'un 
mémoire du sieur Truetrelatifaux poursuites exercées contre 
lui par le bureau des finances à l'occasion des dégâts qu'il 
est accusé d'avoir faits sur la route de Dormans à Épernay; 
rapport du sieur Le Louvier l'aîné sur ce mémoire (1785). -
Conversion des chaussées d'empierrement en pavés neufs 
sur les routes de Dormans à Épernay etde Louvois à Reims: 
devis des travaux à exécuter et adjudication par devant l'in
tendant de Châmpagne (1785). 

C. 1599. :Portefeuille.) - -176 pièces, papier. 

t '139•1789. - Ponts et chaussées : corvées des com
munautés ( 1 dossier par communauté). - Subdélégation 
d'Épernay. - Épernay : état de tous les marchands èt arli
sans de la ville d'Épernay tenant boutique ouverte suivant 
l'ordre du contrôle de la ville (1739). - Ouverture d'une 
route d'Épernay à Sézanne à travers les bois de Montmort _: 
correspond~nce à ce sujet (1764-,1770). - Chertemps, 
subdélégué el maire d'Épernay prie l' Intendant de ne pas 
distraire pour cette année à des travaux de corvée sur les 
grandes routes les habitants d'Épernay occupés de l'entre
tien des chemins au dedans et au dehors de leur ville : 
«J'implore vos bontés pour ces habitans avec d'autant plus 
de confiance que, depuis que je suis maire, vous avés bien 
voulu me promettre que vousconcoureriez volontiers au bien 
de la ville d'Épernay ... » ( 1769). - Mémoire des maires, 

- échevins et notables d'Épernay adressé à Trudaine de Mon
tigny pour le prier d'empêcher l'exécution d'un alignement 
dans le faubourg La Folie, alignement qu'ils tiennent pour 
préjutliciable à la beauté de leur ville : «La rue du faubourg 
dont il s'agit est d'une bellelargeur et son étendue prolongée 
par les arbres de la route forme un aspect très agréable qui 
frappe la vue de manière que Mesdames de France, lors de 
leur passage, ont eu la bonté d'en marquer leur satisfaction ii 
(1773). - Lettre des maires et échevins d'Épernay à !'In
tendant Rouillé d'Orfeuil pour le prier d'exempter les habi
tants de la corvée en raison des nombreux passages de 
troupes que la ville a dû subir ; réponse de l'IIltendant 
( 1782-1783). - Yol de matériaux déposés sur la route 
d'Épernay pour l'entretien de l'atelier de Cormoyeux ( 1783-
,, 784). - Requêtes de divers particuliers en exemption de 
corvées: avis des subdélégués D' Aubigny et Chertemps 
(1757-1772). - Chanoine, changeur à Éper_nay, demande 
à être exempté de la contribution représentative de la corvée : 
« le Ministre a jugé, écrit .M. de La Millière à !'Intendant, 
que le sieur Chanoine étant assujetli à la taille devoit l'~tre 
également à la contribution pécuniaire représentative de la 
corvée » ( 1787). - Festigny ( 1740-1786) : copie d'une 
requête présentée à l'Intendant Le Peletier de Beaupré au 
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sujet des dégâts commis par les voituriers bourguignons qui 
conduisent les bois au port pour l'approvisionnement de Paris; 
ci-jointe l'ordonnance de l'intendant autorisant tous ceux 
qui trouveront lesdits voituriers faisant du dégât, à les 
arrêter ainsi que leurs chevaux, bœufs et les bois chargés 
sur leurs voitures ( 1740). - Fontaine ( 1778-1785). -
Germaine : enquête du subdélégué Chertemps sur le refus 
d'un bûcheron de se rendre à la corvée (1783). - Hautvil
liers: chemin de la montagne d'Hautvilliers à Dizy : lettres 
du coadjuteur de Reims à l'intendant sur ce sujet (1764-
1777). ._ Isse ( 177 3). 

C. 1600. (Portefeuille.) - 188 pièces, papier (2 plans). , 

17 44•1 ':~m. - Ponts et chaussées : corvées des corn~ 
munautés ( 1 dossier par communauté). - Subdélégation 
d'Épernay : La Caure ( 1786-1787); La N euville-en-Challois, 
dépendance de Louvois ( 1785) ; -Le Baizil ( 1784); Le Mesnil 
(1774-1787); Les Grandes Loges (1783-1784); Les Istres, 
Bury et Flavigny ( 1780-1787); Lucy (1778).-l\fancy(1758); 
Mardeuil(177 4-1784); Mareuil-en-Brie(17 U-1782); Mareuil
le-Port (1779); Mareuil-s-Ay (1778-1786); Moslins (1765); 
Monthelon ( 177 4-1783). - Montmort ( 1770-1787) : chemin 
de Port-à-Binson au rond du Baizil et de là aux boi~ de 
Montmort. État des communautés qui ont été occupées de 
1765 à 1772 sur les chemins aux abords de Montmort et de 
Lucy ( 1772). - Affaire du marquis de Montmort et du 
sieur J. Dardenne touchant un terrain planté d'arbres frui
tiers rëclamé par Dardenne, arbres que les gens d'aiîaires du -
seigneur avaient fait arracher pour planter des essences fores
tières ; plan d'une portion de la sortie de Montmort du côté 
d'Épernay (1783-1787). - Moussy (1789); Mutigny(1770-
1789). - Nesle (1765-1779). _ .. Oiry ('1769-'1789). 

C. 1601. (Portefeuille). - 190 pièces, papier (2 plans). 

11"39-i 1§9. -Ponts et chaussées: corvées des com
munautés (1 dossier par communauté). - Subdélégation 
d'Épernay : Passy- Grigny ( 1780-1789) ; Pierry ( 1768-
1787): plan du chemin de la Marquetterie à Pierry (1778); 
Plivot ( 1786) ; Port-à-Binson ( 1780-1786). - Rueil ( 1766-
1785). - Saint-Martin-d'Ablois et le Sourdon (1766-1786); 
Sainte-Gemme ( 1783) ; Soilly ( 1773); Suizy-le-Jfranc 
( 1773-1776). - Tours-sur-Marne ( 1781 -1785); Trépail 
( 1771-1787) ; Troissy et Bouquigny ( 1739-1772). - Van
dières-sous-Châtillon ( 177 4-1781) ; Vaudemange ( 1778) ; 
Venteuil (1710-1783); Verneuil (1774-1779) ;- Ville-en
Tardenois '(11756 - 1787) ; Vinay ( 1766-1782); Vincelles 
(1783). 

48 
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C. 1602. (Portefeuille.) - 106 pièces, papier (1 imprimée, 3 plans). 

1l ~~,--:fi ,-§6. - Ponts et chaussées : corvées des corn· 
munautés ( 1 dossier par communauté). - Subdélégation de 
Fismes : Fismes: état des officiers du bailliage, des officiers 
de ville et des bourgeois qui se prétendent exempts des 
corvées (1761). - Requête des maire, échevins, syndic et 
habitants de Fismes tendant à obtenir l'exemption de la 
corvée sur les grands chemins « tant parce qu'ils sont con
sidérablement fatigués par. le logement des troupes et le 
charois des équipages que parce qu'ils sont souvent occupés 
aux corvées de la viJle dudit Fismes et des -chemins et 
et montagnes qui y aboutissent. . . . . . . . . » ( 1764) ; 
autre requête des maire, échevins et notables de Fismes à 
l'Intendant tendant à obtenir l'autorisation d'acheter le terrain 
nécessaire pour la reconstruction de leur hôtel de ville : plan 
annexé à la requête. Extrait_ du plan de la ville de Fismes 
signé de l'ingénieur CoJuel ( 1767-1768). - Les habitants de 
Fismes demandent l'exemption de ]a corvée en vertu de ]a 
charte qui leur a été concédée en 1226 par le comte de 
Champagne : minute de l'ordonnance de l'Intendant qui 
déboute les demandeurs « attendu. que la charte de ]'an 1226 
citée par les supliants ni les lettres de confirmation d'icelle 
ne les exemptent point des corvées qui n'avoient pas lieu 
alors .... » (1777). - Adjudication par-devant !'Intendant 
Rouil1é d'Orfeuil pour la conversion en pavés de grés de 
2,400 toises de chaussée empierrée sur Ja route de Paris à 
Reims: ci-joint le devis estimatif ( 1781). - Rapport de 
l'ingénieur en chef Le Jolivet sur une nouvelle requête des 
habitants de Fismes demandant à être exempté3 de la corvée: 
<c Il est reconnu que la viIJe de Fismes s'est de tout tems très 
mal acquité de la tâche du printems sur la grande route : 
réfractaire Ja plus part du temps, on ne peut obtenir d'elle 
aucune exécution. Quant à ses montagnes et chemins fina
gers, elle n'y a rien fait et ils n'ont servi que de prétexte · 
pour esquiver la corvée. >> ( 1784 ). - Réparations à faire au 
p_avé de Ja ville de Fismes : devis estimatif des dépenses 
à faire ( 1785). - Le Breuil ('1786). - Magneux-les-Fismes 
(1773-178 11)._- Montcets, dépendance du Breuil (1785). 

C. 1603. (Podefeuille.) - 158 pièces, papier. 

:fi. 't! 5®-ti ~§Z". - Ponts et chaussées : corvées des com
munautés (1 dossier par communauté). - Subdélégation 
de Reims : Arcis-Je-Ponsart ( 1765-1772); Auberive ( 1750-
~787). -- Baslieux-les-Fismes (1786); Bazancourt (1783); 
.Beaumont-sur-Vesle (1772-1778); Beine (1779); Bétheni
viJie ( 1769-178&.) ; Bettancourt-la-Longue ( 1772-1786) ; 
.Bouilly(1782); Boult-sur-Suippe (1771); Bourgogne(1766-

.1778); BoursauJt (1786); Bouvancourt : minute d'une 
ordonnance de !'Intendant déchargeant _de la corvée le sieur 
Frion, ancien commensal de la maison du duc d'Orléans 
(1786); Bouy ( 1781); Brimont (1779); Brouillet (177 4,). 
- Cauroy - les.- Hermonville ( 1772) ; Châlons-sur-Vesle 
(1781); Chambrecy (1782 - 1786); Chamery (1766); 
Champfleury(1766-1780); Champlat (1777-1781); Chau
muzy (1766-1782); Cormicy (f 781-1783); Cormontreuil 
( 1772-1780); Cormoyeux (f 770); Courmas ( 1780); Crugny :_ 
vol par les habitants de Ventelay de matériaux de corvée 
appartenant à 1a communauté de Crugny ; information faite 
par "le subdélégué Polonceau ( 1783). - Écueil ( 1773) ; 
Ép_oye (1773). 

C. 1604. (Portefeuille.) - 133 pièces, papier. 

:1,-~~-t ~88. - Ponts et chaussées : corvées des com
munautés (1 dossier par communauté). - Subdélégation de 
Reims : Fleury-la-Rivière (1776-1784); Fontaine-en-Dor
mois (1764-1788). - Germigny (1776); Gueux(1779). -
Hermonville ( 1779); Heutrégéville ( 1773-17811); Hourges 
( 1769). - Isle-sur-Suippe ( 1765-1778) ; Jonchery-sur· 
Vesle ( 1779); Jonquery ( 1777). -Lagery ( 177 4); La GJoye. 
dépendance de Taissy ( 1767) ; Lavannes ( 1780) ; Les Mes
neux ( 1772); Les Petites-Loges( 1766-1772); Livry ( 1788); 
Louvercy (1774); Ludes (1722-1774). - Mailly (1768); 
l\Iarfaux (1781); Merfy (1773-1787); l\Iontigny-sur-Vesle 
( 1768-1784); Mont-sur-Courville (1766-1786); l\Iourmelon
le-Grand ( 1764); l\IourmeJon-Je-Petit ( 1769). - Nanteuil 
('1778). - Olizy ; Orcourt, dépendance de Cuchery ( 1785) 
- Perthes-Jes-Hurius (1766-1787); Pévy (1787) ;·Poilly 
(1787); Pomacl~ (1775); Pontfaverger (1785); Prosnes 
(1782). 

C. 1605. (Portefouille). - 107 pièces, µapier (3 pl:llls) .. 

t ~~~-:1 ;rso. - Ponts et chaussées : corvées des 
communautés (1 dossier par communauté). - · Sub
délégation de Reims : Ville de Reims ( 1765-1790) : 
mémoire pour la substitution du pavage à l'empier
rement sur Ja partie de Ja route de Reims à Fismes 
qui traverse le faubourg Saint-Éloi: plan de Ja traverse du 
faubourg Saint-Éloi de Reims (1774). - Devis estimatif 
par communautés des ouvrages qu'elles auront à faire par 
corvée, soit en nature, soit par adjudication, pour l'entretien 
de la grande route de Reims aux Petites--Loges ( 1777). -
Projets d'une place à l'entrée du faubourg de Vesle à l'endroit 
où Jes officiers de Ville s'assemblent pour présenter Jes clefs 
à S. M. lors de. son entrée pour le sacre: le 3e projet est 
approuvé par l'intendant Rouillé d'Orfeuil (1776). - Or-
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donnance de l'Jntendant·pour faire réparer par corvée la voie 
des Romains dégradée en trois endroits .différ.ents par les 
communautés de Boult-sur-Suippe et Ferrières (1779). -
Requête des gouverneur et administrateurs de l'Bôtel-Dieu 
de Reims en opposition au chemin projeté de Rethel à 
Montcornet et à Rosoy et pa~sant par le village d'Écly sur 
·des terrains appartenant à l'hospice : plan annexé à la requête 

( 11780). - Adjudication pour ·six annéos consécutives de 
'l'entretien en pavage sur les chaussées de Dormans à Éper
.nay, de Fismes à Reims et à Rethel, de Reims aux Grandes 
Loges, d'Épernay à Reims et de Reims à Louvois: devis 
estimatif des travaux d'entretien ('1784 ). - Mémoire adressé 
à l'Assemblée provinciale de Champagne par le duc de Charost 
sur la communication des routes de Reims à Soissons et de 
Reims à Laon ( 1787). - Rilly ( 1727-·1779); Ripont (1784,); 
Romain (1785); Romigny (178,1). - Roquigny (Arden
nes): le curé du lieu se plaint de ce que ses paroissiens 
aient prétendu l'assujettir à la corvée; avis· défavorable du 
subdelégué l\'.laillefer : « Les habitans, écrit-il, ajoutent que 
son prédécesseur a voulu de même que lui s'en exempter, 
mais que M. de Beaupré l'a non seulement débouté de sa 
demande, mais obligé de contribuer aux réparations :des che
mins, ce qu'il a fait» (1764). - Rosnay (1770); Rouvroy 
( 1784-1786). 

C. 1606. (Portefeuille.) - 198 pièces, papfor. 

t. :t' 4li•t. '§§. - Ponts et chaussées : corvées des 
communautés (11 dossier par communauté). - Sub
délégation de Reims : Saint - Étienne - sur - Suippe 
. (17·70-1786); Saint - Euphraise ( 1766); Saint - Hilaire
le-Grand (1767-1771); Sapicourt(1765); Sapigneul(11788); 
Sarcy-en-Tardenois (1768-1780); Savigny - sur - Ardres 
( 1781) .; Septsaulx ( 1771-1786); Sermiers ( 1783) ; Sillery 
(1764-1772); Somme-Suippe(1765-178fi.); Souain(1774); 
Suippes (17 45-1787). -Taissy (1767-,1777); Thuisy(1772-
1787); To'ussicourt, dépendance d'Hermonville ( 1786) ; 
Trigny (1750); Tramery (1765). - Unchair (1714-1785). 
- Vassieux, dépendance de Breuil ( 1787) ; Vaudetré, 
dépendance d'Heutrégiville (1786) ; Ventelay (1787); Ver
zenay (1786); Verzy(1787); Ville-Dommange (1766-1769); 
Villers-Allerand ( 1764 -1766); Villers-Franqueux ( 1773-
1780); Villers- Marmery ( 11765-1774); Vrigny (1779); 
Warmériville et Bazancourt : ces de~x communautés se plai
gnent au procureur-général du Parlement de Paris d'être 
surchargées de corvées; note de Hérault de Sorhée, sous
ingénieur au département de Reims, en réponse à ces plain
tes; minute de la lettre de !'Intendant au 1 cr président 
du Parlement sur ce sujet (1719). - Witry-lez-Reims 
( 1769-1783): affaire du sieur Jean Guyot, cabaretier à Witry-

lez-Reims, accusé d'avoir enlevé des pierres sur l'atelier de 
la communauté de Pontfaverger, route de Raims à Rethel; 
procédure par le subdélégué Polonceau ( 1769). - Réponse 
à un mémoire tendant à obtenir des dispenses de corvée 
pour engager les habitants des campagnes à couvrir leurs 
maisons en tuiles. Minute de la réponse de l'Intendant à 
l'archevêque de Reims qui lui avait envoyé ce mémoire 
(1783). 

C. 1607. (Porlefeuillc). - 194 pièces, papier. 

i ~641-il ,.§S. - Ponts et chaussées: ·corvées des com
munautés ( 1 dossier par communauté). - Subdélégation de 
Rethel: La Neuville-à-Maire (1765-1770). - Subdéléga
tion de Sainte-Menehould : Antr.s (1766-1784) ; Argers 
( 1779-1786) ; Auve ('1766-1785). - Berzieux ( 1782-1786); 
Binarville (1779-1786); Boureuilles (Meuse, 11758); Braux
Sainte-Cohière (1782-1784); Braux-Saint-Remi (1781-
1784). - Cernay-en-Dormois (1779 -1784) ; Chatrices 
(1769-1786); Chaudefontaine ( 1777-1786); Courtémont et 
Saint-Hilairemont (1778-11784.): requête de Levasseur, -sei
gneur de Saint-Hil[1iremont, demandant à être exempté des 
tailles et de la corvée; débouté ('1778). - Dampierre-le
Château et Somrnéricourt ( 1778-1785) ; Dampierre-sur
Auve ( 1785); Daucourt ('1783-1785); Dommartin-la-Plan
chette ( 11772-1784) ; Dommartin-sous-Hans (1784-1786); 
Dommartin-sur-Yèvre (1719). - Élize (11785); Épense 
(1769-11785). - Florent (1768-1786). - Givry-Baillet 
(1769-1784); Gizaucourt (1766-1786). - Hans ('\774); 
Herpont et Herpine (1779-1784). - La· Grange-aux-Bois, 
dépendance de Sainte-Menehould(17811-1785); La Neuville
au-Pont (1766-1784); La Neuville-aux-Bois (1786); Laval 
(voir Saint-Jean-sur-Tourbe) (178 11-1784); Le Vieil-Dam
pierre et la ferme de la Charrière ( 1784-1786). 

C. 1608. (Portefeuille.) - 211 i1ièce3, papier. 

1 '39-1,90. - Ponts et chaussées : corvées des com
munautés ( 1 dossier par communauté). -. Subdélégation 
de Sainte-Menehould : :Maffrécourt et la ferme de Vuaillon 
(1784); Massiges (1784-1786); Meliicourt (1786); ~iinau
court (1786); Moiremont (178ù-1786). - Remicourt(1773-
1785). - Saint-Jean-sur-Tourbe (voir Laval) (178 11·-1784). 
- Sainte-Menehould ( 1739-1790) ~ état général de toutes 
les communautés attachées à la partie de la route qui va de 
Sainte-Menehould à Clermont et placées sous l'inspection de 
M. de la Haye ( 1739). - État des communautés qui doivent 
commencer les travaux de la. nouvelle route de Sainte
M.enehould à Dommartin pendant l'année 17 4-2. - Mémoire 
du sieur Peltier, inspecteur de la route de Châlons à Cler-
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mont, adressé à l'intendant sur Je refus des habitants de 
.Sainte-Menehould de loger les convoyeurs (1765). - État 
des particuliers de Sainte-Menehould qui se prétendent 
exempts de corvée (177 4,). - Création d'un se sous-ingé
nieur, à la demande de M. Coluel, pour conduire les travaux 
de la frontière de Champagne : le sieur Simonot est nommé 
( 1776). - États des communautés et des particuliers qui 
réclament 1' exemption de corvée pour 1781 ; les états sont 
divisés en quatre colonnes : Ja 1 re renfermant les noms 
des communautés et des particuliers, la 2e les motifs de la 
requête, Ja 3e l'avis du subdélégué et la 4e les décisions de 
l'Intendant. - Adjudication pour six années consécutives 
des travaux à exécuter pour l'entretien des chaussées pavées 
dudépartementde Sainte-Menehould : devis estimatif ('1784-
1785). -- Adjudication du pavage à exécuter aux abords 
~t sur le pont de la porte du Bois de Sainte - Mene
hould: devis estimatif (1784 -1785). - Devis estimatif 
du pavage à exécuter dans le faubourg de la Verrière 
(1786). - Vol de matériaux sur la route : procès
verbal et rapport du subdélégué (1786). - Adjudication 
au rabais par devant Je subd~légué l\Iouton des tra
vaux à exécuter sur la chaussée de l'Étang-le-Roi entre 
Dommartin-la-Planchette et Sainte-Menehould (1787). -

_Procédure à J'oecasion d'insultes faites à M. de Gar.os, sous
ingénieur ( 1787). - Vol de matériaux sur la route : minu
ies des sentences rendues par l'intendant Rouillé d'Orfeuil 
(1784) . ...:.. Sivry-sur-Ante (1780-1784): Somme-Bionne 
( 1784) ; Somme-Tourbe ( 1779-1783). 

C. 1609. (Portefeuille.) - 81 µièees, papier. 

:a ~~lî·! :1'§9. - Ponts et chaussées: corvées des com
munautés ( 1 dossier par communauté). - Subdélégation de 
Sainte-Menehould : Valmy(11782-1789) ; Verrières (1772-
4 786) ; Vienne-la-Ville ( 11765-1786); Villers-en-Argonne 
( 1778 - 1785) ; Ville-sur-Tourbe ('1727 :- 1786) ; Virginy 
(1766-1767): le sieur Baudart, bailli du marquis de Joyeuse 
et notaire, conduit dans les prisons de Sainte-Menehould 
comme réfractaire à la corvée; lettre du marquis à !'Inten
dant en sa faveur. L'Intendant répond : « Il y a déjà long·· 
temps que ce particulier a réclamé ce privilège et que sur 

_les éclaircisseméns que je me suis procurés je l'ay débouté 
d'une demande aussy irrégulière. La place de bailly et celle 
de notaire qu'il exerce ne peuvent luy procurer aucune 
exemption : il est sujet ainsy que tous les autres contribuables 
à contribuer aux charges publiques et notamment à la cons
truction. et à l'entretien dea chemins » ( 1767). - Yoile
mont ( 1786); Wargemoulin.(1785). - Baronnie de Vienne-

Je-Château appartenant à la duchesse d'Elbeuf : Servon et 
Vienne-le-Château ( 1786). 

c. 1610. (Portefeuille.) - 164 pièces, papier. 

:1,-ao-1,-s,-. - Ponts et chaussées: corvées des com
munautés (1 dossier par commmunauté). - Subdélégation 
de Sézanne : Allemanche et Launay (1778-1779) ; Alle
mant (1784). - Bagneux (1779-1784); Barbonne (1767-
1779) : état des travaux à exécuter pour réparer les plus 
mauvaises parties du chemin qui va de Barbonne à la forêt 
de Traconne (1768); Bannay (1774); Bergères (1784); 
Boissy-le-Repos (1784-1786); Broussy-le-Grand (1777-
1784) ; Broyes (177 4-1787). - Charleville ( 1773) ; Chi
chey (1767-1784); Corfélix (1770); Courbetaux (1783-
1784); Courgivaux (1730-1787). - Esternay (1786). -
Fontaine-Denis (1765-1784). - Gaye (1766); Granges 
( 1776). - La Caure ( 1786) ; La Ce11e-sous-Chantemerle 
(1783); La Chapelle-Lasson (1778); Lanoue(l765-1785); 
détail des ouvrages à exécuter par corvée' pour réparer les 
rues et abords du village de Lanoue (1769). - Le Gault 
(1784); Le Meix (1783); Les Essarts-lez--Sézanne (1784); 
Linthe ( 1781-1786) ; Linthelles ( 1782-1787). - l\f arcilly 
( 1777) ; Marigny ( 1780) ; Mécringes ( 177 4) ; l\Iondement 
(1783). - Neuvy (1772-1784). - Péas (1784); Pleurs 
( 1766-1778) · état des réparations à faire à la chaussée du 
bourg de Pleurs (1777). - Reuves (1768-1775); Rieux 
(1775). 

C. 1611. (Port€feuille.) - 259 pièces, papier (1 plan). 

~ ~~~-:G ;'§!). - Ponts et chaussées : corvées des com
mummtés (1 dossier par communauté). - Subdélégation de 
:Sézanne : Saron ( 1772-"787): lettre signée Bochart de Saron 
au sujet d'une requête des habitants (1772). - Saudoy 
(1774-1777); Saint-Just (1778-·1782); Saint-Prix ( 1784); 
:Saint~Remy ('f 780); Saint-Saturnin et Thaas ('1780). -
Sézanne, ville et faubourgs (1724-1789): lettre de D'Or-

:messon à l'intendant L'Escalopier sur la plainte adressée au 
Conseil par plusieurs habitants de Sézanne contre l'échevin 

.Brulay de l\Iarnay qui les oblige à planter des arbres autour 
des fossés de la ville . .Minute de )a réponse de J'Intendant : 

·« Ayant, pendant mon séjour à Sézanne pour le département 
des tailles, examiné par moy mesme les dispositions faites 
par Je sieur Ilrulley, premier écheviri, pour le plant d'envi
ron 200 pieds d'arbres autour des fossez, j'ay reconnu qu'il 
avoit agi avec des veues d'utilité et de décoration publique, 
mais il a manqué dans la forme en commandant de son chef 
les vignerons de la ville et fauxbourgs de Sézanne pour faire 
à corvée les travaux (24 janvier 1725). - Lettres ministé
rielles signées Amelot de Chaillou et Chauvelin, adressées à 
l'intendant L'Escalopier, au sujet des plaintes portées par les 
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babitants de Sézanne contre leurs échevins qui les excèdent 
de corvées (1727-1728). - Création d'un 7e sous-ingénieur 
des ponts et chaussées en résidence à Sézanne : nomination 
du sieur Thibault Delarue à ce poste ; arrondissement du 
sous-ingénieur en résidence à Sézanne ('1776). - Requête 
des habitants des trois faubourgs de Sézanne demandant à 
être exemptés de la corvée comme ceux de la ville : lettres de 
Necker à ce sujet ( 1775-1778). - Élat envoyé par le subdé
légué Montier à !'Intendant des différents corps et particu
liers de Sézanne qui, quoique payant la taille, espèrent obte
nir l'exemp_tion de la corvée: minute de la réponse de l'In
tendant (1778). - Lettre des maire et échevins de Séznnne 
à !'Intendant de Champagne : ils se réclament d'une ordon
nance de M. Le Peletier de Beaupré en date du ,l 0 juillet 
1746 pour être exempts de la co'rvée. Minute de la réponse 
de !'Intendant Rouillé d'Orfeuil : « M. le Directeur général 
a si bien reconnu que vous n'aviés aucun droit qui put vous 
exempter du travail des corvées qu'il m'a observé, en me 
donnant ordre de comprendre à l'avenir les habitans de vostre 
ville ainsy que ceux des fauxbourgs et des autres qunrtiers 
qui en dépendent dans la répartition des travaux de corvées, 
qu'il étoit de principe que tout taillable doit contribuer à la 
·construction des chemins et que l'application étoit d'autant 
plus juste à l'égard des villes qu'elles en tiraient le princi
pal av:rntage » ('1778). - Représentations faites au Directeur 

_général des finances par les officiers de la Maîtrise de 
Sézanne su'r ce qu'au préjudice de leurs privilèges ils ont , 
été mandés sur l'at_elier de corvée: correspondance à ce 
suj e\ ( 1778). - Les communautés des maîtres maçons, 
charpentiers et cJuvreurs de Sézanne demandent l'exemption 
de corvée,: lettre des maire et- échevins de la ville à l'nppui 
de leur requête qui est accordée ( 1780). - Salaires de 
conducteurs et piqueurs de corvées pnrticulières : deman
des en ordonnancement adressées à !'Intendant ( 1780-1785). 
- Adjudication pour six années consécutives, à partir du 
1er janvier 1785, de l'entretien des chaussées pavées de J'nr
rondissement de Sézanne ; détail estimatif des ouvrages. -
Lettre de M.. de ]a Millière à l'intendant Rouillé d'Or feuil 
sur les remarques que lui a suggérées la visite de la nouvelle 
route de Châlons à Paris par Étoges et Montmirail : plaintes 
qu'il porte contre le sous-ingénieur A ubèrt. Minute de la 
réponse de l'Intendant (1786). - _Plan d'une partie dè la 
contrée dite Des Paradis au bout du faubourg Goyer de 
Sézanne annexé à la requête du sieur Claude Brulley, officier 
de la Reine (1786). - 1\1. de la l\Iillière fait savoir à !'In
tendant Rouillé d'Orfeuil que le maréchal de Stainville 
de~ande.le pro~pt achèvement de la route de Paris à Vitry · 
par Lagny, Sézanne et Coulommiers, ainsi que de la section 
de Saint-Dizier à Ligny (1784). - Plaintes portées par les 
fermiers généraux -des messageries sur le mauvais état de la 

route de Montmirail à Sézanne : accident arrivé à la voiture 
publique sur cette route, correspondance à ce sujet· ( 1787-
1788). - Verdey ( 1784) ; Villeneuve-la-Lionne et Réveil
lon ( 1775) ; Villeneuve-Saint-Vistre ( 1778-1784) : devis 
estimatif des ouvrages à faire pour réparer les chaussées et 
deux ponts en bois qui.se trouvent sur la rivière des marais 
de Villeneuve-Svint-Vistre et de Villelouvotte ( 1784 ). -
Vindey (178.H.787): mémoire de Morel de Vindey, con
seiller au Parlement, sur· l'utilité de faire réparer le canal de 
Cour_tavant et le chemin qui conduit de la forêt de Traconne 
it ce r.~nal. Rapport de l'ingénieur en chef Le Jolivet sur ce 
mémoire et minute d'une lettre de l'Intendant à M:. de la 
Millière sur ce sujet ( 1785). 

C. 1612. (Portefeuille.) - 193 pièces, papier. 

:t '1~S·l i:'§§. - Ponts et chaussées: corvées des com
munautés ('! dossier par communauté). - Subdélégation de 
Vitry le-François: Ablancourt(1763-1782); Arrigny (1776-
1786); _Arzillières (1756-177 11). - Bassu (1773); .Hassuet 
( 1768-1712): requète du sieur Roger, maître de latin à 
Ba~suet (( il représente que M. l'Evêque de Chaalons luy 
aiant accordé la permission d'enseigner les premiers élémens 
de ln langue latine aux jeunes gens, il s'y est borné depuis 
quelques années, pourquoy il demande l'exemption de la 
corvée personnelle » ; accordé (1772). - Bignicourt-sur· 
Marne ( 1769) ; Bignicourt-sur-Saulx ( 1769-1772); Blacy 
(1767-1777); Blaise-sous-Arzillières (1772-1774); Blaise
sous-Hauteville (1710-1771) ; Blesme (1770); Brandon
villers ( 1772 - 1784) ; Brusson ( 1769) ; Bussy-aux-Bois 
(1781). - Champaubert-aux-Bois (1766-1772); Changy 
( 1773-1788): détail estimatif du travail à faire pour com
muniquer du village de Changy au moulin dudit lieu ('1786) 
- Chantecocq ( 1783-1786); Chapelaine ( 1726); 'Chatel
raould ( 1765-1788) ; Chùtillon-sur-Broué ( 1784); Chemi
non ('1771); Cheppes ( 1710-:1786) ; Coole ( 1713-1785) ; 
Courdemanges (11761-1786). - Doucey (1766-1777); 
Drosnay ( 1750-1784); Drouilly ( 1785-1786)~ ~ 

C. 1613. (Portefeuille.) - 139 pièces, papier (1 pl:rn). 

t 11' 50-fl '89. - Ponts et chaussées; corvées des com
munautés (1 dossier par commu~auté). - Subdélégation de 
Vi~ry~le-Françoïs: Farémont ( 1773-1787); Favresse ( 1769) ; 
Frigmcourt ( 1772-1789): requête des seigneur, syndic et 
habitants de Frignicourt cc disants que la rivière de Marne 
menace, depuis plusieurs années, de renverser en entier l'é
glise du village dudit Frignicourt en minant chaque. jour le 
terrain, qu'il ne s'en faut plus que huit à neuf pieds que la 
grande porte de la ditte église ne serve perpendiculairement 
de rive à la dite rivière. >> Ordonnance de !'Intendant qui 
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prescrit de faire exécuter au plus vite par corvée les travaux 
nécassairesà Ja protection de l'église ( 1781). - Giffaumont 
(1769-1784): construction de la nouvelle route de Vitry à 
Montier-en-Der passant par Giffaumont. - Gigny-aux-Bois 
(1750); Gl:innes(1767-178,1); Goncourt (1769); Guincourt, 
dépendance de Jussécourt( 1785). - Haussignémont (1787); 
Hauteville (1777-1789); Heiltz-l'Évêque (1766); Heiltz-le
Hutier (177-1-1773); Heiltz-le-Maurupt (1777-1784); 
Huiron (1779); Humbeauville (1784). - Isle-sur-Marne 
(1750). 

C. 1614. (Portcfcuill~.) - 175 pièces, papier. 

:I ': 44-t "§§. - Ponts et chaussées: corvées des com
munautés (1 dossier parcommunauté) .. - Subdélégation de 
Vitry : Landricourt ("767-1786) ; Larzicourt ( 17 U-1784) ; 
Les Grandes-Côtes, les Petites-Côtes et la Petite-Ville (1766-
1785); Lignon (1773-1784); Loisy-sur-Marne (1766-1786); 
Luxémont ('1769- 11780). -Maisons ( 1777); Margerie (1765-
1782); Marolles (1788); l\Iaurupt (1769-1786); Merlaut 
( 1769-1787); 1\1 eixtiercelin ( 1768-1780); Minecourt ( 1766) ; 
Moncets (1769-1778). - NuisemenL (1766-11778). -
Orconte ( 1765-1784); Outrepont ('1785) ; Outines (1766-
1786). 

C. 1615. (Portefeuille.) - 148 pièces, papier. 

t ,-50-17§6. - Ponts et chaussées: corvées des com
munautés (1 dossier par .communauté). - Subdélégation de 
·Vitry : Pargny ( 17811-1782) ; Ponthion (1750-1786). -
Reims-la-Brûlée(1774-1780); Rozay(1773-1778). -S;iint
Amand ( 1770:-1786); Saint-Eulien ('1772); .Saint-Genest 
<(1779); Sainte-Livière ("774-1780); Saint-Lumier (1782-
1783) ; Saint-1\Iartiu-aux-Champs (1768-1786); Saint-Ouen 
'(177 4-1786) ; Saint-Quentin-les-Marais ('1786) ; Saint
;Remy-en-Bouzemont (1765-1781); Saint-Utin ( 1765); Saint
Vrain (1766-1779); Scrupt (1768); Sogny-en-l'Angle 
(1769-'1779); Sompuis(1754-1784); Somsois ('1765-1784); 
Songy ( 1768-1718) ·; Soulanges ( 1765-1782). _:_ Thiéble
mont (1784); Trois-Fontaines (1782). 

C. 1616. (Portefeui~le.) - 74 pièces, papier. 

t 7~6-:1790. - Ponts et chaussées: corvées des com
munautés (1 dossier par communauté). - Subdélégation 
. de Vitry: Vavray-le-Grand (1765); Vitry-le-Brûlé ou Vitry
.en-Perthois et la Côte de Vaux, dépendancA de Vitry-le-
BrûlA ( 1726-1790) : cure ment des fossés de la chaussée qui 

-conduit de Vitry-le-François à Vitry-en-Perthois; corres
pondance du subdélégué Jacobé de Couvrot avec l'intendant 
_L'Escalopier sur ce sujet (1726-1727). - Correspondance 

au sujet d'une requête de Pierre Petit, maître d'école de 
Vitry-en-Perthois qui demande J'exemption personnelle _de 
la corvée. Le subdélégué Saint-Genis écrit à ce sujet : « Ce 
n'est ni à l'écolage, ni aux autres fonctions de maitre d'école 
que l'exemption de corvée est accordée, mais à la condition 
de travailler avec le syndic à la rédaction des états de1:1Anom
brement à fournir pour la corvée ... .' » ( 1781 ). - Vouillers 
(1782). 

C. 1617. (Portefeuille.) - 170 pièces, papier. 

-t;'.t0-1789. - Ponts et chaussées: corvées des com
munautés (1 dossier par communauté). -·Subdélégation de 
Vitry: Ville de Vitry-le-François: les habitantsdes faubourgs 
de Vitry se plaignent d'être commandés pour travailler par 
corvées à la réparation des faubourgs, chaussées et contres 
carpes de la ville, tandis que les habitants de la ville en sont 
exempts. Extrait du rôle de la recherche des ha~itants des 
faubourgs de. Vitry faite pour l'année 1769~ - Bois prove
nant des élaguements opérés sur la grande route de Vitry et 
saisis surie sieur Collet de Saint-Dizier (1770-1771). -
Requête des habitants ·de Vitry-en-Perthois qui demandent 
à faire baisser le terrain des trois faubourgs de Vitry-en
Perthois, Saint - Dizier et Châlons à Vitry - le ·François 
(1780) 

C. 1618. (Portefeuille.) - 33 pièces, papier. 

:1: t li-t 7 410. - Ponts et chaussées: états de situation 
des routes (exercices 1715 et 1725 à 17 40). 

C. 1619. (Portefeuille.) - 24 pièces, papier. 

11:'4ll-t?4lli. - Ponts et chaussées: états de situation 
des routes (exercices 1741 à 1745). - Lettres d'envoi de 
l'ingénieur en chef; réponses et observations de Trudaine ; 
états, etc. 

C. 1620. (Portefeuille.) - 27 pièces, papier. 

t '.AG-t ;- liO. - Ponts et chaussées : états de situation 
des routes (exercices 17 4S à 1750). - Réponses et obser
vations de Trudaine à l'ingénieur Le Gendre ; états, etc. 

C. 1621. (Portefeuille.) - 24 pièces, papier • 

t 1 lit-1: li li •. - Ponts et chaussées : états de situation 
des routes (exercices 1751 à 1755). - Lettres d'envoi de 
l'ingénieur Le Gendre; réponses et observations de Trudaine; 
états, etc. 
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C. 1622. (Portefeuille.) - 12 piècès, papier. 

t. 2' li6•12' 58. - Ponts et chaussées : états de situation 
des routes (exercices 1756 à 1758). - Lettres d'envoi ; 
réponses et observations de Trudaine; états, etc. 

C. 1623. tPortefeuille.) - 14 pièce~, papier. 

l 7 li9•t 2'60. - Ponts et chaussées : états de situation 
des routes (exercices 1759 et 1760). - Lettres d'envoi; 
réponses et observations de Trudaine; états, etc. 

C. 16'!4. (Portefeuille.) - 37 pièces, papier. 

t. 7'6t.-l '163. - Ponts et chaussées : états de situation 
des routes (exercices 1761 à 1763). - Lettres d'envoi de 
l'ingénieur en chef; réponses et observations de Trudaine ; 
états, etc. 

C. 1625. (Portefeuille.) - 32 pièces, papier. 

l 2'6.t-1166. - Ponts et chaussées : états de situation 
des routes (exercices 1764 à 1766). - Lettres d'envoi; 
réponses et obrnrvations de Trudaine; états, etc. 

C. 1626. (Portefeuille.) - 27 pièces, papier. 

:f ,-61'•1 '169. - Ponts et chaussées : états de situation 
des routes (exercices 1767 à 1769). - Lettres d'envoi de 
l'ingénieur en chef ; réponses et observations de Trudaine ; 
états, etc. 

C. 1627. (Portefeuille~) - 26 pièces, papier. 

:17~0-1'1)3. - Ponts et chaussées: états de situation 
des routes (exercices 1770 à 1773). - Lettres de Trudaine 
à l'intendant ; observations de Trudaine sur les états de 
situation. 

C. 1628. (Portefeuille.) - 21 pièces, papier. 

1'~4l·l176. - Ponts et chaussées: états de situation 
des routes (exercices 1774 à 1776). - Lettres de Trudaine 
à l'Intendant ; observations de Trudaine sur les états de 
situation. 

C. 1629. (Portefeuille.) - 33 pièces, papier. 

.,.,.,-.1i:':9. - Ponts et chaussées: états de situation 
des routes (exercices 1777 à 1779). - Observations de 
Trudaine sur les états de situation. 

C. 1630. (Portefeuille.) - 21 pièces, papier. 

:l 780•1 '1§~. - Ponts et chaussées: états de situation 
des routes (exercices 1780 à 1782). - Lettres de !'Inten
dant; réponses et observations de M. de la·Millière ; états, 
etc. 

C. 163 t. (Portefeuille.) - 22 pièces, papier. 

:1,-§~-1 '8li. - Ponts et chaussées: états de situation· 
des routes (exercices 1783 à 1785). - Lettres de l'lnten
dant ; réponses et observations de M. de la Millière; étatst 
etc. 

C. 1632. (Portefeuille.) - 26 pièces, papier. 

t '§G-178:. - Ponts et chaussées: états <le situation 
des routes (exercices 1786 et 1787). - Observations de 
M. de la Millière sur les états. 

C. 1633. (Portefeuille.) - 12 pièces, papier. 

12. ,.§9·1 '191. - Ponts et chaussées: états de situation 
des routes (exercices 1789 à 1791 ). 

C. 1634. (Portefeuille.) - 42 pièces, papier. 

t;'32·t777. - Ponts et chaussées: travaux des routes. 
- Êlats de dépenses : états des sàmmes qui doivent être 
arrêtées au Conseil du Roi pour les ouvrages et réparations 
à faire aux ponts, chemins et chaussées de la province de 
Champagne : chaque état est arrêté par l'Intendant ( 1732-
11738). ~État des dépenses proposées pour les réparations 
à faire aux routes en 1777 ( 1776). - Êtat des dépenses pro
posées pour la campagne de 1778 dans la province et fron
tière de Champagne ( 1771). 

C. 1635. (Portefeuille.) - 147 pièces, papier. 

:1,-as-11 :s:r. - Ponts et chaussées: travaux des routes. 
- Certificats de réception et de paiement des travaux clas
sés dans l'ordre alphabétique par noms d'adjudicataires ; 
Babin (11739-17 42) ; Battelier, Pierre Antoine ( 17 42-17 43) ; 
BatteJier, Pierre Joseph (1739-17 H); Bellot (17 44); Bénard 
( 1787); Bertrand, François (11787) ; Bertrand, Marc ( 17 48) ; 
Bourgeois, Louis Xavier (1787); Bourgeois, Simon (1743-
1747); Bourgueil (1739); Camus, Georges(17U); Camus, 
Claude ( 1787) ; Collet ( 1787) ; Cosson, subrogé à Jean 
Oudart ('17 40) ; Cunisse ( 1787); Dauvet ( 1787) ; Détrui- · 
seux (1787); Diart (1787); Joseph du Bar (1739-1744); 
Dumat(1787); Ferry (1737-1741);Fleuret, Joseph et Pierre 
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(1748); Frérot, Pierre (1739); Frérot, Julien Antoine ·des Moisselles à Baillet et autres dans la Généralilé de Paris 
(1787); Gaury, subrogt) à Jacques Mabilleau (1741); Geor- (1766). 
geot (1787); Gobillard (1741); Guérard (1787); Herbe-
mont, dit Beaumoni (036-1740); Huz(1787). c. 1G38. (Portefeuille.) - 25 pièces, papier (1 imprimje). 

C. 1636. (Portefeuille.) - 137 pi~ces, papier. 

ura,.·17§7'. - Ponts et chaussées: travaux des routes. 
- Certificats de réception et de paiement des travaux classés 
dans l'ordre alphabétique par noms d'adjudicataires: Jac
quesson ( 1787) ; Le Brun ( 1787) ; L'Écuyer (1787) ; Léger; 
Le Louvier, Nicolas Joseph (1787); Le Louvier, Pierre 
(1787) ; Lherbette (1787); Mesnil, Mathieu (1787); Mesnil, 
Michel ( 1787) ; Moreau ('1787): Nicolas de Poix (1737-
1741); Paty de la Vaux (1747) ;Philipot (1739); Ponsardin 
(1787); Ragot, 91aude-Hobert (17 43-17 U); Ragot, Léonard 
(

1f 740-1743); Ravelet (1787); Roucourt (1742-1744); 
Sainton ( 17 42) ; Servant ( 1787) ; Taillard ('1787); Thériar 
(1743-1744); Thibezard (1787); Trichot (1187); Vauthier 
(1787); Vincent (1787); Vivier (1787). 

C. 1637. (Portefeuille.) - 'W r:ièces, papier (15 imprimée!->). 

:1 ,-mo-t ,-90. - Ponts et chaussées: corvées. - Ordon
nances, règlements et instructions des Intendants sur la 
manutention des corvées. - Ordonnance de !'Intendant 
Le Pelletier de Beaupré déchargeant deux particuliers de 
Saint-Martin-sur-le-Pré, de la taxe de 25 livres à laquelle 
ils avaient été imposés pour une prétendue garnison de 
deux cavaliers de maréchaussés envoyés pour le fait dès 
corvées ( 1730). - Instruction de l'Intendant Caze de la 
Bove aux sous-ingénieurs, inspecteurs, conducteurs et autres 
préposés à la conduite des ouvrages par corvées ( 1749). 
- Ordo'nnances des Intendants concernant les travaux à 
exécuter par corvée (1750, 175,1, 1753, 17n7, 1760, 1764). 
- Projet d'une ordonnance sur la corvée en Champagne en 
1765. - Copies des circulaires de l'Interidant à ses subdé
légués relatives aux corvées de 1766 et 1769 ; copies de 2 
lettres de l'Intenclant à l'ingénieur Frérot sur le même s.ujet 
( 1766 et 1767). - Ordonnance de l'intendant relative aux 
transports des pavés pour la construction du passage entre 
Fismes et Jonchêry (1774). - Ordonnancrls de !'Intendant 
Rouillé d'Orfeuil concernant les corvées de 1782, 1785, 
1786. - Extrait de l'ordonnance sur les corvées (1790). -
Arrêts du Conseil concernant la corvée : arrêt qui assujettit 
à la corvée les villes taillables, abonnées et franches de Picar
die ( 1757). - Arrêt qui casse et annulle celui de la Cham-

. bre des Comptes de Dôle du 8 juillet 1765 et lui fait défense 
de prendre connaissance de ce qui concerne· les corvées 
(28 août 1765). - Arrêt concernant les corvées du chemin 

t. :ra,--t. ,.§5. - Ponts et ch~ussées: mémoires et instruc
tions sur les corvées. - Mémoire sur la conduite du travail 
par corvées ( 1737). - Instruction sur les ouvrages à faire 
par corvées (1746). - Observations de l'ingénieur Le Gen
dre sur un projet d'in~truction au sujet des 'ouvrages à faire 
par corvée; remarques sur les outils à empJoyer, sur ]es 
punit.ions à infliger aux réfractaires (sans date). - Mémoire 
sur l'emploi des voyers; détail des opérations principales de 
la corvée (sans date). - Instructions aux conducteurs des. 
travaux par corvées ( 17 49). - :Mémoire sur ]a construction 
et la réparation dés chemins (1762). - Mémoire sur les . 
corvées de Champngne (1767). - Observations sur l'entre
tien des routes pnr corvée pour servir au département de Lan
gres ( 177 4 ). - Mémoire de l'ingénieur Coluel sur les travaux 
des routes à prix d'arg~nt en France et parliculièrement en 
Champagne (1776). -Plaintes adressées au Conseil par plu
sieurs communautés de Champagne au sujet des tâches qui 
leur Ol)t été distribuées sur la grande route de Châlons à Troyes 
en 1779. - l\lémoire pré~enté par les communautés qui tra
vaillent par corvée royale sur le chemin de Vitry à Sézanne 
( 1780). - Copie de la lettre du Conlrôleur-général Joly de 
Fleury à l'intendant: ci-joint les éclaircissements d~mandés 
par le l\linistre ( 1781 ). 

C. 1639. (Portefeuille.) - 25 pièces, papier. 

:llf.ti--a.1§4. - Ponts et chaussées: corvées. - Notes 
et états pour servir à l'appréciation des ouvrages par corvée: 
état contenant le nombre et la qualité des mandements néces
saires pour commander les communautés qui travailleront 
aux corvées en 1745. - État du travail que. l'on peut faire 
chaque année sur l'étendue d'une lieue et indication de la 
dépense. - État de ce qu'il en aurait coûté au Roi pour 
faire construire à neuf les 295 toises de chemin qui ont été 
faites en 17 4 7 sur la route de Châlons à Sainte-Menehould. 
- Détail estimatif de ce que coô.terait au Roi l'entretien de 
la route de Sedan à Mézières, de Mézières à Rethel et de 
Rethel à Reims. - État des communautés chargées de l'en
tretien du chemin de Châlons à Chouilly (1748). - État 
contenant le nombre et la qualité des mandements nécessaires 
pour commander les communautés qui travailleront aux 
corvées des grands chemins en 1749. - État de la dépense 
des corvées de la première saison de 1749 (appointements 
des sous-ingénieurs, inspecteurs, conducteurs et piqueurs). 
-Appréciation des ouv:rages faits par corvée en 1751. -
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État général des routes à entretenir et à continuer pendant 
la campagne de 1752 par divisions d'inspecteurs. - État 
de situation des ouvrages faits à corvée sur la route de Châ
lons à l'Épine en 1753. ..:.... État général des communautés 
du département du sous-ingénieur Firmin (1755). - État de 
comparaison des dépenses de la corvée en 1756 et 1757. -
États des communautés par départements des sous-ingénieurs 
Lefebvre et Frérot (1'164). - État des ouvrages faits par 
corvées sur les différentes routes de la province et frontière 
,de Champagne en 1764 avec l'estimation de ee que ces ou
vrages auraient cot1té s'ils avaient été faits à prix d'argent: 
« Les ouvrages ont été exécutés par 2,rn6 communautés qui 
ont produit entre elles 114,830 hommes et 97, 476 bêtes de 
somme. Il a été donné à chacune de ces communautés une 
tâche de 4 jours au printems et autant en automne pour les 
entretiens et autres ouvrages des routes faites et une tâche 
de 6 jours au printems et autant en automne pour les ouvra
ges des routes de nouvelle construction. » Il résulte de cet 
état que les ouvrages par corvées ont collté 79,436 livres de 
plus que s'ils avaient été faits à prix d'argent. - État des 
·communautés du département du sous-ingénieur Lefebvre 
en 1765. - Tableau des routes faites et à faire par corvée 
dans la province et frontière de Champagne en 1780. -
Observations sur les travaux par corvée qui se font sur les 
routes à l'entretien dans le département de Châlons ( 1782). 
- Lettre de M. de Varaigne, sous-ingénieur au département 
de I..angres ( 1782). - Bref état faisant connaître le 
travail des corvées eri Champagne pendant l'année 1784. 

C. 164.0. (Portefe\lille.) - 116 pièces, papier (3 imprimées). 

t. t'3'4·:1784. - Ponts et chaussées: corvées. - Exemp
tions: requêtes en exemptioi:i et décisions de l'intendant à 
ce sujet. - Recueil de différentes décisions de Rouillé d'Or
feuil au sujet des corvées ( 1765). - Recueil des décisions 
de !'Intendant sur le fait des corvées ( 1765-1768). - Déci
sions de !'Intendant en matière d'exemptions de corvées 
prétendues par divers : avocats au Parlement, notaires, pro
cureurs, juges, gruyers ou baillis, greffiers, huissiers et ser
gents royaux (1764-1770); chirurgiens (1766-1770). -
États des officiers ·qui se prétendent exempts de corvées 
(bailliages de Châtillon-sur-Marne, Fismes, Vertus ( 1754-
4769). - Demande d'exemption par un officier de milice 
bourgeoise de la frontière du Luxembourg : !'Intendant 
l'exempte de la moitié des corvées personnelles, conformé
ment à la pratique des Trois-Évêchés ( 1734 ). - Corvées 
des maîtres de forge et ouvriers des forges : correspondance 
à ce sujet (1751-1753). - État des _corvéables d'Éclaron 
avec les exemptions indiquées en marge (1753). - Copie 
d'une lettre de Monginet, sous-ingénieur en Franche-Comté, 

MARNE. - Strnrn C. 

au sujet des corvées : « Les corvées dans cette province sont 
réelles, et par conséquent toutes les personnes de quelque 
état et condition qu'elles soient, qui sont comprises dans les 
rolles des impositions des communautés sont sujettes aux 
corvées .... » (1753). - Lettre de l'ingénieur Révérend sur 
l'ordre observé dans les corvées du Soissonnais (1754). -
r.opie de la lettre du Contrôleur-général à M. Méliand au' 
suj~t de la corvée des villes ( 1755). - Décisions de l'inten
dant au sujet des arpenteurs des Eaux et forêts (1767-1768). 
- Copie de la lettre de Rouillé d'Orfeuil aux maire et éche
vins de Langres au sujet de la corvée due par les habitants 
des faubourgs de leur ville (1764). - Décision au sujet des 
compagnons des métiers: non exemptés (1765). - Exemp
tions réclamées par les catégories suivantes et décisions à ce 
sujet: employés des fermes et regratiers (1765-1782) ; 
garde-chasses ( 1765-1766); fabricants de papier et leurs 
ouvriers ( 1766) ; meuniers; un bourgeois de Paris, proprié
taire à Mareuil-sur-Ay ; propriétaires de juments qui 
allaitent; gardes-étalons; syndics des paroisses ( 11767); con
trôleurs des actes des notaires; maréchaux et souffleurs des 
forges ; commensaux de la maison de Roi ; incendiés ; pré
posés au recouvrement des vingtièmes ; particuliers malades 

. et pauvres ( 1768). - Décisions de !'Intendant sur différentes 
questions proposées par le sieur Declosets, sous-ingénieur 
du département de Joinville (1769). - Êtat des particuliers 
qui seront dispensés de 3 jours de corvée sur les routes en 
considération des services qu'ils ont rendus pour l'approvi
sionnement de Châlons ( f 771 ). - Décisions de !'Intendant 
sur les requêtes des communautés de Saint-Memmie, Pogny, 
Maisons, Vitry-en-Perthois (1783). - Delacroix, ancien 
1er commis du Contrôle général, demande à être taxé d'office 
et exempt des corvées: correspondance à ce sujet (1784). 

C. 164J. (Portefeuille.) - 105 pièces (2 parchemins, 5 imprimées). 

t t'S1•t t'86. - Ponts et chaussées : corvées. _:__ Juri
diction de I'Intendant en matière de corvées; réfractaires, 
pièces diverses. - Sentence de !'Intendant Le Peletier de 
Beaupré condamnant le sieur Duval, inspecteur des travaux 
de corvée, au carcan et à 6 années de bannissement pour· 
avoir reçu de l'argent à l'effet de dispenser Q_ivers particuliers. 
et communautés de la corvée (1737). - Arrêt du Conseil 
qui renvoie devant l'intendant de Champagne la procédure 
engagée au sujet de la rixe entre M. Bourrelier, maître de 
la poste de Juzennecourt, et Bombes des Ouais, officier du 
grenier à sel de Chaumont, inspecteurdes travaux-de corvée 
( 1755). - A vis du sieur Frérot sur les requêtes de divers 
particuliers en exemption ou décharge de corvée : il écrit à 
propos de la requête d'un marguillier. « L'usage ordinaire 
de tous les villages est d'avoir un maître d'écolle et un mar-

49 
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-guillier dans la paroisse : ce premier, sous les ordres de 
M. son curé, est chargé du service de l'église et sacristie et, 
en outre, de l'instruction de la jeunesse, et ce n'est qu'en 
-cette considération qu'il est dispensé personnellement de la 
corvée des grands chemins ; le second qui n'a de fonction 
à 1a paroisse que les jours de fête et les dimanches n'est 
-point dans le cas de l'exemption .... » (1758). - Avis de 
l'ingénieur Coluel sur divers objets concernant les ponts et 
chaussées (1764). - Réfractaires de la corvée: arrêts, 
plaintes, rapports. - Rébellion à Maubert-Fontaine (Ar
dennes): dénonciation contre l'exempt de la maréchaussée 
(1765). - Arrêt du Conseil contre Évrard, habitant de 
Montmort, réfractaire (1766). -'Requête de plusieurs habi
tDnts des faubourgs de Chaumont (1775). - Rapport du 
conducteur de la route sur l'arrestation de plusieurs réfrac
taires <le la communautt'l de Chalantre ( Seine-et-1\larne) 
('1777)~ - Lettres de l'lntendaht relatives aux réfractaires 
de 11778 ( 1779). - Pièces diverses. - Correspondance con· 
cèrnant les corvées : Chertemps, ~ubdélégué d'Épernay 
( 1764 )~; copies de 3 lettres de Trudaine et de Rouillé cl' Or
feuil ( 1766) ; Pierrot, subdélégué d'Épernay et Polonceau, 
subdélégué de Reims ( 1779-1786). - Adjudications· par le 
subdélégué d'Épernay, Chertemps, d'ouvrages de corvée sur 
la route d'Épernuy à Montmirail (11777-1778). - Transport 

·par corvres du bois de chauffage destiné à l'approvisionne
ment de Paris : état des communautés commandées pour 
voiturer le bois de la forêt de Traconne jusqu'au port de 
Marcilly-sur-Seine ( 1783). - l\linute d'une lettre de l'in
tendant Rouillé au Prévôt des marchands de Paris: il se 

'plaint des procédés du sieur l\iargueré, subdélégué du 
Bureau de la Ville à Nogent-sur-Seine qui a commandé 2 
communautés de la Généralité de Champagne pour voiturer 
du bois jusqu'au port de Saron ( 1785). 

C. 164.'L (Portefeuille.) - 18 pièces, papier (2 imprimées). 

. :a,.,_ ~-:a ~~6. - Ponts et chaussées : corvées. - Sup
pression et rétablissement de ]a corvée en 11775 et ·1716. -
Extrait des états de situation des ponts et chaussées au 31 
décembre 177 4. - Mémoire du sous-ingénieur Defer relatif 
à l'emploi du fonds destiné à la construction des chemins 
(sans date). - Lettre de l'ingénieur Coluel à l\I. Dubois, 
inspecteur général des ponts et chaussées, touchant les tra
vaux des routes à prix d'argent (5 décembre 1775). - Copie 
de la lettre de Turgot à l'Intendant Rouillé d'Orfenil sur le 
projet de snppression des corvées : « Comme le Roy, ·écrit
il rerrarde la construction des chemins corn.me une charae 

' Û V 

de ]a propriété, son intention est qu'elle soit supportéè par 
tous les propriétaires privih~giés ou non privilégiés sans 
aucune exception et dans la même forme qui a eu lieu pour 

la reconstruction des églises et presbytères ..... » (28 juille-t 
1775) ; lettre de Rouillé d'Orfeuil à l'ingénieur Coluel en I~i 
envoyant copie de la lettre ci-dessus (8 août 11775). -éopie 
de l'instruction envoyée par Trudaine à l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil sur la manière de dress~r l'état de situation des 
routes de la Généralité et des ouvn1ges à y exécuter à prix 
d'argent (13 novemLre 1775). - Lettre de l'Intendant à 
Trudaine en lui envoyant l'état demandé ci-dessus (25 jan
vier 1776). - Édit supprimant les corvées et ordonnant la 
confection des routes à prix d'argent (février 1 ~76). - Édit 
du 11 août qui sursoit à l'édit ci-dessus; instruclion géné
rale sur la forme à observer pour la construction et l'en
tretien des chemins; lettre d'envoi de Trudaine il l'ingénieur 
Coluel ( 1776). - 4. lettres de l'inspecteur général Dubois à 
l'ingénieur Coluel (1776). (Voir sur la suppression de la 
corvée l'art. 1549.) 

C. IG'13. (Portef1•uille.) - 21 pièce:-:, papia. 

:1,-;-,-. - Ponts et chaussées : corvées. - Essai d'un 
mode de répartition des corvées basé sur le~ impositions et. 
les fonds des paroisses en 1717: mémoire de l'ingénieur 
Coluel sur l'essai proposé (15 février 11777). - Copie de 
l'instruction adressée à l'Intendant par le Contrôleur-général 
Taboureau des Réaux sur l'assiette et la répartition des ·cor
vées ( 18 avril 1777). - Mémoires et écl:::iircissements. 
demandés par Necker: « ·1\1. Necker, écrit I\l. de Chambine 
à l'ing~nieur Coluel 1 désire sçavoir le nombre non-seule
ment des journaliers, mais encore celuy des journées qui ont 
été employées à la corvée pendant les années. "774, 1775, 
1716 et 1777 et avoir l'état de ceux iqne l'on employera en 
11778, ainsi que l'état du nombre des voitures et des bêtes 
employées pendant lés mêmes années » (9 août (1777). -
Éclaircissements demandés par Necker à !'Intendant (8 septem
bre) ; mémoire fourni à ce sujet par l'ingénieur Coluèl 
(2.8 octobre) . 

C. IGH. (Portefeuille.) - 26 pièces, papier. (3 im!irimécs.) 

:i:t~§-1U'§:i. - Ponts et chaussées: corvées. - Nou
velle administration des corvées en 1779: projet d'une nou
velle forme d'administration des corvées en Champagne pré
senté par l'ingénieur Coluel; lettre d'approbation de !'Inten
dant Rouillé d'Orfeuil (1778). - Instruction de Coluel sur 
la nouvelle forme à donner aux corvées de Champagne en 
donnrint des tâdrns générales à chaque· paroisse (11779). ~ 
Ordoiinance de l'Intendant règlant le inode de répartition 
des corvées ('l 0 fdvricr 11779). - Décisions de ]'Intendant 
sur les diverses mesures proposées à l'occasion de la .. nou
velle administration des corvées ; circulaire de l'ingénieur 
.Coluel aux 8 sous-ingénieurs de la Généralité : Decloseis,. 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CHA 'i!PAGNE. ~87 

1\Iaillot, De Varaigne, Lebrun, De Sorbée, Aubert, Boudin, 
Gardeur (1779). - Copies des circulaires Je !'Intendant 
aux subdélégués et aux sous-ingénieurs de la Généra lité con
cernant le nouveau règlement des corvées (Mars 1779) ; 
autres circulaires adressées auxmêmes sur les formes à em
ployer dans l'adjudication des tâches (juin 1779). - Obser
vations présentées par l'ingénieur en chef et décisions de 
l'Intendant sur la nouvelle méthode employée en Champagné 
pour l'administration des coryées (31 décembre 1779). -
Mémoires divers sur la nouvelle règlementation des corvées : 
mémoires du sous-ingénieur de Rethel, Boudin ; d'un sub-
délégué, etc. ( 1780-1781 ). · 

C. 16!15. (Portefeuille.) - 141 pièces, papier (lOï imprimPcs). 

t. '163-t ~ '19. - Ponts et chaussées : corvées. - Ren
·seignements fournis à l'ingénieur Coluel sur les travaux: des 
routes en 1779 par les ingénieurs des Généralités dont les 
noms suivent : Alençon. - Amiens. - Bourgogne : ordon
nance des Élus généraux. du duché ~e Bourgog~e concer
mmt le travai_l par corrée (1773). - Dombes. - Franche
Comté : ordonnance de l'intendant Lacoré concernant la 
·confection, l'entretien et .la plantation des grandes rout~s 
( 1769). - Limoges : circulaire de Turgot aux curés de la 
Généralité concernant les corvées (1763). - Lorraine. -
La Rochelle: mémoire sur l'administration des corvées en 
•t 779. _: Montauban. - Orléans : état et estimation des 
. ouvrages faits par corvées en 1778. - Poitiers: situation 
·des routes de la Généralité au 1er janvier .1779, - Rennes. 
- Rouen : instruction de }'Intendant De Crosne pour les 
:paroisses qui voudront faire faire leurs corvées à prix d'ar
gent (177 4); situation des routes de la Généralité au 1er jan
vier 1779. - Soissons. - Tours. 

C. 164.6. (Portefeuille.) - 13 pièces (2 imp~imées). 

t ,-80-1,-st. - Ponts et chaussées: corvées. - Ren
·seignements fournis à M. Coluel par les ingénieurs de dif
férentes Généralités sur les travaux des routes en 1779. ~ 
Arrêt du Conseil r.elatif à la confection des travaux publics 
:sur les grandes routes de la Généralité de Bourges (23 mai 
1780); autre arrêt prescrivant d·exécuter à prix d'argent les 
travaux des grandes routes qui s'exécutaient ci-devant par 
corvée dans la dite Généralité ('15 avril 178,1). - Situation 
-0.es routes au 1er janvier 1780 dans. les Généralités dont les 
noms .suivent : Alençon ; Bourgogne ; Metz ; Lorraine et 
Barrois ; Orléans : Poitiers ; Rennes ; Rouen. - :Lettre de 
l'ingénieur en chef de Bourg à l'ingénieur en chef de la 
Champagne ( 1781 ) .. -'Récapitulation générale des ouvrages 
faits par corvée dans la Généralité de Tours en 1780. 

C. 164.7. (Portefeuille.) - 15 pièces, papier. 

~ ,-ss. - Pont~ et chaussées : corvées. - Mémoire de 
l'ingénieur en chef Le Jolivet touchant un nouveau mod~ 
de rép~rtition de la corvée basé sur ta' taille de ·178~ ·. not~S. ' marginales au crayon (9 mai 1783). - Lettre de l'Intcndant 
à M. Le Jolivet : «Il y a iongtems, .écrh~il, que je cherche 
les moyens d'adoucir le poids de la corvée en Champagnè~ 
J'ai employé tour-à-tour la plus part des systèmes qui sont. 
en usage dans les différentes proyinces du Royaume sans.
qu'aucun ait pu convenir parfaitement à ma Généralité .... » 
(1783). - Observations sur le régime des corvées de 1784 
avec les réponses aux observations. - Observations de Le 
Brun, sous-ingénieur à Joinville, sur le nouveau régime des 
corvées avec les réponses de M. Le Jolivet. - Modèle de 
devis estimatif ; modèle du cahier des charges. - -Relevé 
des impositions des 12 Élections de Champagne pour 17si·~ 
~ Tableau d~s impositions des communautés en 1784 pour 
chacune des Elections de Châlons, Épernay, Reims, Sainte
Menehould, Sézanne, Vitry-le-Jfrançois. - Tableau des 
lieux privilégiés de la province de Champagne. - Obser
vations du sous-ingénieur Le Brun sur l'essai ordonné 
pour 3 ans de la conversion de la corvée en prestati.on pécu
niaire. 

C. 164.8. (Portefeuille.) - 10 pièces, papier (3 imprimées) • 

t 186·1,.8'1. - Ponts et chaussées : corvées - Con
version de la corvée en prestation pécuniaire. - Copie d~ 
la lettre de Calonne à !'Intendant Rouillé d'Orfeuil (18 aoftt 
1786). - Arrêt du Conseil qui ordonne l'~ssai pend~~t 
3 ans de la conversion de la corvée en prestation pécuniaire 
(6 novembre 1786). - Arrêt du Conseil ordonnant l'imposi
tion sur toutes les communautés de Champagne de la somme 
de 807,280 livres nécessaire à la confection et à l'entretien 
des routes de la Généralité pendant l'année 1787 (21 déce~
brc 1786). - Instruction à suivre en exécution de l'arrêt d~ 
Conseil du 6novembre1786. - Modèle de devis. __.::. Mé~oire 
des officiers municipaux de Vitry-le-François sur la couver.: 
sion de la. corvée en prestation pécuniaire avec les réponsés 
aux observations du mémoire ( 15 mai 1787). - Extrait du 
registre des délibérations de l'H ôtel-de-Ville de Vitry-1~
François (5 juin 1787). - Copies de la lettre des offi.ci~rs 
municipaux de Vitry à !'Intendant (15 juin); de la lettre de 
M. de la Millière à !'Intendant (20 juillet). - Déclaration du 
Roi p~ur la conv~rsion de la corvée ~n prestation péc~niaira 
(27JUm1787). (.Vojr art. 1553.) _, 
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C. 1649. (Portefeuil1e.) - 48 pièces, papier. 

f "39-t 786. - Ponts et chaussées : comptabilité. 
~tats des paiements àeffectuer pour appointements, salaires 
et gratifications aux inspecteurs, conducteurs et piqueurs 
employés sur les routes de Champagne pendant les années 
l739 à 1741, 1745, 1747 à 1761, 1777 à 1778, 1785 et 
4786. 

C. 1650. (Portefeuille.) - 156 pièces, papier {2 imprimées). 

t. ,.-49-1,.-89. - Pont~ et chaussées : comptabilité. 
Distribution des fonds (1767-1783). - Bordereaux de la 
répartition des fonds alloués aux entrepreneurs sur les_ 
exercices 1766, 1772, 1773 et 177 4. - Bordereaux des 
sommes à payer aux adjudicataires et entrepreneurs de routes 
(1769-1789). -·Arrêt de la Chambre des Comptes intervenu 
au jugement du compte de la trésorerie générale des ponts et 
chaussées de France de l'année 17 4-0, clos .Je 25 juin 17 48 
(17 49). 

C. 1651. (Portefeuille). - 170 pièces (17 imprimées). 

t. ,,2~-:1,-90. - Ponts et chaussées : police des routes. 
- Ordonnances des intendants Le Peletier de Beaupré, 
Barberie de Saint-Contest et Rouillé d'Orfeuil concernant la 
police des routes et du roulage \ 17~7-1783). - Matériaux 
enlevés à Auve, sur la route de Châlons à Sainte-Menehould : 
condamnation à 300 livres d'amende (1754). - Contraven
tions en matière de voirie : condamnation à 30 livres d'a
mende par l'intendant Rouillé ( 1766); extraction et vente 
illégales de pierres sur la chaussée de Vaudetré (1787);-:-
Autorisation aux administrateurs de J'Hôtel-Dieu de Reims et 
au sieur l\Iarlot, procureur du Roi, de faire enlever des 
pavés de rebut sur la route de Reims à Fismes (1770-1772): 
- Plainte du sieur Du Breuil contre l'inspecteur des routes 
à Fismes qui a fait fouiller sa propriété de Ventelay pour en 
tirer du grés ('1785). - Procès-verbaux de._ conducteurs 
pour insultes à eux adressées sur la grande route .('1773-
~ 789). - Procès - verbaux dressés par les stationnaires 
(1788). - Procès-verbaux des conducteurs contre les sta
tionnaires et les -cantonniers délinquants ( 1788-1789). -
Certificats de bonne conduite délivrés à des cantonniers 
(4788-11790). 

C. 1652_ (Portefeuille.) _:, 102 pièces, papier (1 plan). 

:1 ~:-:'-~ ,,§5. - Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts sur les routes. - Élection de Vitry. ~ 
Route de Vitry-le-François à Bar-le-Duc: pont sur la 
Cheppe (il 778-1784) - État des communautés qui, par 

leur situation, se trouvent le plus dans le cas de faire usage 
du pont sur la Cheppe ; correspondance à ce sujet. - Route 
de Vitry à Bar-sur-Aube : ponts sur la chaussée de Blacy 
(1777-1785); correspondance à ce sujet. - Devis et détail 
estimatif des travaux nécessaires pour la construction d'un 
pont sur la Guenelle et pourouvrir un nouveau lit à la l\Iarne 
en amont du pont des Indes près Vitry-le-François : ci
joint le plan du pont ; procès-verbal de l'adjudication <les-
dits travaux à Nicolas-Jean Le Louvier, entrepreneur, 
moyennant 36,000 livres ( 1785). 

C_. 1653. (Portefeuille_.) - 91 pièces ('1 parchemins). 

:t 7~6-t 786. - Ponts et chaussées: construction et ré
parations de ponts sur les routes. - Élection de Vitry. -
Route de Vitry à Montier-en-Der: construction de ponts 
entre Arrigny èt Giffaumont. - Devis et détail estimatif 
pour la construction d'un pont et de cinq chevalets en ~ois 
sur la chaussée entre Arrigny et Giffaumont (1777). - Etat 
des communautés désignées pour contribuer à la recons- · 
truction des ponts de la Druelle, d'Heurlin et de Giffaumont 
sur la route d'Arrigny à Montier-en-Der. - Arrêt du Con
seil qui autorise l'adjudication et ordonne l'imposition des 
4,000 livres, montant de l'adjudication, sur les paroisses 
appelées à en profiter (11784) ; lettre de Vergenne à l'Inten
dant de Champagne en lui envoyant l'arrêt susdit (1786). 

C. 1654. (Portefeuille.) - 143 pièces,· papier (1 plan). 

:1 ;-~9 - t ~90. - Ponts et chaussées : travaux des 
routes et ponts à l'intérieur et ·aux abords des villes. -
Châlons-sur-Marne : réparations â faire au pont de la porte 
de Marne et à un chemin près de la chapelle Saint-Jacques; 
ci-joint un plan (1729). :--·Chemin de la porte Sainte-Croix 
à la route de Vitry : établissement d'un atelier de 18 com
munautés sur ledit chemill' (1766). - Embranchement de la 
porte Dauphine : remplacement des arbres de la demi-lune à 
la porte Sainte-Croix (il 770). - État contenant les noms des 
particuliers expropriés pour la construction de l'embranche
ment du Jard à la porte Dauphine, la quantité et la nature 
des terrains et le mon tarit des indemnités ('1776). - État des 
cha11ssées·pavées faisant partie des grandes routes qui étnient 
autrefois à la charge des ponts et chaussées et qui ont été 
mises à la clrnrge des villes dans la traverse ou la banlieue 
desquelles elJes se trouvent ( 1780). - Les fermiers géné
raux des messageries se plaignent à rintendant du mauvais 
état du pavé dans la traverse de Châlons; minute de la Ietire 
de !'Intendant aux officiers municipaux sur ce sujet·: «Je 
ne cesse, écrit-.il, de recevoir des représentations sur le 
mauvais état de votre pavé, non-seulement dans la traverse 
de cette ville, mais à la sortie de la porte Saint-Jacques jus-
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qu'à la rencontre du pavé de Saint-Memmie et à celle de 
Marne depuis le pont Rupé jusqu'à la nouvelle chaussée qui 
doit aboutir au grand pont ( 1787). - Chaussée de la chà
pelle Saint-Jacques (1788- 11789). - Épernay: requête des 
habitants qui 'demandent à faire rétablir aux frais des ponts 
et chaussées le pavé de la traverse de leur ville depuis la 
porte de Châlons jusqu'à celle de Paris·; Trudaine écrit à 
l'intendant Caze de la Bove : « M. le Contrôleur-général a 
répondu qu'il est de règle dans tout le Royaume que les 
habitans des villes sont tenus d'entretenir le pavé des rues 
dans l'intérieur des villes et dans leurs faubourgs, même les 
chaussées qui servent de grande route, et que l'on ne pouroit 
donner atteinte à cette règle pour une seule ville sans que 
toutes les autres se crussent autorisées à demander aussi que 
cet entretien fût pris sur les fonds des ponts et chaussées ... » 
(1750). 

C. 1655. (Portefeuille.) 100 pièces (4 imprimées, 2 parchemins, 
3 plans.) 

1717-17 lit. - Ponts et chaussées: travaux des routes 
et ponts à l'intérieur et aux abords des villes. - Vitry-le
François: pont de la Porte-Neuve sur la chaussée cle Saint
Dizier (1725-1729): devis des ouvrages supplémentaires à 
exécuter au pont de la Porte-Neuve; annonce de l'adjudica
tion <lesdits travaux ; adjudication à P. Jos. Battelier, entre
preneu~, moyennant 21,553 livres (11726). - Contestation 
entre le sieur Battelier et le sieur Maillard, receveur des 
tailles et deniers patrimoniaux de la Ville et Élection de 
Vitry : àr~êt du Conseil qui évoque l'appel interjeté en la 
Cour des Aides par le sieur Maillard d'une ordonnance rendue 
par !'Intendant (1726). - Procès-verbaux de la visite des 
travaux du sieur Battelier par l'ingénieur. Delaforce ( 1726-
172.8). - Toisé du pont de pierre de la Porte Neuve bâti 
par l'entrepreneur Battelier (4 729). - Pont des Indes sur 
la route de Paris à Vitry (route nationale n° 34. Voir art. 
1571): ordre de l'intendant L'Escalopier aux syndic et habi
tants de Frignicourt d'envoyer 117 hommes pour travailler au 
pont des Indes ( 11717). - Devis des réparations en 173-1.; 
devis supplémentaire en 1733. - Toisé des Ouvrages exé
cutés par l'entrepreneur Battelier ( 1739). - Devis des tra
vaux supplémentaires en 17 40. - Devis et détail estimatif 
en 17 48. - Plan du pont en 17 49 ; plan actuel de la 3e palée. 
- Devis et détail estimatif de 1750. - Requête à l'inten
dant par l'entrepreneur J. Prignet, chargé de la reconstruc
tion du pont ( 1771-1772). - Pont et chaussée de· Blacy : 
devis des ouvrages â exécuter aux ponts· de bois depuis la 
porte du pont jusqu'à Blacy (1727). - Devis estimatif du 
pont de maçonnerie appelé le pont de Blacy (1737) ;· adjudi
cation au sieur Batteliermoyennant2,055 livres. - Procè$· 

verbal de la visite et réception des travaux · aux ponts de 
Vaux et de Blacy (1744). - Pont 'de Frignicourt: devis des 
bois à employer pour la réparation ·du pont de Ia porte de 
Frignicourt ( 1728). 

C. 1656. (Portefeuille.) - 119 pièces (4 imprimées, 2 parchemins). 

17~,-·1783. - Ponts et chaussées: travaux des routes 
et ponts à l'intérieur et aux abords des villes. - Vitry-Ie
François. - Chaussée et pont de Vaux sur Ja Saulx : devis 
des ouvrages à exécuter à la rivière de Saulx, à la chaussée 
et au pont de Vaux; état des réparations à faire aux ponts de 
la chaussée de Vaux (1727). - Devis estimatif de la cons
truction de deux culées au pont de Vaux sur la Saulx; adju
dication desdits travaux au sieur Battelier, entrepreneur, 
moyennant 13,860 livres 13 sols 4 deniers (1737). - Devis 
des réparations les plus urgentes à faire au grand pont sur la 
Saulx et aux trois autres ponts de la chaussée de Vaux (17 40). 
- La ville de Vitry demande à être déc.hargée de l'entre
tien des 4 ponts situés sur la route de Paris à Strasbourg : 
correspondance à ce sujet entre Trudaine et l'Intendant de 
Champagne ( 1762-1768). - Devis et détail estimatif des 
ouvrages à exécuter pour la construction d'un pont de pierre 
de 3 arches sur la Saulx ('1769). - Envoi par Trudain"e à 
!'Intendant de l'expédition de l'arrêt du Conseil qui approuve 
les plans d'un pont de pierre sur la Saulx. et ordonne que le 
montant de la dépense sera imposé sur la ville de Vitry à 
partir de 1770 ( 1769). - États de répartition sur les Villes 
et Élections de Vitry-le-François et de Joinville de l'imposi
tion ordonnée pour la construction du pont de pierre (1769-
1776). - Procès-verbal de la réception des travaux du pont 
par l'ingénieur Coluel ( 1776). - Pont sur le chemin de 
Merlaut à Outrep~nt (1728-1729). 

C. 1657. (Portefeuille.) - 67 pièces (2 parchemins).· 

:U'Oa-17;'3. :- Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. - Dos
siers classés par ordre alphabétique de · communautés dans 
chaque Élection formant arrondissement de sous-ingénieur. 
- Élection de Châlons : Châlons-sur-Marne. - Pont de 
Marne: (route nationale n° 3. Voir art. 1569): extrait. des 
délibérations du Conseil de Ville du 111 septembre 1705 relatif 
aux réparations à exécuter. - Réparations en 1706 adjugé~s 
à Cl. Battelier moyennant 6,870 livres ; devis et métré des 
ouvrages. - Toisé des ouvrages exécutés en 17 40 pour la 
reconstruction de 2 arches en pierres de taille. - Répara
tions en '1757, 1765 et 1771 : mémoire de fournitures par. le 
sieu~ Périnet, marchand de bois ( 1757). - Chute d1une 
arche par suite de l'inondation du 28 novembre 1770 : cor
respondance ministérielle à ce sujet. Minute de la lettre de 
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l'intendant à Trudaine: cc L'avis de l'ingénieur seroit de s'em
·presser de faire un pont de bois provisoire de 30 ou 40 toises 
·au-dessus de l'emplacement du pont actuel : il en estime là 
dépense à 18,000 livres parce qu'il e5t convenable de le 
construire solidement puisqu'il servira au passage des routes 
de P~ris en Allemagne qui sont fréquentées par des voitu
riers dont les charges sont immenses .••. » ( 18 octobre 1770). 
- Mémoire de l'ingénieur Coluel sur le rétablissement du 
pont de pierre et la construction d'un pont de bois provisoire: 
« l'endroit qui m'a paru le plus convenable et le moins dis
pendieux est de le construire à 30 ou 40 toh:es au-dessus du 
po~t actuel à peu près vis-à-vis le portail de la Cathédrale» 
(U janvier ·1771). - Lettre de Trudaine à l'Intendant 
Rouillé d'Orfeuil en lui envoyant le mémoire et le plan 
dressé par l'ingénieur Coluel pour la reconstruction du pont 
de pierre (8 mai 1771 ). - État de la dépense occasionnée 
par la chute du pont et de la porte de Marne en novembre 
1770 : 'elle monte à 3,504 livres 13 sols 3 deniers. - Arrêt 
du Conseil autorisant I'Intendant à distraire chaque année 
25,000 livres sur les 50,000 levées annuellement en Cham
pagne pour la construction des route.s militaires, jusqu'à l'en
tier paiement des sommes nécessaires à l'établissement d'un 
pont de bois provisoire et la construction d'un pont de pierre 
à Châlons (27 juillet 1771 ). - État abrégé des dépenses 
faites pour réparations au pont de Marne de 1769 ~u 1er jan
vier 1772. - Minute de la lettre de l'Intendant à M. Trudaine 
sur la nécessité de prendre les mesures nécessaires pour 
reconstruire au plus tôt le pont de Marne (novembre 
~'t73). 

C. 1658. (Portefeuille.) - 11 t pièces, papier (10 imprimées). 

t.711-t,-8.t:. - Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection de Châlons. - Châlons-sur-Marne : pont de Marne. 
~ !Détail 'estimatif des ouvrages à exécuter pour la construc
-tion d'un pont en :pierre de 3 arches sur la Marne : ce détail 
.dressé ;par l'ingénieur ·Coluel porte la ·dépense totale à 
11,·468;597 -livres 19 sols 3 deniers, 'Y comprise la somme 
1Iiécessaire à l'expropriation de plusieurs moulins et maisons 
( 10 a:vril 1777) . ........: Les travaux sont adjugés le 15 mai au 
sieur,Jean Prignet, entrepreneur, moyennant la somme de 
de 1,358,000 livres.·- État des terrains situés snr l'empla
cement et dans l'alignement du pont de Marne et ordonnance 
de .!'.Intendant qui prescrit aux propriétaires de vider les 
lieux aux termes spécifiés par lui (26 novembre 1777). -
L'adjudication .primitive de 1,358,000 livres est élevée à 
41,468,000 livres en\t'âison:de Ja substitution .. tle >la .pierre 
meuJière ;à la pierrffde'Chevillon reconnue'.troprtendre pour 
Je.soubassement (leifre .de fing~nieur :Coluél du:29 février 

"' 1778). - Correspondance relative à la situation des travaux 
èt aux fonds affectés à la construction : (( Il n'est guère pos
sible, écrit 1\1. Decotte à. l'ingénieur Coluel, de continuer 
d'aller en avant sur la construction de cette entreprise jus
qu'à ce que les circonstances permettent d'y appliquer les 
fonds nécessaires, et je prévois que ceux de cette année pour
ront à peine suffire à la dépense, tant des charges annuelles 
que des autres ouvrages indispensables à faire dans cette 
Généralité» (1780). - État de plusieurs communautés des 
environs de Châlons avec le nombre de leurs manouvriers et 
le nombre de ceux qu'on leur demande pour travailler au 
pont de Châlons ( 1781). - Minute d'une lettre de l'Intendant 
au Contrôleur-général : il demande l'envoi d'un bataillon 
d'infanterie pour concourir aux travaux d'épuisement de la 
deuxième pile du pont ( 19 juill 1783) ; le maréchal ~e ~égur 
refuse. - État des communautés où il convient de com
mander des manouvriers pour les travaux du pont à compter 
du 15 août 1783. - M. de la Millière annonce à !'Intendant 
que le Contrôleur-général accorde 3,000 livres de gratifica
tions à l'ingénieur Le Jolivet, chargé des travaux du pont 
(1783). - Plaintes que l'ingénieur Le Jolivet adresse à !'In
tendant sur le compte de l'entrepreneur Prignet (11783). -
Subrogation du sieur Wiotte à Jean Prignet, adjudicataire 
des travaux (1784). - Correspondance de l'Intendaqt avec 
M. de la Millière sur la ·difficulté de trouver des manœuvres 
pour les travaux d'épuisement ; lettre du ministre Çalonne 
autorisani !'Intendant à requérir des manœuvres dans les 
campagnes (15 juin 1784). - Minute de la circulaire de 
!'Intendant aux subdélégués leur prescrivant de requérir des 
manœuvres dans leurs subdélégations respectives : états des 
manœuvres commandés dans les subdélégat_ions d'Épernay, 
Reims, Sainte-Menehould, :Vitry- le -François, Châlons, 
Troyes et Sézanne. 

C. 1659. (Portefeuille.) - ·t 14 pièces, papier. 

t. 78.4-1190. - Ponts et -chaussées: construction ·et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection de Châlons. - Châlons-sur-Marne: pont de Marne. 
- Minute d'une lettre de .fintendant Rouillé d!Orfeuil :à 
M. de la 'l\fillière, demandant une :gratification pour l'ingé
nieur Le Jolivet:« M. Le Jolivet.ne s'est pas borné aux tra
vaux du pont de Chaalons : la surveiJlance qu'il y a donnée 
ne l'a pas empêché de faire exécuter. en même tems les ponts 
deLa Chaussée, l'Épine, Sainte-Menehould, Sillery, .Ber
gnicourt et Rethel, sans parler d'un.très grand, nombre d'au
tres ponts au compte des communautés» (1784). - Corres· 
pondance de l'Intendant :a:v:ec M. de la l\Iillière ,relative à 
l'acquisition-qu~il:propose d'un emplacement propre li emma
gasiner les machines servant ·à;l~·construction des ponts en 
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·-Champagne (1785): lettre de M. de la Millière annonçant 
que le Contrôleur-général autorise l'acquisition proposée 
(11 juiIIet 1785). - Mémoire de l'ingénieur Le Jolivet sur 
l'article 112 d_e l'état du Roi de l'exercice 1786 et sur ce qui 
s'est passé à l'égard du pont de Châlons depuis 1770 ~ù l'on 
a commencé à faire des fonds pour entreprendre et entamer 
la construction ( 1787). - Ordonnances de paiernent délivrées 
par les députés'de la C0mmission intermédiaire de Champa
gne au sieur J. Wiotte, 2° adjudicataire des travaux du pont 
de l\larne ( 1788-1789). - Levée à construire aux abords 
du pont de Marne: le devis estimatif des ouvrages à èxécuter 
pour cette levée s'élève à 114,645 livres, 8 deniers ( 1787). -
Adjudication des matériaux provenant des maisons à abattre 
aux abords du pont de Châlons (26 septembre 1788). -
Construction d'une levée provisoire qui facilite l'accès du 
nouveau pont de Marne(1789-1790) ; adjudication au rabais 
de rampes à construire pour faciliter l'accès de la levée qui 
conduit au pont de l\larne (1789). 

C. 1660. \Portefeuille.) - 87 pièces, (4 imprimées, 1 parchemin, 
4· plans). 

t ~ :r 41-fl ~91. - Ponts et chaussées : construction et 
·réparations de ponts dans les villes et communautés. ..:._ 
Élection de Châlons. - Châlons-sur-Marne.: pont de Mnrne. 
- Indemnités aux propriétaires de maisons et de terrains 
e,xpropriés pour la construction et l'alignement du pont. -
Etat des indemnités qui peuvent être accordées en 1778 aux 
proprietaires à raison des Dàtiments et terrains qu'on leur 
prend pour la construction du pont de Marne : cet état est 
dressé par l'ingénieur Coluel ('1718). - Bruant, prêtre, 
professeur de logique au Collège : indemnité pour la mai.son 

- de son père fixée à 4,000 livres (1783-1786). - l\1é~oire du 
curé de Saint-Sulpice réclamant le paiement de son -indem
nité (1787). - Grange et jardin appartenant au sieurs Ch. 
Pariset et consorts, détenteurs par bail emphytéotique des 
religieux Mathurins de Châlons ('177 4-179 11 ). - J. l\1érat, 
manouvrier, réclame une indemnité pour son jardin (1787) ; 
J. Ch. Chevriat, laboureur, pour une pièce de terre (1790) ; 
Cl. Ant. Namur, boulanger, pour une maison avec dépen
dance, sise faubourg Saint-Sulpice de Chàlons (11776-11791 ). 
- Indemnité réclamée par l'évêque de Châlons, M. de Dam
pierre, commandeur de la.Neuville-au-Temple et le chapi
tre de Châlons à raison de la suppression des moulins qui 
leur appartiennent sur l'ancien pont de ~lame : correspon
dance à ce sujet ('1784-1788). - Plan des terrains à expro
prier pour les abords du pont de ·Marne et Fouverture du 
canal en amoni du pont de Châlons. - Registre contenant 

·les procès-verbaux des adjudications des maisons qui doivent 
être démolies pour l'emplacement du pont de Châlons 

(1788-1789). - Adjudications de matériaux à ve~dre: 
annonces de l'adjudication des matériaux provenant de la 
démolition des maisons à abattre pour l'ouverture du canal 
en amont du pont de Châlons et celle de la nouvelle rue 
dans l'alignement dudit pont (1788-1789). 

C. 1661. (Portefeuille.) - 80 pièces, p:ipier. 

t ,.83-t ~90. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes ·et communautés. - Êlec
tion de Châlons. - Châlons"""sur-Marne : pont de Marne. -
Requêtes en indemnités adressées par plusieurs particuliers. 
et rapports de l'ingénieur en chef Le Jolivet sur ces 
requêtes. 

C. 1662. (Portefeuille.) - 106 pièces, papier. 

:1,.89-t ~91. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Éleétion de Châlons. - Châlons-sur-Marne: pont de Marne. 
- Mandats de paiement délivrés par la Commission intermé
diaire de Champagne aux personnes expropriées pour les 
travaux du pont, rangés par ordre alphabétique : Antoine,. 
jardinier ; Bailly, bourrelier; - Baugier de Bignipont et 
Depinteville ; Cabaret de Gionge ; Caillette, laboureur; 
Chevriat, laboureur ; le Collège de Châlons ; Cossé ; le.s 
Da~es ~e Saint-Joseph; Danré, seigneur d'Armancy; 
Depmtev1lle ; Drouot, procureur ; le seigneur et la commu
nauté de Fagnières; Faillette, laboureur ; Farochon ; Frison 
(P. Toussaint et Cl. Jacques), laboureurs ; Gongelet ; Cl. 
Hadot et Nicolas Nicaise ; !'Hôpital généra~ Saint-Maur; 
l'Hôtel-Dieu de Châlons ; J ossé (1789) ; Langelin, huissier; 
Launois ; Lesage ; Machet, laboureur ; Matotet, laboureur; 
l\Iélinet; Mérat ; Mignoquet, bourgeois; Namur; Nanet; 
Ch. et P. Pariset, laboureurs; les Pauvres de la. paroisse 
Saint-Nicaise; Picot, laboureur; les religieux de Toussaints ; 
Robin de Fagnières-; Saint-Sulpice (curé, prieur et fabri:
que de) ; Salligny, président trésorier. de France ; Sellier ; 
Soucat, bourgeois ;_ Thouret, sous-ingénieur des Ponts e.t 
chaussées , les Trinitaires : Vieux J?ampierre ;. Ville de Châ
lons et communauté de Fagnières ; Villers ( 1789). -. Che~ 
vriat; De la Paix, secrétaire provincial ; Vieux D.ampierré, 
ancien pr~sident au Présidial de Châlons ( 1790). - Jean 
l\Iérat ( 1791 ). 

C. 1663. (Portefeuille.) - 88 pièces, pàpier. 

1l ;-,-,-.:f '193. - Ponts et chaussées: construction. et 
. répàrations de ponts 'dans les villes et communautês. -Élec
ti_on tle 'Châlons. :__ Châlons-sur-Marne·: pont de Marne.·_:_ 
Dossier du sieur Prignet, 1er adjudicataire' des travaux du 
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pont. - Devis des ouvrages de charpente, maçonnerie,· bâtar
deaux, pavé et autres à exécuter pour la construction d'un 
pont de pierre de 3 arches :mr la Marne. - Détail estimatif 
desdits ouvrages dressé par l'ingénieur Colue], s'élevant à la 
somme de 1,358,2.20 livres, 1 sol, avec l'engagement du 
sieur Prignet d'exécuter ces ouvrages pour ]a somme ci
dessus (1777). - Adjudication de la construction du pont 
de Marne au sieur Prignet (15 mai 1777). - Réclamations 
du sieur Prignet avec pièces à l'appui: mémoire de Prignet 
sur l'état des travaux arrêté au 6 octobre 1783 ; copie du 
rapport de l'ingénieur Le Jolivet sur les réclamations ci
contre ; réplique de Prignet au mémoire de l'ingénieur ( 1784 ). 
- Réclamations du sieur Prignet : correspondance à ce 
sujet ( 1784-1787). - Procès-verbal d'experts sur les récla
mations de Prignet (octobre 1792); observations de l'ingé
nieur en chef Le Jolivet sur le rapport des experts. - Lettre 
du ministre Roland au Directoire du département de la 
Marne : il reconnaît que la demande de l'entrepreneur est 
fondée et lui alloue la somme à laquelle les experts ont fixé 
le montant de ses répétitions (1793). _ 

C. 166'1. (Portefeuille.) - 60 'pièces, papier li imprimée, 4 plans). 

t ,.66•1,-69. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les communautés. - Élection de 
Châlons. - Châlons-sur-Marne: pont de Vaux. :--- Requête 
des officiers municipanx à l'Intendant pour le prier d'aider 
la ville à reconstruire le pont de Vaux : « dans l'impuissance 
où nous sommes de trouver par nous-mêmes aucune sorte 
de secours, nous serons forcés de Jaisser l'ouvrage en pro
jet si votre bonté pour la ville ét les habitansne nous procure 
les moyens de fournir à la dépense « ('1766). - Minute 
d'une lettre de I'Intendant à M. Trudainerelative à un projet 
d'imposition extraordinaire sur les Élections de Châlons, 
Sainte-Menehould et ·Épernay pour subvenir aux frais de la 
reconstruction du pont de Vaux : « La reconstruction de ce 
-pont, écrit-il, est un objet de 70,000 livres, y compris les 
dédommagemens et indemnités qu'il sera indispensable d'ac· 
corder aux propriétaires de 18 maisons qui sont bâties sur 
ce pont qui n'est actuellement qu'en bois et qu'on sera obligé 
de démolir et de suprimer entièrement et aussy aux pro
priétaires de 19 autres maisons qu'il faut faire reculer et 
d'une seule qui doit avancer .... » (6 aoftt 1766) ; réponse 
de .Trudaine. _:. Lettre de Trudaine à l'intendant en lui 
.envoyant l'arrêt du Conseil qui approuve le projet de recons
truction et ordonne à cet effet une imposition extraordinaire 
-sur les Élections de Châlons, Épernay et Sainte-Menehould 
(1er novembre 1766). - Détail estimatif des travaux néces
.saires ·pour la construction d'un pont de pierre sur la Marne 
.dans la rue de Vaux: le total s'élève à 70,035 livres, 8sols, 

8 deniers, (1766). - Let,tre de !'Intendant à l'évêque de 
Châlons sur la suppression du cimetière de N. D. nécèssitée 
par la construction du quai : « Si les curés et marguilliers 
de N.D., écrit-il, étaient bien intentionnés pour le bien public 
et l'intérest de leur fabrique, ils vous supplieraient, l\Igr, de 
leur permettre de suprimer entièrement ce cimetière pour 
l'établir au loin et même dehors la ville, ce qu'il serait à 
désirer que vous voulussiés bien ordonner de votre propre 
mouvement pour tous ]es cimetières de cette ville ; il est à 
présumer que celuy de N.-D. ne pourra rester longtemps 
dans )e"lieu où il se' trouve aujourd'hui: le quartier du Pont 
de Vaux deviendra sous quelques années le plus peuplé de la 
ville et l'on demandera alors que ce cimetière soit suprimé, 
d'autant que l'intention du Conseil est de ne point en laisser 
subsister dans l'intérieur des viIJes, que c'est le vœu des 
parlemens •.•.. » (1766). - Adjudicatio1:1 des travaux de 
reconstruction du pont à Nicolas Durand pour la somme de 
98,681 livres (14 décembre 1766). - État des communautés 
qui peuvent être commandées pour transporter environ 
27,000 pieds cubes de pierre de taille de Chevillon. -Détail 
des ouvrages à exécuter pour mettre à l'alignement la mai
son de M. de Cambray située vis-à-vis de N. D.(plan, coupe 
et élévation). - Situation des ouvrages exécutés par le 
sieur Durand pour la construction du pont de Vaux au 1er jan
vier 1769. 

C. 1665. (Portefeuille.) - 125 pièces (l parchemin). 

1rso-1,.r1 . ...:. Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts dans les c~mmunautés. - Élection de 
Châlons. - Châlons-sur-Marne : pont de Vaux. - Maisons 
à démolir ou à reculer : état dressé par l'ingénieur Coluel 
(1766). -Maison des héritiers Huart (1730-1771). - Cer
tificats de l'évaluation des maisons à démolir délivrés par 
l'ingénieur Coluel ( 1766-1767). - État des indemnités 
accordées aux propriétaires et locataires des maisons qui ont 

- été démolies pour la reconstruction du pont de Va1:1x (1767-
1771 ). 

C. 1666. {Portefeuille.) - 23 pièces (1 imprimée, 1 parchemin). 

t 166·1 ,.,.o. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les communautés. - Élection de 
Châlons. - Châlons-sur-Marne: pont de Vaux. - Dépar
·iement de l'imposition extraordinaire levée par arrêt du Con
seil sur les Élections de Châlons, Épernay et Sainte-Mene
hould pour la reconstruction du pont : extrait de ]'arrêt du 
Conseil ; rôles de répartition des 35,000 livres à lever sur 
les différentes communautés desdites Élections en 1767 et 
1768. - Répartition de la somme de 7 ,529 livres, 5 sols, 
9 deniers à imposer en 1769 sur les habitants de la ville et 
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Élection de Châlons, exempts et non exempts, privilégiés et 
non privilégiés; répartition de la somme de 8,03&. livres, 
5 sols à imposer en 1770 sur les habitants de la ville et Élec
_tion de Châlons (gentilshommes ; officiers du Présidial, de 
J'Élection, du Grenier à sel, des traites; employés des fermes 
et autres). 

C. 1667. (Portefeuille.) - 80 pièces, papier. 

t ,-6:-1'1'4. - Ponts et chaussées : construction et 
.réparations de ponts dans les villes et communautés. - Élec
tion de Châlons. - Châlons-sur-Marne: pont de Vaux. -
Comptabilité ; certificats délivrés par l'ingénieur en chef 
Coluel et ordonnances de paiement-délivrées par !'Intendant 
au sieur Durand, adjudicataire ; ordonnances de paiement 
d'indemnités délivrées aux propriétaires et locataires expul
sés pour la reconstruction du pont (1767-1771). - Compte 
que rendent les enfants du sieur Bonnefin de la recette et 
dépense faite par leur père à l'occasion de la reconstruction 
du pont de Vaux ( 1772). 

C. 1668. (Portefeuille.) - 59 pièces, papier. 

t ,-s1-t 2'90. - Ponts et chaussées: construction et répa
rations de ponts dans les villes et communautés. - Élection 
de Châlons. -Châlons-sur-1\iarne: pont Ruppé. - Requête 
des officiers municipaux à !'Intendant pour la suppression du 
pont Ruppé : « Ce pont est composé de 7 arches : il ne sert 
que de décharge secondaii::e aux eaux de la Marne dans le 
temps des grands débordemens ; dans l'état actuel des cho
ses, il n'y a point d'eaux courantes qui viennent y aboutir: 
n'y auroit-il pas moyen de supprimer cc pont dès aujour
d'hui, de le remplir, puisqu'il fondra bientôt le faire ? ce qui 
seroit infiniment moins dispendieux que de Je réparer .... » ; 
L'ingénieur Coluel, consulté à ce sujet, s'y refuse ( 1782-
1783). _:..._ L'Intendant informe M. de la .Millière de la chute 
du pont Ruppé (juin 1787). - Indemnit~ réclamée par le 
sieur Plattet, adjudicataire des remblais du canal, pour les 
pertes qu'il dit avoir éprouvées par le passage continuel des 
voitures sur ses travaux : requête de Plattet à !'Intendant ; 
correspondance à ce sujet entre !'Intendant, M. de la Millière 
et la Commission intermédiaire de Champagne : le Contrôleur
général fixe l'indemnité à 1,000 livres (1787-1788). - Con
version du pavé aux abords du pont Ruppé en un empierre
ment de craie sur une longueur de 225 toises : devis estima
tif dres~é par le sous-ingénieur Thouret (1789-1790). -
Pont des Ménitres : requête des officiers municipaux de 
Châlons à l'Intendant pour le prier de décharger la Ville 
d'une partie des dépenses occasionnées par la réparation de 
ce pont (1781); correspondance de l'ingénieur Le Jolivet 

MA.RNE. - S irnrn C. 

avec le bureau intermédiaire de Châlons relative au mauvais 
état de ce pont (1789) 

C. 1669. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier (3 plans). 

: / -1,-'55.1,-§G. - Ponts et chaussées: constructionetrépa
rations de ponts dans les villes et communautés. - Élection 
de Châlons. - Aigny ( 1755-1783). - Bierges: devis esti
matif des travaux nécessaires pour réparer le pont de Bier
ges et ses abords endommagés par les grandes eaux du 21 
février1784 (11785). - Champigneul (1758-1779) : adjudi
cation des réparations à faire aux deux ponts et à la chaus
sée entre Champigneul et Champagne (1758-1759). - Con
flans ( 1775). - Courtisols ( 1714). - Coupéville ( 177 0-
1778). - Dampierre-au-Temple(1784-·t786). - Dommar
tin-Lettrée ( 1775). - Éclaires ('1777-1786): pian, coupe et 
élévation d'un pont en charpente de 18 pieds d'ouverture sur 
le ruisseau de Marque près le village d'Éclaires à la place de 
celui dit de Baudier (1783). - Écury-le-Repos (1765). -
Écury-sur-Coole (1782-1783). - Fresnes (1770-1771); 
plan topographique du terrain entre Fresnes et Coupéville. 
- Germinon (1784-1785): plan de la chaussée de Ger
minon levé pour l'intelligence du rapport sur les ouvrages 
exécutés en 1784. 

C. 16i0 (Portefeuille.) - 88 pièces (3 pl::in::1, 4 parchemins). 

:1,-~1-1 '8lP. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élect.ion de Châlons. - La Veuve (1754). - Lenharée 
( 1779). - Lépine : pont de Melette dépendant du village de 
Lépine (1733-1784,); devis des réparations à faire au pont 
de Melette sur la route de Châlons à Sainte-Menehould 
(1733); plan, coupe et élévation d'un pont de 2 travées que 
lon propose de construire sur la Vesle vis-à-vis la ~erme de 
Melette sur l\Jmplacement de l'ancien pont emporté par la 
fonte des neiges du 128 février 11784. - La Chaussée ( 1725). 
- Normée ( 1721-1769) : copie de l'ordonnance de !'Inten
dant L'Escalopier enjoignant aux syndic et habitants de 
Normée de rétablir incessamment leur pont ( 1721 ). - Pas
savant : pont-aux-Vendanges ( 1765-1767): Trudaine envoie 
à !'Intendant une expédition de l'arrèt du Conseil qui con
firme l'adjudication des ouvrages à exécuter pour la cons
truction de la chaussée et du pont aux-Vendanges sur 
l'Aisne (1765). - L'évêque de Grenoble, abbé de Châtrices, 
Jean de Caulet, réclame contre la taxe imposée aux fermiers 
de son abbaye pour leur quote-part de la reconstructfon du 
pont-aux-Vendanges : correspondance avec !'Intendant à ce 
sujet ( 1767) ; réclamation de 1\I. de Chamisso, seigneur de 
Vieil-Dampierre et de Yilliers-en-Argonne contre la somme 
de 3~ liv.res 9 sols à laquelle il a été imposé pour le même 
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objet : « le suppliant a recours à vous, Mgr, affin que vous 
ordonniez que le tiers de cette somme lui rentrera et sera 
jettée sur les tailles de la communauté dont touts ]es mem
bres, dans la plus grande partie, ne sont imposez que pour 
des bagatelles de sols ... » (1767). -Pocancy (1750-1785): 
mémoire sur ]a nécessité de construire à Pocancy des ponts 
_de pierre et de paver la levée ( 1750); devis et plans desdits 
ouvrages; 2 ponts à construire au village de Pocancy sont 
adjugés au sieur Georges Camus moyennant 2, 906 livres 
( 1751). - Trudaine de Montigny envoie à l'intendant une 
expédition de l'arrêt du Conseil qui confirme l'adjudication 
du pont de charpente à reconstruire à Pocancy moyennant 
1,050 livres (1759). -- Devis estimatif des ouvrages à exé
cuter pour la construction d'un pont en charpente de 30 pieds 
d'ouverture sur la rivière de Somme-Soude au village de 
Pocancy; copie de l'adjudication desdits travaux au sieur 
Remy de Saint-Martin moyennant 3,130 livres (178~-) ; 
procès-verbal de la réception des travaux par le sous-ingé
nieur Thouret (1785). 

C. 1671. (Portefeuille.) - 155 pièces (1 imprimée, 3 parchemins, 
5 plans). 

:f ,-69-1! ,-§6.-Ponts et chaussées: construction et répa
rations de ponts dans les villes et communautés. - Élection 
de ChâJons : Pogny (117 45-1778) : Trudaine envoie à l'Inten
dant te Pelletier le mémoire présenté au Conseil par les ha
bitants de Pogny qui demandent la reconstruction de Jeur 
pont (17 45). - Annonce de l'adjudication des travaux pour 
la reconstruction du pont sur la Marne ( 1750) ; Trudaine 
envoie à l'intendant. l'arrêt du Conseil confirmantl'adjudica
tion; plan du pont dressé en 17 48 par l'ingénieur Legendre 
( 1750) ; procès-verbal de la visite des travaux (1751 ). -
Adjudication des ouvrages nécessaires à la reconstruction du 
pont de Pogny moyennant 9,500 livres ( 1772); procès
verbal de la visite des réparations ('1773). - Possesse : devis 
des réparations en 1731. - Dessins du pont de Po~sesse et 
du pont de décharge; devis des 2 ponts en charpente ; détail 
estimatif, procès-verbal de visite (1760). - Projet d'un pont 
de bois ; détail estimatif; rapport de l'ingénieur en chef sur 
fa requête des syndic et habitants de Possesse (11783). _: 
Rouffy (1776). - Saint-Étienne-au-Temple: pont sur la 
Vesle et la chaussée de Châlons à Suippes ("770-1773): 
plan, coupe et élévation du pont; devis et détail estimatif; 
adjudication moyennant 5,450 livres (1770). - Ordonnance 
de l'Intendant qui décharge sur leur requête les communau
tés de Vadenay, Dampierre, Saint-Hilaire - au - Temple, 
Somme-Suippe et Somme-Py de la contribution à laciuelle 
on les avait imposées pour la reconstruction du pont de Saint
Étienne (1770). - Opposition du marquis de Joye~1se à l'or-

donnance. de l'intendant qui fixe à 418 livres, 15 sols, sa 
quote-part de contribution aux réparations du pont de Saint
Étienne: correspondance de Trudaine avec }'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil .à ce sujet è1773). - Somme-Sous (1784). -
Somme-Vesle ( 1776-1779) : procès-verbal de visite de l'an
cien pont de Somme-Vesle par J .-B. PeJetier, architecte 
expert ( 1776) ; détail et devis des ouvrages nécessaires pour 
Ja reconstruction d'un pont en bois à Somme-Vesle; procès
verbal de réception des travaux par leditPeletier (1779). -
Soudron (1772). - Vadenay (1750-1770). - Vadivière, 
dépendance de Possesse : arrêt du Conseil qui ordonne aux 

: Trésoriers de France à Châlons de faire réparer incessam
ment le pont de Vadivière aux frais du Roi et à l'abbé de 
Montiers de faire réparêr la chaussée à ses frais(1769). _-_ 
Vatry: minute de l'ordonnance de l'Intendant L'Escalopier 
qui enjoint aux syndic et ,habitants de Vatry de rétablir 
incessamment leur pont (1726). - Vélye (1784-'1786). -
Voipreux (1777). 

C. 1672. (Portefeuille.) - 51 pièces (1 plan, 1 parchemin). 

:1,-41.1.•t ~§9. - Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection d'Épernay. - Avenay et Louvois (1765-1789): 
devis des ouvrages nécessaires pour la construction de 3 
arches à l'entrée du .bourg d'Avenay (11765); compte et 
dépense des ouvrages exécutés pour réparation de chaussée 
et construction de plusieurs ponts aux abords d' Avenay et de 
Louvois (1776). - Bisseuil, dépendance du duché de Lou
vois (1759-1789) : lettre de Trudaine à !'Intendant De la 
Châteigneraye lui envoyant l'arrêt du Conseil qui confirme 
l'adjudication des ouvrages à exécuter au pont de charpente 
de Bisseuil-sur-Marne avec les pièces à l'appui ('1762). -
Les habitants de Bisseuil, appuyés par Madame Adélaïde, 
demandent que le rétablissement de leur pont soit fait aux 
frais des Ponts et chaussées : correspondance à ce sujet 
( 11782) ; les mêmes sollicitent des secours pour la réparation 
de leur pont sur Ja' Marne : correspondance de l'abbé de 
Ruallon, secrétaire de .l\Iesdames, avec l'Inlendant à ce sujet 
('1787). - Plan du pont de Bisseuil-sur-Marne ( 11789). -
Boursault (1789). - Courthiézy (174 11-1744). 

C. 1673. (Portefeuille.) - 169 pièces (2 parchemins). 

:a "~2·1l i:§S. -=- Ponts et chaussées : constru~tion et 
réparations de ponts dans les viIJes et communautés. -Élec
tion d'Épernay. - Damery : Jettre de Trudaine à l'inten
dant La Chateignerayesur la requête des habitants de Damery 
au sujet des réparations urgentes -que réclame lem: pont 

· (1763). - Détail estimatif des ouvrages nécessaires à la répa
ration du pont sur la Marne ; adjudication des travaux au 
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sieur J.-P. Rousseau, architecte, demeurant à Reims, pour la 
somme de 2,200 livres (1er février 1766); arrêt du Conseil 
ordonnant l'imposition de ladite somme de 2,200 livres et 
_des 6 deniers pour livre d'icelle sur la ville de Damery et les 
communautés de Venteuil, Cuchery, Belval, la Neuville, 
Romery et Fleury-la-Rivière (28 mai 1766). - Certificat 
de réception des travaux du pont par l'ingénieur en chef, 
Coluel ( 1769). - Rétablissement de l'ancienne chaussée de 
Damery à la grande route de Paris en Allemagne réclamée 
par les habitants ; procès-verbaux des oppositions formées 
par les communautés voisines qui refusent de contribuer à 
la construction de la chaussée : correspondance à ce sujet 
(1772-11779). - Adjudication des travaux nécessaires à la 
construction de 2 arches sur la chaussée de Damery : l'adju
dication e:;t faite au sieur Nic. J. Le Louvier, jeune, moyen
nant 24,000 livres (24 juillet 1779). - Ordonnance de !'In
tendant prescrivant à l'adjudicataire Nic. J. Le Louvier de 
commencer immédiatement les travaux (1780). - Opposi-:
tion des habitants de Cumières à l'ordonnance de l'Intendant 
qui les assujettit au paiement de leur "quote-part pour la 
construction du pont de Damery ( 1781-1783) : correspon
dance à ce sujet. - Procès-verbal de la réception des tra
vaux par le sieur Hurault de Sorbée, sous-ingénieur au 
département de Reims (1783). 

C. 1674. (Portefeuille.) - 126 pièces, papier. 

t 766-t 776. - Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
-Élection d'Épernay. - Damery : rôles de répartition des 
sommes imposées pour la répartition du pont de Damery 
sur les communautés de Belval, Damery, Cormoyeux, 
Romery, Cuchery, Fleury-la-Rivière et la Neuville. 

C. 1675. (Portefeuille.) - 79 pièces (2 imprimées, 1 parchemin). 

t 784•! 790. - Ponts et chaussées : construction , et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection d'Épernay. - Damery: requête des habitants pour 
le rétablissement de leurs ponts emportés par les innonda
.tions de février 1784 ; rapport de l'ingénieur en chef, Coluel, 
sur ce sujet : « Le grand et ancien pont de Damery, écrit 
l'ingénieur, qui est composé de sept arches en a quatre de 
détruites et des lézardes énormes. annoncent la chute pro
chaine du reste du pont : la chaussée à sa suite dirigée sur 
la grande route de Pari:; en Allemagne est considérablement 
dégradée en plusieurs endroits et le pont de deux arches 
terminé depuis deux ans et sur lequel la ville de Damery 
redoit encore. 17 ,000 livres à l'entrepreneur vient d'être 
emporté .... Il est démontré par des constructions très ancien
nes retrouvées en fouillant dans cet endroit que le pont actuel 

n'est ni le plus ancien ni le premier qui ait éprouvé une 
pareille destruction» (1784). - Arrêt du Conseil du 22 
septembre 1789 qui permet aux habitants de Damery de faire 
construire un pont sur les piles de l'ancien, conformément 
aux plan et devis estimatif dressé par l'ingénieur à la date du 
17 novembre 1788 et leR autorise en conséquence à perce
voir des droits de péage pour le passage dudit pont (1789). 

C. 167G. (Portefeuille.) - 49 pièces, papier (4 plans). 

1753·:1,.§§. -·Ponts et clraussées: construction et 
réparations de ponts. - Élection d'Épernay. - Dizy : carte 
générale relative aux chaussées et au pont à construire dans 
la plaine de Dizy. - Ordonnance de !'Intendant Barberie de 
Saint-Contest prescrivant de payer au sieur P. Mesnil, en
trepreneur, la somme de 1,562 livres, ,11 sols, 2 deniers 
pour l'entier et parfait paiement des ouvrages qu'il a ext~cutés 
à la chaussée de Dizy et au ponceau de l'étang de Vernay 
( 1755). - Épernay : procès entre les religienx de Saini
Martin et divers particuliers de la ville touchant l'entretien 
d'un ponceau à construire sur le Cubry : .ci-joint le plan 
d'une portion de la ville ('1753-1754). - Pont des ·Bergers 
sur le Cubry (1773-1788). -- Louvois: construction d'.un 
ponceau du parc ; rapport du sous-ingénieur au départe
ment de Reims, Hurault de Sorbée ; devis et détail estimatif; 
plan, coupe, élévation (1774). - Prolongement du canal 
passant sous le pont ci-dessus : ordonnance de ]'Intendant 
prescrivant à la communauté de Louvois d'exécuter les tra
vaux ( 1777). -:-- Mardeuil : reconstruction du pont sur la 
fausse Marne ; requête et lettres de Lochet Duchainet, sei
gneur de Mardeuil, à ce sujet (1786-·l787). - Mareuil-le
Port (1774). 

C. 1677. (Portefeuille.) - 70 pièces (4 imprimées, 4 parchemins, 
5 plans). 

i i: t. 9-i 1141:5. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection d'Épernay. - Mareuil-sur-A y: lettres de 1\1. Sala
bery, seigneur de Mareuil, relatives à la construction du 
pont sur la Marne ( 1719-1730); correspondance ministérielle 
avec l'Intend::mt L'Escalopier sur le même sujet ( 17SH -1729). 
- Arrêt du Conseil confirmant l'ordonnance de l'Intendant 
en date du 31 dér.embre 172~ qui prescrit l'adjudication des 
ouvrages nécessaires à la reconstruction ( 1723); annonce de 
l'adjudication pour le 27 mai 1724. - Mémoire sur la cons
truction du pont; devis et mémoire estimatif (1725). -
Devis pour Je rétablissement du pont de charpente dressé 
par l'ingénieur Delaforce ( 1727). - Arrêt du Conseil confir
mant l'adjudication des travaux au sieur Ch. Dubar moyen
nant 16,383livres, 16 sols, 3 deniers (172.9). - Visite par 
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l'ingénieur Delaforce des bois destinés au pont de Mareuil 
(1.729). - Dessins du pont en charpente et du pont en ma
. çonnerie. - Réparations en 17 45 : devis et détail estimatif, 
procès-verbal d'adjud cation, toisé des bois employés aux 
réparations (voir route départementale n° 14, art. 1576). 

C. 1678. (Portefeuille.)-110 pièces, papier (1 imprimée, 2 plans). 

f 7 58-t 779. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection d'Épernay. - Mareuil-sur-Ay: lettre de Trudaine 
à l'ingénieur Coluel au sujet des réclamations des mariniers 
qui se plaignent des entraves apportées à Ja navigation de Ja 
Marne par les travaux du pont (1766). - Correspondance 
entre ]'Intendant Rouillé, Trudaine, l'ingénieur Coluel et 
autres : les habitants de Mareuil demandent que leur pont 
soit réparé sur les fonds des ponts et chaussées conformé
ment à l'arrêt du Conseil du 11 janvier 1729 ; « cette déci
sion, écrit Trudaine à l'intendant, ne seroit, ce me semble, 
susceptible d'aucune interprétation ni difficulté si la route sur 
laquelle il est situé étoit alors une grande route fréquentée 
et n'avoit pas discontinué de l'être ; mais si les choses ont 
cliangé de nature au point que ce même pont ne soit actuel
lement utile, par l'établissement d'autres routes, qu'à la 
communauté de Mareuil-sur-Ay et de quelques autres cir
convoisines, je vous avoue que j'ay peine à croire que cette 
charge consentie par Je Roy doive subsister ... » ( 177 4 ). -
Dessin du pont (1775). - Devis et détail estimatif des ou-· 
vrages à exécuter pour la construction d'un pont de bois 
(1775). - Procès-verbal de la chute de l'ancien pont sur
venue Je 26 mai 1775. - L'intendant envoie à '.frudaine un 
projet d'arrêt ordonnant la reconstruction du pont de Mareuil 
et mettant les frais d'entretien à la charge des communautés 
intéressées (1775). - Opposition des habitants de Mareuil, 
d'Ay et d'Avenay à l'ordonnance de l'intendant rendue con
formément à l'arrêt du Conseil qui décide que le prix d'adju
dication sera payé par les propriétaires de biens-fonds des 
paroisses de Mareuil, Ay et Avenay; opposition des reli
gieuses de l'abbaye d'Avenay: lettres de l'abbesse De Bouf
flers à ce sujet ( 1776) ; correspondance au sujet de cm: oppo
sitions. - Devis des ouvrages (1778); état des bois néces-

. saires à la construction ; détail estimatif ( 1779). - Soumis
sion du sieur J .-A. Frérot (1779). - Minute de l'ordon
nance de l'intendant qui approuve l'adjudication passée le 17 
avril 1779 moyennant 30, 900 livres et fixe la part contribu
tive de chacune des 3 communautés : Mareuil 15, 139 livres, 
10 sols ; Ay 7,975 livres, Avenay, 3,987 livres, 10 sols 
(voir route départementale n°14, art. 1576). 

C. 1G79. (Porlefouille.) - 160 pièces, papier. 

t 779-t 7.90. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection çl'Épernay. - Mareuil-sur-Ay : Procès-verbal de 
visite des travaux du pônt : réclamations des mariniers; 
correspondance à ce sujet (1780-·f 782.). - Plaintes des com
munautés d'Ay, Avenay et Mareuil sur l'ordonnance rendue 
par l'intendant le 10 juin 1779. Minute de la lettre écrite 
par l'intendant Rouillé d'Orfeuil au Contrôleur-général pour 
justifier sa conduite ( 12.juin 1781): le ministre, Joly de Fleury'· 
approuve l'intendant (11 a011t 1781). - Requêtes de divers 
contre les impositions auxquelles ils sont assujettis pour la 
reconstruction du pont : correspondance à ce sujet ; minutes 
d'ordonnances rendues par l'intendant, etc. - D'Ormesson 
envoie à l'intendant un mémoire des reJigieuses de Saint.:. 
Pierre d'Avenay demandant la décharge des sommes aux
quelles on les a imposées à raison de Jeurs dîmes pour la 
reconstruction du pont de Mareuil (1782.) ; minute de la 
réponse de !'Intendant (12. octobre 1782). - D'Ormesson 
envoie à l'intendant un mémoire de l'Assemblée du clergé 
qui se plaint de ce que le curé de l\Iareui1, les religieuses de 
Saint-Pierre d'Avenay et l'abbé d'Hautvillers, comme déci-' 
mateur d'Ay, ont été compris dans la répartition de la taxe 
pour la reconstruction du pont ( 16 décembre 1782) ; l'inten
dant répond : cc Il n'est pas douteux qu'une des clauses du 
contrat que le Roi renouvelle tons les dix ans avec le clergé 
exprime que les biens ecclésiastiques seront exempts des 
réparations de murailles, fortifications de villes, ponts, pon.:. 
taux, etc., mais qu'en faut-il conclure sinon que S. l\I. en 
qui réside la plénitude du pouvoir a voulu, par une sorte de 
compensation de l'impôt unique que le clergé paye à l'État 
sous le nom de don gratuit, le dispenser de contribuer aux 
charges publiques, c'est-à-dire de participer aux dépénses 
qui se prennent sur les fonds du Roy ou qui s'acquittent par 
le moyen d'une imposition générale ; mais il me semble que 
ce seroit donner une extension forcée que de ]'appliquer aux 
contributions locales, qui, sous aucun rapport, ne peuvent 
avoir le mérite ny la considération inhérente à un fardeau 
destiné aux charges de l'État ... » (1783). - Ordonnance du 
Directoire du département de la l\Iarne qui décharge le cha
pitre d' Avenay de l'imposition qu'il supporte à raison de ses 
dîmes pour la reconstruction du pont de l\Iareuil : « Nous 
disons que les décimateurs étant particulièrement chargés du 
payement des portions congrues, de la desserte des églises, 
des frais du culte et des réparations du chœur et cancelles, 
il y a lieu de décharger lesdits décimateurs des impositions 
faites aux rôles de la reconstruction du pont de l\'lareuil
sur-Ay pour les revenus provenant <lesdites dixmes » 
(1790). 
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C. 1680. (PortefctJillc.) -13 pièces, papier, dont 3 cahiers in·folio. 

t. ,.~li-t. ,.ms. - Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. - Élec
tion d'Épernay. - Mareuil-sur-Ay : rôles des impositions 
auxquelles sont taxés les habitants de Mareuil-sur-Ay pour 
la reconstruction de leur pont. 

C. 1631. tPorl!!feuillc.) - 39 pièces, papier. 

t ,-79-179~. - Ponts et chaussées : construction et 
Téparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection d'Épernay. - Mareuil-sur-Ay: rôles des imposi
tions mises à la charge de la paroisse de Mareuil-sur-Ay pour 
la reconstruction du pont. 

C. 1~82. (Portefeuille.) - 9 pièces, papier. 

1781-1783. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection d'Épernay. -Mareuil-sur-A y: rôles des impositions 
mises à la charge de la paroisse d' Ay pour la reconstruction 
du pont de Mareuil. 

C. 1633. (Portefeuille.) - 51 pièces, papier. 

:17§~-t.,83. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -

·Élection d'Épernay .- Mareuil-sur:.Ay : rôles des imposi
tions mises à la charge de la comrr~unauté d'Avenay pour ia 
reconstruction du pont de Mareuil. 

C. 1684. (Portefeuille.) - 50 pièces (4 parchemins, 1 plan). 

t. 76§-t. 789. - Ponts el chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -

. Élection d'Épernay. - Mutry et Tauxières (1712-1782). -
Passy-Grigny: Trudaine envoie à l'Intendant l'arrêt du 
Conseil qni confirme l'adjudication des ouvrages nécessaires 
pour la reconstruction du pont de Passy-Grigny avec les 

. pièces y relatives ( 1775-1776). - Port-à-Binson : acque
duc à corn~truire dans le village de Port-à-Binson ( 11788-
1789). - Tauxières : plan, coupe et élévation du nouveau 

. pont à construire sur le ruisseau de Louvois ( 177~). -·Tours

.sur-Marne : devis des réparations en charpente à faire au 
pont de Tours-sur-Marne ( 1768). - Verneuil, haut et bas 
( 1773-1776) : Trudaine envoie à l'Intendant une expédi
tion de l'arrêt du Com:eil qui confirme l'adjudication de la 
reconstruction de deux ponts et d'un ponceau dans la parois
se du Haut et Bas-Verneuil ( 1774 ). - Élection de Joinville: 
Doulaincourt (Haute-Marne) : état de dépenses pour les 
ouvrages du pont (1767). 

C. 1685. (Portefeuille.) - 89 pièces (2 parchemins, 2 plans.) 

t.74:3-t.'186. - Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. - Êlec
tion de Reims. -Auberive (1781-1784). -Auménancourt-· 
le-Grand et Auménancourt-le-Petit: reconstruction du pont 
Givart en 1743. - Dessin du pont (17U). - Requête des 
habitants de diverses communauté~ de Champagne à !'Inten
dant à l'effet d'obtenir la reconstruction du pont, attendu que 
ce pont « placé sur la rivière de Suippe faisant la séparation 
du Soissonnois avec la Champagne, bâti en bois au compte 
du Roy il y a environ 30 ans, est en ruine totale» (1770). 
- Rapport de l'ingénieur de la Généralité de Soissons, 
Advyne, sur la nécessité de reconstruire le pont Givart( 1772); 
correspondance à ce sujet entre l'intendant de Champagne, 
Rouillé d'Orfeuil, et l'intendant du Soissonnais, Le Pelletier 
de Morfontaine. - Ordonnance de !'Intendant Rouillé 
enjoignant de procéder à l'adjudication des travaux (30 juil
let 1773). - Adjudication des travaux à l'entrepreneur A. 
Bertrand moyennant 5,950 livres (4 octobre 1773). - Êtat 
des paroisses des Généralités de Champagne et de Soissons 
qui. doivent contribuer à la dépense. - Arrêt du Conseil qui 
confirme l'arljudication ci-dessus (177 4). - Requête de 
l'abbesse de Saint-Pierre de Reims, Lausières de Thémines 

' à M. Trudaine: elle se plaint que, lors des derniers travaux, 
on n'a pas donné au nouveau lit de la rivière une profondeur 
suffisante et que cette insuffisance est cause de débordements 
dans une ferme de l'abbaye située au-desRus du pont (177 4-
1775). - Requête des officiers ~unicipaux de la ville de 
Reims à }'Intendant pour demander la réparation du pont 
emporté par la dernière inondation ('1784): correspondance 
à ce sujet entre l'intendant de Champagne et l'intendant de 
la Généralité de Soissons, De Blassac: « Il eô.t été à désirer, 
écrit le premier, que la situation des fonds de votre Généra
)ité vous eût permis de vous charger de la moitié de la dé
pense qu'occasionnera la reconstruction du pont Givard, 
parceque ce pont est situé sur la Suippe qui sépare le Sois-

. sonnais de la Champagne et qu'il est également utile aux 
deux provinces. Cependant je vous renùs grâces des offices 
que vous voulez bien me faire d'y contribuer pour un tiers .. » 
(30 décembre 1784 ). - Devis et détail estimatif des ouvra
ges de terrassement, charpente, ferrure et autres, nécessaires 
pour la reconstruction du pont Givart (1784). - Procès
verbal de l'adjudication desdits ouvrages au sieur N. Joseph 
Le Louvier, entrepreneur à Saint-Martin-d'Ablois, moyen
nant 11 ,100 livres (6 mars 1785) (voir route départementale 
n° 7,-art. 1575). 
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C. 1686. (Portefeuille.) - 132 pièces (6 imprimées, 4 parc~emins, 
2 plans). 

1. ,-4.t•t ,.§li. - Ponts et chD;ussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection de Reims. - Bazancourt : arrêt du Conseil qui 
confirme l'adjudication des travauxnéeessaires au rétablisse
ment du pont (1759). -Beaumont-sur-Vesle (1778-1782): 
devis et détail estimatif des ouvrages en terrassement et char
pente nécessaires pour la reconstruction de plusieurs petites 
chaussées et d'un ponceau de bois dans les marais de Beau
mont-sur-Vesle; ci"'"'.joint le plan du ponceau ( 1778). -
Betheniville (1765-1785) : détail estimatif des ouvrages à 
exécuter pour la construction d'un pont de bois dit Patilly 
sur un des bras de la Suippe et la réparation du pont rle la 
F~ipière sur le même bras (1765). - État du travail fait 
par corvées en 1766 et 1767. - Reconstruction de deux 
ponts enlevés par le débordement de la Suippe à la fin de 
~évrier 1784 (1784-1785). -Boult-sur-Suippe (17 U-1768): 
devis et détail estimatif des ouvrages nécessaires pour la 
réparation et reconstruction des ponts etde la chaussée(1766); 
annonce de l'adjudication pour le 20 juin 1767; arrêt du 
Conseil confirmant l'adjudication passée le 20 juin au sieur 
·si~on de Fismes moyennant 5, 000 livres ( 1767). ---: Bouy 
(1765-1782): mémoire de l'abbesse d'Avenay concernant le 
pont de Bouy (1765). - Plan d'une partie du village de 
Bouy (1769). - Correspondance au sujet de la demande faite 
par les religieuses d'Avenay d'être déchargées de la répara
tion et de l'entretien du pont de' Bouy, attendu qu'elles n'y 
perçoivent plus aucun péage et qu'elles y ont fait foire les 
réparations convenables pour le mettre en bon état ( 1768-
1769) ; les habitants de Bouy demandent la démolition de ce 
pont qui ne leur est pas utile. Arrêt du Conseil déchargeant 
les religieuses d'Avenay de l'entretien du pont de Bouy 
(1770). - Requête de l'abbesse d'Avenay, Madame d'Es
piés, tendant à obliger les habitants de Bouy à mettre leurs 
ponts en bon état ; opposition de la communauté à la requête 
de l'abbesse ; devis et détail estimatif ~es ouvrages à exécu
ter pour la reconstruction d'un pont en pierre et la répara
tion de la chaussée près le moulin de Bouy °(1778). 

C. 1687. (Portefeuille.) - 98 pièces, ·papier (1 plan). 

t,-iu-t,-89. - Ponts et chaussées: construction et 
·réparations de ponts dans les villes et communautés. - , 
-Éle'ction de Reims. - Courville( 1781-1·785) : devis et détail 
'estimatif des ouvrages à exécuter pour la construction 5f'une 
arche de 17 pieds d'ouverture sur la rivière de Noiron près 
du moulin de Courville ( 1781); adjudication desdits travaux 
à Liénard l\foigneau, maçon, moyennant 3,300 livres (2 mai 

1782). - Ouvrages à la charge de la communauté; ouvra
ges à la charge del' archevêque de Reims comme propriétai
re du moulin de Courville : correspondance et pièces à l'ap· 
pui ('178 11-1783); mémoire de l'archevêque de Reims contre 
le préposé au recouvrement des sommes à lever pour la répa.:. 
ration du pont et contre les habitants de Courville : l'arche
vêque demande à être reçu opposant au rôle de répartition 
des sommes levées à cet effet. Minute de la lettre de l'Inten
dant à l'archevêque pour justifier l'imposition susdite ('1785)~ 
- Fismes : devis et détail estimatif des ouvrages à e~écuter 
pour la réparation des ponts sur les rivières cl' Ardre et de 
Vesle ( 1788). - Jonchery-sur-Suippe : devis pour la cons
truction d'un pont ·en bois à la charge de la communauté 
( 1780). - Jonchery-sur-Vesle ( 1751-178·1 ). - Heutrégiville 
(1772). - Loivre : rôle des sommes imposées pour la répa
ration des ponts de la communauté (1789). 

C. 1688. (Portefeuille.) - 126 pièces (2. parchemins, 3 pl~ns). 

t i: 410•1,,§.S:. - · Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection de Reims. - l\Iarfaux : pont sur la rivière d' Ardre 
( 1773-1774 ). - ·l\f ontigny-sur-Vesle : pont des Venteaux 
(1772-1775): devis et détail estimatif des travaux i plan, 
coupe et élévation du pont ; adjudication des travaux au sieur 
Simon moyennant 450 livres ( 1772). -Mourmelon -le-Grand 
(1782). - Mourmelon-le-Petit (1740-il776): minute de 
l'ordonnance de l'Intendant Le Peletier de Beaupré enjoi
gnant aux habitants du Grand et du Petit Mourmelon de 
réparer le pont dégradé par eux (1740). - Devis et détail 
estimatif des ouvrages à exécuter pour la construction en 
pierre d'une arche à la sortie du Petit Mourmelon sur le 
chemin de Rethel à Châlons ( 1773) ; arrêt du Conseil qui con-

. firme l'adjudication <lesdits ouvrages (1774). - Plan du 
pont et de la chaussée du Petit Mourmelon (1775). -Procès
verbal de la visite et réception des travaux du pont par 
Hurault de Sorbée, sous-ingénieur des Ponts et chaussées 
au département de Reims (1775). - Mémoire et observa
tions de l'ingénieur Polonceau sur les contributions à lever 
pour la réparation du pont et de la chaussée ('1775). -
Pontfaverger ( 1766-1781) : devis et détail estimatif des ou
vrages nécessaires à la reconstruction du pont de la paroisse 
de Saint-Brice à Pontfaverger; ci-joint Je plan ( 1770). -
Pont de Saint-Médard : devis estimatif des ouvrages néces
saires à la réparation dudit pont (1780-1781). - Puisieulx: 
•(1783-1784). 

C. 1689. (Portefeuille.) - 115 pièces (2. parchemins.) 

1,-56-t ,-85. - Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
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Élection de Reims. - Saint-Étienne-sur-Suippe ( 1756-
1785): lettre de Trudaine à !'Intendant La Chateigneraye 
en lui envovant l'arrêt du Conseil qui confirme l'adjudication 
des travau; pour la reconstruction du pont (1756) ; opposi
tion de diverses communautés à la contribution qu'on leur 
impose pour ]a reconstruction. - Devis et détail estimatif 
des ouvrages à exécuter pour reconstruire deux petits ponts 
sur la chaus~ée de Saint-Étienne-sur-Suippe (1784). -
Saint-Gilles (1774-'1776): pont Orillon : minute de l'or
donnance de !'Intendant qui enjoint de passer l'adjudication 
des travaux nécessaires à la réparation du pont de Saint-Gilles 
(1775); procès-verbal de ladite adjudication passée au si~ur 
Bernard Sauvage moyennant 1,150 livres (1775). - Saint
Masmes (1784). - Suippes ( 1766-1777): état des paroisses 
désignées pour contribuer à la reconstruction des ponts; 
paroisses désignées par les habitants de Suippes pour con
tribuer à la dépense ; extrait des requêtes présentées par ces 
diverses paroisses pour obtenir d'être dispen~ées de la contri
bution avec les observations de l'ingénieur Polonceau sur 
ces requêtes (1775). - Arrêt du Conseil qui autorise l'adju
dication de 2 ponts à Suippes et ordonne l'imposition du 
montant de l'adjudication sur la communauté de Suippes et 
autres circonvoisines ( 1776). - Serzy-la-Maupas ('1770). 

C. 1G90. (Portefeuille.) - 74 pièces (4 parchemins, 1 plan). 

:1~:1~-:a118§. - Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection de Reims. -- Sillery: ponts sur la chaussée du 

. Coureau près Sillery, traversant les deux bras de la Vesle et 
conduisant à la grande route de Reims à Châlons (11757-
1770). - Devis et détail estimatif des réparations à faire aux 
deux ponts ('1757) ; certificat de réception <lesdits travaux 
par le sous-ingénieur Legendre ('1762). - Toisé et détail 
estimatif des ouvrages nécessaires pour la reconstruction du 
pont du moulindu Coureau; planci-joint('l770). -Thuisy: 
ponts sur le nouveau chemin de Thuisy à la grande route do 
Reims à Châlons ( 1778-1783). - Tramery ('l 77:H 773). -
Vaudésincourt ('17 117). - Vaudetré, dépendancë d'Heutré
giville (1757-1788) : arrêt du Conseil qui confirme l'adjudi
cation des travaux nécessaires à la reconstruction d'un grand 
pont et de 2 petits ponts en charpente près de Vaudetré 
(1759). -Arrêt du Conseil ordonnant de prendre sur les 
deniers communaux de diverses paroisses la somme de 
2,231 livres, 2 sols, 6 deniers, n8(;essuire à la réparation 
des ponts de Vaudetré sur ]a Suippe et, encas d'insuffisance, 
d'imposer le surplus sur les habitants et propriétaires <lesdites 
paroisses (1776). 

C. 1691. (Portefeuille.) - 35 piè.oos, papier-. 

:1. ~69-t ~8,... - Ponts. et chaussées : · construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection de Rethel. - Somme-Py (1784-1786) : mémoire 
de l'ingénieur en chef Le Jolivet, concernant le pont à cons
truire sur l'emplacement de celui qui a été emporté par les 
eaux en février 1784. - Sainte-Marie-à-Py \ 11769-
1787). 

C. 1692. (Portefeuille.) - 85 pièces (2 parchemins, 2 plans). 

t. "3~-t 189. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection de Sainte~Menehould. - Aspremont (Ardennes): 
minute de devis ( 1768). :-- Cernay-en-Dormois ( 1773-1717) : 
devis et détail estimatif des ouvrages à exécuter poufJa recons
truction de plusieurs ponts en bois sur le territoire de Cernay : 
ci-joint le plan ( 1776). - Cha tri ces : pont des Bergers entre 
Verrières et Chatrices(177 4-1778) : adjudication des travaux 
·au sieur J. Linguet, moyennant 104 livres, 9 sols (1774). -
État des paroisses qui doivent contribuer aux réparations du 
pont des Bergers (1778). - Dampierre-le-Château: requête 
des habitants à l'intendant Le Peletier de Beaupré à l'effet de 
mettre les réparations du pont à la charge du comte de Dam
pierre (1732). - Dommartin-sur-Yèvre (1773). - Givry
en-Argonne (1789). - La Neuville-au-Pont (176 11-1763): 
devis et détail estimatif des ouvrages nécessaires à la recons
truction du pont sur l'Aisne : plan ci-joint ; adjudication 
<lesdits travaux à Cl. Corin, charpentier, moyennant 5,000 
livres ( 1762) ; arrêt du Conseil qui confirme l'adjudication 
( 1763) ; état des paroisses qui doivent contribuer au paiement 
desdites 5,000 livres. 

C. 1693. (Portefeuille.) - 120 r-ièces (2 imprimées, 3 parchemins). 

t ~"IU-1 ~§6. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations· de ponts dans les villes et communautés. - Élec
tion de Sainte-Menehould. - Remicourt (1759). - Saint
Mard-sur··Auve ('1780). - Sainte-Menehould : ordonnance 
de l'Intendant 'te Peletier de Beaupré enjoignant au sieur 
Le Querme, propriétaire du moulin des Prés, de faire cons
truire et entretenir à ses frais un pont de bois sur le glacis 
commencé près du moulin ( 1738). - Pont de Laval sur 
l'Aisne ( 1753-1754 ). - Pont de l'Arche : devis des ouvra- · 
ges à exécuter pour la réparation du pont de l'Arche sur la 
rivière d' Auve; adjudication des travaux à P. Princeau 
moyennant 700 livres ('1762). - Pont de Bois et pont des 
Maures ( 1764-1777). - Vienne-la-Ville ( 1761-1786) : arrêt 
du Conseil qui confirme l'adjudication des travaux nécessaires 
à Ja reconstruction .du pont suri' Aisne ( 18 septembre 1763) ; 
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oppositions à l'arrêt susdit formées par le comte de Joyeuse 
Grandpré, ·'M. de Broyes, seigneur de Boncouville, le prieur 
des Roziers et diverses communautés ; correspondance à ce 
sujet (1763-1765). - Requête des habitants de Vienne-la
ViIIe à !'Intendant pour demander la reconstruction de leur 
pont emporté par la débâcle du 27 février (1784). - Vari
mont ( 1773) - Verrières: pont Barthélemy sur l'Aisne, 
copie µe l'arrêt du Conseil qui ordonne de procéder à l'ad
judication des travaux nécessaires pour le rétablissement du 
pont Barthélemy endommagé par les inondations de lAisne 
(5 mai 1711). 

C. 169·L (Portefeuille.) - 118 pièces, (2 parchemins, 4 plans). 

1 :r .:1~-:1,.-87. - Ponts et chaussée's : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -Élec
tion de Sézanne. - Anglure ( 17 42:1787) : construction du 
pont en 1742 ; devis, plan et élévation.· - Devis et estima
tion des ouvrages à exécuter pour la construction du pont de 
la Folie (1784); adjudication desdits ouvrages à P. Jeannot, 
charpentier ( 1785). - Bergères - sous- Montmirail ( 1768-
1779) : devis et détail estimatif des ouvrages à exécuter pour 
la construction d'un pont de 2 arches sur le Petit Morin; 
plan et profil du pont (1768). - Boissy-le-Repos (1775-
1781) : arrêt du Conseil qui confirme l'adjudication des tra
vaux nécessaires à la construction d'un pont dans la traverse 
du village de Boissy ( 1777). - Granges-sur-Aube : pont sur 
l'Aube et pont de Chichey près de Sézanne; devis, détail esti
matif, adjudication, l_)lan ('1752-1753). 

C. 169~. (Portefeuille.) - 160 pièces (4 parchemins). 

t i: 50_-:fl 78'. - Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts dans les vil1es et communautés. -
Élection de Sézanne. - Mœurs (1750). - Neuvy (1767-
1775) : arrêt du Conseil qui approuve l'adjudication des tra
vaux à faire pour la construction de 2 ponceaux sur la rivière 
du Morin ( 1771) ; opposition de Madame de Cormicy à la 
construction des deux ponceaux ; correspondance à ce sujet. 
- Pleurs ( 1782-1785). Le marquis de Pleurs écrit à l'inten
dant Rouillé d'Orfeuil : « L'hiver extraordinaire que nous 
venons d'avoir et un débordement tel qu'il ne s'en étoit pas 
vu et plus grand qu'en 17 40 ont, entre autres désordres, achevé 
de ruiner les ponts et chaussées du village de Pleurs .... » 
(1784). - Devis et détail estimatif des ouvrages à exécuter 
pour la réparation de la chaussée, des rues et du chemin de 
la paroisse de Pleurs (1784); procès-verbal de l'adjudication 
desdits travaux au sieur Frérot, moyennant 11,200 livres 
(1785). - Saron (1760-1787): arrêt du Conseil qui confir
me l'adjudication des travaux nécessaires à la construction 
d'un pont en charpente sur l'Aube (1761 ). - Procès-verbal 

de la réception desdits travaux par Je sous-ingénieur, Do 
Mo~trocher (1763). - État des communautés qui sont inté
ressées à la reconstruction du pont de Saron. - Réparation 
des abords du pont de Saron ( 1777-1787) : correspondance 
de l'IIJ.tendant de Champagne avec Bochart de Saron, 1 cr pré
sident au Parlement de Parie; (1777-1786); devis estimatif 
des nouveaux ouvrages à exécuter pour la réparation du pont 
de Saron ( 1787). - Élection de Troyes : pont de Saint
J acques à Troyes ( 1758). 

C. 1696. (Portefeuille.) - 75 pièces, papier (1 l'lan). 

1,-li8•H'90. - Ponts et chaussées: construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -
Élection de Vitry-le-François. - Arrigny (1772). - Bas
suet ('1766-1773). - Blacy (1758-1790), - Blaise-sous
Hauteville : lettre de Trudaine à !'Intendant De la Châtei
gneraye en lui envoyant l'arrêt du Conseil qui confirme l'ad
judication de travaux pour la reconstruction du pont (1763). 
- Brusson ( 1770-1776) : état des communautés qui doivent 
contribuer à la réparation du pont. - Chapelaine 
(1768~1772). - Chatelraould (1788). - Coole (1766). -
Grandes et Petites Côtes (1765-1766). - Heiltz-le-Hutier 
(1773). - Heiltz-le-Maurupt (1766-1775): devis et détail 
estimatif des travaux à exécuter pour la construction d'un 
pont de 2 arches sur la Cheppe : ci-joint les plans, coupe et 
élévationdu pont (1767). 

C. 1697. (Portefeuille.) - 101 pi~ccs (-i parchemins). 

l '1~li·t ;'8§. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de ponts dans les villes et communautés. -

-Élection de Vitry. -Landricourt ( 1754-·1781 ). - Larzicourt 
(1787). - Lignon ('1767). -- Margerie (1772). - Orconte 
(1772-1773). - Outrepont (1.;72-1776). - Plichancourt 
( 1725). - Ponthion (11772-1773). - Possesse : arrêt du 
Conseil qui confirme l'adjudication des réparations à faire à 
2 ponts de charpente sur la chaussée de Possesse (1176·1). -
Rozay et Sogny-en-1' Angle : arrêt du Conseil qui confirme 
l'adjudication des travaux ('1758). - Saint-Lumier ( 1788). 
- Saint-Ouen (1779). - Saint-Utin ('1786-1788). -
Sainte-Livière ( 1770-1784 ). 

C. 1698. (Portefeuille.) - 134 pièces, (2 imprimées,' 2 parchemins). 

t.'36-:1,.89. - Ponts et chaussées: construction et 
réparations dt3 ponts dans les villes et communautés. - · 
Élection de Vitry. - Vitry-en-Perthois : annonce de l'ad
judication des travaux nécessaires à la construction d'un 
pont sur le chemin de Vitry et Blacy (1737). - Devis esti
matif des travaux nécessaires pour la reconstruction d'un 
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pont en bois emporté par les inondatio~s de 17 40 ( 17 41 ). -
Arrèt du Conseil qui confirme l'adjudication passée pour la 
reconstruction du pont de charpente à Vitry-en-Perthois 
( 1755). - Ponts de Vitry-en-Perthois et de Saint-Étienne 
près de Vitry ( 1766-1789) : état des communautés intéres
sées à la constrnetion du pont sur le ruisseau de la Gravière 
entre Vitry et Saint-Étienne ( 1772); annonce de l'adjudi
cation pour le 7 octobre 1712.. - Annonces de )'adjudica
tion des travaux à ex~cuter pour la réparation du grand 
pont d~ Vitry-en-Perthois ( 1780). - Ponts sur la chaussée 
de Vitry-en-Perthois: correspondance y relative . ...:_ Devis 
et détail estimatif des travaux nécessaires pour la construc
tion de 2. ponts sur la chaussée de Vitry-le-François (1786); 
état des communautés intéressées à la construction. 

C. 1699. (Portefeuîile.) - 78 pièces (2 parchemins) 

t i;;-e;~ .. fi ~8?'. - Ponts et chaussées : construction et 
réparations de pont.s dans les villes et communautés. - Élec
tion de Vitry. - Vitry-en-Perthois: construction de deux 
ponts, l'un à ]'entrée, l'autre à la sortie du village (1767-
11774); arrêt du Conseil qui ordonne une imposition de 
rn,650 livres en deux années pour la construction des deux 
ponts ('1768). - l\lémoire ·de l'évêque de Cliâlons qui 
demande à être déchargé de la taxe à hlquelle il est imposé 
pour la reconstruction du pont Saint-Lazare à raison des 
dîmes qu'il perçoit dans cette paroisse. L'Intendant lui 
répond : « J'ay l'honneur de vous observer qu'il est de prin
cipe et que le Conseil a toujours jugé que les dixmes, Hinsi 
que ]es autres revenus et biens fonds devoient contribuer lt · 
ces sortes de charges, et je ne pourrois m'écarter de cette loy 
et de cet usage constamment observé s::ms donner lieu aux 
plus justes réclamations de la part de tous les autres proprié
taires de fond et revenus situés non seulement dans l'étendue 
du territoire d'Helvêque, m~is encore dans les autres com
munautés qui contribuent à la reconstruction du pont de 
Vitry-en-Perthois» (21 mars '1710). - Copie de la lettre 
écrite par le~ agents généraux du clergé de France au doyen 
de l'église cathédrale de Châlons touchant l'imposition à 
laquelle le chapitre a été taxé pour la reconstruction du pont 
de Vitry: « quelque modique que soit la somme. en ellè
mème, écrivent-ils, la crainte des conséquences ne permet 
pas au chapitre ~e Chaalons d;y acquiescer sans réclamation» 
(5 avril 1177,1). L'intendant écrit là dessus à Trudaine : «Je 
crois devoir vous observer qu'il me paroitroit cependant 
juste d'<Jssujettir i1 cetle contribution les dixmes ainsi que 
tous les autres biens et revenus. Si Jes décimateurs ont leurs 
charges, les propriétaires de fonds el de revenus ont égale
ment les leurs. u Trudaine approuve ]'avis de l'Inlendant et 
J'aut n·ise à rendre une ordonnance pour débouter le chapitre 
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de Châlons de son opposition (1771). - Pont de la Trinité 
de Vitry-en-Perthois emporté par les inondations du mois de 
février 1784 : devis et détail estimatif des travaux nécessaires 
pour la construction d'un pont en charpente sur la Saulx 
(1785). - Procès-yerbal de la réception des travaux du 
pont par le sous-ingémeur Thouret ( 1786). 

C. 1700. (Portefeuille.) - 180 pièces, papier (2 imprimées). 

i':-'10-i;"§~. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
..:.__ Lettres, instructions, circulaires. - Turgot écrit à !'In
tendant: « Les prix des grains ayant éprouvé une augmen
tation assés sensible dans votre généralité et principalement 
à Jleims, je me détermine à y augmenter les trayaux publics 
qui, en assurant au peuple des salaires et en y faisant parti
ciper les femmes, même les enfans ordinairement inoccupés, 
sont le seul moyen de le mettre en état de se procurer sa . 
subsistance lorsqu'elle excède par la cherM ses facultés ordi..:. 
naires ..... Je désire que ce nouveau secours soit principale- · 
ment réserv~ pour Reims : vous devés y ouvrir cles atteliers 
autour de la ville et dans la route de Paris et les y multiplier 
de manière que tons ceux qui auraient besoin de gagner des 

· salaires puissent y en trouver..... » (27 avril 11775). -
Copie de la lettre de Rouillé d'Orfeui] aux sous-ingénieurs 
des ponts et chaussées (15 mni 1777). - N"ecker informe 
l'Intendant que le Roi vient d'accorder 1100,000 livres à lri 
Généralité de Champagne pour former des ateliers de charité : 
« Vous ne devés point oublier, écrit-il, que ces fonds ne sont 
qu'une portion de la diminution de la taille et que par consé
quent les taillables seuls y doivent participer: le _principe en 
exclut nécessairement les villes franches, et si des circons
tances extraordinaires vous engageaient à en former dans 
ces villes, il faudrait au moins exiger d'elles qu'elles y con-
tribuassent on argent ou en frnis do conduite ...... J c vous 
prie instamment de préférer, autant qu'il sera possible, pour 
être l'objet de ces travaux, ]es comrnunieationsvicinalcs dont 
l'accroissement et la perfection progressive se fait déjà 
apercevoir dans les campagnes et <rui sont unè des ressources 
de l'amélioration t.le l'agriculture, ainsi qu'un encouragement 
pour le commerce et l'industrie ..... » (24 octobre 1778). -
HeqÙètes de divers à l'IntendanL en vue d'obtenir des fonds 
pour travaux de diarit<~ ('1718). - Copies des lettres du_ 
ministre Joly de Fleury ü l'Intcndnnt ('17 août1781); de !'In
tendant aux sons-ingénieurs (31 mni 1782); de Joly de 
Fleury à !'Intendant (!~septembre ( 11782). - Rouillé d'Or
feuil informe l'ingénieur Le Jolivet qu'à l'avenir il ne corres
pondra plus qu'avec. lui pour tout ce qui concerne les tra
vaux de charité ( 1783). - Copie de la lettre de Cïilonne à 
l'lntendant ( 18 mnrs 1786). - Instruction générale de !'In
tendant sur l'ordre à suivre à l'égard des travaux de charité 

5i 
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conformément à Ja lettre du Contrôleur-général du 18 mars 
1786. - Règlement sur le rAgime des ateliers de charité 
arrêté par l'Assemblée provinciale de Champagne (12 décem
bre 1787). 

C. 1701. (Portefeuille.) - 15'2 pièces, papier (1 pl:in). 

t ,.,.9-t ,-s~. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Correspondance ministérielle ; requêtes à l'Intendant en 
vue d'obtenir des fonds pour travaux de charité ; rapports à 
l'Intendant sur ces requêtes ; etc. - Requête des officiers 
municipaux de Vitry-le-François« en faveur des pauvres de 
notre ville et surtout des vignerons qui succombent sous le 
poids de la misère par 1a privation de récoltes depuis neuf 
ans. >> L'Intendant répond : « Les fonds que j'ay accordés à 
la ville de Yitry dans différens tems ont été si mal employés 
que je crains toujours d'enaccorder ,, (1779). - L'Intondant 
écrit à Necker en Jui envoyant l'état de réparlition des 
100,000 livres accordées par le Roi po1!r les ateliers de 
charité : « Ces ateliers seront cette année au nombre,de 131 
au lieu que l'année dernière, ils n'ont été portés qu'à 10 11 et 
précédemment ils n'excédoient pas 50 à 60. Je n'ai aussi 
rien négligé pour engager les villes, les seigneurs des lieux 
et même Jes principaux habitans des paroisses à contribuer 
aux vues bienfaisantes de S. M., et je suis parvenu à faire 
porter Jes contributions de cette année à près de 50.,000 ]i
vres, ce qui est Je double de ]'année dermère. Enfin j'ai com
pris à la fin d~ cet état une somme de 5,860 livres pour ser
vir à l'encouragement des filatures de laine, de chanvre et 
de coton qui ont été entreprises en 11775 d'après les ordr~s 
du Conseil, qui-augmentent chaque année, mais qui ontenc~re 
besoin de quelque secours ..... '' (28 février 1779). - Cor
respondance relative à la réparation de ]a route de Reims à 
Louvois instamment recommandée par l\ladame Adélaïde 
(1779); à la requête de M. de Noue, capitaine au régiment 
du Roi-infanterie, qui désire faire terminer les travaux com
mencés par lui à Chambrecy avec ]es fonds des travaux de 
charité ('1779). - Requête des syndic et habitants de Chi
gny demendant la construction d'un chemin allant de Chigny 
2. la route de Reims: plan annexé à la requête ( 1779). -
Instruction de Necker à l'Intendant Rouillé d'Orfeuil sur la 
manière de pourvoir à l'entretien des chemins exécutés avec 
Je secours des ateliers de· charité. A la fin de la lettre, le 
Ministre écrit de sa main : «Tous vos soins pour les trnvaux 
de charité etl'intelligence sage et équitable que vous y appor
tez et dont votre dernier état présente une nouvelle preuve 
ne m'échappent point. J'ai beaucoup de satisfaction à le 
reconnoître, et lorsque l'occasio~ s'en présrntcra, je vous en 
ferai honneur auprès du Roy ('17 mai 17811 ). --· Instruction 
envoyée à J'Intendant par le co11trôleur-général, Joly de 

Fleury, sur les travaux des ateliers de charité ( 17 août 1781 ). 
- Rapport de l'ingénieur Le Louvier sur la requête du 
comt~ de FailJy qui propose de creuser un nouveau lit au 
Cubry dans la partie qui longe la route d'Épernay à Montmi
rail entre Pierry et Je pont des Conardins ('1781). - Le con
trôleur-général, Joly de Fleury, annonce à l'Intendant que 
le Roi lui accorde 6,000 livres de supplément sur ]es fonds 
de charité pour établir un atelier aux abords de ]a ville de 
Troyes << où la disette des cotons le rendra très avantageux » 
(28 février 11782.). 

C. 1702. (Portefeuille.) - 105 pièces, papier. 

_1,-sm-t,_§,-. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Correspondance ministérielle ; requêtes à l'Iptendant en 
vue d'obtenir des fonds pour travaux de charité; rapports à 
!'Intendant sur ces requêtes ; etc. - Minute d'une lettre de 
!'Intendant Rouillé d'Orfeuil à l'intendant des -Ponts et 
chaussées, la l\Iillière : il lui envoie les états de répartition 
de la somme accordée par le Roi pour les travaux de charité: 
« II y aura en Champagne cette année 132 atteliers afin de 
procurer aux pauvres plus de facilité de s'occuper sans être 
obligés de s'éloigner de leur domicile. Je les ai multipliés 
principalement dans les vignobles de fo Champagne, l'abon
dance et le deffaut de vente des vins réduisant les vignerons 
à un état d'indigence presque égal à une perte totale de 
récolte » ( 10 mars 1783). - La l\lillière envoie à !'Intendant 
Rouillé d'Orfeuil, pour servir de modèle, le projet de travail, 
pour les ateliers de charité de ]a généralité de Rouen pen
dant l'année 1783. - Minute de la lettr~ écrite par !'Inten
dant de Champagne à Vergennes en lui envoyant le projet de 
répartition des fonds alloués par le Roi pour les travaux de 
charité : << J'ai lieu d'espérer que vous aurés été frappé de la 
misère de cette prov:ince. Elle est teJle que le peuple n'a de 
recours que dans les bontés du Roy, et jamais ]es travaux de 
charité n'ont été aussi nécessaires pour procurer aux pauvres 
les moyens de subsister. La récolte en grains n'a été en géné
ral qu'au quart d'une année commune. Les fourrages ont 
manqué entièrement et la récolte en vin a été réduite au plus 
à la sixième partie d'une année commune (12 décembre 
1784). - Lettre de Calonne à l'Intend;mt de Champagne 
sur' la comptabilité des fonds aJlonés aux ateliers de charité 
cm mars 11786). 

C. 1i03. (Portefeuille.) - 83 pièces, papier. 

:S. ,-,.-11.-fi Z'§9. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ordonnances de-paiement sur les fonds alloués par le Roi 
aux travaux de charité : ces ordonnances sont dalivrées par 
!'Intendant de 1771 à 1786, et par les dr.putés de la Commis-
sion intermédiajre de Champagne en 1788 et 11789. 
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C. 1704. (Portef enille.) -- 54 pièces, papier. 

t 771-17,..8. -... Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- États des fonds accordés annuellement par le Roi à la 
province de Champagne pour travaux de charité : 150,000 
livres en 1771 ; 55,000 livres en 11776 ; 110,000 livr~s en 
;)778. - Étals annuels des travaux exécutés. 

C. 1i05. (Po1·tefeuille.) - 33 pièces, µapier. 

t i:f 79•1 ~8~. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- États des fonds accordés annuellement par Je Roi à Ja 
Province pour travaux de charité : en 1779 et 1780, 
100,000 livres; en 1781 et 1782;· 80,000 Jivres. - États 
.annuels des travaux exécutés. 

C. 1706. (Portefeuille.) - 25 pièces, papier. 

:t "§3-t. 7§5. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
,- États des fonds accordés annuellement par le Roi à la 
Province pour travaux de charité : en 1783 et 1784, 
80,000 livres, en 1785, 120,000 livres. - États annuels des 
travaux exécutés. 

C. t 707. (Portefeuille.) - 21 pièces, papier. 

:1,-ss-urs~. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- États des fonds accordés annuelJement par Je Roi à la 
Province pour travaux de charité: en 1786, 100,000 ]ivres; 
en 1787, 96, 000 livres. - États annuels des travaux 
exécutés. 

C. 1708. (Portefeuille). - 7 pièces, papier. 

t -,.8§-11. ,-89· - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Étais des fonds accordés annuelJement par Je Roi lt la 
Province pour travaux de charité: en 1788, 106,000 livres; 
en ·1789, H 0,000 livres. 

C. 1709. (Portef cuille.) - 72 viècts, papier. 

t: 73·! ;'89. - Ponts et chaussées : travaux de charité. 
- Aieliers de charité classés par ordre aJphahéLiquo de 
communautés dans chaque Élection formant département de 
sous-ingénieur. - Élection de Châlons: Avize ( 11779-1789); 
Baye (11773-11788). 

C. lîlO. (Portefeuille.)-:- 80 pièce:; (2 parch('mins, l scca•1). 

t ~,-o-t ;'90. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité : Élection de Châlons. - Châlons-sur-

Marne (1770-1790): correspondanc~ de l'intendant et plus 
tard des membres du bureau intermédiaire avec les officiers 
municipaux de Châlons re]ativement aux ateliers de charité. 
- États des fonds employés par ]a ville de Châlons en tra
vaux de charité pour ]es années 1771 à 1775, t 778 à 1782 ; 
devis et estimation des ouvrages dont l'exécution est proposée 
pour occuper les pauvres. - Arrêt du Conseil or.donnant au 
sieur Caillette, dépositaire des 1, 900 livres alJouées par le 
RoLà des travaux de charité qui n'ont point été exécutés, de 
verser cette somme entre les mnins des ofliciers municipaux 
de Châlons (1790). 

C. 1 il l. (PortcfL'lïille.) - 102 pièces, papier. 

t ~§0-1 ~90. - Ponts et chaussées : travaux de charité. 
- Ateliers de charit1~: Élection d'e Châlons. - Châlons-sur
Marne : atelier do Châlons à Louvois à partir do la porte 
Saint-Antoine. - Devis et estimation des ouvrages à exécuter 
pour construire la route de Châlons à Louvois par Saint
l\1artin-sur-le-P ré, Recy, Juvigny, Vraux, Aigny, Conùé et 
Tours-sur-Marne ; total de la s'oinme approximative: 
22,382 livres U, sols. Le devis est, dressé par le sous-ingé· 
nieur De Closets ( 17811 ). Correspondance y relative. -
Chemi~ de la porte Saint-Antoine au port de Saint-Martin: 
devis estimatif ùes travaux à exécuter dressé par Thouret, 
sous ingénieur du département de Châlons; total approxima..;.· 
tif : 5,865 livres ( 1789). - Correspondance relative à cette 
route. - Atelier de la porte Saint-Antoine : rôles des jour
naliers occupés à cet atelier (1789- 11790). " 

C. 1712. (Portefeuille.) - 6'2 pièces, papier. 

t~,-~-1189.--Ponts et chaussées: travaux <le charité. 
- Ateliers de charité : Élection de Châlons. - Cheniers 
( 1779-1786) ; Chevigny ( 1771-1-788) ; Compertrix ( 1786-
1789) ; Congy (11788-·l 790) ; Connantre ('1786) ; Contault-Ie
Maupas ('1786-11790). 

C. 1713. (Portefeuille). - 8l pièces, papier (5 plans) .. 

:a. ~~~-t ,-90. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers tle charité : Élection de Châlons. - Éclaires 
('f 789- 11790) ; Écury-sur-Coole : papeterie d'Écury fondée 
par Sabbathier, secrétaire perpétuel de l'Académie_ des Scien
ces de <:hâlons. Lettre de D'Ormesson à l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil en lui envoyant. le mémoire du sieur Sabbalhier: 
« Il désireroit pour donner i1 cet établissement toute la per
fection dont il est susceptible faire c0nstruire deux cylindres 
hollandais au moien desquels il donnerait à ses papiers les 
mêmes qualités que les HoJlandois donnent aux leurs ....... . 
li demande que le gouvernement vienne également à son 
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secours sur les fonds destinés aux travaux de charité 
(1er juillet 1783). Minute de Ja réponse de l'intendant_: 
il demande au Contrôleur-général l'autorisation de faire payer 
au _sieur Sabbathier sur les fonds des travaux de charité une 
somme de 118, 000 livres en deux ans, à compter de 1784. -
Plan du chemin du village d'Écury-sur-Coole à la route de 
Châ]onsà Troyes (1784). - Étoges (1772-1786): route 
d'Étoges à Montmirail ; étatdesterrnirn:; à prendre pour l'ou
veriure de ladite route demandée par le seigneur et les habi
tants d'Étoges ('1773). - Requête des habitants d'Étoges à 
l'intendant: ils demandent l'exemption de la corvée sur la 
grande route afin de s'occuper des travaux nécessaires pour 
construire deux fontaines publiques et un abreuvoir et pour 
réparer un chemin conduisant à l'église : plans desdits 
ouvrages dressés par ordre de !'Intendant (1784). - Devis 
des ouvrages à exécuter pour donner un libre écoulement 
aux eaux d'orage dans le village d'Étoges (1786). 

C. 171!i.. (PortcfeuHlc.) - 124 pièces, papier (1 plaii). 

11,,,-,__fi ~90. - Ponts et chaussées : travaux de charité. 
· - Atelier~ de charité : Élection de Châlons. - Juvigny 
( 1785-1786). - La Chapelle-sons-Orbais ('1789-1790); Le 
Chatelier (1777) ; Le l\Icsnil: route du Mesnil à Vertus 
(1780-1789); Loisy-en-Brie (1777-1790): plan de la traverse 
de Loisy-en-Brie (1778); Longevas, dépendance de Moncetz 
(1786). 

C. 1715. (Portefeuille.) - 71 pièces, papier. 

11,-13-i ~90. - Ponts et cJrnusst>es : travaux de charité. 
- Ateliers de charité : Élection de Châlons. - l\Iairy-sur-
1\Iarne ( 1779-1788). - Nuisement-sur-Coole ( 1778). -
Oger (1776-1779): plan d'un che_min limitrophe entre les 
territoires d'Avize et d'Oger, dit chemin du bois (1776). -
Passavant et le Pont aux vendanges ('1788-1790); Pocancy 
('1777-1784); Pogny ('1773-1790). 

C. 1716. (Porlcfcuifle.) - 167 pièces, papier. 

il :ni:-fl ~90. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité : Éler,tion de Châlo.ns. - Sarry 
(1777-'1784): correspondance d~ l'évêque de Châlons A. de 
Clermont-Tonnerre avec l'intendant Rouillé d'Orfeuil au 
sujet des travaux de l'atelier de Sarry. L'evêque ticrit à l'In
tendant : « Vous avez senti comme moi la nécessité de com
bler les fossés qui environnent le chàte:.m et dont les eaux 
Stagnantes produisent les VHpcurs les plus funestes à ma 
maison, à mon villnge et à tous les villages voisins ; Yous 
m'avez vu l'année dernière forcé d'_abandonner Sarry, seule 

résidence que j'aye dans mon Dioèèse, laissant les deux tiers 
de mes gens malades, et cela dans la saison où l'air de la 
campagne est le plus agréable et le plus pur partout ailleurs. 
Mon village est annuellement désolé par des maladies qui 
n'ont d'autre principe que l'odeur fétide qui s'exhale de ces 
marais et n'offre qu'un hôpital pendant toute -l'arrière saison 
(21 février 1784). - Saint-Memmie ("777-11790) ; Saint-
1\Iartin-sur-le-Pré et Vinelz, dépendance ùe Saint-Martin 
( 1788-1790); Saint-Mard-sur~le-Monl ( 1778-,1790): chaussée 
romaine de Rar-le-Duc à Châlons. État des fonds accordés 
par le Roi et de ceux fournis par différents propriétaires pour 
répa,rer la chaussée romaine depuis le pont de Somme-Vesle 
jusqu'à Bar-le-Duc pendant les années '1778 et 1779. -
Somme-V c~le ('1777-1783): chaussée romaine de Bar-le
Duc à Châlons. Mémoire présenté par Lerebours, conseiller 
au Parlement, à }'Intendant Rouillé d'Orfeuil: « Le gouver
nement depuis très longtemps s'est proposf> d'abréger le 
chemin qui conduit de Chaalons-sur-Marne à Bar-le-Duc : il 
a en conséquence été commencé une route qui se trouve en 
partie faitte du côté du Barrois ; il seroit très-avantageux de 
la continuer et peu dispendieux : 11° celle route diminueroit 
le chemin de Chaalons à Bar et conséquemment la grande 
route de Paris à Strasbourg d'environ sept lieues ... 2° les 
troupes du Roy auraient une journée de marche de moins 
de Chaalons à Bnr .... » (1777). - Corrl!spondance de 
Lerebours avec !'Intendant à ce sujet. - Chaussée romaine 
de Bar-le-Duc à Reims: mémoire adressé à ce sujet par l~s 
officiers municipaux-de Bar à !'Intendant de Champagne. -
Visite de la chaussée romaine conduisant de Reims à Bar-Ie
Duc depuis son embranch.ement sur la route de Sainte
Menehould à Châlons jusqu'à la borne de séparation de la 
France et de la Lorraine près le Pont Piroy (1778). - Étnt 
des communautés, seigneurs et autres personnes considérables 
intéressées i1 l'érection en route royale de l'ancienne chaus
sée romaine de Bnr-le-Duc à Reims. -- Atelier de la ferme 
Saint-Laurent pour le rétablissement de la chaussée romaine 
cnss). 

C. 1717. (Portefeuille). -- 12G pièces, papier ( 1 pla11). 

~ '':'G·I ~9@. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité : Élection de Châlons. - Togny 
('1779); Trécon ('1787-11790); Thibie ('1778 -1785). -
Vanault-les-Dames ( 11?88-1789); Vaugency (078-1779); 
Vertus ( 1770-1790); Villers-aux-Bois ('1785-1789): mémoire 
de M. Aubelin et du chevalier de Villers, ex- propriétaires de · 
la terre et seigneurie de ViUers-aux-Bois et de l?ulaine-· 
Saint-Quentin, dépendance de Gionges, demandant à faire 
réparer le chemin de Vertus à Villers-aux-Bois : plnn de ce 
chemin( 1785).-Voipreux (1782-1786);Vouciennes ('1779). 
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C. 1718. (Portefeuille.) - 1119 pièces, papier (1 plan). 

• ,.,.t.-1,.89. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité : Élection d'Épernay. - Avenay 
(1779); Avenay et Louyois (1776); Ay (1777-1788). -
Baslieux ('1789); Bisseuil ( 1789); Bouquigny ( 1782) ; 
Brugny ('1773-1786). - Châtillon ( 1774-1782) ; Cramant 
(1780- 11782); Cumières ('1783). - Damery (1777-1î89): 
croquis d'un plan des che~ins qui conduisent à Damery 
depuis l'enlèvement de ce pont par les hautes eaux' de la 
Marne en 1784 ('1785). -· Dormans (1771-1775). 

C. 1719. :Portefeuille.) - 134 pièces, papier. 

• ,-68-• ,.§9. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité : Élection d'Épernay. - Ville d'Éper
nay ( 1768-1789) : Necker renvoie aux députés de la Com
mission intermédiaire de Champagne le mémoire du sieur 
Coulon, ancien trésorier des troupes, demandant l'établisse-

. 1 , 
ment d'un bureau de charité et d'un nouvel hôpital à Epernay 
{1789) .. · - Chemin d'Épernay au Mesnil (1779-1782). -
Chemin d'Épernay à Montmirail (1777-1786). - Chemin 
d'Épernay à Vertus (f778-1782). - Routes d'Épernay au 
Port-à-Bim:on ('1772) ; d'Épernay à Reims ( 1773-1775). 

C. 1720. (Pol'tefeuille.) - 108 pièces, papier (2 plans). 

t ,-,.a-t ,.§9. - Ponts et chaussées : travaux de charité. 
- Ateliers de charité: Élection d'Jtpernay. - Germaine 
(1780-1782). :_ Hautvillers (1787). - Le Mesnil (1785-
1789); Louvois (1778-1784): chemin de Louvois à Mutry; . 
plan d'un pont de 9 pieds d'ouverture à construire dans la 
prairie de Tauxières et l\lutry ('1782) ; plan du chemin de 
Louvois à Mutry demandé pnr.l\Iaùame Adélaïde (1782). -
Mardeuil ( 1788); Mareuil-en-Il rie ( 1773-1787) : correspon
dance de !'Intendant de Champagne avec le comte de Coigny. 
- Mareuil le-Port (11777); l\larcuil-sur-Ay: atelier du 
moulin de Bras et curement du pont de Mareuil sur la Marne 
( 1775) ; Monthelon et Turbanne, dépendance de Monthelon 
(1778- 11785). 

C. 1721. (Pùrtefeuille.) - 107 pièces, papier. 

t ':lrl•:I 1:8'. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité : Élection d'Épernay. - Montmort 
('1771- 11787): copie de la réponse fle !'Intendant Rouillé 
d'Orfouil à l\I. fJ'Ormesson qui s'était plnint (lu refus opposé 
par l'Intendant à la demande d'un atelier de charité par 
Madame de l\Iontmort (177 11). Correspondance de l'Inten
dant avec la marquise de Montmort. - Moslins ( 1779-

1786) ; Moslins, Mancy et la Loge-Turbanne : chemin d~ 
l'abbaye cl'Argensolles à Épernay pur Moslins, Mancy et 
Turbanne. - Moussy ( 1779-1780) . 

C. 1722. (Portefeuille.) - 158 pièces, pa11ier t1 plan). 

1,-64-t ':89. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité: Éle~tion d'Épernay. - Oiry (1780-
1787). - Pierry ( 1778-1789); Saint-Julien, dépendance de 
Pierry (1778-178 11); La Marqueterie, hameau dépendant de 
Pierry ( 1779-11782). - Dessèchement des marais de Pierry 
(1778-1789): procès-verbal de la visi~efaite par Lelouvier, 
géographe des Ponts et chaussées, et plan du marais de Pierry 
(1778); minute de· la lettre de l'Intendant Rouillé d'Orfeuil 
à M. d' Angerville, grand-maitre des Eaux et forêts de Cham
pagne (1785). - Projet des ouvrages à exécuter pour des
sécher le marais· de Pierry dressé par l'architecte Poterlet 
d'après les ordres de M. d'Angerville (1785). - Port-à
Binson ( 1764-11778). -Saint-Martin-cl' Ab lois ( 1771-1789). 
- Troissy ( 1777-·1786); Turbanne, dépendance de Mon
thelon ( 1781-1782). - Vauciennes ( 1783) ; Courcourt,_ 
dépendance de Vaudancourt (1789) ; Ville-en-Tardenois 
(1779); Villers-sous-Châtillon (1779-1785). 

C, 1723. (Portefeuille.) - 145 pièces, papier (1 plan) • 

• ,.,.,_1,.89.- Ponts et chaussées: travaux de charité
- Ateliers de charité : Élection de Reims. - Arcis-le
Ponsart (177 4-1777); Aubilly (1777-1788). - Bac à Berry 
(route du) aux Grandes-Loges(1788-1789); Bouilly (1779-
1781); Boult-sur-Suippe (1787-1789); ~rimant (1788). -
Chambrecy ( 1775-1788); Chigny ( 1779-1782) ; Compensé, 
dépendance de Châlons-sur-Vesle (1786-1787) ; Cormicy 
(1780); Courcelles-lez-Reims ( 1786); Courtagnon ( 1784-
1789) : plan du chemin projeté de Courtagnon à la route de 
Reims à Épernay. - Écueil (1783-1789) .. 

C. 1724. (Portefeuille.) - 13() pièces, papier ( 1 plan). 

t ~,-0.-1 ~90. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité: Élection de Reims. - Faverolles 
('1784-1785); Fismes ('1770- 11789) : routes de Fisme~ à . 
Rethel ( 1788-11789) ; de Fismes à Reims ( 171it-1788) ; de 
Fismes à Arcis-le-Ponsart (1772- 11789). -Fleury-la-Rivière 
('1786-t 787). - Godat (ferme du), dépendance de Cauroy
lez-H ermonville ('1779-1780). - Hermonville (1782-1790): 
plan du chemin d'Hermonville et Marzilly à Reims. 

·C. 1725. (Portefeuille.)-:- 71 pièces, papier. 

:1. :n .&-:1. 1190. - Ponts et chaussées : travaux de charité .. 
- Ateliers de charité: Élection de Reims. - Igny I' Abbayet 
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dépendance d' Arcis-Je-Ponsart( 1784-1790) ; Isles ( 1775). -
Jouy (1780-178·1). - tagery (1785-1790); tivry ('1777-
·1778). - Olizy (1781-1782). - Pontfaverger (1774); 
Pontgivart, dépendance d' Auménancourt-Je-Grand ( f 782). 

C. 1726. (Portefeuille.) - 111 pièces, papier. 

:1 ,-,.o-t :t90. - Ponts et chaussées : travaux de charité. 
- Ateliers 'de charité: Élection de Reims. - YiÙe de 
Reims (1770-1789): ateliers de la porte Dieu-Lumière, de 
la porte Flé1;hambault, etc. ( 1775-1790). 

C. 1727. (Portefeuille.) - 156 pièces, papier. 

t: .tG-t :-89. - Ponts et chaussées : travaux de charité. 
- Atelier de charité: Élection de Reinis. - Ville de Reims : 
digues de la rivière neuve qui alimente les fontaines publi
ques ( 1778-1780). - Chemin de Reims à la forêt du Cler
montois par Suippes,· vienne-la-Vill~ et Vienne-le-Château; , 
iî est dit dans le mémoire présenté par l'ingénieur Hurault 
de Sorbée: « L'utilité principale du chemin est de faciliter 
l'approvisionnement du bois à Reims.... bn observe que 
depuis 8 à 10 ans, le prix dù bois de chauffage et celui des 
autres bois en proportion e~t augmenté progressivement au 
point que l'anneau de Reims qui contient 25 pieds cubes de 
bois dans un cercle de 3 pieds de diamètre est augmenté de 
8 livres, 15 sols à 12 livres qui est Je prix de la présente 
année. En comparant ce prix avec la voye de pareil bois 
neuf é1ui se vend à Paris 25 livres et 26 livres au plus, on 
trouvera que· le bois est plus cher à Reims qu'à Paris · d'un 
dixième, puisque la voye de Paris ·fait deux annèa'ux 1/2 

- de Reims~. On pense que rien n'est plus important que d'ar...: 
rêter l'augmentation progressive du bois pour une ville telle 
que Reims qui contient 34,000 habitants ... >> (1781). -
Chemins de Reims à la Foulerie ( 1779-17811) ; de Reims au 
Pont-Givart (1781-1789); de Reims à Louvois (1777-
1789) ; de Reims au Bac-à-Berry ( 1750-11768); de Reims à 
Épernay ( 177,1-1789) ; de Reims à Fismes ('17 46-1767) ; de 
Reims à Isles ('1787); ~e Reims à Rethel (1788-,1789) ; de 
Reims à Vouziers (1787). - Rilly-en-1\Iontagne : chemin 
de RiHy à la route de Reims à Louvois (1779-1788). 

C. 1728. (Portefeuille.) - 167 pièces, papier (3 plans). · 

t :rcm-t ,-§9. - Ponts et chaussées : travaux de charité. 
- Ateliers de charité : Élection de Reims. - Saint
Euphraise et Clairizet ( 1779) ; Saint-Léonc1rd : d_igue de la 
rivière ·conduisant l'eau aux fontaines de Reims (1777). -
Sainf-Masmes ( 1789) ; Saint-Thierry ( 1779-1790): plan 
du chemin projeté de Saint-Thierry ü la grande route de 

Reims. Traverse du village de Saint-Thierry: ~orrespondance 
dè I'Intendant Rl)uillé d'Orfeuil avec l'archevêque de Reims, 
Talleyrand-Périgord, relative aux travaux à exécuter dans 
Je village de Saint-Thierry(1782-1789). -Sermiers ('1779); 
Sillery (1777-1789) : plan figuré du château de Sillery avec 
le projet d'une avenue allant du milieu du château à la route 
de Châlons à Reims; minute de la correspondance de !'Inten
dant avec Je maréchal d'Estrées et Iïngénieur Hurault de 
Sorbée sur ce sujet (1779). :-- Somme-Suippe (1779); 
Suippes (1775-1789) : rapport du subdélégué Polonceau à 
!'Intendant sur les travaux de salubrité à exécuter dans Je 
village de Suippes (1775). - Thil ( 178'1); Thuisy: chemin 
de Thuisy à.la grande route de Reims à Châlons (1777-
1789). -Tinqueux (1780-1780; Troissy : fossé à établir 
dans les noues de Troissy pour écouler les eaux des débor
dements et empêcher les terres d'être endommagées; chemin· 
de Troissy à Bouquigny (1779-1786). - Vandeuil (1779); 
Verzenay (1785-1788); Verzy( 1769-1777); Ville-en-Tarde
nois (1784-1786) ; Villers-Allerand ('I 782-1789). - Witry
lez-Reims: chemin de la Pompelle à Cernay et à Witry-lez
Reims: 1 plan (1780). 

C. 1729. (Portefeuille.) - 129 pièce~, papicr(l plan). 

1 ~~t-t ,-§9. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité: Élection de Sainte-1\Ienehould. -
Binarville ; Épense (1788). - Givry-en-Argonne ('1775). 
- Sainte-Menehould (i1'771-il789): travaux nécessaires pour 
rendre· praticable le chemin qui conduit à l'église ; plan 
d'une partie du château de Sainte-Menehould, signé de l'ingé
nieur Coluel ( 1781). - Escarpement de rocher au-dessus de 
la grande rue : requête de plusieurs haLitants demandant 
l'enlèvement de ce rocher ; rapport de l'ingénieur Le Jolivet 
sur cette requête ( 1786). - Côte du château de Sainte-1\lene
hould ( 1777-1788): détail estimatif des ouvrages nécessaires 
pour adoucir la pente qui mène au château et pour établir 
une promenade sur la place de G·uise ( 1777). - Chemin da 
Grand-Pré à Gratreuil (1780-1781). - Compte de I'~mploi 
des deniers des travaux de charité accordés par !'Intendant 
et dépensés pour paver la rue de Châlons(1786). - Verrières 
( 1779-,1788): devis estimatif des travaux à exécuter pour 
construire une chaussée aJJant de Sainte-Menehould aux bois 
du comte d'Artois et passant à l'extrémité du village de 
Verrières ( 1779) ; devis des travaux à exécuter pour cons
truire une route de Sainte-.l\lenehould à. Bar-le-Duc par Ver
rières, Villers, Brizeàux et Triaucourt ( 1782). - Chemin 
de Verrières à Sainte-Menehould demandé par le comte 
d'Artois pour l'exploitation de ses forêts ; on lit dans le 
mémoire rédigé à ce sujet : « tes forèts du Roy de Sainte-
1\Ienehould cédées par S. i\I. il l\Igr. le comte d'Artois qui 
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produisent une coupe annuelle de 180 arpents de hauts taillis 
et de très belle futaie, fournissent, outre les bois marqués 
pour le service de la marine, tous ceux nécessaires à l'appro
visionnement de Sainte-:Menehould et des villages sis entre 
cette ville et Châlons ... >> (1783). - Vienne-le-Château 
(1777-1778) : chemin de. Vienne-la-Ville à Vienne-le-Châ
teau. - Divers états des ateliers de charité établis dans 
l'Élection de Sainte-Menehould. 

C. _1730. tPortefeuille.) - 73 pièces, papier. 

t. ,.,.9-t ,.89. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité : Élection de Sézanne. - Allemant; 
Anglure (1788). - Barbonne (i!'779-1780); Baudement : 
devis des ouvrages à exécuter pour rendre. praticable une 
partie du chemin de communication des villages de Conflans, 
l\iarcilly, Baudement-sur-Aube à Anglure et Arcis-sur-Aube 
(1789). - Boissy-le-Repos (1789). - C:hampguyon 
( 1788) ; Charleville ( 1788-1789) : devis des ouvrages à 
exécuter pour rendre praticable une partie du chemin a11ant 
des villages de Charleville, Boissy et Trosnay à Sézanne 
(11789). - Chichey ( 1788); Congy ( 1784-·f 78ù): devis des 
ouvrages ù exécuter pour réparer les principales rues et 
chemins à l'entrée du village de Congy (1785). - Courgi
vaux ( 1788-1789). - Escardes (1788); Esternay ('1789). -
Fayel (11788-1789); Fontaine-Denis (1788-1789): devis et 
estimation des travaux à exécuter pour détourner les eaux 
pluviales qui inondent le village, combler une partie du 
ravin et réparer le chemin qui le côtoie (1788). - Joiselle 
(

11788). 

C. 1731. (Portefeuille.) - s·i pièct!s, papier. 

• ,.,.,..f,.89. - Ponts et rhaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité: Élection de Sézanne. - La Noue 
(1788-1789) ; Le. Meix-Saint-Époing ('1789) ; Le Thoult 
( 1788-1789) ; devis des ouvrages à exécuter pour mettre en 
bon état une partie du chemin d_e communication entre Fro
mentières, le Thoult et Sézanne en passant par Corfélix et 
Villeneuve ('1789). - Le Vézier ( 1788). - Marcilly ( 1784-
1789) : devis des travaux nécessaires pour mettrg en bon 
état le chemin de Saron à Màrcilly et de Marcilly à Conflans 
(1784). -1\Iontgivroux (1788). - Oyes (1788). - Pleurs 
(11777-11789) : devis rles travaux néce~saires pour mettre en 
bon état une partie du chemin de communica'tion entre 
Sézanne et Arcis-sur-Aube aux abo!ds du village de Pleurs 
(1788). -- Réveillon (1778-1789); Rieux (1777-1788). 

C. 1732. (Portefeuille.)_:_ 177 pièces, papier (l 11lan). 

t ,-,.o-t ,-90. - Ponts et chaussées : travaux de charité. 
- Ateliers de charité : Élection de Sézanne. - Saint-Just 
('1779-1788); Saudoy et Bai:bonne (1778). - Sézanne 
( 1770-1789) ; plan de la rue moyenne erdu chemin aboutis· 
sant jusqu'à la rencontre de la grande route de Sézanne à 
Vitry-le-François (1785). - Tableau général des demandes 
formées par les différentes municipalités de !'Élection de 
Sézanne à l'effet d'obtenir des ateliers de charité en 1788; 
observations de l'ingénieur en chef Le Jolivet sur ce tableau 
('1788); tableau analogue pour 1789. - Soisy-aux-Bois 
(1788-1789). - Tréfols ('1788). - Verdet (1788-1789); 
Villeneuve-la-Lionne ( 1788). - Certificats délivrés par les· 
chefs de conduite dans les divers ateliers de charité de !'Élec
tion de Sézanne ( 1788-1790). 

C. 1733. (Portefeuille.) - 13'2 pièces, papier. 

:H'" a•t ,-90. - Ponts ét chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité: Élection de Vitry-le-François. -
Arrigny ( 1788-1790). - Bignicourt-sur-Marne ('1789-1790); 
Blacy ( 1789-1790). - Changy: chemin de Changy à Vavray
le-Grand ; correspondance de M. Haudot, seigneur de Vavray 
sur ce sujet (178'1-1786). - Chatelraould (1784-1789); 
Cheminon ( 1776-1777); Cloyes ( 11789-1790). - Frignicourt 
(1786-1790). - Giffaumont(1789) ; Gigny-aux-Bois ( 1780-
11788); Glannes, Huiron et Blacy (1785). - Hauteville: 
chemin de Hauteville à la Neuville-lez-Saint-Dizier; corres
pondance de la comtesse d'Hauteville à ce sujet (1780-·t 790). 
- Isle-sur-Marne (1775-1782). 

C. 1734. (Porlefeuille.) - 103 pièces, papier (3 plans) • 

t. "'1'6-t ,-90. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité: Élection de Vitry. - Larzicourt 
(1789): Les Grandes-Indes, dépendance de Blacy (1777-
1789); Loisy-sur-Marne ('1787-1790) ; Luxémont (1780-
1785). - Maurupt ('1789); l\fontcetz-1' Abbaye (11788-1789). 
- Norrois ('1789-1790) ; Nuisement-aux-Bois: plan du 
chemin de Nuisement à la route de Vitry à lVlontiérender par 
Larzicourt ( 1184). - Saint-Remy-en-Bouzemont ( 1780-
11789); Saint-Utin (1784-1787); Sermaize (1776-1789); 
Songy : route de Songy à Vitry-le-François ( 1781-1790). 
Pfon d'une partie de la route projetée de Dijon à Châlons 
par Bar-sur-Aube pour la partie située entre Vitry-le-Fraq
çois et Châlons sur la rive gauche de la Marne (1784). 
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C. 1735. (Portefeuille.) - 98 pièces, papier. 

f "69•f :'89. - Ponts et chaussées: travaux de charité. 
- Ateliers de charité : Élection de Vitry. - Vanàult-les
Dames · (1788-1789); Villers -sur-Marne (1784-1789); 
Vitry-en-Perthois (1788-1789) ; Vitry-le-François (1769-
1789). 

C. 1736. (Portefeuille.) - 181 pièces (8 imprimées, 6 parchemins). 

t ,-oo-t. ~;-o. - Ponts et chaussées: péages. - Procès
verbal de la représentation faite par devant le subdélégué de 
Troyes et du maître particuJier des Eaux et forêts des ti_tres 
et'droits de péage appartenant au chapitre de l'église Saint
É!Îenne de Troyes (1700). - Doublement des péages par 
édit du 29 octobre 11708 : co_rrespondance minisf.érielle ; 
lettres signées Desmaretz et Caumartin ( 1708-1709). -
Ordonnance de !'Intendant De Harouys prescrivant d'exé
cuter à partir du 1er mars ,1709, dans toute l'étendue de la 
Généralité, l'édit concernant le doublement du péage(~O février 
1709). - Envoi à !'Intendant de l'arrêt du r.onseil en d~te 
du 24 avril 1717 qui ordonne à tons les propriétaires de 
péages sur la rivière de Seine d'en représenter les titres et 
les tarifs devant !'Intendant et les grands-maîtres des eaux et 
forêts avant Je 1er septembre prochain ( 1717). - Le contrô
leur-général Orry écrit à l'intendant Le Peletier de Beaupré 
d~ lui envoyer les états de tous les droits de pfü1ge perçus 
dans la Généralité pour être procédé contre les propriétaires 
q~i n'ont pas représenté leurs titrr.s conformément à l'arrêt 
du Conseil du 4 mars 1727; lettres dfls subdélégués à l'ln
te~dant pour lui adresser r état des péages qui se lèvent dans 
leurs départements respectif~ (1731 ). - l\Iaintien en sup
pression de droits de péage par arrêts du Conseil : corres
pondance ministérielle ù ce sujet ; lettres signées du contrô
leur--général Orry (1173 11-·l 738). - Envoi par Trudaine lt 
l'fotendant Le Peletier de Bemwré de l'arrèt du Conseil en 
date du 8 mars '17 46 qni enjoint à tous propriétaires et pos
sesseurs de moulins construits sur les rivières de remettre 
leurs titres de propriété dans le délai de trois mois ('17 46). 
- Lettre du contrôleur-général Bertin à J'Intendant Le Pe
letier de Beaupré pour le presser d'envoyer les éclaircisse
ments demandés sur les péages par son prédécesseur 
Silhouette : «Les plaintes que je reçois continuellement de 
la part du commerce de la multitude des péages et princi
palement de ceux qui se lèvent sur les rivières navigables, la 
connaissance que j'ai été à portée de prendre précédemment 
par moy-même des inconvéniens et des abus de ces droits 
multipliés m'a fait embrasser les vues que mon prédéces
.seur a voit eues sur cet objet. ... » ('1760) ; correspondance 

ministérielle à ce sujet : lettres signées Bertin, L'Averdy et 
Terray (1760-1770). 

C. 1737. (Portefe!.lille.) - 105 pièces (14 imprimées, 4 parchemins). 

f "~t-t ;-,,9, - Ponts et chaussées : bacs et péages. -
Arrêt du Conseil portant règlement sur les péages et bacs du 
Royaume ( 10 mars 1771) ; lettre de Terpay à !'Intendant de 
Champagne en lui envoyant l'arrêt susdit : << Le Roi, écrit- . 

. il, me charge de vous recommander d'apporter par vous et 
par vos subdélégués ]a pins grande exactitude à l'exécution 
de cet arrest et de faire vérifier si Je nombre des péages, les 
noms et les lieux désignés sont exacts et de m'adresser aussitôt 
la note des erreurs qui pourroient estre parvenues originai: 
rement Ms mémoires envoyés par un de vos prédécesseurs . 
afin que je les fasse rectifier, et s'il se lève d'autres droits de 
péages qui ne sont pas compris dans lesdits états d'en düfen
dre aussitôt la perception» (7 septembre 117711 ).-Étal général 
des péages de la province et frontière do Champagne qu! ont 
été confirmés on supprimés par l'arrêt du 10 mars ·177 11 ; 
correspondance de !'Intendant avec les subdélégùés à ce 
sujet ('1772). - Arrêt du Conseil couceru'ant. la police des . 
bacs (4 juil!et ,177 4). - État des difîérents droits de péage 
et autres de cette nature qui se perçoivent tant par terre que 
par eau dans l'étendue de la Généralité de Châlons (8 sep-

. tembre 1777). - Correspondanée ministérielle touchant les 
droits de b~cs et péages : lettres signées Terray, Turgot et 
Necker (1177 11-1779). 

C. 1738. lPortefeuille.) - 57 pièces, (13 imprimées, 1 parchemin). ,1 

:a ~§ll·.I ~§§. - Ponts et cliaussées ; bacs et péages. -
Correspondance ministérieJle relative aux droits de bacs et 
péages perçus dans· la Généralité de Champagne : lettres 
signées Joly de Fleury, D'Ormcsson, Calonne et Lambert. 

C. 1739. (Portefeuille.) - 18 µièces, papier {9 impriméès). 

i ~~,s-tt ~§S. - Navigation et service hydraulique : 
règlements et renseignements généraux. - Arrêt du Conseil 
concernant le flottage (3'1 octobre 17~4) ; ordonnance de 
l'Intendant L'Escalopier ·touchant l'exécution dudit .arrêt 
('1730). - Ordonnance de !'Intendant Barberie de Saint
Contest portant défense aux bateliers d'endommager de quel
que manière que ce soit les ponts con~truits sur les rivières 
de la Généralité de Champagne (1757). - Arrêt du Conseil 
portant règlement pour la navigation de la l\Iarne et autres 
rivières et canaux navigables (24 juin 1777). - Vergennes 
envoie à l'intendant de Champagne la copie d'une leLtre du 
sieur Derodé, fabricant à Reims, qni annonce une machine 
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· J>our faire remonter les bateaux sur les rivières et faire 
voguer les vaisseaux sur la mer en. temps de calme 
(1786). 

C. 17-iO. (Portefeuille.) - 21 pièces, papier. 

t. f :t '1-1 '1~4. - Navigation et service hydraulique. -:-
Rivières et cours d'eau de Champagne (moins la Marne): 
dossiers classés par ordre alphabétique de cours d'eau. -
Aisne et ses affiuents, l' Aire et la Biesme : procès-verbal de la 
·visite de la rivière d' Aire par l'intendant L'Escalopier; 
procès-verbal. de la navigation et du flottage des deux 
rivières d' Aisne et d' Aire dresse par Louis Desbergeries, 
capitaine au régiment d'infanterie du Languedoc, _ingénieur 
en chef des places de la frontière de Champagne et Jean 
Bénissin, entrepreneu! ( 1717). - Devis des ouvrages à 
exécuter pour rendre flottables la rivière d' Aisne depuis la 
jonction de l' Aire jusqu'au dessous de Charmontois-le-Roi 
et celle d' Aire depuis le moulin rle Fredo jusqu'à son con
fluent dans l'Aisne ( 1717). - Aisne et Biesme : état en 
mars 1724 ,des travaux exécutés pour la navigation et le 

é· flottage' des rivières d' Aisne et de Biesme. - Biesme : devis 
des travaux à faire au ruisseau de la Biesme · pour le rendre 
flottable. ( 1717). 

C. 1741. {Portefeuille.) 133 pièces (2 imprimées, 4 parchemins, 
1 plan). 

t. i: .&t.•i 7§3. - Navigation et service hydraulique. -
Rivières et cours d'eau de Champagne (moins la 1\Iarne) : 
dossiers classés par ordre alphabétique de cours d'eau. -
Aube : devis et détail estimatif des travaux à exécuter pour 
réparer l'écluse d'Anglure ("7 49); arrêt du Conseil ordon
nant l'adjudication au rabais <lesdits ouvrages ; adjudication 
passée au sieur Brion, entrepreneur, moyennant 6,955 livres 
(22octobre1749); - Machault envoie à !'Intendant De la 
Chateigneraye la copie de l'arrêt du Conseil qui maintient 
1\1. de Commerfort, seigneur d' Anglure, dans son droit de 
péage sur l'Aube et en fixe le tarif ( 1751). - Droit de péage 
sur l'Aube attribué au seigneur d' Anglure par l'arrêt du 
Conseil du 1er août 17 4'I : le sieur de Cabanel, propriétaire 
des vannes d' Anglure, demande à faire règler les droits à 
percevoir pour le flot que son meunier donne pour le passage 
des bateaux: correspondance ministérielle à ce sujet (1779-
·1780). - Réparation des vannes d' Anglure : le sieur de 
Cabanel, seigneur d'Anglure et successeur du sieur de 

·commerfort, demande à en être déchargé.; débouté' par I'ar-~ 
·rêt du Conseil du 19 décembre 1758. - Correspondance 
ministérielle _relative à la réparation des écluses d' Anglure 

.:( 1776-1783). 
MARNE. - Simrn C. 

C. 1742. (Portefeuille.) - 97 pièces, papier (5 plans). 

u·at•l'18li. - Navigation et service hydraulique. -
Rivières et cours d'eau de Champagne (moins la Marne): 
dossiers classées par ordre alphabétique de cours d'eau. -
Blaise : demande en destruction des bàtardeaux construits 
sur les canaux de la rivière de Blaise, présentée par les 
communautés d'Arrigny et ùe la Rue sur Blaise à Larzicourt 
( 11772-1785). - Orne et Chée : réparations de la .digue 
d' Alliancelles et du chemin du bois Brûlé ; travaux de curage 
('1751-1771). - La Bruxenelle: curement demandé par les 
habitants de Blesmes ; avis du subdélégué J acobé .de Cou
vrot (1751). - La Lye de Saint-Remy, ruisseau servant à 
l'écoulement des eaux de Gigny, Bussy, Drosnay et autres; 
curement et redressement ( 1773-1715). ,;__ Saulx : ouvrages 
à exécuter près le village de Plichancourt ( 1776-1778) : 
devis et détail estimatif des travaux nécessaires pour arrêter 
la dégradation de ·la Saulx et l'empêcher de se réunir à la 
rivière de la Bruxenelle près de Plichanrourt ( 1777). -
Plans généraux du cours de la Seine, du cours de l'Aube, 
du cours de la Marne. - Plan général du projet de réunion 
de lAisne à la 1\leuse. par l'étang de Beron et la rivière de 
Bar; id. du projet de réunion de l'Aisne à la Meuse par les 
rivières de Vaux, de Thin et de la Sormonne. 

C. 1743. (Portefeuille.) - 104 pièces, papier. 

:l ':'~m-1 ':'§9. - Navigation et service hydraulique: navi
gation de la Marne. - Lettre du contrôleur général Dodun 
à l'Intendant L'Escalopier lui enjoignant d'accorder toutes 
les facilités désirables au sieur Béguin, chargé de lever le 
plan de la l\Iarne de Joinvilleà Châlons (1723). - Flottage 
des bois : dégradations causées aux ponts par le fait du flot
tage : lettre de Trudaine à l'Intendant La Chateigneraye sur 
ce sujet ('1751). - Rapport sur le projet de couvrir les blés 
transportés par eau ( 1762). - Le contrôleur-général Bertin 
envoie à !'Intendant La Chateigneraye la requête et les mé
moires du sieur Niger et Cie qui proposent de rétablir à leurs 
frais la navigation de la l\larne ('1763); lettre du contrôleur
général De Laverdy qui rejette ce projet (1764). - Avis du 
prévôt des marchands de Paris, Jérôme Bignon, et des 
échevins sur une demande formée par le sieur François Foyer 
pour le rétablissement de la navigation de la l\Iarne ( 1771 ). 
- Tarif du prix des transports opérés sur la l\Iarne dans Je 
courant de l'année. - Annonce de l'adjudication au rabais 
des réparations à faire au déversoir communément appelé la . 
Gmnde Ilouillie situé en amont du grand pont de Ma~ne de . 
Châlons et à l'embouchure du canal qui conduit les eaux au 
pont des Ménîtres. - ~equête du curé de Saint-Sulpice 

52 
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tendant à obtenir que la ville de Châlons contribue à l'entre
tien du hollandage qui soutient les murs du cimetière ( 1783). 

· - Projet d'établissement d'une compagnie chargée d'appro
visionner de bois la ville de Paris : correspondance à ce su
jet ( 1785-1786). - Réparations demandées sur la rivière 
de Marne: observations de l'ingénieur en chef Le Jolivet sur 
cet objet ( 1788). - Copie d'un mémoire relatif à la naviga
tion de la Marne ( 1789). 

C. 1744. (Portefeuille.)- 80 pièces, papier (1 imprimée, 5 plans). 

il ~26·t ~6§. - Navigation et service hydraulique : 
navigation de la Marne. - Pertuis au moulin de Sogny-sur
Marne : devis des réparations urgentes à foire au moulin de 
Sogny; procès-verbal de l'adjudication <lesdits ouvrages au 
sieur L. Étienne ( 17:26) ; toisé des ouvrages exécutés par L. 
Étienne (il 72.8). - Moulins de Vitry-le-François ( 175,1-
'1764): Picard, admodiateur des moulins de Vitry-le-Fran
çois, condamné à payer au sieur 'Guillaume, voiturier par 
eau, les dommages-intérêts réclamés par ce dernier à raison 
du retard et des pertes que ledit Picard lui a fait subir par 
ses refus réitérés de laisser passer deux bateaux chargés 
de boulets que Guillaume conduisait à Paris pour le compte 
du Roi: correspondance à ce sujet (1762.-1764). - Plans 
des pertuis suivants : Charenton; Saint-Jean-les-deux
Jumeaux; Nogent l'Artaud (1764). 

C. 17 45. (Portefeuille.) - 14 plans, papier. 

XVIIIe siècle. - Navigation et service hydraulique : 
:rivière de Marne. - Plans du cours de la Marne : 1° de 
Charenton à Lagny. 2° 1\Ieaux. ·3° la Ferté-sous-Jouarre. 
4° Nogent-l' Artaud et Château-Thierry. 5° Dormans. 6oÉper
nay. 7° Condé-sur-.Marne. 8° Châlons. 9° Vitry-le-François. 
10° Saint-Dizier. 11° Joinville. 12°Donjeux.13° Chaumont. 
H 0 Langres (sans date). 

' C. 1746. {Portefeuille.) - 41 pièces, papier (3 imprimées). 

:U't~-H~§9. - Navigation et service hydraulique: 
canaux. - Canal sur le grand chemin de Bourgogne: lettres 
1ninistérielles ( 1712-1714 ). - Canal de la Seine à la l\Iarne : 
1\Iachault écrit à !'Intendant de la Chateigneraye que le P. 
La Grange, jésuite, vient de partir pour dresser le plan d'un 
canal de communication des deux mers « qui remontant de 
la Seine dans la Marne jusqu'à Vitry, de là jusqu'à Damville, 
les forges de Gondrecourt et Chermisey, doit descendre à Ja 
Meuse près de Châteauneuf ... » ; il prie !'Intendant de lui 
accorder toutes les facilités désirables pour son travail ( 1752). 
- Requête présentée par le sieur Moreau de Saint-Just, 
propriétaire des moulins de Clesle et de Sauvag~, et par la 

demoiselle Gayot, propriétaire du canaLSauvage, à l'occa
sion des travaux exécutés par le sieur Le Pelletier de Rosambo 
pour la construction d'un nouveau canal dans le même can
ton (1754). - Can~l de Saint-Maur à la Gravelie (1782-
1788) : copie de la lettre adressée par M. de la l\Iillière au 
prévôt des marchands de Paris sur la requête du sieur de 
Montizon, tendant à ce qu'il lui soit {lermis de faire creuser 
un canal du pont de Saint-Maur à Ja Gravelle au travers du 
bois de Vincennes ( 1782). - Construction d'un canal en 
Cha·mpagne proposée par Je sieur Reboul : correspondance à 
ce sujet ( 1 }89). - Canal de Reims à la rivière d' Aisne : 
projet d'un canal destiné à conduire les bateaux de la rivière· 
d' Aisne au centre de la ville de Reims (11779). - Projet d'un 
canal joignant la Meuse à l'Aisne en empruntant le cours de 
la rivière de Bar. - Mémoire sur Ja navigation intérieure de 
la Champagne. - Jonction de la l\Ieuse à la l\Iarne par Je 
Rognon ; navigation de la Seine entre Bar-sur-Seine et 
l\:'farcilly en passant par Troyes; jonction de l'Aisne à }a. 
l\feuse; navigation de la Marne depuis Saint-Dizier jusqu'à 
Paris: observations de l'ingénieur Le Jolivet sur ces diffé .. 
rents objets (1787). - Projet de détourner Ja rivière de 
Moivre qui se jette dans la Marne à Pogny pour la conduire . ,... 
directement dans les canaux de la ville de Châlons : mé- -
moire et correspondance à ce sujet ( 1769-1773). - Projet 
d'un canal joignant la Meuse à la l\Iarne depuis Neufchâteau. 
en Lorraine jusqu'à J oinville-sur-l\Iarne. 

C. 1747. (Portefeuille.) - 58 pièces (1 parchemin, 1 plan). 

:t669·! ~n·9. - Navigation et service hydraulique : 
moulins et usi:1les sur les rivi.ères. et canaux. ~ l\linute d'une 
ordonnance de l'intendant Le Peletier de Beaupré fixant Je 
prix à payer aux meuniers pour chaque setier de blé et aux 
foulons pour chaque pièce d'étoffe (1731). - Extrait de l'ar
rêt du Conseil ordonnant à tous propriétaires de rr;oulins 
construits sur les ponts do remettre leurs titres de propriété 
dans le délai de trois mois (8 mars 17 46). - Rivière d'Auve 
( 1732-1779) : requête du sieur Maujean tendant à obtenir 
la permission de faire reconstruire un moulin cjui existait 
autrefois entre les deux ~ras de la rivière d' Auve ( 1778-
1779). - Moulins de Châlons : les abbés de Toussaints et 
de Saint-Pierre-aux-l\Ionts et le commandeur de l\Ialte 
demandent l'autorisation de supprimer les 6 moulins qui 
leur appartiennent sur un des canaux de la Marne ( 1757-
17611); minute de la lettre de !'Intendant La Chateigneraye 
au comte de Saint-Florentin: il conclut au rejet de la requête 
(31 décembre 1757). - Moulins de Vitry-en-Perthois : 
plaintes sur le mauvais état du foulon de Vitry appartenant 
à l'abbaye de Cheminon: correspondance à ce sujet (1767). 
- Contentieux en matière de navigation : sentences rendues 
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par l'Intendant de Ch.am pagne. - Rivière d'Aube ( 117 40). 
- Rivière de Jâlons : procès-verbal de la visite de la rivière 
de Jâlons par Nicolas Deu, lieutenant particulier au bailliage 
et siège présidial de Châlons et commissaire délégué par 
l'Intendant Caumartin (15 octobre 1669). ~Rivière d'Our
se : dégradation et chômage occasionné au moulin d'Essoye
sur-Ourse par les sieurs Périnot, Viaut et Ce, marchands de 
bois (1736-1739). - Rivière de Seine : dégradations occa
sionnées aux arrêts et ouvrages de la rivièr~ de Seine par 
les bois flottés (1735-1754). 

C. 1748. (Portefeuille.) - 26 pièces, papier. 

t.'148•1'181. - Ponts et chaussées: pépinières. 
Renseignements généraux: copie d'un marché de pépinières 
de la Généralité de Paris (1748). -Mémoire sur l'établisse
ment des pépinières en Cham pagne ( 1750). - Lettre de 
Trudaine à l'Intendant De la Bove : le Contrôleur-général 
voulant que les pépinières du Royaume soient mieux entre
tenues que par le passé, charge les Intendants de les visiter 
dans leurs provinces respectives et de lui en rendre compte 
tous les ans par un état particulier ( 1750). - Le~tre de 
Necker à l'Intendant Rouillé d'Orfeuil sur les mesures à 
prendre pour accélérer la plantation des routes et encourager 
la culture des arbres : réponse de l'ingénieur en chef Coluel 
à !'Intendant qui lui avait ·demandé son avis sur les moyens 
proposés par le l\Iinistre ( 1779). - Situation des p~pinières 
au 31 décembre 1779 par rapport aux fournitures et aux 
fonds. 

C. 1749. (Portefeuille.) - 58 pièces (3 parchemins, 4 imprimées). 

t ': 5~-t '§8. - Ponts et chaussées : pépinières. -
Arrêts et projets d'arrêts du Conseil relati(s aux pépinières: 
arrêt prescrivant de choisir un certain nombre d'enfants 
trouvés pour cultiver les pépinières qui seront établies dans 
différentes Généralités du Royaume ( 1767) ; approbation de 
marchés conclus avec des pépiniéristes ( 1768-1780). -
Ordonnances de l'intendant relatives aux pépinières : 
ordonnances de paiement délivrées aux pépiniéristes ( 1752-
~ 785). 

C. 1750. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier. 

U'6t·t~':4. - Ponts et chaussées: pépinières. 
Livraisons d'arbres et de plants aux particuliers : ordon
nances de livraison délivrées par l'intendant. 

C. 1751. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier. 

t. ':': li•l ':80. - Ponts et chaussées : pépinières. 
Livraisons d'arbres et de plants aux particuliers: ordonnan
ces de livraison délivrées par l'Ihtendant. 

C. 175'2. (Portefeuille.) - 26 pièces, papier. 

t. i:so-t '166. - Ponts et chaussées: pépinières. - États 
des pépinières : état de la quantité d'arbres qui se trouvent 
dans les 7 pépinières de la Généralité de Champagne en 
1730. - États annuels de la situation des pépinières de 
Champagne de 1753 à 1766. Chaque état fournit les rensei
gnements suivants : arbres qui ont dû être plantés en consé
quence de chaque marché ; nombre dr.s arbres sortis des 
pépinières au 1er janvier de l'année courante; nombre des 
arbres restés dans les pépinières à la même date ; marchés 
conclus pour l'établissement et ·l'entretien de chaque pépi
nière ; paiements délivrés à chaqu~ entrepreneur audit 
1 er·janvier; ·impositions levées pour la dépense <les pépiniè
res ; observations. Chaque état est arrêté par l'ingénieur en 
chef et approuvé· par !'Intendant. Les pépinières de la Géné
ralité de Champagne sont les suivantes : 2 à Châlons, 1 à 
Joinville, la Marnotte près de Langres, Troyes, Rethel. 

C. 1753. (Portefeuille.) - 34 pièces, papier. 

:0. ,-Gs-1 ;'§®. - Ponts et chaussées: pépinièrns. -États 
annuels de la situation des pépinières de Champagne de 1766 
à 1786. Chaque état fournit les renseignements spécifiés à 
l'art. 1752. 

C. 1754. (Portefeuille.) - 103 pièces, papier (3 plans). 

t i: 4§-i :i"§S. - Ponts et chaussées : pépinières. 
Pépinière royale de Châlons : bail de Claude Hacquart, jar
dinier, pour l'établissement et l'entretien d'une pépinière dè 
2 11,600 pieds d'arbres située sur l'emplacement de l'ancienne 
(17 ~8). - Bail de L. François d'Amour, jardinier, pour 
l'établissement et l'entretien d'une pépinière au lieu dit Les 
Chaulettes derrière les jardins du faubourg de Saint-Mem
mie ( 1753). Rapport de l'ingénieur Legendre sur l'état de 
cette pépinière : en conséquence de ce rapport, le bail du 
sieur d' Amour est résilié ( 1755). - Bail de Pierre Coutant 
pour l'établissement d'une pépinière près la porte Saint· · 
Jean (1766). - Nicolas et L. François Coutant ainsi que 
Nicolas Janson subrogés à Pierre Coutant décédé en 1777. -
Requête des héritiers Coutant demandant la résiliation de 
leur bail (1780). - Bail du sieur De Roy pour l'établisse
ment d'une pépinière au faubourg Saint-Memmie (1780). -
Inventaire des arbres de la pépinière royale de Châlons en 
1781 et 1782. - Procès-verbal du sieur Pelletier, entrepre
neur de la pépinière de Châlons, contre le sieur Hémé, cou
vreur, qui avait escalaM la haie de ladite pépinière ( 178~)~ 
- Plan de la pépinière de Châlons ( 1784 ). - Pépinière de 
Rieux (Élection de Sézanne) : mémoire de M. Des Boys. 
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seigneur de Rieux, intendant des finances du duc d'Orléans, 
offrant d'établir une pépinière royale dans sa seigneurie 
(1779); bail dé dix ans passé par Je sieur Des Roys avec 
l'Intendant de Champagne po~r. -l'établissement d'une pépi
nière à Rieux ( 1780). - Proéès-verbaux dès visites ·de l'in
génieur des Ponts et chaussées au département de Sézanne 
à la pépinière susdite ('1781 et 1784) : ci-joint le plan de la 
pépinière dressé en 11783. - Pépinière de Dizy : bail âe 
Nicolas Guibout pour l'établissement d'une pépinière à Dizy, 
près d'Épernay (11777). 

C. 1755. (Portefeuille.) - 107 pièces (1 parchemin). 

:fi 1:12:1-11 ~§O. - Ponts et chaussées : pépinières. 
Dép~nses pour les pépinières et plantations sur les ·routes. 
-·Arrêt dù Conseil ordonnant, sur la requête de !'Inten
dant de Champagne, la plantation d'ormes sur les routes de 
Vitry à Saint-Dizier et à Joinville, de Joinville à Chaumont 
et à Langres ('172.1 ). - Contestation entre les communautés 
de Vitry-le-François et de Blacy au sujet d'un terrain com
mun à elles deux et 'que la ville de Vitry demandait à trans
former en promenade plantée d'arbres. 1\1 de la Houssaye 
écrit là-dessus à !'Intendant Le Peletier de Beaupré: « 1\1. le 
Controlleur général m'a chargé de vous marquer qu'il ne 
veut point entrer dans cette contestation et que la commu
irnuté de Vitry peut s'arranger avec celle de Blacy co-mme 
elle Je voudra en s'y faisant cependant authoriser, mais il 
m'a chargé de vous ajouter qu'il ne conçoit pas comment 
cette ville peu~ penser à faire de pareilles dépenses pour une 
promenade publique dans le temps· qu'elle vient d'estre 
obligée de demander à emprunter une somme de 8,000 livres 
pour soulager la misère des habitans et à faire un canal sur 
la ri vièrè de Saux .... Je vous prie de faire sçavoir cette déci
sion au Maire ét échevins de Vitry et de leur faire sentir 
qu'il ne convient pas aux villes de penser à faire des dépen
ses inutiles et pour l'agrément seulement quand elles en ont 
d'autres nécessaires et ~esme indispensables » ( 17 411 ). -
Répartement par Élections des sommes à lever sur les com
munautés de Champagne pour J'établissement et l'entretien 
des pépinières ; Élections de Châlons, Reims, Sézanne et 
Troyes (1726); de Bar-sur-Aube, Chaumont, Épernay, 
Rethel et Troyes ( 1727): chaque département est arrêté par 
J'Intendani L'Escalopier. -État par Élections des sommes à 
imposer sùr la Généralité de Champagne en 11763 pour l'en
tretien des pépinières, lnquelle somme sera comprise dans 
les commissions des tailles. - État de la dépense faite, tant 
pour la plantation que pour l'élaguage et l'échenillage des 
arbres sur diverses routes de Champagne de novembre 1753 
à avril 1754. - État des frais de plantation, épinagè et 
.ëlaguage des arbres sur les routes de Champagne pour les 
.années 1759 à 11764. · 

C. 1756. (Portefeuille.) - 197pièces, papier. 

t. 76~-t. 118~. - Ponts -et chaussées : pépinières.· 
Demandes d'arbres provenant des pépinières royales. - Let
tres et requêtes adressées à I'Intendant pour demander de& 
arbres, classées par ordre chronologique : 1' évêque de Châ
lons, Le Clerc de Juigné, demande 200 pieds d'ormes pour 
les allées de Sarry ('1768) ; le marquis de La Vallée Pimo
dan demande des arbres pour planter le chemin qui rejoint 
la grande route de Vignory ('1773); le duc de Montmorency 
demande à faire planter la partie du chemin de Vitry à Larzi
court qui pa-sse sur sa seigneurie avec les arbres des pépi
nières royales (1779); Bertin, ministre d'État, demande des
cerisiers pour sa terre de Chatou (1780). 

C. 1757. (Portefeuille.) - 54 pièces, papier 

:t ~G~·! 7§4. - Ponts et chaussées: pépinières. - États 
des personnes qui demandent des arbres ('1764-1780). -
États des arbres plantés on bons à planter ('1762-'1784). -
État des espèces et du prix des arbres que l'on peut avoir 
chez les jardiniers de Reims en automne 1780. - État des 
arbres à remplacer sur les différentes routes du département 
de Châlons au 1! er novembre 1178 11. 

C. 175~. (Portefeuille.) - 80 pièces, papier, dont 1 registre in-folio br. 
( 1 imprimée). 

:i 7§3-il. "90. - Ponts et chaussées: pépinières. 
Ventes d'arbres. - Vente d'arbres sur la route de Châlons à 
Saint-Dizier : toisé général et évaluation approximative des 
arbres mis en vente sur 115 lieues de longueur (route n° 14 
de l'itinéraire de ,Champagne, auj. route nationale n° 4 ). 
Le produit de la vente est évalué à 80,437 livres. -Annon
ce de l'adjudication des arbres ci-dessus fixée au20 novem
bre 1787; l'adjudication répartie en 3 lots produit ensemble 
la somme de 97,300 livres. Correspondance au sujet de cette 
vente (1786-1790). - Vente d'arbres sur la route de Reims 
à Fismes : cahier des charges et conditions de la vente d.es
dits arbres ('1783) .. Adjudication passée le 1er octobre 11783: 
la vente est faite en 5 lots dont le prix total est de 64,200 li
vres. Correspondance au sujet de cette vente ( 1783-
1786). 

C. 1759. (Portefeuille.) - 77 pièces, papier. (10 imprimées). 

t ;-' <t!t-:1,-8~. - Ponts et chaussées: pépinières et plan
tations d'arbres sur les routes. - Pièces diverses : police, 
requêtes à !'Intendant, etc. - Ordonnance de !'Intendant 
Le Peletier de Beaupré défendant aux laboureurs de pous-
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~er leur· charrue jusqu'aux arbres plantés sur les routes 
( 17 41). - Affaire du sieur Mora touchant l' élaguage des 
arbres sur la route de Reims à Fismes ( 17 45-17 46). - Ordre 
de Papillon de la Ferté, subdélégué général de Champagne, 
au syndic de Daucourt et Élize, de fournir le nombre de 
voitures nécessaires pour le transport des arbres destinés à 
remplacer c~ux qui manquent sur les routes ( 1750). __..;. 
Requête de Ch. Dorville, seigneur d'Orbeval, demandant 
l'autorisation de faire planter d'arbres la route de Châlons à 
Sainte-Menehould dans la partie qui traverse sa terre ; rap
port de l'ingénieur Coluel et autorisation de l'intendant 
(177 11). - L'inspecteur Pelletier solliciteune ordonnance de 
l'intendant pour faire arracher les saules et buissons qui 
bordent la Vesle au pont de l'Épine et servent de refuge aux 
malfaiteurs (1773). -Mémoire du comte deMéjanèsdeman
dant l'établissement d'une pépinière royale sur les terres de 
son château de l\Iaucreux: correspondance à ce sujet ('1778). 
- Lettre de Necker à l'Intendant sur une requête du comte 
de V au vineux. qui demande la suppression de la pépinière 
établie sur la terre d' Ablois ( 1780) .. - Procès-verbal dressé 
par le sieur Janson, chef de conduite des ponts et chaussées 
contre Cappy d'Oiry qui faisait abattre des -arbres sur la 
route ( 1787). 

C. 1760. (Portefeuille.) - 81 pièces, papier. 

U' liG•U'§9. - Ponts et chaussées : pP.pinières et plan
tations d'arbres sur l~s routes. - États de dépense des 
plantations de 1750 à 1788. - Devis de plantations en 
1788 et 1789._ 

C. 1761. _(Portefeuille.) - 90 pièces, papier. 

'I 7 58-1783. - Dessèchements. - Dessèchement des 
marais situés sur la rivière d' Auve depuis le fief de Mauper
tuis .et la cense des Orbevals jusqu'au moulin d'Argers et 
construction d'un pont en bois sur ladite rivière ( 1758-1783). 
- Marais de Saint-Gond (1779-1780). - Projet d'un 
canal de dessèchement dans le prieuré des Rosiers (Élection 
de Reims), présenté par D. Grillot, prieur : correspondance 
à ce sujet ( 1777). -

C. 1762. (Portefeuille.) - 61 pièces, papier (6 imprimées). 

:176.:&-:1. 78;". - Mines et minières : renseignements 
généraux et personnel des mines. - te contrôleur général, 
Bertin, demande à l'intendant un état des mines existant en 
Champagne, en indiquant celles qui n'ont pas encore été 
exploitées, ceHes dont l'exploitation a cessé et celles qui 
son.t actuellement en cours d'exploitation: lettres des subdé
légués à l'intendant sur ce sujet ; minute de l'état envoyé au 

Ministre (1764-1765). - D'Ormesson envoie à l'Intendant 
Rouillé d'Orfeuil 3 arrêtés relatifs aux mines ; circulaire de 
l'intendant aux subdélégués sur ce sujet : « Le Roy qui ne 
cesse de porter ses vues bienfaisantes sur tout ce qui peut 
teridre:au bien de ses sujets se propose de donner une atten
tion particulière à l'exploitation des mines de charbon d~ 
terre et de métaux. L'avantage qui en peut résulter pour le 
commerce joint à celui de conserver dans son royaume le 
numéraire que l'insuffisance des matières nationales en mé
taux, demi-métaux ou fossiles fait passer à l'étranger, l'exem
ple de plusieurs états du Nord de l'Europe où l'exploita
tion des mines est devenue une source de richesses publiques 
et son amour pour le progrès des arts ont déterminé S. M. 
à prendre cet objet en considération. Elle a pensé qu'avant 
de choisir définitivement le plan qui paraîtra le plus conve
nable, il était nécessaire de connaitre le nombre de mines 
exploitées, les titres de ceux qui les exploitent, le genre de 
leurs travaux et la suite qu'ils y donnent ... » ; réponses des 
subdélégués; exemplaire de l'arrêt du Conseil portant établis
sement d'une école des Mintis (1783). - Envoi à l'intendant 
de l'arrêt du Conseil qui proroge pour trois années le~ attri
butions accordées aux Intendants par l'arrêt du 19 mars 
1783 touchant l'exploitation des mines de charbon de terre 
( 1783). - Arrêt autorisant fa libre fabrication de la tourbe 
(1784). - Personnel des Mines: Necker informe l'intendant 
dé la prochaine arrivée du sieur Monnet chargé en qualité 
d'inspecteur de visiter les mines de la province ('1781). -
Le contrôleur-général Joly de Fleury informe l'intendant de 
la nomination du sieur Douet de la Boullaye au poste d'in
tendant des mines de France (11782). - Lettres du sieur 
Douet de la Boullaye relatives au service ('1784-11785). -
Circulaire de l'Intendant aux subdélégués leur enjojgnant 
d'accorder toutes les facilités désirables au sieur de c;nolle 

' inventeur d'un procédé pour convertir la houille en charbon ; 
annonce de sa prochaine arrivée en Champagne ('1787). 

C. 1763. (Portefeuille.) - 104 pièces, papier (2 imprimées). 

:1. 7 59-t 786.- Mines et minières. - Charbon de terre 
et tourbe: demandes en autorisation d'exploiter ; autorisa
tions accordées, etc., rangées par ordre alphabétique de lieux 
d'exploitation. -:-- Avize: demandes du sieur Drouin(1759); 
du sieur Soulés ( 1771-·1785) ; du sieur de Prémorel ( 1776). 
- Courlandon: demande du sieur de Fougères à l'effet d'être 
autorisé à exploiter pendant 30- ans les mines de houille 
découvertes ou à découvrir sur ses terres de Courlandon, 
Bailleul et Romain situées dans la subdélégation de H.eims 
( 1762). - Damery : autorisation accordés pur l'Intendnnt 
au sieur Carrier de Montieu d'exploiter pwdant un an· Je~ 
mines de charbon qui peuvent se trouver dnns la seigneurie 
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de Damery (1786). - Le Buisson; le sieur de la Personne, 
. seigneur du Buisson, demande la permission d'exploiter une 
mine de charbon de terre et annonce la découverte d'une 
mine d'argent (1764-1766). - Isle-sur-Suippe: le sieur 
Pocquet demande l'autorisation d'extraire de· la tourbe 
( 11771 ). 

C. 176L (Portefeuille.) - 105 pièces, papier (4 imprimées, 5 plan
ches). 

:1,-~a-1 ,-§,-. - Mines et minières. - Charbon de terre 
et tourbe: demandes en autorisation d'exploiter; autorisa
tions accordées, etc., rangées par ordre alphabétique de lieux 
d'exploitation.~ Œuilly ; réclamation du sieur Rossel de 
Cercy, propriétaire de la terre d'Œuilly, ·contre le sieur 
Nicolas Sivery qui voulait le supplanter dans l'exploitation 
de la mine ( 17 4 7-17 48). - Reims ; requête présentée par 
une Compagnie demandant l'autorisation de faire des fouil
les à 6 lieues autour de Reims pour tirer du charbon de 
terre ; l'intendant écrit à ce sujet au contrôleur-général Orry; 
« Il est certain que depuis 15 à 20 ans les bois de chauffage 
et ceux de. charpente ont été poussez à Reims à un prix qui 
excède de près d'un quart celuy de Paris. Cette cherté est 
occasionnée par l'augmentation considérable de consomma
tion, par la quantité de vignes plantées depuis ~O à 25 ans, 
nonobstant les deffenses et les attentions qu'on y a porté, 
et, plus que tout, par le grand nombre de forges qui brûlent 
tous les bois qui sont à leur portée ou en empêchent le trans
port. Elle est dès à présent extrêmement sensible au peuple, 
mais elle le touche encore davantage par l'idée effrayante 
d'une disette entière qu'elle semble luy annoncer pour l'ave
nir )) (21 février 17 .1,0) ; correspondance ministérielle à ce 
sujet ( 17 40:.17 41). ___: Exemplaire d'un arrêt du Conseil 
faisant défense à toutes sortes de personnes et à toutes com
munautés régulières et séculières d'établir à l'avenir aucu~s 
fourneaux, martinets, forges et verreries (1723). - Lettre 
de Trudaine à ]'Intendant De la Chateigrieraye en lui . 
envoyant Je mémoire des sieurs Dumanet et Cie qui deman
dent la concession, au. moins pendant 40 ans, des mines de 
charbon dans l'étendue d~s diocèses de Reims et de Laon 
(1754). - Les officiers municipaux de la ville de Reims 
remercient !'Intendant de leur avoir envoyé un projet de 
chauffage économique au charbon de terre ép

0

uré ( 1780). -
Requête -du sieur Malot, négociant à Reims, qui sollicite 
des privilèges pour l'extraction de la tourbe des marais de la 
Vesle ; minute de la lettre de !'Intendant Rouillé d'Orfeuil à 
l'intendant des mines sur ce sujet; « J'ai non-seulement 
examiné le mémoire du sieur :Malot avec la plus grande atten
tion, mais je me suis encore procuré tous les éclaircisse
ments dont il m'a paru susceptible. Il en résulte que l'ex-

posé de ce négociant est conforma à la vérité. En effet le
bois est très rare et très cher à Reims. Les forêts dont on le· 
tire en partie contribuaient auparavant à l'approvisionne
ment de Paris et diminuent d'autant les ressources de cette 
capitale. On ne péut se procurer à Reims de charbon de 
terre et il est constant que la tourbe qui y suppléerait con
viendrait d'autant mieux pour les usines des teinturiers qui 
sont en grand nombre dans cette ville que, d'après l'essai qui 
en a été fait, on ne redoute aucuns des inconvéniens attachés 
au charbon de terre dont la chaleur trop vive et qu'on ne 
peut modérer-comme on voudrait est sujette à brûler les 
étoffes et teintures et à détruire promptement les chaudières » 
( 1784). - Le sieur lJeligne et Cie demande l'autorisation de 
faire des recherches de charbon de terre aux environs de 
Reims (1787). - Ven-telay : autorisation délivrée par !'In
tendant à la baronne Duplessis d'Andrée d'exploiter provi
soirement pendant un an les mines de charbon pouvant se 
trouver à Ventelay et aux environs (1786). - Ville-sur
Tourbe ; échantillon du minerai trouvé à ViÜe-sur-Tourbe 
et soumis à l'examen de l'académie de Châlons (1787). -
l\Iine de charbon découverte entre Épernay et Château
Thierry ; les sieurs Louis Mercier demandent la permission 
de l'exploiter (1778-1779). - Le sieur Dubreuil Helli.on de -
la Guironnière demande la permission de faire des recher
ches de charbon de terre entre Épernay et Dormans 
(1786). 

C. 1765. (Portefeuille.) - 59 pièces, pavier (1 imprimée) .. 

:1 ::t~-:1 ;'§§. - l\lines et minières, carrières, etc. 
Contestations entr.e les maîtres de forges et les propriétaires 
des minières. l\lémoire pour les maîtres deforges contre les 
propriétaires des terrains où se trouvent. des mines de fer 
( 1732). - Examen du mémoire présenté au Conseil par les 
maîtres de forges du Royaume et notamment des provinces 
de Champagne et Bourgogne avec les réponses et observa
tions des propriétaires de terres à mines ( 1770). - Droit de 
marque des fers : envoi à l'intendant d'un exemplaire de 
l'arrêt du Conseil qui règle la perception du droit de marque 
des fers dépendant de la ferme générale des aides relative
ment aux munitions d'artillerie ( 1779). - l\Ieulières: requê
te des sieurs Gripon et Oudelin, meuliers à Villeneuve-lez
Charleville et à Corfélix(1771-1774). - Carrière de mar
bre : le~ sieurs Toullez et Chevallot demandent l'autorisation 
d'ouvrir une carrière de marbre découverte par eux sur le 
territoire de Moussy-Notre-Dame sur la frontière de Cham
pagne et Luxembourg (1781 ); - Fabrication de blanc et de 
céruse: correspondance au sujet du sieur Guiraud et Cie qui 
avait obtenu l'autorisation d'établir des manufactures de 
blanc de plomb et· de céruse dans diverses provinces et no
t'amment en Champagne (1788). 
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C. 1766. (Portefeuille.) - 4 registres in-folio cartonnés. 

:i ;'6§-t ,-so. - Ponts et chaussées : registres d'ordre. 
- Registres des requêtes des ponts et chaussées: 1° de jan
vier 1768 au mois d'août 1770. 2° de septembre 1770 à no
vembre 1772. 3° du 11 er novembre 1772 au 10 juin 1777. 4° 
de juin 1777 à juin 1780. Les feuillets ~e chaque registre 
sont divisés en colonnes portant les indications suivantes : 
Noms et qualités des parties ; extraits des :requêtes ou mé
moires ; ordonnances préliminaires avec leur date ; ordon
nances définitives et décisions avec leur date. 

C. 17G7. (Portefeuille.) - 3 registres in-folio cartonnés. 

:1,-so - An IV. - Ponts et chaussées: registres d'or
dre. - Registres des requêtes des ponts et chaussées : ·I 0 

de juin 1780 à juin 1783. 2° de mai 1786 à décembre 
1788. 3° d'avril 1788 au 21 frimaire an IV. Les feuillets' 
de chaque registre sont divisés en colonnes portant les 
indications mentionnées à l'art. C. 1766. 

C. 1768. (Portefeuille.) - 98 pièces, papier (13 imprimées). 

:1 ;'2~-t ;-90. - Instruction publique. - Université de 
Reims: confirmation de privilèges demandée par l'Univer
sité à l'occasion de l'avènement de Louis XVI. Minute de 
la lettre de l' Intendant de Champagne à Necker sur ce sujet: 
« Ces privilèges consistent pour les recteurs, maîtres, doc
teurs, étudiants, suppôts et officiers ou membres quelconques 
de ladite Université dans l'exemption de taiUes, aydes, sub
sides, contribution de gens d'armes, guet, gardeporte et au
tres impôts et subventions quelconques mises et à mettre, 
comme aussy dans l'exemption de logement de gens de 
guerre, ustensile, milice de garde-côtes, tutelle 1 curatelle et 
autres charges, impositions ou fonctions publiques .•. Enfin 
les professeurs en droit jouissent de la qualité, des ·effets et 
des priyilèges de la noblesse, et même l'ancien d'entre eux 
qui a exercé pendant 2.0 années a l'entrée et voix -délibéra
tive dans le Bai1Iiage et siège Présidial de Reims ... >> (8 dé
cembre 1777). - Écoles de mathématiques et de dessin : 
copie d'une lettre adressée par les officiers municipaux de 
Reims à l'académie des sciences sur l'établissement projeté 
de deux écoles de mathématiques (15 novembre 1747). -
Prospectus des cours de dessin et de mathématiques; appro
bation de ce dernier par l'Académie des sciences ( 1751 ). -
Les ofliciers municipaux de Reims demandant la confirmation 
d'une donation de 12,000 livres en faveur des écoles de 
dessin et de mathématiques établies en leur ville et de diver
~es cessions faites au pro-fit de ces ~ê_mcs écoles ; avis favo-

rab le ( 11) de !'Intendant La Châteigneraye ( 1756). - Sociétés 
savantes. _; Société d'agriculture : prospectus de l'établis
sement créé à Meudon pour l'amélioration de l'agriculture; 
envoi de ce prospectus aux subdélégués de Champagne 
( 1761). -État des cultivateurs désignés par les subdélégués •. 
pour la société d'agriculture de Châlo~s. - Académie de 
Châlons : exemplaire des lettres patentes du Roi portant 
érection de la Société littéraire de Châlons-sur-Marne en 
Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres (août 1775). 
- L'ac:.idémie demande au gouvernement une subvention 
annuelle de 1800 livres à prendre sur les fonds libres de la 
capitation; lettre de Necker à !'Intendant Roui1lé d'Orfeuil 
pour. l'informer que le Roi accorde à l'académie une subven
tion annuelle de 1, 000 livres ( 15 juillet 1777) ; mandements 
annuels de l'Intendant ai1 Receveur général des finances de , 
Champagne de payer à l'académie de Châlons la dite somme 
de 1·,000 livres (1777-1786). -Liste des membres compo
sant l'académie des Sciences, arts et belles-lettres de Châlons 
en 1782. - Discours prononcé dans la séance publique de 
l'académie de Châlons par l'abbé de Lacourt, directeur, le 
25août1790. - Le sieur Poterlet, maître d'écriture à Reims, 
demande à Ja Ville une pension en raison de ses services 
passés (1775). - Lettre· de Choiseul à !'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil, pour interdire aux étudiants de l'école de mathé
matiques établie à Reims de porter l'uniforme des officiers· 
du génie (1769). - Lettre du subdélégué Jaçobé de Couvrot 
à l'Intendant de Champagne au sujet du sieur Boissel, maître 
de pension à Vitry-le-François, interdit comme suspect de 
Jansénisme ( 1732). 

C. 1769. (Portefeuille.) - 108 pièces, papier (3 imprimées). 

:1,.;-~-u §§. - Théâtres.· - Théâtre de Reims: l'ac
teur De Ligery, pour se soustraire au paiement d'une somme 
de 550 livres qu'il devait à Rozelly, son directeur, s'engâge 
dans le régiment de la Reine-infanterie, puis dans celui du 
Poitou; correspondance du ministr~ de la Guerre, De Muy, 
avec !'Intendant Rouillé d'Orfeuil à ce sujet ('177 4-1175). -
Projet de construction d'une salle de spectacle par actions 
Qanvier 11777). - Copie du privilège accordé par le duc de 
Bourbon, gquverneur de Champagne, au sieur ValviJie de 
faire représenter, pendant un an, à Reims «tragédies, comé
dies françoises et italiennes, opéras sérieux et bouffons >> 

(7 février 1783) ; privilège exclusif accordé ·pour un an au 
sieur Marion de faire représenter des pièces de théâtre clans 
les villes de Troyes, Châlons et Langres (14 avril 11784) ; au 
sieur Borsary pour l'espace de trois ans (novembre 
17B4). 

(1)'Sur l'école de dessin de Châlons, voir art. 552. 
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C. 1770. (Portefeuille.) - 64 pièces, papier (5 imprimées). 

1 i:oo-1 '189. - Justice: juridictions de Champagne et 
.'Offices y attachés. - État des différentes juridictions de la 
province et frontière de Champagne et des cours supérieurs 
·où elles ressortissent ( 1707). - États des juridictions roya
les des départements de Châlons, Vitry-le-François, Sainte-
1\f enehould, Reims et du bailliage de Fismes. Ces états sont 
envoyés à l'intendant L'Escalopier conformément aux ordres 
du contrôleur-général Dodun O 723). - Juridiction royale 
du subdélégué du Prévôt des marchands de Parisà Châlons 
(1789). - Bailliages. -- Bailliage de Châlons : le sieur 
Gossart, ancien avoeat du Roi au bailliage et siège présidiâl 
de Châlons, demande des lettres de conseiller honoraire audit 
siège; correspondance de D'Aguesseau avec !'Intendant Le 
Peletier de Beaupré à ce sujet (11730-176 11). - Rembourse
ment de la ch:irge du sieur Le Gorlier, président au bailliage 
et siège présidial de Châlons ; contestation avec le subdélé
gué Brémont, lièutenant général du siège, sur la fixation du 
prix de sa charge ( 1761-1767). - Bailliage de Châtillon : 
liste générale des villages, hameaux, moulins et fermes dépen
dant du bailliage, prévôté et siège royal de Châtillon-sur
Marne ( 1757). - Bailliage de Reims ( 1761-1788) : mémoire 
concernant les offices de présidents du Présidial de Reims, 
dressé par les sieurs de PouiJiy et Rogier ( 1765). - l\Ialfilâ
tre, doyen du bailliage et siège présidial de Reims, demande 
'la place de garde du scel de la chancellerie établie près ledit 
Présidial: correspondance à ce sujet (1770-1774). - Liste 
générale des villes, bourgs, villages et autres lieux res
sortissant au siège pr~sidial, bailliage et prévôté foraine de 
Reims ; état des villes, bourgs et villages dépendants du 
bailliage de Vermandois, assujetis aux traites foraines. -
Bailliage de Sainte-Menehould (1700-1784): arrêt du Con
~eil portant réunion au bailliage de Sainte-Menehould de la 
charge de lieutenant-général de police de la même ville 
( 1700). - Édit du Roi portant suppression de la prévôté de 
Sainte-Menehould et réunion de cette prévôté au bailliage 
de la 'même ville ( 1748). - Les officiers du bailliage récla
ment contre la nomination du sieur Nolet à l'une des places 
de notable : correspondance de Vergennes ave~ !'Intendant 
RouiJlé cl'Orfeuil à ce sujet (1782). -Bail~iage de Sézanne : 
lettre du subdélégué Moutier à !'Intendant à propos d'une 
question de préséance soulevée entre les officiers du bailliage 
et ceux du corps de Ville (1767) .. 

C. 1771. (Portefeuille.) - 125 pièces, papier .(4 imprimées). 

1630-t i:i:i:. -Justice: juridictions de Champagne et 
Dflices y attachés. - Bailliage et siège présidial de Vitry-le-

François : réunion de la prévôté au bailliage; liquidation deS' 
offices supprimés ; correspondnnce à ce sujet ( 1630-1765). 
- Exemplaire des arrêts de règlement rendus entre les offi
ciers du bailliage èt siège présidial de Vitry et les officiers 
de la prévô.té royale de ladite ville en 1630, 1636 et 1653. 
- Procès-:-verhal des dires des officiers de la prévôté de 
Vitry supprimée par l'édit d'avril 17 49 : ce procès-verbal est 
dresso par l'intendant Caze de I.a Bove. Correspondance 
ministérielle avec l'Intendant de Champagne à ce sujet : let
tres signées D'Aguesseau, Machault, 1\Iaupeou (1749-1765). 
- Représentations adressées au Garde des Sceaux par les 
officiers du bailliage et siège présidial de Vitry sur l'édit du 
Roi portant règlement pour la juridiction des Présidiaux 
(édit d'a011t1777). 

C. 1772. (Portefeuille.) - 119 pièces, papier. 

166§·17: 7. - Justice : personnel des juridictions de 
Champagne. ·- Élections de Joinville (1702-1722.) ; de 
Reims ( 1777). -Élection de Sainte-Menehould : les officiers 
de !'Élection refusent de continuer à partager avec le bureau 
des traites foraines les salles qu'ils occupent à l'Hôtel-de
Ville ; correspondance ministérielle avec l'intendant à ce 
sujet 'c 1777).- - Maîtrise des eaux _et forêts : Nardeau, mai
tre particulier des eaux et forêts de Sézanne, déféré pour 
malversations par devant l'intendant De Caumartin, ·commis 
pour procéder souverainement à la réformation des eaux et 
forêts de Cham pagne ; instance introduite par Henry N ardeau 
son fils pour purger la mémoire de son père (1668-11672). 
- Grenier-à-sel : procédure par !'Intendant André de 
Harouys contre le sieur Étienne Marinet, receveur au gre
nier-à-sel de Langres, accusé de malversation ('1705). -
Notaire : requête des principaux habitants de Pocancy de
mandant l'établissement d'un notaire royal audit lieu ( 1718). 
- Juges co:isuls : lettre de PaiJlot, subdélégué de Troyes, 
concernant l'établissement et l'étendue de la juridiction des 
juges consuls dans ladite ville (1756). 

C. 1773. (Portefeuille.) - 84 pièces, papièr (8 imprimées). 

"16.&G•i ':S~. - Juridiction de l'intendant : ordonnan
ces et jugements rendus en matières diverses. - Ordonnance 
de Le Camus, intendant de la justice, police, finances et ar
mée de Champagne, décl,rnrgeant les officiers des justices 
subalternes et .seigneuriales de la taxe à laquelle ils étaient 
imposés pour entrer en jouissance des épices (30 juillet 
1646). - Jugement qui renvoie au Conseil pour la taxe de 
la compatibilité des charges ( 1710). - Minutes des ordon:. 
nances des six derniers mois de 1730 : les habitants de Char
montois-le-Roi ~t Charmontois-l'Abbé c·ondamnés à parache--; 
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ver le paiement des 300 livres dues par eux au c~ré pour 
réparations au presbytère ; .:..... injonction aux syndics de 
Huiron de réiablir les cloches de l'église paroissiale et ·au 
curé de rendre compte des revenus de la fabrique ; - les 
habitants de Sainte-Euphraise et Clarizet condamnés à faire 
construire surun terrain dépendant du presbytère une grange 
propre à resserrer les grain.s de la dîme ; - injonction au 
sieur Herry, employé des fermes, .de vider dans !a quinzaine 
1,a. maison qu'il µccupe, appartenant au sieur Dortu, seigneur 
.en partie de Ctmvrot ; - ordre de procéder. à l'adjudicati.0~1 
des réparations du presbytère de Villeseneux ; - défense au 
·si~ur Bonnemarin, curé de Marolles,. d'entraver la levée des 
. dîmes appartenant aux rel~gieux Minimes .de Vi~ry, s~r. les 
.terres provenant des. anciens . chemins qui. ont été ~is en 
l.abour comme terres novales, etc., etc., (1730). - Minute~ 
des jugements et ordonnances rendus en 1731 : confiscaiïon 
de 1·3.sacs d'avoine au profit des fermes générales: ci-joint 
.les pièces à l'appui (17 112-17311); - le sieur de Pintevillede 
Vaugency, chanoine de la ca.thédrale de Châlons, condamné 
.à payer, comme exécuteur testamentaire, au fermier du con
trôle des actes, les droits d'insinuation du testament laissé 
par le sieur Delamotte ; ~ la . communauté de .So~gy ~on
.damnée à se désister, au profit de la communauté d'Ablan
·Court, de sept pièces d'usages en pâture .situées au t~rroir. de 
·~ongy; - la communauté de Juvigny déboutée de sa reqll;ête 
contre la dame Baugier; - défense aux habita.nts de Bazan-

.-court de .conduire et faire paître leurs bestiaux sur les pr.és 
,et usages de la communauté des Petites-Armoises (Ardennes); 
-- main-levée au sieur de Thoiras de deux fermes saisies à 
la requête du régisseur général ·des biens des religionnaires 
sur Isaac de la Conde, son oncle; etc., etc., (il731). -Minu
tes des jugements et ordonnances rendus en 1732 : confisca
tion d'un coupon ·d'indienne de 5 aunes sur la veuve Cliquot ; 
- Fr. Joubert, notaire à Montigny-sur-Aube (Côte-d'Or)· 
.condamné à l'amende pour négligence dans la tenue dure
gistre de contrôle des actes ; - Ch. L. de la Rive rayé des 
rôles de la taille de Rumigny (Ardennes) en qualité de garde 
des fermes du Roi ; - l\Iariet, notaire à Langres, condamné 
à 500 livres d'amend.e pour contraventions dans le contrôle' 
des actes et rébellion de ses fils à l'égard des employés de la 
ferme du contrôle ; - le sieur Roussel rayé du rôle des 
tailles de Brabant-le-Roi (Meuse); etc;, etc. (1732). - Sen
tence qui condamne au carcan et au bannissement pour 5 
.années N. ColHn, collecteur des ·tailles de Vertus, ·et J. 
Cochin,' homme de garni~cm, convaincus d'avoir fabriqué de 
,faux rôles (1732)~ . ' ' . 

MA.RNE. - Sirnrn C. 

C. 1774. {Portefeuille.) - 114 piê~es, papier. 

t ~ .t.~-1 ~lit·. - Juridiction de l'intendant: ordonnances 
et jugements rendus en matières diverses. - Minutes d~s 
jugements rendus en 17 42 : les habitants de Suippes débou
tés de leur opposition à l'adjudication des travaux du .presby
tère passée,Ie 7 juin 1.741 ; - ordonnant la vente des foins, 
avoines et autres objets saisis sur Fr. Thiériot, étapier à 
Vitry-le-François;~ ordonnant l'adjudication par provision 
des travaux du presbytère de.Villemontry; - le chapitre de 
l!église cathédrale de Châlons débouté de sa requête en dé
charge de la taxe à laqÙelle il est imposé pour répara.tians au . 
presbytère de Trépail ; - ordonnant l'exécution provisoire 
du rôle de répartition de la taxe imposée· à la paroisse de. 
l\fontmélian (Ardennes) pour réparations au presbytère ; -
A. Laurent, adjudipataire des. réparations au presbytère de 
Soulanges, condamné à effectuer certains travaux demandés 
par le sieur curé; - ordonnant de creuser un nouveau lit à 
la rivière d'Orne, attenant à l'ancienne digue, lequel travail 
sera exécuté à corvées par les communautés d'Alliancelles, 
Villers-le-Sec, Sogny-en-l'Angle, Heiltz-le-1\Iaurupt, Mine
court; Jussécourt, · Heiltz-l'Évêque, Ponthion, Changy, 
Merlaut et Outrepont ; etc. etc., ; jugements ordonnant la 
confiscation d'indiennes saisies ( 1742). - Minutes des juge
menLs rendue en 17 43 : faisant droit à l'opposition des habi
tants et propriétaires de Massiges à l'adjudication des répara
tions au presbytère passée le 7 novembre 17 41 ·; - ordon
nant l'adjudication au rabais des travaux du presbytère de 
Sommevoire (Haute-Marne); nonobstant l'opposition du 
sieur Caritat, ancien curé, et des habitants de Sommevoire ; 
etc., etc.; jugements ordonnant la confiscation d'indiennes 
~aisies ( 1743). - Minutes des jugements rendus en 17 H : 
ordonnant l'adjudication des réparations à faire . en· l'église 
de Rumilly-les-Vaudes (Aube); - ordonnant de communi
quer à l'assemblée générale.de la communauté de Chaource 
(Aube) l'ancien et le nouveau devis des réparations à faire 
en l'église ; - ordonnant la répartition en 2 années consé
cutives de la somme de 1, 929 livres 4 sols à lever sur les 
seigneurs et habitants de 17 paroisses limitrophes des marais 
de Saint-Gond ; - portant nomination des prudhommes de 
la manufacture de treillis établie à Fère-Champenoise ( 17 U. )-· 
- Minutes des jugements rendus en 17 48 et en 1751 . . . 

C. 1775. (Portefeuille.) - 86 pièces, papier ... 

t66t'•t t' 58. -·Justice : affaires civiles soumises à la 
juridiction de l'intendant. - J esson Debar, prêtre, contre
Vincent· Guillot,. sergent royal, accutté de malversation 
( 1667). - Martin, procureur du Roi en l'Hôtel de Ville d~ 

53 



ARCHIVES DE LA MARNE. 

Mézières, accusé de malversation el concussion (1699). -
Sentence de )'Intendant J.-B. de Pomereu ·en faveur de la 
comm_unauté de Château-Vilain (Haute-Marne) contre l'abbé 
et les religieux de Clairvaux(1700). - De Vrigne, maire de 
la ville de Mézières, accusé de mnlversation (1715-1718); 
etc. etc,. 

C. 1776. (Portefeuille.) - IO'? pièces, papier. 

t. 2" .&t. •l t li=. - Justice : affaires civiles soumises à la 
juridiction de l'intendant. - Procès entre divers particuliers 
de Rigny-la-Salle et le sieur Colin, procureur à Wassy, au 
sujet du remboursement du prix des grains par eux enlevés 
audit.Colin: copie de l'arrêt qui évoque l'affaire au Conseil 
et renvoie les parties par-devant !'Intendant Le Pelletier de 
Beaupré pour être par lui jugé en dernier ressort (1743); 
sentence de l'intendant ("7U). -Arbre mort abattu dans 
les allées du Jard à Châlons (1752). 

C. 1777. (Portefeuille.) - G1 pièces (5 imprimées, 1 parchemin ~t 1 
sceau brisé). 

t6it-t 2"8li. - Justice : affaires criminelles soumises à 
la juridiction de l'intendant (1671-"759). - Cl. Féval, sol
dat, condamné au carcan pour avoir dérobé une oie sur le 
marché (1671). - Commission royale à l'Intendant Hue de 
Miromesnil de juger en dernier ressort dans tel siège prési-· 
dial qu'il lui plaira les sieurs Jansson, père et fils, prévenus 
d'assassinat, incendie, inceste et de violences commises à 
l'égard d'un officier d'infanterie qui conduisait une recrue 
sur la route de Bar-sur-Aube à Motté (1683). - Les deux 
fils du ~ieur Desjardins, receveur de la terre et· seigneurie 
de Plancy, la sieur Huorganne, brasseur et J. Bernaudat, 
chirurgien' et syndic de Chaussigny, accusés d'avoir maltraité 
le sieur Duval de Thaas, capitaine recruteur au régiment 
d'infanterie de Maisontiers ( 1705). - Rébellion et enlève
ment de grains (1710). -Homicide commis sur la personne 
de'P. Foulaine, collecteur des tailles de la paroisse de Cha
vange ('1715 ); - P.Charlier,~aux-saunier, condamné à être 
pendu (1718). - Rébc1Iion à Rocroy contre les employés 
des aides (1719); id. à Château-Porcien (1726). - Masson, 
sergent en la justice seigneuriale de Cuchery, faussaire, 
condamné au carcan et au bannissement pour 9 années 
(1726). ·- J. Prévosteau, garde à pied des fermes à Château
Porcien, condamné à mort; sa peine commuée en bannisse
ment ( 1726). - Tentative d'évasion punie de bannissement 

· (1729). - Meurtre de P. de Coudray, capitaine d'infanterie 
au régiment de Nice ( 1733). ·-Voies de fait contre des em-. 
ployés des fermes ( 1737). ~ Vol avec effraction et incendie 
( 1753). - Propos injurieux adressés au maire de Chaumont 

par le doyen et les chanoines de l'église collégiale et parois-
siale de Saint-Jean-Baptiste de la dite ville(1759). -Exem
plaires de divers jugements prévôtaux ( 1775-1785). 

C. 1778. (Portefeuille.) - 100 pièces, papier (1 imprimée). 

t. 133-t r .&~. - Judtice. - Frais de justice à la charge 
du Roi et à la charge des seigneurs haut-justiciers : tarif des 
témoins ; transport des prisonniers ; port des procédures •. 
etc. ; correspondance ministérielle à ce sujet classée par. 
ordre clironologique (1733-17 42). ~Trudaine envoie à l'In
tendant Le Peletier de Beaupré un exemplaire de l'arrêt du 
Parlement concernant les taxes et salaires pour la conduite 
des prisonniers et le port des procédures(1737). - Opposi
tions de divers seigneurs haut-justiciers aux frais de justice. 
répétés sur eux pour crimes et délits commis sur leurs terres 
( 1739-1742). - Tarif des témoins entendus en justice: le 
contrôleur-général Orry écrit à l'intendant Le Peletier de. 
Beaupré; « Je m'aperçois que la dépense pour les salaires 
des témoins augmente tous les jours ... Je sçay même qu'il 

. y a en quelques endroits de l'abus à cet égard et que les. 
greffiers des juridictions payent eux-mêmes les témoins sur 
un pied modique ou quelquefois même ne leur donnent rien 
et font faire néanmoins au juge une taxe souvent excessive 
qu'ils se font payer à eux~mêmes ... » (8mai1741). - Obser
vations des officiers de justice sur le tarif des salaires accor
dés aux témoins qui seront entendus dans - les procédures. 
criminelles Instruites aux frais du domaine ( 17 42). 

C. 1779. (Portefeuille.) - 92 pièces, papier. 

t.2"43•11li~. -Justice. - Frais de justice à la chnrge
du Roi et"à la charge des seigneurs haut-justiciers: opposi~ 
tions formées par divers seigneurs cont~e le~ frais de justicH 
répétés sur eux par le Domaine; correspondance ministérielle 
à ce sujet: lettres signées Orry, l\Iacbault, D'Aguesseau, De 
Courteille ( 17 43-1752). - l\I émoire concernant les prisons 
royales et seigneuriales· qui se trou vent dans la Généra lit~ 
de Châlons, les titres .en vertu desquels les geôliers exercent 
leurs oflices et les gages qui leur sont attribués sur les som
mes qu'ils rendent (1747). 

C. 1780. (Portefeuille.) - 110 pièces, papier. 

t. 7 54-12"68. - Justice. - Frais de justice à )a charge 
du Roi et à la charge des seigneurs haut-justiciers : opposi
tions formées par divers seigneurs contre les frais de justice. 
répétés sur eux par le Domaine; correspondance ministérielle 
à ce sujet : lettres signées De Courteille, De L'A verdy 
O 754-1768). - État des oppositions formées aux rôles de 
recouvrement des frai.s de justice (1765). - Le contrôleur-
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·général L' Averdy envoie à l'intendant Rouillé d'Orfeuil le 
rôle des frais de justice indûment avancés par.le Domaine 
avec ordre d'en faire opérer le recouvrement par le receveur 
·général des domaine.set bois de Chnmpagne (1768). 

C. 1781. (Portefeuille.) - 144 r-ièces, papier (5 imprimées). 

U'69•1 '1'1 li. - Justice. - Frais de justice à la charge 
·des seigneurs haut-justiciers : oppositions formées par di
vers seigneurs contre les frais de justice répétés sur eux par 
le Domaine ; correspondance ministérielle à ce sujet : lettre -
signées Terray, Monteynard, De Courteille, De Beaumont, 
.-Cochin, Turgot. 

C. 1782. (Portefeuille.) - 111 pièces, papier. 

t ,-i:G-l '181. - Justice. - :Frais de justice à"Ia charge 
.des seigneurs haut-justiciers: oppositions formées par divers 
.seigneurs contre les frais de justice répétés sur eux par le 
Domaine ; correspondance ministérielle à ce sujet : lettres 
signées De Beaumont, Taboureau, Necker, Bonnaire des 
Forges (1776-1781). - Le contrôleur-général Taboureau 
.envoie à !'Intendant Rouillé d'Orfeuil le rôle des frais de 
justice dont l'avance a été faite par .le Domaine avec ordre 
d'en faire opérer le recouvrement sur les seigneurs haut
justiciers par le receveur·général des domaines et bois de 
Champagne (1776); envoi par Necker des mêmes rôles de 
recouvrement en 1778, 1779, 1780 et 1781. 

C. 1783. (Portefeuille.) - 128 pièces (6 parchemins). 

1,-81-1'189. - Justice. - Frais de justice à la charge 
des seigneurs haut-justiciers : oppositions formées par di
vers seigneurs aux frais de justice répétés sur eux par le 
Domaine ; correspondance ministérielle : lettres signées De 
Beaumont, D'Ormesson, Bonnaire des Forges, Calonne 
( 1782-11789). - Envoi à !'Intendant Rouillé d'Orfeuil du 
rôle des frais de justice avancés par le Domaine et dont la 
répétition doit être fo_ite sur les seigneurs haut-justiciers par 
le receveur-général des domaines et bois de Champagne 
(1782-1788). 

C. 1784. ~Portefeuille.) - 116 pièces, papier. 

t ':~6-1181. - Prisons : affaires générales ( 1766-
11772). - Impositions levées sur la généralité de Champagne 
pour les réparations à faire aux prisons de Châlons, Reims 
et Langres : 50,000 livres par an de 1767 à 1772. - Mesu
res à prendre pour prévenir les évasions, effractions et rébel
lions : envoi de circulaires aux procureurs du Roi. Le con
trôleur-général de L' Averdy écrit à l'Intendant: « Quoique 

la police des prisons ne vous soit pas confiée, S. l\f. me charge 
de vous recommander de m'informer exactement si ses 
volontés sont fidellement exécutées et des contraventions à 
ses intentions ... » (26 septembre 1768). - Lettre du con
trôleur-général· Maynon d'Invauà l'intendant sur les deman
des en augmentations de gages adressées par les geôliers et 
sur le mauvais état des prisons: « J'ay reconnu qu'avant· 
1724 les concierges n'avoient aucuns gages et qu'au con
traire les prisons leur étoient affermées. Les exactions qu'ils 
pouvoient commettre envers les prisonniers pour se dédorri
mager du prix de leur ferme donnèrent lieu à la déclaration 
du 11 j~in· de cette année qui les en a déchargés. La garde ~ · 
des prisons, bien loin d'ètre onéreuse au Roy,· produisoit 
donc avant cette époque un revenu fixe et annuel qui faisoit 
partie de la ferme du domaine ... >> (2 11 octobre 1769). _.:_ 
Dossiers particuliers aux prisons ci-après désignées : Chà
lons (173 11-"787) : ordres d'arrestation ; évasions; formu
laire des médicaments à donner aux prisonniers malades 
( 177 4) ; demandes du concierge en augmentation de gages 
(1777 et 1787). - Épernay (1753-'t 787): ordre d'arresta
tion ; évasions de prisonniers. - Reims (il 731-·1786) : éva.
.sions. - Sézanne (1780-1781 ). - Vitry-le-François (1726-
1786): requêtes de prisonniers à l'intendant ; évasions, etcr-

C. 1785. (Portefeuille.) - 144 piè~cs (5 imprimées, 1 parchemin). 

t '113•1 '188. - Justice : exé~uteurs des hautes œuvres 
de la province de Champagne. - Acte notarié par lerruel 
J. Desmarets, exéeuteur des sentenèes et arrêts criminels à 
Châlom:, cède et abandonne son office à J. Il. Desmarets son 
neveu ( 1773). - État des exécuteurs des hautes œuvres de 
ld Généralité auxquels il doit être accordé des salaires sur le 
Domaine conformément aux lettres du Contrôleur-général. 
- Lettre de Turgot à l'intendant Rouillé d'Orfeuil sur le 
projet de réduire le nombre des exécuteurs : « Vous pouvés 
m'adres~er un projet d'arrêt qui contiendra 1° la suppression 
de tous les droits que les exécuteurs perçoivent sur les grains, 
denrées et marchandises dans votre Généralité. 2° la sup:_ 
pression des exécuteurs de Vitry, Langres, Épernay, Chau
mont, Troye et Reims et la réunion de leurs fonctions à celui 
de Châlons ... » (19 novembre 1775); correspondance des 
subdélégués avec l' Intendant à ce sujet et extrait de leur.>· 
réponses. - État des exécuteurs de la haute justice de la 
province et frontière de Champagne, des droits qui leur sont 
attribués et dont la suspension est ordonnée et des sommes 
qui leur seront accordées pour leurs salaires aux lieu et place 
desdits droits. - Re!lseignements personnels sur les exécu
teurs et les droits qu'ils perçoivent (exécuteurs de Châlons~ 
Châtillon-sur-Marne, Épernay, Reims, Vitry). 
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C. 1786. (Portefeuille.) - 38 pièees, papier. 

:1,.as-1,-s~.- Justice: statistique criminelle. -1\Iinute 
.d'une lettre de l'Intendant de Champa,gne aux subdélégués 
sur la statistique semestrielle des crimes réclamée par Je 
Chancelier en 1733 : il se plaint que cette statistique ne lui 
est pas envoyée exactement et leur mande de la lui adresser 
régulièreme!lt à l'avenir ( 1738). - Statistique semestrielle 
des crimes commis dans la Généralité de Champagne ·adres
sée au Chancelier de France ( 1751-176~) ; chaque élat est 
subdivisé en colonnes portant les indications suivantes ~ 

noms des bailliages et autres justices dans l'étendue desquels 
les crimes ont été commis ; crimes et temps où ils ont été 
.commis ; noms des accusés ; parties; procédures avec la 
date ; observations. 

C. 1787. (Portefeuille.) - 121 pièces, papier. 

t. ,.63-t ,-65. - Justice: statistique criminelle. - Statis
tique des crimes commis dans la Généralité de Champagne : 
tableaux envoyés par les subdélégués à' l' Intendant ; chaque 
état porte les indications mentionnées à l'article ci-dessus. 

C. 1788. (Portefeuille.) - 172 pièces, papier. 

t.,-f.f-t,,4§. -Justice: galériens.-Avis adressés par 
le Ministre à !'Intendant du dl'lpart de la chaîne pour Marseille; 
lettres royaux enjoignant à l'Iritendant de remettre les galé
riens de la province de Champagne au conducteur de · 1a 
chaîne désigné par le Rui ; correspondance des subdélégués 
avec l'intendant au sujet des galériens, etc. 

C. 1789. (Portefeuille.) - 163 pièces, papier. 

t. 7 .&9.-1. i: 55. - Justice : galériens. - Avis adressés par 
Je Ministre à !'Intendant du départ de la chaîne pour Mar
seille ; lettres royaux enjoignant à l'Jntendant de remettre 
les galériens de la province au conducteur de la chaîne dési
gné par le Roi ; etc. 

C. 1790. (Porlefeuille.) - 160 pièce:;, papier. 

1156-:a,-st.-Justice: galériens. - Avis adressés par 
le Ministre à !'Intendant du départ de la chaîne pour Mar
seille; lettres royaux enjoignant à l'Intendant de remettre 
les galériens de la provin.ce au conducteur de la chaîne dési
gné par le Roi ; etc. 

C. 1791. (Portefeuille.) - 105 pièces, papier. 

t ,-6e-1,-G.A. - _Justice : galériens. ~ Avis adressés 
-par le Ministre à !'Intendant du départ de la chaîne pour 
Marseille ; lettres royaux enjoignant à l'Intendant de remet
tre les galériens qe la province de Champagne au conducteur 
désigné par le Roi ; correspondance d~s subdélégué.s avec 
'!'Intendant au sujet des galériens ; etc. 

C. 1792. (Portefeuille.) - 27 pièces, papier (4 imprimées, 1 carte). 

t6.&8-i ,-80. - Affaires ecclésiastiques: règleme~ts· 

généraux, déclarations de bénéficiers, correspondance, eic. 
- Droit du Roi sur les prieurés de l'abbaye du Val des Éco-
liers ( 164~). _..;_ Contrats passés entre le Roi et le clergé de
France pour l'octroi du don grntuit dans les assemblées de 
1666 et 1690 ; contrat passé entre le Roi et le clergé le 
2 juillet 17 45 pour le paiement des rentes des Hôtels ·de· 
Villes de Paris et de Toulouse assignées sur ledit clergé. -
Déclarations des bénéficiers pàrdevant le subdélégué de 
Châlons pour rentrer dans leurs biens alitinés en vertu de ·la 
Déclaration du 18 juillet 1702 · ( 170~-1703). - Lettre de· 
l'archevêque de Besançon, Antoine-Pierre II de Gramont, 
à !'Intendant de Champagne au sujet de ses frais de tour~ée
pastorale dans les paroisses de la Généralité qui dépendent 
de son diocèse: '' Comme le diocèse de:Besançon s'étend sur 
Bourbonne et neuf ou dix paroisses voisines qui sont de
votre département, m'étant déterminé à en foire la visite· 
pouy laquelle je compte de p'artir d'abord après Pasque, j'ay- -
élé bien aise de vous en informer ... Je dois vous représenter
que c'est un usage constamment .établi dans tout le diocèse
de Besançon que l'c1rchevêquè, en faisant la visite générale, 
a droit de faire payer aux bénéficiers, monastères et paroisses
qui rnnt visités, les frais de bouche de son train réglé à quinze 
personnes et à douze chevaux ... >> (1737). -Lettre de D'Or-
rnegson à rintendant sur la requête dusieur Dubois, commis 
à la recette des décimes du diocèse de Châlons, qui se plaint. 

- d'avoir été imposé au doublement de la capitation ; minuie, 
de lu répome de J'Inlendant ( 1763). - Requête du sieur· 
Boucher, chanoine de l'église cathédrale de Châlons et. 
maitre des requêtes ordinaires au com.eil de Monsieur, qui-_ 
demande à être tenu présent au clrnpitre et à jouir des fruits. 
et revenus de sa prébende : correspondance à ce sujet ( 1779-
1780). - Carte de la partie méridionale du diocèse et arche-
vêché de Reims par N. Sanson d'Abbeville (1656). 

C. 1793. (Portefeuillt'.) - 77 pièces, papier (1 imprimée). 

t 3'03-1 ,-~o. - AITaires ecclésiastiques : créations d'of
fices; état: des revenus et charges des fabriques, etc. ---
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Trésoriers payeurs et receveurs du revenu des fabri
ques et confréries : création de l'office en 11704 ; 
réunion des offices restant à vendre aux fabriques et 
confréries par arrêt du Conseil du 24 janvier 1705; corres-
·pondance de D' Armenonville avec l'intendant A. d'Harouys· 

··à ce sujet (1704-1706). - États des revenus et charges des 
·rabriques: CHA.LONS: N.-D. en Vaux, Saint-Alpin; Saint
-Antoine; Saint-Germain ; Saint-Loup ; Saint-Nicaise ; 
Saint-Nicolas; Saint-Sulpice; la Trinité; Sainte-Margue
rite; Sainte-Catherine; REIMS: Saint-André; Saint-Denis; 
-Saint-Étienne ; Saint-Hilaire; Saint-Jacques; Saint-Jean ; 
·Saint-Sixte; Saint-Julien ; Saint-1\lartin ;- Saint-Maurice; 
."Saint-Michel ; Saint-Pierre; Saint-Symphorien ; Saint
Timothée; Sainte-l\farie-Madeleine(1705-1706). - État des 
.revenus des fabriques d'Épernay ; r.hâtillon-sur-Marne et 
-Dormans; Sainte-Menehould ; Vertus ; Vitry. - État des 
"fabriques des villes et faubourgs du di_ocèse de Troyes ( 1705). 
·- État de la répartition faite par l'intendant A. de Harouys 
de la soµime de 15,000 livres qui doit être payée par les 
:fabriques des villes de la Généralité de Champagne pour la 
-réunion des offices de trésoriers ordonnée par l'arrêt du Con
. seil du 24 janvier ( 1710). - Économes ~équestres, greffiers 
des insinuations, notaires apostoliques, etc. : créations d'of-
fices ou augmentation de finances: lettres du contrôleur-
· général Desmaretz aux Intendants A. de Harouys et J ... 'Esca
lopier (1707-17H). - Nomination et fondés de pouvoir des 
. économes séquestres (11703-1719). 

C. 1794. (Portefeuille.) - 71 pièces (1 parchemin, 1 imprimée). 

-t.:'3:1·1~§8. - Affaires ecclésiastiques : clergé régu
·lier. - Secours aux 'communautés: le cardinal de Rohan 
-envoie à l'Intenda:rit de Champagne l'état des communautés 
de ·1a Généralité auxquelles le Roi accorde des secours : le 
diocèse de.Châlons y est porté pour 5,000 livres, dont 400 
aux Bénédictinesde Vinay, 600 à celles de Saint-Joseph et 

-800 aux Ursulines de Châlons ('1731 ). - Extrait des registres 
clu Conseil portant règlement pour la distribution des fonds 

· destinés au soulagement des communautés de filles ('1734). 
- Communautés à supprimer : le ministre Chauvelin adresse 
à !'Intendant Le Peletier de Beaupré l'état des communautés 
de filles auxquelles le Roi défend à l'avenir de recevoir des 
novices : on y remarque les Bénédictines de Vinay et les 

· Ursulines de Châlons ( 1732). « L'intention du Roi, dit-il 
dans une lettre du 12 mai 1734, e~t de parvenir par une 

· voye douce et insensible à l'extinction de .ces communautés, 
mais comme il y a lieu de craindre que le désordre et la dis
sipation ne se glissent dans l'administration du peu de biens 
qui leur reste, surtout quand elles auront pénétré le dessein 

· où·l'on est de ·les supprimer et de réunir ce bien à d'au-

tres maisons religieuses, il convient d'empescher ce mal et, 
pour le prévenir, nous croyons qu'il seroit nécessaire que de 
concert avec Messieurs les évêques diocésains, vous obligeas
siez ces communautés à rendre un compte exact de l'état 
actuel de leur temporel et que vous prissiez des mesures pou:r 
·en assurer la conservation ... » - Lettre de Chauvelin à 
!'Intendant portant défense à l'abbaye de l'Amour-Dieu de 
recevoir des novices ( 1735). - Mémoir~ sur la réunion pro
jetée de l'abbaye del' Amour-Dieu au prieuré de N.-D. de 
:Montmirail (1752). - Lettres de l'abbé de Vinay, prévôt et 
sénéchal du chapitre de Reims, et du prieur de Saint-Remi 
à !'Intendant: ce dernier demande l'autorisation de planter 
en vignes un terrain appartenant à la communauté : « Daignez 
·écouter· favorablement une requeste de la part d'une com
munauté, j'ose dire édifiante et respectable ... » (1756). -
Correspondance avec ! 'Intendant au sujet des réparations à 
exécuter au prieuré de Sainte-Preuve appartenant aux ci
devant jésuites de Reims ( 1765). - Brevet de retenue de 

_ ·a,ooo livres par an sur l'abbaye d'Igny ( 11760). - Lettres 
patentes et correspondance entre !'Intendant Rouillé d'Or
.feuil, le ministre Berlin, le subdélégué et les otnciers muni
cipaux de Reims, relativement aux privilèges du chapitre 
métropolitain et de l'abbaye de Saint-Remy et à leur confir
mation par le roi Louis XVI : ces privilèges consistaientt 
pourle chapitre N.-D., en exemptions des contributions· et 
charges de communauté, droit de committimus aux Requêtes 
du Palais à Paris, propriété pour moitié, en partage avec le 
-Ifoi, du droit des aubains, bâtards et épaves ; pour l'abbaye 
de Saint-Remy, dans les droits de committimus aux Requê
tes du Palais à Paris et de garde-gardienne par-devant le 
Lailli de Vermandois ou son lieutenant (1776-1784). - Les 
religieuses de Sainte-Claire de Reims tlemandant que leu:r 
franc-salé qui a été réduit en 1773 à 4 minots soit rétabli sur 
le pied de 9 minots, comme il était autrefois: correspondance 
de Necker avec !'Intendant à ce sujet ('1779). - Règlement 
du Roi pour la distribution des fonds affectés au soulagement 
des communautés de religieuses ainsi que de ceux destinés à 
la restauration des églises et édifices sacrés ( 1788). 

C. 1795. (Portefeuille.) - 56 pièces (5 imprimées, 1 parchemin, 
1 plan). ' 

:1. ~ 59-t 796. - Prieuré de ·Sermaize : contestations 
entre le prieur et les habitants de Sermaize ; correspondance. 
ministérielle avec l'Intendant à ce sujet. - Supplique du. 
sieur Bardonnet, prieur de Sermaize et seigneur du lieu, 
demandant le désarmement de la population ·à raison des 

-nombreux ·désordres qui s'y commettent : lettres de Crémil
les et du ministre Saint-Florentin à l'Intendant La Chatei
gneraye sur ce sujet (1759-1762). - Contestations ëntre 
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e prieur et les habitants d.e Sermaize au sujet des bois dont 

Je priaur s'était fait reconnaître la propriété par arrêt du 
Parlement en date du 4 mai 1762 (1762-1765). - Requête 
des habitants tendant à obtenir l'autorisation de répartir sur 
10 années la somme de 3, 406 livres 9 sols 3 deniers, à 
laquelle ile; sont condamnés envers le sieur abbé Bardonnet : 
« tes habitants de Sermaize, écrit l'Intendanl à l\I. D'Or
messon, paient annuellement 3,300 livres de taille, 1, 700 
livres de c:ipitation, 960 livres de quartier d'hiver, 500 :li
vres d'ustensile, 100 livres de milices gardes-côtes, 6,7H 
livres pour 120 minots de sel qui leur sont répartis et envi
ron 2,230 livres de vingtième. Ils so!1t encore chargés de 
paier chaque année 800 livres pour le don gratuit et 400 li
vres pour la réunion des offices municipaux aux villes et 
communautés de la province de Champagne. Toutes ces 
sommes réunies forment un objet de 16, 704 livres qu'ils ont 
beaucoup de peine à acquitter: la perte de la propriété des 
bois dans laquelle Je prieur de Sermaize est maintenu en 
rendra le paiement plus difficile .... » (30 juin 1762). -
Émeute .à Sermaize lors de l'installation du maire et du pro
cureur du Roi par le prieur Bardonnet: procès-verbaux ; 
minute de la lettre de l'Intendant au ministre Bertin à ce 
sujet : cc l\'J. l'abbé Bardonnet, ancien chapelain du Roy, a 
été pourvu il y a 4 ou 5 ans, du Prieuré de Sermaize. Il fut 
accordé dans le même temps la permission de couper une 
partie de la réserve des bois âe celte paroisse pour subvenir 
aux dépenses de quelques réparations et reconstructions à 
faire à l'église et au presbytère de ce lieu : cette réserve fut 
vendue 62,000, liyres. Une somme aussy considéra
ble fit ouvrir les yeux au Prieur qui ne néglige pas ses inté
rêts: il prétendit que la totaJité des bois luy appartenoit et que 
les habitants n'y a voient que le droit d'usage et de pacage ... 
il obtint presque toutes ses conclusions. Cette réussite a 
encouragé M. le Prieur et luy a fait naître l'espérance d'ob
tenir le domaine de Sermaize sur lequel il avoit des vues 
depuis longtemps afin d'être le maître de nommer les offi
ciers de justice ... » (1765). - Répétition d'une somme de 
3.l,000 livres sur la communauté de Sermaize par le prieur 
B~rdonnet. Arrêt du Conseil du 15 janvier 1771 ; requête 
de Bardonnet aux commissaires liquidateurs de l'Assemblée 
nationale, etc. (1711-1796). - Plan des terrains concédés au 
prieur de Sermaize par arrêt du Conseil du 21 février 1786 
(voir l'art. ci-dessous C. 1796). - Mémoires pour et contre 
le sieur Bardonnet, prieur de Sermaize ( 1762-1793). 

C. 1î96. (Portefeuille.) - 74 pièces (4 parchemins, 2 plans). 

t ~09·1793. - Abbaye de Trois-Fontaines: atterrisse
ments <le l'Ornain revendiqués par le Domaine du Roi sur 
'abbé <le Trois-Fontain~s. - Pièces de la contestation ; 

correspondance ministérielle à ce sujet: entre autres pièces 
se trouve la copie de denx chartes, à savoir une dona_tion de 
Baudoin Taillefer à l'église de Trois-Fontuines en 1209 et 
un accord passé en 1270 entre la communauté d' Alliancelles 

. et l'abbaye de Trois-Fontaines. - Arrêt du Conseil ordon
nant de lever un plan et de dresser procès-verbal de l'arpen
tage des atterrigsements formés sur le . finage cl' Alliancelles 
par la.rivière d'Ornain ainsi que des anciens buissons, paca- · 
ges et communs de Sefmaize (8 mars 1782). - Mémoire 
sur les atterrissements de Sermaize dont le plan et arpentage 
ont été ordonnés par arrêt du Conseil du 8 mars 1782. · -
Minute du plan dressé en exécution de l'arrêt susdit ('1783). 
- ·Enquête faite par le subdélégué de Vitry, Saint-Genis, à 
la demande de Gaspard Bardonnet, prieur de Sermaize et 
seigneur engagiste des domaines du Roi audit lieu, et de J. 
Vincent René, administrateur général des domaines ('1783). 
- l\Iémoire sur l'ensemble de la question adressé à l\~. de 
Bonnaire de Forges ('1784). - Précis de l'affaire des atter
rissements de Sermaize : « La rivière d'Orne, y e~t-il dit, 
entre Sermaize et Alliancelles, a fait depuis très· longtemps 
des ravages dans les propriétég adjacentes à ses bords: grand 
nombre de particuliers ont perdu tout ou partie de leurs 
héritages, à la place desquels la rivière a substitué des atter
rissements dont la majeure partie .est actuellement occupée 
par 1\1. l'abbé de Trois...: Fontaines... Il faut observer que 
l\I. l'abbé de Trois-Fontaines est propriétaire d'un canton 
très considérable et contigu appellé Roncières, à la faveur 
duquel ses fermiers ont cultivé. lesdits atterrissements qui se 
trou voient joindre ce canton ... » - Arrêt du Conseil por
tant concession des atterrissements résultant du changement 
du lit de !'Ornain : ledit arrêt fixe les limites des territoires 
de Sermaize et d' AJliancelles (21 février 1786). (Voir l'art. 
ci-dessus C. 1795). - A vis des administrateurs du direc
toire du district de Vitry sur une requête présentée par le sieur 
Genevois, cessionnaire des droits du ci-devant prieur de 
Sermaize (11793). __:. Demande par le sieur N oizet de la 
concession d'un terrain contenant environ 43. arpents d'at
terrissements au gravier Richard avec plan figuré du terrain 
qu'il comprend ; avis du subdélégué Saint-Genis sur 
cette demande ( 1776). 

C. 1797. (Portefeuille.) - 41 pièces, papier (3 imprimées). 

t 706·1 \18t. - Affaires ecclésiastiques. - Réparations 
d'églises et de preE:bytères: renseignements généraux, cor
respondance, etc. - Le contrôleur-général D"esmaretz en
voie à l'Intendant D'Harouys les requêtes de diverses corn~ 
munautés qui demandent l'autorisation de couper le quart de 
leurs bois en réserve pour en affecter le produit aux répa
rations d'églises(1706). - Ordonnance de l'IntendantL'Es~ 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CH~MPAGNE. -i23 

calopier relative aux réparations et entretien des églises pa
roissiales, succursales, cimetières et maisons curiales ( ~ 729). 
- Instruction du contrôleur-général Orry à !'Intendant Le 
Peletier de Beaupré sur les moyens de diminuer les dépen
ses occasionnées par les réparations de presbytères : « Les 
impositionsétantbeaucoup augmentées par rapport aux con
jonctures dans lesquelles l'État se trouve, il est nécessaire 
de diminuer les dépenses particulières qui sont à la charge 
des propriélaires des fonds et des habitans des paroisses ùe 
la campagne et de leur procurer du soulagement dans tout 
ce qui pourra en être sus~eptible. Le rétablissement ou la 
construction des presbytères sont devenus très fréquens dans 
votre Généralité, et comme on ne s'attache pas uniquement 
au pur nécessaire pour ces sortes de logemens, les dépen
ses que l'on fait à cette occasion sont une surcharge qui 
devient frès pesante pour les propriétaires et les habitans sur 
qui elles sont toujours rejettées en totalité, ce qui peut en 
même tems être très préjudiciable aux recouvremens des 
autres impositions dont l'accélération est devenue très im
portnnte dans les circonstances actuelles ..• » ("7 janvier 
~ 7 43). Circulaire de !~Intendant aux subdélégués leur deman
da~t d'~xaminer les moyens de. diminuer les dép.enses sus
dites: réponses des subdélégués (1743). -:-- Copie d'une 
let~e de l'Intendant à De Meaux, subdélégué de Vitry, sur 
les réparations des presbytères: « J'ay déjà eu occasion de 
m'apercevoir plusieurs fois que les curés des paroisses de 
Chanipagne exigent de Jeurs habitans des Jogemens do~t la 
dépènse devi~nt trop à charge aux peuples: en conséquence 
je suis dans l'intention de n'accorder à l'avenir aux curés que 
les logemens indispensables... » ( 1765). - États des 
paroisses des différentes subdélégations de Champagne où se 
trouvent des bénéfices ou cures ·à charge d'âmes, de l'ordre 
de Saint-Augustin (f 774). -Turgot demande à l'intendant 
Rouillé d'Orfeuil quelle· est la jurisprudence établie en Cham
pagne pour les réparations des presbytères ; minute de la 
réponse : « L'usage établi dans ceue province par raport aux 
réparations des presbitères est con forme à ce qui est prescrit 
à cet égard par l'édit de 1695. Les curés ne sont assujettis 
qu'aux réparations menues et usufruitières, et à l'égard des 
d~cimateurs, ils ne contribuent à aucune de ces réparations 
pour raison de leurs dîmes ... » ( 177 4 ). - Minute d'une lettre 
de RouiIJé d'Orfeuil à l'intendant de Bourgogne, . Feydeau : 
il lui explique en détail la procédure suivie en Champagne 
pour les réparations d'églises et autres ouvrages publics 
(1781). - Réponse du subdélégué de Rethel à l'Intendant 
qui lui avait demandé des renseignèments sur ]es règles 
observées pour_ la répartition des sommes. imposées pour 
réparations d'églises et presbytères ( 1781) .. 

C. 1798. (Portefeuille.) - 138 pièces, papier (1 plan). 

~,-~a·t,.91. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis et adjudications, etc. 1 dossier par commu
nauté. - Ablancourt: presbytère (1767). -Ablois: clocher 
( 1766). - Aigny : église, presbytère et cimetière ( 11754-
1791 ). - Réparations à l'église, au presbytère et au cime
tière adjugées à445 livres (1754). - Devis estimatif des 
réparations au presbytère : 1 , 187 livres 7 sols 1 O deniers ; 
l'adjudication en est faite à 1, 180 livres ( 1783}. - Alleman
che (1757-1762). - Allemant (1772-1785): devis estimatif 
des réparations au presbytère : 1,640 livres, "7 sols ; l'adju-· 
di cation en est faite à ·1,243 livres ( 1783). - Allianrelles : 
devis des réparations au presbytère : 11, 434 Iiv~es, 4 sols, 
10 deniers ('1753). - Réparation de la clôture du cimetière : 
extrait de l'ordonnance rendue par l'évêque de Châlonst 
Antoine de Choiseul-Beaupré en 1777; lettre de l'évêque à 
!'Intendant ( 1781) ; procès-verbal d'adjudication ( 1782). 

C. 1799. (Portefeuille.) - 159 pièces, papier. 

1,-,11-1193.-ÉgÙses et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis et adjudications, etc. 1 dossier par commu· 
nauté. - Ambonnay : rôles de répartition de la somme levée 
sur la paroi8se pour réparations à l'église et au clocher
( 1741-17 46). - Réparations au presbytère (t 7 H-1786). -
Ambrières: église et prèsbytère (1763-1791 ). - Angluzel
les: presbytère(1772-1774). - Ante et Sivry (1759-11779): 
reqùête des habitants demandant l'autorisation de disposei~ 
du quart en réserve de leurs ~ois pour en employer le pro
duit à la réparation de leur église ; minute de la lettre de 
!'Intendant à M. De Bonnaire de Forges sur ce sujet (1779). 
- Anthenay ( 1741-1793) : rôles de répartition de ]a somme 
levée sur la paroisse pour réparation à l'église ('17 41-1753). 
- Arrigny: église, presbytère et cimetière ( 1753-1787). -
Arcis-le-Ponsart : église et presbytère ( 11752-1781). -
Aougny et Chantecoq: églisé et presbytère (1757-11791). -
Arzillières : église ( 17 51-1788). - Athis : presbytère 
( 1756). - Auberive : église et presbytère ( 1782-1787); 
école ( 1784 ). 

C. 1800. (Portefeuille.) - U6 pièces, papier. 

t ,-39.1 ,.86. - Églises et presbytères. -Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, . procès-verbaux de 
visite, devis et adjudications, etc. 1 dossier par cominu
natJ.té. - Aulnay-aux-Planches (1739-1776). - Recons
truction du presbytère: détail estima tif: 4, 7 U livres, 1 sol; 
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l'adjudication en est faite à 3,900 livres (1769). - Recons
truction de la nef : détail estimatif : 3, 191 livres, 11 sols, 
4 0 deniers ; adjudication à 3, 120 livr~s ( 1776). - Aulnay
sur-1\larne ( 1745-1779) : devis : 1,805 livres H sols: adju
dication li 1,590 livres ( 17 45) ; . procès-verbal de la récep~ 
tion des travaux. - D'Ormesson renvoie à !'Intendant Le 
Peletier de Beaupré .un. mémoire des seigneurs d'Aulnay 
dèmandant qu'une somme de 900 livres, remboursée depuis 
peu à la fabrique de ln paroisse et actuellement aux mains 

. des marguilliers soir employée, jusqu'à due concurrence, au 
paie nient des susdites réparations (17 46). - Réparations au 
clocher ('1779). - Aulnizeux (1753-1758): réparations à la 
~ef et au clocher adjugées à 620 livres (1756); procès-ver:..· 
bal de la réception des travaux en· 11758. - Aurnénancourt
Ie-Grand ( 1757 -1786) : réparations au presbytère et recons
trùction du pont de bois des deux. communautés du Grand 
et Petit Auménancourt ailjugées à _1,300 livres ( 1774). ___:. 
Réparations :à la clôture du- cimetière ( 1783) ; à l~ nef.· de 
l'église (11786): 

C. 1801. (Portefeuille.) - 106 pièces, papier (3 plans). 

• ,-~a-1785. - Êglises et presbytères. - Constructions 
et réparations: requêtes à !'Intendant, procè_s-verbaux de 
visite, devis et adjudications, etc. 1 dossiAr pàr- communauté'. 
~Auve: presbytère (176,2-1780). :- Avenay,· églisè et 
presbytère (1756-1.785) . .;.__Avize:. eglise, presbytère et 
cimetière ( 1,723-1785): réparations· à l'église et au presby:"" 
fère.adjugées à 1,630 livres (1739); rôle de.la· _répartition 
dès 1, 630 livres sur l~ paroisse en 17 40 .. -:-- Répàratio.ns au 
preshyière et au>èiinetière adjugé'es.à ·,1,360 livres(1'.747). ·
Réparations à l'église adjugées à 660 livres ( 1750). ~ Réta
blissement de la fontaine d'Avize; réparation.s de la voûte 
e:t de l' œil de bœuf del' église : devi:; : 11,iH 7 livres 19 sols;. 
a:djudication: 1,120 livres ·('1755). -· Détail estimatif .des. 
travaux à exécuter pour reconstruire le presbytère et répa
rer les murs du cimetière : 8,640 livres, 19 sols 7 d_eniers; 
ci-joint les pla~, coupe et élévation du presbytère ('1770)~ ~ 
Détail estimatif des réparations à la nef : 1 ,363 livres 11 sols 
(1782) ; proc~s-ve~bal d'adjudication. 

• • • t 

C. 1802. (Portef~uille.) - 46 pièc~s, papie~" 

t ,-65-t ,-91. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparatioi1s : requêt;~ à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc. 1 dossier par communauté. 
___; Ay: église (17.65-1791) . ....:... Dimes d'Ay ·et· de Dizy 
( 1777-1785) : le sieur Hue, fermier ·de l' Abbaye . d'Hautvil.:. 
Jiers, exigequefa dîme soit payée en·natureà laported?Ay;· 
Dppositio!l_des propriétaires'. d'Ay.et de Dizy.: correspon-: 

dance à ·ce sujèt entre le ministre Amelot et !'Intendant 
Rouillé d'Orfeuil. Ràpport de l'Iniendant au l\tinisfre sur 
cette affaire : il ·se pronon·~era. en faveur de la requête: 'des .. 
habitants : « Daris le fait; écrit l'Intendarit, le payémerit de 
la dixme en nature l~ors de là vigne est absolumentlmprati
cable avec la manière actueUede faire levin 'bforic de Cham~ 
pagne : cecy mérite de la part du gouvern.ement la plus 
grande attention. Les habitans 'tl'Ay et de bizy n'avancent 
rien sur cet article dans leur requête qui ne soii dans la plus 
exacte vérité; je puis même l'attester par les connoissances
Iocales qui me donne mon. administration et par ·ce que je 
vois.tous fos ans· se passer sous mes yeux dans le séjour que 
je fais dans les principaux vignobles pendant les vendau-
ges ... » (7 juin 1779). 

C. 1803. (Portefeuille.) - 174 pièces (3 parchemins, 1 plan).· 

t.,. 53~t.,-s.a. - Églises et·presbytères. - Construction:s· 
et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc. 1 dossier par communauté. 
~ Bacon~es: égÙsé et presbytère. pevis des réparations au 
presbytère : 797 liyres, 19 sols; 6 deniers ; adjudication à 
680 livres ; ci-join~ le plan ; procès-verbal de réception des
travaux .(1772). - Réparations à l'église (1779-"78(1). -
Bagneux : église ,et presbytère ('1753-1782). - Contestation 
entre le curé et les habÜants de Bagneux : · 1° sur la quote
part que le curé doit payer ·pour les réparations faites à son 
presbytère ; 2° su.r la question de savoir si les. réparations 
qui ont été faites en même temps à l'église, au clocher, au· 
cimetière et aux ~coles de ~e~te. paroisse doivent être payées 
sur les revenus dé la fàbrique ·ou sur lés deniers de la corn•· 
munauté. Minute·du mémoire adressé par l'intendant à 
M. D'Ormesson sur ce sujet (1766). - .Reconstructio'n· du 
presbytère : détail estimatif: 6·, 089 livres, 6 ·sols, 9 ·deniers ; 
adjudication â 5,875 livres (t 780). 

C. 1801. (Portefeuille.) - 159 pièces; papier (1' plan). 

t "aa-t 11§§. ·- Eglises et presbytères. - Constructions 
et réparations :· requêtes à. !'Intendant, procès-verbaux de 
vis~te, devis, adjudications, etc. 1 dossier par. communauté. 
- Bànnes : église et presbytère .. ( 17 49-1773). - . Plan. de· 
!':église ( 1769). --: Barbonne (1733-1788). - BasÜ~u,x-lez-; 
Fismes (1740-1787). - Baslieux-sous-Châtillon (1~46~· 
1786): rôlès de la répartition. des sommes. à lever sur' la~ 
pa~oisse'poür réparations à l'église en 1746. et .1759. ~ 
Bassu·: église, horlOge et clocher (1753-:-1788). -Bassuet: 
presbytère et clOches (1757-1779). - B::~.udement (1760-_ 
1767). . , . ' 
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C. 1805. (Portefeuille.) - 55 pièces, papier. 

· t 7 .&8-t 783. - Églises et presbytères. - Constructions 
.et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par corr:munaüté. 
--,-- Baye (1748-1783). --: Réparations à l'église et au pres
bytère : détail estimatif : 1, 4U livres, 19 so]s; adjudication 
à 1,380 livres ( 1779). 

C. 1806. (Portefeuille.) - 166 pièces, papier (1 imprimée). 

- t 7 liO-t 789. - Églises et presbytères. - Constructions . 
et réparations: requêtes à l'fotendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
...:._ Bazancourt-sur...:Suippe ( 1750-1789): détail estimatif des 
ouvrages nécessaires à la réparation du presbytère : 
3, 239 livres, 9 sols, 7 deniers ( 1770) ; procès-verbal de la 
réception des travaux ( 1772). - Reconstruction de -la nef 
adjugée en 1780 ; procès-verbal de visite des travaux.exé
cutés pour la reconstruction de la nef et la réparation dti pont 
de bois : la dépense totale s'élève à 9,U. 7 livres, 2 sols, 
6 deniers ( 1782). - Contestation entre les habitants de 
Bazancourt et ceux de Ferrières : la communauté de Bazan-

. court prétendait faire contribuer la seconde aux dépenses de 
l'église et du presbytère; un arrêt du Conseil déboute la 
communauté de Bazancourt (1782) ; opposition de l'arche
vêque de Reims, seul seigneur et décimateur de Bazancourt, 
à l'arrêt du Conseil (1781-1785). · 

C. 1807. (Portefeuille.) - 12.2. pièces, papier (2. plans). 

t.~3§•t786. -Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visiie, devis, adjudiéations, etc., ·I dossier par communauté. 
- Beaum'ont-sur-Vesle : détail estimatif des ouvrages 
nécessaires pour la réparation de l'église, du. presbytère et 
de la maison d'école : 4,295 livres, 19 sols, 1 denier; ci
joint les coupe et profil de la charpente du presbytère ( 1772). 
--.. Beine : détail estimatif pour la réparation du presbytère : 
4 ,399 livres, 5 sols; 2 deniers (1783); procès-verbal de 
réception des travaux en 1784. - Belval : travaux à l'église 
adjugés à 910 livres ( 1738) ; rôle de répartition de la somme 
à lever sur la paroisse pour les réparatiûns de l'église- en 
4739. - Rôle de la somme de 55 livres à lever sur la 
paroisse pour refonte de la cloche (1754). - Réparations 
au presbytère: devis, plan, adjudication au.sieur Thiériot, 
. curé, moyennant 1,300 livres (1774). - Bergères-sous
Montmirail: réparations du presbytère adjugées à 1,460 li
nes ( 17 49) ; procès-verbal de réception des travaux ( 1750). 
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- Devis estimatif des réparations au presbytère : 1,471 li• 
vres, 8 sols, 6 deniers ; adjudication à 1,455 livres ( 1783). 
- Berru: presbytère, horloge et cimetière (1750-11776). -
Bétheniville : église et presbytère ; refonte de cloche ( 17 49· 
1786). - -Bétheny : église et presbytère ( 176 11-1783). 

C. 1808. (Portefeuille.) - 96 pièces, papier (1 plan). 

: t.13~-t 789. - Églises et presbytèr~s. - Constru.ctions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux· de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Bettancouft-la-Longue (1732-1765) : réparations à l'église 
adjugéés à 646 livres ( 1732) ; réparations à la maison curiale 
adjugées à 2,400 livres (1754). - Bezannes : égfüe, cime
tière et maison d'école ( 1751-1779). - Détail estimatif des 
réparations à l'église : 866 livres, 1 sol; à l'écolè : 1,085 li
vres, 3 solg, 3 deniers·; aux murs du cimetière : 568 livres, 
2 sols ( 1778). - Bierges et Chaintrix : reconstruction du 
presbytère ; détail estimatif : 2,009 livres, 13 sols, 8 de
niers; adjudication à 1,980 livres (1769). - Réparations au 
presbytère en 1784 : détail estimatif: 1,669 livres, q, sols, 
6 deniers ; adjudication à 1,630 livres. 

C. 1809. (Portefeuille.) - 125 pièces, papier. 

t ,-"t-t ,-90. -. Églises. et presbytères. - C~nstruc
tions et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Bignicourt-sur-Marne et Goncourt : église et pres
bytère ( 1754-1758). - Bignicourt-sur-Saulx : presbytère 
(1758-1789). - Billy..:le-Grand (1746-1775):. rôles, de 
répartition des sommes à lever sur la paroisse pour répara
tions à l'église en 1746 et 17 49. - Détail estimatif des 
réparations à l'église : 1,U 1l livres, 15 sols, 7 deniers 
(1766). - Binarville: cimetière (1762-1763). - Binson, 
Montigny et Orquigny (1746-1783): rôles de répartition des 
sommes à lever sur la paroisse pour réparations à l'ég1ise en 
17 46, 1747 et 17 49. - Construction d'un presbytère à 
~inson : correspondance à ce sujet ( 1780-1783). - Bisseuil • 
( 1741-1781) : rôles de répartition des sommes à lever sur la 
paroisse pour réparations au presbytère en 17 41, 17 i-2 et 
170; pour réparations à l'église en 1749, 1754 et 1755. ~ 
Blacy: presbytère et maison d'école (1755-1790): -devis 
estimatif des réparations au presbytère, dressé par l'archi
tecte Poterlet : 856 livres, 6 sols ; adjudication à 828 livres 
(1788). - Rôle de répartition de la somme de 983 livres 

· 8 sols, 6 deniers à lever sur la paroisse pour la réparation d~ 
. presbytère (1789) . 
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C. 1810~ (Portefeuille.) - 79 pièces;·papier .. 

:1 ;i li;'·l ,-86~ - Églises et presbytères. - Constructions 
~t réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de . 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Blaize-sous-Arzillières : église et presbytère ( 1757-1780). 
- Bla.ise-sous-Hauteville: presbytère (1757). - Blesme : 
église (1757-1785). - Bligny : presbytère (1777-1784): 
devis estimatif des réparations: 1, 173 livres, 18 sols ( 1780) ; 
adjudication à 1,090 Ilvres; réception des travaux parPoter
Jet~ architecte ( 1783). - Boissy-le-Repos : presbytère 
(1786). - Bouilly : église et presbytère ; marché pour la . 
cloche (1767-1784). - Bouleuse: presbytère et cimetière 
( 1761-1785). - Devis estimatif des réparations au presby
tère : 549 livres, 16 sols, 10 deniers (1785). 

C. 1811. (Portefeuille.) - 102 pièces, papier. 

:17' 5;'-l ;'88.- - Églises et presbytères. - Contruc
tions et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Boult-sur-Suippe : église, presbytère et maison 
d'école (1757-1788). - Détail estimatif des réparations à 
l'église : 3,2U livres, 17 sols 3 deniers ; adjudication à 
3,000 livres (1775); procès-verbal de réception des travaux 
(1776). -Adjudication des réparations à la nef: 219 livres 
( 1782.).-:-- Détail estimatif des réparations au presbytère : 
~ ,560 livres, 2 sols, 11 deniers ; proèès-verbal de réception 
des travaux (1776). - Reconstruction du presbytère : détail 
éstimatif: 6,885 livres, 3 sols, 2 deniers (1785) ; adjudica
tion à 6,362 livres ; procès-verbal de réception par l'archi
tecte de la province de Champagne (1787). 

C. 1812. (Portefeuille.) - 94 pièces, papier. 

· f ,-51-t ;'91. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudication, etc. 1 dossier par communauté. 
- Bourgogne : église et presbytère ( 1781-1782). - Recons
truction du presbytère adjugée à 1,700 livres (1771). -
Détail estimatif des réparations à la nef: 3,347livres,10 sols, 
4 deniers; adjudication à 2,390 livres (1780): procès-verbal 
de réception par l'architecte Po ter let ( 1782). - Borrrsault 
(1753-1791): rôles de répartition des sommes à lever sur la 
paroisse pour réparations à l'église, au presbytère et au 
cimetière de 1753 à 1757. 

C. 1813. (Portefeuille.) - 130 pièces, papier. 

:16,-4-1 ;'88. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations: requêtes à I'Iniendant, procès-verbaux· 
de visite, devis, adjudications,· etc. 1 'dossier par· commu
nauté. - Bouvancourt : église et presbytère ( 167 4-1788). 
- AdjudiCation des travaux à 500 livres; procès-verbal de. 
réception par Hurault de Sorbée, sous-ingénieur des ponts 
et chaussées au département dA Reims (1778). - Recons
truction de la flèche et du clocher : ·· devis estimatif: 
.2,137 livres, 3 sols, 2 deniers ; adjudication à 1,690 livre& 
(1781); procès-verbal de réception des travaux (1782). -
Le chevalier de Thuisy refuse de payer sa part contributive 
des réparations de l'église et du clocher de Bouvancourt .. 
part à laquelle on v:oulait l'assujettir a raison des biens qui 
composent le terroir de Châlons-le-Vergeur dont il est seul 
seigneur et propriétaire : correspondance et pièces à l'appui 
( 1781-1786) ; copie de 1' ordonnance rendue par l' archevê-· 
que de Reims, Maurice le Tellier; qui prescrit la suppres
sion de l'église paroissiale de Saint-Obeuf et la réunion da 
la dite cure à celle de Bouvancourt (1674). 

C. 1814. (Portefeuille.) - 40 pièces, papier. 

t. ;'39•1 ;'85. - Églises et presbytères. - Construction& 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc. 1 dossier par communauté. 
- Bouy: église, presbytère et cimetière ( 1739-1785). -
Travaux au presbytère adjugés à 565 livres; rôle de répar
tition de ladite somme sur la paroisse { 1739). - Devis esti
matif des réparations à l'église : ·1 , 117 livres, 4 deniers 
(1772). - Bouzy: église, presbytère et cimetière (1743-
1752). - Rôles de répartition des sommes à lever sq.r la 
paroisse pour réparations au presbytère et au cimetière 
(1743-1746); à l'église (1752.). 

C. 1815. (Portefeuille.) - 92 pièces, papier. 

t. ,-51-t ,-,-s. - 'Églises et presbytères. _..:_ Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, ~procès-verbaux de 
visite,· devis, adjudications, etc. 1 dossier par communauté. 
- Brandonvillers ( 1762-1763). - Branscourt : église, 
presbytère et cimetière ( 1751-1778). - Détail estimatif des 
réparations à l'église: 3,624 livres, 17 sols (1769). -
Reconstruction du presbytère : détail estimatif : 3,053 li
vres ; adjudication à 2, 755 iivres ( 1777) ; réception des 
travaux par le sous-ingénieur des ponts et chaussées au 
dépariement de Reims(l 778). - Braux-Saint-Remy ( 1761 ). 
- Braux-Sainte-Cohière ( 1758-1768). - Breuil : église 
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{ 1756-1778). - Détail estimatif des répar~tions à l' églisè : 
,·1~356 livres,'16 sols; adjudication à ·1,18~ livres (1777); 
-réception des travaux par le .sous-ingénieur. des ·ponts et 
·chaussées au département de Reims (1778). 

C. 1816. (Portefeuille.) - 97 pièces, papier. 

t74a-U''9;-Églises et presbytères.;_ Constructions : 
-et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc. 1 dossier par communauté. 
- Breuvery: réparations à 1'église adjugées à 520 livres : 
( 1749). - Détail es~imatif des travaux à l'église.: 1, 066 li- : 
vres, 9 sols, 10 deniers; adjudication à 975 livres ( 1770). -
·Détail estimatif des téparations au presbytère : 2,768 livres, 
4 deniers (1773). - Bricot: presbytère (174:3). - Bri

. mont : église et. presbytère ( 1765-17_79). 

c. 181 i. (Portefeuille.) - 140 pièces, p:ipier .. 

•,; .u,-1 ~91. - ÉgHse_s et presbytères. -Constructions 
e_t réparations : requêtes à l'Intendant, procès- verbaux .de 
visite, devis, adjudications,: etc. 1 dossier par communauté. 
- Bro_ussy-le-Grand :·église et presbytère (17U-~788). ~ 
Broussy-le-Petit.· - Broyes: église (1757-·1773). ~ Bru
gny: église, presbytère et cimetière (1747-1791). - Rôles 
de répartition des sommes à lever sur la paroisse pour répa
rations au clocher(1747); à l'église (1747-1754). - Devis 

-estimatif des réparations à 'l'église: 1776 livres, 19 sols, 
9 deniers ( 1788) : des réparations à la nef et au cimetière : 

· 3,360 livres, 5 sols, 3 deniers (1788) ; adjudication ·à 
· 2,420 livres (1789). - Réception définitive des travaux de 
·réparation à l'église de Brugny (1791). ~Bury : rôles ·de 
répartition de ~a somme à lever sur ]a paroisse pour répara
tions à l'église (17 48.:.17 49). - Bussy-aux-Bois (1753-1760). 
- Bussy-le-Château (1756-1759). - Détail estimatif d.es 
réparations à l'église : 6,649 livres,· 6 sols, 10 ·deniers ; 

·adjudication à 6,350 livres (1756). 

C. 1818. (Portefeuille.)-· 148 pièces.(2 parchemins). 

t. 73t.•t. 78§. __:Églises et presbytères. - Constructions 
·.et réparations : requêtes ·à·: l'Inte11dant, procès-verbaux de 
.. visite, devis, ajudications,· etc., 1 dossier· par communauté. 
·-~·Bussy-le-Repos : ' église et presbytère ( 1738-1788). -
- Rôle d~ répartitio~ de' la somme à 'lever s~r la paroisse P.Our 
:.réparations à l'église (1738) . ....;_·Devis des répar~tions_ au 
presbytère: 643 livres, 9 sols ; adjudication· à la ·même 
somme ( 1757). - Détail estimatif des réparations au pres
hyière : 1,865 livres, 7 sols, 7 deniers ; adjudication à 
4 ,800 livres (1782). - Bussy-Lettrée et Vatry: presbytère 

(1731-1781}: adjudications de réparations à 176 livres 
·( 1735) ; à 1,380 livres (1758); à 850 livres ( 1762). , 

C. 1819. (Portefeuille.).- 152 pièces, p:ipicr (1 plan). 

ii:.t6-U88. - Églises et presbytères. - Cons.tructio.ns 
et répàrations : re_quêtes à :!'Intendant ; procès-verbaux _de 

. visite, devis, adjudication~, etc. 1 dossier par communauté. 

. - . Caurel-lez-Lavannes : église, presbytère et maison d'ée,ole 

. (1757-1787). - Détail_ estimatif des réparations à l'église·et 
. au presby~ère : 1,222 livres, 5_ sols, 7 deniers ; procès-verbal 
de réception des travaux ( 1771 ). - ·Devis des réparations 
au presbytère : 327 livres, 16 sols, 6 deniers ( 1787). -
Cauroy-lez-;Hermonville ( 1764-.1788). - Devis estimatif des 
réparations à la nef, à la sacristie, au presbytère et au cime-

-tière: 370 livres,.10 sols (1769). - Devis estimatif des 
:réparations au presbytère: 2,171 livres (1786); réception 
. des travaux par l'architecte Poterlet (1788). - Cernay-en
-Dormois (1746-1771). - Cernay-lez-Reims (1754-1789). 
-~Détail estimatif des réparations au presbytère : 1, 892. li-
. vres, 1 O sols, 4 deniers; ci-joint le plan ; adjudication . à 
1,860 livres ( 1770). - Détail estimatif des ouvrages ·de 

. réparation à' l'église.: 3,304 livres, 10 sols ; adjudication à 
_2,970 livres (1777) ; réception·des travaux par Hurault de 
. Sorbée, sous-ingénieur au ·département de Reims_ ( 1778). 

C. 1820. (Portefeuille.) - 36 pièces, papier. 

:U"i~-l ,,78. - Églises et presbytères. - Constructio:r;is 
: et .réparations :· requêtes à !'Intendant, procès-verbaux de 
: visite, devis, adjudications, etc. 1 dossier par communauté. 
· - Cernon ( 17 42..:.1772). - Répara~ions à la maison curiale 
--adjugées.à 2,380 livres (1749). - Devis des travaux.à. la 
·nef : 500-livres, 10 sols ; adjudication à 450 livres ( 1750) ; 
procès-verbal de réception (1751). :-_Adjudication des ira
:vaux du presbytère atnuré de Cernon moyennant 390 livr~s 
. ( 1757). - Châlons-sur-Vesle : église et cimetière .( 1778). 

C. 1821. (Portefeuille.) - 79 pièces (2 parchemins, 12 plans). 

·t. i: 50-1769. - Églises et presbytères. - Constructions 
etrclparations : requêtes à !'Intendant; procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc.' 1 dossier par communauté. 
- . Châlons-sur-Marne. - Église Notre-Dame: presbytère 

· ( 1750-1 i69). - Projets de · construction du presbytère 
· par le sieur Viallet, sous-ingénieur: plan, coupe, élévation; 
·1e devis du 1er projet s'élève à 8-ou 9,000 livres_; celui du 
-secorid à 7,587 Jivres,.5 sols, 7 deniers (1755). - Contes
·.tation entre le sieur Jacquemart, de la paroisse, et les mar
. guilliers touchant l'acquisition de la· maison du sieur Péry 
-pour servir·de:presbytère: le curé préférait que l'on recons-· 
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truisît l'ancien presbytère au lieu d'acquérir la maison sus
dite ; correspondance y relative entre D'Ormesson et l'I~
tendant De la Chateigueraye (1750). - D'Ormesson envoie 
à l'Intendant l'expédition de l'arrêt du Conseil qui confirme 
l'acquisition faite par les habitants de la paroisse N.-D .. _ 
d'une maison destinée à servir de presbytère (1762). -

· Rôle de répartition ·des 6,363 livres, 12 so]s à lever sur 
tous les habitants et propriétaires de maisons, biens fonds et 
héritages situés dans l'étendue de la paroisse de N.-D.· en 
-Vaux de Châlons (1766). - Requêtes de divers particuliers 
en_ décharge ou modération des sommes auxquelles ils ont 

· été imposés ( 1766-1769). 

C. 1822. (Portefeuille). - 95 pièces, papier. 

t,.lili·t~88. - Églises et presbytères. - Construc
. tions et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux 
· de visite, devis, adjudications, etc. - Châlons-sur-Marne. 
-·-Église Saint-Antoine : réparations adjugées à 2,260 li-

vres (1755). - Minute.d'une lettre de ]'Intendant à l'évê
. que de Châlons· sur une requête du curé et des paroissiens 
tendant à faire réparer l'église : « il résulte des plans et pro-

. cès-verbal qui· en ont été dressés que cette église est dans 
un si mauvais état qu'elle n'est susceptible d'aucunes répara
tions et qu'on serait obligé de la reconstruire entièrement. 
Comme une pareiIIe dépense serait au-dessus des forces des 
propriétaires de biens fonds, je crois que cette paroisse serait 
dans le cas d'être réunie à l'église N.·D. ce qui demande 
toute votre attention ... » ( 4septembre1766). -Presbytère : 
réparations adjugées à 1,300 livres (1786). · - Saint-Éloi : 
reconstruction du presbytère adjugée à 5, 900 livres ( 1779). 
--:-1\Iinute d'une lettre de !'Intendant à Nerker sur l'impos
sibilité où se trouvent les paroissiens de Saint-Éloi d'acquit
ter la somme ci-dessus: cc les habitans de Saint-Éloi in' ont 
remis un mémoire dans lequel i]s exposent que leur paroisse 
anciennement composée de plus de 400 ménages se trouvait 
à présent réduite à moins de 150 par ce qu'une grande partie 
des maisons ont été successivement détruites pour construire 
sur leurs emplacements les couvents de Sainte-Marie, de 
Vinay et l'hôtel de· l'Intendance (16 janvier 1780) ; 
réponse de Necker : le Roi autorise l'intendant à disposer 
de 600 livres sur les fonds libres de la capitation pour con
tribuer à la dépense susdite (17SO)~ - Opposition des r_eli
gieuses de Sainte..:.l\Iarie et Vinetz à la taxe où l'on. prétend 
les assujettir pour la reconstruction du presbytère : elJes 
réclament l'affranchissement, «cet affranchissement est fondé 
sur la loi qui n'assujettit à la réparation que les habitants 
dépendants et sujets à la juridiction du curé ... » ; minute de 
la réponse de l'Intendant qui rejette leur demande (1782). 
-Consultation de 4 avocats de Paris en faveur de ]a réclama-

tion des religieuses ; minute d'une lettre de Rouillé d'Orfeuil 
à D'Ormesson sur cette affaire. - Lettre de D'Ormesson 
autorisant !'Intendant à rendre une ordonnance qui assujet
tisse ]es religieuses de Sainte-Marie et Vinetz à payer toutes 
les sop:un_e_s_ p9u_r lesciuelles elles ont été imposéqs (1783);-_. ~--~- -
Saint-Jea.n : presbytère (1757-1770). 

C. 18'23. (Po~tefeuille.) ~ 87 pièces, papier. 

t ,-54-t ;'88. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc. - Châlons-sur-Marne -
ÉgJise Saint-.J;.oup : reconstruction en pierre de ]a voüt~ de 
la nef adjugée à o, OûO livres ( 1757) ; rapport de Viallet, 
sous-ingénieur des ponts -et chaussées, sur le mauvais état 
des travaux exécutés par l'entrepreneur (1758). - Saint
Nicolas: église et presbytère (1704-1774). - Devis esti
matif des réparations au presbytère : 811 livres, 8 sols; 
adjudication au Sr Valet pour 760 livres (17o4). - Requête 
à l'évêque de Châlonsenfaveurdela conservation de l'église. 
- Procès-verbal de visite de l'église par Firmin, sous-ingé
nieur des ponts et chaussées (1769). - Mandement de l'é-

. vêque Le Clerc de Juigné ordonnant.« que les dites répara
tions seront faites incessament, sous peine d'interdit de la 
dite église, si d'icy au premier dimanche de !'Avent de la 
présente année, elle n'est mise en état et réparé~ de telle 
sorte qu'il n'y ait point de danger pour ceux qui assisteront 
au service divin » (27 septembre 1769). - -Détail. estimatif 

. des travaux dressé par le sous-ingénieur Firmin: 4,4o7 li
vres, 4 so]s, 2 deniers. - Contestation entre les paroissiens, 
dont ]es uns demandent la réparation, les autres ]a suppres
sion de !'.église. Minute d'une lettre de !'Intendant à D'Or
messon sur ce sujet : «L'église de Saint-Nicolas est très 

. ancienne, bâtie dans un terrain bas et acquatique ; la pierre 
dont elle est construite est en la plus mauvaise qualité, et 

)'impossibilité où de tous tems ont été les paroissiens de pou
voir subvenir à tems aux réparations qui y étoient néces
saires a mis cet édiffice hors d'état d'être réparé : il menace 
une ruine très prochaine. . • . II faudrait chaque année y 
faire de nouvelles dépenses ou le reconstruire entièrement à 
neuf, et ce dernier objet est absolument au-dessus des facul
tés de tous les paroissiens réunis..... La translation de leur 
paroisse dans 1' égJise de Toussaint est donc ie parti le plus 
ava~tageux pour eux et le seul qu'ils ayent à prendre, puis
que les ·religieux de cette abbaye veulent bien les rece
voir .... » (31 juillet· 1771 ). - Saint-Sulpice: presbytère 
(176_7-1788). 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CHAMPAGNE. 429 

C. 1824. (Portefeuille.) - 15'2 pièces (2 parchemins). 

t 73~·1 '189. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations: requêtes. à l'intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Chaltrait : église et presbytère (4 736-1779). -
Reconstruction du presbytère : arrêt du Conseil ( 1741) ; 
rôle de répartition des 855 livres à lever sur la paroisse en 
17 41 ; rôle de répartition des 856 livres, 5 sols, 9 deniers à 
lever en 17 49. - Les habitants de Chaltrait demandent l'au
torisation de disposer du quart en réserve de leurs bois pour 
en employer le produit à la réparation de l'église et du pres
bytère ; correspondance à ce sujet ( 1778-1779). - Cham
brecy : église ( 1760-1762). - Chamery: église, presbytère 
,et cloche ( 1754-1783). - Champaubert-aux-Bois : église et 
. presbytère { 1770-1787). - Champaubert (près Montmort): 
église et presbytère ( 1732-1737). - Réparations à la mai
son curiale adjugées à 290 livres (1'Ï32) ; à la couverture de 
la nef et au plafond de l'église adjugées à 2891. (1737). -
Rôle de répartition de la som_me à lever sur la paroisse 
(1738). - Champfleury: presbytère (1751-1783). -Cham
pigneul: église et presbytère (1 H5-1789). - Réparations 
au presbytère adjugées à 450 livres ( 1745). - Devis des 
réparations à l'église et au presbytère: 1,569 livres, 17 sols, 
6 deniers ; adjudication à 1, 485 livres ( 1749); procès-verbal 
de réception ( 1750). - lléparations au presbytère adjugées 
à 1,1 OO livres (1760).' - Détail estimatif des réparations au 
presbytère, dressé par l'architecte Poterlet : 154 livres, 1 sol 
( 1782). - Champigny : presbytèrè ( 1760-1788). 

C. 1825. (Portefeuille.) - 131 pièces (1 parchemin). 

11:11-t. '19t.. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visile, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Champillon : église ( 11765). - Champlat : église, pres
bytère et cimetière ('t 753-1790). - Champvoisy : église et 
presbytère ( 1756-1783). - Rôles de répartition des sommes 
à lever sur la paroisse pour la réparation du presbytère 
(1760-1763). - Champy(1789). - Changy et Outrepont:· 
église et presbytère ( 1769-1791 ). - Chantecoq : église 
( 1731-17 62). :- Chantemerle : église et presbytère ( 1731-
~ 762). - Envoi à l'Intendant d'une requête de l'abbé · et 

. des habitants de Chantemerle tendant à obtenir l'autorisation 
de couper une partie de leurs bois pour en employer le pro
duit aux réparations de l'église ( 174 7). - Chapelaine : 
cimetière (1765-1771). - Charleville: église (1770-1790). 
- Devis estimatif des réparations à la nef: 910 lïvres, 16 sols 
(1788). 

C. 1826. (Portefeuille.) - 82. pièces; papier. 

U'30-t 1188. - Églises_ et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à J'Inlendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté . ......:. Charmont : église et presbytère ( 1730-1788). -
Charmontois-le-Roi et Charmontois-1' Abbé: église et presby
tère (1737-1770). - Réparations à l'église adjugées à 
900 livres ( 1737); réparations à la maison curiale, adjugées à 
320 livres; rôles de répartition de la susdite somme à lever 

_ sur la paroisse ( 1738-1739). - Réparations à la maison . 
curiale adjugées à 495 livres ( 1762). - Châtelraould : 
église ( 1735-1786). 

C. 18'?7. (Portefeuille.) - 96 pièces, papier (3 plans) . 

H'511•11191. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Châtillon-sur-Marne : église, presbytère et cime
tière ( 1757-1791 ). - Rôle de répartition de la somme à lever 
sur la paroisse en 1758 pour réparations à l'église. - Plan 
des deux terrains proposés pour l'emplacement du nouveau 
cimetière ( 1786). - Chaumuzy : église, presbytère, cime-

. tière, pont (1768-1772). - Reconstruction du presbytère : 
devis et plan ( 1768). - Devis des ouvrages pour la répara
tion de l'église, du.cimetière, du presbytère et la reconstruc
tion de deux arches du pont : 23, 757 livres, 11 sols, 
8 deniers ; plan, coupe et élévation des dits ouvrages par 
Hurault de Sorb~e, sous-ingénieur des ponts et _chaussées au 
département de lleims ( 1771). 

C. 1828. (Portefeuille.) - 143 pièces papier(1 plan). 

l '1~6·11189. -Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations: requêtes à !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Chavot et Moussy: église et presbytère (1737-1788). _: 
Rôles de répartition des sommes _à lever sur la paro~sse pour 
réparations au presbytère (1738) et à l'église (1753-1754). 
_ Reconstruction du presbytère : détail estimatif: 

4:095 livres; plan de l'ancien presbytère (1765-1766). -._ 
Chemery (Ardennes): réparation à la nef (1767). Requête 
des administrateurs de l'Hôtel-Dieu de Reims tendantà être 
déchargés de la cote do 17 livres, 9 sols à laquelle l'.hospice 
a été imposé pour son contingent à la dépense des répara
tions à raison de 60 arpents de bois qu'il possède sur le 
territoire de Chemery : correspondance à ce sujet ( 1767). -
Cheminon : église (1733-17~J.i.). - Chenay : . église et cin~e-
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tière (1753-1783). -Détail estimatif des ouvrages à exécuter 
pour les réparations de l'église, l'allongement d'une travée 
·et la construction d~une sacristie derrière la chapelle Saint-

· ·Fiacre : 6,090 livres, 15 sols, 7 deniers; adjudication à 
-'4, 750 livres ( 1772). - Cheniers : ·église et presbytère ( 1726-

. -474'1). _.:_Travaux pour le 'rétàblissement ·du presbytère 
·adjugés· ·à 360 livres (1726). - "Rôle de répartition des 
··51 ·Iivres à lever surla paroisse pour'travauxà la nef(1739). 
'-'Réparations au·presbytère·adjugées à 650 livres (1741). 
. ·~'Cheppes·: église et presbytère (1754-1789). - Refonte 
·;de' cloche et horloge ( 1°754-1772). - Cheppy : église et 
.:: presbytère (17 40-1768). - Réparaiions, à léglise adjugées.; 
: à 980 livres ( 17 40). - Rôle de. répartiiion des 514 livres, ! 

4 sols à lever sur la paroisse pour travaux à·Ja: ne((1742). -
Réparations au presbytère adjugées à 772 livres ( 1753) ; ! 

réparations à l'église adjugées à 980 livres (1763) ; procès.
verbal de réception des travaux en 1766. 

'C. 1829. (Portefeuille.)..:... 101.piè~es," papier_(2 plans) •. 

-i~oo-ù·9·~. ·-Égliseset presbytères. - Constructions 
·:et réparations:: requêtes à Tlnten.dant, procès-verbaux de · 
.'visite; devi's, adjudica.tions, etc., 1 dossier par r.ommunauté. 
!·--·Cherville: église (1773-1780). ·_;_ Détail estimatif des 
-rep°arations à.l'église,-à ·1a·saci:'istie et au clocher: 1,479 ·li
>vrès,.·11 sols; adjudièation·à 1,330 ·.:livres (1776); procès- i 
·<verbal de-réception: dès· travaux en 1779. - Chevigny : ; 
-'.détail' estimatif des réparations à l'église: 299 livres,· 19 sols, ! 
.;9 deniers·; adjudication à: 265 livres (1756). - Chichey : : 
·,:église et presbytère ( 1761-1777). - Reconstruction du ' 
t;preshytère·: :dAtail estimatif: 54911 · livres, ·14 sols,~ 1 denier : 
(1768). - Chigny-en-Montagne: église et presbytère (1750-
1776). - Chouilly : presbytère et cimetière ( 1751-11792). -
Détail-estimatif des réparations au presbytère : 1,488 livres, 
8 sols, 10 deniers ; ci-joint le plan ; adjudication à 

. , 1,~00 ·livres (1776) ~·Plan et élévation de la maison corn- ; 
·,mune à construire dans·une.partie de la grange du ·preshy- i 
'tère ( 1792). 

· C.; 1830.' ·(Porfofe.~ille.)· -;.·149 ;pièces, :papieq1 plan). 

1 

î.J. ~:eG-Ù'S·G. -=- fÉglises ·:·et presbytères . ....:. ' Construc- f 

.. tions et réparâiion·s: :'rèqu:êtes à: !'Intendant;; procès~verbaux : 
• 1 'de visite/dévisi âdjudicàtions;'.etè., : (dossier par."commu- ! 

. i, nauté: ;,:.._ ·Clamànges : églis'e;: p·resbytère et èimeiière .( 1726-: : 
'1·7s6). -~~Procès:....verbal d'adjudication:pour 'répàrations:; à · 
-;Ja·màison curiale"( 1726) ;·réparations au presbytère aâjùgées 
·i à ·170 livres (1730). ~ Réparations«au'.'cim'etière 1a·djugées· à 
. rno livres : ( 1734) ; .. au presbytère: adjugées: à ' 150 'l :livres 
·· (1735)~ ....:..:.: Travaux· -au· pre'sbytêre :·adjugés: à :1 ~290. livres 

(1749); à la nef de l'église adjugés à 1,245 livres (1753). -
Plan, coupe et élévation du presbytère à reconstruire par 
Prignet, inspecteur-géographe des ponts et chaussées 

· (i1767). - Réparations à l'église et aux: ponts de Clamanges 
·adjugées à 630 livres ( 1772). - Cloyes-sur-Marne·: église ' 
·(1750-178'1). 

C. 1831. (Portefe'uille.) - 1_5-i pièces, papi~r (3 plans). 

· t~35·t.~83 •. - Ég.lises et presbytères. - ·Construc-· 
· tions ·et réparations : requêtes à l' Intendant, procès-verbaux: 
·de visÎ_te', devis, ?djudiè.ations, etc .. , 1 dossi~r par commu
·nauté. - Coizard: église, presbytère et cimetière (1736-
-1760). - Rôle de répartition de la somme à lever en 1739 
pour réparation à l'église. -· Réparations à l'église et au 
presbytère ·adjugées à 400 livres (1739) ;_ rôle de répartition 

:des 215 livres·à lever-sur la paroisse en 1740. - Répara
iions au presh.ytère adjugées à. 527 ·livres.· (17 42); ·rôle de 
répartition des 352. livres à lever sur la paroisse en 1742. -
D~vis des réparations àTéglise : 60f livr~s, 8 sols; adjudi
cation à 577 livres ( 1749). - Réparations au presbytère 

·adjugées au sieur curé moyennant 600 livres ( 1757). . .,....... 
· Détail estimatif des travaux à exécuter aux murs ·du cime
-tière et à la maison curiale ::1 ~152 livres, 8 sols ; ·adjudica
' tian à 880 livres C1.7'60). - Coligny et Aulnizeux : église, 
· presbytère ·et cimetière ( 1735-1783). - Réparations à ; la 
maison curiale adjugées à 7_00. livres ( 1735). - Détail esti
matif des réparations à ]a nèf : 2,220 livres ; adjudication à 

· 1,670 livres (1742) .. - Réparations au presbytère adjugées 
à 570. livres (1749).·- Réparations à· l'église et aux murs 
du cimetière adjugées à 497 livres (1754). - Reconstruc
tion du presbytère : plan, coupe et élévation ; ·adjudication 
à4,600 livres (1775). - Comblizy: église (1751-1754). -
Rôles des sommes à lever sur· la paroisse en 1753 et 1754 

'pour réparations à ,Ja nef. - Compertrix :; église (1735-
. ·1780). __:Réparations à l'église adjugées à 410 livres ( 1735) . 
·_;Devis des réparations à l'église.: 769 ·"livres; adjridica
; tian à 580 livres ( 17 42). ~ R~parations à'-1' église adjugées à 
· 955 livres (1755). 

· ,. c. 1832. :{Portefeùille.)- 81 pièces, papier. · 

,,ti:at-ii:so. - Églises et· presbytères. ·-:-, Construc
::tions etiréparations ·:requêtes à l'Interidant; .procès-verbaux 
s: de visite, devis, :a'djudications, etc.; 1. dossier par. comrriu
.. nauté. - Connantray : église et presbyi_ère :( 1770_.1780).· ..__ 
: Reconstruction du presbvtère : ·'détail esiimatif: dressé : par 
. rarchitecte ,. Pôterlèt : · 41671 livres~ '13 ;sols, '.3 deniers ; 
::iadju"dication à; 4,390 IiVres (1778).' -. Connantre:: ·église ·et 

presbytère ( 1731-1767). - Détail estimatif des réparations 
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3U presbytère : 209 livres ( 1731). -Travaux au presbytère 
1 

adjugés à 1, 715 livres ( 1750). - Condé-sur-Marne ( 17 40-
1769). - Rôles des sommes à lever sur la paroisse pour 
réparations à l'église et au presbytère en 1740, 1742, 1743, 
1.753, 1754 et ·l 755. - Devis des ouvrages à exécuter à la 
voftte des bas-côtés et au parvis de l'église: 3,071 livres, 
10 sols ( 1750). - Détail estimatif des ·travaux à exécuter à 
l'église et au presbytère: 2,909 livres, 1 ~sols; adjudication 
à.2,770 livres (1766-17ô7). - Conflans (1758-1759). -
Congy: réparations à l'église adjugées à 1,585 livres 
(1757). 

C. \833. (Portefeuille.) - 110 pièces (2 parchemins). 

1,. ..:11-1,.88. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Contault-le-Maupas et Soudron ( 17 41-1788). - Répara-· 
tions à l'église et au presbytère adjugées à 1,185 livres 
(1742). - Réparations à la maison curiale adjugées au 
sieur curé moyennant 730 livres (1757). - Réparations au 
presbytère adjugées à 2,150 livres (1770). - Devis des· 
ouvrages à exécuter pour la reconstruction de la n_ef et des 
collatéraux : 6,320 livres, 18 sols, 4 deniers ( 1786) ; autre 
devis pour la reconstruction du prèsbytère de Soudron : 
5,281 livres, 8 sols, 10 deniers ( 1786). - Extrait de l'arrêt 
du Conseil qui confirme les adjudications passées pour les 
réparations de l'église de Contault et la reconstruction du 
presbytère de Soudron (1788). 

C. 1834. (Portefeuille.) - 139 pièces, papier. 

14"3..:l-t ,.91. - Êglises et presbytères. - Constructions 
et répar;itions: requêtes à I'Intendant, procès-verbaux de 
yisite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Coole: église et presbytère (1750-1791). - Coolus et 
Compertrix : réparations au presbytère adjugées à 358 livres 
(1734); à l'église adjugées à 195 livres (1739). - Répara
tions au presbytère en 17 46 et 1753. - Reconstruction du 
presbytère adjugée à 2, 550 livres ( 1771 )'. - Corbeil : église 
et presbytère (1771-1791). - Cormicy: ·église(1763-1790). 
- Cormontreuil : refonte de la cloche( 1788). - Cormoyeux 
et Romery: église et presbytère (1769-1782). 

C. 1835. (Portefeuille.) - 151 pièces, papier (1 imprimée). 

t. ,.~3-1,.90. - Êglises. et presbytères. - Cons truc-. 
tions et réparations : requêtes à I'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Corroy et Ognes (1735-1785). - Réparations à 
la.maison curiale adjugées à-4,00 livres (1735). - Répara-

tions à la nef de l'église adjugées à 995 livres (1763). ~· 
Coulmiers-la-Chaussée ( 1756-1790). - Rôles de répartition
des sommes à lever sur la paroisse pour réparations au 
presbytère ( 1790). - Coulommes ( 1764-1779). - Coupetz : 
église (1753-1754). - CoupéviJle et Saint-Jean-sur-Moivre
(1723-1783). - Réparations à l'église adjugées à 90 livres 
(1723); à la maison curiale adjugées à 225 livres (1729). - · 
Réparations à la nef et au presbytère adjugées à 985 livres ;. 
rôles de répartition de la dite sommfl à lever sur la paroisse· 
(1738-17 40). - Réparations au presbytère adjugées à 
400 livres ( 1760). - Reconstruction du presbytère : détail 

. estimatif : 5,566 livres, 1 sol, 10 deniers ; . adjudication à 
· 5,000 livres ( 1780). - Courbetaux : église, presbytère et 
cimetière (1778-1785). - Courcelle-lez-Rosnay (1723-
1783). - Courcemain (1738-1764). - Courcy et Roquin
court (1754-1789). - Rôle de répartition des 1,342 livres,. 
14 sols à lever sur la paroisse pour réparations à l'église 
(1789). 

C. 1836. (Portefeuille.) - 149 pièces, papier. 

t. ,.·~s-1 ~90. - Êglises et presbytères. - Construc
tions et réparations: requêtes à !'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Courdemange: église et presbytère (1786-1790) .. 
- Courgivaux: presbytère (1778-1781). - Courjonnet ~ 

église et presbytère (1739-1777). - Réparations au presby
tère adjugées à 595 livres ( 1739); rôles de répartition de la 
somme il lever sur la paroisse en 1739 et 17 40 pour les sus
dites répµrations. - Travaux à l'église et à la maison curiale 
adjugés à 1725 livres (1755). - Réparations à l'église en 
1762 et 1776. - Courlandon: presbytère (1777-1788). -
Courmelois : beffroi du clocher à reconstruire ( 1779-1780)~ 
- Courtémont : église et presbytère ( 17füH 787). - Cour
thiézy : église et presbytère ( 17 46-1788). - Rôle de répar
tition des ·437 livres à lever sur la paroisse pour réparations 
au presbytère ('17 46). - Courtisols ( 1728-1784 ). - Répa
rations à l'église adjugées à 370 livres (1728). - Répara-. 
tions à l'église et au presbytère de Saint-Martin adjugées à 
500 livres (1733). - Détail estimatif des réparations au 
presbytère de Saint-Martin de Courtisols : 2,41 O livres, 
1.4 solS, 9 deniers (1771). - Réparations à l'église Saint
Memmie de Courtisols adjugées à 1,175 livres ; ci-joint un 
mémoire sur l'état des paroisses de Courtisols:.« Le village 
de Courtisols, y est-il dit, a trois paroisses : Saint-Martin, 
Saint-Julien et Saint-1\femie qll;i sont nécessaires à cause de 
l'étendue de deux lieues des maisons du village, ainsi distri
,buées pour profiter des meilleures terres qui bordent le 
ruisseau de la Vesle. Quatre bans séparés par des termes 
composent le terroir de Courtisols, savoir le ban de Saint-
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Remy; de Souhastre, de .Chapitre et de Bussy ... » (f774). somme à lever sur la paroisse pour réparations à l'église 
- Courville: église et presbytère (1753-1787). (17 49). - Dommartin-la-Planchette : reconstruction de 

C. 1837. (Portefeuille.) -137 pirces, papier. 

1,-38·1,.89. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc.' 1 dossier par communauté. 
- Couvrot : église et presbytère (17 49-1772.). -Cramant: 
église ( 1751-1789). - Rôle de répartition des 102. livres, 
7 sols, 6 deniers à lever sur la paroisse pour la refonte de la 
grosse cloche (1756). - Rôle de répartition des 970 livrés, 
6 sols, 7 deniers à lever sur la paroisse pour réparations à 
l'église (1789). - Crugny: presbytère et cloche (1758-
Ù70). - Cuchery et Belval: églisè et presbytère (1738-
1783). _. Contestation entre le curé et les habitants a11 sujet 
du paiement des réparations au presbytère _(1738-1739). -
Rôles pour le recouvrement des sommes à lever pour répa
rations au presbytère ( 17 4 7) ; pour réparations au clocher· 
( 1751) ; rôle de recouvrement des 166 livres à lever sur la 
paroisse pour refonte d'une ·cloche (1754); des 1;147 livres, 
10 sols à lever pour réparations à l'église (1757-1759). -
éuis: église, presbytère, refonte de cloche ( 1751-·1785). -
Cuisle : presbytère et cloches ( 1785) . ..,.-- Cumières : église, 
presbytère et cloches (1747-1779) .. - Rôles de répartition 
des 400 livres imposées sur la . paroisse pour réparations à 
l'église et au presbytère ( 17 4 7); des 638 livres, 4 sols imposés 
pour réparations au presbytère (1759). _ 

C. 1838. (Portefeuil!e.) - 119 pièces, papier. 

· 1~53•1 "8". __:_ Églises et presbytères. - Construc:. 
ti~ns et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Damery : presbytère et cloches ( 1754-1788). -
Dampierre et Saint Hilaire-au-Temple : reconstruction du 
presbytère ( 1773-1786) ; devis estimatif dressé par Durand, 
architecte de la province de Champagne : 7, 157 livres, 
16 sols, 5 deniers; adjudication à 6,800 livres (1785). ~ 
Dampierre-le-Château et Sommérécourt : presbytère ( 1770-
n74 ) . ...:..._ Dampierre~s-ur-Auve: presbytère (1769-1777). 
- Dampierre ei Sai~~-J ean-sur-Moivre :_ pre~bytère ( 177~-. 
4 787) ; réparaÏions a~jugées. à-~ ;9~0 -J~vr~s. - Dau~ourt :· 
fonte dè cloches et r~construction .du cloc~er ( 1753-1778). 

c. 1839. (Portefeuille.) -. 96 pièce~, papier. 

_ · 1,-49.1,-88. - Églises et presbytères. - Constructions 
.et· réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de_ 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Dizy: église (1749-1751). - Rôle de répartition de la 

l'église (1767-1788); adjudication à 6,500 livres (177 4); 
augmentations successives élevant la dépense à 15, 717 livres, 
2 sols, 6 deniers. Contestations pour le paiement entre l\L D'Ar· 
gens, seigneur, les habitants de Dommartin et les décima
teurs de cette paroisse : correspondance entre !'Intendant et 
Je contrôleur-genéral à ce sujet ; copie de l'arrêt du Conseil 
du 28 juin 1785 qui termine l'affaire. Réclamations du sieur: 
d'Argent contre l'arrêt du Conseil (1786). 

C. 1840. (Portefeuille.) - 183 pièces, papier. 

t654•t ,-90. - Églises et presbytères. - Constructions. 
et réparations : requêtes à l'Int~ndant, procès-ve:r:baux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dos~ier par· communauté. 
- Dommartin-Lettrée : église, presbytère, école (1654~ 
1776). - Réparations à la maison curiale adjugé_es à 
140 livres ( 1733) ~ - Rôle de répartition des 152 livres, 
11 sols, 6 deniers à lever pour réparations à la maison d'école 
( 17 41 ): - Réparations au-presbytère adjugées à 430 livres 
(1743); procès-verbal de réception des travaux (1744). -
Détail estimatif des réparations au presbytère : 1,378 livres, 
13 sols;. adjudication à 1,224 livres ( 1766). - Opposition 
de César-Marie de Cappy, seigneur de Lettrée, à la contri
bution imposée sur le ·village de Lettrée pour réparations au 
presbytère de Dommartin: ci-jointe la lettre de fondation de 
la chapelle de Lettrée en 1654. etc (1767). - Dommartin
sous-Hans : église et presbytère (1758-1781). - Dommar
tin-sur-Yèvre et Varimont : presbytère et fonte de cloches 
(1763-1770). - Domprot : presbytère (1770-1778); le curé 
de Domprot, prémontré de l'ordre de Saint-Augustin, pré
tend ne devoir pas être assujetti aux répara_tions de son 
presbytère: correspondance à ce sujet (voir art. C. 1797). 
~ Domrémy : clocher ( 1755-1756). - Dontrien :et Saint
M.artin-I'Heureux· : presbytère et clocher ( 1754-1788). ~ 
Dormans : lettre de l'évêque de Soissons, Cl. de Bourdeille, 
à l'Inlendant de Chàmpagne sur la translation du cimetière 
(1766) .. - Doucey: église (1755-1790). -Drosnay: pres
bytère (1753-1790).·:- DrouilJy: église et cloches (1751~ 
1786). 

C. 1841.- (Portefeuille.) - 145 pièces, papier (1 plan). 

1~3 t-1,-90. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à !'Intendant, -procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier ·par communauté. 
- Éclaire : église et presbytère ( 17 49-1789). - Répara
tions ail.clocher en.1749 et 1779. - Devis estimatif des 
répar~tions au pres~ytère : 1, 401 livres~ 17 sols, 4 deniers. 
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-(t783). - Écollement (173,t-f783). - Écriennes (1753- Reconstruction de la sacristie adjugée à .\50 livres (4778). 
1.761). - Écueil: presbytère et fonte de cloches (175t- - Farémont (1761). - Faux-sur-Coole et Yésigneul-sm~:. 
1790). - Rôles de répartition des 380 livres, 3 sols, Cool~: église et presbytère ( 4 739-1784). - Rôlè de réparli-
10 dênicrs à lever pour ]~ fonte et réparation des 3 cloches tion: de la somme à lever sur la paroisse de Faux pour répa~ 

{1788-1790). -Écury-le-Repos: église et presbytère (1.742- rations au presbytère (1739). - Travaux à l'église et au· 
_ 1786). - Rôle de répartition des 2.9i livres à lever en 1742 presbytère adjugés à 158 livres (i740); travaux à l'église; 

sur la paroisse pour réparations :m presbytère. -. Recons- adjugés à 130 livres (1754). - Reconstruction du presby-
lruction de la nef: détail est!matif: 3,651 livres, 8 sols, tère adjugée à 2,495 livres ; ci-joint le plan ("764). -
8 deniers ; ci-joint les plan, coupe et élévation de l'église J)evis estimatif des réparations au presbytère : 553 livres, 
(1782). 5 sols, H deniers (1771). 

C. 1842. (Portefeuille.) - 78 pièces, papier. 

t f t 8•1 f9.&. --Églises et presbytères. :_ Constructions 
.et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Écury-sur-Coole et Nuisement : église et presbytère 
{ 1725·1780). - Réparations à la maison curiale adjugées à 
1,200 livres ( 1725); autres réparations adjugées à 480 livres 
(174t). - Réparations à l'église adjugées à 970 livres 
( 17 42) ; rôles de répartition des sommes à lever en 17 42 et 
17 43 pour lesdites réparations. - Réparations à la nef adju
gées à 690 livres (1754). - Élize et Daucourt : église, pres
bytère et cloches (1775-1778). - Épense : église, presby
tère et cloches (117 U-1773). 

C. 1843. (Portereuille.) .- 93 pièees, papier. 

t f •~-t f94. - Églises et presbytères. - Constmctions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communaulé. 
- Escardes et Heiltz-l'Évêque : église et reconstruction du 
presbytère ( 1761-1794 ). - Esternay : église et presbytère 
{1785-1791). - Étoges: presbytère (1742·1778): répara
.tions adjugées à 2,230 livres ( 17 42) ; autres réparations 
adjugées à 535 livres (1754) ; rôle de répartition des 

· 594 livres à lever sur la paroisse en 1756. - Les habitants 
d•Étoges demandant l'autorisation de couper le quart en 
réserve de leurs bois communaux pour en appliquer le pro
·duit à diverses dépenses : correspondance à ce sujet (11761-
1764 ). -Étrechy (1756-1781). - Étrepy (1755-1788). 

C. 18H. (Portefeuille). - 97 pièces, papier (1 plan). 

t f 99•1f85 . ...... Églises et presbytères. - Constructions 
-et réparations : requêtes it l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par com~unauté. 
- Fagnières : église et presbytère (1729-1785). - Répa
rations à l'église et au presbytère adjugées à 72 livres (1729). 
·- Devis de réparations au presbytère : 840 livres ( 17 41 ). 
- Réparations au presbytère en 1756, 177 4 et 1777. - , 

MuNE. - StnIE C. 

C. 18\5. ~Portefeuille.} - 135 pièces, papier ('1 imprimées). 

t '1.SS• l f9t. - Églises el presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 

. - Faux-Fresnay: église, pre~bytère et cimetière (1752-
1782). - Contestation entre le sieur de Chambault, seigneur, 
les habitants et le .curé du lieu relativement aux réparations 
du presbytère : correspondance à ce sujet: « en fait d'intérêt 
écrit le subdélégué de Troyes, Paillot, M. de Chambaut n'est 
pas traitable. Il comptoit sur un changement de curé et 
réellement M. de Chambaut avoit obtenu une lettre de cachet 
pour mettre Je sien au séminaire, mais le curé a attrappé la 
révocation' et il est retourné chez lui, plus déterminé que 
jamais à faire enrager son seignC'ur et à Je plaider : au reste 
ils sont bons l'un pour l'autre .... >) (1774). - Favresse : 
nef, clocher et cimetière (f770-11782). - Faverolles et 
Coémy: presbytère (1766-179 11). - ·Reconstruction du 
presbytère : devis estimatif: 1 ~616 livres (1788). - Fayel 
( 1768). - Felcourt (11753-11755). - Fèrebrianges : église, 
presbytère et cimetière ( 1733-1704): réparations adjûgées 
à 544 livres ( 1733). - Réparations à la maison curiale adju
gées au curé moyennant 247 livres (1740) : autre.s répara
tions au presbytère adjugées à 1,580 livres ( 1753). 

C. t81G. (Portefeuille.) - 125 pièces, papier. 

t 1eG-t f 86. - ·Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de _ 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Fère-Champenoise : église, presbytère, clocher ( 1726-
1786). - Travaux pour le rétablissement de la nef de Saint
Timothée adjugés it 1,075 Iivres (1726). - Réparations à la 
maison curiale de Saint-Timothée adjugées à 325 livres 
( 1735). - ~éparations au presbytère de Saint-Aignan adju
gées à 445 livres (1750). - Reconstruction de l'église de 
Saint-Timothée brtllée le 9 mai 1756: adjudication à 
29, 704 livres ( 1758) ; adjudication du clocher de Ja dite 
église à 799 livres, 4 4 sols, 4 deniers ( 1759) ·; adjudication 
du presbytère à 3,590 livres ( 4 764 ). - Dossier concernant 
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la réuni.on de I~ cure de Saint-Aignan à celle de Saint~ 
Timothée: mémoire rèlatif à ce sujet. On litdàns cemémofre: 
« ~Le 9 may 11756 ·un inèendie arrivé à Fère-Champenoise y 
consomma environ 250 maisons ainsy que l'église paroissiale 
<le Saint-Aignan en entier avec son presbylère, une partie 
seulement de celle de Saint-Timothée et s01i presbytère 
aussy en entier~ Le Roy ayant accordé un don de 60, 000 li
vres tant pour la reconstruction des édifices publics que pour
] es secours ]es plus instans des habitans incendiez, il parut· 
que la reconstruction de l'église de Saint-Aignan seroit une 
augmentation de dépense aussy considérable que superflue, 
et qu'en augméntant celle· de Saint-Timothée, ·,elle suffiroit 
pour. tous les habitans ... ». - Devis estimatif.des ouvrages 
à exécuter pour la réparation du presbytère et . de l'église 
de Fère-Champenoise : 3,337 livres, 110 sols, 5 deniers 
('f 786). . 

C. 1817. (Portefeuille.) - 125 pièces, papier. ·ci parchemins). 

t 139-f 7.79. -Églises et presbytères. - Cqnstructions 
et réparations: requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., •I dossier par c_ommunauté. 
- Festigny : église, presbytère et cimetière ( 1751-1779). 
Réparations à la nef et au cimetière : ordonnance de l'Inten
dant qui prescrit la visite (175·1); devis, adjudication, pro-· 
cès-verbal de réception des travaux ('1752- 11756)~. - Flavi- · 
gny: église et presbytère ( 1739-·l 773): ·réparations adjugées 
à ·l ,800 ]ivres ( 1739); autres réparations adjugées à 
·I, '170 livres ( 1746). - Arrêt du Conseil ordonnant l'impo
sition de 1, 1167 livres sur la paroisse_ pour réparations à la 
nef, -au clocher et au presbytère ( 17 47). - Réparations à 
l'église et au presbytère adjugées à 1,335 livres (-1756). -
État estimatif des. réparations au presbytère : 2, 373 livres 
16 sols ·I denier; adjudication à 1~830 livres (1177·1). 

C. 18i8. (Portefeuille). :-- 135 pièces, papier (t imprimée). 

t~a1-1:~u. - Eglises et presbytères. - Consll;uctions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verb~ux ~e 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier: par communauté. 
-FJeury-Ja-Rivière (175·1-176 11). - -Florent (1744-1765). 
- Fontaine (1731-tJ772). - Fontaine-Denis-(-1743-179·1). 
- Fontaine-en·: Dormois et Gratreuil·= ·église et· .presbytère, 
refonte de cloches ( 1756-1790). · - Rôle de répartition des · 
692 livres 112 sols il lever sur la paroisse pour réparation au 
presbytère ( 1789). - Fontaine-sur-Coole : église et presby
tère ('1736-1778). - Réparntions il l'église ridjugées à. 
4 68 livres (1736) ; réparations à la nef et à la ·maison curiale 
adjugées à 310 livres ('1739) ; autres _réparations à l'église el_ 
au presb~·tère en 117 48, au presbytère en 1757. - Détail 

es.tï'matif des réparations au:prëshytère: 1,078 lifres-19 sol~·-· 
8 deniers; adjudication· à 770 livres ·(1772). ';_.,.:.: Foucatic~ur.f 
(Meuse) (1768). · · · · · _· ·.: · : 

C. 18i9. (Porlefcuille.) -:-- 75 pièccg, papier (1 plan) .. 

t 1.t~-1 :rso. -:- ~glises èt · pre~bytères. .:__:. Construc-
tions et réparations : requête~ à l'inten~ant, procès~verbaux.. 
de visite, devis,. adjudif-a'tions·, etc., 1 dossier . pàr commu-·· 
nauté. - Francheville ( 1756-1781 ). - Fresne : presbytère 
('1755-11790). - -Frignicourt ( 1750-1779). - Fromentières 
( 17 48-1768) .. - Fu~aine-Saint-Quentin : . église ( 1778-
1782). - Détail ei'timatif cles réparations à l'église: 
4,114 ]ivres rn 'sols 4 deniers; ci-joint Je$·plan, coup.e. et 
élévation de l'église ( 1778). 

c: 1850. (Po~·tt-feuille.)" _:_ 1:?1 pH-ces, J•~picr (3 plan~}. · 
- . 

:l 13t.-t 7§~. - Églises· et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes ·à !'Intendant, p-rocès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. -:- Gaye: presbytère ('1755- 11781). -·Êtat estim-atif 
des réparations au presbytère : 3,681 _ livres 12 sols.· 

'7 deniers; ci-joint les plan, .. coupe et élévation(1774). -· 
Germaine et Vaurémont: église· ·et cimetière (1747-1782). 
- Rôles de répartition des sommes. imposées sur la paroisse 
pour réparations à l'église et au cimetière (\'I H 7 et 17 48, 
·1753 à 1755 ). - Germinon : église et' presbytère ( 1731-
1781 J. - Réparations à ]a maison curi~J~ a_d)~gées à 
380 livres (173 11); à 177 livres(1739); à 137 Jivres.(17.H);. 
à 274 livres (tJ754). 

c. 18~1. iPorl~fcuille). ~ f~o pièces, p;1p·ei: ('.? J•l.insJ .. 

t :a~-t 788. ~ ·Égli~es et presbytères. - Construc- · 
tions et répprations: requêtes à l'Intendant; procès-vérbaux 
de vis_ite, ·devi~, adjudications, etc:; 11 dossier ·par commu~ 
nauté~ -. Giffau~ont: presbytère ('1779-1782). - Gigny
aux-Bois et Buss~· : église et presbytère (tJ752-'1769). -
Détail estimatif. des oüvragcs à exécuter pour la reconstruc
tion du portail de l'église: 2,028 livres 112 ·sols û deiiiers; 
ci-joint le. plan du portail à reconstruire dressé par Poterlet 
( 1769). - Gionges et Ferjeux : église, presbytère et cime
tière ('1732-11779): réparations au presbytère ·en ,1732 et 
1752. - Détail estimatif des ouvrages à exécuter pour la 
réparations de l'église et du pre~bytère et la clôture: du ~i~e
tière : · 8, 971 livres .10 . sols 10 deniers ; .~djudication à 
5,310 livres .(1773). ·-.Givry-en-Argonne : eglise, presby
tère, c'loche et cimeÙèi'e(1747-11788). ,~Gizaucourt: église 
( 17 49~1787). ~ Le prieur et les religieux, de la ·Cha Jade 
s'opposent à payer la part contributive à laquelle i~s. ont été 
imposés pour Ja. réparation de ,l' églisè paroissiale de. Gizau- . 
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-~ourt: correspondance à ce sujet; ci-joint le plan _de la con
Jrée d'Orbeval sur les territoires de Gizaucourt et de Valmy 
.(1740). 

C. 185·?. (Portefeuille.) - 1'24 pièces, papier (l plan). 

t 7:10•1790. _..:.Églises et presbytères. - Consiructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Goncourt: église et presbytère (1754-1774). - Gour
ganson : église, presbytère et cimetière ( 1736-1781). -
Réparatio_ns à la maison curiale adjugées il 600 livres ( 1_736) ; 

._réparations à l'église adjugées it 585 livres (1759). -
-Reconstruction du presbytère: devis estimatif: 4~120 livres 
· 13 sols H deniers; ci-joint Je plan (1765); adjudication à 
3,995 livres (1767). - Granges-sur-Aube: reconstruction 

·du presbytère ( 1782-1784) ; détail estimatif, dressé par 
Durand, architecte de la province de Champagne: 6,087 li
vres 10 sols 3 deniers. - Grauve : église et presbytère 
(1730-1790). -Réparations à la maison curiale adjugées à 
475 )ivres (1730); réparations à l'église adjugées à 
685 livres (1739); rôle de répartit.ion de la somme _ci-dessus 
à lever sur la paroisse ('17 40). - Réparations au presbytère 
adjugées à 940 livres (1741); réparations à ]'église et. au 
presbytère adjugées à 790 livres ( 1753). - Gueux : église, 
presbytère et cimetière ( 1757-1776). 

C. 1853. (PorttJfcuille.) - 139 pièces, papier. 

t 7 lJO .. f 7SI·. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, réparations, etc., 1 dossier par comm.'unauté. -

. Hancourt et Chapelaine: église, presbytère et .cimetière 
. (175 11-1786). - Hans e"t Somme-Bionne (1752-1780). -· 
·Haussignémont: église et presbytère.(175.i-1787). - Haus
:simont (1769). - Hauteville : église, presbytère et cime
. tière (1753-11780). - Hautvillers : cloche, presbytère et 
cimet_ière ( 1756-1779). - Heiltz-le-Hutier: nef et presby-· 
tère ( 1750--1782). - Heiltz-l'Évêque : égÜse et presbytère 
(1750-1791). Voir au dossier d'Escardes un projet d'arrêt 
dµ 2 juin 1791 relatif au- presbytère d'Escardes et à l'église 
d'Heiltz-l'Évêque (art. 1843). Hermonville : églis_e et 
presbytère ( 1755-1788). 

C. 185~ •. (Portefeuille.) - 1'27 pièces, papier. 

.. U'3@·1~9~. - Églises et presbytères. - Constructions 

.et réparations: requêtes à !'Intendant, procès-verbaux de 
.v:isite, <levis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Herpont : église et presbytère ( 1754-1780). - Heutré
giville : presbytère ( 1780-1789). - Ilourgés ( 1762). -

Huiron et Glannes: église, presbytère et cloche (1730-1792). 
- Igny-le-Jard (1786). - Isle~sur-Marne: ég1ise, presby
tère et cloches (1757-084). -Isses : rôles de répartition 
·des s'ommes imposées sur la paroisse pour -réparations li 
l'église (174-f, 1744, 1747et1748). 

C. 1855. (Portefeuille.) - 95 pièces, papie:·. 

t i: 39-1 ': §9. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à ·l'intendant, procès-verbaux de 

.visite, devis, adjudications, etc., 11 dossier par communauté.· 
- Jaalons-les-Vignes: église, presbytère et cimetière 
(1741-1789). - Réparations au presbytère adjugées à 
980 Ji-y-res ( 17 ld ). - Réparntions à la nef, au clocher, . at1 
parvis et au mur du cimetière adjugées à 825 livres ( 1756). 
- Réparations au presbytère ·adjugées· à 1,450 livres 
( 1767). - Reconstruction du presbytère : devis estimatif : 
5,589 livres, 6 sols, 2 deniers; adjudication à 5,520 livres 
(1786). - Janvry (1750). - Joches: église (1739-1750). 
- Rôle de répartition·de la somme à lever sur la paroisse en 
1739 pour réparations à l'église. - Travaux adjugés il 
1,525 livres (1750). - Joiselle (1767). 

C. 1856 •. (~ortefcuille.) ..:_ 119 pièces, p:ipier (1 plan). 

B.1G:B-I 1§9. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : roquêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Jonchery-sur-Suippe: église et presbytère(1763-1789). 
- Détail estimatif des ouvrages à exécuter pour la recons-
truction de la nef: 10,671 livrcs 9sols8 deniers (178'1); 
procè.s-verbal de réception <lesdits ouvrages (11787). 

C. 1857. (Portrfeuillc.) - 162 pièces, papier (3 plans) . 

1l.1Bl .. i :~~. - Églises et presbytères. -Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, _devis, adjudications, ètc., 1 dossier par communauté . 
·-Jonchery-sur-Vesle: église et presbytère (1750-1788). 
- Devis estimatif des réparations au presbytère : 683 livres 
1.2 sols 9 d.; adjudicationà 635 frues (1782). -Jonquery: 
église, presbytère et cimetière (1752- 11771). -Jouy(1767-
1784). - Jussécourt : presbytère (1174 7-1792). - Justine 
(Ardennes) (1758). - Juvigny: église et cimetière (17.3,1-
1785). - Réparations à l'église et au _cimetière adjugées it 
190 liv. ( 1731) ; réparations à l'église adjugées à 154 ]ivres 
( 1735). --:- Réparations au presbytère en ·17 4'2 et 1769 ; 
travaux à l'église adjugés à 250 l. ('1778). - Devis estimatif 
des_.travaux à exécuter pour réparer la nef et le clocher de 
Saint-M_artin de Juvigny: 11272 livres 1 i sols 11 denier; 
adju_dication il 949 livres (1781) . ...:... Reconstruction du por
tail : devis e·stima~if: 12,233 livres 1_8 sols ('1784 ). 
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C. ,1838. (Portefeuille.) - 67' pièces, papier. 

•~,•8-1189. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations: requêtes à !'Intendant-, procès-verbaux 
de visite~ devis, adjudications, etc., i dossier par commu
n:mté. - La Caure : église ( 17 40-1773) - Rôles de 

_ répartition des sommes à lever sur. la .paroisse pour répnra
tions à l'église (17 40, 174-1, 1754, 1759, 1760). -La Celle
sous-Montmirail: presbytère (1737-·1787). - La, Chapelle 
-et Felcourt ('l 77i). - La Chapelle-sous-Orbais: église et 
_presbytère ( 1784-1789). - Détail estimatif des travaux & 
l'église el au presbytère: 3,883livres1 sol 3deniers(n84); 
adjudication à 3, 750 livres ( 1786). - La r.lrnussée : ,pres
bytère ( 1738-17.iO): réparations adjugées à 84 7 livres 
(1738). ' 

C. 18j9. (Portefeuille.) - 92 pièces, papier (7 11Jans). 

:t "lit•H'88· - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations: requêtes à l'Intendant, procès-verbaux 
de visite, deyis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. -:-- La Cheppe ( 1773-1777). - Procès-verbal de 
visite de l'église dressé par l'architeète Poterletaprèsl'écrou
Jement de lnief, du collatéral nord, d'une partie des piliers 
et de tous ]es combles ( 1773). - Plans de reconstruction 
dressés par Je sieur Poterlet et par les sieurs Rousseau et 
Bailly ( 1774 ). - Devis des ouvrages dressé par Poterlet: 
H ,949 livres 15 sols '10 deniers; le projet dressé par Rous
seau et Bailly monte à ·I 0,500 livres. - Procès-verbal de la 
visite faite par 1\1. Durand, architecte expert commis par 
l'Intendant pour visiter les travaux déjà commencés : plain
tes de l'expert sur la mauvaise réception dont il a élé l'objet 
('16 août '1775). Correspondance de l'intendant Rouillé d'Or
feuil avec Turgot à ce sujet : Je Contrôleur-général refuse 
d·cmployer les Yoics de Tigueur à l'égard Ju syndic et des 
ha bilants (décembre 1775). - J.achy: réparations à ]a nef 
( 1751-·l 788). 

C. 18GO. (Porlcfeuille.) - 108 pi~ccs, papier (5 plans). 

l t~li-12'§8. - Églises et presbytères. - Constructions , 
et réparations: requêtes à !'Intendant, procès-verbaux de 
vi:;itc, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
-·La Croh-en-Champagne et Bellay: église et presbytère 
(1725-,1788). - Réparations au presbytère adjugées à 
60'0 livres ('172.5). - Plan de l'église: plan et coupe de la 
nef (173t). - H~parations à 'la maison curiale adjugées i1 
~ 57 livres ('t 7 44 ). - Rôles de réparlition des sommes à 
lever sur ln paroisse pour réparations à l'église ( 17 41-1743). 
- Reconstruction du presbytère: plan et dc,·is; adjudica-

tion à 2,i75 livres (176~). - Ordonnance épiscopale inter
disant l'église de La Croix qui rilenace ruine ( 1778). -
Procès-·verhal de visite par l'architecte Poterlet (première 
et deuxième visite ,1778 et 1780). - Détail estimatif des 
ouvrages à exécuter pour la reconstruction de la nef, du 
clocher et du chœur de l'église; adjudication à 8,300 
livres (1780). - La I~orestière; puits du presbytère (~773-
1774.), 

C. 1861. (Portefeuille.) - 84 pi~ces, papier (l imprimée). 

t 7a•-t 190. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations: requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Lagery: église, presbytère, cloches, cimetière ('1755-
1790). - Détail estimatif des réparations à l'église, au 
presbytère et au eimetière (1788); rôle de répartition de la 
somme à lever sur la paroisse pour les réparations susdites 
(1790). - La Grange-aùx-Bois: église, presbytère et clo
ches (1"763-1776). - La Neuville-au-Pont ("732-1757) -
La Neuvi'Ile-aux-Bois ('1783-1785). - La NeuvilJe-aux
Larris (1758). - la Noue (1718). . . 

C. 186~. (Porlcfeuille.) - , 80 pièces, 'papier. 

t64S•l f90. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Larzicourt: église et presbytère ( 1643-1768). - Demando 
du principal du collège de Châlons contre la communauté de
Larzicourt: le collège de Châlons, décimateur pour les 2/3 
des grosses et menues dîmes répète sur la communauté la 
somme de ,t ,088 livres 8 sols qui lui serait due pour réparJ- , 
tions à l'église. - Copie de la transaction passée le 4 juillet 
1643 entre les àécimateurs et Ja communauté de Larzicourt 
de laquelle iJ résulte que les décimateurs ne sont tenus à 
·réparer que 'Io sanctuaire de l'église paroissiale, le clocher et 
la partie du chœur qui est sous la vollle du_ clocher. -
Lavannes: église el presbytère 0752-,t 788). - La Veuve 
(1738-1790). - Rôle de répartition de la somme à lever 
sur la paroisse pour répàrations à l'église (1738). -
'Reconstru.ction . du presbytère adjugée à 3, 200 livres 
(1763). 

C. 1863. (Portefeuille.) - t 19 pièce~. papier. 

t f~H-H'89 .. .....:.. Églises et presbytères. -Constructions 
et réparations: requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de· 
:visite, devis et adjudications, etc., 11 dossier par commu
nauté. - Le Baizil église el cimètière ('1759-,177 4 ). -
Rôles de répartition de la somme à -lever sur la paroisse 
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··1Jo~r r,éparations à l'église et au cimetière (4761-n6~). Petites-Côtes (f765-1766). - Les Petites-Loges (1731-
- Le 'Buisson: église et presbytère (1752-1787). - 'Le 1758). 
Chatelier et Remicourt : presbytère ( 1725-1789). ..;__ Le 
'Chemin: église (1176-1778. - Le Fresne: églis·e (1786-
f 7'87). - Le Gault: église et presbytère ( 1758-1778) . .;._ 
Le Meix : pre~bytère (1772). - Le Mesnil : presbytère 
(4725-;1772): réparations adjugées à 190 livres (1725); 
établissement d'un fournil ('1769-1.772) . ..;...... Le Mesni1-les
Hurlus et Perthes-les-Hurlus : presbytère (1770-1771). -
Le l\f on th ois : église ('1732). 

C. 18G4. (Portcfeuilli~.) - 108 pièces, papier. 

t 1~11-118.&.-.- Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations :/requ'êtes à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis et adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Lenharée et Normée : ég1ise, presbytère et cime
tière ('t 7 47-t 787). - Réparations à la maison curiale adju
gées à 2l-4 !ivres ('1747). - Détail estim11tif des ouvrages 
de réparation à la nef, dressé par l'architecte Poterlet: 
~;108 Jincs 5 deniers ( 1780). - Reconstruction du pres
bytère: devis estimatif: 5,571 livres 6 sols rn deniers. _;_ 
Lépine: église et presbytère (1727-1784). - Réparations à 
la maison curiale adjugées à 135 livres (17!7): - Devis 
estimatif des travaux de réparation au clocher de l'église 
Notre-Dame endommagé par 13 foudre: 1,087 livres; adju
dication à 840 livres (1753). - Les Grandes-Côtes: église 
('1762-11766). 

C. t8G5. (Portefeuille.) - 124 pièces, papier (1 plan~ 

t~:U-1186. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis et adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - J..es (!randes-Loges : église et 'presbytère ( 17 41-
,, 777). - Rôles de répartition des sommes à lever sur la 
paroisse pour réparations à l'église ( 17 41); pour la recon
struction du presbytère ·(1762~1763). ~ Reconstruction ·du 
presbytèœ: devis estimatif dressé par Prignet, inspecteur 
des ponts et chaussées : 2, 929 livres 15 sols ( 1762). - Les 
Istres et Rury: église, presbytère e~ cimetière (17i.2-1780). ' 
- Rôles de répartition des sommes à lever sur la paroisse , 
pour réparations à l'église (1742-170), au presbytère (17U
'1747), au cimetière et au presb,Ytère (1748), à l'église 
('1756 ·1757). -'-Les l\lesneux: église, presbytère et cime
tière ( 1769-4 786). ;.;._ Plan de la gra~ge du preshytëre 
('177·1 ). - Devis estimatif des travaux à exécùter pou·r répa
rations à ·la nef, ·au beffroi et au cimetière, dressé par Durand, 
architecte de 1a_ G.énéralité : 3,287 1ivre8 2 sols ( 1783) ; pro-

. cès-vcrbul de 'réception desdits ouvragês '{1784). ~ Lé~ 

C. 1866. (Portefe'ftille.) - 55 pièces {2 11archemins). 

1·14H_.t -,.81. - Eglises el presbytères.·- 'Constrùctions 
. 'et réparatiOns ; rè'quête's à !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier pàr cominunâuié. 
- ~es Rivièrès : reconstruction de l'égÙsè ( 1,770-1782). -
Arrêt du Conseil du 22 mai 1781 qui approuve ·l'adjudica
tion 'faite à 6,UO livres, nonobstant \''acte d'appel des sei
gneurs ei -principaux propriétaires de la communauté. -
1 1 ;, ,. • • ·' 

Lé _Tho?~l:, 'pr~~b)'tère (_~ 775): ~·Leuvrigny: église et p'res-
bytère ( 1751-'1787). - '.Rôle de répartition des 615 livres à 
'leve'r sûr Ta paio:isse 'pour réparations à l'égfü:e (1752). -
I.e' Vieil~Daiil'pierre : preshytère (1763). 

c. tS,67. '(Portefeuille.) - 99 piècês,'papi'er ù plan). 

.,. t 5tt;.l :8"". :..... Églises et presbytères . ...;.;.; 'ConS'tructions 
·et rêparatiohs: rèqùêtes à Plntendant, procès-verhaûx àe 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par ·co'minunaüié. 
- Lhéry: église, presbytère et cimetière (1760-1787). -
Rôles de répartition de la somme à lever sur la paroisse pour 
réparations au presb)1t~re ( 1162-1763). - Lignon : église 
et presbytère ( 1759-1782). 

C. 1868. (Portefeuille.) - 101 pièces, papier. 

t ;.a:-1f8,_. - Églises et presbytères. ~Constructions 
et 'réparations : requêtes à l'intendant, proèès-verbaux ae 
visite, devis, adjudications, etc.' 1 dossier par commùnàuié. 
Linthelles : église ( 177'0-1785). ·- Plaintes des liàbiûmts 
èohire le sieur Monin, doyen de Gaye et gros déciinàt~ur 
de Linthelles : ils exposent que ce curé, àU Üeù ·de fafre 
procéder aux réparations de leur clocher qu'il est 'tenu d'ëh
tretenir, a fait mettre bas la flëche, ·de son a'ùi'8rité p'rivee, 
·ét construire en la place une tour d'une construction 
'vicieusè, poùr contenir les ·cloc~es; correspondancè à ce 
sujet (1770). - Reconstruction de l'église: ·détail estim'aiif 
dressé par Durand, architecte de la Généralité : 9, 975 livres 
18 sols 6 deniers ( 1782). - Linthes : presbytère ( 1773-
1_78_7). - Lisse ( 1751-1782). - Livry : église et presbytère 
(1765-1784). - Devis estimatif des ouvrages à exécuter 
pour la reconstruétion du presbytère et la réparation de Ja 
nef: 5,~66 ·livres (1783). -_ Loisy-en-Brie (1737-1787): 
ré~arat10n~ au presbyt~r~-,~~jugées à 5f O livres ( 1737). -
L01sy-sur-Marne ( 1768-t 787). 
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C. 1869. ~Portefeuille.) - 116 pièces, papier (1 plan). 

t tat-t 189. - Églises· et presbytères. - Constructions 
etraparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 

. visite, devis, adjudications, _etc., 1 dossier par communauté.
- Loivre et Berméricourt_: église et presbytère (1769-1789). 
Détail estimatif des réparations à l'église et. au presbytère: 

· 1939 livres 14 sols . ( 1771) ; procès-verbal de · :visite des 
ouvrages susdits par Hurault de Sorbée, sous-ingénieur du 
département. de Reims (1772). - LoÙvercy et. le Petit
Mourmelon : église et presbytère ( 1731-1789). - Répara
tio_ns ·à l'église et au presbytère adjugées à 265 livres ( 1739). 
Reconstruction du presbytère : détail estimatif dressé par 
Prignet, ·inspecteur des ponts et chaussées : 3,314 livres 
14 sols 8 deniers; ci-joint Je plan; adjudication à 3, 000 livres 
(1769). - Louvois: église et presbytère (1739-1767). -
Lucy: église, presbytère et c~oche (1750-1757). - Rôles 
des sommes à lever sur la pnroiss'e pour réparations au pres
bytère et fonte d'une cloche (1751 ), pour réparations à 
l'église ( 1755-1757). - Ludes : presbytère et refonte de 
c~oches ( 1751-1783). 

c .. 1870. (Portefeuille.) - 156 pièces, popier l1 plan). 

t 1 s=-t ~S9. - Ég1ises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier pnr communauté. 
Maclaunay : église, presbytèré et cimetière (1754-1776). -
État estimatif des réparations à l'église: 2,604 ]ivres 13 sols· 
1 ~ ·deniers ( 177 4 ) .. - Mafrécourt: église et presbytère 
(1760-1773). ~ ~lagneux-les-Fismes : église et cloché 
.(1759~1.789). - Mailly: église, presbytère et cimetière 
( 1752-1788). - État estimatif des réparations au presbytère: 
817livres13 sols 3 deniers (1774), procès-verbal.de rérep
ti~n desdits .ouvrages (1775). - Reconstruction de l'église:' 
détail estimatif: 2,056 livres 10 deniers; ci-joint_ le plan de 
I'égJise (1774). - Devis estimatif des réparations au .pres
hyt~re et ~u· cimetière, dressé par l'architecte Poterlet : 
2,154 livres H sols 8 deniers (t786). 

C. 1871. (~ortefeuille.) - 105 pièces, papier. 

t J3t•t f9t. _: ÉgÜses et presbytères.-:-- Constructions 
· et réparations : requêtes à l'intendant·; procès-verbaux de 
'.visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
Mairy-sur.:..Marne et Sogny-aux-Moulins (1733_-1776): 
réparations au presbytère adjugées à 90 livres ( 1733) ; 
autres réparations en 1754 ci 1756. - Maisons-en-Charri
pagne: église et presbytère (1750-1791 ). - Mancy: église 
et presbytère (1750-1787). - Rôles des sommes à lever 

sur la paroisse pour r~parations .à l'église et au cloche~ 
(1750 et 1758). - l\Iarcilly-sur-Seine (1731-1780): les 
habitants. de l\farciily ·demandent l'autorisati_on d~ couper le 
quart de leurs bo.is. en réserve pour en employer le produit 
à fa réparation de l'église et du presbytère (173~). - Mar
deuil : église, presbytère et cimetière ( 1756-1786). - Détail 
estimatif des réparations à l'église et au cimetière: 3,872 
livres 1 sol 7 deniers:(1710). 

C. 1872. (Portefeuille.) - 108 pièces (t parchemin, 2 plans). 

t 140-i ,-§t. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendarit, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudica~ions, etc., 11 dossier par communauté. 
- l\Iareuil-sur-Ay : . église et presbytère (f7 40..:..1781 ). -
Rôles de répartition de la somme à lever sur la paroisse pour 
réparations à l'église et au presbytère ('1740-174 11 ). - L;In
tendant envoie au subdélégué d'Épernny, Chertemps, copie 
_de ]'ar~t du Conseil qui autorise la communauté de Mareuil 
à accepter l'échange proposé par son seigneur M. Doman
geville, d'une maison à lui appartenant pour servir de 
présbytère, contre l'ancien presbytère qui a besoin de répa
rations ( 1766) ; opposition des habitants à cet arrêt : corres
pondance à ce sujet. 

C. 1873. (Portefeuille.) - 141 pièces, papier. 

H":t"-1 '9~. - Églises et presbytères. -Constructions 
et réparations : requêtes à !'Intendant, procès- yerbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 11 dossier par communauté. 
Marfaux: église,. presbytère et cimetière (1782-1788). -
Devis des réparations au presbytère ('1769). - Détail esti
matif des réparations à l'église et au cimetière: 1,591 livres 
5 sols ~ deniers ; adjudication à 11,380 livres ( 1771 ). -
Margerie : égJise et presbytère (11750-1792). - Matougues : 
église et presbytère (1737-1778). - Réparations à l'église 
adjugées à 7 40 livres ; rôle do répartition des 7 40 livres it 
lever sur Ja paroisse (1737). - Réparations au presbytère 
-adjugées à 600 livres-(1738) ;· à l'église et au presbytère 
adjugées à 625 livres ('17 4-3). - Réparations au presbytère 
adjugées à 195 livres ('1771 ). - Marsangy : presbytère 
( 1757-1788). 

C. 1874. (Portefeuille.) - 107 pièces, papier (1 plan). 

t 119-t ,-89. ~ Églises . et presbytères. - Construc-
tions et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux 

_de visite, devis, adjudications,· etc., 1 dossier par éommu
nauté. - Marson : église et presbytère (11719-1781 ). -
Réparations à l'église adjugées à 280 li~res ( 1719); autre~ 
réparations en 1735 et 17 42. - Détail estimatif des répara-. 

, . ', 
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lions au presbytère, dressé par Durand, architecte de la 
Généralité : 87 4 livres 2 sols 3 · deniers; a~judication · à 
790 livres ( 1781 ). - Massiges: église et presbytère ( 4 7 41 ;_·· 
·f 7811 ) •. - Réparations'au presbytèré adjugées à. 2, 420 livres· 
(t 7 4:11). - Marolles et Luxémont ( 1783-1785). -:- Matigni
court: église et presbytère ('t 751-1781). - Maurupt (1757-
11765). - l\1écringeR : presbytère ( 1785-1787). - Meixtier
celin et Humbeauville: église et presbytère (1741-1776): 
plan et coupe du presbytère (1773). 

C. 1875. (Portefeuille.) - m~·pièees, papier (6 plans). 

1,-63•1191. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations·: requêtes à }'Intendant, procès-verbaux 
de visitt', devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Marfy: église et cimetière (1763-1791). - Détail 
estimatif des ouvrages à exécuter pour la reconstrùction 
partielle et l'èlgrandissement de l'église, dressé par Lefebvre, 
architecte à Reims: 16,079 livres 12 sols 7 deniers. Un autre 
détail fourni par Durand, architecte · de la Généralité, 
s'élevait à 19,978livres16sols10 deniers; ci-joints les plan, 
coupe et élévation (11785). L'architecte Poterlet commis par 
!'Intendant,. it la requête de· la paroisse, pour exnminer les 
deux devis propose une réduction de 528 livres 18 sols 9 de
niers. - Autre devis dressé par l'architecte Durand: 
'13,588 livres H sols 10 deniers (11786). - Merlaut (1765-
11777). ·. . 

C. 1876. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier (t imprimée). 

t. 731-1 :90. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à l'intendant, procè~-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Méry-en-Montagne ('1788-,1790). - . Réparation. 
d.e l'église : devis estimatif dressé par l'ingénieur Hurault 
de Sor bée ; 515 livres 2 sols ( 1789). - Minaucourt et. 
Wargemoulin (17311-1765). - Minecourt (1753-11764). -
Mœurs : presbytère ( 1750-1758). - Moiremont. - Moivre 
et Saint-Hilaire: église, presbytère et cloche (1731-1786). 
--: Réparations au presbytère adjugées à 500 livre~ (1731). 
- RôJes de répartition de la somme à lever sur la paroisse 
pour la fonte de la cloche (11752). - Réparations à la tour 
de l'église adjugées à 1,630 livres (i1754). - Réparations. 
a:u presbytère adjugées à 490 livres ( 1769)~ 

C. 1877. (Portefeuille.) - 91 pièces, papier. 

· 17~§-179~. - Églises et presbytères. -. Con.structions: 
et réparations: requêtes à !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
....:.. Montdement et Mont-Givroux: église, presbytère et 

cimetière ( 1770-~ 789). - Détail estimatif des réparàtions 
à l'églis~: . 2,319 livres 2 sol~ 8 deniers ; ci-joints les P.lan, 
coupe· èt élévation ( 17.71); procès-verbal de réception des 
travaux ( 1774 ). - Procès-verbal .de réception des travaux 
du presbytère (1777): - Montbré (1780). -:- Monc.ets: 
travaux à l'église et au presbytère adjugés à UO livres· 
(1728). -1\Iontcetz-l'Abbaye: église et presbytère (1757-
17~2). - Mont-Dauphin (Seine-et-Marne) (1753). -
Montépreux ( 1755). - Montfélix : église, presbytère et 
cloche (1740-1760). - Rôle de la somme à. lever sur la 
paroisse pour la fonte de la cloche ( 1741 ). · 

· C. 1878. (Portefeuille.) - 73 pièces, papier (2 plans). 

173li•l,91. - Églises et presbytères. - Construc- · 
tions et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux·· 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Montmirail ( 17 41 ). - Monthelon : église et pres
bytère (1741-1763). - Rôles de répartition des sommes à 
lever sur la paroisse pour réparations à l'église ét au pres
bytère ( 1742-1763). - ·Montigny-sur-Vesle : église, pres
bytère et cimetière ('1735-1179,1 ). - Détail estimatif des 
réparations aux bas côtés de la nef, au presbytère · et au · 
cimetière, dressé par l'ingénieur Hurault de Sorbée : 
3,852 livres 9 sols; ci-joints les plans (1788). - Montmort; 
presbytère (117 U-11784) : rôles de répartition de la somme à 
lever sur la paroisse pour répar~tions { 17 U et ,1754). -
Montoliv.et [(Seine-et-Marne): église, presbytère· et. école 
(1755). -Mont-Saint-Martin (Ardennes) (1774). -·Mont
sur-Courville ( 1754-1785). 

C. 1879. (Portefeuille.) - 106 pièces, papier •. 

11-10-1,-s.a. - Églises et presbytères. - Construc
tfons et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
n.auté. - Morains, annexe d'Aulnay-au:X:-Planches: église 
et presbytère (1741-1773). · - Rôle de répartition des 
216 livres 13 sols 4 deniers à lever sur la paroisse ·pour 
réparations au presbytère (1741). - Détail estimatif des 
réparations à la nef, dressé par l'architecte Poterlet: 1,884 
livres rn sols 1 denier ; . adjudication à 1, 400 livres ( 1773). 
- Morangis: ·rôle de répartition de la somme· à lever sur la 
paroisse pour réparations à l'église et au cimetière (1754). 
Morsains( 1781-1782). -·Moslins: église, presbytère et cime
tière ( 17 40-1783). - Rôles de répartition des sommes à lever 
sur l~ paroisse pour réparations à l'église, au presbytère èt au 
cimetière (1740, 1741, 17U, ·1754 et 1.764). - Mour-· 
melon-le:-Grand ( 1757-17 66). · - Mourmelon~le-P etÙ ( 1780-
,1784 ). - Mou~sy : église~- presbytère e~ cloche ( 17 40-'1779). 
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- Rôles de répartition des sommes à lever sur la paroisse 
pou~ fonte de la .cloche (4740), pour réparations à l'église 
et au presbytère (1742, 4753 et 1754). - Muizon: recon
structio~ du presbytère ( 1780-1783); devis estimatif dressé 
par l'architecte Durand: 6,122 livres H sols 1 denier 
(4780) ; procès-verbal de réception des travaux (1782). 

C. 1880. (Portefeuille.) - 161 pièces papier (1 plan). 

t rao-1 f9S. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations: requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc..' 1 dossier par communauté. 
Mutigny-la-Chaussée: église et presbytère (1730-1793). -
Réparations à la nef adjugées à 100 livres (1730). - Rôle 
de répartition de ]a somme à lever sur la paroisse pour 
réparations à la maison curiale ( 1738). - Réparations à 
l'église adjugées à 436 livres ( 17 40). - Visite du presbytùre 
par l'architecte Poterlet. (1787). - Nanteuil: église, pres
bytère et cimetière (11769-1775). - Nauroy: église, pres
bytèr_e, cimetière et cloches ( 1768-1789). - Devis estimatif 
des réparations à l'église, au presbytère et au cimetière 
dr~ssé par l'architecte Durand: 3,380 livres 3 sols 2 deniers; 
ci-joint la coupe sur la largeur de ]a nef de l'église (1782). 
-. Rôle de répartition des 393 livres 3 sols 6 deniers à lever 
sur la paroisse pour fonte de ]a cloche ( 1789). 

C. 1881. (Portefeuille.) - t 1 t pièces, papier (1 {)!an). 

t f38·1f90. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Nesle: église et presbytère (1749-1790). - Rôle cle 
répartition de la somme à lover sur la paroisse pour répara· 
lions au presbytère ( 1750); rôle pour la réparation de 
1' église en 1789. - Neuville-lez-Arzillières ( 1782). -
Nogent-l'Abhesse: église, presbytère et cloche (1755-1790). 
- Reconslruclion du prüsbytère : détaH estima~if dressé pa~ 
l'inspecteur des ponts et chaussées, Hurault de Sorbée : 
3,332 livres; ci-joints les plan, coupe et élévation du pres
bytère (1789). - Rôle de répartition des 475 livres 10 sols 
6 deniers à lever sur la paroisse pour fonte de la cloche 
(4790). - Noirlieu: église et presbytère (1738-1762). -
Réparations au presbytère adjugées à 580 livres ( 1738); 
autres réparations à l'ég1ise en 1740 et au presbytère en 
Ho9. 

C. 188'L (Portefeuille.) - 89 pièces, papier (3 plans). 

1738•1f80. ~Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à !'.Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 4 dossier par communauté,. 
- Normée: église (1741-1779). - Rôle de. rép~rtition des, 

31 O livres 10 sols it lever sur la paroisse pour réparations att 
clocher et à la chapelle (17 41 ). - Réparations à l'église 
adjugées à 1,280 livres (1746). - Réparations à la nef et 
construction d'un clocher adjugées à 21

1175 livres; ci-joint 
le. plan de l'église, Je plan et la coupe du clocher (1774.). 
- Norrois: église et presbytère ('1752-1773). - Nuisement
aux-Bois: église et presbytère (1750-1783). - Nuisement
sur-Coole : église et presbytère ( 1738-1780). - Rôles de 
répartition des sommes à lever sur la paroisse de Nuisement 
pour réparations au presbytère d'Écury-sur-Coole ( 1738, 
1744, 1743) ; pour répar~tions à l'église de Nuisement 
(1739 et 1747). - Répnrations à l'église adjugées :. 
1, 970 livres (11769). 

C. 1883. (Portefeuille.) - 139 pièces ('2 parchemins). 

u· .. o-U89. - Églises et presbytères. - Construc
tions et répnrations: requêtes lt l'intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Œuilly: église (1740-1785). - Extrait de l'arrêt 
du Conseil autorisnnt l'adjudication des ouvrages nécessaires 
à la réparation de la nef (1749). - Rôles des sommes ft 
lever sur la paroisse pour réparations à l'église (11740, 1749, 
1750, 1751 et 1163.) - Œuvy: presbytère ("763"1787). 
Réparations au presbytère adjugées à 2,080 livres (1764). 
- Oger: église (1784-1785). - Ognes; église et clocher 
(1747-1783). - Réparations à l'église adjugées it 978 livres 
(1747). - Oiry (1762). - Olizy: église, presbytère et 
cloche (1754-1789). - Omey: église (1774-1784). -
Réparations à l'église adjugées à 1,100 livres (1774); 
procès-verbal de réception des travaux (1775). - Orconte: 
église, presbytère et cimetière ( 1763-1771 ). - Ormes : 
presbytère et c1oches (1754-1789). - Orquigny (1785). -
Outines: église et cloches ( 1761-1777). - Oyes et 
Saint-Prix: église, presbytère, cimetière et cloche ( 1772-
4777). 

C. 1881. (Portefeuille.) - 131 pièces, papier. 

1.,-~s-1,-90. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux do 
visite, devis, adjudication, etc., 1 dossier par communauté. 
Pargny et Jouy: église et presbytère (1751-1784). -
Pargny-sur-Saulx et le Montoy : église, presbytère et cime .. 
tière (4753-1789). - Rétrécissement de l'église en 1757. 
- Rôle de répartition des 1,332 livres 10 sols à lever sur 
l~ paroisse pour construire un mur au cimetière ( 1789). -
Passa.vaut: ég1is~, presbytère et cimetière ( 1728-1790). -
Réparations au presbytère adjugées à 500 livres ( 1728-
~:729); réparations à l'église adj~gées à BiO livres. (173f ). 
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État estimatif des travaux à exécuter pour le rétablisse
ment de l'église, du cimetière et du clocher: 3,580 livres 
(

11772); adjudication à 3,375 lines (1773). - Réparations 
au presbytère et au clocher adjugées à 572 livres ('1783). -
Rôle de répartition des 285 livres 111 sols ü lever sur la 
paroisse pour réparations à la cure (1790). 

C. 1885. (Portefeuille.) - 8D pièce~, papier (1 plan). 

l '1..&~-1 '18'1. - Eglises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
Passy-Grigny : église, presbytère et cloches (17 46-,178!1). 
- Rôles de répartition des 175 livres à lever sur la paroisse 
pour fonte des cloches ( 17 46), des 730 livres it lover pour 
travaux à l'église (1748). - Péas (1768-1771). - Perthes 
('1761). - Pévy ( 1760-,1782). - Pierre-1\lorains et Écury
lc-Repos, son annexe : église et presbytère ( 17 42-1787). -
Réparations au presbytère adjugées à 840 livres (1742), à 
298 livres ( 1754). -- Détail estimatif des réparations à 
l'église; ci-joint le plan de l'église; adjudication it 1,020 
li\'res (t 770). - Réparations au presbytère adjugées à 
iJ.W livres (178 1i). 

C. 1886. (Portefeuille.) - 112 pièces (2 parchemins). 

1150-1 '19~. - Églises et presbytères. - Constrnc
tions et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, ·etc., 11 dossier par commu
nauté. - Pierry : église, presby!ère, cimetière et cloches 
(il 750-1786). - Rôle de répartition des 633 livres 7 sols à 
leYer sur la paroisse pour réparations ü l'église ('1752). -
Heconstruction du presbytère: détail estimatif: 3, 700 livres 
H sols (1771). - Devis estimatif des réparations à l'église, 
dressé par Durand,, arehitecte de la Généralité: 693 livres 
111 sols G deniers ( 1185). - Pleurs : presbytère ( 1776-11778). 
Plichancourt: église et presbytère ( 11750-1792). - Plivot: 
église ( 1750-1774) : rô]es de répartition des 781 livres 
1,t sols à lever sur lu paroisse pour réparations ( 1752 et 
1753). 

C. 1887. (Portefeuille.) - 133 pièce5 (2 p:mhemins). 

U'36•1 ':88. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Pocancy: église, presbytère et cloche ('1748-1788). -
Réparations à l'église et au presbytère adjugées à 608 livres 
('1748); réparations à l'église adjugées à 795 livres (11759). 
- Détail estimatif des réparations au presbytère, dressé 
par Prignet, inspecteur des chemins royaux : 333 livres 
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6 sols 6 deniers (1766). - Pogny : église, presbytère 
et cimetière (t 7.36-'t 781 ). - Réparations à l'église adjugées 
à 2,390 livres; extrait de l'arrêt du Conseil homologuant 
ladite adjudication (1737); rôles des sommes à lever sur la 
paroisse pour lesdites réparations ( 11738-1739). - Travaux 
au presbytère adjugés ù 799 livres (1760). - Travaux. à 
l'église adj~gées à 1,100 livres (1781). 

C. 1888. (Porlefeuille.) - to-'l pièces, papier. 

t 135•1 '191. -Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., ·1 dossier par communauté. 
Poilly: église, presbytère et cloches (1754). - Poix-en
Champagne : détail estimatif des réparations à la nef: 
1,2811 livres 6 sols 111 deniers ('1769); adjudications à 
11, 100 livres ( 1770). - Pomacle ('1753-1783). - Pontfa
verger : presbytère et cloches ( 1750-,1779). - Ponthion : 
église ( 1735-179 11) : devis estimatif des réparations à la nef, 
dressé par l'architecte Poterlet : 1,282 livres 6 deniers 
('1787). 

C. 188D. (Portefeuille.) - 137 pièces, !Japier (5 plans) 

115~·1191. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Possesse : église, cimetière et cloches ( 177 i-1785). 
- Réparations à l'église adjugées à 1,282 livres (1771). -
Potangis ('t 759). - Pouillon : église et presbytère ( 1753-
1779). - Pourcy ( 11774-1775). - Prémecy el Méry: 
église et presbytère ( 1772-1791 ). - Rôle de répartition 
des 444 livres 15 sols 6 deniers à lever sur la paroisse pour 
réparations à l'église (1791 ). - Pringy: église et pres
bytère ( 1755-1770). - Prosnes: église, presbytère et hor
loge (1752-1789). - Rôle de répartition des 470 livres à 
lever sur la paroisse pour établissement d'une nouvelle hor
loge ('1789). - Prouilly: église, presbytère et clocher. 
( 1762-11789). - Prunay: église et presbytère (1752-t 772). 
- Détail estimatif des ouvrages à exécuter dans l'église: 
5,892 livres 115 sols ,1,1 deniers; ci-joints les plan, coupe et 
ülévation de l'église (1772). - Puisieulx ( 1768). 

C. 1890. lPorlcfcuille.) - 78 pièces, papier. 

l '1~6-t 188. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à ['Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Queudes : presbytère ( 1743-1788). - Ha psécourt 
(1751-1764-). - Hccy: église, presbytère et cimetière 
('1726-i 789). - Réparations à l'église et à la maison curiale 
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adjugées à 200 livres ( 1726) ; autres réparations adjugées à 
190 livres ('1730). - Procès-verbal de réception des ouvra
ges exécutés au presbytère et au cimetière ( 17 41 ). -
Réparations et constructions au presbytère adjugées à 
2,170 livres (1767). - Reconstruction du presbytère: 
d.evis estimatif dressé par Durand, architecte de la Généra
lité: 5, 790 livres ·19 sols 3 deniers. - Hoims -la-Brûlée : 
église ( 1762-f 776). 

C. 1891. (Portefeuille). - lOG pièceR, papier. 

1136•:1. 738. - Églises et presbytères: construclions et 
réparations. - Reims: église métropolitaine. - Lettre du 
contrôleur-général Orry à l'Intendant Le Peletier de 
Beaupré lui annonçant que le Hoi voulait Lien contribuer 
pour 40,000 livres aux réparations de la c::ithedrale s'éle
vant, d'après le devis, à 94,310 livres, à condition que le 
chapitre se chargerait, conjointement avec l'archcvèque, de 
fournir jusqu'à 60,000 livres et au delà, si cela était néces
saire (30 juin 1736). - Contestation entre J'archevècrue de 
Reims, Armand-Jules de Rohan, et le chapitre de la cathé
drale sur la part contributive de chacun d'eux aux répara
tions. Correspondance à ce sujet entre le contrôleur-général 
Orry, l'Intendant de Champagne, l'archevêque de Reims et 
l'abbé de Vinay, prévôt du chapitre de Reims (1736-1738). 
- Copie du procès-verbal d'adjudication des travaux: 
l'adjudication en est faite au sieur Nicolas Bonhomme 
moyennant la somme de 83,000 livres dont les 2/5 seront 
payés par le Roi et le surplus par l'archevêque et le chapitre 
('I 0 juin ·1737). 

C. 1892. (Po1lefeuillc.) - 33 pièce~, papier. 

:t ::n--1 :'§5. - Églises et presbytères: constn{ctions et 
réparations. - Reims: église métropolitaine. - Réparations 
adjugées le ·10 juin 1737 à 83, 000 livres. - État des répa
rations à faire à l'église métropolitaine concernant la couver
ture, la charpente et la plomberie ; état d<:s réparations 
concernant le ~ontour. Cahier des charges signé de l'archi
tecte De Tigny (10 janvier 1737); procès-verbal d'adjudica
tion ('I 0 juin 11737). - Procès-verbal de réception des 
travaux dressé par Pierre de Tigny, architecte des bâtiments 
du Roi (4 août 17 40). - Saint-Étienne de Reims: pres
bytère ( t 75 11-1752). - Saint-Hilaire de Reims : projet 
d'ordonnance de !'Intendant Rouillé d'Orfeuil qui rejette 
la requête présentée par le commandeur du Temple à l'effet 
d'être déchargé de la somme de 66 livres 18 sols à laquelle 
il était taxé pour les réparations de l'église Saint-Hilaire 
( 1785). 

C. 1893. (Portefeuille.) - 1-10 p:èces, papie1·. 

:1. 130• 1189. - Eglises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes :'1 !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., ·I dossier par communauté. 
- Remicourt: église ('f 770-1776). - Renneville: église 
(17 46-1757). - Reuil : presbytère et cloche (117 48-1777) : 
rôle de répartition des 490 livres à lever sur la paroisse pour 
réparation au presbytère ( 117 48). - Reuves: église et pres
bytère (1731-11776). - Réveillon: église ('1772-"775). -
Rieux: église et presbytère (1748-·177·1) .. - Rilly-en-
1\Iontagnc : église, presbytère, cloche et cimetière (l 71H-
11789). - Ilomain: presbytère ('175:3-1784). - Romery: 
église et presbytère ('1752-1786). - Romigny: église, 
presbytère et cimetière (11730-·l 782). 

C. 1891. (Portefeuille.) - 135 pi.''.ccs, papier. 

:1. ,-.to-t. 7§9. - Églises et presbytères.· - Construc
tions et réparations: rcr1uètes à !'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 11 dossier par commu
nauté. - Rosay et Courcelles : église, presbytère et cloches 
(1753-1785). - Rosnay (1752-·1767). - Rouffy: église et 
presbytère ( 17 40-"766). - Réparations au presbytère adju
gées il 11,660 livres (1743); réparations à la nef adjugées à 
970 livres ('1752); autres réparations au presbytère en 1764. 
- Rouvroy et Ripont (11756-.-1785). - Sacy (1751-1767). 
- Saint-Amand (1752-"784). :- Saint-Bon (11762). --
Saint-Brice-Courcelles: église et presbytère ( 1754-1789). 
Saint-Chéron: église et doches (1750-'1784). 

C. 1893. (Portefeuille.) - 87 pièces, papier. 

• ""~-:1. 190. - Églises et presLytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 11 dossier par commu
nauté. - Saint-Êtienne-au-TempJe: presbytère (11770-177 4). 
État estimatif des réparations dressé par Lechangeur, archi
tecte du feu Roi de Pologne: ·l ,572 livres 8 sols (117 11). 
- Reconstruction du presbytère: état estimatif: ,},892 livre:-
7 sols 2 deniers ; adjudication à 3, 600 livres ( 1773). -
Saint-Étienne-lez-Saint-Ouen (1753-·l 788). - Saint
Étienne-lez-Vitry-en-Pcrthois (1779). - Saint-Étienne
sur-Suippe ('1753-1781). - Saint-Eulien (1772-,1773). -
Saint-Euphraise et Clairizet : église et presbytère ('1752.-
11788). - Saint-Genest: église et presbytère (1747-1790): 
détail estimatif des réparation6 ·: 455 livres 19 sols 9 deniers 
(1789). 
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C. 1896. (Portcfcuill..:.) - eii pi~ccs. papier. 

t '~s-t 180. - Églises et presbytères. - Coustrnctions 
et réparations : requêtes à l'Intcndant, procès-verbaux de 
Yisite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Saint-Germain-la-Ville; église, presbytère et cimetière 
('1726-·1780). - Réparations l1 l'église et au prcsbytèrè 
adjugées à 495 livres ('1726). - Réparations à l'église adju
gées à 425 livres (173ii.) ; répar~tions au presbytère en 
'1738 et "7 42. - Réparations lt l'église, au presbytère et au 
cimetière adjugées h 1380 livres (il 7711). - Saint-Gibrien : 
église et presbytère (11736-11773). - Réparations ::m pres
hytèrc adjugées à ·175 livres (il737) ; autres réparations en 
.17;;.} et 17711. - Saint-Gilles ('I 77-1-1713.) 

C. 18'.17. (Portefruille.) - 118 pièces, papier (1 imprimée, 5 plans). 

t ~ .. t.:?:•t ~81. - Églises et presbytères. -· Constructions 
et réparations : requêtes :\ l'Intcndnnl, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., ·1 dossier par communauté. 
- Saint-Hilaire-au-Temple: réparation au clocher adjugée 
il i;oo livres ( 175ii} - Saint-Hilaire-le-Grand : église et 
presbytère; chapelle de Saint-Médard ('1755-1787). -
Saint-Hilaire-Je-Petit (17füH 769). - Saint-Hilaire-sur-
1\loivrc ('1761-1773). - Saint-Imoges : église et presbytère 
('1755-1787). - Reconstruction du presbytère : détail esti
rnatif: &, 794 livres 9 sols 4 deniers; ci-joints les plan, coupe 
et élévation. - Saint-Jean-devant-Possesse: réparations à 
l'église adjugées à 980 livres ('1743). - Saint-Jean-sur
.Moivre (·1779). - Saint-J ean-sur-Tonrbc ('1764-'1765). -
Saint-Léonard: église et presbytère (1152-1785). Les reli
gieux de Saint-Remy de Reims, décimateurs de la paroisse, 
llemandent à supprimer l'église en la réunissant à la paroisse 
Ile Taissy; opposition des habitants de Saint-Léonard (1784 ). 

Saint-Léger-sous-Margerie (Aube). - Saint-Loup, 
dépendance de Linthes ('1770-1786). - Saint-Lumicr-cn
ï.ltampagne: église et presbytère ('1751-1790). 

C. 1898. (Portefeuille.) - 122 pièces, papier. 

t 139-t 1:§9. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations: requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 11 dossier par communauté. 
- Saint-Mard-les-Rouffy : église et presbytère (17 48-1755). 
Réparations à la nef adjugées à 595 livres ( 1748); à l'église 
et au presbytère adjugées à 895 linos ( 11753). - Saint
Mard-sur--le-1\lont : église et presbytère (1739- 11789). -
Réparations à l'église adjugées à 11,880 livres (·1739); répa
rations au presbytère adjugées à 489 livrcs (1762). - Visite 
du presbytère par le sieur Pelletier, inspecteur des travaux 

de corvée; émeute :1 cette occasion. M. Le Rebours écrit à 
cc sujet: « Tout ordre fut troublé dans l'assemblée qui se 
tint. Les femmes qui sont exclues par toutes les ordonnances 
des assemblées de communauté s'y rendirent exprès pour 
y apporter le désordre. Elles y firent beaucoup de bruit, se 
répandirent en injures et en invectives contre leur curé et 
plusieurs hommes aussi lui manquèrent de respect et les 
imitèrent. . . )) (24 octobre 117111 ). - Reconstruction de 
l'église: requête du sieur Le Rebours, seigneur de Saint
l\1ard, à l'Intendant demandant la démolition, la translation 
et la reconstruction de l'église actuelle ; requête des habi
tants aux mêmes flns «disant qu'en l'année 1771 il vous a 
été présenté rer1uête par 1\1. le Président Le Rebours, sei
gneur de Saint-:\Iard-sur-le-1\Iont, expositive que l'église 
paroissiale de Saint-Mard est placée sur une montagne fort 
élevée, continuellement exposée lt tous les orages, sujette it 
de fréquentes réparations, éloignée du village de 300 toises, 
isolée, humide, et dans laquelle par ces raisons on ne peut 
laisser do fonts baptismaux, ni y conserver le Saint-Sacre
ment, ni même laisser d'ornement. .• >> ('1775). - Opposi
tion de divers habitants de Saint-l\Iard ü l'ordonnance rendue 
en conséquence de ladite requête : « Ils représentent que 
cette reconstruction n'est désirée que par leur seigneur et 
leur curé et que, quoique cette ordonnance paraisse rendue 
sur une délibération unanime des habitans, il s'en faut 
qu'elle exprime le vœu général, n'ayant été souscrite par le 
plus grand nombre que par la crainte qu'on leur a inspi
rée.. >.} ( 1776). - Le sieur Le Rebours demande l'arresta
tion des plus mutins : (( Ils ne respectent plus les omciers de 
justice, ils les insultent dnns leurs fonctions au point qu'ils 
craignent pour leur vie malgré la présence de la maré
chaussée r1ui ne peut les contenir ... » (23 juin ·1776); 
procès-verbal d'arrestation des mutins par le brigadier de 
maréchaussée. 

C. 189(). (Portefeuille.)- 131 pièces, papier (2 imprimées). 

1 ~~JJ.-.fl ;'§~. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes it !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par corr!munauté. 
- Saint-Martin-aux-Champs: église et presbytère (1751-
1780). - Devis des ouvrages à exécuter pour la reconstruc
tion de la nef et des collatéraux de l'église (1773). -
Saint-1\larlin-lez-Yillay ( 1769-1773). - Saint-1\Iartin-sur
le-Pré: église et presbytère ('1739-·1781). - Rôle de 
répartition des 30 livres à lever sur la paroisse au profit de~.; 

supérieurs dn séminaire de Châlons, curés de Saint-Martin, 
pour leur tenir lieu de logement, tant qu'il n'y aura pas de 
maison curiale dans la paroisse ( 1739). - Réparations à 
l'église adjugées à 450 livres ('17 42). - Reconstruction dtt 
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presbytère: détail estimatif: 7 ,425 livres '10 sols; adjudica
tion à 4, 400 livres ( 1770). - Détail estimatif des répara
tions au presbytère : ~H 0 livres 5 sols 6 deniers ; adjudi
cation à 460 livres ( 1786). --:- Saint-Memmie : église, 
presbytère et cimetière (11721-1785). - Adjudication de 
travaux en 172'1. - Réparations à l'église Saint-1\lartin 
adjugées à 'I, 790 livres ( 1756). 

C. 1900. (Portefenillc.) - 175 pièces, papier. 

:1,-39-1 ,-§9. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Saint-Ouen et Saint-Étienne-aux-Ormes; église, pres
bytère, cloche, maison d'école (1756-1787). - Saint
Quentin-le-Verger: presbytère (1765-11786). - Saint
Quentin-les-Marais: église et presbytère ('1752-177 4). -
Saint-Quentin-sur-Coole: l~glise et presbytère ( 117 49-177 4). 
- Réparation à la couverture de l'église adjugée à '188 livres 
(1749). - Réparations au presbytère adjugées à 493 livres 
(1763); mitres travaux en 176'1 et 177 4. - Saint-Remy
cn-Bouzemont : église, presbytère, cimetière, horloge 
( 1753-1780). - Saint-Remy (subdélégation de Sézanne 
,1770). - Saint-Remy-sur-Bussy: église et presbytère 
( 11770-1786). - Saint-Souplet : rôle de répartition des 
.~90 livres à lever sur la paroisse pour réparations à la nef 
et aux bas-côtés de l'église ( 1739- 117 40). 

C. 1901. (Portefeuille.)_- 135 pièces (3 parchemins). 

1;-:u-1;-s5. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc. 11 dossier par commu
nauté. - Saint-Thierry, Pouillon et Thil: église, presby
tère, cimetière et cloches ('173 11-11785). - Reconstruction 
du presbytère: opposition des habitants de Thil à l'ordon
nance de !'Intendant du 12 juin 11782 qui enjoint de 
rtJconstruire le presbytère; extrait de l'arrêt du Conseil qui 
déboute les habitants de Thil de leur opposition ( 1785). -
Saint-Utin (11765-11773). - Saint-Vrain : église et pres
bytère ('1751- 11782). 

C. 190Z. (Porlcfeuillc.) - 92 pièces, papier. 

t. :2m•fi. ~§1. - Églises et presbylères. - Constructions 
et réparations : ·requêtes à !'Intendant, procès-Yerbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 11 dossier par communauté. 
- Sainte-Gemme: église et cimetière (11756-,1787). - Roles 
<le répartition des sommes à lever sur la paroisse de 11757 à 
:1760 pour réparations à l'église et au cimetière. - Sainte-

-Livière: église et presbytère ('t 761-·l 786). Le duc d'Orléans 

rôclame contre l'imposition de 138 livres à laquelle les 
habitants de Sainte-Livière l'ont taxé à raison d'une ferme 
qu'il possède sur leur territoire : son chancelier écrit i1 
l'Intendant: cc l\Igr le duc d'Orléans m'a chargé d'avoir 
J 'honneur de vous déférer de sa part les habitans de la 
paroisse de Sainte-Livière près Éclaron qui ont eu l'indé
cence de taxer S. A. S. pour des réparations à leur charge 
à l'occasion d'une ferme qui appartient à Mgr dans cette 
paroisse. Vous sayés que c'est un privilège inataquable et 
sans cesse respecté des princes du sang de ne pouvoir clans 
aucun cas être imposés par les pnroissiens des lieux où ils 
possèdent des domaines pour des réparatio,ns ou pour quelque 
autre motif que ce soit ... >> (20 juillet :1786). - Sainte
Marie-à-Py: église, presbytère et cimetière ('1739-1784 ). -
Rôle de répartition des 242 livres à lever s'ur la paroisse 
pour réparations à la nef et aux bas côtés de l'église ( 1739). 
Sainte-Menehould: église et presbytère ('1723-,1785). -
l\linute de l'<irdonnance de l'intendant Rouillé d'Orfeuil qui 
enjoint au sieur Durand, architecte, de visiter l'église pour 
constater l'état actuel du chœur et de la nef (29 août 1783). 
Le comte de Toulouse-Lautrec écrit à ce sujet à !'Intendant: 
« J'ay peine à concevoir pourquoy vous youderiez faire 
visitter le chœur : cette partie qui est à la charge des déci
mateurs n'est pas soumise à votre authorité: elle regarde les 
juges ordinaires. Ce chœur est en bon état : des gens experts 
m'ont assuré qu'il doit subsister tel qu'il est. Inutillement 
votre architecte le diroit en mauvais état : les décimateurs 
ne tienderont pas à son avis; il a trop d'intérest aux con
structions pour trouver les choses bien ... » - Projet d'un 
arrêt du Conseil autorisant la ville de Sainte-1\lenehould à 
acquitter Ja somme ùe 7,076 livres à laquelle se monte 
l'adjudication des réparations à faire à I'rglise sur le produit 
de la vente du quart des bois en réserve ('1784) ; copie de 
l'arrèt conforme rendu le 11 er mars 1785. 

C. 1903. (Portefeuille.) - 115 pièces ('2 parchemins). 

t ::u-1 ,-s~. -- Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., ,1 dossier par communauté. 
- Sapigneul (1754). - Sapignicourt et Vouillers: église, 
presbytère et clocher ('1772-1778). - Sarcy : église et pres
bytère ( 17 43-1785). - Saron ('1766). - Sarry: église, 
presbytère, cimetière, école ('173,1-11787). - Réparations 
au presbytère, au cimetière et à l'école ( 173 11); réparations 
à l'église adjugées à 120 livres (1733). -Trayaux à l'église , 
et au presbytère adjugés à 11, 430 livres ; extrait de l'arrêt 
du Conseil homologuant l'adjudication ci-dessus. État des 
propriétaires de biens situés dans la paroisse de Sarry pour 
servir à dresser le rôle de répartition. Procès-verbal de 
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réception ùes<lit:: travaux ( 1739). - Réparations au presby
tère et au cimetière adjugées à 1,H7 livres (1751). -
Procès-verbaux de visites faites à l'église en 1773 et 1775 ; 
première adjudication des travaux à 800 livres ( 177 ~.). -
Procès-verbal de réception des travaux: la somme totale 
s'élève à 2,252 livres '17 sols 6 deniers (1778). - Répara
tion à l'église adjugées à 14,500 livres ( 1779). 

C. tnO i. (Portefeuille.) - 141 pièces, papier. 

U4t•f :9.t. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Savigny-sur-Ardre : église et presbytère ( 1778-
,1781 ). - Scrupt ( 1758-1782). - Selles : horloge ( 1758-
,, 784). - Sept-Saulx et les Petites-Loges : église et 
presbytère (1757- 11788). - Sermaize: église et presbytè're 
('1168-'t 79'1). - Sermiers ( 175.i-1764 ). - Serzy-le
·~Iaupas : église, presbytère et cimetière ( 1757-1788). -
Sillery et Puisieulx son annexe : église et presbytère ( 1786-
·l 788). - Reconstruction du presbytère : devis dressé par 
Poterlc't, architecte de ]a GénéraJité: 10,097 livres 13 sols 
6 deniers (t 787). - Sogny-aux-Moulins: église et pres
bytère (nH-'1772) : réparations à }'_église adjugées à 
900 livres (17H). 

C. 1!J05 (Portefeuille.) - 8!) pièces, papier. 

u·so-t:9t. - Églises etpresbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Sogny-en-l'Angle: église et presbytère (1775-1791 ). -
Soigny: presbytère (1771-1776). - Sommepy: église et 
presbytère (11730). - Somme-Sous et Montépreux: église 
et presbytère ( 1738-1780) : réparations adjugées à 550 livres 
('17 4·1 ). - Reconstruction du presbytère : adjudication à 
4-,950 livres (1776). - Somme-Suippe (1756-1785). -
Somme-Tourbe (1766-1782). 

C. HlOG. (Portefeuille.) - 101 pièces, papier. 

1;-~a-t18.S.. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à }'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Somme-Vesle et Poix-en-Champagne son annexe: église 
et presbytère ( 1738-1781 ). - Réparations '.à l'église adju
gées à 490 livres ; rôle de répartition de la somme ci-dessus 
à lever snr la paroisse (1739). - Réparations au presbytère 
adjugées à H 5 ]ivres ; rôles de répartition de la susdite 
somme ( 17 40) ; autres n>,parations au presbytère adjugées à 
,1,080 livres (1768). - Somme-Yèvre: église et presbytère 
('1723-1776). - Réparations nu presbytère adjugées à 

75 livres (1723). - Travaux à l'église et au presbytère 
adjugés à 5i0 livres (1737); travaux à la nef adjugés à 
950 livres ( 1746). - Réparations au presbytère adjugées 
à525 livrcs (1763). - Songy: presbytère (1770:_1773). 

C. 1907. (Portefeuille.) - 113 pièces (2 parchemins, 3 plans). 

t,19-1181. -Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Souain: église et presbytère (1763-1779). - Soudé
Notre-Dame: église (1739-1749). - Réparations à la nef 
adjugées à 540 livres ( 1739); autres réparations en 17 49 : 
ci-joints les plan, coupe et élévation. - Soudé-Sainte-Croix: 
église et presbytère ( 1741-1791 ). - Réparations à ]'église 
adjugées à 3,4 70 Jivres; extrait de l'arrêt du Conseil approu
vant ladite adjudication (17 42). - Soudron: église et pres
bytère ( 1751-1789): répnration au presbytère adjugée à 
558 livres (11751 ). - Reconstruction du presbytère: plan, 
coupe et élévation par l'architecte Poterlet; adjudication à 
ft.,740 livres (1786). - Soulanges (1754-1761). - Sou
lières: presbytère (1719-1765); réparations en 1719 et en 
1755. 

C. 1908. (Portefeuille.) - 139 pièces, papier. 

115~·1186. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêles à !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
Suippes: église et cimetière ('f 767-1786). - Détail estimatif 
des réparations à l'église, dressé par de Closets, sous
ingénieur des ponts et chaussées : 17 ,516 livres 19 sols 
( 1771) ; procès-verbal de réception <lesdits ouvrages ( 1775). 
- Détail estimatif des travaux à faire à la nef et à la sacristie, 
dressé par Durand, architecte de ]a Généralité: ,i., 110 livres 
16 sols fi. deniers (1780). - Suizy-le-Franc: église et pres
bytère ( 1752-1784). - Réparations à la nef et au presby-. 
tère adjugées à 985 livres ( 1761) ; rôles de répartition de 
la somme ci-dessus à lever sur Ja paroisse en 1762 et 1763. 
- Détail estimatif des réparations à l'église et à la maison 
curiale, dressé par Lechangeur, architecte du feu roi de 
Pologne : 4,011 livres 17 sols 4 deniers; adjudication à 
3,925 livres (1772). La communauté de Suizy est autorisée 
à vendre le quart de ses bois pour acquitter cette somme: 
correspondance à ce sujet. 

C. 1909. (Portefeuille.) - 136 pièces, papier. 

t 1:3.A•f ':81:. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : _requêtes à !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
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- Tahure: presbytère (1752-1778). - Taissy: presbytère 
et cloche ( 1752-1769). - Tauxières: église et presbytère 
( 1771-1778) : détail estimatif des travaux dressé par 
Lefebvre, ingénieur des ponts et chaussées : 2,898 livres 
1 sol ('177 11 ). Requête des habitants demandant à vendre le 
quart de leurs bois en réserve pour en employer le produit 
aux réparations : correspondance à re sujet ('1772). -
Thibie: église, presbytère et cimetière ( 1734-1767). -
Réparations au presbytère adjugée:; à 109 livres ( 1754 ). 
- Thiéblemont et Farémont: église et presbytère ( 1765-
1787). - Reconstruction du presbytère : contestation 
entre le curé et les habitants; correspondance à ce sujet 
(1774-1787). 

C. 1910. (Portefeuille.) - 132 pièces, papier (2 plans). 

:1 '~6-t i:86. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations: requêtes à l'Intcndttnt, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Thil (1756-1786). - Thillois: église, presbytère, r.ime
tière et maison d'école (1757-1786); détail estimatif des 
réparations s'élevant à 5,217 livres 6 sols 2 deniers qui se 
décomposent ainsi : presbytère 284 livres 1 sol 3 deniers; 
éalise 887 livres 15 sols ; cimetière 378 livres 10 sols ; 

0 

école~, 986 livres 9 sols 8 deniers. - Thuisy ( 1763-1781 ). 
_ Thilloy : église et presbytère ('1726-1779) : réparations 
à la nef et au presbytère adjugées ü 360 livres ( 1726). -
Construction d'une grange pour resserrer la dime de la cure 
(i1734); réparations à la cure et construction d'une grange 
adjugées au curé pour 620 livres ('17 40). - Réparations à 
l'église adjugées à HlO livres (1742). - Rôle de répartition 
des 155 livres 6 sols 9 deniers à lever sur la paroisse pour 
réparations à l'église et à la maison curiale (1746). -
Réparations au presbytère adjugées à iJ ,308 livres ('17 49) ; 
autres réparations en 1765. - Réparations à l'église adjugées 
à 4,550 Ùvres (1772). - Togny-aux-Bœufs: église et 
presbytère ( 1732-·1774): réparations adjugées à 73 livres 
( 1732). - Réparations au presbytère adjugées à 400 livres 
( 1760). - Reconstruction du presbytère: détail estimatif 
dressé par Dulomboy, inspecteur des travaux de corvée : 
3,900 livres; ci-joints les plan, élévation et coupe (1772). 

C. 1911. (Portefeuille.) - 148 pièces, papier. 

t 1.ao-1 ;'§§. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc .• 1 dossier par communauté. 
Toulon (11716). - Tours-sur-Marne: clocher (1754-1755). 
- Tramery: église et presbytère ( 1754-1781 ). - Trécon : 
ealise presbytère et cimetière ( 1740-1785). - Réparations (') , 
au presbytère adjugées à 500 livres ( 17 rn) ; réparations au 

mur du cimetière adjugées à 335 livres (1753). - TraYaux: 
à l'église et au presbytère adjugés à il ,235 livres ('1776). -
Tréfols: église et presbytère ( 1761-178·l ). - Trépail : 
église, presbytère et cloche ( 17 41-1787). - Rôles de répar
tition des sommes à lever sur la paroisse pour réparations 
au presbytère (117 41 à 17 43 et 17 46); pour fonte d'une 
cloche (1746). - Treslon: église et presbytère ('17!J0-'1186). 
- Trigny (1751-1785). - Trois-Puits: église, presbytère 
et cimetière ('1755-1788). - Troissy: église (1773- 11777): 
mémoire du curé de Troissy :iu sujet de deux petites cha
pelles de ]'église ('1777). - Unchair ('1758-1781). 

C. 1912. (Portefeuille.) - 1?8 pièt:~s, papier (1 plan). 

1,-~1-t '91. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux. de 
visite, devis, adjudications, etc., il dossier par communauté. 
- Vadenay et Cuperly son annexe: 6glise cl rresbytère 
( 1727-11788). - Réparations au presbytère adjugées à 
<260 livres ('1727); réparations à l'église en 11730 et 1739; 
réparations au clocher a<ljugéès à 490 liYrcs ( 1763); trarnux 
à la maison curiale adjugés à 580 livres ( 1765). - Rrcons
truction du presbytère : détail estimatif dressé par Deroy, 
inspecteur des travaux de corvée : 3,~63 livres 1 sol 
8 deniers ; ci-joints les plan, coupe et élévation ('1773) ; 
adjudication à 3,100 livres (1774). - Vandières (1780-
1782). - Varimont : égl~se ( 1756-1780). - Vanault-le
Châtel : église et presbytère ('17 48-179il ). - Réparations 
au presbytère en 17 48 et 1756. - Devis estimatif des répa
rai ions à l'église et au clocher, dressé par Durnnd, archi
tecte: 3,220 livres 117 sols 6 deniers ( 11785); adjudication à 
2,400 livres (1787). 

C. 1913. (Portefeuille.) - 115 pièces, papier (1 plan). 

t i: t 9-t 79?. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à l'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., il dossier par communauté. 
- Vassimont: église et presbytère ( 1719-1783). - 1Répa
rations au presbytère en 17il 9 et 11724. - Réparations à 
l'église adjugées à 524 livres ('t n1) ; réparations au pres
bytère adjugées à 25G livres (1747). - Vauciennes: 
presbytère (1763-1764). - Vauclerc : église et presbytère 
('1770-1787). - Détail estimatif des réparations à l'église, 
dressé par Firmin, ingénieur des ponts et chaussées : 
5,97fl. livres 3 sols 2 deniers; ci-joints les plan, coupe et 
élévation de la nef ( 1771 ). - Vaudancourt et Conrcourt : 
église, presbytère et cloches (1753-1779). - Rôle de répar
tition des 307 livres 10 sols à lever sur la paroisse pour 
réparations à l'église ('1753); autre rôle des 80 livres à lever 
pour réparation du beffroi et des cloches (1755). - Vaude-., 
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1nange et Billy : presbytère ( 17 40-1775): rôles de répartition 
des sommes à lever sur la pa,roisse en 17 40, de 17 42 à 17 45, 
en 11753 et 1754, ·t 760 et 1763. - Réparations au presbytère 
en ·1762-i 76:3 et ·1770-177-1. 

C. 1911. (Portefü•1ille.) - 158 pièces {2 parchemins). 

u·i~-119~. - Jtglises et presbytères. -Constructions 
et réparations; requêtes à }'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Vavray-le-Grand (·1739-·1758). - Projet d'ordonnance 
de }'Intendant 1.e Peletier de Beaupré concernant la refonte 
<les cloches : « Étant informez que la pluspart des commu
nautez de cette Généralité, sous prétexte de quelques cloches 
cassées dans Jeurs paroisses font des marchez particuliers 
avec des ouvriers pour les refondre et augmentent considé
rablement le poids d'icelles, ce qui d'un costé occasionne 
des dépenses considérables et inutiles, et d'un autre cause 
la ruine des beffroys. . . foisons très expresses défenses à 
tous habitans des communautez de cette Généralité de faire à 
l'avenir aucun marché particulier avec des fondeurs pour la 
refonte des cloches de leurs paroisses. . . » ( 1739). -
Vavray-le-Petit et Doucey son annexe: église et presbytère 
(1768-t 789). - Extrait de l'arrêt du Conseil qui approuve 
l'adjudication <les travaux de réparation à la nef passée le 
3 janvier ·1788 moyennant la somme de 5,980 livres(1788). 
- Vélye, annexe de Germinon: église et presbytère (11712-
·17~H ). - Copie des ordonnances rendues par les évêques 
ùe Châlons, L. Gaston de Noailles et Nicolas II de Saulx
Tavanncs, touchant les réparations à faire à l'église ( 1712 
et 024). - Vendeuil etlrval: église et cloches (1761-1775). 
- Ventelay: église, presbytère et cloches (1750-1772). -
V cntcuil : église, presbytère et cloches (17 40-·f 792). -
Rôles de répartition des sommes à lever sur la paroisse pour 
réparations au clocher (117 40), au presbytère ( 17 40-17 43), 
à l'église (11754-"755). - Verdey: église (1771-1773). -
Vernancourt : presbytère ( 1770-1774): détail estimatif des 
travaux: 932 livres H sols 2 deniers ; adjudicatioi1 à 
840 livres (il 770) ; procès-verbal de réception des travaux 
(11772). - Verneuil (Haut et Bas) : église, presbytère et 
cimetière (17 1i8-11780). - Rôles de répartition des sommes 
i1 lever sur la paroisse pour réparations à l'église du Bas
Verneuil (11749-1750), à l'église du Haut-Verneuil ( 1752-
'1754), au presbytère et au cimetière (1758). - Vert-la
Gravelle : église et presbytère ( 1739-1783). - Réparations 
à l'église et au presbytère adjugées à 545 livres (1739); 
J'éparations au presbytère adjugées à 11 ,290 livres (1756). 

C. 1915. (Portefeuille.) - 71 pièces, papier. 

1,-o~-1,.81. - Églises et presbytères: constructions et 
réparations. - Vertus: église, presbytère et cimetière 
( 1702-1787). - Détail estimatif des réparations à l'église 
Saint-Martin et au cimetière ( 1729). - Iléparations à 
l'église et aux deux cimetières adjugées à 11, 000 livres ( 1732); 
rôle de répartition des 500 livres à lever sur la paroisse en 
1734. - Réparations au presbytère adjugées à 560 livres 
( 1736). - Reconstruction de la maison curiale adjugée à 
4,000 livres ( 1756). - Devis estimatif des réparations à la 
nef de l'église Saint-Martin, dressé par Durand, architecte 
de la Généralité: 8,260 livres 119 sols 6 deniers ( 1783) ; 
procès-verbal de réception <lesdits ouvrages ('1787). 

C. 1916. lPortefeuille.) - 153 pièces (1 parchemin, 5 plans). 

1765•1791. - Églises et presbytères: constructions et 
réparations. - V crzcnay : église et presbytère ( 1765-1791 ). 
- Reconstruction de l'église: plans e& élévation de l'église 
dressés par l'architecte Poterlet en ·f 786 ; correspondance à 
cc sujet ( 1782-1791 ). 

C. 1917. (Portefeuille.) - 146 pièces, papier (i pl~ns). 

1139-t ,.88. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes b !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications; etc., 1 dossier par communauté. 
- Verzy: église et cimetière (1767-1772). - Estimation 
des ouvrages à exécuter pour la construction de la nouvelle 
nef et Ja réparation des murs du cimetière : 1~,419 livres, 
16 sols, 7 deniers ; plan, coupe et élévation de Ja nouvelle 
nef (1772). - Vésigneul-sur-Coole, annexe de Faux-sur
Coole : rôle de répartition des 123 livres 110 sols 5 deniers 
à lever sur la paroisse pour réparation au presbytère de 
Faux ( 11739). - Réparations à l'église de Vésigneul adju
gées à 1155 livres ; rôle de répartition des 155 livres ci-des
sus à lever sur la paroisse ( 17 411 ). - Vésigneul-sur-Marne : 
presbytère ( 1762-1788). - Réparations adjugées à 
375 livres (11762). - Détail estimatif des réparations au 
presbytère, dressé par l'architecte Lechangeur: 4,600 livres, 
12 sols ; ci-joint les plans, coupe et élévation (·1776). -
Autres réparations en 1785. - Reconstruction du presby
tère : devis estimatif dressé par l'architecte Durand: 
5,605 livres 6 sols 8 deniers; adjudication à 5,600 livres 
( 1785). - Vienne-la-Ville: église et cimetière ('1771-177 4 ). 
- Ville-Dommange: _église et presbytère (1750- 11783). 
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'·· C. 1918. (Portefeuille.) - 150 pièces, papier. 

t '1 A~-t '188. - Églises et presbytères. - Constructions 
~t ~~p~rations : requêtes à l'intendant, procès-verbaux de 
:visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Yille-en-Tàrdenois : église, pr~sbytère et cimetière 
O 75~-1779). - Réparations à la nef et au prcsb.ytère ~n 
.{ 762 : rôles de répartition des sommes à lever sur la paroisse 
po:ur les susdites réparations en 1762 et 1763. - Répara
iions à l'église et au cimetière adjt,Igées à 1,820 livres; 
procès-ye.rbal de répeption des travaux ( 1773). - Ville
p.euve-la-Lionne: église (11765-1775). - Villeneqve-lcz
Rouffy : presbytère ( 17 42-1782) : répara.lions adjugées à 
680 livres ( 1742). - Reconstruction du presbytère : détail 
estimatif dressé par l'architecte Duroy: 3,814 livres 15 sols 
9 deniers; adjudication à 3,625 livres (1775). - Ville
neuve-lez-Charleville ( 1779). - Villers-Allerand : église, 
presbytère, maison d'école, cimetière et refonte des cloches: 
dépenses à ~cquiuer avec le produit de la coupe des bois 
comµrnnaux ( 1780~1788). 

C. 1919. (Portefeuille.) - 130 pi_èc~s, papier. 

t 7~8-t '190. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux 
de. visite, devis, adjudications, etc., i dossier par commu
nauté .. ~ Viller.s-a-qx-Bois: église et presbytère (1738-
l718). -"'. Réparations au presbytère adjugées à 400 livres 
( 17.38). - Répiirations à l'églis~ et au presbytère adjugées 
à 650 livres; ci-joint le plan du presbytère (1759). -
Autres réparations en 1772. - Villers-aux-Corneilles : 
église et presbytère (1739-1790) : réparations adjugées .à 
950 livres ( 1.739) ; procès-verbal de réception des tr~vaux 
.(1741). - R~parations à la maison curiale adjugées à 
.Q00 livres (175~). ":".'." Réparations à l'église et au presbytère 
adjugées à 900 livre$ (1758). - Réparations aµ presbytère 
adjugées à 345 livres (1782); à l'église et au clocher adju
·gées à 425 livr~s ( 1783). - Devis estimatif des réparatiqns 
.au presbytère, dressé par l'architecte Poterlet: 2,014 livrees 
·2 sols 9 deniers (1186). ""'.""" Villers-aux~Nœ-qds: église, 
;presbytère et cimetière (1751;1763). 

C. 1~20'. (nort~feum~.) - 159 pièces,_papier (2 imprimées). 

'#'~9-1'18'1 ~ - Égli_ses ~t presbytères. ~ Constructions 
et réparations : requêtes à rlpteqdant? procès-verbaux de 
visite, devis, adjudi.catiop.sl etc., .1 dossier par CO!Jln1~auté. 
Villers-en-Argonne : église ( 1778-1779). - Villers-Fran
queux : église et presbytère ( 1758-1787). -. Villers-lc
Sec: église et presbytère (1729-1787). - Réparations au 

presbytère adjugées à 700 livres (1729), à l'église adjugées 
à 955 livres (1730), au presbytère adjugées à 4-00 livres 
( 17 H ). - Reconstruction du presbytère adjugée à 2, 995 li
vres (1766). - Détail estimatif des réparations à la nef de 
l'église, dressé par Dulomboy, inspecteur géographe des 
ponts et chaussées : ·1,496 livres 18 sols 6 deniers; adjudi
cation à 11,490 livres (1769). - Devis estimatif des répara
tions à l'église, dressé par Durand, architecte de la pro
vince de Champagne: 2,629 livres '10 deniers ('178:j). -
Villers-Marmery: église et presbytère (11754-·178~.). -
Villers-sous-Châtillon : église et presbytère ( 1756-1777). 
- Rôle de répartition de la somme à lever sur la paroisse 
pour réparation du pavé de la nef ('1756). 

C. WH. (Portefeuille.) -- 15'? pièces, papier (2 i1Ians). 

t '139•1188. _,. Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations : requètes à }'Intendant, procès-verbaux 
de visite, devis, adjudications, etc., ·1 dossier par commu
nauté. - Villeseneux:,: église et presbytère ('1739-·f 777). 
Réparations à l'église et au presbytère adjugées à 460 li
vre8 (1740) ; réparations au presbytère en ·1759 et 1769. -
Ville-sur-Tourbe : église et cimetière (1773- 11714). - Ville
venard : église, presbytère ei cimetière ( 17:30-·l 785). -
Réparations à l'église et au cimetière adjqgées à 458 livres 
(1756). - Rép~rations à l'église adjugées à ,1,930 livres: 
ci-joint le plan de l'église ('1770). - Villevotte et Ville
neuve-Saint-Vistre : presbytère ('1759-1762). - Vinay: 
église ( 17 40-1752) : détail estimatif des réparations : 
1,63~ livres 15 sols; ci-joint le plan de l'église (1752). -
Vincelles : église, cimetière et cloches ('1750-1788). - Vin· 
dey: église et presbytère ('l 776-·17811): détail estimatif des 
réparations: 5,~.34 livrcs 4 sols 7 deniers(1776). -Virginy 
(1755-1760) . 

C. 1922. (Portefeuille.) - 131 pièces, pap~cr (3 imprimée:", 3 plans). 

t '150-t.f83. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations. -:-- Vitry-en-Perthois: église et presbytère 
(1750-1783). - Reconstruction de la nef: procès entre les 
p~incipaux propriétaires de biens fonds situés dans le finage 
de Vitry et les décimaleurs et habitants non propriétaires de 
la mêµic paroiss~; pièces de la procédure; plan de l'église; 
f\jspositif d~ ]a ~ep.,t~ncc ren~ue le 5 septembre 1781 par le 
bailliage ~e YHry: ~es ~écimateurs condamnés à réparer et 
:en.t~ctenir le ph~u~ et ca~cel sap.s exception ni restriction 
d'~ucune partie interjettpnt appel devant le Parlement de 
Paris, etc. - Correspondance à cc sujet ( 1781-~ 783). 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CHAMPAGNE. 449 

C. 1923. (Portefeuille.) - 50 pièces, papier. 

t.56.A•t ~§2. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requètes à !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Vitry-la-Ville: église el presbytère (1738-1782). -
Réparations à l'église adjugées à 177 livres (1738). -
Reconstruction du presbytère: détail estimatif: 4,619 livres 
9 deniers'; adjudication à 4,290 livres (1779). - Vitry-le
François: église Notre-Dame ('1564-1777) : les habitants de 
la paroisse demandent l'autorisation d'acquérir plusieurs 
maisons qui leur sont nécessaires pour achever leur église : , 
correspondance à ce sujet ( 176,1-11763). Minute de la réponse 
de l'Intendant à 1\1. de Saint-Florentin: « L'église dont il 
s'agit est en même temps collégiale et paroissiale, et comme 
c'est la seule paroisse de la ville de Vitry qui est très peu
plée, il fut arrêté, il y a plus de cent ans, qu'elle serait, 
reconstruite d'une étendue proportionnée au nombre iles 
fidèles qui s'y rassemblent. Les plans en furent alors levés : 
on les a depuis toujours exactement suivis et on a emploié 
à la construction de ce qui est fait les revenus de la fabrique 
et le produit d'un droit cle mesurage des grains que les 
habitants de Vitry ont été autorisés par le Roi à établir sur 
les grains qui entrent dans cette ville. . . Le portail, la nef, 
la croisée et une partie du chœur sont achevés. . . )) 
(4 juillet 11763). - Correspondance ministérielle avec !'In
tendant Rouillé d'Orfeuil au sujet d'une lettre adressée à 
l\'.I. Cochin et relative à l'achèvement de l'église: « On parle 
dans cette lettre d'un droit de mesure qui paroît avoir été 
clestinô originairement à la construction de l'église dont il 
s'agit, et il seroit bon d'examiner si c'est un· droit domanial, 
qui sont ceux qui en ont. l'administration et à qui l'on en 
remet les produits ... )) Minute de la réponse de l'Intendant 
( 11767-1768); ci-joint la copie des titres de la fabrique 
(1611-1655) et l'état des revenus des églises Notre-D_ame et 
Saint-Germain de Vitry en 1768. - Copie d'un arrêt du 
Parlement ordonnant le rachat au profit de l'église Notre
Dame du droit de mesurage précédemment aliéné (1564). -
Déclaration du revenu :des églises et fabriques de Notre
Dame et Saint-Germain de Vitry en 161 O. 

C. 1924. (Portefeuille.) - 147 pièces, papier (3 plans). 

:1 '~§·:I. ':'83. - Églises et presbytères. - Constructions 
et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux de 
visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par communauté. 
- Voilemont et Rapsécourt son annexe : église et presbytère 
( 1756-1783). - Voipreux et Chevigny son annexe : église 
et presbytère (1728-1779). - Réparations à l'église adju-
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gées à 2 115 livres (1728); réparations au presbytère adjugées 
à 645 livres ( 17 48). - Autres réparations à l'église en 
1755. - Réparations au presbytère adjugées à 2, 900 livres; 
ci-joint ]a coupe de la nouvelle charpente pour Ja couver
ture en tuiles plates (1772). - Reconstruction du presby
tère adjugée à 4,342 livres 19 sols 10 deniers; procès-verbal 
de réception des travaux ( 1777). 

C. Hl25. (Portefeuille.) - 90 pièces, p3pier ('l plans). 

t~m2•1\r§9. - Églises et presbytères. - Construc
tions et réparations : requêtes à !'Intendant, procès-verbaux. 
de visite, devis, adjudications, etc., 1 dossier par commu
nauté. - Vouillers: horloge ( 1765-1767). - Vouzy: église 
et presbytère ( 17 41-1776): réparations au presbytère en 
17 41 et 1756. - Vraux: église et presbytère (1739-1783). 
Réparations à ]'église et au clocher adjugées à 5911 livres 
(1739); réparations au presbytère adjugées à 230 livres 
(1751). - Reconstruction du presbytère adjugée à 2,950 li
vres (1760). - Vroil: presbytère ('1732.-1775): réparations 
adjugées à 1,000 ]ivres (1732). - Reconstruction du pres
bytère adjugée à 3,475 livres; ci-joints les plan, coupe et 
élévation (1773). - Warmériville: église et presbytère 
(1732- 11771). - Wez ('1781). - ''ritry-loz-Reims: rôle de 
répartition des 890 livres 1 sol 6 deniers à lever sur la pa
roisse pour refonte de deux cloches (1789). 

C. 1926. (Portefeuille.) - 94 pièces, papier. 

:U3~·U'5@. - Églises et presbytères. - Arrêt:; du 
Conseil relatifs aux reconstructions et réparations d'églises 
et de presbytères: lettres d'envoi adressées par d'Ormesson 
à !'Intendant de Champagne et classées par ordre chronolo
gique. 

C. 1927. (Portefeuille.) - 80 pièces (44. parchemins). 

U1 5:1·t~GO. - Églises et presbytères. - Arrêts du 
Conseil relatifs aux reconstructions et réparations d'églises 
et de presbytères: lettres d'envoi adressées par d'Ormesson 
à l'intendant de Champagne et arrêts y joints. 

C. 1928. (Portefeuille.) - 59 pièces (2.1 parchemins). 

t':'Gl•:l,-66. - Églises et presbytères. - Arrêts du 
Conseil relatifs aux reconstructions et réparations d'églises 
et de presbytères: lettres d'envoi adressées par d'Ormesson 
à l'Int?ndant de Champagne et arrêts y joints. 

C. 1929. (Portefeuille.) - G3 pièces (12 parchemins, 1 plan). 

t~Gs-1,-,-.:1. - Églises et presbytères. - Arrêts du 
Conseil relatifs aux reconstructions et réparations d'églises et 
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de presbytères : lettres 'd'envoi adressées par d'Ormesson à 
l'intendant et arrêts y joints. 

C. 1930. (Portefeuille.) - 77 pièces (26 parchemins]. 

t;'74•:U'§O. - Églises et presbytères. - Arrêts du 
Conseil relatifs aux reconstructions et réparations d'églises 
et de presbytères : lettres d'envoi adressées à !'Intendant de 
Champagne par d'Ormesson et à partir de ·1778 par Necker 
avec les expéditions d'arrêts ci-jointes. 

C. 1931. (Portefeuille.) - 75 pièces, (29 parchemins). 

t. ;-s:1.-t ;-s;i. - Églises et presbytères. - Arrêts du 
Conseil relatifs aux reconstructions et réparations d'églises 
et de presbytères : lettres d'envoi adressées à !'Intendant de 
Champagne et arrêts y joints. Lettres signées Necker, Joly 
-de Fleury, d'Ormesson, Vergennes, Blondel. 

è. 1932. (Portefeuille.) - 62 pièces (18 parchemins). 

• 7§§-Jl 790. - Églises et presbytères. - Arrêts du 
Conseil relatifs aux reconstructions et réparations d'églises 
et de presbytères: lettres d'envoi adressées par Blondel à 
l'Intendant de Champagne et arrêts y joints. 

C. 1933. (.Portefeuille.) - 38 pièces, papier (imprimées). 

t.679•:17§7. - Protestants. - Édits, déclarations, 
ordonnances du Roi et arrêts du Conseil touchant les reli
gionnaires. 

C. 1934. (Portefeuille.) - i7 pièces, papier. 

11. 'os-11. ~20. - Protestants. - Poursuites dirigées 
contre les religionnaires : correspondance ministérielle et 
minutes des réponses des Intendants ; lettres signées De 
Torcy, Pontchartrain, duc d'Antin, d'Argenson, Chauvelin. 
- Torcy envoie à !'Intendant de Harouys une lettre du lieu
tenant général et criminel au bailliage de Châtillon-sur-
1\iarnc dénonçant la mauvaise conduite de plusieurs des 
nouveaux convertis: « Je crois, écrit le lieuten::mt criminel, 
qu'il y auroit lieu de leurs aster leurs enfans e mettre iceux 
dans l~s hospitaux, le tout en conformité de l'édict du Roy 
concernant l'éducation des enfans de la religion P. R ... » 
(1703). - Requête présentée au Roi par les protestants de 
France quel' on a contraints ci-devant d'embrasser la reli
gion romaine. - Lettre du duc d' Antin à l'intendant L'Es
calopier: « La manière dont se conduisent depuis quelques 
temps les religionnaires dans le Royaume ayant engagé le 
Régent à donner l'ordre qui vous a esté envoyé, il seroit 
trop dangereux de ne le point publier dans une province telle 
que la Champagne où ils sont en grand nombre, cependant 

qu'on le fait dans les autres ... )) ( 13 mai •1716). - Enlève
ment du jeune Duhamel âgé de sept ans; correspondance à 
ce sujet; ordre du Roi de le conduire aux Jésuites de Metz; 
procès-verbal d'arrestation, etc. ( 1728-1730). L'intendant 
VEscalopier écrit à 1\1. de Ramecourt au sujet de l'ordre du 
Roi : « Je ne scay si dans la lettre d' envoy on a eu attention 
de marquer qu'il estoit à propos d'amuser la mère et mesme 
de la retenir dans la maison pendant 4 ou 5 jours à la garde 
d'un archer pour faire prendre les devants à ce jeune enfant 
et le conduire en seureté à sa destination, parce qu'il n'y a 
sorte de moyen que sa mère effrénée et totalement livrée 
aux erreurs du calvinisme ne soit disposée de tenter pour la 
rescousse de son fils ... » "(7 mai 1728). - Notes sur plu
sieurs nouveaux convertis (sans date). 

C. 1935. (Portefeuille.) - 93 pièces (3 imprimées, 2 parchemins). 

t 70.:!-t 7m5. - Protestants. - Biens des religionnaires 
fugitifs : régie de leurs biens ; correspondance ministérielle 
à ce sujet. Lettres signées Pontchartrain, De Torcy, cardinal 
de Noailles, La Vrillière, Chauvelin, Saint-Florentin. -
La Vrillière envoie à l'intendant L'Escalopier l'arrêt du 
Conseil touchant le remboursement des rentes constituées 
au profit des religionnaires dont les biens sont en régie 
(1720). - L'archevêque de Rouen envoie à l'Intendant de 
Champagne copie de l'arrêt du Conseil qui commet le 
sieur Plessard à la régie des biens des religionnaires ( 1724.). 

C. 1936. (Portefeuille). - 27 pièces, papier ( 1 imprimée). 

:a. ;-oo-t 76~. - Protestants. - Biens des religionnaires: 
régie de leurs biens, etc. - Copie d'un brevet de donation 
en faveur du sieur Gillet, d'une maison sise à Yitry-le
François et confisquée sur l\Jarie Gillet et Paul Sébille son 
fils, religionnaires fugitifs Cl 732). - Arrêt du Conseil qui 
approuve et confirme le traité passé par le sieur Le Petit 
Demarcenon, secrétaire du Roi, pour le recouvrement des 
économats destinés à la subsistance des ministres et autres 
nouveaux convertis (il 7H). - Instruction relative à l'exé
cution de l'arrêt du Conseil du 6 septembre '1717 concernant 
les biens saisis ou confisqués sur les religionnaires. - État 
des biens actuellement en régie dans la Généralité de Châ
lons, contenant les noms des fugitifs, ceux des fermiers et 
locataires régisseurs, la situation <lesdits biens, les dates et 
les prix des anciens et des nouveaux baux (sans date). -
État des religionnaires qui sont dans !'Élection de Reims ; 
on lit à la fin : « Comme le remède ne peut tomber que sur 
les enfans, car l'entestement des pères est incurable, le 
meilleur moyen serait d'établir dans chacune Généralité ou 
Élection un hospital destiné à la retraite des enfans des con-
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vcrtis ou protestans pour les y retirer et les y instruire dans 
la religion catholique et le travail. .. » (sans date). 

C. 1937. (Portefeuille.) - 28 pièces (9 imprimées, 3 parchemins). 

11:-~o-:fl::t~. - Hôpitaux de Champagne: documents 
généraux. - Renseignements communs à tous ou à plu
sieurs des établis?ements hospitaliers de la Champagne : 
états, correspondance ministérielle, édits du Roi. - Lettre 
du contrôleur général, De la Houssaye, à l'Intendant ; 
« S. A. R. ayant souhaité qu'on cherchât les moyens de 
soutenir les hôpitaux des villes des provinces, il n'en a point 
été trouvé de plus propre que celui d'une légère augmenta
tion des octrois des villes ... »; circulaire de !'Intendant 
aux subdéléguës pour leur demander un état de tous les 
hôpitaux de leur département avec leurs revenus et dépenses 
ordinaires (il 720). - Minute de l'état général pour toute la 
province : cet état est divisé en colonnes portant les indi
cations suivantes : noms des hôpitaux et date de leur fonda
tion ; nombre de lits ; personnes admises ; revenus et 
dépenses annuelles ; observations. - Arrêts du Conseil 
concernant les fonds affectés aux hôpitaux ( 1725-1732). 

C. 1938. (Portefeuille.) - 110 pièces, papier. 

:a. ':'2~-:n ':30. - Hôpitaux de Champagne : renseigne
ments communs à lous ou à plusieurs des établissements 
hospitaliers de la ChampagnEJ. - Correspondance ministé
rielle concernant les fonds affectés aux hôpitaux. et la régie 
de ces fonds : lettres signées Dodun ('1722-172.6), Le Pele
tier des Forts et Amelot de Chaillou, intendant des finances 
( 1726-1729). - État des ordonnances acquittées par I'In
tendant de Champagne en faveur des hôpitaux au 18 décem
bre 11726 : correspondance des subdélégués ( 1726-1730). 

C. 1939. (Portefeuille.) - 67 pièces (1 imprimée, 3 parchemins). 

1~3:1•8.i:55. - Hôpitaux de Champagne: renseigne
ments communs à tous ou à plusieurs des établissements 
hospitaliers de la Champagne. - Comptabilité: lettres du 
contrôleur-général Orry et d' Amelot de Chaillou à !'Inten
dant ('1731-,1743). - Extrait des lettres écrites à !'Intendant 
par les subdélégués sur l'état particulier de chaque hôpital 
( 1743). - Correspondance de D' Aguesseau avec l'intendant 
Le Peletier de Beaupré touchant la réformation de l'ordre 
du Saint-Esprit de l\lontpellier; extrait de l'arrêt du Conseil 
du 6 octobre 17 4 7 concernant l'ordre du Saint-Esprit ; 
mémoire adressé aux archevêques, évêques et Intendants 
des provinces sur l'exécution de l'arrêt du 6 octobre 17 4 7 ; 
notice sur les établissements de Bar-sur-Aube, Vaucouleurs 
et Neufchâteau appartenant à l'ordre du Saint-Esprit de 

Montpellier ('17 4 7-'17 49). - 1\1. de Boullongne demande à 
l'intendant De la Bove un état détaill~ de la situation des 
hôpitaux et autres établissements de charité situés en Cham
pagne (17 49); minute de l'état général envoyé par !'Inten
dant ( 1750). - Lettre de l\I. de Courteille à l'intendant 
De la Chateignerayc sur le mode de perception des fonds 
destinés aux hôpitaux: minute de la réponse de l'Intendant 
(1753). 

C. 1940. (Portefeuille.) - 38 pièces, papier (8 imprimées). 

ti:,-d-t':§~. - Hôpitaux de Champagne: renseigne
ments communs à tous ou à plusieurs des établissements 
hospitaliers de la Champagne. - Turgot demande à l'inten
dant Rouillé cl'Orfeuil un état détaillé de tous les établisse
ments de charilé qui existent dans sa province sous quelque 
dénomination que ce soit ( 16 novembre 177 4 ). - États 
adressés à !'Intendant par les subdélégués de Châlons, 
Épernay, Fismes, Reims, Sainte-1\Ienehoulcl, Sézanne, 
Vitry; chaque état est divisé en colonnes po'rtant les indica
tions suivantes : dénominations des différents établissements 
suivant les fondations ou donations ; produit des rentes ou 
revenus de toute nature don.t jouissent ces établissements ; 
observations (177 4-11775). - État général des Hôtels-Dieu 
et hôpitaux de charité établis clans les différentes villes de 
la province de Champagne ; cet état est divisé en colonnes 
portant les indications suivantes : nombre de lits fondés pour 
le:; malades et pour les enfants; nombre des malades qui y 
ort été reçus pendant les années _1776, 1777 et 1778; nom
bre des morts et des naissances pendant ces trois années ; 
ncimbre des enfants trouvés pendant ces trois années ; obser
Vé: tians. - l\Iémoires et notices sur divers établissements de 
charité étrangers à la Champagne: mémoire sur ce qui se 
pratique dans les hôpitaux de Toulouse relativement aux 
enfants trouvés (sans date) ; hospice de la Charité à Paris 
( 1780 et 11782): ordre d'administration pour les pauvres de 
la ville et paroisse d' Auriac, diocèse de Toula use ; ordre 
d'administration établi en 1777 pour le soulagement des 
pauvres de la paroisse Saint-Sulpice à Paris (1778-1782). 

C. 1941. (Portt!feuille.) - 46 pièces (11 imprimées, 1 parchemin). 

tGIG·t ~,-§. - Hôpitaux de charité des villes de Cham
pagne. - Bar-sur-Aubo : adjudication du bâtiment qui doit 
renfermer les pauvres mendiants (1726). - Châlons: admi
nistration de l'hôpital Saint-1\Iaur et de l'Hôtel-Dieu. -
Maison dite La Teste aux Béguines chargée d'un cens annuel 
de cinq sols au profit des hôpitaux-unis de Châlons : acte de 
reconnaissance de ce cens (1er février 1621 ). - Correspon
dance de !'Intendant de Champagne avec le Ministre et les 
ndministrateurs de l'hôpital: le ministre de la guerre, 
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Le Blanc, envoie à l'intendant L'Escalopier l'état des so~
mes dues par plusieurs gentilshommes et officiers établis à 
Châlons pour l'entretien des pauvres de l'hôpital Saint-Maur 
(1727). - Lettre de Bertin à l'intendant Rouillé d'Orfeuil 
touchant la requête des administrateurs des hôpitaux de 
Châlons qui demandent l'autorisation d'emprunter la somme 
nécessaire pour reconstruire les bâtiments de l'Hôtel-Dieu 
(1766). - Procès contre Je bureau de l'hôpital et le Conseil 
de Ville à propos de l'introduction des sœurs de Saint
Charles de Nancy à l'hôpital .Saint-1\Iaur, sœurs dont le 
Conseil de Ville demandait le renvoi : pièces de la procé
dure; mémoire à consulter; extraits des registres du Parle
ment et du Conseil privé du Roi ( 1616-1673); extraits des 
registres des délibérations du bureau des hôpita~x-unis de 
Châlons ( 1777-1778). - Lettre de Bertin à }'Intendant pour 
le prier d'intervenir dans la contestation afin d'éviter les 
frais d'un procès onéreux à la Ville et à l'hôpital; minute de 
la réponse de l'Intendant: il propose d'évoquer l'affaire au 
Conseil ( 1777). - Révocation du subdélégué Le Gorlier qui 
est remplacé par Brémont ( 1777). - Mémoires remis par le 
subdélégué Brémont et par l'abbé Beschefer sur la cause de 
la contestation. 

C. 1942. (Portefeuille.) - 14 pièces, papier. 

t ;'241-t ;-li~. - Hôpitaux des villes de Champagne. -
Châlons: comptabilité de l'hôpital Saint-1\laur. - Comptes 
et états de situation présentés par les administrateurs et 
arrêtés par l'Intendant. 

C. 1943. (Portefeuille.) - 146 pièces, papier (2 imprimées). 

1!.~~l-:U'§§. - Hôpitaux de charitédes villes de Cham
pagne. - Châlons: hôpital Saint-Maur et Hôtel-Dieu. -
États des hôpitaux de la ville de Châlons ( 172,1 et 11724 ). -
Projet d'administration pour l'entretien des mendiants 
enfermés à l'hôpital de Châlons en exécution de la Déélara
tion du 18 juiJlet 1724. - Éclaircissements' demandés par 
le Directeur général des finances à l'intendant sur Ja quan
tité de lits, le nombre de malades, de naissances, de décès 
et le nombre d'enfants trouvés pendant les années 1776, 
1777 et 1778 ; réponses pour l'hôpital Saint-Maur et l'Hôtel
Dieu (voir art. 19 45 ). - Règlements: défense d'entrer à 
l'Hôtel-Dieu à l'heure du pansement des malades (11780). 
Statuts et règlements des hôpitaux- unis de Chàlons ('1788). 
- Billets d'entrée et de sortie délivrés à des militaires 
( 11769). 

C. 1944. (Portefeuille.) - 137 pièces, papier. 

U'S~·t ;'89. - Hôpitaux de charité des villes de Cham
pagne. - Châlons. - Translation de l'hôpital Saint-1\Iaur 
nécessitée par la construction du pont de l\Iarne : correspon
dance de l'intendant avec le l\Iinistre et avec le bureau 
d'administration de l'hôpital ; extraits du registre des déli
bérations de l'hospice; mémoires, etc. - l\Iémoire concer
nant la translation de l'hôpital Saint-1\Iaur dans le couvent 
de Saint-Joseph (1783). - Requête des administrateurs de 
l'hospice au Conseil du Roi à l'effet d'être autorisés à trans
porter l'hôpital dans la maison des Jacobins. ~Minute d'une 
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lettre de !'Intendant àl\1. de la Millière: il appuie la requête 
susdite ( 19 août 1783). - Ordonnance de l'Intendant 
fixant à 45, 000 livres l'indemnité à payer à l'hôpital ( 4 sep
tembre 1783). - 1\1. de la l\Iillière demande à l'Intendant à 
quel prix s'élèvera l'établissement de l'hospice dans la mai
son des Jacobins: sur la réponse de Rouillé d'Orfeuil qui 
estime la dépense à, 224,000 livres au moins, l\I. de la 
l\Iillière propose de réunir l'hôpital Saint-Maur à l'Hôtel
Dieu ('1784) .. - L'inspecteur général des hôpitaux, Colom
bier, envoyé sur les lieux pour étudier la question: « La 
présence de 1\1. Colombier à ChaaJons, écrit !'Intendant à 
1\1. de la Millière, a fait disparoître toutes les difficultés qui 
s'étoient élevées depuis si longtemps et qui sembloient 
devoir être interminables ... Cet inspecteur général a eu le 
secret de rapprocher les esprits même les plus opposés sur 
ce point et il les a amenés à consentir à la réunion de cet 
hôpital à l'Hôtel-Dien de cette même ville ... >> (14 mars 
1786). - Copie du rapport adressé à l'Intendant par l'ins
pecteur général. - Devis des ouvrages à exécuter pour la 
reconstruction de l'hôpital Saint-1\Iaur et sa réunion à 
l'Hôtel-Dieu; ce devis est' dressé par l'ingénieur en chef 
Le Jolivet (29 novembre 1786). - Sur les représentations 
du bureau d'administration de l'hospice, l'évêque de Chàlons, 
A. J. de Clermont-Tonnerre, propose de transférer l'hôpital 
Saint-1\Iaur dans le couvent des Bénédictins de Saint-Joseph 
supprimé par arrêt du Conseil ( 18 août 1787); réclamations 
du bure::iu d'administration du collège contre ce projet 
( 111 janvier 1788). - Translation de l'hospice Saint-1\Iaur 
dans le couvent Saint-Joseph : dans le devis de l'ingénieur_ 
Le Jolivet la dépense est évaluée à 5,124 livres 6 sols 9 de
niers ('1er avril 1788). - Lettre des administrateurs de 
l'hôpital à !'Intendant lui annonçant que la translation des 
malades à Saint-Jose ph est effectuée ('13 janvier 11789). 
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C. 1945. (Portefeuille.) - 26 pièces, papier (3 imprimées). 

:U~t-U'§§. - Hôpitaux de charité des villes de Cham
pagne. - Épernay: mémoire concernant l'hospice d'Éper
nay (1121). - État des hôpitaux de !'Élection d'Épernay 
indiquant le revenu annuel, le nombre des pauvres qu'on y 
entretient ordinairement, le nombre et la longueur des salles 
(1724). - Requête des administrateurs de l'hospice à 
l'Intendant à l' off et d'obtenir un secours sur los deniers des
tinés à l'entretien des hôpitaux ('1730). - État des revenus 
et charges de l'hôpital d'Épernay (1742). - État de situa
tion de l'hospice en 1752. - Réponse aux éclaircissements 
demandés en 1779 par le Directeur-général des finances 
(voir art. 11943). - Les administrateurs demandent l'exemp
tion du droit de gros lors do la vente dos vins de l'hospice, 
exemption dont jouissent les autres hôpitaux: correspon
dance ministérielle à ce sujet ( 1786-1788). - Fismes : 
mémoire concernant l'hospice (1721). - État de situation 
en 11752. - Réponse aux éclaircissements demandés en 
~779 par le Directeur-général des finances (voir art, 1943). 
- Joinville et Langres : lettres des subdélégués à !'Inten
dant concernant l'état des hospices de ces deux villes ( 17 42). 
- Règlement provisoire pour la tenue des établissements 
d'orphelins et d'orphelines de l'hôpital de la Charité de 
Langres {1779). 

C. 1946. (Portefeuille.) - 16 pièces, papier. 

t.695•1"53. - Hôpitaux de charité des villes de Cham
pagne. - Reims: copie d'un arrêt du Conseil privé et de 
lettres patentes portant union à l'Hôtel-Dieu de Reims 
des maladreries do Sainte-1\Iarie-à-Py, Saint-Hilaire-le
Grand, Chouilly, Ay et Tours-sur-1\larne et des hôpitaux de 
Suippes et Cernay-en-Dormois (11695-11696). - l\lémoires 
concernant: !'Hôtel-Dieu ('1721 ), les hôpitaux et les pau
vres de la ville de Reims ('t 727). - Admissions d'enfants: 
requête des sœurs de l'Enfant Jésus à l'IntendaJ).t de Cham
pagne tendant à ce qu'elles soient payées des arrérages qui 
leur sont dûs depuis le 1 cr janvier 1729 à raison de 4 sols · 
par jour pour chacun des pauvres enfants qu'elles reçoivent 
(1730). - Lettre du lieutenant-général de police de Heims 
à l'Intendant au sujet de 3 enfants abandonnés que les admi
nistrateurs de l'hôpital-général refusaient de recevoir·: 
réponse des administrateurs à !'Intendant (11732). - État 
sommaire des revenus et dépenses de l'Hôtel-Dieu en 17 411. 
- État de situation de l'hôpital-général de Reims en 
~753. 

C. 1947. (Portefeuille.) - 86 pièces, papier (1 imprimée). 

t.650-t ~36. - Hôpitaux de charité des villes de Cham· 
pagne. - Reims: hôpital général. - Personnel: Genotel, 
aumônier et économe, suspect de Jansénisme, ainsi que 
plusieurs sœurs de l'hôpital : correspondance à ce sujet entre 
l'intendant Le Peletier de Beaupré, le garde des sceaux 
Chauvelin, l'archevêque A. J. de Rohan et les administra
teurs de l'hospice; mémoires, etc. (1734- 11735). - Ordre 
du Ministre à l'Intendant de se transporter à Reims pour 
pacifier les esprits (20 mai 11734); lettres de cachet enjoi
gnant au sieur Genotel de quitter la France et excluant de 
l'hôpital la sœur novice Lusurier (20 décembre 1734,). -
Exemplaire des lettres patentes portant établissement de la 
maison de charité de Heims (1650). - Contestation entre 
les administrateurs laïques et les administrateurs ecclésias
tiques au sujet du ch:mgement d'emploi imposé à la sœur 
Du Candal, de la nomination du nouvel économe. 

C. 1948. (Portefeuille.) - 66 pièces, papier. 

t ':'~5-1,,33. - Hôpitaux de charité des villes de Cham
pagne. - Reims. - Administration: subventions de la 
ville ; secours de l'État; correspondance ministérielle à ce 
sujet (1725-1733). - Les administrateurs de l'hôpital géné
ral demandent un secours extraordinaire pour les indemni
ser des pertes que leur a fait subir la grêle du 4 juillet 
( 1730). - Nouvelle demande de secours : « Ils ne doivent 
en espérer de la part du Roi, écrit le contrôleur-général 
Orry à !'Intendant, S. 1\1. ne jugeant pas à propos de rien 
ajouter à ce qu'elle a de$tiné pour les hôpitaux dans chaque 
Généralité. C'est à vous à en faire la distribution pour ceux 
de votre département à proportion de leurs facultez et à 
traiter plus favorablement celuy de Hheims, si vous le jugez 
à propos.)) (173 11). 

C. 1949. (Portefeuille.) - 50 pièces, papier (2 imprimées). 

i6" li•:l "§3. -Hôpitaux de charité des villes de Cham
pagne. - Reims. - Administration: personnel, fondations, 
legs, etc. ; correspondance ministérielle à ce sujet. - Les 
administrateurs des hôpitaux se plaignent de ce que l'on 
comprend les biens des hospices dans les impositions pour 
frais de réparations des églises et presbytères : « Je persiste 
à penser, répond !'Intendant au Contrôleur-général, que les 
hôpitaux n'ont pas dans ces sortes de cas de privilège parti
culier et que les frais de réparations d'églises et presbytères 
se prenant sur les revenus des fonds, ceux qu'ils possèdent 
doivent y être assujettis )> ( 17.36). - Lettre du garde des 
sceaux, Chauvelin, à !'Intendant sur le renvoi proposé de la 
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sœur Allard et son remplacement par la sœur De Soize 
(1736). - Chauvelin renvoie à !'Intendant Le Peletier de 
Beaupré les mémoires des 3 sœurs de l'hôpital-général : « Il 
paroist, écrit-il, par les mémoires cy-joints qu'il a esté mis 
en délibération au bureau de l'hôpital-général de Rheims si 
on donnerait une gratification à la sœur Allard, cy devant 
supérieure de cette maison, qu'on vient d'en exclure ; que 
les administrateurs laïcs ont esté d'avis de luy accorder une 
somme de 800 livres en considération de 30 années de ser
vices et de ses besoins, mais que les administrateurs ecclé
siastiques, avant que d'y acquiesce,r, ont trouvé nécessaire 
d'estre instruits si le Roy approuverait cette gratification, 
prenant pour motif que ces deniers sont le bien des pauvres, 
que l'exclusion de la sœur Allard est la peine due à son 
attachement aux nouveautez et qu'on ne récompense pas en 
même temps qu'on punit. .. ))(1736). - Rejet de la requête 
de divers particuliers contre Je nouvel hospice établi à 
Reims pour les cancéreux ( 174'.2). - Ordre du Roi enj oi
gnant aux malades qui se présenteront à l'Hôtel-Dieu 
d'accepter les robes de chambres qui leur seront présentées 
(1745). - Les administrateurs de l'hôpital des Incurables 
demandent des lettres de garde-gardien.ne adressées au lieu
tenant-général du bailliage de Reims pour éviter la multi
plicité des frais indispensables lorsqu'il fout plaider en plu
sieurs juridictions; lettre du comle de Saint~Florentin à 
l'Intendant De la Chateigneraye; avis favorable de !'Inten
dant ( 1757). En 1779 les administrateurs demandent confir
mation du même privilège : « Ce privilège, écrit l'Intendant 
à M. Bertin, a été accordé à l'hôpital de Reims par les 
Lettres patentes de Louis XIV du mois de may 1709, confir
mées par celles du fou Roy du mois de décembre 17 H : il 
consiste dans le droit attribué aux administrateurs de porter 
par devant le Bailly de Vermandois à Reims ou son lieute
nant, exclusivement à tous autres juges, en première 
instance, et par appel au Parlement de Paris toutes les causes, 
procès et contestations qui peuvent naître, tant en deman-

, dant qu'en défendant, pour raison des biens, revenus et 
propriétés quelconques apparlenantes audit hôpital ... >> -

Exemplaire d'un arrêt du Parlement rendu en faveur des 
administrateurs de l'Hôtel-Dieu appelant d'une sentence 
rendue par le prévôt de Paris ou son lieutenant (1675). -
Legs de l'abbé Pluche, auteur du Spectacle de la Nature, 
à la ville de Reims : lettre des lieutenant et échevins de la 
Ville à !'Intendant pour demander l'autorisation de défendre 
ce legs contre les réclamations du sieur N. . F. Guyot 
(1773). 

C. 1950. (Portefeuille.) - 173 pièces, papier. 

:l ='69. - Hôpitaux de charité des villes de Champagne. 
- Reims : billets d'entrée et de sortie d~livrés à des mili
taires. 

C. 1051. (Portefeuille.) - 50 pièces, papier. 

il Z'li-a "7§9. - Hôpitaux de charité dos villes de Cham
pagne. - Sainte-Menehould : mémoire concernant l'Hôtel
Dieu (172,1). - Visite de l'hospice par l'inspecteur-général 
des hôpitaux civils, Colombier: correspondance ministérielle 
à ce sujet; extrait des registres du Conseil portant règle
ment pour !'Hôtel-Dieu de Sainte-Menehould en 117,15; 
projet de réforme ( 11786-1789). - Sézanne : mémoire con
cernant l'hôpital ('17'.iH ). -· État de l'hospice en 1724; 
état de sit1rntion en 175'.2. - Réponse aux éclaircissements 
demandés en 1779 par le Directeur-général des finances 
(voir art. 1943). - Troyes: le subdélégué Paillot envoie à 
!'Intendant l'état de situation de l'hôpital en 17 42. -
Vertus : état de situation en 1752. 

C. 1952. (Portefeuille.) - 61. pièces, papier (6 imprimées.) 

il696·1 '§®. - Hôpitaux de charité des villes de Cham
pagne. - Vitry-le-François. - Exemplaire des Lettres 
patentes portant établissement d'un hôpital général à Yitry
le-François (11686). - Copie de l'arrêt du Conseil portant 
réunion à l'hôpital général de Vitry-le-François des mala
dreries de Vitry-en-Perthois, de la Maison-Dieu de 
Saint-Jacques dudit Vitry, ainsi que des maladreries de 
Montmort, Possesse, Côtes, Larzicourt et Loisy ('1695). -
Extrait des registres du Conseil portant approbation du 
règlement pour le service intérieur de l'hôpital ( 1785 ). -
Mémoires concernant l'hôpital-général et l'hôpital Saint
J ean-Baptiste de Vitry (1721). - État de l'hôpital général 
de Vitry (11742). - État de situation des recettes et dépen
ses de l'hospice pendant l'année. - Les administrateurs de 
l'hospice demandent un secours annuel de 24,000 livres 
pendant 10 ans : correspondance à ce sujet ( 1783-1786). -
Vergennes envoie à l'Intendant copie de l'arrêt du Conseil 
autorisant l'hôpital de Vitry à emprunter pendant 6 ans à 
partir de 1786 la somme de 20, 000 livres (1786). - l\I. de 
la l\lillière envoie à !'Intendant le rapport de l'inspecteur 
général des hôpitaux sur l'hospice de Vitry ( 11786). -
Hôpital de charité de Vitry : état des soldats, cavaliers et 
dragons entrés et sortis durant les mois de mars, avril, mai 
et juin 1787. 
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C. 1953. (Portefeuille.) - 1G pièces, papier (1 imprimée). 

t.~3t.•i1:'8li. - Incendies: mesures préventives, assu
rance contre l'incendie. - l\linute d'une ordonnance de 
I'Intendant rendue lt la requête du subdélégué de Vitry, 
Jacobé de Couvrot, prescrivant lt la communauté de Vitry
en-Perthois de se pourvoir de 1 OO sceaux d'osier goudronné 
( 11731 ). - Exemplaire d'une ordonnance de l'intendant de 
Hainault, Taboureau, sur les mesures lt prendre pour pré
venir l'incendie ('1772). - Correspondance relative lt 
l'achat de pompes lt incendie par les communautés de· la 
subdélégation de Vitry: état des communautés qui n'ont pas 
de pompes et qui ont des deniers libres pour s'en procurer 
(1779-1780). - Projet d'un bureau d'assurance lt établir 
en Champagne contre l'incendie : mémoire sur ce sujet 
adressé au comte de Vergennes par Je sieur Dubois de 
Crancé de Balham; lettre de Vergennes lt !'Intendant en lui 
envoyant ce mémoire ; observations de !'Intendant sur ce 
mémoire ( 1785). 

C. 1954. (Portefeuille). - 118 pièces (2. parchemins). 

:1 '~0-:fl ':§3. - Incendies. - Secours aux commu
nautés incendiées : procès-verbaux d'incendie, requêtes lt 
!'Intendant, correspondance, etc., 11 dossier par commu
nauté. - Aingoulaincourt (Haute-1\Iarne) ( 11779). - Aire 
(Ardennes) (1779). - Alliancelles (1783). - Ay (1764, 
~768 et 1775). - Badonvillers (l\leuse) (1783). - Bar
bonne: incendie du 27 mars 11720. Arrêt du Conseil rendu 
sur le procès-verbal du subdélégué Moutier « par lequel il 
paroist que le feu a consommé en moins de 5 heures par la 
violence du vent 79 des principalles maisons dudit bourg, 
tous les grains, vins, foins, pailles, bois, charbons et meu
bles meublans, la grande église couverte de plomb en partie 
avec les 4 cloches, l'auditoire royal et la halle ... » L'arrêt 
décharge les habitants du paiement de ce qui leur reste de 
leurs tailles, capitation, dixièmes et autres impositions et 
leur accorde un secours de 20,000 livres (13 septembre 
1720). - Incendie du 28 août 1730 : minute de la lettre de 
!'Intendant Le Peletier de Beaupré au contrôleur-général 
Orry: « J'apprends dans le moment un nouveau malheur 
arrivé dans cette Généralité. Il y eut le 28 de ce mois sur 
les 5 heures du soir un incendie considérable qui consuma 
presque entièrement le bourg de Barbonne, Élection de 
Sézanne. Le vent porta le feu avec tant de violence qu'en 
moins de 3 heures il réduisit en cendres 190 maisons de ce 

· bourg qui n'est composé en tout que de 250. Comme je crois 
qu'il est essentiel d'empescher que les habitans de cette 
paroisse ne se dispersent, je viens d'envoyer au subdélégué 
de Sézanne, homme seur et entendu, une somme de 2,000 li-

vres pour estre employée à leur distribuer du pain. Ne 
pouvant trouver sur le champ personne en estat de faire 
cette avance, je prens le parti de fournir moy mesme cette 
somme ... » (31 août 1730). - Correspondance lt ce sujet 
avec le Ministre, le subdélégué de Sézanne, l\Ioutier, le curé 
de Barbonne, etc. (1730-1733). - Copie d'une lettre de 
l'évêque de Troyes, J. B. Bossuet, au cardinal Fleury pour 
solliciter un secours du Roi (5 avril 11731 ). - États des 
des distributions de pain, de grains et de tonneaux faites aux 
habitants de Barbonne. - État général des noms, prénoms 
et qualités des habitants de la paroisse de Barbonne incen
diés le 28 août 1730 avec l'estimation des pertes qu'ils ont 
subies. Le total estimatif s'élève lt 292, 750 livres. 

C. 1955. (Porlefeuille.) - 154 pièces, papier !4 imprimées). 

:1;'36-11:85. - Incendies. - Secours aux commu
nautés incendiées : procès-verbaux d'incendie, requêtes à 
!'Intendant, correspondance, etc. ; 1 dossier par commu
nauté. - Bisseuil: D'Ormesson écrit lt !'Intendant De la 
Chateigneraye: « M. le controlleur général m'a renvoyé la 
lettre que vous Jui avez écrite, le 10 de ce mois, et la copie 
que vous y avés jointe du procès-verbal dressé par votre 
subdélégué d'Épernay de l'incendie arrivé le 9 février der
nier au village de Bisseuil d'où il résulte que 35 mDisons 
ont été consumées et que la perte est évaluée à 4 7 ,860 li
vres ... » ( 1756). - Procès-verbal de l'incendie dn 111 juin 
1768. - Bouzy: procès-verbal de l'incendie du 2 février 
1771. - Broussy-le-Grand (176a} - Brugny (1772). -
Châlons : requêtes de divers particuliers incendiés ( 1779). 
- Champillon: f'tat des habitants qui ont perdu leurs mai
sons et mobilier par l'incendie du 12 mars 11763. - Château
Porcien (Ardennes) (1777). - Chaumuzy: état des parti
culiers qui ont essuyé des pertes par l'incendie du 112 mars 
1785. - Chavot ( 177.3). - Chouilly ( 1783). - Clamanges 
(178a} - Condé-sur-1\Iarne; incendie de 11736. - Cor
moyeux ( 1769). - Courthiézy (11768). - Cramant ( 1759). 
- Cuchery: incendies des 1er septembre 11775 et ,, er juillet 
1776. l\Iinute de Ja lettre de !'Intendant à l\I. Bertin : « J'ay 
l'honneur de vous informer qu'il est .arrivé le 1 cr di;i ce mois 
dans la paroisse de Cuchery, Élection d'Épernay, un incen
die considérable qui a réduit en cendres presque toute cette 
communauté : de 1 OO maisons dont ce village étoit cy-devant 
composé, 95 ont été entièrement consumées. Le progrès des 
flammes excité par un vent impétueux qui régnoit alors a été 
si rapide que l'on n'a pu opposer aucun obstacle lt leur 
fureur: en un instant l'embrasement est devenu général, et 
il n'a pas même été possible aux propriétaires de sauver 
aucun de leurs meubles ni effets... (7 juillet 1776). -
Correspondance de l'Intendant de Champagne avec l'évêque 
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de Soissons, H. Cl. de Bourdeille, à ce sujet (1776-1778). à-Py (1763). - Sainte-Menehould: état des blés et froments 
- Ordonnance de !'Intendant annonçant la prochaine à distribuer aux bourgeois incendiés de la ville pour leur 
répartition par Je bureau des incendiés des 9,000 livres subsistance pendant 6 mois, du 6septembre1719 au 6 mars 

· accordées par le Roi (1er février 1777). - Cuis (11763, 1764, 1720. - Savigny-sur-Ardre ('1782-1783). _ Somme-
11782). B" 10nne. - Sommermont (Haule-1\Iarne) ( 1780). - Toulon 

C. 1956. (Portefeuille.) - 105 pièces. (1 parchemin). 

::1~41m-:U'§':. _: Incendies. - Secours aux commu
nautés incendiées : procès-verbaux d'incendie, requêtes à 
l'Intendant, correspondance, etc. ; 1 dossier par commu
nauté. - Damery ( 1770). - Épernay (1766). - Épinon
ville (l\Ieuse) (1781). - Époye (1743). - Frignicourt 
( 17811 ). - Hermonville ( 1783-11786). - Lancourt, dépen
dance de Barbonne (1767). - Les Buzons; dépendance de. 
l\Ioslins (1776). - Les Grandes Loges (1783). - Louvois, 
l\Iutry, Tauxières: grêle du 29 juillet 1775. - Mareuil
sur-Ay ('t 773). - Mareuil-en-Brie (1776-1781). - Mar
faux (1757). - Matougues (1757- 11758): 3,000 livres à 
répartir entre les incendiés de l\Iatougues à prendre sur 
l'excédant de la capitation de 1755. - Mesnil (1780). -
l\Iœurs (1783-1784). - l\Iontdement (1784-1785). - l\Ion
tigny, paroisse de Binson : incendie du 10 avril 1785. -
Moussy (1772). - Narcy (Haute-Marne) (1780). - Nuise
ment-sur-Coole (11779-1783). - Passy-Grigny ( 1773). -
Pierry (176 11 ). -- Pouillon: D'Ormesson envoie à !'Inten
dant l'arrêt du Conseil qui décharge les habitants incendiés 
de Pouillon du reste de leurs cotes de taille de 1761 
(1762). 

C. 1957. (Portefeuille.) - l'H pièces, papier. 

:1 :'119·! ,-§l'ii. - Incendies. - Secours aux commu
nautés incendiées : procès-verbaux d'incendies, requêtes à 
l'Intendant, correspondance, etc. ; 1 dossier par commu
nauté. - Reims : incendie dans la rue Royale: correspon
dance à ce sujet (1785). - Rethel-Mazarin (1757). -
Saint-Just ('1758-1784) : correspondance au sujet de l'in
cendie du 1er septembre 1778. On lit dans un mémoire 
rédigé à cette occàsion: « Jusqu'en 1764 les habitants de 
Champagne qui avaient eu le malheur d'être incendiés, 
n'obtenaient pour tout secours que d'être exempts de taille 
et de corvées pour les chemins pendant 3 années. L'admi
nistration de la Champagne ayant été confiée en 1764 à 
M. Rouillé d'Orfeuil, il représenta au ministère des finances 
que ce secours étoit bien insuffisant pour mettre des habi
tants incendiés en étal de reconstruire leurs bâtiments, et il 
fut décidé qu'outre l'exemption de taille et de corvée pen
dant 3 ans, il leur serait ·encore accordé quelques secours 
pécuniaires, mais à condition que les bâtim~nts reconstruits 
ne seroient point couverts en paille ... >» - Sainte-Marie-

(1785). - Trois-Fontaines (1785). - Vassimont (1766-
1767). - Vaudancourt (1771). - Vaux-sur-Saint-Urlin, 
Vecqueville, Ville-en-Blaisois, Villers-aux-Bois (Haute
Marne) ('1780). - Villers, dépendance de Verdey, Élection 
de Sézanne ('1780). 

C. 1958. (Portefeuille.) - 171 pièces, papier. 

:!J i:Gs--a. ';'§4. - Incendies. - Secours aux incendiés: 
comptabilité, plumitif, etc. - Bordereau des remises d'im
positions accordées aux incendiés des Élections d'Épernay 
et de Sézanne sur la taille de 11769. -. Copie de l'arrêt du 
Conseil Cf"l1:i ordonne l'imposition eu 1780 d'une somme de 
25, 400 livres destinée à être répartie entre les incendiés des 
différentes communautés de Champagne ( 1779) ; état des 
incendiés des différentes communautés entre lesc1uelles doit 
être répartie la somme susdite. - Plumitif des remises 
d'impositions accordées aux incendiés des Élections de 
Sézanne et de Reims sur la taille de 1780. - État des som
mes accordées aux incendiés dont le paiement a été approuvé 
par la lettre ministérielle du 8 février 17811. - Compte
rendu qu'adresse à l'Intendant le commis du receveur géné
ral des finances de Champagne de la recette et dépense par 
lui faites de l'imposition ordonnée en vertu des arrêts des 
22 septembre 11778 et 7 septembre 1779 pour secourir les 
incendiés de la province ( 1781) ; le compte-rendu est arrêté 
par !'Intendant en 11783. - État de répartition de la somme 
de 4,200 livres à répartir entre les incendiés des différentes 
communautés de Champagne en vertu de l'arrêt du Conseil 
du 22 janvier 1782. - Plumitif des remises d'impositions 
accordées aux incendiés de !'Élection de Troyes sur la taille 
de iJ782. - État de répartition de la somme de 5,662 livres 
à répartir entre les incendiés de la province suivant la lettre 
ministérielle du 19 mai 178L 

C. 1959. (Portefeuille.) - 37 pièces, papier. 

t ~85-t ~§~. - Incendies. - Secours aux incendiés: 
états par subdélégations des particuliers incendiés auxquels 
il convient d'accorder la remise de leur contribution ·aux 
travaux des routes de l'année 1787: subdélérrations de Châ-

, û 
Ions, Epernay, Fismes, Reims, Saiute-1\Ienehould, Sézanna 
et Vitry-le-François. 
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C. 1960. (Portefeuille.) - 16 pièces, papier (8 imprimées). 

t 11.t-t189. - Caisse des incendiés : diocèse de Châ
lons. - Minute d'une lettre de l'intendant aux curés de 
Châlons: il s'étonne qu'aucune des paroisses de la ville n'ait 
encore participé aux quêtes en faveur des incendiés (25 mai 
1781); minute d'une lettre du même à l'évêque sur ce sujet 
(25 aoüt 1781) ; réponse de l'évêque. - États annuels des 
sommes envoyées à la caisse des incendiés du diocèse 
(177 4-1789). 

C. 1961. (Portefeuille.) - 20 pièces, papier (19 imprimées). 

1159-t 186. - Caisse des incendiés: diocèse de Lan
gres. - État annuel des sommes envoyées à la caisse des 
incendiés du diocèse. 

C. 1962. (Portefeuille.) - 21 pièces, papier l14 imprimées). 

1 ,.,.9-t ,-90. - Caisse des incendiés: diocèse de Reims. 
- États .annuels des sommes versées à la caisse des incen
diés du diocèse. 

C. 1963. (Portefeuille.) - 141 pièces, papier. 

t ,.86•1,.81. - Caisse des incendiés: diocèse de Reims. 
- Procès-verbaux d'incendies adressés au bureau du dio
cèse par les curés, syndics et notables des communautés ci
après: Amblimont, annexe de Mairy (Ardennes); Arni
court; Challerange ; Champbernard, dépendance de Con
treuve; ChâLeau-Porcien (Ardennes); Chaumuzy (Marne); 
Chevières ; Chemery; Contreuve ; Damouzy (Ardennes); 
Doucon; Dricourt, annexe de Pauvre; Exermont, annexe 
de Chatel; Hongréau, dépendance deRocroy; Grandchamp 
(Ardennes); Heutrégiville (Marne); La Noue Adam, 
paroisse de Landèves; Le Blanzy (Ardennes); Les Petites 
Loges (Marne) ; N euville-en-Tournafuy ; Poix; Romance; 
Signy-le-Petit; Suzanne; Tannay; Courcelles et Quilly ; 
Tugny (Ardennes); Vienne-le-Château (Marne). 

C. 1964. (Portefeuille.) - 141 pièces, papier. 

1189-1191. - Caisse des incendiés: diocèse de 
Reims. - Procès-verbaux d'incendies adressés au bureau 
du diocèse par les curés, syndics et notables des commu
.nautés ci-après: Arnicourt; Bourcq (Ardenne); Chamery; 
·Chaumuzy ; Chouilly ; Cormontreuil ; Cormoyeux et 
Romery ; Courville ; Cuis (Marne) ; Dommery ; Draize 
(Ardennes); Dizy-la-Rivière et Champillon; Épernay ; 
Faverolles ; Fleury - la - Rivière ; Germaine (Marne) ; 
Grandpré; Havys (Ardennes) ; Isse (Marne); Jaudun ; 
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Launois (Ardennes); Mareuil-sur-Ay (Marne); Maubert
Fontaine; Mazerny (Ardennes); Moronvillers (Marne); 
Novion-en-Porcien (Ardennes); Oiry (Marne); Pargny: 
Poix (Ardennes); Prunay ; Reims (paroisse Saint-Pierre 
de) (Marne); Remilly ; Rumigny (Ardennes) ; Saint
Gilles; Saint-Imoges; Sermiers(Marne); Signy-l'Abbaye; 
Signy-le-Petit ; Tannay (Ardennes); Trois-Puits; Ville-en
Selve; Villers-aux-Nœuds (Marne). 

c. 1965. (Port_efcuille.) - 5 pièces, papier (1 registre in-folio relié). 

1180-1,-91. - Caisse des incendiés: diocèse de 
Reims. - Registre des conclusions du bureau des incendiés 
de 1780 à 1789. - État des incendiés du département de 
Reims en 1788, 1789 et 1790. 

C. 1966. (Portefeuille.) - 4.7 pièces (12 imprimées, 2 parchemins, 
1 sceau). 

1151•1,86. - Incendies. - Couvertures en tuile ou 
ardoise substituées au chaume. - Circulaire aux subdélé
gués de Champagne: cc M. l'Intendant a observé qu'il arrive 
très souvent des incendies dans cette province et il pense 
qu'ils seraient moins fréquents si l'on suprimoit les couver
vertures en paille surtout dans les paroisses qui sont à portée 
d'avoir de la thuile ... » (30août175,1); les subdélégués ren
voient à !'Intendant un état des paroisses de leur départe
ment qui sont couvertes en chaume : Mathieu, subdélégué 
de Sainte - Menehould , répond qu'il '.n'y a point de 
couvertures de chaurr~e dans son département. - Contra
vention à l'ordonnance de l'Intendant du 31 mars 1767 qui 
prohibe toute nouvelle couverture en paille : procès-verbal 
de contravention dressé par le subdélégué de Sézanne contre 
le sieur Duverger de Courcelle ; minute de l'ordonnance de 
l'intendant qui défend au sieur Du Verger de ~ontinuer sa 
couverture à peine de démolition et de 20 livres d'amende 
(1778). - Correspondance de M. de Vergennes avec !'In
tendant Rouillé d'Orfeuil sur un projet d'arrêt destiné à 
encourager la substitution des couvertures en tuile ou en 
ardoise à celles de chaume : arrêt du Conseil à ce sujet 
(29 juin 1785) ; correspondance ·à ce sujet de l'archevêque 
de Reims avec !'Intendant de Champagne (1785). 

C. 1967. (Portefeuille.) - 7 4 pièces, papier. 

t ,.85-1189. - Incendies. - Couvertures en tuile ou 
ardoise substituées au chaume. - États par Élections des 
nouvelles couvertures en tuile : Élections de Châlons, Éper
nay, Reims, Sainte-Menehould, Sézanne et Vitry ; chaque 
état est divisé en colonMs portant, entr'autres, les indica
tions suivantes: noms des communautés et des particuliers; 
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montant des impos1t1ons en 1786 ; temps pendant lequel 
les particuliers doivent êtreexempts de la taille; observations 
( 1786). - Êlections d'Êpernay et de Langres : état des 
couvertures en ardoise et en tuile faites en 1788. - Êlec
tion d'Êpernay : certificat délivré par les communautés aux 
habitants qui ont substitué la tuile ou l'ardoise aux couver
tures en chaume ( 1787-1788) ; requêtes de divers en indem
nité pour substitution de la tuile à la paille ( 1785-1788). -
Relevé des remises d'impositions accordées en 1788 aux 
particuliers qui ont substitué la tuile ou l'ardoise au 
chaume. 

C. 1968. (Portefeuille.) - 55 pièces (1 parchemin). 

:1,-~0-:1,-.t~. - Grêle et orages : secours aux particu
liers et aux communautés. - Châlons : grêle du 30 juillet 
1720. - Êtat général des pertes éprouvées par les bourgeois 
et habitants de Châlons. - Répartition par !'Intendant L'Es
calopier. de la somme de 28, 979 livres 11 sols 1 denier pro
venant de la capitation des année~ 1720, 1722 et 1723, 
accordée par l'arrêt du Conseil du 31 décembre 1720 au 
profit des victimes de la grêle. - Êtat contenant les noms 
des gentilshommes et autres privilégiés demeurant à Châlons 
compris dans le rôle de la noblesse du baillage de ladite 
ville, avec les sommes auxquelles ils ont été imposés dans 
ledit rôle arrêM pour la capitation de 1720. - Correspon
dance ministérielle au sujet de la grêle du 30 juillet: lettres 
signées Le Peletier des Forts, Le Blanc, D'Ormesson; ce 
dernier envoie à ]'Intendant une expédition de l'arrêt du 
Conseil en date du 3,1 décembre 1720 qui ordonne d'em
ployer pendant quatre années consécutives le produit de la 
capitation de la ville dé Châlons à réparer plusieurs mai
sons de ladite ville (H janvier '' 72,1 ). - Êtat du recouvre
ment de la capitation des bourgeois eL habitants de Châlons 
pour les années 1720 et 1722 (il 723). - Reims: grêle du 
4 juillet 1730. - Êtat présenté à !'Intendant te Peletier de 
Beanpré pa.r les lieutenant et échevins de Reims des dom
mages causés dans la partie de la ville frappée par la grêle 
et de l'estimation des dépenses à faire pour les réparations. 
- Correspondance à ce sujet: le contrôleur-général Orry 
écrit à l'Intendant qui lui avait marqué ne pouvoir appliquer 
au soulagement de la ville de Reims aucune portion de 
200,000 livres de diminution accordées à la Généralité : 
« Je vois que vous persistez à demander des secours extraor
dinaires pour cette ville qu'il est r.ependant impossible de 
luy accorder. Tout 1~e que l'on peut faire en faveur de ceux 
de ces hahitans qui ont souffert, c'est de vous permettre 
d'accorder quelques décharges de capitntion à ceux qui se 
trouveront en devoir et de modérer pour 1173·1 la cnpitation 
de ceux qui auront payé leur imposition de 1730, mais je 

vous prie que ces décharges et modérations ne soient por
tées qu'à une somme très-médiocre, ne convenant point 
dans les circonstances présentes de diminuer le montant des. 
recouvrements » (8 décembre 1730). - Êlection d'Épernay: 
procès-verbaux des dommages causés par la grêle du 4 juil
let 17 42 dans l'Êlection. - Êlection de Sézanne : grêle du 
10 juin 1732. - Minute de la circulaire adressée par !'Inten
dant aux Êlus de Sézanne pour leur prescrire de visiter les 
paroisses maltraitées: « Je ne puis vous dissimuler qu'il 
m'est revenu plusieurs plaintes depuis que je suis clans cette 
province sur les sommes que vous faisiez payer pour ces 
sortes de visittes qui quelquefois absorboient la diminution 
que l'on accordoit aux paroisses greslées. Vous ne devez pas 
ignorer qu'au moyen des gages qui vous sont accordés, ces 
sortes de visites doivent se faire gratis et qu'en agir autre
ment est une prévarication de votre part dont vous receveriez. 
de sévères réprimandes si le Conseil en étoit informé ... >» 
(16 juin 1732). 

C. 19G9. (Porlefcuille.) - 111 pièces, papier. 

f: 4~-t :183. - Grêle et orages. - Êlection d'Êpernay: 
secours aux communautés et aux particuliers. - Procès
verbaux de visite par les Êlus dans les communautés ci-après 
désignées: Ambonnay(1773-1783).-Ayet l\1utigny(11776). 
- Baslieux (1774). - Belval (178li,). - BiIJy ('1773). -
Bisseuil ('1773-1776). - Boursault (11772). - Bouzy 
('1764-1780). - Chavot (1757). - Chouilly ( 177,1-1783). 
- Comblizy ('1765-1772). - Condé-sur-Marne ( 1776). -
Courthiézy (11772-1781 ). - Cramant ('1771 ): - Cuchery 
(1759). - Cuchery, Belvaletla Neuville-aux-tarris(1774). 
- Cuis ('1757). - Cumières, HautviIJers, Dizy et Cham
pillon, Damery (1776). - Damery (1744-·1764). - Dizy 
(1783). -· Êpernay (1783). - Festigny ('1772). - Ger
maine, la Neuville-en-Beauvais et la Malmaison (1776). -
te Baizil, Lucy, Mareuil-en-Brie et l\Iontmort ('1770). -
tes Grandes-Loges (117 42-1782). - Les Istres et Bury 
(il 768). - teuvrigny ('1772). - touvois ('1764). - Lucy 
(1773-178 11). - Mancy ('1757). - Mardeuil ('1776). -
l\Iareuil-sur-Ay ('17 42). - Monthelon ( 1757). - l\lonthe-
lon, l\Iornngis, l\Ioslins et l\Iancy ('1764). - Montigny, 
dépendance de Binson (1780). - Montmort (1773-17811). 
Nesle-le-Repons et Œuilly (1772). - Œuilly (1783). -
Pierry, Moussy, Vaudancourt et Vinay (1770). - Saint
Sàuplet ('li8 1I). - Sainte-Gemme ('1742). -:Soilly (1773-
17811 ). - Tauxières ('1764 ). - Tours-sur-Marne ( 1764-
1713). - Trépail ( 1760-1773). - Trépail, Ambonnay, 
Bouzy, Louvois, Tauxières, Ville-en-Selve et la Neuville
èn-Challois ('1776). - Troissy ('1776). - Vauciennes 
(1759). - Vauciennes, Boursault, Mareuil et le Port-Leu-
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vrigny (1776). - Vaudemanges (1764-1773). - Venteuil 
( 1764 ). - Venteuil et Tincourt ( 1783). - Verneuil (haut 
et bas) ('1774). - Vertuelle, dépendance deLouvois( 11764,). 
- Requête des Élus de !'Élection d'Épernay à l'intendant 
-on faveur des paroisses maltraitées par la grêle de 1764 : 
cc il y a douze de nos paroisses, écrivent-ils, qui sont extrê
mement fatiguées par la gresle et les orages. Leur malheur 
particulier doit nécessairement leur obtenir une diminution 
considérable sur leur taille de 1765, mais nous avons la 
même justice à vous demander pour toute l'Élection qui est 
preste de succomber sous le fais des impositions. . . » 
( 11764). 

C. 1970. (Portefeuille.) - 73 pièces, papier. 

t '155-1111'§9. - Grêle et accidents divers. - Élection 
d'Épernay: secours aux communautés et aux _particuliers. 
- Procès-verbaux de visite par les Élus dans les commu
nautés ci-après désignées: Athis (1761). -Avenay (1755). 
Ay (1769-1783). - Bis~euil (1765). - Bouzy (1765). -
Champvoicy (1773). - Chouilly(1768). - Cramant(1768). 
- Cumières ( 1755). - Damery ( 1755-1773). - Festigny 
( 1773). - Hautvillers ( 1755). - Hermonville (Élection de 
Reims) (1781). -1\fareuil-sur-Ay (1755-1776). - Nesle
le-Repons (i1765-1773). - Passy-Grigny (1773). -Passy
Grigny, Saint-Gemme et Champvoicy (1769). - Plivot 
(1761). - Sainte-Gemmè· (1773). - Trépail (1765). -
Venteuil ( 1773). - Verneuil ( 1773). - Accidents divers: 
procès-verbaux dressés par les Élus ( 1756-1783). - Pertes 
de bestiaux: requêtes en moins imposé (1788-1789). 

C. 1971. (Portefeuille.) - 120 pièces, papier (15 imprimées). 

t. ;'§4•17§5. - Inondations de février. 1784: corre.s
pondance. - Minute de la lettre de l'intendant Rouillé 
d'Orfeuil au Contrôleur général pour l'informer des désas
tres causés par la fonte des neiges : « les eaux de la Suippe 
ont submergé les villages d'Isle, Boult, Bazancourt, Fer
rières, Saint-Étienne, le grand et le petit Auménancourt ... 
Sur la Vesle qui prend sa source aux environs de Chaalons 
et qui se jette dans l'Aixne, les villages de Thuizy, Wué, 
Taissy et Sillery sont ceux qui ont éprouvé les dangers les 
plus considérables. . . sur l' Aixne, depuis Rethel-1\lazarin 
j.usqu'à Neufchâtel en Soissonnois, le faubourg de Rethel a 
été inondé; le village de Nanteuil et plus de la moitié de la 
ville de Château-Porcien ont éprouvé le même sort. Mais ce 
sont principalement dans les villages de Condé, Herpy, Bal
ham et Blanzy que se sont portés l'abondance et les ravages 
des eaux ... Sur la Meuse, la ville de Donchery a été inon
dée; le village de Warcq près Charleville est le seul qui a 

été entièrement submergé ... l..a Marne n'a pas fait de rava
ges notables : une partie des faubourgs de Chaalons a été 
inondée ; le village de Condé-sur-Marne et la ville de 
Damery ont cependant éprouvé quelques dégâts. . . » 
(10mars1784 ). - L'intendant rend compte au Contrôleur 
général d'une visite qu'il vient de faire à Isle-sur-Suippe 
(29 mars). - l\Iinute de la supplique des industriels de 
Reims au Roi pour solliciter un secours en faveur des vic
times; lettre à l'archevêque pour le prier d'appuyer leur 
deman~e (11 mars 178ii,). - Mandement de l'archevêque 
Talleyrand-Périgord qui ordonne une quête dans toutes les 
paroisses du diocèse pour venir au secours des inondés 
l 10 mars) ; compte-rendu de la recette et de la dépense du 
bureau établi pour le soulagement des inondés du diocèse. 
- Exemplaires de l'arrêt du Conseil qui assigne un fonds 
de 3 millions pour secours aux victimes et un million en 
plus des fond$ ordinaires pour réparer les grandes routes et 
reconstruire les ponts ( H mars 1784). - Minute d'une 
lettre de !'Intendant de Champagne à Vergennes, intendant 
des impositions: il demande l'autorisation de disposer d'une 
somme de 8,000 livres sur les fonds destinés aux dépenses 
variables pour venir en aide aux ouvriers de la campagne 
dont les métiers ont été emportés par les eaux (22 mars). -
Vergennes envoie à l'intendant de Champagne les requêtes 
du Corps de Ville et des négociants de Reims qui sollicitent 
du secours pour le rétablissement des villages situés sur la 
Suippe (30 mars). - Correspondance de !'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil avec l'archevêque de Reims (mai-juin 178~). -
Renvoi à l'intendant des requêtes de divers gentilshommes 
et autres qui sollicitent des secours. - Lettres de Vergennes 
à l'intendant lui annonçant ··que le Roi venait d'a.ccorder 
350,000 livres à la Généralité de Champagne sur Jes 3 mil
lions destinés à venir en aide aux victimes des rigueurs de 
l'hiver (6 juillet 1784). - État général des pertes subies par 
par la province rle Champagne à la suite des inondations de 
février: le total s'élève à 992, 409 livres 17 sols. - État 
général de la répartition des 350,000 livres accordées par le 
Roi. - Arrêt du Conseil accordant aux paroisses de la Géné
ralité de Châlons une diminution de 180,000 livres sur la 
taille de 1785(11janvier1785); copie de l'arrêt du Con
seil qui répartit ces 180,000 livres sur les 12 Élections de 
Champagne ( 12 juillet 1785). 

C. 1972. (Portefeuille.) - 40 pièces, papier. 

t 1si1. - Inondations de février: secours provisoires 
aux victimes. - État des dépenses effectuées par les subdé
légués pour venir en aide aux pauvres : subdélégations de 
Château-Porcien, Mézières, Reims, Rethel. 
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C. 1973. (Portefeuille.) - 109 pièces, papier. 

__ f 784. - Inondations de février. - Subdélégation de 
Châlons : procès-verbaux destinés à constater ]es pertes 
causées par ]es eaux : l'estimation totale de ces pertes 
s'élève pour Ja subdélégation à 75,236 livres; requêtes, 
mémoires, notes, etc. 

c: 1974. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier. 

U'8.t.•l 78li. - Inondations de février 1784. - .Êlec
lion de Châlons: requêtes en décharge ou modération d'im
positions remises par les Élus. - État des sommes que les 
membres du bureau établi à Châlons proposent d'accorder à 
différents particuliers pour ]es aider à réparer leurs pertes: 
le total monte à i7, 200 livres ; l'état est approuvé par !'In
tendant Rouillé d'Orfeuil (1785). 

C. 1975. (Portefeuille.) - 24 pièces, papier. 

H'84•178li. - Inondations de février 1784. - Sub
délégation d'Épernay : procès-verbaux constatant la valeur 
des pertes éprouvées par les communautés de la subdéléga
tion: l'estimation totale s'élève à 10,440 livres. - Élection 
d'Épernay: état des sommes que les membres du bureau 
établi à Épernay proposent d'accorder à divers particuliers 
pour les aider à réparer leurs pertes : le total se monte à 
6,000 livres; J?état est arrèté par l'Intendant. 

C. HJ76. (Portefeuille.) - 80 pièces, papier. 

f 784. - Inondations de février. - Subdélégation de 
Reims: procès-verbaux constatant la valeur des pertes 
subies par les communautés de la subdélégatiov . l'estima
tion totale est de 493,271 livres 7 sols. 

C. 1977. (Portefeuille.) - S'l pièces, papier. 

t784-t78li. -Inondations de février 11784. - Élec
tion de Reims : correspondance relative à la formation du 
bureau des inondés de !'Élection (1784} - Réclamations 
sur requêtes adressées à }'Intendant et renvoyées à l'examen 
du bureau ( 1785). 

C. 1978. (Portefeuille.) - 10 pièces, papier (3 cahiers in-fol.). 

t'8li•l'86. - Inondations de février 17811. - Élec
tion de Reims : état des sommes que les membres du bureau 
établi à Reims proposent d'accorder pour indemniser les 
p:trticuliers victimes de l'inondation : le total s'élève à 
~ 53,434 livres 10 sols ; l'état est visé par !'Intendant. 

C. 1979. (Portefeuille.) - 8 pièces, papier (2 cahier~ in-fol.). 

t J'8li. - Inondations de février 1784. - Élection de
Reims: subdélégation de Château-Porcien. - État de& 
sommes que les membres du bureau établi à Reims proposent 
d'accorder aux communautés de la subdélégation de Château
Porcien faisant partie de }'Élection de Reims : le total 
s'élève à 29,190 Jivres; l'état est approuvé par !'Inten
dant. 

C. 1980. (Portefeuille.) - 34 pièces, papier. 

t '84. - Inondation de la Suippe: correspondance de 
}'Intendant et de son secrétaire Gauthier avec Polonceau, 
subdélégué de Reims - Polonceau écrit à Gauthier le 
27 février : « Vous êtes déjà instruit des inondations de la 
Suippe ; la rivière de Vesle éprouve le même sort: plus de 
quinze paroisses sont dans l'état le plus effrayant, sans loge
ment et manquant de tout. Vous ne pouvez vous imaginer 
l'état affreux de ces misérables : je ne sçais auquel répon
dre. Les moulins sur ces deux rivières sont presque tous 
détruits ou dans l'impuissance de moudre de longtems : les 
villages de l'intérieur des terres sont au moment de man
quer de farines. . . >> - Le 14 mars !'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil écrit au subdélégué: « J'ai reçu la lettre que vous 
m'avez écrite le 3 de ce mois en m'envoyant un état qui me 
fait connaître les paroisses qui ont été entièrement submer
gées par les eaux et celles qui méritent des considérations 
par les secours considérables qu'elles se sont empressées de 
procurer aux malheureux habitans, soit en leur faisant four
nir du pain et des fourages pour les bestiaux ou en leur 
procurant des logemens provisoires. Je pense ainsi que vous 
qu'il est convenable de les dispenser de contribuer cette 
année à la levée des soldats provinciaux : en conséquence 
vous trouverés cy jointe l'ordonnance que je viens de rendre 
à laquelle vous voudrés bien tenir la main ... >> - État des 
pertes en bâtiments, grains, bestiaux, meubles et effets, 
résultant des inondations des 24 février et jours suivants dans 
les paroisses ci-après: Isle-sur-Suippe, Bazancourt, Boult
sur-Suippe, Ferrières et Saint-Étienne-sur-Suippe. Le total 
s'élève à 296,396 livres. - Secours aux fabricants pauvres 
de 8 paroisses situées le long de la Suippe; état du_ nombre 
et de la valeur des métiers submergés par l'inondation de la 
Suippe et de la Retourne: 144 fabricants et 315 métiers 
d'une valeur totale de 19,699 livres. - Compte rendu de 
la distribution des secours accordés par le Roi aux fabri
cants établis sur la Suippe. - Minute de la lettre de !'Inten
dant à l\f. Polonceau sur les travaux projetés par fingénieur 
en chef Le Jolivet en vue de protéger à l'avenir les villages 
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d'Isle, Boult-sur-Suippe et Bazancourt contre tout nouveau 
désastre ( 12 mai 178~). 

C. 1981. (Portefeuille.) - 25 pièces, papier (2 cahiers in-fol.). 

:178-1-1,.86. - Inondations de février 11784. - Subdé
légation de Rethel-Mazarin : procès-verbaux constatant les 
pertes subies par les communautés inondées: 1' estimation 
totale se monte à 227,227 livres ( 1784,). - Élection de 
Rethel : état des sommes que les membres du bureau établi 
à Reims proposent d'accorder aux communautés de !'Élec
tion de Rethel victimes de l'inondation: le total est de 
47,033livres15 sols. L'état est visé parl'Intendant(1786). 

C. 1982. (Portefeuille.) - 18 pièce;;, papier. 

t.:8.t-1785. - Inondations de février 1784. - Sub
délégation de Sainte-Menehould : letLre du subdélégué 
l\Iouton à !'Intendant pour l'informer des désastres causés 
par la fonte des neiges : « Dans la nuit du 26 au 27 de ce 
mois, les eaux ont crû à un point dont il n'y avoit jamais eu 
d'exemple : elles sont entrées dans les maisons sises dans les 
parties basses jusqu'à la hauteur de 3 et 4 pieds de manière 
qu'un bon tiers des citoyens a été obligé de déménager ... 
C'étoit surtout hier le tableau de la plus grande désolation. 
Le pont de la porte des Bois de cette ville qui est sur la 
grande route de Paris en Allemagne, depuis longtemps 
reconnu très faible, étoit environné de gros glaçons qui 
n'attendaient que le dégel pour s'échaper: il a été rompu à 
7 heures du matin ... » (28 février 11784). Dans une lettre 
du 23 mars lrl subdélégué met !'Intendant en garde contre 
les récits exagérés du journal de Rouillon et du Mercure de 
France: ci-joint les extraits de ces deux journaux. - Pro
cès-verbaux constatant les pertes subies par les commu
nautés inondées, Sainte-Menehould et Lançon: l'estimation 
totale monte à 23,651 livres. - Élection de Sainte-Mene
hould: état des sommes que les membres du bureau de 
Sainte-Menehould proposent d'accorder aux victimes: le 
total est de 6,000 livres; l'état e8t visé par l'intendant 
(1785). 

C. 1983. (Portefeuille.) - 79 pièces, papier. 

t. 78.to-t. 786. - Inondations de février 1784. - Pièces 
concernant la répartilion des secours à donner aux inondés 
dans les Élections où il n'a pas été établi de bureau d'admi
nistration : la somme à répartir est de 13, 790 livres 8 sols 
6 deniers restant disponible sur les 350,000 accordées par 
Je Roi : quittances délivrées par les particuliers secourus. -
nossier de requêtes rejetées par les bureaux. 

C. 1984. (Portefeuille.) - 46 pièces. papier. 

i 78.t. - Secours accordés aux pauvres en raison de la 
rigueur du froid et de l'accumulation des neiges pendant les . 
mois de janvier et février 1784. - Êtat des sommes payées 
à différentes villes et paroisses de Champagne pour occuper 
les pauvres pendant l'hiver: le total s'élève à 12,000 livres. 

C. 1985. (Portefeuille.) - 75 pièces, papier. 

t. 78.&•1790. - Inondations de février 178': ponts à 
réparer. - État général des ponts et ponceaux à recons
truire où à réparer à la suite des inondations et qui sont à la 
charge des communautés: la dépense totale est portée à la 
344, 790 livres; copie de l'ordonnance de l'intendant qui 
alloue à ces communautés une somme de 60,000 livres à 
prendre sur les 350,000 accordées par le Roi à la Champa
gne. - Comptabilité des sommes délivrées pour aider les 
communautés à réparer leurs ponts ( 1785-1790). 

C. 1986. (Portefeuille.)- 81 pièces, papier (23 imprimées). 

t.77t.-t.788. - Secours aux noyés: instructions, cor
respondances, etc. - Le ministre Bertin envoie à !'Inten
dant Rouillé d'Orfeuil plusieurs exemplaires d'une Méthode 
pour rappeler les noyés à la vie par l\I. de Villiers; circu
laires de !'Intendant aux subdélégués, aux officiers de 
police, au prévôt général et aux 5 lieutenants de maré
chaussée, aux officiers municipaux des villes : il leur envoie 
des exemplaires dudit mémoire ( 1771 ). - Instructions 
imprimées concernant Jes secours à donner aux noyés 
( 1772-177 6). - Correspondance de l'Intendant Rouillé 
d'Orfeuil avec Turgot sur les mesures à prendre pour rap
peler les noyés à la vie ( 1775). - Instruction sur les 
secours à donner aux noyés par M. Portal, médecin consul
tant de Monsieur (1781). - Boîtes pour le traitement des 
noyés : liste des boîtes établies dans les difîérentes villes de 
Champagne de 1775 à 1788. 

C. 1987. (Portefeuille.) - 85 pièces, papier. 

t. 7 79·1' 89. - Secours aux noyés: dépenses pour le 
traitement des noyés. - Procès-verbaux d'accidents; grati
fications aux sauveteurs, etc. 

C. 1988. (Portefeuille.) - 37 pièc~s, papier. 

t. 7 .&0-17 87. - Secours aux pauvres. - Les villes de 
Châlons et de Vitry demandent à emprunter, la première 
4 2,000 livres, la seconde 8,000 livres pour subvenir aux 
besoins de leurs pauvres : requête et mémoire des gens du 



462 ARCHIVES DE LA l\IARNE. 

Conseil de ville de Chàlons. Copie des arrêts du Conseil 
autorisant lesdits em pruuts sur la requête présentée au Roi 
par le~ maire et échevins de Châlons « contenant que la 
chereté des vivres et les difîérens accidens arrivez en la pré
sente année ont entraîné la ruine presque totalle de leurs 
manufactures ; les marchands et fabriquants, qui avoient 
porté à la dernière foire de Reims une quantité considérable 
d'étoffes de la fabrique de cette ville, n'en ayant presque 
point vendu, ils se sont tro_uvés depuis hors d'état de donner 
de l'ouvrage à leurs bas ouvriers, au moyen de quoy, de 
deux cens métiers qui travaillaient l'été dernier, il n'en 
reste pas à présent cent qui soient montez; encore ne peut-on 
raisonnablement espérer qu'ils se soutiendront pendant 
l'hiver, ce qui réduit à la misère plus de 3,000 ouvriers ... » 
Correspondance à ce sujet ( 17 40). - Secours à la noblesse 
pauvre : demoiselle Frémyn de Fontenille ( 1781); chevalier 
de France { 1785) ; sieur de Fougères, garde du corps 
( 1785-1786) ; Madame de Wassernay de la Marck ( 1787). 

C. 1989. (Portefeuille.) - 18 pièces (1 parchemin). 

t.669-1 :'§9. - Prisons. - Correspondance ministé
rielle sur divers objets : évasions ; rébellion des prisonniers 
détenus à Châlons le25 septembre ·1760, etc. ; lettres signées 
Orry, D'Angervilliers, D'Argenson, Crémilles, Saint-Flo
rentin, Ségur, baron de Breteuil (11732-1787). - Requêtes 
de prisonniers à l'intendant, procès-verbaux , d'arresta
tions, inlerrogatoires, correspondance relative à des prison
niers. - L. Champenois, pr~vôt de la justice de Barbonne, 
détenu dans les prisons de Châlons (1669). - Supplique 
de J. Tilloy à !'Intendant pour demander sa mise en liberté 
(1731). - Décès de L. d'Anger, détenu dans les prisons de 
Châlons: procès-verbal des médecins ( 17 40). - Interroga
toire de Vannier, régisseur de la terre de Dormans par le 
sieur Chertemps, subdélégué :d'Épernay ( 1768). - Répa
rations aux prisons de Reims : correspondance à ce sujet 
(1750--1782). 

C. 1990. (Portefeuille.) - 65 pièces, papier (15 imprimées). 

t. ,-~o-t. "~"· - Mendicité. - Établissements destinés à 
renfermer les mendiants : correspondance ministérielle à ce 
sujet. - Law informe l'intendant de Champagne que l'or
donnance prescrivant d'envoyer les vagabonds et criminels 
à la Louisiane a été rapportée ( 1720). - Lettre du contrô
leur général Dodun à l'intendant L'Escalopier sur l'inter
ne~ent projeté des mendiants : il demande s'il y a dans Ja 
province quelque ancien château ou autre maison apparte
nant au domaine, propre à renfermer les mendiants, si une 
seule maison peut suffire à cet usage en Champagne ou si 

plusieurs sont nécessaires, etc. (31 janvier 1724,); réponse 
des subdélégués d'Épernay, Sainte-Menehould et Vitry à 
l'Intendant sur ce sujet. - Dodun envoie à ]'Intendant un 
exemplaire de la Déclaration du 18 juillet 1724 concernant 
les mendiants et les instructions y relatives. - Lettre du 
Contrôleur-général sur l'exécution de l'ordonnance du 
18 juillet; circulaire de l'Intendant aux subdélégués à ce 
sujet: « L'extrême attention que le Conseil a porte pour 
l'exécution de la Déclaratiou du Roy du 18 juillet dernier 
concernant les mendians, m'oblige de vous prier d'ordonner 
à tous les syndics des paroisses de votre département de 
vous informer des menùiants qui y paraîtront ou qui s'y 
retireront à l'avenir, comme aussi du lieu de leur retraite 
afin qu'on puisse prendre des mesures promptes et certaines 
pour les faire arrester. . . Je remets à votre prudence les 
précautions convenables pour ne pas soufrir un seul men
diant dans votre département et pour estre averti à point 
nommé de tout ce qui se passera à cet égard dont vous 
aurez soin de m'informer sur-le-champ ... » (26 novem
bre 1724). 

C. 1991. (Portefeuille.) - 67 pièces, papier. 

· · t. ,-~5-1 ,-a:1. - Mendicité. - Établissements destinés à 
renfermer les mendiants : correspondance ministérielle à ce 
sujet. - Lettres du contrôleur-général Dodun sur la marque 
qui doit être appliquée aux mendiants en récidive (25 mars 
1725) ; sur l'établissement des , renfermeries dans les villes 
de Reims, Saint-Dizier et Bar-sur-Aube (26 mai 1725). -
Le Contrôleur-général se plaint de la négligence qu'apporte 
la maréchaussée de Sézanne à poursuivre et arrêter les 
mendiants (172,5). - Observations sur les états de men
diants dressés par les hôpitaux de Reims, Châlons, Troyes, 
et Saint-Dizier pour les 3 premiers trimestres de 1725. -
Le Contrôleur-général Le Peletier se plaint du relâche
ment apporté dans l'exécution de l'ordonnance de 1724 
( 16 août 1727). - État des hôpitaux de la Généralité de 
Châlons destinés à renfermer les mendiants, du nombre des 
pauvres qui s'y trouvent au 1er janvier 1729 et des revenus 
fixes et casuels desdits hôpitaux. - Le contrôleur général 
Orry se plaint du grand nombre de mendiants et vagabonds 
répandus dans les provinces et recommande l'exécution 
rigoureuse de l'ordonnance de 1724 (1730). 

C. 1992. (Portefeuille.) - 94 pièces, papier (2 imprimées, 1 plan). 

t "~'·• ,-3~. - Mendicité. - Hôpitaux des mendiants: 
états de situation et comptes. - Bordereau de l'imposition 
des 3 deniers pour livre sur la taille et crues y jointes, 
réservée aux hôpitaux des mendiants ; état des sommes 
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payées à compte de la dépense des hôpitaux. depuis leur 
établissement jusqu'au 118 décembre 1726. - Bordereaux 
des dépenses faites par les hôpitaux de mendiants de 1724 à 
4 727 ; états des recettes et dépenses de ces hôpitaux en 
1728 et 11729. - Pièces concernant l'habillement, la literie, 
le pain et la paille. - États de situation: états trimestriels 
fournis par les hôpitaux des mendiants à partir du 1er jan
vier 1725. - Observations du Contrôleur général sur les 
états envoyés par les hôpitaux de Châlons et de Reims 
( 1726); observations générales sur les états de 1727 : copie 
de la lettre écrite à ce sujet par le Contrôleur-général à 
l'intendant l'Escalopier ( 1728). - États des mendiants arrê
tés et internés dans les hôpitaux do Châlons, Reims, Saint
Dizier et Troyes ('t 731-1732). - Renfermerie de Châlons : 
devis des ouvrages à exécuter pour renfermer les mendiants 
amenés à Châlons; plan de la renfermerie (11724). - Ren
fermerie de Troyes: projet d'administration du dépôt destiné 
à renfermer les mendiants amenés à Troyes (1724). 

C. 1993. (Portefeuille.) - 33 pièces, papier. 

t ,-~.:1,-:1729. - Hôpitaux des mendiants créés en con
formité de la Déclaration du 24 juillet t 724. - Hôpital de 
Châlons : correspondance ministérielle ( 1724- 11725). -
Statistique : états de l'hôpital des mendiants de Châlons aux 
18 janvier 1728 et 1729. - État contenant les noms des 
mendiants enfermés à l'hôpital de Châlons en 1728. -
Procès-verbaux de capture de mendiants arrêtés par la 
maréchaussée et conduits à Châlons : minute d'une lettre de 
!'Intendant à M. Loisson, prévot-général de la maréchaussée 
de Champagne: « Il semble c1u'on se néglige sur l'exécution 
de la déclaration du Roy concernant les mendiants à pro
portion que le temps du jubilé et de la Pasque en multiplie 
le nombre. Je vous ay recommandé de donner partout vos 
ordres pour n'en souffrir aucun, soit de la ville, soit étran
ger. Je vous prie donc, touttes choses cessantes, de les foire 
enlever indistinctement et de les faire conduire à l'hôpital 
où les archers les feront enregistrer ... » ( 1727). -Procès
verbaux cl' évasions de mendiants ( 1725-,1729). 

C. 1994. (Portefeuille.) - 64 pièces, papier. 

:1 '~u-:1,~9. - Hôpitaux et mendiants. - Hôpilal de 
Reims: correspondance ; lettres des contrôleurs généraux 
Doclun et Le Peletier, des administrateurs de l'hôpital
général à l'Intendant de Champagne ( 1724-1727). -
Statistique; états de situation de l'hôpital-général où sont 
renfermés les mendiants ( 1727 et 1728). 

C. 1995. (Portefouille.) - 34 pièces, papier. 

:l 7~.t-t t'3~. - Hôpitaux des mendiants. - Hôpital de 
Reims ; comptes de la réclusion des mendiants. 

C. 1996. (Portefeuille.) - 64 pièces, papier. 

t. t'37-t '168. - Répression de la mendicité. -Procès
verbaux de captures et interrogatoires de mendiants adressés 
à l'intendant de Champagne. 

C. 1997. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier (4 imprimées). 

:1169. - Répression de la mendicité. - Procès-verbaux 
de captures et interrogatoires de mendiants adressés à 
!'Intendant de Champagne. 

C. 1998. (Portefeuille.) - 53 pièces, papier (2 imprimées). 

:1' ,-0-:1190. - Répression de la mendicité. - Procès
verbaux de captures et interrogatoires de mendiants adressés 
à l'Intendant de Champagne (1770-1790). - Extraits men
suels des ordonnances rendues pour l'internement des 
mendiants par le sieur Chedel, lieutenant de la marérhaussée 
de Sainte-Menehould (1770-1771). 

C. 1999. (Portefeuille.) - 108 pièces, papier. 

:1,-69-t 786. - Répression de la mendicité. - Gratifi
cations accordées à la maréchaussée de Champagne pour la 
répression de la mendicité : états trimestriels ; lettres minis
térielles signées D'Invau, Terray, Bertier. 

C. 2000. (Portefeuille.) - 55 pièces, papier (8 imprimées). 

:1. 73:1-:1,-§3. - Mendicité: moyens proposés pour arri
ver à l'extinction de la mendicité. - Ordonnances de !'In
tendant Le Peletier de Beaupré interdisant la mendicité 
dans la ville de Châlons ('1732 et 1740). - Lettre du comte 
de Saint-Florentin à l'Intendant Caze de la Bove l'invitant 
à faire arrèter tous les mendiants, vagabonds et gens sans 
aveu : ordonnance conforme de l'Intendant; minute de 
l'état général des mendiants et vagabonds actuellement déte
nus dans les prisons de Champagne : le total s'élève à 245 
(1749). - Instructions du comte de Saint-Florentin à l'In
tendant De la Bove sur los mesures à prendre à l'égard des 
mendiants qui seront relâchés après une prison plus ou 
moins longue ( 1750). - Correspondance du contrôleur 
gènéral Del' Averdy avec !'Intendant Rouillé d'Orfeuil sur 
les mes11res à prendre pour arriver à l'extinction de la men
dicité ; projet de mémoire sur l'~tablissement d'une renfer
merie dans lï1ôpital-général de Reims (1764). - Turgot 
prescrit à !'Intendant d'adoucir les mesures de rigueur prises 
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à l'égard des mendiants: « l'intention du Roy est qu'on 
mette dès à présent la plus grande réserve dans les captures 
et qu'on les suspende même à l'égard des mendians domici
liés ... » Rouillé d'Orfeuil répond: « il me sera d'autant 
plus facile de faire exécuter les ordres du Roy et vos inten
tions dans la province et sur la frontière de Champagne que 
jusques à présent je me suis renfermé prAcisémcnt dans 
les objets que vous me marqués ..• » (1774). - Le com
mandant de la maréchaussée de Fismes demande des instruc
tions sur la conduite à tenir à l'égard des enfants de 4 à 
10 ans arrêtés comme mendiants; réponse du lieutenant de 
la maréchaussée de Reims (1783). - Essai sur Jes moyens 
de supprimer la mendicité en réglant les charités et les 
aumônes. - Projet de règlement pour empêcher la mendi
cité dans la ville de Troyes. 

C. 2001. (Portefeuille.) - 133 pièces, papier (2 imprimées). 

1,-,.=-1,.90~ - Mendicité. - Correspondance minis
térielle relative à la résiliation du bail conclu avec les entre
preneurs pour la subsistance des mendiants détenus, à la 
comptabilité ·des dépôts, aux gratifièations accordées pour la 
destruction de la mendicité, etc. Lettres signées Terray, 
Turgot, Clugny, Taboureau, Bertin, Blossac ( 1772-1785). 
- L'Intendant répond à Turgot qui lui annonçait la pro
chaine résiliation du bail conclu pour la subsistance des 
mendiants : cc Je vous suplie de me permettre de vous 
représenter que si la subsistance, l'entretien, le traitement 
des maladies est fourni par économie et au compte du Roy, 
l'expérience de ce qui s'est passé précédament m'assure que 
les journées reviendront entre huit et neuf sols. Telle atten
tion que je donne par moy même à tous ces détails et tels 
'que soient les soins ·de mes subdélégués, on n'apporte jamais 
autant d'économie qu'un entrepreneur qui n'a d'autre objet 
que son intérest particulier et qui y veille journellement et 
sans discontinuation ... » ( 1775). - Règlement concernant 
la constitution et le régime général des dépôts de mendicité 
dë1ns tout le royaume. " 

C. 2002. (Portefeuille.) - 87 pièces, papier (6 imprimées). 

1,-74•1790. - Mendicité: correspondance. - Lettres 
de divers Intendants à l'Intendant de Champagne au sujet de 
déclarations de mendiants à faire vérifier en Champagne 
( 1778-1790). - Correspondance ministérielle au sujet de 
11 enfants dont les pères et mères ont subi la peine capitale : 
partage de ces enfants entre divers dépôts de mendicité 
(1780). - Mendiants arrêtés par la maréchaussée de la pro
vince, sur lesquels on a demandé des renseignements ·aux 
Intendants des Généralités où ils sont nés ( 1783). - Lettres 

relatives aux translations de mendiants effectuées pendant 
l'hiver ('177 4:..1789). - Circulaire. de !'Intendant de Cham
pagne aux subdélégués concernant les voitures que les 
communautés doivent fournir pour le transport des men
diants: réponses des subdélégués ( 1782). 

C. 2003. (Portefeuille.) - 31 pièces, papier. 

1 :s:-17,-s. - Mendicité. - Établissement créé par 
le sieur Le Blanc, administrateur de l'hôpital de Vitry, pour 
l'extinction de la mendicité dans cette ville. - Copie d'un 
mémoire sur les ·moyens de supprimer la mendicité présenté 
à l'Académie royale des sciences et belles-lettres de Caën 
par Viallet, ingénieur. - État des recettes et dépenses de la 
manufacture des enfants pauvres de Vitry du 1er juillet 1765 
au 15 juillet 1770. - Correspondance de 1\1. Le Blanc, de 
rintendant de Champagne et des ministres Turgot et 
Necker concernant l'établissement ci-dessus (1767-1778) 
(voir art. 1050). 

C. 2004.. (Portefeuille.) - 36 pièces, papier (1 imprimée), 

t. 77 5. - Mendicité. - Loteries autorisées sous condition 
d'appliquer une partie des bénéfices au profit des pauvres 
renfermés dans les dépôts de mendicité. - Terray écrit à 
!'Intendant Rouillé d'Orfouil au sujet d'un sieur Carriat qui 
sollicitait l'autorisation d'établir des loteries en Champagne 
en offrant de donner pour la première année 2,000 livres au 
profit des mendiants ( 18 janvier 1774) ; correspondance du 
Contrôleur général, de !'Intendant Rouillé cl'Orfeuil et du 
sieur Carriat à ce sujet (1774). 

C. 2005. (Portefeuille.) - 50 pièces, papier (1 imprimée). 

177,-.1,-,-s. - Mendicité. - Établissement du bureau 
de charité pour l'extinction de la mendicité: correspondance 
de I'Intendant avec Necker, les subdélégués, les officiers 
·municipaux des villes et bourgs, les administrateur:; des 
hôpitaux et hôtels-Dieu. - Rouillé d'Orfeuil répond à la 
lAttre de Necker en date du 4 décembre 1777: « Depuis 
1 O ans je n'a y cessé de donner tous mes soins et mon aten
tion à l'objet important de la destruction de la mendicité et 
je me suis occupé sans relâche de tous les moyens que j'ay 
cru pouvoir contribuer à l'entier anéantissement d'un fléau 
aussy deshonorant pour l'humanité que contraire à l'ordre 
public et à la sûreté particulière des citoyens et préjudiciable 
en même tems aux intérêts de l'agriculture et du commerce. 
Je crois même pouvoir me fla ter que jusques à présent mes 
efforts n'ont pas été sans quelque succès et j'ay tout lieu de -
penser que le nombre des mendians et vagabonds est consi
dérablement diminué en Champagne, puisqu'à cette époque il 
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ne se trouve que 160 renfermés dans le dépôt de Châlons, 
le seul qui ait lieu pour toute cette province, quoique com
posée de villes très peuplées et nécessairement abondantes 
en pauvres à cause du travail des manufactures, et en outre 
de plus de 2,200 paroisses ou communautés dont plus du 
quart ne sont employées qu'à la culture de la vigne si 
sujette à une infinité d'évènemens fâcheux par l'intempérie 
des saisons ..• » ( 12 janvier 1778). 

C. 2006. (Portefeuille.) - 115 pièces, papier (6 imprimées). 

t ,.68-t ,.8,.. - Mendicité: travail des mendiants. 
Lettre du directeur du dépôt de mendicité de Tours à l'in
tendant de Champagne concernant le travail des mendiants 
( 1768). - Filatures de coton établies pour donner de l'ou
vrage aux pauvres et contribuer ainsi à l'extinction de la 
mendicité : secours annuels accordés sur les fonds de charité 
aux filatures des villes et communautés de Champagne 
(1779-1786). - Filatures établies dans les villes ci-après: 
Châlons ( 1775-1785). - Filature de la paroisse Saint
Nicolas fondée en 177 4 par l'évêque de Sarlat, ancien 
vicaire général du diocèse de Châlons, pour l'éducation et 
l'entretien de 40 jeunes filles pauvres: l'évêque sollicite un 
secours; avis favorable de !'Intendant; Necker accorde une 
subvention annuelle de 500 livres à payer sur les fo:uds de 
la mendicité. - Mandats de paiement de la somme de 
500 livres délivrés par l'Jntendant pour le loyer de la maison 
ci-dessus ( 1782-1787). - Reims ( 1778). - Sézanne et 
Charleville-lez-Sézanne ( 1778-1787). 

C. 2007. (Portefeuille.) - 8 cahiers in-fol. 

l '180·1 '18.A. - Mendicitë : translation des mendiants. 
- Comptabilité : états annuels des voitures et chevaux 
fournis par J. M. Dian, régisseur des étapes et convois mili
taires p(•Ur le transport des mendiants ; chaque état est arrêté 
par }'Intendant Rouillé d'Orfeuil. 

C. 2008. (Portefeuille.) - 8 cahiers in-fol. 

l '18G•l ,.90. - Mendicité : translation des mendiants. 
- Comptabilité: états annuels des voitures et chevaux four
nis par J. M. Dian, régisseur des étapes et convois militaires 
pour le transport des mendiants; chaque état est arrèl1~ par 
l'intendant Rouillé d'Orfeuil. 

C. 2009. {Portefeuille.) - 81 pièces, papier. 

11'18-1'18':.-Mendicilé·-: translation des mendiants.
Translation des mendiants et vagabonds du dépôt de Châlons 
dans ceux des Généralités où ils sont nés et domiciliés. 

MARNE. - StrnIE C. 

C. 2010. (Portefeuille.) - 194 pièces, papier. 

U',.8•H'81. - Mendicité; translation des mendiants. 
- Translation à Châlons-sur-Marne de mendiants .détenus 
dans les dépôts de Besançon, Chalon-sur-Saône, Saint
Denis et Soissons : états nominatifs et feuilles de route déli
vrés par les Intendants des Généralités de Franche-Comté, 
Bourgogne, Soissons et Paris. 

C. 2011. (Portefeuille.) - 133 pièces, papier. 

t. "68-1 '1'1,.. - Mendicité: captures et translations de 
mendiants. - Voitures fournies pour la translation des 
mendiants par l'entrepreneur général des transports mili
taires ; gratifications accordées à la maréchaussée de Cham
pagne pour l'opération de la mendicité. 

C. 2012. (Portefeuille.) - 85 pièces, papier. 

t. ,,.8. - Mendicité : gratifications accordées à la maré
chaussée de Champagne pour l'extinction de la mendicité. 

C. 2013. (Portefeuille.) - 136 pièces, papier (8 imprimées). 

t,. ,.9-1 ':90. - Mendicité: gratifications accordées à la 
maréchaussée de Champagne pour l'extinction de la mendi
cité (1779-1789). - États envoyés à l'Intendant des gratifi
cations accordées par le Contrôleur-général à la maréchaussée 
de Champagne ( 1786-1787). - Gratifications accordées aux 
bureaux de l'Intendance pour l'opération de la mendicité 
( 1768-1790) ; frais d'impressions ( 1780-1783). 

C. 2014. tPortefeuille.) - 161 pièces, papier. 

t. 161•1185.-1\Iendiants : renseignements personnels. 
- Procès-verbaux de captures et interrogatoires et antres 
renseignements personnels classés par ordre alphabétique 
(1767-1785). - Mendiants décédés dans les dépôts: extraits 
mortuaires (1784-11785). 

C. 2015. (Portefeuille.) - 60 pièces, papier. 

1':80•1,.8~. - Mendicité: subsistances. - Bons de 
subsis tanc& délivrés aux mendiants par les subdélégués. 

C. 2016. {Portefeuille.) - 124 pièces, papier. 

t '185. - Mendicité: subsistances. - Bons de subsis
tance délivrés a.llx mendiants par les subdélégués. 

C. 2017. (Portefeuille.) - 82 pièces, papier. 

1,-86-1,.81. - Mendicité: subsistances. - Bons de 
subsistance délivrés aux mendiants par les subdélégués. 
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C. 2018. Portefeuillc.)-187 pièces,papier. 

:1,-88. - Mendicité; subsistances. - Bons de subsis
tance délivrés aux mendiants par les subdélégués. 

C. 2019. (Portefeuille.; - 226 pièces, papier. 

t ,.89. - Mendicité : subsistances. - Bons de subsis
tances délivrés aux mendiants par les ·suLdélégués. 

C. 2020. (Portefeuille.) - 22 pièces, papier. 

1 :68·1 :89. - Mendicité : subsistances. - États des 
sommes payées aux mendiants mis en liberté pour leur 
subsistance à raison d'un sol par lieue sur les routes et pas
seports délivrés par les Intendants. 

C. 2021. (Portefeuille.) - 104 pièces, papier. 

:t~:'t-1::4. - Mendicité: passeports. - Passeports 
délivrés aux mendiants par J'Intendant de Champagne. 

C. 2022. (Portefeuille.) - 113 pièces, papier. 

:1,-,-:1-1 :89. - Mendicité: passeports. - Passeports 
délivrés aux mendiants par }'Intendant de Champagne et 
par les Intendants de provinces étrangères. 

C. 2023. (Portefeuille.) - 56 pièces, papier. 

1,-6§·1 ~86. - Mendicité. - Comptabilité: corres
pondance ministérielle à ce sujet ; lettres signés Terray, 
Turgot, Clugny, Bertier (11770-1786). - Comptes rendus 
annuels des recettes et dépenses effectuées dans la Généralité 
de Champagne pour l'opération de ]a mendicité de 1768 à 
'1784. 

C. 2024. (Portefeuille.) - 1 registre in-fol. cartonné. 

:1,-69•1790. - Mendicité. - Comptabilité : journal 
de la recette et dépense effectuée pour l'opération de la 
mendicité .. 

c'. 2025. (Portefeuille.) - 63. pièces, papier (6 imprimées, 3 plans). 

1,-59-t ,-G§. - l\Iendicité: dépôt de mendicité de 
Châlons dit :JJiaison d'Ostende. - Acquisition et accroisse
ments des bâtiments: copie du bail passé entre la compagnie 
du noble jeu du fusil établie à Châlons et les sieurs Jacques 
et l\1arie·Claude Didier sa femme: lesdits sieurs louent pour 
12 ans con.sécutifs à la compagnie une partie de la maii;;on 
« où pend pour enseigne la ville d'Ostende >> moyennant 
120 livres par an (25 juin 1759). - Lettre du contrô]eur
généra] L'Averdy à l'Intendant Rouillé d'Orfeuil touchant 

l'établissement d'un dépôt de mendicité en Champagne; 
l'intendant propose cl' employer à cet effet les bâtiments de 
l'arsenal de Châlons (16 juillet 11765); sur Je refus du Minis
tre, il propose la maison d'Ostende: « J'ay fait chercher dans 
la vilie de Chaalons une maison qui fût convenable pour y 
renfermer les mandians de l'un et de l'autre sexe, et il ne 
s'en est trouvé qu'une seule, mais dont la position est assés 
favorable; elle est située à l'extrémité d'un des faubourgs de 
cette ville, en bon air et hors d'accident pour le feu, étant 
isolée de toutes maisons. Il est vray que les bâtiments sont 
en assés mauvais état. .. » ( 15 août 1766). Le Contrôleur
général ayant accepté, Rouillé d'Orfeuil écrit: « En consé
quence de la lettre que M. le Contrôleur-général m'a fait 
l'honneur de m'écrire le 19 octobre dernier, j'ay fait l'acqui
sition d'une grande maison size dans un des faubourgs de la 
ville de Chaalons pour servir à l'avenir de renfermerie pour 
les mendians et j'ay celuy de VOU$ envoyer une expédition 
du contrat qui en a été passé ... » (23 février 1767). -
Plan de la maison d'Ostende. - Détail es.timatif des ouvra
ges à exécuter à la maison d'Ostende pour pouvoir y ren
fermer les mendiants; le total s'élève à 111,293 livres 7 sols 
11 denier (20 janvier 11767) ; adjudication passée le 17 février 
moyennant 10,000 livres. - Coupe et élévation d'un 
ouvroir à établir dans la maison d'Ostende. 

C. 2026. (Portefeuille.) - 137 pièces, papier (2 imprimées, t plan). 

1~6;'•i78~. - l\laison d'Ostende à Chàlons. - Corres
pondance ministérielle: minute d'une lettre de !'Intendant 
RouiJJé d'Orfeuil au contrôleur-général De L'Averdy: « Je 
n'ay point perdu un seul instant pour faire mettre la maison 
d'Ostende située dans un des faubourgs de Cbaalons et des
tinée pour servir de renfermerie, en étnt de recevoir les 
mendians et vagabonds qui pourront être arrêtés dans la 
province. . . J'apprends à l'instant que cette maison est 
aujourd'huy préparée et sufisament approvisionnée pour y 
recevoir plus de 150 mendians, et que avant le 115 de ce mois 
tout ce qui reste à terminer sera finy, et l'on poura alors y 
recevoir et renfermer jusques à 300 mendians de l'un ou de 
l'autre sexe ... >> (4 décembre 1767). - .Minute d'une lettre 
de !'Intendant au subdélégué de Châlons, Brémont, lui 
annonçant que l'ordre va être donné d'arrêter tous les men
diants pour les conduire au dépôt de chaque province : 
« comme celui de la province de Champagne est établi dans 
l'ancienne maison d'Ostende qui se trouve très à votre 
proximité, je vous prie de vous charger de la conduite de 
cette maison où il sera nécessaire que vous fassiés des visi
tes journalières et à différentes heures. . . >> (8 décembre 
1767). - Secours spirituels à donner aux mendiants; lits 
de camp ; sel à fournir au dépôt ('1768). - Le Contrôleur-
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général demande le plan du dépôt : instruction du l\Iinistre 
467 

sur les précautions à prendre avant de mettre en liberté les 
mendiants détenus (8 mars 1768). - Le Contrôleur-général 
demande un état mensuel du nombre des détenus et des 
rations qui leur :mront étd fournies (16 mars); demande 
d'éclaircissements sur les précautions prises relativement à la 
garde des dépôts (24 mars) ; travail des mendiants (26 avril 
1768). - Sur la denrnnde du Ministre qui désirait être 
informé des résult::its des dernières mesures prises à l'égard 
des mendiants, l 'Intendant répond : « J c dois il cet égard 
Yous assurer que je suis à portée d'entendre journellement 
combien tout le public est satisfait de cette opération. Non
seulement les gens sensés, mais même les simples habitans 
des yillages con viennent des avantages qu'ils ôprouvcnt. 
La campagne qui étoit auparavant ravagée par les mendians 
et vagabonds commence à jouir de la pnix et de la tran
fiuillité qu'on désirait depuis si longtemps ... )) (3 août). -
Instructions sur la manière dont doivent se faire les transla
tions de détenus (5 aoùt 11768). - Lettre de Terray sur les 
soins qu'il convient de donner aux enfants arrêtés pour 
Yagabondagc (17G9); lettre du même prescrivant d'établir 
dans chaque dépôt un certnin nombre de loges destinées à 
renfermer les fous (11710). - l\Iémoire de l'archevêque de 
Reims qui demande 'l ,200 livres pour permettre b l'hôpital 
de Reims d'achever un bâtiment destiné à seryir de dépôt 
de mendicité; lettre de Terray à cc propos (1770). - Le 
l\Iinistrc demande l'état des enfants de 110 à 115 nns actuelle
ment détenus au dépôt de Châlons pour les cnyoycr à la 
fabrique étnblie pnr le sieur Daudifîret ü Barcelonnette 
(il 77,1 ). - Ordre de mettre en libcrlé los clcitcnus propres 
aux trayaux do la campagne (177 4 ). - Lettre de Turgot à 
l'Intondant sur la destruction de la mendicité et du ynga
bondage : « Vous youdrés bien foire sortir peu ù peu du 
dépôt d'icy au mois de may prochain ceux des renfermés 
11ui ne seroient que suspects, parce f{llC le Roy a décidé de 
de ne laisser subsister ü cette époque c1uc cinq dépôts de 
mendicité dans le royaume et qui seront dans lts villes de 
Saint-Denis près de Paris, de Tours, de Bordeaux, de Ilourg
cn-Bresse et de Chaalons en Champagne ... >> (21 novembre 
1775). - lnYentairc il établir des effets qui existent dans 
les dépôts de mendicité au 311 décembre 11775 (voir art. 2030) 
- Instruction sur la subsistance des mendiants du dépôt tle 
Châlons à compter du 11 cr janvier 11776. - Lettre du coutrù
leur-général Clugny prescrivant do remettre en vigueur les 
ordres donnés à la maréclwussée en 11768 pour la capture 
des mendiants et vagabonds (29 mai 11776). - Lettre de 
Bertin à l'intendant sur les plaintes provoquées par le m:m
:vais état du dépôt de mendicité de Châlons (:3,1 août 11782). 
- Plan de la maison d'Ostende (sans date). 

C. 2027. (Portefeuille.) - 58 pièces, papier. 

1,,6,,•l "90. - Maison d'Ostende à Châlons. - Cor
respondance ministérielle concernant les fonds envoyés ft 
l'Intr.ndant de Champagne pour la maison d'Ostende; lettres 
signées De l'Averdy, D'Invau, Terray (il767- 11790). -
l\Iendiants du dépôt d'Ostende envoyés aux eaux de Bour
bonne-les-Bains (177'1-178~} 

C. 2028. (Portefeuille.) - 83 pièces, papier. 

t i:;-i:-11 ~90. - Maison d'Ostende à Châlons: bâtiments. 
- Dépenses d'entretien: mandats de paiement déliYrés par 
!'Intendant aux entrepreneurs; quittances de fournisseurs. 

C. 20'29. (Portefeuille.) - 112 pièces, papier. 

:il ':6§-:t!l 1193. - l\Iaison d'Ostende à Châlons: htttiments 
et ameublement. - Quittances de fournisseurs. 

C. 2030. (Portefeuille.) - 30 pièces, papier (2 imprimées). 

il.~Gu·il.~§5. - Maison d'Ostende b Châlons. - 1\dmi
nistrntion: bureau d'administration et personnel de sorYico. 
- Projet de règlement de santé pour la maison de force 
(sans date); autre projet de règlement intérieur (i1773). -
Nominations de médecins par l'Intendant: Gellé ( 1768); 
Del ('1776). - Minute d'une lettre de Bouillé d'Orfcuil ù 
Bertier, intendant de la Généralité de Pb.ris: il lui demande 
communication du règlement intôricur en usage dans les 
dépôts de sa Généralité (il 780). - Ilurcau d'administration: 
minute d'une lettre de !'Intendant aux membres du bureau, 
Ilrémont, subdélégué; Tocut, chanoine; La Tour, officier 
au grenier à sel; Cousinat, changeur du Roi et Hogicr, 
négociant (177,1). - Procès-verbal de la délibération du 
29 septembre 1771. - Nominations de membres du bureau 
par l'Intcndant, etc. ('1771-,1785). - Inventaires· de la mai
son d'Ostende (071-1785). - État du dépôt de mendicité 
do Soissons en 11782. 

C. 2031. (Portefeuille.) - 58 pièces, papier. 

t"~t-t:t§6. - l\Iaison d'Ostende à Cllfalons: person
nel chargé de la surveillance. - Concierge: établissement 
d'un concierge en 1771. - Information contre le sieur 
Goujon, conci~rgc ( 1776). - Plaintes contre le sieur 
Hémard, concierge et boulanger du dépôt (1779-1781). -
Commissions de concierge et de commi::; aux écritures 
('1776-1786). 
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C. 2032. (Portefeuille.) - 56 pièces, papier (6 imprimées). 

t 73t•t 783. - Maison d'Ostende à Châlons. - Police 
intérieure : évasion de P. Degaule ( 1731 ). - Procès-verbal 
d'une descente de la maréchaussée dans le dépôt de mendi
cité (1774). -Évasion de détenus dans la nuit du 5 au 
6 octobre 177 4 : signalements ; arrêt du Conseil 3ttribuant 
le jugement des prévenus à la maréchaussée de Châlons 
(4 776); copies du jugement prévôtal ( 1777). - Émeute du 
5 mars 1780: projet d'un arrêt commettant Je prévôt général 
de la maréchaussée de Châlons ou son lieutenant à juger en 
dernier ressort les détenus évadés le 5 mars. - Évasion 
de 36 détenus: signalements envoyés à la maréchaussée 
(1783). 

C. 2033. (Portefeuille.) - 65 pièces, papier. 

t76,·t788. - Maison d'Ostende à Châlons. - Comp
tabilité: compte général des dépenses de 1767. - Compte 
.général et comptes trimestriels des dépenses de 1768. -
Compte général de 1769. - Pièces à l'appui de l'exercice 
-1787. 

C. 2034. (Portefeuille.) - 26 pièces, papier. 

f 788-t 790. - Maison d'Otende à Châlons. - Régie 
économique : états mensuels pour 1788, 1789 et les 4 pre
miers mois de 1790., 

C. 2035. {Porte_feuille.) - 137 pièces, papier. 

t ,.68•t 790. - Maison d'Oslenùe à Châlons. - Comp
tabilité : gages de la maréchaussée, du concierge et du gui
chetier, du chargé' du registre d'écrou; mandats de paiement 
signés de !'Intendant. 

C. 2036. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier. 

t 786-t ,-90. - Maison d'Ostende à Châlons. - Comp
tabilité: gratifications :rn sieur Brémont, chargé de l'inspec
tion du dépôt, à divers employés et gens de service; 
mandats de paiement (1786-1790). - Pensions à des 
infirmes vivant dans le dépôt : mandats de paiement ( 1788-
1790). 

C. 2037. (Portefeuille.) - 152 pièces, papier. 

1 H' .t,-1786. - l\Iaison d'Ostende à Châlons. États 
de situation: états quotidiens (9 octobre au 31 décembre 
1775 - 11 er janvier au 8 mars 1776). - État des mendiants 
détenus dans le dépôt ( 177 4 ). - États mensuels (octobre 
1781 à 1785 - juin et décembre 1786). 

C. 2038. (Portefeuille.) - 76 pièces, papier. 

t t68. - Maison d'Ostende à Châlons : subsistance. -
États mensuels pour parvenir au paiement de la subsistance 
des mendiants détenus. 

C. 2039. (Portefeuille.) - 39 pièces, papier. 

171,-. - Maison d'Ostende à Châlons: subsistance. -
États mensuels po~r parvenir au paiement de 1a subsistance 
des mendiants détenus. 

C. 2040. (Portefeuille.) -:- 14 pièces, papier. 

tf78-t;'79. - Maison d'Ostende à Châlons: subsis
tance. - États mensuels pour parvenir au paiement de la 
subsistance des mendiants détenus ( 1778 - novembre et 
décembre 1779). 

C. 2041. (Portefeuille.) - 25 pièces, papier • 

1,.-8t. - Maison d'Ostende à Châlons : subsistance. 
États mensuels pour parvenir au paiement de la subsistance 
des mendiants détenus. 

C. 2042. (Portefeuille.) - 48 pièces, papier. 

t 78=·1783. - Maison d'Ostende à Châlons :- subsis
tance. - États mensuels pour parvenir au paiement de la 
subsistance des mendiants détenus. 

C. 2043. (Portefeuille.) - 16 pièces, papier. 

t 78.f-t 785. - l\Iaison d'Ostende à Châlons: subsis
tance. - États mensuels pour parvenir au paiement de la 
subsistance des mendiants dP.tenus ( 1784 - janvier, février, 
mars 1785). -

C. 2014. (Portefeuille.) - 84 pièces, papier. 

t 767-t 785. - Maison d'Ostende à Châlons. - Subsis
tance et entretien des détenus : traité con.clu par les sieurs 
Teissier et Engren pour la nourriture et l'entretien des 
détenus ; lettres ministérielles à ce sujet, signées Terray, 
Turgot, Bertier (1772-1780). - Adjudications de fourni
tures en paille, légumes, etc., à la maison d'Ostende (1767-
1771 ). 

C. 2045. (Portefeuille.) - 63 pièces, papier. 

t 16S-H'72. -1\Iaison d'Ostende à Chàlons. - Four
nitures et entretien : quittances de fournisseurs (pain, légu
mes, riz, paille, etc.) 
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C. 2046. (Portefeuille.) - 344 pièces, papier. 

t780·1f'89. - Maison d'OstendE: à Châlons. - Four
nitures et entretien: quittances de fournisseurs (bois et 
chandelle, savon, blé, seigle, légumes, paille). 

C. 2047. (Portefeuille.) - 87 pièces, papier. 

t 768-1789. - Maison d'Ostende à Châlons. - Habil
lement des détenus : effets à rendre aux mendiants envoyés 
par la maréchaussée au dépôt de 1Châlons; requêtes et cor
respondance à ce sujet (1777-1778). - États contenant les 
noms des mendiants évadés du dépôt avec les vêtements 
fournis par l'entrepreneur; ordonnance de l'intendant accor
dant une indemnité à l'entrepreneur susnommé (1781-1783). 
- Quittances délivrées par les fournisseurs ( 1788-1789). 

C. 2048. {Portefeuille.) - 69 pièces, papier. 

t 768•1789. - Maison d'Ostende à Châlons. - Fila
ture de coton: états mensuels des ouvrages exécutés par les 
détenus et de la vente qui en a été faite ( 1772). - Fourni
tures de coton à la maison d'Ostende (1772); fournitures 
d'outils: quittances des fournisseurs ( 1789). 

C. 2049. - (Portefeuille.) - 109 pièces, papier. 

.,,1·1'73. - Maison d'Ostende à Chttlons. - Infir
merie : comptes des recettes et dépenses de l'infirmerie. 

C. 2050. (Portefeuille.) - 121 pièces, papier. 

1768•1,90. - Maison d'Ostende à Châlons: infirme
rie. - Comptes des dépenses : pièces justificatives. -
Secours spirituels : pièces justificatives des dépenses ; hono· 
raires des religieux chargés de desservir la chapelle, etc. 

C. 2051. {Portefeuille.) - 4 cahiers in-fol. 

t. ':76•1. '181. - Maison d'Ostende à Châlons. - Regis
tres de visite du médecin ( 1776 et 11781 ). 

C. 2052. (Portefeuille.) - 92 pièces, papier. 

t. 768•1. 783. - Maison d"Ostende à Chftlons. - Frais 
de nourrice des enfants de mendiants : mandats de paiement 
délivrés par l'Intendant de Champagne. 

C. 2053. (Portefeuille.) - 212 pièce, papier. 

:U8t-1,-89. - Maison d'Ostende à Châlons. - Frais 
de nourrice des enfants des mendiants : mandats de paie
ment ('t 788-1789). - Engagements de nourrices (1781-
1789). 

C. 2054. {Portefeuille.) - 3 pièces (l vol. in-4• relié). 

169f-t2'liO. - Intendance. - Mémoire sur la Géné
ralité de Champagne dressé par l'intendant Larcher pour 
l'instruction du duc de Bourgogne ( 1697). - Minute d'un 
état de la Généralité en 1732. - État comparé des imposi
tions de la Champagne en 1689, 1697, 1698, 1732, 1748 
et 1750. Le total s'élève pour 1689 à 6, 985, 341 livres; pour 
1697 à 8,166,626 livres; pour 1698 à 5,881,077 livres; 
pour 1732 à 9,582, 961 livres. - État comparé des sommes 
que le Roi a tirées de la Champagne en 1689, 1732et1750. 

C. 2055. (Portefeuille.) - 58 pièces, papier (6 imprimées). 

t '116·1786. - Intendance de Champagne: personnel 
administratif. - Listes des Intendants depuis M. de Mes
grigny (1638 jusqu'à Antoine-1. Rouillé d'Orfeuil}(1786). 
- Liste des Intendants du Royaume tirés de l'almanach de 
1779. - Lettre du ministre Bertin à (l'intendant La Chatei
gneraye pour l'informer que le Roi.a compris danssondépar· 
tement la Généralité de Champagne (1763). - Listes et 
demeures des officiers du Conseil supérieur de Châlons. 
- Pension de retraite de 600 livres au doyen des bureaux 
de !'Intendance: correspondance à ce sujet (177 4-1786). 
Subdélégués de l'Intendant: département des subdélégués 
avec leurs noms et l'indication du nombre des paroisses dans 
chaque subdélégation. - Subdélégués nommés par l'inten
dant L'Escalopier en attendant les nominations que doit 
faire la chambre de justice ( 1716). - Subdélégation de 
Châlons : l'intendant décharge le subclélégué Brémont de la 
police des recrues qui est confiée à M. Deu de Rapsecourt, 
chevalier de Saint-Louis ( 1773). - Sùbdélégation d'Éper
nay : Pierrot nommé en remplacement de Chertemps 
(1er décembre 1783). - Subdélégation de Reims: nouvelle 
circonscription arrêtée par l'intendant Rouillé d'Orfeuil. 
L'intendant écrit à ce sujet au subdélégué de Reims: 
cc Lorsque je me déterminai, il y a quelques années, à 
établir des subdélégations à Fismes, Châteauportien et 
Rocroy, je n'ai eu en vue que de faciliter aux habitans de 
la campagne les moyens de porter à moins de frais possibles 
leurs affaires par devant mon subdélégué et de mettre ceux-cy 
plus à même d'être instruits de ce qui se passe dans . leur 
arrondissement et plus en état de vérifier sans déplacement 
les difîérens objets sur lesquels je crois devoir les consulter. 
Mes vues n'avoient pas été entièrement remplies, tant parce 
que je n'avois pas une connaissance parfaite des distances 
réciproques de chaque communauté aux différens chefs-lieux 
do subdélégation, que parce que ce travail fut fait avec pré
cipitation. Depuis, je me suis procuré de nouveilUX éclair-
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cissemens, et je viens en conséquence d'arrêter de nouveaux 
états pour les subdélégations de Châteauportien, Mézières et 
Rocroy, celle de Fismes devant rester dans l'état où elle se 
trouve à présent. . . >> (25 décembre 177 4); ci-joint l'état 
des communautés qui formeront, à partir du 1 cr janvier 
1775, le département de 1\1. Polonceau, subdélégué à Reims . 
...:.... Subdélégation de Vitry: lettre de l'Intendant au subdé· 
légué Jacobé de Couvrot, lui donnant bon témoignage des 
services qu'il a rendus pour le travail du dixième (1739). 
~ Partage des affaires de la subdélégation de Vitry entre 
M. de Meaux, receveur des tailles, et Jacobé de Soulange, 
conseiller au Présidial ( 1776). 

C. 2056. (Portefeuille.) - 18 pièces, papier, 1 imprimée (15 ca
hiers in-fol.) 

XVIIIe siècle. - Intendance de Champagne : inventaires, 
bureaux. - Inventaire des papiers de l'intendance de 
Clwmpagne à la fin du XVIIIe siècle. - Inventaire dressé 
par les commissaires des départements formés de l'ancienne 
province de Champagne (3 mars 179,I ). - Bureaux de 
!'Intendance : distribution des affaires entre les différents 
bureaux. - Instruction sur la manière de procéder à l' exé
cution de l'Édit de décembre 11764 concernant la libération 
des dettes de l'État avec les modèles des différents actes. 

C. 2057. - 1 vol. in-4° cartonné. 

t "§t. - État général indiquant les noms des paroisses 
de la Généralité de Champagne, les Élections et subdéléga
tfons dont elles dépendent. 

C. 2058. (Portefeuille.) - 27 pièces, papier (1 imprimée). 

t.GG§-t. ':'§!.. - Titres de noblesse. - Recherche des 
usurpations de titres instituée par l'Édit du 22. mars 1666 : 
Georges de Clavariot, écuyer, demeurant à Planrupt (Élec
tion de Vitry), et Samson de Clavariot, seigneur de Gaspard, 
demeurant à Vosnon (Élection de Saint-Florentin ( 1,668). 
- Recherche des usurpations de titre instituée par la décla
ration du 4 septembre 1696 : Frnnçois et René d'Hurault, 
demeurant à l\Iézières ; Jacques Chesneau ; Antoin'e Mau
guer; J.-B. de Crenay, seigneur d'Arrentières (1700); 
La Chenaye ; Ch. Alex. de Grignoncourt, demeurant à 
Langres (1702). - Pancarte de la seigneurie de Brienne 
(Aube) (1672-1727). - Généalogie de la famille Duplessis 

(1771). -Demande d'anobli:::;sement par le sieur Duport, 
subdélégué et maire de Fismes : lettre du ministre Bertin à 
!'Intendant qui répond : « Il est vray que le sieur Du Port 
s'est donné à l'occasion du passage et du coucher du Roy à 
Fismes des peines et des soins, mais quoiqu'il réunisse à sa 
qualité de maire de ladite ville celle de mon subdélégué, je 
n'ose cependant croire que les services r1u'il a rendus dans 
cette circonstance soient de nature à lui faire obtenir une 
grâce telle que des lettres de noblesses, d'autant que cela 
pourroit tirer à conséquence » ('1775). - Ronseigncmcnts 
personnels sur M. l\Iertrusse, seigneur do Saint-Ouën, four
nis par le subdélégué de Vitry, De Saint-Genis ('1781 ). -
V ente de la terre et seigneurie d' Arcis-le-Ponsart : annonce. 

C,. '2059. (.Portefeuille.) - 20 pièces, papier (1 imprimée). 

:fi. ~:Dd'•fl. ~§2. - Histoire de la province de Champagne 
par les Bénédictins. - Projet d'une histoire générnlo do 
Champagne et de Brie. - Lettre d' Amelot de Chaillou, 
ministre dos affaires étrangères à l'intendant Le Peletier de 
Beaupré: « S. M. agrée que vous donniez aux PP. Déné
dictins de la Congrégation de Saint-Maur toutte la protection 
dont ils auront besoin et que vous trouvcrés nécessaire pour 
favoriser la louable entreprise qu'ils ont faite rlc donner au 
public l'histoire de Champagne et de Bric ; Yous aurés agréa
ble de procurer que ces Religieux aycnt un libre accez dans 
tous les endroits de vostre Généralité où J'on peut recouvrer 
les monumens autentifJUes dont ils auront besoin et qu'ils 
y ayent la liberté d'en tirer des copies ou des extraits » 
(8 octobre 1737). - Lettre du prieur De Launay à l'Inten
dant pour lui demander sa protection (Reims, 23 octobre 
1737). - Les Bénédictins se plaignent du mauvais vouloir du 
Chapitre de Reims qui ne prétend leur donner communiCa
tio? des manuscrits de Coquault qu'à des conditions diffi
cilement acceptables ( 17 ,iiJ); les échevins de Langres refu
sent à leur grcflicr l'accés du dépôt des archives municipales 
(

117 48). - Lcltrcs clu chancelier Lamoignon à l'intendant 
De la Chateigneraye pour lui recommander D. Rousseau 
(1er décembre 1757); du ministre Bertin à Rouillé d'Orfcuil 
pour lui recommander D. Fournier ('1768). - L'Intendant 
d'Amiens demande la place d'historiographe de Champagne 
pour le sieur Sutaine, principal du collège de Péronne: 
lettre de Vergennes à l'intendant Rouillé d'Orfeuil sur ce 
sujet ('1782). - .Mémoire sur l'origine du duché de Bar pour 
éclaircir le droit que le duc de Lorraine prétend sur le vil
lage de Maxey-sous-Brize (sans date) (voir art. 242). 
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